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quelconque but commercial.
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des recherches concernant les logiciels de traduction, la reconnaissance optique de caractères ou tout autre domaine nécessitant de disposer
d’importantes quantités de texte, n’hésitez pas à nous contacter. Nous encourageons pour la réalisation de ce type de travaux l’utilisation des
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+ Ne pas supprimer l’attributionLe filigrane Google contenu dans chaque fichier est indispensable pour informer les internautes de notre projet
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+ Rester dans la légalitéQuelle que soit l’utilisation que vous comptez faire des fichiers, n’oubliez pas qu’il est de votre responsabilité de
veiller à respecter la loi. Si un ouvrage appartient au domaine public américain, n’en déduisez pas pour autant qu’il en va de même dans
les autres pays. La durée légale des droits d’auteur d’un livre varie d’un pays à l’autre. Nous ne sommes donc pas en mesure de répertorier
les ouvrages dont l’utilisation est autorisée et ceux dont elle ne l’est pas. Ne croyez pas que le simple fait d’afficher un livre sur Google
Recherche de Livres signifie que celui-ci peut être utilisé de quelque façon que ce soit dans le monde entier. La condamnation à laquelle vous
vous exposeriez en cas de violation des droits d’auteur peut être sévère.
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En favorisant la recherche et l’accès à un nombre croissant de livres disponibles dans de nombreuses langues, dont le frano̧ais, Google souhaite
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TROISIÈME ET DERNIÈRE

ENCYCLOPÉDIE

THÉOLOGIQUE,

OU TROISIÈME ET DERNIÈRE

SÉRIE DE DICTIONNAIRES SUR TOUTES LES PARTIES DE LA SCIENCE RELIGIEUSE,

OFFBANT EN FRANÇAIN , ET PAR OBDBE ALPHABÉTIQUE ,

LA PLUS CLAIRE , LA PLUS FACILE, LA PLUS COMMODE , LA PLUS VARIÉE

ET LA PLUS COMPLÈTE DES THÉOLOGIES :

CES DICTIONNAIRES SONT, POUR LA TROISIÈME SÉRIE , CEUX :

DES SCIENCES POLITIQUES, DES MUSÉES, D'ÉCONOMIE CHARITABLE, DES BIENFAITS DU
CHRISTIANISME ,

DE MYTHOLOGIE , DE LA SAGESSE POPULAIRE, DE TRADITION PATRISTIQUE ET CONCILIAIRE,

DES LÉGENDES , DES ORIGINES DU CHRISTIANISME, DES ABBAYES,
D'ESTHÉTIQUE, D'ANTIPHI

LOSOPHISME, - DES HARMONIES DE LA RAISON AVEC LA FOI, DES SUPERSTITIONS, DE THÉOLOGIE ET DE

PHILOSOPHIE SCHOLASTIQUE, DES APOCRYPHES, DE DISCIPLINE ECCLÉSIASTIQUE,
D'ORFEYRERIE ET

ORNEMENTATION RELIGIEUSES, DE TECHNOLOGIE , — DES SCIENCES PHYSIQUES ET NATURELLES,

DESCARDINAUX
, DES PAPES, DES OBJECTIONS

POPULAIRES, DE LINGUISTIQUE , DE MYSTIQUE,

DU PROTESTANTISME, DES PREUVES DE LA DIVINITÉ DE JÉSUS-CHRIST, DU PARALLÈLE ENTRE LES

DIVERSES DOCTRINES PHILOSOPHIQUES ET RELIGIEUSES D'UNE PART ET LA FOI CATHOLIQUE DE L'AUTRE,

DE BIBLIOGRAPHIE ET DE BIBLIOLOGIE , DES ANTIQUITÉS BIBLIQUES, DES SAVANTS ET DES

IGNORANTS, DE PHILOSOPHIE , D'HISTOIRE ECCLÉSIASTIQUE , DES DROITS DE LA RAISON DANS

LA FOI, – DE PHYSIOLOGIE , DES MISSIONS, DES LEÇONS ET EXEMPLES DE LITTÉRATURE CHRÉTIENNE EN

PROSE ET EN VERS, DES CANTIQUES, DE DROIT CIVIL ECCLESIASTIQUE,

DES CONTROVERSES HISTORIQUES.

Publication sans laquelle on ne saurait parler, lire et écrire utilement et exactement,

n'importe en quelle situation de la vie ;

PUBLIÉE

PAR M. L'ABBÉ MIGNE,

ÉDITEUR DE LA BIBLIOTHÈQUE UNIVERSELLE DU CLERGÉ,

OU

DES COUBS COMPLETS SUR CHAQUE BRANCHE DE LA SCIENCE RELIGIEUSE.

PRIX : 6 FR. LE VOL. POUR LE SOUSCRIPTEUR A LA COLLECTION ENTIÈRE , OU A 50 VOL. CHOISIS DANS LES TROIS

Encyclopédies; 7 FR. ET MÊME 8 FR . POUR LE SOUSCRIPTLUR A TEL OU TEL DICTIONNAIRE PARTICULIER.

66 VOLUMES, PRIX : 396 FRANCS .

TOME SOIXANTE -
CINQUIÈME .

COURS ALPHABÉTIQUE, THÉORIQUE ET PRATIQUE DE DROIT CIVIL ECCLÉSIASTIQUE.

TOME DEUXIÈME.

2 VOL., PRIX : 16 FRANCS.

SE VEND CHEZ J.-P. MIGNE, ÉDITEUR,

AUX ATELIERS CATHOLIQUES ,

RUE THIBAUT, Nº 20, ET CHAUSSÉE DU MAINE, No 127 , AU PETIT -MONTROUGE,

AUTREFOIS BARRIÈRE D'ENFER DE PARIS , MAINTENANT DANS PARIS.
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TorBedsteusveuun,up for,bedroom,andkitchenfurniture,andmultiplicityNov.11,withoutreservation,theninthconsignmentofFIFTEEN

view.Cataloguesready.
valuableHORSES,speclallýpurchasedforthepurposeoftheDonnelly,20,Wigmore-street,Cavendish.

dozensCat,Kid,Levant,Seals,andotherSkins,recentcampaign.Onview.

UNIORCLERKWANTEDWANTL

pairsofBootsandClosedUppers,Cashmeres,L
REPOSITORY.-Contract

ties,Fiatures,includingalargeFireproofSaieby

age.Quickandgoodwriter.Onewldter.On
Cart

Horses,byorderofMr.H.Covington,ofPimlico.-J.S.

inCitybusinesshousepreferred.GoodcharkuGoo

ApplyonTuesdaymorning,fromninetotenonline

P.Co-operativeSociety,29,Oxford-street. RTHURHAXELLhasreceivedinstruc-TORY,Barbican,FRIDAYNEXT,Nov.14,1873,atoneo'clock,

fromMessrs.DavisandLow,whoarerelinquishingFIFTEENverypowerful,young,usefulCARTandVAN
AW-ACityfirm,ingoodpractice,

SELLbyAUCTION,onthePREMISES,2,Hassard

CANCYforanintelligentYouth,28ARTICL

HORSES,whichhavebeenemployedoncontractsnowcompleted.

mey-road,onTUESDAY,Nov.11,1873,attwelve

sequenceoftlienumberofthelots,theREMAINING

Thesehorsesarewellknown,andtheattentionofrailwayand
Hewould,ifwillingtowork,haveseveraladvantage

generalcarriersandcontractorsisspeciallyinvited.-Onviewtwotoreceivingasmallincreasingsalary.Premium$1

theirSTOCK.-Maybeviewedthedayprior,anddaysprior.

StainedoftheAuctioneer,athisoffices,7,Railway

Hill's,12,QueenVictoria-street,E.C.

ndonBridge,andTottenham.

ARBICANREPOSITORY.-ValuableCart

ArUpton,Essex,-ValuableFreeholdPublicHouse.

HoveCo-operativeAssociation(Limited),-A

RTISwillSELLbyAUCTION,atthe

Contractors.-J.S.GOWERandCo.willSELLbyAUCTION,atqualifications,withtestimonialsandsalaryexpect

PONTAVERN,Bishopsgate-street,onTHURSDAY,

theirRepository,Barbican,onFRIDAY,Nov.14,atoneo'clock,cretary,PalmeiraHouse,Western-road,Brighton.

Felveforone,theFREEHOLD,Goodwill,andPos

15full-sized,powerful,activeCARTandVANHORSES,young,
CITYMERCHANTwishestoREC

withgreatsubstance,andincludingseveralmatchpairs,which

honewly-builtandwell-arrangedPUBLICHOUSEhavebeenemployedbytheSouth-Easternrailway,andonjob

forEMPLOYMENTamiddle-agedmarried1

ultsknownastheLamb,situateatthecornerof

beenhiswarehouseforemanfornearlyeightye

toCityfirms.ThepropertyofMr.S.Taylor,ofTooley-street.

andMilton-road,Plaistow,incloseproximityto

forhousekeeperhavingchargeofoffices,orany1

Onviewtwodaysprior.

newWestHamPublicPark,inthemidstofara
requiringtrustandgoodcharacter.-AddressS.J.

ingneighbourhoodandwithinashortdistanceofnobeSOLD,byMessrs.TATTERSALL,on
ofMessrs.StrakerandSons,124,Fenchurch-street,

tation.Thehousecontainseightbedrooms,dressMONDAYNEXT,10thinst.,thepowerfulandfastBAY
rooms,spiritroom,largeclubroom,bar,barparlour,MĀRE,Julia.Quiettorideandquietinsingleanddonble
taproom,kitchen,pantry,pothouse,goodcellar

harness.Lot50.Wouldsuitbroughamorvan.

gooddryingground.Samehandstenyea

convenience.-Particularsandconditionsofsale
RICE35guineas,hoodedcanopyWAGON-Tucker's-place,St.John's-wood.

ofMessrs.MartineauandReid,Solicitors,2,Ray.NETTE,tocarryfour.Hoodtoremove.Conditionthe
ngs,Gray'sInn;onthepremisesattheplaceof

worthyposition.-Gentleman,witheig!

sameasnew.HoodedTCart,Stanhope,Gigs,Carts,Parisians,

theAuctioneer,TheBroadway,Plaistow,E.Denmarks,150others.Greatsacrifice.-SETTERFIELD'S,226,rienceinpresentposition,isopentotreatwitha
eholdProperty.-OldKent-roadandEast-street,Old-street,City-road.

Frank,37,Church-road,Kingsland.
SENGINEDRIVER,byapractical

BOOTHwillSELLbyAUCTIONattheDLET,.Arst-classbusiness,situateinthecentreof

reierencesandcharacter.-AddressC.B.

street,Battersea,S.W.
clock,intwolots,THŘEELEASEHOLDDWELLINGgoodwill,licence,&c.Prooftradefrom£25to£30perweek.

,OldKent-road,heldunderleaseforeightyearsRentlow.-ParticularsapplytoMr.Maunder,12,Belinont-ter

SCOACHMAN(thorough).Unde

getherwiththestablesinrear,atagroundrentof£8,

managementofhunters.Married.Fourte

annum.Nos.183and191,East-street,Walworth,

race,Stapleton-road,Bristol.
character.-W.B.,33,New-street,Vincent-square

GROCERYBUSINESS

annum,
N83isletat£25,and191at£26perWANTED,returningnotlessthan£100weekly.Northern

ticularsattMart;ofG.H.Hogan,Esq.,Solidistrictpreferred.Gooddwellingessential.-Address,byletter

A.H.,SwanHotel,Alton,Hants.

JohanCambers,streetbrook,andChristmasbothend!,B.A.,careofMessrs.KingsburyandCo.,11,Clement’s-lane,ASBARDA.Goodreference.confectioner

cc.,284,Camden-road,N.,and120,Cheapside,E.C.

NineROOKMETESTUARENWARDRAWD:Street,Hackes-Fond

s-bush.-Desir,bleLeaseholdInvestment,with
INGROOMandBEDROOM,ensuite,wellFURNISHED.SHOUSEKEEPERtoaladyor6

possession,AnextraroomIfrequired.ClosetoEustonandGower-street
respectabtrustworthyPerson,aged45,

ANDandCo.willSELLbyAUCTION,Stations.

mesticated,havingrecentlygivenupherownh

GUILDHALLCOFFEEHOUSE,Gresham-street,

ontheWestChiff.Seaview.Plate-glasbaywindow,bal.

spreviouslydisposedofbyprivatecontract),thecony,Lowrent.£35,worth£45.Iftakenatthehalf-quarter

AvishesSHENGAGEMENT.Sheistrustw

ESIDENCE,No.32,St.Stephen's-road,withinafew£30forthreeyears.Theonlyreasonforsuchaverylowrentis

koftwostations,intheoccupationofthevendor,

cated,andmusical.Excellentreferences.-Addres

toensureagoodtenant.Freeholdforsale.--Applytoowner,Tonsley-hill,East-hill,Wandsworth.
Aimatedrentalvalueof£40perannum.Term80E.W.,2,Codrington-road.

days)fromMichaelmasDaylast.Groundrent£10.

redandparticularshadofG.H.O'Donoghue,Esq.,

nobeLET,FURNISHED,SITTINGandBEDAwidowerofsinglegentleman,whereagir

George-street,Portmån-square;ofMessrs.LeaandROOM.ClosetoLoughboroughJunctionandBrixton
cook.Aged35.-M.,Ablett's,187,HighHolborn.

licitors,9,Cloak-lane,E.C.;ofBenjaminGray.Stations.
Termsmoderate.-M.,Couldrey'sLibrary,Coldhar

,93,Edgware-road;placeofsale;andoftheAucbour-lane,Camberwell.

SWORKINGHOUSEKEEPER

Queen's-road,Bayswater,W.
Exhibition,SouthKensington.--AustralianAn-HosentobeLETfor5s.perweek(norates),

COOK,byarespectablePerson,aged28.

ahouseofbusiness.-B.E.,51,Kennington-road,

claimedExhibits,glasscases,paintings,water

SGRIDIRONCOOK,andtomake

fing,photographs,waxflowers,magnificentbuffet,dingtontoHagesStation.-ApplytoMr.Hampton,Hayes,Mid

garden.ThreeomnibusesfromLondondaily.TrainsfromPad:Aful.Aged23.–AddressG.L.,1,Robert-st

rugs,silkincocoonandhanks,tweeds,stoves,dlesex.

SgoodPLAINCOOK.-W.B.,5,

periclaslisrcumssondescandies,tams,preservedBARPsuperiorwitblosefamilyreceivingafew
springs,wheat,bacon,cheese,hams,seeds,fruits,

terrace,Kilburn.
SgoodPLAINCOOKorWORKII

behan,broomswines,beer,tobacco,pottery,hinnerentleeven.Terdie268.16€30s.perweek.T.,Waters,AKEEPERinahouseofbusiness,ortoasi

tals,auriferousquartz,modelsoffish,fruits,stuffedWestbourne-grove,W.

Goodreference.-A.B.,8.Charles-street,Horsels

aboriginalimplementsandweapons.

COBGELDING.-RemarkablyhandsomeNorfolk

LLERMANhasbeenhonouredwithincob,6yearsold,14bands2incheshigh,colourrichbrown,

SPLAINCOOKinasmallfamily

etionfromtheCommissionerfortheColonyofblackpoints,quiettorideordrive,warrantedsound.Trial

andninemonths'goodcharacter.Aged2

ELLbyAUCTION,withoutreserve,attwelveo'clockallowed.Price£28.-ApplyatThreeNuns,Aldgate,City.

jectedto.-F.T.,84,East-street,Manchester-squs

ONDAY,Nov.10,1878,attheAUSTRALIANAN

SHOUSEMAID,agəd19.Wages

mationalExhibition,SouthKensington,alltheUN

NXCHANGE.-AGentlemanhavinganice,con
E

Mrs.A.W.Crowe,14,Howard-street,G

venientHOUSEinthecountry,withfourentertaining

XHIBITS,asabove.Onviewthisdayandthemorn

Nortolk.

rooms,sixbedrooms,largematuredgarden,stable,coachhouse,

LataluguesandparticularsoftheAuctioneer,113,andman'sroom,situateonagravellysoil,withintwelvemilesof
SHOUSEMAIDinanhotelorhou

E.C.
LondonandfiveoftheCrystalPalace,iswillingtoexchangeGoodreferences.-N.L.,,Gifford-street,

psitory,St.George's-road,Southwark.-Byorderofsame,UNFURNISHED,onmutualterms,forahousesuitableforRingsland-road.

tors,&c.-ExcellentHouseholdFurnitureandElasmallfamilywithnotlessthantwolargeentertainingrooms,
trpianofortes(videfollowingadvertisement),anstudy,fivebedrooms,andasmallstable,intheN.orN.w.dis

SHOUSEorPARLOURMAID,a

sewingandmanglingmachines,waterproofover-trict.-Address,withfullparticulars,R.,careofMr.Mills,Sta

wagestoE.P.,17,Kew-road,Richmond,S

ultiplicityofusefulastioles.
tiouer,OldJewry,E.C.Noagents.

SUPPERHOUSEMAID.Gentle

ITHandSTIMSONwillSELLbyTOTTAGEorBACHELOR'SRESIDENCE.
Needlewoman.Canworkthemachine.

asabove,onTUESDAYNEXT,Nov.11,atone.
WANTED,withimmediatepossession,andwithoptionof

Aged30.Goodpersonalcharacter.-Emma,M

889,Strand.

08,NewKent-road,S.E.

Londay,CataloguesattheDepository;andofthepurchase,theaboveingoodtenantablerepair,withgroundsof

fromonetofiveacres,onthebanksoftheThames,betweenRichSCHAMBERMAID
orHOUS

FourPianofortesbyeminentmakers.
mondandWindsor.Withstablingpreferred,andneararailway

DSMITHandSTIMSONwillSELLbystation.--Address,withfullestparticulars,B.B.,careofMessrs.

anhotel.Aged26.-E.C.,Post-office,E

tershire.

TIONintheaboveSALE,byorderofthedepositors,KingsburyandCo.,11,Clement's-lane,E.C.

TOCKLE'SCOMPOUNDANTIB

Stodhart.-OnviewonMondayCataloguesoftheNISHED,forafewhoursdaily.NearCheapsidepreferred.

FAMILYAPERIENTPILLS.

68,NewKent-road,S.E.

73rdYear.

RequiredbyagentlemanforcorrespondenceandoccasionalinThisfamilyaperient,longhighlyesteemed

10,attwelveo'clock.-Furniture,OilPaintings,terviews.Littletroublegiven.--Address(withterms,&c.)A.B.,society,beingfreefrommercury,combinessafe

Oleographs,andsuperiorFrenchClocks.
Mr.Tear's,Stationer,Sydenham.TOCKLE’SCOMPOUNDANTIB

FAMILYAPERIENTPILLS

handshopcounter,about12ft,long,mahoganytop.Also

misionHouseStation,anassortmentofFURNITURE,

for

gasfittingssuitableforencasedshopwindow.-Carpenter,16,

OilPaintings,fineOleographs,andasuperiorlotof

INDIGESTION,

Albert-terrace,Bayswater.

BILIOUSandLIVERCOMPLAIS

R. rk.ThesoundBuildingMaterialsoftheoldRobinWANGHOUSE,Whereagoodlivingmaybemade.NoPARIS'SNERVOUSRE

Lodge,RichmondPark,atKingston-vale.
agents.-FullparticularsM.G.,138,Englefield-road,Essex-road,

LOZENGES,forimpartingtoneandvigo

JAWSONandSONhavereceivedinstruc-Islington,N.

system.Pleasanttothetaste,andpossessing

omtheCommissionersofherMajesty'sWorksto CTION,onthePREMISES,asabove,onTUESDAYWANTED:vocomfortableHOMEforanageddiespeedilymanifested,andinall"casesoidesa
invalidladyoflimitedmeans.--ApplytoS.J.,4,Temple-depression,palpitationoftheheart,tremblingi

edBUILDING,withallthewell-seasonedtimber,

street,Brighton.

intheback,&c.,resultingfromovertaxedene

formingtheoldRobinHoodLodgeattheKingston

mind,theyareaninvaluableremedy,restoring

toRichmondPark,comprisingthreebedrooms,
ims,andtiledlarder,withstoves,sashes,pump,&c.16,Canning-road,Highbury-quadrant,N.

leaseholdsecurity,£1,250.-ApplybyletteronlytoAlpha,388.;bypost,4s.3d.,158,4d.,and34s.9d.-Who

maybeviewedonapplicationtothegatekeeper.

39,GreatPortland-street.RetailbyWilcox,3

istobeimmediatelycleared.-LandandAuction

WANTEDPEARCHMESResswith£30,tujoinAd-andatChemists:

ston-on-ThamesandMarlborough-chambers,49,1A,Bayswater-rond.

vertierona.branchbusiness.-AddressW.H.F.,Photo.,DWONARDOSLOINTMENTand

in,Clarence-road.-ValuablesoundBuildingMate

stingofsoloadsofMemeltimber,injoistsund
man,withafewhundredpounds,toJOINanotherwho

Soldbyallchemists.-Freebypostfor25.,from

ers,20,000feetofyellowfloorboards,3,000duchesshasagoodofficeattheWest-end.Businesslucrativeandagree

12,Wigmore-street,London,W.

feetofYorkpaving,capitalmouldeddoorsandable.-H.A.B..atMr.Alexander's,24,OldCavendish-street,W.

lesandframes,Yorkcoping,sillsandsteps,water

HIGE
ANTED,aCHECKCLERK.Mustwritea

WATERATLONDONBRIDGE

atus,seatsandrisers,Tanges,registerandother

MORSING....2min,after4|AFTERNOON

alargequantityoffirewood,whichwillbesoldby

goodhand.-Reply,withspecimenofhandwritirgand
TO-MORROW.

figures,toM.andCo.,Messrs.BootandCo.,7,Mark-lane,E.C.

choutreserve,by

MORNING..42min.after4|AFTERNOON

SSKINNER,ontheGROUND,asANTED,areliable,careful,andtrustworthy

onTUESDAY,Nov.11,1873,atonefortwoo'clock
MANtolookoutandexaminechimneypieces,attendtoPrintedandPublishedfortheProprietorsby

ybeviewedthedaypriorandmorningofsale,andthepacking.Mustread,andwriteagoodhand,andhaveper185,Fleet-street,attheOffice,130,Fleet-stre

ontheground,andattheAuctioneer'sOffices,formedsimilarduties.Wages285.perweek.-AddressPacker,St.Bride,intheCityofLondon.-SATURDA
AshtonandGreeu,14and15,Bury-sireet,St.Mary-axe,E.C.

-road.W..

1878.

AT,SONS,andco.williSELLbyPUB-SHOPFIXTURES.-WANTED,agoodsecond-COC

WANTEDwithawiredpoupar,bership;a.GentleSoltasushermitatevereeningpostrature,



4

:

5

3

TROISIÈME ET DERNIÈRE

ENCYCLOPEDIE

THÉOLOGIQUE,

-

OU TROISIÈME ET DERNIÈRE

SÉRIE DE DICTIONNAIRES SUR TOUTES LES PARTIES DE LA SCIENCE RELIGIEUSE,

OFFRANT EN FRANÇAIS , ET PAR ORDRE ALPHABÉTIQUE,

LA PLUS CLAIRE , LA PLUS FACILE , LA PLUS COMMODE , LA PLUS VARIÉE

ET LA PLUS COMPLETE DES THÉOLOGIES :

CES DICTIONNAIRES SONT, POUR LA TROISIÈME SÉRIE , CEUX :

DES SCIENCES POLITIQUES, DES MUSÉES, D'ÉCONOMIE CHARITABLE , DES BIENFAITS DU CHRISTIANISME

DE MYTHOLOGIE , – DE LA SAGESSE POPULAIRE , DE TRADITION PATRISTIQUE ET CONCILIAIRE,

DES LÉGENDES, DES ORIGINES DU CHRISTIANISME, DES ABBAYES , D'ESTHÉTIQUE, D'ANTIPHI

LOSOPHISME, — DES HARMONIES DE LA RAISON AVEC LA FOI, – DES SUPERSTITIONS, DE THÉOLOGIE ET VE

PHILOSOPHIE SCHOLASTIQUE , DES APOCRYPHES, DE DISCIPLINE ECCLÉSIASTIQUE , D'ORFÉVRERIE ET

ORNEMENTATION RELIGIEUSES , DE TECHNOLOGIE , DES SCIENCES PHYSIQUES ET NATURELLES , DES

CARDINAUX, DES PAPES, LES OBJECTIONS POPULAIRES, DE LINGUISTIQUE , DE MYSTIQUE,

DU PROTESTANTISME, DES PREUVES DE LA DIVINITÉ DE JÉSUS-CHRIST , DU PARALLÈLE ENTRE LES

DIVERSES DOCTRINES PHILOSOPHIQUES ET RELIGIEUSES D'UNE PART ET LA FOI CATHOLIQUE DE L'AUTRE,

DE BIBLIOGRAPHIE ET DE BIBLIOLOGIE , DES ANTIQUITÉS BIBLIQUES, DES SAVANTS ET DES

IGNORANTS, DE PHILOSOPHIE , D'HISTOIRE ECCLÉSIASTIQUE, DES DROITS DE LA RAISON DANS

LA FOI, - DE PHYSIOLOGIE , DES MISSIONS, DES LEÇONS ET EXEMPLES DE LITTÉRATURE CHRÉTIENNE EN

PROSE ET EN VERS, DES CANTIQUES , DE DROIT CIVIL ECCLESIASTIQUE ,

DES CONTROVERSES HISTORIQUES .

Publication sans laquelle on ne saurait parler , lire et écrire utilement et exactement,

n'importe en quelle situation de la vie ;

PUBLIÈE

PAR M. L'ABBÉ MIGNE,

ÉDITEUR DE LA BIBLIOTHEQUE UNIVERSELLE DU CLERGÉ,

OU

DES COURS COMPLETS SUR CHAQUE BRANCHE DE LA SCIENCE RELIGIEUSE .

PRIX : 6 FR. LE VOL. POUR LE SOUSCRIPTEUR A LA COLLECTION ENTIÈRE, OU A 50 VOL. CHOISIS DANS LES TROIS

Encyclopédies ; 7 FR. ET MÊME 8 FR . POUR LE SOUSCRIPTEUR A TEL OU TEL DICTIONNAIRE PARTICULIER.

66 VOLUMES, PRIX : 396 FRANCS.FRANCS

TOME SOIXANTE -CINQUIÈME.

COURS ALPHABÉTIQUE, THÉORIQUE ET PRATIQUE DE DROIT CIVIL ECCLÉSIASTIQUE.

TOME PREMIER . >

2 VOL., PRIX : 16 FRANCS.

SE VEND CHEZ J.-P. MIGNE, ÉDITEUR,

AUX ATELIERS CATHOLIQUES ,

RUE THIBAUT, Nº 20, ET CHAUSSÉE DU MAINE, No 127, AU PETIT-MONTROUGE,

AUTREFOIS BARRIÈRE D'ENFER DE PARIS , MAINTENANT DANS PARIS .

1873



ABBEVILLE

IMPRIMERIE BRIEZ , C. PAILLART ET RETAUX .



1

DICTIONNAIRE

ALPHABÉTIQUE, THÉORIQUE ET PRATIQUE

DE

DROIT CIVIL ECCLÉSIASTIQUE

CONTENANT

TOUT CE QUI REGARDE LES FABRIQUES, LES BUREAUX DE BIENFAISANCE ,

LES HOSPICES, LES ÉCOLES , LES SALLES D'ASILE

EN UN MOT

Tout ce qui concerne les lois dans leurs rapports avec la religion

SUIVI DE MÉMOIRES SUR LE DROIT CIVIL ECCLÉSIASTIQUE

PAR

MONSEIGNEUR ANDRÉ

PROTONOTAIRE APOSTOLIQUB, AD INSTAR PARTICIPANTIUM, ANCIEN VICAIRE GÉNÉRAL, ANCIEN CURÉ, CHANONS

D'HONNEUR, MEMBRE DE DIVERSES SOCIÉTÉS SAVANTES, ETC. »

COMPLÉMENT NÉCESSAIRE

AU COURS ALPHABÉTIQUE ET MÉTHODIQUE DE DROIT CANON

Du même auteur, en deux volumes,même format

« L'administration régulière du temporel des églises... tient

aujourd'hui plus que jamais aux destinées catholiques de la
France . »

(Mgr PARISIS, Évêque de Langres.)

Tu es Petrus, et super hanc petram ædificabo Ecclesiam meam .

(MATTH . XVI, 18.)

Fiet unum ovile , et unus pastor. (JOAN . X , 16.)

PUBLIÉ

PAR M. L'ABBE MIGNE,

ÉDITEUR DE LA BIBLIOTHÈQUE UNIVERSELLE DU CLERGÉ

OU

DES COURS COMPLETS SUR CHAQUE BRANCHE DE LA SCIENCE RELIGIEUSE .

L'éditeur d joint à l'ouvrage de monseigneur André la brochure intitulée

L'INFAILLIBILITÉ PONTIFICALE ET LE CONCILE DU VATICAN

Par M. l'abbé JOUBERT, vicaire général de Gap.

TOME DEUXIÈME

2 VOLUMES, PRIX : 16 FRANCS

SE VEND CHEZ J.-P. MIGNE, ÉDITEUR ,

AUX ATELIERS CATHOLIQUES , CHAUSSÉE DU MAINE, No 127 , A PARIS

1873





DICTIONNAIRE

DE

DROIT CIVIL
ECCLÉSIASTIQUE

.

F

droit d'un conseil de fabrique. Puis donc, que la

FABRICJEN .

loi n'exclut pas un mineur de vingt-cinq ans de

On donne le nom de fabricien à chaque membre la fonction de fabricien , nous pensons que l'élec

du conseil de fabrique. tion qui en serait faite ne serait pas illégale.

Pour mettre de l'ordre dans cette question , Voilà ce que nous disions dans notre première

nous parlerons, en autant de paragraphes dis édition ; mais depuis , le ministre des cultes, par

tincts, de ce qui concerne les fabriciens. ( Voyez un arrêté en date du 27 janvier 1849, décide qu'à

FABRIQUE .) défaut d'une disposition formelle qui fixe l'âge

avant lequel on ne peut etre admis à faire partie

I. FABRICIEN , age.
des conseils de fabrique, on doit, par analogie,

On ne trouve dans la législation relative aux adopter l'âge de vingt cinq ans, exigé par la loi

fabriques aucun règlement qui fixe l'âge qu’on pour être membre d'un conseil municipal ; que

doit avoir pour être nommémembre d'un conseil ceux qui n'ont pointatteint cet âge sont dès lors

de fabrique. Les auteurs qui traitent du droit irrégulièrement élus conseillers de fabrique et

civil ecclésiastique gardent tous le silence sur qu'ils doivent être réélus.

cette question . Nous ne connaissons que le Jour Une lettre du ministre des cultes à Mgr l'évêque

nal des conseils de fabriques qui l'ait traitée (1). de Mende, du 1er mai 1847 , décide également que

Il pense qu'on ne peut être élu aux fonctions de la nomination d'un conseiller de fabrique qui

fabricien qu'à l'âge de vingt-cinq ans révolus, et a moins de vingt cinq ans est irrégulière et

il se fonde sur ce que les lois exigent vingt-cinq nulle.

ans accomplis pour être électeur, maire , adjoint M.Gaudry ne partage pas plus le sentiment du

au maire , conseiller municipal (Loi du 21 mars Journal des conseils de fabriques que celui du

1831, art. 4 et 17), juge, procureur impérial, no ministère des cultes. « L'âge auquel on ne peut

taire , etc. Si, d'ailleurs, cet âge n'était pas exigé, être élu membre d'une fabrique, dit- il (3), n'est

continue-t-il, on ne trouverait plus aucune limite déterminé par aucune loi spéciale . Le Journal des

que l'âge de la simple majorité , c'est-à-dire vingt conseils de fabriques contient une consultation

et un ans.Or, à vingtet un ans, on n'estmême pas d'après laquelle cetâgedevrait être de vingt-cinq

complètement majeur sous le rapport des droits ans. Cette opinion est très- contestable . A vingt-un

civils ; on ne l'est même pas pour le mariage, ans, un homme est citoyen, et il devient apte à

pour l'adoption ; et il n'est aucune fonction pu remplir toutes les fonctions pour lesquelles le

blique à laquelle on soit admissible . législateur n'a pas fixé un âge plus avancé . Il ne

Cette décision , qu'adopte M. Dieulin (2 ) nous nous semble donc pas possible de restreindre, en

paraît sage, et nous croyons qu'il est convenable l'absence d'une loi, la capacité générale donnée

de la suivre. Cependant, nous ne verrions pas de par la majorité . Nous ne sommes pas touchédes

motifs bien plausibles pour rejeter une personne dispositions législatives exigeant l'âge de vingt

notable , mariée , qui n'aurait pas d'autres mo cing ans, pour etre maire, adjoint au maire,

tifs d'exclusion . Un jeune curé, par exemple, conseiller municipal, juge ou juge suppléant,

qui n'a quelquefois pas même atteint sa vingt procureur impérial, juge de paix , notaire, etc .;

quatrièmeannée, n'en est pas moins membre de ce sont là des exceptions établies formellement

(3) Traité de la législation des cultes, t. III ,(1 ) T. V , p . 183.

(2) Guide des curés, p . 10.

COURS DE DROIT CIVIL ECCLÉSIASTIQUE .

P. 190 .

TOME II .
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par la loi (1), et toutes les fois qu'il s'agit de res a cessé d'être paroissien continuait de siéger dans

treindre un droit général, il faut une loi positive. le conseil, l'intention du législateur serait mé

A vingt-un ans on peut être tuteur, on a la faculté connue et son væu serait trompé. Il faut donc

la plus illimitée d'administrer ses biens ; pour décider que le fabricien qui quitte la paroisse perd

quoi à cet âge ne pourrait-on pas être jugé digne son titre de fabricien , de même, par exemple ,

de remplir des fonctions qu'il est quelquefois que celui qui cesserait de professer la religion

très -difficile de faire occuper ? Il est dans les con catholique.

venances de faire porter l'élection sur des hommes On objectera , peut- être , continue le Journal des

assez avancés en âge pour inspirer la confiance conseils de fabriques, que, dans une législation à

par leur gravité ; mais il n'y aurait pas irrégụla peu près parallèle à celle des conseils de fabrique.

rité dans l'élection d'un conseiller de fabrique de la même question a été décidée différemment.

vingt-un ans. » D'après les circulaires ministérielles, lorsqu'un

Nous maintenons donc , malgré les décisions citoyen a été élu conseiller municipal comme

ministérielles , le sentiment que nous avons émis domicilié de la commune, s'il transfère ailleurs

plus haut, qu'un jeune homme notable, marié, son domicile, il ne doit pas être exclu pour ce

pourrait être élu fabricien , sans que celte élection motif du conseil municipal; il doit y rester jus

fat irrégulière et nulle. qu'à l'expiration de ses pouvoirs. Mais il faut

observer que la loi sur l'organisation municipale

§ II. FABRICIEN, conseiller municipal, comptabilité.
ne s'exprime point en termes précis, commeceux

Les fonctions de fabricien ne sont point incom de l'article 3 du décret du 30 décembre 1809 : elle

patibles avec celles de conseiller municipal ; on ne parle que du choix des conseillers municipaux .

ne saurait invoquer, pour établir une incompa- D'ailleurs, elle admet dans le conseil municipal

tibilité, aucune loi, ni même aucun motif tant un certain nombre de membres non domiciliés :

soit peu plausible . Aussi l'on voit tous les jours les trois quarts, au moins, dit-elle, auront domi

et partout des fabriciens être en même temps con cile dans la commune (Loi du 21 mars 1831,

seillers municipaux. art. 15) ; el l'on doit supposer en outre que l'ha

bitant qui transporte son domicile hors de la

§ III. FABRICIEN , changement de domicile.

commune y conserve néanmoins, la plupart du

Le changement de domicile fait perdre l'apti- temps, des intérêts quise confondent avec les in

tude à devenir fabricien , car l'article 3 du décret téréis communaux .

du 30 décembre 1809 prescrit aux conseillers de Cette opinion , du reste , était consacrée par l'an

fabrique d'être domiciliés dans la paroisse . (Voyez cienne jurisprudence. Elle est enseignée par

DOMICILE.) Demême, si un conseiller de fabrique, Jousse (3), et le règlement pour la paroisse de

postérieurement à sa nomination , transportait son Sainte-Marguerite de Paris, homologué par arrêt

domicile hors de la paroisse , il perdrait par cela du Parlement de Paris, du 30 mai 1718 , porte ,

seul, sa qualité de fabricien . article 5 , que a si quelqu'un des marguilliers en

Si l'on cherche à pénétrer quels ont été les charge quitte la paroisse ou décède, il sera inces-

motifs du législateur, pour exiger que les con sammentprocédé à la nomination d'un autre pour

seillers de fabrique fussent domiciliés dans la remplir sa place. » Il doit en être de même au

paroisse, dit le Journaldes conseils de fabriques (2), jourd'hui.

ces motifs sont facilement compris. Le législateur Ainsi, lorsqu'un fabricien transporte son domi

a pensé que des catholiques domiciliés dans la cile hors de la paroisse, il doit être , à raison de

paroisse seraient plus à même que tous autres de ce seul fait, considéré comme démissionnaire, et

donner à la gestion des biens temporels de leur il y a lieu pour le conseil de fabrique, dans la

église les soins convenables, qu'ils seraient plus séance suivante, de pourvoir à son remplacement.

à portée de juger des mesures à prendre, qu'ils (Voyez DOMICILE.)

se rendraient avec plus d'exactitude aux séances

du conseil et aux séances plus fréquentes du
S IV . Si les adjoints peuvent être FABRICIENS.

bureau des marguilliers , il a pensé surtout que (Voyez ADJOINT, S I.)

les paroissiens seuls étaient véritablement inté

ressés à la prospérité de la paroisse .
§ V. Si les vicaires peuvent être FABRICIENS.

Or, il résulte évidemment de ces considérations M. Vuillefroy (4 ) cite une décision ministérielle

que la condition de domicile exigée par la loi doit qui dit que le vicaire d'une paroisse peut être

se trouver remplie , non-seulement au moment nommé conseiller de fabrique. En effet, nous ne

de l'élection , mais pendant toute la durée des voyons pas pourquoi le vicaire qui est appelé à

fonctions. En effet, si le conseiller de fabrique qui remplacer le curé ou desservant de la mêine ma

(1) Voyez la loi du 21 mars 1831, art. 4 et 12 ;

loi du 29 avril 1810, art. 64 et65 ; loi du 24 avril

1790, titre III, art. 3 ; 27 ventôse an VIII, art. 2 ;

25 ventôse an XI, art. 25.

(2) T. ler , p . 256.

( 3) Traité du gouvernement temporel des pa

roisses, p 136 .

(1) Traité de l'administration du culte catholique,

P. 334 .
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nière que l'adjoint l'est à remplacer le maire, ce qui arrive dans d'autres administrations. Au

toutes les fois qu'il est absent ou empêché, ne reste, ilserait convenable que le vicaire s'abstint,

pourrait pas être fabricien comme l'adjoint au lorsqu'il reçoit un traitement de la fabrique. Ce

maire, dont les fonctions ne sont point incompa ne serait cependantpas un motif absolu , car le

tibles avec celles de conseiller ordinaire de fa curé lui-même reçoit aussi quelquefois un sup

brique, comme le conseil d'Etat l'a décidé le plément de traitement de la fabrique.

4 août 1810. (Voyez ADJOINT.) Cependant une le !tre M.Gaudry demande si l'on pourrait choisir un

du ministre des affaires ecrlésiastiques, en date fabricien parmi les ecclésiastiques attachés à la

du 29 août 1839, décide que les vicaires de la paroisse . Il répond que le concile de Trente le

paroisse ne peuvent être élusmembres du conseil suppose (sess. XXII, ch . IX , de Reform ), et que

de fabrique. Le ministre s'exprime ainsi: d'un autre côté la loi actuelle ne le défend pas.

Il croit néanmoins que cela ne serait pas conve

« Une décision de mes prédécesseurs a résolu
nable . Les raisons qu'il en donne, comme on va

négativement la question que vous m'avez soumise ,

relative à l'admission des vicaires commemembres
le voir, ne sont pas très -concluantes. « Tout ec

ordinaires des conseils de fabrique. Le motif clésiastique attaché à une paroisse, dit- il (1), est

principal repose sur les dispositions de l'article 3 sous les ordres du curé , par conséquent dans une

du réglement général, portant que les membres sorte de dépendance ; or , la fabrique se compose

d'une fabrique doivent être pris parmiles notables

et ètre domiciliés dans la paroisse. D'un autre côté,
de laïques chargés des intérêts civils de l'église,

les vicaires, en general, n'ont point leur domicile justement pour séparer l'administration de ces

dans la commune où ils exercent leur ministère, intérêts civils, des intérêts religieux , et aussi

et ce domicile ne leur est point acquis par l'exer pour empêcher le clergé d'user d'une manière

cice mème de leurs fonctions, puisqu'aux termes

de l'article 16 du Code civil, le citoyen appelé à trop absolue de ce qui appartient à la masse des

une fonction publique temporaire ou revocable, citoyens. »

conserve le domicile qu'il avait auparavant, s'il Nous ferons remarquer à M. Gaudry que les

n'a pas manifesté d'intention contraire. (Voyez Do
ecclésiastiques attachés à une paroisse ne sont

MILLE.)

« Les vicaires sont en outre appelés, par l'article
pas toujours sous les ordres du curé, et qu'en tout

4 du décret du 30 decembre 180: , à remplacer les cas, même les simples vicaires, ne sont pas plus

curés et de servants . Leur élection spéciale ren dans une sorte de dépendance à l'égard du curé

drait donc inutile cette disposition, et exposerait le que les adjoints et les conseillers municipaux,

conseil de fabrique à se trouver souvent incom

plet. »
membres élus d'un conseil de fabrique, ne sont

dans une sorte de dépendance à l'égard du maire.

Les raisons du ministre sont faciles à détruire . Puis, les fabriques ne doivent jamais s'occuper

Les vicaires , par leur caractère sacerdotal seul, d'intérêts civils, expression impropre, mais seule

doivent être regardés comme des personnes no ment d'intérêt matériels , temporels , si l'on veut,

tables dans une paroisse . Ce qu'on avance que le et surtout religieux que les ecclésiastiques savent

vicaire n'a pas son domicile dans la commune où au moins gérer aussi bien que les laïques. Nous ne

il exerce son ministère, parce qu'il est révocable, voyons pas non plus en quoi le clergé pourrait

ne prouve rien, car le desservant est également user d'une manière trop absolue de ce qui appar

révocable, et, cependant, le décret de 1809, le re tient à la masse des citoyens, ou pour parler plus

connait membre de droit et perpétuel du conseil exactement, à la masse des catholiques , repré

de fabrique. Les vicaires peuvent remplacer le sentés par la fabrique.

curé, comme les adjoints le maire , ainsi que l'a « Si un ecclésiastique de la paroisse, continue

reconnu le conseil d'État pour ceux -ci. (Voyez M. Gaudry , pouvait elre membre d'un conseil de

ADJOINT.) fabrique, pourquoi ne serait-il pas président ? IL

Nous ne pensons pas, dit Mgr Affre, que l'on présiderait alors , avec voix prépondérante, son

puisse contester au vicaire une qualité qui a tou propre curé pour régler des intérêts paroissiaux !

jours eu un sens fort large, et qui a acquis encore Il pourrait être trésorier, et alors quelles garan

plus de latitude dans nos meurs actuelles. Le ties légales aurait la commune pour la conserva

droit que le décret luiconfère, de suppléer le curé, tion de ses intérêts ? Il pourrait être membre

semblerait présenter une difficulté plus sérieuse, et mêmeprésident du bureau , et tous les pou

bien qu'elle ne soit pas décisive. Il est une foule voirs se trouveraient ainsi dans les mains du

d'administrations et de corps où le suppléant du curé par l'influence qu'il exercerait, Ajoutons

chef n'en est pas exclu commemembre ; ainsi, le que si l'on nommait un ecclésiastique membre

préfet peut être remplacé par un conseiller de d'une fabrique, on pourrait en nommer deux,

préfecture ; le président d'un tribunal par un trois, et même les nommer tous dans le clergé

juge, etc. Il s'ensuivra seulement qu'en l'absence de la paroisse ; ce serait dénaturer complètement

du curé, s'il n'y a qu'un seul vicaire , les assem l'institution si utile cependant dans l'intérêtmême

blées de fabriques, comme quelques autres, ne du clergé. »

seront pas toujours complètes; mais c'est là aussi Si un jurisconsulte peu favorable au clergé et

(1) Traité de la législation des cultes, t. III, p. 183.
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à la religion s'exprimait ainsi, nous trouverions

ce langage naturel,mais il nous étonnede la part
§ VII. Si les cabaretiers peuvent être FABRICIENS.

d'un homme aussi religieux, aussi catholique et C'est un principe général qu'il n'existe d'inca

aussi recommandable à tous égards que l'est pacités que celles qui résultent formellement d'un

M.Gaudry . Il n'y aurait pas plus d'inconvénients texte de loi. Aucume disposition législative spé

à ce qu'il y eût deux ou trois membres du clergé ciale ne déclare les cabaretiers incapables d'exer

dans un conseil de fabrique qu'il n'y en a quand cer les fonctions de fabricien . Cette incapacité ne

ce conseil de fabrique est composé, comme cela résulte pas davantage contre eux des dispositions

arrive fort souvent, de deux ou trois notables qui de l'article 3 du décret du 30 décembre 1809, qui

sont en même temps membres du conseil muni fixe les conditions exigées pour étre fabricien .

cipal. Nous avons même vu des conseils de fa Cet article , parlant des fabriciens, porte : « Ils

brique composés uniquementde conseillersmu seront pris parmi les notables ; ils devront être

nicipaux et même du secrétaire de la mairie . catholiques et domiciliés dans la paroisse . » Mais,

Peut-on dire que tous ces conseillers municipaux d'abord , il convient de faire remarquer la diffé

sont sous la dépendance du maire . Quel inconvé rence des expressions employées dans les deux

nient y a -t-il à ce que les fabriques de cathédrales propositions ci-dessus du même article. Lorsqu'il

soient souvent composées de moitié etquelquefois exige les deux conditions indispensables de ca

des deux tiers d'ecclésiastiques ? tholicité et de domicile dans la paroisse , ses

Enfin M.Gaudry termine en disant: « Quant à termes sont impératifs : « Ils devront être catho

l'autorité du concile de Trente, elle nous parait liques et domiciliés dans la paroisse ; » lorsqu'il

devoir exercer peu d'influence sur la solution de la
s'agit de la qualité de notables, il n'emploie plus

question . D'abord, le concile n'ordonne pas qu'il les mêmes termes ; il se borne à dire : « ils seront

en soit ainsi : il se borne à déclarer que les fabri pris parmiles notables. v Cette dernière disposi

ciens seront pris parmi les laiques ou les ecclésias tion semble plutot un précepte légal qu'une pres

tiques ; c'est là une disposition purement faculta cription absolue (1).

tive. En second lieu , à l'époque du concile de Maintenant y a -t-il lieu de prétendre qu'un

Trente , la séparation entre les deux pouvoirs cabaretier ne peut pas être un notable . (Voyez

n'existait pas comme aujourd'hui , on n'avait pas NOTABLE .) Ce mot, dans son acception ordinaire,

alors à gémir de cette disposition fatale à accuser indique les principaux habitants de la paroisse,

le clergé à l'occasion de tous les sacrifices d'inté ceux qui y tiennent les premiers rangs. Mais, il

rêts privés exigés pour le bien de la religion ; il a une signification variable et essentiellement re

n'était donc pas aussi nécessaire qu'aujourd'hui lative, quidépend des circonstances de popula

d'exonérer les ecclésiastiques de toute participa - tion , de localités, etc. Ainsi, tel individu pourra

tion aux mesures qui peuvent quelquefois lier être, par ses connaissances et sa fortune, un no

les intérêts privés des citoyens. Ainsi, nous per table dans une paroisse rurale, qui ne le serait

sévérons dans notre opinion, qu'aujourd'hui les certainement pas s'il habitait une grande ville .

ecclésiastiques ne doivent pas être nommésmem Dans certaines paroisses , un cabaretier peut donc

bres d'un conseilde fabrique. » être un notable.

Pour toute observation , nous rappellerons à Les dispositions du décret du 30 décembre

M. Gaudry qu'autrefois l'administration des biens 1809 ont été puisées, pour la plupart, commenous

de l'église , c'est-à -dire des fabriques, était entiè le disons plus loin sous le mot FABRIQUE, dans les

rement entre les mains du clergé, ce qui était anciens réglementsde fabriques approuvés par les

tout naturel, que plus tard les conciles, par tolé parlements. Il est naturel, il est d'usage, lorsqu'il

rance , y ont admis les laïques, et que notamment s'agit d'interpréter les dispositions de ce décret ou

le concile de Trente, comme le remarque M.Gau de suppléer à ses lacunes , de recourir à ces anciens

dry lui-même, a déclaré que les fabriciens seraient règlements.Or, on n'y trouve aucune exclusion pro

pris parmi les laiques ou les ecclésiastiques. Ainsi noncée contre lesmarchandsde vin ou cabaretiers .

nous persistons aussi dans notre opinion qu'au Dans le règlementde la fabrique de Nogent-sur

jourd'hui les ecclésiastiques peuvent être nommés Marne, du 25 février 1763, on lit un article 11

fabriciens puisque la loi n'y met aucune opposi- reproduit depuis dans divers autres règlements, et

tion . Ils sont notables, catholiques et domiciliés qui est ainsi conçu ; « Ne seront élus pour mar

dans la paroisse, les seules qualités que demande guilliers que des habitants de bonne vie et meurs

le décret de 1809. Les exclusions, comme nous d'une probité reconnue, qui sachent lire et écrire ,

le disons dans le § XI sont de droit étroit; il ne etqui, par leur état et profession , puissent en

faut donc exclure du nombre des fabriciens que remplir les devoirs avec assiduité . » Telles étaient

ceux que la loi ne veut pas y admettre . les seules conditions exigées , et il n'était pro

& VI. Si les sacristains peuvent être FABRICIENS.

noncé aucune autre exclusion . Dans un autre re

(Voyez SACRISTAIN .)
glement du 10 avril 1781, se trouve un article 4 ,

Nouveau Journal des conseils de
(1) Gaudry, Traité de la législation des cultes, t. III, p . 185 .

fabriques, t. XI, p . 221.
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encore plus concluant; il statue en ces termes :

a Ne pourront les marguilliers etre pris et élus
$ IX . Si un individu riche, mais mal famé, peut étre

FABRICIEN .

que parmi les notables habitants, tels que mar

chands fermiers et autres de cette nature, sans Les membres des conseils de fabrique sont

qu'on puisse en choisir parmi les journaliers. » On chargés de veiller à l'entretien des églises, d'as

voit qu'une seule exclusion était prononcée : c'é surer l'exercice du culte et d'en mai enir la

tait contre les journaliers. dignité ; ils ont une place distinguée dans les

Ainsi, sous l'ancien régime, et quoiqu'il accor églises, au banc de l'æuvre et dans les cérémonies

dât peu de priviléges au commerce, lesmarchands religieuses. La nature même de leurs fonctions

étaient rangés au nombre des notables de la pa- exige donc qu'ils soient choisis parmi les habi

roisse. On pouvait donc admettre dans les conseils tants les plus considérés de la paroisse . C'est pour

de fabrique les marchands de vin ou cabaretiers ; ces motifs que les anciens règlements, cités dans

à plus forte raison, doit-il en étre de mêmeau le paragraphe VII, prescrivaient de ne nommer

jourd'hui. Enfin le mot notables, employé dans marguilliers que des hommes de bonne vie et

l'article 3 du décret du 30 décembre 1809, doit mæurs et d'une probité reconnue.

etre interprété d'autant plus largement, surtout L'article 3 du décret du 30 décembre 1809 se

dans les paroisses rurales, qu'il est souvent difti borne à dire que les membres des conseils de fa

cile d'y trouver cing personnes réunissant les brique seront pris parmi les notables de la

conditions et les qualités nécessaires pour rem paroisse. Sans doute la fortune peut être une

plir convenablement les fonctions de fabriciens. cause de distinction dans une paroisse ; mais elle

Mais , s'il n'est pas permis de restreindre arbi ne suffit pas à elle seule, si celui qui la possède

trairement la liberté donnée aux conseils de ne jouit d'aucune considération ou s'il se montre

fabrique par la législation, de choisir leurs mem hostile à la religion, pour le faire placer au rang

bres ; si, dans la pratique, de graves inconvénients des notables de la paroisse ,dans le sens sainement

seraientà craindre de semblables restrictions, il entendu de l'article 3 du décret de 1809. La meil

appartient à ces conseils de n'user de cette liberté leure notabilité est l'estime publique. L'homme

qu'avec une sage et constante réserve, de mettre qui l'a perdue par une conduite blâmable n'est

dans leur choix , d'autant plus de prudence qu'ils point digne d'entrer dans un conseil de fabrique.

sont plus indépendants, et surtout de porter On ne saurait donc trop recommander aux mem

toujours leurs préférences sur des hommes con bres de ces conseils d'en écarter les individus mal

nus par leur conduite honorable et leurs senti famés, lorsmême qu'ils seraient riches.

ments religieux . Cependant, remarque le Journal des conseils de

Quant aux fabriciens déjà investis de ces fonc fabriques la réputation plus ou moins mauvaise

tions, la profession de cabaretier, seule, ne saurait d'un homme est souvent difficile à constater. Elle

évidemment étre à leur égard une cause d'exclu peut n'être fondée que sur des rumeurs incer

sion ou de révocation habituelle. taines, sur des apparences méchamment inter

prétées, sur des faits grossis par la haine ou la

§ VIII. Si les gens illettrés peuvent étre
malveillance . Dans ce cas, à défaut de preuves

certaines, la nomination d'un fabricien ne pourFABRICIENS.

rait être annulée ni ce fabricien révoqué.

Dans l'ancienne législation , comme nous le Mais si la mauvaise réputation est motivée, soit

voyons dans le paragraphe précédent, on ne sur des condamnations prononcées par les tribu

pouvait élire pour marguilliers que des habitants naux pour un crimeou pour un délitdéshonorant,

de bonne vie etmeurs, d'une probité reconnue, soit sur le scandale d'un concubinage public, le

et qui sachent lire et écrire. On comprend qu'un fabricien place dans cette fâcheuse position pour

fabricien qui ne saurait ni lire ni écrire ne pour rait être individuellement révoqué par un arrêté

rait remplir son mandat, car il ne pourrait être ministériel, rendu en vertu de l'article 5 de l'or

ni secrétaire du conseil, ni secrétaire du bureau, donnance du 12 janvier 1825. Toutefois, dans ce

ni trésorier ; puis il ne pourrait ni lire ni signer second cas , il fautencore , d'après la jurisprudence

les délibérations qui, aux termes de l'article 9 et de l'administration des cultes, que les faits repro

de l'article 20 du décret du 30 décembre 1809, chés à ce fabricien , antérieurs ou postérieurs à sa

doivent être signées par tous les membres pré- nomination, soient extrêmement graves (1).

sents. Ces deux articles décident donc formelle Ainsi, au point de vue légal, la question ci

ment qu'un homme complètement illettré ne dessus posée ne peut être décidée d'une manière

peut être élu fabricien . Mals il est évidentqu'un absolue ; la solution en est subordonnée aux

homme qui sait suffisamment lire et écrire pour circonstances et aux preuves produites.

étre, par exemple, membre d'un conseil muni Pour prévenir ce qu'ont toujours de pénible les

cipal, peut l'être également d'un conseil de fa affaires personnelles de cette nature et les regret

brique.
tables conséquences susceptibles d'en résulter, les

( 1) Voyez à cet égard les arrêtés ministériels des 10 avril 1826 et 28 mai 1858 ci-après.
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conseils de fabrique doivent s'abstenir de porter

leurs choix sur des personnes d'une réputation

ARRÊTÉ du ministrede l'instruction publique

méme équivoque.
et des cultes.

« Paris, le 28 mai 1858.

ARRÊTÉ du 10 avril 1826 , de M. le ministre

des affaires ecclésiastiques et de l'instruc « Le ministre, etc. ;

tion publique. « Vu les pièces, etc ...... ;

« Vu l'avis de Mgr l'évèque de Cahors, en date

« Le ministre des affaires ecclésiastiques, etc.
du 20 avril 1858 ;

« Vu les motifs qui ont provoqué la révocation « Vu le rapport deM.le préfet du Lot, en date

du sieur Taut de ses fonctions de membre du con du 18 mai suivant ;

seil municipal de Brienne ; « Considérant, etc ..... ;

« Vu l'arrêté du 14 février 1826 , par lequel le « Considérant, d'un autre côté , que le sieur L ...

préfet du département des Ardennes a suspendu a été condamné par jugement du tribunal correc

ledit sieur Taut de ses fonctions de conseiller de tionnel de Cahors, du 15 décembre 1855 , confirmé

fabrique de l'église dudit lieu ; le 21 février 18.36 par la cour impériale d’Agen , à

« Arrète : un mois d'emprisonnementet à cinq cents francs

« Art. 1er . Le sieur Taut, membre du conseil de d'amende, pour délit de diffamation envers des

fabrique de Brienne, département des Ardennes , dépositaires de l'autorité publique ; que, d'après

est révoqué. les règles établies pour la composition des conseils

« Art. 2. Il sera procédé au remplacement dudit de fabrique, dont lesmembres doivent être choisis

sieur Taut par les membres restants, et il ne pourra parmiles habitants les plus recommandables de la

être réélu . paroisse , une condamnation judiciaire pour crime

« ART. 3. M.le préfet des Ardennes est chargé ou délit est une cause d'incapacité personnelle pour

de l'exécution du présent arrêté . exercer les fonctions de fabricien ; que, déjà , par

deux arrêtés ministériels des 10 avril 1826 et 23
« + D. Ev. d'HERMOPOLIS . »

février 1852, la nomination de deux membres de

conseils de fabrique a été révoquée dans les dé

Cet arrété était precédé du rapport suivant: partements des Ardennes et de l'Hérault ;

« Vu le décret du 30 décembre 1809 et l'ordon

« Monseigneur,
nance du 12 janvier 1825 ;

« M. le préfet des Ardennes vient de suspendre « Arrete :

de ses fonctions de membre du conseil de fabrique « Art. 1". L'élection faite par le conseil de fa

de l'église de Brienne le sieur Taut, condamné à brique de l'église paroissiale de Montcug (Lot),

quinze jours de prison pour vol ; il propose son dans ses séances des 11 et 18 avril 1855, du sieur

remplacement. Adrien L., pour les fonctions de cette fabrique,

« Le sieur Taut ne pouvant plus actuellement est declarée nulle.

inspirer de confiance, ni à la fabrique, ni aux « ART. 2. Il sera procédé à une nouvelle élection

membres composant le conseil, par suite d'un par ledit conseil de fabrique, conformément au

jugement honteux et déshonorant, je crois, devoir décretdu 30 décembre 1809.

proposer à Votre Excellence le projet d'arrêté ci
« Art 3. Mgr l'evèque de Cahors et M. le préfet

du Lot sont chargés, chacun en ce qui le concerne,

« Agréez, Monseigneur, l'hommage de mon pro de l'exécution du présent arrêté. »

fond respect,

« Le directeur des affaires ecclésiastiques, LETTRE de M. le ministre de la justice et des

« L'abbé DE LA CHAPELLE . » cultes à Mgr l'évêque de La Rochelle .

Dans l'espèce ci-dessus, le fabricien révoqué
Paris, le 12 mars 1868.

avait été frappé d'une condamnation correction « Monseigneur,

nelle pour délit de vol. Il a été décidé, en sens « M. l'abbé.... desservant de.... m'a consulté sur

contraire, qu'une condamnation de simple police ,
la question de savoir si un homme, qui a été con

damné à un mois de prison pour vol, peut être

à vingt-quatre heures de prison , pour injures à élu membre d'un conseil de fabrique.

un garde particulier, n'était pas une cause d'in « En prescrivant de choisir les conseillers des

dignité qui dût faire prononcer la révocation d'un fabriques parmi les notables, l'article 3 du décret

fabricien , lorsque cette condamnation était fort
du 30 décembre 1809 a certainement entendu qu'ils

seraient pris parmi les habitants les plus recom

ancienne et qu'elle n'avait pas empêché celui qui mandables de la paroisse. On ne peut évidemment

l'avait encourue de jouir constamment de l'es considérer comme tel un homme qui a été con

lime publique. (Décision ministérielle du 14 juin damné pour vol à la peine de l'emprisonnement.

1848.)
« Aussi les ministres, mes prédécesseurs, ont

toujours décidé qu'une condamnation judiciaire

Dans tous les cas, pour qu'une condamnation
pour crime ou délit constituait une cause d'inca

prononcée contre un fabricien puisse être à son pacité d'exercer les fonctions de fabricien ; plu

égard un motif de révocation, il faut que cette
sieurs révocations ont dejà été prononcées pour ce

motif.

condamnation ait acquis la force de chose jugée ,
« Je ne saurais hésiter à maintenir cette juris

c'est-à -dire que le jugement qui l'a prononcée ne
prudence quime parait être l'exacte application du

soit plus susceptible d'aucun recours . Si ce juge- reglementorganique des fabriques ,

ment n'était, en effet, rendu que par défaut ou • Je vous prie , Monseigneur, de vouloir bien

qu'en premier ressort, il pourrait, sur l'opposition
communiquer cette réponse à M. le desservant

de .. Vous jugerez peut-être convenable de lui faire
ou l'appel, etre réformé, et la révocation n'aurait

observer qu'il aurait dû préalablement s'adresser

plus de cause. à Votre Grandeur. »

joint
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La décision qui précède est conforme: 10 à l'es revêtu et le conseil de fabrique. Ainsi, d'un côté ,

pritdu décretdu 30 décembre 1809 ; 20 aux anciens
suivant l'article 37 du décret du 30 décembre 1809

et l'article 7 de l'ordonnance du 12 janvier 1825 ,

règlements des fabriques deMorangis, de Nogent
le conseil est appelé à régler le traitementdu sa

sur-Marne et de Saint-Jean -Baptiste à Nemours, cristain ; celui-ci ne pourrait régulièrement assis

en date du 28 février 1756. 25 février 1763 et ter à la délibération prise à ce sujet. En outre, le

1er juin 1763, qui prescrivaient de pe nommer
conseil arrète les dépenses ; or, il n'est pas conve

nable qu’un employé participant au casuel con
marguilliers que des hommes de bonne vie et

coure à la formation du budget de la paroisse à la

mæurs et d'une probité reconnue; 3° à la jurispru quelle il est attaché; sous ce premier rapport, il est

dence constante de ladministration des cultes. Il incontestable que le sacristain est dansune position

résulte de l'ensemble des décisionsministérielles,
dépendante des fabriciens et que, dès lors, il ne

que cette incapacité est absolue. Non-seulement

pourrait point valablement délibérer avec eux

« D'un autre côté , aux termes de l'article 33 du

elle peut entrainer l'annulation de l'élection d'un mème décret de 1809 et de l'article 7 précité de

paroissien condamné pour crime et délit avant l'ordonnance de :820 , la nomination et la révoca

d'être nommé fabricien , mais elle est une cause
tion du sacristain appartiennent, selon les cas, soit

aux marguilliers, soit au curé lui-même : il en ré
grave de révocation .

sulte que, s'il était fabricien , il ne se trouverait

point indépendant au sein du conseil et pourrait y

X X. Si un instituteur communal qui est en même subir des influences nuisibles aux intérêts de l'éta

temps chantre ou sacristain de l'église peut étre

blissement.

« Enfin , il est de principe général (loi du 20 ni
FABRICIEN .

vose an II), qu'il y a incompatibilité entre deux

emplois lorsque le titulaire de l'un d'eux est tenu
Il y a incompatibilité entre les fonctions de

d'exercer ou de concourir à exercer une surveil

fabricien et l'emploi de chantre ou de sacristain , lance médiate ou immédiate sur la gestion du titu

alors même que le chantre ou sacristain est, en
laire de l'autre emploi. Cette règle est applicable

mêmetemps, instituteur communal. Cette solution
à l'instituteur sacristain , puisqu'il serait appelé, en

résulte de la décision ministérielle ci-après, et

qualité de fabricien , à exercer une surveillance sur

lui-mêmecomme sacristain et à régler sa rétribu

d'une autre en date du 2 juin 1864, rapportée sous tion .

le mot CHANTRE. D'après ces motifs, je pense comme vous, Mon

sieur le préfet, que les deux qualités de fabricien

et de sacristain ne peuvent être cumulées, alors

LETTRE du 30 aout 1848 , de M. leministre de même que le sacristain est, en même temps, insti

l'instruction publique et des cultes (M. de tuteur commuual.

Vaulabelle ) à M. le préfet de la Seine
« J'adresse copie de cette dépèche à M. l'arche

Inférieure.
vêque de Rouen . ,

« Paris , le 30 août 1818 .
% XI. Si le secrétaire de la mairie peut etre

FABRICIEN .

« Monsieur le préfet,

« A l'occasion de la composition du conseil de
En règle générale, les incompatibilités sont de

fabrique de Vieux-Manoir, vous m'avez soumis la droit étroit ; on ne doit pas les étendre au delà

question de savoir si un instituteur communal
des cas formeliement prévus par la loi, et il n'est

pouvait ètre , en même temps , sacristain d'une

église etmembre du conseil de fabrique .
pas permis d'ajouter des incapacités ou des exclu

« Vous avez pensé qu'un employé salarié par un sions à celles qu'elle a prononcées. Or, ni le dé

établissement ne devait pas être appelé à faire cret du 30 décembre 1809, sur les fabriques, ni

partie de l'administration de cet établissement ; aucune autre disposition législative ou réglemen

que, dès-lors, dans l'espèce, il fallait se prononcer
taire ne portent que le secrétaire de la mairie ne

pour l'incompatibilité.

• Mais Mgr l'archevêque de Rouen , auquel vous pourra être membre du conseil de fabrique. Sous

avez cru devoir d'abord en réferer, n'a pas partagé ce premier rapport, il n'existe donc aucun texte

cette opinion. Le prélat admet qu'il y a incompati qui s'oppose à sa nomination .

bilité lorsqu'il s'agit d'un simple sacristain , ne te

nant ses moyens d'existence que de la fabrique ;
Il est à considérer, d'autre part, que le secré

mais il ne croit pas qu'il en soit de mêmelorsque,
taire de la mairie , ostensiblement investi de la

comme dans le cas présent, le sacristain est, avant confiance de l'autorité municipale, exerce en

tout, un instituteur payé et logé aux frais de la quelque sorte des fonctions publiques ; que ces

commune et de touchant de la fabrique, en qualité

de sacristain , qu'une modique subvention .
fonctions lui acquièrent nécessairement dans la

« La distinction faite par Mgr l'archevêque de commune une certaine influence , et qu'elles sont

Rouen n'est pas admissible. La quotité du salaire de nature à le faire ranger parmi les notables de

ne modifie pas la question . Qu'il soit plus ou la paroisse . Enfin , par sa connaissance pratique

moins largement rétribué, le sacristain n'en est
des affaires administratives, des hommes de la

pas moins dans un état de dépendance qui doit

l'éloigner du conseil de fabrique.
localité, cet employé est presque toujours en po

li est vrai qu'aucune disposition législative ou sition de préter au conseil de fabrique un très

réglementaire ne déclare formellement incompa utile concours.

tibles les fonctions de fabricien et l'emploi de sa

cristain ; mais cette incompatibilité résulte évi

La principale objection qu'on puisse présenter

demment de la nature mème des rapports que la contre la nomination du secrétaire de la mairie en

qualité de sacristain établit entre celui qui en est qualité de fabricien , dit le Nouveau Journal des
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fabriques (1), c'est que, sous le double rapport de leur suffrage sur un autre candidat. Ils trouvent

ses fonctions et de son traitement, il dépend à cet égard toutes facilités et toutes garanties dans

entièrement du maire, et qu'il peut être à le mode des élections au scrutin secret. Ils ne

craindre que, par suite, dans le conseil de fa devront donner leurs voix à l'employé dont il s'a

brique, en présence de son supérieur, membre git qu'autant qu'ils connaitront assez sa inoralité

de droit de ce conseil, il ne jouisse pas d'une et ses sentiments pour avoir la certitude qu'il ne

entière indépendance. Mais cette considération sacrifiera les intérêts de la fabrique, ni aux inté

n'est pas suffisante pour suppléer au silence de la rêtsde la commune, ni à touteautre considération .

loi à l'égard de cet employé et pour le faire frap

per d'exclusion . On avait contesté, par des motifs
$ XII. Si un étranger peut être FABRICIEN.

à peu près analogues, l'éligibilité comme fabri Cette question , dit le Nouveau Journal des fa

ciens des adjoints au maire . Cependant, il a été dé briques (2), n'est spécialement résolue, ni par le

cidé, et il est depuis longtemps maintenant de ju décretdu 30 décembre 1809, ni par aucune autre

risprudence constante , que les adjoints au maire disposition législative ou règlementaire ; mais la

peuvent être élus fabriciens . (Voyez ADJOINT.) solution en découle des principes généraux de

Mais une considération plus grave , c'est que, notre législation .

surtout dans les communes rurales, l'instituteur Les membres des conseils de fabrique sont des

est ordinairement secrétaire de la mairie et en fonctionnaires publics, dans le sens le plus

même temps chantre de la paroisse, et, par con étendu (3). En effet, la qualification de fonction

séquent, salarié par la fabrique. Dans ce cas, il y naires publics comprend , dans son acception la

a nécessairement incompatibilité entre les fonc plus large, tous ceux qui concourent, dans une

tions de chantre et celles de fabricien , comme il a sphère plus ou moins élevée, à l'action du pou

été décidé par une lettre du ministre des cultes, voir central, ou même tous ceux à qui des lois

en date du 2 juin 1864. (Voyez CHANTRES.) Mais généralesde l'Étatdonnent des attributions et une

si l'instituteur n'est ni chantre, ni sacristain , ni certaine sommede pouvoir,même collectif,à exer

employé de la fabrique, mais seulement secrétaire cer . A ce pointde vue général, iln'est pasdouteux

de la mairie, il peut être nommé fabricien . qu'un fabricien ne soit un fonctionnaire public .

On a pensé , ajoute le Nouveau Journal des con Or, il est de principe que l'exercice de toute

seils de fabriques, qu'il y avait lieu d'assimiler le fonction publique est incompatible avec la qua

secrétaire de la mairie au sacristain de l'église , et lité d'étranger. Ce principe fait partie du droit

que l'un ne pouvait pas plus que l'autre étre commun de la France. Ainsi, pour ne citer que

nommé fabricien . Mais la comparaison n'est point quelques exemples , les Français seuls sont admis

exacte, et il n'y a aucune similitude entre les
à exercer les fonctions de conseillers généraux de

deux positions. Le sacristain est un serviteur de département, de conseillers d'arrondissement, de

l'église aux ordres du curé ; il estnomméet révo conseillers municipaux. Pour être même seule

qué par lui dans les paroisses rurales ; il est rétri ment témoin dans un acte notarié , il est indis

bué sur les fonds de la fabrique, et c'est le conseil pensable d'être citoyen français. On ne peut exi

de fabrique qui règle son traitement. Nommé ger moins de celui qui aspire à devenir membre

membre de ce conseil, il serait appelé à concourir d'un conseil de fabrique.

à la fixation de son propre traitement, et à exer Il convient d'ailleurs d'ajouter que, le plus sou

cer sur lui-même la surveillance qui appartient à vent, un étranger, non naturalisé français, ne

chaque fabricien . (Voyez SACRISTAIN .) Il est donc ab pourrait être compris parmiles habitants notables

solument impossible que le sacristain puisse faire de la paroisse dans le conseil de laquelle on vou

partie du conseil de fabrique de l'église à laquelle drait l'introduire . Ce serait là un obstacle de plus

il est attaché. Le secrétaire de la mairie , au con à sa nomination aux fonctions de fabricien , puis

traire, n'est ni le salarié , ni le subordonné, soit du qu'aux termes de l'article 8 du décret du 30 dé

curé, soit du conseil de fabrique , avec lesquels il cembre 1809, lesmembres des conseils de fabrique

n'a même aucun rapport officiel ou nécessaire. doivent être choisis parmi les notables. Sous ce

Si, dans quelques localités, il paraît y avoir des double rapport un étranger ne peut être fabricien .

inconvénients, à raison de circonstances particu La décision ministérielle ci-dessous consacre ces

lières ou de motifs personnels, à confier au secré principes.

taire de la mairie les fonctions de fabricien ; si

l'on craint par exemple , de donner une trop
LETTRE du ministre de la justice et des cultes,

grande influence à l'autorité municipale sur les
du 28 février 1870 , à Mgr l'archevêque de

Reims.

affaires temporelles de l'église , il appartient à la

sagesse et à la prudence des membres du conseil « Monseigneur,

de fabrique appelés à faire les élections, de porter « M. l'abbé..., desservant de... a soumis à M.le

(1) T. X , p . 308.

(2) T. III, p . 211 .

(3) Si un fabricien est un fonctionnaire public,

ce qui est très-contestable, il n'est pas pour cela

un agent du gouvernement. (Voyez ci-après ,

§ XIV.)
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ministre président du conseil d'Etat la question de à la conservation des temples, à administrer les

savoir si un étranger peut faire partie d'un conseil aumônes et les biens et revenus des paroisses, et

de fabrique.

« Cette demande m'a été renvoyée comme pa
à assurer l'exercice du culte ; que leur adminis

raissant rentrer plus particulièrement dans mes
tration tout intérieure est entièrement étrangère à

attributions.
l'action du gouvernement, qui n'a avec elle

« D'après notre droit public, les fonctions civiles
d'autre rapport que celui de la surveillance qu'il

et militaires sont exercées exclusivement par les

nationaux. Les fabriciens ne sont pas individuelle
exerce sur elle ' comme sur l'administration des

ment des fonctionnaires ; mais ils ont collective communes et des autres établissements publics. »

ment certaines attributions, une certaine somme (Voyez AGENT DU GOUVERNEMENT.)

de pouvoirs ; ils exercent, dans leurs réunions, des
M. Rio dit (1), au mot FABRICIEN, qu’un arrêt

fonctions publiques, ce qui est incompatible avec

la qualité d'étranger. Pour être témoin dans un
de la Cour de cassation du 9 novembre 1808, a

acte notarié , il faut être citoyen français . On ne décidé qu'à raison de leurs fonctions, les fabri

saurait exiger moinsdes administrateurs du tempo ciens ne pouvaient être poursuivis sans l'autorisa

rel des paroisses.
tion du gouvernement. On ne saurait se prévaloir

« M. l'abbé ..., exprime, en outre , le désir de sa

voir quel sens il faut donner au mot notable em
aujourd'huide cet arrêt, en présence de celui que

ployé dans l'article 3 du décret du 30 décembre nous venons de citer.

1809.

. D'après une jurisprudence traditionnelle, on § XV. Si un FABRICIEN absent de plusieurs séances

considère comme notables , pour les élections aux peut être réputé démissionnaire.

fonctions de fabriciens, les personnes exerçant ou

ayant exercé, soit des fonctions publiques, soit des Il n'y a rien dans la législation sur les fabriques

professions libérales, et les propriétaires les plus qui indique les mesures à prendre contre un

imposés de la paroisse, pourvu toutefois que ces

personnes jouissent d'une bonne réputation ; on ne

fabricien qui néglige ses fonctions et n'assiste pas

pourrait donc considérer comme notable un indi aux séances du conseil. On ne peut le regarder

vidu qui aurait subides condamnations pour crimes commedémissionnaire ni par conséquent le rem

ou délits. Je serais mêmedisposé à décider, comme placer. Les lois sur l'organisation municipale ne

on l'a proposé au conseil d'Etat, que les articles 15

et 16 du décret du 2 février 1852 sur l'éligibilité au
peuvent lui être appliquées, parce que les fa

corps législatif doivent être appliquées, par analo
briques sont régies par une législation spéciale

gie, aux conseils de fabrique. (Décision du ministre des cultes, du 12 juin 1845.)

« Je prie Votre Grandeur de vouloir bien faire On regrette de ne pas rencontrer dans cette légis

connaitre ces dispositions à M. l'abbé ...

« Veuillez agréer, Monseigneur, l'assurance de

lation spéciale une disposition semblable à celle

de mes respectueux sentiments. »
de l'article 20 de la loi du 5 mai 1855 , ainsi

conçu : « Toutmembre du conseilmunicipal qui,

§ XIII. Placement des FABRICIENS pendant la
sans motifs légitimes, a manqué à trois convo

séance . cations consécutives, peut être déclaré démission

naire par le préfet, sauf recours , dans les dix

Il n'y a que trois places de fixes, celle du pré- jours de la notification, devant le conseil de pré.

sident, qui est la première , celle du curé qui siége fecture. » Il reste, à la vérité, aux fabriques un

à la droite, et celle du maire qui occupe la moyen de congédier le fabricien qui oublie ses

gauche. Les autres fabriciens peuvent être placés devoirs ; c'est de ne point le réélire ; mais, pour

selon le rang d'âge , d'ancienneté dans la fabrique, user de ce droit, elles sont forcées d'attendre la fin

ou leur position dans la société. Rien n'est pres d'exercice de ses fonctions. Mais il fautquelque

crit à ce sujet. fois attendre cinq ou six ans et pendant tout ce

temps le conseil se trouve incomplet.

XXIV . FABRICIENS, Agents du gouvernement. En acceptant les fonctions de fabricien , dit une

décision ministérielle, ils prennent l'engagement

Les fabriciens ne sont pas des agents du gou de les remplir . Lorsqu'ils n'assistent pas aux

vernement: ils peuvent par conséquent être séances du conseil, sans justifier d'un empêche

poursuivis à raison de leurs fonctions, sans au ment légitime, ils manquent à leurs devoirs, mais

torisation préalable du conseil d'État. l'évêque n'a droit que de leur adresser des obser

« Attendu , dit à cet égard un arrêt de la Cour vations. On ne pourrait alors que les engager à

de cassation ,du 3 mai 1838 , que l'on ne doit con assister aux séances ou à donner leur démission .

sidérer comme agents du gouvernement que ceux M. Bost enseigne la même chose , « La disposi

qui, dépositaires d'une partie de son autorité, tion de l'art. 20 de la loi du 5 mai 1855, dit-il (2 ),

agissent en son nom et sous sa direction médiate ne saurait évidemment s'étendre aux conseils de

ou immédiate, el font partie de la puissance pu fabrique dont l'organisation est régie par des lois

blique ; que l'on ne peut ranger dans cette classe spéciales. Toutefois l'analogie nous conduit à dire

les membres des conseils de fabrique, dont les que si un fabricien , régulièrement convoqué,

fonctions se bornent, d'après l'article 1er du dé avait, sans faire agréer ses motifs d'excuse ,man

cret du 30 décembre 1809, à veiller à l'entretien et qué trois fois de suite de se rendre aux réunions

(1) Manueldes fabriques . ( 2) Encyclopédie des conseils de fabriques, p . 9 .
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du conseil, il y aurait lieu de considérer ces Le décret impérialdu 30 décembre 1809, forme

absences réitérées comme une manifestation du la base de la législation des fabriques. Une ordon

désir d'abdiquer ses fonctions. Par suite , il serait nance royale du 12 janvier 1825 et quelques autres

dans le droit, comme dans le devoir, du président actes mentionnés en divers endroits de cet ouvrage,

du conseil de fabrique, de faire connaitre ses en sont comme le complément. Nous allons, en

motifs de plainte à l'évêque qui examinerait s'il conséquence , rapporter ici ces deux principaux .

convient de provoquer auprès du ministre la ré actes législatifs qui sont comme la charte des

vocation du fabricien négligent. Dans la pratique, fabriques.

cependant, on s'abstient généralement de cette On ignore assez communément que la plupart

mesure de rigueur, lorsque, malgré labsence de des articles du décret du 30 décembre 1809, sont

ce membre, le couseil est encore en nombre suffi tirés des anciens réglements de fabriques, notam

sant pour délibérer. Il suffit alors de patienter ment de la fabrique de Saint-Jean -de-Grève, à

jusqu'à l'époque légale du renouvellement inté Paris, 2 avril 1737. Ce règlement que nous avons

graldu conseil, pour éviter les inconvénients, qui rapporté dans notre Cours de droit Canon , au mot

s'attachent à une révocation . »
FARRIQUE, est regardé comme un modèle par

XVI. Place des FABRICIENS dans les processions.
tous ceux qui ont traité cette matière. Nous cile

ronsdonc en notesdu décret du 30 décembre 1809,

(Voyez PROCESSIONS.)
les dispositions des anciens règlements qui ont

été reproduites par les rédacteursde ce décret, et
FABRIQUE.

principalementcelles du règlement du 2 avril 1737.

Le mot fabrique vient du latin fabrica, qui Nous pensons que ce rapprochement, qu'aucun

signifie construction. Comme la construction des auteur n'a entrepris, ne sera pas sans utilité pour

églises est l'objet principal de leur administration l'éclaircissement et l'explication du décret.

temporelle , l'usage a été d'appeler fabrique, soit

les membres qui composent cette administration , DÉCRET du 30 décembre 1809, concernant les

soit les biens qu'elle estappelée à régir, et qui
fabriques des églises.

servent à construire , à fabriquer les édifices et CHAPITRE Ier . DE L'ADMINISTRATION DES

autres objets nécessaires au culte . FABRIQUES.

On entend aujourd'hui par fabrique, des éta

blissements publics, légalement organisés pour la
« Art. 1er. Les fabriques, dont l'article 76 de la

loi du 18 germinal an X, a ordonné l'établissement,

gestion des biens et des revenus d'une église sontchargces de veiller à l'entretien et à la con

cathédrale , cure, succursale, ou chapelle vicariale . servation des temples, d'administrer les aumônes

Ces établissements, quoique doués d'une exis et les biens, rentes et perceptions autorisées par

tence civile , sont toujours réputés mineurs, et
les lois et règlements , les sommes supplémentaires

fournies par les communes, et genéralement tous

placés , à ce titre , sous la tutelle du gouverne les fonds qui sont affectés à l'exercice du culte ,

ment, qui en contie la haute administration, par afin d'assurer cet exercice et le maintien de sa di

tie à l'évêque du diocèse, partie au préfet du goité dans les églises auxquelles elles sont atta

département
chees, soit en réglant les depenses qui y sont né

cessaires , soit en assurant les moyens d'y pour

Les fabriques sont représentées par des admi voir.

nistrateurs dont le nombre est proportionné à la « Art. 2. Chaque fabrique sera composée d'un

population des paroisses, et que l'on désigne sous conseil et d'un bureau de marguilliers (1).

le nom de fabriciens. Le corps de ces administra SECTION [re. DU CONSEIL .

tions est appelé la fabrique, du nom de l'établis

sement lui-même.
S ler. De la composition du conseil.

Le mot fabrique s'entend encore des revenus « Art. 3. Dans les paroisses où la population

de toute nature, dont jouissent les églises. Il a sera de cinq mi:le âmes ou au -dessus , le conseil

donc deux acceptions : il désigne tantól le tem sera composé de neuf conseillers de fabrique : dans

porel, c'est-à-dire les biens el revenusdes églises,

toutes les autres paroisses , il devra ſ'ètre de

cinq ( 2 ) .

tantôt les administrateurs qui en ont la régie et la
Ils seront pris parmi les notables (3) ; ils devront

direction .
être catholiques et domiciliés dans la paroisse (4 ).

(1) Il y aura des assemblées générales et des lesquelles seront composées du curé, des marguils

assemblées particulières. (Règlement du 25 février liers en charge, des anciens marguilliers et det

1763, pour la fabrique de Nogent-sur-Marne , notables habitants de la paroisse ; et ne pourron

art. 7.) les marguilliers ètre pris et elus que parmi les no

(2) Lesdites assemblées seront composées du curé, tables habitants, tels que marchands, fermiers et

des marguilliers en charge, des six marguilliers autres de cette nature, sans qu'on puisse en choisir

sortis de charge, dans les paroisses de mille habi parmi les journaliers . (Art. 4 du règlement du 10

tants etau dessus, etdes quatre marguilliers sortis avril 1781.)

de charge, dans les paroisses au dessous de mille (4) Si quelqu'un des marguilliers en charge quitte

habitants. (Réglement pour les paroisses du diocèse la paroisse ou décède, il sera incessamment pro

de Tours, du 17 mai 1786, art. 2.) cédé à la nomination d'un autre pour remplir sa

(3) Les marguilliers seront élus dans les assem place . (Réglement pour la paroisse de Sainte Mar.

blées générales qui seront convoquées à cet effet, guerite de Paris, du 30 maí 1718.)
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« ART, 4.De plus, seront de droitmembres du l'époque fixée, l'évêque ordonnera qu'il y soit

conseil : procédé dans le délai d'un mois, passé lequel

« 1• Le curé ou desservant qui y aura la pre délai, il y nommera lui-même, et pour cette fois

mière place, et pourra s'y faire remplacer par un seulement.

de ses vicaires ; « Les membres sortants pourront être réélus (3).

a 2° Le maire de la commune du chef- lieu de la « Art. 9. Le conseil nommera au scrutin son

cure ou suceursale ; il pourra s'y faire remplacer secrétaire et son president; ils seront renouvelés le

par l'un de ses adjoints ; si le maire n'est pas premier dimanche d'avril de chaque année, et

catholique, il devra se substituer un adjoint qui le pourront etre réelus. Le président aura, en cas de

soit , ou , à défaut, un membre du conseil muni. partage, voix prépondérante (1).

cipal catholique. Le maire sera placé à la gauche, u Le conseil ne pourra délibérer que lorsqu'il y

et le curé ou desservant à la droite du prési aura plus de la moitié des membres presents à l'as

dent (1). semblee, et tous les membres présents signeront

« ART. 5. Dans les villes où il y aura plusieurs la délibération , qui sera arrétée à la pluralité des

paroisses ou succursales, le maire sera de droit
voix (5 ) .

membre du conseil de chaque fabrique ; il pourra

s'y faire remplacer, comme il est dit dans l'article § II. Des séances du conseil.

précédent.

« Art. 6. Dans les paroisses ou succursales dans « ART. 10. Le conseil s'assemblera le premier

lesquelles le conseil de fabrique sera composé de dimanche du mois d'avril (6 ), de juillet, d'octobre,

neuf membres, non compris lesmembres de droit, de janvier, à l'issue de la grand'messe ou des

cing des conseillers seront, pour la première fois, vèpres, dans l'église , ou dans un lieu attenant à

à la nomination de l'évèque , et quatre à celle du l'église, ou dans le presbytère (7 ).

préfet ; dans celles où il ne sera composé que de « L'avertissementde chacune de ces séances sera

cing membres, l'évèque en nommera trois, et le publié le dimanche précédent, au prône de la

préfet deux. Ils entreront en fonctions le premier grand'messe .

dimanche du mois d'avril prochain , « Le conseil pourra, de plus, s'assembler extraor

« Art. 7. Le conseil de fabrique se renouvellera dinairement, sur l'autorisation de l'évèque ou du

partiellement tous les trois ans, savoir : à l'expi prefet, lorsque l'urgence des affaires ou de quelques

ration des trois premières années , dans les pa dépenses imprévues l'exigera (8).

roisses où il est composé de neuf membres, sans y

comprendre les membres de droit par la sortie de S III. Des fonctions du conseil.

cioq membres , qui, pour la première fois seront

désignés par le sort, et des quatre plus anciens « Art. 11. Aussitôt que le conseil aura été formé,

après les six ans révolus ; pour les fabriques dont il choisira au scrutin , parmi ses membres, ceux

le conseil est composé de cinq membres non com qui, comme marguilliers, entreront dans la com

pris les membres de droit, par la sortie de trois position du bureau : et, à l'avenir , dans celle de

membres désignés par la voie du sort après les ses sessions qui répondra à l'expiration du temps

trois premières années, et les deux autres après les fixé par le présent règlement pour l'exercice des

six ans révolus. Dans la suite, ce seront toujours fonctions de marguilliers il ſera , également au

les plus anciens en exercice qui devront sortir (2). scrutin , élection de celui de ses membres qui rem

« Art. 8. Les conseillers quidevront remplacer placera le margillier sortant.

les membres sortants seront elus par lesmembres a Art. 12. Seront soumis à la délibération du

restants . conseil :

« Lorsque le remplacement ne sera pas fait à « Lº Le budget de la fabrique ;

(1) Pour l'adıninistration de la fabrique de N d'avril serait nulle . (Ordonnance du 11 octobre .

il sera tenu tous les trois mois une assemblée par
1833 )

ticulière , composée du curé, des marguilliers en (7) Faute de salle propre à tenir les assemblées ,

charge, du maire, ou en cas de vacance ou ab elles pourront être tenues, soit dans la sacristie ,

sence, du lieutenant du maire, ou d'un échevin , soit an bureau de l'œuvre, à l'heure qui sera

suivant l'ordre du tableau , des deux marguilliers fixée. (Art 2 du règlement du 25 février 1763.)

honoraires et des deux marguilliers comptables . (8 ) Il y aura trois assemblées génerales fixées par

(Arrêt du Parlement, du 1er juin 1763, art. ler.) chacun an ; l'une le dimanche de Pâques, après le

(2) Il y aura toujours , suivant l'ancien usage, trois service divin , pour l'élection des marguilliers,

marguilliers en place, qui y resteront chacun l'autre le jour de saint Thomas, pour arrêter le

trois années. (Art. 10 du règlement du 26 février compte du marguillier en exercice de comptable

1765.) de l'année précédente, et la troisieme le jour de

(3) Voyez ci après l'ordonnance du 12 janvier , Noël, pour l'élection d'un commissaire des pau

modifiant cet article . vres . Art. 3 du règlement du 1er avril 1737, pour

(4 S'il y a partage d'opinions, la voix du premier la fabrique de la paroisse de Saint- Jean - en -Grève.)

marguillier prévaudra . Art. 6 du règlement du 2 Seront tenues, en outre, telles assemblées géné

avril 1737.) rales qui seront nécessaires, lesquelles ne pourront

(5)Les délibérationsne pourront être prises qu'au néanmoins ètre faites qu'elles n'aient été convo

nombre decoq au moins. (Art. 8 du règlement du quées par le premier marguillier, qui en fixera le
25 février 1763.) jour et l'heure , ou qu'il n'en ait été déliberé dans

Sera fait un registre sur papier commun ... dans l'assemblée ordinaire du bureau, dans lequel, audit

lequel serontles delibérations des assemblées , tant cas , le jour et l'heure en seront pareillement fixés ;

generales que particulieres, inscrites de suite et et seront, lesdites assemblées, ensemble lesdits

sans aucun blanc, ensemble le nom de chacun de jour et heure, publiées au prône de la messe pa

ceux qui y auront assisté , qui signeront lesdites roissiale, avant ladite assemblée ; même y seront

déliberations ; et faute de les avoir signées, elles invités par billets , ceux qui ont droit d'y assister

seront reputées signées de tous ceux qui y auront suivant l'article 2 ci dessus, et ce, deux jours

été présents . (Art. 9 du même règlement.) avant ladite assemblée, si ce n'est qu'il se trouve

(6) Le dimanche de Quasimodo. (Ordonnance du nécessité urgente de la convoquer. (Art. 4 du même

25 janvier 1825.) Une séance tenue le 1er dimanche règlement.)
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« 2 ° Le compte annuel de son trésorier ; tiront successivement par la voie du sort, à la fin

« 3º L'emploi des fonds excédant les dépenses, de la première et de la seconde année, et le troi

du montant des legs et donations, et le remploi des sième sortira de droit la troisième année révo

capitaux remboursés ; lue (5 ).

a 40 Toutes les dépenses extraordinaires au delà « Art. 17. Dans la suite , ce seront toujours les

de 50 fr. dans les paroisses au -dessous de 1000 marguilliers les plus anciens en exercice qui de

àmes, et de 100 fr. dans les paroisses d'une plus vront sortir .

grande population (1) ; « Art. 18. Lorsque l'élection ne sera pas faite à

« 5º Les procès à entreprendre ou à soutenir, les l'époque fixée, il y sera pourvu par l'évèque.

baux emphytéotiques ou à longues années , les Art. 19. Ils nommeront entre eux un président,

aliénations ou échanges, et généralement tous les un secrétaire et un trésorier .

objets excédant les bornes de l'administration ordi « ART. 20. Les membres du bureau ne pourront

naire des biens des mineurs. délibérer, s'ils ne sont au moins au nombre de

trois (6 ).

SECTION II. · DU BUREAU DES MARGUILLIERS. « En cas de partage, le président aura voix pré

pondérante (7 )

ler. De la composition du bureau des
« Toutes les délibérations seront signées par les

marguilliers.
membres présents (8 ).

· Art. 21. Dans les paroisses où il y avait ordi

« Art. 13. Le bureau des marguilliers se com nairement des marguilliers d'honneur, il pourra en

posera : être choisi deux, par le conseil, parmi les princi

« 1 ° Du curé ou desservant de la paroisse ou suc paux fonctionnaires publics domiciliés dans la pa

cursale, qui en sera membre perpétuel etde droit ; roisse (9 ). Cesmarguilliers, et tous les membres du

20 De troismembres du conseil de fabrique. conseil, auront une place distinguée dans l'église ;

« Le curé ou desservant aura la première place, ce sera le banc de læuvre : il sera placé devant la

et pourra se faire remplacer par un de ses vi chaire, autant que faire se pourra. Le curé ou

caires (2). desservant aura, dans ce banc, la première place,

« Art. 14. Ne pourront être en même temps toutes les fois qu'il s'y trouvera pendant la prédi

membres du bureau les parents ou alliés jusques et cation .

compris le degré d'oncle et de neveu (3).

Art. 15. Au premier dimanche d'avril de § II. – Des séances du bureau des marguilliers .

chaque année (4), l'un des marguilliers cessera

d'être membre du bureau , et sera remplacé . « ART. 22. Le bureau s'assemblera tous les mois

« Art. 16. Des trois marguilliers qui seront, pour à l'issue de la messe paroissiale , au lieu indiqué

la première fois , nommés par le conseil, deux sor pour la tenue des séances du conseil (10 ).

(1) Ne pourront les marguilliers faire aucunes

dépenses extraordinaires au dessus de la somme

de trente livres, sans y être autorisés par une dé

libération, sans préjudice, lors de la reddition du

compte, de l'examen de l'emploi de cette somme;

et ne pourrontêtre ordonnées de dépenses extraor

dinaires par délibération du bureau, que jusqu'à la

somme de cent livres, au delà de laquelle il n'en

pourra être fait que par délibération de l'assemblée

générale. (Art. 12 du règlement du 15 décembre

1783, pour la fabrique de l'église de Saint-Donatien ,

de la ville d'Orléans.)

(2) Le bureau ordinaire sera composé du curé,

des quatre marguilliers en charge, du plus ancien

marguillier comptable , et des deux marguilliers qui

seront les derniers sortis de charge ; et, en cas d'ab

sence, ces délibérations seront prises au nombre de

trois au moins. Le curé y aura la première place

ainsi que dansles assemblées générales; le premier

marguillier présidera et recueillera les suffrages ,

qui seront donnés par ordre, un à un , sans inter

ruption ni confusion. Le curé donnera sa voix im

médiatement avant celui qui présidera, lequel

conclura à la pluralité des suffrages, sauf audit

curé ou autres personnes de l'assemblée qui au

raient quelques propositions à faire pour le bien de

l'église et de la fabrique, de les faire succincte

ment pour être mises en délibération par le pre

mier marguillier, s'il y échoit ; et s'il y avait

partage d'opinions, la voix du premier marguillier

prévaudra . (Art. 6 du règlement du 2 avril 1737 ,

pour la fabrique de la paroisse de Saint- Jean -en

Greve.)

(3) Le père , le fils , le gendre, le frère, le beau

frère, l'oncle et le neveu , ne pourront être élus

ensemble marguilliers. (Réglement de 1778 pour la

paroisse de Sainte-Marguerite de Paris.)

(4 ) Maintenant dimanche de Quasimodo.

(5 ) Il y aura toujours trois marguilliers ou pro

cureurs fabriciens en place , qui y resteront chacun

trois années, dont un fera par lui-même la recette

et la dépense des revenus de la fabrique, et sera

comptable pendant la seconde année de son exer

cice : il en sera élu un nouveau chaque année dans

l'assemblée générale du dernier dimanche de l'an

née , au lieu place de celui qui aura été trois ans

en fonction , et pour servir avec les deux qui n'au

ront encore rempli que leur première et seconde

années, et ne pourront aucuns des procureurs fa

briciens être continués au delà de trois années

d'exercice sous quelque prétexte que ce puisse être.

(Art. 9 du règlement du 13 décembre 1752, pour la

fabrique de la paroisse de Saint-Pierre le-Marché de

la ville de Bourges.)

(6 ) Dans le bureau particulier, en cas d'absence

de quelques-uns de ceux qui auront droit de s'y

trouver , les délibérations ne pourront être prises

qu'au nombre de trois au moins. (Art, 9 du rè

glement du 1er juin 1763.)

(7) Voyez la note 7 ci-après .

(8 ) Voyez la note 2 de l'art. 9 ci - dessus,

col. 21.

(9) La Cour, en donnant règlement sur la ma

tière, ordonne qu'il pourra être choisi dans chaque

paroisse des villes , dans l'assemblée du trésor, un

premier marguillier ou marguillier d'honneur, du

nombre des personnes les plus distinguées de la pa

roisse , lequel présidera à toutes les assemblées où

il se trouvera ; et, au cas de partage d'opinions, y

aura voix prépondérante ; en cas de contestation

entre les délibérants auxdites assemblées sur l'élec

tion du marguillier d'honneur, ceux des délibérants

qui demanderont qu'il en soit élu un, pourront

se retirer vers le procureur-général pour être

par lui requis, et par la Cour ordonné ce qu'il

appartiendra.' (Art. ſer du règlement du 22 juillet

1751.)

(10 ) Les assemblées particulières , appelées bureau

ordinaire, se tiendront tous les premiers dimanches

de chaque mois, si ce n'est que la solennité du
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• ART. 23. Dans les cas extraordinaires, le bu cerne le service divin , les prières et les instructions ,

reau sera convoqué, soit d'office par le président, et l'acquittement des charges pieuses imposées par

soit sur la demande du curé ou desservant (1). les bienfaiteurs , sauf les réductions qui seraient

faites par l'évèque , conformément aux règles cano

§ III. — Fonctions du bureau . niques , lorsque le défaut de proportion des libé

ralités et des charges qui en sont la condition

a Art. 24. Le bureau des marguilliers dressera l'exigera .

le budget de la fabrique, et préparera les affaires · Art. 30. Le curé ou desservant agréera les

quidoivent être portées au conseil ; il sera chargé prêtres habitués, et leur assignera leurs fonc

de l'exécution des délibérations du conseil, et de tions .

l'administration journalière du temporel de la Dans les paroisses où il en sera établi, il dési

paroisse. gnera le sacristain -prêtre, le chantre-prètre et les

• ART. 25. Le trésorier est chargé de procurer enfants de chœur ( 3).

la rentrée de toutes les sommes dues à la fabrique, « Le placement des bancs ou chaises dans l'é

soit comme faisant partie de son revenu annuel, glise ne pourra être fait que du consentement du

soit à tout autre titre . curé ou desservant, sauf le recours à l'évèque (4).

• ART. 26. Les marguilliers sont chargés de « Art. 31. Les annuels auxquels les fondateurs

veiller à ce que toutes les fondations soient fidèle ont attaché des honoraires , et généralement tous les

ment acquittées et exécutées suivant l'intention des annuels emportant une rétribution quelconque,

fondateurs , sans que les sommes puissent être seront donnés de préférence aux vicaires, et ne

employées à d'autres charges . pourront être acquittés qu'à leur défaut par les

• Un extrait du sommier des titres contenant les prêtres habitués ou autres ecclésiastiques, à moins

fondations qui doivent être desservies pendantle qu'il n'en ait été autrement ordonné par les fonda

cours d'un trimestre, sera affiché dans la sacristie , teurs (5 ).

au commencement de chaque trimestre, avec les u Art. 32. Les prédicateurs seront nommés par

noms du fondateur et de l'ecclésiastique qui acquit les marguilliers, à la pluralité des suffrages , sur la

tera chaque fondation . présentation du curé ou desservant, à la charge

Il sera aussi rendu compte , à la fin de chaque par lesdits prédicateurs d'obtenir l'autorisation de

trimestre, par le curé ou desservant, au bureau des l'ordinaire 6 ).

marguilliers, des fondations acquittées pendant le « Art. 33. La nomination et la révocation de

cours du trimestre.
l'organiste, des sonneurs, des bedeaux, suisses ou

• ART. 27. Les marguilliers fourniront l'huile , le autres serviteurs de l'église appartientaux marguil

pain , le vin , l'encens, la cire, et généralement tous liers, sur la proposition du curé ou desservant (7).

les objets de consommation nécessaires à l'existence « Art. 34. Sera tenu le trésorier de présenter,

du culte; ils pourvoiront égalementaux réparations tous les trois mois, au bureau des marguilliers, un

et achats des ornements, meubles et ustensiles de bordereau signé de lui, et certifié véritable , de la

l'église et de la sacristie (2). situation active et passive de la fabrique pendant

Art . 28. Tous les marchés seront arrêtés par le les trois mois précédents : ces bordereaux seront

bureau des marguilliers, et signés par le président, signés de ceux qui auront assisté à l'assemblée et

ainsi que les mandats . déposés dans la caisse ou armoire de la fabrique,

• ART. 29. Le curé ou desservant se conformera pour être représentés lors de la reddition du compte

aux règlements de l'évêque pour tout ce qui con annuel (8).

.
.

jour ou d'autres motifs légitimes, y missent obs Le curé nommera et choisira les vicaires, son

tacle ; auxquels cas ladite assemblée serait re clerc, ainsi que les prêtres habitués, les confes

mise au dimanche suivant. (Règlement du 19 mai seurs et le clerc des sacrements. (Art. 48 du règle

1786 , art. 2.) ment du 20 décembre 1749.)

(1) Seront tenues en outre telles autres assem (4) Déclaration de 1666 , art. 3. Edit de 1665 ,

blées particulières, qui seront jugées nécessaires, art. 16 .

lesquelles seront requises par le marguillier en * Les curés et ensuite les vicaires seront les

exercice de comptable , qui en avertira le curé et premiers remplis de messes et autres fondations,

les deux autres membres du bureau deux jours quand elles ne seront point attachées à l'entretien

auparavant. (Règlement du 17 mai 1786 , art. 2.) d'un chapelain ou d'une confrérie particulière.

2. Les marguilliers veilleront à la propreté de (Arrêt du 26 juillet 1751. )

l'église , à ce qu'elle soit balayée la veille et non le (6 ) Les prédicateurs de l'avent, du carème, des

matin des dimanches et fètes, et auront l'attention octaves du saint Sacrement, et des dimanches et

de laisser dans les beaux jours quelques vitraux fètes après midi, seront nommés, suivant l'ancien

ouverts pour prévenir l'humidité ; ils auront soin usage, par le bureau ordinaire à la pluralité des

des reliques, des ornements et des livres apparte suffrages et sera fait un registre sur lequel seront

nant à l'église, ainsi que du linge qu'ils feront, inscrits les noms des prédicateurs quiauront été

blanchir au moins deux fois l'an , et racommoder nommés , l'année et temps qu'ils doivent pré

lorsqu'il sera jugé convenable par le bureau ordi cher. (Art. 51 du règlement du 2 avril 1737.)

naire ; ils fourniront au curé tout ce qui sera né (7) A l'égard des organistes, bedeaux, suisses et

cessaire pour le service divin , et rempliront avec autres serviteurs de l'église , ils seront choisis ou

la décence, l'assiduité et les attentions requises, congédiés par l'assemblée. (Art. 43 du règlement

toutes les fonctions qui, suivant l'usage de chaque du 11 juin 1739 pour la fabrique de la paroisse de

paroisse, appartiennent et sont du devoir des Saint-Germain - en -Laye. – Art. 38 du règlement

marguilliers . Art. 25 du règlement du 7 septembre du 13 décembre 1752. Art. 48 du règlement du

1783.) 18 décembre 1749.)

(3) Le curé nommera'et choisira les prêtres ha (8) Sera tenu le marguillier en exercice de pré

bitues pour desservir l'église. (Art. 52 du règlement senter, tous les trois mois, à l'assemblée ordinaire,

du 2 avril 1737, pour la fabrique de la paroisse de un bordereau signéde lui, et certifié véritable , de

Saint-Jean -en -Grève.) la recette et dépense pendant les trois mois précé

Ledit curé nommera et choisira pareillement les dents, à l'effet de connaitre la situation actuelle

enfants de cheur. (Art. 43 du règlement du 11 juin des récouvrements, et l'acquittementdes charges ;

1737 pour la fabrique de Saint-Germain -en -Laye.) et seront lesdits bordereaux signés de ceux qui
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« Le bureau déterminera , dans la même séance, service de l'église, selon la convenance et les be

la somme nécessaire pour les dépenses du trimestre soins des lieux ;

suivant. 2. De payer l'honoraire des prédicateurs de l'a

« Art. 35. Toute la dépense de l'église et les vent, du carème et autres solennités ;

frais de sacristie seront faits par le trésorier, et en « 3º De pourvoir à la décoration et aux dépenses

conséquence ilne sera rien fourni par aucun mar relatives à l'embellissement intérieur de l'église ;

chand ou artisan sans un mandat du trésorier, au « 4 • De veiller à l'entretien des églises , presby

pied duquel le sacristain ou toute autre personne tères et cimetières , et, en cas d'insuffisance des

apte à recevoir la livraison , certifiera que le con revenus de la fabrique, de faire toutes les diligences

tenu audit mandat a été rempli (1).
nécessaires pour qu'il soit pourvu aux réparations

et reconstructions, ainsi que tout est réglé au

CHAPITRE. II .- DES REVENUS . DES CHARGES,
§ III .

DU BUDGET DE LA FABRIQUE.

II. De l'établissement et du paiement des

SECTION 1re . DES REVENUS DES FABRIQUES. vicaires.

« Art. 36. Les revenus de chaque fabrique se « Art. 38. Le nombre de prêtres et de vicaires

forment : habitués à chaque église sera fixé par l'évèque ,

“ 1° Du produit des biens et rentes restitués aux après que les marguilliers en anront délibéré , et

fabriques, des biens des confréries, et généralement que le conseil municipal de la communc aura

de ceux qui auraient été affectés aux fabriques par donné son avis .

nos divers décrets ; « Art. 39. Si, dans le cas de la nécessité d'un

« 2° Du produit des biens, rentes et fondations vicaire reconnue par l'évèque, la fabrique n'est

qu'elles ont été ou pourront être par nous autori pas en état de payer le traitement, la décision épis

sées à accepter ; copale devra être adressée au préfet; et il sera

« 3° Du produit des biens et rentes célés au do procédé ainsi qu'il est expliqué à l'article 19 , con

maine dont nous les avons autorisées, ou dontnous cernant les autres dépenses de la célébration du

les autorisons à se mettre en possession ; culte , pour lesquelles les communes suppléent à

« 4 ° Du produit spontané des terrains servant de l'insuffisance des fabriques.

eimetières ; « Art. 40. Le traitement des vicaires sera de

« 5º Du prix de la location des chaises ; 500 fr. au plus, et de 300 fr . au moins.

« 6 ° De la concession des bancs placés dans l'é

glise ; § III. – Des réparations.

« 70 Des quêtes faites pour les frais du culte ;

« 8 ° De ce qui sera trouvé dans les troncs placés « Art. 41. Les marguilliers et spécialement le

pour le mêmeobjet ; trésorier seront tenus de veiller à ce que toutes les

« 90 Des oblations faites à la fabrique ; réparations soient bien et promptement faites. Ils

« 10. Des droits que, suivant les réglements épis auront soin de visiter les bâtiments avec les gens

copaux approuvés parnous,les fabriques perçoivent, de l'art, au commencement du printemps et de

et de celui qui leur revientsur le produit des frais l'automne (3),

d'inhumation ; « Ils pour voiront sur le champ, et par économie,

« 11° Du supplément donné par la commune, le aux réparations locatives ou autres qui n'excéderont

cas échéant. pas la proportion indiquée en l'article 12, et sans

préjudice toutefois des dépenses réglées pour le

SECTION II . Des CHARGES DE LA FABRIQUE.
culte .

« ART. 42. Lorsque les réparations excéderontla

& ler. Des charges en général. somme ci-dessus indiquée,le bureau sera tenu d'en

faire rapportau conseil, qui pourra ordonner toutes

« Art. 37. Les charges de la fabrique sont (2) : les réparations qui ne s'élèveraient à pas plus de

« 10 De fournir aux frais nécessaires du culte , 100 fr. dans les communes au dessous de mille

savoir : les ornements, les vases sacrés, le linge , le âmes, et de 200 fr. dans celles d'une plus grande

luminaire, le pain , le vin , l'encens,le paiement des population (4 ).

vicaires, des sacristains, chantres et organistes, Néanmoins ledit conseil ne pourra ,mêmesur

sonneurs , suisses, bedeaux, et autres employésau le revenu libre de la fabrique ordonner les répara

auront assisté au bureau, et déposés dans l'armoire

de la fabrique, pour être representés, tant lors de

la reddition du compte , que dans le cas d'augmen :

tation ou diminution d'espèces. (Art. 23 du règle

ment du 29 décembre 1719 pour la fabrique de

Saint Louis-en -l'Ile-de. Paris )

(1) Toute la depense de l'église et frais de sacris

tie seront faits par le marguillier comptable ; et,

en conséquence, il ne sera fourni par aucuns

marchands, artisans ou autres, aucunes choses

sans un ordre et mandement précis du marguillier

tenant le compte , au pied duquel le clerc de

l'æuvre ou autre personne à qui la livraison devra

être faite , certifiera que le contenu audit mandement

aura été rempli (Art. 58 du règlement du 2 avril

1737 , pour la fabrique de Saint- Jean-en -Greve.

(2 ) Le revenu des marguilliers et fabriques, après

les fondations accomplies, sera appliqué aux ré

parations et achat des ornements des églises, sui

vant les saints décrets. (Art. 9 de l'édit de Melun ,

de l'an 1580.)

(3) Le dernier marguillier visitera souvent les

maisons appartenant à la fabrique, pour voir si

les locataires les tiennent en bon état, s'ils font les

réparations dont ils sont tenus, suivant l'usage ou

suivant leurs baux, s'il n'y a point de réparations

à faire aux dépens de la fabrique, et autres choses

concernant le bien et l'avantage d'icelle, dont il

rendra compte à l'assemblée ordinaire. (Art. 27

du règlement du 2 avril 1737.) .

(4) Ne pourront ètre ordonnées des dépenses ex

traordinaires que par délibération de l'assemblée ,

et ces assemblées ordinaires ne pourront en or

donner que jusqu'à la somme de cinq cents livres ;

au delà de laquelle il n'en pourra être fait que par

délibération de l'assemblée générale ; pourra

néanmoins le marguillier, en exercice de comp

table , en faire jusqu'à la somme de cinq cents

livres seulement, dont il rendra compte au pre

mier bureau. (Art. 37 du règlement du 2 avril

1737.)
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tions qui excéderaient la quotité ci-dessus énoncée , « 3 ° Les gages des officiers et serviteurs de l'é

qu'en chargeant le bureau de faire dresser un devis glise ;

estimatif, et de procéder à l'adjudication au rabais 4. Les frais de réparations locatives:

ou par soumission , après trois affiches renouve « La portion des revenus qui restera après cette

lées de huitaine en huitaine. dépense acquittée, servira au traitement des vicaires

« ART. 43. Si la dépense ordinaire arrêtée par le légitimement établis, et l'excédant, s'il y en a, sera

budget ne laisse pas de fonds disponibles, ou n'en affecté aux grosses réparations des édifices affectés

laisse pas de suffisants pour les réparations, le bu au service du culte .

reau en fera son rapport au conseil, et celui-ci « Art. 47. Le budget sera soumis au conseil de

prendra une déliberation tendant à ce qu'il soit la fabrique dans la séance du mois d'avril de

pourvu dans les formes prescritrs au chapitre 4 du chaque année ; il sera envoyé, avec l'état des dé

present règlement; cette délibération sera envoyée penses de la celebration du culte , à l'évèque dio

par le president au prefet. césain , pour avoir sur le tout son approbation

« Art. 14. Lors de la prise de possession de « ART. 48.Dans le cas où les revenus de la fa

chaque curé ou desservant, il sera dressé, aux frais brique couvriraientles dépenses portées au budget,

de la commune et à la diligence du maire, un état le budget pourra , sans autres formalités , recevoir

de situation du presbytère et de ses dépendances. sa pleine et entière exécution .

Le curé ou desservant ne sera tenu que des simples Art. 49. Si les revenus sont insuffisants pour

reparations locatives, etdesdégradations survenues acquitter, soit les frais indispensables du culte, soit

par sa faute . Le curé ou desservant sortant,ou ses les dépenses nécessaires pour le maintien de sa di

héritiers ou ayant cause, seront tenus desdites ré gnité, soit les gages des officiers et serviteurs de

parations locatives et dégradations (1) . l'église, soit les réparations des bâtiments, ou pour

fournir à la subsistance de ceux des ministres que

S IV . - Du budget des fabriques.
l'Etat ne salarie pas, le budget contiendra l'a

perçu des fonds qui devront être demandés aux

• ART. 45. Il sera présenté chaque année au paroissiens pour y pourvoir, ainsi qu'il est réglé

bureau, par le curé ou desservant, un état par dans le chapitre IV .

aperçu des dépenses nécessaires à l'exercice du

culte , soit pour les objets de consommation , soit

pour réparations et entretien d'ornements,meubles CHAPITRE III .

et ustensiles d'églises (2) .

· Cet etat, après avoir été , article par article , SECTION [re . DE LA RÉGIB DES BIENS

approuvé par le bureau, sera porté en bloc , sous DE LA FABRIQUB.

la désignation de dépenses intérieuresdans le projet

du budget general : le détail de ces dépenses sera « Art. 50. Chaque fabrique aura une caisse ou

annexe audit projet. armoire fermant à trois clefs, dontunerestera dans

• ART. 46. Ce budget établira la recette et la les mains du trésorier , l'autre dans celles du curé

dépense de l'église . Les articles de dépense seront ou desservant, et la troisième dans celles du prési

classés dans l'ordre suivant : dent du bureau (3 ).

« 1 Les frais ordinaires de la célébration du « Art. 51. Seront déposés dans cette caisse tous

culte ; les deniers appartenant à la fabrique, ainsi que

• 26 Les frais de réparation des ornements, les clefs des troncs des églises ( 1).

meubles et ustensiles d'église ; « Art. 52. Nulle somme ne pourra être extraite

(1) Le curé sera tenu d'entretenir le presbytère de la justice du lieu, s'ils veulent s'en charger, et

en bon état de toutes réparations usufruitières ; les s'ils demeurent dans la paroisse, sinon à un no

autres réparations, ainsi que les rentes quipeuvent table habitant nommé à cet effet dans une assem

être dues sur ledit presbytère, seront faites et ac blée générale ; et sera la clef de l'ancien marguil

quittées aux dépens de la fabrique. Le même re lier par lui remise à son successeur, le jour qu'il

glement. ) entrera en exercice ; ce qui sera pareillement

(2) Sera fait en outre un état de tous les revenus observé à l'égard de celle confiée, soit au substitut

tant fixes que casuels de la fabrique, ensemble de du procureur-general du roi ou au procureur

toutes les charges et dépenses d'icelle, tant ordi fiscal, lorsqu'ils jugeront à propos de la remettre,

naires qu'extraordinaires dans le même ordre de ou qu'ils cesseront de demeurer dans la paroisse ,

chapitres et articles du compte , lequel état sera soit à un notable habitant, lorsqu'il écheoira d'en

remis à chaque marguillier comptable entrant en changer ; et dans le cas où aucun des dépositaires

exercice , pour lui servir au recouvrement des re desdites clefs ne pourrait, pour cause legitime,

venus et à l'acquittement des charges, et sera ledit assister à une assemblée , soit générale, soit parti

état renou vele tous les ans, par rapport aux chan culiere, il sera tenu d'envoyer sa clef, qui lui sera

gements qui pourraient arriver dans le courant remise aussitôt après ladite assemblée. Ledit coffre

de chaque année . (Art. 21 du règlement du 2 avril fort ou armoire sera place dans un lieu sec et

1737.) sûr, dont sera fait un choix par l'assemblée du

Ne sera faite aucune dépense par le marguillier bureau ordinaire. (Art. 47 du règlement du 7

comptable en exercice, que celle mentionnee audit septembre 1785.)

acte , si ce n'est qu'il en eùt ete delibéré dans ( +) Seront pareillementdéposés dans ledit coffre

une assemblée du bureau , ou dans une assem ou armoire les deniers etant entre lesmains dudit

blée générale , ainsi qu'il sera dit ci-après. (Id . art. maryuillier et appartenant à la fabrique , lesquels

22.) excederaient ce qui est necessaire pour l'acquit des

(3) Dans toutes les paroisses situées dans l'éten charges ordinaires, ainsi que les summes qui pro

due du diocèse de N il sera fait incessam viendront du reniboursement des rentes, ou qui

ment, si fait n'a été, à la diligence des marguilliers seront données à la charge de l'emploi, ou qui, en

en exercice dans chaque parvisse , un coffre-fortou quelque manière que ce soit, tiendront lieu à la

armoire , fermantà trois serrures et clefs differentes fabrique de fonds ; il sera fait mention sur les re

dont une sera confiée au curé, la seconde à l'an gistres des delibérations de la remise desdites

cien marguillier et la troisième au substitut du sommes dans ledit coffre ou armoire, mention qui

procureur-général du roi, ou au procureur fiscal sera signée de tous ceux en présence desquels sera
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de la caisse sans autorisation du bureau, et sansun de la remise , seront inscrits sur le sommier ou re

récépissé qui y restera déposé. gistre des titres.

« Art. 53. Si le trésorier n'a pas dans les mains « Art. 58. Tout notairedevant lequel il aura été

la somme fixée à chaque trimestre, par le bureau, passé un acte contenant donation entre vifs ou dis

pour la dépense courante, ce qui manquera sera position testamentaire au profit d'une fabrique,

extrait de la caisse ; comme aussi ce qu'il se trou sera tenu d'en donner avis au curé ou desser

verait avoir d'excédant sera versé dans cette vant .

caisse . a Art. 59. Tout acte contenant des dons ou legs

« Art. 54. Seront aussi déposés dans une caisse à une fabrique sera remis au trésorier, qui en fera

ou armoire les papiers, titres et documents con son rapport à la prochaine séance du bureau.

cernant les revenus et affaires de la fabrique, et Cet acte sera ensuite adressé par le trésorier , avec

notammentles comptes avec les pièces justificatives , les observations du bureau , à l'archevêque ou

les registres de délibérations, autres que le registre évèque diocésain , pour que celui-ci donne sa décla

courant, le sommier des titres et des inventaires ou ration s'il convient ou non d'accepter.

récolement dont il est question aux deux articles qui « Le tout sera renvoyéau ministre des cultes, sur

suivent (1 ) le rapport duquel la fabriquesera , s'il y a lieu , au

« Art. 55. Il sera fait incessamment, et sans torisée à accepter ; l'acte d'acceptation ,dans lequel

frais, deux inventaires, l'un , des ornements, linges, il sera fait mention de l'autorisation, sera signé

vases sacrés, argenterie , ustensiles, et en général par le trésorier au nom de la fabrique.

de tout le mobilier de l'église ; l'autre, des titres, a Art. 60. Les maisons ct biens ruraux apparte

papiers et renseignements , avec mention des biens nant à la fabrique seront affermés, régis et admi

contenus dans chaque titré, du revenu qu'ils pro nistrés par le bureau des marguilliers , dans la

duisent, de la fondation à la charge de laquelleles formedéterminée pour les biens communaux.

biens ont été donnés à la fabrique. Un double in « Art, 61. Aucun des membres du bureau des

ventaire du mobilier sera remis au curé ou des marguilliers ne peut se porter, soit pour adjudica

servant. taire, soit même pour associé de l'adjudicataire,

« Il sera fait, tous les ans, un récolement des des ventes, marchés de réparations, constructions,

dits inventaires, afin d'y porter les additions, ré reconstructions, ou baux des biens de la fa

formes ou autres changements ; ces inventaires brique.

seront signés par le curé ou desservant, et par le « Art. 62. Ne pourront les biens immeubles de

présidentdu bureau . l'église être vendus, aliénés, échangés , ni même

a Art. 56. Le secrétaire du bureau transcrira , loués pour un terme de plus de neuf ans, sans

par suite de numéros par ordre de dates , sur un une délibération du conseil, l'avis de l'évêque dio

registre sommier : césain et notre autorisation .

« 1° Les actes de fondation, etgénéralement tous « ART. 63. Les deniers provenant de donations

les titres de propriété ; ou legs dont l'emploi ne serait pas déterminé par

« 2° Les baux à fermeou loyer. la fondation, les remboursements de rentes, le prix

« La transcription sera entre deux marges, qui des ventes ou toutes sortes d'échanges , les revenus

serviront pour y porter, dans l'une les revenus, et excédant l'acquit des charges ordinaires, seront

dans l'autre les charges. employésdans les formes déterminées par l'avis du

u Chaque pièce sera signée et certifiée conforme conseil d'Etat approuvé par nous le 21 décembre

à l'original par le curé ou desservant, et par le 1808.

président du bureau . « Dans le cas où la somme serait insuffisante ,

« Art. 57. Nul tître ni pièce ne pourra être ex elle restera en caisse , si on prévoit que dans les six

trait de la caisse, sans un récépissé qui fera men mois suivants, il rentrera des fonds disponibles, afin

tion de la pièce retirée, de la délibération du de compléter la somme nécessaire pour cette espèce

bureau par laquelle cette extraction aura été auto d'emploi : sinon, le conseil délibérera sur l'emploi

risée , de la qualité de celui qui s'en chargera et à faire, et le préfet ordonnera celui qui lui paraitra

signera le récépissé, de la raison pour laquelle elle le plus avantageux ,

aura été tirée de ladite caisse ou armoire ; et, si a Abt. 64. Le prix des chaises sera réglé, pour

c'est pour un procès, le tribunal et le nom de l'a les différents offices, par délibération du bureau ,

voué seront désignés . approuvée par le conseil : cette délibération sera

« Ce récépissé, ainsi que la décharge au temps affichée dans l'église (2).

i

fait ledit dépôt ; il n'en pourra être retiré aucune dans lequel sera fait mention détaillée des biens

somme qu'en vertu d'une délibération de l'assem contenus en chaque titre , du revenu qu'ils pro

blée générale , et les sommes ainsi retirées seront duisent annuellement, de la fondation à la charge

pareillement employées dans le premier chapitre de laquelle lesdits biens ont été donnés à la fa

de recette du compte du marguillier comptable brique, et du montantde la charge de ladite fon

qui les aura reçues, sans qu'il soit permis audit dation ; ledit inventaire sera écrit entre deux

marguillier de préter ou déposer aucunes desdites marges, en l'une desquelles sera porté en chiffres
sommes entre les mains de quelque personne que le produit, et dansl'autre le coût de ladite charge,

ce soit, à peine d'en demeurer garant et respon et il sera signé des curés et marguilliers ; sera fait

sable en son propre et privé nom . (Art. 36 du ré tous les ans récolement dudit inventaire , auquel

glement du 19 mai 1786.) seront ajoutés le nouveau compte et pièces justifi

(1) Les titres, papiers et renseignements concer catives d'icelui et les autres nouveaux titres et

nant les biens, revenus et affaires de la fabrique, papiers, lequel récolement sera signé comme des

ainsi que les comptes et pièces justificatives d'i sus ; lesdits inventaire et récolement seront dépo

ceux, ensemble les registres des déliberations, sés dans ledit coffre ou armoire de la fabrique, et

autres que le registre courant, serontmis dans le il en sera fait un double pour être remis au mar

coffre-fort ou armoire de la fabrique,mentionnés guillier en exercice de comptable. (Art. 47 du re .

en l'article 41 ci-dessus ; il sera fait incessamment glement du 19 mai 1786.)

et sans frais, dans chaque paroisse, par le juge de (2) Le prix des chaises sera réglé, pour les diffé

la justice du lieu, si fait n'a été , un inventaire des rents offices et instructions de chaque temps de

dits titres, papiers et renseignements , ainsi que l'année, par délibération du bureau ou de l'assem

des anciens comptes et pièces justificatives d'iceux, blée générale , qui sera annexée à la minute du
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« Art. 65. Il est expressément défendu de rien obtenir notre autorisation dans la même forme

percevoir pour l'entrée de l'église , ni de percevoir, que pour les dons et legs. Dans le cas où il s'agirait

dans l'église, plus que le prix des chaises, sous d'une valeur mobilière, notre autorisation sera

quelque prétexte que ce soit. nécessaire, lorsqu'elle s'élèvera à la mème quotité

« Il sera même réservé dans toutes les églises pour laquelle les communes et les hospices sont

une place où les fidèles, ne louant pas de chaises ni obligés de l'obtenir .

de bancs, puissent commodement assister au ser « Art. 72. Celui qui aurait entièrement bàti une

vice divin , et entendre les instructions. église pourra retenir la propriété d'un banc ou

< ART. 66. Le bureau des marguilliers pourra d'une chapelle pour lui et sa famille, tant qu'elle

être autorisé par le conseil, soit à régir la location existera .

des bancs et chaises, soit à la mettre en ferme (1 ): « Tout donateur ou bienfaiteur d'une église

« Art. 67. Quand la location des chaises sera pourra obtenir la même concession , sur l'avis du

mise en ferme, l'adjudication aura lieu après trois conseil de fabrique approuvé par l'évèque et par le

affiches de huitaine en huitaine : les enchères ministre des cultes.

seront reçues au bureau de la fabrique par soumis « Art. 73. Nul cénotaphe, nulles inscriptions,

sion , et l'adjudication sera faite au plus offrant, en nuls monuments funèbres ou autres , de quelque

présence des marguilliers : de tout quoi il sera fait genre que ce soit, ne pourront être placés dans

mention dans le bail, auquel sera annexée la déli les églises, que sur la proposition de l'évèque

bération qui aura fixé le prix des chaises. diocésain et la permission de notre ministre des

« Abt. 68. Aucune concession de bancs ou de cultes.

places dans l'église ne pourra être faite , soit par « Art. 74. Le montant des fonds perçus pour le

bail pour une protestation annuelle, soit au prix compte de la fabrique , à quelque titre que ce soit ,

d'un capital ou d'un immeuble , pour un temps plus sera , au fur et à mesure de la rentrée, inscrit avec

long que la vie de ceux qui l'auront obtenue, sauf la date du jour et du mois, sur un registre coté et

l'exception ci-après ( 2). paraphé qui demeurera entre les mains du tré

& ART. 69. La demande de concession sera pré sorier .

sentée au bureau, qui préalablement la fera pu « Art. 75. Tout ce qui concerne les quêtes dans

blier par trois dimanches , et afficher à la porte de les églises sera réglé par l'évèque, sur le rapport

l'église pendant un mois, afin que chacun puisse desmarguilliers, sans préjudice des quètes pour les

obtenir la préférence par une offre plus avanta pauvres, lesquelles devront toujours avoir lieu dans

geuse. les églises , toutes les fois que les bureaux de bien

« S'il s'agit d'une concession pour un immeuble, faisance le jugeront convenable .

le bureau le fera évaluer en capital et en revenu , « Art. 76. Le trésorier portera parmi les re

pour être, cette évaluation, comprise dans les cettes en nature les cierges offerts sur les pains

affiches et publications. bénits, ou délivrés pour les annuels, et ceux qui,

ART. 70. Après ces formalités remplies, le dans les enterrements et services funèbres, appar

bureau fera son rapport au conseil. tiennent à la fabrique (3).

« S'il s'agit d'une concession par bail pour une « Art. 77. Ne pourront les marguilliers entre

prestation annuelle , et que le conseil soit d'avis de prendre aucun procès , ni y défendre, sans

faire cette concession, sa délibération sera un titre autorisation du conseil de préfecture, auquel sera

suffisant. adressée la délibération qui devra être prise à ce

« Art. 71. S'il s'agit d'une concession pour un sujet par le conseil et le bureau réunis (4 ).

immeuble, il faudra , sur la délibération du conseil, « Art. 78. Toutefois le trésorier sera tenu de

une

bail, et inscrite sur un tableau , qui sera mis dans qu'ils demeureront sur ladite paroisse, sans qu'il

l'église en un endroit visible, sans néanmoins qu'il puisse être concédé qu'un seul banc à la mème

puisse jamais ètre permis de louer lesdites chaises personne et au même chef de famille . (Art. 32 du

les dimanches et fêtes aux messes de paroisse , réglement du 20 décembre 1749.)

prônes et instructions qui les accompagnent, et se (3) Sera tenu ledit marguillier comptable d'ins -

ront tenus les adjudicataires de garnir également crire sur le même registre le nombre de cierges

l'église d'un nombre de chaises suffisant pendant qui auront été offerts sur le pain bénit ; et seront

lesdits offices et instructions auxquels il ne leur à chaque fois lesdits cierges renfermés dans un

doit être payé aucune rétribution ; comme aussi de coffre, pour servir au luminaire de ladite église , et

laisser dans tous les tempsun espace suffisant pour le surplus remis par ledit marguillier au marchand

placer ceux des paroissiens qui ne voudraient pas cirier, pour être converti en nouveaux cierges,

se servir de chaises. (Art. 24 du règlement du 20 suivant le poids qui s'en trouvera. (Art. 70 du re

juillet 1747, pour la fabrique de la paroisse de glement du 17 mars 1779. Art. 68 et 69 du ré

Saint- Louis de Versailles.) glementdu 2 avril 1737.)

O Les chaises continueront d'être affermées , (4 ) Ne pourront les marguilliers entreprendre

ainsi qu'elles l'ont été par le passé, dans ladite aucun procés ni y défendre, faire aucun emploi ni

église , et le pail en sera fait après trois publications remploi des deniers appartenant à la fabrique,

au prône, de huitaine en huitaine, et lors de la faire aucun emprunt ni acquisition , ni accepter

dernière publication sera indiqué le jour et l'heure aucunes fondations, sans délibération précédente

de l'adjudication qui sera faite au plus offrantdans de l'assemblée générale ; sans préjudice néanmoins

le bureau ordinaire. Pourront néanmoins les curé des poursuites nécessaires pour le recouvrement

et marguilliers , avoir égard aux offres des anciens des revenus ordinaires de la fabrique, pour l'exé

locataires en faisant par eux la condition de l'é cution des baux , et pour faire passer des titres

glise bonne. (Art. 23 du règlement du 20 juillet nouvels, pour raison de quoi en sera délibéré dans

1747.)
le bureau ordinaire ; et dans tous les cas de procés

( 2) Les concessions de chapelles ne pourront être à intenter ou à soutenir , seront délivrées aux pro

faites qu'après trois publications de huitaine en cureurs chargés d'occuper, des copies en forme des

huitaine, et qu'à des personnes demeurant ac delibérations, soit du bureau , soit de l'assemblée

tuellement sur la paroisse ; ce qui sera pareille generale. (Art. 21 du règlement du 20 juillet 17447 ,

ment observé pour les concessions de bancs, qui pour la fabrique de la paroisse de Saint-Louis de

ne pourront être faites que pour la vie de ceux Versailles . Art. 33 du règlement du 22 décembre

auxquels ils seront concédés, et pour tantde temps
1759.)
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faire tous actes conservatoires pour le maintien des du dernier bail, et des notaires qui les auront

droits de la fabrique, et toutes diligences néces reçus ; ensemble de la fondation à laquelle la

saires pour le recouvrement de ses revenus. rente est affectée, si elle est connue (4 ).

« Art. 79. Les procès seront soutenusau nom de « Art. 84. Lorsque, soit par le décès du débi

la fabrique, et les diligences faites à la requête du teur, soit par le partage de la maison ou de l'hé

trésorier, qui donnera connaissance de ces procé ritage qui est grevé d'une rente , cette rente se

dures au bureau. trouve due par plusieurs débiteurs , il ne sera néan

« Art. 80. Toutes contestations relatives à la moins porté qu'un seul article de recette, dans

propriété des biens et toutes poursuites à fin de lequel il sera fait mention de tous les débiteurs ,

recouvrement des revenus seront portées devant et sauf l'exercice de l'action solidaire s'il y a

les juges ordinaires. lieu (5 ).

i Akt. 81. Les registres des fabriques seront sur « Art. 85. Le trésorier sera tenu de présenter

papier non timbré. Les dons et legs qui leur se son compte annuel au bureau des marguilliers

raient faits ne supporteront que le droit fixe d'un dans la séance du premier dimanche du mois de

franc (1). mars .

« Le compte, avec les pièces justificatives, leur

SECTION II. DES COMPTES. sera communiqué sur le récépissé de l'un d'eux. Ils

feront au conseil, dans la séance du dimanche de

« Art. 82. Le compte à rendre chaque année Quasimodo, le rapport du compte : il sera examiné ,

par le trésorier sera divisé en deux chapitres, l'un clos et arrété dans cette séance, qui sera , pour

de recettes , et l'autre de dépenses (?) . cet effet, prorogée au dimanche suivant, si besoin

« Le chapitre de recettes sera divisé en trois est (6 ).

sections, la première , pour la recette ordinaire ; la « Art. 86. S'il arrive quelques débats sur un ou

deuxième, pour la recette extraordinaire, et la plusieurs articles du compte , le compte n'en sera

troisième, pour la partie des recouvrements ordi pas moins clos, sous la réserve des articles con

naires ou extraordinaires qui n'auraient pas encore iestés (7) .

été faits . « Art. 87. L'évêque pourra nommer un commis

« Le reliquat d'un compte formera toujours le saire pour assister, en son nom , au compte annuel;

premier article du compte suivant. Le chapitre de mais si ce commissaire est un autre qu'un grand

dépenses sera aussi divisé en dépenses ordinaires, vicaire, il ne pourra rien ordonner sur le compte ,

dépenses extraordinaires, et dépenses tant ordi mais seulement dresser procès-verbal sur l'état de

naires qu'extraordinaires non encore acquittées (3). la fabrique et sur les fournitures et réparations à

Art. 83. A chacun des articles de recette, faire à l'église.

soit des rentes, soit des loyers ou autres revenus, « Dans tous les cas, les archevêques et évèques

il sera fait mention des débiteurs, fermiers ou lo en cours de visite , ou leurs vicaires généraux,

cataires , des noms et situations de la maison et pourront se faire représenter tous les comptes,

héritages, de la qualité de la rente foncière ou registres et inventaires , et vérifier l'état de la

constituée, de la date du dernier titre nouvel ou caisse (8 ).

(1) La loi du 18 avril 1831, art. 17, a enlevé teurs, n'en sera néanmoins fait qu'un seul article

cette faveur aux fabriques, ainsi qu'à divers autres de recette , dans lequel il sera fait mention de tous

établissements publics. (Voyez ENREGISTREMENT.) les débiteurs ensemble , du décès, partage ou autre

( 2) L'ordre des chapitres, tant de recette que de acte qui les aura rendus débiteurs. (Art. 13 du ré

dépense , sera toujours uniforme dans tous les glement du 13 décembre 1752.)

comptes , ainsi que l'ordre des articles d'iceux, (6) Chaque marguillier ou procureur fabricien

sauf au cas qu'il y ait des chapitres et articles dont entrant dans la troisième année de son exercice

il n'y aurait eu ni recette ni dépense dans les pré sera tenu de rendre son compte tant en recette que

cédents comptes, à en faire mention pourmémoire. dépense et reprise , et de le présenter au bureau

(Art. 32 du règlement du 7 septembre 1785, pour ordinaire dans les mois d'avril ou mai suivant; et

le diocèse de Reims.) après que ledit compte avec les pièces justifica

(3) Lors de l'arrėté du compte , le reliquat d'ice tives d'icelui aura été vu par le bureau ordinaire,

lui, siaucun il y a , sera remis au marguillier en sur le rapport qui en sera fait par deux anciens fa

trant en exercice de comptable, lequel s'en char briciens, qui auront été nommés commissaires à

gera dans le premier chapitre de recette de son cet effet, il sera examiné, calculé, clos et arrêté

compte ; pourra néanmoins l'assemblée générale dans l'assemblée générale du premier dimanche de

arrêter que ledit reliquat sera déposé dans le juillet. (Art. 10 du règlementdu 13 décembre 1752.)

coffre - fort ou armoire de la fabrique, dont sera (7) S'il arrive quelque débat sur un ou plusieurs

parlé ci-après, ce quisera toujours ordonné lorsque articles du compte , dont on ne puisse convenir, la

le montantdudit reliquat sera un peu considérable , clôture du compte ne sera pas pour cela retar

sauf à laisser entre les mains du marguillier en dée ; mais lesdits articles demeureront seulement

exercice une somme suffisante pour fournir aux sursis, jusqu'à ce que la contestation ait été réglée

dépenses journalières de la fabrique (Art. 36 du par ceux à qui il appartiendra d'en connaître. (Re

même réglement.) glement du 19 mai 1786 , art. 31.)

(4 ) Dans chacun des articles de recette , soit des (8) Les comptes seront présentés au supérieur

rentes, loyers, fermages, ou autres revenus, sera ecclésiastique ou à ses vicaires généraux ou aux ar.

fait mention du nom des débiteurs , fermiers ou chidiacres lors de leurs visites , ou enfin à celui

locataires, du nom et situation de la maison ou qui aura été commis par ledit supérieur ecclésias

héritage, de la qualité de la rente seigneuriale, tique ou par les vicaires généraux, à cet effet ; et

foncière ou constituée, de la date du dernier titre ce en présence du curé, des marguilliers en exer

nouvel, et du notaire qui l'aura reçu , ensemble de cice, des officiers de justice et des habitants aux

la fondation à laquelle la rente sera affectée , si jours qui auront été marqués, quinze jours avant

elle est connue. (Art. 12 du règlement du 13 dé lesdites visites, à peine de dix livres d'aumône au

cembre 1752.)
profit de la fabrique contre le marguillier en re

(5) Si quelque rente , soit par le décès du débi tard de rendre son compte, de laquelle aumône le

teur, ou par le partage de la maison ou héritage marguillier comptable sera tenu de se charger en
chargé d'icelle , se trouvait due par plusieurs débi recette ; ct en cas que ledit supéricur ecclésias
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ART. 88. Lorsque le compte sera arrêté , le de la fabrique sera porté au conseil municipal dû

reliquat sera remis au trésorier en exercice , qui ment convoqué à cet effet. pour y ètre délibéré ce

sera tenu de s'en charger en recette. Il lui sera qu'il appartiendra. La délibération du conseil mu

en même temps remis un état de ce que la fabrique nicipal devra ètre adressée au préfet, qui la com

a à recevoir par baux à ferme, une copie du tarif muniquera à l'évèque diocésain , pour avoir son

des droits casuels , un tableau par approximation avis . Dans le cas où l'évèque et le préfet soient

des dépenses, celui des reprises à faire, celui des d'avis differents, il pourra en être référé , soit par

charges et fournitures non acquittées. l'un , soit par l'autre, à notre ministre des culies.

all sera , dans la même séance, dressé sur le Art. 91. S'il s'agit de reparations des bâtiments ,

registre des délibérations, acte de ces remises, et de quelque nature qu'elles soient, et que la dépense

copie en sera délivrée , en bonne forme, au tréso ordinaire arrétée par le budget ne laisse pas de

rier sortant, pour lui servir de décharge. fonds disponibles, ou n'en laisse pas de sulfisants

Art. 89. Le compte annuel sera en double pour ces réparations, le bureau en fera son rapport

copie dont l'une sera déposée dans la caisse ou au conseil, et celui-ci prendra une délibération

armoire à trois clefs, l'autre à la mairie . tendant à ce qu'il y soit pourvu par la commune :

« Art. 90. Faute par le trésorier de présenter cette délibération sera envoyée par le trésorier au

son compte à l'époque fixée, et d'en payer le relia préfet.

quat, celui qui lui succédera sera tenu de faire, « Art. 95. Le préfet nommera les gens de l'art

dans le mois au plus tard, les diligences nécessaires par lesquels, en présence de l'un des membres du

pour l'y contraindre ; et, à son défaut, le procureur conseil municipal et de l'un des marguilliers, il

impérial, soit d'office, soit sur l'avis qui lui en sera dressé, le plus promptement qu'il sera pos

sera donné par l'un des membres du bureau ou du sible , un devis estimatif des réparations. Le préfet

conseil , soit sur l'ordonnance rendue par l'évèque soumettra ce devis au conseil municipal, et, sur

en cours de visite, sera tenu de poursuivre le comp son avis, ordonnera, s'il y a lieu, que ces répara

table devant le tribunalde première instance, et le tions soient faites aux frais de la commune, et en

fera condamner à payer le reliquat, à faire regler conséquence qu'il soit procédé par le conseil muni

les articles débattus ou à rendre son compte , s'il cipal, en la forme accoutumée , à l'adjudication au
ne l'a été , le toutdansun délai qui sera fixé, sinon, rabais.

et ledit temps passé , à payer provisoirement au « Art. 96. Si le conseil municipal est d'avis de

profit de la fabrique la somme égale à la moitié de demander une réduction sur quelques articles de

la recette de l'année précédente ,sauf les poursuites dépenses de la célébration du culte, et dans le cas

ultérieures (1 ). où il ne reconnaîtrait pas la nécessité de l'établisse

· Art. 91. Il sera pourvu, dans chaque paroisse , ment d'un vicaire, sa délibération en portera les

à ce que les comptes qui n'ont pas été rendus le motifs .

soient dans la forme prescrite par le présent règle « Toutes les pièces seront adressées à l'évêque

ment, et six mois au plus tard après la publication. qui prononcera.

Art. 97. Dans le cas où l'évêque prononcerait

CHAPITRE IV . DES CHARGES DES COMMUNES contre l'avis du conseil municipal, ce conseil

RELATIVEMENT AU CULTE . pourra s'adresser au préfet, et celui- ci enverra, s'il

y a lieu , toutes les pièces au ministre des cultes,

« Art. 92. Les charges des communes relative pour être par nous, sur son rapport, statué en

ment au culte sont : notre conseil d'Etat ce qu'il appartiendra .

« 1 ° De suppléer à l'insuffisance des revenus de « Art. 98. S'il s'agit de dépenses pour répara

la fabrique pour les charges portées en l'art. 37 ; tions ou reconstructions qui auront été constatées

i 20 De fournir au curé ou desservant, un pres conformément à l'article 95, le préfet ordonnera

bytère, ou, à défaut de presbytère, un logement, que ces réparations soient payées sur les revenus

ou, à défaut de presbytère et de logement, une communaux, et en conséquence qu'il soit procédé

indemnité pécuniaire ; par le conseil municipal, en la forme accoulumée,

3. De fournir aux grosses réparations des à l'adjudication au rabais .

édifices consacrés au culte. ( ART. 99. Si les revenus communaux sont suffi.

( ART. 93. Dans le cas où les communes sont sants , le conseil délibérera sur les moyens de

obligées de suppléer à l'insuffisance des revenus des subvenir à cette dépense, selon les règles prescrites

fabriques pour ces deux premiers chefs, le budget par la loi.

tique, ses vicaires généraux ou les archidiacres

n'aient pas fait leurs visites avant le premier di

manche de juillet de chaque année, ou qu'il n'ait

pas été nommé de commissaires pour arrêter les

dits comptes avant cette époque, ils seront rendus,

examinés et arrêtés dans l'assemblée générale qui

se tiendra le premier dimanche de juillet, et en la

forme prescrite par l'article précédent, sans préju

dice au supérieur ecclésiastique, ses vicaires géné

raux et aux archidiacres, de se faire représenter

lesdits comptes dans leurs visites prochaines ; en

joint aux officiers de justice de tenir la main à

l'exécution des ordonnances qui seront rendues par

ledit supérieur ecclésiastique, ses vicaires généraux

et archidiacres, au sujet desdits comptes et notam

ment pour le recouvrement et l'emploi des deniers

qui en proviendront ; comme aussi de faire avec

le marguillier successeur, mème eux seuls à son

défaut, toutes les poursuites qui seront nécessaires

pour cet effet . (Art. 27 du règlementdu 7 septembre

1785, pour les fabriques des paroisses du diocèse de

Reims.)

(1) Faute par le marguillier sorti d'exercice de

rendre son compte et payer le reliquat dans les

délais ci-dessus fixés, etpar lemarguillieren charge

de faire les poursuites nécessaires pour l'y con

traindre , sera tenu le procureur fiscal en la justice

de après une sommation faite au marguil

lier en charge , et un délai de huitaine expire, de

faire assigner à sa requête le comptable quin'aura

pas rendu son compte , à l'effet de le rapporter

quittance du reliquat, dans un mois pour tout

délai; sinon et ledit temps passé , ètre condamné

en une provision qui ne pourra être moindre que

la moitié du revenu annuel de la fabrique, au

paiement de laquelle il sera pareillement contraint

à la requête du procureur fiscal ; sauf à être pro

noncé d'autres condamnations s'il y échet ; et

seront les déboursés du procureur fiscal pour les

salaires des huissiers , papiers et expéditions des

jugements, payés par le marguillier en exercice qui

les portera en depense dans son compte . (Régle

ment du 26 août 1786 , art. 25.)
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« ART. 100. Néanmoins, dans les cas où il serait « Art. 112. Dans les départements où les cathé

reconnu que leshabitants sont dans l'impuissancede drales ont des fabriques ayant des revenus dont

fournir aux réparations, mème par levée extraor une partie est assignée à les réparer, cette assigna

dinaire , on se pourvoira devant nos ministres de tion continuera d'avoir lieu ; et seront, au surplus,

l'intérieur et des cultes, sur le rapport desquels il les réparations faites conformément à ce qui est

sera fourni à cette paroisse tel secours qui sera par prescrit ci-dessus.

eux déterminé, et qui sera pris sur le fonds com « Art. 113. Les fondations, donations ou legs

mun établi par la loi du 15 septembre 1807, rela faits aux églises cathédrales seront acceptés, ainsi

tive au budget de l'Etat. que ceux faits aux séminaires, par l'évèque diocé

a Art. 101. Dans tous les cas où il y aura lieu sain , sauf notre autorisation donnée en conseil

au recours d'une fabrique sur une commune, le d'Etat, sur le rapport du ministre des cultes .

préfet fera un nouvel examen du budget de la « ART. 114. Les ministres de l'intérieur et des

commune, et décidera si la dépense demandée cultes sont chargés chacun en ce qui le concerne

pour le culte peut être prise sur les revenus de la de l'exécution du présent décret. »

commune, ou jusqu'à concurrence de quelle som

me, sauf notre approbation pour les communes Ce décret se trouve expliqué et commenté par

dont les revenus excèdent 20,000 francs.
les divers articles dont se compose cet ouvrage .

« Art. 102, Dans le cas où il y a lieu à la con

vocation du conseil municipal, si le territoire de
Nous y avons joint toutes les décisions qui nous

la paroisse comprend plusieurs communes , le con ont paru nécessaires pour éclaircir et élucider

seil de chaque commune sera convoqué et délibé certains articles et fixer en même temps la juris

rera séparément.

« Art. 103. Aucune imposition extraordinaire

prudence sur tous les points controversés. Il

sur les communes ne pourra être levée pour les
existe un excellent commmentaire de ce décret

frais du culte , qu'après l'accomplissement préalable de 1809 par M.de Champeaux, que nous avons

des formalités prescrites par la loi. recommandé dans notre Avertissement, et que

nous recommandons encore .

CHAPITRE V. – DES ÉGLISES CATHÉDRALES, DES C'estM. Bigot de Préameneu qui a rédigé ce

MAISONS ÉPISCOPALES, DES SÉMINAIRES.
décret. Il nous apprend lui-même qu'il l'avait

« Art. 104. Les fabriques des églises métropo- copié quatorze fois, de sa propre main , en l'amé

litaines et cathédrales continueront à être compo liorant sans cesse, avant de le présenter à la

sées et administrées conformémentaux règlements signature de Napoléon Ier. Malgré ses imperfec

épiscopaux qui ont été réglés par nous.

« Art. 105. Toutes les dispositions concernant
tions, il a été rangé, dit M. Nigon de Berty, au

les fabriques paroissiales sont applicables, en tant
nombre des meilleurs décrets insérés dans les

qu'elles concernent leur administration intérieure, volumineuses collectionsdes lois françaises. Il est,

aux fabriques des cathédrales.
d'ailleurs, le code des fabriques. A partir de sa

« Art. 106. Les départements compris dans un

diocèse sont tenus envers la cathédrale auxmêmes
promulgation , les règlements particuliers, faits

obligations que les communes envers leurs fa auparavant par les évêques pour les églises de

briques paroissiales. leurs diocèses, ont été regardés comme supprimnés

« Arr. 107. Lorsqu'il surviendra de grosses ré

parations ou des reconstructions à faire aux églises
de droit par ce décret général et ne peuvent plus

cathédrales, aux palais épiscopaux, et aux sémi

être invoqués . (Avis du conseil d'Etat, du 22 février

naires diocésains, l'évèque en donnera l'avis offi 1813; circulaire du ministre, du 13 avril 1813.)

ciel au préfet du département dans lequel est le On ne tarda pas néanmoins à sentir dans la

chef-lieu de l'évêché : il donnera en même temps

un état sommaire des revenus et des dépenses de

pratique les sérieux inconvénients d'une lacune

la fabrique, en faisant la déclaration des revenus
regrettable , dans le décret de 1809 ; c'était le dé

qui restent libres après les dépenses ordinaires de faut de sanction pénale contre les conseils de

la célébration du culte. fabrique qui négligeaient ou refusaient de rendre

« Art. 108. Le préfet ordonnera que, suivant les

formes établiés pour les travaux publics , en pré

leurs comptes et de dresser leurs budgets, ou qui

sence d'une personne à ce commise par l'évèque,
manquaient gravement à leurs devoirs.

il soit dressé un devis estimatif des ouvrages à En 1824 , on proposa de modifier plusieurs dis

faire .
positions de ce décret, qui furent effectivement

« Art. 109. Ce rapport sera communiqué à l'é

vèque, qui l'enverra au préfet avec ses observations,
modifiées par l'ordonnance du 12 janvier 1825 .

« Ces pièces seront ensuite transmises par le
Cette ordonnance était précédée du rapport sui

préfet, avec son avis, à notreministre des cultes. vant qui en fait connaitre l'esprit et les motifs.

« ART. 110. Si les réparations sont à la fois né Voyez ci-après, col.45, ce qui fut proposé plustard.

cessaires et urgentes, notre ministre de l'intérieur

ordonnera qu'elles soient provisoirement faites sur

les premiers deniers dont les préfets pourront dis
RAPPORT présenté à Son Excellence M. le mi

poser, sauf le remboursementavec les fonds qui
nistre de l'Intérieur.

seront faits pour cet objet par le conseil général

du département, auquel il sera donné communica Paris, le 27 février 1824 .

tion du budget de la fabrique de la cathédrale , et

qui pourra user de la faculté accordée aux con
Monseigneur,

seils municipaux par l'article 96 . « Le décret du 30 décembre 1809, sur les fa

« Art. 111. S'il y a dans le même évêché plu briques, a été rendu en exécution de l'article 76

sieurs départements, la répartition entre eux se de la loi du 18 germinal an X (8 avril 1802) por

fera dans les proportions ordinaires, si ce n'est que tant : « Il sera établi des fabriques pour veiller à

le département où sera le chef-lieu du diocèse « l'entretien et à la conservation des temples, à

paiera un dixièmede plus. « l'administration des aumônes . »
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« Les fabriques avaient anciennement pour base cédés ou démissionnaires , l'évêque diocésain nom

une espèce d'assemblée primaire où étaient appelés mera lui-même les nouveaux fabriciens ;

tous les paroissiens. L'on a senti le danger de pa a 30 Que les membres élus et réélus ne pourront

reilles assemblées, et les articles du décret du 30 siéger au conseil et au banc de l'æuvre, qu'après

décembre 1809 relatifs à la composition du conseil que leur nomination aura été approuvée par l'é

et du bureau des marguilliers prescrivent un mode vèque 1) ;

différent pour procéder à l'élection . Mais l'expé á 4º Qu'en cas de refus d'approbation , le conseil

rience a démontré la nécessité de réviser ces ar usera trois fois de son droit de présentation , après

ticles, qui ont été l'objet de réclamations fondées, quoi l'évèque nommera lui-même(2 );

présentées par MMgrs les évèques et MM. les pré « 5 ° Que, sur la demande des évèques et l'avis

fets . des préfets, Votre Excellence pourra , pour cause

« L'article 6 du décret du 30 décembre 1809, qui grave, révoquer le conseil de fabrique, et prescrire

fixe la législation quant à la première formation qu'il soit procédé à une nouvelle formation , con

des conseils de fabrique, donne à l'évêque et au formément à l'article 6 .

préfet le droit d'instituer , mais non de destituer ; « Il paraitrait également indispensable de modi

de là l'indépendance de ces conseils, quine crai fier le droit existant, en ce qui concerne la nomi

gpent aucun appel à l'autorité et jouissent d'une nation des sacristains, chantres et sonneurs , dans

sorte d'inamovibilité. les communes rurales. D'après l'article 33 du dé

« D'après l'article 7 , le conseil se renouvelle tous cret du 30 décembre 1809, la nomination et la ré

les trois ans, par la sortie , pour la première fois, vocation de l'organiste, des sonneurs, des bedeaux,

des membres désignés par le sort, et des plus an suisses ou autres serviteurs de l'église , appartient

ciens après six ans révolus. aux marguilliers, sur la proposition du curé ou

a L'article 8 veut que les conseillers qui devront desservant.

remplacer les membres sortants puissent être réé a Mais il est facile de concevoir combien ce droit,

lus . De là la perpétuité des conseils , formés depuis exercé rigoureusement, présente d'inconvénients

1809, dans un esprit peu favorable à la légitimité dans les communes rurales (3), où la plupart des

etmême à la religion . marguilliers n'ont point d'éducation, et peuvent

« Le mème article porte : « Lorsque le rempla dès lors manquer aux égards et aux convenances.

a cement ne sera point fait à l'époque fixée , l'é « C'est un moyen certain d'entretenir les mésin

a pèque ordonnera qu'il y soit procédé dans le dé telligences entre le pasteur et les paroissiens peu

« lai d'un mois, passé lequel délai, il y nommera zélés, et de susciter de grandes contrariétés au

& lui-même et pour cette fois seulement. » desservant. Ce serait donc concourir à rendre au

« Ce droit de surveillance attribué à l'évêque clergé des campagnes la considération dont il doit

pourrait peut-être suffire dans des temps ordi jouir, que de le soustraire à cette dépendance.

naires ; mais pendant les années qui ont précédé « Il est d'ailleurs à remarquer , en ce qui con

la Restauration, et pendantla longue vacance d'un cerne particulièrement le sacristain , que, dans l'é

grand nombre de siéges épiscopaux, les conseils de tat actuel des choses, il est plutôt l'homme du curé

fabrique ont négligé de se renouveler , sans que que celuide la fabrique.

le droit de l'évèque ait pu être exercé. « Le sacristain est en rapport continuel avec le

« Mais, soit que les conseils de fabrique aient pasteur, il prend et remet les clefs de l'église chez

ou non négligé de se renouveler aux époques dé lui; il reçoit ses ordres pour la préparation et l'ap

terminées, la faculté de réélire les membres sor pel à tous les offices ; il l'accompagne même la

tants a eu pour résultat général, comme il a été nuit, lorsqu'il s'agit de porter le viatique. Il faut

dit, de perpétuer au conseil les membres désignés donc nécessairement que le sacristain mérite la

à la première formation, par les autorités, dans le confiance du desservant et qu'il lui soit entièrement

système d'alors. dévoué. Dès lors, ce n'est point à la fabrique qu'il

« L'intérêt politique et religieux semble donc appartient de le nommer ni de le révoquer, mais

commander une mesure qui, sans blesser les indi bien au pasteur, comme étant la partie vraiment

vidus, puisse rendre cette partie de l'administration intéressée .

plus facile, en plaçant les curés et desservants en « J'ai l'honneur de proposer à Votre Excellence

rapport avec ceux de leurs paroissiens qui se dis de renvoyer à l'examen du comité de l'intérieur le

tinguent par leur piété et leur royalisme. projet d'ordonnance ci-joint, rédigé dans le sens

« Ce résultat avantageux pourrait être obtenu en des conclusions du présent rapport. »

décidant :

« 1° Que, dans toutes les églises où le conseil de

fabrique et le bureau des marguilliers n'ont pas

ORDONNANCE DU ROI du 12 janvier 1825,

été régulièrement renouvelés aux époques détermi relative aux conseils de fabrique des

nées, il sera immédiatement procédé à une nou églises (4 ).

velle' nomination , ainsi que le prescrit l'article 5

du décret du 30 décembre 1809 ;
« CHARLES, roi de France et de Navarre, etc.

« 2• Qu'à l'avenir , et un mois après que le con a Sur le rapport de notre ministre secrétaire

seil aura négligé de procéder au renouvellement d'Etat au département des affaires ecclésiastiques

de ses membres ou au renouvellement de ceux dé et de l'instruction publique,

Il et 2) Ces deux propositions, que consacrait

le projet d'ordonnance présenté à la suite du

rapport, en furent retranchées sur l'avis du conseil

d'État.

(3) Ce n'est pas que dans les paroisses rurales

que se présentent ces inconvénients. Ils n'ont que

trop souvent lieu aussi dans les villes.

(4 Quelques jurisconsultes ont contesté la léga

lité de cette ordonnance. Ils ont prétendu que,

d'après la jurisprudence , les décrets impériaux

devant avoir force de loi, il n'était pas au pouvoir

de l'autorité royale de déroger aux prescriptions

de ces décrets par de simples ordonnances.

Nous ne pensons pas que cette argumentation

puisse être admise dans des termes aussi géné

raux : nous croyons qu'il faut établir une distinc

tion .

Lorsque des décrets impériaux ont statué sur des

matières qui n'auraient dù ètre réglées que par

des lois , ces décrets, s'ils n'ont pas été attaqués

dans les formes tracées par la constitution de

l'Empire , ont acquis la même force qu'auraient

eue des lois, et des lois nouvelles peuvent seules

y déroger ou les modifier . Mais il n'en est pas de
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« Vu le décret du 30 décembre 1809, contenant par le conseil de fabrique, et payé par qui de

règlement général sur les fabriques des églises, droit.

« Considérant que, dans la plupart des conseils « Art. 8. Le règlement général des fabriques du

de fabrique des églises de notre royaume, les re 30 décembre 1809 continuera d'ètre exécuté en

nouvellements prescrits par les articles 7 et 8 dudit tout ce qui n'est pas contraire à la présente ordon

décret n'ont pas été faits aux époques détermi nance .

nées ; « Art. 9. Notre ministre secrétaire d'Etat au dé

« Voulant que les dispositions relatives à cette partementdes affaires ecclésiastiques et de l'ins

partie de l'administration temporelle des paroisses truction publique est chargé de l'exécution de la

puissentdonner les moyens de remédier aux in présente ordonnance , qui sera insérée au Bulletin

convénients que l'expérience a signalés ; des lois.

« Notre conseil d'Etat entendu , « Donné en notre château des Tuileries, le 12

« Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit : janvier , l'an de grâce 1825, et de notre règne le

« ART. 1er. Dans toutes les églises ayant le titre premier. »

de cure, succursale ou chapelle vicariale, dans les

quelles le conseil de fabrique n'a pas été réguliè
CIRCULAIRE de M. le ministre des affaires

rement renouvelé , ainsi que le prescrivent les ar

ticles 7 et 8 du décret du 31 décembre 1809, il
ecclésiastiques et dede l'instruction pu

sera immédiatement procédé à une nouvelle no blique à Messeigneurs les archevêques et

mination des fabriciens, de la manière voulue par évêques (1).

l'article 6 du même décret.
Paris, le 30 janvier 1825 .

« ART. 2. A l'avenir , la séance des conseils de

fabrique, qui, aux termes de l'art. 10 du règlement
« Monseigneur,

général, doit avoir lieu le premier dimanche du « J'ai l'honneur de vous transmettre une am

mois d'avril , se tiendra le dimanche de Quasi- pliation de l'ordonnance royale du 12 janvier 1825 ,

modo , qui a modifié plusieurs dispositions du décret du

« Dans cette séance devront être faites, tous les 30 décembre 1809 sur les fabriques.

trois ans, les élections ordinaires prescrites par le « Des conseils de fabrique avaient négligé de

décret du 30 décembre 1809 . se renouveler . L'art. 1er donne les moyens de re

ART. 3. Dans le cas de vacance par mort ou médier à cette négligence.

démission , l'élection en remplacement devra être « L'article 2 remei au dimanche de Quasimodo

faite dans la première séance ordinaire du conseil la séance du conseil dans laquelle les électionsde

de fabrique qui suivra la vacance. vront être faites , afin de mieux fixer l'attention

« Les nouveaux fabriciens ne seront élus que pour par une date remarquable, et prévenir que le con

le temps d'exercice qui restait à ceux qu'ils sont seil de fabrique puisse, par inadvertance, laisser

destinés à remplacer. passer l'époque après laquelle le droit d'élection ne

Akt. 4. Si un mois après les époques indi. lui appartiendrait plus, ainsi que le prescrit l'ar

quées dans les deux articles précédents, le conseil ticle 4 .

de fabrique n'a pas procédé aux élections, l'évêque « L'article 5 , qui a pour objet de déterminer les

diocésain nommera lui-même. formes à suivre pour la révocation d'un conseil de

« Art. 5. Sur la demande des évêques et l'avis fabrique, lorsqu'elle sera jugée nécessaire, remplit

des préfets, notre ministre secrétaire d'Etat au dé . une lacune qui existait dans le décret du 30 dé

partement des affaires ecclésiastiques et de l'ins
cembre 1809.

truction publique pourra révoquer un conseil de « Au nombre des causes de révocation se trouve

fabrique pour défaut de présentation de budget ou le défaut de reddition des comptes et de présenta

de reddition de comptes, lorsque ce conseil, requis tion de budget, ce quidonne à MM . les évèques le

de remplir ce devoir , aura refusé ou négligé de le pouvoir de surveiller plus spécialement encore

faire, ou pour toute autre cause grave. cette partie importante d'administration. Je ne

Il sera , dans ce cas, pourvu à une nouvelle doute pas, Monseigneur, que vous ne vous en oc

formation de ce conseil, de la manière prescrite cupiez avec intérêt .

par l'article 6 du décret du 30 décembre 1809. « Il convenait de prescrire des avertissements

« Art. 6.L'évèque et le préfet devront récipro mutuels à l'égard de l'autorisation d'assembler ex

quement se prévenir des autorisations d'assemblées raordinairement les conseils : l'article 6 est relatif

extraordinaires qu'aux termes de l'article 10 du à cet objet.

décret du 30 décembre 1809 ils accorderaient aux « Il paraissait également indispensable demodi

conseils de fabrique, et des objets qui devront fier le droit ancien en ce qui concerne la nomina

être traités dans ces assemblées extraordinaires. tion des sacristains, chantres et sonneurs dans les

« Art. 7. Dans les communes rurales, la révo communes rurales, afin de soustraire le curé à une

cation et la nomination des chantres , sonneurs et dépendance qui tendait à diminuer la considéra

sacristains seront faites par le curé, desservant ou tion dont il doit jouir. L'article 7 donne plein

vicaire ; leur traitement continuera à être réglé pouvoir à cet égard .

(

CC

même des décrets qui ont statué sur des matières

qu'il appartenait aupouvoir exécutif seul de régler ,

et qui, par conséquent, ne renferment que des

dispositions réglementaires ; ces décrets ne sont

que des règlements d'administration publique ; ces

matières n'en sont pas moins essentiellement du

domaine des ordonnances ; et dès lors des ordon

nances nouvelles peuvent valablement modifier

les dispositions des ordonnances ou des décrets

antérieurs.

Or, si l'on parcourt les différents articles de

l'ordonnance ci-dessus, il est facile de se con

vaincre qu'ils ne font qu'assurer l'exécution du

décret du 30 décembre 1809, modifier quelques

unes des dispositions réglementaires de ce décret,

et ajouter quelques nouvelles prescriptions égale

ment de règlement.

Aucune de ces mesures n'exigeait donc, pour

être prise , l'autorité et l'intervention du pouvoir

législatif, et l'ordonnance du 12 janvier 1825 doit

être considérée comme parfaitement légale et

constitutionnelle .

(Nous avons emprunté cette note importante au

Journal des conseils de fabriques .)

(1) Nous croyons devoir joindre à l'ordonnance

du 12 janvier 1825 cette circulaire , parce qu'elle

en explique les motifs et en est commele commen

taire .



45
FABRIQUE. 46

· Enfin l'article 8 veut que les autres dispositions passa à cet égard dans le comité des cultes, car le

du règlement général des fabriquesdu 30 décembre

1809 continuent à être exécutées jusqu'à ce qu'il
rejet des propositions faites alors donne plus de

y soit légalement dérogé. force au décret du 30 décembre 1809 qui continue

« Les détails de ce règlement sont au surplus d'être en pleine vigueur.

tirés des anciens règlements de fabriques .
Dans la séance du 18 novembre 1818 , M. Clé

« Ils ont été adaptés le mieux possible à l'état

des choses, et ils donnentmèmeaux évèques , dans
ment, de l'Isère, présenta à l'Assemblée nationale

certains cas, un droit d'initiative, de surveillance la proposition suivante , qui fut renvoyée au

et d'intervention qui était autrefois exercé exclu comité des cultes :

sivement par les assemblées générales de paroisses « ART. 1er. Dans le mois , à partir de la promul

(voyez ASSEMBLÉES DE PAROISSES), les sénéchaux

et baillis , ou par les marguilliers.
gation du présent décret, il sera procédé au

« Si l'expérience démontrait que d'autres modi renouvellement intégral des conseils de fabrique.

fications importantes fussent encore nécessaires, je « ART. 2. Les nouveaux membres de ces con

les soumettrais à Sa Majesté . Mais je pense que la seils seront élus par tous les citoyens domiciliés

plupart des difficultés que pourrait présenter ac

tuellement l'exécution du règlement du 30 dé
depuis un an dans la paroisse, et appelés à élire

cembre 1809 seraient l'objet de questions que je les membres du conseil municipal.

déciderais conformément à la jurisprudence établie « Ils ne pourront être pris que parmi ceux de

etau droit ancien .
ces électeurs qui sont catholiques , et l'élection

« Vous me trouverez toujours disposé, Monsei

sera faite comme celle des conseillers munici
gneur, à répondre aux observations que vous auriez

à m'adresser à cet égard, paux .

« J'invite M le préfetde .... à se concerter avec « ART. 3. A l'avenir , toute nomination de

vous relativement aux mesures à prendre pour membre d'un conseil de fabrique, soit pour le

l'exécution de l'ordonnance ci-jointe, dont je vous

renouvellement partiel du conseil, soit pour une
prie de vouloir bien m'accuser réception .

« Je désire vivement que vous trouviez dans les autre cause, sera faite suivant le mode d'élection

dispositions de cette ordonnance un nouveau moyen prescrit par l'article précédent.

de maintenir l'harmonie qui doit exister entre les « Art. 4. Les dispositions législatives d'après

administrateurs du temporel de l'église et leur curé,

etla preuve de mon empressement à saisir toutes
lesquelles les conseils de fabrique sontactuelle

les occasions favorables pour obtenir les améliora ment régis continueront d'être exécutées , dans

tions généralement désirées.
toutes les dispositions qui ne sont pas contraires

. Veuillez agréer , Monseigneur, l'expression de
au présent décret, jusqu'à ce qu'il y ait été dé

mon attachement respectueux.

rogé. »
« Le ministre secrétaire d'Etat, etc.

Le 4 janvier 1849, M. Clément fut appelé au
« D. Ev. D'HEKMOPOLIS . »

sein du comité des cultes, et il y développa sa

Le décret du 30 décembre 1809, qui a organisé proposition de la manière suivante :

les fabriques (1), tout opposé qu'il soit aux véri « Le décret du 30 décembre 1809, a-t-il dit, et

tables intérêts de l'Église , dont il entrave les l'ordonnance du 12 janvier 1825 (2 ), contiennent

droits et limite la liberté, parait encore trop favo les règles principales suivies sur cette matière ,

rable à certaines personnes. Aussi eussions-nous tandis que la loi seule aurait dû les prescrire et

été étonné qu'à la suite de la révolution de 1848, aurait sans doute alors donné les garanties que

qui est venue tout mettre en question , certains
doivent trouver les citoyens dans toute disposition

esprits, soi- disant amis des réformes et de la per législative.

fection, ne fussent pas venus ajouter de nouvelles « Aux termes du décret de 1809, les menibres

entraves à l'exercice du culte catholique, en de
des conseils de fabrique doivent être nommés, sa

mandant des modifications à l'administration des voir : la moitié plus un par l'évêque, et les autres

biens et des intérêts des fabriques. Déjà sous le par le préfet. Le conseil se renouvelle ensuite à

gouvernement de juillet, en 1841, le ministère peu près par moitié tous les trois ans; mais les

des cultes, trouvant le décret du 30 décembre membresrestants élisent ceux qui doivent complé

1809 encore trop ecclésiastique, quoiqu'il eût été ter le conseil, et lesmembres sortants sont toujours

fait par Bonaparte dans un moment d'humeur rééligibles. Bien plus, l'élection doit être faite à

contre le pape et pour empiéter sur l'Église , se une époque déterminée ; mais si l'on néglige d'y

proposait de le remplacer par une loi plus laique procéder dans le temps utile , ce qui arrive assez

encore . Mais quand il s'agit d'en venir à l'exécu souvent, c'est l'évêque qui pomme d'office . Enfin ,

tion , des inconvénients, qu'on n'avait pas prévus l'ordonnance de 1825 a donné au ministre des .

d'abord , obligèrent à renoncer à ce projet. Il en cultes le droit de révocation , et dans ce cas

fut demêmeen 1848. On s'aperçut que ce serait l'évèque et le préfel nomment encore tous les

tout bouleverser, et qu'on amènerait des difficultés membres du conscil.

inextricables dans les conseils de fabrique en « Comme on le voit, cette organisation laisse à

voulant y introduire le principe démocratique. peu près tout à l'arbitraire de l'autorité. Aussi en

Nous croyons utile de faire connaitre ce qui se est-il résulté que les conseils de fabrique, sans

(1) Voyez ce décret ci-dessus, col. 20.

2 ) Voyez cette ordonnance, le rapport qui la

précède et la circulaire qui la suit, ci-dessus, col.

42 et 44 .
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force et sans influence morale, sont en général de France, partout des garanties furent données

devenus le privilège de quelques hommes et de
aux paroissiens pour qu'ils eussent des fabriciens

quelques familles placés sous la dépendance ab de leur choix et jouissant d'une position digne et

solue du clergé. Toute leur administration , tous considérée.

leurs actes , leurs recettes et leurs dépenses « Les biensdes fabriques d'ailleurs furentdans

échappent à toute espèce de controle de la part tous les temps réputés des établissements laïques,

de la paroisse ; il est impossible aux citoyens de comme le rappelle l'avis du conseil d'État du 23

faire réformer le moindre abus, et dans beaucoup brumaire an XIII. En conséquence, leurs admi

de communes rurales, c'est même le desservant nistrateurs étaient soumis, sous l'inspection, bien

qui est le trésorier, le secrétaire , et forme à lui entendu , du clergé, à des règles empreintes des

tout seul le conseil de fabrique (1). mæurs du temps, mais combinées de manière à

« Ce n'est point ainsi que les choses se pas sauvegarder les droits de tous. Est-il besoin d'ail

saient autrefois (2). leurs de rappeler que le royaume de l'Église étant

« Les fabriques avaientanciennement pour base tout spirituel, n'est pas de ce monde (6 ) et que la

une espèce d'assemblée primaire (3 ), où étaient dignité du clergé a toujours fort peu à gagner en

appelés tous les paroissiens . (Rapport (4) au mi voulant peser d'un trop grand poids dans toute

nistre de l'intérieur , du 27 février 1824.) discussion sur les intérêts matériels .

« Plus tard , les évêques s'arrogèrent le droit de
« Au milieu des divers règlements des conseils

nommer les économes ou administrateurs du « de fabrique en France, ditM.André (7), on peut

temporeldes églises (5 ), en adoptant néanmoins a regarder comme généralement admis que les

certains temperaments ; mais cet ordre de choses « marguilliers fabriciens ou procureurs étaient

fut peu à peu modifié , et sous l'ancienne monar « nommés dans les assemblées des habitants, el

chie, quoiqu'une grande diversité pût être remar qu'on pouvait élire tous les laïques résidant

quée dans les règlements suivis auprès des églises a sur la paroisse , à l'exception de ceux qui en

(1) Les choses n'en vont pas plus malpour cela ,

et l'intérêt des églises n'en souffre en rien . Cepen

dant ce sont là de rares exceptions qui ne devraient

point exister.

(2) Nous en demandons bien pardon à M. Clé

ment, mais c'est, au contraire, à peu près ainsi

que les choses se passaient, comme nous le prou

vons dans notre Cours de droit canon, au mot FA

BRIQUE .

(3) M. Clément eut dù continuer sa citation, car

on lit dans la ligne suivante ces paroles quimé

ritent d'être connues : « L'on a senti le danger de

« pareilles assemblées, et les articles du décret du

« 30 décembre 1809, relatifs à la composition du

( conseil et du bureau des marguilliers, prescrivent

«« un mode différent pour procéder à l'élection . »

Ce mode d'élection, n'était pas aussi ancien qu'on

le dit . Voyez les notes suivantes.

(4 ) Voyez ce rapport ci-dessus, col. 40.

(5 ) Nous sommes d'autant plus surpris de voir

M.Clément émettre une si lourde erreur histo

rique, qu'il avait sous les yeux, puisqu'il le cite,

un article de notre Cours de droit canon , dans le

quelnous prouvons précisément, au contraire, que

c'est l'autorité laïque qui s'est arrogée sur les

évèques, qui le possédaient dès l'origine du chris

tianisme, le droit de nommer les administrateurs

du temporel des églises . Si notre témoignage ne

suffit pas, voici celui de Portalis, qui n'est pas

suspect. Il s'exprimait ainsi dans un rapport fort

remarquable qu'il adressa à l'Empereur au mois

de juillet 1806 , ct qu'on peut consulter ci -après,

col. 53.

« De là vient, dit-il, que dans les premiers siècles

« du christianisme, les évéques et les prêtres admi

« nistrent seuls les biens des églises ; ce fait est

« constaté par l'histoire ... Les paroissiens ne

« pouvaient entrer dans le maniement des biens

« ecclesiastiques, sans y être appelés par l'évêque

a et le chapitre . »

(6 ) On comprend difficilement que des hommes

instruits, à moins d'ètre aveuglés par les préjugés,

puissent interpréter d'une maniere si étrange ce

mot de l'Evangile : Le royaume de Dieu n'est pas de

ce monde. Il est tout spirituel, dit -on , il ne doit

pas s'occuper d'intérêts matériels. Mais dites-nous

donc si le pain et le vin , sans lesquels il est abso

lument impossible de célébrer le saint sacrifice de

la messe qui est une chose essentiellement spiri

tuelle, ne sont pas cependant d'un intérêt toutma

tériel ? Si l'autel, la pierre sacrée, sur lesquels

pose la sainte Eucharistie, si les vases sacrés, les

ornements sacerdotaux, les chandeliers , la cire, le

misse), le linge qui servent à la célébration de la

sainte messe, ne sont pas aussi des objets purement

matériels ? Si les temples où se célèbrent les offices

divins, si la chaire du haut de laquelle on annonce

la parole sainte , si les confessionnaux dans lesquels

le prêtre remet les péchés, etc., etc., ne sontpas

encore des objets d'un intérêt tout matériel? Et

vous voudriez que le prêtre restât étranger à toute

discussion sur les intérêts de ce genre ! C'est-à -dire

que vous voudriez que le prêtre fùt à la merci d'un

conseil de fabrique qui pourrait lui refuser, comme

cela s'est vu dans diverses paroisses que nous

pourrions citer, notamment à Vezelay (Yonne ),

par exemple , non - seulement le pain et le vin ,

mais la cire même nécessaire pour dire la messe.

Portalis, dans le rapport que nous avons déjà cité ,

était plus sage quand il disait : « Sans doute l'ad

« ministration des fabriques est purement tempo

« relle , puisqu'elle se rapporte à des biens qui

« sont temporels ; mais ces biens ont pour objet

a l'utilité de la religion et l'utilité de l'Eglise qui

« a le dépôt des choses religieuses et spirituelles .

« La destination des biens des fabriques a cons

« tamment déterminé l'influence plus ou moins

grande des évèques et autres personnes ecclé

siastiques, dans toutce qui concerne l'administra

« tion de ces biens. Il est conforme à la raison et

« au bon sens que ceux qui sont le plus interessés

« à la prospérité d'une administration en soient

chargés par préférence à tous autres , surtout

lorsque, par etat et par devoir, ils sont plus à

« portée que tous autres d'acquérir les connais

« sances relatives à cette administration et de con

« tracter l'habitude de s'en occuper. »

(7) Cours de droit canon , t. III, p. 374,
troisième

édition ,
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« étaient exempts par un privilége particulier. faites, soit pour l'inamovibilité des desservants ,

« En Provence, les fabriques n'étaient pas dis soit pour l'élection appliquée à certaines fonctions

a tinguées de l'administration municipale des ecclésiastiques , et c'est pour ajouter à ces sages

a communautés. La communauté elle-même, ou réformes, que le 11 novembre dernier j'ai,demon

« les conseils qui la représentaient, étaient fabri côté , réclamé une nouvelle organisation des con

« ciens-nés, et comme tels obligés d'agir et de seils de fabrique . (Voyez INAMOVIBILITÉ.)

« répondre pour tous les droits comme pour « J'ai demandé que ces conseils fussent élus

& toutes les charges de la fabrique paroissiale . » comme les conseils municipaux par le vote uni

« Dans le règlement de la paroisse de Saint versel, et les raisons abondent en sa faveur: celles

Jean -en-Greve, à Paris, homologué par arrêt du du présent s'ajoutent à celles du passé (4).

Parlement, du 2 avril 1737 (1), et le plus remar « En effet, les conseils de fabrique étaient au

quable des règlements de cette espèce, en ce qu'il trefois nommés par les paroisses, dans l'intérêt

a servi de modèle aux rédacteurs du décret du sans doute d'une bonne administration comme

30 décembre 1809, on voit que le conseil de fa dans celuidu clergé lui-même, car l'expérience

brique se composait de deux assemblées : l'assem n'avait fait que confirmer les bons résultats de

blée ordinaire du bureau de l'æuvre et l'assem celte organisation (5 ). Comment dès lors en se .

blée générale où étaient appelés les personnes de rait-il autrement aujourd'hui sous le gouverne

considération , les officiersde judicature, les avocats ment républicain , qui se pose lui-même sur le

exerçant la profession , les anciens marguilliers, les vote universel, et le principe de la souveraineté

commissaires des pauvres et les autres notables de la du peuple ? Mais il y a plus, les autres modifica

paroisse ; et c'était à l'assemblée générale qu'é tions que le temps a apportées nécessitent plus

taientdévolues toutes les affaires importantes, tout impérieusement encore l'adoption dela proposition

ce qui concernait les recettes, les dépenses, les soumise au comité.

redditions de compte , les aliénations, les actions « Notre Constitution, comme celles quil'avaient

judiciaires, la fixation du prix des chaises , précédée depuis 1789, a déclaré que les ministres

etc. (2 ). des cultes reconnus par la loi, et par conséquent

« Il est difficile de concevoir, en présence de ceux du culte catholique, auraient le droit de

ces documents , comment le décret de 1809, qui a si recevoir un traitement de l'État.

fidèlement copié les principales dispositions du « D'un autre coté, les biens affectés au culte

règlement de la paroisse de Saint-Jean -en Grève, catholique et administrés par les fabriques appar

a substitué, à l'assemblée générale dont je viens tenaient au gouvernement, qui les a remis aux

de rappeler la composition, et aux autres conseils communes (6 ) pour assurer le maintien de cette

de fabrique, l'espèce de commission subalterne et affectation , et par conséquent ce sont en l'étatde

saps garantie pour la paroisse dont je demande la choses actuel des biens communaux, commele con

réformation (3). A la vérité, on se rappelle les seil d'État l'a déclaré dans une décision bien con

difficultés de l'époque où fut rendu le décret de nue. En outre, depuis quelques années, les com

1809 et le peu de temps qui la séparait de la réou munes ont fait de très-grandes dépenses pour la

verture des églises en France ; mais la principale construction ou la reconstruction des églises et

cause, chacun le sait, se trouve dans les préoccu pour les presbytères .

pations de l'Empire, plus désireux d'asseoir son « Enfin la loi veut que lesdépenses nécessaires

régimedespolique que d'organiser des garanties au culte soient obligatoires pour les communes

pour les citoyens. toutes les fois que les ressources des fabriques sont

a C'est par les mêmes motifs que l'inamovibilité insuffis "es.

fut enlevée aux desservants et qu'on laissa de « Ces simples rapprochements montrent ce qui

coté toutes les autres réformes réclamées par l'o doit être fait. Puisque les fabriciens étaient autre

pinion publique. Toutefois, en ce moment, plu fois nommés par les paroisses, ils doivent l'etre

sieurs propositions relatives à ces questions im . à plus forte raison aujourd'hui que l'on est en

portantes sont soumises au comité des cultes. Je république, que les biens affectés au service du

m'associe pleinement aux demandes qui ont été culte sont des biens communaux (7) et que les

(1) Voyez ce règlement dans notre Cours de droit

canon , t. III, p . 376 .

2 Voyez dans le rapport ci-après, col. 53, ce

que pensait Portalis de ces sortes d'assemblées

qui étaient moins occupées à donner au curé des

quriliaires qu'à lui susciter des CONTRADICTEURS.

3. Il est facile de concevoir cette substitution

quand on a lu le rapport ci-après de Portalis.

Ces preuves si abondantes du présent ne

sont pas plus péremptoires que celles du passé.

6 ) L'expérience à démontré , au contraire, les

mauvais résultats de cette organisation , comme en

font foi plusieurs rapports .

(6 ) Portalis qui, apparemment, devait en savoir

quelque chose, dit, au contraire, qu'ils furent

remis aux fabriques. Voyez le rapport ci-après,

col. 53.

(7) S'il était vrai que les biens affectés au service

du culte fussent des biens communaux , il s'ensui

vrait que les fabriques ne sont point des établisse

ments publics capables de posséder , d'administrer ,

etc., et que conséquemment on doit les supprimer

comme complétement inutiles. Comme on dérai

sonne quand on veut parler de choses dont on n'a

pas la première idée !
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dépenses sont obligatoires pour la commune. » « ART.6.Les conseils de fabrique actuellement

On a répondu avec juste raison à M. Clément existants, et ceux qui leur succéderont à l'avenir ,

qu'il y aurait les plus graves inconvénients à seront juges de ces questions, sauf l'appel au

faire élire les membres des conseils de fabrique conseil de préfecture dans la quinzaine de la noti

par les catholiques de la localité. Les conflits les fication .

plus sérieux entre le curé et la population se « ART. 7. L'élection se fera dans l'église catho

raient, sans aucun doute , le résultat de ce mode lique de la paroisse ou des annexes, en autantde

d'élection . Il ne faut pas, en effet, se dissimuler sectionsque l'autorité administrative l'aura décidé ,

qu'il y a, même entre les catholiques, deux caté d'après le tableau de la population catholique, le

gories bien distincles, ceuxqui pratiquent et ceux jour du dimanche après l'office , en vertu de la

qui ne pratiquent pas. Si ceux- ci sonten majorité convocation qui aura été publiée et affichée au

et s'ils sont hostiles au curé , les choix qu'ils fe moins cinq jours à l'avance.

ront se ressentiront de ces mauvaises dispositions, « ART. 8. Le bureau sera composé du maire,

et l'entretien du culte sera livré à la merci de adjoint, ou conseiller municipal, du curé ou des

ceux qui peut-être n'en veulent pas. Les com servant, et de troismembres par eux choisis par

mudes, sans doute, ont un intérêt dans la ques miles électeurs présents.

tion, puisqu'elles sont chargées de subvenir aux « ART. 9. Ne sont éligibles aux fonctions de

frais du culte en cas d'insuffisance des ressources membres des conseils de fabrique que les élec

de la fabrique, mais l’élément communal est re teurs professant la religion catholique, ainsi qu'il

présenté dans le conseil par le maire , qui fait de est prescrit par l'article 39 du décret du 30 dé

droit partie de ce conseil. Le préfet, en outre, est cembre 1809 ; le curé ou le desservant de la pa

intervenu à l'origine quand il s'est agide la pre roisse en fait partie de droit, ainsi que le maire ,

mière formation du conseil de fabrique. Sous ces adjoint ou conseiller municipal professant le culte

divers points de vue, la législation des fabriques catholique

a donc bien des avantages. « ART. 10. L'élection ne pourra avoir lieu qu'à la

M. le ministre des cultes, ayant été appelé au majorité absolue des suffrages exprimnésau premier

sein du comité, pour dire son avis sur la proposi et au deuxième tour de scrutin , et à la pluralité au

tion de M. Clément, a reproduil, dans son dis troisième tour de ballotage entre les candidats qui

cours, les raisons que nous venons d'indiquer en aurontobtenu le plus de voix .

substance, et il a déclaré, en finissant, que, quant « Les opérations seront nulles, si le tiers au

à lui, il s'opposait à ce qu'il fùtdonné suite à celle moins des électeurs inscrits n'y a pris part.

proposition . « ART. 11. Le conseil de préfecture statuera ,

M. Isambert trouvait que la proposition de sauf recours au conseil d'État, sur la validité des

M.Clémentétait trop étendue, et il presenta en con élections.

séquence le projet de décret suivant qui ne vaut « ART. 12. Il n'est pas d'ailleurs dérogé aux

guère mieux :
autres dispositions des lois et décrets en vigueur

« ART. 1er. Lesmembres du conseil de fabrique sur le régime des fabriques. »

seront renouvelés, dans toutes les paroisses, Ce projet n'obtint pas plus l'assentiment de la

dans les six mois de la promulgation du présent commission que celui de M. Clément, et effecti

décret. vement ilneméritait pasdavantage d'être pris en

« ART. 2. Ce renouvellement se fera , par voie considération . L'un et l'autre ont le tort d'amoin

d'élection, entre les chefs de maison professant la drir l'influence du curé ; et cependant c'est du

religion catholique. curé que proviennent, en grande partie, les reve

( ART, Les maires des communes, professant nus des fabriques. La plupart des fabriques n'ont

ce culte , et, à leur défaut, les adjoints ou que très-peu de revenus fixes, et elles tirent leurs

membres du conseil municipal, dresseront, de principales ressources des pompes funèbres, des

concert avec le curé ou le desservant de la oblations, des messes, c'est à -dire du curé. A

paroisse , la liste des électeurs et la déposeront l'époque où le peuple intervenait dans la compo

au bureau de la fabrique. Avis sera donné de ce sition des conseils de fabrique, c'étaient les

dépôt. évêques qui faisaient les ordonnances relatives à

« ART. 4. Dans la quinzaine de cet avis, les leur administration, et il en était ainsi au temps

citoyens catholiques omis,ou ceux des catholiques du règlement de Saint-Jean -en-Grève. L'interven

qui croiraient avoir à se plaindre, soit d'une omis tion du peuple ne présentait donc pas les mêmes

sion , soit d'une inscription , peuvent réclamer inconvénients qu'aujourd'hui, puisque les conseils

contre cette omission ou cette inscriplion . defabrique se trouvaientsubordonnésaux évèques,

« ART. 5. La déclaration d'un citoyen qu'il et que d'ailleurs le peuple était alors bien autre

appartient au culte catholique suffira pour éta ment religieux que de nos jours . Le décret de

blir sa qualité , à moins qu'on ne lui oppose un 1809, qui a organisé les conseils de fabrique, a été

acte antérieurement publié dans la paroisse de une véritable usurpation sur les évêques qui fai

son domicile , par l'autorité légitime, qui l'aurait saient autrefois les règlements relatifs à cesma

retranché de celte communion
tières . L'élection des conseillers offrait à l'Église
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moins de garanties que leur nomination par l'é de la première nation du monde, scella un traité

vêque et le préfet. Il n'y a rien d'occulte dans d'alliance avec le chef de l'Eglise universelle . Dans

l'administration des fabriques . Tous les réglements
la loi qui accompagne ce traité, il fut dit. article 76 ,

qu'il serait établi des fabriques pour veiller à l'en

relatifs aux pompes funèbres , aux oblations, etc., tretien et à la conservation des temples et à l'admi

sont publiés et affichés dans l'église ; et en ce qui
nistration des aumônes .

concerne l'emploi des fonds, le budget estdiscuté
« Cette loi est à la date du 18 germinal an X (2);

elle reçut sa première exécution le 28 du mèine
et signé par tousles membres du conseil, et adres

mois, jour de Pâques ; on n'a point oublié la céré

sé à l'évêque qui l'examine de nouveau avant de monie auguste qui eut lieu dans la métropole de

l'approuver.
cette capitale, et qui fut consacrée par la présence

M.le directeur général des cultes, invité à don
de Votre Majesté. Ce fut à cette époque que Votre

der son avis sur cette question , a déclaré que,

Majesté reçut le sermentdesarchevêques et évèques

qu'elle avait nommés, mais il restait encore des

quant à lui, il pensait qu'il n'y avait pas plus à siéges vacants qui nefurent successivementremplis

prendre une détermination sur le projet de que plusieurs mois après .

M. Isambertque sur celui de M. Clément. La lé
« On comprend qu'avant de s'occuper de l'orga

gislation des fabriques est une législation com

nisation des fabriques, il fallut organiser le culte.

La première sollicitude des Evêques , en arrivant

plexe. La manière dont le conseil doit être com dans leur diocèse , fut d'étouffer le schismequidé

posé ne doit pas être isolée de la manière dont la solait toutes les parties de l'empire . Les Evêques ne

comptabilité doit être tenue. Et ensuite les lois purentmême procéder aux choix de leurs coopé

rateurs que lorsqu'ils furent rassurés par la dispo

sur l'organisation principale touchent par plu
sition des esprits sur le retour de la paix religieuse .

sieurs côtés à l'organisation des fabriques. Il y a L'organisation des diocèses rencontra des difficultés

sans doute , ajoula - t-il, des abus à réformer dans et des obstacles de plus d'un genre; il fallut du

le décret de 1809 ; mais, si on fait tant, il faut
temps pour les surmonter.

reviser tout le décret, et ne pas se borner à n'en

« Dès que cette organisation fut achevée, votre

ministre des cultes crut devoir s'occuper de celle

modifier qu'une partie, au risque de détruire des fabriques.

l'harmonie de l'ensemble . « Le 9 floréal an XI, il eut l'honneur de présenter

Conformément à ces observations, le comité a
à Votre Majesté un rapport dans lequel il expose

été d'avis, dans sa séance du 9 mars 1819, qu'il

qu'il était impossible de faire un règlement géné

ral pour toutes les fabriques de l'empire; que dans

n'y avait pas lieu de donner des suites à la pro cette matière les Archevèques et les Evêques sont

position de M. Clément, même modifiée par les vrais agents du gouvernement, qu'ils ne peuvent

M.Isambert
pasne pas l'ètre, attendu que les autres fonction

Le rapport suivant de Portalis est la réfutation
naires publics qui peuvent appartenir et quiappar

tiennent réellement, en nombre plus ou moins

par avance de ces idées révolutionnaires . grand , à des cultes divers,ne sauraientêtre appelés

indéfiniment à cette partie de l'administration pu

RAPPORT sur les fabriques des églises, blique ; votre ministre des cultes conclut de ces

par Portalis . considérations,qu'il était bon d'autoriser les Evêques

à rédiger des projets de règlements qui seraient

« Juillet 1806 . présentés à la sanction de Votre Majesté .

« Le mème jour Votre Majesté daigna approuver

« Sire,
la proposition de son ministre.

« Votre conseil d'Etat s'occupe d'un règlement (1) « Sur ces entrefaites , Votre Majesté fit un voyage

général et uniforme pour toutes les fabriques des dans la Belgique ; elle fut accompagnée de M. le

églises catholiques de l'empire ; déjà il existe par ministre de l'intérieur. Toujours prète à signaler

tout des règlements adaptés à la situation particu sa présence par des bienfaits, elle accueillit les ré

hiere de chaque église et sanctionnés par VotreMa clamations qui lui furent présentées par les diffé

jesté. Pourquoi changer la situation actuelle ? Y renles paroisses au sujet des biens qui avaient an

est on forcé par le vice ou l'insuffisance des règle ciennement appartenu à ces paroisses .

ments existants ? Quelles seront les bases du nouveau « En conséquence, un arrété pris à Bruxelles le

reglement que l'on prépare et auquel seul il sera 7 thermidor an XI (3), sur le rapport de M. le mi

donné de retablir toutes choses dans l'état légi nistre de l'intérieur, qui était à la suite de Votre

time ? Majesté, ordonna que les biens des fabriques non

« Pour répondre à ces questions d'unemanière aliénés , ainsi que les rentes dont elles jouissaient

satisfaisante , il faut connaître les faits et poser etdont le transfert n'avait pas été fait , seraient ren

quelques principes. dus à leur destination ; qu'à cet effet les biens de

« Il est bien convenu que l'établissement des fabrique des églises supprimées seraient réunis à

fabriques en France remonte à l'époque mèmede ceux des églises conservées dans l'arrondissement

l'etablissement du christianisme : toutes les insti desquelles ils se trouveraient, et que ces biens se

tutions religieuses s'écroulèrent au milieu des ter raient administrés dans la forme particulière aux

nibles secousses de la révolution. Lorsqu'après le biens communaux par trois marguilliers nommés

18 brumaire, la France eut été placée sous un par le préfet, sur une liste double présentée par le

meilleur génie , on vit reparaître ces institutions maire et le curé ou desservant.

qui sont le plus ferme appuide la morale publique. « Lemème arrété ajouta que le curé ou desser

Votre Majesté, par un acte de haute et profonde vant aurait voix consultative, et que les marguil

sagesse qui garantit à jamais le bonheur et la gloire liers nommeraient parmieux un caissier , dont les

(1) Cerèglement dont le conseil d'Etat s'occupait

alors, n'a paru que le 30 décembre 18 :9 . On voit

que Portalis n'en était nullement partisan , et que

ce décret n'eût sans doute pas été publié s'il eût été

encore ministre .

(2) Voyez cette loi dans le t. Jer, col. 253 .

(3 ) Voyez cet arrêté dans le t. Jer, sous le mot

BIENS, col. 300.
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comptes seraient rendus en la même forme que « La destination des biens des fabriques a cons

ceux des dépenses communales. tamment déterminé l'influence, plus ou moins

« Il fut dit que les ministres de l'intérieur et des grande, des Evêques et autres personnes ecclésias

finances seraient chargés de l'exécution de cet tiques dans tout ce qui concerne l'administration

arrêté. de ces biens . Il est conforme à la raison et au bon

« Ici, plusieurs choses sont à considérer : la sens que ceux qui sontle plus intéressés à la pros

première , que l'arrêté du 7 thermidor ne fait qu'une périté d'une administration en soient chargés de

opération accidentelle et dumoment ; la seconde, préférence à tous autres, surtout lorsque, par état

qu'il n'eut pour objet que l'administration des biens et par devoir , ils sontplus à portée que tous autres

qu'on restituait aux églises, et qu'on aurait pu ne d'acquérir les connaissances relatives à cette ad

pas leur restituer ; la troisième, que les trois mar ministration et de contracter l'habitude de s'en

guilliers établis pour l'administration de ces biens occuper .

ne pouvaient, ni par leur nombre , ni par leurs « De là vient que dans les premiers siècles du

attributions, ni par leur manière d'exister , repré christianismeles Evêqueset les prêtres administrent

senter les anciennes fabriques des églises, dont la seuls les biens des églises'; ce fait est constaté par

loidu 18 germinal an X ordonnait le rétablisse l'histoire (1). Si dans la suite on associe des laïques

ment; enfin la quatrième, que l'arrêté du 7 ther aux Evèques et aux prêtres dans la régie des biens

midor ne devait, par sa nature, recevoir d'exécu des fabriques, c'est parce que les laïques contri

tion que dans les départements où il existait des buaient, par leurs libéralités, à augmenter ces soins,

biens non encore aliénés ou des rentes non encore et qu'on voulut,suivant l'expression du savantpère

transférées qui avaient appartenu aux fabriques Thomassin , dans le Traité de la discipline de l'E

des églises . Il est évident que partoutailleurs les ad glise, t. III, p . 765, qu'ils fussent plus convain .

ministrateurs créés par cet arrêté seraient sans fonc cus du bon usage qu'on faisait de leurs charités ;

tions , puisque toute leur administration ne pour mais les paroissiens ne pouvaient entrer dans le

rait porter que sur des biens qui n'existeraient pas. maniement des biens ecclésiastiques, sans y être

a Ainsi, dans les nombreux départements où il appelés par l'Evèque et le chapitre. Laici sine

ne reste aucune trace des anciennes propriétés des assensu prælatorum et capitulorum bona fabricæ ec .

fabriques, la plupart des préfets n'ont donné aucune clesiæ deputata administrarenon possunt.

suite à l'arrêté du 7 thermidor an XI, qu'ils ont à « La constitution des fabriques a éprouvé des varia

juste titre regardé comme étranger à ces départe tionscommeen éprouventtoutes les choses humaines;

ments. Les Archevêques et Evèques , autorisés par tantôt les ecclésiastiques ont eu plus d'influence

la décision de Votre Majesté , du 9 floréal d'aupara que les laïques, tantôt les laïques en ont eu plus

vant, à rédiger des projets de règlement pour les que les ecclésiastiques; mais dans aucun temps, on

fabriques des églises de leurs diocèses , s'acquittèrent n'a osé contester aux évêques et aux curés la part

de cette tâche ; ils ontadressé ces projets à votre qu'ils doivent avoir dans les administrations fabri

ministre des cultes , qui les a successivement pré ciennes et que toutes les convenances leur garan

sentés à la sanction de Votre Majesté . Ils sont tous tissent.

postérieurs à l'arrêté du 7 thermidor, car le pre « De ce que l'administration des fabriques est

mier de ces projets de règlement est celui de temporelle , il suit que les Evêques et les prêtres ne

M. l'évêque d'Orléans; il fut présenté et approuvéle tiennent point de Dieu même, mais seulement de

18 thermidor an XI. la confiance des hommes, les droits qu'ils exercent

« Votre Majesté jugea donc elle -même que les dans cette administration ; conséquemment un

attributions particulières et accidentelles des admi Evêque ou toute autre personne ecclésiastique com

nistrateurs créés par l'arrêté du 7 de ce mêmemois, mettrait un abus si, d'office, sans l'autorité civile et

n'avaient rien de commun avec l'objet plus général par entreprise, il promulguait des règlements qui

que le législateur s'était proposé, en ordonnant le n'auraient point été sanctionnés par le magistrat

rétablissement des fabriques proprement dites.M.le politique, ou s'il s'arrogeait un pouvoir indépen

ministre de l'intérieur était présent au travail dant de ce magistrat. Les Cours souveraines, par

lorsque les projets des Evèques étaient présentés , leurs arrêts , ont réprimé de pareils excès toutes les

el il n'eut jamais la tentation de croire qu'ils fois que les Evêques et les prêtres s'en sont rendus

pussentrencontrer un obstacle dans les dispositions coupables.

de l'arrêté du 7 thermidor. « Mais, dans l'hypothèse actuelle , les règlements

« Aujourd'hui tous ces règlements sont faits ; on des Evêques n'offrent et ne peuvent offrir aucun

vit sur la foi de ces règlements. Il faudrait des rai caractère d'entreprise ; ce n'est pas en face d'un

sons bien fortes pour motiver un changement qui droit propre et inné que les Evèques ont promulgué

produirait une nouvelle commotion dans les af les règlements ; les Evêques n'ont agi qu'en vertu

faires ecclésiastiques, qui réveillerait peut- être des de l'autorisation expresse de Votre Majesté ; ils

préventions ou des rivalités assoupies, et dont le n'ont présenté leurs règlements que comme de

moindre effet serait de jeter une sorte d'incerti simplesprojets qui ne pourraient recevoir d'exécu

tude sur toutes ces institutions. tion, qu'autant que Votre Majesté les sanctionne

« Il parait que l'on trouve extraordinaire que les rait ; ils n'étaient donc, en ce point, que les vice

Evèques aient fait des règlements pour un objet gérants de la puissance civile ; il n'a donc été porté

aussi temporel que l'administration des fabriques ; aucune atteinte aux principesde notre droit public,

on avance que ces sortes de règlements ont cons puisque les règlements,d'après lesquels les fabriques

tamment été l'ouvrage de l'autorité civile ; on cite sont administrées,n'ont été rédigés qu'à l'invitation

en preuve les divers règlements qui ont étérecueil de Votre Majesté, et ne sont devenus exécutoires

lis par nos canonistes . Mais toutes ces objections que par la sanction qu'elle leur a donnée . Dans

disparaissent, quand on observe attentivement ce toutes les hypothèses, il eût été sage de se reposer

qui s'est passé. Sans doute , l'administration des sur la sollicitude des Evêques d'un soin qui, quoique

fabriques est purement temporelle, puisqu'elle se relatif à des objets temporels, tientde très-prés aux

rapporte à des biens qui sont temporels ; mais ces choses spituelles. Dans les circonstances extraordi

biens ont pour objet l'utilité de la religion et l'u naires où la religion se trouvait en France, il n'é

tilité de l'Eglise, qui a le dépôt des choses reli tait pas seulement sage, il devenait nécessaire

gieuses et spirituelles .
d'accorder aux Evêques úne confiance qu'on ne

(1) Voyez notre Cours de droit canon, au motFABRIQUE, Ş 1.
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pouvait peut-être placer ailleurs sansquelques dan « L'uniformité ne doit être établie que dans les

gers ; car, après une révolution aussi terrible que choses qui la comportent ; il peut y avoir identité

la nôtre , et dans le premier moment, où on réta de règlement quand il y a identité de circonstances ;

blissait le culte au milieu de tous les hommes qui mais vouloir établir l'uniformité pour des choses

avaient concouru à le détruire, il n'était pas pru qui ne se ressemblent pas, ce serait vouloir faire

dent de confier l'intérêt de l'Eglise à des personnes des lois inexécutables . Quand on a fait, en pareil

autres que celles qui, par leur ministère, sem cas, des règlements généraux et uniformes, on a

blaient être particulièrement appelées à veiller sur mis les agents chargés de les exécuter dans la

cet intérêt. malheureuse nécessité d'y contrevenir. En adminis

« Nous devons ajouter que la religion catholique tration , il s'agit moins de faire des règlements

n'est plus dominante en France, que la liberté des qui soient bons en soi que d'en faire de conve

cultes est une loi de l'Etat. nables ; les idées impraticables d'uniformité ne

« Or, dans un tel ordre de choses, il est raison peuvent donc servir de prétexte à changer tout ce

nable et juste que les affaires quiintéressentchaque qui existe .

culte soient plus concentrées dans la société reli « En parcourant les divers règlements imprimés

gieuse à laquelle elles appartiennent. Une religion dans le recueil de jurisprudence , on voit que la

qui n'est point exclusive et dominante dans un em plupart de ces règlements ne sont point l'ouvrage

pire a nécessairement moins de rapport avec l'ad direct du magistrat, mais qu'ils ont été simplement

ministration de cet empire; de là , partout où divers homologués par lui ; on laissait à chaque fabrique

cultes sont également protégés et autorisés, l'au particulière le droit de proposer elle-même les

torité publique s'occupe d'une manière moins im vues et les plans les mieux adaptés à sa situation

médiate et moins directe de l'administration inté locale. Le magistrat sentait qu'il ne pouvait tout

rieure et particulière de chaque culte , et donne sa connaitre et tout apprécier par lui-même : il

principale attention à ce qu'un culté ne soit pas approuvait, il sanctionnait ce qui lui était présenté ;

opprimé par un autre. Or, c'est ce qui arriverait mais il ne donnait point le premier ètre à des

infailliblement si le régime de chaque société reli règlements, dont les plans et les matériaux ne pou

gieuse n'étaitpas confié à des personnes intéressées vaient être utilement fournis que par les personnes

par état et par devoir à le faire prospérer . Le ma ecclésiastiques et laïques , qui sur les lieux vouaient

gistrat politique a la haute main sur la police des leur temps et leurs travaux aux administrations

cultes ; mais pour les protéger également, il faut paroissiales.

non -seulement que chaque culte ait la sûreté, mais « De nos jours , on a consulté les évêques, parce

encore l'opinion de sa sûreté ; or, les hommes qui que les fabriques offraient alors à l'autorité la ga

professent un culte ne pourraient avoir cette opi rantie la plus rassurante .

nion s'ils pouvaient craindre que leurs affaires u Les difficultés qui sont supposées naître du

ecclésiastiques fussent régies par des agents qui concours des marguilliers créés en exécution de

mépriseraient leur croyance ou quiappartiendraient l'arrêté du 7 thermidor et des fabriciens établis

à un autre culte . Tout engage donc Votre Majesté par les règlements des évêques sont encore un

à se reposer sur les Evêques du soin de proposer motif que l'on allègue pour fonder la nécessité de

les règlements les plus convenables à l'administra faire un nouveau règlement ; on va jusqu'à dire

tion des fabriques. (1)
que ce concours produit journellement des contro

« On objecte que les règlements des Evêques ne verses et des questions de compétence entre le

se ressemblent pas. Cela doit être ; les paroisses ministre de l'intérieur et celui des cultes.

ne se ressemblent pas non plus, la population n'est « Il faut convenir qu'il serait avantageux que

la mème nulle part. Il y a des villages où l'on est dans chaque paroisse les mêmes hommes fussent

mème embarrassé pour nommer un maire. Dans chargés de tous les biens et de tous les intérêts

ces villages, il n'y a presque personne qui sache lire paroissiaux. Il ne doit point y avoir de diversité de

et écrire ; on se tromperait si on voulait constituer régime, lorsqu'il y a eu unité de but et de desti

les fabriques des paroisses sur le même plan que nation ; aussi M. le conseiller d'Etat, préfet du

l'on suit pour les paroisses plus importantes. département de la Seine, a pensé avec raison que

« Jamais il n'a existé de règlement général et l'institution des marguilliers, créée en exécution de

uniforme pour toutes les fabriques de l'empire ; l'arrêté du 7.thermidor , n'était qu'une institution

cela résulte même des règlements particuliers qui accidentelle et provisoire qui devait cesser à

nous ont été transmis par nos auteurs; on voit que mesure que les fabriques proprement dites seraient

la plupart de ces règlements étaient pour les pa organisées. C'est ce qui l'a déterminé à recon

roisses de Paris, ou pour celles des environs, et naitre qu'une seule espèce demarguilliers et fabri

l'on s'aperçoit des differences qui existent entre ciens choisis et nommés en exécution du règlement

ces règlements, quoique destinés aux paroisses de de M. l'archevêque, sanctionné par Votre Majesté ,

la même ville . ont l'administration générale des biens restitués

« Durand de Maillane, dans son Dictionnaire aux fabriques par l'arrêté du 7 thermidor et de

canonique,au mot PABRIQUe, rapporte le règlement ceux qui obviennent journellement à l'æuvre des

qui fut fait pour la paroisse de Saint-Jean -en paroisses, par les aumônes, les oblations et autres

Grève (2) ; il fait observer que ce règlement et les
libéralités des fidèles.

autres règlements pareils ne peuvent, dans toutes « Plusieurs autres préfets onttenu la même con

leurs dispositions, ètre indéfiniment appliqués à duite ; d'autres, qui ont cru devoir exécuter litté

l'universalité des paroisses ; que la difference des ralement l'arrêté du 7 thermidor, demandent que

localités a partout amené des usages différents, et les fabriques établies par les paroisses soient char

qu'il ne faut chercher, dans les réglements dont il gées du tout. Ils font remarquer que les marguil

s'agit que certains principes équitables d'adminis liers créés par cet arrété ne s'assemblent jamais,

tration, qui sont toujours des lois générales. qu'ils sont indifferents pour l'intérêt des églises, et

1 Portalis avait parfaitement raison en cela , lecteurs à le consulter.Nous nous sommes contenté

et il eût été à désirer qu'on eùt suivi ses sages d'en citer seulement quelques articles commecom

avis. mentaire et explication des articles du décret du

(2) Nous le rapportons aussi nous-même dans 30 décembre 1809 qui ont été calqués sur ce règle

notre Cours de droit canon . C'est ce motif qui nous ment. Voyez ce décret ci-dessus , col. 20 .

a empêché de le reproduire ici. Nous engageons nos
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qu'ils verraient avec plaisir qu'on les déchargeât moins nombreux, cinq membres suffisent pour le

d'une mission qu'ils ne pouvaient remplir sans former .

abandonner leurs propres affaires .Ces marguilliers « Le bureau particulier consiste dans les trois

ne sauraient avoir le même zèle que ceux qui marguilliers ou fabriciens en exercice ; il y a un

s'occupent plus directement de l'administration des secretaire et un trésorier dans toutes les paroisses ;

choses ecclésiastiques. On n'a donc pas besoin de le curé a la première place , et il préside les assem

procéder à la rédaction d'un nouveau règlement, blées, soit du conseil, soit du bureau (1).

on n'a qu'à concéder aux fabriques les attributions a Pour la première fois, le choix des membres

que l'arrêté du 7 thermidor confiait à desmarguil qui composent le conseil et le bureau a été fait par

Jiers particuliers . le conseil, de concert avec les préfets . Le conseil

« Au reste , on aurait une fausse idée des mar de chaque fabrique a été chargé des élections pos

guilliers créés par l'arrêté du 7 thermidor, si on térieures ; on doit choisir parmi les catholiques ,

pouvait croire que l'existence de ces marguilliers, fonctionnaires publics dans la paroisse, ou parmi

avec celle des fabriciens, occasionnat des contesta les paroissiens les plus imposés .

tions fondées de competence entre le ministre de « Le conseil délibère sur toutes les affaires

l'intérieur et celui des cultes . importantes; il numme le secrétaire et le trésorier;

« Nous ignorons si de pareilles contestations ont il entend annuellement les comptes du trésorier ; il

existé, mais nous pouvons attester que toutes les reçoit les libéralités faites à la fabrique, et fixe le

instructions relatives à la recherche des biens res prix des chaises ; il fait la concession des bancs ; il

titués aux églises ont été rédigées par le ministre autorise les dépenses qui excèdent une certaine

des cultes , et ont été adressées à Messieurs les somme ; il s'assemble toutes les fois que les cir

préfets par ce ministre ; et nous pouvons attester constances le requièrent.

encore que tous les décrets impériaux rendus pour « C'est le curé qui convoque le conseil, et il le

expliquer quels étaient les biens qui avaient été convoque d'office, ou sur la demande des marguil

l'objet de la restitution sont intervenus sur le rap liers ou fabriciens en exercice .

port du ministre des cultes. Ces derniers, qui forment le bureau, sont

« A la vérité quelques marguilliers, nommés en chargés de tous les détails d'exécution ; ils veillent

exécution de l'arrêté du 7 thermidor, s'étaient per sur les choses qui sont de tous les jours et de tous

suadés qu'ils feraient corps avec la commune, et, les instants.

dans cette idée , ils s'assimilaient aux officiers mu « Les évèques, en cours de visite, ont le droit de

nicipaux ; mais cette erreur était trop évidente se faire représenter les comptes des trésoriers et de

pour devenir contagieuse. les arrêter. La représentation des comptes ne peut

« A quel titre les marguilliers, établis en exécu ètre refusée aux vicaires généraux qui visitent les

tion de l'arrêté du 7 thermidor, auraient-ils pu re paroisses par ordre des évèques.

présenter leurs communes ? Les biens dont l'admi « Tel est le système général de l'organisation

nistration leur était confiée n'étaient pas commu des fabriques. Rien à la fois de plus sage et de

naux, ils appartenaient à la nation , ils sortaientdes plus simple .

mains du domaine ; ils étaient conséquemment « Nous savons qu'autrefois on connaissait, dans

étrangers à la commune ; ce n'est pas au nom de les grandes villes , deux sortes d'assemblées : les

la commune que les marguilliers dont il s'agit assemblées générales ou extraordinaires des pa

administraient. roisses, et les assemblées particulières ; ces assem

« Comment ces marguilliers étaient-ils choisis ? blées avaient chacune leurs attributions particu

sur une liste double , fournie par les maires et par lières, et elles étaient distinctes du bureau , qui

les curés . Quel était le but réel de leur adminis était uniquement composé des marguilliers ou

tration ? L'utilité des églises. Ils devenaient admi fabriciens en exercice (2 ).

nistrateurs dans la forme communale . On avait « Mais cette ancienne constitution , qui n'était

choisi cette forme comme la plus sûre et la plus connue que dans quelques grandes villes princi

régulière ; mais elle ne pouvait dénaturer l'objet pales, n'assortissait pas les circonstances dans les

de leur établissement, elle ne pouvait les transfor quelles nous vivons.

mer en officiers municipaux. Le titre de marguil « D'abord , il n'y avait point de danger à convo

liers les rappelait sans cesse à leur véritable insti quer des assemblées générales des paroissiens,

tution . quand les paroissiens n'avaient qu'un mème esprit,

« Il n'a donc jamais pu exister des doutes rai quand rien ne les divisait, quand des usages an

sonnables et des titres fondés de compétence entre ciens, auxquels personne n'osait toucher, gouver

messieurs le ministre de l'intérieur, qui est chargé naient tout. Après un long schisme quiavait divisé

des communes , et le ministre des cultes , dont la les fidèles comme les pasteurs , on ne pouvait se

surveillance doit s'étendre sur tout ce qui'intéresse promettre la mème tranquillité ; on a d'ailleurs

le spirituel et le temporel des églises, puisqu'il est , tant abusé des assemblées, qu'il eût fallu un grand

dans cette partie, l'agent et le ministre de la puis courage pour se résigner à en établir.

sance impériale . « Èn deuxième lieu , avant la révolution , les

« L'arrêté du 7 thermidor ne saurait donc être fabriques des grandes villes étaient riches ; elles

un motif suffisant pour procéder à la rédaction d'un avaient souvent à délibérer sur des objets graves ;

règlement nouveau. on cherchait à proportionner la solennité des déli

« Examinons actuellement quelles ont été les bérations à l'importance des objets sur lesquels on

bases des règlements proposés par les évèques et avait à délibérer : cet intérêt majeur n'existe plus.

sanctionnés par Votre Majesté . Par ces règlements , Les fabriques ne possèdent rien , ou presque rien ;

chaque fabrique est composée d'un conseil et d'un elles n'ont que les ressources casuelles qu'elles

bureau .
trouvent dans les quètes , dans le prix des bancs ou

• Dans les villes, sept personnes forment le con des chaises, dans les oblations des fidèles, ou dans

seil ; dans les petites communes, le conseil est quelques fondations bien modiques : il serait donc

(1) On voit ici que, dans les fabriques organisées

avec l'autorisation du gouvernement avant le dé

cret du 30 décembre 1809, le curé ou desservant

était président de droit du conseil de fabrique et

du bureau des marguilliers. (Voyez PRÉSIDENT.)

Rien à la fois de plus sage et de plus simple, dit

plus bas Portalis, que le système des fabriques

d'alors.

(2 ) Nous parlons dans le t. Jer , col, 351, de ces

assemblées et de leurs attributions.
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inutile et absurde d'entourer d'aussi petits intérêts vier 1731. En donnant au curé la première place

de tout l'appareil d'une grande administration. dans les assemblées de fabrique, on n'a fait que se

« En troisième lieu , on sait fort bien comment se conformer à tous les principes et à tout ce qui

passaient les assemblées générales; les indifferents s'est toujours pratiqué dans toutes les paroisses de

n'y paraissaient jamais, et ils sont le plus grand l'empire. Nous ajouterons qu'on a suivi le droit

nombre. On ne venait à ces assemblées que quand commun et général de toutes les églises catholiques

on était excité à s'y montrer par quelque affaire de et protestantes.

parti; ordinairement tout était décidé avantl'assem a Car dans ces dernières églises , ainsi que chez

blée et en y entrant on n'était occupé que du mo les catholiques, c'est le pasteur, ou le plus ancien

ment où l'on en sortirait (1). des pasteurs, quand il y en a plusieurs, qui a la

« L'audition des comptes et l'élection des fabri première place dans les assemblées des consis

ciens et marguilliers étaient les attributions essen toires. Or, chez les protestants, les consistoires

tielles des assemblées générales . Or, des comptes sont ce qu'on appelle les fabriques chez les catho

sont toujours mieux discutés dans un conseil réduit liques .

que dans une assemblée nombreuse; quant aux « On n'a point rétabli les marguilliers d'honneur

élections, il ne serait pas sans inconvénient de les qui pouvaient avoir un but dans le temps où les

abandonner à des assemblées formées elles-mêmes institutions religieuses se trouvaienten toutmêlées

au hasard et sans choix , Il est rare de trouver des avec les institutions politiques et civiles : aujour

hommes de bonne volonté. Souvent on ne les d'hui il en est autrement, la liberté des cultes

choisirait pas si on les rencontrait, parce que, se étant autorisée, les distinctions que l'on peut obte

lon l'esprit qui dominerait, l'assemblée serait nir dans l'église ne sont plus nécessairement liées

moins occupée à donner au curé des auxiliaires à celles dont on jouit dans la société. Il n'y avait

qu'à lui susciter des contradicteurs . Si aucune pas donc plus aucune raison de présenter les premières

sion ne dirigeait les votants , les élections seraient comme une suite et une conséquence des secondes .

faites sur les indications du curé et des administra Le principal objet était d'assurer de bons adminis

teurs en exercice. trateurs aux fabriques , et pour cela, de ne point

« Une grande assemblée ne pourrait donc être dégoûter les hommes qui travaillent, en leur lais

qu'inutile ou dangereuse . sant toutes les charges et en concédant les hon

a Les occasions d'acquérir ou d'aliéner , qui neurs à ceux qui ne travaillent pas.

étaient des motifs de convoquer les assemblées « Le zèle le plus religieux s'associe toujours plus

générales, sont actuellement bien rares, et si ces ou moins à quelque chose d'humain . Un marguil

occasions se présentaient, on serait suffisamment lier ou un fabricien perdrait courage si, après

rassuré par les formes que nos lois ont établies, avoir porté toute la semaine le poids de l'adminis

pour l'acquisition et l'aliénation des propriétés pu tration , ils se voyaient, dans les jours de solen

bliques . nité, enlever le premier rang, qu'ils seraient obli

« On n'avait donc aucun motif réel pour rétablir gés de céder à des personnes auxquelles les soucis

l'usage des assemblées générales, et on avait plus et les embarras de l'administration demeuraient

d'une raison pour en écarter l'idée . étrangers.

« On ne peut trouver mauvais qu'on ait donné « Avant la révolution , les marguilliers et les

la première place au curé dans les conseils et les fabriciens jouissaient de certains priviléges qui

bureaux de fabriques ; car, à cet égard, le droit du pouvaient les consoler des sacrifices qu'on exigeait

curé est fondé sur la disposition de toutes les lois, de leur vanité ; dans quelques villes , ils étaient

sur la doctrine de tous les auteurs et sur l'usage exempts de tutelles , du logement des gens de

de tous les lieux et de tous les temps. guerre ; dans d'autres, ils avaient le franc salé ;

« Quand on sait ce que c'est qu'un curé, et ailleurs, il fallait avoir été marguillier ou adminis

quand on connait l'objet de l'établissement des trateur d'hospice pour parvenir aux charges muni

fabriques , on voit avec évidence qu'il serait indé eipales. Presque partout les fabriciens et marguil

cent qu'un curé n'eût pas la première place dans liers étaient soutenus par des prérogatives ou par

les assemblées générales de marguilliers, que l'ob des espérances. Tout cela n'existe plus ; si, dans

jetse réduise à l'administration des biens donnés ce moment, on leur ôtait la place qu'ils occupent

à l'église, ou au maintien de la police de l'é dans le banc de l'æuvre , ils se croiraient avjlis et

glise et à la fourniture des ornements et autres ils dédaigneraientdes fonctions qui ne les soumet

choses nécessaires à la célébration du service traient qu'à des privations et à des peines.

divin . « Il était nécessaire de déterminer dans l'admi

« Où se tiennent les assemblées de la fabrique ? nistration des fabriques les attributions qui appar

dans l'église, au banc de l'æuvre, ou dans un tiennent exclusivement aux curés, et celles qui

lieu attenant à l'église ; c'est-à -dire, elles se tien sont dévolues aux marguilliers et fabriciens, et

nent toujours dans un lieu soumis à l'inspection et dont le curé ne s'occupe que comme premier mem

à la direction du curé. bre des assemblées fabriciennes. Les règlements

« Comment serait-il donc possible qu'un curé pourvoient à cet objet important.

n'eut pas la première place dans une assemblée « Le curé ou desservant règle seul ce qui con

qui se tient pour ainsi" dire sous ses yeux et à cerne le spirituel et le service divin ; lui seul choi

l'ombre de son ministère ? Comment serait-il pos sit et admet les prêtres qui doivent célébrer dans

sible que le curé qui est le chef, le pasteur, l'époux son église ou y faire d'autres fonctions sacerdo

de l'église, fût comme étranger quand il s'agit tales ; lui seul peut autoriser des clercs, chantres,

d'administrer les biens, ou de veiller sur la police des enfants de cheur à porter le surplis dans son

de l'église ? Ce sont là des principes qui portent église , en se conformant aux saints canons et aux

avec soi leur évidence. On ne peut méconnaitre le statuts du diocèse .

droit du curé sans méconnaitre tous les principes « Les enfants de chœur, chantres, serpents, or

et les notions,même les plus simples. ganistes, musiciens, bâtonniers, suisses, bedeaux,

a Le droit des curés n'est pas seulementcons sonneurs et autres serviteurs de l'église , sont

tant, il est encore imprescriptible . C'est ce qui choisis par les conseils de la fabrique et congédiés

résulte de l'article 11 de la déclaration du 15 jan par eux sur la proposition des curés et desservants .

(1) Ces observations répondent d'avance aux utopies rapportées ci-dessus, col. 46 et suivantes ,

des Clément de l'Isère et des Isambert.
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« Dans les paroisses où le sacristain est un temple du Seigneur. Cependant, s'il est un genre

prêtre, ou un clerc , ou une autre personne no de pompe et de décoration qui n'humilie personne,

table , chargée elle -même sous sa responsabilité et c'est le luxe innocent que l'on consacre à la ma

caution , de la garde des vases sacrés, ornements et jesté divine, et qui devient en quelque sorte le

autres objets du culte , ayant les clefs de l'église et bien et la jouissance du peuple , c'est-à -dire de

de la sacristie , ce sacristain est à la nomination tous les fidèles, petits ou grands, riches ou pauvres,

du conseil de fabrique. Quant aux paroisses où ces qui ont tous, sans exception, la libre entrée du

effets sont confiés à la garde du curé ou desser temple .

vant, celui-ci nomme lui seul le domestique char « Sans doute il ne faut point de dépenses exa

gé, sous ses ordres, de la garde de la sacristie et gérées ;mais il faut dépenser ce qui est nécessaire

de l'église , du soin de servir les messes et d'ac pour conserver la dignité des choses saintes. Une

compagner le curé ou desservant dans la visite des économie sordide et déplacée dégraderait la reli

malades et dans les autres fonctions du ministère gion , et nous serions évidemmentmenacés de ce

pastoral. Dans les églises où il y a cours de ser . danger si des hommes peu religieux ou indiffé

mons ou stations de carème, de l'avent; de l’octave rents présidaient à des choses qu'ils n'aimeraient

de la fète -Dieu et autres , les prédicateurs sont pré pas ou qu'ils mépriseraient peut- être.

sentés par le conseil de la fabrique et approuvés « On parle toujours de l'abus que les évêques et

par l'évèque diocésain . Aucun des prédicateurs ne les ecclésiastiques peuvent faire de leurs droits ;

peut commencer sa station sans être muni d'un mais les fonctionnaires laïques sont-ils donc impec

pouvoir écrit de l'évèque. cables ? Les hommes, quels qu'ils soient, abusent

« Toute administration est soumise à des règles de tout, parce que ce sont des hommes ; mais il

de comptabilité. Ce point n'a pas été négligé ; le est clair qu'il y aura moins d'abus en toutes choses

compte de l'administration fabricienne doit être quand chaque genre d'administration sera laissé

rendu annuellement et dans les formes d'après les aux hommes qui, par leur état et par leur position ,

quelles tout comptable doit se diriger. ont de plus graves moyens et un plus grand intérêt

« C'est le conseil de la fabrique qui entend le à bien administrer.

compte et qui l'arrête ; ce conseil, composé de pa « La voie de la plainte est constamment ouverte

roissiens honnètes, domiciliés et propriétaires , contre les malversations ou les dilapidations. Un

offre une garantie capable d'inspirer une juste paroissien , quel qu'il soit, est autorisé à les dénon

confiance .
cer. Le mal n'est jamais sans remède ; mais ce

« Cette garantie est renforcée par la surveillance serait empêcher tout bien que d'empêcher une

de l'évêque diocésain . administration de marcher, dans l'objet de préve

« On n'a point innové en autorisant l'évèque nir que les administrateurs ne fassentdes chutes,

diocésain ou son vicaire général à se faire repré Il est un degré de confiance que les lois ne doivent

senter les comptes des fabriques. Le droit des refuser à personne. Loin de se livrer à des craintes

évèques à cet égard nait de la nature de leur ridicules, que l'expérience dément, il faut presque

ministère, et il a été confirmé par toutes les lois. toujours, si l'on veut gouverner les hommes avec

Nous en prenons à témoin l'article 17 de l'édit de biodération et avec sagesse , les supposer meilleurs

1695. Voici comment cet article s'exprime : « En qu'ils ne sont.

« joignons aux marguilliers fabriciensde présenter « Les communes ont intérêt, dira -t-on , que les

« les comptes des revenus et de la dépense des fabriques soient bien administrées, parce qu'elles

« fabriqués aux archevêques, évêques et de leurs sont tenues subsidiairement de toutes les répara

« archidiacres, aux jours qui leur ont été marqués tions et de toutes les fournitures que les fabriques

« en cours de visites , au moins quinze jours aupa ne font pas. Pourquoi donc re donner aux com

« ravant lesdites visites. »
munes aucune inspection sur l'administration des

« Les évèques peuvent d'autant mieux apprécier fabriques ?

les comptes des fabriques et la nature des dépenses « Nous répondons que les communes sont utile

mentionnées dans ces comptes , que c'est à eux ment et suifisamment représentées dans les fabri

qu'il appartient, d'après les lois, de statuer sur les ques, par les paroissiens, fonctionnaires ou pro

réparations à faire aux églises , sur la décoration priétaires dont les fabriques se composent. Les fa

des temples et sur la fourniture des choses néces briciens propriétaires ont intérêt que leurs

saires au service divin . En effet, nous lisons dans propriétés ne soient pas surchargées de contribu

l'article 21 de l'édit de 1625, que les évèques peu tions et d'impôts . Leur vigilance vaut bien celle

vent rendre les ordonnances pour les réparations l’un maire oud'un adjoint; d'ailleurs les revenusdes

qu'ils jugent nécessaires aux églises, et que les fabriques sont toujours tels, qu'ils peuvent à peine

baillis et sénéchaux sont chargés de faire exécuter suffire à l'achat et à l'entretien du mobilier des

ces ordonnances. Nous lisons encore dans le même églises . Conséquemment les communes cherche

article que c'est aux évèques à ordonner l'achat des raient vainement dans les économies à faire sur ce

ornements et des livres nécessaires à la célébration
modique revenu, des ressources qui puissent les

des saints mystères. dispenser de pourvoir à la construction et aux ré

« Avant l'edit de 1695, l'article 52 de l'ordon parations foncières des temples.

nance de Blois , et l'édit deMelun , avaient chargé « Enfin , l'intérêt bursat de la commune n'est

les évèques de veiller à la restauration et entretien pas le seul à consulter , il faut peser encore l'intérêt

des églises paroissiales etde leurs édifices, en sorte du culte ; or , cet intérêt serait entièrement sacri

que le service divin pût s'y faire commodement, fié si, par des gènes insolites , on pouvait paralyser

décemment et à couvert, et que les curés fussent l'action de tous ceux que toutes les raisons d'ordre

logés d'une manière convenable . et de convenances appellent à l'administration

« On a compris dans tous les temps que l'arbi fabricienne.

trage de tout ce qui est honnête , décent et conve « Nous en avons assez dit pour faire connaitre

nable , dans les temples destinés au culte et dans la sagesse des règlements existants et leur exacte

les choses destinées au service divin , ne pouvait conformité avec toutes les lois et toutes les maximes

appartenir qu'aux évèques. Des maires, des fonc de la matière .

tionnaires laïques, qui ne trouvent rien d'assez « Dans ces règlements, tous les évèques se sont

brillant pour la décoration de leur maison parti réservé la faculte de proposer pour leur cathédrale

culière, crient au luxe et à la dilapidation quand une organisation différente de celle proposée pour

il s'agit de la plus légère dépense pour orner le les fabriques des autres églises de leur diocèse. En
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cela ils n'ont fait que réclamer pour ces cathé ne le pensons pas : nous croyons qu'il serait plus

drales une faveur dont elles ont toujours joui ; car convenable d'attendre le prochain renouvellement

Durand de Maillane atteste , d'après tous les cano

nistes, que les cathédrales, comme églises matrices,
dece conseil pour opérer l'élection de ces membres.

ont leurs fabriques réglées par des principes parti
Mais à quiappartiendrait le droit de nommer

culiers ou par les usages propres à chacune. Il est ces deux membres ? Serait-ce au conseil de fa

naturel qu'un évèque, qui a autour de lui un cha brique ou bien à l'évêque et au préfet ?

pitre plus ou moins nombreux, n'ait pas besoin de
Ce droit appartiendrait au conseil de fabrique

chercher ailleurs un conseil qu'il trouve dans la

constitution même de son église .
qui, une fois régulièrement composé par les deux

« Nous concluons, d'après la discussion que nous autorités ecclésiastique et civile, peut se renouve

venons de faire , qu'un nouveau règlementne sau . ler et se continuer indéfiniment. Le conseil, en

rait être utile, et qu'il bouleverserait tout, au grand

détriment de la religion et sans aucun profit pour
ce cas, nommerait ces deux membres comme il

la société civile .
nomme des conseillers nouveaux en remplace

« Les seules précautions qui resteraient à pren ment de ceux qui décédent ou donnentleur dé

dre seraient de concéder aux fabriques établies mission.

près des paroisses les attributions qui avaient été

données auxmarguilliers établis en exécution de

Lorsqu'il s'agit de procéder à la première for

l'arrêté du 7 thermidor, et d'enjoindre aux préfets
mation d'un conseil de fabrique, soit qu'une pa

de tenir la main à ce que les marguilliers et fabri-. roisse nouvelle vienne d'être érigée, soit que la

ciens rendent exactement leurs comptes. On s'a paroisse existant déjà , par une négligence fâ

percevra de la sagesse des règlements existants

quand ils seront exécutés avec soin , et quand
cheuse , on n'ait cependant pas encore organisé

l'autorité publique veillera attentivement sur cette de fabrique, soit enfin que le conseil institué n'ait

exécution . »
pas été régulièrement renouvelé et se trouve, par

suite, sans caractère légal, le choix des fabriciens

SI. Composition et fonction de la FABRIQUE.
appartientaux autorités supérieures ecclésiastique

Toute église ayant le titre de cure, succursale ou et civile . Si le conseil doit être composé de neuf

chapelle vicariale (1), doit avoir un conseil de fa membres, cinq des conseillers sont à la nomina

brique (2). Le nombre des membres appelés à le tion de l'évêque du diocèse, et quatre à la nomi

composer n'est pas toujours le même ; ce nombre nation du préfet du département. Si le conseil

varie selon la population de la paroisse . Si la pa n'est composé que de cinq membres, l'évêque en

roisse renferme cinq mille âmes ou plus, le con nomme trois, et le préfet deux (3 ). L'ordonnance

seil doit être composé de neuf membres ; si au de l'évéque et l'arrêté du préfet portant nomi

contraire la population de la paroisse est au des- Dation des fabriciens doivent être consignés dans

sous de cinq mille âmes, le conseil ne doit être les registres à la diligence du curé etdu maire.

composé que de cinq membres. (Décret du 30 dé Cette règle ne souffre d'exception que pour les

cembre 1809, art. 3.) églises cathédrales et pour les annexes. Dans les

Pour constater le nombre des habitants de fabriques des églises métropolitaines et cathé

chaque paroisse, on peut recourir aux documents drales, le nombre des membres est fixé par des

officiels dont on peut prendre communication , règlements épiscopaux quidoiventêtre approuvés

soit dans les bureaux des mairies, soit dans ceux du gouvernement. Voyez CATHÉDRALES et An

des sous-préfectures ou des préfectures , car tous NEXES.)

les cinq ans il se fait un recensementde la popu Lorsque dans une paroisse succursale ou cha

lation dans toutes les communes de l'empire. Les pelle vicariale il n'existe pas de conseil de fa

tableaux qui en sont arrêtés, par décrets impé brique, ou que le conseil existant n'a pas été

riaux, sont seuls authentiques. Mais il faut bien composé conformément à la loi, c'est doncauprès

remarquer qu'il s'agit ici de la population de la de l'évêque et du préfet qu'il faut réclamer pour

paroisse et non de celle de la commune. Ainsi, obtenir une réorganisation régulière.

dans une ville de dix mille åmes, par exemple , Indépendamment des membres électifs, dont

s'il y avait trois paroisses et que la population nous venons de faire connaître le nombre, il y a ,

d'aucune de ces paroisses ne s'élevåt à cinq mille dans chaque conseil, deux membres de droit.

ames, le conseil de fabriquene pourrait être com L'un est le curé ou desservant ; l'autre le maire

posé que de cinq membres. de la commune (4 ), du chef-lieu de la cure ou

Il peut arriver qu'une paroisse ne renfermant succursale , quand l'une ou l'autre se compose de

d'abord qu'un nombre d'habitants moindre de plusieurs communes. Il était , d'une part, impos

cinq mille âmes voie sa population s'accroître et sible que le pasteur demeurât étranger à l'admi

atteindre ce chiffre. Devrait-on, aussitôt après la nistration des biens temporels de son église, ad

constatation régulièredece fait,augmenter de deux ministration qui, dans le principe, n'était confiée

nouveaux membres le conseil de fabrique? Nous qu'à des ecclésiastiques, et les communes de leur

(1) La circulaire du 11 mars 1809 avait assimilé membres,

les fabriques des chapelles vicariales à celles des (2) Ordonnance royale du 12 janvier 1825 , art. 1er.

annexes ; mais l'ordonnance du 12 janvier 1825 , Décret du 30 décembre 1809, art. 3 .

article premier, les assimile à celles des cures et (3) Décret du 30 décembre 1809, art. 3.

des succursales, et y prescrit le mêmenombre de (4) Même décret, art. 4 .

COURS DE DROIT CIVIL ECCLÉSIASTIQUE. TOME II . 3
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coté , sont trop intéressées à la bonne administra Ni le maire, ni le curé, ni aucune autre auto

tion de ces biens, pour n'avoir pas leur représen rité locale n'a le droit de faire des présentations

tantdans le conseil chargé de leur gestion . de candidats, soit pour l'organisation des conseils

Le curé et le maire ontdroit, à titre d'honneur, de fabrique des paroisses nouvellement créées,

d'occuper , dans les réunions, les deux premières soitpour la réorganisation des conseils de fabrique

places. Le curé doit être placé à la droite, et le révoqués. Les usages qui peuvent exister à cet

maire à la gauche du président (1). S'il y a plu égard sont purement facultatifs ; l'évêque et le

sieurs paroisses dans une même commune, le préfet ont toujours le droit d'écarter les candidats

maire est de droitmembre de toutes les fabriques présentés par le curéou le maire, pour en choisir

de la commune (2 ). Il en est de même d'un curé d'autres à leur place .

qui serait chargé par son évêque de la desserte de Pour qu'un individu soit réputé catholique,

plusieurs paroisses . Le curé peut se faire rempla dans le sens de l'article 3 du décret du 30 dé

cer au conseil par un de ses vicaires, et le maire , cembre 1809, et puisse, à ce titre, étre membre

par un de ses adjoints. Si le maire n'est pas ca d'un conseil de fabrique, il n'est pas indispensable

tholique, il doit se substituer un adjoint, ou, à qu'il remplisse exactement ses devoirs religieux ;

son défaut, un membre du conseil municipal qui il suffit qu'il soit né dans le catholicisme et n'ait

professe le culte catholique (3 ); ce sera le premier pas commencé à professer une autre religion .

dans l'ordre d'inscription au tableau. Si aucun Ces solutions résultent de la décision ministé

membre de la magistrature municipale n'était rielle ci-après. La première de ces solutions, rela

catholique, la place dévolue de droit au maire ne tive au droit des évêques et des prétets de pom

serait occupée par personne et il y aurait ainsi mer les membres des conseils de fabrique sans

un conseiller de moins. présentation préalable de candidats par aucune

La qualité de fabricien électif ne peut point autorité locale , ou en dehors des candidats qui

être cumulée avec celle de fabricien de droit. Si leur seraient présentés, nous parait conforme aux

l'un des membres d'un conseil de fabrique venait principes, mais la seconde, qu'il suffit d'être né

à être revêtu de la qualité de maire de la com dans la religion catholique pour être fabricien ,

mune, il y aurait lieu de procéder à son rempla nous parait un peu large et tout à fait contraire à

cement par l'élection d'un nouveau membre ( t). l'esprit du décret de 1809, et par conséquent inac

Mais ni les mêmes motifs ni la même décision ne ceptable ; car nous ne pouvons croire qu'on puisse

seraient applicables aux fabriciens nommés ad nommer pour défendre les droits de l'Église ca

joints au maire , ou conseillers municipaux : ils tholique et de son culte un bomme notoirement

cumuleraient ces deux qualités. (Voyez ADJOINT.) impie, incrédule, voltairien affiché, etc. Quoiqu'il

Les membres des conseils de fabrique ne sont en soit, voici la décision ministérielle :

astreints à la prestation d'aucun serment, lors de

leur entrée en fonctions ; à cet égard , le silence LETTRE du 9 octobre 1851, de M. le ministre

du décret et des divers réglements a suffi pour de l'instruction publique et des cultes

abroger les anciens usages particuliers à quelques (M.de Crouseilhes) à Mgr l'évêque de ....

provinces (5 ). (Voyez SERMENT.)
« Monseigneur,

D'après les anciens règlements, les fabriciens

« Vous m'avez fait l'honneur de medemander,

ne pouvaient entrer en fonctions qu'après la pu
par votre lettre du 12 septembre dernier, si, dans

blication de leur nomination au próne. Cet usage une paroisse pleine de sentiments religieux, et où

n'a point été rétabli, mais il est convenable de le les bons catholiques abondent, il est convenable

suivre, afin que les paroissiens connaissent leurs
que l'autorité civile présente, pour fabricien , à

M. le préfet, un homme notoirement impie , vol.

administrateurs .
tairien affiché, et n'approchant jamais de l'église.

« La nomination des marguilliers doit être pu Une telle nomination vous parait contraire à l'es

bliée en la forme accoutumée , dit M. de Boyer (6 ), prit du décret du 30 décembre 1809, qui exige que

les fabriciens soient choisis parmiles catholiques .
c'est ordinairement le curé ou celui qui tient sa

a Permettez -moi de vous faire remarquer , Mon

place, qui en fait la publication au prone de la
seigneur, qu'aucune disposition législative ou ré

messe paroissiale. Un arrêtdu parlementde Tou glementaire n'attribue au maire d'une commune

louse, du 12 février 1750 , a déclaré nulle la no
ni à aucune autre autorité locale, le droit de faire

mination d'un marguillier , parce qu'elle n'avait
des présentations de candidats, soit pour l'organi

sation des conseils de fabrique des paroisses nou

point été proclamée à la grand'messe du jour de
vellement créées, soit pour la réorganisation des

Quasimodo, selon l'usage. » conseils de fabrique dissous ou révoqués . Dans la

Les conseillers de fabrique doivent être ca
pratique, il est vrai, MMgrs les évêques et MM . les

préfets sont généralement dans l'usage d'inviter,
tholiques et domiciliés dans la paroisse. (Voyez

les premiers, le curé, et les seconds, le maire, á

DOMICILE et FABRICIEN , % III.) Pour la profession leur soumettre chacun une liste de candidats sur

de catholicisme, voyez la décision ci-après. laquelle ils puissent respectivement choisir les fa

(1) Décret du 30 décembre 1809, art. 4 . (6 ) Carré, Traité du gouvernement des paroisses,

(2 ) Ibid . , art. 5 . no 209. – Dalloz , n ° 5 .

( 3) Ibid ., art. 4 . (6 ) Principes sur l'administration temporelle des

4) Ordonnance du 12 janvier 1824, art. 3. paroisses, t. Jer, p . 35 .>
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briciensdont la nomination leur appartient ; mais « Dans le cas particulier qui fait l'objet de votre

cette manière de procéder est facultative. L'évêque lettre du 12 septembre, vous pourrez, en vous

et le préfet peuvent toujours se dispenser d'y re concertant avec l'autorité départementale , empè

courir ; ils ont le droit de faire directement les no cher une nomination qui serait, à votre avis, con

minations qui leur paraissent convenables ; du traire au bien de la religion . »

reste, après avoir demandé et obtenu des listes de

candidats, ils sont également libres de faire leurs
II. Que devrait-on faire si les membres d'un con

choix en dehors de ces listes.

« S'il arrivait qu'un maire portàt sur une liste
seil de fabrique nommés par l'évéque et le préfet

par lui présentée au préfet un candidat dont la no ne voulaient point accepter les fonctions de fabri

mination pourrait donner lieu à des observations ciens? Pourrait- on les y contraindre ?

fondées ou dont la présence au sein du conseil de

fabrique pourrait devenir un sujet de scandale , le Sous l'ancien droit, cette question était résolue

préfet, sujt d'après les renseignements qu'il pren
par l'affirmative . « Les places de marguilliers

drait lui-même, soit sur ceux que lui transmettrait

l'évèque diocésain , aurait incontestablement le
étant des charges publiques, dit M.de Boyer (1),

droit de repousser ce candidat, et d'en choisir un quoiqu'elles soient des fonctions de charité , il

autre à sa place.
n'est pas loisible de les accepter ou de les refuser .

« Du reste , siune nomination faite dans les cir

constances que vous signalez, Monseigneur, peut
Celui qui, étant élu par la paroisse, ne peut op

être critiquée au point de vue des convenances, poser aucune exemption, et qui n'a contre lui

elle neme paraitrait pas susceptible d'être consi aucun titre d'exclusion , est tenu d'accepter la

dérée, en droit rigoureux, comme étant formelle
place de marguillier. La paroisse doit l'y faire

ment interdite par l'article 3 du décret du 30 dé

cembre 1809. Cet article exige, il est vrai, que les
contraindre par l'autorité des juges séculiers . »

membres des conseils de fabrique soient pris parmi
Mais , dans le droit nouveau , il n'existe aucune

les catholiques domiciliés dans la paroisse ; mais disposition législative qui oblige d'accepter les

le mot catholique est pris ici dans son acception fonctions de fabricien ; la loi ne les impose pas

la plus générale et la plus usuelle ; les rédacteurs

du décret ont entendu designer par cette qualifica
comme une charge publique, commeune dette

tion , non les habitants pratiquant, avec plus ou
de citoyen qu'il faut payer à l'État. Quelque ho

moins d'exactitude, les devoirs de la religion ca norables que soient ces fonctions, qui ne doivent

tholique, mais seulement les individus appartenant être remplies que par des personnes notables

à cette religion . La disposition dont il s'agit a eu

spécialement pour but d'exclure des conseils de
(voyez NOTABLE), chacun cependant est libre de

fabrique lespersonnes professant une religion autre
les accepter ou de les refuser . Si les membres

que la religion catholique . nommés par l'évêque et par le préfet croyaient

Telle est l'interprétation qu'a toujours reçue devoir refuser ces fonctions, il faudrait présenter

l'article 3 du décret de 1809, sous les divers mi
d'autres candidats à la nomination des autorités

nistres qui ont été successivement chargés de

l'administration des cultes. Ainsi, il résulte de trois
supérieures ecclésiastique et civile. Si c'était un

décisions ministérielles rendues, l'une en 1811, et membre ou plusieurs de ceux nommés par l'é

les deux autres les 21 août 1812 et 19 octobre 1813, vêque, qui n'acceptassent pas leurs fonctions, ce

qu'il n'est pas indispensable , pour qu'un individu

soit réputé catholique et puisse être membre d'une
serait au curé à présenter de nouveaux fabriciens

fabrique, qu'il remplisse exactement ses devoirs à la nomination de son évêque (2 ). Le maire agi

religieux. Aux termes de ces décisions, tout ci rait de même à l'égard du préfet pour ceux des

toyen né dans le catholicisme, tant qu'il n'a pas membres présentés par lui qui auraient refusé.

commencé à professer une autre religion , est ré

puté catholique ; il suffit , aux yeux de l'Eglise
Mais pour éviter ces difficultés, il serait conve

même, qu'il n'ait point renoncé à sa religion par un
nable de s'assurer auparavant de l'acceptation des

acte public , pour qu'on ne puisse révoquer en doute notables qu'on voudrait faire entrer dans le con

qu'il entend vivre et mourir dans celle où il est né.
seil. Si deux ou trois membres nommés par l'é

« Le sens que ces décisions attribuent à la dis

vêque et le préfet acceptaient d'abord, et qu'en

position de l'article 3 du décret ressortirait, au

besoin , de la jurisprudence mème qui était suivie
suite ils donnassent leur démission , ce serait aux

avant la promulgation du règlement géneral de membres restants à nommer d'autres fabriciens

1809. Cette jurisprudence est constatée par une en leur remplacement.

décision ministérielle du 4 prairial an XI, portant
Mais la difficulté deviendrait plus sérieuse, si,

que, comme il serait injuste et déraisonnable d'ad

mettre des catholiques dans les consistoires des dans une paroisse, ce qui s'est déjà rencontré

églises protestantes, il serait injuste et déraison plusieurs fois, l'on ne trouvait personne qui vou

nable que des protestants fussent administrateurs lût accepter les fonctions de fabricien . Dans ce

des fabriques établies près des 'paroisses catho

liques . C'est cette pensée que les rédacteurs du dé.

cas, il appartientaux chefs de l'administration de

cretde 1809 ont entendu formuler en disposition prendre des mesures pour faire cesser un tel état

réglementaire, dans l'article 3 de ce décrei. de désordre résultant du vice de la législation ac

* En résumé, Monseigneur, les présentations de tuelle des fabriques. Quantaux curés, leur posi

candidats faites par un maire au préfet n'ont rien
tion serait difficile, mais ils sont sans pouvoir

d'obligatoire pour cet administrateur, qui est tou

jours maitre de choisir en dehors des listes qui lui

pour la faire changer. Leur responsabilité néan

sont proposées. moins resle à couvert, parce qu'il y aurait in

(1) Principes sur l'administration temporelle des dit : « Que des nominations restées sans effet par

paroisses, t. Jer, p . 37. le refus d'acceptation sont comme des nominations

(2) Un avis du conseil d'Etatdu 19 janvier 1856 qui n'auraient pas été faites . »



71
DICTIONNAIRE DE DROIT CIVIL ECCLÉSIASTIQUE. 72

justice à leur *imputer à faute un fait qui est nouvelât partiellement tous les trois ans, et se

indépendant de leurs fonctions. Nous pensons, continuat en quelque sorte lui-même. Ainsi, dans

d'ailleurs, qu'ils peuvent prendre toutes les me les conseils composés de neufmembres, à l'expi

sures nécessaires pour l'administration des reve ration des trois premières années, à partir de la

nus de la fabrique, et que si la critiquemunicipale formation de la fabrique, cinq membres, désignés

ou administrative venait s'attacher à leurs actes , par la voie du sort, cessent leurs fonctions et

ils seraient fondés à leur tour à renvoyer les re sortent immédiatement du conseil ; les quatre

proches à ceux qui, chargés de l'exécution du membres restants conserventleurs fonctions pour

décret du 30 décembre 1809, n'auraient pas su en trois nouvelles années, c'est-à -dire qu'ils sont

faire observer toutes les prescriptions. fabriciens pendant six ans et les autres seulement

D'après notre législation , chacun est libre d'ac pendant trois ans. Les quatre membres restants

cepter ou de décliner les fonctions de conseiller élisent cinq nouveaux membres ; les membres

de fabrique, qui sontpurement volontaires ; mais , sortants peuvent être réélus (2 ). Trois ans après,

dès qu'un catholique les a acceptées, il ne peut les quatre membres de la première formation en

refuser, sans motifs légitimes, les fonctions de core en exercice sortent à leur tour du conseil, et

marguillier ; car les marguilliers devant être pris les cinq membres restants nomment en remplace

nécessairement dans le sein du conseil de fa ment quatre nouveaux membres. Trois ans après,

brique, chaque conseiller est présumé avoir con les cinq membres qui viennent d'exercer pendant

senti d'avance à entrer dans le bureau . Si tous six années sortent et sont remplacés de la même

les fabriciens avaient la faculté de répudier la manière, de sorte que les conseillers restent en

charge de marguillier, la formation du bureau exercice pendantsix ans, ce n'est que la première

deviendrait impossible. (Voyez BUREAU DES MAR fois qu'une partie des conseillers n'exercent leurs

GUILLIERS.) fonctions que pendant trois ans. Le mode de re

Lorsque, par suite du mauvais vouloir des ha nouvellement se poursuit toujours de la même

bitants d'une commune, un conseil de fabrique manière (3 ) et, dans la suite , ce sont toujours les

ne peut être constitué , ou lorsqu'aucun des plus anciens en exercice qui doivent sortir .

membres du conseil ne veut remplir les fonc Dans les conseils composés de cinq membres

tions de marguillier ou de trésorier, le ministre seulement, on procède absolument de même,

des cultes a pensé qu'il y avait lieu de priver la excepté qu'à l'expiration des trois premières

communedu titre de cure ou de succursale et de années, trois membres seulement sont tirés au

transférer le titre dans une autre localité . On ne sort et sortent du conseil, et qu'à la fin des trois

saurait, en effet, laisser subsister une paroisse années suivantes , on ne renouvelle également

que les personnes intéressées refusent toules d'ad que les deux autres membres, et ainsi de suite .

ministrer. (Décisionsministérielles des 14 juin 1826 , Les membres sortants peuvent toujours être

24 février et 22 août 1835, 24 décembre 1841 et réélus (4 ) .

17 janvier 1853.) On peut voir sous le mot TRÉ Il est à remarquer que le curé et le maire sont

SORIER la décision ministérielle du 24 décembre membres de la fabrique pendant tout le temps

1841.
qu'ils conservent leur place . Ils ne peuvent jamais

être soumis à aucune élection (5 ) .

§ III. Renouvellement de la FABRIQUE.
Quand les inembres restants sont d'accord sur le

Lorsqu'un conseil de fabrique a été formé par choix , ils font inscrire sur le registre des délibé

les autorités ecclésiastique et civile, ainsi que rations de la fabrique les nomsde ceux qu'ils ont

nous l'avons dit précédemment, il se renouvelle choisis. Le procès-verbal de cette délibération est

partiellement tous les trois ans par la voie de signé par ceux quioct fait l'élection , et transcrit

l'élection . Tous les membres de chaque conseil ne sur le registre par le secrétaire du conseil (6 ).

sont point renouvelés en même temps, à moins Lorsqu'il survient, dans un conseil de fabrique,

que le conseil n'ait été dissous, et alors ce n'est quelque vacance par la mort, la démission , le

plus un renouvellement qu'il faut, mais une changement de domicile ou la révocation d'un

nouvelle formation de la fabrique. Un renouvelle membre, c'est encore au conseil à pourvoir à son

ment intégral aurait offertde graves et nombreux remplacement au moyen de l'élection. Il doit le

inconvénients , dit M. Berryer (1), les nouveaux faire dans la première séance ordinaire, mais les

conseils eussent été entièrement étrangers aux membres ainsi nommés ne sont élus que pour le

vues, aux projets , aux traditions, à la jurispru temps d'exercice qui restait à ceux qu'ils sont

dence des conseils précédents, et l'administration destinés à remplacer ; ils sortent du conseil à

de la fabrique aurait nécessairement souffert de l'époque où en seraient sortis ceux dont ils ont

ces vicissitudes. Pour prévenir ces inconvénients, pris la place (7). C'est là l'application d'un privi

le législateur a voulu que chaque conseil se re lége général qu'on ne pourrait négliger sans

(1) Journal des conseils de fabriques,t. Jer, p . 173. (5 ). Décret du 30 décembre 1809, art. 3 .

(2 ) Décret du 30 décembre 1809, art . 8 . (6) Voir le modèle de ce procès -verbal, col. 79 .

(3 ) Ibid ., art. 7 et 8 . Ordonnance du 12 janvier 1825 , art. 3.

(4 ) Ibid ., art. 7 et 8 .
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porter la perturbation dans la périodicité du renou peut-il, un mois après l'époque fixée pour le re

vellement des conseils. Ces élections en rempla nouvellement, recomposer la fabrique en entier ?

cement des fabriciens décédés, démissionnaires , L'évêque n'est point en droit d'opérer seul cette

révoqués ou qui auraient changé de domicile, ne réorganisation, car lorsque, faute de réélections

doivent pas être ajournées au dimanche de Qua en temps utile, les pouvoirs de tous lesmembres

simodo ; elles doivent avoir lieu dans la première d'un conseil de fabrique ont cessé, il doit être

séance ordinaire du conseil de fabrique qui suit la procédé à la réorganisation intégrale de ce con

vacance . seil , par l'évêque et le préfet. C'est ce qui résulte

Les élections doivent se faire au scrutin , c'est
de la décision ministérielle ci-après et de plu

à -dire par suffrages secrets (voyez le X V ) ; la sieurs autres décisions rendues dans le même

publicité du vote generait la liberté des conseil sens, à diverses époques, par les différents mi

lers. On peutchoisir indifféremment soit le scru nistres des cultes.

tin individuel, soit le scrutin de liste , c'est-à -dire Mgr Affre cependant, appuyé sur des raisons

nommer les conseillers un à un, ou tous ensemble . quine sont pas à dédaigner, a émis un sentiment

Mais nous pensons qu'aucun candidat ne peut être contraire.

élu s'il n'a réuni la majorité absolue, c'est-à -dire Lorsqu'un conseil de fabrique, par suite d'une

plus de la moitié des suffrages exprimés (1). Si ce révocation , a été installé dans le courant de

nombre n'a pas été obtenu , il est nécessaire de l'année , et après l'époque ordinaire fixée au di

recourir à un nouveau tour de scrutin . manche de Quasimodo, il ne doit pas attendre

Le tirage au sort des membres sortants, quand pour faire son renouvellement triennal que trois

il y a lieu , et l'élection des nouveaux conseillers années se soient complétement écoulées depuis le

destinés à remplacer les membres dont les pou- jour de sa réinstallation jusqu'à celui du renou

voirs sont expirés doivent etre effectués dans la vellement;mais il doit procéder à ce renouvelle

séance du dimanche de Quasimodo. C'est une mentà l'époque ordinaire, c'est-à -dire le dimanche

règle essentielle, de laquelle la régularité et l'uni de Quasimodo venantaprès le troisième exercice .

formité qu'il importe de maintenir dans l'admi (Avis du comité de l'intérieur des 9 juillet 1839 et

nistration , nous paraissent ne point permettre de juin 1840.)

s'écarter. Ainsi, quelle que soit l'époque à laquelle

un conseil de fabrique ait été forméou reconstitué, Avis du comité de l'intérieur du conseil

c'est toujours au dimanche de Quasimodo de la d'Etat, du 19 janvier 1836, relatif au droit

troisième année qu'il doit être procédé à son de l'évêque pour la nomination des fabri

renouvellement partiel, à moins que cette nomi
ciens.

nation n'ayant précédé elle-même que de très -peu
« Lesmembres du conseil d'Etat composant le

de temps un dimanche de Quasimodo, l'équité comité de l'intérieur et du commerce , consultés

ne décide à retarder d'une année ce renouvelle. M.le ministre de la justice et des cultes, sur

ment (2) la question de savoir : si dans le cas de l'article 4

Si les membres d'un conseil de fabrique, par
de l'ordonnance du 12 janvier 1825, le droit àttri

bué à l'évèque sur la nomination desmembres du

négligence ou mauvaise volonté , ne se mettaient conseil de fabrique est épuisé par la simple dési

pas en mesure de faire soit le renouvellement, gnation de ces membres, et si, dans le cas dere

soit l'élection d'un ou plusieurs membres, en
fus d'acceptation de la part de ces derniers, c'est

remplacement de ceux qui seraient décédés, dé
au conseil de fabrique qu'il appartient de procéder

à leur remplacement ;

missionnaires ou domiciliés ailleurs, à l'époque
« Vu la lettre du maire de Mondeville (Calvados),

fixée , il faudrait que le curé ou le président du en date du 5 octobre 1835 ;

conseil en prévint l'évêque ; le maire pourrait
« Les observations de l'évêque de Bayeux, du 5

aussi en prévenir le préfet ; dans ce cas, l'évêque
novembre suivant ;

« La lettre du préfet du 18 novembre 1835 ;

pourrait, un mois après l'époque fixée pour le a L'ordonnance du 12 janvier 1825 ;

renouvellement, nommer à la place de ceux qui « Considérant que l'article 4 de l'ordonnance ci

doivent sortir , à l'exclusion des fabriciens res . dessus visée attribue à l'évêque diocésain de véri

tables nominations ;

tants, qui, en ce cas, ont perdu le droit d'elire.
« Que des nominations restées sans effet par le

Il est important de faire observer que tous les refus d'acceptation sont comme des nominations

actes faits par un conseil qui est en demeure de qui n'auraient pas été faites ;

se renouveler , sont valides, tant que l'autorité
« Que le droit du conseil de fabrique de procéder

compétente n'a pas pourvu à son remplacement.

au remplacement de ses membres morts où démis

sionnaires ne peut s'exercer que dans un délai dé

Le bon ordre et l'avantage des églises exigent terminé.

cette validité. Il y aurait les plus graves inconvé « Qu'on ne peut d'ailleursassimiler le refus d'ac

nients à ce qu'un établissement public ne fût pas ceptation pur et simple à la démission après des

fonctions acceptées ou remplies ;

administré .
« Que, dans l'espèce, les fabriciens désignés par

Quand tous les membres d'un conseil de fa
l'évêque ont déclaré ne pas accepter leur nomina

brique exercent pendant plus de six ans, l'évêque tion ;

par

(1) Décret du 30 décembre 1809, art. 9 . (2) Ordonnance du 12 janvier 1825, art. 2.
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« Sont d'avis : 1825 n'a point conféré à MM . les évèques, le droit

« Que l'évêque de Bayeux, usant du droit que de faire seuls les nominations lorsqu'il s'agit de

lui attribue l'article 4 de l'ordonnance de 1825 , a l'organisation entière d'un conseil de fabrique .

pu valablement nommer deux nouveaux fabri « Je viens de répondre dans ce sens à M. le pré

ciens, en remplacement de ceux qu'il avait origi fet de Lot et-Garonne.

nairement désignés et dont la nomination était Agréez, etc.

restée sans effet par suite de refus d'acceptation. , « Comte D'ARGOUT. •

CC

9

LETTRE du ministre de l'intérieur et des CIRCULAIRE de M. le ministre de la justice et

cultes , à Mgr l'évêque d'Agen , relative au des cultes, à M Mgrs les archevêques et

renouvellement des conseils de fabrique.
évêques, relative au renouvellement des

Paris , le 2mars 1833.
conseils de fabrique et aux présentations

des comptes et budgets.
« Monseigneur,

« M. le préfet de Lot-et-Garonne m'a commu Paris, le 15 mars 1839.

niqué, pour avoir mon avis, la lettre que vous lui

avez adressée le 25 janvier dernier, relativement à
« Monseigneur,

l'interprétation de l'article 4 de l'ordonnance royale « L'ordonnance royale du 12 janvier 1825 a fixé

du 12 janvier 1825, ainsi conçu : « Si, un mois au dimanche de Quasimodo, la tenue de la séance

après les époques indiquées dans les deux articles dans laquelle les fabriques doivent procéder à leur

« précédents, le conseil de fabrique n'a pas pro renouvellement triennal, discuter le compte du tré

« cédé aux élections, l'évèque diocésain nommera sorier pour l'exercice écoulé , et arrêter le budget

« lui-mème, , annuel.

« Vous avez pensé , Monseigneur, que le droit L'approche de cette époque m'oblige d'insister

conféré par cet article à l'autorité épiscopale s'é vivementauprès de MM . les évêques, sur la néces

tend non -seulement aux renouvellements partiels sité de veiller à ce que ces diverses obligations

d'un conseil de fabrique, mais encore à sa réorga soient très-strictement remplies par les fabriques

nisation intégrale , lorsque, faute de réélections en de leur diocèse.

temps utile, les fonctions de tous les fabriciens ont « Les renouvellements se font avec beaucoup

cessé . d'inexactitude ; il est arrivé que des fabriciens sont

« Le mode de nomination ,prescrit par l'article 6 demeurés en exercice plusieurs années après que

du décret du 30 décembre 1809 , ne vous a donc Ja fabrique tout entière n'avait plus aucun pouvoir

pas paru applicable à l'espèce , et vous avez émis légal.

l'opinion quele concours du préfet du département « Le défaut de surveillance à cet égard peut avoir

ne doit avoir lieu que lorsqu'il s'agit de la réorga les plus grands inconvénients. Les fautes d'une

nisation d'un conseil de fabrique, révoqué en con mauvaise administration se perpétuent entre les

formité de l'article 5 de l'ordonnance royale du 12 mains d'hommes détenteurs de fonctions qu'ils ne

janvier 1825. pouvaient exercer régulièrement.

L'objet de cette ordonnance a été de remplir « Il parait résulter des renseignements que

les lacunes que laissait le décret du 30 décembre m'offrent certains dossiers qu'en beaucoup de lieux

1809, relativement aux renouvellements des fabri les fabriques se dispensent absolumentd'établir leur

ciens et aux révocations des conseils de fabrique. budget annuel, et que la formation et la présenta

« L'article 1er a donc prescrit la réorganisation tion de leurs comptes ne sont, par conséquent,

immédiate des fabriques qui n'avaient pas été ré qu'une formalité entièrement illusoire.

gulièrement constituées, et les articles 2 et 3 ont « Les discussions qui ont eu lieu dans le sein des

fixé les époques et les délais après lesquels le droit chambres, lors de la confection de la loi sur l'ad

de pourvoir aux remplacements n'appartiendrait ministration mụnicipale , les observationsmanifes

plus aux fabriques. tées chaque année par la plupart des conseils gé

« C'est ce droit qui, aux termes de l'article 4 , néraux de départements,ontsignalé ces irrégularités

est conféré à l'évèque, et ne s'étend qu'aux renou comme étant la conséquence d'une législation in

vellements partiels . suffisante sur l'administration des fabriques. La

« L'autorité diocésaine est uniquement appelée à révision du décret du 30 décembre 1809 a été de

suppléer à la négligence des membres restants mandée. On sollicite avec instance de nouvelles

d'une fabrique, et il ne peut exister de négligence garanties analogues à celles adoptées à l'égard des

lorsqu'il est question de renouvellement intégral communes, pour l'approbation des budgets et le

qui ne dépend plus de l'autorité. règlement des comptes des fabriques .

« Il s'agit, dans ce cas, d'une organisation en L'attention du gouvernement s'est déjà portée

tière et l'esprit des règlements sur la matière ap sur cette question , dont il ne s'est pas dissimulé la

pelle concurremment l'évèque et le préfet à faire gravité, et qui a besoin d'être murie par un long

les nominations.
examen . En attendant qu'elle ait pu être amenée à

« L'ordonnance royale du 12 janvier a d'autant solution , il importe que les règles qui existentau

moins dérogé à cette règle , qu'elle prescrit dans jourd'huisoient sévèrement observées.Ce n'est que

les articles 1er et 5 ,où il est question du renouvel lorsque le gouvernement sera certain qu'on s'y con

lement intégral d'un conseil de fabrique, de pour forme exactement, qu'il pourra juger avec connais

voir à la nouvelle formation de ce conseil, en con sance de cause , si ces règles suffisent, ou en quoi

formité de l'article 6 du décret du 30 décembre elles ont besoin d'être modifiées ou complétées .

1809, portant que les choix appartiennent en partie « Je me suis donc fait un devoir d'inviterMM . les

à l'évèque diocésain et en partie au préfet. évêques à s'assurer que toutes les fabriques de leurs

« Les ministres chargés successivement de l'ad diocèses sont régulièrement constituées, c'est-à -dire

ministration des cultes, ont toujours pensé qu'il ne qu'elles ont fait leurs renouvellements partiels en

pouvait étre procédé que de cette manière à la for temps utile ; à pourvoir d'office aux renouvelle

mation d'un conseil de fabrique, quelle qu'eût été ments qui n'auraient pas eu lieu dans le moisaprès

la cause de son renouvellement intégral. la Quasimodo, ainsi que l'article 4 de l'ordonnance

« Il résulte de ces observations, Monseigneur, du 12 janvier 1825 leur en donne la faculté ; à se

que l'article 4 de l'ordonnance royale du 12janvier faire produire le budget qui a dù ètre arrété par
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chaque fabrique, ainsi que le compte de l'exercice la conseiller. Il est encore indispensable que l'or

précédent, dans la même séance du dimanche de
donnance épiscopale et l'arrêté du préfet qui con

Quasimodo, et à y statuer ainsi que le veut l'art.47

du décret du 30 décembre 1809.
tiennent les nominations soient littéralement

« La plus grande célérité doit être mise dans inscrits sur le registre de la fabrique.

l'examen et l'approbation des budgets des fabriques, Voici, au reste, comment on pourrait rédiger le

puisqu'elles ne peuvent se présenter devant les
proces -verbaldestiné à constater l'installation , ou

conseils municipaux, en cas de demande de sub

vention sur la caisse communale, que munies de ce
si l'on veut, la prise de possession du conseil de

budget approuvé par l'autorité diocésaine, et que fabrique.

si elles n'étaient pas en mesure à cet égard lorsque

le conseil municipal lui-même arrète son budget, PROCÈS-VERBAL de prise de possession d'un

elles courraient le risque de voir ajourner le vote
conseil de fabrique .

des subventions réclamées à l'année suivante .

« Je vous prie ,Monseigneur, de m'accuser récep
L'an mil huit cent le du mois de

tion de la présente , dont je transmets ampliation à en vertu de l'ordonnance de Mgr l'évêque

M. le préfet.
et sur la convocation de M. le curé de le

« Agréez, Monseigneur, etc.
conseil de fabrique de la paroisse de

« Le garde des sceaux , etc.
nouvellement constitué par ordonnance de Mgr

I BARTAR. )
l'évêque de

du , et par arrêté de

§ IV . Première formation d'un conseilde FABRIQUE,

actes duement transcritsM. le préfet du

son entrée en fonctions et son installation .

en tête des présentes et y annexés, s'est réuni à

l'issue de la messe (ou des vépres) dans la sacris

Chaque année on érige un certain nombre de
tie (ou au presbytère).

paroisses nouvelles, qui doivent être pourvues de Étaient présents , M. N., curé ; M.N., maire

conseils de fabrique. D'un autre côté , il arrive (ou adjoint si le maire est empêché).

aussi que des conseils de fabrique sont révoqués La présidence du conseil a été déférée à M.

et remplacés par d'autres. On s'est demandé si, doyen d'âge.

dans ces cas, il n'y a pas quelques formalités à
La séance ayant élé déclarée ouverte, M. le

remplir pour l'entrée en fonctions de ces fabri curé a immédiatement donné lecture de l'ordon

ciens ; s'il ne doit pas être procédé préalablement nance de Mgr l'évêque de en date du

à leur installation, et comment elle doit être portantnomination aux fonctions de fabriciens,

fajte . de MM . . M. le maire a aussi donné lecture

Le décret du 30 décembre 1809, ni aucun autre de l'arrêté du préfet en date du nommant

règlement ne parlent de la nécessité d'une ins aux mêmes fonctions MM . N et N . Ces mes

tallation préalable des conseils de fabrique avant sieurs ont tous déclaré accepter.

leur entrée en fonctions , dit M.de Champeaux (1), M. le curé (ou M. le président) dit ensuite qu'il

il semble en effet devoir avoir lieu de plein droit y a lieu de procéder à l'organisation intérieure

immédiatement après leurs nominationsréguliè du conseil.

rement justifiées , c'est-à -dire qu'à partir de ce En conséquence , en exécution des articles 9 et

moment ils peuvent être appelés à délibérer sur 11 du décret du 30 décembre, le conseil procede

les affaires qui intéressent l'administration tem successivement à l'élection au scrutin de son pré

porelle de l'église. Si donc il n'est pas nécessaire sident, de son secrétaire et des membres qui,

de faire précéder leurs délibérations d'un procés avec M. le curé , doivent composer le bureau des

verbal d'installation , ce procès-verbal nous marguilliers.

semble, dans tous les cas , devoir être dressé Ont été élus à la majorité des voix ,M. A., pré

préalablement pour constater l'acceptation des sident ; M. B , secrétaire ; MM . C., D. et E.,

membres, la constitution et l'organisation inté membres du bureau, lesquels ont déclaré ac

rieure du conseil par l'élection d'un président et cepter .

d'un secrétaire, entin, par la nomination de ceux A l'instant, M. A. a occupé le fauteuil de la

des fabriciens qui devront composer le bureau présidence, et M. B., la place de secrétaire .

des marguilliers. En outre , lesconseils de fabrique Après ces opérations, M.le cure invite les nou

en acceptant la charge qui leur est confiée, et en veaux membres du conseil à prendre connais

entrant en fonctions, assument la responsabilité sance de la situation de la fabrique ; il leur fait

des actes de leur administration ; ils ont intérêt à en même temps un rapport sur cette situation ,

connaitre l'état général de la fabrique, ses res sur les biens et revenus de l'établissement, sur les

sources, ses charges, son mobilier, etc. Il y a donc charges , sur l'étatdu mobilier de l'église et de la

une espèce d'inventaire à faire de ces choses. sacristie. En même temps, les titres et les papiers

Tout cela peut se réduire à la représentation et de la fabrique, les inventaires et leur dernier

au récolement des inventaires précédents, mais récolement ont été mis à la disposition du con

nous ne pensons pas que cette mesure puisse être seil.

omise, et, dans tous les cas, nous n'hésitons pas à Les membres appelés à composer le bureau des

(1) Bulletin des lois civiles ecclésiastiques, janvier 1857.
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marguilliers ont été invités à se réunir sans délai ce fabricien le prie d'informer le conseil, qu'obligé

à l'effet de procéder à la nomination de leur pré- d'entreprendre un voyage indispensable, il lui

sident, de leur secrétaire et du trésorier, à la con sera impossible d'assister à la séance .

fection ou au récolement du mobilier de l'église, (L'on mentionne ici les diverses délibérations

en exécution des articles 55 et 56 du décret du prises par le conseil.)

30 décembre 1809. Personne ne demandant plus la parole , M. le

(Le conseil continue à délibérer, s'il y a président a rappelé au conseil qu'il y a lieu de

quelque chose à mettre en délibération ; s'il n'y a procéder à diverses nominations, savoir : 1° à la

rien , le procès-verbal est ainsi terminé.) nomination de trois fabriciens, en remplacement

Aucun objet ne restant à mettre en délibération de MM . N., N.et N., lesquels sont en fonctions

le présent procès-verbal a été clos, et après lec depuis le dimanche de Quasimodo de l'année

ture faite , tous les membres présents l'ont signé, 18 i c'est -à -dire depuis six années ; 2 ° à la

et le président a levé la séance. nomination annuelle du président et du secrétaire

Signatures. du conseil ; 30 à la nomination d'un marguillier,

en remplacement de M. N., membre du bureau ,

§ V. Élection des conseils de FABRIQUE .

lequel exerce cette fonction depuis le dimanche

Les élections des conseils de fabrique ont lieu de Quasimodo de l'année 18 c'est-à -dire de

au scrutin , à la majorité des voix . En aucun cas puis trois ans.

le président n'a voix prépondérante.
A l'instant MM . N et N se sont retirés .

On procède aux élections de la manière sui- . M. le président a dit qu'on allait procéder

vante : le président fait connaitre le nombre des d'abord à l'élection de trois fabriciens, et il a

membres à élire , et remet à chacun des membres remis à chacun des membres un bulletin ouvert,

électeurs, un bulletin sur lequel ils inscrivent les en invitant à y inscrire trois noms. Chaque

noms des candidats . Tous les bulletins, dûment membre a écrit lui-même ou fait écrire son vote,

remplis, sont, par le président, déposés dans une et a remis son bulletin fermé à M. le président,

urne. Il en fait ensuite le dépouillement, et en qui l'a déposé dans la boite destinée à cet

proclame le résultat, sur la liste qu'en a tenue le usage .

secrétaire.
M. le président s'étant enquissi tous les

Les élections des marguilliers se font de la membres avaient voté, la boite a élé ouverte et

mêmemanière. Jes bulletins comptés ; ils se sont trouvés au

Leprocès-verbal, constatantl'élection ,est dressé, nombre de quatre, nombre égal à celui des vo

séance tenante , conformément au modèle ci-après, tants ; la majorité a été ainsi fixée à trois voix .

consigné au registre des délibérations et signé par M. le président a pris successivement chaque

tous les membres. Une expédition en est trans bulletin , l'a déplié et en a fait lecture à haute

mise à l'évêque immédiatement, avec les obser voix ; M.le secrétaire a tenu note des votes, et il

vations ou réclamations auxquelles l'opération est résulté du recensement, que M.N. a obtenu

aurait donné lieu . En cas de non-réclamation, quatre suffrages, M. N. trois suffrages, M. N ,

l'installation des membres élus doit être immé deux suffrages, M.N. deux suffrages, et M.N.

diate : s'il y a des réclamations, elle doit être un suffrage.

différée jusqu'à la décision de l'évêque sur le En conséquence , MM . N. et N. ayant obtenu la

mérite des élections. majorité nécessaire, M. le président les a procla

Pour l'annulation des élections, voyez le para més membres du conseil de fabrique .

graphe suivant. Et il a annoncé qu'aucun autre candidat n'ayant

oblenu la mêmemajorité , on allait procéder à un

PROCÈS-VERBAL d'un conseil de fabrique
nouveau tour de scrutin pour l'élection du troi

constatantdes élections.
sième fabricien à nommer , en prévenant qu'on

L'an mil huit cent soixante le ne devait inscrire qu'un nom sur chaque bul

jour du mois d'avril, dimanche de Quasimodo, letin .

Le conseil de fabrique de l'église paroissiale de M. le président ayant remis, reçu , compté et

N. s'est réuni, dans l'une des salles du presby- dépouillé les bulletins de la même manière que

tère, conformémentà l'avertissement publié, le dans l'opération précédente , il est résulté du re

dimanche précédent, au prone de la grand'messe ; censementque M. N. a obtenu deux suffrages et

étaient présents M. N., président du conseil ; M. N. deux suffrages.

M.N., curé de la paroisse ; M. N., maire de la Le partage des suffrages entre les deux candi

commune; MM . N. et N., membres du conseil de dats dont aucun n'a réuni la majorité, ayant été

fabrique, et M.N., également membre et secré ainsi constaté, M. le président a déclaré qu'on

taire du conseil. allait recommencer immédiatement un nouveau

Le président et lesdits membres présents for tour de scrutin , qui a donné pour résultat, trois

mant la majorité du conseil. voix en faveur de M. N., qui a été proclamé

M.le président, après avoir ouvert la séance, a membre du conseil de fabrique.

donné lecture d'une lettre de M. N., par laquelle Il a ensuite été procédé, toujours dans les
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memes formes que ci-dessus, à trois scrutins suc nomination n'était faite que pour le temps d'exer

cessifs : le premier , pour la nomination du prési cice qui restait à M.N. fabricien remplacé.

dent du conseil ; le second, pour la nomination Aucune réclamation n'étant élevée contre cette

du secrétaire , et le troisième, pour la nomination élection ,M. le président a ordonné que les bulle

d'un marguillier , en remplacement de M. N. tins fussent brûlés en présence du conseil, ce qui

Il est résulté du dépouillement des votes : a été exécuté.

Que, pour la nomination aux fonctions de Toutes les matières à soumettre à la délibé

président du conseil, M. N. a obtenu trois suf ration du conseil étant épuisées, le procès -verbal

frages. a été clos, et les membres présents l'ont signé,

Que, pour la nomination aux fonctions de se après lecture faite.

crétaire du conseil, M. N. a obtenu trois suf
Signatures.

frages . Lorsqu'une paroisse est composée de plusieurs

Que, pour la nomination aux fonctionsdemar communes, le choix des fabriciens n'est pas li

guillier, M. N. a obtenu quatre suffrages. mité aux notables habitants de la commune chef

En conséquence , M. le président a proclamé lieu , et ils y peuvent comprendre les individus

M. N., président, M. N., secrétaire du conseil, et domiciliés dans les communes réunies . (Lettre

M.N., marguillier . du ministre des cultes au préfet de la Gironde du

Le résultat des élections ainsi constaté, et au 21 décembre 1838.)

cune réclamation n'étant élevée , M. le président Dans les élections triennales, si le président du

a ordonné que les bulletins fussent brûlés en conseil se trouve étre au nombre des conseillers

présence du conseil ; ce qui a été exécuté .
sortants, il n'est pas nécessaire de nommer un pré

Aucun projet ne restant à mettre en délibéra sident provisoire pourla régularité des opérations,

tion, le présent procès-verbal a été dressé en et l'assemblée sera valablement présidée par le

séance, le dimanche du mois de de
conseiller le plus âgé. (Avis du comité de l'intérieur

l'an 18. , et ont signé, après lecture faite, tous du 9 juillet 1839.)

les membres du conseil présents.
L'élection des nouveaux conseillers de fabrique

n'est soumise à aucune sanction , ni à celle de l'é

PROCÈS-VERBAL d'élection en remplacement
vêque, ni à celle du préfet. (Décision ministérielle

d'un membre du conseil.

de 1813.)

L'an mil huit cent soixante..., le ... du mois La question des élections est l'une des plus im

de... portantes, des plus pratiques et des plus journa

Le conseil de fabrique de l'église de dûment lières des conseils de fabrique ; aussi pour l'élu

convoqué, s'est réuni à l'issue de la messe parois cider autant que possible, nous croyons devoir

siale (ou des vépres), dans la sacristie (ou dans rapporter les décisions ministérielles et l'avis du

l'une des salles du presbytère ). conseil d'État ci-après. On peut aussi consulter

Après le préambule du procès-verbal et les di à cet égard notre Mémoire sur les élections fabri

verses délibérations prises par le conseil, l’élection ciennes, rapporté à la fin de ce volume.

est constatée de la manière suivante .) L'ordonnance du 12 janvier 1825 , en conférant

Personne ne demandant plus la parole, M. le à l'évêque, à défaut par les conseils de fabrique

président a rappelé au conseil qu'il y a lieu de d'élections dans les délais légaux, le droit de

procéder à l'élection d'un fabricien , en rempla pourvoir aux nominations à effectuer, n'a pas

cement de M ..., qui est décédé le ... (ou qui a limité la durée du temps peodant lequel l'évêque

quitté la paroisse le ...,ou bien qui a donné sa dé peutexercer ce droit. L'article 1er de cette ordon

mission le . .) et il a remis à chacun des membres nance ne constituait qu'une disposition transitoire ,

no bulletin ouvert, en lui faisant observer qu'on applicable seulementaux conseils de fabrique qui,

ne doit y inscrire qu'un seul nom . Chaque en 1825, ne s'étaient pas renouvelés d'une ma

membre a écrit lui-mêmeou fait écrire son vote , nière régulière ; il ne disposait pas pour l'avenir.

eta remis son bulletin fermé à M. le président, Dans le cas de non-renouvellement d'un conseil

qui l'a déposé dans la boite destinée à cet usage. de fabrique aux époques fixées , ou de toute autre

M. le président s'étant enquis si tous les irrégularité dans son organisation , c'est au mi

membres avaient voté , la boite a été ouverte nistre des cultes qu'il appartientde déclarer cette

et les bulletins comptés ; ils se sont réunis au irrégularité et de prescrire la formation d'un nou

nombre de six , nombre égal à celui des votants : veau conseil. Ces propositions résultentde la lettre

la majorité a été fixée à quatre voix. suivante :

Chaque bulletin a été ouvert successivement.

M. le secrétaire a tenu note des votes et il est ré LETTRE du 15 mars 1849 de M. le ministre

sulté du recensement que M. N. a obtenu quatre de l'instruction publique et des cultes(M.de

suffrages et M. N. deux suffrages.
Falloux ) à M. le préfet de la Charente

En conséquence M.N.ayantobtenu la majorité
Inférieure.

nécessaire, M. le président l'a proclamé membre « Monsieur le préfet,

du conseil de fabrique, et a fait observer que cette « Aux termes des articles 2 et 3 de l'ordonnance
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réglementaire du 12 janvier 1825 , les élections tri seils de fabrique des paroisses de cinq milleâmes,

mestrielles des conseils de fabrique doivent être au nombre de quatre, et dans les conseils de fa

faites dans la séance du dimanche de Quasimodo ;

et, dans le casde vacance par mort ou démission ,
brique des paroisses de moins de cinq mille âmes ,

l'élection en remplacement doit avoir lieu dans la au nombre de trois .

séance ordinaire du conseil de fabrique qui suit Les solutionsdont l'analyse précédeont été con

la vacance. Si un mois après l'époque indiquée par sacrées par les décisions ministérielles ci-après:

ces articles le conseil de fabrique n'a pas procédé

aux élections, le droit de nomination est attribué

à l'évèque diocésain par l'article 4 de la même
LETTRE du 22 juin 1852, de M. le ministre de

ordonnance.
l'instruction publique et descultes (M.For

« Comme rien n'indique si ce droit épiscopal toul) à Mgr l'évéque de Périgueux .

doit, ou non ,être exercédans un certain délai, vous

avez expriméle désir de connaître mon opinion à « Monseigneur,

ce sujet. « Vous me demandez , par la lettre que vous

« Vous avez également présenté la question de m'avez fait l'honneur de m'adresser, de quelle ma

savoir si les dispositions de l'article 1er de l'or nière doit être résolue la question suivante :

donnance du 12 janvier 1825 sont applicables aux « Lorsque dans un conseil de fabrique composé ,

conseils de fabrique qui n'ont pas procédé à leurs outre le curé et le maire, membres de droit, de

renouvellements triennaux, et dont les membres cinq conseillers électifs, quatre de ces derniers ont

remplissent depuis plus de six ans leurs fonctions. donné leur démission , et qu'il ne reste ainsi que

En attribuant à l'autorité diocésaine le droit trois membres y compris les deux fabriciens de

de faire les nominations auxquelles le conseil de droit, ces trois membres peuvent-ils remplacer

fabrique n'aurait point procédé dans le délai pres leurs collègues démissionnaires ; ou bien y a - t- il

crit, l'ordonnance réglementaire du 12 janvier lieu de considérer la fabrique comme dissoute , et

1825 n'a pas limité la durée du temps pendant le doit-il être procédé à son renouvellement intégral,

quel ce droit peut être exercé. L'évèque reste tou soit par l'évèque seul, soit par le double concours

jours libre à cet égard . Il ne pouvait pas en étre du prelat et du préfet ?

autrement, puisque.ce n'est souvent que dans un « L'article 9 du décret du 30 décembre 1809

temps plus ou moins éloigné de l'époque où ce exige pour la validité des délibérations d'un conseil

même droit est ouvert, que l'évèque en a connais de fabrique que plus de la moitié des conseillers

sance . soient présents à la réunion ; mais il n'indique pas

« Je ne vois pas dès lors de motif pour changer d'après quelle base cette moitié doit être cal

cet état de chose. culée .

« Quant à la seconde question, elle doit être « Cependant le conseil de fabrique peut être

résolue en ce sens que l'article 1er de l'ordonnance composé, soit de la totalité des membres qui

royale du 12 janvier 1825 ne formait qu'une dispo ." doivent concourir à sa formation , suivant les articles

sition transitoire, applicable seulementaux conseils 3 et 4 du décret, soit d'une partie seulement de ces

de fabrique qui, en 1825, ne s'étaient pas renouve mêmesmembres , à l'occasion des élections trien

lés d'une manière régulière. Le préambule de l'or nales, de démissions et de décès . Comme dans ces

donnance et les termes mêmes de cet article in diverses circonstances, le nombre total des fabri

diquent suffisamment qu'il ne disposerait pas pour cienschange,et qu'en principe , les renouvellements

l'avenir . partiels et les remplacements individuels doivent

« Lorsqu'une fabrique n'est pas régulièrement avoir lieu par la voie de l'élection , il semble ra

organisée ou que les renouvellementspartiels n'ont tionnel de décider que c'est d'après le nombre effec

pas été faits aux époques déterminées, il est donc tif, et non d'après le nombre légal des fabriciens,

indispensable d'exposer l'état des choses au ministre que l'on doit calculer celui des membres dont la

de l'instruction publique et des cultes, qui examine présence est nécessaire aux réunionspour les rendre

et déclare, s'il y a lieu , l'irrégularité, en prescri régulières.

vant de procéder à la formation d'une nouvelle « Si l'on donnait à l'article 9 du décret une in .

fabrique, dans les formes voulues par l'article 6 du terprétation différente, la minorité du conseilpour

décret du 30 décembre 1809. , rait, à son gré, paralyser toutes les opérations, en

s'abstenant de prendre part aux délibérations.

Lorsque, dans un conseil de fabrique composé < Ainsi, tant qu'il reste dans le conseil de fa

de sept membres, savoir, des deux membres de brique un membre qui puisse , avec les deux fabri

droit \le curé et le maire ) et de cinq membres
ciens de droit, former unemajorité, ce conseil peut

valablement délibérer ; il a le droit de pourvoir au
électifs, quatre de ces derniers ont donné leur dé

remplacement desmembres démissionnaires. On ne

mission , il peut etre valablement procédé à leur saurait donc, dans ce cas, considérer la fabrique

remplacement par les deux membres de droit et comme dissoute.

le membre électif restant.
« C'est toujours dans ce sens que mes prédéces

Pour qu'un conseil de fabrique puisse valable
seurs ont résolu la question que vous m'avez sou

mise . La jurisprudence a été fixée sur ce point par

ment procéder à des élections triennales ou acci une décision ministérielle du 18 août 1841, rendue

dentelles , il faut,mais aussi il suffit que le nombre sur l'avis conformedu conseil d'administration des

des fabriciens qui prennent part à ces élections
cultes , en date du 7 du mêmemois (1).

a D'après ces motifs, je pense, Monseigneur, que
représente plus de la moitié du nombre des

les trois membres restants du conseil de fabrique

membres dontce conseil est composé au moment dont il s'agit dans votre lettre peuvent procéder,

de ces mêmes élections. En d'autres termes : Pour aux termes de l'article 8 du décret de 180 ), au

qu'on puisse procéder valablement à des élections,
remplacement des quatre membres démission

naires.

il faut, mais il suffit que les fabriciens prenant « Du reste, en règle générale, il n'y a pas lieu de

part à ces élections soient toujours dans les con renouveler en conformité de l'article 6 du même

(1) Voyez cet arrèt ci-après, col. 86 .
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décret un conseil de fabrique dont les membresor d'après le nombre effectil, et non d'après le nombre

dinaires ne seraient pas tous démissionnaires ou légal des fabriciens, que l'on doit calculer celui

décédés . Mais lorsque ce renouvellement est devenu des membres dont la présence est nécessaire aux

nécessaire, il doit toujours être fait par l'évèque et réunions pour les rendre régulières. Dès lors, tant

le préfet, dans les proportions indiquées par la qu'il reste dans le conseil de fabrique un membre

mème disposition . Ce n'est que dans les deux cas qui puisse, avec les deux membres de droit, former

prévus par l'article 4 de l'ordonnance du 12 jan. une majorité , ce conseil peut encore délibérer ;

vier 1825 , et après que le conseil de fabrique a né. il a le droit de pourvoir au remplacement des

gligé de procéder aux élections dans les délais pres membres démissionnaires ou dont le mandat est

crits, que l'évèque diocésain a le droit de faire seul expiré.

les nominations. » « Si l'on admettait que la présence des quatre

membres restants est indispensable pour qu'il y

LETTRE du 3 avril 1860 , de M. le ministre de
ait remplacement légal des membres sortants, par

voie d'élection , ce mode de remplacement serait
l'instruction publique etdes cultes (M.Rou

la plupart du temps impraticable ; il suffirait qu'un

land ) à Mgr l'évêque de Versailles. des membres restants refusât son concours. Son

abstention systématique ou son mauvais vouloir lui

« Monseigneur, donnerait le pouvoir exorbitant et inadmissible

« Vous m'avez fait l'honneur de m'écrire, le 10 d'empêcher ses trois collègues de remplir leurs

mars dernier , pour me demander mon avis sur la fonctions. Il est impossible de supposer que telle ait

question suivante :
été l'intention du législateur.

« Lorsqu'un conseil de fabrique se trouve réduit « Les fabriciens pourront, il est vrai, se trouver

« à quatre membres par la sortie de trois autres réduits à une faible minorité ; mais cet inconvé

( membres dont le temps d'exercice est expiré, nient est inévitable dans un conseil composé de

« peut-il délibérer légalement et remplacer les trois septmembres , dont trois ou deux doivent sortir à

« membres sortis, en l'absence d'un des quatre chaque renouvellement triennal. Du reste , l'article

« membres restants, de sorte que les troismembres 3 de l'ordonnancedu 12 janvier 1825 ne pose aucune

« délibérants doivent être considérés encore comme distinction entre les nombres des membres qui

< formant la majorité du conseil ? cessent de faire partie du conseil pour une cause

« Vous croyez que la solution affirmative de cette personnelle ; il exige seulement qu'en cas de va

question présenterait d'assez graves inconvénients ; cances par mort ou démission , l'élection en rem

il en résulterait, selon Votre Grandeur, que les placement soit faite par les membres restants , dans

intérêts majeurs d'une église pourraient se trouver la séance ordinaire du conseil de fabrique qui suit

abandonnés à la discrétion de deux personnes sou
la vacance .

vent peu entendues, et quelquefois mal disposées , Déjà cette question a été plusieurs fois soumise

et qui formeraient néanmoins la majorité absolue à mes prédécesseurs ; elle a été résolue dans le

des trois membres présents. Vous ajoutez que si le cas de l'affirmative .

décret du 30 décembre 1809 avait voulu, dans son D'après ces motifs, je pense , commemes pré

article 9 , donner aux mots pluralité des voir la si décesseurs, qu’un conseil de fabrique réduit à trois

gnification de la moitié des membres en exercice au membres par une cause quelconque peut délibérer

moment où le conseil se réunit, il l'aurait dit clai régulièrement et procéder aux renouvellements

rement, comme le fait l'article 25 de la loi du 21 triennaux et aux élections partielles des fabri

mars 1831 sur l'organisation municipale . Vous rap
ciens. »

pelez d'ailleurs le règlement du 25 février 1763,

dont l'article 8 portait que les délibérations ne
Ayis du conseil d'administration du minis

pourraient être prises qu'au nombre de cinq mem

bres au moins. tère des cultes, relatif au nombre de fa

« Il est de principe, Monseigneur, en matière briciens nécessaire pour les élections.

d'élections, que les citoyens appelés à y procéder

peuvent exercer leurs droits quand bien même ils « Le conseil,

ne se trouveraient pas réunis à l'état de majorité, « Sur le rapport de M. le chef de la deuxième

et qu'à plus forte raison , ils le peuvent lorsque les section du culte catholique,

suffrages exprimés l'ont été par la moitié plus un « Vu la lettre par laquelle les sieurs Lecoins et

des électeurs ayant la faculté légale de voter. Il Luporte , membres sortants du conseil de fabrique

serait étrange, en effet, qu'une minorité capricieuse de Liu (Calvados), réclament contre l'élection de

eût la puissance de paralyser, au sein de la majo leurs successeurs, sur le motif que les membres qui

rité, par le simple fait de son abstention , l'exercice ont procédé à cette élection n'étaient qu'au nombre

d'un droit et l'accomplissement d'un devoir. C'est de trois, tandis que la loi eût exigé, à leur sens,

d'après ce principe, qui a présidé à la confection de que les quatre membres restants prissent tous part

la plupart des lois électorales, notammentde celles au vote ;

du 19 avril 1831 et 22 juin 1833, que doit être « Vu les avis donnés par l'évêque de Bayeux et

interprété l'article 9 du décret du 30 décembre par le préfet du Calvados, les 2i mai et 11 juin

1809. Cet article exige, pour la validité des délibé 1841, desquels il résulte qu'ils considèrent comme

tions d'un conseil de fabrique, la présence de plus irrégulières les opérations électorales ainsi faites

de la moitié des conseillers ; mais il n'indique pas par les fabriciens de Lion, et constatées par le

d'après quelle base cette moitié doit être calculée. procès -verbal qui eu a été dressé le 18 avril précé

Cependant, un conseil de fabrique peut être

composé , soit de la totalité des membres qui « Vu les articles 3 et 4 du décretdu 30 décembre

doivent concourir à sa formation suivant les articles 1809, qui, y compris les deux membres de droit,

3 et 4 du décret, soit d'une partie seulement de fixent à sept le nombre des membres composant

ces mêmes membres, à l'occasion des élections les conseils de fabrique dans les paroisses dont

triennales, des démissions et des décès. Comme, la population est au-dessous de cinq mille âmes ;

dans tes diverses circonstances, le nombre des « Vu l'article 7 , d'après lequel ces conseils doi

fabriciens change, et que les conseils de fabrique vent se renouveler partiellement tous les trois ans,

ont le systèmed'élection pour base de leurs renou savoir : par la sortie de trois membres après les

vellements, il est rationnel d'admettre que c'est trois premières années, de deux autres après six

C

dent ;
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»

ans, et ainsi de même successivement ensuite ; « Considérant que l'opinion d'après laquelle il

« Vu l'article 8, qui charge les conseillers restant est prétendu que la présence des quatre membres

en fonctions de procéder par la voie de l'élection sortants, par voie d'élection, aurait pour résultat

au remplacement desmembres sortants ; de supprimer ce modede remplacement, de rendre

« Vu l'article 9, portant que les conseils ne pour vaines, par conséquent, les prescriptions de l'ar

rontdélibérer que lorsqu'il y aura plus de la moitié ticle 8 du décret, et d'attribuer exclusivement aux

des membres présents à l'assemblée ;, évèques la formation des conseils de fabrique, toutes

« Considérant qu'en thèse générale , il est de les fois qu'il plairait aux curés ou desservants qu'il

principe , en matière d'élection , que les citoyens en fût ainsi ; qu'il leur suffirait, pour parvenir à

appelés à y procéder peuvent exercer leurs droits cette fin , de refuser leur concours, et qu'il est

quand bien même ils ne se trouveraient pas réunis impossible de supposer que telle ait 'été la volonté

à l'état de majorité , et qu'à plus forte raison ils le du législateur,

peuvent, lorsque les suffrages exprimés l'ont été « Est d'avis qu'il y a lieu de rejeter la demande

par la moitié plus un des électeurs ayant la faculté des sieurs Lecoins et Luporte , et de déclarer va

légale de voter ; qu'il serait étrange, en effet, lables les opérations électorales auxquelles il a été

qu'une minorité capricieuse eût la puissance de procédé par les fabriciens de Lion, le 18 avril der

paralyser, au sein de la majorité, par le simple fait nier .

de son abstention , l'exercice d'un droit et l'accom
« Le maitre des requêtes, directeur de l'adminis

plissement d'un devoir ;
tration des cultes, président du conseil ,

« Considérant que la loi du 19 avril 1831, sur

les élections à la chambre des députés , a supposé
« DESSAURET.

textuellement qu'un collége électoral pourrait utile
« Décision .

ment procéder , quand bien même le tiers plus un « Approuvé. Paris, le 18 août 1841. -

seulement de ses membres inscrits prendrait part « Le garde des sceaux, ministre de la justice

au scrutin , puisqu'elle admet l'élection du candi et des cultes,

dat qui a réuni un pareil nombre de voix , et qu'il
« MARTIN (du Nord).

peut bien arriver qu'une élection soit faite à l'una

nimité des votants ;

« Que cette loi porte mème ainsi une règle plus
& VI. Annulation des élections de fabriciens.

sévère que ne le sont les principes généraux ;
Les élections peuvent être annulées, 1° si les

« Que la loi du 22 juin 1833 dispose, article 45,

que la présence du tiers plus un des électeurs sur
électeurs n'étaient pas fabriciens (1), c'est-à -dire

les listes et la majorité absolue des votes exprimés , membres de droit, ou nommés par l'autorité com

sont bien nécessaires au premier tour de scrutin pétente, ou validement élus ; 2° si l'on avait

pour qu'il y ait élection valable d'un membre au nommé conseiller quelqu'un qui ne serait pas

conseil général de département ou au conseil d'ar

rondissement ; mais qu'au deuxième tour , la ma
catholique, ou qui ne serait pas domicilié dans la

jorité relative suffit, quel que soit le nombre des paroisse , ou qui ne pourrait être considéré comme

électeurs présents ;
étantau nombre des notables de l'endroit ; 3° l'é

« Que la loi du 21 mars 1831, sur l'organisation
lection serait encore irrégulière et susceptible

municipale , garde le silence sur le nombre des

électeurs municipaux dont la participation est né
d'être annulée , si elle avait eu lieu sans autori

cessaire pour qu'il y ait élection ; qu'elle dispose
sation spéciale, un autre jour que le dimanche de

seulemeni(article 49) que les assemblées d'électeurs Quasimodo, ou, quand il s'agissait de pourvoir à

communaux procèdent par scrutin de liste ; que la une vacance accidentelle , un autre jour que celui

majorité absolue des votes exprimés est exigée au

premier tour de scrutin , mais que la majorité
de la réunion ordinaire suivante ; si l'on avait

relative suffit au second ;
admis à concourir au scrutin des personnes sans

« Qu'il importait, en effet, que la législation qualité pour y prendre part; enfin , dans tous les

accordât la plus grande latitude à cet égard ; que,
cas où l'on pourrait supposer que, si les formes lé

sans cela , les élections au conseil de la commune,

celles à faire dans les rangs de la garde natio
gales eussent été suivies, le résultat de l'élection

nale, etc., etc., eussent été souvent complétement
eut été différent.

impossibles ; Au reste , il ne faut pas perdre de vue qu'aux

á Considérant, au surplus, qu'en se reportant termes d'une jurisprudence constante , toutes les
aux dispositions de l'article 9 du décret du 30 dé

cembre 1809, trois membres sur quatre ont pu

questions de validité ou de nullité d'élections

élire, puisqu'ils forment, dans l'espèce rapportée , doivent être jugées comme des questions de

la majorité du conseilde fabrique de Lion, tel qu'il bonne foi. En général, toutes les fois que,malgré

était demeuré composé après la cessation des pou
les reproches adressés à une élection , il parait

voirs ayantappartenu aux trois membres sortants ;

a Considérant que mal à propos les partisans
certain qu'indépendamment des irrégularités com

d'un autre système objecteraient que les fabriciens mises, le résultat définitif de l'élection eût été le

électeurs pourraient se trouver réduits à une im même, il n'y a pas lieu à en prononcer l'annula

perceptible minorité , si l'on admettait cette inter
tion . Telle est la jurisprudence de la Chambre des

prétation de l'article 9 du décret ; qu'il suffirait,

pour qu'il en fût ainsi, qu'un ou plusieurs d'entré
députés en matière d'élections de députés; la ju

eux fussent morts ou enssent donné leur démission ; risprudence du conseil d'État en matière d'élec

qu'une telle objection est sans force en présence de tions départementales ,municipales, etc. (2) .

l'article 3 de l'ordonnance du 12 janvier 1825 , qui Quand on suppose qu'une élection de fabriciens

veut qu'en cas de démission ou de décès d'unmembre

du conseil de fabrique, il soit, à la prochaine

est susceptible d'être annulée, l'annulation doiten

réunion ordinaire , procédé à son remplacement; être demandée par un mémoire adressé au mi

(1) Voyez l'ordonnance royale du 11 octobre 1833,
(2) Tel est le sentiment de M. Berryer . Voyez

1. Jer, col. 607 .
Journal des conseils de fabriques, t. Ier, p . 175 .
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( C

nistre des cultes. Ce mémoire peut être remis au brique peut délibérer, lorsque plus de la moitié de

préfet, qui le transmet ou envoie directement au ses membres sont présents à l'assemblée ;

ministre. Leministre prend les ordres du chef de

« Que, lors de l'élection du premier dimanche

d'octobre 1818 , les trois membres présents du

l'État;il consulte le comité de l'intérieurdu conseil conseil de fabrique de Lehon, qui ne se compose

d'État, et s'il y a lieu, un décret impérial propose que de cinq membres, étaient en nombre suffisant

l'annulation de l'élection (1) ; mais cette annu pour y procéder légalement, et que cette élection

lation , quelque fondée qu'elle fut, ne pourrait être
n'est pas dès lors irrégulière sous ce rapport ;

niprononcée par ordonnance épiscopale, ni de

Considérant, d'un autre côté , qu'aux seuls

membres restant d'un conseil de fabrique appar

mandée au conseil d'État par la voie contentieuse. tient le droit de remplacer, dans les délais voulus,

Dans tous les cas , la nullité des élections et no les membres sortant pour des causes quelconques,

minations irrégulières doit être prononcée, non
et que l'élection du ſer dimanche d'octobre 1848

par l'évêque, mais par décret impérial. (Ordon

n'est pas le résultat du vote exclusif des fabriciens

de l'église de Lehon, puisque le sieur Hamon y a

nance du 8 février 1854.) contribué, quoique ne faisant plus partie du con

Néanmoins, si pendant six années il n'avait été seil,

opéré dans un conseil de fabrique, que des renou

« Arrête :

« Art. 1er. L'élection de deux fabriciens, faite

vellements irréguliers , il ne serait pas nécessaire
par le conseil de fabrique de l'église succursale de

qu'un décret prononçât préalablement la nullité Lehon (Côtes -du-Nord ), dans sa réunion du 1° di

de ces renouvellements, pour que l'évêque et le manche d’octobre 1818 , est irrégulière , et sera con .

préfet pussent procéder à la recomposition du

sidérée comme nulle et non avenue.

conseil. (Voyez ANNULATION .)

ART. 2. Il sera procédé, par le conseil de fa

brique, à une nouvelle élection dans le délai d'un

Pour qu'un conseil de fabrique puisse valable mois, à dater du jour de la signification du pré

ment procéder à des électionsmêmeaccidentelles , sent arrêté , et, à défaut, il y sera pourvu en con

il suffit que le nombre des fabriciens qui prennent
formité de l'article 4 de l'ordonnance royale du 12

janvier 1825.

part à ces élections représente plus de la moitié « Art. 3. Mgr l'évêque de Saint-Brieuc et M. le

des membres dont ce conseil se trouve composé préfet des Côtes-du-Nord sont chargés, chacun en

au moment de ces élections. (Voyez le § V ce qui le concerne, de l'exécution du présent

ci-dessus.)

arrêté. »

Les élections opérées par un conseil de fabrique Les élections qui ont eu lieu dans le sein d'un

avec la participation ou en présence d'un fabricien conseil de fabrique, sans autorisation spéciale de

démissionnaire sont, par cela seul, entachées de l'évêque ou du préfet, le second ou le troisième

nullité . Cette nullité doit être prononcée par dimanche après Pâques, sont irrégulières et

arrêté du ministre des cultes . Ainsi décidé par n'avoir pas été faites le dimanche de

arrêté du 6 juin 1849, ci-après : Quasimodo. (Décision du ministre de la justice etdes

cultes du 12 juin 1845.)

Paris, le 6 juin 1819 .
Une fabrique qui ne s'est pas assemblée le jour

« Le ministre de l'instruction publique et des

cultes,

de Quasimodo ne peut procéder à son renouvelle

« Vu la lettre du 20 janvier 1849 , par laquelle
ment triennal dans une séance extraordinaire,

Mgr l'évêque de Saint-Brieuc propose d'annuler tenue le dimanche suivant, en vertu d'une auto

l'élection de deux fabriciens faite par le conseil de risation qui lui aurait été accordée spécialement

fabrique de l'église succursale de Lehon, dans sa

session ordinaire du premier dimanche du mois

pour régler les comptes et le budget. (Décision

d'octobre 1848 , comme étant irrégulière, en rai
ministérielle demai 1847.)

son : 1° de ce que, sur les cinq membres dontse Toutefois il a été décidé que le renouvellement

composait le conseil de fabrique , trois seulement triennal qui n'a été fait que le premier dimanche

se trouvaient réunis au moment de l'élection ; 20

de ce que l'un des membres à remplacer, par suite

après Quasimodo dans une séance extraordinaire

de démission , a pris part à la délibération , dont il
en vertu d'une autorisation qui ne fait mention

a signé le procès-verbal ;
que du budget et des comptes, sans rien dire du

Vu , à l'appui de cette proposition , l'avis de renouvellement, ne doit pas elre annulé s'il ré

M. le préfet des Côtes-dn -Nord, exprimé dans sa
sulte des faits et circonstances la preuve que ceux

lettre du 30 du mêmemois ;

- Vu la délibération du conseil de fabrique de
qui ont demandé et accordé l'autorisation pen

Lehon , en date du 1er octobre 1848, énonçant la saient qu'elle pouvait s'appliquer à toutes les me

nomination des sieurs Joseph Amiot et François sures qui pouvaient être prises dans les séances

Dupercal, en remplacement du sieur Jean -Marie
extraordinaires. (Lettre du ministre des cultes à

Amiot, nommé maire de la commune, et devenu

membre de droit de fabrique, et du sieur Louis
l'archevêque de Cambrai du 6 juillet 1847.)

Hamon qui, quoique démissionnaire , a pris part à

la délibération , et en a signé le procés-verbal ;
§ VII. Révocation des conseils de FABRIQUE.

« Vu le décret du 30 décembre 1809 et l'ordon
Le décret du 30 décembre 1809 n'avait pas

nance royale du 12 janvier 1825 ;
• Considérantqu'aux termes de l'article 9, 82, prévu le cas où il serait nécessaire de révoquer

du décret du 30 décembre 1809, un conseil de fa un conseil de fabrique, l'ordonnance du 12 jan

nulles pour

Plusieurs ordonnances semblables ont été
(1) Voyez l'ordonnance royale du 11 octobre 1833.

tendues depuis .
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Vier 1825 , article 5 , a rempli cette lacune. Ainsi, conseil de fabrique comme une irrégularité quel

lorsqu'un conseil de fabrique néglige de dresser le conque dans ses fonctions, ou qu'il néglige l'ac

budget de ses recettes et de ses dépenses pour complissement de ses devoirs, c'est à l'évêque

l'année suivante , et de le présenter à l'approba qu'on doit signaler l'abus, l'illégalité, la négli

tion de l'évêque ; s'il néglige d'arrêterdes comptes gence et en demander la cessation. On pourrait

réguliers et de les communiquer ; si, requis de aussi s'adresser au préſet. En cas d'inaction de la

remplir ces importants devoirs, il s'y refuse, ou part de ces deux autorités, comme dans le cas où

sans s'y refuser formellement, il n'exécute pas les l'on croirait devoir appeler de leur décision , on

injonctions qui lui sont transmises à cet égard ; peut s'adresser directement, par voie de pétition,

cnfin , si un conseil commet quelque autre faute au ministre des cultes auquel l'article 5 de l'or

grave ; si, par exemple , il ne se conforme pas aux donnance du 12 janvier 1825 donne droit de révo

dispositions légales pour l'administration des biens quer les conseils de fabrique pour toute cause

confiés à ses soins, etc., dans ces divers cas ce grave. Il est vrai que l'ordonnance ne parle que

conseil peut être révoqué. du cas où la révocation serait demandée par l'é

La révocation d'un conseil de fabrique doit en vêque ; mais nous ne pensons pas que la de

général etre demandée par l'évêque diocésain ; le mande de l'évèque soit une condition expresse el

préfet doit donner son avis sur cette demande, et indispensable pour l'exercice du droit de révo

ce n'est qu'après ces préliminaires que le ministre cation ; nous estimons, au contraire , que le mi

des cultes doit prononcer la révocation . Mais nous nistre peutégalement prononcer cette révocation ,

ne pensons pas qu'il soit absolumentnécessaire soit d'office , soit sur la demande de toute partie

que l'évêque ait formé une demande, ni que le intéressée .

préfet ait émis une opinion conforme. Nous pen Leministre de la justice et des cultes, sur la

sons que la révocation peut être provoquée par demande de l'évéque de Saint-Claude, a révoqué,

tout citoyen , et que le ministre , dès qu'il est suffi par arrêté du 14 avril 1835, un conseil de fa

samment éclairé, peut la prononcer d'office. brique, qui, malgré les invitations réitérées de

Lorsqu'un conseil de fabrique a été ainsi révo l'évêque, avait persisté à ne point s'assembler.

qué, il doit en être reconstitué un nouveau, non Voici le texte de cet arrêté.

par voie d'élection, ce qui serait impossible , mais

au moyen de nominations effectuées par l'évêque
ARRÊTÉ du 14 avril 1835 , du ministre de la

et le préfet, comme pour la première formation justice et des cultes, quirévoque un conseil

d'un conseil. C'est ce que prescrit formellement
de fabrique.

l'article 5 de l'ordonnance du 12 janvier 1825 (1). Nous, garde des sceaux, ministre secrétaire

Par une analogie qu'il serait difficile de con
d'Etat au département de la justice et des cultes ,

« Vu la demande formée par M. l'évêque de
tester, et d'après la maxime « qui peut le plus

Saint-Claude, à l'effet d'obtenir la révocation du

peut le moins », nous estimons, dit M. Ber
conseil de fabrique de Charnod, à raison des refus

ryer (2 ), que si un fabricien donnait lieu contre faits par les membres de ce conseil de se réunir

lui à quelque reproche grave, ou s'il désertait ses pour délibérer sur les dépenses urgentes de la fa

fonctions et cessait, sans donner d'excuses légi
brique et sur les moyens de créer de nouvelles

ressources à cet établissement ;

times , de se rendre aux séances du conseil, sa
« Vu l'avis de M. le préfet du Jura, favorable à

révocation pourrait être demandée et prononcée la mesure proposée par Mgr l'évèque ;

dans la même forme par le ministre des cultes. « Vu les renseignements fournis par le desser

Mais dans ce dernier cas, à la différence du cas
vant, tendant à constater que ledit conseil de fa

brique ne s'estpoint réuni depuis 1830 , aux époques
de révocation d'un conseil tout entier, ce serait

prescrites par le décret du 30 décembre 1809, et

aux conseillers restants à remplacer, par l'élec l'ordonnance royale du 12 janvier 1825 , et qu'il ne

tion d'un nouveau membre, le membre ainsi s'est pas non plus réuni lorsqu'il a été convoqué

révoqué.

extraordinairement par l'autorité compétente ;

« Vu le décret du 30 décembre 1809 et l'article

Si un conseil de fabrique néglige de se réunir
5 de l'ordonnance royale du 12 janvier 1825,

pendant plusieurs années , ou s'il ne présente « Arrêtons :

aucun compte de ses recettes et dépenses, quelle
« Art. 1er. Le conseil de fabrique de l'église

est l'autorité à laquelle on doit s'adresser, et
succursale de Charnod est révoqué.

« Art. 2. Il sera procédé à la formation d'une

quelle est la marche à suivre pour obtenir la ces nouvelle fabrique, suivant les règles établies par

sation de cet abus ? l'article 6 du décret du 30 décembre 1809 .

Cette difficulté qui ne se présente que trop sou « Art. 3. Les administrateurs révoqués seront

vent, tant est grande la négligence de certains
tenus de rendre compte de leur gestion au nou

veau conseil de fabrique, lequel devra faire immé

seils de fabrique, se trouve résolue par les prin diatement tous actes conservatoires, toutes dili

cipes établis ci-dessus. Ainsi, toutes les fois qu'un gences nécessaires pour le maintien des droits de

(1) « L'art. 5 de l'ordonnance du 12 janvier 1823,

en accordant à l'évèque l'initiative de la demandé

en révocation , n'a pas entendu lui donner une

initiative exclusive , et a réservé au gouvernement

l'appréciation des causés graves qui pourraient

rendre indispensable cette révocation , » (Avis du

comité de l'intérieur, 1831.)

(2) Journal des conseils de fabriques, t. ſer, p .

177 .
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la fabrique et le recouvrement des sommes qui lui ment révoqués ou destitués ? La négative parait

seraient dues , conformément aux dispositions du vraisemblable. Le 14 thermidor an XIII, le mi

décret du 30 décembre 1809, et pour assurer la

nistre des cultes décidait que « pour faire opérer
responsabilité des fabriciens et du trésorier sor

tant. la sortie d'un fabricien , on doit attendre que le

4 ART. 4. M. l'évêque de Saint- Claude et M. le lemps d'exercice fixé par le règlement soit ac

préfet du Jura sont chargés , chacun en ce qui le compli. » Une autre décision ministérielle porte ,

concerne, de l'exécution du présent arrêté. »
il est vrai, dit M. Vuillefroy, « que le préfet, dans

Lorsqu'un conseil de fabrique, au lieu de pro l'intervalle des renouvellements, a le droit de ré

céder aux époques légales à ses renouvellements former un des marguilliers ou un des membres

triennaux , a irrégulièrement renouvelé plusieurs du conseil de fabrique ou du bureau . » Mais le

de ses membres, il y a lieu de prononcer la révo
silence du décret de 1809, et celui plus signiti

cation de ce conseil et de prescrire sa réorgani catif encore de l'ordonnance de 1823, qui autorise

sation intégrale par l'évêque et le préfet. C'est ce la révocation en masse du conseil, ne permettent

qui a été statué par l'arrêté ministériel ci-après. guère de soutenir cette dernière doctrine. (Voyez

FABRICIEN, % XV.)

ARRÊTÉ du 4 septembre 1849 de M. le ministre

& VIII. Séances d'un conseil de fabrique.
de l'agriculture et du commerce (M. V.

Lanjuinais), chargé par intérim du dépar (Voyez SÉANCES.)

tement de l'instruction publique et des

cultes. 8 IX . Fonctions du conseil de FABRIQUB ; ses devoirs

et ses droits .

« Le ministre de l'instruction publique et des

cultes, I. Les principaux devoirs d'un conseil de fa

Vu la lettre du 17 juillet 1849, par laquelle brique sont :

Mgr l'évèque de Saint-Brieuc propose de déclarer 1° De veiller avec le plus grand soin à l'entre

irrégulière l'organisation du conseil de fabrique de
tien des édifices religieux de la paroisse et partil'église succursale de Trélivan ;

Vu l'avis conforme à cette demande de M. le culièrement de l'église . (Voyez ÉGLISE, PRES

préfet des Côtes-du-Nord , en date du 3 août 1849 ; BYTÈRE.)

« Vu le tableau des élections et réélections des 2 ° De pourvoir aux besoins et à la décence du

membres du conseil de fabrique de Trélivan ; culte paroissial.

« Vu le décret du 30 décembre 1809 ;

< Considérant que, aux termes de l'article 7 de 3° D'administrer les biens et les revenus de l'é

ce décret, les conseils de fabrique doivent se re glise avec autantde zèle et d'intérêt qu'en apporte

nouveler partiellement tous les trois ans, et que un père de famille, sage et prévoyant, dans le

la durée des fonctions des fabriciens est de six ans

révolus ; :
maniement de ses propres affaires.

« Considérant que le conseil de fabrique de 4 ° De conserver avec soin les titres de ses biens

Trélivan ne s'est conforméni à l'uneni à l'autre et de ses fondations, les obligations, créances,

de ces dispositions ; qu'il a d'abord contrevenu à etc., de les faire renouveler à temps.

la première, puisque, après avoir été renouvelé

intégralement en 1839 au lieu de procéder aux 5° De veiller au recouvrement de ses droits , à

élections triennales en 1842, 1845 et 1848, il s'est l'emploi et au remploi de ses capitaux (voyez

renouvelé partiellement en 1842, 1843, 1845 , 1846 REMPLOI) ; au paiement de ses rentes et à l'acquit

et 1848 ; qu'il a également méconnu la seconde,

car ses réélections ont été faites avant l'expiration
tement des charges ; de s'assurer s'il n'y a point

des fonctions des membres de la fabrique ; de prescriptions à interrompre, de déchéances à

« Arrète : prévenir, d'inscriptions hypothécaires à prendre

« Art. ler. L'organisation du conseil de fabrique ou à renouveler et d'autres actes conservatoires à

de l'église succursale de Trélivan est déclarée irré

gulière. faire : si les legs et donations ont été autorisés et

« Abt. 2. Il sera procédé à la formation d'un acceptés, ou si du moins les démarches néces

nouveau conseil de fabrique, d'après les règles saires pour y arriver ont eu lieu : si les débiteurs

établies par l'art. 6 du décret du 30 décembre récalcitrants ou en retard sont poursuivis.

1809.

Un conseil qui négligerait de porter une atten
( ART. 3. Les anciens administrateurs seront

tenus de rendre compte de leur gestion au nou tion sérieuse sur ces divers objets confiés à sa vi

veau conseil de fabrique, lequel devra faire immé. gilance , ou qui tolérerait l'insouciance ou l'inac

diatement tous actes conservatoires, toutes dili tion d'un trésorier , dans la gestion des intérêts de

gences nécessaires pour le maintien des droits de la fabrique, serait intidèle à ses devoirs et engage

la fabrique et le recouvrement des sommes qui lui

seront dues conformément aux dispositions du rait sa responsabilité .

décret du 30 décembre 1809, et pour assurer la res 60 Enfin de se rendre exactement aux séances

ponsabilité des fabriciens et du trésorier sortant. (voyez SÉANCES), à moins qu'il n'y ait des motifs

( AKT. 4. M. l'évêque de Saint-Brieuc et M. le

préfet des Côtes-du-Nord sont chargés,chacun en ce
légitimes d'excuse , et de se conformer en tous

qui le concerne , de l'exécution du présent arrêté. »
points aux prescriptions légales, touchant l'admi

nistration du temporel de l'église.

L'ordonnance du 12 janvier 1825 parle d'une II. Les droits du conseil sont :

révocation collective de tout le conseil ; mais les 10 De faire le renouvellement partiel de ses

membres du conseil peuvent-ils etre individuelle membres, de nommer son président et son secré
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taire ; de former et de renouveler le bureau des le desservant n'était appelé , sous aucun rapport,

marguilliers . (Décret du 30 décembre 1809, art. 11.) à prendre l'initiative - pour une semblable opéra

tion .

2 D'examiner , de discuter et d'arrêter le bud
« Si, comme il l'annonce, les dépenses de répa

get de la fabrique. (Voyez BUDGET.)
rationsà faire à l'église de Châtillon sont urgentes,

3º De vérifier et d'apurer les comptes du tréso la fabrique doit y contribuer autant que ses res

rier . (Voyez COMPTE.) sources le lui permettent. En cas d'insuffisance de

4 ° De délibérer sur l'acceptation des dons et
ses revenus, la commune est tenue d'y suppléer,

aux termes des articles 92, 94 et suivants , du dé

legs. (Voyez DONS.) ' cret du 30 décembre 1809, et des articles 30 et 39

50 De voter les dépenses de 50 à 100 francs, de la loi du 18 juillet 1837 ; elle doit même, s'il

dans les paroisses qui ont moins de mille âmes, et est nécessaire , recourir à la voie de l'imposition

de 100 à 200 fr . dans celles d'une plus grande
extraordinaire pour acquitter ces dépenses obliga

toires.

population .
« Enfin , si la fabrique et la commune se trou

60 De délibérer sur les concessions de bancs et vaient dans l'impossibilité absolue de réunir une

sur la location des chaises. (Voyez BANCS ET somme assez importante pour exécuter les travaux

CHAISES.)
indispensables , elles se créeraient du moins par

leurs sacrifices des titres à la bienveillance du gou

7. De décider s'il y a lieu à intenter ou soutenir vernement, qui pourrait leur venir en aide.

un procès, sauf toutefois l'autorisation du conseil « Les circulaires de mes prédécesseurs, en date

de préfecture. (Voyez PROCÈS.) des 20 et 29 décembre 1834 , 25 juin 1838 et 27

avril 1839, ont indiqué les mesures à prendre pour
8 ° D'ordonner la passation des baux dont la du

assurer la conservation des objets d'art dans les

rée n'est pas de plus de dix -huitans pour les biens églises. (Voyez OBJETS D'ART.)

ruraux, ou de neuf ans pour les autres, avec « Je vous recommande, Mgr, de veiller à leur

l'approbation du préfet. (Voyez BAIL.)
exécution dans votre diocèse . »

go De faire les acquisitions, aliénations par

tielles , partages , échanges d'immeubles, transac
& X. Revenus des FABRIQUES.

tions,après qu'il a été dûment autorisé. (Voyez ces Les revenus de chaque fabrique se trouvent

mots.) énumérés dans le chapitre II , section 1re, du dé

10. De solliciter du conseilmunicipal des sub cret du 30 décembre 1809 , rapporté ci-dessus,

sides pour les différents frais du culte , en cas col. 20 et suivantes.

d'insuffisance des revenus de la fabrique.

11. De stipuler les conditions d'une entreprise , $ XI. Charges des FABRIQUES .

et de surveiller l'exécution des travaux de répa Lemêmedécret du 30 décembre 1809, deuxième

rations aux édifices religieux de la paroisse. section , article 37 , s'exprime ainsi :

(Décret de 1809, art. 12.)

12. Les membres du conseil de fabrique ont « Les charges de la fabrique sont :

tous une place distinguée dans l'église , c'est le
« 10 De fournir aux frais nécessaires du culte ,

savoir : les ornements, les vases sacrés, le linge , le

banc de l'@ uvre. (Voyez BANC DE L'QUVRE.) luminaire, le pain, le vin , l'encens, le paiement

Les conseils de fabrique ne doivent pas vendre, des vicaires, des sacristains, chantres, organistes ,

même pour faire des réparations urgentes , les sonneurs, suisses , bedeaux et autres employés au

objets d'art et précieux que possèdent les églises,
service de l'église, selon la convenance et les be

soins des lieux ;

commeantiquités, boiseries , vitraux, calices, cru « 2º De payer l'honoraire des prédicateurs de

cifix, émaux, etc.; diverses décisionsministérielles l'avent, du carême et des autres solennités ;

ontdéfendu expressément cette espèce de vanda « 30'De pourvoir à la décoration et aux dépenses

lisme. (Voyez OBJETS D'ART.) Nous nous contente
relatives à l'embellissement intérieur de l'église ;

« 4 • De veiller à l'entretien des églises, presby

rons de citer la suivante :
tères et cimetières (Voyez CIMETIÈRES, & IV) ; et,

en cas d'insuffisance des revenus de la fabrique,

LETTRE du ministre de la justice, et des cultes
de faire toutes diligences nécessaires pour qu'il soit

à Mgr l'évêque de Saint- Dié, relative a

pourvu aux réparations et reconstructions, ainsi

l'aliénation des objets précieux que pos
que tout est réglé au S III. »

sèdent les églises.
Les fabriques, aux termes de cet article, sont

Paris, le 14 octobre 1844 .
donc tenues de fournir tous les objets nécessaires

à l'exercice du culte ; or , cependant, quelques

« Monseigneur, conseils de fabrique prétendent qu'on doit établir

« Le desservantde Châtillon -sur-Saône a adressé une distinction entre lesdimanches et fêtes légales

à la reine la demande ci- jointe , qui m'a été ren
et les autres jours. Ils pensent que, comme les

voyée par ordre de Sa Majesté. Elle a pour objet

la vente d'un crucifix afin de se procurer des res
jours de fêtes légales, les offices sont obligatoires,

sources pour la réparation de l'église . la fabrique doit fournir tout ce qui est nécessaire

« Il paraît que ce crucifix est un objet précieux pour leur célébration ; mais que, pour les autres

et vénéré, et qu'il sert à exciter la piété et la dé

votion des fidèles . Ce serait dès lors manquer à
jours, elle n'est tenue à rien , attendu que les

toutes les convenances que de spéculer sur l'élé
offices qu'on peut y célébrer ne sont d'obligation

vation plus ou moins grande du prix que l'on pour personne.

pourrait retirer de sa vente . Dans tous les cas, Cette distinction n'estnullement fondée, car les
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articles 27 et 37 du décret du 30 décembre 1809 de ce décret, le grand-maître institue les profes

qui obligent la fabrique de fournir tous les objets seurs (art. 52), ratifie les exceptions (art. 58),

de consommation nécessaires à l'exercice du culte , délivre les diplomes des grades théologiques

selon les convenances et les besoins des lieux, n'é (art. 59), et fixe les bases de l'enseignement en

tablissent aucune distinction entre les jours de général (art. 9). Les nominations des professeurs

fetes légales et les jours ordinaires ; or, puisque la doivent se faire au concours, et le concours a lieu

loi ne distingue pas, on ne doit pas borner aux entre trois sujets présentés par l'évêque dio

jours de fêtes légales seulement les obligations césain . Telle est la seule intervention du pouvoir

de la fabrique, mais les étendre à tous les autres ecclésiastique dans la constitution des facultés de

jours indistinctement. théologie.

D'ailleurs la loi civile oblige le pasteur à rési « L'institution des professeurs , dit M. l'abbé

der dans sa paroisse, et la loi ecclésiastique lui Maret, l'un des professeurs de la faculté de théo

prescrit en quelque sorte de célébrer tous les jours logie de Paris, la désignation des objets de l'ensei

le sacrifice de la messe, c'est donc à la fabrique à gnement, les règlements d'études et de discipline,

lui en fournir les moyens. « Il est juste, dit à la direction , la surveillance, les peines et les ré

cette occasion Mgr Affre, que la fabrique paie tous compenses, tout émane du pouvoir eivil, et du

les frais du service paroissial ; or, ce ne sont pas pouvoir civil seul ; on ne voit partoutque l'action

seulement les vėpres , grand'messes et saluts qui du pouvoir civil. » On ne doit par conséquent pas

sont censés composer ce service, on doit y com être étonné que ces facultés soient demeurées sté

prendre les messes basses dites dans la semaine, riles et qu'elles n'aient produit aucun bien .

parce qu'elles sont célébrées pour les fidèles, et « Pesons ici la force de ce mot institution , con

que l'Église les invite à y assister . » tinue M. Maret, aujourd'hui doyen de la faculté de

Enfin la célébration des exercices du culte est théologie et évêque in partibus. Dans le langage

souvent, pourla fabrique,ou l'accomplissementd'un ordinaire, l'institution est le droit et la mission

devoir, ou l'occasion d'un émolument ; c'est un d'enseigner. Le Grand Maitre donne donc le droit

devoir pour elle de faire acquitter les annuels et et la mission d'enseigner la doctrine chrétienne.

les fondations ; les mariages, enterrements, ser Il donne donc un droit qu'il n'a pas, une mission

vices funèbres , etc., sont une des sources de ses qu'il n'a pas reçue. Aux termes des décrets et or

revenus. donnances, le conseil royal doil diriger et surveil

Les fabriques sontdonc bien évidemmenttenues ler l'enseignement catholique. Il ne peut exercer

de fournir tous les objets nécessaires au culte , cette faculté sans se constituer juge de l'ortho

non -seulement les jours de fêtes légales , mais doxie , juge de l’hétérodoxie. En a-t-il le droit ?

tous les jours sans distinction . (Voyez dans ce « Enseigner la doctrine révélée et instituer les

sens, une décision ministérielle, sous le mot PAIN précepteurs du sacerdoce, diriger et surveiller

D'AUTEL .) l'enseignement théologique, ne sont-ce pas là

toutautant de droits essentiels à l'Église , tout au

X XII. Régie des biens de la FABRIQUE. tant de droits dont elle ne peut se dépouiller sans

Le chapitre III du décretdu 30 décernbre 1809 abdiquer sa divine autorité ?

renferme tout ce qui concerne les propriétés des Lorsque le pouvoir civil exerce une pareille

fabriques, les acquisitions, remboursements, alié puissance , il faudrait au moins qu'il pûtmontrer

nations, emprunts , échanges, locationsdes bancs quelque acte authentique par lequel l'Église lui

et chaises, etc. (Voyez ce chapitre ci - dessus aurait concédé cette portion de son autorité : où

col. 30.) sont ces concessions, ces actes ? On ne peut en

rapporter aucun. Il est, au contraire , de notoriété

S XIII . FABRIQUES des cathédrales . publique que les facultés de théologie ont été éta

(Voyez CATHÉDRALES.) blies et organisées sans aucun concours de la

puissance spirituelle .

$ XIV . Convocation d'un conseil de FABRIQUE.
« La présentation des sujets par l'évêque à la

(Voyez CONVOCATION .) nomination et au concours n'est pas l'institution ;

car , s'il en était ainsi, la présentation épiscopale

XV. Délibération d'un conseil de FABRIQUE. créerait en effet le professeur, et par le seul fait

(Voyez DÉLIBÉRATION .) de cette présentation , le professeur entrerait dans

l'exercice de ses droits. Or, c'est ce que l'État et
FACULTÉS.

l'Université n'admettront jamais. La présentation

Nous parlerons sous ce titre des facultés de épiscopale n'est donc pas à leurs yeux la véritable

théologie et des facultés des sciences et des institution ; elle n'est qu'une simple condition .

lettres . Cette présentation, qui, pour le prétre fidèle à ses

devoirs et dans la foi de sa conscience, est la

S I. FACULTÉS de théologie . source de sa mission et la légitimité de son ensei

Les facultés de théologie ont été établies gnement, n'a donc aucune valeur légale et au

par le décret du 17 mars 1808. Aux termes thentique d'institution .

4
COURS DE DROIT CIVIL ECCLÉSIASTIQUE. TOME II.
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« Ici se révèle le véritable caractère des facultés qu'elles pourraient etre , disait encore en 1845

de théologie . Loin d'être des facultés canoniques, M. l'abbé Maret (3), à ce qu'elles sont en réalité ,

elles ne sontmême pas des facultés épiscopales et l'âme est profondément altristée . Elles remplissent

diocésaines, puisque légalement elles ne reçoivent avec plus ou moins,de succès cette partie de leur

pas leurmission de l'évèque diocésain et sont en mission de défendre et d'exposer pour la jeunesse

tièrement soustraites à son autorité. La puissance laïque la doctrine chrétienne, mais leur action

de l'évêque sur ces facultés est tellement illusoire sur le clergé est absolument nulle . Elles ne sont

qu'un professeur, interdit à cause de ses mau rien pour le clergé, il faut bien le dire ; elles ne

vaises doctrines, pourrait être maintenu dans pèsent rien dans les destinées de l'Eglise . Depuis

sa chaire et son droit d'enseigner, si l'État le bientôt un demi-siècle qu'elles existent (il y a

voulait . maintenant plus de 60 ans), elles languissent dans

• Des facultés ainsi instituées ne jouissent d'au un triste sentiment d'inutilité et d'impuissance.

cun des priviléges que l'Église accorde aux facul Que dis-je ? elles sont l'objet de la défaveur mar

tés établies par elle ou avec son concours, par quée de plusieurs dépositaires de l'autorité épisco

conséquent leurs grades théologiques n'ontaucune pale ; elles sont regardées en général par tous les

valeur canonique. membres du clergé avec un esprit de méfiance

Le comité des cultes, en 1848, s'était proposé de inquiète . )

réorganiser ces facultés, mais les choses en sont « Voilà ce qu'étaient les facultés théologiques de

restées à l'état de projet, de sorte qu'elles conti France en 1845, dit en terminant l'auteur du

nuent à subsister , comme par le passé, avec leur Dictionnaire des sciences ecclésiastiques, voilà ce

complete nullité .
qu'elles sont aujourd'hui; rien n'y a été changé ;

Depuis 1848, sous le gouvernement impérial, seulement l'usage du latin , langue consacrée dans

des démarches ont été faites à Rome pour régula- l'Église catholique, a été entièremeñt bandi tant

riser ces facultés ; mais les propositions présentées de l'enseignementque des épreuves prescrites pour

au Saint-Siège, propositions que repoussait du l'obtention des grades ; enfin les sujets des thèses

reste l'épiscopat français, ne furent pas jugées sont généralement beaucoup plus historiques et

acceptables . Nous avons dit dans la troisième édi philosophiques que théologiques ; au point que

tion de notre Cours de droit canon (1), que le gou l'on a vu la même thèse faire un docteur à la

vernement avait obtenu de Sa Sainteté Pie IX faculté des lettres, et un docteur en théologie .

une bulle par laquelle les facultés recevraient Jusque-là , nous devons le reconnaitre ,si la faculté

l'institution canonique , mais cette bulle ne fut de Paris n'était pas canoniquement instituée , elle

point fulminée. Rome, dit un auteur, rejeta le avait toujours pris au sérieux le véritable ensei

projet de Paris , et Paris rejeta le projet de Rome. gnement théologique, et surlout la collation des

L'affaire n'eut pas d'autres suites et aucun acte grades en se rapprochant le plus possible de l'an

pontifical n'a donné l'institution canonique aux cienne faculté pour la sévérité des épreuves, d'au

facultés de théologie . tantmieux qu'elle était composée de professeurs

Après avoir rapporté ce que nous disons dans quiavaient appartenu à l'ancienne Sorbonne, ou

notre Cours de droit canon, M.l'abbéGlaire , ancien quiavaient été formés parcesnobles vétérans de

doyen de la faculté de théologie de Paris, ajoute (2) : la théologie. Ajoutons que si, à une certaine

• Voilà ce que publiait en 1859 l'abbé André. Pour époque , l'illustre archevêque de Paris, Mgr Atfre ,

nous, nouspensons que l'honorable auleur a pris a cru devoir autoriser quelques professeurs à faire

un simple projet de rétablissement des facultés leur cours en français, parce qu'ils ne connais

théologiques présenté à Pie IX pour la bulle que saient pas su flisammentla langue latine, il a voulu

le Saint-Père aurait accordée, s'il avait réellement joulefois que les examens se fissent et que les

accueilli ce projet; car ces mêmes craintes, ces thèses se soutinssent en latin . »

mêmes appréhensions qu'exprime si justement Une faculté de théologie érigée canoniquement

l'abbé André, Pie IX les ressentait vivement, nous aurait assurément une utilité incontestable . Nous

le savons pertinemment. Et quelque bien disposé ne la comprenons pas autrement, car dans une

qu'ait été et que soit encore aujourd'hui le gou faculté de ce genre, tout doit émaner non du pou

vernement impérial sur ce point, il est difficile de voir civil, mais du pouvoir ecclésiastique seul,

supposer que le Saint-Siége accorde jamais des c'est à -dire du Saint-Siège.

facultés de théologie à un gouvernement français D'après le mode de création des facultés de

quel qu'il soit, quimaintiendra les articles orga théologie, on le voit, elles ne sont pas sous la di

niques, lesquels, selon la juste remarquede l'abbé rection immédiate des évêques ; c'est une création

André, compromettent les destinées de l'Église en laïque dans laquelle ils ont seulementdroit à une

France. » présentation. Mais l'évêque est juge de la foidans

« Quandon compare les facultésde théologie, telles son diocèse; il lui appartiendrait donc de répri

(1) T. III , p . 392.

(2) Dictionnaire des sciences ecclésiastiques, t. Jer,

(3) Mémoire rédigé en 1845 et publié dans l'Ère

nouvelle, le 28 août 1848 .

p . 771.
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mer les erreurs professées à la faculté de théologie nécessairement appelé à donner son avis sur la

de son diocèse , etmême d'interdire les ecclésias création des facultés.

tiques qui s'en rendraient coupables. Leur position Ledécret du 22 août 1854 sur l'organisation des

de professeurs ne les soustrait pas à la juridiction académies, rapporté à la suite de cet article, a

spirituelle de l'évêque. Il nous semble fâcheux , organisé , aussi titre II, les facultés des sciences et

dit avec raison M. Gaudry, que la doctrine 'reli des lettres, et statué qu'elles continueraient à

gieuse soit placée sous l'influence immédiate d'un exister dans les villes où elles étaient précédem

fonctionnaire laïque. ment établies. On peut voir sous ce titre quelles

A Paris, la faculté de théologie est établie à sont ces villes.

l'ancienne Sorbonne. Elle comprend , outre les Pour être nommé professeur dans une faculté,

quatre chaires créées par le décret du 17 mars il faut être ågé de trente ans au moins, ètre doc

1808, et par l'ordonnance du 24 août 1838, une teur dans l'ordre de cette faculté et avoir fait

chaire d'hébreu et une chaire d'éloquence sacrée . pendant deux ans au moins, soit un cours dans

Une ordonnance du 20 juillet 1825 avait prescrit le un établissement de l'État, soit un cours particu

rétablissementde cette illustre école de Sorbonne, lier duement aulorisé, analogue à ceux qui sont

sous le nom de maison centrale des hautes études professés dans les facultés. Peuvent également

ecclésiastiques . Des difficultés, sur la suprématie étre nommés professeurs dans les facultés les

épiscopale de l'archevêque de Paris , ont empêché membres de l'Instilut qui ont fait pendant six

l'exécution de cette ordonnance. La Sorbonne mois, aumoins, un cours dans les conditions ci

n'est donc toujours que le siége de la faculté de dessus.

théologie de Paris . Les suppléances dans les facultés sont confiées

Par un décret du 9 février 1852, les bâtiments par le ministre à des agrégés des facultés ou à des

de l'ancienne Sorbonne ont été abandonnés à la docteurs. Les agrégés continuent à être nommés

ville de Paris , à condition d'y maintenir à perpé au concours . Ils sont tous à la disposition du mi

luité les diverses facultés, et notamment la faculté nistre , qui peut les attacher temporairement aux

de théologie de Paris. diverses •facultés du même ordre, suivant les

Les doyens des facultés de théologie correspon besoins du service,

dent en franchise avec le ministre des culles et lc Les doyens des facultés sont appelés de droit

directeur. (Voyez FRANCHISE .) dans le conseil académique, avec voix délibéra

Le costume officiel des doyens et professeurs tive , pour les affaires qui intéressent leurs facultés

des facultés de théologie est réglé par le décret respectives.

suivant : Les inspecteurs généraux et les inspecteurs

d'académie peuvent être choisis parmi les pro

DÉCRET IMPÉRIAL du 22 novembre 1863, qui fesseurs et les agrégés des facultés. (Voyez INSPEC

règle le costumeofficiel des doyens et pro TEURS.)

fesseurs des facultés de théologie catho
Pour tout ce qui concerne les facultés, on peut

lique. voir, du reste , le décret suivant, du 22 aout

« NAPOLÉON , etc. 1854 .

« Sur le rapport de notre ministre secrétaire

d'Etat au département de l'instruction publique ;

« Vu le décret du 31 juillet 1809 ;
DÉCRET IMPÉRIAL sur l'organisation des

« Avons décrété et décrétons ce qui suit :
académies .

« Art. jer. Le costume officiel des doyens et

professeurs des facultés de théologie catholique est
« NAPOLÉON , etc.

réglé ainsi qu'il suit :

« Sur le rapport 'de notre ministre secrétaire

& Robes en poult soie violet ; simarre en drap
d'Etat au département de l'instruction publique et

de soie noir ; boutonnières et boutons en soie vio
des cultes ;

lette ; revers et doublures des manches en soie
« Vu la loi du 15 mars 1850 (1) ;

noire ; chausse ou épitoge en poult soie violet,

« Vu les décrets du 9mars et du 10 avril 1852 ;

garnie de trois rangs d'hermine ; ceinture en ruban
« Vu le titre ſer de la loi du 15 juin 1854, rela

moiré violet, ornée de franges de mêmenuance ;
tif à l'administration académique ;

toque carrée en velours violet, le bas garni en ve

« Vu l'avis du conseil impérial de l'instruction

lours noir .
publique ;

« Les doyens porteront à la toque deux galons

« Le conseil d'Etat entendu ,

d'or ; les professeurs n'en porteront qu'un .

« Avons décrété et décrétons ce qui suit :

& Notre ministre secrétaire d'Etat au départe

ment de l'instruction publique et des cultes est
$ Ier. - Des circonscriptions académiques .

chargé de l'exécution du présent décret. « Art. 1er. L'académie d'Aix comprend les dé

a M. V. DURUY. »
partements des Basses-Alpes, des Bouches-du-Rhône,

de la Corse, du Var, de Vaucluse.

II. FACULTÉS des sciences et des lettres. « L'académie de Besançon comprend les dé

partements du Doubs, du Jura , de la Haute

D'après l'article 5 de la loi du 15 mars 1850, le Saône.

con seil supérieur de l'instruction publique est « L'académie de Bordeaux comprend les dépar

( 1) Voyez cette loi sous le mot INSTRUCTION PUBLIQUE,
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tements de la Dordogne, de la Gironde, des Landes, besoinsde l'enseignement supérieur, et qu'ils sont

de Lot-et-Garonne, des Basses-Pyrénées. pourvus de la bibliothèque et des collections indis

« L'académie de Caen comprend les départe pensables.

ments du Calvados, de l'Eure, de la Manche, de « Art. 4. Les villes qui ne sont pas siéges de

l'Orne, de la Sarthe, de la Seine- Inférieure. facultés, et qui ont établi des cours municipaux

« L'académie de Clermont comprend les dé sur quelques parties élevées des sciences et des

partements de l'Allier, du Cantal, de la Cor lettres , pourront obtenir que ces cours prennent le

rèze, de la Creuse, de la Haute -Loire, du Puy -de titre et le rang d'écoles préparatoires à l'enseigne

Dôme. ment supérieur des sciences et des lettres, à la

« L'académie de Dijon comprend les départe charge par lesdites villes de fournir un local con

ments de l'Aube, de la Côte -d'Or, de la Haute venable, les collections nécessaires à l'enseigne

Marne, de la Nièvre et de l'Yonne. ment, et une subvention annuelle pour le traite

« L'académie de Douai comprend les départe ment des professeurs et les dépenses du matériel.

ments de l'Aisne, des Ardennes, du Nord, du Pas « Les écoles préparatoires à l'enseignement

de-Calais, de la Somme. supérieur des sciences et des lettres sont assimilées

« L'académie de Grenoble comprend les dépar aux écoles préparatoires de médecine et de phar

tements des Hautes-Alpes , de l'Ardèche, de la macie .

Drôme, de l'Isère. « Le ministre de l'instruction publique en

« L'académie de Lyon comprend les départe nomme les professeurs qui deviennent membres

ments de l'Ain , de la Loire, du Rhône, de Saône du corps enseignant et jouissent dès lors de tous

et-Loire .
les droits et avantages attachés à cette qualité .

« L'académie de Montpellier comprend les dé « Les étudiants sont admis à prendre dans les

partements de l'Aude, du Gard, de l'Hérault, de la écoles préparatoires des sciences et des lettres des

Lozère, des Pyrénées-Orientales. inscriptions qui peuvent être converties en inscrip

« L'académie de Nancy comprend les départe tions des facultés correspondantes, sous les condi.

ments de la Meurthe, de la Meuse, de la Moselle , tions déterminées par un arrêté délibéré en conseil

des Vosges. impérial de l'instruction publique.

« L'académie de Paris comprend les départe « Art. 5. Dans les facultés des sciences et dans

ments du Cher, d’Eure-et-Loir, de Loir-et-Cher, du les écoles préparatoires à l'enseignement supérieur

Loiret, de la Marne, de l'Oise , de la Seine, de des sciences, les professeurs pourront être autori

Seine-et-Marne, de Seine -et-Oise . sés, par décision du ministre , à ouvrir des cours

« L'académie de Poitiers comprend les départe pour des applications spéciales. Dans ce cas, les

ments de la Charente, de la Charente -Inférieure, facultés et les écoles préparatoires pourront, après

de l'Indre, d'Indre-et-Loire, des Deux-Sèvres , examen, délivrer des certificats de capacité pour

de la Vendée, de la Vienne, de la Haute -Vienne. les sciences appliquées. Lorsque l'examen sera

« L'académie de Rennes comprend les départe subi devant une école préparatoire, le jury sera

ments des Côtes-du -Nord , du Finistère, d'Ille -et présidé par un professeur de la faculté des

Vilaine, de la Loire- Inférieure , de Maine-et-Loire, sciences.

de la Mayenne, du Morbihan . « Art. 6. Pour être nommé professeur dans une

« L'académie de Strasbourg comprend les dé faculté, il faut être •àgé de trente ans au moins,

partements du Bas-Rhin , du Haut-Rhin . ètre docteur dans l'ordre de cette faculté, et avoir

« L'académie de Toulonse comprend les dépar fait, pendantdenx ans au moins, soit un coursdans

tements de l'Ariége, de l'Aveyron , de la Haute un établissement de l'Etat, soit un cours particulier

Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du dûment autorisé , analogue à ceux qui sont profes

Tarn , de Tarn -et-Garonne. sés dans les facultés.

« Art. 7. Peuvent être égalementnommés pro

§ II. Des facultés et des écoles d'enseignement
fesseurs dans les facultés les membres de l'Ins

supérieur. titut qui ont fait, pendant six mois , au moins,

un cours dans les conditions de l'article précé

« ART. 2. Les facultés existantes continuent à dent.

siéger dans les villes où elles sont actuellement « Art. 8. Lorsqu'il y a lieu de pourvoir à une

établies. chaire vacante dans une des facultés de l'académie

« Les facultés instituées par la présente organi de Paris, les facultés du même ordre dans les

sation académique ont leur siége dans les villes ci départements en reçoivent avis ; elles peuvent re

après : commander au ministre la candidature d'un de

« La faculté des sciences de l'Académie d'Aix , leurs membres .

à Marseille ;
« Art. 9. Les suppléances dans les facultés sont

« La faculté des lettres et la faculté des sciences confiées par le ministre à des agrégés des facultés

de l'académie de Clermont, à Clermont ; ou à des docteurs.

« La faculté des lettres de l'académie de Douai, « Akt. 10. Les agrégés continuent à être nom

à Douai, la faculté des sciences de la même acadé més au concours.

mie , à Lille ; « A67. 11. Les agrégés sont à la disposition du

« La faculté des lettres et la faculté des sciences ministre, qui peut les attacher temporairement aux

de l'académie de Nancy, à Nancy ; diverses facultés du même ordre, selon les besoins

« La faculté des sciences de l'académie de Poi du service .

tiers, à Poitiers. « Art. 12. Les suppléants actuellement en exer .

a Art. 3. Les nouvelles facultés seront organi cice dans les facultés de droit conservent, quant à

sées dès que les villes qui en sont le siège auront la durée et aux émoluments de leurs fonctions, les

fait les frais d'une installation provisoire et avantages qui leur étaient assurés par les lois et

qu'elles auront pris l'engagement de fournir à règlements antérieurs et qui ne sont pas contraires

toutes lesdépenses d'une installation définitive .L'or au présent décret.

ganisation definitive desdites facultés aura lieu lors « Art. 13. Il est formé à l'école normale supé

que, après vérification contradictoire entre les délé rieure , une division spéciale d'élèves choisis, d'a

gués du ministre de l'instruction publiqueetceux de près les résultats des examens, parmi ceux qui ont
l'autorité municipale, le ministre aura reconnu que terminé le cours triennal,

les bâtiments sont complétement appropriés aux « Pendant une quatrième et une cinquième
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§ III.

année, ces élèves se préparent, soit dans l'intérieur « Art. 19. Le directeur dirige, assisté, au besoin ,

de l'école , soit près des grandes écoles ou établis des inspecteurs d'académie , les établissements pu

sements du gouvernement, soitmême à l'étranger , blics d'enseignement secondaire.

à l'épreuve du doctorat és lettres ou és sciences « Il reçoit, avec l'avis de l'inspecteur d'acadé

et à l'enseignement supérieur. mie , les rapports des proviseurs des lycées et des

principaux des colléges communaux. IỈ les résume

Des conseils académiques. dansle rapportmensuel qu'il adresse au ministre.

u Il dresse le tableau d'avancement des fonc

« Art. 14. Le conseil académique se réunit tionnaires des lycées et des régents des classes su

deux fois par an , au mois de juin et au mois de périeures des colléges communaux.

novembre , sur la convocation du recteur. Chacune a Il propose des candidats pour les emplois va

de ses sessions dure huit jours au moins etun mois cants de maitre répétiteur des lycées et de régent

au plus. des classes degrammaire des colléges communaux.

« Il peut être convoqué en session extraordinaire « Il donne son avis au ministre sur les comptes

par le ministre de l'instruction publique. administratifs et sur les budgets des lycées et des

a Dans la session de juin , le conseil académique colléges,

entend les comptes-rendus des inspecteurs d'aca « Lorsqu'il est en tournée, il réunit, s'il y a lieu ,

démie touchant le service de l'instruction secon les bureaux d'administration placés près des lycées

daire et de l'instruction primaire dont ils sont spé et des colléges communaux.

cialement chargés dans les départements . « Art. 20. Le recteur surveille , soit par lui

a Dans la session de novembre , il entend les même, soit par l'intermédiaire des inspecteurs d'a

rapports détaillés des doyens sur l'état des études cadémie , l'enseignement secondaire libre.

et sur les résultats des examens dans chaque faculté . « Il pourvoit à ce que les établissements parti

Le recteur détermine les parties de ces rapports culiers soient inspectés une fois au moins par an ,

qui seront lues dans la séance solennelle de ren et il adresse au ministre le résumé des rapports de

trée. l'inspection .

a Dans l'une et l'autre session, le conseil acadé « Art. 21. Le recteur veille , par l'intermédiaire

mique délibère en outre sur les questions qui lui des inspecteurs d'académie et des inspecteurs pri

sont soumises par le recteur,en vertu de l'article 4 maires, à l'exécution des règlements d'études dans

de la loi du 14 juin 1851 (1). toutes les écoles primaires publiques du ressort.

« Il propose au ministre les mesures propres à

IV. De l'administration académique. améliorer les méthodes d'enseignement dans les

écoles normales primaires et dans les écoles pri

« Art. 15. Les fonctionnaires de l'administration maires publiques .

académique sont : a Il lui fait annuellement un rapport sur l'étatde

u 1 ° Le recteur ; l'instruction primaire publique et libre dans l'aca

a 20 Les inspecteurs d'académie ; démie .

a 3° Les inspecteurs de l'instruction primaire; « Il peut, lorsqu'il est en tournée, réunir et pré

a 4 ° Le secrétaire de l'académie .
sider les commissions de surveillance des écoles

« Art. 16. Nul ne peut être nommé recteur s'il normales primaires.

n'est pourvu du grade de docteur. « Art. 22. L'inspecteur d'académie correspond

a Art. 17. Les attributions du recteur com . avec le recteur pour tout ce qui concerne les af

prennent : faires de l'enseignement secondaire public ou

« 1° La direction et la surveillance des établis libre, et les méthodes de l'enseignement primaire

sements d'enseignementsupérieur ; public .

« 2° La direction et la surveillance des établisse « Il lui adresse tous les trois mois un rapport

ments publics d'enseignement secondaire ; sur l'étatde l'enseignementdans l'école normale et

« 3º La surveillance de l'enseignement secon dans les écoles primaires du département.

daire libre ; « En l'absence du recteur, il préside, s'il y a

a 4° Lemaintien desméthodes de l'enseignement lieu, les bureaux d'administration placés près des

primaire public. lycées et des colléges communaux et les commis

a Art. 18. Le recteur dirige personnellement et sions de surveillance des écoles normales pri

surveille, soit par lui-même, soit avec le concours maires .

des inspecteurs d'académie, les établissements « Art. 23. L'inspecteur d'académie est tenu de

d'enseignement supérieur. soumettre au préfet un rapport, écrit et signé sur

a Il assiste, quand il le juge convenable , aux dé les nominations etmutations des instituteurs com

libérations des facultés et des écoles préparatoires ; munaux, et sur les peines disciplinaires prévues

dans ce cas, il les préside, mais il ne prend point par l'article 33 de la loi du 15 mars 1850 qu'il

part aux votes. pourrait y avoir lieu de leur appliquer.

« Il réunit tous les mois, en comité de perfec « Pour l'instruction des affaires de l'enseigne

tionnement, les doyens des facultés et les direc ment primaire il correspond avec les délégués du

teurs des écoles préparatoires du ressort. conseil départemental de l'instruction publique,

« Il convoque les facultés, soit ensemble , soit avec les maires et .curés et avec les instituteurs

séparément, pour délibérer sur programmes primaires publics ou Jibres .

particuliers de chaque cours et les coordonner a Art. 24. Il y a un inspecteur primaire par ar

entre eux . rondissement.

« Il transmet ces programmes au ministre , avec « L'inspecteur d'académie exerce les fonctions

son avis motivé. d'inspecteur primaire pour l'arrondissement chef

« Il fait auministre ses propositions sur les bud lieu ; il a pour auxiliaire dans cette partie de son

gets et sur les comptes annuels des établissements servicc un des inspecteurs primaires d'arrondisse

d'enseignement supérieur. ment, qu'il désigne annuellement à tour de rôle,

« Il statue, après avis des facultés et des écoles et qui reçoit pour cette mission temporaire un

préparatoires, sur toutes les questions relatives aux supplément de traitement dont la quotité est fixée

inscriptions des étudiants . par le ministre de l'instruction publique.

(1) Voyez cette loi sous le mot INSTRUCTION PUBLIQUE,
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« Les inspecteurs de l'instruction primaire sont qui les font frauduleusement. Il regarde même

sous les ordres immédiats de l'inspecteur d'acadé
comme inhabiles aux mêmes fonctions ceux qui,

mie .

« Art. 25. L'inspecteur d'académie délégué en après avoir fait faillite, ont entièrement satisfait

Corse prend le titre de vice-recteur ; il correspond tous leurs créanciers.

directement avec le ministre de l'instruction pu I en doit encore étré de même sous l'empire

blique pour tout ce qui concerne l'administration
de la législation actuelle, car si le décret du 30

des lycées et colleges, ainsi que la surveillance de

l'enseignement secondaire libre. Il reste , d'ailleurs ,
décembre 1809 veut qu'on n'admette , dans un

soumis à toutes les autres obligations imposées aux conseil de fabrique, que des personnes notables,

inspecteurs d'académie .
il est évident que toutes les personnes mal notées

dans l'opinion publique doivent en étre exclues

& V. - Du conseil départemental de l'instruction et de ce nombre sont ceux qui ont fait faillite.

publique.

L'honneur, qui est inséparable du titre de fabri

« Art. 26. Les membres des conseils départe cien , ne permet pas qu'on les admette dans un

mentaux de l'instruction publique sont nommés conseil de fabrique.
pour trois ans, conformément à l'article 12 de la

loi du 15 mars 1850 . Le Code pénal prononce les peines suivantes

« Art. 27. Le conseil départemental de l'ins contre ceux qui ont fait banqueroute .

truction publique se réunit au moins deux fois par « ART. 402. Ceux qui, dans les cas prérus par

mois. Les réunions sont suspenduesdu 15 août au

15 octobre.
le Code de commerce, seront déclarés coupables

« Il peut être convoqué extraordinairement. Le de banqueroute , seront punis ainsi qu'il suit :

jour de la réunion est fixé par le président. « Les banqueroutiers frauduleux seront punis

« Le conseildépartemental siége à la préfecture ; des travaux forcés à temps ;

les bureaux de l'inspecteur d'académie y sont éga

lement placés.
« Les banqueroutiers simples seront punis d'un

« Art. 28. Dans les matières disciplinaires et emprisonnement d'un mois au moins et de deux

contentieuses, le conseil départemental de l'ins mois au plus.

truction publique procède suivant les formes dé
« ART. 403. Ceux qui, conformément au Code

terminées -par les articles 23, 24, 25 , 26, 27 et 28

du règlement d'administration publique du 29
de commerce, seront déclarés complices de ban

juillet 1850, rendu pour l'exécution de la loi du 15 queroute frauduleuse , seront punis de la même

mars 1850, et par le décret du 20 décembre 1850 . peine que les banqueroutiers frauduleux. ,

§ VI. Dispositions spéciales à l'académie de

Paris.

« ART, 29. Le ministre de l'instruction publique

peut exercer les fonctions de recteur de l'acadé

mie de Paris.

« Il est assisté dans les fonctions rectorales par

un vice-recteur.

« Les attributions du vice-recteur de l'académie

de Paris sont fixées par un arrêté ministériel.

« Art. 30. Il y a huit inspecteurs au chef-lieu de

l'académie de Paris.

« Sous l'autorite du recteur,

« Quatre d'entre eux sont attachés aux facultés

dedroit, de médecine, des lettres et des sciences ;

« Deux à l'enseignement littéraire et scientifique

des lycées et colleges de la ville de Paris ;

« Ŭn est chargé des affaires qui concernent l'en

seignement secondaire libre.

Le huitième inspecteur d'académie est chargé,

sous l'autorité du préfet, des affaires qui concernent

les écoles primaires publiques ou libres . Les ins

pecteurs primaires du département de la Seine lui

sont particulièrement adjoints et subordonnés .

« ART. 31. Notre ministre secrétaire d'Etat au

département de l'instruction publique etdes cultes

(M. Fortoul) est chargé de l'exécution du présent

décret qui sera inséré au Bulletin des lois.

FAMILLE .

Par famille , relativement à la concession des

bancs à perpétuité, on n'entend que les enfants

et descendants du donateur d'une église et non

les héritiers en ligne collatérale . (Voyez BANC,

S III.)

FENÊTRE.

Il est très-important de garnir de barreaux ou

de grilles les fenêtres de sacristie. Il doit en être

de mêmede celles des églises, surtoutquand elles

sont isolées et que leurs fenêtres sont basses. La

dépense qu'occasionnerait cette sage mesure serait

bien préférable à des dépenses superflues ou à des

objets de luxe qui pourraientdevenir la proie des

voleurs. (Voyez PORTE.)

Pour l'impôt des portes et fenêtres, voyez IM -

POSITIONS.

FERMAGE.

Les fermages produisent intérêt à compter du

jour de la demande en paiement, et sont du

nombre des créances privilégiées .

FAILLITE .

Parmi les titres d'exclusion des fonctions de

marguillier, l'abbé de Boyer ( 1) place les fail

lites ( 2) qui exposent à des peines infamantes ceux

FERME.

Les membres des conseils de fabrique ne

peuvent se rendre ajudicataires, ni directement,

( 1) Principes sur l'administration temporelle des

paroisses, t. 1, p . 32.

(2) « Tout commerçant qui cesse ses paiements

est en état de faillite, » (Art. 437 du Code de com

merce.)
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ni indirectement, de la ferme de biens apparte marchés pour lesquels le gouvernement s'est

nant à ces établissements. (Voyez ADJUDICA réservé le monopole de l'autorisation . Le même

TAIRES.) journal ajoute qu'il convient sans doute de pren

dre l'avis du curé, mais qu'il n'est pas nécessaire
FERMIER .

d'obtenir de lui un consentement ; qu'en sem

Le fermier est celui qui tient le bail d'une blable matière il n'en a même pas à donner. Nous

ferme. Il est tenu de donner hypothèque, et, au ne pouvons partager un tel sentiment, à moins

besoin , de fournir une caution . (Voyez BAIL.) qu'il ne s'agisse d'une fête purement civile ;

Le preneur ( c'est-à -dire le fermier ) peut être mais une fête patronale est évidemment une fete

chargé des cas fortuits , par une stipulation ex religieuse.

presse . (Code civil, art. 1722.) L'institution des fêtes religieuses est une chose

« ART. 1773. Cette stipulation ne s'entend que spirituelle ; c'est donc à l'autorité ecclésiastique

des cas fortuits ordinaires , tels que grele, feu du seule qu'il appartient de les établir ; aussi le con

ciel, gelée ou coulure . cile de Trente attribue-t-il aux évèques le droit

« Elle ne s'entend point des cas fortuits extra d'en ériger dans leurs diocèses. L'ancienne légis

ordinaires, tels que les ravages de la guerre, ou lation leur reconnaissait également ce droit, mais

une inondation, auxquels le pays n'est pas ordi commealors chacun était tenu de chômer les fêtes,

nairement sujet, à moins que le preneur n'ait il était nécessaire que les ordonnances des évêques

été chargé de tous les cas fortuits, prévusou im pour leur érection fussent autorisées par lettres

prévus. patentes et homologuées au Parlement. Telle était

Les fabriques feront bien de ne pas négliger la prescription de l'art. 28 de l'édit du mois

cette précaution et de stipuler dans les baux à
d'avril 1695. L'article 41 de la loi du 18 germinal

ferme ou à loyer (1) la condition que le fermier an X semble avoir fait revivre cette disposition ,

n'aura aucune indemnité à prétendre pour pertes car il porte qu'aucune fête ne pourra être établie

occasionnées par les cas fortuits prévus ou im sans l'autorisation du gouvernement. Il a donc été

prévus. Elles préviendront par là toute contes
reconnu , avant comme depuis la révolution , que

lation et s'affranchiront du paiement d'indem
l'établissement de nouvelles fêtes devrait être

nités.
concerté avec l'autorité civile, afin que celle-ci

Le fermier d'un bien rural peut exercer une
prit l'engagementde les faire respecter. Il nous

action possessoire. (Voyez ACTION POSSESSOIRE, parait donc évident que l'évêque a seul qualité

t. I, col. 73.) pour établir une fête patronale dans une paroisse,

Les fermiers peuvent être élus fabriciens. Un
si elle doit être célébrée le dimanche, selon la te

règlement du 10 avril 1781 le reconnait formelle
neur de l'indult du cardinal Caprara , et qu'un

ment. (Voyez FABRICIEN , NOTABLES.)
conseil municipal ne peut avoir qu'un droit de

vote et de proposition . Si, au contraire , il s'agit

FÊTE-DIEU.
d'établir une fête à jour fixe, c'est-à-dire pour être

(Voyez PROCESSION .) célébrée dans la semaine le jour même qu'elle

arrive, nous croyons qu'il est convenable de sc

FÊTES.
conformer à l'article 41 de la loi organique, et

qu'il faut obtenir l'autorisation de l'autorité su

Nous parleronssous ce titre de l'établissement périeure ecclésiastique et civile. (Voyez DI

des fetes patronales et de la suppression des fetes. MANCHE.)

§ I. Établissement des FÊTES patronales ou assem
§ II. Suppression des FÊTES.

blées locales .
Par suite du concordat, le gouvernement de.

Il arrive quelquefois qu'une commune, pour manda au Saint-Siège de réduire le nombre des

divers motifs, change ou établit unc fete patro fêtes qui étaient assez multipliées avant la révo

nale. Mais le conseil municipal a -t-il qualité pour lution . Le souverain - pontife, par l'indult suivant,

le faire de son propre mouvement, sans l'autori supprima l'obligation de chomer certaines fetes et

sation de l'autorité supéricure, ou faut-il obtenir pour d'autres il en transféra l'obligation au di

le consentement et l'avis de la paroisse ? Le månche suivant, tout en exhortant les fidèles à les

Journal des conseils de fabriques qui examine cette célébrer . C'est donc à tort et contrairement à

question, pense qu'une fete patronale qui n'est l'esprit de l'indult du cardinal Caprara, que, dans

pour leshabitants de la campagne qu'un rendez certains diocèses, on a cessé de célébrer ces fétes .

vous de famille , d'affaires ou de plaisirs, peut Nous dirons plus, c'est contrairement à l'esprit et

être établie par l'autorité locale sans qu'il soit à la lettre de la Charte de 1830. Dans beaucoup

besoin de demander l'approbation de l'adminis de localités , cette suppression totale des fêtes a été

tration départementale ou centrale. Ces réunions très funeste à la religion et à la moralité des ha

n'ontaucune espèce d'analogie avec les foires et bitants.

1) Voyez sous le mot Bail un modèle de cahier des charges pour un bail à ferme.
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On a demandé, en 1864, par une pétition adres « Après avoir examiné et mûrement pesé toutes

sée au Sénat, que la fête de l'Annonciation fat ces choses, il a paru qu'il serait avantageux pour

comprise au nombre des fêtes reconnues par la

le bien de la religion et de l'Etat de fixer un cer

tain nombre de joursde fêtes, le plus petit possible,
loi. Le Sénat, tout en rendant justice aux senti

qui seraient gardées dans tout le territoire de la

ments élevés et religieux des auteurs de la péti république, de manière que tous ceux qui sont ré

tion , a , dans sa séance du 2 mars 1864, passé à gis par les mêmes lois fussent également soumis

l'ordre du jour.
partout à la mème discipline ; que la réduction de

ces jours vint au secours d'un grand nombre de

personnes dans leurs besoins, et que l'observation

ARRÊTÉ du 29 germinal an X (19 avril 1802), des fêtes conservées en devint plus facile .

qui ordonne la publication d'un indult « En conséquence, et pour se rendre aux désirs

concernant les jours de fêtes .
et en même temps pour se rendre aux demandes

du premier consul de la république à cet égard,Sa

« Nous consulsde la République, sur le rapport du Sainteté nous a enjoint, en notre qualité de son

conseiller d'Etat chargé de toutes les affaires con légat à latere, de déclarer, en vertu de la pléni
cernant les cultes, tude de la puissance apostolique, que le nombre

« Le conseil d'Etat entendu , des jours de fêtes, autres que les dimanches, sera

« Arrêtons ce qui suit : réduit aux jours marqués dans le tableau que nous

« Art. 1er, L'indult donné à Paris , le 9 avril 1802, mettons au bas de cet indult, de manière qu'à l'a

et qui fixe le nombre des jours de fêtes, sera publié , venir tous les habitants de la même république

sous approbation des clauses, formules ou expres soient censés exempts, et que réellement ils soient

sions qu'il renferme et qui sont ou pourraient être
entièrement déliés, non -seulement de l'obligation

contraires aux lois de la République, aux libertés, d'entendre la messe, et de s'abstenir des ouvres

aux franchises ou maximes de l'Eglise gallicane. serviles aux autres jours de fêtes, mais encore de

« Art. 2. Ledit indult sera transcrit, en latin et l'obligation des jeûnes aux veilles de ces mêmes

en français, sur les registres du conseil d'Etat, et jours. Elle a voulu cependant que dans aucune

mention en sera faite sur l'original par le secré église, rien ne fût innové dans l'ordre et le rit des

taire -général du conseil : il sera inséré au bulletin offices et des cérémonies qu'on avait coutume

des lois. d'observer aux fétes maintenant supprimées et aux

« Le premier consul, signé, BONAPARTE ; le secré veilles qui les précèdent, mais que tout soit entiè

taire d'Etat, H. B.MARET; le conseiller d'Etat, etc. rement fait comme on a eu coutume de le faire

PORTALIS. ) jusqu'au moment présent (1), exceptant néanmoins

la fête de l'épiphanie de Notre -Seigneur, la fête- .

INDULT pour la réduction des fêtes .
Dieu , celle des apôtres saint Pierre et saint Paul,

et celle des saints patrons de chaque diocèse et de

« Nous, Jean - Baptiste CAPRARA, cardinal prêtre chaque paroisse, qui se célébreront partout le di

de la sainte Eglise romaine, du titre de Saint manche le plus proche de chaque féte (2).

Onuphre, archevêque, évèque d'lési, légat à latere « En l'honneur des saints apôtres et des saints

de notre très -saint Père le pape Pie VII , et du martyrs, Sa Sainteté ordonne que, dans la récita

Saint-Siège apostolique, auprès du premier consul tion, soit publique, soit privée , des heures cano

de la république française. niales, tous ceux qui sont obligés à l'office divin

« Le devoir du siége apostolique, qui a été soient tenus de faire, dans la solennité desapôtres

chargépar Notre-Seigneur Jésus -Christ du soin de saint Pierre et saint Paul, mémoire de tous les

toutes les églises, est demodérer l'observance de la saints apôtres, et dans la fête de saint Etienne,

discipline ecclésiastique avec tant de douceur et de premier martyr, mémoire de tous les saints mar

sagesse, qu'elle puisse convenir aux différentes tyrs ; on fera aussi ces mémoires dans toutes les

circonstances des temps et des lieux. Notre très messes qui se célébreront ces jours-là . Sa Sainteté

saint Père le pape Pie VII, par la divine Provi ordonne encore que l'anniversaire de la dédicace

dence, souverain pontife, avait devant les yeux ce de tous les temples érigés sur le territoire de la

devoir , lorsqu'il a mis au nombre des soins qui république soit célébré dans toutes les églises de

l'occupent à l'égard de l'Eglise de France, celui France le dimanche qui suivra immédiatement

de réfléchir sur ce qu'il devait statuer touchant la l'octave de la Toussaint.

célébration des fêtes dansce nouvelordre dechoses. ♡ Quoiqu'il fût convenable de laisser subsister

Sa Sainteté savait parfaitement que, dans la vaste l'obligation d'entendre la messe au jour des fêtes

étendue qu'embrasse le territoire de la république qui viennent d'être supprimées, néanmoins Sa

française, on n'avait pas suivi partout les mêmes Sainteté , afin de donner de plus en plus de nou

coutumes ; mais que, dans divers diocèses, des veaux témoignages de sa condescendance envers la

jours de fêtes différents avaient été observés. Sa nation française , se contente d'exhorter ceux prin

Sainteté remarquait de plus que les peuples, sou cipalement qui ne sont point obligés de vivre du

mis au gouvernement de la même république, travail des mains à ne pas négliger d'assister ces

avaient le plus grand besoin , après tant d'événe jours -là au saint sacrifice de la messe.

ments et tant guerres , de réparer les pertes « Enfin , Sa Sainteté attend de la religion et de

qu'ils avaient faites pour le commerce et les choses la piété des Français que plus le nombre des jours

nécessaires à la vie , ce qui devenait difficile , par de fête et des jours de jeûne sera diminué, plus ils

l'interdiction du travail aux jours de fêtes, si le observeront avec soin , zèle et ferveur, le petit

nombre de ces jours n'était diminué. Enfin , elle nombre de ceux qui restent, rappelant sans cesse

voyait, et ce n'est point sans une grande douleur, dans leur esprit que celui-là est indigne du nom

elle voyait que, dans ce pays, les fêtes n'avaient pas chrétien , qui ne garde pas comme il le doit les

été observées partout avec la même piété , d'où il commandements de Jésus-Christ et de son Eglise :

résultait un grave scandale pour les âmes pieuses car, comme l'enseigne l'apôtre saint Jean , qui

.et fidèles. conque dit qu'il connait Dieu et n'observe pas ses

(1) Il est bien évident qu'il n'y a de supprimé,

dans ces fêtes , que l'obligation d'entendre la

messe , puisqu'on prescrit de les célébrer comme on

a eu coutume de le faire jusqu'au moment présent.

(2) C'est-à -dire le dimanche qui suit immédiate

ment la fête.



113 FÊTES. 114

commandements, est un menteur , et la vérité n'est localités, ces fêtes continuèrent d'être annoncées

pas en lui. au prône et par le son des cloches ; elles y étaient

« Les jours de fêtes qui seront célébrées en France, solennisées, comme auparavant, avec le concours

outre les dimanches , sont : du peuple, frappé de cet appareil extérieur, et

« La naissance de Notre- Seigneur Jésus-Christ ; excité par les exhortations des pasteurs. L'idée de

a L'Ascension ; leur suppression s'affaiblissait peu à peu pour laisser

« L'Assomption de la très-sainte Vierge ; revivre celles d'obligation qui n'existaient plus.

« La fête de tous les saints. « Ainsi ce règlement de discipline ecclésiastique,

Donné à Paris , en la maison de notre résidence, introduit pour établir dans toute l'étendue du ter

cejourd'hui, 9 avril 1802. ritoire français, une désirable uniformité sur l'ob

« D.-B., cardinalCAPRARA , légat.
servation des solennités religieuses, y était deve

« D.-A. Sala, secrétaire de la légation
nu naturellement la source des abus qui le

apostolique .
détruisaient.

« Cet état de choses dut frapper l'attention du

« Certifié conforme: signé le secrétaire d'Etat

signéH.-B. MARET, Le conseiller d'Etatcharge

gouvernement,et ilprit lesmesuresnécessaires pour

faire subir aux dispositions de l'indult du 9 avril

de toutes les affaires concernant les cultes, 1802 les modifications dont l'expérience avait dé

signé PORTA LIS . montré la nécessité.

« Les explications interprétatives furentdonnées,

Le gouvernement impérial poursuivit avec sé en conséquence, le 6 juillet 1806 , par le cardina

vérité l'abolition des fêtes supprimées. Il publia , Caprara. « Puisqu'on s'est aperçu, y est-il dit, que

dans ce but, plusieurs circulaires, notamment « les annonces des fêtes supprimées occasionnaient

celle du 19 octobre 1813, que nous croyons inu
« des équivoques dont il pouvait résulter des abus,

tile d'insérer ici. Toutefois, ce gouvernement, si

« il paraît expédient que les curés et autres ecclé

« siastiques s'abstiennent d'en faire les annonces,

fort et devant lequel bout pliait, ne réussit point à « de les indiquer la veille par le bruit des cloches,

atleindre ce résultat. Le gouvernement de 1830
« et d'en célébrer l'office avec la pompe et l'appa

s'engagea aussi dans cette voie funeste . Il publia
« reil extérieur qu'on doit employer aux fêtes con

a servées, etc. »

à cet égard les deux circulaires suivantes que « Ces instructions, transmises aux évêques,furent

nous regardons, avec plusieurs éveques, comme suivies dans leurs dioceses respectifs, et ce n'est

contraires à l'indult du cardinal Caprara , et plus que depuis 1814 que l'on a dérogé aux règles éta

encore à la Charte de 1830. On doit donc les con
blies ; aussi a -t-on vii se reproduire et se multi

plier les plaintes et les inconvénients qu'on avait eu

sidérer comme non avenues. Le gouvernement en vue de prévenir .

impérial actuel a eu le bon esprit de ne point « Il suffira pour y remédier de rentrer dans les

s'occuper de ces choses qui ne sont point de sa
limites sagement fixées par les autorités civile et

compélence, car chacun est libre de célébrer ou
ecclésiastique. Il n'a été apporté légalement aucune

modification à ces dispositions ; l'on doit dès lors

ne pas célébrer les fêtes. Il s'est contenté, comme s'y conformer exactement. Je vous prie , en consé

on le verra plus loin , de demander au Saint-Siege quence, Monseigneur, d'exercer une surveillance

que l'indultdu cardinal Caprara soit appliqué aux
spéciale sur le maintien de ce point important de la

diocèses de Savoie et de Nice. Mais il s'est bien
discipline , et de transmettre à votre clergé les ins

tructions convenables pour faire cesser immédiate

gardé de tracasser ceux qui chòment à dévotion ment, dans chaque paroisse de votre diocèse, tout

ces fêtes comme y exhorte le cardinalCaprara . ce qui pourrait s'y pratiquer de contraire.

« En définitive, les fêtes conservées sontcelles de

CIRCULAIRE de M. le ministre de l'instruction
Noël, l'Ascension , l'Assomption et la Toussaint.Au

cune autre ne doit être annoncée , ni interrompre

publique et des cultes, à Messeigneurs les les travaux journaliers, les foires ou marchés , etc.

archevêques et évêques , au sujet des fêtes « Les fêtes patronales, dont la célébration a été

supprimées . constamment en usage, ne sauraient justifier (les

jours où elles sont indiquées dans le calendrier),

Paris, le 30 novembre 1830 . des offices publics, ou un cérémonial ordinairement

employé quand le peuple est réuni, ces jours étant

« Monseigneur,
entièrement assimilés aux autres jours de la se

« L'article 41 de la loi du 8 avril 1802 porte :
maine. Dans ce cas, la fête doit continuer à être

aucune fête, à l'exception du dimanche, ne pourra
renvoyée au dimanche qui la suit.

ètre établie sans la permission du gouvernement. »

« Je transmets un exemplaire de cette circulaire

« De nombreuses réclamations relatives à la cé
à M. le préfet de... Je vous prie de vouloir bien me

lébration des fêtes supprimées ayant été formées,
faire connaitre les mesures que vous avez prises

je crois devoir appeler votre attention sur cet im
pour assurer l'exécution des règles qu'elle rappelle.

portant objet.

« Agréez,Monseigneur, l'assurance de mahaute

« L'indult donné à Paris le 9 avril 1802, par le
consideration ,

cardinalCaprara , et dont la publication fut autorisée
« Le ministre secrétaire d'Etat, de l'instruction

par un arrêté du gouvernement en date du 29 ger
publique et des cultes.

« MÉRILHOU . »

minal an X , en déclarant la suppression de cesfêtes

et en abolissant toutes les obligations quis'y ratta

chaient, n'avait néanmoins rien innové dans le rit CIRCULAIRE de M. le ministre de la justice et

des offices et des cérémonies qui y étaient obser des cultes à Messeigneurs les archevêques et

vées.

« Cette sortede tempérament, dont on n'avait pas

évêques au sujet des fêtes supprimées,

prévu les suites , donna lieu à une multitude d'u
Paris, le 24 juin 1835 .

sages divers et abusifs, dont l'effet eût été de dé

truire insensiblement une réforme fondée sur les
« Monseigneur,

plus graves motifs. Dans un très grand nombre de « Les difficultés qui se sont élevées dans plusieurs
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VI.

diocèses relativement aux fêtes supprimées, les col sions, des animosités qui, trop souvent, amènent

lisions qui en ont été la suite entre le clergé et les des rixes, et fournissentaux ennemis du clergé de

autorités civiles dans quelques localités (1), m'o nombreux motifs de reproches contre lui. La reli

bligent de vous rappeler les règles établies dans gion ne saurait rien gagner à de pareils conflits .

notre législation . « Il devient donc nécessaire de remettre en vi

« L'indult , donné à Paris le 9 avril 1802, par le gueur, partout où l'on aurait pu s'en écarter, les

cardinal légat, et inséré au bulletin des lois, délie sages règlements concertés en 1802 et 1806, entre

entièrementles fidèles de toutes les obligations qui l'autoritě spirituelle et l'autorité civile ; de veiller

leur étaient imposées pour la solennisation de ces surtout à ce qu'il ne soit fait aucune annonce de

fétes, mais comme le même acte portait qu'il ne fêtes supprimées, même comme simple fête de dé

serait rien innové dans l'ordre et le rit des offices votion , parce que les fidèles peuvent trop facilement

qu'on avait coutume d'observer , elles continuaient par là ètre induits en erreur, et parce que, d'ail

presque partout d'être célébrées. On les annonça leurs, c'est l'exécution littérale de nos lois.

mème au prône et par le son des cloches. « La sagesse de MM . les évèques ne peut per

« Ainsi les intentions du Saint-Siège et du gou mettre au gouvernement de douter de leur active

vernement ont été éludées (2), la force de l'habitude et constante coopération à l'exécution d'une me

l'emportait sur la règle , et des obligations que les sure si importante pour la paix publique. Je la re

autorités spirituelle ct civile avaient trouvé sage commande en particulier à votre sollicitude .

d'abolir étaient journellement remises en « Agréez, Monseigneur, l'assurance de ma haute

gueur . considération .

« Pour faire cesser ces infractions, le légat crut « Le garde des sceaux ,

devoir ajouter à son indult, le 6 juillet 1806 , que, ministre de la justice et des cultes,

« puisqu'on s'était aperçu que les annonces des « C. PERSIL , »

« fetes supprimées occasionnaient des équivoques

« dont il pouvait résulter des abus, il paraissait La circulaire suivante de Mgr l'évêque deMar

a expédient que les curés s'abstinssent d'en faire

« les annonces, de les indiquer la veille par le
seille à son clergé est la meilleure réfutation que

« bruit des cloches, et d'en célébrer l'office avec la nous puissions faire de ces illégales et incroyables

« pompe et l'appareil extérieur qu'on doit aux fêtes circulaires ministérielles. On conçoit jusqu'à un

« conservées. »
certain point que, sous l'empire, un ministre des

« Le gouvernement impérial tint sévèrement la

main à l'exécution de ce règlement, et je trouve. cultes ait pu publierdes circulaires pour défendre

dans une circulaire émanée du ministère des cultes , la célébration de fêtes supprimées ; mais on con

le 19 octobre 1813 (3), qu'il considérait comme une cevra difficilement qu'on ait pu le faire sous la

irrégularité dans les ordo, l'indication des fêtes sup . Charte de 1830. Nous devons constater, pour

primées en caractères particuliers, même lorsque

cette indication était suivie des expressions non
l'honneur de l'épiscopat français, que la plupart

festivatur ou autres semblables. de nos pontifes ont agi de la même manière que

« Les abus , que l'indult et l'interprétation qui le vénérable évêque de Marseille .

l'avait suivi avaient entrepris de déraciner , ne tar

dèrent pas à se reproduire sous la Restauration .

Les infractions étaient si nombreuses en 1830 , elles CIRCULAIRE de Mgr l'évêque de Marseille

excitaientun si vifmécontentement, queleministère à son clergé.

des cultes se vit obligé de rappeler par une nouvelle

circulaire du 30 novembre, à l'exécution des règle
« Marseille le 4 avril 1831.

ments qui n'avaient reçu aucune modification, ni

de la part du Saint-Siege, ni de la part du gouver
« Monsieur,

nement.MM . les évèques furent invités à exercer Lorsque la nécessité des circonstances contrai

une surveillance spéciale sur ce point important, et gnit le souverain pontife Pie VII, à supprimer en

à transmettre au clergéde leur diocèse des instruc France quelques -unes des fêtes qui, jusque- là ,

tions pour faire cesser immédiatement toute pra avaient été religieusement chômées comme partout

tique contraire : mais, ou ces instructions n'ont ailleurs, il exprima sa pensée dans l'indult dont

pas été partout transmises,ou MM . les évêques n'ont nous vous transcrivons ici un passage essentiel :

pas également tenu la main à les faire observer,et, « Sa Sainteté a voulu que, dans aucune église,

aujourd'hui encore, de vives plaintes s'élèvent, « rien ne fût innové dans l'ordre et le rit des offices

surtout dans les campagnes , contre la persévérance « et des cérémonies qu’on avait coutume d'observer

avec laquelle les curés, au moins beaucoup d'entre « aux fêtes maintenant supprimées et aux veilles

eux , arrachent les cultivateurs à leurs travaux pour qui les précédent; mais que tout soit entière

les forcer (4 ) à assister à des offices qui ont cessé « ment fait comme on a eu coutume de le faire

d'être compris au nombre des devoirs . Il est vrai jusqu'au moment présent..,

que généralement, en annonçant ces fêtes, les curés Quoiqu'il fût convenable de laisser subsister

préviennent leurs paroissiens qu'elles ne sontpoint . l'obligation d'entendre la messe aux jours de

obligatoires; mais la simple annonce de la célébra « fétes qui viennent d'être supprimées, cependant

tion est déjà une contrainte morale exercée sur les « Sa Sainteté se contente d'exhorter à ne pas né

esprits. Ceux qui y cèdent regardent avec défaveur gliger d'assister ce jour-là au saintsacrifice de la

ceux qui n'en tiennent compte ; de là des discus « messe .

(

(1) Il eut été beaucoup plus simple et surtout plus

légal, pour éviter ces collisions, de rappeler aux au

torités civiles les règles établies par notre législa

tion , et surtout par la Charte , et de les destituer

· quand elles se seraient permises d'enfreindre ces

lois et de violer la Charte, qui garantit à chacun la

liberté de son culte. (Note de la première édition .)

(2) Les intentions du gouvernement, soit ; mais

les intentions du Saint- Siège, c'est un peu trop fort.

( 3) Cette époque est remarquable , car c'est une

époque de despotisme et de persécution : le souve

rain pontife était privé de sa liberté.

(9 ) Les forcer, cemot est fort inexact , car les curés

laissaient libres et tout au plus exhortaient pour

se conformer à l'indult, qui est une loi non rap

portée . Les circulaires sont par conséquent illé

gales .
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« Ce serait donc méconnaître tout à fait l'esprit « Art. 3. Lesdits décrets seront transcrits en

de l'Eglise que de supprimer la moindre de nos latin et en français.

cérémonies ou de changer quelque chose au rit « Art. 4. Notre ministre, etc.

accoutumé dans la célébration des fêtes suppri a Fait au palais des Tuileries , le 28 avril 1862.

mées.
« NAPOLÉON . »

« Veuillez donc bien , Monsieur, tout en faisant

observer que la messe n'est pas d'obligation les

jours de fetes supprimées , exhorter les fidèles à DÉCRET PONTIFICAL du 30 décembre 1861, qui

marcher sur les traces de leurs pères , et à conti applique aur diocèses de la Savoip les dis

nuer de célébrer avec dévotion toutes ces fêtes éta positions de l'indult du 9 avril 1802, rela

blies por rappeler à leur pieux souvenir la commé
lives aux jours de fêtes en France.

moration des mystères de notre sainte religion ou

la mémoire des saints .

Ces jours-là vous ne vous contenterez pas de
a Notre très -saint Père le pape Pie IX a accueilli

favorablement les demandes réitérées du gouver

faire dire complies dans votre église, mais on

chantera la grand'messe le matin ; et le soir, après

nement impérial français, tendant à ce que, dans

les vepres solennelles , il y aura sermon, s'il est

la province de Savoie , qui est comprise depuis peu

de temps dans le territoire du même gouverne
possible, et l'on donnera la bénédiction du très

ment impérial, les fêtes qui doivent, de précepte ,

saint sacrement.
se garder dans le cours de l'année et les jeûnes

« Nous vous donnons affectueusement notre

bénédiction paternelle .

ecclésiastiques soient réglés tout à fait de la même

manière qu'ils sont pratiqués et gardés dans la

« + CHARLES-FORTUNÉ, évêque de Marseille . » France entière, en vertu de la dispense apostolique

du pape Pie VII, de sainte mémoire, ainsi que de

Après la réunion de la province de Savoie et de l'indult du cardinal Jean-Baptiste Caprara , d'illustre

celle de Nice à la France, le gouvernement fran mémoire, légat à latere en France, du neuvième

çais demanda avec.instance au Saiot-Père que,
jour d'avril 1802, et conformément à la réponse

donnée subséquemment par le même cardinal
dans ces provinces comprises désormais dans le

légat, le 21 juin 1804, à M. Forgaur, vicaire géné

territoire français, les jours de fêtes et de jeûnes ral de Malines.

fussent réglés de la même manière qu'ils sont « En conséquence, Sa Sainteté a voulu que cha

pratiqués dans la France entière en vertu de l'in
cun de ces rescrits, ainsi que la déclaration émise

par la Sacrée Congrégation des Rites , le jour des

dult du cardinal Caprara. Sa Sainteté adhéra à
calendes de septembre 1838, pour la seule église

celte demande par deux décrets pontificaux qui de Malines, soient annexés au présent décret de sa

furent publiés par le décret impérial suivant : dispense apostolique, qui devra être communiqué

par le révérendissime cardinal archevêque de Cham

béry aux évêques suffragants de sa province.No

DÉCRET IMPÉRIAL portant réception et autori
nobstant toutes choses contraires , le trentième jour

sant la publication des deux décrets pon de décembre 1861.

tificaux du 30 décembre 1861, qui appli Constantin , évêque de Porto et Sainte-Rufine ;

quent au diocèse de Nice et aux quatre cardinal Patrizzi, préfet de la Sacrée Congrégation

diocèses de la Savoie les dispositions de
des Rites.

l'indult du 9 avril1802, relatives aux jours

« Place du sceau.

de fêtes en France. « D. BARTHOLINI, R. S. C. secrétaire. »

« NAPOLÉON , etc. ;

« Sur le rapport de notre ministre secrétaire

d'Etat au département de l'instruction publique et

des cultes ;

« Vu l'article 1er de la loi du 18 germinal

an X ;

a Vu l'arrêté consulaire du 29 germinal an X qui

ordonne la publication de l'indult du 9 avril 1802,

concernant les jours de fêtes en France (1) ;

« Vu les deux décrets pontificaux, en date du 30

décembre 1861, qui appliquent les dispositions de

cet indult aux diocèses deNice et de la Savoie ;

« Notre conseil d'Etat entendu,

« Avons décrété et décrétons ce qui suit :

« Art. 1er. Les deux décrets pontificaux, en date

du 30 décembre 1861, qui appliquent au diocèse de

Nice et aux quatre diocèses de la Savoie les dispo

sitions de l'indult du 9 avril 1802, relatives aux

jours de fêtes en France , sont reçus et seront pu

bliés dans l'empire , en la forme ordinaire.

« Art. 2. Lesdits décrets seront reçus sans

approbation des dispositions des deux actes en date

des 21 juin 1804 et 1er septembre 1838, relatés dans

les décrets pontificaux, non plus que des clauses,

formules ou expressions que ces décrets renferment

et qui sont ou pourraient être contraires à la cons

titution , aux lois de l'empire, aux franchises, li

bertés et maximes de l'Eglise gallicane.

§ III. FETES religieuses et civiles demandées

par le gouvernement.

Les évêques ordonnent quelquefois des prières

ou des solennités extraordinaires, qui sont de

mandées par le gouvernement, soit pour rendre

grâces à Dieu des victoires remportées sur les

ennemis, soit pour invoquer la miséricorde de

Dieu dans des calamités publiques, soit pour

toute autre cause . Les mandeinents, transmis aux

curés dans ces occasions, doivent être observés,

pour la manière de faire ces prières ou de feter

ces solennités , dans toutes les églises du diocèse.

(Voyez CÉRÉMONIES RELIGIEUSES ET CIVILES, & II.)

Voyez sous lesmots AUTORITÉS CIVILES el PLACES

DISTINGUÉES les places que doivent occuper, dans

les fetes civiles, les diverses autorités.

FÉVRIER .

Les trésoriers des conseils de fabrique doivent,

pendant le mois de février, préparer leur compte

annuel, afin de pouvoir le présenter avec les

(1 ) Voyez ci-dessus, col. 111, l'arrêté et l'indult d'avril 1802.
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pièces justificatives au bureau des marguilliers, Mais le legs particulier fait par une religieuse ,

dans la séance du premier dimanche du mois sous la forme d'un fideicommis, en faveur d'une

demars, ainsi que le prescrit l'article 85 du dé tierce personne qui n'est elle -même qu'un inter

cret du 30 décembre 1809. Ce compte doit être médiaire entre la testatrice et un hospice auquel

divisé en deux chapitres , l'un de recettes et elle est attachée , ne cesse pas pour cela d'être va

l'autre de dépenses. ( Voyez COMPTE.) lable, surtout si elle a entendu se libérer ainsi

Dans cette séance de février , lorsque cela n'a d'une dette dont elle était tenue envers cet éta

point encore été fait, et qu'il est d'usage de le blissement charitable. (Arrêt de la Cour de Bor

faire, il y a lieu de procéder au choix et à la no deaux du 29 avril 1857.)

mination des prédicateurs de la station du ca Lorsque le vicaire d'une paroisse a acheté des

rême, dans les termes de l'article 32 du décretdu terrains en son nom , mais comme mandataire

30 décembre 1809. (Voyez PRÉDICATEUR.) tacite du curé ; que ces terrains ont été payés sur

Les membres du bureau des marguilliers des fonds recueillis au moyen de souscriptions et

doivent se réunir en séance ordinaire, dans le de loteries, et que des constructions ont été éle

cours du mois de février. Cette réunion doit avoir vées sur cesmêmes terrains , toujours au moyen

lieu à l'issue de la messe paroissiale , dans le local des mêmes fonds, ces bâtiments doivent être dé

indiqué pour la tenue des séances du conseil. clarés appartenir à la cure , et ne sauraient par

(Art. 22 du décret de 1809.) suite étre considérés comme faisant partie des

biens de la succession du vicaire, quel que soit

FIDEICOMMIS . le temps pendant lequel il les a possédés, même

lorsqu'il les aurait possédés jusqu'à sa mort, s'il

Le fideicommis est une disposition par laquelle était devenu lui-même titulaire de la paroisse , et

un testateur charge son héritier ou son légataire s'il résulte des faits qu'il ne s'en est jamais re

de remettre à quelqu'un tout ou partie de sa suc gardé comme propriétaire réel. En pareil cas, son

cession . héritier ou son légataire universel n'est point

Quand le fideicommis consiste à charger expres fondé à contester la validité de ce fidéicommis

sément ou tacitement une personne désignée , de tacite età revendiquer la propriété de l'immeuble .

transmettre tout ou partie des biens légués à un Il ne doit pas être admis non plus à rechercher si

tiers capable de recevoir , rien ne s'oppose à ce la cure a été autorisée ou non à édifier, ou à pos

qu'il reçoive son exécution .
séder ledit immeuble . Le même héritier ou ayant

Mais il en est autrement quand les dispositions cause n'a pas non plus qualité pour soutenir que

apparentes n'ont été imaginées que pour trans les cures ne peuvent acquérir et posséder qu'à

mettre des biens à des tiers que la loi déclare titre de dotation de la cure et pour l'entretien des

incapables de recevoir , tels que les ministres du ministres du culte. (Jugement du tribunal civil de

culte (Code civil, art . 909), les congrégations reli la Seine du 3 avril 1867.)

gieuses non reconnues par la loi, ou les établis

sements de charité non autorisés.
FLEURS.

Notre législation proscrit ce dernier genre de

fideicommis sous le titre de substitution , et n'ac I. Mgr l'évêque de Langres, dans une instruc

corde aucun effet à ceux quin'ont pour but que tion adressée aux fabriciens de son diocèse , trouve

d'éluder la loi sur les capacités. (Voyez SUBSTI qu'il y a un véritable abusde fleurs artificielles sur

TUTION .) les autels. Elles entrainent, dit-il avec raison , une

Nous rapportons sous le mot LEGS un arrêt dépense d'autant plus notable qu'il faut les renou

de la Cour de cassation du 16 novembre 1847, veler souvent, qu'elles exigent des vases, des

qui décide qu'un legs fait à une personne dé globes de verre. Elles encombrent les meubles

nommée, pour être employéau profit d'un éta des sacristies au détriment d'objets plus utiles ,

blissementreligieux de bienfaisance non autorisé , qui restent exposés à la poussière. A la vérité ,

est nul. ajoute -t-il, de pieuses personnes les fabriquent

Le legs particulier fait par personne interposée souvent elles -mêmes et les donnent à l'église ;

à un établissement religieux, même autorisé , mais elles emploieraient plusutilementleur temps

devrait également être annulé , s'il avait eu pour et leur zèle à entretenir les linges d'autel, à broder

but de dispenser cet établissement religieux d'ob des aubes, des chasubles, des devants d'autel, en

tenir du gouvernement l'autorisation d'accepter un mot, les ornements dont les règles liturgiques

ce legs, et de lui faciliter les moyens d'échapper n'interdisent pas la broderie .

aux réductions que le gouvernement aurait pu Nous engageons, en conséquence, MM . les curés

faire subir à la libéralité . Et, dans ce cas, la nul et fabriciensde ne point permettre sur les autels

lité du legs profite , non au légataire universel, ce luxe de fleurs artificielles qui les déparent sou

qui n'est en réalité qu'un exécuteur testamen vent au lieu de les orner. Pendant longtemps on

taire ou un fideicommissaire,mais à l'héritier légi ne voyait sur les autels que les châsses renfer

time: (Arrêt de la Cour de cassation du 17 no mant les reliques et les quatre évangiles. Un con

vembre 1852.)
cile de Reims dit expressément: Nihil super eo
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ponatur nisi capsæ cum sanctorum reliquiis, et qua pable d'avoir.... volontairement et méchamment

tuor evangelia . On voyait des fleurs partout dans détruit des fleurs plantées et entretenues, comme

les églises, excepté sur la table de l'autel, du moins signes indicatifs de sépulture , sur les tombes des

pendant les douze premiers siècles . Depuis que les époux G. : ce qui constitue le délit prévu et ré

religieuses, par une piété plus digne de leur sexe primé par l'article 360 du Code pénal, etc. »

que de la gravité de nos mystères, pour nous

servir des paroles de Bocquillot, notre savant FOIRES ET MARCHÉS.

compatriote , se sont avisées d'y mettre des vases

de fleurs naturelles et artificielles, leur exemple Dans quelques villes , les foires ou marchés se

n'a été suivi que dans les paroisses de la cam
tiennent aux abords des édifices religieux. Une

pagne, où pour l'ordinaire ce sont les femmes
circulaire du ministre de l'instruction publique

dévotes qui ornent les autels. Cet usage ne s'est
et des cultes , en date du 16 mars 1852 (1), dit que

point introduit dans les cathédrales. On doit donc c'est une chose fort regrettable. Si, dit-elle , on ne

en user modérément dans les autres églises. L'or
peut absolument déplacer ces foires et marchés,

nement et la décoration des autels doit toujours
il faut faire en sorte, du moins, qu'ils ne s'ins

être grave. Les fleurs artificielles et surtout nalu tallentqu'à une distance convenable, que les ani

relles figurent toujours bien dans les processions
maux, les voitures, ou tousautres objets ne soient

de la fête -Dieu et dans les cérémonies du mois niattachés ni appuyés contre les murs du temple ,

de mai justement appelé le mois de Marie. Les et que le bruit du dehors ne vienne pas se pro

inspecteurs forestiers autorisent les communes
longer à l'intérieur, et y troubler la célébration

qui le demandent à prendre dans leurs forels
des saints mystères. (Voyez CABARETS .)

communales des branches pour les reposoirs de

la fête-Dieu.
FOLLE-ENCHÈRE .

Les fleurs, soit naturelles, soit artificielles, sont

Lorsqu'un adjudicalaire ne satisfait pas aux
très-employées pour la décoration des églises ,

conditions du cahier des charges, il doit être pro
même au village des branches vertes d'arbres

cédé à une nouvelle adjudication sur sa folle

forestiers. Quant à tous ces objets, dit M. l'abbé
enchère. (Voyez ADJUDICATION .)

Dieulin , la règle générale estde ne rien employer

de fané. On ne doit pas mettre ensemble, ajoute

Dans ce cas, si la réadjudication s'opère à des

t- il, des fleurs de couleurs très-différentes, par
conditions plus onéreuses pour la fabrique, le fol

enchérisseur supporte la perte qui en résulte et
exemple, du rouge et du bleu , du jaune et du

violet ; mais les fleurs blanches vont bien , soit
peut être contraint par corps pour le paiement.

(Code de procédure, art. 737.)

isolées, soit mélangées avec des fleurs de toute

Si, au contraire , la réadjudication s'opère à des
autre couleur.

II. L'article 360 du Code pénal, qui punit toute

conditions plus avantageuses, le bénéfice appar.

tient exclusivementà la fabrique. Toutefois, pour

violation de tombeaux ou de sépultures, est appli

prévenir les difficultés qui pourraient s'élever à
cable à celui qui arrache violemment et dans une

intention malveillante, soit pour le défunt, soit
cet égard , il est bon d'eu faire l'objet d'une stipu

lation formelle ,

même pour son héritier , des fleurs plantées sur

La folle-enchère n'est applicable qu'aux adjudi

une tombe et constituant un signe indicatif de sé

cations opérées avec les solennités requises , elle
pulture. Ainsi jugé par la Cour de Caen le 25 no

vembre 1868, dont le texte, que nous voudrions

ne s'applique point aux simples marchés, lors

même qu'ils auraient été précédés d'enchères.
transcrire ici, intéresse vivement les familles qui

Dans ce dernier cas, la fabrique peut seulement
se font un devoir de planter des fleurs sur la

demander la résolution du contrat avec dom
tombe de leur parent et de les entretenir avec un

mages-intérêts, s'il y a lieu .

soin religieux. Nous en donnons seulement l'ex

L'adjudication sur folle -enchère doit etre pré

trait suivant :
cédée d'affiches et opérée de la mêmemanière que

« Considérant, dès lors, que cet article 360
l'adjudication précédente, et sur le même cahier

protège tout aussi bien les fleurs plantées et entre
des charges.

tenues par une main pieuse sur une tombe qu'un

monument en marbre, en pierre ou en bois, sur FONCTIONNAIRES .

tout lorsque ces fleurs, couvrant toute l'étendue

de la tombe entourée d'une bordure de buis, sont On appelle fonctionnaires publics ceux qui

évidemment un signe indicatifde sépulture ; con exercent une portion de la puissance publique,

sidérant, en fait, que le nommé C. a volontaire par délégation de la loi ou du gouvernement, et

ment arraché à deux reprises différentes des fleurs agissent directement en son nom , dans l'ordre

plantées et entretenues sur la tombe des époux judiciaire, administratif ou militaire.

G ... ; considérant que C. a détruit ces fleurs avec Les ecclésiastiques, remplissant un ministère

une intention malveillante , elc ..., déclare C. cou sacré , ne sont point des fonctionnaires publics,

1) Voyez cette circulaire sous le mot CATAÉDRALE, & VI.
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parce qu'ils ne sauraient être considérés comme sens habituel qui s'attache à l'idée de fonctionnaire

des agents du gouvernement. (Voyez AGENT.) est celui de mandat salarié , avec son caractère

Les fonctions du pretre sont toutes spirituelles essentiel de révocabilité, c'est-à -dire que le fonc

et il ne les exerce que sous la direction de son tionnaire tel qu'on l'entend communément lient

évêque. L'article 50 de la loidu 18 germinal an X ses pouvoirs de celui qui le paye, et s'oblige à

reconnait que les curés nedépendentque de leurs faire ce qui lui est commandé. Tel n'est pas, as

évêques dans leurs fonctions spirituelles. Consi surément, le prêtre dans un sens absolu ; il ne

dérer un prêtre comme un agent ou un fonction tient pas ses pouvoirs de l'État, il est tout à fait

naire du gouvernement, c'est- à -dire agissant par indépendantde lui en ce qui touche l'ordre spi

ordre et pour le compte du gouvernement, ce rituel, et le traitement n'implique pas ici l'idée

serait blesser le sacerdoce jusque dans son es demandat révocable à ce point de vue. Ces pou

sence. Si les ecclésiastiques étaient fonctionnaires, voirs, il les puise à une source indépendante par

on pourrait leur enjoindre d'agir dans tel ou tel son essence , et sur laquelle l'État est compléte

sens, et de faire des actes qui, souvent, répugne ment dépourvu d'action ; voilà pourquoi son ca

raient à leurs croyances. raclère et sa considération n'ont point à redouter

Les fabriciens n'ont pas la garantie des fonc de ce contactavec l'État qui n'intervientque pour

tionnaires publics (voyez FABRICIEN , S VIII), parce réglementer une question de salaire ; le droit qui

qu'ils n'agissent pas au nom du gouvernement résulte en cette circonstance , au profit de celui

comme dépositaires d'une partie de son pouvoir qui paie le traitement, n'est autre qu'un droit de

et sous la direction de son autorité . Si donc ils surveillance sur la condition qui oblige celui qui

commettentun délit, ils sont justiciables des tri reçoit le traitement à exercer le ministère auquel

bunaux sans autorisation préalable du conseil il est attaché, sans examiner comment ce minis

d'État. (Arrêt de la Cour de cassation du 3 mai tère est exercé à l'endroit de l'enseignementdog

1838.) matique etde la direction des consciences. »

C'est aujourd'hui un principe hors de toute

contestation que les ecclésiastiques ne sont pas FONCTIONS.

des agents de la puissance civile , qu'ils ne sont

pointdes fonctionnaires publics; car ils ne tiennent
Les fonctions ecclésiastiques, aux termes des

de l'État aucune mission , ils ne sontmême reve articles organiques, doivent être exercées gratui

tus d'aucun caractère civil ; leurs fonctions sont tement, sauf les oblations autorisées par les règle

toutes religieuses. Si ce principe avait pu ad ments. Un évêque peut interdire toutes fonctions

mettre quelque doute sous l'empire de la charte
ecclésiastiques à un prêtre. (Voyez INTERDIT .)

de 1814 , qui avait proclamé la religion catholique

la religion de l'Etat, ce doute a da disparaitre
S I, FONCTIONS des conseils de fabrique.

avec cette disposition . L'article 76 de la loi du (Voyez FABRIQUE, & IX .)

22 frimaire an VIII ( 12 décembre 1799), qui pro

tége les fonctionnaires publics contre les pour § II. FONCTIONS du bureau des marguilliers.

suites criminelles à raison des actes relatifs à
(Voyez BUREAU DES MARGUILLIERS, & II.)

leurs fonctions, en soumettant ces poursuites à la

condition d'une autorisation préalable , n'est donc
FONDATION .

pas applicable aux ecclésiastiques. La Cour de

cassation a consacré ce point de droit par de Par fondation , on entend l'affectation perpé

nombreux arrêts, qui statuent en termes absolus : tuelle d'un bien à une fabrique, à charge d'un

« que les prêtres desservants du culte catholique, service . Ce service consiste ordinairement dans

pas plus que les ministres de tout autre culte , ne des messes, des prières , des instructions et des

sont institués ni révocables par le gouvernement; aumônes .

qu'ils ne sont, sous aucun rapport, dépositaires On appelle fondation, d'une manière générale,

ou organes de la puissance publique, et ne peuvent toute donation entre vifs ou testamentaire faite

être rangés dans la classe des agents à l'égard des dans l'intérêt d'un établissement ou d'un service

quels l'article 75 de la loi du 22 frimaire an VIII public : sous ce point de vue, ditM. Vuillefroy,

exige l'autorisation du conseil d'État. » On peut
toutes les donations qui ont pour objet l'entretien

voir dans ce sens les arrêts de la Cour de cassa des ministres ou l'exercice du culte , sontdes fon

tion , des 9 septembre 1831, 25 novembre 1831, dations religieuses ; mais on appelle d'une ma

23 décembre 1831 et 27 janvier 1832.
nière plus spéciale fondation, la donation ou le

On a prétendu que le prétre était fonctionnaire legs d'un immeuble , d'une somme d'argent, ou

public , parce qu'il recoit un traitement de l'Etat.
d'une rente , faits à la condition d'affecter tout ou

M. Chapot, dans un rapport inséré sous le mot partie du produit à la célébration de services re

BUDGET DES CULTES, répond ainsi :
ligieux déterminés. Sous ce dernier point de vue,

Non, le prétre qui reçoit un traitement de la fondation est une donation avec charges et con

l'État n'est point, par ce fait, un fonctionnaire de ditions de services religieux . Elle est soumise aux

l'État dans l'acception ordinaire de ce mot. Le mêmes principes, aux mêmes règles et aux mèmes

OC
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ou

forines que toutes les autres donations. (Voyez sans que les débiteurs eussent celui d'exiger que

DONATIONS.) le gouvernement fit exécuter les services fondés.

Ce n'est que postérieurement et par le décret du

§ I. Anciennes FONDATIONS.
22 fructidor an XIII qu'a été réglé ce qui con

Sous l'ancien régime, et depuis l'origine de cerne l'acquit des services religieux ; mais ce

l'établissement des paroisses, un grand nombre dernier acte oblige les fabriques, sans conférer

de fondations de services religieux avaient été aucun droit aux débiteurs .

faites . A peine créées, ces institutions ont reçu
Il résulte du même principe que les débiteurs

des dons abondants, à la charge de remplir les doivent payer la rente entière et telle qu'ils la

conditions imposées par les bienfaiteurs. L'bis doivent, d'après le titre de la fondation , lors même

toire ecclésiastique est remplie du récit de ce que le produit de cette rente est supérieurau prix

genre de fondations. Il y en avait surtout en des services religieux , qui sont acquittés par la

France un très-grand nombre. Non -seulement il fabrique d'après les nouveaux tarifs des diocèses .

n'y avait presque pas de paroisse qui ne possédat (Décis . minist, du 28 mai 1808.)

quelque fondation , mais, parmi les plus pauvres Les rentes affectées à des fondations doivent

et les moins peuplées, il y en avait peu qui ne être servies sans retenue aucune ; car elles sont

possédassent plusieurs fondations. Nous en avons grevées de charges, et la retenue en pourrait di

visité nous-même, dit Mgr Affre, où il y avait minuer le prix sans diminuer les charges; elles

jusqu'à trente et quarante obits, dont quelques n'ont donc pas subi la réduction du cinquième,

uns ne s'élevaient qu'à cinquante centimes. La comme les rentes ordinaires. (Décis, ministérielles

révolution de 1789 a dévoré la plus grande partie des 27 juillet et 21 décembre 1807.)

de ces monuments de la foi et de la piété de nos

pères. Une partie des biens que ces fondations re DÉCRET du 22 fructidor an XIII (9 septembre

présentaient a été vendue coinme biens nationaux , 1805), relatif à l'acquit des services reli

et les fondations furent par conséquent forcément
gieux des fondations.

éteintes. Le concordat, article 13, fut obligé de le
« Art. fer. Les biens et revenus rendus aux fa

reconnaitre et de sanctionner , pour le bien de la briques par les décret et décision des 7 thermidor

paix et la tranquillité des consciences, une si an XI et 25 frimaire an XII, soit qu'ils soient

déplorable spoliation . Une autre partie de ces chargés de fondations, pour messes, obits

autres services religieux, serontadministrés et per

biens cependant était restée entre les mains de
çus par les administrateurs desdites fabriques,

l'Etat ; elle a été depuis attribuée aux fabriques, nommés conformément à l'arrêté du 7 thermidor

à la charge de faire desservir les fondations. Quel an XI ; ils paieront aux curés, desservants ou vi

ques-uns de ces biens ont été affectés, à titre de
caires, selon le règlement du diocèse , les messes ,

obits ou autres services auxquels lesdites fondations
dotation , aux établissements de bienfaisance ;mais

donnent lieu conformément au titre. »

ces derniers, en pareil cas, sont obligés à servir

à la fabrique la retribution des services religieux Avis DU CONSEIL DÉTAT du 2-21 frimaire an

que représentent les biens dont ils sont en pos XIV (22 novembre-11 décembre 1805) , re

session . C'est ce qui fut réglé par le décret du latif à l'exécution des anciennes fonda

19 juin 1806 , rapporté ci-après, col. 127.
tions.

Cependant cette obligation n'existe que dans le
« Le conseil d'Etat qui, d'après le renvoi de Sa

cas où l'établissement de bienfaisance en aurait Majesté, a entendu le rapport de la section de la

été investi gratuitement, car si ces biens ont été législation sur celuidu ministre des cultes concer

abandonnés à l'hospice , en remplacement de ses nant diverses questions qui lui ont été proposées

par les marguilliers de la cathédrale d'Aix -la -Cha
biens vendus au profit du domaine, on ne peut

pelle, sur l'exécution de la décision de Sa Majesté

demander le paiementdes fondations dont ils sont du 25 frimaire an XII, qui étend les dispositions de

chargés. (Décis. minist, du 21 juillet 1807.) l'arrêté du 7 thermidor an XII aux fondations pour

Les débiteurs de rentes affectées à des fonda
messes, anniversaires, obits, etc.

tions n'auraient pas le droit de se refuser à les

« Est d'avis, sur la première question , savoir :

« Les anciens titulaires de fondations peuvent-ils

servir, en opposant la non-exécution des conditions « prétendre en acquitter les charges de préférence

des fondations. « En effet, dit une décision minis « à tout autre ecclésiastique ? »

térielle du 1er avril 1807, la loi du 13 brumaire
« Que le gouvernement, en rétablissant les fon

dations dont les biens et rentes subsistent encore,

an II a nationalisé les biens el rentes affectés à des
n'a entendu rétablir que la condition principale ,

fondations dans les églises, sans conditions. Ils se celle d'acquitter les charges en prières et services

sontdonc trouvés,entre les mains de l'État,libres religieux que le fondateur a prescrites, et non les

etdégagés desobligations pour lesquelles ilsavaient
conditions accessoires , et surtout celle de l'attribu

tion exclusive à tel ou tel prêtre d'exécuter ce ser

été donnés ; ils sont restés ainsi à la disposition
vice religieux ; que si l'on admettait cette attribu

de la nation jusqu'à la décision du 28 frimaire tion exclusive , ce serait rétablir des bénéfices

an XII, qui a réuni ces rentes aux biens des fa simples ; ce qui serait contraire à l'esprit de la loi

briques, aussi sans condition. Les fabriques sont,

du 18 germinal an X ;

« Sur la deuxième question, savoir : « Le prêtre

dans ce cas, aux lieu et place du domaine, qui « qui acquitte les charges d'une fondation doit- il

avait le droit d'exiger le paiement des rentes, « jouir du revenu entier comme par le passé ? »
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« Que cette question est résolue par l'arrêté de En vertu de cet article 15 du concordat, l'État

Sa Majesté du 22 fructidor dernier, qui ordonne doit reconnaitre les fondationsrégulièrement faites

que les biens et revenus des fondations, rendus aux

fabriques, seront administrés par les administra

aux églises et donner à leur maintien l'appuide

teurs desdites fabriques, qui paieront aux curés, la puissance séculière ; mais il doit d'ailleurs

desservants ou vicaires, selon les règlements du laisser l'Eglise libre d'administrer, comme le fait

diocèse, les messes, obits ou autres services aux tout propriétaire, con !ormément aux lois géné

quels lesdites fondations donnent lieu ;

« Sur la troisième question , savoir : « Le droit

rales du pays, les biens provenant de ces fonda

« que le fondateur a réservé à certaines familles tions.

« d'acquitter les fondations est-il maintenu ? » Cependant nous devons dire en passant que les

« Que, par les mêmes motifs de l'avis sur la divers gouvernements qui se sont succédé n'ont

première question , ce droit ne peut pas être main

tenu, attendu qu'il établirait privilége, et que le

pas toujours été très-fidèles aux conventions qu'ils

gouvernement n'a rétabli que l'objet principal des avaientacceptées, de favoriser les fondations faites

fondations.
aux églises. Lorsqu'en 1801, dit Mgr Parisis ,

« Sur la quatrième question , savoir : « A qui évêque de Langres, et ensuite d'Arras (1), le

« appartient le droit de nommer le sujet qui acquit

« tera les charges de la fondation ? »
Saint- Siége invité par la France à signer un con

« Que l'évêque doit désigner, parmi les prêtres cordat où le gouvernement promet de prendre des

habitués dans les églises où ces fondations sont moyens pour que l'Eglise put recevoir des fonda

établies, celui qui doit les acquitter. tions, afin de l'indemniser à la longue de la perte

énorme de ses biens aliénés ; dans ce moment

DÉCRET du 19 juin 1806 , concernant l'acquit solennel, le souverain pontife eût- il accordé tant

des services religieux , dus pour les biens de faveurs au prince, s'il eût pu prévoir que

dont les hospices et les bureaux de bienfai l'État violerait un jour manifestement ses enga

sance ontété envoyés en possession . gements les plus sacrés, lorsque l'Eglise, au con

« Art. 1er. Les administrations des hospices et

traire , reste si religieusement fidèle aux siens.

des bureaux de bienfaisance , qui, en vertu de la
C'est donc un fait fincontestable que l'article 15

loi du 4 ventose an XI, et des arrêtés y relatifs, de la convention de l'an IX est aujourd'hui violé,

auront été mis en possession de quelques biens et bravé et presque anéanti par l'État. »

rentes chargés précédemment de fondations pour
Quoiqu'il en soit , l'article 73 de la loi du 18 ger

quelques services religieux, paieront régulièrement

la rétribution de ce service religieux conformément ininal an X porte que les fondations qui ont pour

à notre décret du 22 fructidor an XIII, aux fa objet l'entretien des ministres et l'exercice du

briques des églises auxquelles ces fondations doi culte ne peuvent consister qu'en rentes sur l'État ;

vent retourner .

« Art. 2. Le paiement des arrérages de cette
mais la restriction portée par cet article de ne

rétribution s'effectuera à compter du 1er vendé
constituer de fondations qu'en rentes sur l'État

miaire an XII, et dans les trois mois qui suivront a été abrogée par la loi du 2 janvier 1817 (2).

la publication de notre présent décret . Les fondations de services religieux , faites de

« Art. 3. Les fabriques veilleront à l'exécution

des fondations et en compteront le prix aux prêtres
puis le rétablissement du culte , sontacceptées par

qui les auront acquittées, aux termes de notre la fabrique dans les formes déterminées pour l'ac

décret du 22 fructidor an XIII.
ceptation des dons et legs. (Voyez ACCEPTATION ,

« Art. 4. Dans les trois mois, à compter d'au SERVICES RELIGIEUX .)

jourd'hui, les préfets donneront connaissance aux

fabriques respectives, des fondations qui leur com
Les cas où il y a fondation, et par conséquent

pètent, en conséquence de l'article 1er ci-dessus, lieu à acceptation de la part des fabriques, ne

et ils en enverront un état à notre ministre des sont pas toujours faciles à saisir. Il ne saurait y

cultes. avoir de doute lorsqu'il s'agit d'une fondation vé

ritable, c'est- à -dire permanente , et de services

II. FONDATIONS nouvelles .
religieux qui doivent être acquittés et répétés an

I a toujours été permis, dans l'Église, d'y faire nuellement. Une fondation de cette nature n'est

de pieuses fondations à la plus grande gloire de point une simple charge de la succession , dont

Dieu , pour le bien public et des pauvres, etmême l'exécution doit être abandonnée à la conscience

pour la sanctification personnelle du fondateur. des héritiers, mais elle constitue un legs au pro

Les anciennes fondations, comme nous le di fit de la fabrique, legs qui ne peut être accepté

sons ci-dessus, périrent en grande partie dans la qu'avec l'autorisation préalable du gouvernement,

tempête révolutionnaire de 1793, par la spoliation la doctrine contraire fournirait des moyens trop

des biens ecclésiastiques ; mais, après avoir aban faciles d'éluder la nécessité de l'autorisation du

donné, par l'article 13 du concordat qu'il fit avec gouvernement, puisqu'il suffirait aux fondateurs

le premier consul, ceux de ces biens qui avaient de charger tel ou tel individu d'exécuter des dis

élé aliénés , le pape Pie VII eut soin de stipuler, positions dont le but ne peut être atteint qu'avec

dans l'article 15 , que le gouvernement prendrait cette autorisation . (Avis du conseil d'Etat du 17

des mesures pour que les catholiques français pussent octobre 1838.)

faire, en faveur des églises, des fondations. Une pareille fondation présente donc tous les

(1) Liberté de l'Église, p . 107 . (2) Voyez cette loi sous le mot ACCEPTATION
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caractères d'une fondation qui doit être acceptée donnance réglementaire du 14 janvier 1831 et la

par la fabrique. La question est plus compliquée
circulaire ministérielle du 29 du mèmemois.

lorsqu'il s'agit de services religieux une fois célé
« J'ai l'honneur de vous envoyer les pièces de

brés. En général, l'obligation imposée à un légataire

cette affaire en vous priant, Monsieur le préfet, de

la régulariser dans le sens des observations qui

de faire dire desmesses, avec ou sans désignation précédent. »

de l'église dans laquelle elles seront célébrées, ne

constitue pas un legs pour la fabrique, mais une
2 III. Exécution des FONDATIONS.

simple charge d'hérédité , et ne nécessite par con Les fondations doivent être exécutées au temps,

séquent aucune acceptation directe de la fabrique. au lieu et en la manière prescrite par le fonda

Cependantil n'en serait pas demême,siun testateur teur. L'obligation de respecter les clauses de la

disposait en termes généraux, que tout son mo fondation est de droit étroit, puisqu'elle repose sur

bilier ou que tout ou une partie aliquote de ses un contrat. Le fondateur a pu apposer à sa libé- .

biens serait employé en services religieux. De ralité telles conditions qu'il a voulu , pourvu

pareilles dispositions, à défaut de légataire dé qu'elles fussent honnêtes et raisonnables. Ces

signé, équivalent à de véritables legs universels conditions une fois acceptées par un établisse

ou à titre universel, faits au profit de l'établisse ment ecclésiastique, celui-ci est lié en vers le fon

mentchargé par la loi du service des fondations. dateur. Pour détruire ce lien , il ne faut rien

L'acceptation de la fabrique, en pareil cas, est moins que l'impossibilité morale de remplir l'en

donc indispensable ; du reste toutes les fondations gagement contracté ; pour le modifier , il faut que

de services religieux ne sontpas faites dans une son accomplissement entier soit égalementimpos

forme tellement simple , qu'elles puissent etre sible . Telle est la disposition invariable de l'an

l'objet d'une règle générale. L'administration doit cienne législation et des anciens arrêts, conforme

se réserver d'apprécier la question d'une manière sur ce pointau droit romain , aux lois des conciles

spéciale sur les différentes espèces qui pourraient et aux statuts des diocèses. L'art. 29 du décret du

faire nailre des doutes sur la nature de la disposi 30 décembre 1809 a positivement confirmé ces

tion . (Avis du conseil d'État du 29 mai 1838. – dernières lois, puisqu'il y renvoie pour servir de

Avis du comité de législation du 12 décembre 1839.) règle à l'évêque, quand il fait une réduction . Il a

Toutes les libéralités qui ont pour objet d'ins bien fallu , dit Mgr Affre, après l'envahissement

tituer des fondations perpétuelles de services de tous les biens ecclésiastiques , pendant notre

religieux doivent être constatées par acte notarié. première révolution et au milieu des difficultés

Cette règle a été établie dans l'intérêt même des sans nombre que présentait l'exécution des fon

donateurs. Ce n'est qu'après l'accomplissement de dations échappées à ce grand naufrage, se relâcher

cette formalité que l'acceptation peut être autori de la rigueur des anciennes règles ; mais il faut,

sée . Cette solution , conforme à la jurisprudence autantque possible, en conserver l'esprit.

constante de l'administration des cultes, a été de « On doit exécuter littéralement et scrupuleu

nouveau consacrée par la décision ministérielle sement, dit à cette occasion M. l'abbé Dieulin (1) ,

ci-après. toutes les volontés exprimées dans les titres par

les fondateurs. Il y a en effet contrat entre eux et
LETTRE du 22 décembre 1852, du ministre de

la fabrique de l'église à laquelle la fondation a été

l'instruction publique et des cultes (M. For
attachée , contrat qui a été sanctionné par l'évêque

toul) au préfet des Cotes-du - Nord .
et le gouvernement. Ainsi, l'observation de toutes

« Monsieur le préfet,
les réserves et clauses insérées dans les actes est

« La fabrique de l'église succursale de Pleubian de toute rigueur, à moins qu'il n'ait été préala

demande l'autorisation de placer en rentes sur blement convenu qu'il y serait dérogé. Ce n'est

l'Etat , au nom de cet établissement, une somme de qu'autant qu'elles seraient impossibles ou con

deux mille francs, provenant d'un don manuel fait

à la fabrique par le sieur Gouronne à la charge de
traires, soit à la raison , soit à la morale et à la

faire célebrer annuellement et à perpétuité quatre religion , qu'il y aurait lien de ne pas les remplir .

services funèbres pour le repos de l'àme de la dame Mais l'évêque, qui est le juge le plus compétent

Le Guellec, son épouse. de leur convenance, les aurait assurément repous

a D'après la jurisprudence , toutes les libéralités

qui ont pour but d'instituer des fondations perpé
sées si elles n'étaient pas légitimes. Une fois donc

tuelles doivent être constatées par acte notarié. que l'acceptation en est faite d'une manière défi

Cette règle générale a été établie dans l'intérêt nitive , la fabrique est liée irrévocablement. Ainsi,

même des donateurs, afin de faciliter à leurs héri
par exemple , quand le titre d'une fondation pres

tiers et aux fabriques les moyens de veiller dans
l'avenir à l'acquit des services religieux. En consé crit que des services religieux seront célébrés

quence la fabrique de Pleubian ne pourra être dans une telle chapelle , à tel jour, à tel autel, par

autorisée à accepter la libéralité du sieurGouronne un tel ecclésiastique, il est indispensable qu'on

qu'apres que la donation aura été constatée par s'y conforme exactement pour le lieu , l'époque,

acte notarié , conformément aux prescriptions de

l'article 931 du Code Napoléon , et que l'affaire aura
l'heure et la personne indiquée . Ces conditions,

été instruite dans les formes déterminées par l'or quoique arbitraires et indifférentes en elles

(1) Guide des curés, 5e édition, t, lor, p . 209.
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mémes, n'ont pas été sans importance aux yeux mesure que lesmesses et prières sont célébrées, le

du fondateur, puisqu'il a jugé à propos d'en prélre qui a fait le service apposât sa signature à

faire des clauses et des charges de sa fondation . Il côté de l'article qui les mentionne dans l'extrait

n'y aurait qu'un cas grave, comme par exemple du sommier dontnous venons de parler. L'évêque

l'interdiction du lieu , la maladie ou l'absence ou ses grands vicaires en cours de visite verraient

forcée du prêtre chargé du service de la fonda ainsi d'un coup-d'ail que le service a été exacte

tion , qui légitimerait momentanément l'inexécu ment fait ; mais alors il ne faudrait pas que cet

tion ou la modification des clausesd'une fondation ; extrait fût affiché. Ce qui devrait l'être, c'est un

jamais le cure ni la fabrique ne peuvent rien tableau général des fondations, ainsi que cela se

changer , même par le désir du mieux , à plus pratiquait autrefois dans tous les diocèses bien

forte raison par simple économie ou pour la com administrés.

modité du prêtre. Mais on pourrait ajouter, par Les évêques qui désiraient pousser plus loin

exemple, un sermon à un salut fondé. , leur vigilance faisaient tenir dans leur secréta

Quand le titre constitutif nomme les prêtres riat un registre général des fondations, avec le

qui doivent acquitter les fondations, ce n'est qu'à nom des églises où elles devaient être acquittées.

leur défaut qu'on en désigne d'autres. Sile titre fait Ce registre ne serait pas d'une exécution très

du lieudela fondation ou des personnes quidoivent difficile . Voici, selon Mgr Affre , comment on

l'acquitter, une condition substantielle et sous pourrait y parvenir : 10 on demanderait le nom

peine de nullité, on ne peut rien y changer. Mais de toutes les églises qui ont des obits ; on leur

cela n'existe que pour les fondations nouvelles ; enverrait un modèle de tableau dans lequel chaque

pour les antérieures au Concordat, l'évêque ni le curé inscrirait la date de l'acte de fondation , le

curé ne sont tenus de faire accomplir les charges nom du fondateur, le revenu, les charges et les

par les personnes désignées aux actes de fonda conditions de la fondation ; 3° cesdivers tableaux,

tion , ni d'appliquer les rétributions qui sontpres certifiés exacls par le bureau , seraient vérifiés,

crites. (Avis du conseil d'État du 2 frimaire an pour s'assurer qu'ils ont été remplis conformé

XIV .) Il est cependant éminemment convenable de ment au modèle, et classés par doyennés etar

se conformer le plus possible aux vues du fonda chidiaconés ; 40 le reste du travail serait l'affaire

teur, quand la chose est possible . d'un copiste ; 50 dans la suite, à mesure que

Le tableau des fondations, dit l'abbé de Boyer, l'évêque recevrait l'ordonnance qui autorise une

doit être placé dans un lieu apparentde la sacris fondation nouvelle , il la ferait inscrire dans la

tie , et néanmoins le curé doit faire connaître au même forme et avec les mêmes détails sur le re

peuple, lorsqu'il fait le prône des dimanches, les gistre général.

fondations qui doivent être acquittées dans la se Les marguilliers doivent donner au prêtre, qui

maine, en déterminant le jour et l'heure où elles dit une messe , l'honoraire entier que la fondation

doivent l'être . C'est aux marguilliers qu'appar ou la volonté des fidèles ont déterminé. La fa

tient le soin d'en donner tous les dimanches la brique ne doit retenir que la somme qui lui est

note au curé. L'article 26 du décret du 30 dé destinée par la volonté connue ou présumée du

cembre 1809 a renouvelé ces dispositions en ces fondateur ou de celui qui a donné l'honoraire. La

termes :
somme à retenir , qui est une représentation

« Les marguilliers sont chargés de veiller à ce des déboursés de la fabrique, pour la célébration

que toutes les fondations soient fidèlement acquit- du sacrifice, ne doit pas être bien considérable .

tées et exécutées suivant l'intention des fonda Il y a des églises, remarque Mgr Affre , où l'on

teurs , sans que les sommes puissent être em ne donne pas au prêtre l'honoraire alloué par la

ployées à d'autres charges (1). fondation , mais seulement celui que fixe le tarif

« Un extrait du sommier des titres contenant pour les autres messes ou services. C'est un abus

les fondations qui doivent être desservies pendant grave, contraire au respect que l'on doit à des

le cours d'un trimestre sera affiché dans la sa dispositions qui, quand elles sont formelles,

cristie, au commencement de chaque trimestre, comme nous le supposons ici, ont force d'un con

avec les noms du fondateur etde l'ecclésiastique trat de la nature la plus sacrée .

qui acquittera chaque fondation . On doit faire exéculer ces fondations par les

« Il sera aussi rendu compte , à la fin de chaque personnes désignées dans l'acte de fondation . Si

trimestre, par le curé ou desservant, au bureau personne n'est spécialement désigné, elles sont

des marguilliers, des fondations acquittées pen exécutées par le curé et les vicaires. L'ancien et

dant le cours du trimestre. » le nouveau droit sont conformes sur ce point. On

Pour s'assurer que loutes les fondations sont regardait, comme un principe invariable du droit

acquittées, il serait à propos , conformément aux commun, le dispositif d'un arrêt du Parlement de

anciens règlements de quelques diocèses, qu'à Rouen , du 26 juillet 1751, qui portait « que tous

(1) C'est donc à tort qu'un auteur a dit qu'on peut

employer pour acheter des bancs le capital des

fondations, sauf à le remplacer plus tard, Cette

opération est défendue sévèrement par les canons.

Ce serait une violation de dépôt.
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les curés, et ensuite les vicaires, seront remplis, Affre, était de conserver, en réduisant la fonda

les premiers , des messes et autres fondations, tion , un avantage proportionné à celui qui exis

quand elles ne sont pas attachées à l'entretien tait au moment de son établissement et de conser

d'un chapelain ou d'une confrérie particulière. ver aussi la même proportion entre les charges.

Le décret du 30 décembre 1809 a fait revivre C'était entrer, ce semble, autant que possible,

cette disposition par son article 31 ainsi conçu : dans l'intention présumée du fondateur. Be

« Les annuels auxquels les fondateurs ontat noit XIV décide que quand l'évêque réduit,

taché un honoraire , et généralement tous les comme délégué du Saint-Siège, il ne doit pas

annuels emportant une rétribution quelconque, fixer pour les messes un honoraire plus fort que

seront donnés de préférence aux vicaires, et ne celui des messes quotidiennes. Mais, si, en agis

pourront être acquittés qu'à leur défaut par les sant ainsi, l'évêque s'expose à faire négliger le

prêtres habitués ou autres ecclésiastiques , à moins service de la fondation , il vaut mieux élever un

qu'il n'en ait été ordonné autrement par les fon peu cethonoraire, ou même, ainsi qu'on le pra

dateurs. » tique en France , l'égaler à celui que l'usage du

On ne doit pas changer l'église et l'autel dési diocèse a fixé pour les messesde fondation .

gnés par le fondateur. Si l'église ou la chapelle Une autre décision de Benoit XIV , adoptée

désignée par lui n'existe plus, l'évêque doit pres également par la congrégation du concile de

crire un autre lieu pour faire le service de la fon Trente , doit être suivie comme fondée sur l'équité .

dation . Si le fondateur n'a pas prescrit de lieu Elle règle que quand il y a des messes chantées,

particulier , c'est à l'évêque à le désigner, en se il vaut mieux les convertir en messes basses que

conformant, autant que possible, à son intention d'en diminuer le nombre. Pourréduire cenombre ,

présumée. Ce lieu est naturellement l'église de la
il faudrait que le revenu fut insuffisant à fournir

paroisse qu'il habitait ordinairement, et sur la les honoraires d'autant de messes basses qu'il y

quelle il est mort. avait de messes chantées.

Si l'acquit de la fondation ne peut être continué Une raison pour diminuer les charges est la

dans le lieu fixé par le fondateur, par suite d'un diminution progressive de la valeur du numé

événement de force majeure, tel que l'envahisse raire. En conséquence, quand le revenu d'une

ment de ce lieu, son aliénation, l'interdiction fondation ancienne est en argent, il y a presque

légale d'y célébrer le culte divin ou tout autre toujours disproportion avec les charges, et lieu à

fait qui y rende impossible un service religieux, faire une réduction . Cette cause était prévue par

l'évêque peutdésigner l'église ou la chapelle dans nos anciens jurisconsultes (2 ) ; l'un d'eux s'ex

laquelle la fondation sera désormais acquittée , prime ainsi : « Lorsque le fond assigné par le

surtout lorsque la fondation est en faveur du dio fondateur , pour la rétribution du service qu'il

cèse . C'est dans ce sens qu'est intervenu un ordonne, n'est pas suffisant à le faire, l'usage est

jugement du tribunal de la Seine du 18 mai de recourir à l'ordinaire pour la demande en ré

1839 et un arrêt de la première chathbre de la duction . Cette demande n'a jamais éprouvé de

Cour royale de Paris du 24 janvier 1840. Ce prin difficulté, dans le cas où les fonds dépéris rap

cipe, posé à l'égard d'une fondation diocésaine, portentmoins de revenu qu'ils n'en rapportaient

est applicable à une fondation paroissiale . auparavant, ou bien , dans le cas où la somme

annuelle léguée , quoique toujours la même, a di

S IV. Réduction des FONDATIONS.
minué de valeur, par une plus grande abondance

Si le temps, par une gradation insensible, ou d'argent monnoyé, depuis survenue ; dans le cas

par une révolution inopinée, dit l'abbé de enfin , où le fonds qui a été donné, suffisant au

Boyer (1), rend l'exécution littérale des fondations service, estdevenu insuffisant par le cas fortuit et

impossible , inutile ou nuisible , les lois défendent le laps du temps. »

les intentions des fondateurs des injures du Mais si, au lieu d'être diminué, le revenu de la

temps ; elles les font respecter et suivre, lors fondation était augmenté, il n'y aurait pas lieu à

même qu'elles paraissent en changer l'objet. augmenter les charges, à moins que cette augmen

Cependant si le capitald'une ancienne fondation tation n'eût été formellement prévue par le fonda

a péri, soit par force majeure , comme la révolu teur ou par l'évêque dans une ordonnance de ré

tion française , soit par d'autres causes tout à fait duction . Benoit XIV veut, du reste , que l'évêque

indépendantes de la fabrique, celle -ci est déchar ait celte prévision au moyen de cette clause: Quod

gée de toute obligation relativement à l'accomplis si reditus augeantur, augeri quoque debet missarum

sement des charges. Ainsi, demêmeque la perte numerus. (De synod. diveces., lib . XIII.)

totale du revenu d'une fondation est un motif suf Il n'y a pas lieu à la réduction d'une fondation ,

fisantd'en supprimer le service ; de même aussi lorsque les revenus n'en sont diminués que par

une perte partielle doit suffire pour la réduire. la négligence des fabriciens ou du titulaire dans

La règle générale suivie en France, dit Mgr le défautde recouvrement des rentes, ou du dé.

(2) Livre I, chapitre Liv , t. Jer .
(1) Principes sur l'administration temporelle des

paroisses, t. Ier, p . 87.
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faut de culture d'une terre ou de baux onéreux. vice de la fondation a cessé , on examine si c'est

C'est ce que décide Benoit XIV , d'accord sur ce par voie de fait, ou en vertu d’une ordonnance

point avec nos lois etavec l'équité . de réduction ; on cherche dans ces cas épineux

Il n'y a pas lieu à la réduction d'une fondation , des présomptions dans l'exactitude ou l'inexacti

quoique les revenus en soient diminués, lorsque tude des curés et marguilliers qui étaient en

le fondateur a voblu qu'ils fussent suppléés. Ce place, lorsque le service a cessé, et c'est par ces

qui peut se prouver, non -seulement par la clause présomptions qu'on se détermine.

expresse qui l'aurait ainsi ordonné, mais encore Celui qui réduit une fondation , dit l'abbé de

lorsque, déterminant le service , il a chargé les Boyer, doit apprécier séparément les obligations

héritiers de le faire acquitter. Les marguilliers qu'elle impose ; lorsqu'elle est chargée demesses,

doivent alors se pourvoir contre les héritiers du de prières et autres cuvres pies, la réduction doit

fondateur, ou contre les possesseurs des biens porter sur chacun de ces objets , dans la même

hypothéqués par le fondateur pour le paiementde proportion. Ceci est fondé ‘sur une décision de

l'honoraire de la fondation. Tel était l'ancien Benoît XIV .

droit (1), et le nouveau ne le contredit point. Il La résidence est une des charges les plus pé

arrive seulement, remarque Myr Affre , que faute nibles des fondations, il est juste qu'il reste au

de zèle , d'instruction , d'intelligence de la part des titulaire, outre l'honoraire de ses fonctions, une

marguilliers, et faute de vigilance de la part des somme relative à l'obligation de résider ; mais

évéques, ou soit parce que ces derniers sont mal cette obligation ne doit pas être évaluée au delà

secondés, ou qu'ils n'osent entreprendre une des bornes de l'équité.

cuvre longue et difficile, on laisse périr un grand Celui qui est chargé de réduire une fondation

nombre de fondations.
doit apprécier non-seulement la diminution du

Une privation momentanée des revenus d'une revenu, mais aussila peine plus grande qu'il y a

fondation , occasionnée par une grele ou un oura quelquefois à acquitter les prières et messes . Si,

gan, etc., n'autorise pas à suspendre l'acquit d'une par exemple , à l'origine elles n'exigeaient pas la

fondation . Ce sont des accidents que la fabrique a résidence d'un chapelain , attendu qu'il y avait un

dů prévoir , lorsqu'elle a accepté la fondation . nombre suffisantde prêtres sur le lieu même, et

Il n'y a pas lieu à réduire lorsque la fondation , que cette résidence soit devenue nécessaire , il

consistant en æuvres pies , messes, prières, au faut, en faisant la réduction, tenir comple de tout

mônes, est attachée à un établissement créé par le ce qui peut résulter ou de frais ou d'assujettisse

fondateur. C'est une église, par exemple, un sé ments, par suite de cette nouvelle obligation . La

minaire, une école, fondée à la charge d'acquit mêmeappréciation doit avoir lieu lorsque la fon

ter un certain nombre de messes. Telle est l'o dation primitivement servie par un prêtre fixé

pinion de Benoît XIV qui l'appuie par de fortes sur les lieux, à raison d'autres fonctions, ne peut

raisons et de nombreuses autorités. Ce savant plus être acquittée que par un ecclésiastique

pape ne décide pourtant pas d'une manière abso résidant dans un lieu voisin , et obligé , par con

lue que la réduction n'est permise dans aucun séquent, à faire un trajet plus ou moins long .

cas. Il veut que si une cause de ce genre se pré Le service d'une fondation ne doit être niré

sente, l'évêque l'instruise contradictoirement, et duit, ni supprimé par la seule raison que l'aulel

qu'il ne décide la réduction qu'autant qu'il existe ou l'église auxquels la fondation était attachée

des motifs suffisants pour justifier la résiliation du sont détruits ou supprimés. La fondation doit être

contrat. acquittée à un autel et dans une église déterminés

Il arrive quelquefois qu'on ne trouve aucune par l'évêque que les lois ont chargé de veiller à

trace de l'existence de la dotation primitive de l'exécution des fondations.

certaines fondations. Il est possible que le capital On doit, dit M. l'abbé Dieulin , s'abstenir de

ait été employé en réparations, en décorations toute réduction à l'égard d'une fondation dont

utiles , ou en reinboursements d'anciennes dettes ; l'auteur est encore vivant, à moins qu'il n'y

si ces faits peuvent être constatés, il n'y a pas de acquiesce ; c'est un principe consacré par la juris

difficultés , la fabrique doit acquitter les charges, prudence canonique et civile , que le fondateur,

puisqu'elle a profité du capital donné en re tant qu'il vit, peut seul réduire. Il ne convient

présentation . même pas que l'évêque use du droit de réduction ,

Mais, lorsqu'on ignore quel a été l'emploi pri lors même que le fondateur seraitmort, si la fon

mitif de la somme léguée , ou ce qu'elle est deve dation est récente . Quand une fabrique s'est for

nue à l'époque d’un remboursement connu, on mellement engagée à faire célébrer des services

examine alors si le service a toujours été fait ; religieux, et que l'évêque a déclaré y souscrire , il

s'il n'a pas cessé, c'est une présomption que l'em n'y a plusmoyen d'y revenir ; c'était leur devoir

ploi ou le remploi ont été faits au profit de la de réclamer les réductions, quand le fondateur a

fabrique, et la fabrique ne doit pas étre reçue en demandé leur consentement. Il y a de l'indélica

ce cas dans sa demande en réduction . Si le ser tesse à provoquer la décharge d'une obligation

(1) Voyez Dolive , liv . I ; Gohard, t. I, p . 92; Boyer, t. I, p . 90 .
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qu'on a sciemment et récemment acceptée . que l'on futobligé de remettre le soin d'y pour

cependant une fondation nouvelle devenait trop voir aux évêques , mais seulement comme délé

onéreuse à une fabrique, celle -ci pourrait en sol gués du Saint-Siège, et avec la faculté d'appeler

liciter la réduction auprès de ceux auxquels elle de leurs décisions à la congrégation du concile .

profite ; il ne conviendrait pas de la provoquer Les fondations séculières ou de pleine collation

sans leur agrément. laïcale sont également réduites par l'évêque en

Tous les jurisconsultes s'accordent à dire que tout ce qu'elles ont de spirituel, commemesses,

l'évêque ne serait pas en droit de réduire les obits, prières, etc. Les fondations séculières ont

charges d'une donation récente ; ils se fondent sur quelquefois un objet purement temporel et pro

la raison que l'évêque, avant d'approuver la do fane, comme serait le service d'une école, d'un

nation , devait demander au donateur alors hospice, et généralement de tout établissement

vivant une augmentation de revenu ou une qui n'aurait pas une destination purement reli

diminution des charges. Il n'en est pas de même gieuse . Ces fondations ne peuvent être réduites,

des legs qui n'ont leur effet qu'après la mort du dans ce qu'elles ont de temporel, que par l'au

testateur ; l'évêque, ne pouvant faire modifier par torité séculière , à moins que le fondateur n'en ait

eux leurs dernières volontés, les interprète rai confié l'exécution à la puissance ecclésiastique.

sonnablement, en prononçant qu'il y a lieu de Quant aux fondations mixtes dont le service,

réduire des charges trop onéreuses à l'église léga quoique spirituel, doit avoir lieu dans une insti

taire . Ce pouvoir, donné par le concile de Trente , tution civile, la réduction en était faite autrefois ,

lui a été reconnu par l'article 29 du décret de et elle devrait l'être encore aujourd'hui par l'ordi

1809, et les avis du conseil d'État du 22 juil naire du diocèse. Cette règle peutavoir son appli

let 1810 et 25 janvier 1856 qui l'ont appliqué for cation à des messes, à une instilution religieuse,

mellement au cas dont nousnousoccupons. Il y a fondées dans un hospice ou un college.

lieu de croire , en effet, qu'il est plus conformeaux Il est évident, d'après ce que nous venons de

intentions du fondateur, de voir réduire le dire , qu'il n'appartient jamais aux curés ni aux

nombre des messes dans les proportions du tarif, fabriques de réduire les fondations. Ce droit a été

que de l'en priver totalement par le rejet complet jugé tellement important par les papes, qu'ils ont

de la fondation . Toutefois, il ne faut pas exagérer voulu se le réserver, et qu'ils n'y ontrenoncé

l'usage de cette faculté, dont il convient de borner qu'à cause de l'impossibilité de l'exercer . Si les

l'application aux legs. fabriques pouvaient supprimer les fondations par

yoie de fait ou de leur propre autorité, le produit

S V. A qui il appartient de réduire les FONDATIONS.
de ces fondations et les volontés des fondateurs

On divise les fondations en ecclésiastiqnes, sé seraient exposés à tous les inconvénients de la

culières et mixtes. Les fondations ecclésiastiques cupidité ,de la négligence et de la mauvaise foi.

sont celles qui ont pour objet le culte divin , Les évêques en cours de visite doivent donc veil

comme messes, prières, services religieux, etc., ler avec un soin tout particulier à ce que les fon

et l'entretien du ministre de la religion , et dont dations soient exécutées selon les intentionsdes

le titulaire reçoit l'institution ou la confirmation fondateurs, tant pour édifier le peuple, que pour

de l'évêque. Les fondations séculières sont celles décharger la conscience de ceux quiles ontaccep

qui ne sont applicables ni à aucune église, ni au tées et qui ont promis de les acquitter.

service divin , telles que la dotation d'une pauvre

fille, l'établissement d'une école , etc., ou dont le
& VI. Formalités à suivre pour la réduction des

FONDATIONS.

service, quoique spirituel, n’exige pas l'institu

tion de l'évêque, lequel nenommeni ne confirme Le concile de Trente (sess . XXV , chap. 4 ) porte

le titulaire. Enfin les fondationsmixtes sont celles que les réductionsde fondations doivent être faites

dont l'objet est à la fois spirituel et temporel. par l'évêque dans le synode de son diocèse . Mais

Le principe général, dit l'abbé de Boyer , est d'Héricourt, Jousse, etc., observent que la juris

que les fondations ecclésiastiques sont réduites prudence anciennemaintenait les réductions faites

par l'autorité des évêques ou de leurs vicaires par l'évêque seul. La difficulté de réunir pour de

généraux. Ce principe, consacré par le concile de tels actes les prêtres d'un diocèse avait effective

Trente, était unanimement admis par les anciens ment fait prévaloir partout cet usage. Le décret

canonistes, et il est également sanctionné par du 30 décembre 1809 ne parle que de lui, et tout

notre droit public ancien et nouveau, c'est-à -dire l'esprit de notre législation repousse l'idée d'un

par l'édit de 1695, art. 16 , et par le décret du synode assemblé pour une telle cause. A défaut

30 décembre 1809, art. 29. de cette formalité , l'ancien droit en prescrivait

Le concile de Trente (sess. XXV, ch . 4 ) est on quelques autres. Le décret de 1809 n'en exige

ne peutplus formel sur ce point; mais Urbain VIII aucune,mais l'évêque, remarqueMgr Affre, n'est

porta une constitution , confirmée depuis par Inno . point dispensé pour cela de toutes celles qui sont

cent XII, dans laquelle les réductions de messes nécessaires ou utiles pour l'éclairer, c'est- à -dire

étaient réservées au Saint- Siége. Il en résulta, dit des précautions que prend un homme prudent,

Benoit XIV , une telle multitude de consultations, quand , dans une affaire grave, il ne veut courir
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aucun danger d'être induit en erreur. Par là un une rente équivalente au montantdu règlement

évéque se conforme à l'esprit du concile de Trente , de la dépense fait par l'autorité diocésaine.

lequel réclame pour les réductions des fondations Aux termes des décrets du 22 fructidor an XIII ,

plus de solennité que pour les actes ordinaires de rapporté ci-dessus col. 126 , du 19 juin 1806 (art. 1

l'administration épiscopale . Les anciennes formes, et 3) ci -dessus col. 127, du 30 décembre 1809

sans être obligatoires, auraient l'avantage de tran (art. 26 et 36 ), et des avis du conseil d'État, du

quilliser la conscience de l'évêque. Voici donc ce 17 octobre 1838 et 14 décembre 1847, tout ce qui

qui se pratiquait : concerne les fondations de messes rentre dans lcs

Le curé et les marguilliers, lorsqu'il était ques. attributions des fabriques. C'est à ces établisse

tion des fondations qui intéressaient la paroisse, ments qu'il appartient de les accepter et de veiller

présentaient conjointementune requête expositive à leur exécution. Il est nécessaire d'assurer le

de la réduction demandée et des motifs qui la service des fondations dans l'intérêt spirituel des

nécessitaient. La requête était adressée à l'évêque bienfaiteurs ; cet intérêt si respectable ne serait

ou à l'un de ses vicaires généraux chargé de pou pas suffisamment protégé s'il était abandonné à la

voir spécial ; elle était signée des parties requé discrétion de leur famille , qui peut se diviser, se

rantes, ou de leur fondéde procuration . L'évêque disperser, s'éteindre, et se trouver, tol ou tard,

nommait un commissaire pour faire une enquête dans l'impossibilité d'accomplir leurs dernières

sur les motifs de la demande. Le défaut d'enquête volontés. C'est pour le sauvegarder dans l'avenir

aurait rendu l'ordonnance de réduction abusive. qu'on fait intervenir dans l'acceptation des dispo

Il n'en serait pas demêmeaujourd'hui si l'évêque sitions des testateurs, qui fondent des messes pour

était suffisamment éclairé sur les motifs de la ré le repos de leur ame, les fabriques des églises,

duction . c'est- à -dire des établissements publics de main

L'enquête, une fois faite, devait être remise à
morte, chargés en quelque sorte par la législation

l'évêque par le commissaire . L'évêque en donnait actuelle d'être leurs exéculeurs testamentaires à l'é

communication au promoteur ; et, sur le rapport gard des services religieux. Lorsque la disposition

de celui- ci, il rendait l'ordonnance de réduction . testamentaire a pour but d'instituer une fondation

S'il y avait opposition à cette ordonnance, elle de messes à perpétuité, aucun doute ne s'élève

devait être déſérée au métropolitain . sur l'acceptation de la fabrique de l'église nommée

Les ordonnances de réduction doivent être dans l'acte, et, à défaut d'indication de l'église,

transcrites sur un registre spécial de l'évêché et de la fabrique de la paroisse du testateur. La ju

sur le registre de la fabrique intéressée . risprudence du conseil d'Étatet de l'administration

La jurisprudence n'était pas unanime autrefois des cultes est depuis longtemps fixée sur ce point.

sur la question de savoir si l'évêque pouvait faire (Avis du conseil d'Etat du 17 octobre 1838 ; décision

des réductions en cours de visite , mais elle ne du ministre des cultesdu 5 juin 1851.) Mais, quand

saurait être douteuse aujourd'hui; il le peut cer le testateur a légué des biens, soit à des particu

tainement, puisqu'il est tenu seulement de suivre liers, soit à des établissements charitables, en les

les formes essentielles pour s'éclairer. Toutefois , chargeant seulement de faire dire des messes pen

l'importance de ces sortes d'actes doit lui faire
dant un certain nombre d'années, et sans leur

préférer de se borner , pendant sa visite, à une imposer l'obligation d'employer une sommedé

enquête , accompagnée de procès-verbal, et à ré terminée à la célébration de ces messes, il se pré

server l'ordonnance pour un temps où il puisse sente souventdans la pratique des difficultés sur

lui donner toute l'attention et la solennité re la manière d'interpréter et d'exécuter les disposi

quises. La réduction , au contraire, exige un juge tions de cette nature . Néanmoins la législation

ment, bien qu'on se borne aux formes essentielles n'a posé aucune distinction entre ces dispositions

à toute sentence. Il pourrait être à propos ,quel qui constituent des fondations temporaires et les

quefois, de faire pendant la visite une ordonnance fondations perpétuelles.

provisoire, en renvoyant à un autre temps l'or Il importe également de faire régler par l'auto

donnance définitive .
rité diocésaine la quotité des sommes annuelles

ou des rentes nécessaires pour les acquitter.
X VII. FONDATION de messes perpétuelles ou

La jurisprudence administrative est la même

temporaires .

pour les deux genres de fondations, ainsi que le

Lorsqu'un testateur prescrit la célébration de ministre des cultes l'a décidé dans les lettres

messes, soit à perpétuité, soit pendant un certain suivantes, dans lesquelles il s'agit de deux affaires

nombre d'années, il institue, en réalité, une fon différentes :

dation perpétuelle, ou temporaire, qui doit êlre

acceptée par la fabrique de l'Eglise nommée dans LETTRE du 18 septembre 1865 , de M. le mi

les dispositions testamentaires , et, à défaut d'in nistre des cultes à Mgr l'archevêque de

dication de l'église, par la fabrique de la paroisse
Tours .

où il avait son domicile . Dans le cas où il n'a dé « Monseigneur,

signé aucun bien pour être affecté à la célébration
« J'ai eu l'honneur de vous écrire, le 24 août

des messes, il est censé avoir laissé à la fabrique dernier, pour vous demander un complément
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d'instruction au sujet de la disposition faite par le personnes ou des établissements ainsi désignés les

sieur Badaire, suivant son testament mystique du sommes reconnues nécessaires par l'autorité dio

27 février 1864, dans les termes suivants": césaine pour assurer le service des fondations.

« Je donne et lègue à l'hospice deChâteau-Renault « Il n'est guère admis d'exception à cette règle

« tous les biens immeubles et meubles, sans aucune qu'à l'égard des hospices pourvusde chapelles dans

a exception ni réserve, qui composerontma suc lesquelles peuvent être célébrées des messes ou

« cession le jour de mon décès, l'instituantmon services religieux imposés à ces établissements

« légataire universel en toute propriété , à l'excep charitables. D'ailleurs cette exception ne doit pas

« tion toutefois des legs particuliers que je fais ci s'étendre au cas où, comme dans l'espèce , le tes

a après, et à la charge de faire dire par M. le curé tateur est réputé, d'après la combinaison de ses

« de Château-Renault,pour le repos de l'âmedema dispositions, avoir entendu que les messes par lui

a femme, de ma fille et de moi, un annuel de fondées fussent célébrées dans une église autre

& messes, et de dire pendant dix ans, aux mêmes que la chapelle de l'hospice légataire .

a intentions, une messe tous les mois. » « J'estime,dès lors, que la fabrique de Château

« En réponse à ma dépêche, Votre Grandeur fait Renaultdoit intervenir dans l'acceptation de la dis

observer que le sieur Badaire impose bien à l'hos position précitée du sieur Badaire. Jeme plais à

pice de Château -Renault l'obligation de faire célé croire , Monseigneur, que les observations quipré

brer dans l'église de la paroisse un annuel de cèdent détermineront Votre Grandeur à compléter

messes et unemesse tous les mois pendant dix ans, l'instruction de l'affaire par la production d'une

mais que le testateur ne dispose d'aucune somme, délibération du conseilde fabrique de cette paroisse

et ne fait aucune libéralité en faveur de la fabrique tendant à obtenir l'autorisation : 1° d'accepter la

de l'église paroissiale ; qu'il s'agit donc d'une fondation dont il s'agit , 20 de recevoir, pendant

simple charge de succession imposée à l'hospice , dix ans, de l'hospice chargé de payer la dépense,

et non d'une fondation pieuse même temporaire, la somme que vousaurez reconnue nécessaire pour

laquelle ne saurait être constituée sans donation assurer l'acquit d'une messe par mois.

d'un immeuble, d'un capital ou d'une rente au « J'ai l'honneur, en conséquence , de vous en

profit de l'église.
voyer , à cet effet, le dossier de l'affaire, »

« Vous ajoutez, Monseigneur, que, quant aux

messes demandées par le testateur, M. le curé de
LETTRE du ministre des cultes au préfet

Château-Renault les célébrera chaque fois , sur la
de l'Aude.

proposition qui lui en sera faite par les adminis

trateurs de l'hospice , et vous déclarez que, suivant Paris , le 14 août 1866 .

le tarif approuvé et la coutume du diocèse , l'hono

raire de chaque messe basse annoncée au prône de
« Monsieur le préfet,

la messe paroissiale est fixée à 1 fr. 50 c. « Par son testament olographe du 1er janvier

« Enfin vous me faites connaître que vous ne 1864, le sieurMignard a , entre autres dispositions,

croyez pas qu'il y ait une chapelle dans le petit imposé à diverses personnes comme condition de

hospice de Château -Renault. legs particuliers faits en leur faveur, l'obligation de

« En rapprochant les diverses parties de la dis faire célébrer, chaqueannée , jusqu'à leur décès, un

position précitée du testament du sieur Badaire, et certain nombre de grand'messes ou de messes

surtout en recherchant l'intention présumée du basses .

testateur, j'ai' été amené à reconnaître comme « Je vous ai invité, par ma dépêche du 8 juin

vous , Monseigneur, qu'il a voulu que la célébration dernier, à faire instruire sur ces fondations tempo

des diverses messes, mises à la charge de l'hospice , raires de services religieux , qui toutes doivent

füt confiée à M. le curé de Château-Renault et que être l'objet d'une autorisation spéciale ; mais avant

cette célébration eût lieu dans l'église de la même de vous conformer à mes instructions, vous avez

paroisse . Mais je ne puis admettre l'opinion émise cru devoir présenter des observations tendant à

par Votre Grandeur sur le caractère de la seconde établir que ces dispositions relatives à la célébra

partie de la disposition . tion de messes sans désignation d'église constitue

a D'après la jurisprudence constante du conseil de simples charges d'hérédité dont le gouverne

d'Etat et de l'administration des cultes, il n'est pas ment n'a point à s'occuper. Vous avez ajouté qu'il

indispensable, pour qu'il y ait fondation perpétuelle est difficile , sinon impossible, d'obtenir des divers

ou temporaire de services religieux au profit d'une légataires l'engagement de remplir l'obligation

fabrique, que la charge pieuse imposée par le do qui leur a été imposée et que les fabriques, appe

Dateur ou le testateur soit accompagnée du don lées à intervenir, n'auraient d'ailleurs aucun in

d'un immeuble, d'un capital ou d'une rente en fa térêt à en poursuivre l'exécution .

veur de l'établissement religieux. Toutes les fois, Il y a une importante distinction à établir

au contraire , qu’un bienfaiteur prescrit la célébra entre les dispositions relatives à la célébration de

tion, soit à perpétuité, soit pendant un nombre messes une fois dites et les fondations perpétuelles

plus ou moins considérable d'années, d'un certain ou seulement temporaires de services religieux.

nombre de messes ou de services , il y a , par le fait « Dans le premier cas, à défautde désignation

seul, fondation . Dans ces cas, du reste , et en l'ab d'église, les dispositions testamentaires peuvent

sence de toute rétribution directe à la fabrique être acquittées par les héritiers ou légataires dans

de valeurs destinées à la célébration des messes, une église de leur choix , à titre de simples charges

l'auteur de la disposition est censé avoir laissé à d'hérédité, sans qu'il y ait besoin à cet égard de

cet établissement une rente équivalente au mon provoquer aucune autorisation ; mais, s'il s'agit de

tant du règlement de la dépense faite par l'autorité services religieux devant se renouveler périodi

diocésaine. quement pendant un certain nombre d'années, de

« En effet, la personne chargée de payer an manière à pouvoir être considérés comme des fon

nuellement cette dépense ne se trouve pas moins dations, leur exécution ne saurait être abandonnée

tenue que si le service d'une rente lui eût été ex au bon vouloir des héritiers . La jurisprudence du

pressément imposé dans ce but. C'est ainsi que conseil d'Etat exige que ces dernières dispositions

chaque jour des fabriques sont autorisées à accep soientautorisées.

ter le bénéfice de fondations mises à la charge de « A défaut d'église nominativement désignée ,

particuliers , de communes, de bureaux de bien elle appelle la fabrique de l'église du décès du

faisance , etc., et à recevoir chaque année, des testateur à veiller à leur exécution .
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ter ;

D'après ces principes, c'est à la fabrique de établissements ecclésiastiques à la charge de faire

l'église de la paroisse de Carcassonne qu'habitait
célébrer un certain nombre de services religieux à

le sieur Mignard et sur laquelle il est décédé, qu'il
perpétuité ou pendant un temps déterminé dans

appartient d'accepter les fondations de messes

mises par le testateur à la charge de divers léga
les actes ; c'est un devoir sacré pour les fabriques

taires jusqu'à la fin de leurs jours . et les curés d'exécuter ponctuellement les condi

« Cette acceptation présentera d'ailleurs, contrai tions imposées par les fondateurs. Les lois civiles,

rement à votre opinion, un avantage incontes

table , pour la fabrique, chargée de veiller à l'ac
commeles lois canoniques, ont eu pour but d'en

quit de ces dispositions pieuses. Il devra , en effet, assurer l'accomplissement, en plaçant les fonda

lui ètre attribué sur le prix des services, tel qu'il tions pieuses sous la direction et la surveillance

aura été réglé par l'autorité diocésaine, une part des évêques. (Loi du 18 germinal an X , art. 73 ;

déterminée, formant ordinairement le tiers de la

dépense , pour l'indemniser de ses soins et de ses
décrets des 22 fructidor an XIII el 19 juin 1806 ci

fournitures. dessus ; art. 29 du décret du 30 décembre 1809 ;

« Quant aux difficultés, que présenterait d'après ordonnance du 2 avril 1817, art. 2 ; décret du

vous l'entente à établir entre ladite fabrique et les 15 février 1862, art. 1 et 2 sous le mot ACCEP

légataires tenus de pourvoir aux frais de ces fon

dations temporaires, elles ne sont pas sérieuses ;
TATION .)

à défaut d'engagement pris volontairement par Mais les évêqưes, quelque grande que soit leur

eux de se conformer aux intentions exprimées par autorité en cette matière, comme nous le disons

leur bienfaiteur , il suffira de les inettre en de.
dans les 8 IV et V , ne peuvent régler la manière

meure de se prononcer en leur signifiant de sim

ples actes extra- judiciaires .
d'acquitter une ancienne fondation qu'autant

« Je vous prie , en conséquence, de nouveau , qu'elle est constatée dans un acte qui en déter

Monsieur le préfet, d'instruire sur les dispositions mine la nature et la durée. Lorsqu'il est impos

dont il s'agit.
sible de représenter aucun acte ni aucun docu

« Les pièces à produire sont :

« 1° Une délibération du conseil de fabrique de
ment supplétif, lors surtout qu'il a été passé en

l'église du décès du testateur tendant à les accep
vertu de l'article 2263 du Code civil, un titre

nouvel d'une rente due à une fabrique sans y

« 20 Le consentement des divers légataires in
faire aucune mention de service religieux, un

téressés ou les documents constatant qu'ils ont été

mis régulièrement en demeure de se prononcer ;
évêque a -t-il le droit de déclarer la rente grevée

« 30 L'avis de Mgr l'évêque de Carcassonne, con : d'une fondation de messes, par le seul motif que

tenant le règlement de la dépense des grand' ceite rente a été anciennement constituée et que

messes et messes basses à célébrer annuellement ;
rien ne prouve qu'elle soit affranchie de toute

« 40 Votre avis en forme d'arrêté.

« Je crois devoir vous renvoyer le dossier de
charge ? Cette question neuve a été soumise au

l'affaire pour complément d'instruction . »
ministre des cultes, qui l'a résolue négativement;

on lira avec intérêt, au besoin , la lettre suivante

Il a été statué, conformément aux observations
qu'il a adressée à l'évêque de Coutances :

qui précèdent et à l'avis du conseil d'État sur cette

affaire, par le décret du 22 juin 1867, dont la te LETTRE du ministre de la justice et des cultes

neur suit :
à l'évêque de Coutances.

« Le trésorier de la fabrique de l'église cathé
Paris , le 27 mai 1868 .

drale et paroissiale de Saint-Michel, à Carcassonne Monseigneur,

(Aude), est autorisé au nom de cet établissement :

« 1º A accepter les fondations temporaires de
« Un décret du 30 septembre 1867 a approuvé

messes instituces par le sieur Mignard (Antoine),
un nouveau projet de tarif d'oblations du clergé et

suivant son testament olographe du 10 janvier
desdroitsdes fabriquesde votre diocèse. A l'occasion

1861, et mises à la charge des sieurs Louis Glorios
de ce tarif, Votre Grandeur a cru devoir réviser

et Jeantil Mignard, et des dames Placou, Cathala
toutes les fondationsde messes ou autres services

et Cabal, comme conditions des legs faits en leur
religieux mis à la charge des fabriques de ces

faveur ;
églises .

« 20 A recevoir de ces divers légataires, chaque
« Dans une délibération, du 5 janvier 1868, le

année, jusqu'à leur décès, conformément au rè
conseil de fabrique de l'église succursale de Gour

faleur réclame contre le règlement de
glement de l'autorité diocésaine, savoir : du sieur

Louis Glorios, sept francs cinquante centimes
veaux services religieux qu'il serait tenu de faire

(7 fr. 50 ), pour l'acquit de trois grand'messes ; du
acquitter. Il se plaint de ce que Votre Grandeur a

sieur Jeantil Mignard, six francs (6 fr.), pour l'ac
considéré comme grevées de fondations pieuses

quit de trois messes basses ; de la dame Placou,
toutes les anciennes rentes appartenant à cette fa

sept francs cinquante centimes (7 fr. 50),pour l'ac
brique, et pour lesquelles il n'a pu être établi, au

quit de trois grand'messes ; de la dame Cathala ,
moyen de la production des titres primitifs ou réco

pareille somme pour l'acquit d'autres trois grand'
gnitifs, qu'elles sont libres de toute charge de cette

nature .

messes; et de la dame Cabal, dix francs (10 fr.),

pour l'acquit de quatre grand'messes.
« Soumise à votre appréciation , cette réclama

tion ne vous a pas paru, Monseigneur, devoir être

S VIII. FONDATIONSPIEUSES. Règlements épiscopaux .
prise en considération , vousavez exprimé l'opinion

qu'en principe, et jusqu'à preuve contraire , les
Pouvoir des évéques.

rentes données aux fabriques devaient être consi

On désigne généralement sous le nom de fonda

dérées comme grevées de fondations. VotreGran

deur a dès lors déclaré dans une lettre, adressée le

tions pieuses, comme nous le disons ci-dessus, les 28 mars 1868, à M. le préfet de laManche, vouloir

libéralités destinées aux fabriques ou aux autres maintenir le règlement épiscopal d'après lequel la

CC

nou
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fabrique de l'église de Gourfaleur est tenue de faire pas remplacées par d'auires prières ; mais il doit

célébrer un certain nombre de messes à raison de
rester étranger à ce qui concerne le mode d'exé

ses anciennes rentes , dont les titres ont été adhérés.

a M.le préfet de la Manche vient de me sou
cution dont le règlementrentre dans les attribu

mettre la difficulté qui se présente, en me commu tions exclusives de l'évêque. Il est en outre lenu

niquant les différentes pièces de l'affaire . de veiller à la conservation des fondations, en pre

« Permettez-moi de vous faire observer, Monsei.
nant à l'égard des débiteurs les précautions néces

gneur, qu'en principe une donation est essentielle

ment gratuite, et que,jusqu'à preuve contraire,une

saires. Si les fondations sontassises sur des rentes,

libéralité attribuée à une fabrique, comme à tout
il doit charger son trésorier de prendrehypothèque

autre établissement public, doit être considérée sur les biens du débiteur (voyez HYPOTHÈQUE) ou ,

commelibre de toute charge .
à défaut d'hypothèque, d'exiger de luiune caution

« On ne saurait, dès lors, invoquer l'origine

d'anciennes rentes provenant de donations pour en
solvable. (Voyez CAUTION .)

conclure qu'elles sont nécessairement destinées à Uneautre précaution très- utile est prescrite par

la célébration de services religieux. Les fondations une circulaire du ministre des cultes , en date du

pieuses, ainsi que toutes autres charges, ne se pré
7 avril 1864 ; c'est celle de prélever, avant tout

sument pas. Elles doivent résulter d'actes régu

liers ou du moins ètre basées sur des présomptions
autre emploi, sur le montantdes donationsou legs

sérieuses. grevés de fondations, les sommes nécessaires

« Or, dans l'espèce, rien n'indique que les an pour en assurer le service et de placer ces sommes

ciennes rentes de la fabrique de l'église de Gour

faleur étaient grevées de fondations. A défaut des

en rentes sur l'État.

titres primitifs qui n'ont pu être retrouvés , les actes La fabrique a droit de demander le rembour

recognitifs, en vertu desquels les débiteurs actuels seinent du capital à tout débiteur qui a négligé,

servent les rentes, ne font aucune mention de ser pendant deux ans, de payer les arrérages d'une

vices religieux .Aussi cesrentes avaient- elles été con

sidérées commelibres de toute charge, lors du pré
rente portable, c'est-à -dire payable au domicile

cédent règlement des fondations du diocèse de
du rentier. (Arrêt de la Cour de cassation du

Coutances , fait en 1821 par Mgr Poursat, alors 9 août 1841.)

évèque de ce diocèse.
On ne peut rien distraire d'une somme léguée

« Il est vrai que l'article 29 du décret du 30 dé

cembre 1809 porte que le curé ou desservant « se

à une fabrique à charge de fondation , à moins

« conformera au règlement de l'évèque pour tout
que le service de fondation ne reste suflisamment

« ce qui concerne... l'acquittement des charges garanti par le prélèvement fait. (Lettre du ministre

« pieuses imposées par les bienfaiteurs sauf les des cultes du 11 novembre 1843.)

« reductions qui seraient faites par l'évèque , con

« formément aux règles canoniques, lorsque le
Les évêques, de leur côté, doivent exercer une

« défaut de proportion des libéralités et des char
surveillance attentive sur les fondations reli

« ges qui en sont les conditions l'exigera . » Aux gieuses ; à cet effet, il importe que chaque évêque

termes de cet article, et d'après le décret du 22 possède un état des fondations existantes dans

fructidor an XIII, l'autorité diocésaine a le droit

de veiller expressément à l'acquit des fondations
chacune des paroisses du diocèse . Il en était ainsi

pieuses dont l'existence est régulièrement consta dans l'ancien régime etcette coutumemérite d'être

tée et d'en régler la dépense. Il lui estmème loi conservée.

sible d'en réduire l'importance . Mais, ni les dispo

sitions sus- énoncées, niaucuneautre,ne permettent FONTE DE CLOCHES.

aux évèqueś d'instituer des fondations de services

religieux , et de grever ainsi les fabriques des
(Voyez CLOCHE, S III.)

églises de charges nouvelles. L'établissement de

services religieux par ordonnance épiscopale pour FONTS BAPTISMAUX .

rait avoir pour conséquence d'accroître considé

rablement les dépenses des fabriques et de les Les fonts baptismaut, qui rappellentaux fidèles

mettre dans la nécessité de recourir aux communes

appelées par la législation à suppléer à l'insuffi

de si pieux et de si touchants souvenirs, doivent

sance des recettes de ces établissements .
être entourés d'une barrière pour les préserverdes

« De semblables dispositions péseraient donc irrévérences, presque inévitables, quand il y a

également sur les fabriques et sur les communes, beaucoup demonde dans une église.

et seraient de nature à soulever de graves diffi

cultés.
Ces barrières, que plusieurs évêques ontavec

« Je crois devoir, Monseigneur, appeler l'atten raison rigoureusement prescrites, sont à la charge

tion particulière de votre Grandeursur ces diverses de la fabrique, suivant l'article 37 du décret du

considérations.
30 décembre 1809.

« J'ai l'honneur de lui communiquer les pièces

de l'affaire ; je la prie de vouloir bien, après un
Les fonts baptismaux doivent être garnis inté

nouvel examen , me les renvoyer avec ses observa rieurement d'une cuvette en plomb ou en cuivre

tions et son avis définitif, sur la suite à donner à étamé pour contenir l'eau baptismale . (Voyez cu

la réclamation du conseil de fabrique de l'église de VETTE.)

Gourfaleur. ,

FORMULES D'ACTES.

§ IX . Surveillance et conservation des FONDATIONS.

(Voyez MODÈLES.)

Le bureau des marguilliers doit, comme nous

l'avons dit au S III, veiller à l'exécution des fon
FOSSOYEUR .

dations, c'est-à -dire empêcher que l'objet en soit

change ; par exemple , que des messes ne soient Le fossoyeur n'est pas , comme les bedeaux, sa

2
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cristains et autres serviteurs de l'église , à la no ment de l'autorité municipale et que la fabrique

mination du curé ou des marguilliers. Le décret n'a nullement à intervenir dans la nomination et

la révocation de cet employé. »

du 12 juin 1804 confère au maire la police du ci

metière, la surveillance du creusement des fosses, Comme le fossoyeur est un employé communal,

de leur largeur, profondeur, etc. C'est donc au il est évident que son traitement ne saurait aucu

maire seul qu'il appartient légalement de nommer nement tomber à la charge de la fabrique, lors

etdestituer les fossoyeurs. Cependant, commedans mêmeque ce fossoyeur, étant en même temps sa

beaucoup de communes rurales, les bedeaux ou cristain ou sonneur, serait nommé par le curé; ce

sacristains sont en même temps fossoyeurs, il est traitement doit être payé par la commune, de

assez ordinaire qu'ils soient nommés par le curé, mêmeque celui des autres employés communaux.

ou de commun accord avec le curé et le maire. Il est fixé, dans les localités où il n'existe pas de

Il n'est pas douteux d'ailleurs , ainsi que le re règlement pour le transport des corps, par le con

marque Mgr Affre, que les rapports plus fréquents seil municipal, et réglé définitivement par l'au

du curé avec les fossoyeurs ne fissent désirer qu'il torité quiapprouve le budget. Dans les localités

pût les nommer et les révoquer . où, au contraire, un règlement ou un tarif pour

Il s'est élevé des difficultés sur cette question , le transport des corps ont été dressés par le con

mais aujourd'hui il est constantque c'est le maire seil municipal et régulièrement approuvés, le sa

de chaque commune qui a le droit de nommer et laire des fossoyeurs et le prix des fosses ontdû y

de révoquer les fossoyeurs. (Décision du ministre être portés. Dans tous les cas, on ne pourrait

de l'intérieur, du 12 juin 1838 ; décisions du mi comprendre ce salaire et ce prix dans les règle

nistre des cultes des 13 avril 1840 et 90c ments préparés par les fabriques pour le service

tobre 1851.) des morts dans l'intérieur des églises. C'est ce qui

L'article 12 de la loi du 18 juillet 1837 sur l'ad résulte de deux avis du conseil d'État, en date

ministration municipale est ainsi conçu : « Le des 18 mai et 7 septembre 1825.

« maire nomme à tous les emplois communaux Le fossoyeur qui n'a prété qu'un concours ma

« pour lesquels la loi ne prescrit pas un mode tériel à une inhumation faite en contravention à

« spécial de nomination ; il suspend et révoque l'article 358 du Code pénal ne peut etre poursuivi

« les titulaires de ces emplois .» Pendant quelque pour ce fait. L'action doit être dirigée contre l'in

temps, la question de savoir si le fossoyeur doit dividu qui a fait inhumer . (Arrêt de la Cour de

être considéré commeun employé de la commune cassation du 7 mai 1842.)

etnommé par le maire, ou comme un serviteur

de l'église et nommépar la fabrique, a été contro FOURNITURES.

versée et résolue dans des sens différents par le

ministre de l'intérieur qui attribuait au maire la
Toutes les fournitures nécessaires aux cérémo

nies religieuses doivent être faites par la fabrique.
nomination du fossoyeur et par le ministre des

cultes qui l'attribuait à la fabrique ou au curé
C'est ce que prescrit l'article 27 du décret du

31 décembre 1809. Il est ainsi conçu :
suivant les traditions de l'ancien régime. Mais

actuellement les deux ministres sont d'accord
« Les marguilliers fourniront l'huile , le pain ,

pour décider que cette nomination appartient au
le vin , la cire , l'encens, et généralement tous les

objets de consommation nécessaires à l'exercice
maire. En effet, le décret du 23 prairial a conféré

du culte, ils pourvoiront également aux répara

à l'autorité municipale la police des cimetières et

tions et achats des ornements, meubles et usten

spécialement la surveillance du creusement, de la

largeur, de la profondeur et de la distance des
siles de l'église et de la sacristie. » (Voyez BILLETS

D'ENTERREMENT.)
fosses ; on a conclu des dispositions de ce décret

que le maire devait nommer l'agent chargé de
FRAIS .

préparer les fosses sous sa direction . Le ministre

des cultes, appelé à donner son avis sur un dis Nous parlerons ici des frais de la fabrique pour

sentiment survenu entre l'administration munici son administration , des frais du culte paroissial,

pale etla fabrique de Saint-Cyr -des-Gols (Vendée ) des frais de procès de la fabrique et des frais

au sujet de la nomination du fossoyeur que la fa d'installation des évêques.

brique voulait faire, a répondu au ministre de

l'intérieur en ces termes entièrement conformes à § I. FRAIS annuels d'administration de la fabrique .

la jurisprudence maintenant adoptée : Les frais de bureau ou d'administration con

sistentdans les achats de papier, encre , plumes,

LETTRE du 27 juillet 1870, du ministre de imprimés, registres, dans les frais de correspon

la justice et des cultes au ministre de dance, de timbre, etc. Lorsque le curé ou tout

l'intérieur.
autre membre du bureau a fait d'avance pendant

un mois, un trimestre ou une année, les frais di

« Je n'hésite pas à penser que d'après les dispo

sitions combinées du décret du 23 prairial an XII,
vers de l'administration, et qu'il désire en obtenir

du décret du 18 mai 1806 et de l'article 12 de la le remboursement, il doit produire un étatdé

loi du 18 juillet 1837, le fossoyeur relève exclusive taillé de ses avances, et y joindre, s'il estpossible ,
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les mémoires des marchands qui ont fourni les dans un ouvrage de M. Jourdain , chef de division

divers objets qu'il a payés de ses deniers. au ministère des cultes (1), les observations sui

vantes, qui nous paraissent assez intéressantes

XII. FRAIS du culte paroissial. pour être reproduites.

Les frais du culte , en cas d'insuffisance des re
« Les articles 64 et 65 de la loi du 18 germioal

venus de la fabrique, comme lorsqu'il s'agit de
an X fixèrent le traitement des archevêques à

fournir un logement au curé ou desservant, sont

15,000 fr. et celui des évêques à 10,000 fr. Les

à la charge de la paroisse entière , c'est-à -dire de
frais de chancellerie à payer en cour de Rome

toutes les communes qui la composent. (Art. 102

pour l'expédition des bulles quiaccordent l'insti

du décret du 30 décembre 1809.)
'tution canonique aux prélats choisis par le gou

Un avis du conseil d'État, du 14 décembre 1810,
vernement furent réglés par l'arrêté du 23 ventose

a décidé que les communes érigées en chapelles
an XIII, au tiers du traitement, savoir : 5,000 fr.

seraient dispensées des frais du culte paroissial,
pour les archevêques, 3,333 fr. pour les évéques:

mais que les annexes devaient y concourir. ( Voyez
c'était un souvenir des annates que les titulaires

ANNEXE, S III.)
des bénéfices ecclésiastiques étaient tenus autre

Tous les frais nécessaires à l'exercice du culte ,
fois d'acquitter avant d'en prendre possession . Des

quels qu'ils soient, sont à la charge de la fabrique.
indemnités de premier établissement et égales à

( Voyez FOURNITURES.)
leur traitementannuel furent accordées aux nou

veaux prélats, qui reçurent, en outre , une crosse

§ III. FRAIS de proces . et un anneau pastoral (2).

Après la révolution de juillet, les traite

Si une fabrique succombe, dit M. Le Besnier,
ments furent ramenés au chiffre indiqué par la loi

dans une contestation qu'elle a été autorisée à de l'an X , savoir : 10,000 fr. pour les évéques,

élever ou soulenir devant les tribunaux, elle doit
15,000 fr. pour les archevêques , à l'exception de

payer les frais taxés par le jugement, et elle ne
l'archevêque de Paris, qui reçut 40,000 fr. Les

peut s'y refuser. En cas d'insuffisance de res
frais de premier établissement descendirent à

sources, la commune est appelée à lui subvenir 10,000 fr. et 8,000 fr . En cas de translation d'un

dans cette circonstance , comme dans toute autre,
diocèse à un autre, les évêques n'avaient droit à

et c'est précisément parce que l'issue des procés
aucune indemnité ; s'ils étaient promus à un siége

peut être onéreuse pour les communes, que les

conseils municipaux sont ordinairement consul

métropolitain , il leur était alloué un complément

de 2,000 fr .

tés sur la nécessité de les entreprendre ou de les
« Malgré son respect pour la loi des finances,

soutenir .

l'administration accordait cependant quelquefois

Les frais d'un procés intenté et suivi sans l'au
aux prélats transférés d'un siège à un autre des

torisation du conseil de préfecture sont au compte

personnel des marguilliers. Ainsi jugé par un

frais d'installation supérieurs à ceux que l'usage

autorisait. Tel évêque devenu archevêque a reçu

arrêt de la cour royale de Rennes du mois d'août
5,000 fr. au lieu de 2,000 fr. qui auraientdu lui étre

1842. Ce jugement, du reste, est conforme à l'ar
alloués ; tel autre qui changeait seulement d'évé.

ticle 77 du décretdu 30 décembre 1809. (Voyez

ché a obtenu des frais dedéplacement que le bud
PROCÈS.)

get n'avait pas prévus. En 1848 , le chef du pou

voir exécutif n'hésita pas à mettre à la disposition

IV . FRAIS d'établissement des évêques.

de Mgr Sibour, qui venait de passer du siège de

L'ordonnance du 4 décembre 1820 , rapportée Digne à celuide Paris, une sommede 20,000 fr .

sous le mot TRAITEMENT, consacre le droit des pour son installation. C'est qu'en effet les mo

évêques de recevoir des frais d'établissement, diques allocations passées en usage depuis 1830

lorsqu'ils prennentpossession d'un siège sans pou n'étaient pas suffisantes. Ce n'est pas avec 2,000 fr.

voir rien prétendre lorsqu'ils passent à un autre. qu'un évêque couvrira les dépenses qui ré

Le décret du 12 octobre 1857, rapporté ci-après, sultent de son élévation sur un siége métropoli

col. 151, a modifié cette ordonnance . tain . S'il change de diocèse , n'a -t-il pas, même

Relativementaux frais de premier établissement dans ce cas, des frais de translation considérables?

alloués aux membres de l'épiscopat, on trouve S'il est promu au siège de Paris, les charges ne

(1) Le budget des cultes en France.

(2) Dans un recueil des arrétés des consuls , qui

fait partie des archives de la comptabilité des

cultes, se trouve, sous la date du 19 germinal

an X , la copie de la lettre suivante, adressée à

M. Portalis , par un secrétaire d'Etat, Maret, je

crois : « Vous êtes autorisé , citoyen , à faire donner

pour frais d'établissement, à chacun des arche

vèques nommés, la sommede 15,000 fr ., et celle

de 10,000 fr . à chacun des évêques . A cet effet,

pour cette fois seulement, le ministre de l'intérieur

est autorisé à ordonnancer pour cet objet une

somme de 500,000 francs . Le premier consul dé

sire que cette disposition soit tenue secrète . Vous

êtes invité , en conséquence, à prendre les mesures

convenables dans le travail de vos bureaux pour

cet objet, et à engager chacun des évèques et ar

chevêques à garder le silence sur l'exécution des

intentions du gouvernement.» Malgré la restriction

que cet avis parait contenir , les frais d'établis .

sement ont toujours été accordés sous l'empire

aux nouveaux prélats. (Note de M. Ch . Jourdain .)
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s'accroissent-elles pas en raison de l'éminente re « Pour les évêques promus à un ar

nommée et des innombrables besoins de l'Église chevêché. 5,000 fr ,

confiée à sa sollicitude ? Je ne parle ni des enga
« Pour les archevêques transférés

à un autre siége archiepiscopal. 5,000 fr .

gements qu'il a pu contracter dans le cours de son « Pour les évèques transférés à un

administration précédente et qu'il doit acquitter, siége épiscopal. 4,000 fr .

ni des aumones qui sont la bénédiction paternelle « Art. 2. Les règles établies dans l'article

d'un pasteur à son ancien troupeau et à celui précédent ne s'appliquent pas à l'archevêché de

qu'il vient évangéliser . Le gouvernement avait Paris, à l'égard duquel nous nous réservons de

donc agi sagementen modifiant, selon les néces
statuer, selon les circonstances, par des décrets

spéciaux.

sités du service , non pas les ordonnances, mais la « Art. 3. Les dispositions des ordonnances an

pratique imposée à l'administration des cultes par térieures sont etdemeurent abrogées en ce qu'elles

les économies intempestives qui suivirent la ré
ont de contraire au présent décret.

volution de 1830. Toutefois, comme en toute
« Notre ministre secrétaire au département de

l'instruction publique et des cultes (M.Rouland) est

espèce de matière, et surtout en celle -ci, la règle chargé de l'exécution du présent décret, qui sera

vaut mieux que l'arbitraire, le décret du 12 oc inséré au Bulletin des lois . »

tobre 1857 a , pour la troisième fois, consacré les

dispositions suivies sous l'empire et sous la res & V. Frais de services religieux .

tauration, qui fixent les frais d'établissement des
Les frais de célébration des services religieux

archevêques à 15,000 fr . et ceux des évêques à
ordonnés par le gouvernement constituent des

10,000 fr . En cas de translation d'un diocèse à un
dépenses obligatoires du culte, qui tombent à la

autre, le décretaccorde 5,000 fr . aux archevêques ,

charge des fabriques. (Voyez CÉRÉMONIES RELI
et la même sommeaux évêques qui sont promus

GIEUSES, III.)

à un archevêché ; 4,000 à ceux qui changent seu

lement de siége épiscopal. Enfin , il affranchit de
FRAIS FUNÉRAIRES.

l'application de ces règles le diocèse de Paris , dont

la position est tellementexceptionnelle qu'il est On entend par frais funéraires ceux qui se font

plus sage de ne pas enchaîner à l'avance la liberté pour l'inhumation d'un défunt, ce quicomprend

du gouvernement, et de lui laisser le soin d'ap les billets d'invitation , la tenture , la cire , l'ouver

précier équitablement ce qui dans un cas donné ture de la terre , l'honoraire des prêtres et autres

est dû aux personnes et aux situations. frais nécessaires et usités selon la qualité des per

sonnes.

DÉCRET portant fixation du maximum des
Les frais funéraires , pour lesquels la loi

frais d'établissement qui peuvent être al
accorde privilége, sont restreints aux frais des

loués aux membres de l'épiscopat. funérailles ; ils ne s'étendent qu'à tout ce qui est

une suite immédiate et nécessaire des funérailles.

Au palais de Saint-Cloud, le 12 octobre 1857. Ainsi on ne peut ranger parmices frais ceux

NAPOLÉON , empereur des Français, etc.
occasionnés par les prières et les services funèbres

« Sur le rapport, etc .; dits la neuvaine et le boutde l'an . Ainsi jugé par

« Vu l'ordonnance du 4 septembre 1820 (1) ; la cour royale d'Agen ,le 28 août 1834.

« Vu la délibération de la section des finances

de notre conseil d'Etat, en date du 21 juillet 1857,
Pour ce qui concerne les frais funéraires; dit

tendant à ce que le maximum des indemnités qui M.de Champeaux, il est évident que c'est un

pourront être accordéespour frais d'installation aux principe d'humanité qui a déterminé le privilége

membres de l'épiscopat soit réglé d'une manière de cette créance, ainsi que de celles qui viennent

certaine;

« Considérant que l'ordonnance du 4 septembre après elle ; il ne fallait pas, en effet, que pour

1820 l'avait fixé à quinze mille francs (15,000 fr.) des sommes ordinairement modiques, on privat

pour les archevêques, à dix mille francs (10,000 fr.) un citoyen des derniers devoirs et des secours

pour les évèques, et que cette base peut encore étré offerts à ses infirmités ou à sa misère , en ôtant à

adoptée aujourd’ui ; mais qu'il y a lieu de prévoir

les cas où un prélat est appelé d'un siége à un
ceux qui sont dans l'intention de les donner l'es

autre ; poir d'être payés sur les objets qui sontau pouvoir

« Considérant que le diocèse de Paris se trouve du débiteur et qu'ils ont dû regarder comme leur

dans des conditions spéciales qui ne permettent

pas de le soumettre, en cette matière, à la règle

gage. Mais pour que le privilége existe, il est né

cessaire que les frais funéraires soient en rapportcommune ;

« Avons décrété et décrétons ce qui suit : avec la naissance , le rang, la fortune du défunt ;

« Art. for. Le maximum des frais d'établisse s'ils étaient excessifs, ils pourraient être restreints ,

ment qui peuvent être alloués aux membres de bien qu'ils eussent été prescrits par le défunt lui

l'épiscopat est réglé ainsi qu'il suit :
même dans son testament.

« Pour les archevêques nouvelle
Le Journal des conseils de fabriques (2), pense

ment institués . 15,000 fr .

« Pour les évèques nouvellement
que l'action des fabriques en paiement des frais

institués . 10,000 fr . d'inhumation et de services funèbres doit être

>>

*

(1) Voyez cette loi sous le mot TRAITEMENT, ( 2) T. II, p . 368 .
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considérée comme rentrant dans le x 3 de l'article ecclésiastiques, les objets ci-après énoncés, sa

2271 du Code civil, et, en conséquence, comme se voir :

prescrivant par six mois.
1 • Imprimés remplis ou non remplis à la main ;

Celui des héritiers, qui fait la commande d'un 2° les mandements , les lettres pastorales , les

convoi, est tenu, à l'égard de la fabrique, pour la lettres circulaires, les feuilles d'approbation de

totalité des frais, sauf son recours contre ses co prêtres exerçant les fonctions spirituelles, les

héritiers pour leur part et portion . Cette solution lettres d'institution des curés, les pouvoirs des

résulte d'un jugement parfaitementmotivé , rendu desservants ; 3o manuscrits avec ou sans lettre

par le tribunal de paix de Calais, le 3 juillet 1857, d'envoi ; 4 ° les comptes des fabriques , les budgets

en ces termes : des fabriques, les délibérations des conseils de

« Considérant qu'on ne saurait astreindre une

fabriques, les ordonnances pour fondations de

fabrique, créancière privilégiée, à suivre la divisi
chapelles domestiques, les amiliations des ordon

bilité des héritiers d'un défunt qui peuvent ètre en nances royales. Tous ces objets doivent être mis

partie inconnus, en partie insolvables , ou dans sous bandes contre-signées par les expéditeurs .

l'intention de renoncer à sa succession ; Dans le casoù quelques-uns des paquets auraient

« Considérant que si, en droit commun , chacun

des heritiers n'est tenu que pour ses part et por
été taxés pour suspicion d'incluses ou omissions

tion dans les dettes de la succession (art. 873), ce
de formalités, les archevêques, évêques, curés et

principe a surtout pour application la divisibilité desservants pourront en obtenir immédiatement

de l'obligation pour les héritiers entre eux ; mais la remise gratuite, en prouvant, par l'ouverture

que, dans l'espèce, c'est le cas de se reporter au

4 $ de l'art. 1221, qui déclare que la divisibilité
des paquets , faite en présence des directeurs des

vis- à -vis le créancier reçoit exception à l'égard postes, qu'il ne s'y trouve que les papiers dont

des héritiers « quand il résulte de la nature de leur contre-seiog opère la franchise. (Circulaire

a l'engagement que l'intention présumée des con du directeur général des postes , du 26 juillet 1825.)

a tractants a été que la dette ne pût s'acquitter

« partiellement..
Les archevêques, évêques, curés, desservants,

« Que si cette disposition doit recevoir quelque etc.,ont aussi les franchises de leur correspondance

fois son application , c'est assurémentdans l'espèce ; avec le ministre des cultes, les recteurs et inspec

qu'il est évident qu'une fabrique agit sous la foi et
teurs d'académie .

la confiance due à l'honorabilité ou à la solvabilité

de la personne qui s'est adressée à elle ;
On a même remis en exemption de taxe les

a Qu'en pareil cas l'héritier qui se présente est lettres fermées que s'adressent les archevêques el

en réalité plus que le negotiator non gestor , mais évêques et les préfets , dans les cas où les pièces

personnellement le porté fort de la succession ;
de leur correspondance ne sont pas de nalure à

Qu'une considération morale d'une autre portée

domine ces sortes d'engagements ; qu'en effet la
passer sous bandes , et sous la réserve que con

nature même de l'obligation et le respect dû aux formément à l'article 4 de l'ordonnance du 14 dé

morts ne permettent pas à un conseil de fabrique cembre 1825 , ils déclarent par une note mise sur

et encore moins aux représentants de la succession
chaque dépêche qu'il y a nécessité de la fer

d'aller débattre, en quelque sorte , en présence

d'un cercueil, le bon vouloir ou la solvabilité de
mer. (Décision duministre des finances du 11 octobre

tout ou partie des héritiers ; qu'autrement il arri 1826.)

verait dans le conflit des opinions diverses, que La franchisedes lettres qui n'avait lieu qu'entre

le défunt serait exposé à rester privé des honneurs
les évêques et les curés, etc., s'étend maintenant

funèbres ;

« Qu'on ne peut admettre qu'une fabrique en
aux frères des écoles chrétiennes et aux archi

tende s'obliger à discuter divisément une succes tectes diocésains.

sion quipeut être représentée par un grand nombre Les évêques ne pouvaient correspondre directe

d'héritiers collatéraux parmi lesquels il s'en trou ment en franchise qu'avec le ministre même des

verait souvent d'insolvables ;

« Que par un sentiment de décence publique,
cultes ; le directeur des cultes a aujourd'hui cette

commandé par la nature mème des choses, la fa faculté à l'égard des personnes avec lesquelles,

brique ne voit et ne connait pour le représentant aux termes de l'ordonnance royale du 18 no

de la succession , que l'héritier avec qui elle a
vembre 1844, le ministre des cultes répond lui.

traité ; que conséquemment elle est fondée à diri

ger son action contre celui-ci seul, sauf le recours
même. Voyez ci-après la circulaire du 16 octobre

de ce dernier contre les autres représentants de la
1849 .

succession , En vertu de l'article 2 de l'ordonnance du 17

« Le tribunal condamne le sieur Pille-Laplace à
novembre 1814 , les fonctionnaires et les personnes

payer à la fabrique de Saint-Pierre-lès -Calais la
désignées ci-après sont autorisés à correspondre

somme de 52 francs pour les frais d'enterrement

de son père (sauf le recours du défendeur contre entre eux en franchise.

chacun des autres héritiers), et le condamne aux Les archevêques et évèques, sous bandes et dans

dépens, ) toute l'étendue du territoire français , avec tous

les autres archevêques, évèques et vicaires-géné

FRANCHISE .
raux capitulaires, pour la correspondance relative

Les archevêques et évèques peuvent expédier aux affaires diocésaines seulement,et à l'exclusion

en franchise, sous leur contre-seing, aux curés et de toute publication et de tout imprimé.

desservants de leur diocèse , ou recevoir en fran Les archevêques etévéques forment leur signa

chise sous le contre -seing de ces fonctionnaires ture des initiales de leurs prénoms, précédées
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d'une croix (t ), et suivies de l'indication de leur les receveurs généraux des finances , les recteurs

qualité .
d'académie .

Ils correspondent en outre en franchise, tou Les évêques, comme les archevêques, ci-dessus,

jours sous bandes et dans toute la circonscription col. 154 .

diocésaine, avec les aumôniers des colléges, les Les grands vicaires , dans toute la circonscrip

aumôniers des hôpitaux, les chapelains des com tion diocésaine, avec les archevêques , les évéques,

munautés religieuses, les curés , les desservants, ou les grands vicaires capitulaires.

les grands vicaires ou vicaires généraux , les ins Les grands vicaires capitulaires, le siége vacant,

pecteurs des écoles primaires, les maires, pour jouissent des mêmes priviléges de franchise et

l'envoides mandements imprimés seulement; les de la même manière que les archevêques et

préfets, les premiers présidents des cours d'appel, évêques.

dans la circonscription de cette cour; les prési Les inspecteurs des écoles primaires avec les

dentsdes comités d'arrondissementet des comités archevêques, évêques et grands vicaires capitu

communaux de l'instruction publique (aujour- laires, dans tout le diocèse ; les curés et desser

d'hui les présidents des académies), les procureurs vants, dans tout le département ; les directeurs

généraux, dans la circonscription des cours d'ap- des écoles normales primaires, les directrices des

pel, par lettres fermées, les procureurs impériaux écoles normales primaires de filles, dans le res

près les cours d'assises, sous bandes , dans toute la sort des écoles normales ; les inspecteurs d'acadé

circonscription diocésaine, et par lettres fermées mie, en tournée , dans toute la France ; les institu

dans le département ; les procureurs impériaux teurs et institutrices des écoles primaires, les

près les tribunaux de première instance , sous maires, les maîtres et maîtresses des écoles

bandes, dans toute la circonscription diocésaine, primaires, les pasteurs de la confession d'Augs

et par lettres fermées dans l'arrondissementde bourg , les pasteurs des églises réformées, les

sous-préfecture ; les recteurs d'académie , les sous percepteurs, les préfets, les présidents des comités

inspecteurs des écoles primaires , les sous-préfets , d'arrondissement et ceux des comités communaux

les succursalistes, les supérieurs des écoles se de l'instruction primaire , les présidents des com

condaires ecclésiastiques et les supérieurs des missions d'examen et des comités de surveillance

séminaires. des écoles primaires, les présidents des consis

Les aumôniers des colléges et les aumôniers des toires départementaux du culte israélite, les pré

hôpitaux, sous bandes et dans toute la circonscrip sidents des consistoires des églises réformées , les

tion diocésaine, avec les archevêques, évêques ou présidentsdes consistoires locaux de la confession

grands vicaires capitulaires . d'Augsbourg, dans tout le département; les pro

Les chapelains des communautés religieuses éga cureurs généraux , par lettres fermées, dans la

lement avec les archevêques, évêques ou grands circonscription des cours d'appel ; les procureurs

vicaires capitulaires . impériaux, les rabbins dépendant des consistoires

Les curés avec les archevêques, évêques ou israélites, les receveurs généraux etles receveurs

grands vicaires capitulaires, dans toute la circons- particuliers des finances, les recteurs d'académie,

cription diocésaine ; les inspecteurs des écoles pri les sous-inspecteurs des écoles primaires, les

maires, dans tout le département; les maires,dans sous-préfets et les succursalistes, dans tout le

l'arrondissement; les préfets, dans tout le dépar département.

tement; les présidents des comités d'arrondisse Les inspecteurs généraux des études en tournée

ment de l'instruction primaire, dans l'arrondisse avec les directeurs des écoles normales primaires,

ment; les recteurs d'académie,les sous-inspecteurs les directrices des écoles normales primaires de

des écoles primaires, dans tout le département, et filles, les doyens des facultés, les inspecteurs des

les sous-préfets, dans l'arrondissement de la sous écoles primaires , les maires, les préfets, les pré

préfecture. sidents des comités d'arrondissement de l'instruc

Les curés de canton avec les desservants et les tion primaire, les principaux des colléges commu

succursalistes , dans l'arrondissement cantonnal, naux, les procureurs généraux, les procureurs

pour la transmission des lettres pastorales, man impériaux, les proviseurs des lycées, les recteurs

dements et circulaires imprimés seulement, et à d'académie, les sous-inspecteurs des écoles pri

l'exclusion de toute lettre et autre pièce manus maires et les sous-préfets dans tout le territoire

crite .
français.

Les desservants avec les archevêques, évêques Les instituteurs et institutrices des écoles pri

ou grands vicaires capitulaires, dans tout le maires, avec les inspecteurs d'académie, les ins

diocèse ; les inspecteurs des écoles primaires, les pecteurs des écoles primaires dans tout le dépar

préfets , les recteurs d'académie , les sous-inspec tement, les maires dans l'arrondissement de la

teurs des écoles primaires, dans tout le départe- sous-préfecture, les préfets, les présidents des

ment,et les sous-préfets, dans l'arrondissementde comités d'arrondissement de l'instruction pri

la sous-préfecture.
maire, les recteurs d'académie, les sous-inspec

Les doyens des facultés avec les inspecteurs des teurs des écoles primaires dans le département,

études en tournée, les professeurs des facultés, les sous-préfets dans leur arrondissement.
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Les maires avec les curés, les instituteurs et archevêques, les évéques et les grands vicaires

institutrices des écoles primaires , les présidents capitulaires, les maires, etc.

de comités d'arrondissement, etc., dans l'arron Les procureurs généraux avec les archeveques,

dissement de sous-préfecture. évêques et grands vicaires capitulaires dans la

Le ministre (1) de l'instruction publique, par circonscription de la cour d'appel.

lettres fermées, dans tout le territoire français Les procureurs impériaux avec les archevêques,

avec les archevêques , les chefs d'institution , les les évêques et les grands vicaires capitulaires dans

conseillers d'Etat, les curés, les desservants , les la circonscription diocésaine.

directeurs des colléges particuliers, les directeurs Les recteurs d'académie avec les archevêques,

des écoles normales primaires, les directrices des les chefs d'institution, les curés , les desservants ,

écoles normales primaires de filles, les doyens des les directeurs des écoles normales primaires , les

facultés , les évêques , les frères des écoles chré. doyens des facultés, les évêques , les grands vi

tiennes, les grands vicaires, les inspecteurs des caires capitulaires, les inspecteurs d'académie, les

académies, les inspecteurs des écoles primaires, inspecteurs des écoles primaires, les inspecteurs

les inspecteurs généraux de l'Université , les ins généraux en tournée, dans toute la France , les

tituteurs et institutrices des écoles primaires, les instituteurs et institutrices des écoles primaires,

maitres de pension , les pasteurs protestants, les les maires, les maitres de pension , les préfets, les

préfets, les présidents des comités d'arrondisse- présidents des comités, les principaux des colléges

ment et des comités communaux de l'instruction communaux, les procureurs généraux, les procu

primaire, les présidents du consistoire, les prin reurs impériaux , ies professeurs des facultés, les

cipaux des collèges communaux, les procureurs proviseurs des lycées, les recteurs d'académie ,

généraux, les procureurs impériaux, les profes dans toute la France , les sous-inspecteurs des

seurs des lycées, les professeurs des facultés, les écoles primaires, les sous-préfets, les succur

proviseurs des lycées, les rabbins, les recteurs salistes.

des académies, les régents des colleges commu Les recteurs de paroisses, comme les curés et

naux, les sous-inspecteurs des écoles primaires, desservants.

les sous-préfets , les succursalistes. Les sous- inspecteurs des écoles primaires avec les

Le ministre de l'intérieur, de la mêmemanière, archevêques, les curés, les desservants, les direc

avec les administrateurs des établissements de teurs des écoles normales, les évèques, les grands

bienfaisance, les archevêques, les curés, les des vicaires capitulaires, les inspecteurs d'académie ,

servants, les doyens des facultés de théologie, les les inspecteurs des écoles primaires, les inspec

évêques, les frères des écoles chrétiennes, les teurs généraux , les instituteurs et institutrices

grands vicaires, les maires , les pasteurs protes des écoles primaires, les maires, les pasteurs pro

tants , les préfets , les présidents des consistoires, testants, les préfets , les présidents des comités,

les rabbins, les sous-préfets, les succursalistes, les les présidents des consistoires, les procureurs

supérieurs des écoles secondaires ecclésiastiques généraux, les procureurs impériaux, les rabbins,

les supérieurs des séminaires. les sous-préfets, les succursalistes.

Le ministre des cultes, toujours de la même Les sous-préfets avec les archevêques et évêques

manière , avec les archevêques, les conseillers et grands vicaires capitulaires dans la circonscrip

d'État, les curés, les desservants, les doyens des tion diocésaine, etdans leur arrondissement avec

facultés de théologie , les évêques, les frères des les curés, les desservants, les instituteurs et ins

écoles chrétiennes, les grands vicaires, les maitres titutrices des écoles primaires, les maires, les

des requêtes, les pasteurs protestants, les préfets, pasteurs protestants, les présidentsdes comités, les

les présidents des consistoires , les rabbins , les succursalistes, etc.

sous-préfets, les succursalistes, les supérieurs des Les succursalistes, comme les desservants, ci

petits séminaires , les supérieurs des sémi dessus, col. 156 .

naires. Les supérieurs des grands et petits séminaires

Les préfets des départements, sous bandes, dans avec les archevêques, évêques ou vicaires géné

leur département, avec les administrateurs des raux capitulaires dans tout le diocèse .

établissements de bienfaisance, les archevêques Les vicaires généraux , voir ci-dessus, col. 156,

ou évêques, les curés, les desservants, les grands grands vicaires.

vicaires capitulaires, les instituteurs et institu Aucune des personnes ci-dessus désignées n'est

trices des écoles primaires, les maires, les maitres autorisée à remplacer son contre -seing par l'em

et maitresses d'écoles primaires, les pasteurs preinte d'une griffe , si ce n'est l'archevêque de

protestants, les préfets dans toute la France , les Paris, les ministres et les préfets des départe

présidents des comités d'instruction primaire, les ments. (Art. 14 de l'ordonnance du 17 novembre

succursalistes, etc.
1814.)

Les premiers présidents des cours d'appelavec les Les archevêques, évêques et grands vicaires

(1) Les ministres reçoivent en franchise, sans condition de contre-seing, les lettres et dépêches qui

leur sont adressées.
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capitulaires peuvent, en cas de nécessité , fermer « Les lettres d'institution des curés ;

leur correspondance de service. (Art. 22.) « Les pouvoirs des desservants ;

Les vicaires, les chanoines, à l'exception du
« Manuscrits avec ou sans lettres d'envoi ;

Les comptes des fabriques ;

doyen du chapitre de Paris, les prêtres habitués « Les budgets des fabriques ;

et tous les autres prêtres qui ne sont ni curés, ni « Les délibérations des conseils de fabriques ;

desservants, etc., ne peuvent jouir de la franchise .
« Les ordonnances pour fondation de chapelles

domestiques ;
Nous allons rapporter ici l'extrait suivant de

« Les ampliations des ordonnances royales.

l'ordonnance du 14 décembre 1825 et les ordon
« Tous ces objets doivent être mis sous bandes,

nances subsequentes qui confirment ce qui pré- contre-signées par les expéditeurs.

cède. « Dans le cas où quelques-uns des paquets au

raient été taxés pour suspicion d'incluses ou omis

sion de formalités, les archevêques, évêques, cu

ORDONNANCE DU ROI du 14 décembre 1825 , rés, desservants et succursalistes pourront en

concernant les franchises et les contre
obtenir immédiatement la remise gratuite , en

seings.
prouvant par l'ouverture de ces paquets, faite en

présence des directeurs des postes, qu'il ne s'y

trouveque les papiers dont l'exemption de taxe ở
SECTION III.

été autorisée .

ART. 3. Les personnes ci-après dénommées
« 4 °.....

jouiront du contre -seing limité .
« Etat, nº 6 .

« Ce contre-seing n'opérera la franchise que

pour les lettres et paquets qui seront adressés, sa
Dispositions particulières.

voir :
« Les fonctionnaires ou préposés dépendants du

* 1º Par le ministre secrétaire d'Etat des affaires
ministère de l'intérieur, ci-après dénommés , joui

ecclésiastiques et de l'instruction publique, aux
ront de la franchise et du contre-seing, mais sous

fonctionnaires désignés dans l'état nº 5 annexé à bandes seulement :

la présente ordonnance ; par le ministre de l'inté
• 1° Les préfets et sous-préfets, pour leur corres

rieur, aux fonctionnaires désignés à l'état nº 6 ,
pondance sous bandes avec les curés, desservants

annexé ibidem .

« Etat des fonctionnaires envers lesquels le
et succursalistes de leur département ou arrondis ·

sement.

contre -seing du ministre des affaires ecclésiastiques

etde l'instruction publique opere la franchise :

a 10 Les ministres d'Etat, les conseillers d'Etat,
SECTION V. - Dispositions générales.

les maîtres des requêtes ;

- 2°Les preſets et les sous-préfets vicaires géné
« ART. 5. Le contre-seing du ministre secrétaire

d'Etat, du directeur général de la caisse d'amor
« 3« Les archevêques, évèques, vicaires

tissement et des dépôts et consignations, du pro
raux, curés, desservants et succursalistes ;

« 4 ° Les recteurs et inspecteurs des académies ;

cureur général près la cour royale de Paris, et des

« Les proviseurs et principaux des colléges
fonctionnaires désignés dans l'article 3 du présent

règlement, continueront d'avoir lieu , au moyen

royaux, les chefs d'institution, les maitres de pen

sion , lesmaîtres d'écoles primaires et les frères des
d'une griffe fournie par notre directeur général des

écoles chrétiennes. postes , et dont l'emploi ne pourra être confié qu'à

une seule personne, qui en sera responsable .

« Art. 6. Tous les autres fonctionnaires seront

Dispositions particulières. tenus de mettre, de leur main , sur l'adresse des

« Les ecclésiastiques , fonctionnaires et préposés
lettres et paquets qu'ils expédieront, leur signature

au-dessous de la désignation de leur fonction .
dépendant des ministères, ci-après dénommés ,

« Art. 7. Les lettres et paquets contre-signés de .

jouiront de la franchise et du contre-seing, mais
vront être remis, savoir : dans les départements,

sous bandes seulement :

aux directeurs des postes, et à Paris, au bureau du
* Savoir :

départ de la direction générale. Lorsqu'ils auront

a 1° Les archevêques et évêques, pour leur cor
été jetés à la boite , ils seront assujettis à la taxe.

respondance sous bandes avec les prefets, les sous
« Aut. 8. Les lettres et paquets contre -signés,

préfets, et les recteurs d'académie dans les dépar
quidevront être remis sous bandes , en conformité

tements qui composent leur diocèse, et aussi avec

les surveillants des écoles primaires désignés par
du présentrèglement, et des états y annexés, ne

eux, soit qu'un ecclésiastique seul exerce cette sur

pourront être reçus ni expédiés en franchise ,

veillance , soit qu'elle se trouve exercée par un co

lorsque la largeur des bandes excédera le tiers de

la surface de ces lettres ou paquets .
mité ;

2. Les mêmes archevêques et évèques, pour
« Art. 9. Aucun fonctionnaire n'a le droit de

l'envoi sous bandes de leurs mandements impri
déléguer à d'autres personnes le contre-seing qui

lui est accordé par le présent règlement.

més, aux préfets, sous-préfets, et maires des com
« Toute dépèche ainsi contre-signée sera assu

munes de leur diocèse ;

« 3° Les archeveques et évèques pourront expé
jettie à la taxe .

dier en franchise , sous leur contre -seing, aux cu
Lorsqu'un fonctionnaire sera hors d'état de

rés , desservants et succursalistes de leur diocèse,
remplir ses fonctions par absence,maladie ou par

toute autre cause légitime, le fonctionnaire qui le
et recevoir en franchise, sous le contre-seing de

ces fonctionnaires ecclésiastiques, les objets ci
remplacera par intérim contre-signera les dé

pèches à sa place ; mais, en contre -signant chaque
après enoncés, savoir :

dépèche, il inscrira qu'il remplit par intérim les

« Imprimés remplis ou non remplis à la main ;

« Les mandements ;
fonctions auxquelles le contre -seing est attribué. »

« Les lettres pastorales ;

« Les lettres circulaires ;
Nous croyons utile de rapporter les documents

Les feuilles d'approbation des prêtres exerçant suivants qui complètent et modifient ce qui re

les fonctionsspirituelles ; garde la franchise,
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« le royaume, par dépêches sous bandes, sans pré

CIRCULAIRE de M. le ministre de la justice et a judice de la faculté de clore en cas de néces

des cultes à M Mgrs les archevêques et a sité (1) . »

évêques , leur donnant avis d'une décision « Je suis heureux, Monseigneur, d'avoir pu con

qui étend le contre- seing à MM . les curés,
courir à l'adoption d'une mesure à laquelle vous

pour les imprimés, à l'exclusion de toute
attachiez un intérêt réel, et qui donne aux prélats

du royaume les facilités de correspondance mu
lettre manuscrite .

tuelle qu'ils désiraient obtenir , afin de pouvoir se

« Paris, le jer octobre 1841.
fournir réciproquement des renseignements précis

sur le compte des ecclésiastiques étrangers à leurs

« Monseigneur, diocèses qui demanderaient à y être employés . J'ai

« Quelques prélats ont réclamé, pour MM . les
apprécié , comme vous l'aviez fait vous-même, la

curés , la faculté de contre-signer et d'expédier en
convenance et l'opportunité de cette franchise . La

franchise par la poste, à l'adresse des desservants
concession qui vous en est faite est une preuve

de leurs cantons respectifs, les lettres pastorales,
nouvelle de la sollicitude du gouvernement pour

mandements et circulaires qui leur sont transmis
les graves intérêts confiés à la haute sagesse et à

à cet effet. J'ai communiqué à M. le ministre des
la direction de l'épiscopat.

finances, en les appuyant auprès de lui, les de « Agréez, Monseigneur, l'assurance de ma haute

considération .
mandes qui m'avaient été adressées. Mon collègue

vient de m'informer qu'il lui a été possible de les
« Le garde des sceaux, etc.

accueillir , et que, par décision du 17 septembre , « N. MARTIN (du Nord ). »

il a donné son approbation aux dispositions sui

vantes :

« Les archevêques et évèques sont autorisés à
ORDONNANCE DU ROI, du 17 novembre 1844 ,

a emprunter l'entremise des curés de canton pour
concernant les franchises ( 2) .

a la distribution aux desservants et succursalistes

« des lettres pastorales,mandements et circulaires
« Louis -PAILIPPE , etc.

« imprimés. Ces lettres pastorales ,mandements et « Vu, l• la loi du 25 frimaire an VIII (16 dé

« circulaires, dùment contre-signés par les curés

cembre 1799) ;

a de canton , seront admis à circuler en franchise ,
« 2 ° L'ordonnance du 14 décembre 1825 (3) ;

« sous bandes, dans le canton du contre -signataire,
« Voulant régulariser et coordonner entre elles

et ce, à l'exclusion de toute lettre ou autre pièce
les diverses concessions de franchise qui ont été

a manuscrite. » autorisées depuis la promulgation de l'ordonnance

« Je m'empresse de vous communiquer cette
ci-dessus visée ;

décision . Elle sera pour vous, Monseigneur, une
« Sur le rapport, etc .; nous avons ordonné et

preuve du soin avec lequel le gouvernement aime
ordonnons ce qui suit :

toujours à faciliter aux premiers pasteurs l'accom
« Art. 1er. La correspondance des fonctionnaires

plissement de leurs importantes fonctions.
publics, exclusivement relative au servicede l'Etat,

« Agréez, Monseigneur, etc.
est admise à circuler en franchise par la poste .

« Art. 2. Les fonctionnaires et les personnes dé

« N.Martin (du Nord). » signés dans les tableaux annexés à la présente or

donnance sont seuls autorisés à correspondre entre

La circulaire suivante introduit une heureuse
eux en franchise, sous les conditions exprimées

innovation , quidepuis longtemps était sollicitée aux dits tableaux .

par les évêques, et qui serait d'une grande utilité
« Aucune autre concession de franchisenepourra

être accordée que par nous, lorsque le service
sans la modification qu'y a mise la circculaire du

l'exigera indispensablement, et sur le rapport de

20 mai 1844. notre ministre secrétaire d'Etatdes finances , après

qu'il s'en sera entendu avec le ministre du dépar

CIRCULAIRE de M. le ministre de la justice et tement que cette concession pourra concerner (4 ).

des cultes à Mgrs les archevêques et « Art. 3. Il est défendu de comprendre, dans les

évêques, les informant qu'ils sont autorisés
dépêches expédiées en franchise, des lettres, pa

à correspondre entre eux en franchise.
piers et objets quelconques étrangers au service

de l'Etat.

« Paris, le 21 juillet 1843. « Art. 4. Dans le cas de suspicion de fraude, ou

d'omission des formalités prescrites par la présente

« Monseigneur,
ordonnance , les préposés des postes sont autorisés

a Plusieurs archevêques et évêques sollicitaient, à taxer en totalité les dépêches , ou à exiger que le

depuis longtemps, l'autorisation de correspondre contenu de celles de ces dépèches qui seront re

en franchise entre eux. Cette demande, murement vêtues d'un contre- seing quelconque, soit vérifié

examinée , m'a paru fondée sur de justes motifs , en leur présence par les fonctionnaires auxquels

et je suis intervenu auprès de M.le ministre des elles seront adressées, ou , en cas d'empèchement

finances pour l'inviter à l'accueillir . Mon collègue de ces fonctionnaires, par leurs fondés de pouvoirs .

m'informe que, par décision du 6 de ce mois, il a « Art.5. Si, de la vérification prescrite par l'ar

donné son approbation aux dispositions suivantes : ticle précédent, il résulte qu'il y a fraude, les pré

« Les archevèques et évèques sont autorisés à posés des postes en dresserunt,dans les formes qui

« correspondre en franchise, entre eux, dans tout seront indiquées au titre X ci-après, un procès

(1) Cette disposition a été modifiée par la circu. dances étrangères aur affaires du personnel du

laire du 20 mai 1814. « Le ministre des finances clergé.

vient de m'informer qu'il invite les agents de l'ad (2 ) Nous ne donnons de cette ordonnance que

ministration des postes à taxer, en vertu de les articles qui peuvent être utiles à nos lecteurs.

l'article 12 de l'ordonnance du 14 décembre 1825 , (3) Voyez cette ordonnance ci -dessus, cul. 159 .

tout paquet contre- signé par un prélat à l'adresse (4 Voyez ci-après , col. 165 , la concession faite

d'un autre prélat, et pouvant ètre soupçonné de en faveur du directeur des cultes.

renfermer soit des imprimés , soit des correspon

COURS DE DROIT CIVIL ECCLÉSIASTIQUE . Tome II. 6
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verbal dont ils enverront un double au directeur les articles 27 et 79 ci-après, les lettres ou papiers

de l'administration des postes, qui en rendra quelconques expédiés sous pli cacheté, sous enve

compte à notre ministre des finances. loppe ou sousbandes, ne devront être intérieure

« Art. 6. Les fonctionnaires qui recevront en ment fermés de quelquemanière que ce soit.

franchise , sous leur couvert, des lettres ou paquets « Toutefois, afin de préserver un paquet volu

étrangers au service, devront les renvoyer au di mineux des avaries auxquelles il pourrait être

recteur des postes de leur résidence , en lui faisant exposé dans le transport, le fonctionnaire expédi

connaitre le lieu d'origine de ces lettres et paquets, teur pourra lier ce paquet par une ficelle , à la

et le contre -seing sous lequel ils leur seront par condition expresse que cette ficelle , placée exté

venus. rieurement, soit nouée par une simple boucle ,

« Art. 7.Les lettres et paquets mentionnés dans et puisse être facilementdétachée, si les besoins de

les articles 5 et 6 seront immédiatement envoyés, la vérification l'exigent...

frappés de la double taxe, aux destinataires , en « Art. 28. Les lettres et paquets relatifs au ser

cas de refus du paiement de cette double taxe, ils vice devront être remis, savoir : dans les dépar

seront transmis au directeur de l'administration tements , aux directeurs des postes , et à Paris,

des postes, qui les fera renvoyer au fonctionnaire au bureau de l'expédition des dépèches, à l'hôtel

contre-signataire, lequel sera tenu d'en acquitter des postes.

le double port...
a Lorsqu'ils auront été jetés à la boîte, ils seront

« Art. 13. Le contre-seing consiste dans la dési assujettis à la taxe.

gr ion des fonctions de l'envoyeur , suivie de sa ( Seront toutefois dispensés des conditions ci

signature. dessus, et expédiés en franchise :

« La désignation des fonctions peut être impri « Lo Les lettres et paquets, trouvés dans les boites

mée sur l'adresse ou indiquée par un timbre ; des bureaux de postes, qui seront adressés à des

mais, sauf les exceptions qui seront établies dans fonctionnaires ou à des personnes jouissant de la

l'article 14 ci- après , tous les fonctionnaires sont franchise à raison de leur qualité et sans condition

tenus d'apposer de leur main , sur l'adresse des de contre-seing ;

lettres et paquets qu'ils expedient, leur signature « 2° Les lettres de paquets valablement contre

au -dessous de la désignation de leurs fonctions. signés par des fonctionnaires résidant dans les

« Néanmoins, les archevêques et les évèques communes dépourvues d'établissement de poste

pourront formuler leur contre-seing au moyen des aux lettres, et qui seront déposés dans les boites

initiales de leurs prénoms, précédées d'une croix (+) rurales de ces communes.

et suivies de l'indication de leur qualité ; mais ce « Art, 29. Le directeur des postes qui recon

contre -seing devra être écrit en entier de la main naîtra qu'une des conditions ou formalités pres

de l'envoyeur... crites pour procurer la franchise manque sous le

« Art. 16. Sauf l'exception qui sera établie dans rapport,soit de la formation, soit de la suscription

l'article 17 ci-après, aucun fonctionnaire n'a le d'une dépèche ou d'un paquet qui aura été déposé

droit de deleguer à d'autres personnes le contre à son burcau , en avertira sur -le-champ le contre

seing qui lui est attribué (1). signataire...

« Toute dépêche contre-signée en contravention « ART. 33. Toute simulation sur l'adresse d'une

au paragraphe précédent sera assujettie à la taxe . dépèche contre -signée, soit de la résidence ou de

« Lorsqu'un fonctionnaire sera hors d'état de la qualité du fonctionnaire contre-signataire, soit

remplir ses fonctions par absence, maladie , ou de la résidence ou de la qualité du fonctionnaire

pour toute autre cause légitime, le fonctionnaire correspondant, donnera lieu d'appliquer à la dé

qui le remplacera par intérim contre-signera les pêche entachée de cette fraude les dispositions de

dépêches à sa place, il énoncera qu'il remplit par l'article 4 de la présente ordonnance ...

interim les fonctions auxquelles le contre-seing << ... Art. 71. Lorsque des dépèches , non contre

est attribué...
signées , adressées des lieux situés dans leur ressort

« Art. 21. Les lettres et paquets relatifs au ser aux fonctionnaires qui jouissent de la franchise ,

vice de l'Etat s'expédientde deux manières : 1° par en raison de leur qualité seulement, auront été

lettres fermées ; 20 sous bandes . frappées de la taxe par application de l'article 4 de
« Les lettres fermées peuvent être pliées et ca la présente ordonnance, les destinataires pourront

chetées selon la forme ordinaire , ou être mises en demander l'ouverture et la vérification . Dans

sous enveloppe... ce cas, les faits résultant de la vérification seront

« Art. 23. Les fonctionnaires qui sont autorisés constatés et suivis conformément aux règles

éventuellement,mais seulement en casde nécessité , prescrites par les articles 77 à 79 ci-après pour

à expédier leur correspondance de service par ſ'ouverture et la vérification des dépêches contre

lettres fermées doivent, indépendamment de leur signées...

contre-seing, déclarer sur la suscription , par une « Art. 77. Si, de la vérification prescrite par

note signée d'eux, qu'il y a nécessité de fermer la l'article 4 précité, il résulte que la dépêche soumise

dépêche. Cette note sera ainsi conçue : nécessité de à l'ouverture ne contient que des papiers unique

fermer. ment relatifs au service, le directeur des postes la

« Lorsque les préfets des départements useront délivrera sur-le-champ, franche de port, au fonc

de cette faculté, ils ne pourront contre- signer leurs tionnaire destinataire.

dépêches au moyen de la griffe fournie par l'admi « Ilne dressera pas de procès -verbal de cette

nistration des postes. Leur contre-seing, comme la operation , mais il devra conserver, pour la jus

signature de la note ci-dessus mentionnée, devra tification de la détaxe, les bandes, enveloppes, ou

être mis de leur main ...
portions d'adresses sur lesquelles le timbre d'ori

« Art. 25. Les lettres et paquets contre -signés gine de la dépèche, le contre - seing et la taxe étaient

qui devront être mis sous bandes, conformément apposés.....

aux indications des tableaux annexés à la présente « Art. 77. Si la vérification donne lieu de

ordonnance, ne pourront être reçus ni expédiés en reconnaitre que la dépèche est,en toutou en partie ,

franchise, lorsque la largeur des bandes excedera étrangère au service de l'Etat, le procès- verbal,

le tiers de la surface de ces lettres ou paquets . dresse en exécution de l'article 5 de la présenté

« ART. 26. Sauf les exceptionsmentionnées dans ordonnance , décrira sommairement, mais pièce

(1) Cette disposition est modifiée par la décision ministérielle du 22 février 1858 , ci -après, col. 165 .
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par pièce ,chaque objet contenu dans cette dépêche, 1844 (1) sur les franchises de la correspondance

tant ceux qui seraient reconnus concernant le prescrit les formalités que doit remplir un fonc

service du fonctionnaire destinataire, que ceux qui tionnaire désigné pour remplacer un autre fonc

lui sont étrangers. Les premiers seront remis sur tionnaire, en cas d'absence , de maladie ou pour

le -champ, franc de port , au destinataire ou à son toute autre cause légitime. Cet article , qui a été

fondé de pouvoirs ; les autres seront frappés de la reconnu applicable à MMgrs les archevèques et

double taxe et immédiatementremis au destinataire, évêques, a soulevé des difficultés dans son exécution

à moins que celui-ci refuse d'acquitter la double et donné lieu à diverses réclamations, en ce qui

taxe ou qu'il ne réside pas dans le ressort du bu concerne les vicaires généraux. Plusieurs prélats

reau de poste, dans lesquels cas ils seront trans ont demandé que leurs vicaires généraux fussent

mis , sans délai, avec un double du procès-verbal, autorisés à contre -signer les lettres de la corres

au directeur de l'administration des postes.... pondance diocésaine, lorsque l'évèque réside dans

« Art. 83. Sont et demeurent abrogées toutes son palais et que ses occupations l'empêchent de

les dispositions contenues dans les ordonnances contre- signer lui-même.

antérieures concernant les franchises, qui seraient a J'ai appelé sur ces demandes la bienveillante

contraires à la présente ordonnance. » attention de M. le ministre des finances . Voulant

mettre fin aux difficultés qui se sont produites,

CIRCULAIRE de M. le directeur général de mon collègue a pensé qu'il était possible d'adopter

l'administration des cultes, à M Mgrs les
une nouvelle formule et de consacrer en faveur de

archevêques et évêques, relative à la fran

l'épiscopat le droit de déléguer, en touttemps, son

chise de correspondance à lui attribuee.
contre-seing aux vicaires généraux. En consé

quence,M.le ministre des finances, sur la proposi

« Paris , le 16 octobre 1819.
tion de M. le directeur général des postes , a ap

prouvé, par sa décision du 8 février 1858, les

« Monseigneur, dispositions suivantes :

« On m'a demandé en plusieurs circonstances si « Art. 1er. Le contre-seing attribué aux arche

je jouissais de la franchise pour ma correspon « vêques et évèques est exercé, dans le cas d'empè

dance administrative.
« chement ou d'absence des prélats, par leurs vi

« Pour répondre à cette demande, j'ai l'honneur caires-généraux ou grands vicaires.

de vous faire connaitre, Monseigneur, que M. le « Art. 2. Les vicaires généraux ou grandsvicaires

ministre des finances, par une décision du 9 mai « contre- signent de la sorte :

1818, m'a concédé la franchise attribuée au mi « Pour l'archevêque ou évêque empêché ou ab .

nistre des cultes. En conséquence, je reçois en « sent, le vicaire général, ou le grand vicaire dé

franchise toutes les dépêches qui me sont adres
« légué.

sées ; et mon contre -seing opère la franchise à
« Art. 3. Les archevêques ou évêques absents de

l'égard des personnes avec lesquelles , aux termes « leur résidence, soit pour l'exercice de leur mi

de l'ordonnance royale du 17. novembre 1811, le « nistère, soit pour d'autres fonctions publiques,

ministre des cultes correspond lui-même en fran « sont autorisés à correspondre en franchise , sous

chise, c'est-à -dire avec MM . les archevêques, con
« bandes ou par lettres fermées, en cas de né

seillers d'Etat, curés , desservants, doyens des
« cessité , avec leurs vicaires généraux ou grands

facultés de théologie , évèques, frères de la doctrine
« vicaires.

chrétienne, grands-vicaires, maitres des requêtes, « Art. 4. Un spécimen autographe de la signa

pasteurs de la confession d'Augsbourg, pasteurs
« ture du vicaire général autorisé à contre- signer

des églises reformées , préfets , sous-prefets, prési « en cas d'absence ou d'empèchement du prélat

dents des consistoires protestants ou israélites, « est déposé au bureau de poste de la résidence

rabbins dépendant des consistoires israélites, suc épiscopale . »

cursalistes, supérieurs des écoles secondaires ecclé « C'est avec une vive satisfaction , Monseigneur,

siastiques , supérieurs des séminaires . que j'ai l'honneur de vous transmettre cette déci

« Je dois ajouter aux détails qui précèdent que ,
sion de M. le ministre des finances ; elle vous

depuis la nouvelle organisation du service des prouvera combien le gouvernementde l'empereur

édificesdiocésains, l'administration ayant demandé désire vous faciliter l'expédition des affaires de

l'autorisation de correspondre en franchise avec votre diocèse et l'accomplissement de vos impor

les architectes chargés dece service , M. le ministre
tantes fonctions.

des finances vient de décider que la griffe servant « Recevez, Monseigneur, l'assurance demahaute

de contre-seing pour la correspondance du ministre
considération .

opérerait la franchise à l'égard de tous les archi
« Le ministre , etc.

tectes diocésains, d'après le tableau de la circons « ROULAND. »

cription des diocèses annexé à l'arrêté du gouver

nement du 16 décembre 1848 .

« Par application de la décision du 9 mai 1818 ,
FRÈRES.

cette franchise m'est également attribuée.

« E , DURIEU . »
Deux frères, ou autres parents etalliés, peuvent

faire partie d'un mêmeconseilde fabrique. Voyez ,

CIRCULAIRE de M. le ministre de l'instruction dans ce sens, sous le mot PARENTS , une décision

publique etdes cultes, à M.Mgrs les arche ministérielle .

vêques et évéques, relativementà la délé

gation de leur contre- seing à leurs vicaires
FRÈRES DES ÉCOLES CHRÉTIENNES .

généraux, pour la correspondance diocé

saine. Les frères des écoles chrétiennes ont été fondés à

Paris, le 22 février 1858.
Reims par l'abbé de Lasalle en 1680 et approuvés

« Monseigneur, par le pape en 1724 .

« L'article 16 de l'ordonnance du 17 novembre L'existence légale des frères des écoles chré

(1) Voyez cette ordonnance ci-dessus. col. 162.

.
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tiennes est reconnue en France par le décret du conseils municipaux , en assurant aux frères un

17 mars 1808, comme congrégation religieuse , ou traitement fixe, ont donc acquis incontestable

plutôt comme association charitable , fondée en ment le droit d'exiger, pour le compte de la com

faveur de l'instruction primaire. En cette qualité, mune, une rétribution scolaire des enfants de

elle accepte directement, par l'intermédiaire de familles aisées dans les écoles communales et de

son supérieur général, les dons et legs qui lui n'autoriser l'entrée , à titre gratuit, des enfanls

sont faits ; elle est représentée par luidans tous pauvres, que dans la forme prescrite par l'article

les actes civils . 45 de la loi du 15 mars 1850. D'un autre coté, les

La question de savoir si les associations des
frères, en acceptant le titre d'instituteurs commu

frères des écoles chrétiennes forment réellementdes naux , sont tenus de se soumettre aux obligations

établissements publics aptes à recevoir et à pos imposées à cet ordre de fonctionnaires. Il convient

séder, dit M. Vuillefroy (I), est une question fort toutefois, dans la pratique, et cela est facile par

grave. Elle a été résolue en faveur de ces associa tout, de les dispenser des formalités exigées des

tions par un assez grand nombre d'ordonnances instituteurs laiques pour la perception de la rétri

qui les autorisent à accepter des dons et legs, et bution scolaire . A l'égard de ces derniers, la

qui forment sur ce point une sorte de jurispru perception ayant lieu pour leur compte , il est

dence administrative. Cependant, tout étant de naturel qu'ils contribuent à la régularité de ce

droit rigoureux en pareille matière, la question service , les frères, au contraire, doivent y rester

reste de savoir si leur institution a été faite avec
étrangers, ne pouvant être chargés des travaux

les formes essentielles, pour donner à ces sortes financiers qu'elle entraine. (Circulaire du ministre

d'établissements la capacité civile . Cette question de l'inst. publique de novembre 1861.)

a été sérieusement agitée en 1839 et résolue par Il ne faut pas confondre les frères des écoles

le conseil d'Etat dans le sens de la jurisprudence chrétiennes fondés par le vénérable Lasalle avec

pratique de l'administration . Les associations de
plusieurs autres associationsdemême genre auto

frères, a -t-on dit, ont été reconnues d'une manière
risées plus tard par le gouvernement. Ainsi des

générale par l'article 109 du décret sur l'organi ordonnances des 23 juin 1820 , 5 décembre 1821,

sation de l'Université ; les ordonnances du 29 1er mai 1822, 17 juin 1822, 11 juin , 25 juin ,

février 1816 , du 14 avril 1824 et du 21 avril 1828 11 juillet, 17 septembre , 3 et 17 décembre 1823 ,

ont confirmé leur existence; on doit donc les con 10 mars et 16 novembre 1825 , ont autorisé des

sidérer comme des établissements d'utilité pu congrégations distinctes avec des règles et des eu

blique régulièrement institués. périeurs distincts, au faubourg Saint-Antoine à

La loi du 18 mars 1818 a reconnu l'association Paris , à Strasbourg ; en Bretagne ; à Vezelise ,

des frères des écoles chrétiennes, en dispensant ses diocèse de Nancy ; à Saint-Paul- Trois-Châteaux,

membres du service militaire. Le 2 avril 1839, diocèse de Valence ; à Sainte -Croix - les-Mans ;

un avis du conseil d'État a reconnu sa capacité à Saint-Laurent (Vendée) ; dans le diocèse d'A

pour recevoir et contracter , et le Bulletin des lois miens ; à Rouen , à Viviers, à Bordeaux, et saps

contient de nombreuses ordonnances l'autorisant doute ailleurs encore. La plupart de ces congré

à accepter des dons et legs . gations placent les frères isolément dans les vil

Aux termes de l'ordonnance royale du 17 no lages ; plusieurs aussi ne peuvent accepter elles

vembre 1844 , rapportée sous le mot FRANCHISE , les mêmes les donations et legs. C'est alors le ministre

frères des écoles chrétiennes peuventcorrespondreen de l'instruction publique qui accepte, place les

franchise avec le ministre des cultes . Une décision fonds sur l'État et leur remet successivement les

du ministre des finances les autorise à corres rentes.

pondre directementavec le directeur des cultes.

· C'est à tort, dit le ministre de l'instruction pu

FRUITS.

blique, que les frères des écoles chrétiennes se Il existe dans plusieurs cimetières , des arbres

présentent comme obligés par leurs statuts à à fruits, tels que noyers, pommiers, etc. La ré

donner l'instruction absolument gratuite. Ces colte de ces fruits amène quelquefois des diffi

statuts, visés en 1810 par le grand maitre de cultés entre les fabriques et les communes qui en

l'Université , et les seuls, par conséquent, que revendiquent réciproquement la propriété. Or,

l'État reconnaisse , leur recommandent de tenir pour décider à qui appartiennent ces fruits, nous

gratuitement les écoles, c'est-à -dire de faire des rappellerons qu'en droit, on distingue trois es

æuvres de charité, en n'exigeant personnellement pèces de fruits, savoir : les fruits naturels, les

des enfants qui fréquentent leurs classes aucune fruits industriels et les fruits civils. L'art. 583 du

rétribution ; mais comme ils n'ont pas prévu le Code civil porte : « Les fruits naturels sont ceux

cas où les frères recevraient un traitement fixe qui sont le produit spontané de la terre. Le pro

des communes, ils ne leur donnent pas le droit de duit et le croit des animaux sont aussi des fruits

s'enquérir des sources où le conseil municipal naturels. – Les fruits industriels d'un fonds

puise les fonds destinés à ces traitements. Le sont ceux qu'on obtient par la culture . » De ces

(1) Traité de l'administration du culte catholique, p . 107.
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définitions de la loi, il résulte nécessairement que cimetières faisaient partie des biens de la fabrique,

les fruits et les moissons qui viennent sans cul et que lesmarguilliers avaient seuls le droit d'en

ture sont des fruits naturels ; que, par conséquent, faire la récolte , à la charge d'en rendre compte .

on doit considérer comme tels les fruits de tous Cela avait été jugé par un arrêtdu grand conseil,

les arbres qui, pour produire, n'exigent pas rendu en 1743, et cilé dans le Répertoire, au mot

d'être cultivés ou qui ne l'ont pas été. L'ar CIMETIÈRE. A ce sujet, M. Merlin remarque que

ticle 583 confirme cette opinion en disant: « les les fabriciens n'ont plus aucun droit sur le pro

fruits naturels etindustriels pendants par branches duit des cimetières, et que ces produits appar

ou par racines, etc. » Cet article suppose évidem tiennent aux communes et font partie de leurs

ment que parmi les fruits des arbres, ou fruits revenus. Mais il écrivait avant la publication du

pendanls par branches, les uns sont fruits natu décret du 30 décembre 1809, qui, bien que le

rels , les autres fruits industriels, selon que la cul fonds ait continué d'appartenir aux communes,

ture a été ou n'a pas été employée pour les faire d'après l'article 7 du décret du 12 juin 1804

venir . Il faut donc reconnaître que les fruits des (23 prairial an XII), met au nombre des revenus

arbres qui n'ont pas besoin d'être cultivés pour des fabriques , le produit spontané de ces terrains,

produire sont des fruits naturels . c'est-à -dire les fruits et les herbes qui y croissent

C'est en ce sens que tous les auteurs ont en naturellement etsans le secours de l'agriculture. »

tendu la loi. Ainsi, M. Toullier (1) s'exprime en Mgr Affre, dans son Traité de l'administration

ces termes : « Les fruits naturels proprement temporelle des paroisses, enseigne formellement la

dits sont ceux que la terre produit spontanément, même doctrine. On y lit : « La propriété du cime

tels que le bois, le foin , la plupart des fruits des tière appartient à la commune. Le produit appar

arbres , et M. Proudhon (2) ajoute dans lemême tient à la fabrique, mais elle ne peut y percevoir

sens : « La moisson qu'on récolte sur les champs, qu'un produit spontané, c'est-à-dire les herbes ,

comme la vendange qu'on récolte sur la vigne, les fruits et les énondes des arbres qui y croissent

sont des fruits industriels, parce qu'il faut la sans culture. » (Voyez PRODUIT SPONTANÉ.)

bourer les champs et semer le blé , comme il faut Une distinction facile à saisir sépare donc les

planter la vigne et la cultiver, pour obtenir des droits des fabriques et les droits des communes.

moissons et des vendanges. » Aux premières appartiennent tous les fruits na

Or, si les arbres des cimetières croissent et pro turels, produits spontanés de la terre et venus

duisent des fruits sans culture , les fruits de ces sans le secours de la culture ; aux secondes

arbres sontdes fruits naturels et un produit spon appartiennent tous les fruits industriels, c'est-à

tané de la terre. Par conséquent ils appartiennent dire tous ceux qu'on n'obtient que par la culture.

certainement aux fabriques en verlu du décret M. Bost (4 ) pense de même: « La fabrique doit

du 30 décembre 1809, qui statue formellement, être mise en possession des fruits naturels du ci

article 36 , X 4 : « Les revenus des fabriques se metière. »

forment.... 4 ° du produit spontané des terrains Un avis du conseil d'État du 22 janvier 1841,

servantde cimetières. » rapporté ci-dessus sous lemot ARBRE, & I, décide

A ces arguments, qui paraissent sans réplique, cette question dans le même sens.

on pourrait encore ajouter des autorités : « On était Sous le mot PARTAGE, nous disons de quelle

généralement d'accord autrefois, ditM. Carré (3 ), manière doivent être partagés les fruits naturels

que les fruits et les herbes qui croissent dans les et industriels entre un curé et son successeur.

G

de l'ordonnance du 16 juillet 1816 , abroge l'ar
GARDE NATIONALE.

ticle 16 de la loi du 29 septembre 1791 quidis

I. Les ecclésiastiques sont exempts du service pensait les ecclésiastiques du service personnel,

de la garde nationale ; cette exemption est portée mais les soumettait au remplacement et à la taxe.

par la loi du 22 mars 1831, relative à la garde Déjà le décret du 12 novembre 1806 avait dis

nationale . L'article 12 porte : « Ne seront pas ap pensé les ministres du culte du service de la garde

pelés au service de la garde nationale : 1° les ec nationale . L'article 2 de ce décret est ainsi conçu :

clésiastiques engagés dans les ordres , les ministres « Le service de la garde nationale est incompatible

des différents cultes, les élèves des grands semi avec le service des fonctions publiques, adminis

naires et des facultés de théologie .... » tratives , judiciaires et ecclésiastiques . »

Cette disposition , conformeà celle de l'article 23 Le privilége de cette exemption , d'après di

(1) Droit civil français, t. III, nº 399.

2) Traité des droits d'usufruit, etc., t. II , nº 902.

(3) Traité du gouvernement des paroisses , n ° 279 .

(1) Encyclopédie des conseils de fabriques, p . 300.
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verses décisions, ne regarde point les ministres C'ne des raisons qui doivent militer en leur fa

des culles non reconnus par l'État. Ainsi il a été veur , indépendamment de celles des convenances,

décidé par un arrêt de la Cour de cassation , c'est qu'ils ne paient pas d'imposition personnelle

du 23 décembre 1831, que les prêtres saint-simo et qu'ils n'ont pas de domicile fixe, leurs supé

niens n'étaient pas exempts du service de la garde rieurs pouvant les faire passer à leur gré d'une

nationale. Lamême jurisprudence seraitapplicable résidence à une autre. L'obligation du service de

aux ministres méthodistes, etc. (Voyez SERVICE la gardenationale mettrait probablement les insti

MILITAIRE.) tuteurs dans le cas de fermer les écoles qu'ils

On a demandé si les élèves des petits sémi dirigent, ce qui nuirait à l'instruction des enfants

naires , âgés de vingt ans, et les frères des écoles pauvres. Je pense donc qu'il est désirable que la

chrétiennes devaient être portés sur les controles, dispense qu'ils réclament puisse leur étre ac

et si leur domicile était au lieu où se trouve l'éta cordée . »

blissement qu'ils habitent.
Le ministre de l'intérieur fit insérer cette lettre

Par une lettre en date du 5 août 1831, le mi dans le Journal de la garde nationale, afin de dé

nistre de l'intérieur répondit au préfet des Vosges terminer les conseils de recensement à classer les

qui l'avait consulté, que les élèves des petits sé frères des écoles chrétiennes dans la réserve.

minaires ne devaient pas être compris au nombre II. Que penser d'un cas, assez rare , celui où la

de ceux qui ont droit à l'exemption mentionnée garde nationale se présenterait en armes, dans

dans l'article 12 de la loi du 22 mars 1831 ; que l'église, sans y être invitée par le curé ?

néanmoins, des raisons de convenance devaient Nous n'examinerons pas, dit Mgr Affre, si le

faire décider à leur égard que la loi du domicile droit rigoureux du curé irait jusqu'à pouvoir in

ne pouvant, en principe, les classer que chez terdire ce mode d'assistance aux offices dans

leurs parents, ils ne sauraient être justiciables des toutes les circonstances ; en cela il n'agirait pas,

conseils de recensement du lieu de leur résidence selon nous, avec prudence. Le plus souvent les

·momentanée, et que, dès lors , leur absence dû pasteurs témoignentle désir qu'à l'époque de cer

ment constatée les plaçait dans les conditions taines solennités la garde nationale paraisse sous

voulues par l'article 29, pour avoir droit à une les armes . Il s'agit surtout ici de l'abus qu'un

dispense temporaire, qui devrait être demandée capitaine peut faire de sa manie de parader pour

au conseil de recensement dans le ressort duquel troubler l'office, et nul doute que le curé n'ait

se trouve leur domicile légal. le droit de s'y opposer. Il a la police de l'église

Pour ce qui regarde les frères des écoles chré (voyez POLICE) ; c'est à lui à fixer les places de ceux

tiennes , le ministre répondit qu'il était certain quin'ont pas de bancs, à empêcher le bruit ca

qu'ils n'appartenaient á aucune des catégories pable de troubler les prières. La présence d'un

auxquelles la loi accorde le droit d'être exemptées corps armé entraine le roulement du tambour,

du service ordinaire, et que l'interprétation ne et un dérangement considérable dans l'église :

saurait suppléer à ce silence de la loi ; que , tou le droit de police, s'il n'est pas illusoire , doit s'é

tefois il est vrai de dire qu'ils souscrivent un tendre jusqu'à pouvoir l'empêcher. (Voyez CÉRÉ

engagement de dix ans, pendant lesquels la loi MONIES, & II.)

du recrutement ne saurait les atteindre ; que La garde nationale étant toute composée de ci

l'impossibilité de les contraindre à revêtir un toyens ne peut, de sa pleine autorité, exiger que

autre habit que celui qui distingue leur ordre, l'entrée du temple lui soit ouverte comme à lout

le ridicule qu'il y aurait à placer un habit sur autre corps militaire. Il n'est pas écrit dans la loi

leur costume presque ecclésiastique, le refus qu'elle se rendra militairement à la célébration

Jégal qu'ils peuvent faire de marcher dans les du service divin , parce que chacun peut y assister

corps détachés de la garde nationale pour un ser comme simple individu, comme habitant de la pa

vice dont les dispense la loi du recrutement pa roisse, et aux heures qui peuvent lui convenir.

raissaient de nature à tracer aux conseils de re Si elle veut prendre tous les airs guerriers d'une

censement , seuls juges compétents en cette troupe de ligne, elle doit s'assujettir aux condi

malière, la règle des décisions qu'ils seraient tions imposées à celle-ci. Dès lors il faut qu'un

appelés à prendre à cet égard. règlement soit consenti avec le curé pour qu'elle

Avant de donner cette décision , le ministre de puisse se rendre en armes à l'église. Sans ce

l'intérieur avait consulté le ministre de l'instruc règlement le curé peut interdire à la garde natio

tion publique et des cultes, qui lui avait répondu, nale l'entrée du temple en corps, parce qu'il doit

le 25 avril 1831 : nécessairement en résulter un désordre qui trouble

« Monsieur et cher collègue ... Les considéra et le prêtre célébrant l'office, et les fidèles qui

tions qui vous portent à penser qu'il conviendrait viennent y assister.

que les frères ne fussent pas assujettis à ce ser Il en est de même des élections des officiers de

vice me paraissent puissantes. L'engagement la garde nationale qui se feraient dans l'église .

qu'ils contractent de se vouer à l'enseignement Le curé a droit de s'y opposer, d'après ce principe

public n'est pas seulement de cinq ans, il est de légal, que tout ce qui est violation manifeste des

dix ans aux termes de la loi du 10 mars 1808 . lois de la religion reconnues par la Constitution

:
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est aussi une violation de la Constitution elle mobile . Je m'empresserai de transmettre ces pro

mėme. Or, les règles canoniques affectent exclu positions à mon collègue ; elles seront examinées

sivement à un service divin les églises, et y
avec le bienveillant intérêt dont le département

de la guerre fait constamment preuve en pareille

prohibent tous les autres actes de la vie civile : circonstance .

de plus, la police des églises appartient aux << Agréez, etc.

évêques et aux curés ; on ne peut, sans leur « Le garde des sceaux ,

ministre de la justice et des cultes ,

aveu, en disposer pour tout ce qui est étranger

au culte . (Voyez POLICE .)
« J. BAROCHE. »

III . L'ordre de faire partie d'un piquet pour Les fabriciens et les marguilliers doivent- ils

escorter la procession du saint-sacrement cons
être dispensés du service de la garde nationale

titue une réquisition d'ordre et de sûreté. Cette
à raison de leurs fonctions ? Le ministre des

réquisition est obligatoire pour les gardes natio
cultes , par une décision du 15 juillet 1813, a ré

naur commandés. (Arrêt de la Cour de cassation solu cette question dans le sens de la négative.

du 4 juin 1836.)

IV . Pour la garde nationale mobile, établie en
GARDE DES BOIS .

vertu de la loi du 1er février 1868, voyez la circu

laire suivante : (Voyez BOIS , S III.)

GARDE CHAMPÊTRE.CIRCULAIRE du 22 février 1868, aux arche

vêques et évêques, au sujet des dispositions

de la loidu 1er février 1868, sur le recrute

ment de l'armée et l'organisation de la

garde nationale mobile.

« Monseigneur,

« La loi du 1er février 1868 appelle à faire partie

de la garde nationale mobile, les hommes céliba

taires ou reufs des classes de 1866 , 1865, 1864,

libérés en raison de leur numéro de tirage, ou

eremptés en vertu de l'article 13 de la loi du 21

mars 1832 (n ° 3 , 4 , 5 , 6 et 7).

« Ces dispositions n'atteignent pas les jeunes

ecclésiastiques qui, désignés parleur numéro pour

faire partie du contingent, auront été considérés

comme ayant satisfait à l'appel en vertu de l'ar

ticle 14 de la loi de 1832.

« Mais il n'en est pas de mème de ceux que le

sort a laissés en dehors du contingent, ou qui ont

pu faire valoir un des cas d'exemptions portés aux

nºs 3, 4 , 5 , 6 et 7 de l'article 13 de la loi de 1832.

Ces élèves font partie, en principe, de la garde

nationale mobile : ils auront donc à invoquer le

benéfice des articles 4 , 14 et 16 de la loi du 1er fé

vrier 1868, combinés avec l'article 14 de la loi de

1832 , qui chargent les conseils de révision de dis

penser de ce service les élèves des grands semi

naires régulièrement autorisés à continuer leurs

études ecclésiastiques.

« Pour obtenir cette dispense, il sera nécessaire,

Monseigneur, de produire le certificat prescrit par

l'instruction du 23 mai 1832. Les dispositions de

cette instruction et de la circulaire de mon prédé

cesseur, en date du 30 juin 1858, sur les dispenses

renonciataires, sont également applicables aux

jeunes ecclésiastiques appelés à faire partie de la

garde nationale mobile: il me suffira donc de m'y

referer.

a Quant aux élèves qui, par suite d'un retard

dans leurs études , ne se trouvent pas dans l'un des

cas de dispenses prévus par la loi, je demanderai

volontiers à M. le maréchalministre de la guerre

de vouloir bien leur appliquer les règles suivies

jusqu'à ce jour, pour maintenir exceptionnellement

dans leurs foyers les élèves qui n'ont pu obtenir

dispense du service militaire au moment des opé

rations de leur classe . Votre Grandeur jugera donc

Opportun de m'adresser le plus tôt possible, les

soms des jeunes gens de son diocese qui, tout en

trimoignant d'une vocation sacerdotale bien pro

noncee, ne remplissent pas les conditions néces

aires pour être dispensés de la garde nationale

On attribue souvent aux gardes champêtres des

attributions qu'ils n'ont pas. Ainsi, un garde

champêtre n'aurait pas qualité pour constater of

ficiellement, c'est- à -dire par un procès-verbal

faisant foi en justice jusqu'à preuve contraire ,

une contravention ou un délit commis dans l'é

glise , sur le parcours d'une procession ou à l'oc

casion d'un enterrement.

Les gardes champêtres , chargés uniquement de

constater les délits et contraventions qui portent

atteinte aux propriétés rurales et forestières, sont

sans qualité pour constater les contraventions de

police urbaine, telles, par exemple, que celles re

latives à la police des cabarels ; et leurs procès

verbaux , en pareil cas, ne font pas foi des faits

qui y sont énoncés. Un arrêté préfectoral ne sau

rait, du reste , leur conférer une attribution que

la loi leur dénie. C'est ce qui résulte de l'arrêt de

la Cour de cassation et de la circulaire ministé

rielle ci-après .La jurisprudence est complétement

fixée en ce sens; et l'on pourrait citer plusieurs

autres arrêts analogues. Cependant, un certain

nombre de lois spéciales ont, par exception, con

féré aux gardes champêtres le soin de constater

diverses autres infractions que celles portant at

teinte aux propriétés rurales et forestières.

ARRÊT de la Cour de cassation du 13

janvier 1865 .

« La Cour,

a Vu les articles 16 et 154 du Code d'instruction

criminelle ;

« Attendu que les gardes champêtres ne sont

institués, suivant l'article 16 du Code d'instruction

criminelle , qu'à l'effet de rechercher sur le terri

toire pour lequel ils sont assermentés les contra

ventions qui auront porté atteinte aux propriétés

rurales et forestières ; que dès lors le garde cham

petre des communes de Momedons et Blarac était

incompetent pour constater l'infraction aux règle

ments de la police urbaine et la fermeture des

cabarets impulée aux défendeurs au pourvoi, qui

ont comparu comme inculpés d'une contravention

à l'article 471, nº 8, du Code pénal, et à un règle
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ment de police du préfet des Hautes-Pyrénées du main le pouvoir de constater les contraventions ;

11 janvier 1852, sur la police des cabarets ; au commissaire de police auquel il doit régulière

« Attendu que le règlement du préfet des Hautes ment signaler la situation de la commune ; à la

Pyrénées sus-énoncé n'a pu conférer au garde gendarmerie qui, avertie par lui, surveillera plus

champetre de Blarac, une attribution que la loi lui spécialement l'établissement qui lui aura été ainsi

dénie ; désigné.

« Que le jugement attaqué constate que le com « La décision de la Cour suprême, dont j'ap

missaire de police n'a , d'ailleurs. pas offert de pré prends que certains maires se sont émus, ne mo

senter les témoins et preuves supplétives de l'ins difie en rien la situation légale des gardes cham

truction imputée aux défendeurs au pourvoi ; pétres ; elle ne fait que definir et préciser leurs

« Que, dès lors, la preuve de la contravention droits. Le devoir de surveillance qui incombe aux

reprochée à Sylvain Lacoste et autres ne résultant gardes champétres à l'égard des établissements pu

ni d'un procès-verbal régulier ni de la preuve testi blics reste intact et leur mission administrative

moniale, le juge de police a pu déclarer que la demeure la même.

preuve n'est pas faite , et renvoyer les inculpés des « Vous voudrez bien adresser des instructions en

fins de la plainte ; ce sens à MM , les maires de votre département.

« Rejette le pourvoi contre le jugement du tri « Recevez, etc. »

bunal de police de Tournay du 16 juillet der

nier , etc. ) GAZ .

CIRCULAIRE de M. le ministre de l'intérieur L'usage du gaz au lieu d'huile , pour alimenter

(M.de la Valette ) à MM . les préfets, rela les lampes, est évidemment contraire à une cou

tive aux délits et contraventions que les tume universellement introduite dès les premiers

gardes champêtres ont le pouvoir de cons siècles, et religieusement observée jusqu'à nos

tater par procès -verbaur, et à ce que ces jours ; il y a donc tout lieu de croire que l'Église

agents peuvent et doivent faire en ce qui n'y renoncera pas pour adopter le gaz dont l'em

concerne les autres contraventions dont

ils ont connaissance ,

ploi est, d'ailleurs, sujet aux plus graves incon

vénients : il peut s'éteindre tout à coup, soit par

Paris, le 30 octobre 1865 . défaut de combustible, soit par obstruction de la

voie , et laisser le clergé et les fidèles au milieu
« Monsieur le préfet,

des ténèbres ; il peut en résulter une assez mau

« La Cour de cassation a rendu récemment un

arrêt d'où il résulte que les gardes champêtres ,
vaise odeur et des exhalaisons insalubres etmême

étant préposés spécialement à la garde des pro des délonations, etc. Il y a je ne sais quoi qui

priétés rurales et forestières , n'ont d'autres pou messied à brûler devant l'autel de Dieu autre

voirs que de constater les contraventions et délits
chose que l'huile et la cire, ces deux substances

commis au préjudice de ces propriétés, et qu'ils

n'ont pas qualité pour constater d'autres délits ou
éminemment sacerdotales, et que mille sublimes

contraventions, par exemple, sur la fermeture des passages des Écritures ont consacrées. Aussi,

cabarets et autres lieux publics. lorsque, il y a quelques années, on voulut intro

« Cet arrèt est en complet accord avec la légis
duire l'éclairage au gaz dans les églises de Lyon ,

lation : en effet, il ressort incontestablement des

articles 9 , 11 et 16 combinés du Code d'instruction
on ne tarda pas à y renoncer , parce que ce projet

criminelle , que les gardes champêtres ne peuvent d'innovation ayant été soumis à un examen, il ne

intervenir , à titre d'officiers de police judiciaire fut pas difficile d'en reconnaitre l'inconvenance

dans l'exercice de la police municipale, et constater
et les dangers .

par des procès-verbaux les contraventions de cette

nature. L'article 11 notamment porte que les
En 1813, l'administration civile avait proposé

gardes champêtres et les gardes forestiers , conside de faire dans les églises de Paris un essai d'éclai

rés comme officiers de police judiciaire, sont rage au gaz. Une commission se réunit en consé

chargés de rechercher , chacun dans le territoire

pour lequel ils auront été assermentés , les délits
quence sous la présidence du préfet de la Seine,

et contraventionsde police qui auront porté atteinte
et de concert avec l'archevêque de Paris, pour

aux propriétés rurales et forestières, et, en cela, étudier les questions qui se rattachaient à cette

l'article 11 est resté fidèle à la pensée de la loi du proposition. Cette commission , composée de trois

28 septembre - 6 octobre 1791, sur l'agriculture,

qui, en régularisant l'institution de ces agents, n'a

ecclésiastiques désignés par l'archevêque, de trois

entendu placer sous leur surveillance que la police
membres du conseil municipal, d'un égal nombre

des campagnes. d'architectes, et de plusieurs chefs de service de

« Toutefois, si les gardes champêtres ne sont pas la préfecture , se prononça à l'unanimité, après

aptes à rédiger des procès -verbaux autres que ceux

de police rurale , ils peuvent et doivent même sur

une mûre et longue discussion , contre l'admis

veiller dans les communes les diverses parties du
sion de l'éclairage au gaz dans les églises. (Voyez

service municipal, donner des avertissements aux ÉCLAIRAGE.)

citoyens, dénoncer à fin de droit par la voie de Cependant il y a encore en ce moment un cure

simples rapports les contraventions dont ils s'aper
de Paris qui se sert du gaz pour les saluts du

çoivent, et se rendre ainsi les auxiliaires actifs et

vigilants de l'administration. En ce qui concerne
Saint-Sacrement et autres cérémonies religieuses .

notamment la police des cabarets et lieux publics,
Nous l'avons entendu blâmer énergiquement par

le garde champêtre ne peut constater officiellement quelques-uns de ses confrères, et nous n'hésitons

le fait d'ouverture après l'heure réglementaire ;

son procès-verbal ne serait admis en justice qu'à

pas à dire qu'il est effectivement très-blåmable de

titre de renseignement; mais il doit signaler l'abus
faire usage de l'éclairage du gaz après les non

-commis au maire, son chef immédiat, qui a en breux inconvénients quiont été constatés et l'in



177
178GRAND -LIVRE, GRATUITÉ

DE L'ENSEIGNEMENT
.

convenance que nous avons signalée d'un tel Dans chaque département existe un livre auxi

éclairage. liaire du grand livre de la dette publique. Ce livre

auxiliaire a été créé par la loi du 14 avril 1819,
GENDARME.

qui avait pour but de faciliter les opérations sur

Un gendarme peut- il faire partie d'un con les cinq pour cent consolidés (1). Ainsi, dans les

seil de fabrique ? Nous ne le pensons pas, départements, les trésoriers des fabriques, des bu

parce qu'un gendarme ne peut pas être considéré reaux de bienfaisance, peuvent s'adresser aux re

comme un notable . (Voyez NOTABLE.) C'est sur ceveurs particuliers ou généraux, pour acheter

tout ce motif qui devrait le faire exclure d'un des rentes, sans avoir recours aux agents de

conseil de fabrique. M. Prompsault en donne un change. (Voyez AGENT DE CHANGE.) La loi du

autre : « Les gendarmes, dit-il, quoique domiciliés 14 avril 1819 est ainsi conçue :

sur la paroisse, doivent cependant être considérés I ART. 1 °r. Il sera ouvert, au grand-livre des

comme des militaires en garnison et ne pas être cinq pour cent consolidés , au nom de la recette

admis dans les conseils de fabrique où leur pré- générale de chaque département, celui de la Seine

sence pourrait d'ailleurs etre désagréable aux excepté, un compte collectif qui comprendra , sur

autres membres. » demande des rentiers, les inscriptions indivi

Le décret du 1er mars 1854, portant règlement duelles dont ils sont propriétaires .

sur l'organisation et le service de la gendarmerie, ( ART. 2. Chaque receveur général tiendra , en

prescrit, art. 153, que : « Lorsque la gendarmerie conséquence , comme livre auxiliaire du grand

accompagne le Saint-Sacrement aux processions livre du Trésor, un registre spécial où seront no

de la fête- Dieu, elle est en grande tenue et en minativement inscrits les rentiers participant au

armes, deux sous-officiers ou gendarmes suivent compte collectif ouvert au Trésor. »

immédiatement le dais ; le surplus du détache Dans une circulaire , en date du 21 juin 1819,

mentmarche entre les fonctionnaires et les sis le ministre de l'intérieur prescrivait aux préfets

tants . » de faire connaitre aux établissements publics l'u

D'après cette disposition , MM . les curés peuvent tilité qu'ils pourraient retirer de cette loi du

inviter les gendarmes à assister aux processions du 14 avril 1819 .

Saint- Sacrement.
« Les communes, disait-il, les hôpitaux, les

bureaux de charité, les fabriques , les congréga

GOUPILLON . tions hospitalières ..., et généralement tous les éta

Le goupillon , avec le bénitier mobile pour l'as
blissements connus précédemment sous la déno

persion de l'eau bénite , doit etre fourni par la
mination de corps de main -morte, sont, dans la

fabrique. (Voyez VASES SACRÉS.)
plupart des départements , propriétaires d'une

portion assez considérable de la dette inscrite au

GRADES . grand-livre .

« Déjà plusieurs établissements reçoivent dans

La loi organique de l'enseignement du 15 mars
leurs départements respectifs les rentes qui leur

1850 n'exige point d'autre grade pour l'enseigne
sont dues : l'échange de leurs inscriptions au

ment secondaire que celui de bachelier. (Voyez
grand-livre en inscriptions départementales en

BACHELIER, FACULTÉS.)
devient, par conséquent, plus facile .... Les éta

Mais elle exige le grade de licencié pour étre
blissements trouveront dans cette opération de

nommé recteur d'académie départementale. (Voyez
grands avantages pour les services auxquels ils

LICENCIÉ.)
ont à pourvoir ; ces avantages seront d'autant plus

Pour les grades des facultés de théologie , voyez
sensibles que le ministre des finances leur fera

FACULTÉS, SI.
toucher les rentes qui leur appartiennent au lieu

GRAND -LIVRE .

de perception le plus rapproché de leur situation .

Les receveurs généraux sont là pour faire

Le grand-livre de la dette publique perpétuelle faire, au profit des établissements propriétaires

est tenu dans le but de conserver, par ordre al des fonds qui seront versés dans leurs mains, les

phabétique, les nomsdes propriétaires de rentes acquisitions requises, sans autres frais que ceux

sur l'État. La formation de ce grand-livre remonte de courtage. »

à la loi du 24 août 1793. Il se compose de plu
GRATTAGE DES ÉGLISES.

sieurs volumes.

Le grand -livre est divisé par séries, qui se (Voyez BADIGEONNAGE.)

composent des comptes ouverts sous chaque nom

GRATUITÉ DE L'ENSEIGNEMENT.

de porteur d'inscription ; il y a en outre un

comple pour chaque inscription . (Voyez ENSEIGNEMENT, S II.)

(1) Le tiers consolidé est ce qui restait des rentes loi du 21 floréal an X avait donné à cette partie de

anciennes après le remboursement de deux tiers la dette publique le nom de cing pour cent conso

en mandats sans valeur, et la consolidation du troi lidé ; ce qui n'a pas empêché de la convertir en

sième tiers par la loi du 9 vendémiaire an VI. La rentes à quatre et demi et à trois pour cent.
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La législation relative aux gravures est la même

GRAVURES OBSCÈNES.
que pour les dessins. (Voyez DESSINS.)

On nomme gravures les ouvrages des graveurs ,

tels que les dessins, les estampes etles lithographies . GROSSES RÉPARATIONS.

Les gravures contraires aux mæurs ne peuvent

être ven dues ni colportées. (Voyez COLPORTAGE.)

(Voyez RÉPARATIONS.)

H

L'administration des biens des hôpitaux était
HABITS SACERDOTAUX .

autrefois entièrement dépendante des évêques ;

L'article organique 42 porte que les ecclésias Justinien fit même une loi expresse pour ordon

tiques useront, dans les cérémonies religieuses, ner que les administrateurs des lieux de piété

des habits et ornements convenables à leur titre , rendraient comple à l'évéque des revenus et de

et qu'ils ne pourront, dans aucun cas, ni sous l'usage qu'ils en auraient fait. Mais, depuis l'or

aucun prétexte , prendre la couleur et les marques donnance de Moulins et l'édit de 1561, l'adminis

distinctives réservées aux évêques.
tration des hôpitaux n'est confiée qu'à des laïques,

Cet article , remarque avec raison Portalis, n'est elle est donc actuellement purement séculière.

que la confirmation des usages constants de l’É- ( Voyez BUREAU DE BIENFAISANCE, COMMISSIONS AD

glise. (Voyez ORNEMENT, COSTUME.) MINISTRATIVES.)

Cependant tout ce qui regarde l'exercice du

HABITUÉS.

culte catholique dans les hospices ou les hôpitaux

(Voyez PRÊTRES HABITUÉS .) dépend de l'évêque ; c'est lui, par conséquent, qui

nomme les aumôniers. (Voyez AUMONIERS.)

HAIES . Le décret du 19 juin 1806 , rapporté sous le mot

Le Code civil prescrit la distance à observer
FONDATION , impose aux hôpitaux , aux hospices et

pour la plantation des haies vives. ( Voyez ARBRES,

autres établissements de charité , l'obligation de

& VI.)
servir les fondations ou services religieux dus sur

Le curé ne peut, même avec l'autorisation du
les biensdes fabriques qu'ils possèdent à quelque

maire, arracher une haie du jardin du presbytère , titre que ce soit.

à moins qu'il ne s'agisse que d'une simple haie
La religion et la charité ont fondé en France,

d'arbustes.
depuis plusieurs siècles, des établissements desti

nés à recevoir soit les malades pauvres, auxquels

HAMEAUX .
étaient administrés tous les secours nécessaires

La loi du 10 avril 1867 veut qu'on établisse des pendant la durée de leur maladie, soit lesinfirmes ,

écoles dans les hameaux. (Voyez ÉCOLES, S X.) les vieillards et les enfants délaissés de leurs pa

rents, qui trouvaient dans ces pieux asiles des

HERBE. moyens de subsistance qu'ils ne pouvaient se pro

L'herbe qui croit dans les cimetières doit être

curer par leur travail.

vendue au profit des fabriques dont elle est un
Les établissements, affectés à la première desti

revenu ; c'est le sens de l'article 37, § 4, du décret

nation, étaient et sont encore plus particulière

du 30 décembre 1809. (Voyez FRUITS ET PRODUIT
mentconnus sous la dénomination d'hôpitaux, les

SPONTANÉ.)
autres sous celle d'hospices.

L'administration de ces établissements divers,

HÉRÉDITÉ .
fondés, entretenus et dirigés par la religion , avait

(Voyez CHARGES D'HÉRÉDITÉ.)
fixé, à diverses reprises, l'attention et la sollici

tude de nos rois. Un édit, publié au mois de

HONORAIRES. janvier 1790 , en offre le plus récent témoi

gnage .
(Voyez CASUEL, FONDATION, PRÉDICATEURS.)

La dotation des hôpitaux et hospices , avant la

HONNEURS CIVILS ET MILITAIRES. révolution , se composait, indépendamment des

rentes foncières, biens ruraux et autres propriétés

(Voyez CÉRÉMONIES RELIGIEUSES, PRÉSÉANCES .) qu'ils possédaient en propre, de divers revenus,

tels que deniers, droits spéciaux d'octroi, etc.,
HOPITAL ,

dont le maintien était incompatible avec l'ordre de

On nomme hôpital un établissement destiné à choses qui s'établit en 1790. Cette considération

recevoir desmalades ethospices ceux quireçoivent détermina l'Assemblée constituante à prendre,

des vieillards, etc.
dans l'intérêt de ces établissements, diverses réso



181 HOPITAL . 182

lutionsqui donnèrent successivementmatière aux nant la nomination et le renouvellement des com

lois des 20-22 avril, 21 septembre et 22 décembre missions administratives des hospices, a institué,

1790, 29 mars et 3 avril 1791 ; mais, comme en pour les assister dans leurs travaux, des conseils

beaucoup de circonstances, les ressources néces de charité, composés d'un certain nombre de

saires pour l'entretien des malades et des pauvres membres de droit, nominativement désignés par

infirmes se trouvèrent insuffisantes, le trésor y leurs fonctions, etd'un certain nombredemembres

pourvut en partie. amovibles. Mais les conseils de charité ont été

Ces subventions obligées du trésor paraissent supprimés par l'ordonnance du 2 avril 1831. (Voyez

avoir déterminé la loi du 11 juillet 1791, qui pro CONSEIL DE CHARITÉ.)

nonce la réunion au domaine national de l'actif La loi du 18 juillet 1837, rapportée sous le mot

et du passif des hospices et hôpitaux en faveur de ADMINISTRATION MUNICIPALE, a implicitementmo

qui devait être décrétée annuellement une dis difié les articles 14 , 15 et 16 de l'ordonnance du

tribution de secours proportionnés à leurs be 31 octobre 1821.

soins. Le service intérieur de chaque hospice est régi

Il est inutile de remarquer qu'un pareil sys par un règlement particulier proposé par la com

tème eût été , en peu d'années, destructif de tous mission administrative et approuvé par le préfet.

ces établissements ; aussi la loi précitée ne tarda (Voyez COMMISSION ADMINIS ;RATIVE.)

t -elle point à etre suspendue dans son exécution L'instruction du 8 février 1823 qui prescrit

par celles des 26 août 1794 et 24 octobre suivant. cette mesure n'ayant pas été suivie partout, ou

La loi du 7 octobre 1796 l'abrogea définitive du moins n'ayant reçu qu'une exécution incom

ment. plète , le ministre de l'intérieur a cru devoir, pour

Aux termes de cette loi, les administrations rétablir à la fois l'ordre et l'uniformité , réunir les

municipales avaient la surveillance immédiate éléments d'un projetde règlement qui a été adressé

des hospices établis dans leur arrondissement; la à tous les préfets le 31 janvier 1840 .

nomination des membres de la commission admi Enfin le décret du 23 mars 1852 a organisé de

nistrative de ces établissements leur était attribuée. nouveau les commissions administratives des hos

Il fut stipulé en même temps que tous les biens pices et hôpitaux . Voyez sous le mot COMMISSIONS

vendus en exécution de la loi du 11 juillet 1794 ADMINISTRATIVES, ce décret du 23 mars 1852 et la

seraient remplacés par des biens nationaux du circulaire du 5 mai suivantiqui l'explique. Une loi

même produit, suivant un mode déterminé. Cette de 1873 l'a modifié .

disposition futappliquée aux capitaux de rentes Les aumôniers des hôpitaux et des hospices sont

ou créances dues aux hospices, et dont le gouver dispensés du serment. Voyez sous le mot SERMENT

nement aurait été remboursé sous l'empire de la la circulaire du 30 juin 1852.

dite loi du 11 juillet 1794. Les religieuses ne peuvent être inhumées dans

Lemode d'administration des hospices fut déter l'intérieur des hospices. (Voyez INHUMATION.)

miné d'une manière plus précise encore par la loi

du 4 juillet 1799; elle continua d'attribuer aux CIRCULAIRE de M. le ministre de l'intérieur, de

administrationsmunicipales la surveillance im l'agriculture et du commerce, à MM . les

médiale de ces établissements, ainsi que la nomi préfets , relative à l'exécution des articles

nation des commissionsadministratives ; mais cette 3 et 4 de la loi du 7 août 1851, sur les hos

nomination devait être soumise à l'approbation pices ethôpitaux .

de l'administration centrale. Maintenant les hos
Paris , le 8 août 1852.

pices et hôpitaux sont administrés par les com

missions administratives. ( Voyez COMMISSIONS « Monsieur le préfet,

ADMINISTRATIVES.)
« Les articles 3 et 4 de la loi du 7 août 1851 sur

Plus tard , un arrêté du gouvernement, du 28
les hospices et hôpitaux sont ainsi conçus :

« ART. 3. Les malades et incurables indigents

mars 1805, attribua la nomination des membres
«« des communes privées d'établissements hospita

des commissions administratives des hospices au « liers pourront être admis aux hospices et hôpitaux

ministrede l'intérieur, sur la proposition des pré « du département désignés par le conseil général,

fets. Ildécida en mêmetemps que ces nominations « sur la proposition du préfet, suivant un prix de

seraient renouvelées par cinquième tous les ans.

« journée fixé par le préfet, d'accord avec la com

« mission des hospices et hòpitaux .

Cel arrété a régi le mode de nomination et de « Art. 4. Les communes qui voudraient profiter

renouvellement des commissions administratives « du bénéfice de l'article 3 supporteront la dépense

des hospices, jusqu'à la promulgation de l'ordon a nécessaire pour le traitement de leurs malades et

a incurables.

nance royale du 6 février 1818 , qui, du reste , ne « Toutefois, le département, dans les cas et les

fit qu'attribuer cette nomination aux préfets, dans « proportions déterminés par le conseil général,

toutes les communes dont lesmaires n'étaient pas « pourra venir en aide aux communes dont les res

nommés par le roi.

« sources sont insuffisantes .

« Dans le cas où les revenus d’un hospice ou

L'ordonnance royale du 31 octobre 1821, rap « hôpital le permettraient, les commissions admi

portée t. ler, col. 580 , sous le mot BUREAU DE nistratives sont autorisées à admettre dans les

BIENFAISANCE, en maintenant les règles concer a lits vacants les malades ou incurables des com
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a munes, sans exiger d'elles le prix de journée fixé assure aux malades et incurables des communes

« par l'article 3 . pauvres le bénéfice des dispositions de l'article 3 .

« Les dispositions qui précèdent exigent, d'après Ce crédit n'ayant point un caractère obligatoire ,

leur texte mème, l'intervention des conseils géné son mode d'emploi se trouvera naturellement sou

raux..... Le sens de l'article 3 est clair et précis , mis auxconditions qu'y attachera le conseil général

et il serait superflu d'entrer dans des développe sans s'écarter du texte de la loi;mais ces conditions

ments à cet égard. Vous aurez à soumettre des une fois réglées, c'est vous qui serez chargé de ré

propositions au conseil général pour la désignation partir les fonds votés, comme administrateur du

des hospices et hôpitaux appelés à recevoir lesma département et comme pouvant seul, par la per

lades et incurables indigents des communes privées manence de vos fonctions, en faire une appli

d'établissements de cette nature. Ce choix exige cation efficace aux besoins qui viendront à se

une étude approfondie . En effet, ces établissements manifester.

doivent répondre, par leur nombre , aux besoins « La loi autorise les commissions administratives,

généraux du département et par leurs situations dans le cas où les revenus des établissements le

respectives, aux besoins des populations agglomé- permettraient, à admettre dans les lits vacants les
rées dont ils formeront en quelque sorte le centre malades et incurables des communes sans exiger

charitable . Il faut, en outre, qu'ils possèdent les d'elles un prix de journée. C'est une faculté qui

locaux et les ressources nécessaires pour remplir aurait les moyens d'atteindre le but charitable que

leur nouvelle destination . En un mot, convenances s'est proposé le législateur, mais qui, laissée à

du service combinées avec les possibilités maté l'initiative et à la libre appréciation des commis

rielles d'exécution, tels sontles éléments principaux sions, échappe, en quelque sorte, à l'action admi

de l'appréciation que vous devez soumettre au con nistrative. En effet, il ne s'agit pas là d'un objet

seil général. Il suffit de considérer, pour recon légal, mais d'une affaire de sentiment; c'est l'appli

naître combien cette appréciation est délicate et cation de cet esprit de charité large et éclairée ,

quels soins vous devez apporter à éclairer le con qui rejette les distinctions de localité et accueille

seil, que les choix une fois faits seront obligatoires, toutes les infortunes. A cet égard, Monsieur le

et que les établissements ainsi désignés, dans les préfet, vous ne pouvezagir que par voie de conseil,

formes légales, ne pourront pas décliner la charge et votre rôle consiste uniquement à faire appel à

qui leur sera imposée. l'humanité des commissions administratives, toutes

« Dans le cas où par suite de l'insuffisance des les fois que les hospices et hôpitaux vous paraîtront

services organisés, certains hospices et hôpitaux avoir des ressources suffisantes pour étendre gra

seraient astreigts à des dépenses extraordinaires tuitement, hors du cercle de la commune, le bien

pour remplir leur nouvelle mission , il serait juste fait de leur institution .

d'en tenir compte dans la fixation du prix de « Vous voudrez bien , Monsieur le préfet, m'in

journée, qu'aux termes de la loi vous aurez à ré former , par un rapport spécial, du résultat des

gler, d'accord avec les commissions administratives propositions que vous aurez faités au conseil gé

de ces établissements . néral, et des mesures que vous aurez prises pour

« Ces dernières expressions peuvent faire naitre l'exécution des articles 3 et 4 de la loi du 7 août

des doutes sur le point de savoir si les préfets et 1851.

les commissions doivent nécessairement s'accorder « Je vous prie de m'accuser réception, etc. »

sur le prix de journée , ou s'il faut entendre la loi

en ce sens que les commissions doivent toujours être

consultées, sauf aux préfets à statuer , mème con
ORDONNANCE DU ROI du 22 janvier 1831, sur la

trairement à l'avis des administrations charitables. comptabilité des hospices et des établisse

« Cette dernière interprétation est la seule admis ments de bienfaisance.

sible ; car elle peut seule assurer l'exécution de la

loi. En effet, celle- ci n'indiquant point l'autorité « Louis -PHILIPPE, etc.,

qui serait compétente pour prononcer en cas de « Sur le rapport de notre ministré secrétaire

désaccord, il pourrait arriver que l'article 3 reståt d'Etat de l'intérieur ;

sans effet, ou dumoins que son application soulevât « Vu les règlements relatifs à la comptabilité des

de graves difficultés, si l'administration préfecto hospices et des établissements de bienfaisance ;

rale n'était pas investie du droit de décider en cette « Vu également l'ordonnance du 23 avril 1823,

matière . Ce droit, elle l'a pour la fixation du prix relative à la comptabilité communale ;

de journée des aliénés indigents admis dans les « Considérant qu'il est dans l'intérêt du service

asiles. Il doit en ètre de même ici ; car il s'agit public et de la bonne administration des établisse

d'un service d'ordre public dont l'exécution ne peut ments de bienfaisance d'appliquer à la comptabilité

demeurer subordonnée au bon vouloir des admi de ces établissements l'ensemble des principes qui

nistrations hospitalières. régissent la comptabilité des communes ;

« Vous remarquerez , Monsieur le préfet, que, « Notre conseil d'Etat entendu ;

d'après l'article 4 , l'obligation imposée aux hospices « Nous avons ordonné et ordonnons ce qui

et 'hôpitaux de tenir des lits à la disposition des suit :

communes de leur circonscription n'emporte pas né a Art. 1er. Toutes les dispositions de l'ordon

cessairement celle de recevoir les malades et incu nance du 23 avril 1823 seront désormais appli

rables de ces communes . Cette dernière obligation cables à la comptabilité des hospices et des établis

n'existe qu'à la condition du paiement d'un prix de sements de bienfaisance.

journée , qui est facultatif pour les administrations
« Art. 2. En conséquence, à partir des comptes

municipales. En effet, la loi n'a pas voulu faire de gestion de l'année 1830 , les comptes des rece

peser sur les communes une charge qu'elles pour veurs des hospices et des établissements de bien

raient se trouver hors d'état de supporter ; mais faisance seront soumis à la mème juridiction que

elle y a suppléé dans des vues charitables, en les comptes des receveurs des communes.

admettant le concours du département en cas d'in « Art. 3. Les comptes arriérés sur lesquels il

suffisance des ressourcesmunicipales. Toutefois, ce n'aurait pas été statué au mois d'avril 1831

concours est lui-même facultatif. Vous devrez donc seront jugés conformément à la présente ordon

vous appliquer, Monsieur le préfet , à en faire res nance .

sortir l'utilité aux yeux du conseil général, afin « Art, 4. Nos ministres secrétaires d'Etat de

d'obtenir de ce conseil le vote d'un crédlit qui l'intérieur (M.Montalivet) et des finances (M. La
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fitte) sont chargés de l'exécution de la présente d'augmentation de dépense d'entretien . Elle pour.

ordonnance . »

rait y voir aussi des inconvénients pour les inté

rets religieux, etc. La fabrique est donc en droit

DÉCRET du 17 juin 1852 , relatif à la compo

sition des commissions des bureaux de
de s'opposer à tout placement semblable. Exclu

bienfaisance.
sivement consacrée au culte auquel elle a été

affectée, l'église et son clocher ne peuvent être

« ART. 1er. Les dispositions du décret du 23 employés,même par la commune qui en est pro

mars 1852 relatif à la composition des commissions priétaire , à aucun autre usage étranger à leur

administratives des hospices et hôpitaux sont appli de tination .

cables aux commissions administratives des bureaux

de bienfaisance . »
Toutefois, l'exercice de ce droit d'opposition de

la part de la fabrique, relativementau placement

d'une horloge , serait, en général, bien rigoureux .
HORLOGE.

Une horloge est, dans une commune rurale sur

Il s'élève quelquefois des difficultés sur le pla tout, un objet d'une utilité générale ; le clocher de

cement des horloges dans les clochers des églises. l'église est presque toujours le meilleur endroit

L'autorité municipale prétend trop souvent avoir pour la placer ; souventmêmeil n'en existe aucun

ce droit, indépendamment du consentement de la autre convenable , et la fabrique est à peu près

fabrique.Nous devonsdonc examiner si ce droit est sans motif pour s'opposer à ce qu'elle y soit éla

fondé et en même temps par qui doit être nommé blie . Dans des circonstances semblables, il est

l'agent chargé demonter et de régler l'horloge. convenable que la fabrique et le curé ne mettent

Le Journal des conseils de fabriques, qui a exa pas obstacle à ce placement, et qu'ils agissent de

miné la première partie de cette question , s'ex concert avec le maire et avec le conseil muni

prime ainsi : cipal.

Parmi les églises , il en est qui appartiennent Mais alors à qui appartient-il de nommer l'agent

aux fabriques ; ce sont celles que ces fabriques chargé de monter et de régler l'horloge ?

ont fait construire, qu'elles ont achetées ou qui Cette difficulté est facile à résoudre ; car, à

leur ont été données ou léguées . quelque époque,de quelquemanière etpar quelque

Il en est d'autres, au contraire, et c'est le plus administration que l'horloge ait été placée au clo

grand nombre, qui sont la propriété des com cher, le droit de nomination ne peut appartenir

munes : ce sont celles que ces communes ont fait au maire puisqu'il ne peut avoir ni la clef de

construire, qu'elles ont achetées, ou qui leur ont l'église ni celle du clocher. D'après un avis du

été données ou léguées, et enfin toutes les an conseild'État, du 17 juin 1840 (1), « le curé ou le

ciennes églises qui, confisquées par application « desservant doit avoir seul la clef du clocher ,

des lois révolutionnaires, ont été rendues au culte, a comme il a celle de l'église, et le maire n'a pas

en exécution de l'article 75 de la loi du 18 germi « le droit d'avoir une seconde clef... Le sonneur

nal an X. Telle est, du moins,la jurisprudence du a doit être nommé et ne peut étre révoqué que

cooseil d'Étal. a par le curé ou desservant, dans les communes

Quant aux églises dont la propriété appartient • rurales, et par les marguilliers, sur la proposi

aux fabriques, il est évident que l'autorité muni a tion du curé ou desservant, dans les communes

cipale ne saurait prétendre pouvoir y faire placer a urbaines... Toute nomination faite ou tout acte

des horloges, sans le consentementde la fabrique, a passé contrairement à ces prescriptions ne sau

propriétaire. Cette autorité n'a , en effet, absolu a raient être maintenus. »

ment aucun droit sur ces églises. Or, puisque le maire ne peutavoir ni une se

La question semble d'abord présenter plus de conde clefde l'église, ni une seconde clefdu clo

doute relativementaux églises qui sont des pro cher , il est évident qu'il ne peut en donner une à

priétés communales ; cependant l'autorité muni l'agent chargé de monter et de régler l'horloge, et

cipale n'a pas le droit d'y faire placer des horloges que par conséquent il ne peut le nommer lui

sans le consentement de la fabrique. En effet, même, car comment pourrait-il le mettre en pos

bien que ces églises appartiennentaux communes, session de cette charge ? Cette nomination doit

elles ont reçu une affectation spéciale au culte qui donc étre faite ou par le curé dans les paroisses

les a fait soriir, pour leur administration , des rurales, ou par les marguilliers, sur la présentation

mains de l'autorité municipale et passer dans du curé, dans les paroisses urbaines. Si l'on vou

celles d'une autorité particulière,la fabrique. C'est lait reconnaitre ce droit au maire, on retomberait

la fabrique qui est chargée de veiller à leur con précisément dans les inconvénients qu'a voulu

servation ,d'y faire faire les réparations nécessaires prévenir la loi, car le maire pourrait nommer

et de pourvoir aux frais de cesréparations.Si une quelqu'un qui n'aurait pas la confiance du curé et

horloge était placée dans le clocher sans son con qui pourrait s'introduire à toute heure du jour et

sentement, la fabrique pourrait dire peut- être que de la nuit au clocher et dans l'église, dont la

ce placement est une cause de dégradation et garde est exclusivement confiée au pasteur, En

(1) Cet avis est rapporté sous le mot CLOCHE.
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par

général, dans ces circonstances, le curé, de com le motif pour lequel le desservant exigerait que

mun accord avec le maire , nomme, pour monter l'agent de la commune pénétråt dans le clocher

l'horloge et la régler, ou le sonneur, ou le sacris
l'entrée pratiquée dans l'église plutôt que par

la porte extérieure ; cette porte paraissant devoir

lain , ou toutautre individu apte à le faire , et le être désignée de préférence dans l'intérêt du ser

conseilmunicipal alloue le traitement, comme il vice religieux.

l'alloue quelquefois au sonneur nommé par le « Toutefois, avant de répondre en ce sens à

curé. Mais, en tout cas, le maire ne peut nommer
M. le préfet de la Haute -Marne, vous avez cru

devoir, Monsieur et cher collègue, me communi

pour monter et régler l'horloge un agent que le
quer la dépêche de ce fonctionnaire, afin de me

curé ne nommerait ou n'agréerait pas lui-même. mettre à même de l'examiner en ce qui me con

Ce serait un abus de pouvoir contre lequel le curé cerne.

devrait réclamer. Il peut même s'y opposer en
<< 1° Je reconnais comme vous, Monsieur le

ministre et cher collègue, que l'horloge installée
refusant la clef du clocher, et en défendant à

par l'administration communale dans le clocher

l'agent de s'y introduire. Si celui- ci le faisait au d'une église , est, en raison de sa destination civile ,

mépris du curé, il se rendrait gravement cou

pable, et il pourrait être poursuivi pour cause
lières de l'autorité municipale. Mais le droit du

maire à cet égard me parait devoir se combiner
d'effraction .

avec le droit de police de l'intérieur de l'église , qui

Voici unedécision ministérielle à cet égard . Un appartient exclusivement au curé, d'après une

préfet a soumis ,au sujet des difficultés qui se sont decision du gouvernement du 21 pluviose an XIII .

élevées entre l'administration municipale et le
(Voyez POLICE.) En vertu de cette décision, le curé

est fondé à exiger que le maire s'entende avec lui
curé de Biesles, les questions suivantes :

pour confier le service de l'horloge communale à un
1. Lorsqu'une horloge communale est placée

agent que le curé puisse agréer ; mais, lorsque le

dans le clocher d'une église , et que le sonneur curé a été consulté sur le choix de cet agent, il ne

nommé par le curé refuse de la surveiller , le peut refuser les clefs du clocher nécessaires pour le

maire peut- il exiger que le curé, détenteur des
service de l'horloge . Dès lors le maire aurait le droit

de les lui réclamer. Du reste , dans l'espèce, le cure
clefs du clocher, les mette à la disposition de

de Biesles n'a pas refusé ces clefs, mais seulement

l'agent de la commune chargé du service de l'hor
celle de la porte principale de l'église , dont le con

loge , sauf à en obtenir la restitution aussitôt le ducteur de l'horloge n'aurait aucun besoin pour se

travail terminé ?
rendre à la tour du clocher .

« 2 ° Le droit de police du curé me parait égale
20 Lorsque le clocher a deux issues, l'une ou

ment lui conférer le pouvoir d'ordonner que l'a

vrant sur la voie publique, l'autre dans l'église , le gent chargé du service de l'horloge passe , pour se

curé est-il fondé à demander que, pour arriver à rendreau clocher, par telle porte de l'église à l'ex

l'horloge, l'agent de la commune passe par l'église ,
clusion de telle autre qu'il faudrait ouvrir pour lui

livrer passage. D'ailleurs, il résulte des explications

ou peut-il être force de livrer passage par la porte
que m'a fournies Mgr de Langres et du plan de

extérieure ? l'église joint au dossier que les réclamations de

Avant derépondre au préfetde la Haute-Marne, l'administration municipale de Biesles sur ce point

le ministre de l'intérieur (M.Billaul) a cru devoir
sontdénuées de fondement.

consulter M. le ministre des cultes, par une lettre
« Au surplus, le prélat m'informe que dans la

commune de Biesles, depuis la fin du mois de no

en date du 10 janvier 1857. Celui-ci, après avoir vembre 1856 , les choses sont rentrées de fait dans

demandé successivementà l'évêque de Langres et l'état normal et que le conflit signalé n'existe

au préfet de la Haute -Marne des explications sur
plus.

« J'ai l'honneur de vous renvoyer les pièces,

les difficultés proposées, a adressé à son collègue etc. »

la réponse suivante :

La décision ci-dessus, adoptée de concert par
Paris , le 20 novembre 1857 .

les ministres des cultes et de l'intérieur, recon

« Monsieur le ministre et cher collègue, nait très-explicitement au curé le droit d'exiger

« Des difficultés se sont élevées entre l'adminis
que l'agent chargé du service de l'horloge commu

tration municipale de la commune de Biesles

(Haute-Marne) et le desservant de la commune de
nal passe, pour se rendre au clocher, par telle

Biesles , au sujet du service de l'horloge placée porte de l'église, à l'exclusion de telle autre qu'il

dans le clocher de l'église. M.le préfetde la Haute faudrail ouvrir pour lui livrer passage. Mais cette

Marne vous a soumis à cet égard les questions décision peut, au premier abord , ne pas paraître

suivantes :

« 1° Lorsqu'une horloge communale, etc. (les
aussi affirmative en ce qui concerne le droit du

deusc questions ci -dessus . curé dans le choix de l'agent à qui doit être con

« Sur la première question, vous pensez, Mon fié le service de l'horloge.

sieur le ministre et cher collègue, que l'horloge Ces deux propositions paraissent tout d'abord

qu'une commune a placée dans le clocher de son

église ayant surtout une destination civile, la di
contradictoires . La première , en effet, implique la

rection et la surveillance en appartiennent parti nécessité, pour le choix de l'agent chargé du ser

culièrement à l'autorité municipale, et que, dès vice de l'horloge, d'une entente préalable entre le

lors,ledesservant ne doit pas s'opposer auxmesures maire et le curé ; la seconde, au contraire,

prises par le maire pour en assurer le service , si,

commedansl'espèce, ces mesures ne portent aucune
semble réduire le droit du curé à un simple droit

atteinte au libre exercice du culte.
d'avis. Mais, comme en règle générale, remarque

« Sur le second point, vous ne vous expliquez pas très -judicieusement le Nouveau journal des conseils
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de fabriques, un avis n'est réclamé qu'à titre rentre dans la précédente . Nous ne voyons pas

d'instruction ou de renseignement, sans être pourquoi la commune interviendrait, dans l'es

nullement obligatoire pour l'autorité qui le de pèce, dans l'acceptation de la donation de l'hor

mande, on pourrait penser que, dans l'opinion loge, sous prétexte qu'elle devient immeuble par

des deux ministres, il suffit au maire , pour obte destination . Une horloge peut être placée dans un

nir en faveur d'un agent quelconque la remise de clocher comme une cloche sans devenir par là un

la clef du clocher et le libre passage pour par immeuble . (Voyez CLOCHE.) En vertu du droit de

venir à l'horloge, que le curé ou desservant ait propriété de la fabrique et du droit de police du

simplement été préalablement consulté, c'est-à curé, le maire n'a point à intervenir dans le

dire appelé à émettre son avis sur le choix de cet choix de la personne chargée du remontage et des

agent. Tel ne saurait être le cas de la décision réparations de l'horloge.

ministérielle .

1 ° Le don d'une horloge à placer dans le clocher

Il ne faut pas perdre de vue , en effet, que le d'une église communale peut-il être régulièrement

double droit reconnu, dans l'espèce, au curé ou fait à la fabrique ?

desservant, est fondé, d'après les termes mêmes 2. Dans tous les cas , est-il nécessaire que cette

de cette décision, sur le droit plus général de po libéralité soit constatée par acte notarié ?

lice qui lui appartient dans son église, suivant 3. L'horloge différant, par sa nature, des objets

une décision du gouvernement du 21 pluviðse mobiliers ordinaires des fabriques, tels qu'un ca

an XIII ( 10 février 1805 ). C'est en vertu de ce lice, un ornement, etc., puisqu'elle doit être pla

droit, et comme gardien responsable de l'église et cée dans le clocher à perpétuelle demeure , et, par

du clocher , que le curé ou desservant est seul conséquent, immobilisée par destination , peut -on

chargé d'en conserver les clefs, et qu'il est appelé se burner à suivre, à propos de sa tradition pure

à prendre ou prescrire toutes les mesures desti et simple , les règles tracées pour les dons ma

nées à assurer, dans l'église , l'ordre et le maintien nuels, alors que le donateur jouit d'une fortune

du respect dû au lieu saint. Or, ce droit ainsi assez considérable ?

reconnu au curé entraine celui d'interdire l'entrée 4. La valeur de l'horloge dépassant 5000 francs ,

du clocher à tout agent qui n'aurait pas été préa le préfet est-il compétent pour staluer sur la

lablement agréé par lui. La décision ministérielle libéralité ?

ne doit donc être entendue qu'en ce sens qu'avant 5 ° Dans le cas où il serait décidé que sous l'une

de pouvoir réclamer les clefs du clocher afin de ou l'autre forme, ladite horloge peut être valable

les remettre au régulateur de l'horloge, le maire ment donnée à la fabrique, le curé aurait-il le

doit nécessairement s'entendre avec cet ecclésias droit exclusif de choisir la personne chargée du

tique sur le choix de cet agent et se mettre d'ac remontage et des réparations de cette horloge ?

cord avec lui, ou , en d'autres termes , obtenir son 6º A qui, de la fabrique ou de la commune,

agrément. Ce n'est qu'après avoir ainsi consulté le incomberont les réparations ?

curé que le maire est en droit de réclamer les Telles sont les questions que M. le préfet de la

clefs du clocher. Ainsi doivent se combiner et se Haute -Saône a soumises à M. le ministre des

concilier les deux propositions, en apparence cultes. Voici le texte de la décision ministérielle

contradictoires, de la première partie de la déci qui est en opposition avec les principes sur la ma

sion ministérielle dont il s'agit.
tière , que nous avons établis ci-dessus.

Il faut donc reconnaitre et il est incontestable

que le maire ne saurait, en aucun cas, imposer au LETTRE du 18 juillet 1866 de M. le ministre

curé, pour le service de l'horloge, un agent non de la justice et des cultes à M. le préfetde

agréé par cet ecclésiastique. Sans doute, le curé la Haute -Saone.

ne devrait pas non plus, en repoussant systéma

Liquement tous les candidats proposés par le Paris, le 18 juillet 1866 .

maire, entraver indéfiniment un service d'utilité « Monsieur le préfet,

publique; mais , en pareil cas, il n'appartiendrait

« Je réponds aux questions que vous m'avez fait

pas au maire de passer outre ; il ne pourrait l'honneur de m'adresser par votre lettre du 2 juil

qu'en référer à l'évêque diocésain , supérieur spi let courant ;

rituel et hiérarchique du curé. Le préfet seul « 1 ° L'horloge placée dans le clocher d'une église

a surtout une destination civile ; elle présente
aurait le droit, à défaut de cet ecclésiastique, d'a

aussi une incontestable utilité au point de vue re
gréer l'agent qui serait chargé des soins à donner ligieux, en ce sens qu'elle sert à régler les heures

à l'horloge,
des oftices paroissiaux et de tous autres exercices

Le droit exclusif du curé à la garde des clefs de du culte. D'ailleurs , par son placementau clocher,

elle devient un accessoire de l'église , dont l'admi
l'église et du clocher a été consacré ou reconnu en nistration est confiée à la fabrique. Rien ne s'op

toutes les circonstances. On peut voir notamment pose donc, en principe, à ce que donation en soit

l'avis du comité de législation du conseil d'État, faite à la fabrique plutôt qu'à la commune.

du 17 juin 1810 , rapporté sous le mot CLOCHE . « 2 ° Pour constater plus particulièrementle droit

de l'établissement religieux sur une horloge qu'on
Voici des questions dont la solution est d'un veut luiattribuer expressément, il convient que le

grand intérêt pour les fabriques et dont l'une donateur, au lieu de se borner à la simple tradi
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tion, consigne sa volonté dans un acte régulier de dans ces hospices. Ils ont cependant une chapelle,

donation .
et un chapelain ou aumônier est attaché à l'éta

3° Du moment où la valeur de l'horloge dépasse

1,000 francs, il doit, évidemment, ètre statué par
blissement. Consulté pour savoir à quel titre il y

décret impérial. Seulement il est à remarquer que
était, le ministre de l'intérieur répondit et décida,

dans les hypothèses , comme il s'agit d'un meuble le 5 décembre 1843, « qu'il ne se trouve pas com

qui, par son incorporation à l'église , propriété
pris sous la désignation générale de préposé,

communale, devient inmeuble par destination , la

commune doit intervenir dans l'acceptation de la
adoptée par l'article 6 de l'ordonnance royale du

libéralité . 18 décembre 1839 ; que bien que placé sous la

« 4 ° En raison du droit de police qui lui appar surveillance générale du directeur de l'établisse.

tientdans l'église , le curé ou desservant doit être

toujours consulté sur le choix de la personne
ment, en tout ce qui tient à l'ordre , à la discipline

chargée du remontage et des réparations de l'hor
de l'établissement et à l'exécution du règlement

loge. Si toutefois cet agent pouvait arriver au clo intérieur, il était toutefois soumis, en ce qui con

cher sans passer par l'intérieur de l'église , son cerne ses attributions particulières, à des modes

choix ne serait nullement subordonné à l'assenti
spéciaux de surveillance par suite desquels la res

ment du curé.

« 5º Les réparations de l'horloge ainsi donnée à ponsabilité du directeur se trouve, à leur égard ,

la fabrique tombent, comme celles du surplus de moins étendue qu'en ce qui concerne les employés

l'édifice, à la charge de l'établissement religieux, inférieurs de la maison .

et subsidiairement seulement, à la charge de la « Il doit être nommé de la même manière que

commune, en cas d'insuffisance des ressources fa

briciennes. » ceux qui sont attachés aux autres établissements

de bienfaisance ou d'humanité, conformément à

L'entretien de l'horloge communale ne figure ce qui a été établi par l'ordonnance royale du

pas dans l'article 30 de la loi du 18 juillet 1837, 31 octobre 1821. Sa position dans l'établissement

relative aux dépenses obligatoires des communes. est analogue à la leur.

Il faut en conclure, dit M. Bost, que cette dépense « Il doit se conformer exactement au règlement

est purement facultative.Cette conclusion ne nous intérieur de l'établissement, qui détermine les

parait pas rigoureuse, car si la loi de 1837 n'a pas jours et heures des exercices religieux qui doivent

rendu cette dépense obligatoire, c'est qu'il y a un avoir lieu. » (Voyez AUMONIER, & II.)

grand nombre de communes qui n'ont pas d'hor

loge. Mais nous pensons que les communes qui § II. Personnes qui ont droit d'être admises dans les

possèdent une horloge sont obligées de l'entre
hospices ou hôpitaux.

tenir.
Tout Français qui se trouve dans les conditions

voulues a le droit d'etre reçu dans les hospices ou

HOSPICES.

hôpitaux.

Les établissements qui reçoivent et traitent
Les dépots de mendicité et les hospices d'aliénés

gratuitement des vieillards, des infirmes, des
sont ouverts à tous les habitants du département

enfants, se nomment hospices ; ceux quireçoivent
pour lesquels ces établissements ont été fondés.

(Voyez MENDICITÉ.)

et traitent gratuitement des malades se nomment
Il faut avoir son domicile de secours dans la

hôpitaux. (Voyez HÔPITAL .)

commune pour être admis gratuitement dans un

hospice ou hopital communal. (Circulaire minist.
& I. HOSPICES d'aliénés.

du 12 janvier 1829.)

Une loi du 30 juin 1838 et une ordonnance « Le domicile de secours, dit la loi du 21 ven

royale du 18 décembre 1839 ont établi et réglé ce démiaire an II (15 octobre 1793), est le lieu où

qui concerne les hospices d'aliénés qu'on nomme l'homme nécessiteux a droit aux secours publics .

ordinairement asiles. (Voyez AUMÒNIER, S II.) Le lieu de la naissance est le lieu naturel du do

Chaque départementest tenu d'avoir un établis micile de secours .

sement public spécialement destiné à recevoir et « Pour acquérir le domicile de secours, il faut

à soigner les aliénés , ou de traiter à cet effet avec un séjour d'un an dans une commune. Jusqu'à

un établissement public ou privé, soit de ce dé l'âge de vingt et un ans, tout citoyen peut récla

partement, soit d'un autre département. mer sans formalité le droit de domicile de secours

Les établissements publics consacrés aux alié dans le lieu de sa naissance .

nés sont placés sous la direction de l'autorité pu « Ceux qui se marient dans une commune, et

blique et les établissements privés sous sa sur qui l'habitent pendant six mois, acquièrent le

veillance . (Loi du 8 juin 1838, art. 2 et 3.) La droitdedomicile de secours . Ceux qui ont resté

direction et la surveillance du gouvernement sont deux ans dans la même commune, en louant leurs

confiées au ministre de l'intérieur, qui nomme, services à un ou plusieurs particuliers, obtiennent

auprès de chacun d'eux, une commission gratuite le même droit.

de cinq membres et un directeur responsable .' « Tout soldat qui a servi un temps quelconque

(Ordonnance du 18 décembre 1839, art. 1 et 2.) dans les armées de France avec des certificats

Ni la loi du 30 juin 1838, ni l'ordonnance du honorables jouit de suite du droit de domicile de

18 décembre 1839, ne parlentdu service religieux secours dans le lieu où il veut se fixer .
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« Tout vieillard, âgé de soixante-dix ans, sans Les fonctions des seurs hospitalières consistent

avoir acquis de domicile , ou reconnu infirme à soigner les malades et les indigents ; à distri

avant cette époque, doit recevoir les secours de buer , après les avoir reçus de l'économe, les vête

stricte nécessité dans l'hospice le plus voisin . ments, les aliments et tous les autres objets né

« Celui qui, dans l'intervalle du délai prescrit cessaires au service ; à distribuer aussi les

pour acquérir le domicile de secours , se trouve, médicaments, lorsqu'il n'y a pas de pharmacien

par quelque infirmité, suite de son travail, hors
attaché à l'établissement; à donner l'instruction

d'état de gagner sa vie , doit être reçu , à tout âge , primaire aux enfants recueillis dans les hospices ;

dans l'hospice le plus voisin . enfin à surveiller les ateliers de travail. Les

« Nul ne peut exercer en même temps dans sæurs hospitalières ne peuvent gérer aucun des

deux communes le droit de domicile de secours. »
biens, ni percevoir aucun des revenus de l'hos

Quoique ces dispositions se trouvent dans une pice, pasmême les revenus en nature. Les infir

loi qui n'a pas reçu d'exécution , et qui, par con miers et servants sont placés sous la direction de

séquent, est censée non avenue, elles sont obliga la supérieure, qui ne peut cependant les prendre

toires néanmoins, dit M. l'abbé Prompsault ( 1), pi les renvoyer qu'avec l'approbation de la com

par suite de l'adoption qu'en a faite le ministre de mission administrative. (Circulaireministérielle du

l'intérieur dans ses circulaires des 12 janvier 1829 30 janvier 1811.)

et 20 décembre 1833. Une commission administrative ne peut, de son

Les sœurs hospitalières âgées ou infirmes chef, congédier les seurs hospitalières qu'un dé

doivent être entretenues aux dépens de l'hospice cret a placées dans l'établissement. Si elle avait

dans lequel elles sont devenues vieilles ou des motifs graves pour demander le changement

infirmes . de la congrégation , elle devrait adresser au pré

Les hospices et hôpitaux civils sont tenus de fet une demande expresse, accompagnée des

recevoir provisoirement les aliénés qui leur sont explications nécessaires. Cette demande serait

adressés par les maires, et ceux qui passent, et communiquée à l'évêque qui donnerait son avis,

de les garder jusqu'à ce qu'ils soient dirigés sur après avoir entendu les observations des sœurs ;

l'établissement destiné à les recevoir . (Loi du les ininistres de l'intérieur etdes cultes se concer

30 juin 1838, art. 24.) teraient ensuite pour la décision à provoquer (2 ).

Il n'est pas possible, non plus,disent les mêmes

S III. Chapelles d'HOSPICES.
auteurs , d'admettre qu'une commission adminis

(Voyez CHAPELLES, S IX .) trative ait le droit de s'opposer à ce qu'une con

grégation fondée dans un hospice par décret

HOSPITALIÈRES. impérial continue d'y faire des novices, en vertu

du décret du 18 février 1809. Mais si les besoins

Les dames hospitalières, dans les hôpitaux ou du service l'exigeaient, la commission pourrait

dans les autres établissements d'humanité , sont demander la réduction du nombre des novices

tenues, pour le service des malades, de se confor déterminé par l'acte d'institution , ou la fixation

mer aux règlements de l'administration. Celles
de ce nombre, si le décret n'avait pas statué à cet

qui se trouvent hors de service par leurs infir égard et que les seurs ne pussent s'accorder à

mités sont entrelenues aux dépens de l'hospice l'amiable avec l'administration charitable.

dans lequel elles ont vieilli. (Décret du 18 fé Le ministre de l'intérieur , pour ramener les

vrier 1809, art. 16.) conventions entre les administrations hospitalières

Chaque seur hospitalière conserve l'entière pro et les seurs à une rédaction uniforme, a adressé

priété de ses biens et revenus et le droit de les un modèle de traité qui est annexé à une circu

administrer et d'en disposer, conformément au laire du 26 septembre 1839 que nous avons rap

code civil. Elle ne peut, par acte entre vifs, ni y portée sous le mot CONGRÉGATIONS RELIGIEUSES .

renoncer au profit de sa famille , ni en disposer, On peut voir les réflexious dont nous l'avons fait

soit au profit de sa congregation , soit en faveur de suivre .

qui que ce soit. (Art, 9 et 10.)

Le nombre des maisons de religieuses hospita
HOSTIES.

lières, le costume des sæurs et les autres privi On appelle assez communément hosties les petits

léges des établissements sont spécifiés dans les pains qui servent pour la célébration de la messe

brevets d'institution. (Art. 4.) et la communion des fidèles. (Voyez PAIN D'AU

Chaque maison hospitalière relève, quant au TEL .)

spirituel, de l'évêque diocésain qui la visite et la

règle exclusivement. (Art. 17.) Elle est soumise

HUILE .

à la police des maires, des préfets et des ofliciers L'huile pour la lampe du Saint-Sacrementdoit

de justice. (Art. 18.)
être fournie par la fabrique. (Art. 27 du décret du

(1) Dictionnaire de droit et de jurisprudence, t. II,

p . 751.

(2) Durieu et Roche, Répertoire des établissements

de bienfaisance .

TOME II. 7COURS DE DROIT CIVIL ECCLÉSIASTIQUE.
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30 décembre 1809.) Il en est de même de l'huile Les fabriques , et les établissements publics en

quidoit alimenter les lampes destinées à l'éclai général, ne sont donc aujourd'hui fondés à faire

rage de l'église. faire des inscriptions hypothécaires en débet que

On ne doit pas substituer le gaz à l'huile pour dans le seul cas prévu par l'article 2155, c'est-à

l'éclairage des églises. (Voyez ÉCLAIRAGE.) dire dans le cas d'hypothèques légales qu'ils fe

raient inscrire sur les biens de leurs receveurs,

HUISSIERS.
trésoriers ou administrateurs comptables, confor

Les huissiers, en général, sont-ils considérés mément à l'article 2121 du Code civil.

comme notables , et peuvent- ils , à ce titre , étre Ces solutions se trouvent, du reste , consacrées

conseillers de fabriques ? ( Voyez NOTABLE.) par une décision du ministre des finances, du

C'est par le ministère des huissiers que les tré 11 septembre 1806 , rapportée dans le Recueil

soriers doivent faire notifier tous les actes des des instructions générales sur l'enregistrement,

poursuites à exercer contre les débiteurs, tous les tome VI, nº 316 .

actes conservatoires , et en un mol, lous ceux qui Ainsi, quand une fabrique fait prendre inscrip

servent à établir ou à exercer les droits des fa tion sur les biens de son trésorier ou d'un autre

briques . (Voyez ACTES CONSERVATOIRES.) fabricien qui s'est rendu comptable de ses de

niers, l'inscription doit être faite en débet ; mais
HYPOTHÈQUE.

dans tous les autres cas, par exemple , quand une

a L'hypothèque est une espèce de gage. Elle fabrique requiert inscription sur les biens d'un

donne un droit réel sur les immeubles affectés débiteur, d'une succession , etc., cette fabrique ne

à l'acquittement d'une obligation. Elle les suit peut se dispenser de payer les droits d'hypo

dans quelques mains qu'ils passent. » (Code civil, thèques et le salaire du conservateur, sauf à elle à

art. 2114.) en réclamer ensuite le remboursement contre son

Le trésorier qui, en vertu de l'art. 78 du décret débiteur,

du 30 décembre 1809, est tenu de faire tous les D'après l'article 2121 du Code civil, la fabrique

actes conservatoires pour le maintien des droits peut user sur tous les immeubles du trésorier , du

de la fabrique, doit prendre, quand il y a lieu , privilege de l'hypothèque légale.

des inscriptions hypothécaires. (Voyez ACTES CON Cependant un jugement du tribunal civil de

SERVATOIRES.) Langres du 19 mars 1864, et que nous rapportons

L'inscription conserve l'hypothèque et le privi.privi. ci-après, décide, au contraire, que les fabriques

lége pendant dix ans. Pour en conserver l'effet, il n'ont pas d'hypothèque légale sur les biens de

est donc essentiel de renouveler l'inscription leurs trésoriers, et qu'elles ne sont pas des éta

avant l'expiration de ce délai; et les fabriques blissements publics dans le sens de l'article 2121

doivent veiller à ce qu'on n'omelle pas de le du code civil. MM. Gaudry et Bost adoptent ce

faire. Cela regarde principalement le trésorier et système. Voici en quelles circonstances a été porté

les autres marguilliers qui sont responsables des ce jugement :

pertes provenantde leur négligence. Le sieur X ..., trésorier de la fabrique de Fays

« Les frais des inscriptions sont à la charge du Billot (Haute-Marne), se reconnut à la fin de sa

débiteur, s'il n'y a stipulation contraire ; l'avance gestion, cn 1859, reliquataire d'une somme de

en estfaite par l'inscrivant, si ce n'est quant aux 6,400 fr ., pour laquelle la fabrique fit inscrire sur

hypothèques légales, pour l'inscription desquelles ses biens l'hypothèque légale dont elle invoquait

le conservateur a son recours contre le débiteur.» le bénéfice par application de l'article 2121 du

(Code civil, art. 2155 ) Code civil. Puis, en 1861, après le décès du sieur

Ainsi, lorsqu'un trésorier croit devoir prendre X ..., elle fit pratiquer une saisie réelle sur les

une inscription hypothécaire, il est tenu, à l'égard immeubles appartenant à seshéritiers.

du conservaleur deshypothèques, d'en avancer les Ceux-ci ont demandé la main -levée de cette

frais, sauf à lui à s'en faire rembourser par son saisie , en alléguant que les fabriques ne peuvent

débiteur, s'il n'en a pas été autrement convenu être assimilées aux établissements publics aus

entre eux . quels l'article 2121 du Code civil assure une hypo

Les inscriptions hypothécaires, prises au nom thèque légale sur les biens de leurs agents

des fabriques, sont exemptes des droits d'hypo comptables et trésoriers. Comment, ont-ils dit, les

thèques et des salaires des préposés . (Arrêté du fabriques auraient-elles, dans ce cas, plus de

gouvernement du 24 pluviose an XII, 13 février droits que les caisses d'épargnes, auxquelles le

1:05 .)
privilege dont il s'agit a été refusé par un arrêt de

Cette décision , suivant le Journal des conseils de la cour de Caen , du 18 mai 1851, et par un autre

fabriques, fut annulée par la publication de l'ar arrêt de la cour de Paris, du 17 mars de la même

ticle 2155 du Code civil qui, n'ayant pas rappelé année, bien que ces caisses soient placées sous la

l'exemption établie par l'article 23 de la loi du 21 surveillance directe de l'État.

venlose an VII, en faveur des établissements pu Le tribunal de Langres a , en effet, consacré ce

blics, cette exemplion se trouva, par cela même, système par un jugementdu 19 mars 1861, ainsi

abolie . M. Prompsault prétend le contraire.
conçu :i
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.

« Le tribunal, cette conséquence qu'elles jouissent de l'hypo

« Attendu que l'article 2121 du Code Napoléon
theque légale sur les biens de leurs trésoriers.

confère un droit d'hypothèque légale existant in

dépendamment de l'inscription (1), sur les biens
Ainsi, voici en quels termes s'exprimait M.Car

appartenant aux receveurs et administrateurs ré (2) : « Autrefois les marguilliers étaient tous

comptables des établissements publics ; personnellement responsables, solidairement et

a Que cette disposition spéciale et de faveur,
sur l'hypothèque de leurs biens, de tous les préju

introduite dans notre législation contrairement au

système de publicité qui fait la base de notre droit
dices et pertes qu'ils eussent pu causer à la fa

hypothécaire , ne doit recevoir son application que brique, à raison de leur gestion. Cette responsa

dans les cas determinés par la loi, et uniquement bilité était surtout particulièrement établie dans

contre les fonctionnaires qui ont reçu de l'autorité le but de les intéresser fortement à surveiller la

publique le titre d'administrateurs ou de receveurs

des deniers et revenus appartenant, soit aux com
gestion de celui d'entre eux qui était en charge

munes, soit aux établissements publics ; ou comptable, et contre lequel ils avaient à

a Que les établissements protégés spécialement exercer leurs recours.

par la loi contre la mauvaise administration de
« Suivant le principe général consacré par

leurs comptables sont ceux qui ont été placés sous

la surveillance immédiate du gouvernement, et
l'article 1382 du Code civil, et qui oblige qui

dont la gestion est soumise, par une décision de conque a causé un préjudice à autrui à le réparer,

l'autorité , au contrôle de la cour des comptes, ins on ne saurait douter que chacun d'eux ne soit

tituée gardienne des intérêts publics ;
personnellement responsable de celui que, par

a Attendu qu'un conseil de fabrique n'est insti

tué que dans un intérêt exclusivement religieux et
faute ,négligence et insouciance , il eût concouru

pour l'administration de propriétés ou de capitaux à causer aux intérêts de la paroisse ; par exemple ,

spécialement destinés au service du culte . en donnant pouvoir au trésorier de louer , aliéner

« Que le trésorier , désigné par le conseil, choisi
ou acquérir , ou de procéder judiciairement, sans

parmises membres, ne reçoit aucune institution

ou investiture de l'autorité administrative ; que
les autorisations exigées par la loi, en recevantde

les comptes qu'il rend dans cette espèce de conseil la mêmemanière des remboursements de rentes ;

de famille ne sont portés qu'à la connaissance de en colloquant sur des particuliers ; en n'exigeant

l'évêque diocésain et échappent au contrôle de

l'administration , dans tous les cas où ces comptes
pas les comptes ou le payementdu reliquat d'un

n'ont aucune influence sur les budgets des com
trésorier qui, par la suite , deviendrait insol

munes ; vable ; elc.

« Qu'enfin , les dispositions spéciales qui se ré « Mais cette responsabilité, purement civile , ne

fèrent aux précautions à prendre de la part de la

fabrique, contre les comptables de leurs revenus,
pourrait être solidaire, attendu que l'article 1202

sont consignées dans les règlements d'administra
du Code civil dispose , en principe général, que la

tion qui les concernent, et notammentdans le dé solidarité ne se présume point ; qu'il faut qu'elle

cret du 30 décembre 1809, lesquels ne renferment soit expressément stipulée, et qu'enfin cette règle

aucune disposition relative aux droits hypothécaires

qu'elles voudraient exercer sur les biens de leurs
ne cesse que dans le cas où la solidarité a lieu de

comptables ; plein droit, en vertu d'une disposition de la loi.

« Que la fabrique de Fays-Billot ne justifiant pas Or, aucune disposition , soit de la loi, soitmême

de son droit d'hypothèque légale sur les biensayant des règlements anciensou nouveaux, ne prononce

appartenu à X ..., comme ayant été autrefois son
la solidarité relativement à la matière qui nous

tresorier , c'est à tort qu'elle a compris dans sa

saisie réelle les immeubles que celui-ci a pu dé occupe, et certes, l'on ne peut attacher les mêmes

tenir antérieurement à la donation faite à ses en effets aux décisions de la jurisprudence antérieure

fants ; et que la demande en mainlevée de l'hy
au Code, jurisprudence qui, d'ailleurs, n'était pas

pothèque legale inscrite est fondée :
uniforme dans tout le royaume, et qui, en Bre

a Par ces motifs, etc. ),

tagne particulièrement, avait souvent varié ,

Le Nouveau Journaldes conseils de fabriques fait comme on peutle vérifier dans l'ouvrage de Potier

suivre ce jugement des observations suivantes : de la Germondaye, tome II , page 388.

L'article 2121 du Code Napoléon est ainsi conçu : « Nous ne saurions davantage admettre l'hypo

Les droits et les créances auxquels l'hypothèque théque sur les biens des arguilliers, à l'égard de

légale est attribuée sont : ceux des femmes ma la responsabilité purement personnelle à laquelle

riées, sur les biens de leurs maris ; ceux des mi nous avons reconnu qu'ils étaient soumis ; et la

Deurs et interdits , sur les biens de leur tuleur ; raison en est qu'il n'y a , comme nous l'avons

ceux de l'État, des communes et des établisse déjà dit, d'hypothèque légale que dans les seuls cas

ments publics, sur les biens des receveurs et ad mentionnés dans l'article 2121 du Code civil. Ce

ministrateurs comptables. » n'est donc qu'après condamoation que les biens

Tous les auteurs, se fondant sur ce texte et sur des marguilliers pourraient être frappés d'hypo

ce que les fabriques ont incontestablement la thèque en conformité de l'article 2123.

qualité d'établissements publics, en avaient tiré « Quant au trésorier , nul doute qu'ilest respon

(1) Il y a ici une erreur de rédaction évidente : question était uniquement de savoir si la fabrique

Les seules hypothèques légales dispensées d'inscrip avait hypothèque légale. (Note du Nouveau Journal

tion sont celles des femmes mariées , des mineurs , des conseils de fabriques .)

et des interdits . (Code Napoléon , art. 2135.) Du (2) Traité du gouvernement des paroisses, n ° 485

reste , dans l'espèce,ilavaitété pris inscription, et la à 491, p . 365 et suivantes,
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sable sur l'hypothèque de ses biens, conformément serait vrai pour une fabrique, dans une ville

au § 3 de l'article 2121 précité, qui y assujettit importante, le serait également pour le trésorier

ceux des receveurs et administrateurs comptables de la fabriquedumoindre village ; et comme tous

des communes et des établissements publics . les ans, un nouveau trésorier peut être choisi,

« Bien plus, il peut être soumis à la contrainte cette charge passagère aurait ainsi grevé la for

par corps, d'après l'article 126 du Code de procé. tune entière de chacun d'eux.

dure, lequel laisse à la prudence des juges de la « A la vérité l'hypothèque légale sur les comp

prononcer pour reliquat de compte d'administra tables ne frappe leurs biens que par l'inscription ,

tion de corps et communautés et établissements et si l'inscription n'est pas prise , les plus grands

publics, et pour toute restitution à faire par suite inconvénients de l'hypothèque légale n’existent

desdits comples, et qui, par cette disposition , a plus.

fait un changement remarquable à l'ancienne ju « Mais dès que le droit à l'inscription est re

risprudence , sous l'empire de laquelle la con connu , le comptable n'est pas moins sous le coup

trainte par corps devait toujours étre prononcée
d'une mesure rigoureuse .

contre les marguilliers comptables. » « On peut ne pas prendre l'inscription , dit -on ,

Mgr Affre s'exprime ainsi (1) : « Le trésorier C'est une erreur; car, dès que la loi établit une

qui ne rend pas ses comptes peut être contraint hypothèque sur les biens d'un comptable, le devoir

en justice. D'après l'article 2121 du Code civil, la de tout surveillant légal est de la faire inscrire, à

fabrique ne peut user, sur ses immeubles, du peine de compromettre sa propre responsabilité.

privilège de l'hypothèque légale ; il est contrai Ainsi le devoir du président de fabrique, de

gnable par corps... » « D'après les articles 2121 et l'évêque, serait de requérir l'inscription dès le

2122 du Code civil, la fabrique peut user, sur moment de la nomination , sans attendre qu'il

tous les immeubles du trésorier qui ne rend pas existât un débet. On procède ainsi pour tous les

ses comptes ou qui est reconnu reliquataire du comptables.

privilege de l'hypothèque légale. Ce comptable est « De telles conséquences d'un acte de charité

contraignable par corps. » seraientdéplorables, et le rendraient impossible .

M. Dalloz (2) avait déjà exprimé la même opi En droit rigoureux, l'hypothèque légale ne se jus

nion , presque dans les mêmes termes. tifie par aucun principe. Nulle loine l'établit,nul

M.Gaudry est, à notre connaissance, le pre règlement n'en suppose la nécessité .

mier jurisconsulte qui ait émis une opinion a A la vérité , l'article 2121 du Code Napoléon

contraire . Cet honorable auteur combat dans les dit que l'hypothèque existe au profit des communes

termes suivants l'opinion des auteurs que nous et des établissements publics , sur les biens des

venons de citer : « Au premier aspect, dit-il (3), comptables. Mais , d'abord , il ne faut pas confondre

on peut être conduit à une solution dans le sens la fabrique avec la commune ; ce sontdeux inté

de l'hypothèque légale par la lecture de l'article rêts distincts . Il est vrai que, dans certains cas,

2121 du Code Napoléon , d'après lequel l'hypo la fabrique reçoit des secours de la commune, et

thèque légale existe au profit des communes et que la fabrique elle -même représente une partie

des établissements publics, sur les biens des rece des intérêts des citoyens : mais lorsque la com

veurs et administrateurs comptables. » mune vient au secours de la fabrique, elle con

« Toutefois nous croyons que cette hypothèque serve souvent la disposition des fonds consacrés à

n'existe pas sur les biens des trésoriers des fa un tel usage, et lorsqu'ils sont versés dans la

briques. caisse de la fabrique, ces fonds cessent d'être

« Il est d'abord certain que si le principe de communaux etdeviennent deniers de la fabrique,

l'hypothèque légale sur les biens des trésoriers des régis par d'autres principes que les fonds des

fabriques était admis, il serait impossible de trou communes. Les règles pour la conservation des

ver des hommes assez dévoués pour accepter ces intérêts de la commune ne sont donc pas en

fonctions. Qui voudrait, en effet, pour unemis tout applicables à la conservation des fonds des

sion de charité, s'exposer à voir grevée sa for fabriques .

tune entière d'une hypothéque qui ne pourrait « Quant à ces mots établissements publics, nous

disparaitre que par des formalités toujours dis ferons remarquer que les établissements publics

pendieuses ? dont les fonds sont garantis par des hypothèques

« D'après la loi du 5 septembre 1807, les comp. légales sont ceux qui ont des comptables. Or, il

tables grevés d'hypothèque légale sont obligés de faut se garder de croire que, dans le sens de l'ar

faire connaitre leur qualité dans tous les acies ticle 2121 du Code Napoléon , cesmots puissent

translatifs de propriété. Ainsi, le titre de trésorier s'appliquer généralement à toute personne ayant

d'une fabrique deviendrait un titre d'emploi pu la conservation de fonds destinés à des établisse

blic, entravant tous les actes de propriété. Ce qui ments créés par l'intérêt public ; car, dans ce sys

(1) Traité de l'administration temporelle des pa

roisses, 4e édit., p . 17 et 319.

(2) Répertoire de jurisprudence, au mot CULTE ,

nos 533 et 534 .

(3) Traité de l'administration des cultes, t. III ,

p . 352 et suivantes.
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tème, il n'y a pas une personne prêtant ses bons « Ainsi, M.Grenier (1), après étre entré dans le

offices à ces établissements qui ont pour objet, ou détail de ceux qui pouvaient étre réputés compris

la religion , ou la charité , ou l'industrie , qui ne dans l'article 2121du Code Napoléon sous le titre

devint comptable. de comptables d'établissements publics , établit

« Nous nous sommes déjà expliqué sur le sens cette règle :

de ce mot. Comptable est celui qui a reçu de l'au « Je crois pouvoir dire que l'hypothèque légale

torité publique le mandat derecevoir et de conser « frappe tous ceux qui ont reçu de L'AUTORITÉ PU

ver des deniers. Le titre de comptable est une « BLIQUE LE TITRE de receveurs et administrateurs

qualité publique ; et c'est parce que le gouverne « de deniers et revenus.... qui appartiennentaux

ment la donne à un homme de son choix , que la « établissements publics ... Il suffit que ces fonc

loi a dû environner ce choix des plus amples « tions aient le caractère d'une recette et d'une

garanties ; elle assure les intérêts publics en don « administration de deniers publics, émanant de

nant à ses comptables des traitements et des pré « l'autorité publique. »

rogatives ; elle leur impose un serment, un cau « Maintenant que le sens du mot comptable est

tionnement, un règlement de leur compte par bien fixé, il est évident qu'il ne peut pas être

une autorité supérieure ; l'hypothèque légale est la appliqué à un trésorier de fabrique. (Voyez AGENT

conséquence de ces droits et de ces obligations. COMPTABLE.)

Mais ces droits et ces obligations se restreignent « ..... Terminons en faisant remarquer combien

au véritable fonctionnaire public. (Voyez FONC serait injuste une hypothèque légale sur un tréso

TIONNAIRE.) rier de fabrique. Lorsque la loi grève les biens

« Side ces observations générales, nous voulons d'un comptable d'une hypothèque légale , c'est parce

passer à l'examen des lois, nous y trouverons la qu'elle impose à lui seul tout le poids de la res

confirmation de ces réflexions. ponsabilité. Or, le trésorier de la fabrique n'a

a La loi du 5 septembre 1807, relative aux qu'une des clefs de la caisse , il n'en a donc pas

droits du trésor sur les biens des comptables, éta seul la responsabilité ? S'il se commet un abus

blit une hypothèque et même un privilége sur les par la faute ou par la négligence du curé ou du

biens, meubles et immeubles, en faveurdu Trésor, président de la fabrique, il en supporterait les

sur les comptables chargés de la recette ou du paie conséquences, et l'hypothèque légale frapperait sur

ment de ses deniers ; et dans son article 7 , elle lui. Cela serait inique.

détaille les fonctionnaires soumis aux droits d'hy « Ainsi, l'hypothèque de l'article 2121 ne pour

pothèque légale . Ce sont les comptables nommés rait être admise sur les biens d'un trésorier de

par l'autorité , ayant un titre légal. fabrique qu'au préjudice des intérêts du culte, et

« Un comptable, pour avoir un titre légal, doit en donnant à l'article 2121 une extension qu'il ne

être un hommede l'autorité, un fonctionnaire. comporte pas.

a Presque immédiatementaprès la loi du 5 sep « Quant à la contrainte par corps pour le paie

tembre 1807, la Cour des comptes a été organisée ment des débets , notre solution sera compléte

par la loi du 16 septembre 1807, pour recevoir ment différente . D'abord , autant il nous semble

les comptes de tous les comptables publics ; les injuste de grever préventivement les biens de

comptes des communes en font partie , et jamais celui qui remplit un ministère de charité, autant

il n'est entré dans la pensée de qui que ce soit, on doit user de rigueur contre un homme qui a

d'y confondre les comptes de ceux qui n'avaient méconnu ses devoirs au point d'abuser des fonds

pas reçu mandat légalde l'autorité administrative. que la religion lui a confiés ... 1

« Une ordonnance du 14 septembre 1822, sur Nous trouvons, conclut le Nouveau Journal des

les deniers du trésor et des communes, a défini conseils de fabriques,lesobservations qui précèdent

par son article 17 le comptable : un agent place de l'honorable M.Gaudry, pleines de justesse et

sous les ordres du ministre des finances, NOMMÉ PAR parfaitement concluantes quant au peu d'équité

LUI, responsable envers lui de sa gestion , et justi et aux graves et nombreux inconvénients qu'il y

ciable de la cour des comptes. L'article 23 applique aurait à soumettre à l'hypothèque légale les biens

cette règle aux receveurs communaux. des trésoriers des fabriques. Mais est- on aussi

« Ainsi, pour qu'il y ait qualité de comptable, bien fondé à soutenir que les fabriques ne sont

il faut qu'il y ait nomination par l'administration pas des établissements publics dans le sens de

supérieure , responsabilité envers elle , et compta l'article 2121 du Code Napoléon ; que leurs tréso

bilité à assurer par l'autorité. riers ne doivent pas être compris sous cette déno

« Enfin , d'après l'ordonnance du 23 août 1823, mination , dont se sert le mêmearticle, de rece

article 14 , les comptes des communes doiventêtre veurs et administrateurs comptables des établisse

réglés, soit par la cour des comptes , soit par le ments publics ? A cet égard nous sommes moins

conseil de préfecture , suivant leur importance . convaincus ; et nous serions beaucoup plus portés

Les comptes des fabriques sont réglés par la fa à nous demander s'il ne faut pas voir plutôt, avec

brique elle-même. M.Nigon de Berty, dans ce que représente de re

(1) Traité des hypothèques, t. Jer, p . 628.
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grettable etde fâcheux l'application de l'article 2121 « On ne peut s'arrêter à cette dernière hypo

aux trésoriers de fabriques, une lacune ou une thèse . Mais la première détruirait les principesad

ministratifs les mieux établis. La législation a in
imperfection de la législation qui régit ces éta

terdit expressément aux créanciers des communes

blissements religieux .
le droit d'agir contre elles par voie d'expropria

Les fabriques, pas plus que les communes et tion forcée, et on ne peut se dissimuler qu'une

les autres établissements publics, ne peuvent être
semblable mesure, si exorbitante du droit commun ,

autorisés à hypothéquer les immeubles qui leur
puisqu'elle tend à paralyser l'exercice légitime des

actions que les lois générales accordent aux por

appartiennent. C'est ce qui résulte d'une décision
teurs de titres exécutoires , n'a pu être prise que

du ministre de l'intérieur du 30 janvier 1835 ; pour de graves considérations d'ordre et d'interèt

car, consulté relativement à plusieurs demandes publics. D'un autre côté , appartiendrait-il bien,

formées par différentes communes, d'être autori
même à l'autorité royale , d'autoriser un conseil

municipal à dépouiller sa commune de cette ga
sées à contracter des emprunts (Voyez EMPRUNT) rantie , et à abandonner éventuellement à un tiers

en hypothèquant les immeubles à elles appartenant, créancier les facultés de compromettre les services

il a répondu de la manière suivante : municipaux, et d'exciter ainsi de graves perturba

tions dans une population, en poursuivant des alié

LETTRE de M. le ministre de l'intérieur, du
nations dont les lois avaient voulu que l'opportu

nité fût appréciée par les autorités administratives

30 janvier 1835 , à M. le préfet du Bas seules ? »

Rhin .

Les principes développés dans cette réponse

« En thèse générale , il ne serait pas d'une bonne
sont tous également applicables aux communes,

administration d'autoriser les communes à donner

hypothèque sur tout ou partie de leurs biens, et
aux fabriques et aux établissements publics en

cette jurisprudence a été consacrée par le conseil général. Lå solution de la question doit donc être

d'Etat.
la même pour les fabriques que pour les com

« En effet, sans parler de l'inconvenance patente
munes.

qu'il y aurait à grever d'une hypothèque les im

meubles communaux affectés à un service public,
L'hypothèque judiciaire est celle qui résulte des

et en ne considérant la question que sous le rap jugements ou actes judiciaires. (Art. 2117 du Code

port du droit, il y a lieu de se demander si une civil.)

commune peut être légalement autorisée à hypo
La question sur le droit d'hypothèque judiciaire

théquer ses biens. Or, des doutes sérieux peuvent

s'élever à cet égard . est facile à résoudre .

« De deux choses l'une, en effet : ou l'hypothèque La disposition de la loi, qui autorise les hypo

consentie par la commune doit emporter toutes les thèques judiciaires sur les immeubles des débi

conséquences de l'hypothèque entre particuliers,

c'est-à -dire la faculté de provoquer l'expropriation
teurs , suppose que ces débiteurs ont la disponi

forcée , pour se faire colloquer sur le prix ; ou si bilité de ces immeubles. A l'égard des fabriques ,

elle ne devait pas avoir ces effets , et s'il fallait en la loi les déclare inaliénables ; nulle hypothèque

core une autorisation nouvelle de l'autorité admi
judiciaire ne peut donc les grever, en vertu des

nistrative pour faire vendre l'immeuble hypothéqué,

elle ne serait qu'un leurre , qu'une véritable dé
jugements rendus contre elles. Ils s'exécutent, non

ception indigne de l'administration qui y aurait par voie de poursuites judiciaires,mais par voie

prété la main .
administrative.

ICONOGRAPHIE .

( Voyez ci-dessous IMAGES.)

ILLUMINATION DE CLOCHER .

Le maire n'a pas le droit de faire illuminer le

clocher de l'église paroissiale sans l'assentiment

du curé. (Voyez CLOCHER .)

temple saint des images peu décentes et blessant

grossièrement la vérité historique. Pour les che

mins de la croix , il serait bon de ne pas acheter

quatorze tableaux quand on n'a pas la somme né

cessaire pour qu'ils soient convenablementexécu

tés. Il vaudrait mieux n'acheter qu'une ou deux

stations vraiment belles et attendre de nouvelles

ressources pour l'acquisition des autres. Les la

bleaux ne sont pas nécessaires pour gagner les

indulgences. (Voyez CHEMIN DE LA CROIX, TA

BLEAUX. )

Tout ce qui touche à l'ornementation intérieure

de l'église , dit M. Bost, est dans les attributions

exclusives du curé . L'art. 30 du décret du 30 dé

cembre 1809, aux termes Juquel le placement de

bancs ou chaises ne peut être fait que de son con

sentement, doit s'enlendre à plus forte raison de

IMAGES.

En général les cadres vitrés, les gravures, les

lithographies et surtout les lithographies enlumi

nées, ne conviennent pas dans les églises ; ces

objets sont trop pauvres ou bien s'éloignent trop

du caractère monumental. Les curésou fabriciens

doivent veiller à ne pas laisser introduire dans le
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la disposition des objets d'ornement, de religion lit : - Art. 404. Ne sont pas imposables ... les

et de piété. Ainsi, quand le conseil de fabrique églises et temples consacrés à un culte public, les

désire placer ou déplacer des statues, tableaux ou cimetières, les archevêchés, évêchés etséminaires,

images dans l'église, il doit préalablement s'en les presbytères et jardins y attenant;... enfin tous

entendre avec le curé. les bâtiments dont la destination a pour objet l'u

Suivant l'article 287 du Code pénal, « toute tilité publique. » D'après cela , un presbytère de

exposition ou distribution dechansons, pamphlets, vait, sans aucun doute , etre excepté. Le 23 sep

figures ou images contraires aux bonnes mœurs , tembre 1808, des instructions ( 1) avaient été don

doit être punie d'une amende de 16 fr. à 500 fr., nécs pourqueces immeubles fussent retranchés des

d'un emprisonnement d'un mois à un an, avec roles des contributions foncières ; les règlements

confiscation des planches et exemplaires. » Cette sur le cadastre, que nous venons de citer , ainsi

disposition se trouve aujourd'hui absorbée par que les lois de finances des 28 avril 1816 et

celle plus large de l'article 8 de la loi du 17 mai 25 mars 1817 , avaientmaintenu cette exemption .

1819, qui punit tout outrage public à la morale Un arrêté du conseil de préfecture , du 23 août

publique et religieuse ou aux bonnes meurs. 1835, la méconnut; mais le ministre des finances,

(Voyez BONNES MEURS, DÉLIT , DESSINS.) jugeant que cet arrêt violait la loi du 3 frimaire

an VII et le décret du 11 août 1808, le déféra au

IMMEUBLE . conseil d'État, sur l'avis duquel intervint l'ordon

nance royale du 23 avril 1836 , qui ordonne de

Les biens immeubles de l'église ne peuvent être rayer du rôle des contributions le presbytère illé

vendus, aliénés, échangés, nimême louéspour un galement imposé. (Voyez ci-après , col. 209, cet

terme plus long que neuf ans (voyez BAIL), sans arrêt du conseil d'État.)

une délibération du conseil de fabrique, l'avis de Il est un certain nombre de communes dans les

l'évêque diocésain et l'autorisation du gouverne quelles les presbytères, malgré l'exemption dont

ment. (Décret du 30 décembre 1809, art.62.) ils devraient jouir , sont encore portés aux roles

On peut voir sous les mots ACQUISITION et AC de la contribution foncière. Nous ne saurionsdonc

CEPTATION les formalités requises pour l'aliénation trop appeler l'attention des fabriques et des curés

ou l'acquisition des biens immeubles. sur l'arrêt du conseil d'État du 23 avril 1836 .

Au nombre des formalités requises pour la Les réclamations fondées sur les lois et sur cette

vente d'un bien de fabrique, est une expertise décision seront nécessairement accueillies par

contenant estimation de l'immeuble. L'instruction l'administration .

mninistérielle du 12 avril 1819 semble exiger que Il arriveassez souvent, dans les campagnes, que

cette expertise soit toujours contradictoire ; mais
les curés ne conservent pas toujours le jardin de

M. Carré démontre fort bien qu'il serait impos leur presbytère en jardin proprement dit, qu'ils y

sible de l'exiger, dans le cas d'adjudication aux font venir quelques petites récoltes ou qu'ils en

enchères.
convertissent la totalité ou partie en gazon , en

IMMORALITÉ. prairie naturelle ou artificielle. Des agents des

contributions ont pensé que la contribution fon

Le conseil académique peut frapper d'interdic cière était duepourle jardin ou la partie du jardin

lion un instituteur libre pour cause d'immoralité. dont le curé retirait ainsi un produit ; mais cette

Il en estdemême d'un chef d'établissement par prétention n'est pas fondée. Le jardin est donné

ticulier d'instruction secondaire. au curé pour en jouir comme il le juge conve

nable , sauf à lui à s'entendre à cet égard avec la

IMPOSITION . commune ou la fabrique ; dans tous les cas, le

jardin n'en demeure pas moins improductif pour

Nous parlerons sous ce titre de l'impôt foncier, la fabrique ou la commune qui en est proprié

de l'impôt personnel et mobilier, et de l'impôt des taire ; il n'en demeure pasmoins un accessoire,

portes et fenêtres.
une dépendance du presbytère , dontil doit suivre

la condition . Il est donc toujours exempt de la

§ I. IMPÔT foncier .
contribution foncière.

Les églises, les cimetières , les évêchés, les sé A certains presbytères se trouvent annexés de

minaires et les presbytères, ainsi que leurs dépen- petits morceaux de terrain, de petits bois. Si ces

dances, sont exempts, comme employés à un fonds ont été réellement attachés au presbytère ,

service public , de l'impôt foncier , suivant la loi s'ils ont été affectés d'une manière définitive,

du 3 frimaire an VII, art. 105 et une décision du comme la maison presbytérale, à la jouissance du

- ministre des finances , du 22 mars 1808. curé , si la concession n'en est pas uniquement

Dans le Recueil méthodiquedes lois, décrets, rè facultative et toujours révocable de la part de la

glements, instructions et décisions approuvées commune ou de la fabrique, ces fonds sont en

par le ministre des finances, publié en 1811, on core, comme les jardins, des parties , des dépen

(1) Voyez ces instructions ci-après, col. 203.
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dances du presbytère, ct ils doivent être exempts que celles servant à éclairer les habitations per

de la contribution foncière .
sonnelles des employés logés gratuitement dans

l'établissement. »

Mais l'exemption ne s'appliquerait pasaux pro

priétés foncières qui appartiendraient à des parti
ARRÊT du conseil d'Etat du 1er juillet 1840 .

culiers , et qui seraient tenues d'eux à loyer pour

servir de presbytère, etc. Ces propriétésdevraient « Louis -PAIPIPPE , etc.;

continuer à être cotisées sous le nom de leurs pro « Vu la requête à nous présentéc ;

priétaires.
a Vu la loi du 18 germinal an X , etc.;

« Considérant que l'école secondaire ecclésias
Les petits séminaires ne sont pas seulement

tique d'Angers a reçu le caractère d'établissement

exempts de la contribution des portes et fenêtres
public par l'ordonnance d'institution du 8 septembre

pour les ouvertures autres que celles qui servent 1831 ; qu'elle n'aurait pu en être dépouillée que

à éclairer les habitations personnelles des em par une ordonnance de révocation , motivée sur

des abus et des infractions qui ne peuvent nous
ployés logés gratuitement dans l'établissement ;

être déférés par la voie contentieuse ; qu'ainsi les
mais ils sont encore exempts, comme établisse

bâtiments et dépendances affectés à ladite école se

ments publics , de l'impôt foncier. En conséquence, trouvent dans le cas d'exemption prévu par l'ar

un conseil de préfecture ne peut refuser'à une
ticle 105 de la loi du 3 frimaire an VII , sur la con

tribution foncière ;

école secondaire ecclésiastique, légalement auto
a Art. 1 °r. L'arrêté susvisé du conseil de préfec

risée, l'exemption de la contribution foncière et
ture du département de Maine-et-Loire, du 15

de la contribution des portes et fenêtres dans les juillet 1839, est annulé .

limites qui viennent d'être indiquées, par le mo
« ART. 2. Il sera accordé décharge de la contri

bution foncière à laquelle l'école secondaire ecclé

tif qu'il existerait dans ces séminaires des abus et
siastique établie à Angers a été imposée au rôle de

des infractions au régime légal sous lequel ces l'année 1839. »

établissements sont placés. C'est ce qui résulte des

deux arrêts suivants du conseil d'État : INSTRUCTION du ministre des finances, relative

aux immeubles exempts de la contribution

ARRÊT du conseil d'Etatdu 14 janvier 1839.
foncière.

« Louis-PHILIPPE , etc.; Paris , le 18 septembre 1808 .

« Vu la requête à nous présentée par l'évêque

de Quimper , ladite requête tendant à ce qu'il « Monsieur le préfet,

nous plaise annuler un arrêté du conseil de pré « Vous n'avez pas perdu de vue les dispositions

fecture du département du Finistère, en date du de l'article 105 de la loi du 3 frimaire an VII . II

30 septembre 1837 , lequel a rejeté les demandes est ainsi conçu : « Les domaines nationaux non

en dégrèvement de la contribution foncière et de « productifs , exceptés de l'aliénation ordonnée par

la contribution des portes et fenêtres, auxquelles « les lois et réservés pour un service national, tels

l'école secondaire de Pont-Croix a été imposée « que les deux palais du corps législatif, celui du

au rôle de cette commune pour les années 1836 et « directoire exécutif, le Panthéon, les bâtiments

1837 ; « destinés au logement des ministres et de leurs

« Vu la loi du 18 germinal an X et celle du 23 bureaux, les arsenaux, magasins, casernes , for

ventôse an XII ; « tifications et autres établissements dont la des

* Vu les décrets des 9 avril 1809, 15 novembre « tination a pour objet l'utilité générale , ne se

1811 et 6 novembre 1813, et les ordonnances « ront portés aux états de section etmatrices de

royales des 4 octobre 1814 et 16 juin 1828 ; « rôles que pour mémoire ; ils ne seront point

« Vu l'article 105 de la loidu 3 frimaire an VII « cotisés . »

sur la contribution foncière, l'article 5 de la loi du « Le but de cet article a été évidemment que

4 frimaire de la même année, et l'article 37 de la tous les immeubles servant à l'utilité générale

loi du 21 avril 1832 ; ne fussent pas passibles de la contribution fon

« Considérant que l'école secondaire ecclésias cière .

tique de Pont-Croix a reçu le caractère d'établisse « D'un autre côté, un décret impérial qui vient

ment public par l'ordonnance d'institution du d'être rendu le 11'du mois dernier porte , ar

15 octobre 1828 ; qu'elle n'aurait pu en être dé ticle 4 :

pouillée que par une ordonnance de révocation , a Les lieux employés par les préfectures, et sous

motivée sur des abus 'et des infractions, dont il ne u préfectures, et appartenant à l'Etat ou au dépar

nous appartient pas de connaître par la voie con a tement, à l'arrondissementou à la ville , cesseront

tentieuse ; « d'ètre portés au rôle de la contribution foncière,

u Qu'ainsi les bâtiments affectés à ladite école « à compter de 1809. »

se trouvent dans le cas d'exemption prévu par a Nul doute , d'après ces deux dispositions bien

l'article 105 de la loi du 3 frimaire an VII sur la précises, qu'il ne faut point comprendre dans les

contribution foncière et par l'art. 3 de la loi du rôles de la contribution foncière :

4 frimaire an VII sur la contribution des portes et « 1° Les bàtiments et palais impériaux, ceux du

fenêtres ; sénat, les jardins et parcs en dépendant, lesmanu

« ART. 1er. L'arrêté susvisé du conseil de préfec factures impériales au compte du gouvernement,

ture du département du Finistère est annulé . et qu'il doit en ètre de mème des temples consa

« Art. 2. Il est accordédécharge de la contribu crés au culte public, et des cimetières indépendam

tion foncière à laquelle l'école secondaire ecclé ment des autres objets énoncés dans la loi du 3 fri

siastique établie à Pont-Croix a été imposée aux maire, et qui subsistent encore ;

rôles des années 1836 et 1837. Décharge est « 20 Les bâtiments des préfectures et bureaus

pareillement accordée de la contribution des portes dépendants ..., les archevéchés, évêchés et semi

et fenêtres à laquelle ladite école a été imposée aux naires , les maisons communes et les presbytères.

rôles des mêmes années, pour les ouvertures autres « Ces exceptions, au surplus, ne s'appliquent
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pas aux propriétés foncières qui appartiendraient bilière. (Arrêt du conseil d'État du 8 juillet 1834.)

à des particuliers , et qui seraient tenues à loyer Mais il dépend des conseils municipaux de les

pour l'un des services publics ci-dessus désignés.

Elles doivent continuer à être cotisées sous le nom exempter de toute cotisation , et il n'est pas besoin

des propriétaires.
de dire combien cette exemption , prononcée dans

« Je vous prie de recommander aux directeurs un grand nombre de communes, est légitime,

des contributions de se conformer, lors de la con
bien fondée et convenable .

fection des rôles de 1809, à ces dispositions ,

doivent faire cesser les difficultés qui se sont éle
qui Le contribuable qui a changé de domicile avant

vées à cet égard, etde veiller à ce qu'elles aient la confection des rôles d’un exercice et qui conti

leur entière exécution , etc. nue néanmoins d'être porté au rôle pour le loge

« Le comte de l'empire , ministre des finances,
ment qu'il a quitté doit être déchargé de la cote

« GAUDIN . » qui lui est assignée. Mais il y a lieu de le cotiser

pour le logement nouveau qu'il habite. (Arrêt du

ARRÊT du conseil d'Etat du 23 avril 1836 . conseil d'État du 19 janvier 1836.)

« Louis -PAILIPPE , etc.
Lorsqu'un contribuable se trouve avoir sa rési

« Vu l'article 105 de la loi du 3 frimaire an VII , dence dans une commune au moment de la con

le n ° 72 des articles organiques de la foidu 18 ger fection des roles, le changement postérieur de

minal an X ;
résidence , quoiqu'il ait lieu avant le commence

« Considérant qu'il résulte des articles orga

niques de la loi du 18 germinal an X , que les
mentde l'année pour laquelle les rôles sont faits ,

presbytères doivent être considérés comme affectés
ne peut entrainer décharge de la contribution

à un service public ; que, dès lors, ils doivent jouir personnelle et mobilière, si le contribuable n'est

de l'exemption prononcée par l'article 105 de la pas imposé dans sa nouvelle résidence.

loi du 3 brumaire an VII ;

« Art. 1er. L'arrêté du conseil de préfecture de
Mais s'il est imposé dans sa nouvelle résidence,

la Sarthe, du 25 août 1835 , est annulé. Le presby il doit être déchargé de la cote portée sur les roles

tère de la commune de Conlie sera rayé du rôle de la commune qu'il a quittée. (Arrêts du conseil

de la contribution foncière. » d'État des 10 avril et 14 décembre 1836.)

Le fonctionnaire public qui occupait un loge

& II. IMPOT personnel et mobilier.
ment dans une commune à l'époque de la confec

L'impôt personnel etmobilier est dû par chaque tion des rôles et au 1er janvier de l'année à laquelle

habitant français et par chaque étranger de tout se rapportent ces rôles doit être imposé dans cette

sexe , jouissant de leurs droits et non réputés commune à la contribution personnelle et mobi

indigents. lière, alors même qu'il serait mis à la retraite à

Les fonctionnaires , les ecclésiastiques et les partir du 1er janvier.

employés civils et militaires, logés gratuitement Le conseil de préfecture ne peut lui substituer

dans des bâtiments appartenant à l'Etat, aux dé sur le rôle le fonctionnaire qui lui succede, mais

partements, aux communes et aux hospices, sont qui n'a quitté son ancienne résidence qu'après le

imposables , soit à la contribution personnelle, soit 1er janvier, et après avoir été imposé dans cette

à la contribution mobilière, pour la valeur loca résidence à la contribution personnelle et mobi

tive des parties de ces bâtiments affectés à leur lière.

habitation personnelle. Le clergé était exempt, En accordant décharge, au nouveau fonction

sous la Restauration ,de l'impôt mobilier .Les deux naire, de la cotisation à laquelle il a été imposé

contributions personnelle et mobilière, réunies dans sa nouvelle résidence, il y a lieu d'ordonner

en une seule , sont exigées aujourd'hui. Cepen le rétablissement sur le rôle de l'ancien fonction

dant il est des communes dans lesquelles les naire, sauf à celui-ci à se pourvoir ainsi qu'il

curés ont été exemptés de cette double contribu avisera. (Arrêt du conseil, du 17 août 1836.) Nous

tion . rapportons ces diverses décisions du conseil

Le conseil municipal est autorisé , par l'article d'État parce qu'elles sontapplicables par analogie

18 de la loi du 21 avril 1832 , à désigner les habi aux curés et desservants qui changentde paroisse

tants qu'il croit devoir exempter de toute cotisa et sont remplacés par d'autres ecclésiastiques.

tion à l'époque où les répartiteurs lui soumettent

leur travail de répartition . Plusieurs conseils ont
$ III. IMPÔT des portes et fenêtres.

profité de cette faculté , et cela convenait d'autant L'impôt des portes et fenêtres est à la charge,

plus, que, d'un coté , ils laissaient au pasteur un non du propriétaire, mais du locataire. Ainsi, ce

moyen de plus de faire l'aumône ; et que, de n'est point à la fabrique ni à la commune pro

l'autre, ils n'ajoutaient pas un centime de plus à priétaire du presbytère, mais au curé, à payer

la cotisation de chaque habitant. Il est à désirer l'impót.

que cet exemple soit imité partout. L'impôt des portes et fenêtres est, d'après la loi,

Les frères des écoles chrétiennes, bien que per- proportionné à la population , au nombre des ou .

sonnellement ils ne possèdent rien et ne puissent vertures, à leur nature, à leur situation .

même rien recevoir pour leurs leçons, ne sont 10 A la population et au nombre des ouvertures.

point, par leur qualité de frères,réputés indigents Le chiffre de la population ne peut être contesté

et exempls de la contribution personnelle et mo lorsqu'il est conforme au tableau officiel qui est
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publié tous les cinq ans. Voici un tableau qui fixe question , avait jugé, par arrêt du 23 octobre 1835,

les proportions établies par la loi. que les petits séminaires devaient être exempts de

la contribution des portes et fenêtres. Conformé
"synəljodas sadena

ment à cet arrêt, le conseil de préfecture du Cher
along of np sanpuan

avait maintenu cette exemption en faveur du
*sa $ ung oz 10 101 sap

petit séminaire de Bourges. Le ministre des
‘agssneys-ap-zai np

finances crutdevoir se pourvoir contre l'arrêté du

conseil de préfecture, et porter de nouveau la•Usedetu ap 12

question devant le conseil d'Etat :mais ce conseil,

par l'arrêt ci-après, persista dans sa jurisprudence
'sənləдпо се

qui doit maintenant être regardée comme défini

'sejNjJənno !pl tivement fixée.

•sednjioano gp
ARRÊT du conseil d'Etat du 22 février 1838.

"Sajnjjeano ze
« Louis-PAILIPPE,

« Vu la loi du 18 germinal an x , et celle duBINJANO IP
23 ventôse an XII ;

« Vu les décrets du 9 avril, 14 novembre 1811

et 6 novembre 1813 ;

a Vu la loi du 4 frimaire an VII et celle du 21

avril 1831 ;

« Considérant que les écoles secondaires ecclé

siastiques ont été instituées afin de pourvoir à

l'instruction des jeunes gens qui se destinent à

l'état ecclésiastique, et de leur donner les moyens

d'entrer dans les séminaires diocésains ; que les

deux ordonnances du 16 juin 1828 ont ramené ces

écoles au but de leur institution ;

« Que le nombre de leurs élèves a éié limité dans

2. A leur nature. Il n'y a que les portes et chaque diocèse , conformément à un tableau ap

fenêtres des maisons habitables qui sont taxées. prouvé par le roi;

Ainsi, les portes et fenêtres des granges, écuries,
« Que leurs supérieurs et directeurs ne peuvent

être nommés qu'avec notre agrément, et que les
étables, greniers, caves , celles des combles des

dites écoles sont, comme les séminaires diocésains,

maisons, à moins qu'elles n'éclairent des man soumises, quant à la comptabilité et à l'adminis

sardes, des pavillons de simple agrément ou des tration de leurs biens, aux articles 62 et suivants

tinés à servir d'abri et non d'habitation , sont
du décret du 6 novembre 1813 ;

a Que, dès lors, elles réunissent toutes les con

exemptes de l'impôt.
ditions nécessaires pour jouir de l'exemption éta

3. A la situation . Il faut que les portes et fe blie par le g 2 de l'article 5 de la loi du 4 frimaire

nêtres reçoivent le jour du dehors et soient par an VII ;

conséquent situées sur une place , une rue , un
« Art. 1er. Les conclusionsde notreministre des

finances sont rejetées. »

jardin ou une cour. Si elles reçoivent un jour

intérieur , elles sontexemptes . Sous l'empire de la loi du 4 frimaire an VII, et

Il est un grand nombre de presbytères qui sont par application de l'article 5 de cette loi, les curés

situés au fond d'un jardin ou d'une cour. Dans ce et desservants étaientdispensés de payer la con

cas, les portes et fenêtres du presbytère ouvrent tribution des portes et fenêtres des presbytères

sur un jardin , et c'est ensuite par une autre porte occupés par eux. Doit-il en être encore de même

que la cour ou le jardin donne issue sur la voie depuis la loidu 21 avril 1832 ?

publique. On avait soutenu que cette dernière Toute la question , d'après cette loi, était de

porte, celle du jardin ou de la cour, ne devait pas savoir si les curés et desservants étaient logés

être soumise à la contribution ; mais il a été dé gratuitement. Le Journal des conseils de fabriques,

cidé en sens contraire, parce que, a -t-on dit, ce t. IV, p. 132, prouvait parfaitement, selon nous,

n'est pas seulement une porte de jardin , mais que les curés et desservants ne doivent point être

qu'elle donne accès à une habitation. (Arrêts du imposés au rôle de la contribution des portes et

conseil d'État, des 28 janvier 1835 et 14 août 1837.) fenetres pour les presbytères occupés par eux .

Les écoles secondaires ecclésiastiques ou petits L'article 27 de la loi du 21 avril 1832 porte :

séminaires sont assimilés aux grands séminaires Les fonctionnaires, les ecclésiastiques et les

et exemptés comme eux, par le double motif employés civils et militaires, logés gratuitement

qu'ils ne sont en quelque sorte que des annexes dans les bâtiments appartenant à l'État, aux dé.

et des dépendances des séminaires diocésains, et partements , aux arrondissements, aux communes

qu'indépendamment et considérés en eux-mêmes, ou aux hospices, serontimposés nominativement

on ne saurait y voir que des établissements pu pour les portes et fenêtres des parties de ces bâti

blics consacrés à l'instruction dans un butd'utilité ments servant à leur habitation personnelle . »

publique. Le presbytère accordé au curé, disait le Journal

Le conseil d'État, après avoir varié sur cette des conseils defabriques, n'est point une concession
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gratuite et facultative qu'on lui fait ; le curé y a tion personnelle; d'où il était aisé de conclure

un droit acquis et rigoureux. Cela est tellement qu'un curé, chargé dela desserte de deux paroisses

vrai, que les communes sont obligées de fournir ayant chacune un presbytère, ne pouvait être

au curé un presbytère, ou , à défaut de presbytère tenu de payer la contribution des portes et fenêtres

et de logement, une indemnité pécuniaire. (Décret que de la seule maison qu'il habitait. Le conseil

du 30 décembre 1809, art. 92.) Le logement accordé de préfecture de la Meuse et la direction des con

au curé est donc le complémentde son traitement: tributions directes en avaient décidé autrement,

comme son traitement, ce logement est la rému en mettant à la charge du curé l'impôt des portes

nération de son travail, le salaire des pénibles et fenêtres des deux presbytères dont il avait la

fonctions par lui remplies . Ce logement n'est jouissance . Mais le conseil d'État a annulé cette

donc point gratuit ; le cure n'est donc point logé décision par l'arrêt suivantdu 22 juin 1818 .

gratuitement. L'article 27 de la loi du 21 avril

1832 ne lui est donc point applicable. Cependant, ARRÊT du conseil d'Etat du 22 juin 1848.

malgré ces raisons et quelques autres qui ne pa

raissent pas moins péremptoires, le conseil d'Etat
« Nous, membres de la commission du pouvoir

exécutif, etc .;

en a jugé autrement par l'arrêt suivant et par un
Vu la requête présentée par le sieur Renard ,

autre arrêt semblable, du 1er novembre 1838.Nous curé desservant de Riencourt, ladite requête

ne doutons pas que ces arrêts ne fixent la juris tendant à l'annulation d'un arrêté du conseil de

prudence , et désormais il n'est pas permis d'espé
préfecture de la Meuse , du 19 novembre 1846 , qui

à maintenu la taxe des portes et fenêtres ouverte

rer que le conseil d'État décide différemment. Il au nom de ce contribuable , pour 1846 , dans le rôle

pose en principe que les curés sontlogés gratuite de Ribeaucourt, à raison des ouvertures du pres

ment dans les presbytères ; or, c'était précisément bytère de cette commune;

ce qu'il eût fallu démontrer, car c'est ce qui est

« Vu les lois des 4 frimaire an VII et 21 avril

1832 ;

contesté .
« Considérant que les ecclésiastiques, logés gra

Du reste, les curés et desservants ne doivent tuitement dans les propriétés communales servant

payer la contribution des portes et fenêtres que de presbytères, ne sont imposables à la contri

des presbytères ou des parties de presbytères ser
bution des portes et fenêtres que pour la partie

desdits presbytères servant à leur habitation per

yant à leurhabitation personnelle, et ils peuvent sonnelle ;

demander une remise ou une modération qu'il « Qu'il résulte de l'instruction que le sieur Re

semble que l'autorité devrait toujours être dispo
nard dessert à la fois les communes de Riencourt

sée à leur accorder ,vu l'excessivemodicité de leur
et de Ribeaucourt, qu'il a son domicile dans la

première de ces communes, et que le presbytère

traitement. de Ribeaucourt ne sert pas à son habitation per

sonnelle ; que, dès lors, c'est à tort que le conseil

ARRÊT du conseil d'Etat du 19 avril 1838 ,
de préfecture a maintenu le requérant au rôle de

la contribution des portes et fenètres de ladite

relatif à la contribution des portes et fe commune, arrête :

nêtres des presbytères.. « Art. 1er. L'arrêté du conseil de préfecture du

département de la Meuse , du 19 novembre 1846 ,

« Louis-PHILIPPE, etc. est annulé .

Vu la requête à nous présentée par le sieur « Art. 2. Décharge est accordée au sieur Renard

Jullien , desservant de la paroisse de Revel, com de la contribution des portes et fenêtres à laquelle

mune de Vaissac, arrondissement de Montauban il a été imposé, en 1846, dans la commune de Ri

(Tarn - et-Garonne), enregistrée au secrétariat gé beaucourt, pour les ouvertures du presbytère de

néral de notre conseil d'Etat le 5 mars 1838, et ladite commune. »

tendant à ce qu'il nous plaise annuler un arrêté du

conseil de préfecture de Tarn- et-Garonne, en date SIV . IMPOT des bois .

du 17 novembre 1837, lequel l'a maintenu à la con .

tribution des portes et fenêtres pour les ouvertures (Voyez BOIS , X V.)

du presbytère par lui occupé ;

Vu l'arrêté attaqué ;
§ V. Demande en décharge d'IMPÔT. Récla

- Vu toutes les pièces du dossier ;

« Vu l'article 27 de la loi du 21 avril 1832 ;

mations.

« Considérant que l'abbé Jullien est logé gratui Les fabriques peuvent se trouver dans l'une ou

tement dans le presbytère de la commune de Re

vel; qu'ainsi c'est avec raison qu'il a été imposé
l'autre des hypothèses suivantes : ou elles ont été

conformément à l'article 27 de la loi du 21 avril taxées à un impôt qu'elles ne doivent pas ; ou

1832, pour les portes et fenêtres des bâtiments bien encore sans contester le droit qu'on a eu de

servani à son habitation personnelle : les imposer , elles ont éprouvé un événement

« Art. ler. La requête du sieur Jullien est re

jetée. »

malheureux qui les a privéesde la lotalité ou d'une

partie des revenus de la chose , et qui par ses

L'impôt mobilier est dû pour toute habitation conséquences fâcheuses est de nalure à attirer

meublée, même occupée à titre gratuit. (Arrêt du sur elles une faveur de l'administration . Les

conseil d'État du 13 février 1866.) réclamations en matière d'impôt peuvent donc se

Nous disons ci-dessus, que les curés et desser résumer, ou en demandes en décharges, ou en

vants ne doivent payer l'impôt des portes et fe demandes en réduction , ou bien en demandes en

nétres que des presbytères servant à leur habita remise ou en modération .



215 DICTIONNAIRE DE DROIT CIVIL ECCLÉSIASTIQUE. 216

> >

Les casdans lesquels il y a lieu de former une écrites sur papier ordinaire. Il n'y a pointde forme

demande en décharge sont faciles à déterminer. spéciale dans laquelle les réclamations doivent

Ainsi c'est une réclamation de cette nature qu'il être rédigées, toutes les formes sont par consé

faut faire , lorsque, en matière d'impôt foncier, cet quentbonnes, pourvu que le réclamant fasse clai

impôt a été appliqué à un immeuble qui ne le doit rement connaitre son nom , son domicile , l'objet

point, comme le presbytère ou le jardin y atte et les motifs de sa demande. Nous donnons ci

nant appartenant à la fabrique, ou à la com après une formule de ces pétitions.

mune, ou à la cure ; lorsqu'on a été taxé deux fois Il est à remarquer que les pétitions ne peuvent

pour le même immeuble ; lorsqu'on l'a été pour réunir des réclamations relatives à des impôts de

un immeuble dont on a cessé d'être propriétaire, plusieursnatures ; elles doiventêtre individuelles.

ou lorsqu'on l'a été dans une communepourun im Ainsi, lorsqu'un contribuable se croit surchargé

meuble situé dans uneautre ; lorsque, en matière à l'impôt mobilier, et taxé induement à l'impôt

d'impôt des portes et fenêtres, on a étéimposé pour des portes et fenêtres, il doit adresser au préfet

un nombre de portes et de fenêtres supérieur à deux réclamations distinctes, l'une pour l'impôt

celuiqui existe réellement, ou pour des portes et mobilier , l'autre pour l'impôt des portes et fe

fenêtres qui doivent être exemptées de cet impôt . nêtres .

Il y a également lieu de former une demande Les réclamations doivent toujours , à peine

en décharge, lorsqu'en matière d'impôt personnel d'être refusées, étre accompagnées d'un extrait du

un contribuable a été imposé dans une commune role et de la quittance des termes échus. A défaut

autre que celle de son principal domicile ; et en par le réclamant d'avoir joint à sa demande les

core, lorsqu'en matière d'impôt mobilier , il a élé pièces nécessaires, la pétition lui est renvoyée

taxé dans une commune où il n'a pas d'habitation pour qu'il ait à la régulariser.

meublée. Les contribuables sont admis à deman

FORMULE d'une réclamation en matière
der la réduction de leurs impôts, lorsque la cote

d'IMPÔT .
qui leur a été assignée est trop forte , comparaison

faite avec celle des autres contribuables dans la Monsieur le préfet, le soussigné (nom et qualité),

même commune, et qu'ainsi l'égalité proportion demeurant à N. commune de

nelle n'a pas été observée.
canton de arrondissement de

Lesdemandes en remise oumodération peuvent département de
a l'honneur de vous

étre formées quand la propriété a été atteinte par exposer...

un événement malheureux, tel que grele , inonda S'il s'agit d'une réclamation en matière d'impôt

tion , incendie, perte extraordinaire de mobilier , foncier : qu'il se trouve imposé au rôle de l'impôt

dommage ou défautde location des bâtiments. Si foncier de ladite commune, pour l'exercice 18 ,

le contribuable a perdu la totalité des revenus de à la somme de et à raison du jardin

cette propriété, il peut obtenir la remise intégrale de son presbytère. Cependant, à raison de sa na

de la taxe ; dans le cas contraire , c'est-à -dire s'il ture, ce jardin devrait être exempt de cet impôt,

n'a éprouvé que des pertes partielles, c'est une et en second lieu, si elle pouvait être due, ce

simple modération en remise partielle qu'il doit serait par la commune propriétaire dudit jardin ,

demander. et non par le soussigné. En effet, etc. En consé

Les demandes en décharge ou réduction doivent quence, le soussigné demande à être déchargé

étre formées, à peine de déchéance, dans le délai de l'impót ci-dessus auquel il a été induement im

de trois mois à partir de la publication ou émission posé.

du rôle par le préfet. La date de cette émission S'il s'agit d'une réclamation en matière d'impot

est fixée par un arrêté de ce fonctionnaire ; il est des portes et fenêtres : qu'il se trouve imposé au

toujours facile d'en avoir connaissance , l'arrêté rôle des contributionsdes portes et fenêtres de la

dont il s'agit devant être publié et affiché dans la dite commune pour l'exercice 18 , à la somme

commune. Ainsi , en supposant qu'elle ait été de , et à raison de quinze ouvertures, savoir,

fixée au 1er janvier, il faut que les réclamations etc. Cependant la maison occupée par le soussigné

soientdéposées avant le 31 mars.
ne compte que douze ouvertures, savoir, etc. En

Les demandes en remise ou modération doivent conséquence, etc.

être formées dans les quinze jours qui suivent les S'il s'agit d'une réclamation en matière d'impôt

événements qui ont donné lieu à ces demandes . mobilier : qu'il se trouve imposé au rôle de l'impot

Les réclamations en matière d'impôt doivent
mobilier de la commune de , pour l'exer

etre adressées , en forme de pétition , soit au préfet cice de 18 à la somme de et à raison

du département, soit au sous-préfet de l'arron d'une habitation d'une valeur locative de

dissement, dans l'étendue duquel le contribuable Cependant, depuis le 15 juillet 18 , le soussigné

est imposé. n'a plus d'habitation meublée dans la commune

Elles doivent être rédigées sur papier timbré, å de , dont il a cessé d'être desservant, et il a

moins qu'elles n'aient pour objet une cotemoindre été imposé à la contribution mobilière dans la

de trente francs , auquel cas elles ne sont pas commune de , qu'il dessert depuis la même

assujetties au droit de limbre et peuvent être époque. En conséquence, etc.
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Ou bien : le soussigné est convaincu que son aux édifices actuellementconsacrés au culte , il n'en

habitation a été portée à une valeur comparative est pas demême des terrains situés en dehors des

dits édifices, et qui n'en sont pas une dépendance

beaucoup trop élevée . Ainsi le sieur N occupe
nécessaire et indispensable à leur destination pu

dans la même maison un appartement semblable , blique ;

et il n'est imposé qu'à une sommede
De ( Attendu qu'il est déclaré par l'arrêt attaqué,

même le sieur N , etc. En conséquence, le et ce par appreciation des faits de la cause et des

soussigné demande à ce que son impôt soit réduit
titres des parties, que les terrains dont la fabrique

soutient l'imprescriptibilité ne font pas partie in

et porté seulement à la somme de
tégrante de l'église, et peuvent en être retranchés

S'il s'agit d'une demande en remise, etc. : Le sans que l'église cesse de rester entière et de con

soussigné n'aurait aucune réclamation à élever
tinuer à être affectée dans son intégrité à la desti

nation pieuse qui lui a été donnée ;
contre cet impôt ; mais un violent incendie , qui a

« D'où il suit qu'en déclarant susceptible de

éclaté dans la commune dans la nuit du et a possession privée le terrain litigieux, et en jugeant,

dévoré plusieurs maisons, a consumé la totalité selon les principes du droit commun, les questions

de son mobilier , etc., etc. Le soussigné vous
de propriété et de servitude qui s'élevaient à l'oc

supplie , Monsieur le préfet, de vouloir bien
casion dudit terrain , l'arrêt attaqué n'a violé au

cune loi,

prendre en considération cette circonstance , et il « Rejette , etc. )

demande qu'il lui soit accordé remise de la décla

ration ci-dessus à laquelle il a été imposé.
Le principe de l'imprescriptibilité des églises et

A le 18 chapelles consacrées au culte divin , principe in

Signature.
contestable , s'applique seulement aux églises

dans lesquelles le culte divin est publiquement et

actuellementcélébré. (Arrêt de la Cour de cassation
IMPRESCRIPTIBILITÉ.

du 4 juin 1835.)

L'imprescriptibilité est la qualité de ce qui n'est
IMPRIMÉS.

pas sujet à prescription . Les choses qui ne sont

pas dans le commerce , comme les églises, sont
Les imprimés, livres, brochures et autres écrits

imprescriptibles. (Voyez PRESCRIPTION.)
contraires à la religion et aux bonnesmæurs ne

Le principe de l'imprescriptibilité des églises ne peuvent être vendus ou colportés publiquemenl.

s'étend pas aux terrains situés en dehors de ces (Voyez COLPORTAGE.)

églises, et qui n'en sont pas une dépendance né

cessaire et indispensable à leur destination pu
IMPRIMEURS.

blique ; ces terrains sont susceptibles de posses

sion privée et de prescription selon les principes Les imprimeurs ne peuvent imprimer ni réim

du droit commun , soit au point de vue de la pro primer les livres d'église, les heures et prières,

priété , soit au pointde vue des servitudes . sans l'autorisation préalable de l'évêque diocésain .

M.Gaudry (1) enseigne aussi qu'on ne doit pas (Voyez LIVRES D'ÉGLISE. )

étendre l'imprescriptibilité aux parties en dehors

de l'église , qui forment une propriété utile de la INAMOVIBILITÉ.

fabrique. Ainsi, dit-il, des terrains tenant à l'é

glise, et non destinés à son service , seraient Nous parlerons sous ce titre de l'inamovibilité

prescriptibles, car ils ne sont pas, comme l'église,
des curés titulaires et des curés desservants.

consacrés à perpétuité à l'exercice du culte. Ils

Ier. INAMOVIBILITÉ des curés titulaires .
peuvent être loués, ils pourraient etre aliénés ;

ils sont dès lors sujets à la prescription , Les curés de première et seconde classe, ainsi

La Cour de Caen a jugé aussi, par arrêt du que les chanoines titulaires, jouissent du privi

11 décembre 1848, que le principe de l'impres lége de l'inamovibilité, c'est-à-dire qu'ils ne peuvent

criptibilité des églises ne s'étend pas aux terrains être changés ou révoqués que de leur agrément,

existants entre les piliers extérieurs ou contre ou d'après un jugement du Conseil d'État. (Voyez

forts quien soutiennent les murs : mais ce prin CURÉ, S V.)

cipe d'imprescriptibilité s'applique aux piliers et Les curés jouissantde l'inamovibilité, mais sus

contre-forts eux-mêmes, ainsi qu'au droit de pas pendus de leurs fonctions pour cause demauvaise

sage pour les réparations de l'église. Nous pour conduite ou de maladie, ont droit à une partie

rions citer en ce sens plusieurs arrêts, nous nous de leur traitement, en vertu du décret du 17 no

contenterons de rapporter l'arrêt suivant de la vembre 1811, rapporté sous le mot ABSENCE .

Cour de cassation du 7 novembre 1860. Voyez aussi l'arrêté ministériel ci-dessous.

Mais les curés dits desservants et les vicaires

« La Cour,
sont révocables à la volonté de l'évêque, en vertu

« Attendu que l'article 2226 du Code Napoléon

déclare imprescriptibles les choses qui ne sont pas
de l'article 31 de la loi du 18 germinal an X.

dans le commerce, et si cette disposition s'applique (Voyez AMOVIBILITÉ.)

(1) Traité de la législation des cultes, t. II, p. 512.
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desservants. Que voulez -vous, nous répondit- il,

ARRÊTÉ du ministre de l'intérieur et des je suis encore moins à plaindre que tel de mes

cultes, du 24 avril 1833 .
collègues à qui le ministre a imposé l'obligation

« Nous ministre secrétaire d'Etat de l'intérieur
de changer plus de soixante desservants pour

et des cultes , donner gain de cause à des maires presque tou

« Vu l'ordonnance de M. l'évêque de Versailles jours les seuls coupables. On nous permettra de

du 24 mars dernier, qui suspend de l'exercice de

toutes fonctions pastorales le sieur Duhamel, curé

dire, car telle est notre conviction intime, fondée

de Poissy, pour cause de mauvaise conduite ;
sur une longue expérience , etnous ne la croyons

« Vu la lettre de ce prélat du 25 du mêmemois , pas exagérée, que la discipline établie par les ar

ayant pour objet de réclamer, à l'égard du sieur ticles organiques sur la question qui nous occupe

Duhamel, l'application des dispositions du décret

du 17 novembre 1811, qui ont prévu le cas où se

a été l'une des plus funestes plaies qui aient été

trouve cet ecclésiastique ;
faites à la religion depuis plus d'un demi-siècle .

a . Vu les renseignements transmis sur cette L'amovibililé a singulièrement altéré la considé

affaire par M. le préfet de Seine-et-Oise dans sa ration du clergé auprès des peuples ; elle lui a fait

lettre du 17 de ce mois ;

« Vu les articles 1, 2 et 3 du décret du 17 no

perdre une grande partie de son influence, de son

vembre 1811, concernant les curés et dessemants
autorité, de son indépendance ; elle a paralysé

temporairement éloignés de leurs paroisses pour son zèle, amolli son courage, glacé sa charité,

cause de mauvaise conduite , ainsi que les articles comprimé son désintéressement. Nous ne savons

28 , 29 et 31 de l'instruction sur les paiements des

dépenses des cultes, du mois d'avril 1823 ;

sinous nous faisons illusion , mais il nous semble

* Arrêtons ce qui suit :
qu'il faut fermer les yeux à l'évidence ou étre

« Art. 1er. L'ecclésiastique désigné par M. l'é aveuglé par les plus fortes préventions, pour ne

vêque de Versailles pour desservir la paroisse de pas apercevoir que tel a été le déplorable résultat

Poissy en l'absence du curé titulaire interdit per

cevra pendant toute la durée et à partir de l'époque

de la discipline laique et bâtarde que nous con

du remplacement, une somme égale aux trois cin
damnons.

quièmes du traitement du titulaire, laquelle somme Nous n'insisterons pas sur les inconvénients

sera prise sur ce même traitement: de l'amovibilité ; grâce à Dieu , tout le monde

« Art. 2. Le pro-curé aura droit, en outre, à la

jouissance du casuel et du presbytère.

aujourd'hui les voit et les sent. Nos évêques , tou

« ART. 3. Le préfet de Seine- et-Oise est char jours dévoués à l'intérêt de la religion et à l'hon

gé, etc. » neur du clergé, commencent à s'en préoccuper

vivement dans les conciles provinciaux, et le

§ II . INAMOVIBILITÉ des curés et desservants.
temps n'est pas éloigné, comme nous en avons la

L'inamovibilité, c'est-à -dire la stabilité du prêtre ferme confiance, pour ne pas dire la certitude ,

à charge d'âmes dans la paroisse qui lui a été qu'ils rendront à ceux qu'ils se plaisent à appeler

confiée, et dont il a été établi pasteur par son leurs chers coopérateurs dans l'euvre du salut,

évéque, est démontrée comme une longue et avec l'inamovibilité, l'entière dignité de leur carac

constante tradition par les canonistes qui ont tère . S'ils ne l'ont pas fait plus tôt, il ne faut s'en

traité cette belle et importante question . Nous prendre qu'au malheur des temps où nous vivons,

l'avons abordée nous-même en ce sens dans notre et à l'aveuglement des gouvernements, qui, par

Cours de droit canon , et nous croyonsavoir prouvé lemoyen de l'amovibilité , voulaient tenir le clergé

que les saintes lois de l'Eglise ont voulu que le sous leur dépendance. Mais enfin des homines

curé fút stable dans sa paroisse comme l'évêque d'État, éclairés par les événements , ont demandé

dans son diocèse . Il n'entre pas dans le plan de l'abrogation des articles organiques qui ont établi

cet ouvrage, purement législatif, d’établir de nou ce malheureux système. Un rapport assez remar

veau cetie thèse.Mais nous devons dire que la fu . quable a été fait à cet égard dans la séance du

neste loi du 18 germinal an X est venue briser, 23 mars 1849, à l'Assemblée constituante. Bien

surtout en France , cette longue tradition des que ce rapport n'ait été suivi d'aucun résultat,

siècles, en livrant les pasteurs des âmes , malgré nous croyons néanmoins devoir le reproduire ici

la volonté de nos évêques, à la merci de la puis en entier à titre de document officiel et à cause

sance civile ; car les articles organiques, en décla de l'importance de la question qu'il examine.

rant que les curés desservants (voyez DESSERVANTS) Nous ne voulons point, qu'on le remarque bien ,

sont révocables à la volonté de leurs évêques, de l'inamovibilité civile , parce que l'État est in

n'ont eu d'autre but que de les rendre révocables compétent dans une question de ce genre, il ne

à la volonté des maires, des préfets et surtout du doit la décider ni dans un sens ni dans un autre ;

ministère des cultes. Car, hélas ! qui ne sait que aussi nous regardons comme un empiètement

trop souvent les évèques, pour éviter un plus coupable que le législateur du 18 germinal an 1

grand mal, se trouvaientdans la cruelle nécessité par l'article organique 31, ait éta ! "

de changer des desservants contre leur gré , et sur autorité l'amovibilité des

une espèce d'injonction du ministère des cultes. que le gouvernement

Nous n'oublierons jamais ce que nous dit à cet égard ,
c'est

égard, en 1834, un vénérable prélat auquel nous

parlions des inconvénients de l'amovibilité de

, 7

ce !
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de commun accord avec le Pape , le soin de réta vêque ! Quand nous demandons l'inamovibilité,

blir, plus tôt ou plus tard , l'inamovibilité et les ce n'est pas contre les évêques , mais en leur fa

officialités avec les conditions qu'ils jugeront con veur et dans l'intérêt de la religion et du sacer

venables . Eux seuls sont compétents en cette ma doce ; nous ne demandons pas de nouvelles

tière. C'est pourquoi nous désapprouvons et con chaines pour l'Église , on lui en a imposé d'assez

damnons, comme un empiètement sur les droits lourdes , nous voulons, au contraire, qu'on lui

de l'Eglise, la proposition de MM . Isambert, rende sa liberté.

Pascal Duprat, Edgar Quinet, Mispoulet, Ga Le comité des cultes comprit sans doute toute

varret et Cénac, qui a donné lieu au rapport ci la portée et tout le danger de cette proposition ,

après de M.Chapot. Voici le texte de cette propo car il la présenta à l'Assemblée constituante,

sition . conçue en ces termes :

« Considérantque la loi organique du concordat « L'article 31 de la loi organique du concordat

du 18 germinal an X , en déclarantrévocables , à la est rapporté en ce qui concerne la révocabilité

volonté des évêques, les prélres qui, dans les pa des desservants .

roisses, remplissent les fonctions curiales, a privé « Il sera ouvert immédiatement, par le gou

ces pasteurs des garanties dont ils jouissaient sous vernement, des négociations avec le Souverain

l'ancien droit public de la France ; Pontife , pour régler les conditions d'après les

• Considérant que, par la convention du 26 quelles seront rétablies l'inamovibilité des desser

messidor an IX , le Saint-Siège n'avait point fait vants et les officialités ecclésiastiques . »

de distinction entre les curés de canton et les Cette proposition était encore vicieuse, car elle

succursalistes, qu'il avait maintenus également devait se borner à rapporter l'article 31 de la loi

sous la protection du droit canonique existanten organique ; les négociations avec le Souverain

France au moment de la révolution de 1789 ; Pontife ne sont pas de la compétence de l'autorité

· Considérant que la République doit, dans sa civile . Son unique but et sa mission véritable

justice , réintégrer dans leurs droits primitifs des étaient d'enlever l'obstacle mis à la liberté de l'É

pasteurs qui font jouir le plus immédiatement le glise. Les négociations avec le Saint-Siège ont

peuple des bienfaits de la religion ; ordinairement pour résultat de lui arracher de

• Et qu'il y a lieu de leurassurer des garanties force, et souventavec menace, d'importantes con

analogues à celles qui protègent les magistrats, cessions qu'il ne cède qu'à regret et uniquement

par la reconstitution de tribunaux disciplinaires pour éviter de plus grands maux. A l'encontre

ecclésiastiques empruntés aux anciennes officia de certains catholiques, nous redoutons toujours,

lités ; comme une cruelle nécessité, des négociations

« L'Assemblée nationale décrète : avec le Souverain -Pontife , car ce sont, en gé

· Art. 1er . A l'avenir, les prêtres catholiques néral, des sacrifices plus ou moins grands qu'on

qui auront, pendantcinq années , desservi une ou lui impose .

plusieurs paroisses, jouiront de l'inamovibilité au Dans la séance du 2 avril 1850 ,M.Jules Favre

même titre que les curés de canton .
souleva inopinément la question de l'inamovibilité

« Ils prendront le titre de curés de troisième par un amendement ainsi conçu : A l'avenir,

classe.
« les curés dits succursalistes et desservants joui

« Art. 2. Les chanoines et les curés ne pourront • ront de tous les droits des curés de canton . L'ar

étre suspendus ni privésde leurs fonctions qu'en • ticle 31 de la loi organique du concordat est

verlu d'une sentence motivée rendue par le cha abrogé. »

pitre diocésain , et, en cas d'appel, par le chapitre Cet amendement a deux parties bien distinctes.

métropolitain , faisant fonctions d'officialités, après Si l'auteur se fût borné à la seconde et qu'il l'eût

informations préalables, l'inculpé dûment cité et convenablement développée, d'après les principes

entendu dans sa défense, soit par lui-même, soit de la Constitution et de la liberté de l'Eglise, il

par un conseil de son choix.
eût été dans le vrai. Mais malheureusement, la

« Ces sentences, avant leur exécution, seront première partie était aussi fausse que dangereuse.

soumises à l'approbation du gouvernement dans M. Berryer, qui était aussi peu canoniste qu'il

la forme actuellement usitée.
était orateur distingué et jurisconsulte habile, le

• Art. 3. Il n'est pas d'ailleurs dérogé aux pou- comprit fort bien. Il éluda avec beaucoup d'a

voirs des évêques, quant au spirituel, sur les ec dresse la seconde partie contre laquelle , malgré

clésiastiques de leurs diocèses respectifs . » son immense talent, il n'eût pu rien dire de sa

Le but de cette proposition était d'établir une tisfaisant, et combattit victorieusement la pre

discipline plus day
mière aux grands applaudissements de l'Assem

créée l'article Illi blée, qui, fascinée par les paroles éloquentes du

le droit inal premier de ses orateurs, ne s'aperçut pas qu'il

eux- némes avait contourné la question ; elle ne fut pas

des official même abordée sous son véritable point de FHE le

à l'amp pt elle reste par conséquent toujours
ies

1. Jules Favre, qui avait présenté

1 }se encore 1
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ment par esprit d'opposition et non dans l'intérêt naires ecclésiastiques, voità le but qu'il s'agit d'at

de la liberté religieuse , ne comprit pas mieux
teindre.

l'avantage qu'il en pouvait tirer. Ce qui a singu
« Votre comité, régulièrement saisi de cette pro

position , a consacré plusieursséances à son examen .

lièrement nui à la question de l'inamovibilité ,
Ses honorables auteurs, ainsi que M. le ministre

c'est qu'elle a été trop souventdéfendue par des des cultes , ont été entendus, rien n'a été négligé

hommes plus hostiles que dévoués à l'Église . Elle pour que la question fut étudiée sous toutes ses

sera un jour rétablie dans tous les dioceses de
faces , et c'est le résumé de ce travail et des discus

sions auxquelles il a donné lieu que je suis chargé

France ,mais ce sera par ceux -là seuls qui en ont de vous apporter.

reçu de Dieu la mission. Le clergé, saufde bien « Constatons d'abord, en fait, qu'avant 1789, en

rares exceptions, ne la demande, ne la veut qu'à France, tous les curés, c'est-à -dire tous ceux qu'on

cette condition . désignait sous le nom de parochus, ou chef de pa

roisse , jouissaient du bénéfice de l'inamovibilité. Ce

n'est pas à dire pour cela que leur origine fût de

RAPPORT fait au nom du comité des cultes sur droit divin (1), car leurs pouvoirs ont été de tous

la proposition de MM. Pascal Duprat, temps considérés comine essentiellement délégués ;

Isambert, Edgar Quinet, Mispoulet, Ga cependant, du huitième au douzième siècle , sans

varret et Cenac, relative à l'INAMOVIBILITÉ qu'on puisse rien préciser , l'usage s'introduisit

des desservants et à l'institution des tribu
dans l'Eglise d'attacher à cette délégation une

naus disciplinaires ecclésiastiques par
sorte d'irrévocabilité. Les curés auxquels on donna

M. CUAPOT, représentant du peuple .
charge d'âmes dans certaines limites de juridiction

furent inamovibles dans leur uitre canonique, et,
Séance du 23 mars 1849 .

par conséquent, dans leurs bénéfices, ce qui était

inséparable ; il est même présumable que le besoin

« Citoyens représentants, d'assurer une certaine permanence à leurs droits

« Le 27 novembre dernier , quelques-uns de nos temporels ne fut pas pour peu de chose dans

honorables collègues, MM . Pascal Duprat, Isambert, l'établissement de cet usage. Il convenait, en effet,

Edgar Quinet, Gavarret, Mispoulet et Cenac, ont de protéger les curés qui, successivement, et peu à

déposé sur le bureau de l'Assemblée une proposi peu, furent pourvus de bénéfices, contre les fluc-.

tion tendant à modifier certains des articles orga tuations de volonté des collateurs de ces bénéfices

niques annexés au concordat de 1801, dans ce qui, trop souvent peut-être, auraient été tentés de

qu'ils ont de relatif à la distinction faite entre mettre l'abus à la place de l'usage. L'Eglise a

les curés et les desservants à l'égard de l'inamovi toujours été sage dans ses prévisions ; d'ailleurs,

bilité. les mœurs de cette époque étaient bien différentes

« Ce qui leur a , disent -ils, inspiré cette pensée, des nôtres, tout alors avait un caractère de stabi

« c'est la situation du clergé inférieur en France, lité et presque d'immobilité dont nous sommes

« c'est l'état de subordination et de dépendance loin de nos jours. Parmi les deux classes de sei

« trop absolu que les art. 31, 60 ,61 et 63 du décret gneurs et de serfs qui composaient alors la société,

« organique des cultes font à cette classe nom il fallait que le cure fût revêtu d'un titre qui proté

« breuse de prêtres, qui, sous le nom de desser geåt son indépendance contre les premiers , et qui

« vants, répandent dans toutes les campagnes les lui donnåt aux yeux des autres cette dignité, cette

« bienfaits et les secours de la religion ; veritables influence morale dont il avait besoin comme leur

« ouvriers de l'Evangile , ils portent le poids du protecteur. Mais rappelons encore que cette inamo

« jour et de la chaleur, ils ont tous les devoirs, toute vibilité n'était ni dans le dogme ni dans les pres

« la responsabilité des prêtres à charge d'âmes , ils criptions absolues de l'Eglise ; c'était tout simple

« n'en ont pas ce caractère spécial d'inamovibilité ment un point de discipline ecclésiastique dont rien

« qui, dans l'ancienne discipline de l'Eglise, re n'interdit le changement ou la modification , selon

« haussait leur dignité et les sauvegardait contre les diverses exigences des temps et des lieux ; ceci

« les caprices ou le mauvais vouloir (*) de leurs est à l'abri de toute controverse et ne saurait être

« supérieurs ecclésiastiques. »
contesté .

« Leur rendre ce caractère et rétablirà côté cette « Toujours est-il qu'en 1789 la discipline de l'E

autre institution non moins protectrice à un autre glise, à l'égard de la question qui nous occupe,

point de vue, des officialités ou tribunaux discipli était telle que nous venons de l'indiquer.

(1) On ne trouve pas trace de l'existence des curés

dans les premiers siècles de l'Eglise ; c'est ce que

remarque Dėvoti dans son traité : De Hierarchia

Ecclesiæ (tit. III, Ş 10) ; per tria fere secula, nulla

in monumentis ecclesiasticis parochorum mentio est .

Le savant Thomassin , dans sa Discipline ecclé.

siastique, première partie , livre I, chapitre xxi,

constate la mêmechose : Dansles commencements ,

dit-il, c'est-à -dire dans les trois premiers siècles,

l'évèque seul baptisait, ordonnait ; lui seul réconci

liait les pénitents à l'autel, lui seul célébrait le

sacrifice, ou celui des prêtres qu'il substituait et

qu'il commettait pour cela . Ce n'est que dans le

quatrième siècle que les paroisses apparaissent

distinctement à Rome, encore étaient-elles toutes

renfermées dans la ville . Enfin , voici comment

s'exprime Fleury, de Instit. ecclesiast., chap. xvIII,

(*) Dites donc plutôt contre les caprices et le mau .

vais vouloir de l'autorité civile , car ce sont les

évèques qui, dans les conciles, ont établi l'inamovi

partie 1, p . 196 .

« Inde a primis seculis presbyteri dispositi fuere

per certos titulos, hoc est oratoria , quæ alternatim

episcopus visitavit, congregandorum fidelium causa .

Ipsorum curæ commissa fuit certa urbis regio , ut

plebis mores observarent; qui periclitabantur iis

baptismum aut absolutionem dare poterant. Hac

distributione presbyterorum opus fuit in majoribus

civitatibus veluti et Romæ et Alexandriæ , in qui

bus inde a seculo IV plures ecclesiæ fuere, et in

unaquaque peculiaris presbyter qui populum doce

ret. Paulo post ruri sunt oratoria ædificata in usum

rusticorum , a civitatibus dissitorum , quibus præ

fecti sunt presbyteri, atque hæ sunt origines cura

rum seu parochiarum . In civitatibus minoribus ec

clesia cathedralis una sufficiebat : unde adhuc

parochia sunt in pluribus cathedralibus. »

bilité des curés à charge d'àmes, tandis que ce sont

vos lois civiles qui ont détruit ou du moins sus

pendu cette inamovibilité .
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« La révolution survint ; dans ce terrible.cata « avec la France , et peut- être avec aucune puis

clysme où tant d'institutions séculaires vinrent a sance chrétienne » , ainsi que le fait remarquer

successivement s'engloutir , l'Eglise , surtout, eut à un historien , homme d'Etat célèbre (2).

déplorer bien des malheurs ! Elle fut à deux doigts « Il est inutile de rien dire ici de la transforma

de sa perte, et si l'on veut apprécier les dispositions tion qu'avait subie l'esprit public : les meurs, les

concordataires qui intervinrent plus tard entre le usages, les rapports, tout était changé ; doit -on

gouvernement français et le Saint- Siège, il faut s'étonner que la discipline ecclésiastique ne soitpas

tenir compte de l'affreux désordre que cette révo . demeurée invariablement la mème ?

lution avait jeté dansle sein dela société catholique « Le Concordat se compose de dix -sept articles ;

en France. Ecoutons, à cet égard , ce que dit le deux seulement de ces articles sont à rappeler dans

savant auteur des Rapports et travaux inédits sur l'intérêt de notre discussion , les voici :

le Concordat de 1801 (1). « Art. 9. Les évêques feront une nouvelle cir

« Le culte public était complétement aboli ; « conscription des paroisses de leurs diocèses, qui

« aucun signe extérieur ne rappelait l'alliance du « n'aura d'effet que d'après le consentement du

« ciel et de la terre ; aucune instruction religieuse " gouvernement.

« n'était donnée à l'enfance ni à la jeunesse dans « Art. 10. Les évèques nommeront aux cures .

« les écoles publiques ; les catholiques n'avaient pas « Leur choix ne pourra tomber que sur des per

« de temples ; quelques prêtres disséminés sur la a sonnes agréées par le gouvernement. »

« vaste étendue du territoire , se dérobant soigneu « Voilà donc des paroisses créées et des curés

« sement à la surveillance d'une police hostile et nommés ; quel sera l'un des caractères principaux

« ombrageuse qui leur inspirait une juste défiance, de ces curés ? Aucune des deux parties contrac

« étaient les uniques distributeurs de la parole tantes n'en fait l'objet d'un doute , l'exécution l'a

« sainte et des sacrements. Ils officiaient dans des prouvé, c'est l'inamovibilité ; d'où il semblerait

a chapelles privées ou dans des réduits secrets. Les naturel de conclure que si l'on était resté sous

« campagnes étaient absolument privées du bien l'empire exclusif du Concordat, toutes les paroisses

« fait de leur ministère , et on avait peine à décou formées en exécution de l'article 9 auraient joui du

a vrir dans les grandes villes les traces demi mème bénéfice.

« effacées du catholicisme. Quelques prètres cons « Mais voici venir de nouvelles dispositions qu'on

< titutionnels réunis à Paris s'efforçaient vainement appela les articles organiques du culte , et qui, cette

« de faire jaillir quelques étincelles des cendres de fois, ne sont l'ouvre que du seulpouvoir temporel.

« leur Eglise écroulée. Ils partageaient à Paris, Cependant elles n'étaient pas en conformité par

« avec les théophilanthropes, quelques temples faite avec les dispositions du Concordat, elles y

« dépouillés, quelques autels profanés par les orgies dérogeaient en plusieurs points, ce qui n'empêcha

« dégoûtantes du culte insensé de la Raison ; leurs pas que ces dispositions nouvelles fussent proposées

« encycliques n'étaient lues que par quelques -uns comme une annexe nécessaire des premières , et

& de leurs collègues humiliés, découragés, et qui comme étant en quelque sorte le résultat d'une

« n'avaient dans leur communion qu'un petit convention tacite, implicite, avec le Saint-Siège (3).

« nombre de sectaires , restes dégrades des con « Voici ce qu'elles contenaient au sujet de la

« vulsionnaires de Saint-Médard , ou disciples question qui nous occupe :

a mal affermis d'un christianisme métis, mélé de « Art. 31. Les vicaires et desservants exerceront

« doctrines révolutionnaires. » « leur ministère sous la surveillance et la direction

& Telle était la situation du catholicisme en « des curés .

France lorsque le 2 pluviòse an VIIÍ, c'est- à -dire le « Ils seront approuvés par l'évèque et révocables

21 janvier 1800 (date assez remarquable), un arrêté

des consuls ordonne que toutes les églises soient & Art. 60. Il y aura au moins une paroisse par

rendues au culte ; plus tard, ce sont les fêtes ci « justice de paix .

viques qui sont supprimées, c'est la mémoire du « Il sera en outre établi autant de succursales

pape Pie VI à laquelle on rend des honneurs pu « que le besoin pourra l'exiger.

blics , c'est enfin le Concordat qui se signe à Paris, « Art. 61. Chaque évèque, de concert avec le

le 13 juillet 1801 ; le Concordat, « ce grand acte, préfet, règlera le nombre et l'étendue de ces

« le plus important que la cour de Rome ait conclu « succursales. Les plans arrétés seront soumis au

(1) Un vol. in - 8 publié par M. F. de Portalis , porel, et voici ce que l'on trouve écrit dans une

sous les yeux et, dit -on , avec le concours de son note du cardinal Consalvi, le même qui avait signé

illustre père. Voyez ce rapport de Portalis dans le Concordat au nom du Saint-Siège, à M. Cacault,

notre Cours de droit canon . ambassadeur de France à Rome, le 22 mai 1802 :

(2)M. Thiers,Hist. du Consulat et de l'Empire ,t. II. « Par ordre du Suint-Père, le soussigné ne doit

(3 ) Les articles organiques, dit l'auteur déja cité , « pas vous laisser ignorer que plusieurs circon

placés à la suite de la convention diplomatique, « stances quiont suivi la publication faite en France

furent proposés commene formant qu'un tout avec « du Concordat du 15 juillet 1801, et de la bulle

elle . Le conseil d'Etat les reçut sans examen ni a qui le contient, ont affecté la sensibilité de Sa

discussion , ils furent transmis de la mêmemanière « Sainteté , et l'ont mis dansune embarras difficile

au Tribunat et au Corps législatif avec un projet a relativement à la publication qu'on doit faire ici

de loi qui se bornait à ordonner leur promulgation « du Concordat. Le soussigné entend parler , et

et à les revêtir du commandement nécessaire pour « toujours par ordre de Sa Sainteté, des articles

les rendre exécutoires. « organiques qui, inconnus à Sa Sainteté , ont été

Cependant le Saint-Siége n'avait pas eu connais « publiés avec les 17 articles du Concordat, comme

sance de ces articles organiques, et ceux qui sou a s'ils en faisaient partie ( ce que l'on voit d'après

tenaient la convenance et la légalité de cette ma « la date et le mode de publication) ; ces articles

nière d'agir disaient que l'intervention du Saint « organiques sont représentés comme la forme

Siege n'était nullement nécessaire dans un acte « et la condition du rétablissement de la reli

purement législatiſ, et que jamais les rois de France « gion catholique en France. Cependant plu

n'avaient fait d'une de leurs ordonnances la ma « sieurs de ces articles s'étant trouvés, aux yeux

tière d'une négociation . « du Saint-Pere, en opposition avec les regles

Le Souverain Pontife ne crut pas devoir laisser a de l'Eglise , Sa Sainteté ne peut pas, à cause de

passer sans protestation cet acte du pouvoir tem « son ministère, ne pas désirer qu'ils reçoivent les
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« par lui.
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« gouvernement, et ne pourront être mis à exécu « Au surplus, cette modification dans l'ancienne

« tion sans son autorisation . discipline se justifie encore par des considérations

« Art. 63. Les prêtres desservant les succursales d'une nature plus intime.

« sont nommés par les évèques. « Reportons-nous aux premiers temps de l'érec

« Si l'on s'en était tenu à la stricte observation tion des diocèses, après le Concordat de 1801, pour

des dispositions législatives qui viennent d'être apprécier dans son ensemble la position des pre

rapportées, les desservants auraient été , comme miers évèques institués, récemment assis sur leurs

l'indique formellement l'article 31, en tous points nouveaux siéges. Dé quel clergé, de quels prêtres

assimílés aux vicaires, c'est -à dire qu'ils n'auraient se voyaient-ils entourés ? Les uns (ils ne laissaient

point été curés eux -mêmes, mais auraient, comme pas que d'être nombreux) avaient trempé dans le

les vicaires , exercé leur ministere sous la surveil schisine, et la plupart ne semblaient pas encore en

lance et le contrôle du curé dans le ressort terri être entièrement revenus ; les autres, sortis de

torial duquel leur succursale aurait été comprise. leurs retraites , ou rentrés dans le pays après dir

Il n'en a pas été ainsi, les desservants ont reçu le ans d'exil, avaient droit à plus de confiance, mais

titre et toutes les attributions des curés ,moins si le motif de leur éloignement était saint et sacré,

l'inamovibilité ; c'est- à-dire qu'à leur égard il y a leur conduite privée durant ce long espace de

eu modification de la discipline ecclésiastique , telle temps demeurait inconnue et ne pouvait encore

qu'elle était reçue en France avant 1789. Exami s'apprécier ; d'autres , enfin , élevaient déjà des

nons s'iln'y avait pas quelque raison pour qu'il en doutes sur la validité canonique du Concordat,
fùt ainsi. etmenaçaient nos églises d'un nouveau schisme

« D'abord les conditions de l'existence tempo qui, en effet, ne tarda pas à éclater. Dans cet état

relle des curés des paroisses étaient singulièrement de choses , quel parti pouvaient prendre les nou

changées ; il n'y avait plus ni prébendes , ni béné veaux évêques ? S'ils avaient donné des titres ina.

fices ; d'un autre côté, l'organisation sociale n'é movibles à tous ces prètres divisés entre eux , sus

tait plus la même; là où il y avait autrefois des pects ou menaçants et plus ou moins inconnus,

seigneurs et des serfs , l'égalite régnait désormais , c'en était fait peut- être de l'Eglise en France, car

Enfin , l'application générale du principe d'inamo son salut dépendait plus que jamais de l'ortho.

vibilité appelait nécessairement rétablissement doxie et de la moralité du clergé paroissial. Ce

des officialités ou de tribunaux disciplinaires ecclé. pendant, il fallait ériger sans délai les paroisses,

siastiques ; or , là se présentaient des difficultes de rétablir immédiatement l'exercice du culte, et

mise en cuvre considérables au double point de pourvoir au bien spirituel des peuples. Que faire

vue de l'organisation de ces tribunaux et des ré donc ? Pas autre chose n'était possible et sage que

sistances qu'ils auraient pu rencontrer dans les ce qui se fit en effet. Chaque paroisse eut son cure

préjugésde cette époque.
révocable à la volonté de l'évêque dans le cas ou

« La peine déjà fut assez grande pour faire une triste expérience ſerait connaitre que telle no

adopter le Concordat sous le patronagemème des mination avait été malheureuse, et qu'il importait

articles organiques , cuvre exclusive, cependant, de la révoquer . Qui oserait blâmer aujourd'hui

du pouvoir temporel. même cette manière d'agir, et qui balancerait à

« Qu'on se figure ce qu'eût été l'opposition et ce l'approuver ? Disons-le cependant, on pouvait don

qui serait peut-être arrivé, si l'on avait proposé le ner des titres à certains prètres d'une vertu solide

système general de l'inamovibilité avec l'annexe et éprouvée , et ce fut aussi généralement par de

nécessaire des tribunaux disciplinaires ecclésias tels choix que les évèques pourvurent aux places

tiques ayant leur procédure à part et leurs attri inamovibles ou cures de canton . Mais ces places

butions propres. Croit-on qu'on eût pu faire ac une fois remplies, on ne pouvait niaccorder à tous

cepter cela par des hommes qui occupaient toutes les autres curés ce même droit d'inamovibilité, au

les branches du pouvoir , qui sortaient de la révo risque de se lier lesmains dans une infinité de cas

lution et qui, tout imprégnés encore de l'esprit contre lesquels il fallait précisément se prémunir ,

philosophique du dix -huitième siècle, considéraient ni l'accorder aux uns en le refusant aux autres , et

le rétablissement du culte comme un outrage à ce jeter par là des germes de division dans le clergé.

qu'ils appelaient l'esprit national, comme un dé Un autre obstacle s'opposait encore au retablisse

menti aux prétendues conquètes de la raison hu ment du même droit pour tous ; les évèques de

maine ? Non , cela n'eût pas été possible, et l'on vaient, d'après l'article 9 du Concordat, s'entendre

ne devait pas y songer. avec le gouvernement et obtenir son consente

« changements convenables et les modifications

« nécessaires . (Histoire du pape Pie VII, par

M.Je chevalier Artaud, 5. edition, in -12. Paris,

Adrien Leclerc, 1839 , t. I , chap. xxii, p . 260.)

Les réclamations du Saint-Siége ne se sont pas

bornées là ; le Pape fit faire, le 18 août 1803 par

le cardinal Caprara, une protestation ofticielle (*)

et détaillée contre tout ce que les articles orga

niques renfermaient de contraire aux lois et à la

discipline de l'Eglise. Dans la notification de 1809,

il rappela la protestation de 100 ? contre ce qu'il

désigne sous le nom de Constitution organique ;

à Fontainebleau et à Savone il renouvela ses

plaintes Entin , dans le Concordat de 1817 , acte

solennellement ratifié et confirmé, quoique non

suivi d'exécution, il tit insérer la disposition sui

vante : « Les articles dits organiques, qui furent

faits à l'insu de Sa Sainteté , et publiés sans son

(*) Voyez cette protestation dans notre Cours de

droit canon , 3e édition , p . 31 ?.

(**) Dans le projet de cet article , il était dit d'une

aveu , le 8 avril 1802, sontabrogés en ce qu'ils ontde

contraire à la doctrine etaux lois de l'Eglise ** .

Tout cela n'a point empèché les partisans obsti

nés des articles organiques de dire que ce qui

donne à penser que le Pape ne considérait pas ces

dispositions législatives comme essentiellement

hostiles à l'esprit de l'Eglise , c'est qu'il en a tulere

l'exécution , qu'il n'en a pas formellement exige la

modification, et que lorsqu'en 1801 le Pape Pie VII

est allé à Paris sacrer l'Empereur, il n'a reçu de

lui d'autre serment que celui d'observer les lois du

Concordat.

(Voir sur les débats auxquels donnèrentlieu la for

mule et les termes du serment entre l'Empereur et

le Pape, le rapport de M Bernier , évèque d'Orleans,

au ministre des affaires étrangeres, et le rapport de

M.de Talleyrand à l'Empereur, du 13 juillet 1301.

(Artaud, Histoire de Pie VII, t. II, chap. xl .)

manière absolue que les articles organiques étaient

abrogés.
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mentpour la circonscription des paroisses ; or , le lieu de nos campagnes, distribuent sans relâche

gouvernement nevoulait, de son côté, reconnaître les secours de leur ministère à tous les besoins et

en général comme curés inamovibles que les curés à toutes les souffrances.

de chefs -lieux de canton ; ce futdonc par la force « Cependant, éveillée par quelques publications

mème des choses et commeune nécessité inévitable d'une doctrine équivoque, une vague préoccupa

que la plupart des paroisses furent érigées en sim tion s'est emparée de l'esprit de quelques-uns ; ils

ples succursales sans condition d'inamovibilité (1). ont cru leur indépendance menacée et la dignité

« Toutes ces raisons réunies expliquent assez deleur ministère compromise . En consultant dans

comment le Souverain -Pontife et l'Eglise de France les publications dont nous venons de parler les tra

avec lui ne crurentpas devoir s'opposer autrement ditions et les souvenirs historiques, ils ont vu que

que nous l'avons dit à l'exécution des articles or partout et depuis des siècles l'Eglise a eu soin d'as.

ganiques sur ce point ; de son côté, le gouverne surer aux pasteurs des âmes une existence fixe et

ment, s’ospirant desleçons de l'expérience, laissa indépendante (?), et ils se sont demandé quel si

dans l'oubli certaines dispositions de ces articles grand intérêt les privait aujourd'hui de cette ina

organiques inconciliables avec la discipline et l'in . movibilité dont leurs prédécesseurs avaient si long

dépendance de l'Eglise ; de sorte que ces dispo temps joui.

sitions, tombées en désuetude, perdirent leur force D'autres avec eux se le sont aussi demandé, et

obligatoire et cessèrent d'être un épouvantail pour de ce nombre se trouvent ceux de nos honorables

les consciences fidèles et timorées. collègues qui sont les auteurs de la proposition qui

« Au surplus, il n'est pas hors de propos de faire fait l'objet de notre examen .

observer que les évèques firent tout ce qui dépen « Ils ont dit, pour soutenir leur thèse , que le sys

dait d'eux pour rehausser le caractère des prêtres tèmed'amovibilité estune innovation récente , con

succursalistes. Le décret organique les réduisait traire à la discipline générale de l'Eglise tant an

au simple état de vicaire en les subordonnant aux cienne que moderne, et décrétée par un pouvoir

curés de canton ; l'épiscopat leur donna toute incompétent ;

l'importance et les attributions de ces derniers , Que l'amovibilité dépouille le clergé de toute

sauf l'inamovibilité , révélant par anticipation tout garantie et subordonne ses destinées à la volonté

l'intérêt que devait lui inspirer cette classe nom sans contrôle d'un seul homme (**), d'où suivent né

breuse des desservants . cessairementla déconsidération du clergé inférieur,

« C'est sous l'empire de cette législation du son découragement et la rareté des vocations, la

Concordat etdes articles organiques ainsi modifiés faiblesse de son caractère, le défaut d'affection ré

par l'usage, que la religion s'est rétablie en France, ciproque des curés et des paroissiens ;

que le clergé s'est reconstitué et a vécu jusqu'à nos Que la continuation du système d'amovibilité

jours ; on ne peut pas dire assurément que ces détacherait le clergé de l'épiscopat et nuirait à la

conditions d'existence aient été défavorables à son bonne harmonie qui doit régner entre l'évèque et

développement. Quelle administration plus apos ses prêtres ;

tolique et plus paternelle à la fois que celle des Que l'amovibilité n'est pas un moyen indispen

évèques ? quel clergé plus recommandable par ses sable à l'épiscopat pour tenir le clergé inférieur

vertus, ses lumières et le sentiment profond de sa dans le respect et la soumission ; qu'elle ne profite

discipline que le clergé français ? Quelle vie plus qu'aux ennemis du sacerdoce, et que l'expérience

remplie de dévouement que celle de ces modestes qu’on a faite jusqu'ici n'en a que trop démontré

prètres qui, soit au sein de nos villes, soit au mi les inconvénients (***) .

(1) Ce passage est extrait d'une note officieuse Le concile de Trente , à son tour, dans sa ses

remise au rapporteur par un des membres très sion XXIV, de Reform ., chap. Xu , s'exprime ainsi:

recommandables du clergé étranger à l'Assemblée « Ut in iis civitatibus et locis ubi parochiales

nationale (*). ecclesiæ certos non habent fines, nec earum rec

2. On trouve le passage suivant dans un concile tores proprium populum quem regant, sed pro

tenu à Nimes en 10:36 , sous la présidence d'Ur miscue sacramenta administrant cpiscopi pro tu

bain II. « Sacerdotes quando regendis præficiun tiori animarum eis commissarum salute , distincto

tur ecclesiis , de manu episcopi curam animarum populo in certas propriasque parochias unicuique

suscipiant, ubi et in tota vita sua desserviant, nisi suum perpetuum peculiaremque parochum assi

degradentur canonico judicio . » (Canon IX , Recueil gnent qui eas cognoscere valeat et a quo solo

général des Conciles, p . 1751.) sacramenta suscipiant.

(*) Ce passage dépeint assez bien l'état du clergé, (**) Sile clergésecondaire était livré à la volonté

après le Concordat, et toutes les raisons qu'on y sans contrôle d'un seul homme, de l'évèque, le mal

fait valoir étaient sans doute à considérer ; mais ne serait pas encore si grand, mais le malheur est

l'auteur de la note officieuse a oublié de dire que, qu'il soit livré sans contrôle à la volonté haineuse

s'il y avait alors des prêtres constitutionnels, il y et passionnée d'un maire, d'un instituteur , de deux

avait aussi des évêques qui avaient également par ou trois hommes remuants et impies d'une paroisse ,

ticipé à ce schisme et qui n'en étaient pas entiere d'un sous-préfet, d'un préfet, d'un représentant et

ment revenus, ce qui, de leur part, rendait le enfin du ministre des cultes. C'est là, selon nous ,

système d'amovibilité infiniment dangereux, car la cause de tout le mal; elle n'est pas dans la vo .

ils favorisaient les prêtres schismatiques au détri lonté de l'évèque qui, dans quelques rares excep

ment des prêtres orthodoxes. Mais heureusement tions, nous l'avouons, peut etre arbitraire et même

qu'à cette époque on n'avait pas encore l'habitude injuste, mais qui est plus souvent, pour ne pas dire

de changer les prètres comme on le fit plus tard . toujours, paternelle, juste , indulgente.

Cette raison , que nous avions déjà rencontrée dans ' (***) Jamais le système d'amovibilité , quelque

une brochure de M. l'abbé Boyer, de Saint-Sulpice, déplorable qu'il soit, ne détachera le clergé de

ne nousparaitpas péremptoire. L'inamovibilité avec l'épiscopat. Nous venoos de le dire , le mal n'est pas

les officialités n'eut pas été plus dangereuse alors là , car l'amovibilité ne profite pas plus aux évèques

qu'elle ne le serait aujourd'hui. Dans tous les cas, qu'aux desservants . Comme on le dit fort bien , elle

on ne peut, de nos jours , alléguer une semblable ne profite qu'aur ennemis du sacerdoce qui l'ont

crainte , car le clergé paroissial est partout d'une or surabondamment prouvé pendant tout le règne du

thodoxie admirable , et d'une conduite exemplaire. gouvernementde juillet,
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« De leur côté, les partisans du statu quo rappel « Elle doit fixer sérieusement l'attention du gou

lent (ce qui a été dii plus haut) que les curés ne « vernement et surtout des évêques ; pour nous,

sont pas d'institution divine ; que l'inamovibilité « nous ne cesserons de le répéter , le principal re

n'est qu'un simple fait de discipline ecclésiastique , « mède qui nous paraîtrait devoir lui ètre opposé

dont rien n'interdit la modification ou le change. « serait une organisation ecclésiastique plus con

ment ; que la situation actuelle des desservants en « forme à la fois à l'esprit des canons et à l'esprit

France est réglée par des dispositions législatives « d'une liberté bien entendue. »

que le Souverain -Pontife lui-même a déclarées « Aux yeux de ce savant prélat, comme aux

provisoirement obligatoires en conscience , ainsi nôtres, le double intérêt du gouvernement temporel

que cela résulte d'une lettre écrite à l'évêque de et de l'autorité spirituelle se trouve engagé dans

Liége, et dans laquelle on lit le passage suivant : cette question , et c'est par un accord entre ces

« Jusqu'à ce qu'il en ait été autrementstatué par deux pouvoirs que les difficultés de son application

« le Saint-Siège *), la discipline introduite depuis doivent être résolues .

« le Concordat de 1801, et selon laquelle les évè . « Vainement dirait-on qu'il ne s'agit ici que de

« ques ne confèrent aux recteurs des églises dites rétablir en ce point l'anciennediscipline de l'Eglise ,

a succursales qu'une juridiction révocable à volonté, ou plutôt de rapporter le décret organique qui

a est en vigueur et oblige en conscience (1). avait incompétemmentmodifié cette discipline; dès

« Examinant ensuite la question au point de vue l'instant que l'Eglise a accepté cette modification

théorique, ils distinguent entre l'inamovibilité ca et y a conformé ses actes depuis près d'un demi

nonique et l'inamovibilité civile ; et ils se deman siècle, il y a autre chose qu'un simple article de

dentsi ces deux inamovibilitéspeuvent êtreséparées? loi à rapporter (**);

Oui, sans doute , disent-ils, selon le système radical « D'ailleurs, le Souverain -Pontife a eu l'occasion

de ceux qui veulent la séparation complète de l’E de s'en expliquer, ainsi que nous l'avons déjà vu ,

glise et de l'Etat ; mais dans la situation présente , et il l'a fait d'une manière formelle , qui lie positi

avec le maintien du budget des cultes dans les vement l'Eglise jusqu'à nouvelle décision .

dépenses de l'Etat, avec une législation formelle « C'est donc vers cette nouvelle décision qu'il

qui stipule qu'aucune portion du territoire français faut faire converger nos efforts dans l'intérêt de la

ne peut être érigée en cures ou en succursales sans cause que nous voulons tous servir, celle de la di

l'autorisation du gouvernement, peut-on admettre la gnité et de la plus grande somme de bien -être du

possibilité d'une telle séparation ? Quels n'en se clergé, spécialement du clergé du second ordre .

raient pas, du reste , les inconvénients, soit pour « Les honorables auteurs de la proposition l'ont

l'administration civile, soit pour l'administration compris, et ils se sont associés à la pensée du co

religieuse ?
mité en résumant leur projet et le formulant de la

« Voilà quelles sont à peu près les raisons pro manière suivante :

duites de part et d'autre dans l'intérêt des deux « L'article 31 de la loi organique du Concordat

systèmes. C'est donc ainsi que se présente la ques. « ' est rapporté en ce qui concerne la révocabilité

tion :
« des desservants .

« Faut-il étendre le bénéfice de l'inamovibilité à « Il sera ouvert immédiatement, par le gouverne

tous les desservants et curés des paroisses ou suc « ment, des négociations avec le souverain - Pontife ,

cursales ? « pour régler les conditions d'après lesquelles se

« Faut-il rétablir les officialités ecclésiastiques, et a ront rétablies l'inamovibilité des desservants et

dans quelles conditions ? « les officialités ecclésiastiques. »

« Votre comité, Messieurs, a été unanime pour « C'est de cette proposition, ainsi modifiée par

reconnaitre qu'en l'état présent des choses et des ses auteurs, que je suis chargé , Messieurs , au nom

esprits , la situation du clergé du second ordre , en de votre comité des cultes, de vous proposer la

ce qui touche les questions qui viennent d'être po prise en considération .

sées, appelle un sérieux examen et peut-être cer « Dans une question qui intéresse si essentielle

taines réformes . ment le bien -être et la dignité du clergé (***) , c'est

« Voici comment s'exprime à ce sujetMgr l'évè . bien le moins qu'on donne la parole à l'Église ,

que de Digne, aujourd'hui archevêque de Paris, qu'on la consulte et qu'on reconnaisse formellement

dans son Traité sur les institutions diocésaines :
que rien ne peut être tenté, en fait de changement

« On a laissé, sans les relever de leurs ruines, les de discipline, que par elle-même ou de son consen

a anciennes institutions dans lesquelles le clergé du tement.

a second ordre puisait des garanties. Alors, voici « Oh ! certes, il eût été désirable que l'Eglise de

« ce qui est arrivé : le presbyterianisme que les France, réunie en concile national, résolût en

« organiques voulaient étouffer s'est reproduit par définitive toutes ces questions de détail qui, depuis

« voie de réaction ; l'autorité épiscopale ,méconnue trente ans, donnent matière à une controverse trop

a et outragée par l'esprit de révolte, s'est trouvée souvent envenimée . Rien n'eût été plus beau que

« affaiblie à la suite mème des moyens qu'on avait de voir , sous la seule protection des principes de

« employés pour la fortifier. Cette situation qui, liberté qui nous régissent désormais , une de ces

« chaque jour, peut empirer, cache à nos yeux, réunions imposantes qui affermissent la foi et

a pour l'Eglise de France, les plus graves périls . rassurent les consciences, proclamer là -dessus ses

(1) Par une lettre de M. le cardinal Lambruschini à Mgr l'évèque de Viviers, cette décision provi

soire est déclarée applicable à la France,

(*) Son Exc . Mgr le nonce à Paris (Mgr Fornari, et à la dignité du clergé, il eut été beaucoup plus

mort cardinal) nous a dit, à cette occasion , que le naturel et surtout plus libéral, au lieu de recourir

Souverain -Pontife n'avait donné cette dispense au Souverain-Pontife, ce qui, dans l'intention des

provisoire qu'à cause du malheur des temps et auteurs de la proposition, équivalaità une fin de non

de l'existence des articles organiques. Ce n'est recevoir, d'abroger formellement, par un décret.

donc qu'une tolérance dont il ne faut pas faire un l'article 31 de la loi du 18 germinal an X , car c'eut

principe. été par le fait même établir l'inamovibilité , comme

(**) Eh ! mon Dieu non, il n'y a rien autre chose ; l'avenir le prouvera, si l'on ne met plus d'entraves

c'est évident comme le soleil. à la liberté de l'Eglise.

(***) Si l'on se vraiment intéressé au bien -être
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décisions souveraines . Tout en regrettant que les tituteur libre dans une autre commune que celle

événements politiques et l'état d'ébranlement dans

lequel se trouve la société française ne l'aient pas

où il a mérité la révocation .

encore permis, le comité des cultes se borne à

Nous disons, dans une note placée sous l'ar

demander que le gouvernement, sur l'invitation de
ticle 30 de la loi du 15 mars, que la commission

l'Assemblée nationale, ouvre avec le Souverain avait proposé de conférer au conseil académique

Pontife des négociations touchant cette double

question de l'inamovibilité et des officialités ecclé

la faculté de changer de résidence les instituteurs.

siastiques à rétablir en France ; que ces négocia
Mais l'Assemblée nationale n'a point 'adopté ce

tions soient immédiates et promptement conduites.
système. Des décrets subsequents ont changé ces

Ainsi l'on obtiendrait bientôt une solution que tout dispositions. (Voyez INSTRUCTION PUBLIQUE .)

le monde désire, et ce serait de plus un moyen

pacifique et naturel de prouver à l'auguste Pontife ,
INCAPACITÉS .

si durement éprouvé, que l'antique esprit catho

lique en France survit à toutes les révolutions, et
Il y a des charges civiles et judiciaires décla

qu'elle n'a rien perdu de son respect et de son dé

vouement pour le Saint- Siege.

rées par la loi incompatibles avec les fonctions

a Telles sont, Messieurs, les conclusions que votre

sacerdotales ou curiales. Voici les fonctions de la

comité des cultes a l'honneur de vous proposer . »

gestion desquelles les ecclésiastiques ne peuvent

etre chargés.

En 1873, le ministre des cultes a voulu revenir 1 ° Ils ne peuvent être membres d'un tribunal,

sur cette question qui n'a pas eu de suite et qui d'après un avis du conseil d'Etat du 4 germinal

mériterait d'être examinée de nouveau . an XI. (Voyez INCOMPATIBILITÉ.)

2. Ils ne peuvent être jurés. (Voyez JURÉS.)

$ III. INAMOVIBILITÉ des instituteurs .
3. Ils ne peuvent être 'ni maires, ni adjoints .

L'article 6 de la loi du 21 mars 1831 porte : « Ne

Il est un vice de la loi de juin 1833, sur lequel peuvent être ni maires, ni adjoints ... les ministres

presque tous les esprits éclairés semblent d'accord des cultes. »

aujourd'hui. C'est l'inamovibilité de l'instituteur 4 ° Ils ne peuvent être conseillers municipaux

primaire. La loi du 15 mars 1850 a modifié pro dans la commune où ils exercent. L'article 18 de

fondément cette condition , tout en maintenant la loi précitée règle que « les ministres des divers

delégitimes garanties contre l'arbitraire. cultes en exercice dans la commune ne peuvent

Autant l'inamovibilité des curés desservants est être membres du conseil municipal. »

utile au bien de la religion , et par conséquent de Mais ils peuvent prendre part aux élections

la société, autant celle des instituteurs était dan municipales, départementales et parlementaires .

gereuse . N'était-ce pas une anomalie révoltante d'é. Ils sontmême éligibles pour les conseils d'arron

tablir dans une même commune à côté d'un curé dissement et de département, ainsi que pour la

amovible un instituteur qui jouissait du privi chambre des députés .

lége de l'inamovibilité ? L'expérience est encore Les prêtres ne peuvent se marier, ni par con

venue donner raison à ce que nous disions à cet séquent adopter. (Voyez MARIAGE , ADOPTION .)

égard , en 1844, dans notre Cours de droit canon. Sont incapables de tenir une école publique, les

Quoi qu'il en soit, la loi du 15 mars 1850, ar individus qui ont subi une condamnation pour

ticle 33, a statué que le recteur peut, suivantles crime ou pour un délit contraire à la probité ou

cas, réprimander ,suspendre , avec ou sans priva auxmæurs, les individus privés par jugement de

tion totale ou partielle de traitement, pour un toutou partie des droits mentionnés en l'article 42

temps qui n'excèdera pas six mois, ou révoquer du Code pénal, et ceux qui ont été interdits en

l'instituteur communal. L'instituteur révoqué est vertu des articles 30 et 31 de la loi organique de

incapable d'exercer la profession d'instituteur, l'enseignement. (Art. 26.)

soit public, soit libre , dans la mêmecommune. Quiconque est atteint de l'une de ces incapa

Le conseil départemental peut, après l'avoir en cités, ou qui, ayantappartenu à l'enseignement

tendu et duement appelé, frapper l'instituteur public, a été révoqué avec interdiction, confor

communal d'une interdiction absolue, sauf appel mément à l'article 14 , est incapable de tenir un

devant le conseil supérieur de l'instruction pu établissement public ou libre d'instruction secon

blique dans le délai de dix jours, à partir de la daire , ou d'y être employé. (Art. 65 de la loi du

notification de la décision . Cet appel n'est pas 15 mars 1850.)

suspensif. En cas d'urgence , le maire peut sus La loi n'ayant pas établi d'autres incapacités

pendre provisoirement l'instituteur communal, à que celles qui viennent d'être indiquées, il s'en

charge de rendre compte , dans les deux jours, au suit que les ecclésiastiques peuvent civilement

recteur. remplir toutes les autres fonctions dont ils ne

On voit que l'instituteur jouit encore d'une sont pas formellement exclus. En effet, les inca

sorte d'inamovibilité, car on ne peut le changer , pacités sont de droit étroit et ne doivent pas s'é

le déplacer sans son agrément. Il peut être répri tendre d'un cas à un autre sous prétexte d'analo

mandé, suspendu, ou même révoqué,mais non gie ou d'induction . (Voyez INCOMPATIBILITÉ.)

pas changé de résidence . Ce n'est qu'après avoir Les condamnés à la prison sont incapables d'être

élé révoqué qu'il peutexercer les fonctions d'ins fabriciens. (Voyez FABRICIENS, S IX .)
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dans l'autre hypothèse , c'est-à -dire qu'il y ait ou

INCENDIE .
non excédant de recettes, l'assurance contre l'in

Nous avons dit, sous le mot ASSURANCE CONTRE cendie constitue toujours un simple acte d'admi

L'INCENDII , que les fabriques ne pouvaient con nistration rentrantdans les attributions du conseil

tracter aucune espèce d'assurance sans y être au de fabrique. La dépense résultant de l'assurance

torisées par le ministre des cultes, et, en effet, retombera, il est vrai, indirectement à la charge

une circulaire ministérielle du 14 avril 1820 le de la commune, en cas d'insuffisance des res

voulait aiosi. Mais, une lettre du 22 septembre sources fabriciennes ; mais cette dépense n'en est

1859, du ministre de l'intérieur , chargé par inté pas moins régulièrement votée, et elle devient

rim du ministère des cultes, au préfet de la obligatoire pour la commune du moment où elle

Manche, décide, au contraire , que les fabriques a reçu l'approbation épiscopale . La commune ne

n'ont pas besoin de cette autorisation . Il résulte saurait donc en éviter le paiement: elle ne peut

de cette lettre , que nous rapportons ci-après , que que la contester si elle s'y croit fondée suivant le

les fabriques, chargées par la loi de veiller à mode tracé par les articles 96 et suivants du décret

l'entretien et à la conservation des églises, ont, à du 30 décembre 1809, c'est-à -dire au moyen d'un

ce titre , qualité pour faire assurer ces édifices recours à l'évêque diocésain et au préfet, qui,

contre l'incendie. Rien , par conséquent, ne s'op s'ils ne s'entendent pas sur lemaintien ou la sup

pose à ce qu'elles contractent une assurance de pression de la dépense critiquée, doivent eux

cette nature , lorsque leurs recettes excèdentno
mêmes en référer au ministre des cultes .

tablement leurs dépenses . Le traité passé avec la

compagnie d'assurance constituant alorsun simple
LETTRE du 22 septembre 1859 de M. le mi

acte d'administration , aucune autorisation n'est

nistre de l'intérieur duc dePadoue), chargé

nécessaire pour la rendre valable . Il suffit que la
par intérim du département de l'instruc

tion publique et des cultes , à M. le préfet

dépense qui doit résulter de l'assurance soit ap de la Manche.

prouvée par l'évêque diocésain .

La police d'assurance doit naturellement com
Monsieur le préfet,

prendre le mobilier de l'église aussi bien que
« Le conseil de fabrique de l'église succursale de

Saint-Saturnin , à Avranches , demande l'autorisa.

l'immeuble . Seulement, il convient de diviser le
tion d'assurer cette église contre l'incendie, et de

procès - verbal d'estimation en deux parties dis passer à cet effet un traité avec la société d'assu

tinctes comprenant, l'une tout ce qui doit être rance mutuelle pour les départements du Calvados,

de l'Orne et de la Manche.
considéré comme immeuble , et l'autre tout ce qui

« Le conseilmunicipal de la ville d'Avranches a
est réputé meuble .

donné son assentiment à cette demande ; mais il a

En statuant que l'assurance de l'église contre refusé de prendre la dépense à la charge de cette

l'incendie n'est qu'un acte de simple administra ville .

tion qui peut être fait par la fabrique sans aulo
« Vous proposez, monsieur le préfet, ainsi que

Mgr l'évêque de Coutances, d'accueillir la demande
risation , dit le Nouveau Journal des conseils de

de la fabrique .

fabriques, la décision ministérielle nous paraît « Il résulte de l'instruction que l'église de Saint

avoir justement appliqué les principes consacrés Saturnin d’Avranches , entourée de maisons parti

par le décret du 30 décembre 1809 et les diverses
culières, se trouve bien plus exposée que d'autres

édifices de mèmenature aux dangers de l'incendie.

dispositions législatives et réglementaires concer
Le projet, formé par la fabrique de cette ville,de

nant les fabriques . Suivant l'article 6 de ce dé l'assurer contre les risques d'une parcille situation ,

cret, la délibération du conseil de fabrique auto peut donc être approuvé comme une mesure de

risant l'assurance, constitue en pareil cas un titre
bonne et prévoyante administration .

suffisant pour la validité de la police à intervenir,
« D'ailleurs, cette fabrique possède les ressources

nécessaires pour subvenir à cette dépense, ainsi

sans qu'il y ait lieu de soumettre celle délibération que le constate son budget pour 1859 ; en effet, ses

à l'approbation de l'autorité supérieure. Seule recettes ordinaires s'élèvent à 5,700 francs, tandis

ment, la dépense que l'assurance doit entrainer,
que ses dépenses demème espèce atteignent seule

ment le chiffre de 4,134 fr. 50 cent.; l'excédant est

étant comme toutes les autres dépenses de l'éta de 1,565 fr . 50 cent.

blissement sujette à l'approbation de l'autorité « En général, il est vrai, lorsqu'il s'agit de biens

diocésaine, il est indispensable, pour que cette ordinaires , que c'est le propriétaire qui doit acquit

dépense devienne exécutoire , qu'elle ait été com
ter les frais d'assurance contre l'incendie ; mais les

églises sont des propriétés d'une nature exception

prise au budgetapprouvé, ou qu'elle ait été l'objet
nelle . Bien qu'elles appartiennent aux communes,

d'une décision approbative spéciale ultérieure du le décret du 30 décembre 1809 charge expressé

prélat.
ment, par plusieurs de ses dispositions,et notam

La solution consacrée par la décision ci-après
ment par son article 1er, les fabriques de veiller à

l'entretien et à la conservation des églises. Par con

noussemble , du reste, devoir s'étendre mêmeau séquent les fabriques, qui ont des ressources et

cas où les dépenses de la fabrique ne seraient pas reconnaissent la nécessité d'assurer l'édifice reli

couvertes par ses recettes. En effet, la circon gieux contre l'incendie, peuvent s'engager à payer

stance que le budget de l'établissement se solde en

la prime et les autres frais. D'ailleurs, le mobilier

de l'église , ordinairement acheté avec les fonds de

déficit ne moditie en rien la nature et le carac

la fabrique, doit être également compris dans le

tère de l'acle dont il s'agit. Dans l'une comme contrat d'assurance,
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« Toutefois, aucune loi n'exige que le projet du préférable de ne pas les élire fabriciens dans les

conseil de fabrique de Saint-Saturnin , à Avranches, paroisses où il n'y a qu'un seul vicaire , ni dans

soit approuvé par un décret impérial. Il rentré

dans la catégorie des actes d'administration . Lors

celles où la fabrique acquitte, sur ses propres

que la fabrique s'oblige à acquitter la dépense sur fonds, leur traitement, qu'ils ne pourraient con

ses recettes, il suffit que cette dépense soit autori . venablement voter .

see par l'évèque diocésain .
Hors ce cas, la présence d'un vicaire peut sou

. Pour prévenir toute difficulté ultérieure au

moment de la répartition de l'indemnité qui serait
vent être utile dans un conseil de fabrique, sur

due, en cas d'incendie, par la compagnie d'assu tout dans les paroisses, hélas ! trop nombreuses

rance , je pense commeMgr l'évèque de Coutances, aujourd'hui, où il est difficile de trouver des

qu'il serait utile de diviser le procès-verbal d'esti
laïques qui veuillent ou qui puissent remplir les

mation en deux parties distinctes et séparées : la

premiere comprendrait l'église , la tour et tout ce
fonctions de fabricien .

qui estconsidéré commedépendance de l'immeuble,

la seconde se composerait des bancs, des stalles,
& IV . INCOMPATIBILITÉ. Parents.

des tableaux et de tous les autres objets mobi

liers (1) .
Certains parents ou alliés ne peuvent être

• Je vous prie , monsieur le préfet, de vouloir
membres en même temps du bureau desmar

bien transmettre ces observations au conseil guilliers. (Voyez PARENTS.)

de fabrique de l'église de Saint- Saturnin , à

Avranches. § V. INCOMPATIBILITÉ . Conseiller municipal.

« J'ai l'honneur de vous renvoyer le dossier de

l'affaire. »
Les fonctions de fabricien ne sont point incom

patibles avec celles de conseiller municipal.

INCOMPATIBILITÉ . (Voyez FABRICIEN, S II.) Il n'y a pas non plus

d'incompatibilité entre les fonctions de conseiller

C'est un principe général que les incompatibi
municipal et celles de trésorier de la fabrique. On

lites, comme les incapacités, sontde droit étroit, est libre aussi de choisir pour marguilliers les

c'est -à-dire qu'il faut qu'elles aient été formelle
conseillers municipaux qui sont simultanément

ment prononcées par la loi, ou qu'elles résultent
membres de la fabrique. (Décision minist. du

nécessairement de la nature des fonctions ; elles
13 mai 1865, rapportée sous le mot BUREAU DES

ne peuvent être établies par analogie et par MARGUILLIERS. )

induction . (Avis du conseil d'État du 4 août 1840.) Le conseil d'État, par un arrêt du 8 juin 1836 ,

On ne doit jamais, par conséquent, étendre les
et le ministre de l'intérieur, dansune circulaire

incompatibilités au delà des termes de la loi.
du 22 avril 1837, ont reconnu que les fonctions

de conseiller municipal ne sont pas incompatibles

2 1. INCOMPATIBILITÉ. - Juge de paix.

avec celles de receveur d'un hospice ou d'un bu

Il n'y a point incompatibilité entre les fonctions reau de bienfaisance, si l'établissement charitable

de juge de paix et celles de président du conseil ne reçoit pas de secours de la commune. Cette

de fabrique. (Voyez JUGE DE Paix .) solution parait devoir s'appliquer au trésorier

d'une fabrique à laquelle la commune ne fournit

§ II. INCOMPATIBILITÉ. - Adjoint.
aucune subvention .

Il n'y a pas incompatibilité entre les fonctions

d'adjoint au maire et celles de fabricien. ( Voyez
§ . VI. INCOMPATIBILITÉ. Sacristain , et autres

serviteurs de l'église .

ADJOINT.)

Le conseil d'État a émis, le 4 août 1840 , l'avis Il y a incompatibilité entre les fonctions de

qu'aucune disposition de la loi n'exclut les ad sacristain et celles de fabricien . (Voyez SACRIS

joints des conseils de fabrique, qu'en conséquence TAIN .)

ils peuvent en faire partie. Depuis lors , cet avis , Il y a également incompatibilité entre les fonc

adopté par le ministre des cultes, est constamment tions de chantre , d'instituteur - chantra et des

suivi. autres serviteurs de l'église et celles demembre

du conseil de fabrique. (Décisionsministérielles du

2 III. INCOMPATIBILITÉ. Vicaire.
30 août 1818 , rapportée sous le mot FABRICIEN ,

Les vicaires peuvent être fabriciens. Il n'y a S X , et du 2 juin 1864, rapportée sous le mot

Dulle incompatibilité entre ces deux fonctions. CHANTRE.) Il est évident que les serviteurs de l'é

( Voyez FABRICIEN , S V.) glise, qui ne sont pas des notables de la paroisse ,

En raison de leur caractère sacerdotal et de leur ne sauraient être membres des conseils de fa

1.Ostruction, les vicaires sont, en réalité, au brique qui les norme, règle leur traitement et

Gombre des notabilités, surtout dans les comº peut les révoquer.

inunes rurales. Ainsi, au point de vue légal, dit

Youreau Journal des conseils de fabriques, les

X VII. INCOMPATIBILITÉ entre les fonctions de maire

vicaires ne sont point exclus des conseils de fa

et demembre du bureau des marguilliers.

briques. Toutefois , en fait, ajoute-t-il, il parait Le ministre des cultes a décidé plusieurs fois

(1) Cette division est forcée et a nécessairement toujours lieu .
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qu'il y a incompatibilité entre les fonctions de

maire et celles de membre du bureau des mar
§ X. INCOMPATIBILITÉ. Curé,maire et président

du conseil de fabrique.guilliers d'une fabrique. Dans ses lettres des

4 avril 1811, 25 mars 1831 et 28 mars 1833, Depuis 1810, les ministres, successivement

il s'est fondé sur ce que cette incompatibilité
ré chargés de l'administration des cultes, onttou

sulte spécialement de la surveillance que le jours décidé que le curé et le maire ne peuvent

maire doit exercer, dans l'intérêt de la com être élus, ni l'un ni l'autre , président du conseil

mune, sur la gestion des revenus de la fabrique, de fabrique dont ils sont membres perpétuels et

Aux termes de l'article 24 du décret du 30 dé de droit. (Voyez PRÉSIDENT.)

cembre 1809, le bureau des marguilliers est par

ticulièrement chargé du temporel de la paroisse ;
S XI. INCOMPATIBILITÉ. Secrétaire du conseil et

secrétaire du bureau .
quelle que soit la place que le maire pourrait y

occuper, il serait toujours tenu de controler, en Le même fabricien peut être en même temps

qualité d'administrateur communal, les opérations secrétaire du conseil de fabrique et secrétaire du

auxquelles il aurait pris part avec les autres mar bureau des marguilliers ; car il est également

guilliers. La réunion des fonctions de maire et de tenu, dans ces deux emplois, de rédiger les pro

marguillier serait évidemment contraire aux prin cès- verbaux des séances et de tenir les registres

cipes généraux posés par l'article 1er du titre II des délibérations.

de la loi du ' 24 vendémiaire an III (15 Oc

tobre 1794) ainsi conçu : Aucun citoyen ne pourra

§ XII. INCOMPATIBILITÉ. – Président du conseil et

exercer ni concourir à l'exercice d'une autorité char trésorier .

gée de la surveillance médiate ou immédiate des Il y a incompatibilité entre les fonctions de pré

fonctions qu'il exerce dans une autre qualité . La sident du conseil de fabrique et celles de trésorier

jurisprudence administrative est donc fixée sur de cette fabrique. (Décisions du ministre des cultes

ce point. On peut voir à cet égard, sous le mot des 6 octobre 1811, 13 octobre 1846 , 11 mai et

BUREAU DES MARGUILLIERS, une décision ministé 8 juillet 1861.) (Voyez ci-après la décision du 8 juil

rielle du 13 mai 1865 qui statue qu'il y a incom let 1861.)

patibilité jentre les fonctions de maire et celles de

marguillier. Une autre décision ministérielle du
§ XIII. INCOMPATIBILITÉ. Président du bureau

3 août 1870 , rapportée sous le mot ADJUDICATAIRE ,
et trésorier .

statue la même chose .
Il y a incompatibilité entre les fonctions de pré

sident du bureau des marguilliers et celles de
§ VIII. INCOMPATIBILITÉ entre les fonctions d'insti

trésorier , attendu qu'aux termes des articles 19,
tuteur, de chantre et de fabricien .

28, 35 et 50 du décret du 30 décembre 1809,les

Le ministre des cultes a reconnu qu'un insti mandats sont signés par le président du bureau et

tuteur communal qui remplit les fonctions de mis à exécution par le trésorier et qu'ils doivent

chantre ou de sacristain de l'église ne doit pas garder chacun l'une des trois clefs de la caisse ou

être conseiller de la fabrique. Les motifs de cette armoire de la fabrique.

décision qui interdit le cumul des deux qualités

de fabricien et de sacristain nous semblent appli- § XIV. INCOMPATIBILITÉ. Président du bureau

et curé,

cables à l'instituteur qui est en même temps

chantre de l'église . Voyez sous le mot CHANTRE Il y a incompatibilité entre les fonctionsde curé

une décision du 2 juin 1864. et celles de président du bureau des marguilliers,

(Décisions des 28 octobre 1810 , 17 août 1811 et
XIX . INCOMPATIBILITÉ. Maire et trésorier.

16 mars 1846.) Le curé et le présidentdu bureau

Il y a incompatibilité entre les fonctions de sont appelés chacun à conserver l'une des clefs de

maire et celles de trésorier de la fabrique parois la caisse de la fabrique, à signer les inventaires

siale. (Décision ministérielle du 25 mars 1831 rap et récolements , à signer et certifier conformes

portée sous le mot BUREAU DES MARGUILLIERS et aux originaux toutes les pièces ; cette double

du 3 août 1819.) En prescrivant qu'une copie du garantie exigée par les articles 50, 55 et 56 du

compte annuel du trésorier sera déposée à la mai même décret cesserait d'exister si le curé pouvait

rie , l'article 89 du décretdu 30 décembre 1809 a réunir à ses fonctions celles de présidentdu bu

démontré implicitement que le maire ne pouvait reau . (Avis du conseil d'État du 7 février 1867.)

être trésorier d'une fabrique. D'ailleurs, en cas

d'insuffisance des ressources d'une fabrique qui
S XV. INCOMPATIBILITÉ.

Curé et trésorier .

réclame une subvention communale, le maire ne Il y a incompatibilit
é entre les fonctions de cure

pourrait, commeprésident du conseil municipal, et celles de trésorier de la fabrique. Décisions du

contrôler les comptes , dressés par lui, du tréso ministre des cultes des 30 janvier 1826, 15 oc

rier , dont la production est exigée par l'article 30 tobre 1834 , 24 août 1835 , 7 août 1841.) L'article 50

de la loi du 18 juillet 1837 à l'appuide la demande du décret du 30 décembre 1809 porteque le cure

de la fabrique. et le trésorier auront chacun une clef de la caisse
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de la fabrique , l'article 45 de ce décret qui confère « Aussi a - t-il été décidé, plusieurs fois, par les

au curé le droit de présenter chaque année au ministres des cultes, notamment les 13 octobre 1846

bureau des marguilliers un état par aperçu des et 11 mai 1861, que les fonctions de président du

conseil de fabrique et celles de président du bureau

dépenses du culte qu'il ne pourrait convenable
des marguilliers pouvaient ètre exercées simulta

ment provoquer et acquitter lui-même, les consé némentpar la mème personne ; que l'incompatibi

quences de la responsabilité d'un comptable, la lité existait seulement entre les fonctions de prési

dignité du prêtre qu'on ne doit pas exposer aux
dent du conseil de fabrique et celles de trésorier

de la fabrique .
réclamations des fournisseurs et des créanciers,

tout s'oppose à ce que le curé soit trésorier de la
XVII. INCOMPATIBILITÉ. - Curé secrétaire du con

fabrique. (Voyez TRÉSORIER .)
seil et du bureau .

ŞXVI. INCOMPATIBILITÉ. Président du conseil et
Il n'existe aucun obstacle à la nomination du

président du bureau .
curé aux fonctions de secrétaire du conseil et de

Des difficultés se sont élevées sur le point de secrétaire du bureau . (Décision du ministre des

savoir si le même fabricien peut être à la fois pré cultes, du 18 février 1812.)

sident du conseil de fabrique et président du bu

S XVIII. INCOMPATIBILITÉ. - Maire et secrétaire
reau des marguilliers,

du conseil de fabrique.
On a représenté que le conseil est une assem

blée délibérante, et que le pouvoir exécutif de la Le maire , qui ne peut faire partie du bureau

fabrique est confié au bureau. Suivant les ar des marguilliers, ne saurait être élu secrétaire de

ticles 24 et 25 du décret de 1809, le bureau vient ce bureau ; mais il peut être secrétaire du conseil

à chaque session, et surtout à la session de Qua de fabrique.

simodo, rendre compte de ses actes au conseil de

fabrique . Il est difficile d'admettre que le prési
$ XIX . INCOMPATIBILITÉ. Secrétaire du conseil

dent du bureau , après avoir pris une part princi
et président du bureau .

pale à l'administration active des affaires de l'éta Le même fabricien peut être en même temps

blissement, puisse élre investi, lorsque les actes secrétaire du conseil el président du bureau. La

de cette administration sont soumis au contrôle qualité et les fonctions de secrélaire ne lui

du pouvoir délibérant, de la direction des débats, assurent pas une assez grande influence pour lui

et conserver ainsi sur la discussion la prépondé défendre la réunion des deux titres .

rance de la présidence.

Nonobstantces graves considérations, il résulte
& XX. INCOMPATIBILITÉ entre les fonctions d'insti

de quatre lettres du ministère des cultes, en date
tuteur et de maire , adjoint, etc.

du 6 octobre 1811, 13 octobre 1846, 11 mai et Il est interdit aux instituteurs communaux

8 juillet 1861, que le même fabricien peut être en d'exercer aucune fonction administrative sans

même temps président du conseil et président du l'autorisation du Conseil académique. (Art. 32 de

bureau . Voici le texte de la dernière leltre mi la loi du 15 mars 1850.)

nistérielle . La loi du 31 mars 1831 sur l'organisation mu

nicipale avait aussi déclaré qu'il y avait incompa

LETTRE du 8 juillet 1861 de M. le ministre tibilité entre les fonctions d'instituteur primaire et

des cultes à M. le préfet de la Nièvre . celles de maire, d'adjoint au maire etde conseiller

municipal. (Art. 6 et 8.)

« Monsieur le préfet ,

« En ce qui concerne la réunion des fonctions
Rien ne s'oppose toutefois à ce que l'instituteur

de président du conseil de fabrique et de celles de
communal remplisse les fonctions de chantre , de

président du bureau des marguilliers , je ne vois clerc paroissial et même de fabricien , parce que

rien qui s'y oppose. ce ne sont pas là des fonctions administratives

« En principe, les incompatibilités sont de droit

étroit. Le cumul des fonctions ne doit donc être
dans le sens de la loi. (Voyez CHANTRE, SACRIS

prohibé que dans les cas prévus par la loi, ou bien
TAIN .)

lorsqu'il est hors de doute que celui qui remplit Toute profession commerciale ou industrielle

l'une des fonctions ne peut exercer l'autre avec le est absolument interdite aux instituteurs. Mais

soin et l'indépendance nécessaires.

« Aucune disposition législative ou réglementaire
cette interdiction de s'applique point à leurs

n'a déclaré que les fonctions soit de marguillier,
femmes.

soit de président du bureau des marguilliers, et

celles de président du conseil de fabrique sont in § XXI. INCOMPATIBILITÉS avec les fonctions ecclé.

compatibles. siastiques .

« D'un autre côté, la présidence du conseil n'at

tribue à celui qui l'exerce aucun contrôle sur les
Le caractère du ministère ecclésiastique a dd

fonctions de président du bureau ; en effet, ce der faire admettre à l'égard de ceux qui l'exercent,

nier concourt avec les autres marguilliers à l'exé certaines incompatibilités et exemptions. Son exer

cution des décisions du conseil, mais c'est le tréso

rier seul qui fait les dépenses et qui se trouve
cice est incompatible avec les fonctions de juré .

responsable de la régularité de ses comptes qui sont ( Décision du gouvernement du 23 fructidor an XI),

arrétés par le conseil. ou de membre d'un tribunal. (Avis du conseil
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d'État du 4 germinal an XI.) Il dispense du service

militaire et de la garde nationale. (Voyez GARDE
INCOMPÉTENCE .

NATIONALE.) Ces incompatibilités ou dispenses, dit
Il y a incompétence quand le juge n'a pas le

M. Vuillefroy, cessent naturellementavec l'exer
pouvoir de juger une contestation.

cice du ministère ecclésiastique. Nous le pensons

Il y a deux sortes d'incompétences, l'incompétence

comme lui, pour les prêtres qui deviennent en materielle et l'incompétence personnelle . La pre

quelque sorte laïques , mais non pour les prêtres
mière a lieu dans le cas où l'on porte devant un

qui restent en communion avec leurs évèques
juge une affaire qui n'est pas dans ses attribu

après avoir cessé les fonctions du saint ministère .
tions ; la seconde a lieu dans le cas où les parties

(Voyez INCAPACITÉS .)

ne sont pas, à raison de leur domicile , par

Il y a incompatibilité entre les fonctions de
exemple, justiciables du juge devantlequel l'ac

maire et adjoint avec la prêtrise. (Loi du 22 mars
tion est intentée .

1831.)

Dansles questions de fabriques , les juges sont

Un simple prétre pourrait être membre d'un
assez généralement incompétents, car la plupart

conseil municipal, si d'ailleurs il réunissait les
des difficultés sont jugées administrativement,

conditions exigées par l'article 11 de cette loi pour

exercer ces fonctions. L'article 18 de la loi n'ex

soit par l'évêque, le préfet, le ministre ou le

conseil d'État. (Voyez COMPÉTENCE.)

clut des fonctions de membres des conseils muni

cipaux que les ministres du culte en exercice dans
INCONDUITE .

la commune, c'est-à-dire occupant des fonctions

ecclésiastiques. L'inconduite est l'état de celui qui se livre à des

Nous disons ci-dessus que, suivant un avis du habitudes de désordre , de scandale et de dissi

conseil d'État du 4 germinal an XI, non inséré au pation .

Bulletin des lois, le prétre ne peut pas être juge. Un instituteur libre peut être censuré ,suspendu

M.Gaudry (1) pense que c'est porter trop loin les pour un temps ou même frappé d'une interdiction

conséquences de la position du prêtre dans la absolue pour inconduite . Il en est de même d'un

société. Sans doute , dit-il, un ecclésiastique ayant chef d'établissement secondaire libre . (Voyez INS

fonctions, comme un curé, un desservant, un vi TITUTEUR, & V , INTERDICTION.)

caire, ne pourrait pas être juge ; car il exerce déjà Pour l'inconduite des prêtres, voyez ABSENCE.

une juridiction d'une autre nature et souvent

incompatible avec les devoirs rigoureux de la
INDEMNITÉ.

justice civile. Mais un simple prétre qui peut

Le curé ou desservant a droit à un logement
n'avoir pas d'autorisation pour précher et pour

ou à une indemnité de logement. (Voyez LOGEMENT.)

confesser n'a ni fonctions, ni juridiction. Il est à

Pour ce qui regarde l'indemnité de traitement

désirer pour la dignité de son caractère , qu'il

s'abstienne de toutes affaires civiles ; cependant
pour cause d'absence , voyez ABSENCE. Pour l'in

demnité de binage , voyez BINAGE .

c'est une appréciation de sa conscience et de ses
Il est alloué aux évêques une indemnité an

supérieurs ecclésiastiques. Si l'autorité gouverne

nuelle pour visites diocésaines : de 1,000 francs
mentale voulait le nommer juge et qu'il y con

dans les diocèses renfermant un seul départe

sentit, nous ne voyons ni prohibition légale ni

motifs d'incompatibilité. La loi du 24 août 1790,
ment ; de 1,500 francs dans les dioceses qui en

qui déclarait certaines incompatibilités pour les

comprennent deux. D'après une circulaire minis

térielle du 10 février 1834, l'ordonnancement de

fonctions ecclésiastiques, n'avait rien décidé à l'é

gard des fonctions de juge.
celte somme a lieu sur l'avis donné par l'évègue

qu'il est en cours de tournée , ou qu'il l'a termi

§ XXII. INCOMPATIBILITÉ entre les fonctions du née . (Voyez VISITE .)

prétre et les fonctions d'avocat.

INDIGENT,

(Voyez AVOCAT.)

§ XXIII. INCOMPATIBILITÉ de conseiller de fabrique
On appelle indigents ceux quin'ont pas le moyen

de pourvoir aux besoins de l'homme et auxquels
et de parent du curé.

la charité doit porter secours.

Rien ne s'oppose à ce que le parent du curé Le transport des morts indigents doit être fait

ou desservant soit conseiller de la fabrique, gratuitement et décemment. (Décret du 18 mai

« attendu , dit une décision ministérielle du 12 1806 , art. 11.)

frimaire an XII, que les autres fabriciens ont le Dans toutes les églises, les curés, desservants et

droit d'opérer communément et d'empêcher toute vicaires, doivent faire gratuitement le service

espèce de prévarication contraire aux intérêts de exigé pour les morts indigents ; l'indigence est

la fabrique. » Ainsi le frère, l'oncle ou le neveu constatée par un certificat de la municipalité .

d'un curé peuvent être nommés fabriciens. (Même décret, art. 4.)

(1) Traité de la législation des cultes, t. II, p . 8 .
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Si l'église est tendue pour un convoi funèbre et même qu'il possède légitimement une femmeet

qu'on présente ensuite le corps d'un indigent, il des enfants à qui il peut prodiguer sans honte et

est défendu de détendre jusqu'à ce que le service sans regret tout son amour.

du mort soit fini. (Art. 5.)

Les enfants des indigents doivent être admis
INDULGENCES.

gratuitement dans les écoles communales. (Voyez

ENSEIGNEMENT GRATUIT.)
Le gouvernement s'est imaginé qu'il devait

La loi du 3 juillet 1846 , art. 8 , porte que, à
intervenir dans la publication d'indulgences plé

nières en forme de jubilé. (Voyez JUBILE .) « Il
dater du ler janvier 1817 , les extraits des registres

de l'état civil, les actes de notoriété , de conseate
importe, dit Portalis à cette occasion, que les

indulgences ne soient point accordées et que des
ment, de publications, les délibérations des con

seils de famille , les actes de procédure, les juge
prières ne soient point prescrites pour des causes

qui seraient contraires à la tranquillité publique
ments et arrêts dont la production sera nécessaire

ou au bien de la patrie. Le magistrat politique est

pour la célébration du mariage des personnes

également intéressé à connaitre quelle est l'aulo

indigentes, et pour la légitimation de leurs enfants,

seront visés pour timbre et enregistrés gratis , lors
rité quiaccorde des indulgences et qui ordonne des

qu'il y aura lieu à l'enregistrement, et qu'il ne
prières extraordinaires. »

Voilà comme on entend la liberté de l'Église !
sera perçu aucun droit de greffe au profit du

trésor sur les copies ou expéditions qui en se
Le Pape ni les évêques ne peuventaccorder des

raient passibles .
indulgences, chose cependant essentiellement spi

rituelle, sans le bon plaisir du magistrat politique.

L'ordonnance royale du 30 décembre 1846 règle

ainsi l'exécution de celte disposition législative :
Il nous semble qu'il suffit, de nos jours, de

signaler de telles prétentions, pour en faire

« Seront admis au bénéfice de l'article 8 de la loi
justice.

du 3 juillet 1846 les personnes qui justifieront :

1 ° d'un extrait du rôle des contributions consta

INDULT.

tant qu'elles paient moins de 10 francs, ou d'un
Un indult est une grâce spéciale, accordée sous

certificat du percepteur de leur commune portant

le rapport spirituel, à l'État ou à des particuliers,

qu'elles ne sont point imposées ; 2° d'un certificat

d'indigence à elles délivré par le commissaire

par exception à une règle générale . Le Saint-Siége

de police ou par le maire dans les communes où
en accorde souvent aux évègues pour les besoins

de leurs diocèses.

il n'existe pas de commissaire de police ; ce

certificat sera visé et approuvé par le sous-préfet.

M. Gaudry remarque qu'anciennement les in

dults étaient d'un usage fréquent, pour accorder
(Art. 1er.)

aux princes la nomination à des bénéfices hors de

« Les actes, extraits, copies ou expéditions qui

leur patronage. Il ne peutplus en être question

seront délivrés en vertu de l'article 8 de la loi du

aujourd'hui,puisque ces bénéfices n'existent plus.
3 juillet 1816 mentionnerontexpressément qu'ils

Mais il y aurait un indult toutes les fois que le

sont destinés à servir à la célébration d'un ma
Couverain - Pontife , par des causes particulières,

riage entre personnes indigentes ou à la légitima
accorderait à l'État ou aux individus une faveur,

tion de leurs enfants. (Art. 2.)
par exception à la règle universelle . Ainsi la

« Les extraits et certificats prescrits par l'ar

ticle 1' seront délivrés en plusieurs originaux
mesure prise , pour dispenser de la célébration des

fètes de l'Église, est un indult donné à Paris par

lorsqu'ils devront être produits à divers bureaux

le cardinal Caprara , au nom du pape, le 9 avril
de l'enregistrement; ils serontremis au bureau de

1802. (Voyez FÊTES.)

l'enregistrement, où ces actes, extraits , copies ou

Le décret pontifical du 30 décembre 1861 qui

expéditions devront être visés pour timbre et
applique aux diocèses de la Savoie lesdispositions

enregistrés gratis . » (Art. 3.)

de l'indult du cardinal Caprara est également un

Nous avons cru utile de rapporter ici ces dis indult .

positions législatives dont la coopaissance nous

M. Th. Chevalier (1) confond les indults avec

parait indispensable à MM . les curés pour faire
les mandements épiscopaux .

contracter ou pour réhabiliter des mariages à des

indigents dont la pauvreté ne permet pas toujours
INFIRMITÉ DES CURÉS.

de faire des dépenses qu'ils croient nécessaires et

qu'ils ne peuvent s'imposer . Aux termes de l'article 15 du décret du 17 no

La charité ne consiste pas seulement à faire vembre 1811, un curé, lorsque ses infirmités le

l'aumône, mais elle consiste surtout à faciliter à mettent dans l'impuissance de remplir seul ses

l'indigent l'obligation de suivre les impulsions de fonctions, peutdemander un vicaire qui soit à la

sa conscience et les salutaires prescriptions de sa charge de la fabrique, et, en cas d'insuffisance du

religion .Combien un indigent est agrandi et anobli revenu de la fabrique, à la charge des habitants,

å ses propres yeux, lorsqu'il peut se dire à lui avec le traitement tel qu'il est réglé par l'ar

1, Jurisprudence administrative, t. [ er, p . 3.
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ticle 40 du décret du 30 décembre 1809. (Voyez crimes dont les auteurs de ce délit pourraient être

ABSENCE.) prévenus dans cette circonstance. »

Cet article ne s'applique qu'à ceux qui ont

INHUMATION .

quelque intérêt à l'inhumation . Ainsi jugé par

L'inhumation consiste dans le dépôt du corps au
l'arrêt ci-après de la Cour de cassation , du 27 jan

lieu consacré à la sépulture.
vier 1832.

La Cour de cassation , par un autre arrêt du

I. INHUMATION . Autorisation préalable.
14 avril 1838 , a jugé aussi que l'article 358 du

Code pénal n'est pas non plus applicable au cas

Aux termes de l'article 77 du Code civil : où l'autorisation ayant été accordée conditionnel

« Aucune inhumation ne sera faite sans une au lement, la condition imposée n'a pas été remplie.

torisation , sur papier libre et sans frais, de l'offi L'autorité municipale a le droit d'interdire toute

cier de l'état civil, qui ne pourra la délivrer inhumation dans un lieu autre que le cimetière

qu'après s'être transporté auprès de la personne commun ; et l'infraction à cette défense doit être

décédée, pour s'assurer du décès, et que vingt punie des peines de police, c'est-à -dire d'un em

quatre heures après le décès , hors les cas prévus prisonnement d'un à cinq jours et d'une amende

par les règlements de police . » d'un à quinze francs . (Code pénal, art. 466.)

Les ministres d'un culte ne peuventprocéder à Quelques ecclésiastiques s'imaginent que, lors

aucune inhumation religieuse sans s'être préala qu'il s'est écoulé plus de vingt-quatre heures après

blement pourvus de cette autorisation , à peine le décès, ils peuvent faire la levée du corps et

d'être poursuivis comme contrevenant aux lois . l'accompagner au cimetière sans autorisation préa

L'autorisation exigée pour les inhumations a eu lable . C'est à tort, car le décret du 4 thermidor

pour objet d'empêcher le renouvellement d'im an XIII défend non pas qu'il ne soit procédé aux

prudences, de malheurs et mêmede crimes dont cérémonies religieuses de l'inhumation que plus ou

il n'existe que trop d'exemples. Ainsi, un curé ne moins longtemps après le décès,mais qu'il n'y soit

pourrait, sans autorisation préalable, faire la levée procédé que sur la production de l'autorisation

d'un corps et l'accompagner hors de l'église. régulière d'inhumer. Le droit ne fait aucune

C'est ce que défend formellement le décret ci distinction entre les cas où la cérémonie reli

après du 4 germinal an XIII. Le prétre qui gieuse a lieu plus ou moins de vingt-quatre

transgresserait ce décret serait passible des heures après le décès. Que ce délai ait donc été

peines de police prononcées par les articles 600 et observé ou non , du moment où il n'a pas été

606 du Code du 3 brumaire an IV (25 octobre délivré d'autorisation d'inhumer par l'officier de

1795 ), ainsi conçus : l'état civil, il n'y en a pas moins, de la part du

« Art. 600. Les peines de simple police sont ministre du culte qui prête son concours à cette

celles qui consistent dans une amende de la va inhumation, contravention aux prohibitions du

leur de trois journées de travail ou au -dessus, décret précité . (Voyez SÉPULTURE , TRANSPORT DES

ou dans un emprisonnement qui n'excède pas CORPS.)

trois jours. Elles se prononcent par les tribunaux L'ecclésiastique qui procède à l'enlèvement du

de police. corps d'une personne décédée , sans être pourvu

« Art. 606. Le tribunal de police gradue, sui de l'autorisation donnée par l'officier de l'état

vant les circonstances et le plus ou moins de civil pour l'inhumation , doit être condamné aux

gravité du délit, les peines qu'il est chargé de peines édictées par l'article 471, n ° 15 , du Code

prononcer, sans néanmoins qu'elles puissent, en pénal. Il ne peut être excusé sur le motif qu'il

aucun cas, ni être au -dessous d'une amende de la aurait demandé cette autorisation à plusieurs re

valeur d'une journée de travail ou d'un jour prises, et qu'il n'aurait consenti à passer outre

d'emprisonnement, ni s'élever au-dessusde la va que sur l'assurance qu'elle lui serait remise au

leur de trois journées de travail ou de trois jours moment de la cérémonie funebre. Ainsi décidé

d'emprisonnement (1). >> par l'arrêt suivant de la Cour de cassation .

Mais un ministre du culte qui procéderait à une Voici les faits qui ontmotivé cet arrêt :Aumois

inhumation sans autorisation préalable de l'officier de juin 1850, une femme était décédée dans la

de l'état civil, au mépris de la défense portée par commune de Briouze (Orne) ; la famille se rendit

le décret du 4 thermidor an XIII, n'encourrait à l'église pour y régler les conditions du service

pas la peine portée par l'article 358 du Code funebre à célébrer pour la défunte. M. l'abbé

pénal, ainsi conçu : « Ceux qui sans l'autorisation Pringault, vicaire de la paroisse , commença par

préalable de l'officier public, dans le cas où elle faire observer aux parents qu'il était indispen

est prescrite , auront fait inhumer un individu sable qu'il lui fut produit une autorisation d'inhu

décédé, seront punis de six jours à deux mois merdélivrée par l'officier de l'état civil ; que, sans

d'emprisonnement et d'une amende de 16 francs la production préalable de cette autorisation, il

à 50 francs, sans préjudice de la poursuite des ne pourrait procéder à la cérémonie religieuse qui

(1) La mème sanction se trouve aujourd'huidansle n ° 15 de l'article 471 du Code pénal.
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lui était demandée. Il fut répondu par la famille tion qu'il tient du n ° 5 de l'article 3, titre XI, de la

que cette autorisation avait été réclamée , et qu'elle loi des 16-24 août 1790 ; qu'elle a , en effet, pour

serait remise au moment de l'enlèvementdu corps objet d'établir des mesures de précaution dans le

but de prévenir les inhumations précipitées ;de la maison mortuaire.

« Qu'il est constant, dans l'espèce, que l'abbé
Au moment de cet enlèvement, M. l'abbé Prin Pringault, vicaire du curé de Briouze , a procédé à

gault réclama de nouveau la même autorisation , l'enterrement du corps d'une femme décédée sans

déclarant que , sans sa production, il ne pouvait ètre pourvu de l'autorisation exigée par le décret

précité ;
passer outre. Il fut encore répondu qu'elle avait « Qu'il a dès lors encouru les peines édictées

été demandée au maire ; on ajouta que l'un des par l'article 471, n ° 15 , du Code pénal ;

parents était parti pour aller la chercher à la mai « Qu'en refusant néanmoins de lui en faire l'ap

rie , et qu'elle serait représentée , au plus tard plication par le motif, d'une part, qu'il avait de.

mandé cette autorisation à plusieurs reprises ; qu'il
lorsque le cortège arriverait à l'église , et sur de

ne passa outre que sur l'assurance qu'on était allénouvelles réclamations de l'ecclésiastique, il fut la réclamer, et qu'elle lui serait remise au moment

affirmé que le parent envoyé à la mairie n'était où le cortége arriverait à l'église ; et d'autre part,

pas encore de retour, et qu'il ne pouvait tarder à
que son intention n'a pas été de contrevenir au

règlement concernant la police des sépultures , le
arriver : toutefois , la cérémonie se termina sans jugement dénoncé a commis un excès de pouvoir et

que ce parent eût paru . une violation expresse de ce règlement, ainsi que

M. l'abbé Pringault fut cité , pour ce fait, de des autres dispositions ci-dessus visées ,

« Casse et annule ce jugement;
vant le tribunal de police du canton de Briouze,

« Et, pour être statue de nouveau sur la préven .
commeayant contrevenu aux dispositions de l'ar tion , conformément à la loi, renvoie les parties,

ticle fer du décret du 4 thermidor an XIII, en pro avec les pièces de la procédure, devant le tribunal

cédant à la levée d'un corps, sans représentation de simple police du canton d'Ecouché. »

préalable d'autorisation d'inhumer délivrée par

Il résulte du lexte et de l'esprit de l'article 77
l'officier de l'état civil.

Mais le tribunal, par un jugement du 20 juillet
du Code civil rapporté ci-dessus, d'une part, que

le maire, dans cerlains cas, a le droit d'avancer
1850, considérant que l'abbé Pringault avait ré

l'inhumation ; d'autre part, que lui seul a qualité
clamé à plusieurs reprises l'autorisation dont il

s'agit, qu'il n'avait consenti à procéder à la céré
pour l'autoriser , et, par suite , pour fixer l'heure

monie du service funebre que sur l'assurance à laquelle elle doit avoir lieu. En effet, de ce que

formelle à lui donnée qu'on était allé la réclamer le législateur a prescrit qu'en règle générale

et qu'elle lui serait remise au moment où le cor l'inhumation ne pourrait être effectuée que vingt

tége arriverait à l'église ; qu'il était dès lors jus quatre heures avant le décès , il ne serait pas lo

tifié de sa complète bonne foi et de son intention gique de conclure que cette inhumation doive

nécessairement être faite aussitotaprès l'expira
de ne pas contrevenir à la loi, renvoya cet ecclé

tion de ce délai.
siastique de la plainte dirigée contre lui.

· Le maire peut donc légalement, et sans emLe mioistère public s'est pourvu en cassation

contre ce jugement; et la Cour de cassation en a,
piéter sur les attributions de l'autorité ecclésias

en effet, prononcé l'annulation par l'arrêt ci-après tique, avancer ou retarder une inhumation quand

il a des raisons pour le faire : l'avancer, si, pardu 20 octobre 1850 .

exemple, le défunt a succombé à une maladie

« La Cour , contagieuse ; la retarder, si, d'après la constatation

« Vu les articles 16 , du titre ler, de la loi des que , soit par lui-même, soit par l'entremise du

19-22 juillet 1791 ; - 3, n ° 5 , du titre XI, de celle médecin à ce préposé, il a faite de l'état du ca

des 16-24 août 1790 , qui charge l'administration

publique de prévenir par les précautions conve davre, il a de justes motifs pour suspecter la sin

nables, les accidents et les fléaux calamiteux cérité de la déclaration effectuée relativement à
;

1er du décret du 4 thermidor an XIII, relatif aux
l'heure du décès, ou les causes qui ontdéterminé

autorisations des officiers de l'état civil pour les ce décès, et, par suite, s'il a lieu de craindre

inhumations, - et 471, nº 15 , du Code pénal;

« Attendu que le décret susdaté défend à tous qu'une inhumation opérée immédiatement après

maires, adjoints et membres d'administrations mu les vingt-quatre heures ne constituât une inhu

nicipales de souffrir le transport, présentation , mation prématurée ( 1).

dépôt, inhumation des corps, ou l'ouverture des

lieux de sépulture ; à toutes les fabriques d'église

et consistoires, ou autres ayant droit de faire les DÉCRET du 4 thermidor an XIII (23 juillet

fournitures requises pour les funérailles, de livrer 1805), relatif aux autorisations des offi

lesdites fournitures ; à tous curés, desservants et ciers de l'état civil pour les inhumations.

pasteurs, d'aller lever aucun corps, ou de les

accompagner hors des églises et temples , qu'il ne « NAPOLÉON , empereur des Français,

leur apparaisse de l'autorisation donnée par l'offi « Sur le rapport du grand-juge ministre de la

cier de l'état civil pour l'inhumation , à peine d'ètre justice ;

poursuivis commecontrevenantaux lois ;
« Vu l'article 77 du Code civil portant : Aucune

« Que cette défense a été également faite par le a inhumation ne sera faite sans une autorisation

pouvoir exécutif, puisqu'elle rentre dans l'attribu a sur papier libre et sans frais de l'état civil » ;

(1) Nouveau Journal des conseils de fabriques, t. IV , p . 275 .
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« Vu le décret du 23 prairial an XII (1), sur les montrer, le but de la loi ne nous paraitrait pas

sépultures , qui soumet à l'autorité, police et sur

veillance des administrations municipales , les lieux

complètement rempli; le curé serait en droit de

de sépulture , et accorde aux fabriques des églises
refuser son ministère. Par une simple présenta

et consistoires le droit exclusif de faire les fourni tion il pourrait, en effet, être induit en erreur par

tures nécessaires pour les enterrements ; l'exhibition d'un faux permis et se trouver en

« Le conseil d'Etatentendu ;
contravention sans le savoir . Il faut pour sa ga

« Décrète :

« Art. 1er. Il est défendu à tous maires, adjoints
rantie qu'il puisse contrôler la pièce , vérifier et

et membres d'administrations municipales, de reconnaître la signature du représentant de l'au

souffrir le transport, présentation , dépôt, inhuma torité municipale ; et pour cela il est de toute

tion des corps, ni l'ouverture des lieux de sépul

ture ; à toutes fabriques d'églises et consistoires,

nécessité que le permis d'inhumer lui soit remis

ou autres ayant droit de faire les fournitures
et reste définitivemententre ses mains.

requises pour les funérailles, de livrer lesdites M. l'abbé Prompsault s'exprime ainsi à ce su

fournitures ; à tous curés, desservants et pasteurs, jet (3) : « C'est la famille qui fait faire l'inhuma

d'aller lever aucun corps, ou de les accompagner

hors des églises et temples, qu'il ne leur apparaisse
tion ; c'est à elle et non pas au curé à se pourvoir

de l'autorisation donnée par l'officier de l'état ci du permis exigé par l'article 77 du Code civil. Le

vil pour l'inhumation, à peine d'ètre poursuivis curé pourrait, à la rigueur, se dispenser de l'exi

comme contrevenant aux lois .
ger. »

« Art. 2. Le grand-juge ministre de la justice,

le ministre de l'intérieur et le ministre des cultes
Nous sommes d'autant plus surpris de voir cet

sont chargés de l'exécution du présent décret,
ecclésiastique persister à enseigner une telle er

« NAPOLÉON . reur, qu'avant la publication de son ouvrage nous

« Par l'empereur ,
lui avions rappelé que le décret du 4 thermidor

« Le secrétaire d'Etat, Hugues B. MARET. »
an XIII (23 juillet 1805), dont il ignorait sans

doute l'existence , « défend formellement à tous

curés, desservants et pasteurs, d'aller lever aucun
ARRÊT de la Cour de cassation , du

27 janvier 1832.

corps, ou de les accompagner hors des églises et

des temples, qu'il ne leur apparaisse de l'autorisa

« La Cour, tion donnée par l'officier de l'état civil pour

« Vu l'article fer du décret du 4 thermidor
l'inhumation , à peine d'être poursuivis comme con

an XIII et l'article 358 du Code pénal;

« Attendu que le décret précité , qui prohibe à

trevenant aux lois. » Et, conformément à ce dé

tous çurés, desservants et pasteurs, d'aller lever cret, plusieurs prêtres ont été effectivement pour

aucuns corps ou de les accompagner hors des suivis et condamnés pour ne s'être pas munis du

églises et temples, sans qu'il leur apparaisse de

l'autorisation de l'officier de l'état civil, ne con

permis d'inhumer, prescrit par l'article 77 du Code

tient pas de sanction spéciale ; que cette sanction
civil. On peut en voir la preuve dans l'affaire ci

ne peut se trouver dans l'article 358 du Code pé dessus deM. l'abbé Pringault.

nal, qui prévoit des faits différents, et qui, ne M. l'abbé Prompsault avait eu l'imprudence

parlant que de ceux qui ont fait inhumer un ih

dividu décédé, n'a eu en vue que ceux qui ont

d'enseigner dans une consultation , dite solution

quelque intérêt à l'inhumation , et ne s'applique pas
canonique , insérée dans la Voix de la vérité, que

aux curés , desservants ou pasteurs qui ne font que les prêtres n'ont nullement besoin de l'autorisation

lever les corps et les accompagner hors des églises du maire pour procéder aur cérémonies religieuses

et temples ;
d'une inhumation , ce qui était, commeon le voit,

« Que l'arrèt attaqué a donc justement inter

prété l'article 358 du Code pénal ; évidemment contraire au décret précité. Il nous

« Mais , attendu que le décret du 4 thermidor répondit dans le numéro du 3 décembre 1848, du

an XIII, relatif à la police des sépultures, rentre même journal, que ce décret est interprétatif de

dans les pouvoirs donnés par la loi à l'autorité
l'article 77 du Code civil et exécutif du décret du

administrative, et, à défaut de sanction spéciale , la

trouve dans les dispositions générales des ar 23 prairial an XII, mais que l'interprétation a été

ticles 600 et 606 du Code de brumaire an IV (2), reconnue fausse et l'exécution jugée impraticable. •

lesquelles s'appliquent à toutes les contraventions
Nous lui demandâmes, dans la livraison de la

de police qui ne sont pas textuellement punies par

les lois pénales ; Casse, etc. » Revue catholique du 15 décembre , quel acte légis

latif subsequent, quel arrêt du conseil d'État ou

En matière d'inhumation , le curé peut exiger quelle décision ministérielle a reconnu faux le

légalement que le permis d'inhumer , donné par la décret du 4 thermidor an XIII et l'a annulé ;

municipalité , reste entre ses mains. Puisqu'il ne quel tribunal en a jugé l'exécution impraticable :

peut procéder légalement à la cérémonie de la ce fut en vain .

levée du corps et de l'enterrementqu'après la dé Nous ajoutions : « Les plaisanteries que fait à

livrance de ce permis , il est évident qu'il doit lui cet égard notre honorable confrère ne nous pa

étre remis comme pièce probante de l'autorisation raissent nullement abrogatoires de ce décret, qui

d'inhumer . Si l'on prétendait se borner à le lui n'est pas si impraticable qu'il se l'imagine, puis

(1) Voyez ce décret sous le mot cimerÈRE . d'un emprisonnement qui ne peut excéder trois

(2) Aux termes du n ° 15 ajouté par la loi du 28 jours.

avril 1832 au Code pénal, on serait passible d'une (3) Dictionnaire raisonné de jurisprudence ecclé

amende d'un à cinq francs, et, en casde récidive, stique, t. ler, p . 115 .
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qu'il est, au contraire, tous les jours pratiqué sur

tous les points du territoire français. Nous n'es
MODÈLE de permis d'inhumer.

sayons pas de faire revivre ce décret qui, à tort ou
Nous, maire (ou adjoint), remplissant les fonc .

à raison , est et a toujours été en pleine vigueur,
tions d'officier de l'état civil de la commune de

et dont l'infraction , par conséquent, peut encore
autorisons l'inhumation de (nom , prénoms,

élre punie d'une amende légère, à la vérité , mais
áge, profession et domicile du décédé), décédé, ainsi

dont les accessoires peuvent s'élever à une somme
que nous nous en sommes assuré, le du

assez considérable . Ce décret, d'ailleurs, ne nous
présentmois, à heures du

parait pas être , comme l'assure M. Prompsault, Fait et délivré à , le du mois de

d'aucune utilité, car il a eu pour but, ce qui n'est 18 .

pas sans utilité , ce nous semble , de prévenir des Signature.

crimes malheureusement trop communs dans

notre siècle d'impiété et de scepticisme, et nous SII. INHUMATION dans les églises .

savons, par expérience, que des assassinats et des En parlantde la sépulture, dans notre Cours de

empoisonnements eussent échappé à la justice, si droit canon, nous avons dit que primitivement on

les ministres de la religion n'étaient pas tenus de n'inhumait dans les églises que les corps des

remplir celle formalité légale qui, quoi qu'en dise martyrs. Plus tard , les évêques accordèrent ce

notre confrère , ne nous parait blesser en rien la privilége à ceux qui avaient été pendant leur vie

liberté des cultes, ni la dignité du prétre. Nous d'une piété distinguée. Enfin , cette prérogative

engageons donc nos vénérables confrères à rejeter fut accordée aux personnes de grande considéra

le funeste conseil de M. Prompsault, et à ne ja- tion, aux patrons et fondateurs. Plusieurs s'en

mais prêter leur ʼministère pour les cérémonies firent un droit rigoureux ; d'autres l'obtinrent par

funèbres , sans s'étre préalablement assurés que certaines rétributions, à peu près comme aujour

l'autorisation pour l'inhumation a été délivréeaux d'hui on obtient des places pour les bancs .

parents par l'officier de l'état civil, etmêmeexiger L'Église, néanmoins, comme nous l'avons fait

qu'elle leur soit remise . voir par divers canons, a toujours désapprouvé les

« Si la sanction pénale du décret de l'an XIII sépultures dans les églises, et elle a souvent fait

n'est pas dans un Code abandonné, comme nous des efforts pour les empêcher .

l'objecte M. Prompsault, elle est au moins dans Aujourd'hui les lois civiles le défendentexprés

le Code pénal, révisé en 1832. sément : il n'y a guère que les évêques et les

« Nous voyons avec peine que, dans une ques princes qui jouissent du privilège de pouvoir être

lion aussi grave et qui peut avoir des consé inhumés dans les temples chrétiens ; encore faut

quences aussi funestes pour nos confrères, puis il préalablement avoir obtenu l'autorisation du

qu'il s'agit pour eux d'amende et de prison , gouvernement. Nous croyons devoir rapporter

M. Prompsault veuille persister dans son erreur, et ci-après deux circulaires ministérielles sur ce

qu'il ose terminer son article par le conseil sui sujet.

vant, qui n'est qu'une fort mau vaise plaisanterie : Nous les ferons précéder d'une décision du

a Lorsqu'un maire, dit- il , un adjoint, un com ministre de l'intérieur, par laquelle il est interdit

u missaire de police ou tout autre officier muni absolument d'inhumer dans les églises ou les

& cipal s'armera de ce décret pour molester son chapelles en dépendant.

a curé, celui-ci n'aura rien de mieux à faire que Un M. B .... avait demandé l'autorisation d'in

a de s'en armer à son tour pour lui rendre la humer dans un caveau de l'église de N .... les

a pareille et dénoncer en même temps tous les restes mortels de son père, de sa mère et des

« officiersmunicipaux ; car si le curé a commis membres de sa famille qui viendraient à décéder.

e un délit en assistant à la levée du corps et au Cette autorisation a été refusée parce que, en prin

« convoi, le maire, les adjoints et les autres cipe, aucune inhumation ne doit être tolérée dans

« membres de l'administration municipale en ont les lieux consacrés à la célébration du culte , et

a commis un pareil en souffrant que le corps fat que cette règle ne souffre d'exception qu'à l'égard

« transporté, présenté, déposé et inhumé. » des é eques et des archevêques, qui peuvent être

« Il n'est pas permis de se moquer à ce point inhumés dans leur église cathédrale , en vertu

de l'ignorance et de la confiance de ses lecteurs. d'une décision spéciale du chefde l'Etat.

Et puis, quand le maire serait coupable , ce qui Le préfet du département a cru devoir repro

n'est pas, le curé serait-il moins répréhensible duire la demande, en exposant que les corps de

pour cafreindre de gaieté de cæur une loi qui ne M. et Mme B .... sont inhumés dans le cimetière de

blesse en rien sa conscience, et qui ne porte nul N ... depuis 1855 , et qu'il n'y aurait véritablement

lement atteinte à la libertéde l'Église ? Nous ne le aucun inconvénient, sous le rapport de la salu

pensoos pas. »
brité, à ce que leurs ossements fussent déposés

Le ministre de l'intérieur, par une circulaire du dans le caveau en question . Le refus d'autorisa

21 décembre 1866, a appelé l'attention des préfets tion a été maintenu en ces termes : « Les disposi

sur lesmesures à prendre afin de prévenir les in lions prohibitives des inhumationsdans les édifices

humations précipitées. du culte sont absolues, et l'on ne saurait les trans
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gresser sans rétablir en faveur de certaines fa « Mais ces cas ne peuvent être que très-rares; la

milles un privilége que le législateur a entendu distinction qui en résulte ne saurait être invoquée

par une autre classe de citoyens et elle n'est même
faire cesser . » (Bulletin du ministère de l'inté

pas établie en droit positif, puisqu'il faut une

rieur.)
permission spéciale de Sa Majesté pour chaque cas

particulier.

CIRCULAIRE du ministre de l'instruction pu « Cependant il paraitrait, d'après un faitrécent

blique et des cultes (M. Montalivet) aux
qui vient de m’ètre signalé , que, dans quelques

évêques, en les invitant de prévenir toute
localités, l'on présumerait que les personnes qu,

ontd'anciens tombeaux de famille dans les églisesi
infraction aux règlements sur les sé

que des ecclésiastiques ou des religieuses, peuvent

pultures . étre inhumés dans les édifices du culte ou dans les

chapelles de communautés.
a Paris, le 14 décembre 1831.

« Il y aurait véritable dérogation aux règlements

« Monseigneur, sur les sépultures, qui ont eu particulièrement en

« L'article 1er du décret du 23 prairial an XII,
vue la salubrité publique.

qui a réglé tout ce qui est relatif aux sépultures ,
« Si pareille intention était manifestée , vous

porte : Qu'aucune inhumation n'aura lieu dans
auriez à donner les avertissements convenables, et

« les églises , temples, synagogues, hôpitaux, cha
s'ils n'étaient pas écoutés, à prescrire immédiate

a pelles publiques, et généralement dans aucun
ment la translation du corps au cimetière, et à

« des édifices clos et fermés où des citoyens se
provoquer contre qui de droit l'application de

a réunissent pour l'exercice de leurs cultes, nidans

l'article 358 du Code pénal, d'après lequel l'in

« l'enceinte des villes et bourgs. »
fraction aux règlements sur les sépultures est punie

« A Sa Majesté seule appartient de permettre ,

d'une amende de 16 à 50 francs, et d'un empri

dans des cas très- rares et des circonstances tout à
sonnement de six jours à deuxmois .

fait extraordinaires, une exception à la prohibition

« Je vous ferai observer à ce sujet qu'il dépend

que renferme le décret de 23 prairial an XII, et
beaucoup de l'autorité civile de prévenir de sem

blables contraventions.

c'est ainsi que, dernièrement encore , des inhu

mations de prélats ont eu lieu dans les cathédrales,

a En effet, d'après l'article 77 du Code civil,

en vertu de décisions spéciales du roi ; cependant
aucune inhumation ne peut être faite sans autori

un fait récent qui vient de m'ètre signalé prou
sation du maire ; et, d'après l'article 88, en cas de

verait que, dans quelques localités, où l'on peut ne
décès dans les établissements publics, les supérieurs

pas connaitre ces dispositions prohibitives, on croit
sont tenus d'en donner avis , dans les vingt-quatre

heures , à l'officier de l'état civil.
possible de procéder comme avant 1790 à des

inhumations dans les églises. Je dois vous avertir
« Les maires, ne pouvant autoriser l'inhumation

que si de pareilles prétentions pouvaient étre éle
que dans les cimetières ou dans des terrains par ·

ticuliers à la distance voulue des villes et bourgs,

vées dans votre diocèse , il y aurait, en les ac

cueillant, véritable dérogation aux règlements sur
sont donc repréhensibles s'ils la tolèrent dans

les sépultures, qui ont eu particulièrement en vue

l'église .

la salubrité publique.

« Je vous invite à leur donner des instructions

« Je vous prie donc, Monseigneur, de vouloir
dans ce sens et à leur rappeler quelle est leur res

bien faire connaître aux établissements ecclé
ponsabilité à cet égard . »

siastiques et aux communautés religieuses de votre Un avis du comité de législation , en date du

diocèse que, si une semblable dérogation avait
12 février 1811, déclare qu'une fabrique ne peut

lieu , l'autorité civile devrait faire procéder immé

diatement à la translation du corps au cimetière,
être autorisée à céder à une famille une chapelle

et provoquer contre qui de droit l'application de ou un caveau pour en faire un lieu de sépulture

l'article 358 du Code pénal, d'après lequel l'in commun à tous les membres de cette famille .

fraction aux règlements sur les sépultures est punie

d'une amende de 16 à 50 francs , et d'un empri

D'après une décision du ministre de l'intérieur ,

sonnement de six jours à deux mois . » la condition mise à une donation d'église d'etre

inhumédans cet édifice ne saurait être admise ,

CIRCULAIRE du même aux préfets pour leur attendu qu'elle serait contraire à l'article 1er du

recommander de veiller à l'exécution des décret du 23 prairial ao XII . Quelques exceptions

règlements sur les sépultures . à cette règle se sont produites ; mais on fait en

sorte qu'elles ne se renouvellent pas. Il est vrai
« Paris, le 14 décembre 1831.

aussi que, d'après un usage constamment suivi,

« Monsieur le préfet , les évêques sont inhumés dans les caveaux de

« L'article 1er du décret du 23 prairial an XIII leur cathédrale ; mais, cette dérogation justifiée

qui a réglé tout ce qui est relatif aux sépultures, par la haute dignité de ceux qui en sont l'objet

porte : « Qu'aucune inhumation n'aura lieu dans

« les églises, temples, synagogues, hôpitaux, cha
n'a point etne peut avoir pour conséquence d'ex

a pelles publiques, et généralement dans aucun des citer les particuliers , quelle que soit leur position

« édifices clos et fermés, où les citoyens se réu sociale , à réclamer en leur faveur une distinction

« nissent pour l'exercice de leurs cultes, ni dans de ce genre. (Bulletin du ministère de l'intérieur,

« l'enceinte des villes et bourgs.
année 1860 , n ° 65.)

« Aucune exception n'est établie par les articles

suivants, et si elle pouvait avoir lieu, ce ne serait
S III. INHUMATION dans les hospices.

qu'en vertu d'une autorisation spéciale du roi,

ainsi qu'il en existe des exemples pour les arche Les inhumations dans l'intérieur des hospices

vêques et évèques, d'après les précédents qui re

montent à la décision impériale , en vertu de

sont interdites comme celles dans l'intérieurde

laquelle le cardinal de Belloy, archevêque de Paris,

l'église . C'est ce qui résulte de la décision minis

a été inhumédans la cathédrale de cette ville , térielle suivante,

-
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La commission administrative des hospices la législation a voulu donner aux familles et à la

de V ... .. avait sollicité l'autorisation de faire société toutes les garanties désirables .

inhumer dans unedépendance intérieure de l'hos- lités prescrites par le Code Napoléon, en vue d'as
« Il importe , Monsieur le préfet, que les forma

pice de Saint-J.... le corps de la seur Ch... qui
surer la sincérité des déclarations de décès, afin de

avait été pendant plus de trente ans supérieure ne pas rendre illusoire même le délai de vingt

des scurs chargées du service de cet établissement, quatre heures que la loi a fixé , soient rigoureuse

Les services exceptionnels qu'elle avait rendus et
ment observées. Je crois donc devoir vous inviter

à appeler à cet égard toute l'attention de MM . les
les bienfaits dont les pauvres lui étaient rede

maires de votre département, en leur recomman

vables semblaient justifier , aux yeux du préfetdu dant expressément de se conformer strictementaux

département, une dérogation à la règle générale prescriptions de la loi relative à la constatation

des décès.

posée dans l'article ſer du décret du 23 prairial
« Recevez, etc. )

an XII. Toutefois il a cru devoir consulter à ce

sujet le ministre de l'intérieur qui a répondu :

INJURE .

« L'article précité interdit formellement toute

inhumation dans les églises et hopitaux . Cette On appelle injure toute expression outrageante ,

règle ne souffre exception qu'à l'égard des
termedemépris ou invective qui ne renferme

évêques , qui peuvent être inhumés dans leurs ca l'imputation d'aucun fait. (Art. 13 de la loi du

thédrales, en vertu de décisions spéciales du gou 19 juillet 1819.)

vernement. D'un autre côté, l'on ne saurait tirer L'injure est une offense moins grave que la

de l'article 14 du décret de l'an XII, qui permet diffamation dont elle diffère essentiellement, cette

au propriétaire de se faire inhumer dans son do dernière ne pouvant exister s'il y a eu allégation

maine, une interprétation favorable à la demande d'un fait diffamatoire, tandis que la première con

dont il s'agit; car la sæur Ch .... n'est pas co -pro siste souvent dans un mot ou une apostrophe .

priétaire de l'hospice de Saint-J.... et l'inhumation ' grossière. (Voyez DIFFAMATION.)

devrait avoir lieu dans l'intérieur de cet établis Il est à observer que l'injure écrite, tout aussi

sement.
bien que l'injure verbale , est punissable , quoi

. Enfin , les monuments que les maires sont
qu'elle n'ait pas reçu la publicité. (Arret de la

autorisés , par le mêmedécret (article 13), à élever Cour de cassation du 15 juin 1837.)

dans l'enceinte des hopitaux pour les fondateurs L'injure, même publique, qui ne renferme pas

et bienfaiteurs sont purement commémoratifs, et l'imputation d'un vice déterminé, ne constitue

ne reçoivent pas de sépultures. Par ces divers
qu'une contravention passible des peines de

motifs, la demande ne saurait être accueillie. » simple police ; la circonstance de publicité ne

Bulletin du ministère de l'intérieur, année 1862,
suffit pas à elle seule pour attribuer à l'injure

le caractère de délit correctionnel. (Loi du 17 mai

1819, art. 20 ; loi du 26 mai 1819, art. 14.)

CIRCULAIRE de M. le ministre de l'intérieur
L'expression de polisson , adressée à un ecclé

(M.Boudet) à MM . les préfets, relative à la
siastique, ne renferme pas l'imputation d'un vice

constatation des décès et aux permissions
déterminé dans le sens de la loi. (Arrêt de la Cour

d'inhumer .

de cassation du 16 avril 1841.)

« Paris, le 2 septembre 1863.

« Monsieur le préfet,
INSAISISSABLE .

a Le sénat, dans sa séance du 2 mai dernier, a
On a demandé si les produits des cures élaient,

cru devoir prononcer le renvoi au ministre de

l'intérieur de pétitions présentées en vue d'appeler comme les traitements des ecclésiastiques, inces

l'attention sur les dangers des inhumations pré sibles et insaisissables. M. Gaudry ne le pense

cipitées.
pas. Il résulte , dit-il, des termes de l'article 13 du

« Les préoccupations du public semblent, en
décret du 6 novembre 1813, que le gouvernement

effet, depuis quelque temps déjà , éveillées à ce

sujet. Je ne saurais donc trop vous recommander
a le droit d'imputer ce produit de la cure sur le

de veiller , avec le plus grand soin , à la stricte traitement ordinaire qu'ilaccorde aux curés ; dans

observation de toutes les prescriptions concernant ce cas, le produit de la cure deviendrait évi

les inhumations.
demment une partie du traitement ordinaire,

« Aux termes de l'article 77 du Code Napoléon,

aucune inhumation ne doit avoir lieu sans une au Mais lors même qu'il n'en serait pas ainsi, les

torisation émanant de l'officier de l'état civil , qui biens n'auraient pas moins été affectés à la di

ne peut la délivrer qu'après s'être transporté au
gnité du culte dans la personne de son ministre ;

près de la personne décédée pour s'assurer du

décès, et que vingt-quatre heures après le décès,
il ne conviendrait donc pas que cet intérêt public

hors les cas prévus par les règlements de police. put ètre compromis par des poursuites de créan

« En prescrivant un délai de vingt-quatre heures eiers, ou par des cessions imprudentes faites par

au moins entre le décès et l'inhumation , en exi le titulaire . On devrait s'afiliger qu'un ministre

geant la déclaration de deux témoins, en ordonnant du culte restât exposé à des poursuites sur son

la vérification du décès par l'officier de l'état civil

en personne, ou par un médecin spécialement mobilier, en même temps qu'il jouirait de reve

chargé de constater la cause et la réalité du décès, nus curiaux d'une certaine importance ; mais

COURS DE DROIT CIVIL ECCLÉSIASTIQUE. TOME II. 9

P. 315.)

3
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l'intérêt public doit l'emporter sur une considéra le 15 juillet 1852; ce faisant, dire que c'est à tort

tion de cette nature ; ce serait à l'évêque à veiller
que le conseil de fabrique de la paroisse de Cleu

ville a été autorisé à donner aux actes de libéralité

à ce qu'un tel scandale ne fût pas donné.
de la dame Bobée une publicité contraire aux in

Ce que nous disons de l'incessibilité et de l'in
tentions de la défunte ; qu'en insérant dans ladite

saisissabilité des produits de la cure s'applique inscription commémorative le nom de cette dame,

aux menses épiscopales , et, à plus forte raison , devenu aujourd'hui la propriété exclusive des

aux biens des chapitres et des séminaires (1) .
sieurs Bobée, ses fils et héritiers, le conseil de

Un arrêté du 18 nivose an XI 8 janvier 1803)

fabrique a porté atteinte à leur droit de propriété,

et qu'ainsi, par application des dispositions de la

déclare que le traitement des ecclésiastiques est loi du 11 germinal an XI, ils sont recevables à

insaisissable. (Voyez TRAITEMENT.)
attaquer cette décision devant nous par la voie con

tentieuse ; en conséquence , ordonner que l'ins

INSCRIPTION DANS LES ÉGLISES.

cription dont il s'agit sera placée dans un lieu non

apparent de l'église ; que le nom de personnes

Il ne peut etre placé dans les églises d'inscrip
autres que les dames Bobée et d'Iquelon , bienfai

tions en faveur de personnes vivantes. Le place

trices de l'église de Cleuville , qui avait été inséré

dans ladite inscription en sera effacé, et que le

ment d'une inscription dans une église ne doit nom de famille de la dame Bobée y sera ajouté à

etre permis qu'autant qu'il est justifié d'impor son nom de femme; subsidiairement, dans le cas

tantes libéralités par la personne dont on veut

où leur réclamation serait rejetée, annuler la dé

cision ci-dessus visée du 1er août 1853, et rapporter

honorer la mémoire. notre décret ci-dessus visé du 14 mai précé

On lit à cet égard dans une décision ministé dent..... ;

rielle du 21 juillet 1851 « qu'il n'est généralement ( Vu le décret du 30 décembre 1809 et l'ordon

plus d'usage de constater les fondations pieuses
nance royale du 10 juillet 1816 ;

« Vu le décret du 25 janvier 1852;

au moyen de plaques ou inscriptions dans les
« Considérant que notre décret du 14 mai 1853

églises. Les actes authentiques et les décrets du a pour objet d'autoriser le conseil de fabrique de la

gouvernement sont, en effet, des garanties suſfi - paroisse de Cleuville à placer dans l'église de cette

santes aux personnes qui croient devoir assurer la

commune une inscription destinée à honorer la

mémoire de la dame Bobée, bienfaitrice de cette

célébration perpétuelle de services religieux. église et que la décision en date du 1er août suivant,

Aussi, les inscriptions dont on autorise le place rendue par notre ministre de l'intérieur pour

ment dans les édifices consacrés au culte ont-elles l'exécution dudit décret, règle la forme de cette

ordinairement pour objet de perpétuer lamémoire
inscription et fixe le lieu où elle sera placée ; que

des actes de cette nature ne sont pas susceptibles
de donateurs ou bienfaiteurs ou le souvenir de

d'être attaqués devant nous par la voie conten

grands services rendus à l'église par des personnes tieuse .

défuntes. D'un autre côté l'article 73 du décret « Art. 1er. La requête des sieurs Bobée est re

du 30 décembre 1809 est principalement relatif
jetée. »

aux cénotaphes, aux inscriptions et monuments

funèbres. Il n'a pas paru convenable de l'appli

INSCRIPTION SÉPULCRALE.

quer à des inscriptions ou monuments en faveur (Voyez CIMETIÈRE, & VI, CENOTAPHE.)

de personnes vivantes ; on a reconnu qu'il y au

rait de graves inconvénients à accorder de sem
INSCRIPTION DE RENTES.

blables distinctions dans les églises avant la mort

de ceux qui en paraissent le plus dignes. » (Voyez

La manière d'accepter des inscriptions de rentes

CÉNOTAPHES.)

sur l'État est indiquée sous le mot ACCEPTATION,

Un décret quiautorise un conseil de fabrique à

% III. Pour la vente des inscriptions de rentes,

placer dans l'église une inscription destinée à ho

voyez RENTES SUR L'ÉTAT, S III.

norer la mémoire d'un bienfaiteur de cette églisc ,
INSCRIPTIONS HYPOTHÉCAIRES

et la décision ministérielle qui règle la formede

l'inscription et le lieu où elle sera placée, ne sont (Voyez HYPOTHÈQUE.)

pas susceptibles d'être déférés au conseil d'État

par la voie contentieuse. INSPECTEURS.

Cette solution a été consacrée par l'arrêt ci

après du conseil d'État du 26 avril 1855.
On distingue trois sortes d'inspecteurs pour l'ins

truction publique, les inspecteurs généraux et su

« NAPOLÉON , etc. ; périeurs, les inspecteurs d'académie , et les ins

« Vu la requête sommaire et le mémoire am

pliatif présentés par les sieurs Bobée... tendant à

pecteurs de l'enseignement primaire . (Voye:

ce qu'il nous plaise réformer une décision en date INSPECTION .)

du 1er août 1853, rendue pour l'exécution de notre

décret du 14 mai précédent, par laquelle notre mi
§ I. INSPECTEURS généraux et supérieurs.

nistre de l'intérieur a rejeté leur opposition au

rétablissement dans l'église de Cleuville d'une

Les inspecteurs généraux et supérieurs sont

inscription commémorative des libéralités faites à choisis par le ministre, soit parmi les anciens

cette église par la dame Bobée, leur mère, décédée inspecteurs généraux ou inspecteurs supérieurs de

(1) Voyez De Senne, Condition civile et politique des pretres, p . 218 .
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l'instruction primaire, les recteurs et inspecteurs tion primaire, ont droit aux frais de tournée

d'académie , ou parmi les membres de l'Institut, déterminés par les règlements . (Art. 40 du même

soit parmiles anciens inspecteurs, les professeurs règlement.)

des facultés, les proviseurs et censeurs des lycées, L'inspecteur d'académie correspond avec le rec

les principaux des colléges, les chefs d'établisse teur pour tout ce qui concerne les affaires de

menis secondaires libres, les professeurs des l'enseignement secondaire public ou libre , et les

classes supérieures dans ces diverses catégories méthodes de l'enseignement primaire public.

d'établissements , les agrégés des facultés et lycées Il est tenu de soumettre au préfet un rapport

et les inspecteurs des écoles primaires, sous la écrit et signé sur les nominations et mulations des

condition commune à tous du grade de licencié, instituteurs communaux et sur les peines discipli

ou de dix ans d'exercice. (Art. 19 de la loi du naires prévues par l'article 33 de la loi du 15 mars

15 mars 1850.) 1850 , qu'il pourrait y avoir lieu de leur appliquer.

Le ministre ne fait aucune nomination d'ins Il correspond avec les délégués du conseil dé

pecteur général sans avoir pris l'avis du conseil parlemental de l'instruction publique, avec les

supérieur. (Id .) maires et curés et avec les instituteurs primaires ,

Deux inspecteurs supérieurs sont spécialement publics ou libres . Il exerce les fonctions d'inspec

chargés de l'inspection de l'enseignement pri teur primaire pour l'arrondissementchef-lieu . On

maire . (Art. 20.) peut voir ses autres attributions dans le titre IV

L'inspection des établissements d'instruction du décret du 22 août 1854, rapporté sous le mot

publique ou libre est exercée par les inspecteurs FACULTÉS, S II.

généraux et supérieurs. (Art. 18.) Tous ces inspecteurs ont droit à la franchise

avec le ministre de l'instruction publique, etc.

% II. INSPECTEURS d'académie.
(Voyez FRANCHISE.)

Les inspecteurs d'académie sont chargés de l'ins
2 III. INSPECTEURS de l'enseignement primaire.

pection des établissements d'instruction publique

ou libre. (Art. 18 de la loi du 15 mars 1850.) L'inspection de l'enseignement primaire est

Ils sont choisis par le ministre, parmi les an spécialementconfiée à deux inspecteurs supérieurs .

ciens inspecteurs, les professeurs des facultés, les (Art. 20 de la loi du 15 mars 1850.)

proviseurs et les censeurs des lycées, les princi Il doit y avoir , en outre, dans chaque arrondis

paux des colléges, les chefs d'établissements se sement, un inspecteur de l'enseignement primaire ,

condaires libres, les professeurs des classes
choisi par le ministre, après avis du conseil aca

supérieures dans ces diverses catégories d'établis démique. (Art. 24 du décret du 22 août 1854.)

sements, les agrégés des facultés et lycées et les Un règlementdétermine le classement, les frais

inspecteurs des écoles primaires, sous la condition de tournée, l'avancement et les attributions des

commune à tous du grade de licencié, ou de dix inspecteurs de l'enseignement primaire . (Voyez

ans d'exercice. (Art. 19.) INSTRUCTION PUBLIQUE.)

Un ou plusieurs inspecteurs peuvent assister Les inspecteurs d'arrondissement remplacent

le recteur, si le ministre le juge convenable, dans aujourd'hui les sous- inspecteurs d'autrefois et les

l'administration d'une académie départementale . comités d'arrondissement qui n'ont pas répondu

(Art. 8.) à ce qu'on en avait espéré.

On a demandé, dit Mgr l'évêque de Langres, si Les fonctions d'inspecteur de l'enseignement

les inspecteurs avaient le droit, dans un établisse primaire sont incompatibles avec tout autre em

mentlibre , d'interroger les élèves. Il est certain ploi public rétribué. Cependant, le ministre peut,

que toute interrogation ayant uniquement pour sur l'avis du conseil académique, les autoriser à

but de connaitre la capacité des élèves et la forme accepter les fonctions d'inspecteur , soit des enfants

des études de la maison est interdite aux inspec trouvés et abandonnés, soit des enfants employés

teurs ; mais ils peuvent exiger qu'on leur montre dans les inanufactures,

les livres et les cahiers. Les inspecteurs de l'instruction primaire sont

Il y a quatre inspecteurs d'académie attachés à partagés en classes dont le nombre est déterminé

l'académie de la Seine et un inspecteur à chacune par décret impérial. Les traitements varient sui

des académies des vingt départements désignés vant les classes. Nul ne peut être promu à la

dans l'article 2 du décret du 27 mai 1850. classe supérieure , sansavoir passé un an au moins

Les traitements des inspecteurs de l'académie de dans la classe immédiatement inférieure. La

Paris sont fixés à 4,000 francs et ceux des inspec classe est attachée à la personne et non à la rési

teurs des autres académies à 3,000 francs. (Art. 3 dence .

du même décret.) Ils donnent au recteur leur avis sur les secours

Leurs fonctions sont incompatibles avec tout et encouragements de tout genre relatifs à l'ins

autre emploi public retribué. (Art. 56 du règle truction primaire ; ils s'assurent que les alloca

ment du 29 juillet 1850.) tions accordées sont employées selon leur desti

Les inspecteurs généraux et supérieurs, les ins nation . Ils font au recteur des propositions pour

pecteurs d'académie et les inspecteurs de l'instruc la liste d'admissibilité et d'avancement des insti
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tuteurs communaux, qui doit être dressée par le dans tous les cas urgents, et se tenir à la disposi

conseil académique. Ils donnent leur avis sur les tion des autorités diocésaines pour obtempérer

nominations des instituteurs communaux et sur aux demandes des travaux dont l'exécution

les demandes d'institution .
pourrait être immédiate. (Circulaire du 12 mars

Ils assistent, avec voix délibérative, aux réu 1849.)

nions des délégués cantonaux. Ils donnent leur Les honoraires des inspecteurs sont pris sur

avis au recteur sur les demandes formées par les les 5 pour cent d'honoraires qui sontalloués aux

instituteurs communaux et sur les déclarations architectes eux-mêmes , etavec lesquels ils doivent

faites par les instituteurs à l'effet d'ouvrir un s'entendre. (Voyez ARCHITECTE .)

pensionnat primaire.

Ils surveillent l'instruction donnée aux enfants
INSPECTION .

admis pour le compte des communes dans les

écoles libres, en exécution du quatrième para L'inspection des écoles ou des établissements

graphe de l'article 36 de la loi organique. Ils publics ou Jibres est une conséquence de la sur

adressent, tous les trois mois , au recteur de l'aca veillance, en matière d'éducation . (Voyez SUR

démie, un rapport sur la situation de l'instruction VEILLANCE.)

primaire dans les communes qu'ils ont parcou L'inspection des établissements d'instruction pu

rues pendant le trimestre , et des notes détaillées blique ou libre est exercée : 1° par les inspecteurs

sur le personnel des écoles. (Art. 43 du règlement généraux et supérieurs ; 2° par les recteurs et les

du 29 juillet 1850, rapporté ci-après sous le mot inspecteurs d'académie ; 3° par les inspecteurs de

INSTRUCTION PUBLIQUE.) l'enseignement primaire ; 4 ° par les délégués can

D'après ce même réglement, art. 39, nul ne tonaux, le maire et le curé, le pasteur ou le dé

peut être appelé aux fonctions d'inspecteur de légué du consistoire israélite, en ce qui concerne

l'instruction primaire , s'il n'a été déclaré apte à l'enseignement primaire. Les ministres des diffé

ces fonctions, après un examen spécial auquel ne rents cultes n'inspectent que les écoles spéciales à

peuvent être admis que les candidats qui justi leur culte , ou les écoles mixtes pour leurs core

fient 10 de vingt-cinq ansd'âge ; 2. du diplome ligionnaires seulement. Le recteur peut, en cas

de bachelier ès lettres, ou d'un brevet de capa d'empêchement, déléguer temporairement l'inspec

cité pour l'enseignement primaire supérieur, si le tion à un membre du conseil académique. (Voyez

brevet a été délivré avant la promulgation de la ci-dessus INSPECTEURS. )

loi organique, et, dans le cas contraire , d'un L'inspection de l'enseignement primaire est

brevet attestant que l'examen a porté sur toutes spécialement confiée à des inspecteurs supérieurs .

les matières de l'enseignement comprises dans Il y a en outre, dans chaque arrondissement, un

l'article 23 de la même loi; 30 de deux ans inspecteur de l'enseignement primaire choisi par

d'exercice au moins dans l'enseignement ou dans le ministre, après avis du conseil académique.

les fonctions de secrétaire d'académie , demembre (Voyez INSPECTEUR PRIMAIRE.)

d'un ancien comité supérieur d'instruction pri L'inspection des écoles publiques s'exerce con

maire , ou de délégué du conseil académique pour formément aux règlements délibérés par le con

la surveillance des écoles. On dispense de cet exa seil supérieur. Celle des écoles libres porte sur la

men , qui n'est point exigé pour la première orga moralité, l'hygiène et la salubrité. Elle ne peut

nisation de l'inspection , les anciens inspecteurs ou porter sur l'enseignement que pour vérifier s'il

sous -inspecteurs de l'instruction primaire, les n'est pas contraire à la morale, à la Constitution

directeurs d’écoles normales primaires, les princi et aux lois. (Art. 21 de la loi du 15 mars 1850.)

paux des colléges communaux , les chefs d'éta Relativement à l'inspection sur la morale ,

blissements particuliers d'instruction secondaire Mgr Parisis dit que : « d'après la pensée unanime

et les licenciés. de la commission et du gouvernement, les ins

Du reste, on peut voir dans le décret du 22 pecteurs n'ont à s'occuper que de cette morale

août 1854 , rapporté sous le mot FACULTÉS, ce qui qui estaujourd'hui reconnue par tous les peuples

regarde les inspecteurs. civilisés, parce que tous l'ont reçue du christia

nisme. Ils peuvent, par exemple , avoir à s'en

IV. INSPECTEURS des édifices religieux ,
quérir des précautions prises pour les écoles qui

L'architecte diocésain est obligé d'avoir, au renferment des enfants de différents sexes ,

chef-lieu de chaque diocèse , un inspecteur chargé quelquefois de la disposition et du règlement

de suivre , sous sa direction et sa responsabilité, des dortoirs, et bien plus encore des cas d'im

les travaux d'entretien des édifices religieux . moralité dont certains maitres se seraient rendus

(Voyez ARCHITECTE.) coupables .

Cet inspecteur doit être choisi par l'architecte et « Il est certain , et nous désirons ardemment

agréé par l'évêque et le préfet. Le ministre ap que les chefs d'établissements libres le sachent,

prouve ensuite le choix fait par l'architecte. (Cir qu'ils s'en souviennent, et qu'ils s'en servent au

culaire du 25 juin 1849.) besoin ; il est très certain que les inspecteurs

Les inspecteurs doivent suppléer les architectes n'ont pas le droit de rechercher, bien moins en
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core de discuter devant les élèves aucune appré l'école peut être ouverte à l'expiration du mois,

ciation morale sur des questions contestées qui sans autre formalité . (Art. 28.)

peuvent tenir ou aux règlements religieux de la Pour ceux qui ne peuvent ouvrir une école

maison, ou à la direction des consciences. libre, voyez INCAPACITÉ.

• Si un inspecteur se permettait jamais en ce Quiconque ouvre ou dirige une école en con

genre des investigations excessives ou des écarts travention avec ce qui précède s'expose à étre

dangereux, le chef de l'établissement pourrait s'y poursuivi devant le tribunal correctionnel du

opposer, protester et se plaindre à qui de droit . délit, et condamné à une .amende de 50 à 500

Telle est, nous le répétons, la pensée de la loi, francs. L'école est fermée . En cas de récidive, le

parce que telle a été l'intention deceux qui l'ont délinquant est condamné à un emprisonnement

faite. ) de six jours à un mois , et à une amende de 100 à

Ainsi, l'inspection dans les établissements 1,000 francs . Lamême peine de six jours à un

libres ne s'étend ni sur les études, ni sur les mois d'emprisonnement etde 100 francs à 1,000

méthodes, ni sur les programmes, ni sur l'ordre francs d'amende est prononcée contre celui qui,

et la discipline, nisur la tenue des classes , ni sur dans le cas d'opposition formée à l'ouverture de

aucune autre chose. Elle a seulement pour butde son école, l'ouvre néanmoins avant qu'il ait été

constater les crimes ou délits qui peuvent être stalué sur cette opposition , ou bien au mépris

commis dans l'enseignement comme dans la de la décision du conseil académique qui aurait

presse, comme partout, par des prédications et accueilli l'opposition . (Voyez le g suivant.)

des excitations anti-sociales, immorales et im Les personnes qui, sans exercer la profession

pies. d'instituteur, enseignent à lire et à écrire aux

Quant à l'inspection des petits séminaires, voyez enfants dans un but purement charitable, et avec

sous le mot SÉMINAIRES comment elle doit être l'autorisation du délégué cantonal, ne sont pas

entendue. considérées comme tenant école. Néanmoins ,

cette autorisation peut être retirée par le conseil

INSTALLATION .
académique.

( Voyez CURÉ, X IV .) Un instituteur libre ,sur la plainle du recteur ou

du procureur impérial, peut être traduit, pour

INSTITUTEURS . cause de faute grave dans l'exercice de ses fonc

tions, d'inconduite ou d'immoralité ,devant le con

L'instituteur est celui qui fait profession d'ins seil académique du département, et être censuré,

truire la jeunesse . suspendu pour un temps quine peut excéder six

La loi du 15 mars 1850 reconnait des institu mois, ou interdit de l'exercice de sa profession

teurs libres et des instituteurs communaux. (Voyez dans la commune où il exerce. Le conseil acadé .

ÉCOLES .) mique peut même le frapper d'une interdiction

absolue. Il y a lieu à appel devant le conseil de

X 1. INSTITUTEURS libres ou privés.
l'instruction publique. Cet appel doit être inter

Un instituteur qui veut ouvrir une école libre jeté dans le délai de dix jours, à compter de la

doit préalablement déclarer son intention au notification de la décision , et n'est pas suspensif.

maire de la commune où il veut s'établir , luidé (Art. 30.)

signer le local, et lui donner l'indication des

lieux où il a résidé et des professions qu'il a
§ II. INSTITUTEURS communaux .

exercées pendant les dix années précédentes. Les instituteurs communaux , d'après la loi du

Cette déclaration doit être , en outre , adressée par 15 mars 1850, étaient nommés par le conseil mu-.

le postulant au recteur de l'académie, au procu nicipal de chaque commune; mais la loi du

reur impérial, et au sous-préfet. Elle demeure 14 juin 1854, art. 8 et 9, a apporté de notables

affichée , par les soins du maire , à la porte de la changements à cette législation . En matière d'ins

mairie pendant un mois . (Art. 27 de la loi du 15 truction primaire, publique ou libre , la surveil

mars 1850.) lance disciplinaire , comme la direction adminis

Il doit en outre être âgé de vingt et un ans trative, est transportée au préfet. C'est le préfet

accomplis et étre muni d'un brevet de capacité. qui, maintenant, sous l'autorité du ministre de

(Voyez BREVET DE CAPACITÉ.) l'instruction publique , nomme et révoque les

Le recteur, soit d'office, soit sur la plainte du instituteurs communaux , c'est à lui qu'appartient

procureur impérial ou du sous-préfet, peut for l'action devant le conseil départemental, soit pour

mer opposition à l'ouverture de l'école libre, dans s'opposer à l'ouverture des écoles primaires libres,

l'intérêt des mæurs publiques, dans le mois qui soit pour demander l'application aux instituteurs

suit la déclaration à lui faite . Cette opposition est de cette catégorie des peines disciplinaires pro

jugée dans un bref délai, contradictoirement et noncées par la loi.

sans recours, par le conseil académique. Si le Il est interdit aux instituteurs communaux

Inaire refuse d'approuver le local, il est statué à d'exercer aucune fonction administrative sans

cet égard par ce conseil. A défaut d'opposition , l'autorisation du conseil départemental. Toute
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profession commerciale ou industrielle leur est détails dont il serait chargé en dehors de son

absolument interdite . (Art. 32.) service, une partie du respect que les enfants lui

Le recteur peut, suivant les cas, 'réprimander, doivent.

suspendre, avec ou sans privation totale ou Dans les distributions de prix, l'instituteur ne

partielle du traitement, pour un temps qui n'ex peut prononcer un discours sans avoir obtenu

cede pas six mois, ou révoquer l'instituteur com l'approbation de l'inspecteur de l'académie. Mais

munal. le curé a toujours ce droit.

L'instituteur révoqué est incapable d'exercer la On peut voir, sous le motCHANTRE, si un insti

profession d'instituteur , soit public , soit libre, tuteur peut être fabricien .

dans la même commune .

Le conseil académique peut, après l'avoir en

S III. INSTITUTEURS adjoints .

tendu ou duement appelé, frapper l'instituteur Quand le nombre des élèves l'exige, on peut

communal d'une interdiction absolue, sauf appel attacher à une école communale un "instituteur

devant le conseil supérieur de l'instruction pu adjoint. C'est le conseil académique qui en dé

blique dans le délai de dix jours , à partir de la cide .

notification de la décision . Cet appel n'est pas Les instituteurs adjoints peuvent n'étre âgés que

suspensif. de dix-huit ans, et ne sont pas tenus d'avoir un

En cas d'urgence, le maire peut suspendre pro brevet de capacité ni un diplômede bachelier. Ils

visoirement l'instituteur communal, à charge de sont nommés et révocables par l'instituteur, avec

rendre compte, dans les deux jours, au recteur . l'agrémentdu recteur de l'académie .

Les instituteurs sont responsables , dans certains Les instituteurs adjoints appartenant aux asso

cas, du dommage causé par leurs élèves . (Code ciations religieuses sont nommés et révoqués par

civil, art. 1381.) les supérieurs de ces associations. (Art. 94 de la

Le crimed'attentat à la pudeur, commis par un loi du 15 mars 1850.)

instituteur sur les enfants dont il a la direction , Le conseil municipal fixe le traitement des ins

est puni des travaux forcés à temps. (Code pénal, tituteurs adjoints. Le traitement est à la charge

art. 333.) Le crime de viol, commis dans les exclusive de la commune.

mêmes circonstances, est puni des travaux forcés

à perpétuité . (Ibid .)
S IV . INSTITUTEURS suppléants.

Enfin , l'instituteur qui favorise habituellement La loi du 15 mars 1850 ne parle pas des insti

la corruption ou la prostitution des enfants placés tuteurs suppléants ; elle ne reconnaît que des ins

sous sa surveillance , encourt la peine de deux à tituteurs titulaires, à qui elle garantit un traite

cinq ans de prison, de 300 à 3,000 francs d'a ment minimum de 600 francs. Les instituteurs

mende, et l'interdiction de toute tutelle ou cura suppléants ont élé institués par le décret du 31

telle, et de toute participation aux conseils de décembre 1853 (1) , qui les institue en deux

famille pendantdix ans au moins et vingt ans au classes: ceux de première classe , avec minimum

plus. (Ibid ., art. 334.) de 500 francs, et ceux de seconde, au minimum

Les conseils départementaux ont autorisé un de 400 francs .

grand nombre d'instituteurs à remplir les fonctions L'expérience ,dit le gouvernement dans l'exposé

de secrétaires de mairie. Ce cumul entre dans les des motifs du budget de 1859, a prouvé que ces

vues de l'administration supérieure, qui pense bases étaient insuffisantes, et que la modicité

que l'instituteur fait un utile auxiliaire de l'admi excessive de la rémunération des instituteurs exer

nistration municipale . Cela est vrai assez généra çait la plus fâcheuse influence sur l'enseignement

lement, cependant dans un grand nombre de primaire en décourageant les vocations. En con

communes rurales où les maires manquentd'ins séquence,on éleva les instituteurs suppléants de la

truction, l'instituteur sait prendre assez d'ascendant seconde classe à la première , et l'on porta leur

sur ces magistrats et d'influence sur le conseil traitement à 500 francs.

municipal, pour devenir maire de fait, bien que Le décret précité statue que les instituteurs sup

la loi leur défende de l'étre de droit. L'adminis pléants peuvent être chargés, par les recteurs des

tration supérieure ne se défie pas assez des académies, de la direction des écoles publiques

inconvénients qui résultent de cette substitution dans les communes dont la population de dépasse

d'autorité . pas cinq cents âmes, soit des écoles annexes dont

Dans quelques communes, on a pensé que le l'établissement serait reconnu nécessaire . Ils rem

secrétaire de la mairie pouvait être en même placent temporairement les instituteurs commu

temps afficheur et tambour. C'est un autre abus naux en cas de congé, de démission ou de révo

qui ne saurait être toléré, car on comprend com cation , de maladie ou de décès. Le nombre des

bien il serait peu convenable qu’un instituteur instituteurs suppléants de première classe ne peut

qui donne aux enfants l'instruction, et, ce qui est excéder, dans chaque département, le tiers du

plus précieux encore, l'éducation , perdit, par les nombre des instituteurs suppléants.

(1) Voyez ce décret sous le mot ÉCOLES.
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manches et fêtes, à la place quileur a été assignée

& V. Jugement contre les INSTITUTEURS. par le curé, et de les y surveiller . Comme consé

Il fautdistinguer les instituteurs communaux et quence de cette prescription, les enfants sonttenus

les instituteurs libres.
d'assister aux offices ; leur absence volontaire et

L'instituteur communal est justiciable du préfet sans motifs légitimes est pour eux un motif de

dans certains cas et du conseildépartemental d'ins
punition. Un enfant appartenant à la religion ca

truction publique dans d'autres. Il peut être re
tholique, et qui, par la volonté de ses parents ,

cherché non - seulement pour inconduite, immo
refuserait de se conformer à cette prescription du

ralité , etc., mais aussi pour négligence, etc.
règlement aussi bien qu'aux autres, serait exposé

L'instituteur libre n'est justiciable que du conseil
à se faire renvoyer de l'école.

et jamais pour négligence, etc.
« D'un autre côté, dans beaucoup de communes,

Le préfet peut réprimander, suspendre, avec ou
au lieu d'assigner une place gratuite aux enfants ,

sans privation de traitement, l'instituteur commu
on est dans l'usage de la leur faire payer. Cet usage,

nal pour six mois au plus, il peutmêmele révo qui éloigne un assez grand nombre d'enfants de la

quer . (Loi du 15 mars 1850, art. 33.) S'il le sus
fréquentation de l'église , soulèvedans ces localités

pend , il peut l'admettre à présenter un suppléant
des réclamations,de la part des instituteurs obligés

de faire exécuter le règlement; de la part des

par lui rétribué, ou bien il lui en donne ud

d'office avec tout ou partie du traitement et du
maires, chargés avec les curés de la surveillance

de l'école, et de la part des parents qu'on oblige
logemat. (Décret du 7 octobre 1850.)

Si le préfet prononce la révocation , l'instituteur
de payer la place de leurs enfants . Ils demandent

si les enfants étant tenus de se rendre à l'église
communalne peutexercer dans lamêmecommune

à titre d'instituteur libre. (Loi du 15 mars 1850.) à la place assignée , ils ne doivent pas y étre admis

gratuitement.

Le législateur a pensé que sa présence serait dans

la commune une semence de discorde.
« A cet égard , nous devons déclarer qu'il n'y a

Enfin l'instituteur communal peut être interdit
aucun reglement qui donne à l'administration

inunicipale le droit de réclamer une place gra
à toujours par le conseil départemental d'instruc

tuite pour les enfants de l'école. La question des
tion publique. Mais en ce cas, la décision n'est pas

en dernier ressort ; l'instituteur peut, dans les dix
intérêts de l'église n'appartient pas seulement au

jours de la signification , appeler au conseil impé
curé,mais encore au conseil de fabrique, qui fixe

le prix des places et peut dispenser de le payer,

rial de l'instruction publique à Paris. (Voyez le

selon les besoins de la fabrique, qu'il est seul en
$ II .)

mesure d'apprécier. Il n'était donc pas possible

X VI. Si les fabriques sont tenues d'admettre gra
de faire une obligation de cette gratuité, et on

tuitement les élèves des instituteurs et institutrices n'y a pas songé.

« Mais si les règlements n'imposent pas aux

aur places quileur sont assignées dans l'église de

chaque paroisse par le curé.
conseils de fabrique l'obligation d'assigner une

place gratuite aux enfants de l'école, il est des

Nousavons déjà traité succinctement cette ques convenances morales qui semblent presque en

tion sous le mot CHAISES, S IV ; mais, commeelle faire un devoir. En effet, l'église étant ouverte

nous a été soumise encore plusieurs fois depuis, gratuitement à tout le monde, les enfants qui y

qu'elle est importante , et que d'ailleurs on nous seraient, soit seuls, soit avec leurs parents, s'y

oppose un acte publié surla matière par le Bulletin placeraient où ils voudraient, en se mettant à

de l'instruction primaire, recueil administratif genoux par terre , ils n'auraient rien à payer.

mensuel de tout ce qui concerne l'instruction Ils pourraient donc, sans aucune dépense , remplir

publique , nous croyons devoir y revenir sous ce leurs devoirs de chrétiens. En les obligeant, au

mot instituteur où elle est tout à fait à sa place et contraire, de venir à l'église, à une place fixe, et

appuyer notre décision de l'autorité si compétente en la leur faisant payer , on leur impose une dé

du Journal des conseils de fabriques. Plusieurs pense à laquelle ils ne peuvent se soustraire.

curés, sans doute trompés par l'article du Bulletin « Il semble donc qu'il y aurait convenance et

de l'instruction primaire que reçoivent la plupart même justice à dispenser les enfants de l'école de

des instituteurs et institutrices, se sont crus en payer leur place à l'église , quand ils y viennent

droit, mais bien à tort, de faire supprimer des avec l'instituteur. MM . les curés et les membres

bancs loués par la fabrique, afin de créer des des conseils de fabrique, qui, avant tout, doivent

places distinguées et gratuites pour l'instituteur et désirer tout ce qui peut attirer les enfants à l'é

ses élèves , aiosi que pour l'institutrice et les glise, et contribuer à leur faire prendre l'habitude

siennes.
de l'accomplissement de leurs devoirs religieux,

Nous croyons devoir reproduire d'abord l'article comprendront cerlainement l'utilité d'une mesure

du Bulletin de l'instruction primaire , qui est ainsi qui ôterait tout prétexte à la mauvaise volonté .

Conçu :
Nous pouvons leurassurer qu'il a suffi, dans beau

« Le règlement des écoles prescrit aux institu coup de localités, de cesser de faire payer les

teurs de conduire les enfants à l'église les di places aux enfants, pour en attirer un grand
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nombre, qui auparavant se dispensaient d'assister résultat, il engage les conseils de fabrique, dans

aux offices. un intérêtde convenance, à admettre gratuitement

« Dans tous les cas, l'admission gratuite aux tous les élèves aux places qui leur sontassignées.

places réservées aux enfants de l'école semble Le Nouveau Journal des conseils de fabriques

surtout une justice pour ceux que la position de estime qu'il existe un moyen beaucoup plus ré

leurs parents a fait dispenser de payer la rétri- gulier de résoudre la difficulté, et nous adoptons

bution. MM . les curés peuvent d'ailleurs choisir, absolument sa solution . Une fabrique, dit-il (2),

pour les assigner à l'école , des places qui, sans en ne saurait renoncer sans compensation à la per

vahir celles que la population recherche le plus, ception d'une rétribution qui, dans la plupart des

ce qui pourrait nuire aux intérêts de la fabrique, paroisses, lui serait certainement payée par la

permettent cependantaux enfants de suivre con majorité des enfants, dans le cas où ces enfants

venablement l'office. »
assisteraient aux offices à côté de leurs parents.

Nous ne pouvons adopter qu'avec d'importantes Elle peut éviter cette perte, sans pour cela com

restrictions l'opinion qui vient d'être reproduite . promettre ses intérêts ni ceux des élèves indigents.

Sans doute, les conseils de fabrique doivent tenir Dans la plupart des paroisses , mais surtout cer

à faciliter autant qu'il est en leur pouvoir l'exé tainement dans les paroisses rurales, les membres

cution de toutes les mesures propres à favoriser des conseils de fabrique saventparfaitement quels

la fréquentation régulière des églises par les fi sont les parents qui sont en état de payer , pour

dèles. Mais il ne faut pas perdre de vue que ces leurs enfants , le prix des bancs et chaises, et ceux

conseils sont exclusivementchargés de l'adminis
pour qui ce paiement est impossible ou consti

tration des intérêts temporels des églises et de la
tuerait une géne. De son côté l'instituteur est lui

gestion de leurs revenus. C'est pour assurer aux même en mesure d'établir cette distinction , entre

conseils de fabrique les moyens de subvenir aux les élèves réellement indigents et ceux qui ne le

dépenses matérielles du culte et de l'entretien des
sont pas ; car les premiers sont admis gratuite

temples que le décret du 30 décembre '1809 les a
ment à l'école, tandis que les autres sont assujettis

chargés notamment de mettre en location les
à la rétribution scolaire . Il est équitable d'établir

bancs et les chaises. (Voyez BANCS et CHAISES.) la même distinction dans l'église, à l'égard du

Le produit de cette location est en effet une des
paiementdes bancs et chaises ; seulement, au lieu

principales branches des revenus des fabriques.
de percevoir, à chaque office, et dans l'église

C'est donc pour leurs administrations, non -seule
même, le prix de leurs places du par les élèves

ment un droit, mais un devoir et un devoir strict non indigents, il paraitrait convenable, afin de

et rigoureux, de veiller à l'exacte application des
ne pas diviser ostensiblement ces enfants en caté

règles établies en cette matière. gories qui pourraient être humiliantes pour les

Or, il est de principe à cet égard que tous les non payants, que la fabrique consentit un abonne

bancs et chaises des églises doivent être loués ment qui lui assurerait le paiement par semaine,

comme nous l'établissons sous ces mots. C'est, par mois ou par trimestre, du montantde la rétri.

du reste , ce qui résulte des articles61 et suivants
bution à exiger de ceux des élèves qui peuvent y

du décret du 30 décembre 1809. Cette règle est
etre assujettis. L'instituteur verserait directement

confirmée par la disposition mêmede l'article 65,
lui-même, entre les mains du trésorier, le prix

quiprescrit de réserver dans toutes les églises une de cet abonnement, dont il se ferait rembourser

place où les fidèles, qui ne louent pas de chaises
par les parents, ainsi que cela se pratique pour

ni de bancs, puissent commodément assister au les frais de fournitures de papier , d'encre, de

service divin et enter Ire les instructions ( 1 ).
plumes, etc., qu'il fait à ses élèves. Cette per

La seule conclusion qu'il soit possible de tirer , ception par voie d'abonnement présenterait l'a

en droit, de la combinaison de ces dispositions,
vantage de sauvegarder tous les intérêts, et d'éviter

en ce qui concerne les élèves des écoles primaires, les inconvénients résultant, soit d'une exemption

c'est que la fabrique ne devrait pas exiger de ré générale de la rétribution au profit de tous les

tribution de ceux de ces élèves qui appartiennent élèves, soit d'une perception égalemen ! générale

à des familles indigentes, hors d'état de louer des sans distinction entre les élèves indigents et ceux

bancs ou des chaises. Mais vouloir que la fabrique qui ne le sont pas .

dispense de rétribution tous les élèves indistinc

tement, par cela seul que quelques -uns d'entre eux INSTITUTRICES.

sont dans l'impossibilité de payer, ce serait évi

demment forcer complétement le sens de l'ar Les institutrices primaires sont laïques ou reli

ticle 65 du décret du 30 décembre 1809. gieuses, communales ou privées. Elles jouissent

Il est vrai que le Bulletin de l'instruction pri des mêmes droits que les instituteurs, sauf les

maire ne va pas jusqu'à soutenir en principe un dispositions particulières qui ont été prises à leur

pareil système, mais ce qui conduirait au même égard .

(1) Voyez sous le motCHAISES, IV , ce qu'on en

tend par l'expression commodement.

(2) T. IV, p . 267.
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Les institutrices laïques ne peuventdiriger une lement éventuel calculé à raison du nombre des

maison d'éducation de premier ordre, si elles ne élèves présentes, d'après un taux de rétribution

sont pourvues d'un brevet de capacité délivré déterminé, chaque année , par le préfet, sur l'avis

après un examen portant sur toutes les matières du conseil municipal et du conseil départemental;

d'enseignement énumérées aux articles 23 et 48 30 d'un supplément accordé à toutes les institu

de la loi du 15 mars 1850 qui sont exigées pour trices dont le traitement fixe joint au produit de

l'éducation des femmes. l'éventuel n'atteintpas 500 francs .

Des institutrices peuvent être chargées de la di On a demandé au ministre de l'intérieur s'il

rection des écoles publiques communes aux en verrait quelque inconvénient à ce que les com

fants des deux sexes , qui, d'après la moyenne des munes qui y seraient disposées votassent au bud

trois dernières années , ne reçoivent pas annuelle get un traitement fixe pour l'institutrice , sauf à

mentplus de quarante élèves. (Décret du 13 dé faire percevoir les rétributions au profit de la

cembre 1853, art. 8 et 9.) caisse municipale , et, dans ce cas, si MM . les pré

Les règles sont à peu près les mêmes pour les fets pourraient rendre exécutoires les rôles de ces

institutrices que pour les instituteurs, excepté les rétributions, par application de l'article 63 de la

articles 38, 39, 40, 41 de la loi du 15 mars 1850 loi du 18 juillet 1837. Le ministre a répondu : Il

rapporlée ci-après sous le mot INSTRUCTION PU n'y a aucun empèchement légal ou administratif

BLIQUE . à l'exécution d'une pareille mesure . Elle est con

Si une institutrice fait une distribution de prix formeaux règles de la comptabilité communale

dans son école , il lui est interdit d'y prononcer et tend à améliorer seasiblement le sort inté

aucun discours, sous quelque prétexte que ce soit. ressant des institutrices. (Bulletin de l'intérieur.)

En plusieurs départements les représentations Voyez sous le mot INSTITUTEUR, § VI, si les élèves

dramatiques y sont aussi à juste titre interdites . des institutrices ont droit à une place gratuite

Elles ne peuvent que donner des goûts de légèreté dans l'église.

aux enfants et leur faire perdre beaucoup de

temps. Mais si le curé préside la distribution des INSTRUCTION PUBLIQUE.

prix , rien n'empêche qu'il adresse des paroles

d'édification à ses paroissiens. La liberté d'enseignement a été longtemps

L'institutrice communale est dans une position envisagée comme une question de vie et de mort

différente de l'instituteur ; les lois n'ont pas réglé pour l'avenir du catholicisme en France ; le mo

le minimum de son traitement, qui est fixé par le nopole universitaire menaçait effectivement de

conseil municipal ou se compose de rétributions n'en fanter partout que l'indifférentisme religieux,

d'élèves. Une circulaire ministérielle du 22 août sinon l'abnégation et le mépris de toute religion

1857 autorisait les communes à faire un traitement positive et révélée (1). Effrayés du progrès de cet

à l'institutrice et à percevoir ensuite au profit de la indifférentisme parmi la jeunesse, et ne voyant

caisse communale, les rétributions; mais les droits d'autre remède aux maux qui dévoraient en

de timbre y mettaient un obstacle. La loi du 14 même temps la société politique et la société reli

juin 1859, rapportée sous le mot RÉTRIBUTION , gieuse, les évêques et les hommes de bien de

tout en s'abstenant de fixer le taux du traitement mandaientavec instance cette liberlé que la Res

de l'institutrice, a rendu applicables au recouvre tauration , oubliant, pour son malheur, la haute

ment de la rétribution scolaire des filles toutes les mission qu'elle avait à remplir, avait eu la fai

formes établies pour les écoles de garçons. L'ins blesse de restreindre par les trop funestes ordon

truction ministérielle du 18 juin décide entre nances du 16 juin 1828. Il est vrai de dire qu'elle

autres choses, que là où l'institutrice reçoit elle ne le fit qu'à regret et uniquement pour satisfaire

même les rétributions, la liste des élèves gratuites les révolutionnaires qui s'affublaient fastueuse

doit être beaucoup plus restreinte que dans les mentalors du titre de libéraux et qui, dans la réa

écoles de garçons, parce que l'institutrice n'a pas lité, n'étaientque des ennemis de la liberté véri

un minimum fixé par la loi.
table, ainsi qu'ils le firent voir quand ils eurent

Les institutrices communales sont divisées en en main la puissance. Le gouvernement de juil

deux classes. Le traitement de la première classe - let, fondé par eux, s'était inauguré en-promettant

ne peut élre inférieur à 500 francs et celui de la solennellement la liberté d'enseignement, et en

seconde à quatre cents francs. Le traitement des faisant de cette promesse un article de la Charte

institutrices.adjointes est fixé à 350 francs. de 1830 , qui devait être désormais, disait-on , une

Dans les communes où la gratuité est établie vérité , et qui fut toutautre chose, surtout dans la

en vertu du décret de la loi du 10 avril 1867, le question qui nous occupe. Mais on ne tarda pas à

traitement des institutrices publiques se compose s'apercevoir que toutes ces promesses si solen

1• d'un traitement fixede 200 francs ; 2° d'un trai nelles n'avaient été qu'une déception .

(1) Dans une lettre écrite au ministre de l'ins

truction publique, le 28 février 1850, Mgr l'évèque

de Saint-Claude disait : La société est près de

périr par suite des funestes doctrines si scandaleu

sement professées dans l'Université, et de la mau

vaise éducation donnée à la jeunesse, .
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Cependant, au bout de trois ans, ce gouverne vu , avec une bien vive satisfaction , les amélio

ment se détermina à donner la loi sur l'instruc rations et les modifications qui ont été apportées

tion primaire, du 28 juin 1833. Elle était encore dans cette loi, appréciant beaucoup les efforts et

fort restrictive de la liberté et renfermait des le zèle déployés par tous ceux qui s'intéressentau

vices qui ont eu le résultat que tout le monde bien de l'Église et de la société. Le Saint-Père a

connait aujourd'hui. Plusieurs projets de loi sur pu remarquer en même temps la diversité des

l'instruction secondaire furent présentés, mais ils opinions et des appréciations qui, d'un coté, rele

étaient tous tellement éloignés de la liberté pro vaient les avantages acquis, surtout en présence

mise , qu'ils durentéchouer devant la protestation du statu quo, et de l'autre, les défauls existants et

dont ils furent l'objet de toutes parts, et notam les dangers à craindre de quelques dispositions de

ment de la part de l'épiscopat. la nouvelle loi.

Les choses en étaient là , lorsqu'éclata inopiné « Il a été aussi constaté au Saint-Père que,

ment et comme une tempête ce qu'on a depuis dans le vénérable corps épiscopal, existaient

appelé la funeste catastrophe de février 1848. La quelques divergences d'opinions ; d'autant plus,

République ayant été proclamée , à la grande stu que quelques prescriptions de la même loi s'é

péfaction de la France, par quelques hormes qui loignent de celles de l'Eglise , telles que la sur

porteront cette gloire sur le front comme un stig veillance des petits séminaires (voyez SÉMINAIRES),

mate jusqu'à la postérité la plus reculée, on pro et d'autres semblent peu convenables à la dignité

mit encore la liberté d'enseignement, et la Cons épiscopale, telles que la participation des évêques

titution de.1848 porte, art. 9 : « L'enseignement au conseil supérieur (voyez CONSEIL SUPÉRIEUR),

est libre. Mais la liberté d'enseignement s'exerce auquel, suivant la loi, coivent intervenir en

sous la surveillance de l'État qui s'étend à tous même temps deux ministres protestants et un

les établissements d'éducation et d'enseignement rabbin ; l'établissement, du moins provisoire, des

sans aucune exception . » écoles mixtes (voyez ÉCOLES MIXTES) inspirait aussi

La liberté pleine et entière telle qu'on l'avait des inquiétudes aux consciences des familles

demandée , lelle du moins qu'on avait le droit de catholiques.

l'attendre , n'était donc pas encore accordée . La « Au milieu de ces perplexités, Sa Sainteté ,

Constitution y mettait de grandes restrictions. pénétrée de la gravité des circonstances dans les

Cependant une nouvelle phase venait de s'ouvrir . quelles se trouvent ses vénérables frères, et dans

Le ministre de l'instruction publique d'alors, le désir de calmer ses anxiétés, a jugé opportun ,

M. de Falloux, animé des intentions les plus dans sa haute sagesse , de leur tracer une direc

louables et les plus bienveillantes envers l'Église, tion . Elle le devait encore pour satisfaire aux

formula , avec le concours d'hommes honorables, demandes que Sa Sainteté avait reçues de la part

un projetqui, selon nous, pouvait être plus large de plusieurs respectables prélats qui, par un senti

et renfermer des dispositions plus favorables en mentde déférence envers la suprême chaire de vé

core à la liberté religieuse , que celles qu'il con rité, etde respect pour la personne du Souverain

tient. Les auteurs de ce projet se trouvaient, il Pontife, s'étaient adressés au Saint-Siége, pour

faut l'avouer , dans de grands embarras, et ils avoir de son oracle une règle de conduite au sujet

craignaient, avec raison , qu'en voulant trop de l'application de la loi définitivement adoptée .

donner, on ne pût rien obtenir, car il y avait « Sa Sainteté , après un mûr examen de cette

dans l'Assemblée législative, comme la discussion importante affaire, de l'avis même d'une congré

de la loi l'a suffisamment démontré, un assez gation spéciale composée de plusieurs niembres

grand nombre d'hommes, amis de l'ordre , à la du Sacré -Collége , et après la plus sérieuse délibé

vérité, mais qui l'étaient moins de l'Eglise et du ration, vient demecommuniquer des instructions,

clergé. Ce projet eut le malheur et peut- être le que, d'après ses ordres, je m'empresse de faire

tort de diviser les catholiques sur cette grave et connaître à Votre Grandeur.

capitale question . « Sans vouloir maintenant entrer dans l'exa

Enfio fut promulguée la loi du 15 mars 1850 , men du mérite de la nouvelle loi organique sur

qui assurément n'est pas parfaite, mais qui est l'enseignement, Sa Sainteté ne peut oublier que,

une grande amélioration sur la législation précé si l'Eglise est loin de donner son approbation à ce

dente en matière d'instruction publique. qui s'oppose à ses principes, à ses droits , elle sait

La lettre suivante fut adressée à ce sujet par le assez souvent, dans l'intérêt même de la société

nonce apostolique aux évêques de France, le chrétienne, supporter quelques sacrifices compa

15 mai 1850 : tibles avec son existence et ses devoirs, pour ne

« L'important projet de loi sur l'enseignement, pas compromettre davantage les intérêts de la re

présenté à l'Assemblée nationale, dit cette lettre, ligion et lui faire une condition plus difficile .

ne pouvait ne pas attirer toute l'attention du Vous n'ignorez pas, Monseigneur, que la France,

Très-Saint-Père , qui a constamment suivi, avec dès le commencement de ce siècle , a donné au

la plus vive sollicitude, toutes les phases de cette monde l’exemple de sacrifices assez durs, dans

longue et laborieuse discussion , dès son commen le but, dans l'espoir de conserver et de restaurer

cement jusqu'à l'adoption définitive de la loi. Il a la religion catholique .
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« Les circonstances dans lesquelles se trouve par la corruption de la foi des peuples, désire

actuellementplacée la société sontd'une nature si vivement que, sur ce point important, tous les

grave, qu'elles demandent que de toutes ses forces pasteurs ne cessent pas,à l'occasion , d'élever leur

on cherche à la sauver. Pour atteindre ce but sa voix, et d'instruire soigneusement les fidèles con

lutaire , le moyen le plus sûr et le plus efficace est fiés à leur zèle de la nécessité d'une seule foi et

d'abord l'union d'action dans le clergé, ainsi que d'une seule religion , la vérité étant une ; de rap

le rappelait saint Jean Chrysostome (In Joan., peler souventaux souvenirs de leurs fidèles et de

Homil.) au sujet des premiers temps de l'Eglise : leurexpliquer le dogmefondamental que, hors de

Si dissensio fuisset in discipulis illis , omnia peritura l'Eglise catholique, point de salut. »

erant. Sur cette considération , le Saint-Siége ne Mais depuis, la loi du 15 mars 1850 a éprouvé

cesse pas de conjurer tous les bons non -setilement des modifications très-importantes commeon le

de faire preuve de patience , mais aussi de rester verra par les lois, décrets et circulaires qui en ont

unis, afin que les vénérables évêques avec leur fait, pour ainsi dire , une loi toute nouvelle. L'im

clergé, unum sint ; que, serrés par les doux liens portance de cette loi et le bon résultat qu'on en

de la charité évangélique, idem sentiant, et, par peut obtenir nous ont déterminé à la faire pré

les efforts de leur zèle , quærant quæ sunt Jesu céder de l'exposé des motifs par M.de Falloux et

Christi. C'est seulement en vertu de cette union des rapports de M.Beugnot. Nous l'avons de plus

que l'on pourra obtenir les avantages qu'il est accompagnée de notes et de commentaires pour

donné d'espérer de la nouvelle loi et écarter au en bien faire connaître le véritable esprit et nous

moins en grande partie les obstacles par de nou avons surtout indiqué les lois, décrets et dé

velles améliorations. Sa Sainteté aime à penser cisions subsequentes qui l'ont modifiée . On

que le bon vouloir et l'active coopération du gou peut voir notamment sous les mots ÉCOLES, FA

vernement seront dirigés à cetteméme fin . CULTÉS, la loi du 10 avril 1867 et les décrets du

a Sa Sainteté espère que ceux du respectable 31 décembre 1853 et du 22 août 1854. Nous ren

corps épiscopal qui, par le choix de leurs col voyons également au mot SALLE D'ASILE, où l'on

lègues, siégeront dans le conseil supérieur de trouvera les dispositions législatives qui les ont

l'instruction publique, par leur zèle et leur auto organisées . Nous avons omis néanmoins un

rité, comme par leur doctrine et prudence , sau . grand nombre de documents qui nous ont paru

ront, dans toutes les circonstances, défendre avec moins nécessaires et qui nous auraient entrainé

courage la loi de Dieu et de l'Église, sauvegarder beaucoup trop loin . Nous craignonsmême d'avoir

de toute l'énergie de leur âme les doctrines de donné trop d'étendue à cette question .

notre sainte religion, et appuyer de toutes leurs

forces un enseignement pur et saint. Exposé des motifs du projet de loi sur l'ins

« Les avantages que, par leurs soins, ils procu
truction publique, présenté par M. de Fal

reront à l'Église et à la société, sauront compenser
loux, ministre de l'instruction publique et

des cultes, à l'Assemblée nationale, le 18

l'absence temporaire de leurs diocèses. Si, mal

gré tous ces efforts, leurs avis sur quelque point

juin 1849.

concernant la doctrine ou la morale catholique « Le projet que j'ai l'honneur de soumettre à

ne pouvaient pas prévaloir, ces dignes évêques
vos délibérations a été élaboré dans le sein d'une

auront toute la facilité d'en informer, à l'occasion ,

commission où tous les intérêts, ceux de la famille

et ceux de l'Etat, ceux de l'Eglise et ceux de l'Uni

les fidèles confiés à leurs soins, et ils en prendront versité , comptaient d'éminents représentants. C'est

motif d'entretenir leur troupeau de ces mêmes fort d'un tel appui que j'espérais paraître devant

matières, sur lesquelles se ferait sentir le besoin
vous ; c'est le travail même de son rapporteur,

de l'instruire .

M.de Corcelles, dontte nom seul était une autorité ,

que j'espérais apporter à cette tribune. D'impé

« Le Saint-Père, ne pouvant se dissimuler la rieuses circonstances en ont décidé autrement ;

baute importance de la première éducation reli- j'ai dù y suppléer à la hâte . Je me suis confié à

gieuse des enfants, cesnouvelles plantesdesquelles
votre indulgence ; je me suis reposé aussi sur l'é

tude que chacun de vous a faite d'une question si

on doit espérer un meilleur avenir pour la so vivement, si longuement controversée. On ne

ciété, quoiqu'il aime à rendre hommage au zele cherchait autrefois ce terrain que pour s'y com

des respectables évêques de France, croit cepen
battre ; on ne s'y rencontre plus aujourd'hui que

dant, par la charge de son ministère apostolique,

pour se concerter dans un intérêt commun, supé

rieur à tous lespréjugés personnels. Permettez-moi

devoir vous recommander particulièrement,Mon donc d'aborder ce sujet sans autre préoccupation

seigneur, dans le cas où, dans votre diocèse, se que le sujet lui-même, et pardonnez-moi d'avoir

trouveraient établies des écoles mixtes , de ne pas
préféré la promptitude de l'æuvre à l'ambition du

cesser de prendre toutes les mesures nécessaires
langage.

« A voir tous les gouvernements qui se suc

pour assurer aux enfants catholiques, qui heureu cèdent porter la main sur l'enseignementpublic ,

sement sont presque parlout en grande majorité, il semble que tous se soient flattés d'improviser

le bénéfice d'une école séparée . Car le Saint-Père une société à leur image. La liberté d'enseigne

déplorant amèrement les progrès qu'a faits en

ment,consacrée enfin par notre Constitution, doit

mettre un terme à ces illusions et à ces tentatives.

France, comme dans les autres pays, l'indifféren On n'élève pas l'homme pour telle ou telle forme

tisme religieux, qui a produit des maux affreux de gouvernement, mais pour lui-même, pour le
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développement et la dignité de sa propre nature, « Le conseil supérieur,malgré les prérogatives

pour le développement et le progrès de la société dont il est revêtu, n'exercerait qu'une faible in

à laquelle il appartient. Les gouvernements y fluence sur la direction des études, si son action

doivent intervenir puissamment, sans doute, mais n'était soutenue par celle des autres conseils infé

d'accord avec les lois éternelles de la conscience rieurs en autorité , mais plus à portée des popula

et de la civilisation . tions. Nous avons créé un conseil analogue au

« La famille, pas plus que l'individu , ne doit se chef-lieu de chaque département. Cette innovation ,

mettre en révolte contre l'Etat, mais l'État ne peut l'une des plus importantes du présent projet de loi,

pas, ne doit pas se substituer arbitrairement à la doit vous être présentée dans ces considérations

famille . générales.

Toutefois, et en ne considérant que l'intérêt « Lorsque Napoléon créa l'Université, il institua

de la liberté, notre premier devoir était de consti un nombre d'académies égal à celui' des cours

tuer d'abord l'autorité chargée de surveiller les d'appel, et qui correspondait à peu près à l'ancienne

établissements publics. C'est le titre premier de division des provinces. Il plaça à la tête de chacune

notre projet de loi. des académies un recteur, et le fit assister par deux

inspecteurs

TITRE PREMIER ,
a Cette organisation avait cela de défectueux que

certaines circonscriptions étant beaucoup plus

Des autorités préposées à l'enseignement. vastes que d'autres, le recteur qui en était chargé

ne pouvait suffire à l'étendue de sa tâche. L'arrêté

« Au sommet de la hiérarchie, nous avons con de 1818, qui a diminué le nombre des académies,

servé, à côté du ministre, un conseil supérieur de n'a pas affaibli cet inconvénient. L'autorité d'un

l'instruction publique. Ce conseil a pour double conseil académique et d'un recteur dont la juridic

mission d'assurer l'indépendance constitutionnelle tion comprend quatre , cinq et six départements ,

de l'enseignement libre, et de maintenir l'ensei peut-elle être suffisante ? Quand on veut organiser

gnement de l'Etat en harmonie avec les traditions une surveillance sérieuse, énergique, efficace,

de l'esprit national qui ont fait siècle par siècle la peut-on accepter cette organisation , ce contrôle

grandeur et l'unité de la France. Cette double impossible ou dérisoire ? Nous ne l'avons pas

mission avait suggéré à la commission la pensée pensé. En même temps que nous étions convain

d'un double conseil ; elle y a promptement renoncé cus des conditions anomales dans lesquelles sont

par la crainte de constituer à perpétuité des con condamnés à se mouvoir les recteurs actuels, nous

flits qu'un seul conseil, équitablement pondéré, étions frappés de la vie politique, de la sagesse à

réussira sans doute à prévenir . la fois persévératrice et libérale , qui se révèlent

a La discussion s'est donc reportée avec ar au centre de nos départements .

deur sur la composition du conseil supérieur lui « Qu'on y songe , le département, création vi

même. On s'est arrêté à la combinaison sui goureuse de 89, a profondément pris place dans la

vante. vie publique de la France . Les autorités les plus

« Vingt- quatre membres ainsi désignés : considérables de tous les ordres y sont réunies . Il

• Huitmembres choisis par le ministre parmiles est le point juste où chacune de ces autorités agit

anciens membres du conseil de l'Université, les d'assez près pour être éclairée , d'assez haut, pour

inspecteurs généraux, les recteurs et les profes être obéie . Nous n'avons donc pas craint de témoi

seurs des facultés, trois archevêques ou évêques gner confiance auxdépartements . Il est temps aussi

nommés par leurs collègues ; un ministre protes de décharger le pouvoir central des innombrables

tant nommé par les présidents des consistoires, attributions sous le poids desquelles il fléchit , et

trois magistrats de la Cour de cassation nommés de rendre aux pouvoirs locaux des droits dont

par leurs collègues, trois conseillers d'Etat nom ils peuvent et sauront mieux user ; de pareilles

més par le ministre, trois membres de l'Institut concessions ne mutilent pas le pouvoir , elles le

nommés par les cinq classesréunies ; troismembres fortifient.

choisis par le ministre parmilesmembres de l'en « Mais quel nom donner à la nouvelle institu

seignement libre . tion ? Celui de comité départemental ou celui de

i Tous les membres du conseil ont des droits conseil académique ? La première dénomination

égaux ; cependant comme le conseil doit remplir offrait l'avantage d'être plus sincèrement conforme

deux sortes de fonctions, comme il doit tout en à la pensée qui avait inspiré la commission, et de

semble surveiller les établissements privés et inter mieux marquer la place qu'elle avait entendu faire

venir d'une manière active dans la direction des aux forces vives du département.

établissements de l'Etat, et que cette dernière fonc « D'un autre côté , en repoussant le titre de con

tion est incessante, nous vous proposons de le divi seil académique, que l'usage universitaire a con

ser en deux sections, l'une permanente, l'autre sacré, on éveillait de respectables susceptibilités ,

venant régulièrement compléter la première. Nous on semblait prolonger contre les mots des hostili

vous proposons en même temps de faire entrer tés que l'on déclarait terminées contre les choses.

dans la section permanente les huit membres ap Ces considérations diverses ont conduit à adopter

partenant à l'Université. Les séances générales par transaction le titre de conseil académique du

auront lieu tous les trois mois , et pourront, à la département.

demande du ministre, ètre convoquées extraordi Ce conseilacadémique départemental est com

nairement. Tous les membres du conseil seraient posé de onze membres, ainsi qu'il suit :

choisis pour six ans, à l'exception des membres de a L'inspecteur de l'académie , le préfet, l'évèque

la section permanente qui seraient nommés à vie . ou son délégué, un ecclésiastique designé par l'é

Nous avons cru accorder cette prérogative à des vèque, un ministre des cultes protestants, dans les

hommes vieillis dans la pratique de l'enseigne départements où il existe une église consistoriale ,

ment, et qui sont comme les magistrats de l'ins un membre délégué de la cour d'appel, et, à défaut

truction publique ; mais en même temps nous de cour d'appel, un membre désigné par le tribu

n'avons pas voulu que cette inamovibilité fùtabsolue. nal de première instance, quatre membres du con

Les membres à vie du conseil pourront être révo seil général désignés par leurs collègues.

qués par le président de la République, en conseil « Nous avons, à dessein , commis une omission

des ministres, sur les propositions du ministre de dans cette nomenclature, afin d'insister sur un

l'instruction publique. point, objet d'un débat approfondi. Le préfet et

$
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a

l'évêque ne devraient-ils pas avoir à côté d'eux un pas mieux valu n'ouvrir d'écoles qu'avec la

membre supérieur de la hiérarchie universitaire ? certitude de n'avoir pas plus tard à les fermer ;

Ce membre ne devrait-il pas de droit ètre recteur? créer moins d'autorités et les armer de pouvoirs

Mais il n'existe que vingt recteurs pour quatre plus efficaces . Il ne faut cependant pas exagérer ce

vingt-six départements . Envoyer de simples délé blâme, comme naguère on exagérait l'apologie .

gués des recteurs, n'était-ce pas détruire cet Non , dans un très grand nombre de communes

équilibre des compétences que nous nous sommes les instituteurs ont dignement rempli l'attente du

toujours efforcés de maintenir avec une si vigou pays. Il doit une reconnaissance profonde à ces

reuse précision ? Porter à quatre -vingt-six le hommes pleins d'abnégation, à ces bienfaiteurs

nombre des recteurs , n'était-ce pas détruire l'ins obscurs, préparant, soit dans nos campagnes, soit

titution mème du rectorat, et paralyser son action dans nos villes , les générations honnêtes qui' font

sous prétexte de l'étendre ? Ce dernier point de précisément aujourd'hui notre sécurité .

vue a été vivement soutenu par les représentants « Mais en regard de ces perspectives rassurantes,

de l'Université. Cependant, ils ont fini par préférer que de contrastes ! Combien d'instituteurs ont

l'institution de nouveaux recteurs , à celle de semblé se liguer pour former,au sein de la société

simples délégués des recteurs actuellement exis même, un ordre de mécontents ou d'adversaires !

tants, et il a été reconnu qu'un recteur par dépar Je pourrais, m'autorisant de faits trop nombreux,

tementne pouvait se plaindre de la situation qui répéter le cri d'alarme, je meborne à constater le

lui serait faite à côté des autres autorités, soit mal; j'ajoute que le mal n'aura été que passager,

religieuses, soit civiles, soitmilitaires , qu'enfin son si une loi juste et ferme, porte le remède là où ce

expérience étant incontestable dans les matières mal est signalé et reconnu .

soumises à la délibération du conseil, la présidence « La loiactuelle prend la loi de 1833 pour point

lui serait dévolue. de départ,mais elle corrige les dispositions que la

« L'inspection devait ensuite compléter l'en commission a jugées vicieuses. J'ai conservé avec

semble des autorités préposées à l'enseignement. bonheur et respect ce que l'expérience permettait

Indépendamment des autorités locales dont nous de conserver; j'ai réformé sans timidité , lorsque

parlerons dans le titre consacré à l'instruction l'intérêt de la société en péril me faisait évidem

primaire, nous confions l'inspection à des inspec ment violence . Deux excellentes pensées avaient

teurs généraux et à des inspecteurs d'académie, inspiré les auteurs de la loi de 1833. Ils avaient

ainsi que cela se pratique aujourd'hui ; mais voulu intéresser le plus grand nombre possible de

fidèles à la pensée d'impartialité qui nous citoyens à cette belle æuvre de l'instruction pri

constamment guidés , nous avons voulu que les maire. Ils espéraient trouver dans le dévouement

inspecteurs généraux fussent choisis également des individus assez de ressources pour épargner à

dans les rangs de l'enseignement public et dans l'Etat la création et la dépense d'une nouvelle tribu

ceux de l'enseignement privé. de fonctionnaires. Ces deux espérances ont été dé

« L'autorité une fois constituée, nous abordons çues ; les comités locaux n'ont compris qu'impar

les conditions de la liberté , dans l'enseignement faitement la grandeur de leur mission. Dès 1835, il

primaire d'abord , dans l'enseignement secondaire fallut créer des inspecteurs ; dès 1837, les sous

ensuite . inspecteurs. Nous avons remédié à ce premier åbus ;

nous avons voulu , je le répète , placer la surveillance

TITRE II . plus près et le contrôle plus haut; nous avons confié

au maire et au curé ou pasteur , la responsabilité

De l'enseignement primaire. de l'école qu'ils ont sans cesse sous les yeux, nous

avons remis au chef-lieu de département où se

« L'enseignement primaire est, dans tous les trouvent en présence le recteur, l'évèque et le pré

pays, un des intérêts les plus considérables aux fet, la responsabilité de ces surveillants eux-mêmes;

quels le législateur ait à pourvoir. Nulle part on puis, enfin , nous avons laissé au ministre le choix

n'en peut méconnaître l'importance ;mais dans un d'un inspecteur spécial par département.

pays de suffrage universel on peut le regarder « Les comités d'arrondissement avaient, mieux

comme le pronostic de l'avenir de la nation . que les comités locaux, compris et rempli leur

« Jamais donc il n'avait été plus nécessaire de devoir . Nous nous flattons de retrouver encore leurs

se demander quel est l'état de l'enseignement pri services sous la forme nouvelle et mieux appropriée

maire en France, quels sont les principes qui le selon nous, de délégués cantonaux.

constituent, quels sont les hommes qui le trans « Un autre moyen d'améliorer l'institution était

mettent. La commission s'estlivrée à cette enquête d'améliorer le sort de l'instituteur lui-même. On

avec persévérance. Taire le mal, c'est s'en rendre ne met pas impunément aux prises l'indigence et

complice ; le dire à des législateurs calmes et l'orgueil. Un gouvernement ne doit tendre de pareils

impartiaux, c'est déjà commencer à le réparer. La
piéges à personne : l'individu y succombe d'abord ,

loi du 28 juin 1833 , presque tout le monde en la société y périrait bientôt après. Montrons-nous

convient aujourd'hui, n'a pas produit le résultat inflexibles envers les torts, mais après avoir apaisé

que ses auteurs en attendaient. Comme il arrive les souffrances. Tout récemment encore la moyenne

trop souvent aux intentions généreuses, on a com annuelle pour 27,000 instituteurs était, malgré des

promis de bons effets en voulant les précipiter. promesses réitérées, de 454 fri Point d'avancement

Durant quelques années, les comptes- rendus offi hiérarchique, point de retraite ,bien que le principe

ciels n'ont constaté que d'heureux efforts et de en eût été posé dans l'ordonnance du 14 février

rapides progrès .Le nombre des écoles s'est promp 1830. Un décret récent de l'Assemblée constituante

tement élevé de 28,379 à 63,028 ; le nombre des élève le minimum du traitement total à 550 fr .

enfants d'un million à 3,787,797. Les credits au Nous vous proposons de le porter, en y comprenant

budget de l'Etat sont montés de 300,000 francs à la rétribution municipale et la rétribution scolaire,

3 millions. Napoléon n'avait. laissé qu'une école à 600 fr. Nous introduisons aussi, dans la loi, le

normale, trente ont été créées de 1830 à 1832 , et principe des retenues pour assurer un fonds de re

il en existe 78 aujourd'hui. Jamais on n'a vu les traite .

chiffres présenter , à ceux qui s'en contentent, un « On peut, sans doute, préférer d'autres combi

ensemble plus satisfaisant. Mais bientôt ces chiffres naisons, un système de classes qui établit une hié .

n'ont pas suffi à la raison publique, on s'est de rarchie régulière , un système d'indemnités qui tient

mandé avec une inquiétude croissante s'il n'eut mieux compte de la population de l'école ou de la
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différence du prix des subsistances dans chaque ans ne devaient point passer dans une fermenta

département. Ces combinaisons ont leurs avan tion commune leurs plus difficilesannées ; qu'ils ne

tages. Mais dans l'état actuel des finances, nous pouvaient voir de près les villes que la plupart

avons voulu adopter la mesure la plus simple , de n'habiteront pas, toucher à toutes les connaissances

mander le moins de sacrifices possible à l'Etat, et et n'en approfondir aucune, sans prendre un sen

laisser d'ailleurs aux villes dont les crédits sont timent exagéré de leur situation , une trompeuse

variables, aux familles dont la rétribution n'est pas idée deleurs devoirs ; qu'ils ne şe voyaient pas déco

partout la même, le soin de rétablir des propor rés de titres superficiellement acquis, sans en gar

tions quisont effectivementdésirables. Nous n'avons der une ambition inquiète , et qu'il était d'une sou

pas voulu non plus élever le traitement fixe, parce veraine imprudence de ramener à la vie des champs

que c'était donner à tous, sans distinguer entre des esprits qu'on avait préparés d'avance à la

ceux dont le traitement était déjà suffisant, et exi prendre en dégoût ou en haine .

ger, pour une rétribution moins juste, des sommes « Ces objections sont graves, cependant nous

plus considérables. avons cru que l'épreuve pouvait être continuée,

« Nous avons autorisé , en certains cas, le conseil moyennant le contre-poids du stage, fortement or

académique à introduire et à favoriser dans nos ganisé ; qu'en toutcas ce stage devait avoir produit

écoles l'enseignement pratique de l'agriculture. ses recrues avant qu'on se privâtdes ressources de

« Quant au certificat de moralité , tantôt délivré l'école normale . Surtout nous avons voulu laisser

par complaisance, tantôtrefusé par caprice, témoi les conseils généraux juges des besoins ou des pé

gnage équivoque, garantie douteuse du passé, plus rils de chaque département; nous avons éveillé

douteuse encore de l'avenir, nous l'avons remplacé leur vigilance et armé leur sévérité . Qu'il en soit

par l'appréciation du conseil académique, ou par pour nous de l'enseignement comme de la liberté,

l'épreuve certaine d'un stage rendu facile . que l'abus ne nous rende jamais ingrat pour le

« Il est enfin un vice de la loi de 1833 sur lequel bienfait !

presque tous les esprits éclairés semblent d'accord « On s'étonnera peut-être qu'aucun article du

aujourd'hui. C'est l'inamovibilité de l'instituteur projet ne soit relatif à l'enseignement des filles,

primaire. Nous n'avons pas hésité à modifier pro aussi important assurémentque celui des garçons ;

fondément cette question , tout en maintenant de car, on l'a dit justement, instruire une femme, c'est

légitimes garanties contre l'arbitraire . créer une école dans la famille . Mais il nous a sem

a Fallait -il ensuite donner le droit de nommer blé préférable, comme au législateur de 1833 , de

l'instituteur au pouvoir chargé de le révoquer ? conserver à cet enseignement spécial un régime

Fallait- il le confier au recteur et aux conseillers spécial. Ces écoles ont produit presque partout des

municipaux ? Ce point a longtemps partagé la com résultats complétement satisfaisants Il faut se gar

mission. La vie de l'instituteur ne sera -t- elle pas der de toucher à ce dont on n'a qu'à se louer, et un

plus douce dans la commune, s'il est nommé par règlement suffira pour introduire dans ces écoles le

elle , que s'il lui est imposé ? N'aura -t- il pas ainsi petit nombre d'améliorations réclamées pour

lui-même, de son propre mouvement, plus de défé mettre en harmonie avec le projet actuel (I) .

rence pour les autorités locales ? Nous l'avons Après avoir analysé les mesures principales du

espéré, etnousattribuons conséquemment le choix nouveau projet de loi nous pouvons maintenant le

aux conseillers municipaux. C'est conserver, en résumer en un seul point de vue général. L'ins

outre, à l'enseignement primaire, son caractère truction est demeurée trop isolée de l'éducation,

communal que tous les projets qui se sont succédé l'éducation est demeurée trop isolée de la reli

ont maintenu, c'est respecter dans le père de fa gion .

mille, le droit d'intervenir pour le choix de celui Prétendre , dit l'un des rapporteurs de la com

qui le remplace auprès de ses enfants. mission, « plier un enfant au joug de la discipline

« La liste des candidats sera préparée avec soin « et de l'obéissance , créer en lui un principe

par le conseil académique départemental pour d'énergie qui le fasse résister à ses passions, ac

éclairer la préférence de la commune, pour certifier cepter volontairement la loi du travail et du

la moralité des individus , pour tenir compte de « devoir , contracter les habitudes de l'ordre et de

leurs antécédents qui compromettraientd'avance le « la régularité, et ne pas demander cette force à

caractère de l'instituteur. Cette liste est remplacée « la religion , c'est tenter une æuvre impossible. »

pour les corporations religieuses par la présentation Ces paroles, quiont ému et guidé la commission ,

de leurs supérieurs, que la connaissance officielle doivent être répétées devant l'Assemblée natio

de l'Etatmet à l'abri de toute objection .
nale .

« Une question non moins gravese pose ensuite : « Le temps n'est plus, grâce à Dieu , où l'on fai-

Comment ceux qui formeront les générations de la sait à la religion l'insulte de croire que, complice

France seront-ils formés eux -mêmes ? Quelle est la de l'ignorance, elle servait d'instrument docile à

valeur morale des écoles normales primaires ? Les tous les gouvernements . Nous voulons que la reli

instituteurs ne sont pas tous élevés dans les écoles gion ne soit imposée à personne, mais enseignée à

normales . Toutefois sur dix - sept cents places, envi tous. Les amis de l'ordre et les amis de la liberté

ron , vacantes chaque année, ces écoles ne four l'invoquent également. Assignons-lui donc fran

nissent pas moins de sept-cent-cinquante à huit chement sa place : sachons dire qu'en elle aussi

cents sujets, et ces sujets, qui devraient servir de nous cherchons le secret de la liberté, de l'égalité

modèle , servent en ce moment de point de mire et de la fraternité véritablement pratiques .

aux critiques les plus sévères. « Mais pour que la religion communique à l'édu

« Des voix sérieuses, impartiales, politiques, se cation sa puissance, il faut que tout y concoure à

sont élevées pour demander la suppression absolue la fois, et l'enseignement et le maitre . C'est le but

de ces écoles normales primaires. On n'a pas re que nous avons tâché d'atteindre, autant qu'on

fusé de sincères hommages à un grand nombre de peut le faire par des mesures législatives, en con

directeurs de ces établissements , fonctionnaires fiant au curé ou au pasteur la surveillance morale

éminents et dévoués ; mais l'institution a été atta de l'école primaire.

quée en elle -mêmecomme essentiellement vicieuse . « L'enseignement, ainsi constitué, serait-il gra

On a dit que des jeunes gens au dessous de vingt tuit et obligatoire ? La question posée de bonnefoi

les

C

C

(1) La commission a été d'un avis contraire et

l'on a introduit dans la loi les écoles de filles .

Maintenant les écoles de filles sont organisées

comme celles des garçons. ( Voyez ÉCOLBS.)
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est facile à résoudre. Il ne faut pas s'abuser . la conscience responsable des familles qui a besoin

Rendre l'enseignement gratuit, ce n'est pas faire de voir rendre libre 'un enseignement intime

que personne ne le paie, c'est faire au contraire ment lié à des affections sacrées , à d'inviolables

qu'il soit payé par tout le monde ; c'est-à -dire par droits .

l'impôt, charge énorme, que le projet du 23 juin « Notre Constitution attache deux conditions à

1818 évaluait à 47 millions . C'est de plus affranchir l'exercice du droit d'enseigner :

les parents d'un indispensable lien, les uns vis-à -vis « La capacité et la moralité .

des autres. « Lamoralité ne peut faire l'objet d'aucun doute ,

Les prescriptions de notre Constitution actuelle quant à la nature des qualités requises. Tout le

avaient été devancées par le régime financier de la monde comprend ce qu'exigent, en fait de probité,

loi de 1833 , qui impose les charges précisément de régularité de conduite, les hautes et délicates

dans l'ordre des devoirs respectifs, d'abord à la fa fonctions de l'éducation publique. La difficulté ne

mille ou au concours volontaire des particuliers, consiste pas à se rendre compte de ce qui est exi

puis à la commune, puis au département, enfin à gible, mais à le constater . La morale n'a que des

l'Etat. Ces principes sont excellents, il suffira de lois, la moralité a des nuances. On peut n'avoir

les développer . Nos efforts y tendronten commun . encouru aucune condamnation judiciaire , conser

« L'enseignement obligatoire n'est pas, comme ver l'intégrité de ses droits civils et politiques, et

on le croit trop généralement, une innovation mo n'en avoir pas moins perdu cette considération, ce

derne. Cette idée est, comme beaucoup d'autres respect de l'opinion , desquels dépend l'ascendant

de ce temps-ci, plutôt renouvelée que nouvelle .Les du maître sur les élèves . Et cependant, comment

Etats- généraux de 1580 voulurent l'imposer en juger arbitrairement la vie, la réputation, le carac

France . Une contrainte de cette nature, opposée à tère d'un individu sans rétablir en réalité le ré

nos meurs, ne put jamais s'y introduire. Elle n'est gime de l'autorisation préalable ?

pas praticable, elle ne serait point salutaire. Quelle « De nombreuses combinaisons ont été proposées

partie de l'enseignement d'ailleurs rendra -t -on à ce sujet aux chambres législatives. On a essayé

obligatoire ? Demandez-vous beaucoup ? vous im de faire délivrer par les maires des certificats de

posez une rigueur excessive. Demandez -vous moralité ordinaires, puis des certificats spéciaux .

peu ? vous abaissez le niveau de l'enseignement Ensuite on a substitué des jurys d'arrondissement

général. Vous révoltez les instincts les plus rivaux à l'autorité municipale . Ces divers modes d'attesta

du cæur humain contre ceux que vous prétendez tion réunissent les inconvénients de l'autorisation

servir : vous alarmez la parcimonie trop naturelle préalable, et n'en présentent pas les avantages.

du pauvre par vos amendes, vous blessez l'esprit Les dispositions que nous vous soumettons s'effor

d'indépendance par vos pénalités ! Le meilleur, l'u cent d'atténuer les inconvénients inhérents à toute

nique moyen d'universaliser l'enseignement, c'est mesure préventive , sans prétendre y avoir com

de le rendre universellement accessible , applicable. plétement réussi. Nous vous proposons d'admettre

Aujourd'hui, et au sein 'mème de Paris, ce sont les aux fonctions de l'enseignement quiconque aura

écoles qui manquent aux élèves, et non les élèves passé plusieurs années dans un établissement, pu

aux écoles. Fondez et dotez, encouragez les sacri blic ou privé, d'instruction secondaire. Après cette

fices , les émulations; renversez les entraves, ré épreuve, la présomption de la moralité du candidat

compensez les services, et vous aurez en peu d'an est établie. Pendant cinq ans, il a été placé sous les

nées mieux que l'enseignement obligatoire , vous yeux, sous la surveillance de l'autorité, soumis à

aurez l'enseignement avidement recherché et l'inspection comme le chefmème dont il dépendait

béni. et dont il engageait la responsabilité. On sait d'où

il vient, depuis combien d'années il se destine à

TITRE III. l'enseignement. Sa persévérance seule est une

garantie , car elle prouve qu'il ne se jette pas dans

Enseignement secondaire . cette noble carrière, comme il arrive trop sou .

vent, par le caprice des circonstances, ou par les

Nous arrivons maintenant à l'enseignement se accidents d'une vie aventureuse. Quand ces gages

condaire . Aucun degré de l'enseignement ne peut ont été donnés à la société , ils peuvent tenir lieu

se passer de liberté,mais l'enseignement secondaire de la formalité presque toujours illusoire du certi

moins qu'aucun autre . Le plus humble comme le ficat de moralité. Il suffit de laisser au pouvoir un

plus élevé a beaucoup à gagner au développement simple droit d'opposition concurremment aux auto

d'une concurrence sérieuse. La nature des choses rités académiques, administratives et judiciaires.

veut cependant que l'action de cette concurrence Ce droit s'exerce devant le conseil académique

ne puisse se faire sentir partoutavec la même effi départemental, dont la composition nouvelle est de

cacité . L'enseignement primaire, si modeste , si nature à rassurer toutes les inquiétudes.

pénible, n'offre ni aux esprits, ni aux intérêts, ces « Enfin , l'opposition admise , un dernier recours

excitations puissantes qui provoquent et multiplient reste à celui qui se croit victime d'une décision

les vocations. L'influence qu'il exerce sur la société inique. Il peut en appeler au conseil de l'instruc

est immense,mais presque latente . La liberté d'un tion publique. Nous n'avons pas trouvé un meilleur

enseignement pareil ne sera jamais que la liberté moyen de sauvegarder la liberté , en conservant à

du dévouement. Telle n'est point la condition de la société les garanties qui lui sont nécessaires. Le

l'enseignement secondaire. Par sa nature même, candidat tient son droit de la Constitution et de la

par la variété et l'étendue des connaissances qu'il loi. Il n'est soumis à aucune autorisation discré

ernbrasse , il s'adresse forcément à la portion la tionnaire. Sans doute , si sa vie n'est pas irrépro

plus aisée de la société ; il assure aux maîtres qui chable, si sa réputation n'est pas intacte , s'il est en

s'y livrent une carrière souvent brillante . D'un procès, pour ainsi dire, avec l'opinion , il a une

autre côté ,par l'importance, par la durée des cours , épreuve à traverser, un jugement à subir . Mais qui

il constitue une éducation complète, il n'abandonne pourrait se plaindre d'une pareille condition ? La

l'enfant qu'après l'avoir faithomme, et l'avoir placé liberté demeure entière, puisque la loi soustrait à

sur la pente des grandes vérités ou des grandes toute contestation une vie que rien n'accuse. La

erreurs. Ce n'est donc pas seulement ici l'activité société, de son côté,n'abdique pas ses prérogatives ,

individuelle , la concurrence privée qu'il s'agit d'in puisqu'elle conserve le droit d'interdiction enver3

troduire comme nous le faisons dans les autres tous ceux contre lesquels s'élève une réclamation

branches de l'activité humaine : c'est, avant tout, fondée.
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C

« Quant à la capacité , seconde condition imposée ment aux effets naturels de l'émulation , un peu à

par la Constitution et par le bon sens public , nous l'intérêt des chefs d'établissements, beaucoup à la

avons encore eu à lutter, non contre les diver sagacité des pères de famille .

gences de pensées, mais contre des difficultés « Cette confiance, nous l'approuvons sincère

d'exécution . ment ; cependant nous ne voulons pas qu'elle soit

« D'excellents juges, et particulièrement les au aveugle ; nous ne voulons pas qu'on nous accuse

teurs de la plupart des projets de loi soumis aux mème d'indifférence, pour ce qu'on est convenu

précédentes assemblées législatives , ont paru croire d'appeler le niveau des études. Le ministre se

que la capacité requise pouvait s'apprécier ici par réserve donc le droit d'accorder des distinctions

le grade universitaire, et qu'elle serait d'autant spéciales, telles que le titre honorifique d'établis

mieux établie que le grade exigé des candidats sements de plein exercice, aux maisons qui réuni

serait plus élevé. Nous n'avons pu nous soumettre ront un certain nombre de professeurs gradués.

sans réserve à ces traditions. Les grades représen « Nous voulons davantage encore ; un article de

tent assez fidèlement ce qu'on est en droit d'at la loi reconnait aux communes le droit de subven

tendre du professorat, mais non ce qu'il importe tionner des établissements d'institution secondaire ;

d'exiger des chefs d'établissement ou des préposés mais ce droit ne pourra s'exercer qu'en faveur des

à la surveillance. Dans les derniers cas, non -seule établissements dans lesquels, soit le directeur, soit

ment les grades élevés, celui de licencié ès lettres, le maître, seront pourvus de grades élevés.

où le diplôme double de bachelier ès lettres et de « La partie du projet qui concerne les établisse

bachelier ès sciences, ne nous semblent pas l'élé ments libres se termine par des dispositions rela

ment unique d'appréciation, mais ils ne nous på tives aux délits et à la pénalité . Ces dispositions

raissentmême pas l'élément principal. Ils n'attes sont très -simples, et renouvelées en grande partie

tent que l'étendue et la variété des connaissances des lois antérieures, aussi ne eroyons-nous pas de

et non la vocation . Le savoir ne suppose pas la voir y arrêter d'avance l'attention de l'Assemblée .

rectitude de l'esprit, la fermeté , la discrétion , le « Quelques personnes attendent de la présente

sens pratique essentiel à quiconque veut élever et loi la constitution de ce qu'on nomme l'enseigne

diriger la jeunesse. ment professionnel. La commission s'en est occu .

Ce dernier genre d'aptitude se développe bien pée . Promptement elle a reconnu que ce devait être

moins par l'étude solitaire des sciences et des là un fruit naturel de la liberté , et non l'objet

lettres , que par le contact intime et journalier d'une codification spéciale . Il est à présumer en

avec de jeunes et ombrageuses intelligences. La effet que l'enseignement industriel et professionnel

bienveillance du ceur, l'aménité des meurs, la prendra sa part de l'élan général, et il ne faut pas

promptitude, la sûreté du coup-d'oeil ne peuvent songer à gèner son libre essor avant mème de

se reconnaitre par examen et se constater par l'avoir vu se produire.

diplôme. Cependant ne sont-ce pas les premières « Les salles d'asile avaient aussi vivement excité

qualités du chef d'institution et de ses collabora la sollicitude de la commission , et j'avais moi

teurs directs ? Ces motifs nous ont déterminés à même,' en l'instituant, provoqué son zèle . Mais nous

exiger des candidats le simple grade de bachelier avons reconnu que la solution de cette question se

ès lettres qui, par lui-même, ne témoigne pas sans liait intimement à toutes les questions de la pré

doute d'une instruction bien solide, mais qui s'a voyance publique, et nous avons dû ajourner quel

joutant à cinq années de stage offre une précau que temps encore la part que nous ne manquerons

tion suffisante , et permet de se rendre plus exigeant pas de réclamer plus tard ( 1).

sur les garanties morales. « Je ne me dissimule pas non plus que d'impor

« Des préventions opiniâtres existant en outre tantes réformes sontmanifestement indiquées pour

chez quelques personnes contre les grades, nous les établissements de l'Etat ; mais ces questions,

proposons de laisser au candidat la faculté de notamment en ce qui touche les maîtres d'étude, la

substituer au titre de bachelier un brevet de capa préférence à donner au système de l'externat ou

cité spéciale , lequel brevet, alors, ne pouvant en du pensionnat, seront plus promptement et plus

aucun cas conduire aux grades universitaires ,serait sûrement tranchées, par la rivalité des établisse

délivré par un jury de sept membres, nommé tous ments nouveaux que par la voie législative. Lemi

les ans par le ministre de l'instruction publique, nistre de l'instruction publique ne peut cependant

sur la proposition du conseil académique départe pas se considérer commedégagé de ses devoirs à

mental. Le programme de l'examen serait arrêté ce sujet, et il y pourvoira , dans la sphère de ses

par le conseil de l'instruction publique. Néanmoins attributions administratives , avec persévérance et

le candidat pourra être interrogé spécialementsur la activité.

partie de l'instruction secondaire, constituantl'objet « Enfin , Messieurs, je ne pourrais me flatter de

spécialde l'enseignement qu'il se propose de donner. vous soumettre un projet de loi complet, que si je

« Toutefois, si, à nos yeux, lesgrades ne sont pas vous le présentais étendu à l'enseignement supé

absolument indispensables au chef qui dirige et rieur aussi bien qu'à l'enseignement primaire et à

gouverne, il convient de les demander à ceux qui l'enseignement secondaire. Mais le temps m'ayant

enseignent sous sa direction . Nous n'aurions donc manqué, j'ai cru devoir procéder d'urgence . J'ap

pas hésité à insérer dans le projet une disposition pellerai, du reste, sous très-peu de jours , l'avis

formelle en ce sens, si l'application n'en avait paru d'une commission spéciale sur l'enseignement et le

incompatible avec les principes généraux de la régime des facultés .

liberté et de la concurrence. Soumettre tous les Quelque inachevée que soit cette cuvre ,

maîtrés de tous les établissements aux mêmes con Messieurs, veuillez la prendre énergiquement à

ditions, c'est un joug intolérable. L'Etatmème, à

cette heure-ci, ne le fait pas peser sur ses propres « Vous venez de recevoir du pays un glorieux

maisons. mandat ; le rôle que vous assignait d'avance l'ar

« Varier les conditions selon les établissements , ticle 9 de la Constitution n'est pas moins fait pour

c'est se condamner d'avance à une série de me tenter votre patriotisme. Vous avez beaucoup à

sures vexatoires qui conduisent à l'absurde ou à fonder, mais sans secousses, sans ruines, sans vio

l'impossible. Il valait mieux s'en rapporter loyale- lence, par l'accomplissement d'une grande pro

ceur.

(1) Le conseil d'Etat et l'Assemblée législative

ont pensé autrement ; en conséquence, les salles

d'asile ont été introduites dans la loi. (Voyez

SALLES D'ASILE.)

-
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messe, par l'application d'un grand principe ! Les quand les notions élémentaires de la vérité, de la

sophismes ne redoutent que cette épreuve , la vérité justice et du droit, sans lesquelles aucune associa

n'attend que ce signal. La participation des intel tion humaine ne saurait exister un seul jour, ont

ligences , la sécurité de l'avenir n'existent qu'à ce eu besoin d'être expliquées et défendues ; quand

prix . Les vieilles animosités essaieront de ranimer un désordre moral dont nul ne pressentait la pro

de vieilles querelles ; elles seront déjouées . Soyez fondeur s'est révélé au milieu de nous, alors tous

sincères, soyez hardis dans cette voie , et vous assu les hommes sages, tous les amis sincères de la pa

rerez à l'ordre social la plus féconde en même trie ont compris qu'il ne s'agissait plus de savoir

temps que la plus pacifique de ses victoires. » par qui et dans quelle mesure précise le bien se

ferait, mais qu'il fallait recueillir toutes les forces

RAPPORT fait par M. Beugnot au nom de la

morales du pays, s'unir intimement les uns aux

autres pour combattre et terrasser l'ennemi com
commission (1) chargée d'examiner le

mun , qui, victorieux, ne fera grace à personne.

projet de loi sur l'instruction publique . « Ce retour des consciences et des esprits, na

( Séance du 6 octobre 1849.) guère divisés , vers un sentiment de paix et de con

corde, donne au législateur une liberté d'action

Messieurs,
dont il n'avait pas encore joui, et diminue les

« Le principe de la liberté de l'enseignement difficultés de sa tâche.

inscrit dans nos lois , en 1830 , a fait naitre chaque « Dans une grave et vive discussion, lorsqu'aucun

fois qu'il s'est agi de le mettre en application , des deux partis ne croit à la solution prochaine du

d'ardentes controverses , qui, en divisant les esprits , débat, chacun s'attache plus à soutenir l'honneur

ont troublé le législateur lui-même, et paralysé ses des principes qu'à régler ses væux sur ce qu'il lui

efforts pour remplir l'engagement solennel qu'il est possible d'obtenir , et les prétentions n'ont plus

avait contracté . La juste délimitation entre les de Lornes ; mais quand tout annonce que le mo

droits de l'Etat et ceux des citoyens fut l'écueil ment de clore la controverse et de passer de la

contre lequel vinrent successivement se briser les theorie à l'application est venu , alors les esprits les

meilleures intentions et les volontés les plus plus absolus consentent à tenir compte des faits et

éclairées.
à ne plus nourrir des espérances irréalisables .

« Nous nous garderons de réchauffer un débat « Si le législateur a retrouvé sa liberté, ce ne

désormais sans objet. La nouvelle Constitution , sera pas pour en abuser ; il doit chercher , sans

allant plus loin que la Charte de 1830, a défini les préoccupation de système, ni departi, sans engoue

droits de l'Etat, Nous devons nous incliner devant ment comme sans crainte de l'innovation , et guidé

sa décision , et présenter à l'Assemblée , non pas par l'unique pensée d'assurer le bonheur des géné

notre avis sur des points de doctrine, source iné. rations futures, à fonder sur les deux seules bases

puisable de contestations,mais les moyens quinous qui puissent être adoptées, la morale et la religion ,

ont paru , après une étude attentive, les plus pro un plan d'éducation publique approprié aux be

pres à réaliser avec fidélité les promesses de la loi soins, aux intérêts et au génie de notre nation, qui

fondamentale . devienne le premier élément de sa stabilité et de

« Tous les projets de loi sur la liberté de l'ensei sa grandeur.

gnement, présentés aux anciennes chambres légis « Cette liberté d'action ne sera pas non plus la

latives, étaient annoncés commedes actes de paci faculté de ne tenir aucun compte des lois et des

fication , comme d'équitables transactions entre les institutions existantes , et de chercher la perfection

droits nouvellement créés et mis en présence les à travers les nuages de l'idéal ou les ruines.

uns des autres. Mais, à cette époque, la nécessité a L'Etat distribue l'enseignement par des agents

d'une conciliation n'était pas aperçue, et chaque qu'il prépare à cet effet et qu'il dirige. Rechercher

opinion , se croyant appelée à la possession d'une si, dans le principe, il a eu tort ou raison de s'em

société paisible et puissante , aimait mieux courir parer de cette haute fonction et si des particuliers

les chances d'une lutte prolongée , qu'abandonner ou des associations ne la rempliraient pas plus

aucune de ses espérances. avantageusement, serait une étude sans profit,

« Cette lutte ne fut certainement pas sans éclat puisqu'un fait, quia quarante ans de date , tranché

ni sans profit pour la solution d'une des plus hautes la question ; mais ce que la réflexion et l'expé

questions morales et politiques qui puissent ètre rience de tous les temps attestent, c'est qu'une

soumises aux méditations du législateur. Chacun corporation exclusivement et officiellement chargée

apporta dans ce grand et mémorable debat, auquel de donner l'instruction se trouve, par sa nature

la nation ne cesse de prendre un intérêt qui l'ho méme, privée du sentiment d'émulation qui com

nore, le tribut de ses lumières etde son experience; munique aux institutions comme aux individus le

mais chacun aussi conservait ses idées absolues , besoin de faire mieux, de se perfectionner conti

ses prétentions exclusives, et l'espoir d'une tran nuellement soi-mème, et qui inspirait au génie le

saction équitable où les intérêts et les droits légi. plus vaste et le plus puissant qui ait dirigé le gou

times de l'Etat et des familles auraient été reconnus vernement de l'ancienne France, à Richelieu , cette

et assurés s'éloignait chaque jour davantage. pensée : « Si les universités enseignaient seules, il

« La conciliation si longtemps et si vivement a serait à craindre qu'elles revinssentavec le temps

poursuivie est devenue possible aujourd'hui. Les a à l'ancien orgueil qu'elles ont eu autrefois, qui

evénements dont la France a été le théâtre dans « pourrait être à l'avenir aussi préjudiciable qu'il

ces derniers temps ont plus contribué à éclairer et « a été par le passé. »

à calmer, sur ce point, les esprits, à moderer les « Notre nation s'est formée sous l'empire de la

désirs , à rapprocher les personnes, que les plus concurrence en matiere d'enseignement. Nous lui

savantes discussions n'auraient pu le faire. restituons cet element de progrès, qui profitera

« Lorsque la société tout entiere, avec sa reli même à l'institution dont il va restreindre les pri

gion , ses meurs, ses plus precieux intérêts, ses viléges.

saintcs et éternelles lois, est devenue tout à coup « L'université moderne a été l'objet d'apologies

l'objet d'attaques aussi audacieuses que multipliés; et de reproches outrés. Mais si son enseignement

(1) Cette commission était composée de MM. Sa

lomon (Meuse ), Coquerel, Baze, de Melun (Ille

et- Vilaine), de l’Espinay, ' Sauvaire Barthélemy,

COURS DE DROIT CIVIL ECCLÉSIASTIQUE .

Dufougerais, Barthélemy Saint-Hilaire, de Monta

lembert, Rouher , Thiers, Beugnot, Fresneau , Jan.

vier, Parisis.

TOME II . 10
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ne s'est pas toujours maintenu à l'abri de critiques nul ne peut enseigner hors de son sein ou sans son

sérieuses, il ne faut en accuser ni les hommes ni autorisation . Lorsque la liberté régnera , quand la

les méthodes, mais le privilege dont elle jouissait concurrence contre les écoles du Gouvernement

et à l'ombre duquel son ardeur s'est égarée . Dé sera légale et encouragée , l'Etat, gardien des droits

pourvue des lumières que la concurrence lui aurait et des intérêts communs, ne pourra plus s'identi

fournies, elle a demandé des inspirations à l'esprit fier avec ces écoles. S'il continue d'entretenir des

desystème et des leçons à l'étranger, et ses deux établissements d'instruction publique, ce sera pour

guides trompeurs ont trahi plus d'une fois son soutenir et non pour écraser la concurrence, et

amour du bien public et de la science.Parmiles afin de contribuer selon ses vues à l'amélioration

effets salutaires de la liberté, il faut placer l'amé générale de l'enseignement, mais il ne défendra

lioration de l'enseignement public . Puisse cette pas les droits de ses propres établissements avec

vérité réconcilier avec elle ceux quine l'envisagent plus de chaleur qu'il ne défendrait ceux des éta

pas sans préventions ou sans inquiétude. blissements libres , car il doit aux uns et aux autres

« Si nous ne considérions la concurrence que un égal intérêt, puisqu'il a changé sa fonction

comme un moyen de perfectionner l'éducation, d'instituteur unique de la nation contre celle de

nous l'envisagerions, il faut le dire ,sous son aspect surveillant et de protecteur de quiconque entre

le moins élevé. Le droit naturel et préexistant de prend, au nom de la loi, de distribuer à la jeunesse

la famille , ce droit que les lois reconnaissent, mais le bienfait de l'instruction .

qu'elles ne créent pas, et qui survit dans la cons « Si les faits extérieurs restent les mêmes, le

cience publique, quand elles lui refusent leur sanc droit est changé, et il ne dépendra que de la li

tion , ce droit exige que le choix des familles puisse berté de transformer ce droit en fait, par ses ef

s'exercer , non-seulement sur les personnes, mais forts, ses succès et lesservices qu'elle saura rendre.

sur les méthodes et les doctrines, sans rencontrer A elle demériter les faveurs qu'elle envie .

d'autres limites que celles qui sont posées par la « Les rapports nouveaux entre les écoles pu

morale et le respect des lois. Fonder la concur bliques et les écoles libres ne s'établiront pas,

rence, c'est donc consacrer un droit impérissable nous le reconnaissons, sans quelque difficulté . Les

et assurer les progrès de l'enseignement. Comment idées et les habitudes anciennes conserveront une

repousser un principe à la fois si juste et si utile ? partie de leur autorité, et il faut s'attendre qu'elles

Qui exercera cette concurrence ? Nous répon susciteront chez les uns des regrets, chez les autres

dons : Tous les citoyens, tous ceux qui se croiront de la défiance.

appelés à remplir la noble et difficile fonction d'ins Pour éloigner tout sujet de conflit, on a pro

tituteur de la jeunesse, et qui auront donné des posé de séparer complétement l'université des

gages publics de moralité et de savoir . Nous n'es. écoles libres , de faire à ces dernières une exis

sayerons pas de créer des incapacités, d'introduire tence à part, entièrement isolée, et d'instituer

des exceptions, là où notre Constitution a proclamé pour les surveiller et les protéger des autorités

le droit commun . spéciales, qui n'auraient aucun rapport avec les

« Sous la garantie de cette rivalité et de la sur écoles de l'Etat.

veillance du gouvernement, nous entrerons en pos « L'idée d'un rapprochementsincère est, dit -on ,

session d'un système d'instruction publique auquel purement chimérique et ne saurait résister à la

la simple consécration de droits sacrés et reconnus plussimple épreuve. Nevoyez-vous pas que la lutte

par la Constitution aura fourni les éléments d'un entre le clergé et l'université , dont vous vous flat

perfectionnement réel et continu . tez d'étouffer le principe à l'aide d'une loi, est la

« La libre concurrence n'enlèvera pas à l'ensei conséquence de cette vieille opposition cntre le

gnement le caractère national qu'il doit conserver. pouvoir spirituel et le pouvoir temporel, contre la

L'enseignement, s'il est donné par un seul, fût- ce quelle sont venus échouer , l'histoire l'atteste , les

même par l'Etat, peut s'égarer dansdes voies choi vaux, les efforts et les lois des gouvernements les

sies arbitrairement et où nul n'aurait le droit de plus habiles et les plus puissants ? Vous ne ferez

l'arrêter. Il sera uniforme, mais ne sera pas néces pas dans des temps tels que ceux -ci ce que d'autres,

sairement national, ou, en d'autres termes, con qui ne vous cédaient en rien, n'ont pu faire dans

forme au caractère, à l'esprit, au veu de la na des jours meilleurs, etpuisque la Constitution vous

tion, sur lesquels l'Etat ou ses agents peuventse prescrit d'organiser la liberté d'enseigner, et que,

méprendre. Au moyen de la liberté, quand chaque de l'aveu commun , rien n'est plus simple et plus

citoyen jouira de la faculté de. distribuer l'ensei aisé que d'assigner à cette liberté un domaine sé

gnement, si telle est sa vocation, cet enseignement, paré, ne vous épuisez pas én tentatives inutiles

varié dans sa nature, reproduira les dispositions pour opérer une conciliation qui n'existera jamais

particulières qui, réunies, composent le caractère que dans la loi.

national, et la concurrence saura bien empêcher « Votre commission n'a pas cru devoir se rendre

que cette reproduction de l'esprit public ne flotte à ces objections dirigées contre le principe même

au gré de l'opinion dominante . L'éducation est du projet de loi. Voici sesmotifs :

une, elle doit être nationale ; mais plusieurs la con « Il ne faut pas se méprendre sur la nature de

duiront plus sûrement qu'un seul vers ce but. l'obligation qui nous est imposée . Nous devons ré

« La première condition d'une concurrence sin . gler, de la manière la plus utile à la société et la

cère est l'égalité parfaite entre les concurrents ; plus équitable pour les individus, un droit nouveau,

or, peut-on fonder sérieusement l'égalité quand commun à tous les citoyens, laïques ou ecclésias -

l'État se réserve de donner lui-même, avec profu tiques, et non reprendre où les siècles passés l'ont

sion , l'enseignement dans des établissements nom laissé , le débat entre le sceptre et la tiare.

breux qu'il soutient par tous les moyens dont il « Les discussions qui s'élevèrent, il y a quelques

dispose. années, au sujetde la liberté de l'enseignement et

« Si la liberté est accordée avec sincérité , cette des droits de l'Etat en cette matière, n'auraient

objection perdra de sa force . plus aujourd'hui la mème vivacité, ni un égal re

Aujourd'hui, sous l'empire du droit exclusif de tentissement, parce que les temps ont changé et

l'Etat en matière d'enseignement, l'université re que les deux anciens rivaux comprennent que leurs

pose sur cette idée fondamentale, que l'instruction lumières, leur zèle et leur dévouement doivent être

et l'éducation publiques appartiennent à l'Etat. mis au service, non plus de leurs vues ou de leurs

L'université est donc,si l'on veut, l'Etat enseignant. prêtentions particulieres , mais de la société expo

Nul ne peut lui disputer cette prérogative, puisque sée au plus grand péril qu'elle pût courir . Si l'on
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examine avec réflexion la disposition des esprits , cun sa juste part d'influence dans une action com

en ne tenantaucun compte des violentes protesta mune, on doit s'attendre, non pas à satisfaire per

tions de quelques hommesqui, ayant vécu et grandi sonne, mais à ne pas satisfaire les prétentions

dans la lutte, placent tout leur espoir dans sa per extrèmes, celles qui parlent le plus haut et en

pétuité, on reconnaîtra que le désir d'une hono trainent le plus facilement les esprits incertains.

rable conciliation est au fond de tous les cours, et Cet inconvénient est attaché à tout projet de tran

que nous devons profiter de cet heureux apaise saction , et nous n'avons certes pas la ensée que

ment, non pour enchaîner l'une à l'autre, mais celui dont nous examinons en ce moment le carac

pour rapprocher
, dans une mesure prudemment

tère puisse échapper à la loi commune. Mais nous

calculée, deux forces qui, par des voies différentes , ne devons pas nous préoccuper de savoir si ce

tendent au même but. projet répondra aux désirs, aux espérances, aux il

« Le système de la séparation séduit au premier ſusions de chacun , ce qui n'est pas possible ; nous

abord par sa simplicité et la facilité de son exécu devons nous borner à rechercher quels sont, quant

tion , mais ces avantages, les seuls qu'il possède, à à la liberté de l'enseignement, les vrais devoirs du

quel prix sont-ils obtenus ? à la condition d'orga législateur etsi le projet de loi s'y est conformé.

niser légalement l'antagonismeou la discorde . Le premier devoir du législateur, lorsqu'il éta

« Le législateur qui, voulant régler de la ma. blit et régularise un droit public , est d'avoir foi
nière la plus juste et la plus sage l'instruction pu dans ce droit et de croire à son avenir . S'il con

blique chez une grande nation , placerait ses espé serve des doutes, s'il craint intérieurement de s'a
rances, non pas dans le concours et dans l'union bandonner à la liberté , il cherchera à ressaisir

de toutes les bonnes intentions et de toutes les lu dans l'application ce qu'il aura concédé en théorie ,

mières, mais dans la lutte persistante et régulière et son cuvre incomplète et pleine de contradic

mentétablie des volontés rivales, serait aveugle ou tions attestera l'incertitude de sa volonté.

insensé , car, au lieu de chercher à calmer les pas « Prétendre tout prévoir , tout réglementer, afin

sions, comme il en a le devoir , il leur assurerait un de conserver sous le régime nouveau l'unité rigou

aliment durable. reuse qui existait sous le régime ancien ; ne pas

• Qui donc se refuserait de prendre part à cet tenir compte des faits existants, des aptitudes cons

acte de conciliation si loyalement offert ? Ce ne tatées par elles-mêmes, du zèle et du dévouement

sont pas les hommes dans les ceurs desquels des individus et des associations, non plus que des

vivent les principes religieux, car ceux-là savent avantages résultant d'une combinaison de moyens

qu'il leur est ordonné de faire le bien dans tous les divers qui tendent au mème but ; porter partout le

temps, par tous les moyens, et qu'un jour il leur niveau de prescriptions uniformes et inflexibles, au

serait demandé compte d'une occasion qu'ils au risque de vjolenter de bonnes et sayes coutumes,

raient laissé échapper et d'un découragement dont ce serait méconnaître une maxime qui n'est jamais

les plus formidables obstacles ne suffiraient pas plus vraie que quand elle s'applique à l'établisse

pour les absoudre. ment d'un droit nouveau , et en particulier à celui

• Gardons-nous de toute illusion . Comme la lutte dont nous nous occupons, à savoir qu'on ne doit

ne pourrait pas se prolonger toujours et qu'il fau pas faire par la loi ce qu'on peut faire par les

drait qu'en definitive un des deux adversaires suc meurs.

combåt, celui qui succomberait serait la liberté, si « La France renouvelle avec une grande facilité

peu comprise, « si mal aimée par notre nation, et ses institutions et ses lois, et, malgré ces fréquents

de tardifs regrets ne la feraient pas renaître. changements, elle s'est accoutumée à croire que

« Ne sacrifions donc pas au désir d'éviter ou de l'impulsion et la direction doivent en toutes choses

tourner quelques difficultés d'exécution , beaucoup venir de la puissance publique, que, par une con

moins grandes qu'on ne le pense , le succès d'une tradiction étrange, elle s'applique sans cesse à af

sage pensée. faiblir . Ce qui peut être vrai pour les intérêts ma

Lorsque la liberté aura été établie et qu'une tériels ne l'est assurément pas pour les intérêts

situation nouvelle , sans analogie avec le passé , aura moraux ; et si, lorsqu'il entreprend de rédiger une

été faite au corps enseignant ; lorsque les écoles loi sur la liberté de l'enseignement, le législateur

libres ne pourrontmème plus craindre de voir re s'entoure de défiances et refuse de se confier à la

naitre sous une forme déguisée le régime du mo vertu, à la charité, à l'amour du bien public qui

nopole condamné par la Constitution, elles pren vivent encore dans le cour de tant de bons ci

drout confiance à elles -mêmes et dans la liberté , toyens ; s'il pense que ses décrets et ses règlements

elles s'accoutumeront à ne plus redouter ce qui ne administratifs pourront faire naître ou remplacer

sera plus redoutable, et fidèles à leur vocation , le seul sentiment qui rende digne d'élever et de

elles ne verront dans leurs anciens adversaires que former la jeunesse , c'est-à - dire le dévouement, la

d'utiles coopérateurs auxquels elles devront de loi qu'il rendra ne sera point une loi de justice et

bons avis et de bons exemples. de liberté , et elle passera rapidement comme ces

« Votre commission donne donc son approba lois éphémères que la méfiance inspire et que la

tion à l'idée fondamentale du projet de loi. Elle conscience publique repousse.

croit que quelques points de contact habilement « Les principes généraux qui ont dirigé votre

ménagés entre les écoles de l'Etat et les institutions commission dans l'examen du projet de loi pré

libres , au lieu de ranimer d'anciennes animosités, senté par M. le ministre de l'instruction publique à

feront évanouir des préventions déjà sensiblement l'Assemblée législative, le 18 juin dernier, ayant

affaiblies, et que l'éducation nationale, confiée à été exposés , nous pouvons maintenant vous rendre

cette rivalité bienveillante et féconde , formera, compte , sans craindre d'entrer dans quelques

pour des jours plus calmes que les nôtres , des gé détails, des résultats de cet examen . Mais il im

nérations sages et fortes, qui continueront avec porte avant tout de rappeler le texte et le sens de

gloire l'euvre de civilisation assignée par la Pro la loi souveraine, restés constamment présents à

vidence à notre pays. notre esprit pendant le cours de nos délibé

• Le désir d'opérer ce rapprochementavec pru rations.

dence , sans alarmer aucune conviction ni aucun « L'art. 9 de la Constitution est ainsi conçu :

intérêt légitime, rend, comme nous l'avons re L'enseignement est libre. La liberté de

connu , la tâche du législateur plus compliquée et « l'enseignement s'exerce selon les conditions de

plus délicate , car s'il est aisé de séparer , il l'est « capacité et de moralité déterminées par les lois ,

peu de concilier, et lorsqu'il s'agit de faire à cha • et sous la surveillance de l'Etat . Cette surveil
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« lance s'étend à tous les établissements d'é devoirs d'une pleine liberté , car il est responsable

« ducation et d'enseignement, sans aucune, ex devant l'Assemblée législative de chacun de ses

« ception . » actes . La loi ne pourrait donc restreindre son pou

« On le voit, le législateur proclame avant tout voir ou en entraver l'action, sans violer les prin

le droit des familles : l'enseignement est libre ! Tel cipes constitutionnels ; mais il lui est permis d'im

est le principe souverain en cette matière, auquel poser au ministre l'obligation de prendre , avant

tout doit remonter et se rattacher. Mais ce droit, de se décider dans toutes les questions graves,

pas plus qu'aứcun autre , ne peut être absolu ; et, l'avis d'un conseil dont elle aurait à l'avance dé

lors même que la Constitution ne l'aurait pas dé terminé la composition, de manière à entourer le

claré , nous nous empresserions de reconnaître que ministre des lumières les plus puresde l'expérience

la société doit se garantir contre l'abus possible de et à prévenir toute erreur de sa part. C'est ce que

ce droit commede tout autre; de là les conditions le projet de loi se propose de faire.

de moralité et de capacité imposées aux citoyens « Le conseil de l'université, créé par le décret

quiveulent exercer les fonctions d'instituteur ; de du 17 mars 1808, et modifié dans son organisation

là aussi le droit général de surveillance attribué à et ses attributions par diverses ordonnances ren

l'Etat sur tous les établissements d'éducation et dues sous la restauration , ne peut servir aujour

d'enseignement. d'hui demodèle , car cette institution était la con

« Si, en cherchant à déterminer avec équité le séquence déduite avec infiniment d'habileté et de

caractère des preuves de moralité et d'aptitude que rigueur du principe exclusif adopté à cette époque

les citoyens devront fournir, ou à régler le droit et que la Constitution a détruit. Le conseil su

de surveillance dont l'Etat est pourvu , des doutes , périeur ne sera pas le conseil de l'université,

des difficultés venaient à surgir, ces doutes, ces chargé accessoirement de surveiller au nom de

difficultés devraient être résolus dans le sens le l'Etat les écoles libres, puisque l'université ne doit

plus favorable à la liberté ; car, nous ne craignons plus être qu'une institution entretenue par le gou.

pas de le répéter , la liberté est le principe do vernement pour stimuler la concurrence et lui

minant en cette partie de notre droit public . faire produire tous ses fruits ; il ne sera pas da

« Mais ilne faut pas oublier qu'elle a été établie vantage l'organe des intérêts et le défenseur des

d'abord en faveur des familles, afin qu'ellés puis droits de l'Ětat, car ces intérêts et ces droits

sent, usant d'un droit sacré, faire élever leurs auront pour tuteur naturel le ministre. Si l'on veut

enfants selon le væu de leur cæur et de leur donner une idée précise et juste de cette institu

conscience, et ensuite en faveur des citoyens, qui tion , appropriée au principe de la liberté, il faut

ont le droit de mettre leurs lumières, leur ex dire qu'elle représentera les droits et les intérêts

périence , leur dévouement au service des fa de la société tout entière , et que son influence

milles. devra être aussi sage et aussi impartiale qu'elle sera

« Le projet de loi se compose de trois parties puissante et vénérée.

distinctes et facilement divisibles, quoiqu'elles « La composition de ce conseil présentait de sé

se rattachent les unes aux autres par des liens rieuses difficultés. Le projet de loi les a heureuse

étroits : ment résolues .

« 10 Autorités préposées à l'enseignement ; « Le nombre de ses membres sera de vingt-six,

a 20 Enseignement, primaire; parmi lesquels quinze étrangers à la profession de

« 3º Enseignement secondaire. l'enseignement et sur la désignation desquels le

« Sous le précédent Gouvernement, ces matières Gouvernement n'exercera aucune influence, appor

furent l'objet de propositions de lois séparées. teront dans les délibérations le tribut d'un amour

Nous approuvons M. le ministre actuel de les éprouvé du bien public et d'un attachement na

avoir réunies en un seul projet de loi soumis à une turel aux droits des familles. Les onze autres éclai

seule discussion. Par ce moyen l'Assemblée suivra rerontces délibérations par des lumières acquises

dans toutes ses conséquences l'application du prin dans la pratique de l'éducation et de l'instruction

cipe proclamé par la Constitution . Si, comme nous de la jeunesse. En combinant ensemble ces deux

Je pensons, les circonstances sont propices à une éléments qui se fondront si vite en un seul, la loi

bonne et sincère solution de la question , nous montre que son intention est de remettre à la so

devons l'aborder et la résoudre tout entière, sans ciété elle-même, représentée par ce qu'elle a de

alléger notre tâche aux dépens de l'avenir . plus sage et de plus éclairé, la direction supreme

Ce motif nous fait regretter que le chapitre 11 de l'enseignement.

du titre III, qui ne contient sur les établissements « La première catégorie serait ainsi composée :

publics d'instruction secondaire que des dispo « 1 ° Trois archevêques ou évêques nommés par

sitions de peu d'importance, n'ait pas été remplacé leurs collègues.

par un titre spécial sur l'enseignement supérieur. « Qui s'étonnerait que l'épiscopat français soit

La question eût été embrassée dans son aspect le appelé à veiller, par l'intermédiaire des trois délé

plus étendu .
gués qu'il possédera dans le sein du conseil, sur la

« L'ordre dans lequel les diverses positions du direction religieuse et morale de l'éducation pu

projet de loi sont distribuées nous paraissant blique ? Arbitres souverains sur toutes les matières

simple et logique , nous nous y conformerons, en qui touchent de près ou de loin à des vérités dont

présentant les résultats de l'examen auquel votre ils sont les gardiens naturels, les évêques trouve

commission s'est livrée .
raient dans cette fonction spéciale le principe

d'une haute influence sur les délibérations du

TITRE PREMIER.
conseil, si le caractère qui brille en eux et leur

sagesse ne devaient pas la leur faire promptement

Des autorités préposées à l'enseignement.
acquérir .

« On a demandé si en faisant nommer par leurs

collègues les trois prélats , nous n'abrogions pas
CHAPITRE PREMIER .

implicitement l'art. 4 de la loi organique du con

Du conseil supérieur de l'instruction publique. cordat qui interdit toute assemblée délibérante

du clergé sans la permission expresse du Gouver

« Le ministre de l'instruction publique exerce les nement.

droits réservés à l'Etat sur l'enseignement public ou « Nous n'avons pas l'intention de soulever à

privé. Il doit jouir dans l'accomplissement de ses propos de la liberté de l'enseignement, une ques
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tion qui se rapporte à un autre ordre d'idées et de surveillance active et éclairée . La religion , les fa

droits, celle de savoir si le clergé catholique doit milles, l'université et les écoles libres sont repré

jouir, sous l'empire de nos nouvelles institutions, sentées dans une proportion équitable. Il est à pré

de la faculté de se réunir pour délibérer sur le sumer que l'esprit de critique s'épuisera en savants

maintien de ses dogmes et l'amélioration de sa dis calculs pour démontrer que la répartition des voix

cipline. Dans la pensée du Gouvernement et de la dans le conseil fera pencher quelquefois la balance

commission , les archevêques et les évêques pro de tel ou tel côté au détriment de la justice . Con

cèderaient par lettres adressées au ministre de vaincus que les hommes éminents ou distingués

l'instruction publique à la nomination de leurs trois appelés à siéger au sein de ce conseil ne se trouve

délégués ; ront pas longtemps en rapport les uns avec les

« 20 Un pasteur de l'une des deux Eglises pro autres , sans qu'une seule et même pensée ne les

testantes, nommé par les présidents des consis inspire, nous ne nous arrêterons pas à ces combi

toires ;
naisons d'une arithmétique arbitraire auxquelles

« 3. Un membre du consistoire central des israé chaque opinion pourrait également s'abandonner,

lites nommé par ses collègues . et nous porterons notre atiention sur un objet qui

« Le projet de loi ne donne au culte hébraïque en est plus digne, sur les attributions du conseil

aucun représentant dans le sein du conseil supé supérieur.

rieur, ni dans les conseils académiques. L'égalité « Ici, on le sait, le législateur n'est pas libre . Le

des cultes devant la loi et la nécessité de veiller principe de la responsabilité ministérielle domine

plus particulièrement sur le droit des minorités sa volonté, mais l'exemple d'une institution ana

nous commande de réparer cette omission ; logue à celle que nous voulons créer montre qu'il

« 4 ° Trois magistrats de la Cour de cassation est possible , en respectant ce principe constitu

nommés par leurs collègues ; tionnel, d'attribuer au conseil supérieur une in

« 5 ° Trois conseillers d'Etat nommés par leurs fluence efficace, etmême de lui donner, en fait, la

collègues. direction suprême de l'enseignement.

« Le projet du Gouvernement attribue au mi « D'après les règles de notre droit public, un

nistre le choix de trois conseillers d'Etat; il con conseil ne peut gouverner ni administrer : sa par

vient de le remettre au conseil d'Etat lui-même, ticipation au pouvoir doit rester purement consul

qui, associé pour ainsi dire par la Constitution au tative ; mais s'il acquiert par l'effet de sa composi

pouvoir législatif, doit jouir de la prérogative tion et de la gravité de ses délibérations une grande

accordée aux différents corps dont il vient d'être autorité morale , il exercera sur les principaux

parlé. Nous cherchons à entourer le ministre d'avis actes du ministre près duquel il sera placé , une

fibres et dégagés de toute complaisance ; or, on action constante et décisive. Ses simples avis de

pourrait suspecter l'indépendance de ceux qu'é viendront des règles dont la raison conseillera au

mettraient des membres désignés par le mi ministre de ne point s'écarter. C'est sur de tels

nistre ; principes qu'a été constitué le conseil d'Etat et

« 6 ° Trois membres de l'Institutnommés en assem qu'on nous propose de constituer le conseil supé

blée de l'Institut. rieur de l'instruction publique,

« La seconde catégorie serait formée des onze « Il ne viendrait pas à l'esprit d'un ministre de

membres suivants : rejeter un avis du conseil d'Etat en matière con

« 7 ° Huit membres choisis par le président de la tentieuse, quoiqu'il en ait assurément le droit.

République, en conseil des ministres, parmi les Nous voulons que le conseil supérieur soit aussi

anciens conseillers de l'université, les inspecteurs puissant et aussi respecté.

généraux , les recteurs et les professeurs des fa « Ce conseil pourra être consulté par le ministre

cultés. Ces huit membres formeront une section per dans certains cas, devra l'être danscertains autres,

manente.
et possédera en outre une juridiction propre pour

« Cette catégorie, dont nous expliquerons le jugement des affaires contentieuses et discipli

ailleurs la double attribution, est destinée à porter naires. Tel sera le cercle de ses attributions.

dans le sein du conseil la connaissance des lois, « Le ministre pourra , s'il le juge à propos,

des usages et des personnes, en matière d'ins prendre l'avis du conseil sur les projets de lois ou

truction publique, sans laquelle les délibérations de de décrets ; il n'y est pas contraint, parce qu'il

ce conseil manqueraient souvent d'une base réelle s'agit ici d'actes de gouvernement, sur lesquels il

et solide. Si l'on prétendait que la section per doit demeurer libre et ne pas rencontrer d'obstacles

manente perpétuera sous le régime nouveau les mème indirects. La responsabilité constitutionnelle

traditions du régime ancien , et qu'elle ne sera en n'existe qu'à cette condition ,

définitive que le conseil de l'université déguisé et « Le conseil sera nécessairement appelé à don

tout aussi puissant qu'au temps passé , nous répon ner son avis sur tous les arrétés du ministre qui

drions qu'un tiers des inspecteurs généraux et une auront force de règlement pour les établissements

partie des recteurs devant appartenir on avoir ap d'instruction publique, sur la création des facultés,

partenu à l'enseignement libre, il s'ensuit que des lycées et colleges, sur l'autorisation d'accepter des

membres de cet enseignement entreront dans la donations ou legs faits aux écoles publiques ou

section permanente . C'est pour leur y réserver aux écoles libres, parce que ces libéralités sont

quelques places que nous n'avons pas réduit le d'un genre spécial et que le conseil supérieur

nombre des membresde cette section ; pourra mieux que le conseil d'Etat en apprécier les

« 8º Enfin , trois membres choisis par le ministre causes et l'objet ; sur les secours et encourage

parmi les membres de l'enseignement libre. ments à accorder aux écoles; sur les livres qui

« D'après ce qui vient d'être ditau sujet desrec pourront être introduits dans les écoles publiques

teurs et des inspecteurs généraux, on comprend et sur ceux qui devrontêtre défendus dans les écoles

que ces trois membres ne seront pas les seuls re libres.

présentants de l'enseignement libre devant le con « On comprend la différence du droit conféré

seil. au conseil en cette importante matière, selon qu'il

« Telle est la composition du conseil supérieur, s'agit des écoles publiques ou des écoles libres.

auquel appartiendra le soin de diriger dans les Tout livre d'éducation destiné aux premieres, quel

voies du progrès véritable l'éducation nationale , de que soit son objet, devra être soumis à l'approba

veiller attentivement à la défense de tous ses inté tion du conseil. Les seuls livres qui devront être

rêts et d'exercer sur elle, au nom de la société,une défendus dans les établissements particuliers seront
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les ouvrages contraires à la morale , à la Constitu préventions et l'esprit de parti exercent de l'em

tion et aux lois . pire. Après avoir traversé les difficultés que ren

« On comprend également que le catalogue des contre toute institution naissante, celle -ci, nous

livres déjà approuvés ne sera pas soumis tout en en sommes convaincus, marchera d'un pas ferme

tier à la révision du conseil, et que les livres con vers le but indiqué, vers le perfectionnement non

sacrés à l'exposition des dogmes religieux ne seront interrompu de l'éducation publique par la li

admis dans les écoles publiques ou privées que re berté .

vêtus de l'approbation de l'autorité religieuse dio

césaine ou consistoriale.
CHAPITRE II.

« Si nous ajoutons que le conseil donnera son

avis sur l'état général de l'enseignement, sur les Du conseil académique.

abus qui pourraient s'introduire dans les écoles,

sur les moyens d'y porter remède, et en général « Le projet de loi crée des institutions nouvelles,

sur toutes les questions qui lui seront soumises par mais il conserve les anciennes dénominations, res

le ministre, on reconnaîtra que les purs détails pectant ainsi, sans qu'on puisse l'en blåmer, la

de l'administration seront seuls exclus du cercle puissance de l'habitude, si grande en notre pays

de ses délibérations, et que rien de ce qui tou sur tout ce qui se rapporte à l'administration pu

chera aux grands intérêts de l'instruction ne lui blique.

sera étranger. « Dans chaque département il existera , sous la

« Considérée en dehors du conseil supérieur , la désignation reçue de conseil académique, un con

section permanente est, comme nous l'avons dit, seil chargé de veiller sur l'enseignement, la disci

un simple conseil d'administration , qui prépare le pline et l'administration économique des écoles de

travail et les décisions du ministre dans les affaires l'Etat, et sur les droits des écoles libres ; sur les

de second ordre, et relatives seulement aux écoles développements de l'enseignement secondaire ou

publiques dont il serait impossible que le conseil supérieur, comme sur les détails de l'instruction

supérieur connût. La multiplicité de ces affaires et primaire, et qui jugera , en matière contentieuse

le grand nombre de personnes qu'elles intéressent et disciplinaire , sauf recours, en certains cas , les

exige que cette section soit permanente . membres de l'enseignement public et de l'ensei

« Le conseil supérieur devant étendre sa sollici gnement libre. (Art. 12, 13 et 14.) Il se trouvera

tude, sa haute surve:llance et sa juridiction disci donc au chef-lieu , ou sur toutautre point de chaque

plinaire aussi bien sur les établissements de l'Etat
circonscription départementale, une institution qui

que sur les établissements libres , arrêter les pro sera pour le département ce que sera le conseil

grammes, rédiger les réglements, distribuer les supérieur pour la France entière, et l'éducation na

encouragements, etc., nous ne comprendrions pas tionale ne restera nulle part sans guide, sans en

que l'on essayât de soutenir que la section perma couragements et aussi sans surveillance .

nente, dans laquelle entreront des membres de « Le décret du 17 mars 1808 , créateur de l'Uni

l'enseignement libre, à raison des fonctions pu versité, avait décidé qu'il y aurait autant d'acadé

bliques qu'ils auront remplies, s'emparera de tout mies que de cours d'appel. Le nombre des

le pouvoir et n'en laissera que la trompeuse appa académies était donc de 27. Réduit à 20 par un

rence au reste du conseil. Si ceux qui se disposent arrêté du chef du pouvoir exécutif, en date du 7

à faire concurrence aux écoles publiques n'avaient septembre 1818, dont la légalité fut contestée au

pas plus de foi en eux-mêmes et dans leur droit, il sein de l'Assemblée constituante , le projet de loi

serait permis de concevoir des craintes sur l'avenir propose de l'élever à 86 , ou , pour s'exprimer avec

de la liberté de l'enseignement. plus d'exactitude, il propose d'accorder à chaque

« Redouter que le conseil supérieur n'empiète département une institution spéciale , chargée de

sur les prérogatives de la section permanente ou veiller sur les intérêts et les besoins de l'enseigne

réciproquement, ou bien que l'action commune de ment, analogue à celle qu'y possèdent les divers

ces deux parties, momentanément séparées du services publics. On ne conçoit pas, en effet, que

même tout, ne devienne la source d'opposition le plus grand intérêt moralde la société soit traité

et de conflits, serait s'alarmer d'un péril que avec moins de faveur que les intérêts matériels et

l'intervention du ministre , auquel le pouvoir de secondaires du pays . Il y a là une lacune évidente

décider appartient sans partage, saura toujours dans le système de nos institutions locales . Nous

prévenir. saisissons l'occasion de la combler, et, comme

« Dans un sens opposé , on a prétendu que le dit l'exposé des motifs, de décharger le pouvoir

la section permanente , composée d'anciens mem central des innombrables institutions sous le poids

bres de l'Université , versés dans la connaissance et desquelles il fléchit, en rendant aux pouvoirs lo

la pratique des affaires d'enseignement,deviendrait caux des droits dont ils peuvent et sauront mieux

bien vite l'arbitre des délibérations du conseil su user que lui.

périeur. Nous répondrons que si cette influence , « Cependant le projet de doter chaque départe

dont on s'inquiète , est la conséquence du mérite, ment d'un conseil académique a rencontre des ad

des lumières , de l'expérience de ceux qui l'exerce versaires dans le sein de la commission .

ront, nous n'avons aucun moyen de la prévenir , ni « Ces nouveaux conseils, ont- ils dit, ne sont ni

rien à en redouter ; que si, au contraire, elle est nécessaires ni utiles. Leur création grèvera le

conquise sur la faiblesse et l'indifférence des autres budget d'une forte dépense , accroîtra le nombre

membres du conseil, de ceux qui ont plus particu déjà excessif des fonctionnaires et des employés ,

lièrement la mission de stipuler pour la liberté, ils sans profit réel pour l'enseignement public ou

ne pourront s'en prendre qu'à eux-mêmes, car la privé. La France n'est pas couverte de maisons

loi se sera attachée à leur fournir les moyens de d'éducation . Il est tel département qui ne possède

faire respecter le droit et prospérer les intérêts dont pas plus de deux chétifs colléges communaux ,

ils sont les défenseurs. pourquoi lui imposer le don superflu et gênant

« Au surplus, ne nous préoccupons pas de d'un conseil académique ? En donnant aux acadé

craintes sans fondement et formons-nous une mies le même ressort qu'aux cours d'appel, on a

juste idée de l'esprit qui animera un conseil com calculé avec exactitude les besoins du service de

posé d'hommes d'élite , de citoyens éminents , de l'instruction publique, que les dispositions de la

graves magistrats, de pontifes vénérés, sur la haute nouvelle loi tendent à diminuer et non à accroître,

intelligence desquels il n'est pas à craindre que les puisque désormais l'action de l'Etat sur les éta
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blissements libres se bornera à une simple sur économie de quelque importance . Si le recteur

veillance . peut se faire remplacer par un délégué, le préfet

« Il reste l'instruction primaire . Mais est- il né et l'évèque ne manqueront pas de profiter de la

cessaire de changer toute l'organisation de l'ins même faculté , et le conseil deviendrait véritable

truction publique pour améliorer cette seule partie ment alors une simple commission , privée d'auto

de l'enseignement ? rité morale , et que présidera un fonctionnaire du

« On doit d'ailleurs remarquer que les intérêts troisième ordre, étranger au département et peu

des établissements de haut enseignement, tels que disposé à apporter un grand zele dans l'accom

les facultés de droit, des sciences, des lettres et les plissement de devoirs qui lui seront accidentelle

écoles de médecine, n'auront pas de représentants ment imposés.

dans les nouveaux conseils : convient-il de rendre « En donnant aux présidents des conseils le

les facultés dépendantes et justiciables de conseils même titre, on pourra varier le taux de leurs ap

qui ne seront en réalité, sous un autre nom , que pointements selon l'importance des académies.

des comités d'instruction primaire, semblables aux L'augmentation de la dépense ne doit donc pas

comités actuels d'arrondissement ? inspirer tant de crainte .

« Une opinion moins absolue que celle-ci, mais « Le projetde loicompose le conseilacadémique

qui s'éloigne encore du projet de loi, a été pré à l'image du conseil supérieur ; mais il accorde,

sentée. On a dit qu'il était possible d'admettre dans le sein de ce conseil, une représentation plus

l'utilité d'un conseil académique par département ; forte à l'intérêt général de la société qu'aux con

mais afin de ménager les finances de l'Etat et d'é naissances spéciales en matière d'enseignement,

viter l'abus des hautes fonctions sans attributions parce que le conseil académique sera une institution

sérieuses, on a proposé de ne pas augmenter le locale , organe des besoins et des veux des familles ,

nombre des recteurs et de donner la présidence dans laquelle on n'apercevra mêmeplus les vestiges

des nouveaux conseils à desinspecteurs d'académie d'une institution universitaire. Le nom seul aura

délégués. été conservé. Nous ne comprendrions pas qu'un

« La commission ne s'est point rendue à ces ob mot indu sit en erreur et portåt ombrage.

jections. « Il sera composé de douze membres. Neuf

« Si nous proposons d'accorder à chaque dépar auront pour mission de représenter l'intérêt gé

tement une académie , ce n'est pas que les conseils néral de la société dans l'enseignement : ce sont

académiques et les recteurs actuels soient écrasés l'évêque, un ecclésiastique designé par lui, un

d'attributions et de travail. Non , sans doute. Mais pasteur protestant, un délégué du consistoire

à nos yeux, l'établissement de la liberté d'ensei israélite, un magistrat et quatre membres du con .

gner doit être, pour le système entier d'instruction seil général.

publique, le signal d'une réforme profonde qui, « Le préfet y représentera l'Etat.

dans les écoles de l'Etat, place l'éducation au ni « Le recteur et l'inspecteur de l'académie y

veau de l'instruction ,mette en honneur dans les apporteront le tribut de leur expérience dans l'é.

écoles libres les méthodes les plus perfectionnées tude et la pratique des matières d'instruction pu

d'enseignement, fasse sortir l'instruction primaire blique,

de la voie où elle est entrée, et communique à « Nous devons nous arrêter ici pour régler un

tous les membres de l'enseignement quels qu'ils point important que le projet du gouvernement

soient, une ardeur pour le bien, et une connais laisse indécis .

sance de leurs devoirs, qui ne s'affaiblissentjamais. « L'art. 55 de ce projet décide qu'un règlement

Cette réforme, à laquelle nous ne craignons pas sera fait pour l'application du titre II de la pré

d'attacher les destinées de notre nation , ne pour sente loi à la ville de Paris. Le titre II s'occupe

rait s'accomplir au moyen des académies ac uniquement de l'enseignement primaire ; d'où il

tuelles , dont le nombre serait évidemment insuffi suit que les autres titres, et en particulier le cha

sant pitre II du titre Ier qui détermine la composition

a Lorsque les dispositions du projet de loi et les du conseil académique, seraient applicables à la

amendements de la commission relatifs à l'instruc ville de Paris, ce qu'il ne nous paraît pas possible

tion primaire seront connus, on comprendra que d'admettre .

cette partie seule du service exigerait, dans chaque « L'académie de Paris ne saurait être assimilée

département, un pouvoir énergique, actif, vigilant, aux académies des autres départements. Ses éta

auquel, certes, des occupations nombreuses et va blissements d'instruction publique secondaire ou

riées ne manqueraient pas. Si nous ajoutons que supérieure sont comme le modèle de l'enseigne

les conseils académiques auront dans leurs attribu ment public pour le pays tout entier ; ils appar

tions l'administration supérieure des facultés , des tiennent à toute la France, car il n'est point de

lycées et des colleges communaux, les affaires famille qui n'aspire à envoyer quelqu'un des siens

contentieuses et disciplinaires, et enfin la surveil sur les bancs des écoles parisiennes.

lance des maisons particulières d'éducation, sans « L'instruction primaire est, à Paris, beaucoup

parler de beaucoup d'autres devoirs que la loi nou plus locale. Les écoles primaires y sont peuplées

Felle leur impose, nous aurons démontré que ces surtout par des enfants de la ville ou de la ban

conseils destinés à exercer dans les départements lieue. Le nombre en est considérable et la diversité

la plus forte portion du pouvoir réservé à l'Etat infinie .

sur l'instruction ne seront pas de simples comités « Paris reçoit dans les salles d'asile 6,000 enfants

d'enseignement primaire, et que la demande du environ ; dans les écoles primaires du premier de

gouvernement ne saurait être repoussée. En pré gré, 25,600 enfants ; dans les écoles supérieures,

sence de si grands intérêts , s'arrêter devant une 350 '; dans les écoles d'adultes , 6,400 . Les établis

dépense en elle-même peu considérable ne nous sements communaux où se distribue toute cette

parait pas possible . population de 38,000 écoliers sont au nombre de

« Dans notre pensée , l'attribution d'un conseil 171, dont 31 salles d'asile , 58 écoles mutuelles

académique à chaque département est une des laïques, 54 écoles simultanées congréganistes, 18

bases du système présenté .
classes mutuelles d'adultes , 6 classes simultanées

« Quantº à la proposition de suppléer au recteur, d'adultes , 3 écoles supérieures.

dans les départements qui ne sont pas des chefs « Ces 171 établissements se subdivisent encore

lieux d'académie , par un inspecteur délégué, ses en 73 écoles de garçons, 67 écoles de filles, 31

inconvénients ne se rachètentmême que par une asiles ,
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« Avant la révolution de février, 21,000 enfants , de la Seine ; nous développons seulement ceux qui

filles et garçons, recevaient, en outre, l'instruction sont indiqués par le projet pour tous les départe

primaire dans les établissements privés. Le nom ments . Ce conseil, composé de vingt et un mem

bre de ces établissements est fort diminué ; mais il bres, pourra se diviser en section de l'instruction

s'accroîtra de nouveau, il faut l'espérer, avec primaire et section de l'instruction secondaire, et

le retour de la paix intérieure et de la prospérité se répartir en sous-commissions assez nombreuses

publique, et sous l'empire de la nouvelle loi, pour préparer, sans précipitation et sans confusion,

« Malgré cet im ense développement de l'ins les délibérations du conseil.

truction primaire dans la ville de Paris, 21,000 en « Le nombre des membres du comité central

fants étaient encore, avant 1818 , privés de toute actuellement existant, dont la présence est cons

espèce d'instruction . tatée par les procès-verbaux des séances, n'est ja

« Si nous ajoutons aux 171 établissements com : mais moindre de 15 ou de 20, sur 45 membres de

munaux de Paris consacrés à l'enfance les établis droit et sur 25 qui prennent une part active et

sements communaux ou privés de la banlieue, les assidue aux travaux du comité. En portant à 21 le

885 écoles privées que renferme la ville de Paris, nombre des membres du conseil, nous ne tenons

nous arrivons à un chiffre de 12 à 1,500 écoles ou donc pas compte du surcroît d'attributions qui ré

asiles qui se partagent la sollicitude de l'adminis sultera pour le conseil de l'extension de sa surveil

tration . lance aux établissements d'instruction secondaire,

« Ainsi le conseil académique du département parce que nous espérons que le zèle des membres

de la Seine différera des conseils académiques des appelés à le former répondra à l'importance de

autres départements en ce point essentiel : que les leurs fonctions, et qu'ils comprendront qu'il ne

établissements d'instruction secondaire entreront s'agit pas pour eux de supporter avec résignation

pour une faible part dans sa compétence, tandis une charge municipale, mais d'accomplir , au nom

que l'instruction primaire sera sa principale affaire des familles, un devoir sacré.

et rendra insuffisants les onze ou douze membres « Il est à souhaiter qu'aucun membre du conseil

institués par ce projet. académique du département de la Seine ne soit

« Convient-il d'abandonner à un règlement dé appelé à siéger dans le conseil supérieur ; cepen

libéré en conseil supérieur la solution des questions dant nous ne voyons pas d'incompatibilité entre

assez graves que soulève l'organisation du conseil ces deux fonctions, à la condition toutefois qu'un

académique du département de la Seine ? Nous ne membre en qui elles seraient réunies s'abstint,

le pensons pas. La constitution du plus important dans le conseil supérieur, de prendre partau juge

des conseils académiques, de celui qui est appelé à ment d'une affaire disciplinaire dont il aurait connu

donner l'exemple à tous les autres, ne peut être dans le conseil académique.

l'objet d'une simple disposition réglementaire. En « Parmiles membres des conseils académiques,

cette matière, la loi doit intervenir . Il n'est pas très-peu, 2 sur 11 dans les départements , 4 sur 21

sans inconvénient que les lois, intéressant à quelque à Paris, serontversés dans la connaissance desma

degré que ce soit l'organisation municipale ou dé tières de l'enseignement. Cependant il importe que

partementale , soient rédigées de telle sorte , que les délibérations de ces conseils et leurs décisions

leurs principales dispositions ne puissent être appli soient préparées et éclairées par l'expérience de

quées à Paris, et que la cité et le département ceux qui ont vieilli dans la pratique de l'instruction

soient maintenus sous le régime des ordonnances . publique ou privée. Présidés par des hommes qu'a .

Puisque Paris appelle l'exception , il est bon que nimerait le plus pur dévouemenf, mais auxquels

l'exception soit legalement établie . L'application à manquerait l'habitude des affaires d'administra

la ville de Paris de la loi de 1833 a révélé l'incon tion, les conseils académiques rencontreraient des

vénient qu'il y a de laisser aux ordonnances ou aux écueils et ne produiraient peut- être pas tout le

simples règlements le soin d'accommoder les dis bien qu'on en attend. Le projet de loi propose donc

positions générales des lois aux besoins exception d'attribuer la présidence du conseil académique au

nels de la capitale , et il est à craindre que si la loi recteur.

nouvelle ne contenait pas pour Paris des disposi « Nous devons dire que cette proposition a ren

tions spéciales et formelles , l'application n'amenat contré dans le sein de la commission une opposi

des méprises non moins étranges . tion vive et persistante , fondée sur les motifs qui

« La commission est d'avis que, pour le départe suivent.

ment de la Seine, le conseil académique soit com « Presque tous les recteurs auront vieilli dans

posé comme il suit : les rangs de l'Université, et ils apporteront au sein

« Le vice-recteur, des conseils académiques ,quel que soit leur désir de

« Le préfet, se montrer équitables en toute chose, des idées,

« L'archevêque de Paris ou son délégué, des habitudes,des préjugés peu conformes au prin

« Trois ecclesiastiques désignés par l'archevêque, cipe de liberté , de sincère concurrence, qu'ils

« Un ministre de l'Eglise réformée, auront pour devoir d'établir et d'assurer . Únissant

« Un ministre de l'Eglise consistoriale de la con à une longue pratique des affaires, à la connais

fession d'Augsbourg, sance des faits antérieurs et des hommes, le droit de

« Un délégué du consistoire central israélite , parler et d'agir au nom du conseil, il faudrait

« Trois inspecteurs d'académie, désignés par le qu'ils fussent peu envieux d'étendre leurs preroga

ministre, tives ou bien peu habiles pour ne pas s'emparer

« Un membre de la cour d'appel, désigné par la de toute l'autorité dévolue aux conseils acadé

cour, miques.

« Un membre du tribunal de première instance, « Aujourd'hui, quoiqu'il n'existe que 20 rec

désigné par le tribunal, teurs, les évèques, les premiers présidents , les pré

« Quatremembres du conseil municipal de Paris fets , éprouvent de la répugnance à subir la prési

et deux membres du conseil général de la Seine, dence de ce fonctionnaire de l'Université , et se

représentant la banlieue, désignés par le conseil font, dans le conseil, représenter le plus souvent

général, par un délégué. Que sera-ce quand la dignité du

« Le secrétaire général de la préfecture du dé rectorat aura été amoindrie par l'augmentation du

partement de la Seine . nombre des recteurs ? Calculez que la présidence

« Nous ne proposons d'introduire aucun élément donnée au recteur, c'est l'exclusion de l'évèque et

nouveau dans la composition du conseil académique l'absence habituelle du préfet, ou, en d'autres
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termes , la mutilation d'une institution sur laquelle l'enseignement d'aussi vives alarmes ; si, sur un tel

on fonde de grandes et très - légitimes espérances , motif, il est vrai, ce que nous sommes loin de

puisque le projet de loi fait le pivot de l'organisa croire, que les évèques éprouveront des scrupules

tion nouvelle de l'enseignement public . à venir occuper la place qui leur est réservée au

« Que le recteur préside les assemblées où il sein des conseils académiques, évidemment nous

s'agit d'instruction proprement dite et d'enseigne poursuivons une entreprise chimérique, et nous ne

ment, rien de plus juste ; mais les attributions du réussirons, ni nous ni personne, à fonder cette li

conseil académique sont purement économiques, berté.

administratives et disciplinaires. Le recteur est-il « Tels sont les deux avis qui ont partagé la com

sur ces matières plus compétent que le préfet, son mission, car un membre ayant cru devoir s'abste

supérieur administratif ? Selon le projet de loi, le nir, chacun de ces avis a réuni un nombre égal de

recteur est chargé de rendre plainte contre les ins suffrages. L'Assemblée décidera .

tituteurs délinquants ; s'il préside le conseil, il sera « La situation exceptionnelle de Paris exige en

donc juge et partie ? les difficultés éclatent de toutes core, au sujet de la présidence du recteur, quelques

parts. explications.

a On ne demande pas que la présidence soit dé « Les principales fonctions du recteur de l'Aca

férée à l'évêque, mais au préfet , agent supérieur démie de Paris sont exercées par le ministre de

du pouvoir exécutif dans le département, à l'auto l'instruction publique. Un inspecteur général délé

rité duquel viennent se rattacher tous les services gué à cet effet,sous le titre de vice -recteur, remplit

publics et qui possède déjà diverses attributions les fonctions rectoriales qui ne sont point réservées

relatives à l'enseignement. La présidence du rec au ministre, et préside le conseil académique. Si

teur détruit l'harmonie de la loi, qu'on ne pourrait l'Assemblée jugeait devoir conserver la présidence

rétablir qu'en confiant la présidence du conseil su des conseils académiques aux recteurs, l'usage éta

périeur, non plus au ministre , mais à quelque fonc bli dans l'Académie de Paris devrait-il être main

tionnaire élevé du corps enseignant,' důt-on ètre tenu ? Nous croyons qu'il y a avantage à ce que le

conduit à rétablir la dignité de grand -maître. Alors ministre exerce à Paris les fonctions de recteur,

le projet de loi constituerait une hiérarchie concor parce que les établissements d'instruction secon

dante avec le même principe et parfaitement ri daire et supérieure qui ontdans cette ville un ca.

goureuse , tandis que celle qu'on propose s'appuie ractère moins local que national, sont ainsi placés

sur une contradiction qui peut donner lieu à des sous l'action directe des autorités qui représentent

inductions regrettables . le plus immédiatement l'Etat, c'est-à -dire le mi

« Nous essaierons de reproduire avec exactitude nistre et le conseil supérieur. Il est aisé de com

les réponses qui ont été faites à ces objections. prendre que le ministre ne doit pasexercer person

« Cette discussion montre une fois de plus com nellement les fonctions de president du conseil

bien les mots exercent souvent d'empire sur les académique.

esprits les plus éclairés. On repousse la présidence « Par une exception , suffisamment justifiée , aux

du recteur, pourquoi ? Parce qu'aujourd'hui les règles de notre droit administratif, le projet de loi

recteurs sont des fonctionnaires de l'Üniversité ; et confère au conseil académique des attributions à la

cependant il est convenu, et la loi en exprimera la fois délibératives et administratives , que la com

volonté, que les recteurs seront choisis désormais, mission n'a pas craint d’étendre. Nous exposerons

aussi bien parmiles membres de l'enseignement ailleurs les motifs qui nous ont portés à remettre à

libre que dans les rangs de l'enseignement public . ce conseil la direction de l'enseignement primaire

Si les préventions de l'esprit de corps ne sont plus et le droit de délivrer, après examen , le brevet de

à craindre, si tous les membres du conseil doivent capacité destiné à remplacer pour les chefs d'éta

être animés des mêmes intentions et poursuivre le blissements libres d'instruction secondaire le di

même but, la raison indique de confier la direction plôme de bachelier . Contentons-nous, pour le

des travaux de ce conseil et la préparation des moment, de faire connaitre ses attributions géné

affaires qui y seront portées, à celui qui est le plus rales.

apte à remplir une pareille fonction ; qui, par les « Le conseil académique donne son avis sur

études et l'occupation de toute sa vie, connait mieux l'état des différentes écoles établies dans le dépar

l'état et les besoins de l'instruction publique dans le tement, sur les réformes à introduire dans l'ensei

département, ainsi que les moyens de satisfaire à gnement, la discipline et l'administration des écoles

ces besoins, c'est-à -dire au recteur. publiques de tout ordre, sur les demandes de sub

a On réclame la présidence pour le préfet? Mais ventions , secours et encouragements , sur les

cette présidence serait purement honorifique. comptes des lycées et colléges.

Membre de toutes les commissions assemblées au « Il rédige etsoumet à l'approbation du ministre,

chef-lieu du département, le préfet se ferait repré en conseil supérieur, les règlements intérieurs des

senter le plus souvent par un conseiller de préfec lycées et des colléges, mais statue seul sur les rè

ture, comme il le fait actuellement, et la direction glements des écoles publiques primaires.

des travaux du conseil n'en appartiendrait pas « Il juge, sauf recours au conseil supéricur, dans

moins, par la force des choses , au recteur. Il diri. les cas déterminés , les affaires contentieuses et dis

gerait et un autre présiderait, situation aussi fausse ciplinaires relatives , soit aux écoles publiques, soit

pour lui que pour le préfet, et qu'une loi sensée ne aux écoles libres.

saurait consacrer.
« Chaque année , il adresse au ministre et au

« Cette loi enlève à l'Université sa suprématie, conseilgénéraldu département, par l'intermédiaire

ses priviléges, ce qui forme ce qu'on appelle son du recteur, un rapport sur la situation de l'instruc

monopole. Le gouvernement de l'instruction géné tion publique et libre dans le département, que le

rale va passer des mains d'un seul aux mains de ministre communique au conseil supérieur, afin

tous, en vertu de ce principe, dont le projet de loi que celui-ci possède et puisse toujours mettre sous

poursuit sans cesse l'application , à savoir, que les les yeux du gouvernement, quand il le jugera con

gouvernés pourront tous devenir gouvernants à venable, un exposé fidèle de l'état de l'éducation

leur tour. Si l'on conserve, sous un régime si nou nationale .

veau , les préventions et les craintes conçues sous « Nous laissons à la loi sur l'enseignement supé

le régime précédent; s'il suffit d'une simple quali rieur le soin d'attribuer au conseil académique le

fication empruntée au vocabulaire de l'Université droit de donner son avis sur les comptes et sur les

pour jeter dans le cæur des amis de la liberté de règlements intérieurs de facultés .
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.

« La loi se montre confiante et généreuse envers juste titre , leur imposera de sérieux devoirs, et,

les conseils académiques ; elle leur remet le soin entre autres , celui de veiller par elles-mêmes à ce

de veiller sur l'instruction publique dans le dépar que l'instituteur tienne fidèlement ses engagements

tement, ne réservant pour le pouvoir central que et conforme son enseignement au programme qu'il

ce qui forme ses attributions essentielles. Les dé. a publié .

partements comprendront-ils l'étendue de ce bien « Vainement demanderait-on d'autoriser l'ins

fait, et qu'en leur abandonnant le droit de er pection des méthodes seulement pour les constater

l'éducation de la jeunesse , nous plaçons le plus et pour fournir au conseil supérieurles indications

cher de leurs intérêts sous l'égide de leur cons dont il a besoin , afin de pouvoir juger des progrès

cience et de leur patriotisme ? Trouveront- ils sans ou du déclin de l'instruction générale , car cette

peine des citoyensactifs,zélés, pleins d'amour pour autorisation, qui dégénérerait en abus, et porterait

le bien , qui Þrigueront, non pour s'en décorer , indirectement de graves atteintes à la liberté,

mais pour les remplir avec ardeur , les fonctions n'apprendrait rien à un inspecteur qu'il ne pùt.

demembres du conseil académique ? Les proposi savoir de tont instituteur libre dans l'établissement

tions que nous faisons à l'Assemblée sont notre ré duquel d'heureuses innovations auraient été intro

ponse . Nous croyons à la sincérité des væux expri duites ; pourquoi cet instituteur dissimulerait-il

més en faveur de la liberté d'enseignement ; nous ses succès ?

croyons que ces veux contenaientdes engagements. « Quant aux méthodes que vous jugeriez mau

S'il ne devait résulter des débats soulevés au sujet vaises , quel si grand intérêt avez-vous de les

de cette liberté que des pétitions, des discours et connaître, puisque vous ne possédez aucun moyen

des écrits ; si, au moment de mettre la main à de les réformer ?

l'œuvre, chacun s'isolait dans son intérêt privé, et « On demande comment les désordres graves,

cherchait dans la prétendue insuffisance de la loi dans le régime intérieur d'un établissement libre,

l'excuse de son inaction , nous nous serions sans que l'art. 28 prévoit et réprime, pourront être

doute trompés,mais le pays ne souffrirait pas de constatés, puisque l'inspection de cet établissement

cette erreur, car nous ne détruisons rien , nous ne portera que sur la moralité, le respect de la

ouvrons la carrière et y appelons tous les rivaux. Constitution et l'hygiène ? Nous ne voyons pas

Ceux qui auront refusé d'y descendre pourront-ils comment le droit d'inspecter les méthodes d'en

s'étonner que la victoire ne soit pas venue les seignement fournirait plus de moyens de cons

chercher ? tater des désordres quineproviendront assurément

pas de la manière dont seront enseignés le grec et

CHAPITRE III. le latin dans une institution . Ces désordres seront

des actes exceptionnels, bruyants , scandaleux, que

De l'inspection . la voix publique signalera promptement à la vigi

lance du recteur, ou les effets peu apparents d'un

« La surveillance et l'inspection sont, sous deux régime vicieux , relâché, et de nature a inculper la

aspects différents, le même moyen employé pour moralité du chef de l'établissement. Dans ces deux

maintenir dans les maisons d'éducation le respect cas, l'inspecteur pourra , en vertu de la loi, constater

des bons principes et le culte des fortes études. ces désordres et en préparer la répression .

« La surveillance devant être exercée à tous les a La loi, en déclarant que la surveillance s'éten .

instants appartient nécessairement aux autorités dra sur la moralité de l'enseignement, impose à

locales ; et, afin qu'elle ne puisse s'endormir, ou l'inspection des devoirs nombreux, difficiles, qui

contracter des habitudes de faiblesse, l'inspection ne peuvent être remplis convenablement, sans

vient, à certaines époques, vérifier ses actes et sacrifier les droits de la société ou léser ceux de la

ranimer son zèle , s'il est assoupi. liberté , que par des hommes versés depuis long

« Le concours de la surveillance et de l'inspec temps dans la pratique de l'enseignement, et qui

tion est exigé pour l'enseignement primaire . Le sauront démêler, sous un voile trompeur, les vices

nombre des écoles et l'importance de cet enseigne d'une éducation donnée au rabais par d'indignes

ment expliquent assezune sollicitude qui ne saurait trafiquants . Croire que le clergé seul cherchera à

être trop vive . user de la liberté d'enseigner , et que nous n'aurons

« L'inspection suffit aux besoins de l'instruction à constater que les efforts de la piété et du désin

secondaire. téressement, serait s'abandonner à une singulière

« De tous les moyensmis en usage par l'Univer illusion . La cupidité et les passions politiques em

sité pour maintenir dans ses écoles l'unité de l'en ploient toutes les armes, et ne négligeront pas

seignement et une sévère discipline, l'inspection celle-ci. En désarmant la surveillance, nous désar

est celui qu'elle a le plus perfectionné et dont elle merions la société, et nous laisserions naitre des

tire le meilleur parti. Nous ne sommes donc pas désordres qui déshonoreraient la liberté et amène

surpris que le projet de loi conserve, en l'appro raient sa ruine .

priant au régime nouveau, le système d'inspection « Les inspecteurs d'académie sont choisis par le

actuellement en vigueur. Confier à des fonction ministre sur une liste d'admissibilité présentée par

naires de l'ordre administratif ou à des magistrats le conseil supérieur et sur laquelle les chefs d'insti

le soin d'inspecter les écoles libres, c'eût été rendre tution libres et leurs professeurs pourront aussi

la véritable surveillance , telle que la commission bien être portés que les fonctionnaires des écoles

la prescrit, à peu près illusoire ; créer un ordre de l'Etat ; de plus, un tiers des inspecteurs géné

spécial d'inspecteurs pour les écoles serait mécon raux sera pris parmi les membres appartenant ou

naître l'esprit de la loi. Nous sommes donc con ayant appartenu à l'enseignement libre : la loi

duits à employer les instruments que nous avons satisfait donc à ce que réclame l'égalité entre les

sous la main , en les appropriant à l'emploinouveau concurrents. L'inspection sera réciproque.

qui doit en être fait. « Les inspecteurs sortis des institutions particu

« Le projet de loi lève une grande difficulté , en lières porteront au sein des écoles de l'État les

déclarántque l'inspection des établissements libres principes de la véritable éducation. A leur tour,

pe peut porter que sur la moralité , le respect de les inspecteurs vieillis dans les colléges de l'Etat

la Constitution et des lois, et l'hygiène. Les mé apprendront aux instituteurs particuliers à perfec

thodes sont et doivent demeurer libres. Sur ce tionner leurs méthodes d'enseignement et leurs

point, l'instituteur n'a de compte à rendre qu'aux règlements d'études. Chacun prètera son concours,

familles. La liberté que celles-ci réclament, et à offert et accepté volontairement, à l'æuvre de la
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régénération de l'instruction publique, et là où tant classes laborieuses un principe d'ordre, d'amélio

d'esprits inquiets et prévenus s'attendaient à ne ration véritable et de bonheur, il est permis de

trouver que lutte et envie , on verra naitre l'union douter que son succès ait été aussi complet, et

de tous dans la pensée de bien faire et de justifier a l'on se demande avec une inquiétude croissante ,

la confiance des familles. « comme le dit si bien le sage auteur de notre pro

« La commission approuve donc le système « jet de loi, s'il n'eût pas mieux valu n'ouvrir d'é

d'inspection proposé par le projet de loi ; mais, « coles qu'avec la certitude de n'avoir pas plus tard
afin de laisser au ministre ou au conseil supérieur « à les fermer. )

une plus grande latitude dans le choix des per « La loi de 1833 a multiplié les écoles, a créé

sonnes appelées aux fonctions d'inspecteurs , elle pour les communes l'obligation d'en entretenir au

pense qu'il ne convient pas d'imposer à ceux-ci le moins une, sans s'inquiéter des circonstances de

grade de licencié et dix ans d'exercice , indépen . temps et de lieu qui pouvaient altérer les consé

damment du stage. Desmembres de l'enseignement quences de l'impulsion générale donnée brusque

public ou de l'enseignement libre pourraient être ment à cette partie de l'instruction publique. En ce

d'excellents inspecteurs et ne pas remplir ces trois qui touche au perfectionnement de l'homme, faire

conditions.
beaucoup en peu de temps n'est certes pas le

moyen le plus assuré de bien faire .

TITRE II.
« Dans son entraînement, le législateur ne put

résister au désir d'accroître les limites naturelles

De l'enseignement primaire. de l'enseignement primaire , et s'efforça de le rat

tacher à l'enseignement secondaire par le degré

CHAPITRE PREMIER .
intermédiaire de l'enseignement primaire supé

rieur, comme si le caractère de notre nation , nos

Dispositions générales.
lois et nos secousses politiques ne déclassaient pas

un assez grand nombre d'individus, en leur inspi

a Des diverses branches de l'enseignement, il rant des sentiments d'ambition conformes sans

n'en est pas qui doive inspirer un intérêt plus doute à l'esprit de nos institutions, mais que la

sincère , mais plus réfléchi, que l'enseignement pri société est impuissante à satisfaire, et qui, trop

maire .
souvent, mènent au désespoir ceux qui les con

« Destiné à la portion de la société la plusnom çoivent

breuse et la moins favorisée, à celle qu'il importe « Appliquées avec rigueur et avec cette unifor

également d'arracher à l'ignorance et de ne pas mité rigide qui se reprocherait de faire la moindre

exposer aux excitations d'une fausse science , si cet concession aux habitudes locales , les dispositions

enseignement ne s'inspire constamment auxsources restrictives de cette loi de liberté ont étouffé la

de la religion et de la morale, s'il instruit sans concurrence et privé des bienfaits de la bonne et

améliorer, on pourra calculer sur ses progrès le véritable instruction primaire des communes trop

mal profond et de longtemps irrémédiable qu'il pauvres pour entretenir une école , et au milieu

aura causé . Aucun Etat, quels que fussent la na desquelles un enseignement limité , il est vrai,mais

ture et la forme de ses institutions et l'éclat de sa suffisant, était distribué depuis de longues années,

civilisation , ne pourraitrésister à l'action prolongée par des instituteurs qui n'avaient, il est vrai, ni

et puissante d'un enseignement populaire qui serait diplôme ni brevet de capacité. Ces vieux et fidèles

irreligieux et corrupteur. Tousles partis politiques, serviteurs de l'enseignement primaire vivaient,

si divisés qu'on les suppose , auraient le même sous le titre modeste et consacré de maitres d'é.

intérêt à unir leurs efforts pour conjurer ce péril, cole, au sein des campagnes, contents de leur sort,

car ils seraient tous également menacés par un fiers de leurs humbles fonctions et aimés de tous.

principe destructeur dont nul ne pourrait dompter Ils se virent poursuivis , condamnés , et cédèrent la

l'énergie aveugle, dès qu'il serait arrivé à son com place aux instituteurs primaires dont le nombre

plet développement. aujourd'hui atteint quarantemille .

« Votre commission s'est donc livrée à l'étude L'attention du legislateur doit rester constam

des dispositions du projet de loi relatives à l'ensei ment éveillée sur les dispositionsmorales et poli

gnement primaire, avec la ferme résolution de tiques d'un corps aussi nombreux qui possède dans

connaître la vérité et de la dire sans détour. Sur chaque commune un agent jeune, actif, entrepre

un tel sujet, toute réticence, toute faiblesse pour nant ; car ce corps tient entre ses mains l'avenir de

des préjugés désormais impardonnables, ou pour notre société troublée et affaiblie.

des desseins pervers , lui paraîtraient une trahison « Loin de nous la pensée de faire peser sur tous

envers l'Assemblée et envers le pays. les instituteurs la responsabilité des torts de plu

« La restauration et le gouvernement de juillet sieurs . Il existe , et nous sommes heureux de le

ont accordé, par des moyens différents, de grands proclamer, un certain nombre d'entre eux qui

encouragements à l'instruction primaire , et l'on considèrent leurs fonctions commeun sacerdoce,

demandera peut- être pourquoi le projet de loi dont ils remplissent les obligations avec zèle et

soumis à votre appréciation revient sur une ma abnégation ; mais beaucoup aussi, méconnaissant

tière que la loi du 28 juin 1833, rendue en exécu leurs premiers devoirs envers les enfants confiés à

tion de la Charte constitutionnelle de 1830 , qui leurs soins et envers la société, n'ont pas craint de

proclamait, comme la constitution de 1818 , la se faire, dans l'école et hors de l'école, les propa

liberté de l'enseignement, semblait avoir réglée gateurs des doctrines insensées quimenacent en

d'une manière définitive . core notre pays , après avoir failli en causer la

« Nous répondrons que si le législateur de 1833 ruine. Ils ont, nous le savons, pour excuse de leurs

se proposait pour but unique d'augmenter le égarements, l'éducation qui leur a été donnée, le

nombre des écoles primaires et des enfants qui les sort qui leur est fait et les perfides caresses que les

fréquentent, il a certainement réussi; mais que, s'il factions leur prodiguent ; mais, tout en accordant

entrait dans sa pensée de rendre, en outre, meil une large part aux erreurs de la loi sous laquelle

leure, plus efficace, plus morale, mieux appropriée ils vivent, à l'effet que durent produire sur eux les

aux besoins réels de la classe populaire, l'instruc excitations imprudentes dont ils furent l'objet de

tion donnée dans ces écoles ; d'assurer des soins la part méme du gouvernement, à une époque

paternels au caur et à l'intelligence naissante des récente , si féconde en tristes souvenirs , et aux dé

enfants, afin que l'enseignement devint pour les sordres des esprits dans des temps tels que ceux-ci,
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nous n'en devons pas moins déclarer , nous ren dans ces derniers temps. Le bon sens public parait

dant l'organe d'un sentiment universel, proclamé l'avoir résolue de façon à nous dispenser de la

naguère par un si grand nombre de conseils géné traiter de nouveau ; nous voulons parler de l'idée

raux, que l'esprit dont est animé le corps des de rendre l'instruction primaire gratuite et obliga

instituteurs primaires inspire au pays de justes toire pour tous les citoyens: vaine utopie, bien

alarmes, et que l'Assemblée doit sans retard , et souvent rèvée, sans qu'un essai de réalisation ait

par des mesures efficaces, rassurer les familles et été seulement fait .

la société menacées dans le premier de leurs inté « Nous lisons dans la Constitution ces mots :

rêts .
« La République doit mettre à la portée de chacun

« Ces considérations ont décidé la commission à « l'instruction indispensable à tous les hommes.

apporter au titre II du projet de loi des change « La société favorise et encourage le développe

ments dont nous allons faire connaître les motifs. « ment du travail par l'enseignement primaire

« L'enseignement élémentaire doit, pour pro « gratuit. » La Constitution de 1848 ordonne de

duire les fruits heureux qu'on en attend, conserver faire précisément ce qui se fait aujourd'hui, c'est

son véritable caractère . Son objet est d'initier à -dire de distribuer l'enseignement primaire

l'universalité des citoyens à un petit nombre de gratuitement à ceux qui ne peuventpas le payer,

connaissances, simples, usuelles et indispensables, et rien de plus. Elle ne prescrit en aucune façon

comme le dit la Constitution , pour tous les besoins de rendre cet enseignement obligatoire , parce

et toutes les situations de la vie , telles que l'ins qu'elle sait bien qu'une telle prescription serait

truction morale et religieuse, la lecture, l'écriture, inexécutable .

le calcul et le système légal des poids et des me « Pour rendre l'instruction obligatoire , il faut

sures. S'il dépasse cette limite, il devient quelque commencer par la rendre gratuite, même pour

chose d'impossible à définir, qui n'est plus l'ensei ceux qui demandent à la payer, faire contribuer

gnementprimaire, qui n'est pas encore l'enseigne le riche à l'éducation du pauvre, construire dans

ment secondaire, et que la loi de 1833 qualifie toutes les communes, et jusque dans les hameaux

bizarrement d'instruction primaire supérieure . isolés, deux écoles, l'une pour les garçons, l'autre

L'enseignement élémentaire, de sa nature , si clair, pour les filles ; former une armée d'instituteurs et

si simple, si restreint, devient illimité dans un d'institutrices, d'inspecteurs généraux et d'inspec

ordre d'études étranger aux études classiques. A teurs particuliers, les rétribuer en raison du sur

vrai dire, cet enseignement constitue, non pas croît de travail qui leur sera imposé, et lorsqu'on

l'instruction primaire du second degré, mais une aura arraché aux contribuables les sommes néces

introduction incohérente à l'instruction secondaire. saires à cette dépense énorme, porter une peine

L'essai fait, depuis 1833, de cet enseignement quelconque contre tout père, mère ou tuteur qui

prétendu supérieur , ne confirme que trop la sévé aurait négligé d'envoyer ses enfants à l'école ; or,
rité de notre jugement.

près de douze cent mille citoyens encourraient au

« Autant il nous paraît juste et convenable de jourd'hui cette condamnation .

permettre aux instituteurs d'étendre, selon les « La société doit offrir l'enseignement gratuit

besoins et les ressources des localités, l'enseigne aux familles pauvres, et employer , pour leur faire

ment qu'ils distribuent, autant il est imprudent accepter ce bienfait, des moyens de persuasion et

d'exciter , par des dispositions légales, les com d'éducation , plus efficaces que ne le seraient la

munes, les familles et les instituteurs à adopter un menace et la contrainte, si l'on pouvait jamais les

enseignement qui n'est ni secondaire, ni primaire, mettre sérieusement en usage . Ce n'est pas de la

qui inspire à ces derniers une idée exagérée d'eux lenteur des progrès de l'enseignement primaire que

mèmes et trouble plus d'esprits et de caractères l'on se plaint aujourd'hui.

qu'il n'en développe.

« Ramener l'enseignement primaire à ce qu'il a CHAPITRE II .

d'essentiel, lui assigner un minimum , et supprimer

la division de cet enseignement en deux degrés , Des instituteurs .

laissant toutefois à l'instituteur la faculté d'élargir

son enseignement selon le veu des parents et les « Tout Français ågé de vingt et un ans accom

dispositions des élèves , ou, en d'autres termes , plis , et qui ne sera pas frappé de certaines inca

renverser l'échafaudage d'une fausse science élevée pacités légales, pourra exercer la profession

en 1833, tel est ce que nous avons l'honneur de d'instituteur public ou libre , s'il est muni d'un

proposer à l'Assemblée. Nous opposerons ainsi une brevetde capacité délivré à la suite d'un examen ,

première digue à l'extension démesurée et irré (Art. 25.)

fléchie des programmes , singulière manie de notre « La loi de 1833 permet d'exercer la profession

époque, qui croit qu'un arrêté ou un règlement d'instituteur dès l'âge de dix -huit ans. En élevant

suffisent pour accroître dans les écoles le goût des la condition d'âge à vingt et un ans, le gouver .

études , les dispositions et les succès des élèves.Par nement accède à un væu général suffisamment

ce moyen aussi, nous préviendrons le retour de ces justifié.

procès, où l'on voyait, sous le régime de la liberté, « Le projet de loi permet de suppléer le brevet

un instituteur de premier degré poursuivi et con de capacité par un certificat attestant que l'aspi

damné pour avoir enseigné quelque peu de gram rant a enseigné pendant trois ans dans une école

maire ou d'histuire . publique ou libre autorisée à recevoir des sta

« La conséquence de ce changementne sera pas giaires ; l'examen atteste le savoir , le stage la vo

d'abaisser le niveau de l'instruction primaire, car cation .

en ramenant un enseignement à son principe, on « Les instituteurs publics ou libres pourront

le fortifie , on ne l'abaisse pas. avoir près d'eux des adjoints. La loi dispense prij

a Selon le projet de loi, conforme en ce point à visoirement ceux-ci du brevet de capacité et leur

ce qui fut proposé à l'une et l'autre Assemblée permet d'entrer en exercice à dix-huit ans. (Art.

constituante , l'instruction primaire sera donnée 34.)

gratuitement à tous les enfants dont les familles « Des curés, des prêtres, des fonctionnaires de

sont reconnues hors d'état d'en faire les frais l'enseignement public , d'anciens officiers ou sous

(art. 24) ; mais toute commune jouira de la faculté officiers de l'armée ne pourraient s'astreindre i

d'entretenir une école entièrement gratuite . subir un examen public, ni à remplir la condition

« Ici se présente une question vivement agitée de stage. Est-il juste cependant de leur interdire
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d'ouvrir une école ? N'offrent-ils pas toutes les une enquête sur la vie antérieure du candidat, et

garanties de savoir que nous désirons ? La loi ne saura s'il est digne d'exercer la profession d'insti

serait donc pas plus libérale sur ce point que celle tuteur .

de 1833 ? Nous sommes d'avis que le brevet de « Il est urgent de corriger la loi de 1833, car

capacité et le certificatde stage puissent être sup la Cour de cassation vient de déclarer qu'un ins

pléés par le diplôme de bachelier ou toutautre titre tituteur communal, destitué par le comité d'ar

jugé equivalent par le conseil académique. rondissement, peut, au moyen du certificat de

« Il a été demandé, dans le sein de la commis moralité, qu'il a obtenu précédemment, ouvrir une

sion , que les membres des congrégationsreligieuses école libre.

vouées à l'enseignement eussent la faculté de sup « Sous le bénéfice de cette double garantie et

pléer le brevet de capacité par les lettres d'o sous la surveillance de l'Etat, l'instituteur jouira

bedience qui leur sont accordées, après un long d'une liberté complète et n'aura à répondre qu'au

noviciat et de sévères examens, par leurs supé conseil académique pour cause de faute grave dans

rieurs. l'exercice de ses fonctions, d'inconduite ou d'im

• L'objet du brevet de capacité est, a-t-on dit, moralité dans sa vie . (Art 30.)

de certifier que le candidat en sait assez pour en a Quiconque aura ouvert ou dirigé une école en

seigner ; or, s'il possède déjà un titre qui atteste contravention aux prescriptions de la loi sera

son savoir, pourquoi lui imposer l'obligation d'en poursuivi devant le tribunal de police correction

présenter un second ? N'est- ce pas le cas d'appli nelle et puni de peinesspécifiées. (Art. 29.)

quer la maxime de droit non bis in idem ? La loi « La loi doit être exécutée, mais avec discerne

cherehe des garanties sérieuses, et quand elle les a ment et en respectant le bien partout où il se fait,

trouvées, elle s'en contente , sans croire qu'il n'y et les coutumes que l'esprit de charité a établies .

ait qu'un seulmoyen de se les procurer . Objectera Il s'agit de garantir l'instruction primaire contre

t-on que l'Etat ignore comment ces lettres d'obé toute corruption possible , contre tout danger réel ,

dience sont accordées ? Mais le clergé n'est pas et non de faire sentir jusque dans les hameaux la

dans la société un corps étranger. L'Etat reconnaît main d'une autorité exclusive et jalouse .

son existence légale et ses droits, et de plus il Ainsi, liberté aux personnes charitables d'en

pourvoit à ses besoins ; il doit donc avoir confiance seigner gratuitement à lire et à écrire et de faire

en lai. le catéchisme aux enfants ; liberté pour les curés

· Le brevet de capacité, inutile pour constater et les vicaires de remplir ce pieux devoir ; liberté

l'aptitude des membres des congrégations reli aussi et encouragements , s'il se peut, à ces pauvres

gieuses, n'est pas à leur égard sans inconvénients. sous-maitres, dont parlait naguère, avec un si tou

Å la suite d'examens publics et quand ils sontmu chant intérêt, le conseil général du Jura , qui,

nis d'un titre délivré par l'autorité civile, ces reli « fixés pendant les mois d'hiver à la glèbe ingrate

gieux contractent des habitudes d'indépendance « de l'instruction, dans l'intérêt des plus misé

contraires à leurs voux et qui en ont conduit plu « rables habitants des montagnes, vont offrir leurs

sieurs à quitter leurs congrégations pour embrasser « bras, pendant l'été, aux travaux de la terre, et

la profession d'instituteurs laïques. L'Etat ne doit « payent eux-mêmes et entretiennent, par leurs

pas relâcher les liens qui font la force de ces ins « faibles économies, comme laboureurs et fau

tituts , dont l'un , entre autres , existe en France « cheurs , leur dévouement pendant la mauvaise

depuis centsoixante -dix ans et rend à l'enseigne « saison . » Nousne voulons rien de plus que la

ment populaire des services sur lesquels il est su répression de la fraude etde la cupidité .

perflu de s'étendre. « A ceux quiréclameraient contre toute pénalité

« L'examen public , a-t-on répliqué , produit, en pareille matière , et prétendraient que nous

depuis la promulgation de la loi de 1833 , d'heu transformons en délit un acte méritoire, nous ré

reux résultats pour les congregations religieuses ; pondrons que s'il ne devait y avoir que des institu

il a aidé leurs membres à triompher des préven teurs pieux, honnêtes, dévoués et instruits, non

tions défavorables des conseils municipaux , et seulement nous n'insérerions pas de clause pé

montré qu'ils ne craignaient pas de se placer sous nale dans la loi, mais nous ne ferionsmême pas
la régle commune, ni de produire au grand jour de loi.

les preuves de leur mérite . Si nous voulons les y « Sauf la faculté de suppléer le certificat par un

soustraire, ils passeront pour jouir d'un privilége stage de trois années, et le mode de constater la

et supporterontles conséquences de cette supposi moralité des aspirants, le projet de loi maintient,

tion . Les congrégations n'ont fait entendre qu'une quant aux instituteurs libres, le régime existant.

seule réclamation, dirigée contre l'obligation im La commission propose, relativement aux institu

posée par l'Université aux instituteurs adjoints teurs publics ou communaux, des modifications plus

d'être munis du certificat de capacité , et nous y graves à la législation en vigueur.

faisons droit. N'allons pas au delà etne prétendons « D'après l'art. 21 de la loi de 1833, la nomi

pas servir leurs intérêts plus et mieux qu'elles ne nation des instituteurs communaux se fait ainsi :

l'entendent elles-mêmes. le conseil municipal, après avoir pris l'avis du

« La proposition d'assimiler les lettres d'obé comité communal, présente un candidat au co

dience au brevet de capacité n'a été repoussée mité d'arrondissement qui nomme, et le ministre

par la commission qu'à la simple majorité d'une institue .

voii . « Selon le projet de loi, le droit de nommer ap

« Le certificat de moralité exigé par la loi de partiendrait au conseil municipal, qui serait tenu

1833 des instituteurs privés, et qui consiste dans de choisir l'instituteur, soit sur une liste dressée

une attestation donnée par le maire et par trois par le conseil académique du département pour

conseillers municipaux de chacune des communes ſes institutions laïques, soit sur la présentation faite

où réside le candidat depuis trois ans, sera rem par les supérieurs des congrégations religieuses ,

placé , comme on l'a proposé dans les projets de loi pour les instituteurs appartenant à ces congréga .

antérieurs sur l'instruction secondaire, par. la tions. (Art. 31.)

faculté conférée au recteur de former opposition , « Dans ce nouveau système, le conseil acadé

soit d'office , soit sur la plainte du procureur de la mique et les congrégations proposent, et le conseil

République, à l'ouverture de l'école, dans l'intérêt municipal choisit. L'inamovibilité des instituteurs

des meurs publiques. Secondé par l'adminis étant conservée, on pouvait restreindre, mais non

tration et par la justice, le recteur se livrera à supprimer l'intervention de la commune.
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a Considéré en soi, le principe de l'inamovibilité vention des municipalités a été une source de con

des fonctions publiques est contraire aux notions flits ou d'usurpations.

élémentaires d'un bon et sage gouvernement. La « On craint que les habitants de la commune ne

société ne peut aliéner le droit d'employer ses voient de mauvais cil l'instituteur qui leur aura

agents selon ses vues et ses intérêts et créer une été imposé par le conseil départemental ;mais que

puissance qui annule la sienne. L'inamovibilité de ce soit l'Etat, le comité d'arrondissement ou la

la magistrature est une exception fondée sur les municipalité qui nomme, n'en sera -t- il pas moins

motifs de l'ordre le plus élevé. Mais quelle raison imposé au plus grand nombre ? Que l'instituteur

y a -t-il d'associer à cette haute et unique préroga. mérite la bienveillance de ses concitoyens, il l'ob

tive les instituteurs communaux ? Pourquoi les tiendra, quoique nommé commesontnommés tous

affranchir de la règle sous laquelle vivent, sans se les fonctionnaires.

plaindre, tous les fonctionnaires publics, et placer « Certains que le conseil académique ne fera

à côté d'un desservant amovible un instituteur qui jamais de choix sans consulter officieusement le

ne l'est pas ? Faut-il pour enseigner l'alphabet aux conseil municipal de la commune, et que celle-ci

enfants plus d'indépendance que pour administrer conservera la seule part d'influence qui puisse lui

un département, veiller à la sûreté des citoyens, être accordée sans inconvénient, nous proposons

percevoir les impôts ou remplir toute autre fonc de lui retirer le droit de présentation , parce que,

tion publique ? L'inamovibilité n'a pu être concédée en outre des motifs qui viennent d'être donnés, le

aux instituteurs que dans leur propre intérèt. On a maintien de ce droit entraînerait la conservation

suppléé à la modicité de leur traitement par l'a de l'inamovibilité que nous jugeons dangereuse

bandon de ce privilége , sans réfléchir qu'il leur se mêmepour les instituteurs .

rait plus souvent nuisible qu'avantageux, car un « Nous attribuons donc le droit absolu de nomi

instituteur changé à propos de résidence aurait nation au conseil académique, qui sera toujours

peut- être pu conjurer une révocation et commencer obligé de choisir l'instituteur, conformément au

une vie nouvelle etmeilleure. væu exprimé par le conseil municipal de la com

« Bientôt les abus éclatèrent, et aujourd'hui mune, soit parmi les brevetés, soit sur la présen

l'Université ne confère plus l'institution définitive tation faite par les supérieurs des congrégations

qu'après un certain temps d'épreuve , proclamant enseignantes reconnues par l'Etat.

ainsi elle-mêmeles dangers du privilége . Mais l'ef « Lorsque nousdisons que le conseil académique

ficacité de ce remède est passagère. Les instituteurs , devra choisir, si tel est le væu des communes, des

comme le déclarait avec tant de raison , il y a peu instituteurs parmi les congrégations religieuses

de jours, le conseil général de la Haute -Garonne, reconnues par l'Etat, nous entendons qu'il tiendra

assurés de conserver leur position et leur modeste compte des circonstances et des usages, et qu'il
traitement, ne sont pas retenus par la crainte pourra porter son choix sur des membres de con

de les perdre ; de là l'absence de tout progrès, le grégations établies et en instance pour être recon .

relâchement, l'insouciance, conséquences forcées nues , si toutefois elles méritent et lui inspirent de

d'une situation semblable . la confiance. Pour qu'une congrégation religieuse

« Tout nous engage à faire rentrer les institu obtienne d'être reconnue, il faut d'abord qu'elle

teurs sous le régime commun et à confier au existe , et qu'ensuite elle se soit rendue digne, par

conseil académique, autorité libre, éclairée, bien ses travaux et ses succès, d'ètre revêtue d'un carac

veillante, qu'aucune prévention, aucun intérêt tère légal, dont le gouvernement ne s'est jamais

particulier n'excitera ni ne fera agir, le droit de montré prodigue. La congrégation des frères de

les nommer, de les changer de résidence et de les Marie, de l'instruction chrétienne, a commencé en

révoquer, non pas s'ils commettent tel ou tel acte 1816 , à Notre-Dame-de-l'Ermitage (Loire), elle

qualifié négligence ou faute grave par la loi ac compte actuellement800 sujets, 140 maisons d'é

tuelle et qui les rend justiciables du comité d'ar cole , réparties dans 16 départements, et dans ces

rondissement, mais si le conseil, dans sa cons écoles environ 20,000 enfants. Cependant, malgré

cience, ne croit plus que leurs services puissent être des demandes en autorisation qui remontent

utiles à l'enfance. l'année 1830, cette utile et laborieuse congrégation

« On s'étonnera que nous proposions d'enlever n'est pas encore reconnue. Les conseils acadé.

au conseil municipal toute participation au choix miques pourront lui demander des instituteurs,

de l'instituteur, lorsque c'est lui qui doit payer la ainsi qu'à toutes les congrégations qui se trouvent

plus forte partie , sinon la totalité de son traite dans une situation analogue.

ment, et lui fournir une habitation . N'est-ce pas « Le conseil académique aura conséquemment

méconnaître les droits de la commune ? le pouvoir de changer l'instituteur de résidence,de

« Nous savons ce qu'il y a de force et de patrio le suspendre ou de le révoquer de ses fonctions.

tisme dans l'élément communal, dernier vestige de Ainsi une autorité centrale, offrant toutes les gar

notre ancienne société, que soixante ans de révo ranties désirables de lumières, de vigilance et

lutions n'ont fait qu'affermir ; mais en matière d'impartialité , viendra remplacer dans chaque

d'enseignement, et quand il s'agit du choix des département les conseils municipaux, les comités

personnes, autantnous aurions de confiance dans locaux et les comités d'arrondissement qui ont

le conseil général, si le conseil académique ne laissé s'énerver entre leurs mains le pouvoir

devait pas exister, autant nous redoutons que les que la loi leur avait remis pour défendre l'ins

petites passions, les amitiés , les entrainements de truction primaire contre toute influence perni

toute nature n'égarent les choix du conseil mu cieuse ,

nicipal. Que de plaintes n'excite pas la facilité des « Comme l'inamovibilité , l'exemption du service

maires et des conseillers municipaux à accorder des militaire a été accordée aux jeunes gens qui se

certificats de moralité ? Que sontdevenus les co destinent à l'enseignement primaire public , etaui

mités communaux sur lesquels se fondaient tant membres ou novices des congrégations religieuses

d'espérances ? Combien n'a -t-il pas fallu taxer vouées à l'enseignement, afin de provoquer des

d'office de communes pour vaincre leur résistance vocations vers une carrière difficile et ingrate.

à fonder des écoles ? Il faut en faire l'aveu : sur un Nous n'avons aucune objection à présenter contre

si grand intérêt, l'esprit municipal ne se montre ni cette immunité , que le temps a consacrée ; nous

aussi sage, ni aussi éclairé qu'il l'est d'ordinaire, pensons seulement que l'engagement de se vouer,

et la loi de 1833 a eu raison de ne lui témoigner pendant dix ans, à l'enseignement primaire public

qu'une confiance limitée. Mais la demi- inter ne suffit pas pour être dispensé du service mili
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(

taire , de cette dette contractée par tous les citoyens nutilité d'un pareil enseignement, car il n'est pas

envers leur mère commune. Des fonctions ou des mème interrogé sur ces matières par les commis

professions non moins importantes que celles d'ins sions d'examen , dont le programme n'est plus en

tituteur n'en sont pas affranchies . Nous élevons à rapport avec celui des écoles, qui tous les jours

quinze ans la durée de l'engagement. s'agrandit.

« Nous ne craignons pas que la restriction des « Quant à l'instruction religieuse et morale et à

privileges excessifs fasse déserter la carrière de la pédagogie , qui devraient être la base des études,

l'enseignement élémentaire . Cependantnous regret. leur enseignement y languit, moins par la faute des

tons que la situation des finances ne permette pas directeurs et des maîtres , que par celle des élèves

de varier les avantages qui seront faits aux insti qui puisent dans leurs travaux scientifiques et lit

tuteurs, selon l'importance des écoles , afin que téraires un esprit bien différent de celui que nous

l'émulation pénètre dans leurs rangs. Pendant la souhaitons de voir se répandre dans les cam

session de 1817 , un projet de loi fut présenté dans pagnes.

ce but à la chambre des députés ; mais, mème a Quand on songe que les jeunes instituteurs

alors, on regardait cet acte de justice comme ne sortis de ces établissements, véritables académies ,

pouvantse réaliserque dansun avenir plus ou moins n'ont pour toute perspective, après deux ou trois

éloigné, à cause de la crise financière qui venait années d'études qui excitent leur esprit et ouvrent

de frapper le pays. Il serait inutile aujourd'hui de leur imagination aux plus brillantes espérances,

songer à rien faire de semblable ; mais le sort des que la chétive et monotone existence d'un maîtré

instituteurs n'est pas partout le même ; quelques d'école de village, existence qu'ils envisageaientde

villes ont senti la nécessité de l'établir sur des loin , sans en deviner la tristesse et les dégoûts, on

bases convenables, et nous souhaitons que les con ne se sent pas la force de blâmer leurs écarts, on

seils académiques tirent parti de ces éléments de réserve sa sévérité pour le législateur qui, cédant

classification si incomplets qu'ils soient. à un amour irréfléchi de l'innovation et à l'auto

« Le désir d'améliorer , autant que la loi en pos rité d'exemples inapplicables à notre pays, n'a pas

sède le pouvoir, le sortdes instituteurs, nous porte vu qu'en transformant les instituteurs primaires en

à donner notre approbation au projet du gouver des demi-savants, il en faisait des hommes malheu

nement, de substituer , dans le plus bref délai, aux reux et desmécontents .

caisses d'épargne des instituteurs , une caisse de « Les dangers de cet enseignement n'ont pas

retraite et une caisse de secours, qui recevraient, échappé à la pénétration de tous les ministres qui,

nous le supposons, quelque subvention de l'Etat. sous le dernier gouvernement, dirigèrent l'instruc

Est-ce sérieusement que la loi de 1833 a établi tion publique. L'un des plus distingués d'entre eux,

dans chaque département une caisse d'épargne en devinant pour ainsi dire ce qui arriverait, disait en

faveur des instituteurs primaires communaux, for 1810 : « Si l'enseignement de ces établissements

mée par une retenue annuelle d'un vingtième « étaitmal ordonné ou trop développé sur quelques

sur le traitement fixe, en ayant le soin de déclarer points , si les prétentions d'un faux sayoir y rem

que, dans aucun cas, il ne pourrait être ajouté, a plaçaient les connaissances saines et positives, si

à cette caisse, de subvention sur les fonds de « l'esprit religieux et moral, la droiture des prin

l'Etat ?
a cipes, la simplicité des habitudes n'y dominaient,

a Multiplier le nombre des instituteurs sans se a on pourrait craindre que la société ne fùt plus

préoccuper de leur sort ni de la pente funeste sur « troublée que secondée par tant d'instituteurs qui

laquelle ils seraient placés , fut, dans les seize der « seraient mécontents de leur état, et n'en connai

nières années, l'unique pensée du gouvernement, a traient pas les devoirs et le but.'n

et cette pensée, que nous repoussons, n'apparait « Si nous parcourions les procès-verbaux des con

nulle part avec plus d'évidence que dans les me seils généraux pour les sessions des quatre ou cinq

sures qu'il crut devoir prendre pour assurer le re dernières années , nous trouverions les craintes ex

crutement des instituteurs communaux. primées par le prudent ministre, devenues de

« L'erreur capitale de la loi de 1833 fut d'impo tristes réalités, qui suscitent à peu près partout les

ser à l'instituteur primaire un sortmisérable , et en plaintes les plus vives et par malheur aussi les

même temps d'exiger de lui des connaissances va . mieux motivées. Evidemment, il existe là une

riées, brillantes, assurément très-inutiles à la fonc source de désordres que l'Assemblée, dans sa sa

tion qu'il doit remplir . On a tenté récemment d'a gesse, doit tarir.

méliorer sa position , et ce n'a été que justice ; Faut-il nous attacher à corriger et à faire ren

mais quelle que soit la munificenc
e du législateur trer dans de justes limites , l'enseignem

ent
des

jamais elle n'élèvera le sort de l'instituteur au ni écoles normales , afin de pouvoir conserver, sans

veau de l'éducation qu'il a reçue et des désirs que danger pour la société , des établisseme
nts que les

cette éducation fait germer dans son cæur. départemen
ts

n'ont pas élevés sans de longs efforts

a On a fondé à grands frais, non pas, commela et de lourds sacrifices ?

raison l'indiquait, loin du tumulte des villes, mais « Votre commission a résolu cette question néga

dans les chefs-lieux de soixante -dix-huit départe tivement.

ments , des écoles normales primaires où des élèves a Si l'on restreint l'enseignement des écoles nor

maitres doivent se former, sous la direction de males à ce qu'il devrait être, elles deviennent inu

professeurs habiles , à l'exercice deleurs fonctions et tiles ; s'il est conservé, il se développera encore, et

à la pratique deméthodes perfectionnées. Des éta l'on ne peut dire ce que deviendront ces établisse

blissements de ce genre existent, dit -on , en Alle ments.

magne; on en conclut qu'ils réussiraient en France . « Quelle que soit l'autorité des exemples puisés

Le programme de l'enseignement primaire ayant à des sources étrangères, il est certain que les vé

été amplifié , les études ont pris dans ces écoles ritables écoles normales sont les écoles primaires

des accroissements exagérés et sans but. Croirait elles-mêmes, où des jeunes gens, qu'aucune séduc

on qu'on y enseigne les logarithmes , l'algèbre, la tion n'attire , peuvent, sous la direction de maitres

trigonometrie , la cosmographie dans ses théories vieillis dans la carrière, et en les voyant à l'auvre ,

astronomiques, et qu'on y donne, non pas des no apprendre, bien mieux que dans les livres ou qu'aux

tions élémentaires et usuelles , mais des cours en leçons de savants professeurs, un art qui n'a pas à

tiers et complets de géométrie, de physique, de vraidire de théorie. En annexant des écoles pri

chimie, de mécanique, etc. ? maires aux écoles normales, afin de fournir aux

« L'élève acquiert promptementla preuve de l’i élèves les moyens de mettre en application les
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principes qu'on leur enseigne, les fondateurs de peutautoriser unecommune peu peuplée et pauvre

ces écoles ne nous ont-ils pas indiqué où se donne à se réunir à une ou plusieurs communes voisines

le véritable enseignement normal ? pour l'entretien d'une école . (Art. 36.)

« Le jeune homme qui volontairement ira s'en Toute commune a la faculté d'entretenir une

fermer dans une école primaire afin d'obtenir un école entièrement gratuite , où seront reçus, non

jour le brevet de capacité connaitra de bonne pas seulement les enfants dont les familles sont

heure les difficultés et les privations de l'existence hors d'état de payer l'enseignement, mais tous les

à laquelle il se destine, et si la vue des obstacles enfants de la commune. ( Ibid .)

qu'il aura plus tard à surmonter ne le rebute pas , « Le conseil académique peut dispenser une

si, au contraire, son émulation est excitée par commune d'avoir une école publique, à la condition

l'exemple du maître sous lequel il vit et dont il de de pourvoir à l'éducation gratuite , dans une école

viendra bientôt l'égal et l'ami, alors on pourra dire libre, de tous les enfants dont les familles sont hors

qu'une vocation sincère et durable existe en lui. d'état d'y subvenir . (Ibid .)

Nous aurons trouvé, sans efforts pénibles, sans L'obligation de solder un instituteur et de lui

grandes dépenses et sans tout le luxe scientifique fournir un local est une charge pesante, que plus

des écoles normales, le véritableinstituteur primaire, de la moitié des communes n'ont pas encore rem

simple, laborieux, borné dans ses besoins et dans plie complétement. Pourquoi ne permettrait-on

ses désirs, et pour lequel ses écoliers et sa com pas à celles où il existe une institution libre bien

mune seront le monde tout entier, en un mot l'ins dirigée, d'en profiter pour alléger ce fardeau ?

tituteur que les écoles normales ne nous ont point L'intérêt de l'instituteur communal ne peut préva

donné et qu'elles ne nous donneront jamais. loir sur celui de la commune.

« On regarde ces écoles comme nécessaires au « Aujourd'hui, dit- on , la plus légère allocation

recrutement du corps nombreux des instituteurs de la commune à une école fait de celle -ci une

primaires ; on se plait à affirmer que sans les mille école communale ; désormais l'école restera une

instituteurs environ qu'elles fournissent annuelle institution libre , sur laquelle la commune, malgré

ment, les écoles communales se dépeupleraient la subvention qu'elle lui paiera, ne possédera au

avec rapidité . Ce ne sont pas les écoles normales cun contrôle , aucun droit d'inspection. La réponse

qui provoquent les vocations. Les plaintes des con est facile : cette école sera, comme les autres, sou

seils généraux contre la désertion des élèves mise à la surveillance et à l'inspection des autorités

maitres en faveur desquels ils avaient payé les frais préposées à l'enseignement primaire.

d'études et de pension attestent qu'elles en dé « Ainsi que nous l'apprend l'exposé des motifs du

truisent autant qu'elles en font naître. projet de loi, malgré les promesses réitérées faites

« La commission est d'avis , non pas de suppri aux instituteurs, la moyenne de leur traitement

mer l'enseignement normal, car elle reconnait était, récemment encore, pour 27,000 d'entre eux,

qu'il est nécessaire , indispensable, mais de l'amé de 454 francs. Il ne serait pas juste d'attribuer uni

liorer en le ramenant à sa véritable source, en le quement l'exiguité de cetie rétribution à la parci

rendant conforme à son objet réel, et il n'y aurait monie des communes. Il y a des instituteurs, et le

aucune raison de prétendre qu'elle enlève à l'en nombre en est plus grand qu'on ne le pense, qui

seignement laïque les moyens de se recruter et de ne retirent pas en tout 400 fr . de leur école, dans

prospérer. Nous supprimons un abus, un danger, des communes où des instituteurs plus aptes, plus

et pas autre chose . zélés, plus habiles se concilier la confiance des

a Dans une société tourmentée par la passion des familles, obtiendraient un produit double et même

emplois publics, où la foule des aspirants encombre triple .

toutes les professions libérales, une fonction dans « L'Assemblée constituante , lorsqu'elle a ve té un

laquelle on est assuré de trouver , avec la dispense créditde 3 millions pour être distribué aux insti .

du service militaire , des moyens d'existence, ne tuteurs qui ne réalisaient pas 550 fr., a peut-être

sera jamais dédaignée. Si elle devait l'ètre par ceux favorisé les moins méritants, ceux quin'attachaient

qui ne la recherchent qu'en vue des avantages qu'une faible importance à la rétribution scolaire,

qu'elle procure , il n'y aurait pas lieu de nous alar c'est-à -dire à la portion de leur traitement qui

mer. L'appelde la patrie serait entendu par les ins donne la vraie mesure de leur habileté et de leur

tituts religieux, dontl'unique mission est de former dévouement.

pour l'enfance des instituteurs qui concentrent sur « Quoi qu'il en soit, nous approuvons le gouver

elle leurs pensées , leurs affections, leur vie entière. nement de ne pas s'en tenir au décretde l'Assem

Les vides faits dans le corps des instituteurs pri blée constituante et de proposer de porter le mini

maires par le calcul et l'égoïsme seraient comblés mum du traitement des instituteurs à 600 fr ., en

par le dévouement. y comprenant la subvention municipale et la rétri

« Les départements pourront, s'ils le jugentné bution scolaire (art. 38), parce que la loi nouvelle

cessaire , employer une partie des fonds qu'ils vo ne leur permettra pas de s'endormir dans l'insou .

taient pour l'entretien de leurs écoles normales ; à ciance, et qu'à de bons instituteurs nous voulons

créer dans les meilleures écoles primaires des faire une situation convenable .

bourses d'élèves-maitres et à distribuer des récom « Nulle part le traitement ne sera inférieur à

penses aux instituteurs qui auront le mieux et le cette somme, mais sa quotité variera beaucoup,

plus formede ces élèves. Ajoutons que la commis car les écoles primaires qui rapportent à l'institu

sion ne demande pas de fermer sur- le -champ ces teur 1,200 fr ., 1,500 fr. et même davantage, sont

établissements . Des dispositions réglementaires assez nombreuses. Nous rappelons le veu que nous

donneront aux conseils généraux le temps néces avons déjà exprimé, que le gouvernement cherche

saire pour opérer cette réforme avec la prudence à établir, au moyen de cette diversité, le principe

et les ménagements qu'exigent des intérêts légi de l'avancement dans la carrière de l'instruction

times. (Art. 35.) primaire.

« L'art. 41 porte que la rétribution scolaire sera

CHAPITRE III . perçue dans la même forme que les contributions pu

bliques directes. Nous ajoutons pour plus de clarté :

Des écoles communales . et par douzièmes. Il faut faciliter le paiement de la

rétribution, car une pareille dépense est fertile en

a Toute commune doit entretenir une ou plu bons résultats moraux,mêmepour celui qui la fait.

sieurs écoles primaires, mais le conseil académique Sur la demande du conseil municipal, cette rétri
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bution pourra être annuelle, demanière qu'elle ne cales, et se réunissent au moins une fois tous les

devienne pas à peu près nulle pendant la saison trois mois , au chef-lieu de canton , sous la prési

où l'école se dépeuple. dence du juge de paix, pour convenir des avis à

« La rétribution scolaire est fixée aujourd'hui par transmettre au conseil académique ou mander de

les conseils municipaux qui souvent l'abaissent à un vant eux les instituteurs accusés de négligence.

taux dérisoire ; elle le sera désormais par le conseil (Art. 42.)

académique. Art. 15.) « La commission approuve ces dispositions dans

a La loi de 1833 n'accorde aucune remise aux leur ensemble .

agents des finances pour la perception de la rétri « Elle ne croit pas utile d'élever de deux à quatre

bution , et l'instituteur est forcé, dans beaucoup de le nombre des inspecteurs généraux, parce que le

lieux, d'en demander lui -même le paiement, au devoir de ces fonctionnaires sera bien plus de diri

préjudice de sa considération et de ses intérêts . A ger l'inspection, derédiger les instructions, de re

l'avenir la rétribution donnera droit aux mêmes cueillir lesrésultats,que d'inspecter par eux-mêmes,

remises que les autres recouvrements, et il sera et que deux inspecteurs supérieurs ont suffi et suffi.

interdit à l'instituteur communal de la percevoir ront amplement à cette tâche.

lui-même. « Nous approuvons également la création des

« Le projet du gouvernement concerne le mode délégués cantonaux ; placés dans une circonscrip

actuel d'imputation des dépenses relatives à l'ins tion intermédiaire entre la commune et l'arrondis

truction primaire sur les ressources des communes sement, ils seront assez près des faits pour les

et, en cas d'insuffisance , sur celles des départe apprécier sainement, pas assez pour épouser les

ments et de l'Etat. (Art. 40.) préventions locales .

« Par un article additionnel, nous rendons

CHAPITRE IV .
applicables à la ville de Paris les dispositions du

projetde loi relatives aux réunions des délégués et

Des délégués cantonaux et des autres autorités spé au pouvoir qui leur est conféré sur les instituteurs .

cialement préposées à l'enseignement primaire. (Art. 43.)

Cependant nous ne devons pas cacher que

a Il a toujours été reconnu que la surveillance l'expérience qui a été faite de déléguésde ce genre,

sur les écoles primaires devait être exercée par des sous le régime de la loi de 1833, n'a pas tourné à

inspecteurs, agents directs de l'Etat, et par les au l'avantage de cette création, et qu'en général les

torités locales chargées de représenter plus parti délégués se sont montrés disposés à dissimuler ou

culièrement les familles. au moins à atténuer les fautes des mauvais institu

« L'inspection est exercée aujourd'hui par 2 ins teurs et à exagérer les besoins et les titres d'insti

pecteurs supérieurs, 87 inspecteurs des départe tuteurs faibles ou médiocres. Des choix faits avec

ments et 133 sous- inspecteurs. plus de soin etde discernement peuventamener des

« La surveillance spéciale appartientdans chaque résultats meilleurs.

commune au comité communal, dans chaque ar « Si notre pays avait fait quelques progrès dans

rondissement au comité d'arrondissement, et dans les voies de la liberté pratique ; si chez nous, à

chaque académie au conseil académique. l'exemple d'une nation voisine, chaque citoyen con

« Ce système est simple et régulier, mais il n'a sidérait la chose publique comme sa chose propre

pas répondu à ce que l'on en espérait. et lui sacrifiait sans regret son temps, ses goûts et

« La pierre angulaire de cet édifice est le comité ses intérêts, nous aurions pleine confiance dans

local. Placé près de l'école, lui seul voit ou sait ce l'institution des délégués, convaincus que le conseil

qui s'y passe , et peut éclairer l'inspecteur dont le académique n'aurait qu'a choisir , dans chaque can

séjour dans le village n'est que momentané, ou le ton , entre les personnes riches ou aisées qui tien

comité d'arrondissement quiréside loin de la com draient à l'honneur de se vouer activement au pa

mune. Or, les comités locaux ont, il faut le dire, tronage de l'enseignement primaire. L'expérience

déserté, dès le principe, leur mission . En 1810 , le nous interdit cette confiance, et sans désesperer

gouvernement déclarait que ces comités ne se réu qu'un jour les riches propriétaires des campagnes

nissaient jamais, hormis le cas où ils avaient à pré. comprendrontmieux leurs devoirs et leur intérèt, et

senter un instituteur. Aujourd'hui, les écoles pri que l'institution des délégués cantonaux portera ses

maires sont inspectées et non surveillées. Lorsque fruits , nous sommes forces de dire , à notre grand

l'inspecteur est instruit de quelque fait scandaleux, regret, que toute surveillance qui ne serait pas

il le signale au comité d'arrondissement qui, d'or tenue constamment en éveil par une inspection

dinaire , le réprime avec une juste sévérité ; mais sévère manquerait aujourd'hui son effet. La sur

cette active surveillance qui conseille , avertit, pré veillance des curés et des maires, sur la direction

vient les fautes ou n'en laisse échapper aucune, morale des écoles , sera utile , mais sous la condi

nous le répétons, elle n'existe pas . tion qu'ils pourront signaler la conduite des insti

« Le projet de loi s'efforce de la rétablir et de la tuteurs à des inspecteurs qui ne soient pas comme

rendre efficace. Il porte à quatre le nombre des eux en contact immédiat avec l'école et la popu

inspecteurs généraux, conserve les inspecteurs d'a lation .

cadémie pour l'instruction primaire, et sans doute a Tel est le motif qui nous porte à proposer la

aussi les sous-inspecteurs, et supprime les comités création d'inspecteurs d'arrondissement.Ceite créa

locaux et les comités d'arrondissement. tion grèvera le budget de l'instruction publique

« Voici comment il propose de les remplacer . d'une dépense nouvelle ; mais il s'agit d'un intérêt

« Le maire et le curé, pasteur, ou delégué du si grand, si capitalpour le pays, que nous ne crai

consistoire israélite, sont préposés, chacun dans gnons nullement de demander à l'Assemblée d'ou

l'ordre de ses fonctions, à la surveillance immé vrir ce crédit. Nous verrons cesser l'embarras des

diate de l'école ; de plus, le conseil académique du finances de la France, nos enfants ne verraient pas

département désigne plusieurs délégués résidant cesser le mal que nous voulons guérir .

dans chaque canton pour surveiller les écoles pu « Dès lors le système sera complet et bien supé

bliques ou libres de ce canton , et détermine les rieur à celui qui est pratiqué aujourd'hui.

écoles particulières soumises à la surveillance de « Sous le régime de la loi dont nous demandons

chacun . Les délégués se mettent en relation , tant la modification, et en considérant ce qui est et non

avec le conseil académique, auquel ils doivent ce quidevrait étre , il n'existe , quant à la surveil

adresser leurs rapports, qu'avec les autorités lo lance , à l'inspection et à la direction , rien à la

COURS DE DROIT CIVIL ECCLÉSIASTIQUE . TOME II. 11



323 DICTIONNAIRE DE DROIT CIVIL ECCLÉSIASTIQUE. 324

commune, rien au département; la répression ré des écoles primaires, deviendrait bien vite la bi

side à l'arrondissement et l'inspection à l'académie. bliothèque des chaumières, qu'elle garantirait

Une semblable distribution des pouvoirs accuse le contre l'invasion de ces odieuses publications dont

vice du système. Le projet de loi place avec raison naguère encore nos campagnes s'efforçaient en

la surveillance à la commune,unesurveillance plus vain de repousser le dangereux présent. Nous

sévère et armée de moyens répressifs au canton , recommandons cet objet à toute la sollicitude de

l'inspection à l'arrondissement et la haute direction M. le ministre de l'instruction publique. Il est

au département. Chaque circonscription adminis inutile d'ajouter que le succès d'une telle entreprise

trative aura son agent, dont la fonction correspon dépend de la sévérité dans le choix des livres et de

dra aux besoins de l'enseignement, aux moyensque la ferme résolution de ne rien accorder à la fa

nous possédons de les satisfaire. Il serait, nous le veur.

croyons, difficile d'assurer à l'instruction primaire

une organisation plus simple, plus régulière, plus CHAPITRES VI ET VII .

conforme à nos usages , et plus féconde en bons

résultats , si le zèle des citoyens répond aux veux , Des écoles de filles et des salles d'asile .

et à la confiance de la loi.

« Le projet du gouvernement attribue au mi « Aucune loi ne règle le sort des écoles de filles ,

nistre la nomination, sur la proposition du conseil et nous saisissons l'occasion de faire cesser , au

académique, de la commission chargée de juger moyen de quelques dispositions additionnelles,

l'aptitude des aspirants au brevet de capacité. La l'incertitude du régime sous lequel elles sont pla

commission respecte la centralisation , là où elle cées.

est véritablement utile ; mais quelle nécessité peut « La séparation des garçons et des filles dans les

il y avoir à faire venir, des départements à Paris, écoles primaires est un but vers lequel tend le

des listes de noms propres, sur lesquelles le mi projet de loi, mais que la pauvreté d'un grand

nistre ou ses bureaux ne pourront pas avoir un nombre de communes nous empêchera d'atteindre

avis different de celui des conseils acaqémiques . complétement. La rédaction de l'art. 13 a été mo

Nous proposons de donner à ces conseils le droit difiée , afin d'établir clairement que les écoles

de nomination , dont, par le fait, ils seraient en mixtes, sources de désordres souvent irréparables,

possession . sur lesquels nous ne devons pas nous étendre,

« Le chapitre V renferme quelques dispositions mais que chacun devine, ne doivent exister que

dans le but d'autoriser les pensionnats primaires par exception , et quand la pénurie constatée des

et les écoles d'adultes et d'apprentis. localités en excuse la tolérance. Cependant les

« La législation ne s'est pas montrée jusqu'ici communes possédant une population agglomérée

très - favorable à l'établissement des pensionnats de 800 âmes au moins peuvent, dans le plus grand

primaires dont l'inconvénient est de rompre les nombre des cas, entretenir deux écoles, l'une de

habitudes de famille au moment où l'enfant com garçons, l'autre de filles. Nous demandons, au nom

mence à en sentir la douceur; mais il existe, par des bonnes meurs, que l'obligation leur en soit

malheur, un si grand nombre d'enfants auxquels imposée , et en même temps nous faisons appel aux

on ne peut rendre de plus grand service que de les citoyens éclairés, aux personnes charitables, aux

arracher aux exemples qu'ils reçoivent dans leur habitants riches de la campagne, afin qu'à l'aide

famille , que nous ne saurions trop applaudir aux de dons et de souscriptions, ils viennent en aide à

succès obtenus par des pensionnatsprimaires établis celles pour qui cette obligation nouvelle serait une

dans un esprit de désintéressement et de charité. charge trop pesante .

Les pensionnats de cette sorte préparent à l'éduca « Il est des communes où existent à la fois une

tion professionnelle , qui s'est developpee dans ces école communale mixte et une école libre de filles;

derniers temps, sous l'influence des progrès de car l'usage , que nous ne saurions trop blåmer, á

l'industrie . Il est à souhaiter que ce genre nouveau prévalu , de n'interdire aux filles l'école de garçons,

d'éducation prenne son point d'appui dans la reli que quand l'institutrice est déclarée communale,

gion et la moralé, car ceux auxquels il s'adresse ou, en d'autres termes, lorsqu'elle reçoit une allo

sont appelés à une vie pénible, où de bons et sages cation de la commune. Notre article réprimera un

principes sont le premier élément de succès et de abus qui n'aurait jamais dù exister.

bonheur . « Nous éprouvons une vive satisfaction de pou

Quant aux écoles d'adultes et d'apprentis, nous voir étendre les garanties de la loi sur les institu

appelons sur elles les encouragements de l'Etat et trices appartenant à des congrégations religieuses

des villes. Celui qui, après avoir dépassé les limites vouées à l'enseignement primaire .

de l'enfance, éprouve le besoin de venir s'asseoir « Personne ne songerait à nier les services

sur les bancs de l'école, doit être accueilli avec un rendus par ces institutrices à l'éducation et à l'en

vif intérêt. seignement populaire. En 1837, le ministre de

« Il sera ouvert, chaque année, au budget du l'instruction publique proclamait dans les termes

ministre de l'instruction publique, un crédit pour suivants la justice qui leur est due : « Non -seule

encourager les auteurs de livres ou de méthodes a ment elles instruisent un bien plus grand nombre

utiles à l'instruction primaire. a d'enfants que les institutrices laïques , quoiqu'elles

« Ce crédit, s'il est employé avec intelligence et a dirigent moins d'écoles, mais encore on peut dire

non livré à l'importunité des sollicitations, peut « qu'elles l'emportent beaucoup quant à la tenue

produire d'heureux résultats . En choisissant quel a des classes, à la direction morale et religieuse

ques bons livres élémentaires de religion , de mo « des jeunes filles, et même quant à l'enseigne

rale , d'histoire et de science usuelle , déjá publiés « ment. (1 ). »

en France ou à l'étranger ; en provoquant la com « La conséquence d'une telle déclaration devait

position de plusieurs autres par de fortes et d'écla être d'accorder à ces pieuses filles, dont la vie est

tantes récompenses mises au concours , le ministre un long exemple de pureté et de sacrifice, non des

de l'instruction publique pourrait doter le pays faveurs qu'elles ne demandent pas, mais la simple

d'une bibliothèque véritablement populaire, où il liberté de faire de plus en plus le bien . Cette

n'y aurait rien que de pur, de simple , d'utile , liberté leur a été constamment disputée, comme

l'attrayant. Cette bibliothèque, composée à l'usage s'il n'existait pas 20,000 communes à qui il est et

(1) Rapport au roi sur l'enseignement primaire, 1837 , p . 18 .
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il sera toujours impossible de faire cesser le dan leur accorder des dispenses ; mais nous demandons

ger des écoles mixtes, sans le concours actif et que l'examen , quand on jugera convenable de

dévoué des congregations de femmes. l'exiger , ait lieu avec de justes ménagements pour

« Ces congrégations sont placées par la loi du des personnes qui ne doivent pas placer l'assurance

24 mai 1825 (1), par les ordonnances d'autorisation au nombre des vertus de leur profession .

qui leur ont été accordees et par leurs statuts, « Dans le cours de la discussion de la loi du 28

sous l'autorité et sous la surveillance de l'évèque juin 1833, il fut reconnu par le gouvernement que

diocésain . Ce régime leur fut favorable etnedonna les écoles de filles ne pouvaient être entièrement

pas lieu à une seule plainte ; cependant l'ordon assimilées, sous le rapport de l'organisation et

nance du 23 juin 1836 (2) lui porta un coup funeste de la surveillance, aux écoles de garçons. Nous

en décidant que « les institutrices appartenant à croyons les dispositions réglementaires proposées

« une congrégation religieuse pourraient être auto par la commission parfaitement applicables à ces

« risées par le recteur, sur le vu de leurs lettres écoles, sauf en ce qui se rapporte à la surveillance

« d'obédience (art. 13 ), à tenir une école primaire et à l'inspection . Un règlement spécial, délibéré en

« élémentaire » , car les recteurs ayant le soin de conseil supérieur, statuera sur cet objet, qui ré

n'accorder d'autorisation que pourune seule année, clame une grande circonspection .

tiennent sous leur main et dans une perpétuelle « Le petit nombre d'articles additionnels qui

incertitude des établissements dont la stabilité est forment le chapitre VI auront pour résultat d'as

la nature et fait la force . surer les succès d'établissements à la bonne et sage

« Les congrégations se soumirentsansmurmurer direction desquels nous sommes heureux de rendre

à une prescription que la loide 1823 ne permettait hommage.

pas di leur imposer. Mais le ministre de l'ins « La commission a accueilli la proposition qui

truction publique du gouvernement provisoire alla lui a été faite de fixer par la présente loi la si

beaucoup plus loin par sa circulaire du 5 juin tuation encore indécise des salles d'asile , qui sont,

1818 : il repoussa les lettres d'obédience comme à vrai dire, le point de départ de l'enseignement

une exception qui ne pouvait être maintenue en primaire.

présence du principe d'égalité proclamé par le Trois articles additionnels, qui ne peuvent

gouvernement républicain , invitant les recteurs à soulever aucune discussion , suffiront pour donner

n'accorder désormais l'autorisation d'ouvrir des une base légale à l'existence d'établissements si

écoles primaires de filles qu’à des institutrices mu utiles à la classe ouvrière. Des décrets et des arrè

nies d'un brevet de capacité régulièrement obtenu tés développeront ensuite les principes posés par la

après examen . loi. Nous appelons de tous nos vœux le jour où il

« Le principe de l'égalité républicaine prescri sera possible d'imposer à chaque commune l'obli

vait, selon nous, de ne pas exiger deux brevets de gation d'entretenir une salle d'asile .

capacité d'une institutrice religieuse , quand on « La commission propose sur l'organisation de

n'en exige qu'un d'une institutrice laïque . Les l'enseignement primaire des changements à ce qui

lettres d'obédience sont de véritables brevets de existe et à ce que le gouvernement propose lui

capacité delivrés par les supérieures , après ou trois mème, dont elle ne cherche aucunement à dissi

ou quatre ans de postulat et de noviciat, et à la muler l'importance. Elle est convaincue que ces

suite d'épreuves bien autrement serieuses qu'un changements sont nécessaires et urgents, quoi

simple examen passé devant une commission choisie qu'elle ne les regarde pas comme tout-puissants

au hasard . contre le mal.

« La loi fera donc un acte de justice et de véri « Elle eùt été heureuse de pouvoir confier à la

table égalité , qui profitera à des écoles dont nous rivalité des instituteurs libres et au zèle des con

désirons ardemment voir accroître le nombre , en grégations enseignantes le soin de corriger les

déclarant que les lettres d'obédience tiendront lieu vices de l'enseignement officiel ; mais chacun sait

aux religieuses du certificat de capacité. que, dans les campagnes et dans la plupart des

« Les institutrices laïques ont également des villes, l'instituteur libre ne peutexister en présence

droits à la bienveillance du législateur. Longtemps de l'instituteur communal, et que le nombre des

elles vécurent sous le régime d'une liberté qui maitres fournis par les congregations enseignantes

n'enfanta aucun abus. Les préfets , en vertu des s'élève à peine au treizième de tous les institu

attributions générales qui leur avaient été conférées teurs (3). La loi doit donc entreprendre elle -même

sur l'instruction publique par le décret de 1808, et avec résolution de réformer le régime actuel

s'assuraient de la moralité des aspirantes et sur dont l'intérêt public défend de supporter plus long

veillaient les écoles de filles. Ces simples précau temps l'épreuve.

tions paraissaient suffisantes et l'étaient en effet. « Il ne s'agit pas, en effet, de corriger une ins

Mais l'ordonnance du 21 avril 1828 fit passer ces titution incomplete et, sur certains points, quelque

écoles sous le régime universitaire , et des lors les peu défectueuse, atin d'approcher de ce que l'on

aspirantes au brevet de capacité furent assujetties pourrait croire la perfection ; il s'agit de savoir si

à l'examen public. Peut-être aurait-on dù réiiechir l'Assemblée , éclairée par l'évidence, permettra ,

qu'un examen de ce genre se concilie difficilement pendant qu'elle s'efforce de rétablir par de sages

avec la modestie et la timidité de jeunes filles lois le calme dans les esprits, l'ordre dans la so

qu'il est dangereux d'exposer aux regards et à la ciété, la sécurité dans les familles, que cette société

malignité du public . Nous ne proposons pas de suit lentement et profondément minée, à sa base,

supprimer le brevet de capacité pour les institu par une force qui, sous des dehors modestes et

trices laiques , parce que l'usage s'en est établi, et trompeurs, peut cependant déjouer les plus puis

que d'ailleurs les conseils académiques pourront santes combinaisons du législateur, en préparant

(1) Voyez cette loi sous le mot CONGRÉGATIONS

RELIGIEUSES.

( 2) Cette ordonnance a été annulée par la loi du

15 mars 1850 .

(3) Trois instituts desservent toute la France : dix

desservent des circonscriptions déterminees par

des autorisations spéciales ; ensemble treize . Ils

forment une milice de trois mille cent vingt-huit

frères, quidesservent huit cent vingt sept écoles

communales et deux cent quatre -vingt-dix écoles

privees, en regard de trente -neul mille trois cent

soixante dix écoles laïques , tant communales que

privées. ( Exposé des motifs du projet de loi sur

l'instruction primaire, présenté à la chambre des

députés, le 12 avril 1847.)
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les générations qui naissent et grandissent der de la Constitution , mais le texte mêmede cet ar

rière nous, à renverser ce que nous défendons ticle, qui est trop clairement rédigé pour laisser

et ce que nous aurons élevé. Telle est la véritable naître aucun doute .

question . La conscience de l'Assemblée la ré « De ce que la Constitution n'a pas, comme la

soudra . Charte de 1830, placé l'enseignement de l'Etat en

regard de l'enseignement libre , nous n'en conclu

TITRE III: rons pas qu'il est interdit au gouvernement d'ou

vrir desmaisons d'éducation , et d'y faire mettre en
De l'instruction secondaire.

usage les méthodes d'enseignement qui lui parai

tront les meilleures. Nous nous bornerons à dire

CHAPITRE PREMIER . que ce ne sera pas l'Etat qui enseignera dans ces

écoles, car, lorsque l'Etat possède un droit,' il ne

Des établissements particuliers d'instruction le partage avec personne ; lorsqu'il adopte une

secondaire. doctrine, cette doctrine devient loi ; or, en matière

d'enseignement, désormais il ne fera plus la loi.

« Une concurrence sérieuse n'étant pas possible La fameuse théorie de l'Etat enseignant fut trouvée

contre l'enseignement primaire officiel, l'effort de à une époque où la liberté d'enseigner n'existait

la controverse s'est presque exclusivement porté , pas.

dans ces derniers temps, sur l'instruction secon « Ces principes, dont la profession publique et

daire. On sait les causes qui envenimèrent ce dé incontestée est, nous ne craignons pas de le dire,

bat. Tous les projets de loi, sauf peut-être celui de un honneur pour le temps actuel, trouvent leur

1836 , présentés sous le dernier gouvernement, application complète dans le projet de loi.

dans le but de fonder la liberté de l'instruction * Tout Français âgé de vingt-cinq ans, et

secondaire , commençaient par proclamer le droit n'ayant encouru aucune des incapacités détermi

des familles : aucun n'était plus conforme aux nées par le projet de loi, pourra former un établis

intérêts véritables de la société, plus digne des res sementd'instruction secondaire , sous deux condi

pects du législateur, plus sacré ; mais la tendresse tions, l'une de moralité , l'autre de savoir .

des parents, pouvant s'égarer dans l'appréciation Les conditions de savoir, qui naguère étaient

de la moralité et du savoir des instituteurs, on pro une arme si puissante contre la liberté , seront

posait de conférer à l'Etat le droit de s'assurer de désormais faciles à remplir, et cependant très

l'un et de l'autre . suffisantes .

« A l'égard de la moralité, ces divers projets « Nous exigeons de l'aspirant qu'il soit pourvu

de loi se montraient assez faciles ; un certificat du du diplômedebachelier ès lettres, c'est-à -dire qu'il

maire, contre -signé par quelques membres du ait reçu l'éducation nécessaire à tout homme qui

conseil municipal, suftisait ; quant au savoir litté se destine à une profession libérale, et qu'il ait

raire ou scientifique du chef d'établissement et de rempli; pendant cinq ans, les fonctions de profes

ses professeurs ou surveillants, l'exigence des seur ou de surveillant dans un établissement d'ins

grades, conférés par l'Université , rivale des écoles truction secondaire, public ou privé.

libres, était poussée si loin , que l'ouverture de ces « Les fonctions de surveillant sont assimilées à

écoles devenait impossible , et la liberté pompeuse celles de professeur pour l'accomplissement du

ment annoncée, une pure déception . stage, et non sans raison . Dans les maisons ecclé

« On ne tenait aucun compte ni de l'expérience siastiques et dans tous les bons établissements d'é

acquise , ni du savoir constaté autrement que par ducation , la surveillance est la fonction la plus

des examens publics, ni de la sollicitude des pa importante , confiée aux hommes les plus graves et

rents dans le choix d'un instituteur, ni de l'intérêt les plus dignes . N'admettre que les professeurs se

des instituteurs dans le choix de leurs collabora rait exclure les directeurs , censeurs, préfets de dis

teurs . Pour faire concurrence à l'Université, il cipline, c'est- à-dire ceux quipossèdent l'expérience

fallait , de toute nécessité , obtenir d'elle de l'éducation proprement dite .

licence , dont elle pouvait élever à son gré les con « Les aspirants pourront avoir dépassé l'âge où

ditions, et consentir à vivre sous sa surveillance , l'on se présente sans embarras aux épreuves du

afin , disait-on , que le niveau des études ne fût baccalauréat, ou craindre de rencontrer dans les

point abaissé.
facultés quelques vieux restes de préventions hos

« Sur un pareil terrain , on comprend que la lutte tiles à la concurrence ; nous les autorisons à sup

ait été vive, mais non qu'elle se soit aussi long pléer le diplôme •de bachelier par un brevet de

temps prolongée. Aujourd'hui les efforts pour la capacité delivré par un jury spécial d'examen ab

ranimer seraient vains, car la Constitution a posé solument étranger à l'enseignement public, car ce

avec exactitude et précision les principes en ma jury sera le conseilacadémique lui-même.

tière d'éducation publique, et les esprits sages L'obligation d'un stage de cinq années dans

et intelligents , auxquels reste , en définitive, le un établissement secondaire serait, au moins pen

dernier mot dans tout débat, sentent la nécessité dant les cinq ans qui suivront la promulgation de

de lui obéir , sans équivoque, et sans arrière la loi, un obstacle aux développements de la liberté

pensée . et aurait, en outre, l'inconvénient durable d'éloi

« La Constitution admet la liberté ou le droit gner de la carrière de l'enseignement des hommes

des familles, comme la base de notre système d'é capables d'y rendre de grands services , mais que

ducation nationale, et détermine le caractère et leur âge ou la position qu'ils ont occupée dans la

les limites de l'intervention de l'Etat. L'Etat inter société détournerait de la pensée d'aller s'enfermer

vient, en premier lieu , pour faciliter aux familles pour un long temps dans une maison d'éducation

l'usage de leur droit, car c'est dans leur intérêt où ils ne trouveraient qu'une existence peu con

que la Constitution déclare que la liberté d'ensei forme à leur vie antérieure.

gner s'exercera sous certaines conditions de mora « Les raisons qui nous ont décidés à autoriser

lité et de savoir fixées par la loi. En second lieu , les conseils académiques à accorder à certaines

il intervient, avec son caractère de gardien de personnes recommandables la dispense du brevet

l'ordre et des bonnes meurs, par la surveillance de capacité pour exercer la profession d'instituteur

de tous les établissements d'instruction publique, primaire, reviennent ici, dans toute leur force.

quelle que soit leur nature. Tel est, nous ne dirons Permettre, non plus au conseil académique, mais

pas le sens , plus ou moins contestable , de l'art. 9 au conseil supérieur, dont l'intervention nous ras

une
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sure contre la crainte de tout abus, de dispenser du blir. Le projet de loi repousse ces exigences dont

stage les personnes dignes de cette faveur, sur un le but n'était que trop évident et se fie à l'intérêt

acte de justice, qui attirera vers la carrière de bien entendu de l'instituteur qui, ne fondant pas

l'enseignement les hommes que nous désirons le sans doute une maison d'éducation pour y dévorer

plus d'y voir entrer. sa fortune et y perdre sa réputation , saura bien

« Un stage de cinq ans et le diplôme de bache appeler à son aide des docteurs et des licenciés et

lier, ou le brevet de capacité , telles sont les seules le devenir lui-même, si l'opinion publique attache

conditions de savoir et d'aptitude imposées à qui une garantie de bonne éducation à la présence de

conque veut ouvrir une maison d'éducation . Pour ces gradués dans une institution .

rait-on les trouver excessives ? La commission sou « Qu'il puisse naître des abus à la suite de cette

haite que les aspirants à cette noble fonction fas confiance de la loi, dans l'intérêt bien entendu de

sent plus que la loi ne leur demande, et c'est pour l'instituteur ; que la spéculation, l'amour irréfléchi

leur en faciliter les moyens et pour exciter parmi des innovations et l'inexpérience parviennent à

eux une louable émulation, qu'elle propose de dé profiter d'avantages qui ne leur sont point destinés,

cider que le conseil académique se constituera en nous ne chercherons pas à le nier ; mais la liberté

jury , afin d'examiner à certaines époques, annon en toutes choses n'existe qu'à ce prix, et les familles

cées à l'avance, les aspirants au brevet decapacité. comprendront que, sous le régime nouveau, qu'elles

Le projet de loi confie seulement à ce conseil appellent de leurs væux, elles ne devrontaccorder

le soin de composer et de soumettre à l'approba leur confiance qu'après de longues recherches et

tion du ministre la liste d'un jury de septmem de sérieuses réflexions.

bres.
« Nous venons d'indiquer les conditions aux

« Le conseil académique sera , par sa composi quelles tout Français pourra ouvrir et diriger une

tion , parfaitement en état d'apprécier le mérite maison d'éducation . Le souvenir d'un ancien débat

littéraire et scientifique du candidat, et comme ce qui passionnait les esprits et qu'on s efforcera peut

candidat pourra être interrogé, s'il le demande, être, mais en vain , 'de rajeunir , exige que nous

sur la partie de l'instruction secondaire qui doit nousexpliquions, en peu de mots, sur une question

constituer l'objet spécial de son enseignement, et que le projet de loi ne soulève pas, mais qu'il est

que dans ce cas le brevet de capacité en fera men aisé d'y rattacher. Lesmembres des congrégations

tion, il s'ensuit que, par la force des choses, etsans religieuses non reconnues par l'Etat pourront-ils

aucune atteinte à la liberté , le brevet de capacité ouvrir et diriger des établissements d'instruction

primera le diplôme de bachelier, et deviendra la secondaire ou y professer ?

condition que s'imposeront à eux-mèmes les hommes « La réponse ne peutêtre douteuse . Nous réglons

véritablement distingués qui se voueront à l'ensei l'exercice d'un droit public , à la jouissance duquel

gnement secondaire. sont appelés tous les citoyens, sans autre exception

« Le chef d'une maison d'éducation peut sup que ceux dont l'immoralité a été déclarée par un

pléer à un savoir étendu par la vertu , l'amour de arrêt de la justice. Nous disons avec le rapporteur

ses devoirs et l'habitude de diriger la jeunesse vers du projet de loi présenté à l'Assemblée consti

le bien , tandis qu'il ne remplacera jamais ces tuante : « La République n'interdit qu'aux igno

qualités par la science , si précieuse qu'elle soit. « rants et aux indignes le droit d'enseigner . Elle

Nous attachons donc une importance capitale aux a ne connaît pas les corporations ; elle ne les con

conditions de moralité , en regrettantque lesmoyens « nait ni pour les gèner , ni pour les protéger ; elle

légaux de s'assurer des sentiments et des intentions « ne voit devant elle que des professeurs. »

d'un individu soient imparfaits. « Si nous voulions étendre , par des motifs étran

« Les auteurs des précédents projets de loi gers à l'objet spécial de cette loi, le cercle des in

avaient renoncé à ajouter quelque foi à l'attestation terdictions , nous ne saurions où nous arrêter ; le

du maire de la commune où l'aspirant était domi droit d'enseigner deviendrait le privilege de quel

cilié, fût-elle même appuyée de la signature d'un ques-uns, l'égalité et la Constitution seraient vio

certain nombre de membres du conseilmunicipal, lées . Ainsi donc, nul doute , d'après le projet de

et après d'inutiles recherches, s'étaient arrêtés au loi, les membres des associations religieuses non

systèmeque le projet de loi propose, et dont nous reconnues, dans lesquels nous ne voyons, nous

avons déjà parlé au sujet des instituteurs primaires aussi, que des citoyens auxquels nul n'a le droit de

libres. demander ce qu'ils sont devant Dieu et leur cons

« Si, pendant le mois qui suit la déclaration de cience , jouiront de la faculté d'enseigner , parce

l'aspirant et le dépôt des pièces exigées, il n'est que cette faculté est un droit civil et qu'ils pos

intervenu aucune opposition de la part du recteur sèdent tous les droits de ce genre.

ou du procureur de la République, dans l'intérêt « Plus tard , l'Assemblée déterminera le mode

desmæurs publiques ou de la santé des élèves, d'exercice et les limites d'un autre droit, du droit

l'établissement peut être immédiatement ouvert. d'association ; elle fera alors ce que l'intérêt public

Aucune autre obligation n'est imposée à l'institu et le respect de la liberté de conscience et des

teur. Libre à lui d'adopter le mode d'enseignement cultes lui conseilleront ; mais devancer l'époque

qui lui paraîtra le meilleur, d'en changer quand où la discussion sera ouverte sur ce point et intro

bon lui semblera , et de choisir pour professeurs et duire dans le projet de loi actuel la clause du ser

pour surveillants les personnes qui lui inspireront ment imposé aux instituteurs de n’appartenir à au

le plus de confiance . cune congrégation religieuse non reconnue, que

a Dans les anciens projets de loi, l'Etat prenant contenaient lesanciens projets de loi et qui suscita

plus de souci des établissements libres que des de si énergiques protestations, ce serait défigurer

siens propres exigeait qu'il y eût dans chaque celui dont nous nous occupons, et transformer une

maison particulière d'instruction secondaire , trois @uvre de justice et d'égalité , en un acte empreint

licenciés , et que tous les surveillants fussent ba de terreurs frivoles ou d'incalculables préjugés.

cheliers. Un gradué demoins que la loi ne portait, « Après l'affirmation exigée par l'art. 2 de l'or

et l'établissement était aussitôt fermé. C'était , à donnance du 16 juin 1818 (1), aucune prescription

vrai dire, rendre impossible l'ouverture d'aucune n'excita des réclamations plus vives et plus persé

institution de ce genre, ou la condamner à une vérantes que celle qui est contenue dans l'ordon

existence précaire, si jamais elle parvenait à s'éta nance du 5 juillet 1820 , et qui défend d'admettre à

(1) Voyez cette ordonnance sous le mot SÉMINAIRE.
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l'examen pour le grade de bachelier és lettres, « La loi du 23 ventôse an XII , rendue en exé

quiconque n'aurait suivi, au moins pendant un an , cution du concordat,reconnaît le droit des évèques

un cours de rhétorique, et pendant une autre an d'entretenir dans leur diocèse, sousle nom de semi

née, un cours de philosophie dans un college naire, une maison d'instruction pour ceux qui se

royal ou communal, ou dans une institution où cet destinent à l'état ecclésiastique. Cette mêmeloi

enseignement serait autorisé . L'ordonnancedu 17 tenta de prescrire l'enseignement qui y serait

octobre 1821 réduisit la durée des etudes au cours donné,mais le décret du 17 mars 1808 déclare que

de philosophie et excepta de la regle générale les l'instruction , dans les séminaires , dépend des ar

élèves des écoles ecclésiastiques régulièrement éta chevêques et évèques, qui nomment et révoquent

blies et ceux qui auraient été élevés dans la mai les professeurs . Lorsqu'il fondait l'Université, Na

son de leur père , oncle ou frère ; mais l'exception poléon reconnaissait que les séminaires étaient des

créée en faveur des écoles ecclésiastiques disparut écoles spéciales qui ne devaient pas être soumises

devant les ordonnances du 16 juin 1828. La pres aux lois générales sur l'instruction publique.

cription générale des deux années d'études fut re « Pour perfectionner le système d'enseignement

mise en vigueur, et l'ordonnance du 17 octobre pratiqué dans les séminaires et afin de favoriser

1821 se trouva abrogée par un simple arrêté du les vocations religieuses, les évèques jugèrent utile

conseil royal de l'Université, resté inédit . Tel est de diviser ces maisons en deux sections. Dans la

l'état de la législation sur ce point. première, nommée petit séminaire, est donné un

Il serait superflu d'examiner de nouveau une cours généralement complet d'instruction secon

question si souvent agitée . Lorsque la liberté d'en daire ; les élèves entrent ensuite dans la seconde,

seigner n'existait pas et que l'Université distribuait appelée grand séminaire, pour y appliquer aux

seule l'instruction soit dans ses propres colléges, études théologiques, lesconnaissances qu'ils ont ac

soit par l'intermédiaire d'instituteurs particuliers quises et se préparer à recevoir les ordres.

qui vivaient sous son bon plaisir , elle avait le pou « Privés des secours du gouvernement, les petits

voir d'éloigner du baccalauréat les aspirants élevés séminaires n'en prospérèrent pas moins ;mais leurs

à l'étranger ou dans les écoles ecclésiastiques qui, progrès alarmèrent l'Université. Tous les élèves

à travers des fortunes très- diverses, étaient parve admis dans les petits séminaires n'entraient pas

nues à se soustraire à son monopole .Les certificats dans les grands, pas plus que tous les élèves des

d'études étaient des certificats d'origine et rien de grands n'entraient dans les ordres . On prétendit

plus. Mais , lorsque chaque citoyen sera libre d'ou conclure de ce fait, expliqué suffisamment par les

vrir une maison d'éducation secondaire et de pré difficultés qui s'opposentdenos jours à ce que les

parer à l'examen du baccalauréat, lorsqu'aucune vocations religieuses naissent et s'affermissent avec

préoccupation religieuse ou politique ne compli facilité , que ces établissements auxquels on s'attacha

quera plus une question purement littéraire, quel à donner la dénomination d'écoles secondaires ecclé

serait le but de ces certificats ? N'est-ce pas alors siastiques , n'étaientque de simples maisons d'édu

qu'il faudra se contenter de demander à un can cation , destinées à faire, sous l'égide de l'autorité

didat ce qu'il sait et non où il a appris ce qu'il épiscopale , une concurrence illégale à l'Université .

sait.
Vainement répondait-on que le droit des évèques,

« On prétend maintenir les certificats d'études de préparer des lévites pour le sacerdoce , ne pou

sous le régime de la liberté , en disant qu'il con vait ètre ni contrôlé ni restreint, sans que le prin

vient que les jeunes gens ne se présentent à l'exa cipe de leur autorité spirituelle n'en lùt blessé ;

men du baccalauréat qu'après avoir suivi réelle que les petits séminaires étaient la pépinière né

ment, n'importe où , un cours de rhétorique et un cessaire des grands, etnon des pensions ouvertes à

cours de philosophie, et que la suppression de ces tout venant ; qu'à l'aide de ces séminaires de clergé

certificats fera inventer des procédes à l'aide des comblait à grand'peine, chaque année, les vides

quels les élèves surchargeront tant bien que mal faits dans ses rangs par le temps, et que cependant

leur mémoire de ce qui est exigé dans un examen il manquait plusieurs milliers d'ecclésiastiques,

toujours superficiel. Cet abus peut exister ; ce sera pour que le service des paroisses correspondit aux

au zèle et à la sagacité des examinateurs de pour besoins et aux veux des populations (1) ; que le dé

voir à sa répression ; mais si nous nous servions cret de 1808 avait soustrait les séminaires grands

de la loi pour faire dominer dans les écoles libres et petits , à la suprématie de celle -ci, etc. Les inté

lesméthodes d'enseignement qui, aujourd'hui,nous rets si mobiles des partis politiques envenimèrent

paraissent les meilleures. ou les seules bonnes, cette question qui n'eût jamais dù ètre soulevée ,

nous serions amenés à prescrire autre chose qu'un car la loi, dèsle principe, l'avait résolue d'une ma

cours de philosophie et un cours de rhétorique au nière formelle .

sein de ces établissements, nous y réglerions tout « Deux opinions ont été émises à ce sujet dans

l'ordre des études ; en un mot, nous supprimerions la commission .

la liberté, sous le prétexte banal et trompeur de « D'un côté , l'on a pensé que les petits semi

maintenir ou d'élever le niveau des études. Nous naires devaient être considérés commedes écoles

avons foidans la liberté ; après avoir surmonté les spéciales, auxquelles la règle ordinaire ne pouvait

difficultés de ses premiers jours , elle ravivera en ètre imposée ; de l'autre, il a été soutenu que, l'or

France le goût des bonnes lettres, jadis en si grand donnance de' 1828 étant abrogée par la présente

honneur.
loi, ces établissements passaient naturellement

« La proposition que nous faisons de supprimer sous l'empire du droit commun . Dans ce cas, le

cette attestation et de rmettre aux candidats de directeur d'un petit séminaire, quoique nommépar

passer leur examen devant telle faculté qui leur l'évèque, devrait avoir rempli les conditions de di

conviendra nous conduit à parler de la situation plôme etde stage prescrites par la loi, et serait aux

qui sera faite , sous le régime de la loi nouvelle , yeux de l'autorité publique le seul chef reconnu de

aux établissements ecclésiastiques en vue desquels
l'établissement.

cette obligation fut créée et maintenue avec tant « La commission trouve de grands inconvénients

de rigueur. à enlever aux petits séminaires le caractère qui

(1) Le compte définitif des dépenses de l'exercice toujours pensé que 42,000 prêtres étaient néces.

1847 nous apprend que, dans cette année, le bud saires au service du culte , sans compter les prêtres

get du ministre des cultes a rétribué 37,816 auxiliaires .

ecclésiastiques de tout ordre. Le gouvernement a
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leur est imprimé par les lois de l'Eglise , et que le mis dans la nécessité de condamner des personnes

décret de 1808 leur a reconnu . coupables d'avoir fait le bien , en dehors des voies

« En principe, l'évêque est et restera toujours le légales.

chef véritable de son petit séminaire. Interposer « L'art. 28 de l'ordonnance du 25 février 1821

entre lui et l'Etat une sorte de gérant responsable , porte que, lorsque, dans les campagnes, un curé ou

qui, chef unique de l'établissement aux yeux de la un desservant voudront se charger de former deux

loi, pourrait aspirer à le devenir réellement, ne ou trois jeunes gens pour les petits séminaires, ils

serait-ce pas placer, en regard l'une de l'autre, devront en faire la declaration au recteur de l'aca

deux volontés, qui, peut-être, ne concorderaient démie, qui veillera à ce que ce nombre ne soit

pas toujours ensemble, et créer, contre l'interèt, pas dépassé . Cette disposition sera maintenue, et

et certainement contre le væu de l'Etat, des diffi nous demandons même que, dans l'application ,

cultés à des établissements qui en ont surmonté de elle soit étendue , en ce sens, que le recteur n'in

très-grandes , parce que la bonne harmonie et la tervienne que si les curés, dans les campagnes ou

subordination régnaient dans leur sein ? dans les villes, abusaient de la faculté qui leur est

! Pourquoi exiger un autre chef du petit sémi accordée de donner l'instruction classique à un

naire que l'évêque ? Est-ce afin que tout établisse certain nombre d'élèves, pour tenir de véritables

ment qui ressemble plus ou moins à une école pensionnats, sans s'être conformés aux injonctions

d'instruction secondaire ait pour directeur un de la loi, Le recteur dénoncera l'enseignement

homme dont la moralité est constatée , qui soit ba frauduleux, mais il saura respecter les anciens

chelier ès lettres , et qui ait fait un stage de cinq usages et le dévouement.

ans ? Mais un évèque, nommépar le gouvernement « Les conseils académiques et le conseil supé

et revêtu du caractère sacré, n'offre-t-il pasmille rieur doivent connaître des fautes disciplinaires

fois plus de garanties à l'Etat et à la société que commises par le chef d'un établissement particulier

la loi n'en exige des instituteurs ordinaires ? Le d'instruction secondaire, et par toute personne

pouvoir de l'évèque sur son petit séminaire est attachée à l'enseignement ou à la surveillance dans

pour nous un gage si assuré de tout ce que nous une maison de ce genre.

demandons en faveur de la jeunesse, que nous « En cas de désordre grave, le chef de l'établis

craindrions de l'affaiblir .
sement peut être appelé devant le conseil acadé

« Les petits séminaires continueront donc d'exis mique, et soumis à la réprimande avec ou sans

ter comme des écoles spéciales . Dans chaque dé publicité. La réprimande sans publicité ne donne

partement, l'évêque diocésain pourra former et di lieu à aucun recours ; mais l'instituteur , condamné

riger un établissement d'instruction secondaire à la réprimande avec publicité , peut interjeter

ecclésiastique, en dehors des conditions exigées appel dans le délai de dix jours devant le conseil

par l'article 63. Cet établissement sera soumis à la supérieur

surveillance de l'Etat. La prescription formelle de « Tout chef d'établissement d'instruction secon

la Constitution ne laisse de place pour aucune ex daire, toute personné attachée à l'enseignement et

ception .
à la surveillance d'une maison d'éducation, peut,

Quelques membres de la commission ont de sur la poursuite d'office du ministère public, ou sur

mandé que cette surveillance fût exercée par le la plainte du recteur de l'académie, ètre traduite,

ministre des cultes , et non par le ministre de l'ins pour cause d'inconduite ou d'immoralité, devant le

truction publique, prévoyant le cas où les deux conseil supérieur de l'instruction publique, et être

ministères cesseraient d'être réunis dans la même interdite de sa profession à temps ou à toujours .

main , comme ils le sont aujourd'hui. Les écoles Appel de la décision pourra avoir lieu devant le

spéciales , a - t-on dit, ne sont point placées sous la conseil d'Etat. (Art. 68.).

surveillance du ministre de l'instruction publique, « Tel est le système de juridiction établi par le

pourquoi lui remettre celle d'établissements qui ont projet de loi.

un caractère tout particulier ? « Le conseil académique, tribunal le plus rap

« La commission n'a pas découvert plus de ino proché des délinquants, applique définitivement la

tifs pour exclure de la surveillance le ministre de peine de la réprimande sans publicité , et, sauf

l'instruction publique que pour l'y appeler exclusi appel, la réprimande avec publicité.

vement. C'est un point sur lequel le gouvernement « Le conseil supérieur applique, en dernier res

se concertera avec les évèques , afin que la Consti sort, la réprimande avec publicité, et, sauf appel

tution soit fidèlement exécutée, en évitant tout ce devant le conseil d'Etat, l'interdiction à temps ou

qui pourrait froisser des droits légitimes. Les or à toujours.

donnances du mois de juin 1828 ont laissé dans le « La commission ne croit pas que cet ordre de

ceur des évèques de France de pénibles souvenirs juridiction soit à l'abri de critiques sérieuses .

et un sentiment de défiance naturelle, mais auquel a Les désordres graves dans le régime intérieur

une loi, quidoit le faire évanouir, ne saurait s'asso des établissements privés doivent être réprimés

cier sans inconséquence. immédiatement et par le tribunal le mieux placé

« On connait les conditions auxquelles tout ci pour en connaître l'origine et les conséquences.

toyen pourra désormais fonder et diriger une mai Or le conseil académique n'a entre les mains qu'une

son d'éducation . Plus ces conditions sontsimples et arme impuissante . La réprimande sans publicité

faciles à remplir, plus il importe que la loi ne soit ne produira jamais d'effet sur un instituteur mal

point éludée. La liberté ne réclamera jamais l'im disposé.

punité pour un enseignement clandestin . Le projet « L'art. 62 du projet du Gouvernement indique

de loi punit d'une amende, et, en cas de récidive , l'intention que le jugement portant condamnation

de l'emprisonnement et d'une amende plus forte , à la réprimande avec publicité soit soumis sans

celui qui ouvrira un établissement d'instruction retard à la révision du conseil supérieur, et nous

secondaire, sans avoir satisfait aux conditions applaudissons à ce væu; mais ce conseil ne tiendra

prescrites. (Art. 66.). que quatre sessions par an , et d'ordinaire il

« Le recteur, sur la dénonciation duquel le mi prononcera son jugement sur appel à une époque

nistere public interviendra , devant agir dans l'in si éloignée du délit, que l'effet en sera à peu près

térêt de la société et ne se trouvant plus sous l'in nul.

fluence de l'esprit de corps, nous avons la certitude « D'un autre côté, nous avons peine à com

que l'emploi de ce moyen de répression sera tou. prendre que le conseil académique qui connaîtra

jours réfléchi, et que les tribunaux ne seront pas toujours mieux les personnes et les faits que le
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conseil supérieur, et dont le projet de loi cherche exige des connaissances particulières dontles autres

avec raison à développer l'influence, soit réduit membres du conseil seront dépourvus. Mais dans

au rôle de simple juge instructeur dans les affaires le système du projet de loi, l'instruction de ces

entraînant l'interdiction à temps ou à toujours . affaires doit être faite par les conseils académi

Cette situation lui été faite , afin de conserver ques. La section permanente prononcerait donc sur

l'appelau conseil d'Etat, introduit dans les affaires des preuves et des témoignages recueillis par un

disciplinaires de l'Université, par le décret du 15 corps qui n'appartient pas à l'enseignementpublic.

novembre 1811, sur des motifs qui, pleins de Ce que la section permanente fera, qui empêche

force à cette époque, n'en ont plus aucune de nos rait le conseil supérieur de le faire ? S'il a besoin

jours. d'étre éclairé sur la jurisprudence de l'ancien con •

« En fondant l'Université, l'empereur Napoléon seil de l'Université, n'aura-t-il pas à sa disposition

la rattacha à son conseil d'Etat, afin de pouvoir les lumières des membres de ce conseil qui siége

veiller lui-même à l'exécution de ses vues sur l'édu ront dans la section permanente ?

cation publique. L'art. 83 du décret de 1808 porte : Quant aux garanties qu'exige l'intérêt desmem

« Une commission du conseil de l'Université pourra bres de l'enseignement public , nous pourrions

« être admise à notre conseil d'Etat pour solliciter nous dispenser de dire que le conseil tout entier

« la réforme des règlements et les décisions inter en présente beaucoup plus qu'une fraction de ce

« prétatives de la loi. » On conçoit dès lors que le corps, etque lesmembres de l'enseignement public

jugement en dernier ressort de certaines affaires seront les premiers à applaudir à la suppression

disciplinaires de l'Université ait été attribué au d'une juridiction spéciale, qui mériterait visible

conseil d'Etat ; mais aujourd'hui que ce corps ne ment la qualification d'exceptionnelle, et perpé

rappelle plus que par son nom le conseil si juste tuerait, entre les citoyens voués à l'enseigne

ment célèbre de l'empire, aujourd'hui que les ment public ou libre , une séparation que nous

principes en matière de juridiction sont définis et nous efforçons partout ailleurs de faire dispa

scrupuleusement respectés dans toute notre légis raître.

lation, on cherche en vain les raisons qui pour « Quelques membres de la commission ontpro

raient faire conserver au conseil d'Etat une juri posé d'attribuer aux cours d'appel le droit de pro

diction exceptionnelle. noncer en dernier ressort sur les jugements des

« Allèguera - t -on l'intérêt des parties et la néces conseils académiques .Nous n'avons pu accéder à ce

sité d'entourer de solennité les arrêts d'un tribunal désir . L'habitude d'étendre le pouvoir dos tribu

qui prononcera sur des questions qui toucheront naux ordinaires sur des matières qui ne sont pas

indirectement à la propriété ? Ou les parties y de leur compétence naturelle fut contractée à une

trouveraient-elles plus de garanties que dans le époque où les citoyens appelaient la magistrature à

recours au conseil supérieur, composé d'un petit la défense de leurs droits politiques. Cette époque

nombre d'hommes qui représenteront l'élite de la est éloignée, et aujourd'hui nous n'avons aucun

nation , et si bien préparé pour juger avec équité motif pour ne pas reconnaitre que les cours d'appel

des affaires d'une nature spéciale ? On parle de seraient inhabiles à apprécier le caractère parti

solennité, de publicité ; mais, dans notre pensée, culier des faits à raison desquels un membre de

le règlement qui déterminera les formes de pro l'enseignement serait traduit devant elles. Où

céder devant le conseil devra assurer aux parties auraient-elles puisé la connaissance des usages ,

la publicité des débats , si toutefois elles la récla élément principal de tout jugement en semblable

ment. Maintenir l'appel devant un tribunal étran matière ? Le seul avantage de la justice ordinaire

ger à l'enseignement, n'est-ce pas créer, sans autre est la publicité des débats . Nous venons de nous

motif que de respecter l'usage- établi, une jus expliquer sur ce point.

tice qui ne sera ni disciplinaire ni de droit com « Nous proposons donc de déclarer que les con

mun ?
seils académiques et le conseil supérieur forment,

« Le conseil d'Etat n'est le tribunal d'appel en matière contentieuse où disciplinaire, les deux

d'aucune juridiction pénale ou disciplinaire; ne lui degrés de juridiction .

conservons pas, à propos de l'enseignement, un « Contre tout justiciable appartenant à l'ensei

droit de punir qu'il ne possède sur aucune autre gnement libre , le conseil académique prononcera

matière , et à l'exercice duquel ses fonctions ordi souverainement la réprimande avec ou sans publi

naires ne le préparent nullement. Revenons aux cité, et, sauf appel au conseil supérieur, l'interdic

vrais principes sur la compétence et la juridiction . tion à temps ou à toujours.

Les conseils académiques et le conseil supérieur y « Le recteur, étant partie plaignante , ne pourra

gagneront en autorité et en considération , et les
participer anx jugements, et devra être remplacé

parties ne se plaindront certes pas d'être jugées par un membre du conseil dans la présidence, si

par leurs juges naturels, car elles le seront avec elle lui est conservée .

l'impartialité et toutes les garanties de formes a Contre tout justiciable appartenant à l'ensei

qu'elles pourraient attendre des tribunaux ordi gnement public , le conseil académique prononcera

naires ou du conseil d'Etat.
souverainement, en se conformant au décret de

« La juridiction spéciale sur les établissements 1808 et à la jurisprudence de l'ancien conseil royal

publics attribuée par le projet de loi à la section de l'Université, la réprimande et la censure, et,

permanente doit- elle être adoptée ? Nous ne le sauf appel au conseil supérieur, la suspension, la

pensons pas. réforme ou la radiation .

« La section permanente est une partie essen « En un mot, le conseil académique sera, pour

tielle du conseil supérieur et non un corps dis tout délit disciplinaire , tribunal de première ins

tinct, se réunissant quatre fois par an à ce conseil, tance, et le conseil supérieur, tribunal d'appel. Le

pour expédier en commun certaines affaires. Si
projet du Gouvernement concède le plein ressort

une seule disposition de la loi autorisait l'opinion au conseil supérieur en matière d'enseignement

contraire, il faudrait s'empresser de la modifier, primaire ; nous le lui accordons également en

car elle fournirait une forte objection contre la matière d'enseignement secondaire.

pensée fondamentale de cette loi. « Par ces changements , qui n'enlèveront au con

a Conférer à la section, permanente le droit de seil d'Etat que ce qui ne lui appartient véritable

juger en dernier ressort les affaires disciplinaires ment pas, l'ordre des juridictions est simplifié et

relatives aux membres de l'enseignement public, mis en harmonie avec les règlesdu droit ordinaire,

serait admettre que le jugement de ces affaires comme avec l'esprit du projet de loi.
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12,125

« Nous avons peu de chose à ajouter sur les faits Il existait à cette époque, en France, 46 colleges

qui donneront lieu à des poursuites contre le chef royaux contenant .. 18,697 élèves

d'un établissement d'instruction secondaire. L'ar . 312 colléges communaux

ticle 63 le rend , ainsi que toute personne attachée
Total, 30,822

à l'enseignement ou à la surveillance dans cette

maison , justiciable du conseil académique, en cas 127 petits séminaires 20,000

d'inconduite ou d'immoralité.Ce délit est personnel 914 pensions : 34,336

et ne se rapporte pas à l'établissement ; mais tout Total. 54,336

désordre grave dans le régime intérieur d'un
« La proportion entre ces nombres n'a pas dû

établissement expose-le chef à des poursuites. L'in changer depuis six ans, et nous pouvons dire qu'a

térêt desmeurs et du bon ordre exige que le sens près le vote de la loi, quand les 914 pensions seront

des mots désordres graves dans le régime intérieur devenues des établissements libres, la concurrence

d'un établissement ne soit pas restreint dans l'appli opposera 54,000 élèves aux 30,000 de l'enseigne

cation , et que le conseil académique, dont l'équité ment public. Qu'on ne prétende donc pas que la

nous rassure, montre une juste sévérité contre liberté est une plante étrangère à notre sol, qui s'y

tout acte qui constituerait un cas de désordre acclimatera difficilement, et à laquelle les soins

grave, dans le sens moral comme dans le sens ma et les faveurs sont nécessaires. L'inégalité officielle

tériel.
existera , nous le reconnaissons ; que ce soit pour

« Le projet de loi du Gouvernement, dont la la liberté une cause d'émulation et non de décou

commission n'a que légèrement amende les prin ragement.

cipales dispositions, établit la liberté d'enseigne « Si la liberté d'enseigner eût été proclamée en

ment secondaire dans sa plénitude, telle qu'elle 1806, en même temps que l'Université naissait,

fut toujours comprise et réclamée par ses plus l'égalité entre les établissements du gouvernement

sages et ses plus persévérants amis. Le nier serait et ceux des particuliers se serait établie sans diffi

nier la lumière. Cependant on demande si les culté, car la révolution avait tout détruit et nul ne

libéralités de la loi produiront les bienfaits qu'on pouvait alléguer de droits acquis pour faire pen

en espère, si une vive et loyale concurrence s'éta cher la balance de son côté . Mais le principe de la

blira, au profit de la société, entre l'enseignement liberté fut proclamé pour la première fois en 1830 ,

public et l'enseignement libre, lorsque l'un , cons lorsque l'Université, après tant d'efforts, était par

titué depuis longtemps avec force, continuera de venue à l'apogée de sa puissance, et qu'une foule

jouir de l'appui des faveurs de l'Etat, et que l'autre d'habitudes, d'opinions et d'intérêts se dressaient

restera abandonné aux difficultés de sa naissance pour la défendre.

et à ses propres forces.
« Il faut chercher à constituer la liberté malgré

« L'Université ne sera plus, si l'on veut, l'Etat l'inégalité , car personne ne s'avisera de proposer

enseignant, mais, après l'établissement de la li
de renverser une institution que les gouvernements

berté, elle ne perdra, au fond, que le droit de se se sont tous attachés, depuis quarante ans, à

prévaloir de ce paradoxe, car elle conservera une combler de leurs faveurs , et un partage égal de

riche subvention inscrite au budget, la jouissance ces faveurs entre les deux rivaux est chose impos

de somptueux édifices, l'exemption du service mi sible dans bien des cas. On le voit, les théories, le

litaire, le droit à des récompenses publiques et à la raisonnement, le droit même viennent échouer

retraite pour chacun de sesmembres , et plus que contre un fait dont on ne peut méconnaître la

tout cela , la possession en fait de l'enseignement ; puissance , mais dont il nous est possible de tem

quant à la liberté, elle devra lutter, sans que l'Etat pérer la rigueur.

lui tende un seul instant la main , contre 52 lycées , Ainsi, nous donnons notre approbation à la

312 colléges communaux, et des obstacles maté disposition du projet de loi, de laquelle il résulte

riels dont il est aisé de prévoir le nombre et la que les établissements libres pourront obtenir une

force.
subvention des communes, des départements ou de

• l'on nous permette d'ajouter quelques mots à l'Etat (Art. 69.)

ce que nous avons déjà dit en réponse à une a Nous proposons d'ajouter que ces établisse

objection qui se reproduira souvent, car elle est ments pourront, en outre , obtenir la concession

spécieuse . d'un local. Nous ne voulons pas faire moins pour

L'inégalité est la conséquence des faits exis les instituteurs libres que ne fit la loi du 11 floréal

tants, et même en supposant dans l'opinion pu an X (1). On craint que la concession d'un local ne

blique et dans le pouvoir souverain la plus cons porte préjudice aux colléges communaux. Nous

tante bienveillance pour l'enseignement libre, répondons qu'un grand nombre de ces colléges ne

beaucoup d'années s'écouleraient avant que l'égalité sont que de simples entreprises particulières sub

pût être établie .
ventionnées par les communes ; or, si les com

. Mais, après la promulgation de la loi, la con munes ont intérêt à remplacer ces colleges par des

currence devra -t- elle chercher péniblement les bourses créées dans des institutions, avec conces

moyens de faire à l'enseignement public une riva sion d'un local, nous ne voyons pas pourquoi on

lité sérieuse ? Aura -t- elle un aussi grand besoin leur interdirait de faire pour l'instruction secon

qu'on le suppose des faveurs de l'Etat ? Non, sans daire ce qui leur sera permis pour l'instruction

doute, car ces moyens, elle les possède et elle primaire. Il y aurait d'autant moins de motifs

les a acquis, sans que le budget lui soit venu en d'agir ainsi, que le projet de loi met un assez haut

aide.
prix à la faveur d'une subvention .

• Rappelons un petit nombre de faits qui sem « Toute commune, subventionnant un établisse

blent méconnus, malgré leur évidence .

« Le ministre de l'instruction publique a publié ,

ment libre , exigera , soit du directeur de l'établis

sement, soit de deux professeurs au moins, le

en 1813, un rapport au roi sur l'instruction secon diplôme de licencié ès lettres ou és sciences. Si

daire, où nous trouvons ce qui suit : l'établissement ne comprend que les classes de

(!) Art. 7. « Le gouvernement encouragera l'é élèves de chaque département qui se seront le plus

tablissement des écoles secondaires , et récompen distingués, et par des gratifications accordées aux

sera la bonne instruction qui y sera donnée , soit cinquante maîtres de ces écoles qui auront eu le

par la concession d'un local, soit par la distribution plus d'élèves admis aux lycées. »

de places gratuites dans les lycées, à ceux des
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grammaire , quatre professeurs, y compris le direc nérales sur l'organisation desétablissements publics

teur , devront être pourvus du diplôme de bache d'instruction secondaire, dont le but est de ré

lier. Enfin cette subvention , sur l'opportunité de former un petit nombre d'abus signalés depuis long

laquelle le conseil académique sera appelé à donner temps par l'expérience et de compléter le projet

son avis préalable, ne pourra excéder le dixième de loi.

des dépenses annuelles de l'établissement. « Parmi ees dispositions, il en est une quidoit

« Ces conditions ont paru trop restrictives à fixer particulièrement l'attention , car elle contient

plusieurs membres de la commission , qui ont de le germe d'une réforme qui aurait, pour les éta

mandé dans quel but la loi imposait de si étroites blissements de l'Etat, de grandes conséquences.

limites à la subvention des communes etdes dépar « L'art. 76 porte : « Les établissements publics .

tements, dont les budgets sont soumis au contrôle « d'instruction secondaire sont les lycées , et les

sévère du gouvernement. En fixant ainsi à l'avance colléges communaux » et ajoute : « Il peut y

un maximum invariable, dont les bases seront si « ètre annexé des pensionnats. » L'art. 78 prévoit

difficiles à trouver, n'annule.t-on pas dans le plus le cas où des villes qui auraient établi un pension

grand nombre de cas, l'avantage que l'on prétend nat près d'un lycée viendraient à le supprimer.

accorder aux établissements libres ? Eclairées Dans l'opinion du législateur , le lycée et le pen

par les conseils académiques, placées sous la tu sionnat seront donc, à l'avenir , deux institutions

telle du gouvernement, les villes pourraient, sans distinctes, qui pourront être réunies ou séparées.

aucun danger, obtenir une plus grande liberté La législation actuelle n'admet pas cette séparation ,

d'action . et s'il existe à Paris deux lycées qui ne reçoivent

« Le système du projet de loi, a - t-on ajouté, que des externes, cet état de choses est exception

l'obligation des grades est une véritable inconsé nel et provient de causes locales .

quence : ou les grades portent en eux les garanties « Si, dans le principe, l'Etat se fût borné à faire

morales et scientifiques que les instituteurs et les donner l'enseignement dans ses colléges , laissant

professeurs doivent présenter , ou ils ne sont que les soins si nombreux et si variés de l'éducation à

des indices insuffisants ; dans le premier cas , il des maîtres particuliers, dont il se serait attaché à

faut les exiger des professeurs et des instituteurs multiplier le nombre, afin de prévenir la forma

libres ; dans le second, nous ne devons pas en faire tion de ces vastes établissements où la surveillance

la condition de la subvention . directe du chef sur chaque élève devient impos

« La majorité de la commission a pensé que la sible, l'instruction publique serait probablement

quotité de la subvention devait être maintenue, entrée dans une voie meilleure et ne se verrait pas

parce que les villes n'ont intérêt à soutenir et à exposée au reproche de délaisser la partie essen

encourager que les établissements en voie de pros tielle de sa iảche, sans permettre que d'autres

périté et dont l'avenir est assuré, et qu'une maison l'accomplissent ; mais Napoléon avait à peine ins

d'éducation qui ne pourrait se contenter de la titué le corps enseignant, qu'il s'appliquait à faire

subvention du dixième de ses dépenses annuelles affluer les pensionnaires dans les colleges de l'Etat.

serait dans un état précaire et peu digne d'intérêt. « Les locaux des lycées existants, disait- il dans son

Quant aux grades , elle a reconnu qu'il était plus « décret du 15 novembre 1811, seront, dans le

conforme à l'esprit du projet de loi de laisser aux a cours de l'année, mis en état de contenir , autant

villes la faculté de les exiger que de leur en impo « que possible , 300 élèves. — Les locaux des lycées

ser l'obligation ; mais elle a craint que des villes, « nouvellement érigés seront de nature à contenir ,

séduites par l'appât du bon marché, appuyé sur « autant que possible, 200 pensionnaires , et seront

de brillantes promesses, ne fussent entrainées à ac disposés dans le plus court délai possible .

corder des encouragements à des instituteurs qui L'idée de séparer les pensionnats des colleges pa

n'en seraient pas dignes, et elle a jugé convenable raît ne s'ètre jamais présentée à l'esprit des chefs

de prendre des precautions, peu rigoureuses, en de l'Université, qui n'ont apporté aucun obstacle à

définitive , contre ce danger. l'agglomération d'un nombre excessif d'élèves dans

« Lorsqu'une loi crée un ordre de choses entiè plusieurs de ces colléges. Une discipline apparente

rement nouveau, elle doit assurer , par des dispo peut sans doute régner au sein de pareils établis

sitions transitoires, les droits nés sous l'empire de sements, grâce à un régime presque militaire.

la loi ancienne, auxquels la loi nouvelle pourrait Chaque éléve y reçoit-il des soins appropriés à la

involontairement porter atteinte . La commission nature particulière de son esprit et de son carac

croit devoir sur ce point suppléer au silence du tère ? ses dispositions naturelles, ses penchants,

projet de loi. ses faiblesses, y sont-ils l'objet d'une étude suivie

« Nous proposons de déclarer que les chefs ou et attentive ? en un mot, l'éducation y est -elle pos

directeurs des établissements d'instruction secon sible ? Nous en doutons.

daire, publics ou libres, actuellement existants , « Un préjugé puissant, que l'erreur des familles

continueront d'exercer leurs fonctions, sans ètre encourage et dont on n'obtiendra pas aisément

soumis aux prescriptions de l'art. 63. Ceux qui, raison , défend cet état de choses ; toutefois , il est

par une raison quelconque autre qu'une condam : bon d'avoir posé dans la loile principe que le col

nation judiciaire ou disciplinaire, les auraient lége et le pensionnat ne sont point inséparables ;

abandonnées avant la promulgation de la loi, joui plus tard , lorsque la liberté d'enseigner commen

ront de la même faculté. (Art. 83.)
cera à modifier l'état de l'enseignement en France ,

« Le temps passé par les professeurs ou les sur on pourra faire davantage.

veillants dans les établissements d'instruction se « Il nous paraît inutile de conserver le premier

condaire existants, ou ayant cessé d'exister, leur paragraphe de l'art. 78 ainsi conçu : Le nombre

sera compté pour l'accomplissement du stage. Il des lycées sera augmenté selon le besoin des loca

serait injuste de soumettre de nouveau à cette lités. » En soi, cette disposition n'a aucune portée ,

épreuve d'anciens instituteurs qui voudraient ré et si elle doit avoir pour effet indirect d'engager le

pondre à l'appel de la liberté . Gouvernement à créer de nouveaux lycées, nous

ne saurions l'approuver.

CHAPITRE II . « Le nombre des lycées n'est déjà que trop

grand. Il y en a un certain nombre qui coûtent

Des établissements publics d'instruction secondaire. beaucoup plus qu'ils ne valent. La création d'un

lycée de troisième classe impose à la ville une de

« Ce chapitre contient quelques dispositions gé pense de 4 à 600,000 fr., sans compter les fon

( G
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dations de bourses, et à l'Etat une subvention

annuelle de 30 à 35,000 fr . L'éducation y est moins CONCLUSION .

bonne et l'enseignement n'y est pas meilleur que

dans beaucoup de colleges communaux. Les agré « Nous venons d'exposer les motifs qui ontdécidé

gés, que l'école normale superieure fournit aux la commission à approuver le projetde loi dans sa

lycées, laissent trop souvent à désirer sous plus pensée générale, et à chercher les meilleurs moyens

d'un rapport essentiel. Dans les 312 colleges com de le fortifier sur quelques points , de l'étendre et

munaux, il y en a au moins 200 qui ontde l'impor. de le compléter sur quelques autres, de manière

tance et rendent des services aussi grands, pour le qu'il satisfit pleinement au veu de l'Assemblée ,

moins, qu'une partie des lycées. Le législateur ne qui est d'accorder aux familles une liberté sincère

doit point ignorer ces vérités que le Gouvernement et forte , limitée seulement par ce que réclament

ne contestera pas. l'intérêt public , le maintien de l'ordre et des

« L'art. 79 reproduit une disposition qui se trou bonnes meurs.

vait dans tous les projets de loi antérieurs et dont « La persévérance de nos efforts , et notre ardent

l'expérience a suffisamment démontré la nécessité. désir de clore enfin , et au profit de tous, un dé

Sous la législation actuelle, les colléges commu bat où aucune idée, aucune passion nouvelle ne

naux, tenus au compte du principal, sont de peuvent plus se produire, nous donnent l'espoir

simples établissements privés, dont le local et le que le travail consciencieux présenté par la com

mobilier appartiennent généralement au principal, mission obtiendra l'assentiment de l'Assemblée et

d'où il est résulté que plusieurs villes ont vu périr de tous les hommes éclairés et amis du bien .

des colleges florissants , par la mort, la retraite ou Cependant qu'on nous permette, en terminant,

la promotion à une place supérieure de ceux qui les et afin de prévenir toute incertitude, de montrer

dirigeaient. Le conseil royal avait demandé, dès le terrain sur lequel nous nous sommes placés , et

l'année 1814 , que les frais de premier établissement d'où nous faisons appel au seul sentiment qui

et notamment l'achat du mobilier, fussent tou puisse guider dans l'appréciation impartiale d'une

jours faits par les villes pour les colléges commu Ioi aussi importante , à l'amour sincère de la pa

naux comme pour les colléges royanx. Le projet
trie .

de loi satisfait à ce veu et impose aux villes l'obli a Aux hommes qui ont juré de détruire notre

gation non moins équitable de garantir, pour les société , ses idées , ses meurs, ses institutions, sa

cinq ans au moins, le traitement fixé du principal religion, pour élever sur tantderuines accumulées

et des professeurs. (Art. 73.)
on ne sait quel édifice encore inconnu, à l'ombre

« D'après les anciens projets de loi sur l'instruc duquel naitraient des générations animées d'une

tion publique, les villes devaient satisfaire à ces haine sauvage contre tout ce que le monde croit

conditions, aussi bien pour conserver que pour et honore depuis qu'il existe , -nous répondrons

etablir un college communal. Le projet actuel ne avec franchise que le projet de loi a pour objet

les leur impose que dans le second cas, afin , sans principal de dejouer leurs desseins, en arrachant

doute, de ne pas grever immédiatement lesbud l'enfance et la jeunesse au péril de leur détestable

gets d'un grand nombre de villes d'une dépense à influence, et que, s'il ne doit pas amener ce résul

laquelle elles pourvoiraient difficilement, car en tit , c'est que nos efforts auront trahi nos inten

1813, il n'y avait pas moins de 111 colleges com tions . Nulie équivoque sur ce point.

munaux sur 312 où le mobilier usuel et le mobilier « Parmi les amis de la véritable et sage liberté,

scientifique appartenaient au principal ; ainsi res qui espèrent en elle , jusque dans les plus mauvais

treinte , la disposition de la loi, applicable seule jours, il en est dont l'esprit a contracté , à la

ment aux futurs colléges communaux, serait à peu suite des luttes politiques qui signalerent l'é

près sans effet. Nous proposons de soumettre toutes poque de la restauration, l'habitude de placer les

les villes en possession de colleges à cette disposi envahissements du clergé sur les droits de l'Etat

tion de la loi, mais nous conferons aux conseils au nombre des périls quimenacent notre société.

académiques la faculté d'accorder des délais pour Ils redoutent l'intluence occulte des prêtres et des

y satisfaire à celles qui en réclameront le bénéfice. congrégations religieuses, et ils nous reprocheront

La loi ne veut pas que les contrats passés entre les sans doute de ne pas avoir partagé leurs alarmes.

villes et les principaux d'un grand nombre de col Avant de condamner notre sécurité , qu'ils jettent

léges soient tout à coup brisés.
un moment leurs regards sur la société, non pas

« Les autres articles de ce chapitre ne donnent seulement en France, et qu'ils nous disent, la

lieu à aucune observation .
main sur la conscience, quelle est la cause première

« Un avenir nouveau, et très -différent du passé, de ce besoin insatiable de révolutions, qui, après

s'ouvre pour les établissements publics d'instruc s'étre attaqué aux institutions et aux gouverne.

tion sccondaire , et le Gouvernement doit les pré ments, s'acharne aujourd'hui sur les principes

parer à l'épreuve de la concurrence , pour laquelle sociaux, etmenace de ne rien laisser survivre de

ils n'ont point été créés. Laʼlégislation qui les ré ce qui fait la force et la grandeur de la civilisation ;

git, amas confus d'ordonnances, de règlements , qu'ils nous disent s'il n'y a pas puérilité à redouter,

d'arrétés, de décisions, qui stipulent sur les plus pour le présent ou pour l'avenir , dans un pays

hauts intérêts de l'instruction , comme sur les plus tel que le nôtre, la domination cléricale , et,

infimes détails de la discipline, atteste le zèle des imprudence grave, à repousser le concours des

chefs de l'Université pour tout prévoir, régler, idées religieuses dans l'euvre de salut public que

ordonner et tout assujettir au niveau de l'unifor nous entreprenons. Il suffit d'en appeler de leurs

Inité, mais elle demande à être éclairée et réfor préjugés à leur raison .

re. Le précédent gouvernement avait entrepris « Ces préjugés sont entretenus par les préten

mette tàche laborieuse ; nous demandonsau Gou tions irrefléchies et absolues de quelques amis de

wernement actuel de l'achever, afin que la légis la liberté d'enseignement, qui réclament pour le

ation universitaire, qui date à peine de quarante clergé, non pas le droit d'enseigner en vertu d'une

ans,cesse d'être, par la multitude et l'obscurité de loi commune et sous certaines conditions exigées

ses dispositions, un mystère pour ceux qui ont au nom de la morale , du bon ordre et de l'intérêt

interėt à la connaitre, et qu'on ne tente pas de des familles, mais un droit préexistant, sans li

faire revivre des dispositions légales que notre loi mites, sans garanties, sans responsabilité aucune,

fondé sur le caractère spirituel etdivin de la mis

sion qu'il a reçue. Eux aussi, partant d'un point

aurait abrogées .



343 DICTIONNAIRE DE DROIT CIVIL ECCLÉSIASTIQUE. 314

( C

opposé, se laissent entraîner par le désordre gé de cet examen , en vous indiquant sommairement

néral des idées, dénient tout droit, toute autorité les motifs qui nous portent à adopter plusieurs

en matière d'enseignement à la société , et récla dispositions du projet de loi nouveau rédigé par le

ment une indépendance dont sans doute its ne conseil d'Etat et à rejeter les autres , en maintenant

veulent pas faire pour eux seuls un monopole , et les propositions que nous avons eu précédemment

qui, généralisée, inoculerait au sein de l'édu l'honneur de vous faire.

cation nationale le principe d'anarchie , source « L'Assemblée connait les principes qui nous ont

des maux dont souffre la patrie, et que nous avons guidés dans l'examen du projet primitif ; elle sait

le devoir et la volonté de combattre partout où il que notre unique désir a été de lui présenter un

apparait. projetde loi qui fùt l'expression complète et sincère

Si vous portez un intérêt réel à une cause pour de la pensée qui a dicié l'article 9 de la Constitu

laquelle d'autres que vous ont combattu , et dans tion . Établir la liberté véritable en faveur des ci

des jours moins favorables, au lieu de vous aban toyens qui veulent se vouer à la noble et difficile

donner à des prétentions déréglées , à des exci carrière de l'enseignement, parce que l'article 9 de

tations imprudentes, mettez -vous résolument à la Constitution commence par cette déclaration ,

l'æuvre, cultivez le vaste champ ouvert à votre qui révèle l'idée dominante du législateur : l'ensei

ardeur, faites ce que vous demandez à pouvoir gnement est libre ; imposer à un citoyen des condi

faire, car la loi vous en fournit les moyens. Vous tions de capacité et demoralité dont l'effet soit de

rencontrerez des obstacles plus nombreux, plus garantir les intérêts de la société sans paralyser le

puissants que vous ne le pensez, dans les mœurs, droit individuel, parce qu'il serait peu digne du

les idées et les grandes erreurs de ce temps : effor législateur de reprendre dans l'application ce qu'il

cez-vous de les surmonter ; que rien ne rebute le aurait concédé en théorie ; régler d'une manière

dévouement et la persévérance dont nous vous efficace le droit de surveillance inhérent à l'Etat,

croyons animés, car la liberté impose de rudes la parce que l'Etat est, par sa nature, et sans qu'il

beurs à ceux qui savent la comprendre et qui l'ai soit nécessaire que la Constitution ou les lois le

ment, non pour en discourir, mais pour lui faire déclarent, le gardien de l'ordre, des bonnes maurs

produire, à force de patience et de sueurs, des et des intérêts généraux de la société ; appeler à

fruits salutaires. Et si, ce que nous ne croyons seconder l'Etat dans cette haute mission , non plus

pas, nous avions, par mégarde, laissé subsister les seuls membres du corps universitaire, comme

dans la loi quelques dispositions nuisibles à l'amé au temps du droit exclusif de l'Etat sur l'enseigne

lioration morale et intellectuelle de la jeunesse , ment, mais des représentants de la religion , des

unique objet de nos efforts , plus tard vous vous familles, de l'enseignement officiel et de l'enseigne

présenteriez devant le législateur , et, lui montrant ment libre, parce que, sous le regime de la liberté,

le bien que vous auriez fait, celui que vous vou la direction religieuse, morale et scientifique de

driez faire encore, vous obtiendriez , avec le redres l'instruction nationale est une cuvre à laquelle -

sement de la loi, l'hommage et la reconnaissance tous les intéressés doivent leur concours, et ont le

du pays tout entier. droit de coopérer ; tel est, Messieurs, le but que le

« Messieurs , ce projet de loi est le sixième qui, gouvernement et votre commission se sont proposé,

dans l'espace de douze ans, a été présenté, sur le et nous ne l'avons pas perdu de vue un seul instant,

même sujet, aux assemblées délibérantes de la pendant tout le cours de nos travaux. Le projet de

France. Quel que soit le jugement que l'on porte loi avait été rédigé d'après ces principes, et les

sur son mérite, on reconnaitra qu'il révèle , dans le amendements que nous y avons introduits ont eu

ministre qui l'a rédigé et dans l'Assemblée législa pour objet d'en rendre, sur quelques points , l'ap

tive qui attend avec impatience l'instantde le dis plication plus assurée et plus complète .

cuter , une grande et généreuse pensée , celle de « Le conseil d'Etat s'est inspiré des mêmes pen

s'arracher aux émotions du présent pour assurer sées. Comme nous, il cherche à entourer les droits

du moins à notre patrie un avenir meilleur et digne de l'Etat et ceux des citoyens de toutes les garan

d'elle . Puisse cette pensée rapprocher les esprits , ties désirables, et accepte les changements que la

aplanir es difficultés et amener enfin la solution consécration d'un droit nouveau entraine inévita

d'une question qu'on ne pourrait ajourner de nou blement dans ce que d'autres principes et d'autres

veau sans la déclarer insoluble (1). temps ont établi. Il a compris que l'ancienne

institution universitaire ne pouvait plus conserver,

RAPPORT supplémentaire fait, le 8 janvier
mème par voie indirecte, son autorité sur l'ensei

1850 , par M. Beugnot, au nom de la com
gnement. Il lui impose donc des sacrifices non

breux ; mais montrant peu de confiance dans le

mission chargée d'eraminer le projet de loi
zèle et les lumières des citoyens, ou dans l'intérêt

sur l'instruction publique.
des familles , tout ce qu'il retire de pouvoir à l'U .

niversité, il le transmet à l'administration publique,

a Messieurs,
à laquelle il ne craint pas de remettre la direction

« Vous avez renvoyé à votre commission de souveraine d'une des branches les plus importantes

l'enseignement, pour qu'elle l'examinat, l'avis du de l'éducation nationale .

conseil d'Etat (2) sur le projet de loi relatif à « L'intervention des magistrats politiques dans la

l'instruction publique, présenté à l'Assemblée par gestion des intérêts de l'instruction publique est

le gouvernement, le 18 juin dernier . Le travail sans doute une garantie d'ordre et présente moins

consciencieux et développé du conseil d'Etat a été de périls pour la liberté que celle d'un corps néces

pour nous l'objet d'une étude attentive , qu'inspi sairement peu sympathique à la concurrence; mais

rait le désir de mettre à profit les lumières si elle devenait prépondérante et exclusive du droit

éprouvées d'un corps auquel la Constitution ac des familles , la liberté y gagnerait en définitive fort

corde, avec de hautes prérogatives, une part dans peu, et l'enseignement, considéré en lui-même, y

l'euvre laborieuse de préparer les lois sur les perdrait beaucoup ; car l'instruction publique, cet

quelles vous délibérez. intérêt suprème de la société , dont le principe

« Nous allons vous faire connaitre les résultats essentiel est le dévouement, finirait par descendre

(1) Le projet de loi de la commission fut ren

voyé au conseil d'Etat , ce qui nécessita un rapport

s upplémentaire que nous croyons devoir repro

duire.

(2) Nous croyons inutile de reproduire ici cet avis

du conseil d'Etat .
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au niveau des simples matières administratives et à penser que cette sage innovation est la condition

serait noyée dans les innombrables attributions des essentielle de l'établissement de la liberté de l'en

agents de l'autorité centrale dans les départements . seignement et du perfectionnement réel et durable

Nous ne voulons pas que l'instruction publique soit de l'instruction publique en France (2).

exclusivement universitaire ; nous ne voudrions pas « Les objections, présentées contre l'élévation du

davantage qu'elle devint un des instruments de la nombre des académies à quatre-vingt-six , peuvent

politique, et que le droit de la régir fùt le prix de se résumer en ces termes : cette innovation sera

la victoire des partis. dispendieuse , inutile et contraire à la dignité du

« Le danger ici n'est que dans l'excès, mais il rectorat.

existe, et nous devons rechercher si le conseil « La première objection se confond avec la se

d'Etat, dans son avis , a su l'éviter. conde. Il est clair que l'attribution à chaque dépar

« Le conseil d'Etat recule beaucoup les limites tement d'un conseil ou comité d'instruction publique

que s'étaient imposées les rédacteurs du projet nécessitera une certaine augmentation dans les

primitif. Ce projet de loi ne contenait que soi dépenses générales, dont, ailleurs, nous dirons le

xante -douze articles ; celui du conseil d'Etat n'en montant avec exactitude ; mais si cet accroisse

contient pas moins de cent quatre. Parmi ces ment de dépenses doit produire de salutaires effets

trente -deux nouveaux articles, il en est plusieurs sur l'enseignement public, s'il contribue à rendre

dont nous avons profité, parce qu'ils nous ont paru l'éducation plus morale, plus religieuse , plus véri

propres à compléter ou à éclaircir quelques parties tablement nationale , quel hommeserait assez aveu

de notre projet, les autres , réglant des objets gle pour le repousser et le condamner comme une

importants sans doute, mais qui appartiennent dangereuse prodigalité ?

plutôt au domaine du décret, de l'arrêté ou du « Tout revient donc à savoir si le conseil dépar

règlement qu'à celui de la loi, nous les avons temental sera véritablement utile . Mais le conseil

écartés, ne voulant pas présenter un travail qui d'Etat ne conteste pas d'une manière absolue cette

serait une sorte de code sur la matière et dont la utilité, seulement 'il ne la reconnaît qu'en ce qui

discussion pourrait, par son étendue, épuiser le touché à l'enseignement primaire, et propose en

dévouement de l'Assemblée . conséquence d'établir au chef-lieu de chaque dé

« Nous croyons inutile d'entrer dans des explica partement un comité supérieur, chargé de diriger

tions sur les motifs qui ont fait adopter ou rejeter cette partie de l'enseignement. Nous devons décla

quelques dispositions d'un ordre secondaire , inse rer que, sur ce point, nous repoussons toute

rées par le conseil d'Etat dans son avis . Lors du distinction entre les différents degrés de l'instruc

débat public , nous donnerons à l'Assemblée, si elle tion publique, parce que nous les croyons unis les

le souhaite , tous les éclaircissements désirables à uns aux autres par une chaine étroite, et que si

ce sujet. Contentons-nous, en ce moment, de faire l'enseignement primaire a, de l'aveu commun ,

connaître cette opinion sur les changements les besoin de profondes réformes, l'instruction secon

plus graves que le conseil d'Etat propose au projet daire , selon notre avis, n'en réclame pas de moins

primitif. profondes .

« De tous ces changements, il n'en est pas de Non, nous ne croyons pas que ce soit une

plus digne de fixer notre attention que celui qui a innovation inutile ou imprudente que de décen

pour objet de faire maintenir ou rétablir le nombre traliser dans une sage mesure l'instruction natio

des académies à vingt-sept, en admettant, toute - nale , en la plaçant sous la tutelle des représentants ,

fois, que, dans les ressorts de cour d'appel, compre dans chaque département, ainsique tous les grands

nant plus de trois départements, il pourrait être interèts de la société, la dignité du rectorat dût

créé une seconde académie . elle en être affaiblie .

« Nous avons développé dans notre rapport (1), « Il est facile de comprendre les regrets qu’é

et nous ne croyons pas devoir reproduire ici les prouve une institution puissante comme l'Univer

raisons qui nous ont décidés à adopter la proposi sité, qui, après avoir fondé dans son sein des

tion du gouvernement, de doter chacun des quatre usages et des traditions qu'elle révère , voit l'une

vingt-six départements, non pas, si l'on veut, d'une d'elles menacée ; mais l'inconvénient de ternir

académie proprement dite, mais d'un conseil dé l'éclat qui, dans le corps enseignant actuel, envi

partemental d'instruction publique, auquel serait ronne les fonctions de recteur, est- il une de ces

confié , sous la direction du conseil supérieur, le raisons puissantes devant lesquelles le législateur

soin de veiller dans les limites du droit légal sur doit déposer ses idées de progrès et d'amélioration ?

les intérêts et le régime des établissements publics Nous ne le pensons pas. La commission s'est atta

ou libres d'enseignement primaire , secondaire et chée à ne proposer aucune innovation qui ne fût

supérieur, afin que l'instruction nationale , appelée exigée par le bien public clairement démontré, et

à des destinées nouvelles, ne se trouvat nulle part plus d'une fois elle s'est arrêtée devant la crainte

privée des lumières, des secours et de la surveil de causer un trop grand ébranlement aux insti

lance qui lui sont nécessaires, et qu’ainsi soutenue tutions existantes ; elle doit convenir toutefois

par toutes les forces morales de la société , elle pùt qu'elle n'aperçoit pas ici un obstacle devant lequel

marcher avec assurance vers le but que nous lui la prudence lui commande de s'arrêter .

marquons, qui est l'amélioration simultanee du « Le conseil d'Etat allègue l'inconvénient d'ac

ceur et de l'esprit des jeunes générations dont croître les dépenses administratives des acadé

l'éducation doit être l'objet de notre sollicitude mies.

assidue, afin que le plus sombre avenir ne s'ouvre « Nous ne dissimulons pas la force de cette objec

pas pour notre nation . tion dans un moment où les finances sont obérées

« Nousavons recueilli toutes les objections pré et où la plus stricte économie nous est prescrite

sentées contre l'établissement des quatre-vingt-six dans les dépenses. Nous reconnaissons même qu'il

académies ; elles ont été de notre part l'objet de la s'agit d'inscrire au budget de l'instruction pu

plus sérieuse attention ; et pour les mieux appré blique un crédit dont le montant serait, selon nos

cier, nous nous sommes soigneusement détaches de évaluations, de 4 à 500,000 fr. environ. C'est à

toute préoccupation systématique. Nous persistons l'Assemblée de déclarer si elle veut consentir à ce

( C

(1 ) Voyez ce rapport ci-dessus, col. 289.

12 Le gouvernementimpérial n'a point approuvé

cette innovation. Il s'est empressé de revenir à

l'ancien système. Voyez ci-après, la loi du 14 juin

1854, et l'exposé des motifs qui la précède.
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sacrifice, afin de garantir le premier,de nos inté l'instruction primaire. Ce comité central ne serait

rêts et d'assurer sur des bases solides le repos et le pas une création nouvelle , puisqu'il fut fondé par

bonheur des générations à venir. l'ordonnancedu 29 février 1816 , et subsista jusqu'à

« Il pourrait y avoir , lisons nous dans le rapport la promulgation de la loi du 28 juin 1833 ; mais,

de la section de législation du conseil d'Etat, dif dès l'année 1828, on sentit la nécessité de lui su

ficulté à trouver immédiatement un nombre de perposer le comité d'arrondissement, et nous ne

personnes remplissant toutes les conditions néces. découvrons pas les motifs qui pourraient faire

saires pour faire un bon recteur. revenir à une institution qui a été éprouvée, jugée

« Nous pouvons d'autant moins partager cette et condamnée. Les comités de commune, de canton

crainte , que nous proposons d'autoriser le ministre et d'arrondissement, placés dans une sphère d'idées

à appeler aux fonctions de recteur tout homme qui, et d'intérêts trop étroite , n'ont point répondu à ce

par ses lumières, son expérience ou son aptitude qu'on en espérait, et ce projet de loi, en confiant

pour les matières d'éducation, lui paraîtrait digne au zèle de quelques citoyens d'élite , choisis par les

de les remplir. Si lors de la fondation des préfec conseils académiques, le soin de surveiller , dans

tures, Napoléon se fût arrêté devant la difficulté de chaque canton, la direction de l'enseignement et

trouver cent et quelques préfets excellents , nous ne la conduite des instituteurs , suit la voie la plus

serions pas aujourd'hui en possession d'une organi simple , la plus conforme à nos habitudes, celle qui

sation administrative qui est l'un des premiers est indiquée par toutes les expériences qu'on a

éléments de force de notre gouvernement. faites.

« Enfin le conseil d'Etat redoute que le ministre « Le conseil d'Etat rattache tous les comités

soit moins certain de faire suivre les directions de cantonaux du département à un comité supérieur

l'autorité supérieure avec unité et indépendance, siégeant au chef-lieu , sous la présidence du préfet,

lorsqu'au lieu de vingt-sept agents d'exécution et composé de magistrats, de membres du conseil

placés dans une situation élevée , il lui faudrait im général et d'un membre de l'enseignement, et dans

primer l'impulsion à quatre-vingt-six agents, dont lequel aucun ministre du culte catholique ou des

l'autorité , restreinte à un seul département, serait autres cultes légalement reconnus n'est appelé.

nécessairement effacée, peut-être contrariée, par Malgré cette singulière exclusion, nous reconnais

celle du préfet, de l'éyèque et même du conseil sons que ce comité est composé de personnes par

académique, où les membres désignés par le con faitement en état, non pas seulement de surveiller

seil général auraient la meilleure part. et d'encourager, mais aussi de surveiller l'instruc

Il ne faut pas se dissimuler que la pensée du tion primaire. Cependant, il n'accorde à ce comité

gouvernement, l'exposé des motifs du projet de loi qu'un simple droit consultatif. C'est le préfet qui

l'a déclaré en termes formels, a été d'enlever à nomme les instituteurs communaux, sur la présen

l'administration centrale , pour en doter les conseils tation du conseil municipal, qui les avertit, les

académiques, certaines attributions que ceux-ci réprimande , les suspend de leurs fonctions et les

pourraient exercer avec profit et sans que l'exécu révoque.

tion des lois et des règlements en éprouvât ni dom « La pensée de placer les instituteurs communaux

mage ni retard. L'unité politique de notre pays est sous l'autorité immédiate du préfet est une nou

le principe de sa puissance , et nous nous reproche veauté , et il importe d'autant plus d'en apprécier

rions amèrement d'y porter atteinte , cependant il exactement les conséquences, qu'il s'agit ici, à vrai

n'est pas possible de croire que l'unité rigoureuse dire , de l'instruction primaire tout entière, car,

qui dominait au sein de l'instruction publique, en cette partie de l'enseignement, la liberté est

quand l'Etat distribuait seul l'enseignement, puisse impuissante à créer une concurrence sérieuse

subsister dans son intégralité après l'établissement contre le privilége conféré par les communes à

de la concurrence . Quelques modifications dans les leurs instituteurs.

usages établis sont ici nécessaires, et nous pensons « La question est donc celle - ci : Cunvient- il de

que celles qui sont proposées par le gouvernement remettre la direction suprême d'une des parties les

satisfont au veu public depuis longtemps exprimé plus importantes de l'instruction publique à des

et n'ont rien d'aventureux. fonctionnaires dont les attributions sont purement

« Il y a peu de jours encore qu'un ministre, politiques et administratives ? la réponse ne peut
s'adressant aux préfets , proclamait cette regret être douteuse .

table vérité : « L'habitude d'une fàcheuse lenteur « Sur tout ce qui se rapporte à l'enseignement,

« dans la préparation des affaires a eté contractée les familles ont un droit que nous appellerons

« à tous les dégrés de la hiérarchie administrative ; antérieur , et qu'il faut reconnaître et savoir res

« il faut qu'à tous les degrés cette funeste tradition pecter. De son côté l'Etat possède un droit de sur

« se perde. » veillance pour lequel nous n'exigerons pas moins

« Nous voulons, nous aussi, que la vie et l'acti de respect ; mais transformer ce simple droit d'ins

vité circulent désormais dans toute l'organisation pection en un pouvoir discrétionnaire, abandonner

de l'enseignement national. Voilà pourquoi nous à des agents de l'Etat, déjà surchargés de tant

accordons une large part dans l'action aux conseils d'attributions différentes, et exposés à tous les re

académiques. vers de la politique, la faculté de nommer et de

« Nous persistons dans les propositions que nous révoquer les instituteurs communaux, ou, en d'au

avons faites relativementaux quatre-vingt- six aca tres termes, de régir absolument l'instruction don

démies, car le conseil d'Etat, en proposant lui née à plus de deux millions de jeunes enfants , c'est

mèmed'établir pour chaque département une sorte confondre tous les pouvoirs, méconnaître tous les

d'académie dans l'instruction primaire, nous con droits, et préparer la décadence de l'enseignement

firme dans la pensée qu'une institution départe primaire.

mentale est nécessaire à la bonne et sage direction « Dans les temps de trouble et de désordre,

de l'instruction publique.
chacun cherche un refuge près du pouvoir ou de

« Le système du conseil d'Etat relativement à ce qui parait être le pouvoir . Il ne faut pas cepen

l'instruction primaire ne s'éloigne pas autant du dant que les terreurs du moment, si légitimes

nôtre qu'on serait tenté de le penser. Comme nous, qu'elles soient, fassent oublier les vrais principes.

le conseil d'Etat propose de supprimer le comité Nous voulons faire une loiorganique et durable , ne

communal et le comité d'arrondissement; mais il la rédigeons pas sous l'impression des circon

organise pour les remplacer un comité central, stances , car elle serait peu digne du pays et de

chargé uniquement de surveiller et d'encourager l'Assemblée, et elle ne vivrait pas .
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« Nous sommes loin de contester l'utilité et la nous proposons de conférer au recteur le pouvoir

convenance de l'intervention du préfet dans les de suspendre et de destituer les instituteurs com

affaires de l'enseignement. Restreinte dans les munaux, laissant au conseil académique.ce qu'on

limites posées par la nature mème des fonctions ne pouvait raisonnablement lui enlever, c'est-à-dire

administratives, cette intervention peut avoir et a le droit d'apprécier la moralité et le mérite des

eu , en d'autres temps, d'heureux résultats . Le dé instituteurs , de les nommer, et au besoin , de les

crel du 17 novembre 1811 reconnait aux préfets le changer de résidence.

droit, et lui impose même le devoir de surveiller . Ainsi, l'autorité serait partagée d'une manière

les établissements d'instruction placés dans leurs parfaitement conforme à sa nature, et sans rien

départements . perdre de sa force entre le conseil et le recteur.

« D'après la loi du 28 juin 1833, ils président S'agit-il de choisir un instituteur, de s'assurer de

tous les comités d'instruction primaire des departe ses principes religieux et moraux, de son aptitude,

ments ; et l'on sait que, jusqu'à l'ordonnance du de son mouvement, et de déterminer le lieu où il

21 avril 1828, les écoles primaires et les maisons peut rendre le plus de services ? C'est au conseil

d'éducation de filles resterent sous la surveillance académique que nous donnons le droit de décider .

et la direction immédiate de ces magistrats . Nous Faut- il punir un instituteur coupable de négligence

reconnaissons que les préfets ont toujours usé du habituelle ou de faute grave dans l'exercice ou en

pouvoir qui leur fut conféré sur l'enseignement, dehors de ses fonctions ? Une répression équitable ,

d'une manière juste , impartiale et conforme aux sans doute, mais prompte , est nécessaire ; car les

intérêts religieux et moraux du pays ; aussi avons fautes de ces instituteurs peuvent avoir des consé

nous donné notre entière approbation à la pensée quences irréparables ; nous confions au recteur le

du gouvernement, de placer dans chaque conseil pouvoir sans retour ni contrôle , de le suspendre

académique le préfet entre l'évèque et le recteur, ou de le révoquerde ses fonctions, car nous sommes

et nous rappellerons que la commission s'est par rassurés par la présence du conseil académique

tagée en un nombre égal de voix sur la question contre tout abus d'autorité de la part de ce fonc

de savoir si le préfet ne devrait pas être appelé, tionnaire. Munis de droits différents , le conseil et

de préférence au recteur, à la présidence de ce le recteur serontanimés du mème esprit , tendront

conseil. vers le mêmebut, et ne songeront ni l'un ni l'autre

« Que le préfet présidât le conseil académique et à agir isolément. Les attributions sont trop claire

qu'il exercât une certaine portion d'influence sur ment délimitées pour que la crainte d'un conflit

les diverses branches de l'instruction publique dans puisse paître.

son département, nous le concevrions. Ce que nous « Si nous n'avons pas adopté le système du con

ne pourrions approuver, ce serait qu'il exerçat un seil d'Etat, sur l'organisation de l'instruction élé

pouvoir souverain sur l'enseignement primaire, mentaire, nous y avons du moinspuisé des lumières

lorsqu'il ne doit posséder sur les autres branches qui nous ont servi à améliorer sur plusieurs points

de l'instruction nationale qu'une action restreinte notre projet.

et indirecte . En accordant trop d'un côté et peu de « Le conseil d'Etat, lisons-nous dans le rapport

l'autre, on créerait un pouvoir incomplet, irrégu de la section de législation , adhère aux vues du

lier, qui entrerait bientôt en conflit avec celui du gouvernement, soit relativement aux conditions

recteur. exigées pour l'ouverture des établissements particu

« Nous ne pouvons accueillir le plan d'organisa liers d'instruction secondaire, soit quant à la nature

tion de l'instruction publique dans les départements, de la surveillance à créer sur ces établissements ,

présenté par le conseil d'Etat, parce que cette soit quant aux peines à appliquer aux contraven :

organisation, entre autres inconvénients, aurait tions . En ce qui concerne le régime des écoles

pour effet d'isoler complétement l'enseignement publiques, le conseil d'Etat, comme le gouverne

primaire de l'enseignement secondaire, etdeplacer ment, admet qu'il y a lieu de maintenir ce qui

le premier dans le domaine de l'administration , en existe comme point de départ des améliorations

faisant du préfet une sorte de recteur pour l'en que peuvent reclamer les changements survenus

seignement primaire. Mais, sans nous laisser en dans les institutions et dans les meurs, ou que la

trainer par la préoccupation des circunstances pré libre concurrence des établissements privés pour

sentes, sans croire que, pour remettre l'enseigne rait suggérer.

ment élémentaire dans la bonne voie , il suffise de Cette adhésion nous dispense d'entrer dans

changer le mode de nomination et de révocation aucune explication sur le titre III du projet de loi,

des instituteurs communaux, nous adhérons à la relatif à l'instruction secondaire.

pensée du conseil d'Etat, de fortifier l'autorité sous « Mais il est un sujet que le conseil d'Etat a

laquelle ils doivent être placés, parce qu'en tout traité avec une attention particulière , et d'un point

temps l'indépendance de ces nombreux fonction de vụe different de celui du gouvernement, nous

naires répandus dans toutes les communes de la voulons parler de la juridiction disciplinaire sur

France serait une source de désordres et de dan les membres de l'enseignement public ou libre. Ici

gers pour la société . quelques développements sont nécessaires.

« Dans notre projet de loi, le droit de nommer « Se rappelant les attaques dirigées contre la

les instituteurs, de les changer derésidence, de les juridiction disciplinaire attribuée à l'Université sur

suspendre de leurs fonctions et de les révoquer, est ses propres membres, par les décrets impériaux du

déféré au conseil académique, dans lequel doivent 17 mars 1808 et du 15 novembre 1811, le conseil

siéger l'évèque, le préfet, le recteur , un membre d'Etat estime qu'il y a lieu d'attribuer à l'autorité

de la magistrature et plusieurs membres du con judiciaire l'exercice du pouvoir disciplinaire à

seil général. Ce conseil offre, sansdoute , toutes les l'égard des instituteurs privés, soit primaires, soit

garanties desirables de lumières, d'impartialité et secondaires. Ce pouvoir s'exerceraii administrati

de dévouement à l'intérêt public. Cependant, nous vement pour les seuls instituteurs publics. Le con

reconnaissons avec le conseil d'Etat, que quand il seil supérieur n'interviendrait que dans un seul

s'agit de réprimer l'action d'un comité, si sage cas, en ce qui concerne les instituteurs primaires ;

ment composé qu'on le suppose , il se présente d'or quant aux membres de l'instruction secondaire pu

dinaire des lenteurs et des incertitudes qui permet blique, ils seraient investis des attributions qu'on

tent au mal de s'aggraver, en donnant l'espoir de réservait à la section permanente, sur laquelle on

l'impunité ou d'une justice affaiblie à ceux qui ont lui accorde la préférence comme offrant une auto

mérité d'être punis ; et, modifiant notre projet, rité plus considérable et dont l'impartialité peut

( C
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être moins contestée, à raison même de la diversité de la radiation . En effet, nous changions la juri

d'origine de ses membres. diction, mais nous n'apportions aucune modifica

« On trouvera dans notre rapport ( 1) les motifs tion à la pénalité.

qui nous ont déterminés à approuver etmême à « On nous a fait observer qu'une des peines

étendre le principedu pouvoir disciplinaire institué portées par le décret de 1808 , les arrêts, n'avait

par le projet de loi. Qu'il nous soit permis cepen jamais été appliquée ; qu'une autre, la réforme,ou

dant d'ajouter ici quelques mots ce que nous la retraite donnée avant le temps de l'éméritat,

avons dit ailleurs.
avec un traitement moindre que la pension des

« Les juridictions disciplinaires sont des juridic émérites, était également tombée en oubli et se

tions de faveur, créées dans l'intérêt et pour la trouvait remplacée par le retrait d'emploi ; qu'il

dignité de certaines corporations, et l'on ne com convenait, dans l'intérêt de la discipline, d'attri

prendrait pas que les instituteurs libres préférassent buer au ministre le droit de prononcer la répri

les tribunaux ordinaires à un tribunal de famille mande, la censure, la mutation pour un emploi in .

où ils seraient assurés de trouver, avec toutes les férieur, la suspension des fonctions et le retrait

garanties d'indépendance et d'équité, les lumières d'emploi, sauf à lui imposer l'obligation de ne

nécessaires pour apprécier pertinemment le carac

tère des infractions qui peuvent leur être repro l'avis du conseil supérieur, ou, en l'absence de ce

chées, et il faut le dire, cette sorte de bienveil conseil, de la section permanente . Dans ce système,

lance, qui ne porte aucune atteinte aux droits de la révocation , dépouillée des formalités humiliantes

la justice. dont la radiation du tableau avait été entourée par

« Nous l'avons rappelé , le recours aux tribunaux le décret de 1814 , serait la seule peine qu'appli

ordinaires fut invoqué, en matière d'infraction queraient les conseils académiques et le conseil

disciplinaire, à une époque où l'opinion tenait, à supérieur.

tort ou à raison, le gouvernement et tous les corps « La commission n'eût pas été d'avis de conférer

administratifs en étatdesuspicion : de là cet étrange au ministre le droit de prononcer sans contrôle de

préjugé, de considérer une véritable prerogative retrait d'emploi ; mais, dès l'instant que le conseil

comme une exception blessante. Les conseils aca académique instruira l'affaire , et que le conseil

démiques, tribunaux de première instance, et le supérieur sera appelé à donner son avis chaque

conseil supérieur, tribunal d'appel, nous parais fois que le ministre devra appliquer cette peine ,

sent composés de telle manière qu'on peut raison rien ne s'oppose à ce que nousadoptions le système

nablement supposer qu'aucun autre esprit que du conseil d'Etat. La pénalité disciplinaire, relative

l'esprit de stricte équité ne pénétrera dans leur auxmembres de l'enseignement secondaire public,

sein . possédera l'énergie désirable, sans jamais devenir

« La juridiction disciplinaire étant établie, con arbitraire . Toutes les punitions que nous appellerons

vient-il, ainsi que le propose le projet du gouver administratives sont laissées dans le domaine du

nement, de donner aux membres de l'enseigne ministre ; la punition devient-elle plus sévère ? le

ment public d'autres juges disciplinaires qu'aux conseil académique et le conseil supérieur inter

membres de l'enseignement libre ? Nous ne l'avons viennent pour éclairer le ministre ; prend-elle le

pas pensé , et le conseil d'Etat, en retirant, à notre caractère réellement pénal ? alors ce sont les con

exemple , toute juridiction à la section permanente , seils , véritables organes de la société, auxquels

semble se rapprocher de notre idée . appartient la juridiction suprėme sur l'instruction

« Il s'en éloigne naturellement lorsqu'ilmaintient publique comme sur l'instruction libre , qui pro

le recours au conseil d'Etat, ouvert aux membres noncent.

de l'enseignement public , contre les décisions du « Les amendements nombreux que nous appor

conseil supérieur, en cas d'incompétence, d'excès tons, sous l'inspiration du conseil d'Etat, à nos

de pouvoir ou de violation de la loi. Le projet de précédentes propositions, auront pour effet de

loi du gouvernement accordait ce recours à tout compléter les dispositions du projet de loi, en

chef d'établissement d'instruction secondaire, et à abrogeant les pénalités surannées du décret de

toute personne attachée à l'enseignement et à la 1808, et de fortifier la discipline au sein des éta

surveillance d'unemaison d'éducation , en cas d'in blissements publics d'instruction secondaire , sans

terdiction . Renfermer dans les conseils académi
la remettre entièrement à la discrétion du mi

ques et dans le conseil supérieur la juridiction nistre.

tout entière, ne point appeler au partage de cette. « Il ne nous reste plus qu'à faire connaitre quel

juridiction des corps étrangers à l'enseignement, ques articles isolés que nous avons été heureux de

parce que, sur cette matière , ils ne sont pas véri pouvoir emprunter textuellement au projet du con

tablement compétents, telle fut notre pensée. seil d'Etat.

« L'opinion du conseil d'Etat et les observations « L'article 85 (95 du conseil d'Etat autorise

de M.le ministre de l'instruction publique nous ont l'ouverture des cours publics sur l'enseignement

engagés à modifier, non pas les principes qui primaire et sur l'enseignement secondaire, à des

viennent d'être exposés, mais l'application que nous conditions qui préviennent l'abus sans entraver

en faisions aux membres de l'enseignement secon l'exercice du droit.

daire public .
« Par l'article 86 (96 du conseil d'Etat), l'autori

« Le projet du gouvernement ne détermine pas sation est accordée aux étrangers d'ouvrir ou de

les peines disciplinaires applicables aux membres diriger des établissements d'instruction primaire

de l'enseignement secondaire public , en cas de ou secondaire. Un règlement délibéré en

violation de leurs devoirs et de leurs obligations. seil supérieur déterminera les conditions de l'au

Dès lors, les dispositions disciplinaires de l'article torisation .

47 du décret du 17 mars demeuraient en vigueur, « Il était nécessaire de déclarer que, jusqn'à la

et le ministre aurait eu , comme par le passé, le promulgation de la loi sur l'enseignement supé

droit d'infliger la réprimande, la censure, la mu rieur, le conseil supérieur exercerait, à l'égard de

tation 'ct la suspension des fonctions, tandis que les cet enseignement,les attributionsquiappartenaient

conseils académiques et le conseil supérieur au au conseil de l'Université . L'article 87 (103 du

raient seuls pu infliger aux membres de l'enseigne conseil d'Etat) répare l'omission du projetdu gou

ment secondaire public les peines de la réforme et vernement.

CON

(1) Voyez ci-dessus, col. 289.
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« Ces additions, d'autres moins étendues et

quelques changements de rédaction , ont exigé

Loi organique sur l'enseignement, du
l'impression du texte que nous avons l'honneur de

présenter à l'Assemblée, et sur lequel nous lui de
15 mars 1850 .

mandous d'établir le debat.

« La commission a fait, comme on le voit, des TITRE PREMIER .

emprunts nombreux à l'avis du conseil d'État,

parce qu'elle n'a pris pour guide, dans son travail Des autorités préposées à l'enseignement.

de révision , aucune idée absolue ou systématique,

aucune prédilection exclusive pour ses propres CHAPITRE PREMIER .

idées, et que sa pensée persévérante a été de fon

der sincèrement, dans l'intérêt de tous et pour le Du conseil supérieur de l'instruction publique.

bonheur de la nation, la liberté proclamée par la

Constitution, et d'en assurer la jouissance paisible « Art. 1er. Le conseil supérieur de l'instruction

aux générations qui nous suivent, par une loi qui publique (1) est composé comme il suit (2) :

demeure comme le témoignage éclatant du pa
Le ministre président ;

triotisme et de la haute sagesse de l'Assemblée « Quatre archevêques ou évèques , élus par
leurs

législative . » collègues ( 3) ;

R

(1) Le conseil supérieur de l'instruction publique mais pour tous. On regrettera peut- être que son

n'est point destiné à remplacer l'ancien conseil veu n'ait pas été rempli.

de l'Université . M , Beugnot l'a déclaré formelle La commission a demandé le maintien des évê

ment dans son rapport. Voyez ce rapport ci-dessus, ques dans le conseil supérieur ; M. de Vatimesnil,

col. 289. l'un de sesmembres, a démontré qu'il fallait que

(2) On a proposé, sur cet article , un grand l'influence religieuse qui est essentiellement so

nombre d'amendements ; la plupart étaient plutôt ciale , y fùt représentée , et qu'elle ne pourrait l'ètre

des contre -projets que des amendements, car ils que par l'admission des évèques . " Il s'exprima

avaient pour but de changer entièrement l'écono ainsi :

mie et le but de la loi. On y demandait la liberté « J'ai examiné avec une mûre attention l'amen

absolue de l'enseignement, ce qui était contraire à dement qui vous est proposé, et je suis convaincu

la Constitution quia fait sesréserves. LaMontagne, qu'il doit être rejeté . Quelque imposante que soit

par esprit d'opposition, avait adopté ce système. la voix qui l'a appuyé, ma conviction n'a pas

L'un de ses membres, M. Richardet, avait fait une changé.

proposition dont l'article premier était ainsi conçu : « L'éducation , vous le savez, ne consiste pas

« L'enseignement est complétement libre. » Elle seulement dans l'enseignement qu'on reçoit dans

fut rejetée à une très -grande majorité. Il en fut les colléges, elle est donnée par le concours de

dememe de tous les autres amendements présen - toutes les influences sociales.

tés dans ce sens. M. de Montalembert répondit : « J'appelle le concours de toutes les influences

a Sous la Constituante, j'ai demandé que la Cons sociales un fait social, un fait providentiel ; car

a titution proclamât la liberté d'enseignement sans c'est ainsi que Dieu a voulu que la civilisation se

« autre restriction que celle de la sécurité pu transmit des pères aux enfants . Or, la commission

a blique, et vos amis ne l'ont pas voulu . » a remis à ce qu'il y a de plus pur, de plus élevé

(3 ) M. l'abbé de Cazalės a présenté, sur ce pre dans ces influences, le soin de surveiller ce mode

mier article, un amendement qui avait pour but de transmission .

de modifier la composition du conseil superieur. Il « Or, comment de ces influences qu'admetM.de

retranchait d'abord de ce conseil les quatre arche Cazalès exclurait-on celle du principe et du sen

Féques o'i évèques qui y figurent ; c'était là l'objet timent religieux ? Est-ce que toutes les vertus pri

capital de son amendement. Il supprimait égale . vées et publiques, le désintéressement, l'intégrité

ment les ministres des cultes non catholiques . des mœurs, ne sont pas mises par vous à cent pieds

« J'ai vu, disait-il, dans les dispositions dont je au -dessus des connaissances humaines ? (Appro

a veas de demander le changement, des inconvé bation presque générale .)

a nients et des dangers quisurpassent de beaucoup « Eh bien ! où les trouver ? sinon dans l'influence

& ceux que pourrait avoir une division momenta qu'on voudrait exclure du conseil supérieur, et cet

€ née dans la majorité de cette assemblee..... La esprit de concorde, de modération que nous invo

a position faite aux évèques dans les conseils est quons contre ces ferments de discorde qu'on veut

a un danger pour l'Eglise... Quoique les évèques jeter parmi les citoyens, à qui le demanderez

a ou leurs délégués ne doivent former dans les vous, sinon à l'influence religieuse ? (Agitation.)

« conséils qu'une faible minorité, ne sera -ce pas « Certes, je fais grand cas, et autant que qui que

sur eux qu'on fera retomber l'odieux de ce ce soit ici, des connaissances humaines ; mais

a qui pourra déplaire ? Il en sera certainement toutes ces choses, vous le savez, développent l'es

« ainsi, et je vois bien ce que la religion devra prit sans échauffer le cæur. Ce sont les éléments

& y perdre; je ne vois pas ce qu'elle pourra y ga d'une civilisation païenne. Maintenez-les sans y

a goer. » mèler l'influence religieuse , l'élément religieux , et

L'amendement de M. de Cazalės fut rejeté , mais vous retomberez dans la civilisation païenne.

il n'en demeure pas moins certain que l'épiscopat « Est-ce ce que vous voulez ? Les pères de fa

n'a pas recherché la part qui lui est faite dans les mille feront ce raisonnement tout simple . De deux

conseils de l'Université, qu'il l'a repoussée autant choses l'une: ou vous voulez que le sentimentreli

qu'il était en lui. « Les circonstances dans les 'gieux tienne dans l'éducation la place qui lui

« quelles nous nous trouvons, disait Mgr l'évèque appartient, et éloigner du conseil superieur les re

a de Langres, ne nous ont pas permis de choisir presentants de ce sentiment, c'est une inconsé
" un autre système... Ce n'est pas l'ouvre de la quence ou un -non sens ; ou vous voulez continuer

e religion, c'est l'auvre de la politique. » Ce n'est ce qui s'est fait jusqu'a present, c'est-à -dire donner

pas une faveur que l'on a proposee au clergé,mais
à l'education un faux-semblant de caractère reli

c'est un dévouement qu'on lui a demande. L'épis gieux.

copat ne réclamait aucune prerogative ; il ne vou Le ministre de l'instruction publique (M. de Pa

que la liberté , et il la voulait non pour lui seul rieu) a répondu à M.de Cazales dans ce sens : « Il

COURS DE DROIT CIVIL ECCLÉSIASTIQUE. TOME II. 12

lait
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« Un ministre de l'Eglise réformée , élu par les proposition du ministre de l'instruction publique (3) .

consistoires ; « Art. 2. Les membres de la section permanente

« Un ministre de l'Eglise de la confession d’Augs sont nommés à vie .

bourg, élu par les consistoires ; « Ils ne peuvent être révoqués que par le prési

« Un membre du consistoire central israélite, dent de la République, en conseil des ministres ,

élu par ses collègues ( 1) ; sur la proposition du ministre de l'instruction pu

« Trois conseillers d'Etat, élus par leurs col blique.

lègues ; « Ils reçoivent seuls un traitement.

« Trois membres de la Cour de cassation , élus « Art. 3. Les autres membres du conseil sont

par leurs collègues (2) ; nommés pour six ans (4 ).

« Trois membres de l'Institut, élus en assembléestitut, « Ils sont indefiniment rééligibles.

générale de l'Institut ; « Art. 4. Le conseil supérieur tient au moins

« Huit membres nommés par le président de la quatre sessions par an (5 ) .

République, en conseil des ministres , et choisis « Le ministre peut le convoquer en session

parmi les anciens membres du conseil de l'Uni extraordinaire toutes les fois qu'il le jugera con

versité, les inspecteurs généraux ou supérieurs, les venable .

recteurs et les professeurs des facultés ; « Art. 5. Le conseil supérieur peut être appelé à

« Ces huit membres formentune section perma donner son avis (6 ) sur les projets de lois, de regle

nente . ments et de décrets relatifs à l'enseignement, et en

« Trois membres de l'enseignement libre nom général sur toutes les questions qui lui seront sou

més par le président de la République, sur la mises par le ministre (7 ).

s'agit de rendre service à la société, dit -il, et je

crois que le clergé ne se croira pas compromis ,

mais qu'il sera honoré.... Je crois que les observa

tions qui ont été faites contre le projet ne sont pas

fondées . Je crois que la cooperation du clergé

pourra être près des familles une garantie de l'en

seignement. Je pense enfin que le clergé apportera

un contingent de lumières utiles dans la discussion

des questions d'enseignement. Le gouvernement

n'accepte donc pas l'amendement de M. de Ca

zalès. »

Mgr l'évêque de Langres fait observer , qu'en

nommant au conseil supérieur quatre de leurs

collègues, les évèques de France les investissent de

leur confiance, mais ne leur délèguent pas leurs

pouvoirs. Ils ne sont donc ni lies, ni engagés par

les décisions, en fait de doctrines émanées de leurs

collégues , membres du conseil supérieur.

M. Barthélemy Saint-Hilaire avait proposé un

amendement contre les élections des quatre arche

vèques ou évêques par leurs collègues, sous pré

texte qu'il y aurait dans la réunion de l'épiscopat,

pour ce sujet, violation du concordat et des articles

organiques. M. Beugnot, rapporteur, a expliqué

qu'en aucun casil n'y aurait violation du concordat,

et que les articles organiques ne seraient pas

mème atteints, si l'élection se faisait par corres

pondance adressée au ministre de l'instruction pu

blique. Mais le présidentde l'Assemblee (M.Dupin )

fit alors une remarque très-juste : « Il ne s'agit pas,

dit-il, du mode d'élection , il s'agit du droit seule

ment. » Mgr l'évèque de Langres a repris : « Je

demande formellement qu'il soit bien constaté que

le mode d'élection est réservé. » Le président reprit

encore : « Il s'agit du droit et non du mode. »

L'Assemblée tout entiere dit : « Oui ! oui. » Ce

point est important à constater, il est consigné

au Moniteur, et nous croyons utile de le noter

ici. Le mode d'élection a éte supprimé par le decret

du 9 mars 1832, rapporté ci-apres.Dureste,unenou

velle loi sur le conseil supérieur a été votée en 1873

(1) Dans le projet présenté à l'Assemblée , par

M. de Falloux, le 18 juin 1819 , il n'etait pas ques

tion de inembres du consistoire israélite . Ce n'est

que sur les reclamations du consistoire lui-même,

que cette disposition a été introduite dans la loi.

( 2) Le projet du gouvernement portait « nommés

par le ministre ». La cominission a pensé qu'il

valait mieux qu'ils fussent elus par leurs collègues.

Ils sunt actuellementnommés par le ministre. (Dé

cret du 9 mars 18.) .)

( 3) Ces trois membres de l'enseignement libre ne

figuraient pas d'abord dans le projet primitif.

Lors de la lecture de la loi, M.Chapot présenta

un amendement qui tendait à faire entrer les trois

membres de l'enseignement libre dans la section

permanente. Mais le rapporteur ayantrépondu qu'il

avait paru impossible d'appeler dans le sein de la

section permanente des membres de l'enseigne

ment libre, absolument étrangers au régime des

écoles publiques et aux intérêts de ces écoles,

l'amendement fut rejeté. Deux autres amendements

sur ce paragraphe furent également écartés .

(4) Maintenant pour un an . (Décret du 9 mars

1852.)

(5 ) Deux fois seulement maintenant. ( Ibid .)

(6 Il est à remarquer que le conseil supérieur

ne donne que des avis et que par conséquent rien

n'impose au ministre l'obligation de les suivre .

(7) Cet article qui règle les attributions du con

seil supérieur est l'un des plus importants de la loi.

Mgr l'évêque de Langres s'est exprimé ainsi sur la

position des évèques dans ce conseil : « Je vous

demande la permission de vous dire comme j'en

tends la situation des évèques dans le conseil,

quand il s'agira, non pas des sciences humaines ,

mais des questions religieuses.... Et d'abord, non ,

quoi qu'on ait pu dire à cette tribune et ailleurs,

non , en consentant, pour mon compte , à ce que

des évèques pussent faire partie de ce conseil,

l'idée ne m'est jamais venue qu'ils dussent faire

transiger, faire pactiser leurs pures et inflexibles

doctrines avec ce qu'ils regardent comme des

erreurs. (Mouvement.) Cette conduite serait une

apostasie devant Dieu et un déshonneur devant les

hommes. (Vive approbation .) ....

« Ce que j'ai compris, je vais vous le dire : J'ai

compris que les évèques entreraient dans ces con

seils pour défendre la liberté, et conséquemment

l'intégrité, l'inviolabilité de ces saintes doctrines

dont il ne leur est pas permis de changer un iota

(Mouvement), qu'ils ont reçues commeun dépôt sa

cré, qu'ils doivent conserver intactes ,dontils savent

très bien qu'ils rendront compte un jour, car c'est

d'elles qu'il leur a été dit : Depositum custodi.

« Il me semblait donc que, lorsque les évèques

catholiques declareraient à ce conseil supérieur que

l'introduction de tel ou tel livre, de tel ou tel pro

gramme dans l'enseignement des jeunes catho

liques, serait une atteinte à leur religion, on ne

voudrait pas, on ne pourrait pas contrister , persé

cuter leurs consciences, >

M. Thiers et la commission répondirent : « C'est

évident. Rien de contestable d'aucun côté . »

Mgr Parisis reprit : « J'aipensé plus que cela , et

je veux tout vous dire ; j'ai pensé que la plupart des

hommes sérieux, capables d'étudier à fond le véri

table état des peuples, s'apercevraient que nous
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C

« Il est nécessairement appelé à donner son avis : « Art. 6. La section permanente est chargée de

« Sur les règlements relatifs aux examens, aux l'examen préparatoire des questions qui se rap

concours et aux programmes d'études dans les écoles portent à la police, à la comptabilité et à l'admi

publiques , à la surveillance des écoles libres , et, nistration des écoles publiques (3 ).

en général, sur tous les arrétés portantrèglement « Elle donne son avis, toutes les fois qu'il lui

pour tous les établissements d'instruction publique ; est demandé par le ministre , sur les questions re

Sur la création des facultés, lycées et col latives aux droits et à l'avancement des membres

léges (1) ; du corps enseignant (4 ).

« Sur les secours et encouragements à accorder « Elle présente annuellement au conseil un

aux établissements litres d'instruction secondaire ; rapport sur l'état de l'enseignement dans les écoles

« Sur les livres qui peuvent être introduits dans publiques.

les écoles publiques, et sur ceux qui doivent être

défendus dans les écoles libres, commecontraires CHAPITRE II.

à la morale , à la Constitution et aux lois ( 2 ).

« Il prononce en dernier ressort sur les juge Des conseils académiques.

ments rendus par les conseils académiques dans les

cas déterminés par l'article 14. « Art. 7. Il sera établi uneacadémie dans chaque

« Le conseil présente, chaque année , au ministre département (5) .

un rapport sur l'état général de l'enseignement, ART. 8. Chaque académie est administrée par

sur les abus qui pourraient s'introduire dans les un recteur, assisté, si le ministre le juge néces

établissements d'instruction , et sur les moyens d'y saire (6 ), d'un ou de plusieurs inspecteurs, et par

remédier . un conseil académique.

C

périssons par défaut de croyances. J'ai cru même

remarquer que ceux qui ont le malheur, le grand

malheur d'en être privés, peut-être, pour leur

propre compte, en veulent pour les autres, au

moins dans l'intéret général, et j'en ai conclu que,

lorsque les évèques seraient appelés par eux dans

ce conseil préposé à l'enseignement, c'était non pas

pour y gèner les croyances de personne, non pour

y persécuter qui que ce soit, mais pour y défendre,

pour y professer, pour y propager leurs propres

croyances . Enfin , pour tout dire en un mot, j'ai

pensé, comme l'a exprimé M.le ministre de l'ins

truction publique à la fin de la discussion générale,

que, dans l'esprit de la foi, l'Etat n'enseignerait

pas, surtout en fait de religion ; qu'il n'enseigne

rait aucune doctrine, puisqu'il n'en a pas, mais

qu'il laisserait enseigner ceuxquien ont,et que con

séquemment l'enseignement, en tout ce qui touche

à la foi, aux meurs, à la pratique dans chacun des

cultes reconnus, serait spécialement placé sous la

protection , la sauvegarde des ministres de ces cultes

(Marques nombreuses d'assentiment) ; ce qui serait

d'autant plus facile , je le comprends, qu'il y aurait

moins d'écoles mixtes , et ainsi la pensée constante,

le désir de la commission , c'est d'en diminuer le

nombre.

« Voilà les convictions d'après lesquelles j'ai

présumé que je pouvais donner mon vote à la loi ;

voilà mes fermes espérances; et j'avoue que si elles

étaient vaines, la situation des évèques dans le

conseil supérieur ne serait pas seulement dange

reuse , elle serait inacceptable ; car , jamais, jamais

nous ne consentirons à ce qu'on mette aux voix ni

directement, ni indirectement, nos doctrines reli

gieuses, surtout dans une pareille réunion .....

« D'ailleurs , je vous l'ai dit, Messieurs, dans ce

cas auquel je ne puis croire, les évèques n'y vien

draient pas ; leurs collègues ne les y enverraient

pas , etc. »

M. Jules Favre avait manifesté des craintes sur

la présence des évèques dans le conseil supérieur,

M. Beugnot, rapporteur, répondit : « Dans l'ancien

conseil de l'Université , il y a eu des membres

du clergé, des membres du culte réformé : je

ne citerai parmices derniers que l'illustre Cuvier .

Eh bien , malgré les éléments de cette commission ,

qui se rapprochent beaucoup de ceuxquenous vous

proposons, le conseil de l'Université n'a jamais

cessé de fonctionner sans division intérieure et de

donner le plus constant exemple des bons rapports

et de la bienveillance. »

(1) A la suite de ce paragraphe, venait dans le

projet du gouvernement et de la commission une

disposition ainsi conçue : « Sur l'autorisation d'ac

cepter les donations ou legs faits aux écoles pu

bliques ou aux écoles libres. » Lors de la seconde

lecture, il a été expliqué par le ministre de l'ins

truction publique que cela ne portait pas préjudice

aux droits du conseil d'Etat; que cet avis était

seulement un élément de décision . La disposition

fut alors adoptée. Depuis, la commission a cru

devoir en opérer la suppression . Cette suppression

n'a donné lieu à aucune observation , lors de la

dernière lecture .

(2 ) M. de Montigny proposait de supprimer ces

mots : « et sur ceux qui devront être défendus dans

les écoles libres. » La commission voulait encore

que la fin de ce paragraphe fut redigée commeil

suit : « Et sur ceux qui doivent être défendus dans

les écoles libres comme contraires à la morale et

aux lois . » Le ministre répondit que le gouverne

ment acceptait cette rédaction, et l'amendementde

M. de Montigny fut rejeté.

(3) M. Wallon proposait de rédiger cet article

commeil suit : « La section permanente est char

gée de l'examen préparatoire de toutes les ques

tions qui se rattachent à l'instruction publique et à

la surveillance des écoles libres. »

Le rapporteur (M. Beugnot) repoussa cet amen

dement au nom des lumières qui, dit- il, ne man

queront pas dans le conseil superieur. Le ministre

le repoussa aussi parce qu'il établirait une sorte

d'antagonisme entre la section permanente et le

conseil supérieur. L'amendement fut en consé

quence rejeté .

(4 ) M. Barthélemy Saint-Hilaire voulait prendre

la rédaction de ce paragraphe tel qu'il était dans

le projet deM. de Falloux, ainsi conçu : « Elle

assiste le ministre dans l'examen des questions,

etc. » Le rapporteur repoussa cet amendement, et

le ministre ayant présenté la rédaction actuelle , la

commission et l'Assemblée y adhérèrent.

Cet amendement du ministre tendant ne don

ner aux avis de la section permanente , en ce qui

regarde le personnel enseignant des écoles pu

bliques, qu'un caractère facultatif, est un coup

nouveau porte à l'ancien conseil universitaire qui

était si puissant.

(5 ) « Le mot académie a été conservé, a dit

M. de Montalembert, bien qu'il ne soit pas le mot

-propre, par égard pour d'anciens préjuges et pour

d'anciennes habitudes. (Voyez CONSEIL ACADÉ

MIQUE.) La loi du 4 juin 1851, rapportée ci-après,

a modifié cet article en réduisant å seize le nombre

des academies.

(6 ) On voulait rendre l'assistance d'un inspecteur
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« Art. 9. Les recteurs ne sont pas choisis exclu proviseurs, censeurs , chefs ou professeurs des

sivement parmi les membres de l'enseignement classes supérieures dans un établissement public

public . ou libre (1) .

« Ils doivent avoir le grade de licencié , ou dix « Ant. 10. Le conseil académique est composé

années d'exercice comme inspecteurs d'académie, ainsi qu'il suit ( 2) :

nécessaire, mais la majorité de l'Assemblée la

laissa à la volonté du ministre .

(1) Get article qui ne ressemble en rien à l'ar

ticle du projet primitif, dans lequel il n'était pas

question du grade de licencié, a été rédigé par la

commission , d'après un amendement présenté par

M. Barthélemy Saint-Hilaire, qui voulait le grade

de licencié ès lettres et és sciences, lequel excluait

les grades théologiques. La rédaction plus intelli

gente de la com inission fut adoptée par le vote de

l'Assemblée. Cet article offre de l'importance,

en ce qu'il tend à restreindre de plus en plus

les anciennes oppressions du monopole universi

taire .

Les aumôniers des lycées et des colléges, étant

assimilés aux professeurs de premier ordre par

l'ordonnance du 15 juillet 1831, sont, après dix

années d'exercice, dans le cas prévu par cet ar

tịcle , et peuvent par conséquent ètre promus au

rectorat.

y (2) M.de Montalembert a expliqué ainsi la com

position du personnel des conseil académiques :

« Nous prenons d'abord, a-t: il dit dans la

séance du 12 février, le préfet comme le représen

tant de l'Etat, non point de l'Etat enseignant,

mais de l'Etat gouvernant, de l'Etat politique .

Nous prenons ensuite le recteur, assisté ou non

d'un inspecteur, mais le recteur, comme le chef

de l'enseignement officiel ; lui non plus n'est pas

le représentant de l'Etat enseignant, mais de l'en

seignement retribué, dirigé et gouverné par l'Etat,

et il est, en même temps, chargé par la loi de la

police qui doit ètre exercée sur l'enseignement
libre .

« A côté de ces grandes autorités nous appelons

l'évêque. Et ici, permettez-moi de vous le dire tout

franchement et avant que vous veniez nous le re

procher, c'est là le grand avantage que notre loi

offre à la religion et à l'Eglise . On a beaucoup crié

contre la présence de quatre évèques dans le con

seil supérieur. Pour moi, je crois que cette dispo

sition a bien moins d'importance et offre bien

moins d'avantages à l'Eglise que celle que nous

présentons dans l'article dont il est question , où

nous appelons tous les évèques de France, les

quatre-vingts évèques, chacun dans son diocèse, à

siéger dans les conseils où nous plaçons le veri

table gouvernement de l'enseignement national.

Et nous les y appelons, à quel titre , Messieurs ?

D'abord, comme representants de la liberté d'en

seignement, parce qu'il ne faut pas oublier que ce

sont les évèques qui, les premiers en France, ont

réclamé cette liberté, et que, à ce titre et à bon

droit, ils ont le droit de la représenter dans les

conseils .

« Ils y seront chez eux ; ils n'y seront les délé

gués de personne, pas mème de collègues comme

dans le conseil supérieur ; ils y seront chez eux,

dans leur diocèse , sur leur propre terrain , avec la

plénitude de leur autorité , et ils y seront avec la

double mission d'y défendre et d'y garantir l'ensei

gnement libre, et d'y contrôler , pour leur part et

portion , l'enseignement officiel.

« On pourra , à ce sujet, reproduire toutes les

objections qui ont déjà été présentées à l'occasion

du conseil supérieur, sur les inconvénients , les

conflits que la présence des évèques dans ces con

seils pourra soulever ; je n'y répondrai qu'un seul

mot: l'Eglise , dans la personne des évèques, sera ,

dans ces conseils , au milieu des représentants

de la société comme elle est au milieu de la so .

ciété elle -même ; elle y sera obéie comme elle

l'est dans la France actuelle ; mais elle sera res

pectée par tous, comme elle l'est au milieu de la

société actuelle .

« Et je n'hésite pas à dire, au mépris de toutes

les théories et de toutes les argumentations que

vous avez entendues dans le cours de cette discus

sion , que son absence dans des conseils chargés de

présider aux grands intérêts moraux et intellectuels

du pays serait considérée comme un grand vide,

comme un vide incompréhensible et qui blesserait

les intérêts du pays. Non , il n'y a pas de raisonne

ments, pas de théories sur la séparation de l'Eglise

et de l'Etat qui puissent prévaloir contre ce senti

ment national, contre cet instinct national qui ne

comprendrait pas l'absence de l'Eglise là où il est

question , non pas des intérêts politiques , mais des

intérêts moraux et intellectuels du pays . Je dis que

l'instinct de la France, malgré tant de révolutions ,

n'en est pas encore arrive à ce point de com

prendre l'absence de l'Eglise là où se débattent les

intérêts supérieurs de la société. Je dis que ce

grand vide frapperait, blesserait et affligerait les

åmes non prévenues, non dominées par un sys

tème. Et c'est là un instinctnon -seulement français,

mais humain ; c'est l'instinct le plus salutaire de

la sociétémoderne, et, si je neme trompe, l'Eglise ,

bien loin de le dédaigner, aime et respecte cet ins

tinct, car elle y puise une de ses principales forces

et une de ses plus nobles grandeurs.

« A côté de ces trois pouvoirs : le préfet, le

recteur et l'évèque , nous plaçons un représentant

de la magistrature. Je n'ai pas besoin de m'étendre

là dessus ; tout le monde comprend que la gravité

desmœurs et des lumières habituelles à la magis

trature assignent naturellement, dans nos conseils

départementaux, une place à un membre de la

cour d'appel ou du tribunal de première instance

qui siége au chef-lieu .

« Mais il y a un autre élément que nous appe :

lons dans les conseils académiques, et c'est ici

qu'est notre grande et, j'ose le dire, notre plus sa

lutaire innovation : ce sont les pères de famille , ou

du moins leurs délégués en la personne des mem

bres du conseil géneral élus par le suffrage univer

sel ; nous les y plaçons en nombre égal à celui de

tous les autres membres réunis. Voilà l'innovation

que je vous signale comme la plus considérable et

la plus salutaire de toutes.

« Et veuillez remarquer que, de toutes les insti

tutions modernes, celle qui a le mieux réussi, qui

a poussé les plus profondes racines dans le pays,

ce sont les conseils généraux... D'ailleurs, la Cons

titution , Messieurs, nous a ouvert le chemin où

nous sommes entrés ; c'est elle qui a désigné les

conseils généraux comme renfermant les élements

de la justice suprême du juge, de cette haute cour

a remplacé la cour des pairs et toutes les an

ciennes cours suprêmes. Nous avons suivi l'indica

tion qu'elle nous a donnée : de même qu'elle a

cherché dans les élus du suffrage universel pour

les conseils généraux les juges suprêmes des causes

politiques, de mème nous y avons cherche les

juges, les dépositaires de l'autorité à laquelle nous

voulions principalement confier le soin de veiller

aux intérêts des genérations fuiures et aux droits

des peres de famille .

« Voilà ce que j'avais à dire sur la composition ,

sur le personnelde nos nouveaux conseils, et vous
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« Le recteur président ; « Art. 14. Le conseil académique donne son

« Un inspecteur d'académie , un fonctionnairede
avis :

l'enseignement ou un inspecteur des écoles pri « Sur l'état des différentes écoles établies dans

maires, désigné par le ministre ; le département ;

« Le préfet ou son delégué ; « Sur les réformes à introduire dans l'enseigne

« L'évèque ou son délégué ; ment, la discipline et l'administration des écoles

« Un ecclésiastique désigné par l'évêque ; publiques ;

« Un ministre de l'une des deux Eglises protes « Sur les budgets et les comptes administra

tantes , désigné par le ministre de l'instruction pu tifs des lycées , colléges et écoles normales pri

blique, dans les départements où il existe une maires ;

Eglise légalement établie ; « Sur les secours et encouragements à accorder

« Un délégué du consistoire israélite dans chacun aux écoles primaires .

des départements où il existe un consistoire léga « Il instruit les affaires disciplinaires relatives

lement établi; aux membres de l'enseignement public.secondaire

« Le procureur général près la cour d'appel, ou supérieur, qui lui sont renvoyées par le ministre

dans les villes où siége une cour d'appel, et, dans ou le recteur.

les autres, le procureur de la République près le « Il prononce, sauf recours au conseil supérieur,

tribunalde première instance ; sur les affaires contentieuses relatives à l'obtention

« Un membre de la cour d'appel, élu par elle , des grades, aux concours devant les Facultés, à

ou à défaut de cour d'appel, un membre du tribu l'ouverture des écoles libres, aux droits des maitres

nal de première instance élu par le tribunal ; particuliers et à l'exercice du droit d'enseigner ;

a Quatre membres élus par le conseil général, sur les poursuites dirigées contre les membres de

dont deux au moins pris dans son sein ; l'instruction secondaire publique et tendant à la

« Les doyensdes Facultés seront, en outre , appe révocation, avec interdiction d'exercer la profes

lés dans le conseil académique, avec voix délibé sion d'instituteur libre , de chef ou professeur d'éta

rative, pour les affaires intéressant leurs Facultés blissement libre , et, dans les cas déterminés par

respectives (1 ) ; la présente loi, sur les affaires disciplinaires rela

« La présence de la moitié plus un des membres tives aux instituteurs primaires, publics ou libres (3).

est nécessaire pour la validité des délibérations du « Art. 15. Le conseil académique est nécessai

conseil académique (2). rement consulté pour les règlements relatifs au

« Art. 11. Pour le département de la Seine, régime intérieur des lycées, colleges et écoles nor

le conseil académique est composé commeil suit : males primaires, et sur les règlements relatifs aux

« Le recteur, president ; écoles publiques primaires.

« Le préſet ; « Il fixe le taux de la rétribution scolaire, sur

« L'archevêque ou son délégué ; l'avi : des conseils municipaux et des délégués can

« Trois ecclésiastiques désignés par l'archevêqıe ; tonaux.

« Un ministre de l'Eglise réformée , élu par le « Il détermine les cas où les communes peuvent,

consistoire ; à raison des circonstances, et provisoirement, éta

« Un ministre de l'Eglise de la confession blir ou conserver des écoles primaires dans les

d'Augsbourg, élu par le consistoire ; quelles seront admis des enfants de l'un et de

« Un membre du consistoire israélite , élu par le l'autre sexe, ou des enfants appartenant aux diffé

consistoire ; rents cultes reconnus.

« Trois inspecteurs d'académie, désignés par le « Il donne son avis au recteur, sur les récom

ministre ; penses à accorder aux instituteurs primaires.

« Un inspecteur des écoles primaires , désigné « Le recteur fait les propositions au ministre et

par le ministre ; distribue les récompenses accordées.

a Le procureur général près la cour d'appel, ou « Art. 16. Le conseil académique présente ,

un membre du parquet, désigné par lui ; chaque année, au ministre et au conseil général,

« Unmembre de la cour d'appel, élu par la un exposé de la situation de l'enseignement dans le

cour ; département.

a Un membre du tribunal de première instance, « Les rapports du conseil académique sont en

élu par le tribunal ; voyés par le recteur au ministre, qui les commu

« Quatre membres du conseil municipal de nique au conseil supérieur.

Paris et deux membres du conseil général de la

Seine, pris parmi ceux des arrondissements de

Sceaux et de Saint-Denis, tous élus par le conseil
CHAPITRE III.

général;

« Le secrétaire général de la préfecture du dé
Des écoles et de l'inspection ,

partement de la Seine ;

« Les doyens des Facultés seront en outre appe SECTION PREMIÈRE .

lés dans le conseil académique, avec voix délibéra

tive , pour les affaires intéressant leurs Facultés Des écoles.

respectives.

« At. 12. Les membres des conseils acadé « Art. 17. La loi reconnaît deux espèces d'écoles

miques, dont la nomination est faite par élection , primaires ou secondaires.

sont élus pour trois ans et in definiment rééligibles. « 10 Les écoles fondées ou entretenues par les

« Art. 13. Les départements fourniront un local communes, les départements ou l'Etat, et qui

pour le service de l'administration academique. prennent le nom d'écoles publiques ;

reconnaîtrez avec moi l'impossibilité de maintenir nier paragraphe a été ajouté .

et d'établir ces conseils ainsi composés aux chefs (3) On avait proposé d'insérer dans la loi que les

lieux des cours d'appel. » débats devant les conseils académiques fussentpu

(1) Ce paragraphe a été ajouté sur la demande blics ; mais cet amendement a été rejeté sur la de

de M. de Parieu , ministre de l'instruction pu mande de la commission, parce que les affaires de

blique.
ce genre, ou au moins les affaires disciplinaires ,

(2) C'est sur la demande de M.Morin que ce der ne se jugent jamais publiquement.
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démie ;

« 20 Les écoles fondées et entretenues par des tés et lycées etles inspecteurs des écoles primaires ,

particuliers ou des associations , et qui prennent le sous la condition commune à tous du grade de

nom d'écoles libres. licencié, ou de dix ans d'exercice.

« Les inspecteurs généraux et supérieurs sont

SECTION II . choisis par le ministre, soit dans les catégories

ci-dessus indiquées, soit parmi les anciens inspec

De l'inspection . teurs généraux ou inspecteurs supérieurs de l'ins

truction primaire , les recteurs et inspecteurs

« ART. 18. L'inspection des établissements d'ins d'Académie, ou parmi les membres de l'Institut.

truction publique ou libre est exercée :
« Le ministre ne fait aucune nomination d'ins.

« 1 ° Par les inspecteurs généraux et supé pecteur général sans avoir pris l'avis du conseil

rieurs ( 1) ; supérieur.

« 20 Par les recteurs et les inspecteurs d'aca « Art. 20. L'inspection de l'enseignement pri

maire est spécialement confiée à deux inspecteurs

« 3° Þar les inspecteurs de l'enseignement pri supérieurs (5 ).

maire ; « Il y a , en outre, dans chaque arrondissement,

« 4 ° Par les délégués cantonaux, le maire et le un inspecteur de l'enseignement primaire choisi

curé (2), le pasteur ou le délégué du consistoire par le ministre, après avis du conseil acadé

israélite en ce qui concerne l'enseignement pri mique (6 ).

maire . Néanmoins, sur l'avis du conseil académique (7 ),

« Les ministres des différents cultes n'inspecte deux arrondissements pourront être réunis pour

ront que les écoles spéciales à leur culte , ou les l'inspection

écoles mixtes pour leurs coréligionnaires seule « Un règlement déterminera le classement, les

ment (3 ) . frais de tournée, l'avancement et les attributions

« Le recteur pourra, en cas d'empêchement, des inspecteurs de l'enseignement primaire (8 ) .

déléguer temporairementl'inspection à un membré « ART. 21. L'inspection des écoles publiques

du conseil académique (4 ) . s'exerce conformément aux règlements délibérés

« ART. 19. Les inspecteurs d'académie sont par le conseil supérieur.

choisis par le ministre, parini les anciens inspec « Celle des écoles libres porte sur la moralité,

teurs , les professeurs des Facultés, les proviseurs l'hygiène et la salubrité.

et censeursdes lycées, les principaux des colléges, « Elle ne peut porter sur l'enseignement que

les chefs d'établissements secondaires libres, les pour vérifier s'il n'est pas contraire à la morale, à

professeurs des classes supérieuresdans ces diverses la Constitution et aux lois ( 9 ).

catégories d'établissements, les agrégés des Facul « Axt. 22. Tout chef d'établissement primaire

(1) Il n'y a plus aujourd'hui d'inspecteurs supé

rieurs .

(2) M. de Charencey demanda qu'il fût entendu

que le curé pour le lieu où est l'école, et le des .

servant pour les autres communes où peut se

trouver une école, auront la surveillance . La com

mission adhéra à cette observation . M. de Cha

rencey fit, de plus, observer qu'une commune peut

renfermer dans son sein plusieurs paroisses, et

que différentes écoles peuvent se trouver dans la

même commune. « Je demande, aut il dit, que,

dans le cas où différentes écoles existeraient sous

la même circonscription d'enseignement et sur

differents points, l'inspection soit exercée par cha

cun des curés ou desservants , sur le territoire et

dans la juridiction duquel se trouvera chacune des

écoles à inspecter . M.Baze répondit au nom de la

commission : La chose est ainsi entendue ; et je

dois ajouter qu'elle est ainsi entendue pour tous

les ministres des cultes , chacun pour leurs coreli

gionnaires . »

(3) Ce paragraphe n'existait ni dans le projet de

M. de Falloux, ni dans celui de la commission ,

ni dans celui du conseil d'Etat. C'est sur la de

mande du pasteur Coquerel qu'il a été ajouté dans

la loi.

(0) Aujourd'hui le conseil départemental.

(5) L'inspection sur les écoles publiques ou pri

vées se faisait autrefois par les comités commu

naux et par les comités d'arrondissement établis

par les articles 21 et 22 de la loi de 1833. Cette

inspection est aujourd'hui confiée à trois inspec

teurs généraux.

(6 ) Čet inspecteur est aujourd'hui nommépar le

ministre, sans avis préalable d'aucun conseil.

(7) Ce paragraphe a été ajouté par la commis

sion .

Un représentant, M. Raudot, avait proposé de

déclarer que les fonctions d'inspecteur soient gra

tuites , mais cette proposition a été rejetée.

(8) Aujourd'hui le conseil départemental.

(9 ) Ce paragraphe, qui est emprunté au projetde

loi du conseil d'Etat, ne figurait pas dans le projet

de la commission . Il a été adopté sur la demande

du ministre. Plusieurs orateurs , entre autres M. le

pasteur Coquerel, ont demandé que l'inspection

des écoles libres fùt exercée sur les matières de

l'enseignement,mais cette disposition a été rejetée.

Voici commentM. Fresneau s'est expliqué sur cette

question au nom de la commission :

Je m'explique sans peine la préoccupation du

préopinant ; il ne peut se croire le représentant

d'un principe. Je conçois qu'il s'inquiète de la

liberté religieuse à l'égard du point de vue catho

lique. Le clergé, j'en suis sûr, ne craint pas la

lumière,mais il faut savoir ce que sera l'inspection .

Il peut se trouver des inspecteurs bienveillants,

mais il peut se trouver des inspecteurs d'une opi

nion peu bienveillante , des inspecteurs d'une com

munion différente de celle du clergé. C'est pour

garantir les établissements libres dans leur liberté

que nous avions voulu que les choix du ministre à

l'égard des inspecteurs fussent circonscrits dans la

présentation faite par le conseil supérieur repré

sentant tous les intérêts généraux.

• Si l'on a demande la liberté d'enseignement,

ce n'était pas seulement pour pouvoir enseigner,

mais surtout pour que les pères de famille pussent

faire enseigner leurs enfants par les nouvelles mé

thodes, et sans que les inspecteurs patentés vinssent

se faire juges de cesméthodes qui n'entrèrent pas

dans leurs habitudes.

Il est donc indispensable que la surveillance de

l'Etat soit limitée à ce que l'Etat a besoin de con

naitre. Que l'éducation soit morale et propre à

faire des citoyens, voilà tout ce qu'il importe à

l'Etat de connaitre. La question des méthodes est

elle une question de salut public ? Est-on donc

obligé de mettre huit ans pour enseigner le latin

et le grec ? Le perfectionnement des méthodes est

intéresse à ce que la surveillance soit limitée.

« On ajoute que la surveillance de la morale en

(C



365 INSTRUCTION PUBLIQUE . 366

ou secondaire qui refusera de se soumettre à la « Des notions de sciences physiques et de l'his

surveillance de l'Etat, telle qu'elle est prescrite par toire naturelle , applicables aux usages de la vie ;

l'article précédent, sera traduit devant le tri « Des instructions élémentaires sur l'agricul
bunal correctionnel de l'arrondissement et con ture, l'industrie et l'hygiène;

damné à une amende de cent francs à mille « L'arpentage, le nivellement, le dessin linéaire ;
francs (1) . « Le chant et la gymnastique.

« En casde récidive, l'amende sera de cinq cents « ART. 24. L'enseignement primaire est donné

francs à trois mille francs . Si le refus de se sou gratuitement à tous les enfants dont les familles

mettre à la surveillance de l'Etat a donné lier à sont hors d'état de payer (6 ).

deux condamnations dans l'année, la fermeture

de l'établissement pourra être ordonnée par le CHAPITRE II .

jugement qui prononcera la seconde condamna

tion . Des instituteurs.

« Le procès verbal des inspecteurs constatant le

refus du chef d'établissement fera foi jusqu'à ins
SECTION PREMIÈRE .

cription de faux.

Des conditions d'exercice de la profession d'institu

TITRE II. teur primaire public ou libre.

De l'enseignement primaire ( 2) . « Art. 25. Tout Français âgé de vingt et un ans

accomplis (7) peut exercer , dans toute la France ,

CHAPITRE PREMIER .
la profession d'instituteur primaire, publicou

libre, s'il est muni d'un brevet de capacité (8 ).

Dispositions générales. « Le brevet de capacité peut être suppléé par le

certificat de stage dont il est parlé à l'art. 47, par

a Art. 23. L'enseignement primaire comprend : le diplôme de bachelier , par un certificat consta

« L'instruction morale et religieuse ( 3 ) ; tant qu'on a été admis dans une des écoles spé

« La lecture (4 ) ; ciales de l'Etat, ou par le titre de ministre , non

« L'écriture ; interdit ni révoqué, de l'un des cultes reconnus

« Les éléments de la langue française ; par l'Etat.

« Le calcul et le système légal des poids et me « Akt. 26. Sont incapables de tenir une école

sures . publique ou libre, ou d'y ètre employés , les indi

« Il peut comprendre en outre (5 ) : vidus qui ont subi une condamnation pour crime

« L'arithmétique appliquée aux opérations pra ou pour un délit contraire à la probité ou aux

tiques ; meurs (9), les individus privés par jugement de

« Les éléments de l'histoire et de la géographie; tout ou partie des droits mentionnés en l'art. 42

یحم

> )

traîne celle de l'enseignement. C'est une pure

susceptibilité . Nous n'interdisons pas absolument

l'inspection de l'enseignement ; les règlements du

conseil supérieur pourvoiront à les administrer.

Du reste , l'enseignement de l'histoire et des autres

sciences se bornera aux faits, et n'engagera au

cune controverse. Nous avons voulu surtout poser

une différence essentielle entre l'inspection de

l'enseignement libre et celle de l'enseignement

de l'Etat. »

( 1) Cette disposition concerne les directrices de

pensionnats de jeunes personnes, et les autres ins

titutrices qui, dans le système de cette loi, sont

assimilees aux instituteurs.

(2) Le décret du 9 mars 1852 et la loi du 14 juin

1854 ont gravement modifié la loi du 15 mars

1850. Toutes les nominations sont passées entre

les mains du ministre et des préfets . Les conseils

académiques sont devenus des conseils departe

mentaux d'instruction publique. Voyez ci-après ces

deux dispositions legislatives.

(3) M. Edgar Quinet demandait que ce para

graphe fût ainsi conçu : « L'enseignement primaire

comprend l'instruction morale et religieuse, sans

acceptation du dogme particulier des diverses com

munions. »

Cet amendement, qui a été rejeté à une très

grande majorité, n'indique que trop en quel sens

la plupart des universitaires entendent l'instruction

morale et religieuse.

(1) L'article premier de la loi du 28 juin 1833

comprenait les mêmes choses, à l'exception des

instructions élémentaires sur l'agriculture , l'indus

trie , l'hygiène, le nivellement et la gymnastique.

Toutefois, l'ancienne loi ajoutait que « selon les

besoins et les ressources des localités, l'instruction

primaire pouvait recevoir les développements qui

seraient jugés convenables . » Cet article 23 est

plus explicite .

5 ) M. Noël (de Cherbourg) demanda la suppres

sion de cesmots : « Il peut comprendre en outre.

Cette difference, disait-il, entre les matières ensei

gnées, était bonne sous la loi de 1833, qui admet

tait un enseignement primaire supérieur et un

enseignement primaire élémentaire. Aujourd'hui

cela n'est plus nécessaire, puisque la loi n'ad

met qu'un seul degré d'enseignement. Mais cet

amendement fut rejeté .

(6 ) A l'occasion de cet article , plusieurs repré

sentants demandèrent que l'enseignement fùt gra

tuit et obligatoire, et qu'il fût établi une pénalité

contre les pères de famille qui n'enverraient pas

leurs enfants à l'école . Cette utopie impraticable

fut dédaignée comme elle le méritait. Voyez ce

que dit à cet égard l'Exposé des motifs, ci-dessus,

col. 278.

(7) L'article 4 de la loi du 28 juin 1833 se con

tentait de 18 ans.

(8) Le certificat de moralité, délivré par le maire

de la commune sur l'attestation de trois conseillers

municipaux, prescrit par la loi de 1833, n'est plus

requis. (Voyez ci-dessus, CERTIFICAT, S III.) Ce

certificat de moralité est remplacé par la faculté

donnée au recteur de former opposition , soit

d'office , soit sur la plainte du procureur de la Ré

publique, à l'ouverture de l'ecole, dans l'intérêt

des meurs publiques.

Il était d'ailleurs urgentde corriger la loi de 1833,

sous ce rapport, car la Cour de cassation venait de

déclarer qu'un instituteur communal destitué par

le comité d'arrondissement pouvait, au moyen du

certificat de moralité , qu'il avait précédemment

obtenu, ouvrir une école libre. Voyez ci-dessus le

rapport de M. Beugnot.

(9) L'article 5 de la loi du 28 juin 1833mention

nait dans les incapacités pour crimes ou délits

contraires à la probité , les condamnés à des

peines afflictives ou infamantes et les condamnés
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du Code pénal (1) et ceux qui ont été interdits en mois , et à une amende de cent francs à mille

vertu des art. 30 et 33 de la présente loi. francs (7 ).

« La mème peine de six jours à un mois d'em

SECTION II . prisonnement et de cent francs à mille francs

d'amende sera prononcée contre celui qui, dans le

Des conditions spéciales aux instituteurs libres . cas d'opposition formée à l'ouverture de son école,

l'aura néanmoins ouverte avant qu'il ait été statué

« Art. 27. Tout instituteur qui veut ouvrir une sur cette opposition , ou bien au mépris de la déci.

école libre doit préalablement déclarer son inten sion du conseil académique (8) qui aurait accueilli

tion au maire de la commune où il veut s'établir , l'opposition .

luidésigner le local et lui donner l'indication des « Ne seront pas considérées comme tenant école ,

lieux où il a résidé et des professions qu'il a exer les personnes qui, dans un but purementcharitable,

cées pendant les dix années précédentes. et sans exercer la profession d'instituteur, ensei

« Cette déclaration doit ètre, en outre, adressée gneront à lire et à écrire aux enfants, avec l'auto

par le postulant au recteur de l'académie (?), risation du délégué cantonal (9 ).

au procureur de la République et au sous-préfet. « Néanmoins, cette autorisation pourra être re

« Elle demeurera affichée , par les soins du tirée par le conseil académique (10 ).

maire, à la porte de la mairie pendant un mois (3). « ART. 30. Tout instituteur libre, sur la plainte

« Art. 28. Le recteur (4 ), soit d'office , soit sur du recteur (11) ou du procureur de la République,

la plainte du procureur de la République ou du pourra être traduit, pour cause de faute grave dans

sous-préfet, peut former opposition à l'ouverture l'exercice de ses fonctions, d'inconduite ou d'immo

de l'école , dans l'intérêt des mæurs publiques , ralité, devant le conseil académique du départe

dans le mois qui suit la déclaration à lui faite . ment (12), et ètre censuré, suspendu pour un temps

« Cette opposition est jugée dans un bref délai, qui ne pourra excéder six mois, ou interdit de

contradictoirement et sans recours, par le conseil l'exercice de sa profession dans la commune où il

académique (5 ). exerce (13) .

« Si le maire refuse d'approuver le local, il est « Le conseil académique (14 ) peutmême le frapper

statué à cet égard par ce conseil. d'une interdiction absolue. Il y aura lieu à appel

“ A défaut d'opposition , l'école peut être ouverte devant le conseil supérieur de l'instruction pu

à l'expiration du mois, sans autre formalité . blique.

« ART. 29. Quiconque aura ouvert ou dirigé (6 ) « Cet appeldevra être interjeté dans le délai de

une école en contravention aux art. 25 , 26 et 27 , dix jours, à compter de la notification de la déci

ou avant l'expiration du délai fixé par le dernier sion , et ne sera pas suspensiſ .

paragraphe de l'art 28 , sera poursuivi par le tri

bunal correctionnel du lieu du délit, et condamné SECTION III .

à une amende de cinquante francs à cinq cents

francs . Des instituteurs communaur.

« L'école sera fermée .

« En cas de récidive, le délinquant sera con « Art. 31,Les instituteurs communaux sontnom

damné à un emprisonnement de six jours à un més par le conseil municipal (15 ) de chaque com

pour vol, escroquerie , banqueroute et abus de

confiance . »

(1) L'article 42 du Code pénal est ainsi conçu :

Les tribunaux , jugeant correctionnellement ,

pourront, dans certains cas, interdire , en toutou

en partie, l'exercice des droits civiques, civils et

de famille suivants : 1° de vote et d'élection ;

2° d'éligibilité ; 3 d’ètre appelé ou nommé aux

fonctions de juré ou autres fonctions publiques, ou

aux emplois de l'administration , ou d'exercer ces

fonctions ou emplois ; 1o de port d'armes ; 5 ° de

vote et de suffrage dans les délibérations de fa

mille ; 6 ° d'étre tuteur, curateur, si ce n'est de ses

enfants , et sur l'avis seulement de la famille ;

7° d'étre expert ou employé comme témoin dans

les actes ; 8 ° de témoignage en justice , autrement

que pour y faire de simples déclarations. »

M. Valette demanda si celui qui avait commis un

délit de chasse, serait incapable d'enseigner.

M. Baze répondit : « On prive du droit de port

d'armes, non pas ceux qui ont été condamnés pour

délits de chasse, mais par exemple , ceux qui ont

été condamnés pour avoir détourné des armes de

guerre ; ceux qui ont été condamnés pour délits

de vagabondage, qui sont des délits de la plus

grande importance. »

(2) C'est aujourd'hui au préfet que cette déclara -

tion doit être adressée .

(3 ) Un curé ou un vicaire peuvent ouvrir , dans

une paroisse, une école primaire libre, en se con

formant aux dispositions du présent article. Voyez

l'article 25

(1) Aujourd'hui le préfet.

(5 ) Aujourd'hui le conseil départemental.

6 ) On ouvre, on dirige une école , aux termes

d'un arrêt de la Cour de cassation du 1er juin 1827,

toutes les fois que l'on réunit dans le même local

des enfants qui n'appartiennent pas à la même fa

mille pour les instruire.

(7) Cet article est la répétition de l'article 7 de

la loi du 28 juin 1833 , sauf la différence de l'a

mende, qui n'était que de cinquante à deux cents

francs. En cas de récidive, le délinquant était con

damné à un emprisonnement de quinze à trente

jours ; mais l'amende n'était que de cent à

quatre cents francs . Cette différence d'amende

est le fait de la commission , l'article du projet

de loi était en tout semblable à celui de la loi

de 1833.

(8 ) Aujourd'hui le conseil départemental.

(9) Ce paragraphe, qui est d'une tres-grande im

portance, a ete ajouté par la commission. Le mi

nistre de l'instruction publique l'a combattu, et

c'est sur sa demande qu'il a été inscrit dans la loi

que l'autorisation pourrait ètre retirée par le

conseil académique, aujourd'hui le conseil depar

temental

(10) Aujourd'hui le conseil départemental.

(11) Aujourd'hui du prefet.

(12 ) Aujourd'hui le conseil départemental.

(13) 11 en était à peu près de mèmesous l'empire

de la loi du 28 juin 1833 , art. 7, si ce n'est qu'au

lieu d'être traduit devant le conseil académique,

aujourd'hui le conseil départemental, l'instituteur

l'etait devant le tribunal civil de l'arrondissement.

Les motifs étaient seulement l'inconduite et l'im

moralité ; la nouvelle loi ajoute une faute grave

dans l'exercice de ses fonctions.

11) Aujourd'hui le conseil départemental.

(15) L'article 4 du décret du 9 mars 1852 et l'ar
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mune (1 ) et choisis sur une liste d'admissibilité les membres des associations religieuses vouées

et d'avancement (2) dressée par le conseil aca à l'enseignement et autorisées par la loi

démique du departement, soit sur la présenta reconnues comme établissements d'utilité publi

tion (3) qui est faite par les supérieurs pour que (4 ).

ou

nom

ticle 8 de la loi du 14 juin 1854 ontréduit le conseil

municipal à donner un simple avis ; la nomination

est dévolue au préfet, sur le rapportde l'inspecteur

d'académie

(1) Il n'en était pas ainsi sous l'empire de la loi

du 28 juin 1833. D'après l'article 21, le conseil

municipal, après avoir pris l'avis du comité local,

ne pouvait que présenter un candidat au comité

d'arrondissement qui, seul, avait le privilege de

nommer l'instituteur communal. Dans le nouveau

système, au contraire, c'est le conseil académique

et les congrégations qui proposent, et le conseil

municipal qui choisit ei nomme, sauf le cas où le

choix ne serait pas conforme à la loi.

La commission avait proposé de conférer au con

seil académique du département la nomination

exclusive des instituteurs communaux. Elle avait

aussi introduit cette disposition par laquelle le

mème conseil pouvait changer les instituteurs de

résidence . C'était détruire le privilege de l'inamo

vibilité dont ces fonctionnaires avaient joui jusqu'à

ce jour. Le systènie de la commission , comme on

le voit, n'a point été adopté par l'Assemblee légis

lative quant à la nomination et au déplacement

des instituteurs, mais elle n'a point non plus con

sacré d'une manière formelle, en leur faveur, le

principe d'une inamovibilité absolue, puisque l'ar

ticle 33 de la loi donne au recteur seul le droit de

prononcer leur suspension et mème leur révoca

tion . ( Voyez INAMOVIBILITÉ, § II.)

? Les mots d'admissibilité et d'avancement

n'existaient pas dans le projet. Lors de la discus

sion, on a demandé s'il s'agissait d'une liste de

candidature ou d'admissibilité ; dans ce dernier

cas, comment elle serait composée ; si elle serait

mobile ou permanente ; comment il en serait

donné connaissance aux communes lorsqu'elles

auront un choix à faire.

M. Baze répondit : « Nous entendons que la liste

est une liste d'admissibilité dressée sur l'échelle la

plus large, c'est- à -dire que quiconque voudra rem

plir les fonctions d'instituteur communal se mettra

en instance pour être porté sur la liste ; que les

maires, d'office, s'adresseront au préfet, écriront

aux fonctionnaires intermédiaires, aux membres

des conseils académiques, afin d'y faire porter les

individus qui auront été signalés à leur confiance ;

en un mot, elle sera ouverte à tous, et elle ne sera

fermée qu'à ceux qui, d'après le jugement du con

seil academique, lui paraitront indignes d'y figu

rer. Voilà ce que nous entendons ; aussi nous ne

faisons aucune dificulté d'admettre l'addition du

mot admissibilité. C'est donc une liste d'admissi

bilité, la liste la plus étendue pos-ible, une liste

qui contiendra des noms qui, évidemment, seront

coonus, non - seulement dans chaque canton du

departement, dans chaque commune, puisqu'elle

sera faite pour le service du département.

« Cette liste sera -t-elle permanente , nous de

mande-t-on ? Elle sera à la fois permanente et

mobile : permanente , en ce sens que ceux qui y

serontportés n'en seront pas retirés sans de graves

motifs ; d'un autre côté , elle sera mobile , en ce

sens qu'on y mettra de nouveaux noms toutes les

fois qu'il en sera présenté. Ce sera , en un mot,

une pepiniere d'instituteurs , un recrutement orga

nie. Voilà ce que sera cette liste .

Et maintenant, quant à la publicité à donner

à la liste , quant aux facilités accordées aux com

munes pour faire leur choix , c'est un détail de pure

adıninistration . Quand une commune voudra un

institnteur, elle écrira au préfet qui lui enverra la

liste . Cette liste , on lui donnera la plus grande pu

blicité possible ; mais, je le répète, c'est là un

détail qui ne doit pas figurer dans la loi. »

L'addition du mot admissibilité a été votée. Le

mot avancement a été ajouté par la commission,

dans l'intervalle de la seconde à la troisième lec

ture . Cette liste d'admissibilité n'existe pas.

3 M. Victor Lefranc demanda si la présentation

serait faite directement à la commune par les su

périeurs, ou bien si les supérieurs l'adresseraient

au conseil académique, qui comprendrait alors

les personnes présentées dans la liste.

M. Sauvaire- Barthélemy,membre de la commis

sion , répondit que la présentation serait faite
directement à la commune.

(4) M. Antony Thouret demanda quels étaient ces

établissements. M. le ministre de l'instruction pu

blique répondit :

« Il y a deux espèces d'associations qui aujour

d'hui se livrent à l'enseignement primaire. Il y en

a une, celle des frères des écoles chrétiennes, qui

est reconnue par la loi, ou du moins par le décret

de 1808.

« Il y a d'autres associations qui ne sont pas re

connues comme congrégations enseignantes, mais

comme établissements d'utilité publique. Je n'en ai

pas ici l'énumération ; mais ce sont des autorisa

tions qui ont déjà été accordées sous bonnes ga

ranties, avec l'avis du conseil d'Etat. C'est le fait

actuel qui est maintenu ... »

Les congregations religieuses qui sont vouées à

l'enseignement, en France, sont assez

breuses. Voici la désignation de celles qui sont

reconnues par la loi ou par des ordonnances ,

royales :

Les frères de la doctrine chrétienne, pour toute

la France, dont la société est établie à Paris, rue

Plumet.

La société des frères Saint-Antoine, pour toute la

France, dont le siége est aussi à Paris, rue des

Fossés Saint-Victor.

Les frères de la doctrine chrétienne du diocèse

de Strasbourg, pour les départements du Haut et du

Bas-Rhin , à Strasbourg .

Les frères de la doctrine chrétienne du diocèse

de Nancy, pour les départements de la Meurthe, de

la Meuse et des Vosges, à Vezelise (Meurthe).

Les freres de l'instruction chrétienne du Saint

Esprit, pour les départements de Maine-et-Loire,

des Deux-Sèvres, de la Charente- Inférieure et de

la Vendée , à Saint-Laurent (Vendée).,

Les frères de Marie, pour toute la France, à

Bordeaux.

Les frères de la Croix , pour les départements de

l'Oise , de l'Eure, de Seine- et - Oise , d'Eure- et-Loir,

et de Seine- et-Marne, à Saint-Germain -en-Laye

(Seine- et-Oise).

Les frères de Saint- Joseph du diocèse du Mans,

pour les départements de la Sarthe et de la

Mayenne, à Ruillie -sur-Loir (Sarthe).

La congrégation de l'instruction chrétienne du

diocèse de Valence, pour les départements des

Hautes- Alpes, de la Drôme et de l'Isère, à Saint

Paul- Trois -Châteaux (Drôme).

La congrégation de l'instruction chrétienne,

pour les departements composant l'ancienne Bre

tagne, à Ploërmel.

Les freres Saint Joseph, pour les communes

rurales du département de la Somme, à Amiens.

Relativement à l'existence légale de l'association
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« Les consistoires jouissentdu droit deprésenta communal d'une interdiction absolue, sauf appel

tion pour les instituteurs appartenant aux cultes devant le conseil supérieur de l'instruction pu

non catholiques . blique dans le délai de dix jours, à partir de la

« Si le conseil municipal avait fait un choix non notification de la décision . Cet appel n'est pas sus

conforme à la loi, ou n'en avait fait aucun , il sera pensif (7).

pourvu à la nomination par le conseil académique, « En cas d'urgence, le maire peut suspendre

un mois après la mise en demeure adressée au provisoirement l'instituteur communal, à charge

maire par le recteur.
de rendre compte, dans les deux jours, au rec

« L'institution est donnée par le ministre de teur (8 ) .

l'instruction publique (1). « ART. 34. Le conseil académique détermine les

« Art. 32. Il est interdit aux instituteurs commu écoles publiques auxquelles, d'après le nombre des

naux d'exercer aucune fonction administrative sans élèves, il doit être attaché un instituteur adjoint.

l'autorisation du conseil académique (2). « Les instituteurs adjoints peuvent n'ètre ågés

« Toute profession commerciale ou industrielle que de dix -huit ans, et ne sont pas assujettis aux

leur est absolument interdite ( 3 ). conditions de l'art. 25 .

« ART. 33. Le recteur (4 ) peut, suivant les cas , « Ils sont nommés et révocables par l'instituteur,

réprimander, suspendre, avec ou sans privation avec l'agrément du recteur de l'académie. Les ins

totale ou partielle de traitement, pour un temps tituteurs adjoints appartenant aux associations re

qui n'excédera pas six mois, ou révoquer l'institu ligieuses dont il est parlé dans l'art. 31 sontnom

teur communal (5) . més etpeuvent être révoqués par les supérieurs de

« L'instituteur révoqué est incapable d'exercer ces associations.

la profession d'instituteur, soit public , soit libre , « Le conseil municipal fixe le traitement des

dans la même commune. instituteurs adjoints . Ce traitement est à la charge

« Le conseil académique (6) peut, après l'avoir exclusive de la commune (9 ) .

entendu ou dûment appelé , frapper l'instituteur « Art. 35. Tout département est tenu de pour

ya

5) le pouvoir derévocation qui est ici donné au

des frères des écoles chrétiennes , on peut voir

l'article 109 du décret organique de l'Université du

17 mars 1808 , et les ordonnances des 29 février

1816 , 14 avril 1824 et 21 mai 1828 .

(1) Cette disposition est la même que celle pres

crite par l'art. 22 de l'ancienne loi.

Un amendement, présenté par M. Raudot, de

mandait que l'institution fûtdonnée aux instituteurs

par le recteur, et que le conseil municipal pûtré

voquer son instituteur communal, sauf appel de ce

dernier devant le conseil académique. « Que ce

soit le recteur ou le ministre qui institue, ajoutait

l'orateur, c'est au fond la même chose ; mais il

des paperasses de moins. Croyez -vous qu'il n'y en

ait pas déjà assez ? »

a Après quelques mots de M.Baze, membre de la

commission , et de M. de Parieu , ministre de l'ins

truction publique, l'amendement, mis aux voix,

donna lieu à une première épreuve douteuse et fut

rejeté à la seconde. Voici du reste les motifs que

présenta le ministre :

« Les renseignements qui peuvent empêcher le

ministre de donner l'institution , dit- il , et qui ont

quelquefois empèché d'entrer dans l'enseignement

certains individus qui avaient trompé les autorités

légales, arrivent ordinairementdes recteurs ; mais

ils peuvent aussi arriver d'ailleurs, comme de l'au

torité administrative ; enfin , par une voie quel

conque, souvent sur des renseignements venus

ainsi, on s'est bien trouvé de faire une instruction

nouvelle , de retarder l'institution , et, tout examiné,

de ne pas permettre à un membre indigne d'entrer

dans l'enseignement.

« En second lieu, si le recteur est chargé d'ins

tituer, il peut y avoir certains conflits entre lui et

le conseil académique. Ainsi, le conseilacadémique

place un homme sur la liste d'admissibilité, et le

recteur refuse de l'instituer. Voilà un germe de

conflit. Ce sont deux autorités placées à côté l'une

de l'autre, dont l'une aura donné un démenti à

l'autre. Au lieu de cela , si c'est le ministre qui,

placé à distance, donne ou refuse l'institution , il

n'y aura pas de conflit possible .

<< Voilà dans quel but j'ai proposé et je propose

encore de laisser l'institution au ministre. »

( 2) Cette incompatibilité avait été déjà établie par

la loi du 21 mars 1831. ( Voyez inCOMPATIBILITÉ.)

L'instituteur communal ne peut non plus être

nommésecrétaire dela mairie qu'avec l'autorisation

du conseilacadémique,aujourd'hui du conseil dépar

temental. (Explication donnée par la commission .

Mais rien ne s'oppose à ce que l'instituteur com

munal remplisse les fonctions de chantre, de clerc

paroissial et mème de fabricien, parce que ce ne

sont pas là des fonctions administratives dans le

sens de la loi.

(3) Cette défense a été ajoutée par la commission.

Il résultenéanmoins des explications qu'elle a don

nées , que cette interdiction ne s'applique pas aux

femmes des instituteurs , parce qu'il est admis dans

notre législation que les femmes peuvent faire le

commerce séparément de leur mari. Elles n'ont

besoin pour cela que de son autorisation. (Art. 4

du Code de commerce .)

(4 ) Aujourd'hui le préfet.

(5 )

recteur avait été conféré au préfet par la loi pro

visoire du 11 janvier 1850. Če pouvoir est encore

aujourd'hui donné au préſet.

Mais l'instituteur inculpé ne doit- il pas être en :

tendu avant d'être révoqué ? La question a été

posée dans la discussion et résolue négativement.Il

ne doit l'ètre que lorsqu'il est sujet à une révoca

tion définitive. Dans ce cas, une procédure doit

ètre engagée sur la matière, et le délinquantne

peut être atteint que par un jugement régulier. La

loi actuelle s'écarte notablement, sur ce point,de

celle du 28 juin 1833, qui conférait aux instituteurs

une sorte d'inamovibilité .

6 ) Aujourd'hui le conseil départemental.

(7) L'instituteur communal, sous l'empire de la

loi du 28 juin 1833, art. 23, ne pouvait ètre ré

primandé, suspendu ou révoqué que par le comité

supérieur ; de plus , il ne pouvait l'étre que pour

négligence habituelle ou pour fautes graves, après

que son affaire avait été instruite et qu'il avait eté

dûment appelé. Aujourd'hui, les peines peuvent

être prononcées par le préfet seul, dans les cas qui

lui paraîtront convenables, car la loi nouvelle n'en

spécifie aucun et ne met pas de limite à l'exercice

de ce droit. Le préfet procède par mesure adminis

trative et comme agent du pouvoir exécutif. Sa

décision n'est soumise à aucun recours .

(8 ) L'article 21 de la loi de 1833 accordait le

même droit aux maires, mais ils devaient, dans

les vingt-quatre heures, rendre compte de cette

suspension , au comité d'arrondissement. C'est

aujourd'hui au préfet.

(9) Le ministre de l'instruction publique présenta

sur cet article l'observation suivante : « L'article
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voir au recrutement des instituteurs communaux, dition d'y subvenir de ses propres ressources.

en entretenant des élèves -maîtres, soit dans les « Le conseil académique peut dispenser une

établissements d'instruction primaire désignés par commune d'entretenir une école publique , à la

le conseil académique, soit aussi dans l'école nor condition qu'elle pourvoira à l'enseignement pri

male établie à cet effet par le département (1). maire gratuit, dans une école libre, de tous les en

« Les écoles normales peuvent être supprimées fants dont les familles sont hors d'étatd'y subvenir .

par le conseil général du département; elles peuvent Cette dispense peut toujours être retirée (4) .

l'étre également par le ministre (2) en conseil su . « Dans les communes où les différents cultes re

périeur, sur le rapport du conseil académique, connus sont professés publiquement, des écoles

sauf, dans les deux cas, le droit acquis aux bour séparées seront établies pour les enfants apparte

siers en jouissance de leur bourse. nant à chacun de ces cultes, sauf ce qui est dit à

« Le programme de l'enseignement, les condi l'art. 15 .

tions d'entree etde sortie , celles qui sont relatives a La comm'ine peut, avec l'autorisation du con

à la nomination du personnel, et tout ce qui con seil académique, exiger que l'instituteur communal

cerne les écoles normales, sera déterminé par un donne, en tout ou en partie , à son enseignement,

règlement délibéré en conseil supérieur, les developpements dont il est parlé à l'art. 23.

« Art. 37. Toute commune doit fournir à l'insti

CHAPITRE III. tuteur un local convenable , tant pour son habita

tion que pour la tenue de l'école , le mobilier de

Des écoles communales . classe et un traitement (5 ) .

« Art. 38. A dater du 1er janvier 1851, le trai

« Art. 36. Toute commune doit entretenir une tement des instituteurs communaux se compo

ou plusieurs écoles primaires (3) . sera :

« Le conseil académique du département peut « 10 D'un traitement fixe qui ne peut être infé

autoriser une commune à se réunir à une ou plu
rieur à deux cents francs (6 ) ;

sieurs communes voisines pour l'entretien d'une « 2 ° Du produit de la rétribution scolaire (7 ) ;

école . « 3º D'un supplément accordé à tous ceux dont

a Toute commune a la faculté d'entretenir une ou le traitement, joint au produit de la rétribution

plusieurs écoles entièrement gratuites, à la con scolaire, n'atteint pas six cents francs (8 ).

« Le

dispose que le conseil académique détermine

quelles sont les écoles qui doivent avoir un

instituteur adjoint. Il emporte donc l'obligation ,

pour la commune, d'avoir un instituteur adjoint

dans certains cas. Puis, plus loin , il dit :

conseil municipal fixe leur traitement. » Mais

si ce conseil municipal fixe un traitement dé

risoire, il échappera à l'obligation qu'on veut lui

imposer. L'article contient donc une contradiction

possible ; quelle est, à cet égard, la pensée de la

commission ? je désirerais le savoir . Il me semble

que si on va jusqu'à créer l'obligation d'un second

instituteur, il est de toute nécessité de lui assurer

un sort, et il ne faudrait pas que le conseil muni

cipal vint à se dégager de cette obligation en fixant

un traitement dérisoire .

Le rapporteur répondit : « Il est évident que,

lorsqu'un instituteur adjoint sera donné à l'institu

teur communal, ce sera parce que la commune en

aura exprimé le veu d'accord avec l'instituteur

lui-même.

& Le traitement des instituteurs se compose de la

retribution que payent les enfants etdes subven

tions qui sont à la charge de la commune et du

departement. Eh bien , l'instituteur, le conseil aca

démique et le conseil municipal se concerteront

Ensemble pour qu'on fixe d'une manière convenable

les traitement de l'instituteur adjoint. Et si le traite

meat n'est pas assuré, le conseil académique

n'enverra pas d'instituteur adjoint. Tout cela sera

le résultat d'une conciliation , d'un bon accord , et

il nous a semblé qu'il n'était pas besoin de poser

une organisation plus minutieuse de divers points

qui, dans l'exécution , sont subordonnés à cette

voie de conciliation . »

Le ministre de l'instruction publique ajouta : « Il

me semble que la commission aurait pu accepter

cette rédaction : « Le conseil académique déter

• minera leur traitement, sur l'avis du conseil

e municipal

Le rapporteur répliqua : « Il y aurait quelque

inconvénient à admettre le conseil académique à

= immiscer dans la fixation d'un traitement qui est

à la charge de la commune. Il faut laisser aux

voies de conciliation que j'ai indiquées le soin de

lerer tous les obstacles. »

Le ministre déclara qu'il n'insistait pas.

(1 ) Voyez ÉCOLES NORMALES.

(2 ) M. Chauffour présenta un amendement qui

retirait au ministre le droit de supprimer une école

normale . Cet amendement fut rejeté .

(3 ) L'article 9 de la loi du 28 juin 1833 voulait

aussi que chaque commune entretint une école

primaire, soit seule, soit en se réunissant à une ou

plusieurs communes voisines.

(1) M. Anglade demanda la suppression de ce

4e paragraphe, parce que, selon lui, ce seraitouvrir

la porte , dans beaucoup de localités , à l'enseigne

ment clérical ou congréganiste . L'Assemblée, com

prenant l'importance de l'enseignement religieux,

n'a pas hésité à adopter la suppression demandée.

(5) L'article 12 de la loi de juin 1833 exigeait

aussi qu'il fùt donné à l'instituteur un local con

venablement disposé, tant pour lui servir d'habi. ,

tation , que pour recevoir les elèves. Le mobilier de

classe n'était point encore prescrit, mais la com

mune le fournissait ordinairement.

(6 ) Le traitement sous la loi de 1833 ne pouvait

ètre moindre de deux cents francs pour une école

primaire élémentaire, et de quatre cents francs pour

une école primaire supérieure.

(7) Voyez KÉTRIBUTION SCOLAIRE .

(8 ) Un amendement de M. Raudot proposait de

rédiger ce paragraphe de la manière suivante :

« Le recteur pourra, sur l'avis conforme du con

seil académique, accorder chaque année un sup ,

plément de traitement aux instituteurs qui,malgré

leur zele et leur bonne conduite, n'auraient pas

une rémunération suffisante de leurs services . »

Le motif de cet amendement était la crainte

qu'en inscrivant un chiffre dans l'article , l'Assem

blée n'engageật l'avenir du Trésor. D'ailleurs,

disait M.Raudot, n'est-ce pas à une autorité locale

à fixer cette répartition et la différence du prix

des denrées ne doit-elle pas être le premier élé

ment à consulter dans la fixation de ces indemnités

complémentaires.

La commission combattit cet amendement et le

ministre de l'instruction publique répondit que

l'instituteur est pour le gouvernement un fonction

naire. Le gouvernement veut lui faire un sort égal

à celui des autres fonctionnaires, en ce sens qu'il
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« Ce supplément sera calculé d'après le total de les écoles particulièrement soumises à la surveil

la rétribution scolaire pendant l'année précédente . lance de chacun .

« Art. 39. Une caisse de retraites sera substituée , « Les délégués sont nommés pour trois ans ; ils

par un règlement d'administration publique, aux sont rééligibles et révocables. Chaque délégué

caisses d'épargne des instituteurs (1). correspond, tant avec le conseil académique (0),

« Art. 40. A défaut de fondations, dons ou legs, auquel il doit adresser ses rapports , qu'avec les

le conseil municipal délibère sur les moyens de autorités locales, pour tout ce qui concerne l'Etat

pourvoir aux dépenses de l'enseignement primaire et les besoins de l'enseignement primaire dans sa

dans la commune ( ?) . circonscription.

« En cas d'insuffisance des revenus ordinaires, il « Il peut, lorsqu'il n'est pas membre du conseil

est pourvu à ces dépenses au moyen d'une imposi - académique (7),assisterà ces séances avec voix con

tion spéciale votée par le conseil municipal, ou , à sultative pour les affaires intéressant les écoles de

défaut du vote de ce conseil, établie par un décret sa circonscription .

du pouvoir exécutil . Cette imposition , qui devra « Les délégués se réunissent au moins une fois

être autorisée chaque année par la loi de finances , tous les trois mois, au chef -lieu de canton , sous la

ne pourra excéder trois centimes additionnels au présidence de celui d'entre eux qu'ils désignent,

principal des quatre contributions directes . pour convenir des avis à transmettre au conseil

« Lorsque des communes , soit par elles -mêmes, académique (8 ) .

soit en se réunissantà d'autres communes, n'auront « Art. 43. A Paris, les délégués nommés par

pu subvenir, de la manière qui vient d'être indi chaque arrondissement par le conseil académique

quée , aux dépenses de l'ecole communale , il y'sera se réunissent au moins une fois tous les mois , avec

pourvu sur les ressources ordinaires du départe le maire, un adjoint, le juge de paix , un curé de

ment, ou , en cas d'insulfisance, au moyen d'une l'arrondissement et un ecclésiastique, ces deux

imposition spéciale votée par le conseil général, derniers désignés par l'archevêque, pour s'en

ou, à défaut du vote de ce conseil, établie par un tendre au sujet de la surveillance locale , et pour

décret. Cette imposition, autorisée chaque année convenir des avis à transmettre au conseil acadé

par une loi de finances , ne devra pas excéder deux mique. Les ministres des cultes non catholiques

centimes additionnels au principal des quatre con reconnus, s'il y a dans l'arrondissement des écoles

tributions directes (3 ). suivies par des enfants appartenant à ces cultes,

« Si les ressources communales et départemen assistent à ces réunions avec voix délibérative. ,

tales ne suffisent pas, le ministre de l'instruction « La réunion est présidée par le maire .

publique accordera unesubvention sur le crédit qui « Art. 44. Les autorités locales préposées à la

sera porté annuellement, pour l'enseignement pri surveillance et à la direction morale de l'enseigne

maire, au budget de l'Etat. ment primaire sont, pour chaque école, le maire,

« Chaque année un rapport annexé au projet du le cure, le pasteur ou le délégué du culte israélite ,

budget fera connaître l'emploi des fonds alloués et, dans les communes de deux mille âmes et au

pour l'année précédente . dessus, un ou plusieurs habitants de la commune

« Art. 41. La rétribution scolaire est perçue délégués par le conseil académique.

dans la même forme que les contributions pu a Les ministres des différents cultes sontspécia

bliques directes ; elle est exempte des droits de lement chargés de surveiller l'enseignement reli

timbre, et donne droit aux mêmes remises que les gieux de l'école

autres recouvrements (4 ). « L'entrée de l'école leur est toujours ouverte.

« Néanmoins, sur l'avis conforme du conseil « Dans les communes où il existe des écoles

général, l'instituteur communal pourra être au mixtes , un ministre de chaque culte aura toujours

torisé par le conseil académique à percevoir lui l'entrée de l'école pour veiller à l'éducation reli .

même la rétribution scolaire . gicuse des enfants de son culte .

« Lorsqu'il y a pour chaque culte des écoles sé

CHAPITRE IV . . parées, les enfants d'un culte ne doivent être admis

dans l'école d'un autre culte que sur la volonté

Des délégués cantonaux et autres autorités préposées formellement exprimée par les parents .

à l'enseignement primaire. « Art. 45.Le maire dresse chaque année,de con

cert avec les ministres des diflerents cultes, la liste

« Art. 42. Le conseil académique du départe des enfants qui doivent être admis gratuitement

ment (5 ) désigne un ou plusieurs délégués ré dans les écoles publiques. Cette liste est adoptée

sidant dans chaque canton , pour surveiller les par le conseilmunicipal, et définitivement arrêtée

écoles publiques et libres du canton , etdétermine par le préfet (9 ).

veut lui assurer un minimum de traitement.

M. le ministre de l'instruction publique soutient

que ce minimum ne peut être demoins de six cents

francs ; il n'en résultera aucune charge pour le

Trésor. Ce ne sera qu'une charge supérieure pour

quelques communes qui n'épuisent pas leurs cen

times additionnels .

(1) Cet article change les dispositions de l'ar

ticle 15 de la loi de 1833. (Voyez CAISSE DE RE

TRAITE .)

M. de Castillon avait demandé la suppression de

cet article ,mais il a été adopté à une forte majorité .

(2) Cet article est la reproduction presque tex

tuelle de l'article 13 de la loi du 28 juin 1833 .

(3 ) Un représentant a essayé de faire décréter

que les frères de la doctine chrétienne ne pour

raient recevoir aucune subvention des conseils

municipaux. Cette exception, que rien ne justifiait,

a été repoussée.

(4) Cet article modifie un peu les dispositions de

l'article 14 de la loi de 1833 qui n'accordait au

cune remise aux agents des finances pour la per

ception de la rétribution scolaire. M. Raudot avait

proposé de remplacer cette disposition par la ré

daction suivante : « En aucun cas, la rétribution

scolaire ne sera recouvrée par les percepteurs de

l'Etat, et dans les formes d'une contribution pu

blique. » Mais cette proposition, combattue par la

commission , fut rejetée.

(5 , 6 , 7 ) Aujourd'hui le conseil départemental.

8 ) Le projet du gouvernement donnait la prési

dence des délégués cantonaux au juge de paix .

Mais l'Assemblée l'a laissée aux choix de la réunion ,

ce qui est préférable.

(9) Aux termes de l'art. 14 de la loi du 28 juin

1833, la liste dont il est ici question était dressée

par le conseil municipal.
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« Art. 16. Chaque année le conseil académique « L'examen des institutrices n'aura pas lieu pu

nommeune commission d'examen chargée dejuger bliquement (4 ) .

publiquement, et à des époques determinées par a Art. 50. Tout ce qui se rapporte à l'examen

le recteur , l'aptitude des aspirants au brevet de des institutrices , à la surveillance et à l'inspection

capacité, quel que soit le lieu de leur domicile . des écoles de filles , sera l'objet d'un règlement

Cette commission se compose de sept mem délibéré en conseil supérieur. Les autres dispo

bres, et choisit son président. sitions de la présente loi, relatives aux écoles et

« Un inspecteur d'arrondissement pour l'ins aux instituteurs, sont applicables aux écoles de

truction primaire , un ministre du culte professépar filles et aux institutrices, à l'exception des art. 38 ,

le candidat ( I), et deux membres de l'enseignement 39, 40 et 41 (5 )

public ou libre, en fontnécessairement partie. « Art. 51 Toute commune de huit cents âmes

« L'examen ne portera que sur les matières de population'et au dessus est tenue, si ses propres

comprises dans la première partie de l'art. 23. ressources lui en fournissent les moyens, d'avoir

« Les candidats qui voudront ètre examinés sur au moins une école de filles, sauf ce qui est dit à

tout ou partie des autres matières spécifiées dans le l'art. 15 .

même article en feront la demande à la commis « Le conseil académique peut, en outre , obliger

sion . Les brevets délivrés feront mention des ma les communes d'une population inférieure à en

tières spéciales sur lesquelles les candidats auront tretenir, si leurs ressources ordinaires le leur per

répondu d'une manière satisfaisante (?). mettent, une école de filles ; et, en cas de réunion

ART. 47. Le conseil académique délivre, s'il y de plusieurs communes pour l'enseignement pri

a lieu , des certificats de stage aux personnes qui maire, il pourra selon les circonstances, décider

justifient avoir enseigné, pendant trois ans au que l'école de garçons et l'école de fillesseront dans

moins, les matières comprises dans la première deux communes differentes. Il prend l'avis du con

partie de l'art. 23 , dans les écoles publiques ou seil municipal (6 ) .

libres autorisées à recevoir des stagiaires. « Art. 52. Aucune école primaire, publique ou

* Les élèves maîtres sont, pendant la durée de libre , ne peut, sans l'autorisation du conseil acadé

leur stage, spécialement surveillés par les inspec mique, recevoir d'enfants des deux sexes, s'il existe

teurs de l'enseignement primaire. dans la commune une école publique ou libre de

filles (7 ).

CHAPITRE V.

CHAPITRE VI.

Des écoles de filles.

Institutions complémentaires .

« ART. 48. L'enseignement primaire dans les

écoles de filles comprend , outre les matières de SECTION PREMIÈRE.

l'enseignement primaire énoncées dans l'art. 23,

les travaux à l'aiguille (3 ). Des pensionnats primaires.

« Art. 49. Les lettres d'obédience tiendront

lieu de brevet de capacité aux institutrices appar « Art. 53. Tout Français âgé de vingt-cinq ans,

tenant à des congrégations religieuses vouées à ayant au moins cinq années d'exercice comme ins

l'enseignement et reconnues par l'Etat. tituteur, ou comme maître dans un pensionnat

(1) Le curé du lieu où se réunit la commission

d'examen doit, sans doute , ètre choisi pour faire

partie de cette commission ; mais l'article ne dit

point que ce sera lui nécessairement.

(2) Cette disposition est importante, en ce qu'elle

restreint l'examen pour le brevet de capacité des

instituteurs aux matières les plus élementaires, la

lecture, l'écriture, le calcul. Rien n'était plus con

forme à la liberté et à la justice. Ces paragraphes

ont été ajoutés par la commission et adoptés par

L'Assemblée.

(3) Cet article, ou plutôt le chapitre entier,

abroge l'ordonnance du 23 juin 1836 relative aux

écoles primaires de filles. Relativement à ce cha

pitre, voyez le rapport de M. Beugnot, ci-dessus,

col. 289.

(4 ) Sous le régime de l'ordonnance de 1836 , cet

examen avait lieu publiquement, ce qui intimidait

naturellement des jeunes filles dont la modestie est

le caractère distinctif.

(5 ) Ces articles sunt relatifs au traitement des

instituteurs communaux. (Voyez TRAITEMENT. )

(6 ) Plusieurs questions naissent sur cet article :

Le conseil académique doit-il prendre l'initiative

au sujet des communes qui n'ont pas 800 àmes, ou

bien faudra -t-il que ces communes, qui voudront

une institutrice communale,en fassent la demande ;

quand l'avis du conseil municipal ne sera pas fa

vorable à la mesure et qu'il refusera tout sacrifice

à cet effet, le conseil academique pourra -t-il passer

outre ?

L'obligation d'avoir une école de filles est im

posée aux communes quin'ont point 800 habitants

commeà celles qui ont cette population, toutes les

fois qu'elles ont les ressources suffisantes pour

subvenir aux frais nécessités par cette école . Lors

donc qu'elles se trouvent dans ce cas, elles doivent

s'empresser de satisfaire à la loi. Le conseil mu

nicipal vote l'allocation jugée nécessaire et nomme

l'institutrice conformément à l'article 31 de la pré

sente loi. Mais si, par négligence ou par mauvais

vouloir , il ne manifestait aucune intention à cet

égard, ce serait au conseil académique à prendre

l'initiative , et l'avis contraire du conseilmunicipal

ne devrait point l'arrèter, car le préfet serait alors

autorisé à inscrire d'office au budget de la commune

la dépense que le conseil municipal aurait à tort

refusé d'y porter. (Voyez les articles 15 , 31 et 36.)

(7) Un membre de l'Assemblée a proposé sur cet

article une disposition additionnelle , portant que

les instituteurs libres pourraient admettre dans

leurs classes des enfants au dessous de six ans,

mème dans les communes où il existe des salles

d'asile . Il a rappelé, à ce sujet, que le conseil royal

de l'instruction publique ayant interdit, par le re

glement du 10 mars 1812, aux instituteurs privés

de recevoir des enfants au -dessous de six ans et

au -dessus de treize , la Cour de cassation cassa ce

règlement en ce qui concerne les enfants au -dessus

de treize ans, et declara cette disposition attenta

toire à la liberté des familles et à celle des insti

tuteurs privés ;mais que, pour les enfants au-dessous

de six ans, cette cour n'a rien statue, ce qui laisse

subsister une atteinte à la liberté des familles. Le

rapporteur, au nom de la cornmission , a répondu

que le principe établi par l'honorable membre est

legitinte jusqu'à un certain point ; que cependant

l'admission des enfants tres-jeunes dans une école
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primaire , et remplissant les conditions énumérées « Les cours publics ouverts conformément à

en l'art. 25 , peut ouvrir un pensionnat primaire, l'art . 77 ;

après avoir déclaré son intention au recteur de « Les bibliothèques de livres utiles ;

l'Académie et au maire de la commune. Toutefois , « Et autres institutions dont les statuts auront

les instituteurs communaux ne pourront ouvrir de été soumis à l'examen de l'autorité compétente.

pensionnat qu'avec l'autorisation du conseil aca

démique, sur l'avis du conseil municipal (1 ). SECTION INI .

« Le programmede l'enseignement et le plan

du local doivent être adresses au maire et au Des salles d'asile .

recteur.

« Le conseil académique prescrira, dans l'in « Art. 57. Les salles d'asile sont publiques ou

térêt de la moralité et de la santé des élèves , toutes libres .

les mesures qui seront indiquéesdans un règlement « Un décret du président de la République,

délibéré par le conseil supérieur. rendu sur l'avis du conseil supérieur, déterminera

« Les pensionnats primaires sont soumis aux tout ce qui se rapporte à la survcillance et à l'ins

prescriptions des art. 26 , 27, 28 , 29 et 30 de la pection de ces établissements, ainsi qu'aux condi

présente loi, et à la surveillance des autorités tions d'âge, d'aptitude, de moralité,des personnes

qu'elle institue.
qui seront chargées de la direction et du service

« Ces dispositions sont applicables aux pension dans les salles d'asile publiques.

nats de filles, en tout ce qui n'est pas contraire aux « Les infractions à ce décret seront punies des

conditions prescrites par le chapitre V de la pré peines établies par les art. 29, 30 et 33 de la pré

sente loi. sente loi,

Ce décret déterminera également le pro

SECTION II . gramme de l'enseignement et des exercices dans

les salles d'asile publiques, et tout ce qui se rap

Des écoles d'adultes et d'apprentis. porte au traitement des personnes qui y seront

chargées de la direction ou du service (4).

« ART. 51. Il peut être créé des écoles primaires « Art. 58. Les personnes chargées de la direc

communales pour les adultes au dessus de dix -huit tion des salles d'asile publiques seront nommées

ans, et pour les apprentis au dessus de douze par le conseilmunicipal, sauf l'approbation du con

seil académique (5 ).

« Le conseil académique désigne les instituteurs « A67. 59. Les salles d'asile libres peuvent re

chargés de diriger les écoles communales d'adultes cevoir des secours sur les budgets des communes,

et d'apprentis (2). des departements et de l'Etat. (Voyez salLES

« Il ne peut ètre reçu, dans ces écoles, d'élèves D'asile .)

des deux sexes.

« Art. 55. Les art. 27, 28 , 29 et 30 sont appli TITRE III.

cables aux instituteurs libres qui veulent ouvrir

des écoles d'adultes ou d'apprentis (3 ). De l'instruction secondaire (6 ).

« Art. 56. Il sera ouvert, chaque année, au

budget du ministre de l'instruction publique, un CHAPITRE PREMIER .

crédit pour encourager les auteurs de livres et de

méthodes utiles à l'instruction primaire, et à la Des établissements particuliers d'instruction

fondation d'institutions, telles que : secondaire.

« Les écoles du dimanche ;

« Les écoles dans les ateliers et les manufac « Art. 60. ToutFrançais àgé de vingt-cinq ans

tures ; au moins etn'ayantencouru aucunedes incapacités

« Les classes dans les hôpitaux ; comprises dans l'art. 26 de la présente loi peut

ans .

peut avoir des inconvénients ; qu'au reste, les rè

glements faits sous l'empire de la loi précédente

tombent de plein droit par la promulgation de la

loi actuelle , et que, pour les détails qui n'ont pu

être introduits dans la loi, il faut s'en rapporter à

la sagesse et à la prudence des nouvelles autorités

qu'elle institue . (Moniteur du 22 février 1850.)

(1) Sous l'ancien régime, il fallait une autorisa

tion du conseil de l'Université qu'on nommait auto

risation préalable .

( 2) Il est facultatif au conseil académique de

désigner un instituteur libre ou un instituteur com

munal pour la direction de ces écoles.

(3 ) M. Saint-Ferréol proposait au contraire de

dire : « Les dispositions de la présente loi ne sont

pas applicables aux instituteurs libres qui tiennent

des écoles d'adultes. » Mais cet amendement ne fut

pas appuyé.

( ) L'ordonnance du 22 décembre 1837 , concer

nant les salles d'asiles, est abrogée par ces nou

velles dispositions. (Voyez salles d'asile.)

(5 ) Les directrices d'asile ne sont point obligées

de passer, pour leur nomination , par toutes les

formalités qui sont exigées pour la nomination des

instituteurs et des institutrices. La disposition de

l'art. 58, qui attribuait aux conseils municipaux la

pomination des personnes chargées de la direction

des salles d'asile publiques , a été successivement

modifiée par l'art. 4 du décret du 9 mars 1852 et

l'art. 8 de la loi du 14 juin 1854. Il résulte du

texte combiné de ces deux articles et de l'art. 23

du décret du 21 mars 1855 rapporté ci-après, que

la nomination des directrices des salles d'asile pu

bliques est faite maintenant par le préfet, sur la

proposition de l'inspecteur d'académie.

(6 ) L'enseignement secondaire n'est point défini

par la loi actuelle. Il reste par conséquent ce qu'il

était primitivement. Or, d'après la loi du 11 floreal

an X , les écoles secondaires sont celles dans les

quelles on enseigne la langue latine et française ,

les premiers principes de la géographie,de l'his

toire et des mathématiques; suivant l'article 10 de

la même loi, on doit enseigner dans les lycées les

langues anciennes, la rhetorique, la logique, la

morale et les éléments des sciences mathématiques

et physiques.

M. Ferdinand de Lasteyrie a présenté sur ce

point un amendement ayant pour but de retran

cher les études philosophiques de l'enseignement

secondaire pour les rendre à l'enseignement supe:

rieur, alléguant que la philosophie ne devait etre

enseignée qu’à des esprits mûris dont l'intelligence

est dejà assez développée pour pouvoir la com :

prendre sans danger. M. Thiers à combattu cette
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former un établissement d'instruction secondaire , de capacité délivré par un jury d'examen dans la

sous la condition de faire au recteurde l'Académie , forme déterminée par l'art. 62 ;

où il se propuse de s'établir les déclarations pres « 3 ° Le plan du local et l'indication de l'objet de

crites par l'art. 27 , et, en outre, de déposer entre l'enseignement.

ses mains les pièces suivantes, dont il lui sera « Le recteur à qui le dépôt des pièces aura été

donné récépissé : fait en donnera avis au préfet du département et

Lo Un certificat de stage constataot qu'il a au procureur de la République de l'arrondissement

rempli,pendant cinq ans au moins, les fonctions de dans lequel l'établissement devra être fondé.

professeur ou de surveillant dans un établissement « Le ministre, sur la proposition des conseils

d'instruction secondaire public ou libre ;
académiques et l'avis conforme du conseil supé

« 2º Soit le diplôme de bachelier , soit un brevet rieur peut accorder des dispenses de stage (1).

proposition. L'illustre orateur n'a point méconnu

la difficulté ni le danger mème des questions qui

sont soulevées par l'enseignement philosophique,

et c'est pour cela qu'il veut des écoles speciales

"pour les résoudre et des limites où elles seront

renfermées. Aussi l'enseignement philosophique

devra-t-il être proportionné à l'état de l'enfant. La

philosophie peut donc rester parmiles sciences qui

se professent dans l'instruction secondaire, mais

son enseignement sera entouré d'une surveillance

sévère .

(1) D'après les dispositions de cet article, il ne

doit plus exister de différence entre les chefs d'ins

titution et les maitres de pension . La mème dispo

sition fait également disparaitre l'obligation où

étaient ceux-ci de ne pouvoir élever leurs élèves

au dessus de la quatrième, et ceux là au dessus de

la seconde ; ainsi que l'obligatien qui était imposée

aux uns et aux autres d'envoyer leurs élèves aux

classes des lycees ou colléges établis dans la com

mune.

On a agité sur cet article la question de savoir

si les membres des congrégations religieuses non

reconnues par l'Etat pourraient ouvrir et diriger

des établissements d'instruction secondaire ou y

professer. La commission s'est prononcée pour

l'affirmative . Les jésuites ont, comme toujours, été

mis en cause et attaqués avec une grande véhé

mence . Mais Mgr Parisis les a nublement vengés

de toutes les calomnies auxquelles ils ont été en

butte dans cette circonstance. Voici comment s'est

expriméle docte prélat :

J'éprouve le besoin , dit-il, ou plutôt je sens le

besoin d'apporter ici un mot sur cette grave et

saintematière ; je le ferai brièvement, autant qu'il

me sera possible clairement, et, comme toujours ,

avec une entière franchise . Je veux, surtout, si

gnaler une erreur qui tient au fond des choses, à

l'essence mème de la question . Les orateurs qui

sont venus successivement à la tribune attaquer les

jesuites, et par jésuite j'entends toutes les congré

gations religieuses. (Mouvements en sens divers.)

Je parlerai particulièrement des jésuites, puisqu'on

les a attaqués spécialement; mais comme l'amen

dement s'attaque à toutes les congrégations, je veux

dire en passant que je les comprends toutes dans

le peu de mots que je vais dire.

Les orateurs qui sontvenus, à diverses époques,

à cette tribune, aitaquer les jésuites, ont presque

toujours commence par les distinguer, ou plutôt

par les séparer de l'Église elle-même; ils ont sou

teau qu'il étaient dans l'Eglise un corps à part, in

dépendant, ne vivant que pour lui-meme, s'impo .

sant aux pasteurs legitimes ( ce mot a été dit), les

dominant, les compromettant, sous prétexte de les

servir et de les aider .

• Assurément, je rends justice aux intentions

qo'ont eu les orateurs en mettant ainsi la religion

a part ; ils ont voulu lui epargner des attaques,

J'en ai pour preuves les paroles profondément res

pectueuses qu'ils ont presque tous prononcées à

cette occasion sur la religion et sus ministres ; et,

cependant, il faut bien que je les prévienne qu'ils

se sont trompés , qu'on ne peut pas ainsi séparer

à ce point les jésuites de l'Eglise elle-même. (Mou

vements divers.)

« Assurément l'Eglise pourrait, à la rigueur,

vivre sans eux ; elle a vécu longtemps avant leur

naissance ;mais eux ne peuvent vivre que par elle

et par sa volonté formelle C'est l'Eglise seule qui

les produits , c'est l'Eglise seule qui les conserve

dans son sein , c'est elle seule qui les envoie faire

son æuvre par toute la terre. A part, bien entendu ,

les erreurs personnelles, que je ne nie pas, les

torts particuliers, qu'on a beaucoup grossis, et

que, dans tous les cas, l'Eglise a todjours désavoués

et condamnés. (Approbation à droite ) La so

ciété dont je parle , en la considérant dans

dans son ensemble, il faut bien qu'on le sache,

n'enseigne que ce qu'enscigne l'Eglise catholique.

(Très-bien !' très-bien !) Elle ne fait que ce que

l'Eglise luicommande, et nulle part, dans le monde

aucune société n'a donné des preuves plus écla

tantes d'une obéissance prompte , entière, silen

cieuse. quelquefois héroïque aux moindres volontés

de l'Eglise . Très-bien !)

« Si j'avait été pour louer les jésuites qu'on

nous eût distingués d'eux, soyez en sùrs, nous ne

serions pas venus réclamer ; mais on l'a fait pour

les accuser, pour les condamner, pour chercher à

les proscrire, et comme, dans le fond , leur cause

est la nôtre, nous ne serons pas assez lâches pour

les laisser porter seuls les coups ; nous venons en

revendiquer notre part, et, dans une certaine me

sure, nous nous déclarons solidaires. (Applaudisse

ments et approbation à droite . Le mèmemou

vement a lieu à gauche en sens divers .) C'est vous

dire assez, Messieurs , que je repousse , comme des

injustices odieuses, et si l'on voulaitmepermettre

le mot, commedes calomnies insensées toutes les

accusations sérieuses,prononcées contre les jésuites,

considérées dans leur ensemble.

« C'est aussi vous dire assez ce que je pense du

projet qu'on pourrait avoir, non pas d'exclure de

l'enseignement tel ou tel jésuite , comme individu,

pour ses méfaits personnels, s'il s'en rencontrait

ainsi, mais d'exclure de l'enseignement, en masse,

tous les jésuites comme tels et parce qu'ils sont

tels ,

Messieurs, je ne veux pas sortir de la seule

considération que je me suis proposé de vous pré

senter, et je dis que l'Eglise catholique considére

rait comme fait contre elle-mème ce que l'on

pourrait faire contre des hommes en qui elle

reconnait des enfants soumis, des prêtres pieux et

zélés, des soldats courageux et fidèles. (Très-bien !

très-bien !) Ils viennent d'en donner une nouvelle

preuve par leur admirable dévouement aux bagnes

de Toulon et de Brest. (Nouvelle approbation .)

Et tout récemment le saint et le bien -aimé pon

tife Pie IX leur a rendu un public hommage,

dans son bref aux évèques réunis au concile d'l

mola

« Pour nous, prètres séculiers, qui voyons dans

le clergé regulier de tout ordre, jesuites, bénédic

tins, dominicains, peu importe , des amis qui nous

honorent et des frères qui nous assistent, jamais

- nousne consentirons à les livrer comme en rançon
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« Art. 61. Les certificats de stage sont délivrés de capacité. Ce jury est composé de sept membres,

par le conseil académique, sur l'attestation des y compris le recteur, qui le préside.

chefs de l'établissement où le stage aura été accom « Un ministre du culte professé par le candidat

pli, et pris dans le conseil académique, s'il n'y en a déjà

« Toute attestation fausse sera punie des peines un dans le jury, sera appelé avec voix délibéra.

portées en l'art. 160 du Code pénal (1). tive .

« Art. 62. Tous les ans, le ministre nomme, « Le ministre, sur l'avis du conseil supérieur de

sur la présentation du conseil académique, un l'instruction publique, instituera des jurys spéciaux

jury chargé d'examiner les aspirants aux brevets pour l'enseignement professionnel (2).

nous en

des avantages, quels qu'ils soient, que la loi pour

rait nous promettre . » (Très-bien ! très-bien ,

Agitation prolongée.)

M. Thiers est venu aussi prêter l'appui de son

talent à la cause de la liberté des congrégations

religieuses, en établissant victorieusement que la

Constitution ayant consacré la liberté d'enseigne

ment pour les laïques et le elergé sans autre con

dition que celles de la moralité et de la capacité ,

il était impossible de demander à un individu s'il

appartenait ou non à une congrégation religieuse ,

et que, par conséquent, on ne saurait refuser la

liberté d'enseignement aux jésui es comme indivi

dus. Voici ses propres paroles que plusieurs de nos

lecteurs seront bien aises de trouver ici :

« .... La Constitution dit : L'enseignement est

libre , tout le monde pourra exercer l'enseignement

sous les conditions de moralité , de capacité . Eh

bien , faites -vous membres de la commission , et

figurez-vous quelle réponse elle pouvait faire aux

anciens partisans de la libertě d'enseignement qui

disaient : tout le monde peut enseigner. Or, voici

un ecclésiastique contre la moralité duquelaucune

objection ne s'élève, dont la capacité a été prouvée

devant les autorités compétentes , peut-on lui dire

avec la Constitution existante , avec les ordonnances

de 18 : 8 , que j'ai fort approuvées en leur temps ,

dont j'ai demandé l'application ... mais je vous prie

de me dire s'il était possible , après la moralité et

la capacité prouvées , de lui dire : appartenez-vous

à telle ou telle congregation ? Je vous demande si,

sous le régime des principes existants, on pouvait

sérieusement, avec pudeur, venir dire aujourd'hui,

à un homme qui a prouvé sa capacité et sa mora

lité : mais vous appartenez peut-être à telle ou telle

congregation ! Je vous demande si ce serait possible.

(Mouvements et interruption prolongée .)... Vous

allez voir que le silence de la commission laisse

une question à résoudre au législateur, question

qui ne nous regarde pas aujourd'hui. Eh bien,

pour nous, lorsque la loi n'avait prononcé aucune

exclusion, par aucun motif quelconque, pouvions

nous en ajouter une à la loi ? Oh ! alors nous au

rions mérité le reproche que vous nous adressez,

d'avoir fait une loimenteuse, une loi qui en stipu

lant la liberté, en mettait le titre dans la loi, et ne

la donnerait pas en réalité .

a Non, lorsque nous avons, avec la Constitution ,

exigé des preuves de moralité et de capacité , nous

ne pouvions pas en exiger d'autres, sous peine

d'inconséquence. Il en est résulté que nous ne

pouvions pas, dans la loi, déclarer en vigueur les

ordonnances de 1828 , nous ne le pouvions pas,

et c'est pour cela que nous nous taisons.

« Messieurs, il faut qu'il n'y ait ici aucun doute ,

aucune obscurité ; un individu laïque ou écclésias

tique se présente. Ces deux preuves exigées, par

lui faites , il n'y a plus rien à lui demander. S'il

porte la robe de pretre, on ne peut pas lui deman

der s'il appartient à telle ou telle congrégation .

Cela ne se peut pas.

« Je sais que toute la question n'est pas là . Aussi

vent-on nous faire résoudre une question que

nous n'avons pas entendu résoudre, celle de l'exis

tence des associations religieuses en France. (Très

bien !)

« Eh bien ! de ce qu'un chef d'établissement

pourra avoir chez lui un professeur, qui sera peut

être affilié à une association religieuse non recon

nue par l'Etat, disons le mot, qui sera jésuite,de

ce qu'on ne pourra pas, à titre de jésuite, lui inter

dire l'enseignement, avons-nous résolu la question

des congrégations religieuses en France ? Non ,

nous ne le pouvions pas ; ce n'était pas notre rôle..;

urions usurpé un autre, si nous avions

voulu , comme on vous le propose dans l'amende

mentde M. Bourzat, faire deux lois en une , faire

avec une loi d'enseignement une loi des associa

tions. (Approbation à droite . )

« Vous dites que les jésuites sontde grands cou

pables . Lorsque je demandais qu'on leur appliquát

les lois de l'Etat, alors incontestables et bonnes

dans le système de la liberté limitée , vous avez

bien voulu me faire l'honneur de citer mes paroles;

je n'ai jamais reproduit ces longues diatribes, dont

les jésuites avaient été pendant un siècle l'objet,

dont quelques-uns pouvaient ètre méritées à un

certain degré, dont la plupart étaient l'euvre de la

passion ; à aucune époque, jeneme suis fait le col

porteur de calomnies, ni contre les hommes ni

contre les choses. (Approbation à droite.)... Avec

les principes que vous avez posés , monsieur Bour

zat, vous serez, je ne dois pas vous le dissimuler,

fort embarrassé pour vous livrer à tous les om

brages que vous inspire la société de Jésus. Mais,

enfin , ce sera à vous, malgré la Constitution , de

discuter , de faire prévaloir les ombrages, plus que

les ombrages, les violentes antipathies que vous

ètes venu apporter à cette tribune ; ce-sera une

grande et solennelle discussion , l'Assemblée derra

prononcer, et alors, en prononçant, elle décidera

ceci : si telle association religieuse peut exister en

France, à titre d'association, si elle peut y avoir

desmaisons conventuelles, des noviciats, si elle peut

recevoir des legs, former des élèves, avec de grands

établissements , alors, à titre d'association , vous

prononcerez sur son sort. Mais aujourd'hui, dans

la loi de l'enseignement, vous n'aviez que cette

question à résoudre : pouvait-on, après la capacité

el la moralité demontrées , prononcer contre ces

individus une exclusion parce qu'ils appartenaient

à telle ou telle congregation ? Vous ne le pouvez

pas, après le principe admis . (Vive approbation

sur les bancs de la majorité. — Rumeurs à gauche.

« Maintenant, je termine cette allocution , et vous

voyez que je n'ai pas évité la difticulté. La ques

tion relative à l'enseignement, nous la resolvons,

par le silence . On ne pourra pas demander à un

individu qui aura prouvé sa capacite et sa mora

lité : appartenez vous à quelque association ? On

ne le peut pas avec votre Constitution . (Nouvelle

approbation à droite.) Mais quand vous ferez la loi

des associations, vous déterminerez quelles seront

les associations politiques ou religieuses qui seront

admises en France. »

(1) Les peines portées par cet article sont un

emprisonnement de deux à cinq ans. Si celui qui a

fait le certificat faux y a élé mu par dons ou pro

messes, il sera puni du bannissement ; les cor

rupteurs seront, en ce cas, punis de la même

peine .

(2) Au lieu d'enseignement professionnel, le pro
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« Les programmes d'examen seront arrêtés par « La réprimande nedonne lieu à aucun recours .

le conseil supérieur. « ART. 68. Tout chef d'établissement libre d'ins

« Nul ne pourra être admis à subir l'examen de truction secondaire, toute personne attachée à l'en

capacité avant l'âge de vingt- cinq ans. seignement ou à la surveillance d'une maison

« Art. 63. Aucun certificat d'études ne sera d'éducation , peut, sur la plainte du ministère

exigé des aspirants au diplôme de bachelier ou au public ou du recteur, être traduit, pour cause d'in

brevet de capacité (1). conduite ou d'immoralité, devantle conseil acadé

« Un candidat peut choisir la Faculté ou le jury mique, et être interdit de sa profession, à temps

académique devant lequel il subira son examen (2). ou à toujours , sans préjudice des peines encourues

« Le candidat refusé ne peut se présenter avant pour crimes ou délits prévus par le Code pénal.

trois mois à un nouvel examen , sous peine de nul « Appel de la décision rendue peut toujours

lité du diplôme ou brevet indûment obtenu (3 ). avoir lieu dans les quinze jours de la notification ,

a ART. 64.Pendant le mois qui suit le dépôt des devant le conseil supérieur (5 ).

piéces requises par l'art. 60 , le recteur, le préfet « L'appel ne sera pas suspensif.

et le procureur de la République peuvent se pour « Art. 69. Les établissements libres peuvent

voir devant le conseil 'académique, s'opposer à obtenir des communes, des départements ou de

l'ouverture de l'établissement, dans l'intérêt des l'Etat, un local et une subvention , sans que cette

meurs publiques ou de la santé des élèves . subvention puisse excéder le dixième des dépenses

« Après ce délai, s'il n'est intervenu aucune op. annuelles de l'établissement(6 ).

position , l'établissement peut être immédiatement « Les conseils académiques sont appelés à

ouvert. donner leur avis préalable sur l'opportunité de ces

« En cas d'opposition, le conseil académique subventions.

prononce , la partie entendue ou dûment appelée , « Sur la demande des communes, les bâtiments

saul appel devant le conseil supérieur de l'instruc compris dans l'attribution générale faite à l'Univer.

tion publique . sité par le décret du 10 décembre 1808 pourront

« Art. 65. Est incapable de tenir un établisse être affectés à ces établissements par décret du

ment public ou libre d'instruction secondaire, ou pouvoir exécutif.

d'y être employé, quiconque est atteint de l'une « Art. 70. Les écoles secondaires ecclésiastiques

des incapacités déterminées par l'art. 26 de la pré actuellement existantes sont maintenues, sous la

sente loi,ou qui, ayant appartenu à l'enseignement seule condition de rester soumises à la surveillance

public, a été revoqué avec interdiction , conforme de l'Etat

ment à l'art. 14 . « Il ne pourra en être établi de nouvelles sans

« Abt. 66. Quiconque , sans avoir satisfait aux l'autorisation du gouvernement.

conditions prescrites par la loi , aura ouvert un éta

blissement d'instruction secondaire, sera poursuivi
CHAPITRE II.

devant le tribunal correctionnel du lieu du délit ,

et condamné à une amende de 100 à 1,000 fr . Des établissements publics d'instruction secondaire,

L'établissement sera fermé.

« En cas de récidive , ou si l'établissement a été « Art. 71. Les établissements publics d'instruc

ouvert avant qu'il ait été statué sur l'opposition, tion secondaire sont les lycées et les colleges com

ou contrairement à la décision du conseil acadé

mique qui l'aurait accueillie , le délinquant sera « Il peut y ètre annexé des pensionnats.

condamné à un emprisonnement de quinze jours « Art. 72. Les lycées sont fondés et entretenus

à un mois, et à une amende de 1,000 à 3,000 fr . par l'Etat, avec le concours des départements et

« Les ministres des differents cuites reconnus des villes.

peuvent donner l'instruction secondaire à quatre « Les colléges communaux sont fondés et entre

jeunes gens, au plus, destinés aux écoles ecclésias tenus par les communes.

tiques , sans être soumis aux prescriptions de la « Ils peuvent être subventionnés par l'Etat.

presente loi, à la condition d'en faire la declara « ART. 73. Toute ville dont le collége communal

tion au recteur (4 ). sera, sur la demande du conseil municipal, érigé

* Le conseil académique veille à ce que ce en lycée, devra faire les dépenses de construction

nombre ne soit pas dépassé. et d'appropriation requises à cet effet, fournir le

« Art. 67. En cas de désordre grave dans le mobilier et les collections nécessaires à l'enseigne

regime intérieur d'un établissement libre d'instruc ment, assurer l'entretien et la réparation des bâti

tion secondaire, le chef de cet établissement peut ments .

étre appelé devant le conseil académique, et « Les villes quivoudront établir un pensionnat

soumis à la réprimande, avec ou sans publicité. près du lycée devront fournir le local et le mobilier

jet portait enseignement spécial. Leministre vou (5) Dans le système de la nouvelle loi, les con

lait qu'on dit : les enseignements professionnels et seils académiques et le conseil supérieur forment,

spéciaux. en matière contentieuse ou disciplinaire relative à

1)' Le certificat d'études était déjà aboli par le l'enseignement libre ou public, les deux degrés de

décret du 16 novembre 1819. ( Voyez CERTIFICAT juridiction (art. 5 et 14). Il n'y a , par consequent,

D'ÉTUDES.) plus de recoursau conseil d'Etat. Ce recours, qui

(3) D'après les anciens règlements, les candidats avait été introduit dans les affaires de ce genre par

étaient obligés de se présenter devant la Faculté le décret du 15 novembre 1811, n'était plus logi

du chef-lieu de l'Académie dans le ressort de la quement possible dans le nouvel etat de la législa

quelle ils avaient achevé leurs études, ou de sollici tion , qui n'a constitue nulle part le conseil d'Etat,

ter une dispense qui n'était pas toujours accordée . le tribunal d'appel d'aucune juridiction pénale ou

13, II est à remarquer que la loi n'oblige point le disciplinaire. (Voyez ci-dessus le rapport deM.Beu

candidat refusé à se presenter de nouveau à la gnut.)

meme Faculte. Il peut donc, après l'expiration de (6) 'Cette faveur leur avait aussi était accordée

six mois, en choisir une autre, s'il le juge à propos . par la loi du 11 tloréal an X. (Voyez ci-dessus,

(4) Ceite faculte accordee aux ministres descultes col. 338.)

existait dejà pour les curés ou desservants. (Voyez (7) Voyez SÉMINAIRE.

ÉCOLIERS.)

COURS DE DROIT CIVIL ECCLÉSIASTIQUE. TOME II . 13

munaux.
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nécessaires, et fonder pour dix ans,avec ou sans le peines, à l'exception de la mutation pour un em

concours du département, un nombre de bourses ploi inférieur, contre les professeurs de l'enseigne

fixé de gré à gré avec le ministre. A l'expiration ment supérieur.

des dix ans, les villes et départements seront libres « Le retrait d'emploi ne peut être prononcé

de supprimer les bourses, sauf le droit acquis aux contre eux que sur l'ayis conforme du conseil

boursiers en jouissance de leur bourse . supérieur (2 )

« Dans le cas où l'Etat voudrait conserver le « La révocation aura lieu dans les formes pré

pensionnat, le local et le mobilier resteront à sa vues par l'article 14 .

disposition et ne feront retour à la commune que

lors de la suppression de cet établissement. TITRE IV .

« Art. 74. Pour établir un collége communal,

toute ville doit satisfaire aux conditions suivantes :
Dispositions générales.

fournir un local'approprié à cet usage et en assurer

l'entretien ; placer et entretenir dans ce local le « Art. 77. Les dispositions de la présente loi

mobilier nécessaire à la tenue des cours et à celle concernant les écoles primaires ou secondaires sont

du pensionnat, si l'établissement doit recevoir des applicables aux cours publics sur les matières de

élèves internes ; garantir pour cinq ans au moins l'enseignement primaire ou secondaire.

le traitement fixe du principal et des professeurs, « Les conseils académiques peuvent, selon les

lequel sera considéré comme dépense obligatoire degrés de l'enseignement, dispenser ces cours de

pour la commune, en cas d'insuffisance des revenus l'application des dispositions qui précèdent, et spé

du- college , de la rétribution collégiale cialement de l'application du dernier paragraphe

payée par les externes , et des produits du pension de l'art. 54 .

nat.
• ART. 78. Les étrangers peuvent être autorisés

« Dans le délai de deux ans, les villes qui ont à ouvrir ou diriger des établissements d'instruction

fondé des colléges communaux en dehors de ces primaire ou secondaire , aux conditions déterminées

conditions devront y avoir satisfait . par un règlement délibéré en conseil supérieur .

« Art. 75. L'objet et l'étenduede l'enseignement • Art. 79. Les instituteurs adjoints des écoles

dans chaque collége communal seront déterminés, publiques, les jeunes gens qui se préparent à l'en

eu égard aux besoins de la localité, par le ministre seignement primaire public dans les écoles dési

de l'instruction publique, en conseil supérieur, sur gnées à cet effet, les membres ou novices des asso

la proposition du conseil municipal et l'avis du ciations religieuses vouées à l'enseignement et

conseil académique. autorisées par la loi, ou reconnues comme établis

« Art. 76. Le ministre prononce disciplinaire sements d'utilité publique , les élèves de l'école

ment contre les membres de l'instruction secon normale supérieure (3 ), les maîtres d'étude, régents

daire publique, suivant la gravité des cas : et professeurs des colleges et lycées, sont dispensés

« 16 La réprimande devant le conseil acadé du service militaire s'ils ont, avant l'époque fixée

mique ; pour le tirage, contracté devant le recteur l'enga

« 20 La censure devant le conseil supérieur ; gement de se vouer pendant dix ans à l'enseigne

« 3º La mutation pour un emploi inférieur ; ment public, et s'ils réalisent cet engagement(4).

« 4 • La suspension des fonctions, pour une année « ART. 80. L'art. 463 du Code pénal pourra être

au plus , avec ou sans privation totale ou partielle appliqué auxdélits prévus par la présente loi (5).

du traitement; « Art. 81. Un règlement d'administration pu

« 5º Le retrait d'emploi, après avoir pris l'avis du blique déterminera les dispositions de la présente

conseil supérieur ou de la section permanente (1 ). loi, qui seront applicables à l’Algérie .

Le ministre peut prononcer les mêmes « Art. 82. Sont abrogées toutes les dispositions

(1) Le décret du 17 mars prononçait contre les

membres de l'Université un grand nombre de

peines ; la plus grave était la radiation du tableau ,

qui entraînait la privation des droits civiques . Elle

a été abrogée par la nouvelle loi.

(2) M. Pascal Duprat s'est élevé contre ce para

graphe. Il lui a semblé que l'on devait donner

contre l'édiction de ces peines disciplinaires d'au

tres garanties que celles résultant de la conscience

politique d'un ministre. Il a , en conséquence, pro

posé de changer le paragraphe en question et de

n'armer le ministre du droit de prononcer les peines

susdites qu'après une instruction préalable devant

les conseils académiques.

M. de Parieu a soutenu le droit conféré au mi

nistre. Il a dit qu'il était temps que la loi régu

larisât ce qui était dans les faits, puisque les mi

nistres avaient présentement le droit de mettre les

professeurs en disponibilité. Quant aux professeurs

de l'enseignement supérieur, une loi doit interve

nir à cet égard ; mais en attendant, il est impor

tant que l'autorité soit réellement établie. L'amen

dement n'a point été adopté.

L'ancienne législation avait déterminé les cas

dans lesquels les membres de l'enseignement pu

blic , secondaire ou supérieur, pouvaient étre

frappés des peines disciplinaires. Ainsi, il y avait

lieu à l'application de ces peines , lorsqu'un membre

de l'Université n'observait point les règlements et

statuts ; que des plaintes et des réclamations s'éle

vaient contre lui relativement à l'exercice de ses

fonctions ; qu'il se rendait coupable d'injurés, de

diffamation et de scandales à l'égard d'un autre

membre (art. 41 du décret du 15 novembre 1808j ;

lorsqu'il s'écartait des bases d'enseignement pres

crites par les lois et règlements (art. 64 du même

décret) ; lorsqu'il manquait à la subordination et

au respect dû aux supérieurs (art. 66) ; lorsqu'il

était repris pour des faits portant le scandale dans

l'établissement ou blessant la délicatesse et l'hon

nêteté (id ) ; lorsqu'il abandonnait ses fonctions

sans l'accomplissement des formalités exigées (art.

69).

La loi actuelle ne spécifie point les motifs pour

lesquels les peines disciplinaires peuvent être appli

quees.

(3) Voyez ÉCOLE NORMALE, S V.

(4 ) Voyez SERVICE MILITAIRE.

Cet article est ainsi conçu :

« Dans tous les cas où la peine d'emprisonne

ment est portée par le présent Code, si le préjudice

causé n'excède pas vingt-cinq francs, et si les cir

constances paraissent attendantes, les tribunaux

sont autorisés à réduire l'emprisonnement, même

au -dessous de six jours, et l'amende, même au

dessous de seize francs. Ils pourront aussi prononcer

séparément l'une ou l'autre de ces deux peines,

sansqu'en aucun caselle puisse être au -dessous des

peines de simple police. »
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des lois, décrets ou ordonnances contraires à la

présente loi (1). Des autorités préposées à l'enseignement.

Dispositions transitoires. CHAPITRE PREMIER.

a ART. 83. Les chefs ou directeurs d'établisse DU CONSEIL SUPÉRIEUR DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE.

ments d'instruction secondaire ou primaire libres,

maintenant en exercice , continueront d'exercer « ART. 1er. En l'absence du ministre de l'instruc

leurs professions sans être soumis aux prescriptions tion publique, le conseil supérieur est présidé par

des art. 53 et 60 . un vice -président nommé, chaque année , par le

« Ceuxqui en ont interrompu l'exercice pourront président de la République, et choisi parmi les
le reprendre sans être soumis à la condition du membres de ce conseil.

stage. « ART. 2. Le président de la République désigne

Le temps passé par les professeurs et les sur également,chaque année , un secrétaire choisiparmi
veillants dans ces établissements leur sera compté les membres du conseil.

pour l'accomplissement du stage prescrit par ledit « Art. 3. Le conseil supérieur tient une session

article . ordinaire par trimestre.

« Art. 84. La présente loi ne sera exécutoire « Il est convoqué par arrêté du ministre.

qu'à dater du 1er septembre 1850. « La durée de chacune des sessions, soit ordi

« Les autorités actuelles continueront d'exercer naire, soit extraordinaire, est fixé par l'arrêté de

leurs fonctions jusqu'à cette époque. convocation. Elle peut être prolongée par un arrêté

« Néanmoins, le conseil supérieur pourra être
ultérieur.

constitué et il pourra être convoqué par le ministre « Art. 4. Des commissaires peuvent être chargés

avant le 1er septembre 1850 ; et dans ce cas, les par le ministre de l'assister dans la discussion des

art. 1, 2, 3 , 4 , l'article 5 , à l'exception de l'avant projets de loi, de règlements d'administration pu .

dernier paragraphe, les art. 6 et 16 de la présente blique, de décrets et arrêtés portant règlement

loi deviendront immédiatement applicables. permanent, qu'il renvoie à l'examen du conseil

« La loi du 11 janvier 1830 est prorogée jusqu'au supérieur.

1er septembre 1850 (2 ). « Le conseil peut aussi appeler dans son sein les

« Dans le cas où le conseil supérieur aurait été personnes dont l'expérience lui semble devoir être

constitué avant cette époque, l'appel des institu utilement consultée , tant pour la discussion de ces

teurs révoqués sera jugé par le ministre de l'ins projets que pour ce qui concerne l'état général de

truction publique, en section permanentedu conseil
i'enseignement.

supérieur. « Il ne peut user de cette faculté à l'égard des

* ART. 85. Jusqu'à la promulgation de la loi sur fonctionnaires publics que de l'agrément du mi

l'enseignement supérieur, le conseil supérieur de nistre du département auquel ils appartiennent.

l'instruction publique et sa section permanente , « ART. 5. La section permanente est présidée

selon leur compétence respective, exerceront, à par un de ses membres, désigné, chaque année,

l'égard de cet enseignement, les attributions qui par le ministre.

appartenaient au conseil de l'Université, et les nou
« ART. 6. Les fonctions de membre de la sec

veaus conseils académiques, les attributions qui tion permanente sont incompatibles avec toute autre

appartenaient aux anciens.
fonction administrative rétribuée .

« Délibéré en séance publique, à Paris, les 19 jan « Art. 7. Dans les affaires soumises au conseil

vier , 26 février et 15 mars 1850 . supérieur, le rapporteur est nommépar le ministre,

• Le président et les secrétaires,
ou, sur sa délégation, par le vice-président du con

seil supérieur.

• Bedeau (le général), ARNAUD (de l'Ariége ), « Art. 8. En matière contentieuse ou discipli

LACAZE, PEUPIN , CHABOT, BÉRARD). naire, les affaires sont inscrites au secrétariat du

conseil supérieur, d'après l'ordre de leur arrivée,

• La présente loi sera promulguée et scellée du

sceau de l'Etat.
sur un registre à ce destiné.

« Elles seront jugées suivant l'ordre de leur ins

« Le président de la République, cription et dans la plus prochaine session .

« Louis -NAPOLÉON BOSAPARTE. « Les rapports sont faits par écrit ; ils sont dé

« Le garde des sceaux ,
posés au secrétariat, par les rapporteurs , la veille

ministre

de la justice,
du jour fixé pour la délibération , avec le projet de

décision et le dossier , pour être tenus à la disposi
« E. ROUHER , >>

tion de chacun des membres du conseil.

« En matière disciplinaire, le rapporteur est tenu

d'entendre l'inculpé dans ses explications, s'il est

RÈGLEMENT d'administration publique du présent et s'il le demande. L'inculpé a également

29 juillet 1850, pour l'exécution de la loi le droit d'être entendu par le conseil.

du 15 mars 1850.
« Art. 9. La présence de la moitié plus un des

membres est nécessaire pour la validité des délibé

« Le président de la République, rations du conseil supérieur.

« Sur le rapport du ministre de l'instruction pu « En cas de partage, si la matière n'est ni con

blique et des cultes ;
tentieuse ni disciplinaire , la voix du président est

a Vu le titre Ier, le chapitre iv du titre II, les prépondérante Si la matière est contentieuse , il en

titres III et IV de la loi du 15 mars 1850 ; sera délibéré de nouveau, et les membres qui n'au

« Le conseil d'Etat entendu , raient pas assisté à la délibération seront spéciale

« Décrète : ment convoqués ; s'il y a de nouveau partage dans

(1) M.Laurent (de l'Ardèche) avait présenté l'ar en vigueur, conformément à l'article 112 de la

ticle additionnel suivant qui fut rejeté : Constitution . »

« Il n'est point dérogé, par la présente loi, aux (2) Nous croyons inutile de donner le texte de

conditions d'ordre public et aux principes du droit . cette loi provisoire, puisqu'elle n'est plus en vi

national consacrés par les lois et règlements restés gueur .
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C

(

la deuxième délibération, il sera vidé par la voix membres pris dans leur sein ; les conseils généraux

prépondérante du président. Si la matière est dis pourvoient, dans leur plus prochaine session , au

ciplinaire , l'avis favorable à l'inculpé prévaut. remplacement des membres dont la nomination

« Art. 10 Les délibérations du conseil supé leur appartient.

rieur sont signées par le président et par le secré Les élections sont faites au scrutin secret et à

taire . la majorité absolue .

« Le secrétaire a seul qualité pour en délivrer Le président de la cour ou du tribunal, celui

des ampliations certifiées et conformes aux procès du consistoire et le préfet, selon les cas, adresse

verbaux. le procès- verbal de chaque'élection au recteur,qui

« A moins d'une autorisation du ministre, il ne le communique au conseil académique lors de sa

peut êtredonné communication des procès -verbaux première réunion.

qu'aux membres du conseil supérieur. Il est transcrit sur le registre des délibérations

« Art. 1. Les décrets ou arrêtés qui inter du conseil.

viennent sur l'avis du conseil supérieur portent la « Art. 18. Les membres délégués en exécution

mention : Le conseil supérieur de l'instruction pu de l'art. 10 de la loi organique ne peuvent exercer

blique entendu. leur délégation qu'en vertu d'une décision spé

« Les avis du conseil supérieur ne peuvent être ciale .

publiés qu'avec l'autorisation du ministre. « Le ministre de l'instruction publique et l'évèque

« Art. 12. En matière contentieuse ou discipli adressent au recteur les décisions par lesquelles

naire , les décisions du conseil sont notifiées par le ils ont fait choix desmembres dont la désignation

ministre. leur appartient.

« Les parties ont toujours le droit d'en obtenir « Ces décisions sont communiquées au conseil

expédition . académique, et sont transcrites sur le registre des

« Art. 13. Un règlement délibéré en conseil su délibérations de ce conseil .

périeur déterminera l'ordre intérieur des travaux « Art. 19. Lorsque deux archevêques ou évêques

du conseil . ont leur siége dans le même département, tous

« Un règlement, préparé par la section perma deux font partie du conseil académique. Dans ce

nente et arrêté par le ministre , déterminera l'ordre cas, il n'y a pas lieu à la désignation prévue par

des travaux de cette section . le sixième alinéa de l'art. 10 de la loi organique .

« Art. 20. En l'absence du recteur, le conseil

CHAPITRE II.
académique est présidé par le préfet.

« Le secrétaire du conseil académique est choisi,

DE L'ADMINISTRATION ACADÉMIQUE . chaque année, par le ministre, parmiles membres

dudit conseil.

% Jer . Du local affecté à l'administration acadé « A moins d'une autorisation du recteur, les

mique. procès -verbaux du conseil académique ne peuvent

ètre communiqués qu'aux membres du conseil.

« Art. 14.Le localque les départements doivent « Art. 21. Les conseils académiques se réunissent

fournir pour le service de l'administration acadé au moinsdeux fois par mois. Ils peuvent être con

mique, d'après l'art. 13 de la loi organique du voqués extraordinairement. Le jour de la réunion

15 mars 1850, comprend au moins, avec lemobilier est fixé par le président.

nécessaire au service : « Art. 22. Les conseils académiques ne peuvent

« Un cabinet pour le recteur ; délibérer sur les affaires intéressant une faculté

« Une salle des délibérations pour le conseil aca qu'autant que le doyen de cette faculté a été expres

démiqueet pour les examensdes candidats au brevet sément convoqué par le président.

de capacité ;
« Abt. 23. En cas de partage, lorsque la matière

« Un cabinet pour le secrétaire de l'Académie n'est ni contentieuse ni disciplinaire, la voix du

« Une pièce pour les commis de l'Académie et président est prépondérante .

pour les archives.
« Dans les matières contentieuses et discipli

naires, il est procédé par le conseil académique ,
% II. Des recteurs . conformément à l'art. 9 .

« Art. 24. Lorsque l'instruction d'une affaire dis
RT. 15. Les fonctions de recteur sont incom

ciplinaire est renvoyée au conseil académique, en

patibles avec tout autre emploi public salarié .
verlu du sixième paragraphe de la loi organique , le

« Art. 16. Les recteurs sont nommés par le pré

sident de la République. conseil désigne un rapporteur qui recueille les ren.

seignements et les témoignages, appelle l'inculpé,
« Ils sont partagés en classes, dont le nombre l'entend s'il se présente ei fait son rapport au jour

est déterminé par décret du président de la Répu le plus prochain indiquépar le conseil .

blique.

« Le conseil peut toujours ordonner un supplé .
« Les traitements varient suivant les classes 11) . ment d'instruction .

« La classe est attachée à la personne et non à « L'avis du conseil exprime, s'il y a lieu , de don

la résidence.

ner suite à l'affaire , et, en cas d'affirmative, quelle

peine doit être prononcée.

$ III. – Des conseils académiques . « Art. 25. En matière contentieuse , les réclama

tions des parties, avec les pièces et mémoires à

« Art. 17. Sur l'invitation du ministre de l'ins l'appui, sont déposées au secrétariat de l'Académie;

truction publique, les cours et tribunaux, les con il en est donné récépissé.

seils généraux et les consistoires israélites procédent « Ces réclamations reçoivent un numéro d'enre

à la nomination des membres qu'ils sont appelés à gistrement et sont examinées dans l'ordre où elles

élire dans les conseils académiques.
sont parvenues au secrétariat,

« Lorsqu'il y a lieu de pourvoir à des nomina « Pour chaque affaire, le conseil désigne un rap

tions nouvelles, les cours et tribunaux et les con porteur, qui iait son rapport à la plus prochaine

sistoires israélites, sur l'avis donné par le recteur, reunion du conseil.

procèdent immédiatement au remplacement des « A £ t. 26. Lorsque le conseil est appelé à pro

;

(1) Voyez RECTEUR. Ces dispositions et celles du paragraphe suivant ont été modifiées.
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par le conseil.

noncer en matière disciplinaire, un membre dési fournir un cautionnement,conformément aux règle

gné par lui est chargé de l'instruction ; il recueille ments,

les informations et fait son rapport à l'époque fixée

CHAPITRE III.

« Sur le rapport, le conseil académique déclare

d'abord s'il y a lieu à suivre . DE L'INSPECTION .

« En cas d'affirmative, il entend l'inculpé dans

ses moyens de défense, et, s'il y a lieu , les té « Art. 34. Les inspecteurs généraux et les ins

moins. pecteurs supérieurs sont choisis sur une liste de

« Art. 27. En matière contentieuse et discipli candidats, formée par le ministre ; le conseil su

naire, la décision du conseil académique est noti périeur est appelé à donner son avis sur cette liste

fiée, dans les huit jours , par les soins du recteur. avant la nomination .

Le recteur est tenu d'avertir les parties, s'il y « Art. 35. Pour la nomination des inspecteurs de

a lieu , qu'elles ont le droit de se pourvoir devant l'instruction primaire, la liste des candidats, com

le conseil supérieur dans le délai prescrit par la posée par le recteur, est communiquée au conseil

loi.
académique, et transmise ensuite au ministre avec

« Art. 28. Le recours de la partie contre la dé l'avis de ce conseil.

cision du conseil académique est reçu au secrétariat « Art. 36. Les fonctions d'inspecteur d'académie

de l'Académie ; il en est donné récépissé. et d'inspecteur de l'enseignement primaire sont

« Le recours du recteur est formépar un arrêté incompatibles avec tout autre emploi public rétri

qu'il notifie à la partie intéressée . Ampliation de bué.

cet arrêté est adressée , avec les pièces de l'affaire, « Leministre, sur l'avis du conseil académique,

au ministre de l'instruction publique, qui en saisit peuttoutefois autoriser les inspecteurs de l'instruc

le conseil supérieur. tion primaire à accepter les fonctions d'inspecteur,

« Art. 29. Les conseils académiques peuvent soit des enfants trouvés ou abandonnés , soit des

appeler dans leur sein les membres de l'enseigne enfants employés dans les manufactures.

ment et toutes autres personnes dont l'expérience « Art. 37. Les inspecteurs de l'instruction pri

leur paraîtrait devoir être consultée. maire sont partagés en classes dont le nombre est

« Les fonctionnaires de l'instruction publique ne déterminé par décret du président de la Répu

peuvent être appelés que de l'agrément du rec blique.

teur ( 1). « Les traitements varient suivant les classes.

« Les personnes ainsi appelées par les conseils « La classe est attachée à la personne et non à la

académiques n'ont pas voix délibérative. résidence.

« Le fonctionnaire appelé pour la première fois à

§ IV. Des secrétaires d'académie. l'emploi d'inspecteur de l'instruction primaire est

nécessairement de la dernière classe.

« ART. 30. Les secrétaires d'académie sont par « Nul ne peut être promu à la classe supérieure

tagés en classes dont le nombre est déterminé par sans avoir passé un an au moins dans la classe im

décret du présidentde la République. médiatement inférieure .

« Les traitements varient suivant les classes. « Les dispositions du présent article ne sontpas

La classe est attachée à la personne etnon à la applicables à la première organisation de l'inspec

résidence (2 ). tion de l'enseignement primaire.

« Art. 31. Le fonctionnaire appelé pour la pre « Art. 38. Nul ne peut être appelé aux fonctions

mière fois à l'emploi de secrétaire d'académie est d'inspecteur de l'instruction primaire s'il n'a été

nécessairement de la dernière classe . déclaré apte à ces fonctions après un examen spé

« Nul ne peut être promu à une classe supérieure cial dont le programme sera déterminé conformé

sans avoir passé deux ans au moins dans la classe ment à l'article 5 de la loi organique. Jusqu'à ce que

immédiatement supérieure. ce programme ait été arrêté , ' l'examen aura lieu

« Les dispositions du présent article ne sont pas conformément aux règlements en vigueur.

applicables à la première organisation de l'admi « Art. 39. Ne peuvent être admis à l'examen que

nistration académique. les candidats qui justifient,

« Art. 32.Nulne peut être nomméaux fonctions « De vingt- cinq ans d'âge ;

de secrétaire d'académie s'ilne justifie du grade de « Du diplôme de bachelier ès lettres, ou d'un

bachelier ou du brevet de capacité pour l'enseigne brevet de capacité pour l'enseignement primaire

mentprimaire. supérieur, si le brevet a été délivré avant la pro

« Sont exceptés de cette condition les secrétaires mulgation de la loi organique, et dans le cas con

etcommis d'académie qui exercent actuellement ou traire, d'un brevet attestant que l'examen a porté

qui ont précédemment exercé ces fonctions. sur toutes les matières d'enseignement comprises

« ART. 33. Dans chaque académie le secrétaire dans l'art. 23 de la même loi ;

est chargé de la rédaction des procès - verbaux du « 3º De deux ans d'exercice au moins dans l'en

conseil académique, sous la direction du secrétaire seignement ou dans les fonctions de secrétaire

de ce conseil. d'académie, de membre d'un ancien comité supé

« Il est préposé à la garde des archives de l'Aca rieur d'instruction primaire, ou de délégué du con

démie . Il peut être chargé, par les recteurs, de seil académique pour la surveillance des écoles.

livrer copie des pièces dont il est dépositaire. « La condition exigée par le paragraphe précé

« Il dirige, sous les ordres du recteur, le travail dent ne sera point applicable à la première organi

des bureaux de l'Aeadémie . sation de l'inspection .

« Il reçoit la consigoation des droits perçus au « Art. 40. Sont dispensés de l'examen exigé par

profit du trésor public dans les chefs-lieux acadé l'art . 38 les anciens inspecteurs ou sous-inspec

miques où il n'existe pas d'agent comptable préposé teurs de l'instruction primaire, les directeurs

à cette perception . Dans ce cas, il est commis d'écoles normales primaires, les principaux des

sionné par le ministre des finances et est tenu de colléges communaux, les chefs d'établissemen ts par

(1) On donne ici au recteur une très grande.

autorité, mais cette autorité a été amoindrie par

les lois subsequentes. (Voyez RECTEUR .)

(2) Un décret du 27 mai 1850 fixait le nombre

des classes et le traitement attaché à chacune

d'elles. Ce décret a été rapporté .
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naux .

POURBREVETS

MAIRE .

ticuliers d'instruction secondaire et les licenciés . signe, dans chaque arrondissement, un délégué au

« Art. 41. Ont seuls droit aux frais de tournée moins par quartier . Il peut désigner, en outre ,

déterminés par les règlements : les membres du dans chaque arrondissement, des délégués spéciaux

conseil supérieur délégués par le ministre pour une pour les écoles des cultes protestant et israélite.

mission spéciale ; les inspecteurs généraux ; les « L'inspecteur de l'instruction primaire assiste

inspecteurs supérieurs ; les recteurs ; les membres aux réunionsmensuelles des délégués de l'arron

des conseils académiques , délégués par le recteur dissement, avec voix consultative.

en vertu de l'article 10 de la loi organique ; les « ART. 48. Lorsqu'il y a dans une commune une

inspecteurs d'académie et les inspecteurs de l'ins· école spécialement affectée aux enfants d'un culte

truction primaire. et qu'il ne s'y trouve en résidence aucun ministre

« Art.42.Les personnes chargées de l'inspection, de ce culte, l'évèque ou le consistoire désigne,

en vertu de l'art. 18 de la loi organique, dressent pour l'exécution de l'art. 44 de la loi organique,

procès-verbal de toutes les contraventions qu'elles le curé, le pasteur ou le délégué d'une commune

reconnaissent. voisine.

« Si la contravention consiste dans l'emploi d'un « ART. 49. Les autorités préposées par l'art. 44

livre défendu en vertu de l'article 5 de la même loi, de la loi organique à la surveillance des écoles

l'ouvrage est saisi et envoyé avec le procès verbal peuvent se réunir sous la présidence du ire,

au recteur de l'académie , qui soumet l'affaire au pour convenir des avis à transmettre à l'inspecteur

conseil académique. de l'instruction primaire et aux délégués canto

« Art. 43. Les inspecteurs de l'instruction pri

maire donnent au recteur leur avis sur les secours

et encourage nents de tout genre relatifs à l'ins CHAPITRE V.

truction primaire ; ils s'assurent que les alloca

tions accordées sont employées selon leur desti - DES COMMISSIONS D'EXAMEN POUR LA DÉLIVRANCE DES

nation . DE CAPACITÉ L'ENSEIGNEMENT PRI

« Ils font au recteur des propositions sur la liste

d'admissibilité et d'avancement des instituteurs

communaux qui doit être dressée par le conseil « Arr. 50. Les commissions d'examen pour le

académique. ils donnent au recteur leur avis sur brevet de capacité pour l'enseignement primaire

les nominationsdes instituteurs communaux et sur tiennent au moins deux sessions par an .

les demandes d'institution .
« La commission ne peut délibérer régulièrement

« Ils assistent avec voix délibérative, aux réu qu'autant que cinq au moins de ses membres sont

nions des délégués cantonaux, prescrites par le présents.

quatrième paragraphe de l'art. 42 de la loi orga « Les délibérations sont prises à la majorité des

nique et à celles dont il est faitmention en l'art. 46 suffrages.

du présent réglement. « En cas de partage, la voix du président est

« Ils donnent leur avis au recteur sur les de
prépondérante.

mandes formées par les instituteurs communaux et La forme des brevets est réglée par le ministre

sur les déclarations faites par les instituteurs libres de l'instruction publique .

à l'effet d'ouvrir un pensionnat primaire. a Nul ne peut se présenter devant une commis

« Ils inspectent les écoles normales primaires et sion d'examen s'il n'est âgé de dix -huit ans au

surveillent particulièrement les élèves-maîtres en moins.

tretenus par le département dans les établissements

d'instruction primaire.

« Ils surveillent l'instruction donnée aux enfants
CHAPITRE VI.

admis pour le compte des communes dans les écoles
AUTORITÉS CHARGÉES DE DÉLIVRER LE BREVET DE CAPACITÉ

libres, en exécution du quatrième paragraphe de POUR L'ENSEIGNEMENT SECONDAIRE ET LES DIPLOMES DE

l'article 36 de la loi organique. DIFFÉRENTS GRADES .

« Ils adressent, tous les trois mois, au recteur de

l'académie , un rapport sur la situation de l'ins

truction primaire dans les communes qu'ils ont

Art. 51. Les jurys chargés d'examiner les

aspirants au brevet de capacité pour l'enseigne
parcourues pendant le trimestre, et des notes dé

ment secondaire tiennent quatre sessions par an ,

taillées sur le personnel des écoles.
le premier lundi des mois de janvier , d'avril, de

juillet et d'octobre .

CHAPITRE IV .
« Les jurys ne peuvent délibérer régulièrement

qu'autantque cinq de leurs membres aumoins sont

DES DÉLÉGUÉS CANTONAUX ET DES AUTORITÉS PRÉPOSÉES présents.

A L'ENSEIGNEMENT PRIMAIRE.
« Les délibérations sont prises à la majorité des

suffrages .

« Art. 44. Nul chefou professeur, dans un éta « En cas de partage, la voix du président est

blissement d'instruction primaire public ou libre , prépondérante.

ne peut être nommé délégué du conseil acadé « Des registres, destinés à recevoir les inscrip

mique . tions des aspirants aux evets , sont ouverts huit

« Art. 45. Ces délégués ont entrée dans toutes jours avant chaque session au secrétariat de l'aca

les écoles libres ou publiques de leur circonscrip démie et clos la veille de l'ouverture de la ses

tion ; ils les visitent une fois par mois.
sion .

« Ils communiquent aux inspecteurs de l'instruc « Arr. 52. Les brevets délivrés par les jurys

tion primaire tous les renseignements utiles qu'ils spéciaux font mention de l'enseignement pour le

ont pu recueillir . quel ils ont été obtenus.

« ÀRr. 46. Sur la convocation et sur la prési « Le brevet n'est remis au candidat que dix jours

dence du sous-préfet, les délégués des cantons d'un après la décision du jury.

arrondissement peuvent être réunis au chef- lieu de « Pendant ce temps, le recteur peut se pourvoir

l'arrondissement, pour délibérer sur les objets qui devant le conseil académique pour violation des

leur sont soumis par le recteur ou par le conseil formes ou de la loi. En cas de pourvoi, le brevet

académique. n'est remis qu'après la décision du conseil acadé.

« Art. 47. A Paris, le conseil académique dé mique, et, s'il y a recours, du conseil supérieur.
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« Les brevets sont signés par le recteur, prési « S'il refuse d'approuver le local, il doit faire

dent du jury. mention de cette opposition et des motifs sur les

« Art. 53. Pour l'examen des candidats au bac quels elle est fondée, au bas des copies légalisées

calauréat és lettres, des professeurs ou des agrégés qu'il délivre à l'instituteur

des facultés des sciences , et, à défaut de professeurs « Une de ces copies est remise par l'instituteur

ou d'agrégés, des docteurs és sciences, sont adjoints au procureur de la République et une autre au

aux professeurs des facultés des lettres, pour la sous-préfet, lesquels en délivrent récépissé. La troi

partie scientifique de l'examen. sième copie est remise au recteur de l'académie par

« ART. 54. Les délibérations prises par les di l'instituteur avec les récépissés du procureur de la

verses facultés pour la collation des grades seront République et du sous-préfet.

transmises aux recteurs par leurs doyens respectifs . ART. 3. A l'expiration du délai fixé par le der

« Le diplôme n'est remis au candidat que dix nier paragraphe de l'article 27 de la loi organique,

jours après que la délibération de la faculté est par le maire transmet au recteur les observations aux

venue au recteur. quelles la déclaration affichée peut avoir donné

« Dans les dix jours de la réception , le recteur lieu , ou l'informe qu'il n'en a pas été reçu à la

peutse pourvoir, pour violation de formes et de la mairie .

loi, devant le conseil académique du département « Art. 4. Si le recteur croit devoir faire oppo

où l'examen a été passé . sition à l'ouverture de l'école, par application de

« En cas de pourvoi, le diplôme n'est remis l'article 28 de la loi organique, il signifie son oppo

qu'après la décision du conseil académique, et, s'il sition à la partie par un arrêté motivé

y a recours, du conseil supérieur. « Trois jours au moins avant la séance fixée

« Art. 55. Le ministre de l'instruction publique pour le jugement de l'opposition , la partie est citée

et des cultes est charge de l'exécution du présent à comparaitre devant le conseil académique (2).

règlement, qui sera inséré au Bulletin des lois. « Cette opposition est jugée par le conseil aca

« Fait à l'Elysée-National, le 29 juillet 1830. démique, suivant les formes prescrites au chapitre II

« Louis-NAPOLÉON BONAPARTB. du règlement d'administration publique du 29 juil

let 1850 .

« Le ministre de l'instruction publique a Copie de la décision du conseil académique

et des cultes , est transmise, par le recteur, au maire de la com

« E. DE PARIEU. » mune, qui fait transcrire cette décision en marge

de la déclaration de l'instituteur sur le registre

spécial.

DÉCRET du 7 octobre 1850 pour l'exécution de « Art. 5. Lorsqu'un instituteur libre a été sus

la loidu 15 mars 1850, en ce qui concerne pendu de l'exercice de ses fonctions, il peut être

l'enseignement primaire.
admis, par le conseil académique (3), à présenter un

suppléant pour la direction de son école .

« Le président de la République, « Art. 6. Lorsque , par application des articles

« Vu la loi du 15 mars 1850, sur l'enseignement, 29, 30 et 53 de la loi organique, un pensionnat

etspécialement le titre II ;
primaire se trouve dans le cas d'être fermé, le rec

« Sur le rapport du ministre de l'instruction pu
teur et le procureur de la République doivent se

blique et des cultes,
concerter pour que les parents ou tuteurs des

« Décrète :
élèves soient avertis, et pour que les élèves pen

sionnaires dont les parents ne résident pas dans la

CHAPITRE Jer. localité soient recueillis dans une maison conve

nable.

DE L'ENSEIGNEMENT LIBRE . « S'il se présente une personne digne de con

fiance qui offre de se charger des élèves pension

« Art. 1er. Il est ouvert dans chaque mairie, un naires ou externes, le recteur peut l'y autoriser

registre spécial destiné à recevoir les déclarations provisoirement

des instituteurs qui veulent établir des écoles libres, « Cette autorisation n'est valable que pour trois

conformément à l'article 27 de la loi organique du mois au plus.

15 mars 1850 .

« Indépendammentdes indications exigées par cet

article , chaque déclaration doit êtreaccompagnée :

CHAPITRE II.

a ló De l'acte de naissance de l'instituteur ; DE L'ENSEIGNEMENT PUBLIC .

* 20 De son brevet de capacité ou du titre re

connu équivalent au brevet de capacité par le Section [re. Des écoles primaires publiques .

deuxième paragraphe de l'article 25 de la loi orga

nique. « Art. 7. Le local que la commune est tenue de

i Cette déclaration est signée, sur le registre , fournir , en exécution de la loi organique, doit être

par l'instituteur et le maire . visité avant l'ouverture de l'école , par le délégué

« Une copie en est immédiatement affichée à la cantonal qui fait connaitre au conseil académique

porte de la mairie et y demeure pendant un mois. si ce local convient pour l'usage auquel il est des

a Art. 2. Dans les trois jours qui suivent cette tiné.

déclaration, le maire adresse au recteur (1) les Art. 8. Lorsque les communes demandent à

pièces jointes à ladite déclaration et le certificat se réunir pour l'entretien d'une école, le local des

d'afficher. tiné à la tenue de cette école doit être visité par

« Dans le même délai, le maire , après avoir vi l'inspecteur de l'arrondissement, qui transmet son

sité ou fait visiter le local destiné à l'école , est tenu rapport au conseil académique.

de délivrer gratuitement à l'instituteur, en triple i A défaut de conventions contraires , les dé

expédition, une copie légalisée de sa déclaration . penses auxquelles l'entretien des écoles donne lieu

(1) Actuellement le préfet exerce toutes les attri blique remplace aujourd'hui le conseil académique

butions du recteur relativement à l'enseignement pour l'enseignement primaire .

primaire. (3) C'est- à -dire aujourd'hui le conseil départe

(2) Le conseil départemental de l'instruction pu mental.
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Sont réparties entre les communes réunies propor provisoire, et qui propose au ministre d'accorder

tionnellement au montant des quatre contributions ou de refuser l'institution .

directes . Cette répartition est faite par le préfet. a L'institution doit être donoée dans le délai de

« Art. 9. Lorsqu'il est reconnu que le local six mois.

fourni par une commune, en exécution de l'ar « Si l'institution est refusée, le recteur met im

ticle 37 de la loi organique, ne convient pas pour médiatement le conseil municipal en demeure de

l'usage auquel il est destiné, le préfet, après s'être pourvoir au choix d'un autre instituteur.

concerté avec le recteur, et avoir pris l'avis du « Art. 15. Lorsque les fonctions d'instituteur

conseil municipal, décide, s'il y a lieu, en raison des communal viennent à vaquer par suite de décès , de

circonstances , de faire exécuter des travaux pour démission ou autrement, le recteur pourvoit à la

approprier le local à sa destination, ou bien d'en direction de l'école , en attendant le remplacement

prononcer l'interdiction . de l'instituteur .

« S'il s'agit de travaux à exécuter, il met la com « Abt. 16. Le recteur pourvoit également à la

mune en demeure de pourvoir à la dépense néces direction de l'école lorsque l'instituteur se trouve

saire pour leur exécution dans un délai déterminé ; frappé de suspension par application de l'article 33

à défaut d'exécution dans ce délai, il peut y pour de la loi organique, ou lorsque, en attendant une

voir d'office . instruction plus complète sur une demande en ré

« Si l'interdiction du local a été prononcée, le vocation, l'instituteur a été suspenduprovisoirement

préfet et le recteur pourvoient à la tenue de l'école, de ses fonctions.

soit par la location d'un autre local, soit par les « Dans ce cas, le recteur fixe la portion de trai

autres moyens prévus par l'article 36 de la loi tement qui peut être laissée au titulaire et celle

organique. qui est attribuée à son suppléant; et il décide si le

« Les dépenses occasionnées par cette mesure suppléant doit jouir en totalité ou en partie du

seront à la charge de la commune, dans les limites logement affecté à l'instituteur communal.

déterminées par la loi. « Art. 17. Lorsqu'un maire croit devoir sus

« Art. 10. Chaque année, à l'époque fixée par pendre , en cas d'urgence, un instituteur commu

le recteur, la liste des enfants admis gratuitement nal, il en informe immédiatement l'inspecteur de

dans les écoles publiques est dressée conformément l'instruction primaire, sans préjudice du compte

à ce qui est prescrit par l'article 45 de la loi orga qu'il doit rendre , dans les deux jours, au recteur.

nique , les modifications apportées à cette liste a Arr. 18. Chaque année , trois jours avant la

dans le cours de l'année sont soumises aux mèmes session de février des conseils municipaux, le rece .

formalités . veur municipal remet au maire de la commune le

« Art. 11. Dans les écoles où les enfants de di rôle de la rétribution scolaire de l'année précé

vers cultes sont réunis , chaque ministre procède dente .

séparément à l'examen des élèves de son culte, en « Art. 19. Les conseils municipaux délibèrent,

ce qui concerne l'enseignement religieux. chaque année ,dans leur session du mois de février ,

« Art. 12. Lorsque, dans une école spécialement pour l'année suivante ,

affectée aux enfants d'un culte , sont admis les en « Sur le taux de la rétribution scolaire ;

fants d'autre culte , il est tenu par l'instituteur un « Sur le traitement de l'instituteur ;

registre sur lequel est inscrite la déclaration du « Sur les centimes spéciaux qu'ils doivent voter,

père, ou, à son défaut, de la mère ou du tuteur, à défaut de leurs revenus ordinaires, 1° pour assu -

attestant que leur enfant ou pupille a été admis rer le traitement fixe de l'instituteur au minimum

dans l'école sur leur demande . de 200 francs ; 2° pour élever au minimum de

« Ladite déclaration est signée par lespère,mère 60 francs le revenu de l'instituteur quand son

ou tuteur; s'ils ne savent pas signer, l'instituteur traitement fixe, joint au produit de la rétribution

fait mention de cette circonstance et certifie leur scolaire, n'atteint pas cette somme.

déclaration . « Les délibérations des conseils municipaux ,

« Ce registre doit être représenté à toute per relatives aux écoles, sont envoyées, le 1er mai,

sonne préposée à la surveillance de l'école : pour l'arrondissement chef-lieu , au préfet, et pour

les autres arrondissements, aux sous-préfets, qui

SECTION II. - Des instituteurs publics . les transmettent dans les dix jours au préfet, avec

leur propre avis, celui des délégués cantonaux et

« Art. 13. Tous les ans, à l'époque déterminée celui de l'inspecteur primaire.

par le recteur, le conseil académique, dans chaque « Art, 20. Le préfet soumet au conseil acadé

département, dresse : mique les délibérations des conseils municipaux

1° Une liste de tous les candidats qui se sont relatives au taux de la rétribution scolaire dans

fait inscrire pour être appelés aux fonctions d'ins leur commune.

tituteur communal, et qu'il juge dignes d'ètre nom « Le conseil académique fixe définitivement le

més ;
taux de cette rétribution scolaire , et en informe le

« 20 La liste des instituteurs communaux du dé préfet, qui présente les résultats de ces diverses

partement qui, à raison de leurs services, sont délibérations au conseil général, dans la session

jugés dignes d'avancement. ordinaire, à l'appui de la proposition des crédits à

« Cette dernière liste doit faire connaître le trai allouer pour les dépenses de l'instruction publique

tement dont jouissent les instituteurs qui y sont primaire dans le budget départemental.

portés « Art. 21. La rétribution scolaire est due par

« Ces deux listes peuvent être modifiées pendant tous les élèves externes et pensionnaires quisuivent

toute l'année.
les classes de l'école, et qui ne sont pas portés sur

« Elles doivent être insérées au Bulletin des actes la liste dressée en exécution de l'article 15 de la

administratifs de la préfecture, et communiquées loi organique.

par le recteur, aux conseils municipaux des com « ART 22. Le rôle de la rétribution scolaire est

munes dans lesquelles il y a lieu de pourvoir à la
annuel.

nomination d'un instituteur communal.
« Dans le courantde janvier , l'instituteur com

« Art. 11. Aussitôt que le conseil municipal a munal dresse et remet au maire, 1 ° le rôle des

nommé un instituteur, le maire envoie une copie enfants présents dans son école au commencement

de la nomination au recteur de l'académie, qui dé du mois, avec l'indication du nom des redevables

ivre, s'il y lieu , à l'instituteur, une autorisation qui doivent acquitter la rétribution , etdu montant
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de la rétribution due par chacun d'eux ; 2° des particulier de l'arrondissement, qui en donne avis

extraits individuels du rôle , pour être ultérieure au receveurmunicipal.

ment remis aux redevables à titre d'avertissements. « Dans ce cas, le rôle de la rétribution est dressé

« Il n'est ouvert dans le rôle qu'un seul article et arrêté ainsi qu'il a été dit à l'article 22 du pré

au père, à la mère ou au tuteur qui a plusieurs sent règlement.

enfants à l'école. « ART. 32. Le ministre de l'instruction publique et

« Le maire vise le rôle, après s'être assuré qu'il des cultes (M de Parieu), et le ministre des finances

ne comprend pas d'enfants dispensés du paiement (M. Achille Fould ) sont chargés , chacun en ce qui

de la rétribution ; qu'il contient tous ceux qui y le concerne, de l'exécution du présent décret. »

sont soumis ; en outre, que la cotisation est d'après

taux fixé par le conseilacadémique.

« Il l'adresse ensuite au sous-préfet, qui le com
DÉCRET, du président de la République, du

munique à l'inspecteur, pour qu'il puisse fournir
5 décembre 1850, sur les conditions aux

ses observations. quelles les étrangers peuvent être admis à

« Le préfet, ou le sous-préfet par délégation . enseigner en France.

rend le rôle exécutoire et le transmet au receveur

des finances , qui le fait parvenir au receveurmu « Le présidentde la République,

nicipal. « Vu le rapport du ministre de l'instruction

( Art. 23. La rétribution scolaire est payée par publique, etc.,

douzièmes. « Vu l'article 78 de la loi du 15 mars 1850,

« Art. 24. Un rôle supplémentaire est établi, à « Le conseil supérieur de l'instruction publique

la fin de chaque trimestre. Dans ce cas, la rétribu entendu ,

tion est due à partir du premier jour du mois dans « Décrète :

lequel l'enfant a été admis.

« Art. 25. Lorsque plusieurs communes sont $ Jer. Des étrangers dans les établissements libres

réunies pour l'entretien d'une mème école, l'insti d'instruction primaire et secondaire.
tuteur dresse un rôle spécial pour chaque com

mune . « Axt. Jer. Pour ouvrir et diriger une école

* Art. 26. Tout enfant qui vient à quitter l'école primaire ou secondaire libre , tout étranger admis

postérieurement à l'émission du rôle est affranchi à jouir des droits civils en France est soumis aux

de la rétribution à partir du premier jour du mois mèmes obligations que les nationaux. Il devra, en

suivant; avis de son départ est immédiatement outre, avoir préalablement obtenu et produire une

donné, par, l'instituteur et par les parents, au autorisation spéciale du ministre de l'instruction

maire, qui, après avoir vérifié le fait, en informe publique, accordée après avis du conseil supérieur.

le receveur municipal. « Cette dernière condition est imposée à tout

« Art. 27. En fin d'année, il est procédé à un étranger appelé à remplir dans un établissement

décompte à l'effet de constater si l'instituteur com d'instruction primaire libre une fonction de sur

munal a reçu le minimum de traitement qui luiest veillance ou d'enseignement.

garanti par l'article 37 de la loi organique. « L'autorisation accordée par le ministre, après

« Ce décompte est établi d'après le nombre des avis du conseil supérieur, pourra toujours être

élèves portés , soit au rôle général, soit aux rôles retirée dans les mêmes formes.

supplémentaires. Sur le montant des rôles, il est « Art. 2. Dans le cas particulier d'écoles pri

fait déduction des non -valeurs résultant, soit des maires ou d'établissements secondaires spécialement

sorties d'élèves dans le cours de l'année, soit des autorisés, conformément à l'article précédent, et

dégrèvements prononcés.
uniquement destinés à des enfants étrangers rési

Art. 28. Les remises des receveurs municipaux danten France, des dispenses de brevets de capacité

sont calculées, conformément à l'article 5 de la loi ou de grade pourront être accordés par le ministre

du 27 juillet 1837 (1), sur le total des sommes por de l'instruction publique, après avis du conseil

tées aux rôles généraux et supplémentaires de la supérieur.

rétribution scolaire. « Art. 3. Le ministre de l'instruction publique

« Art, 29. Les remises dues au percepteur et les pourra , après avoir pris l'avis du conseil supérieur,

cotes qui deviendraient irrécouvrables sont décla déclarer équivalents aux brevets ou diplômes na :

rées charges communales , et, comme telles, placées tionaux exigés par la loi, tous brevets et grades

au nombre des dépenses obligatoires des com obtenus par l'étranger des autorités scolaires de

munes . son pays.

• ART. 30. Les réclamations auxquelles la con « ART.4. Pourront être également accordées par

fection des rôles peutdonner lieu sont rédigées sur le ministre, en conseil supérieur , des dispenses de

papier libre et déposées au secrétariat de la sous brevets et de grades aux étrangers qui se seraient

préfecture . fait connaître par des ouvrages dontle mérite aura

« Lorsqu'il s'agit de décharges ou réductions, il été reconnu par le conseil de l'instruction publique.

est statué par le conseil de prefecture, sur l'avis du a Art. i . Les chefs ou directeurs étrangers d'êta

maire, du délégué cantonal et du sous-préfet. blissements d'instruction secondaire ou primaire

« Il est prononcé sur les demandes en remise par libres, régulièrement autorisés avant le 1er sep

le préfet, après avis du conseil municipal et du tembre 1850 , continueront d'exercer leur profession
sous-préfet. sans être soumis aux prescriptionsde l'article 1er du

« ART. 31. Lorsque le conseil académique auto présent décret.

risc un instituteur à percevoir lui-même le montant

de la rétribution scolaire, en exécution du deuxième $ II. Cours publics.

paragraphe de l'article 41 de la loi organique, le

recteur en informe immédiatement le receveur « ART 6. L'autorisation et les dépenses laissées

(1) Cet article de la loi est ainsi conçu : a Art. 5 .

A l'avenir , les frais de perception de tous centimes

additionnels à recouvrer pour le compte des com

munes seront ajoutés , à raison de trois centimes

par franc, au montant desdites impositions pour

ètre recouvrés avec elles, et versés dans la caisse

des communes, à la charge, par ces dernières, d'en

tenir compte aux percepteurs, à titre de dépense

municipale . »
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à la discrétion des conseils académiques , par l'ar parents ou tuteurs des élèves soient avertis, et pour

ticle 77 de la loi du 15 mars 1850 , ne pourront, que les élèves pensionnaires, dont les parents ne

quand il s'agira d'étrangers admis à jouir des résident pas dans la localité , soient recueillis dans
droits civils, ètre accordees par le ministre de une maison convenable .

l'instruction publique, en conseil supérieur ; lesdites « S'il se présente une personne digne de con

autorisations et dispenses sont toujours révocables fiance qui offre de se charger des élèves pension

dans les mêmes formes. naires ou externes , le recteur pourra l'y autoriser

provisoirement. Il en informera immédiatement le

& III. Des étrangersdans les écoles et établissements conseil académique, qui examinera s'il y a lieu de

publics .
maintenir l'autorisation accordée. Cette autorisa

tion ne sera valable que pour trois mois au plus.

« Art. 7. Nul étranger ne pourra être nommé « Art. 5. Lesministres du culte qui auraient été

instituteur communal ou instituteur adjoint dans interdits ou révoqués ne peuvent profiter de la

une école publique, inspecteur primaire, directeur faculté accordée par le troisième paragraphe de

ou maitre adjointdans une école normale primaire, l'article 66 de la loi organique.

s'il n'a préalablementobtenu des lettres de natura « Art. 6. Chaque chef d'établissement particulier

lisation .
d'instruction secondaire est tenu d'inscrire, sur un

« Il en sera de même pour toute fonction à titre registre spécial, les nom , prénoms, date et lieu de

définitif dans les établissements publics d'instruc naissance des répétiteurs ou surveillants qu'il em

tion secondaire.
ploie, avec l'indication de la fonction qu'ils rem

« Art. 8. Le ministre de l'instruction publique plissent.

et des cultes est chargé de l'exécution du présent « Ce registre doit être communiqué à toute

décret. » réquisition des autorités préposées à la surveillance

et à l'inspection .

« Art. 7. Le ministre de l'instruction publique
DÉCRET du 20 décembre 1850, relatif aux

etdes cultes (M. de Pariea)est chargéde l'exécution

établissements particuliers d'instruction
du présent décret. »

secondaire.

DÉCRET du 9 mars 1852 sur l'instruction

publique (1) .

Louis-NAPOLÉON , etc.

Considérant que, en attendant qu'il soit pourvu

par une loi à la réorganisation de l'enseignement

public , il importe d'appliquer, dès aujourd'hui, des

principes propres à rétablir l'ordre et la hiérarchie

dans le corps enseignant, décrète :

« Le président de la République,

« Sur le rapportdu ministre , etc.

« Vu les articles 64, 66, 67 et 68 de la loi du

15 mars 1850 ;

« Vu pareillement le décret en date du 5 dé

cembre, sur les étrangers qui veulent enseigner en

France,

« Le conseil supérieur de l'instruction publique

entendu ,

« Décrète :

« Art. 1or. Lorsque le recteur, le préfet ou le

procureur de la République croiront devoir user du

droit d'opposition qui leur a été conféré par l'ar

ticle64 de la loi organique de l'instruction publique,

l'opposition sera motivée, signée de son auteur et

écrite sur papier libre.

« Elle sera déposée au secrétariat de l'académie ,

et notifiée à la personne ou au domicile de la

partie intéressée, à la diligence du recteur de l'aca

démie , en la forme administrative.

« Art. 2. Dans la quinzaine qui suivra la notifi

cation de l'opposition, il y sera statué par le con

seil académique : trois jours avant la séance fixée

pour le jugement de l'opposition, la partie intéres

sée sera citée à comparaitre devant le conseil aca

démique, à la diligence du recteur de l'académie.

« Le jugement est notifié dans le délai d'un

mois, par le recteur, à la partie intéressée et au

procureur de la République ou au préfet, s'ils ont

formé opposition .

« Si, dans la quinzaine, à dater du jour de la

dernière notification , il n'est interjeté appel, ni par

le recteur, ni par la partie intéressée , le jugement

sera réputé définitif.

« Art. 3. Les jugements des conseils acadé

miques portant réprimande avec publicité seront

insérés, par extrait, dans le Recueil des actes admi

nistratifs de la préfecture et dans un journal du

département, désigné par le jugement.

« Art. 4. Lorsque, par application des articles

66 et 68 de la loi organique, un établissement par

ticulier d'instruction secondaire se trouve dans le

cas d'être fermé, le recteur et le procureur de la

République doivent se concerter pour que les

CHAPITRE ler . De l'autorité supéricure de l'ensei

gnement public .

« Art. lor. Leprésident de la République, sur la

proposition du ministre de l'instruction publique,

nomme et révoque les membres du conseil supé

rieur, les inspecteurs généraux, les recteurs, les

professeurs des facultés, du collége de France,du

muséum d'histoire naturelle , de l'école des langues

orientales vivantes, les membres du bureau des

longitudes et de l'observatoire de Paris et de

Marseille , les administrateurs des bibliothèques

publiques.

« Art. 2. Quand il s'agit de pourvoir à la nomi

nation d'un professeur titulaire dans une faculté,

le ministre propose au président de la République

un candidat choisi, soit parmi les docteurs àges de

trente ans au moins, soit par une double liste de

présentation , qui est nécessairement demandée à

la faculté où la vacance se produit et au conseil

académique.

« Le mème mode de nomination est suivi dans

les facultés des lettres, des sciences , de droit,de

médecine , et dans les écoles supérieures de phar

macie .

« En cas de vacance d'une chaire au collége de

France, au muséum d'histoire naturelle , à l'école

des langues orientales, ou d'une place au burcau

des longitudes, à l'observatoire de Paris et de Mar

seille, les professeurs oumembres de ces établisse

ments présentent deux candidats, la classe corres

pondante de l'institut en présente également deux.

Le ministre peut, en outre, proposer au choix du

(1 ) En vertu de l'article 58 de la Constitution de

1852, ce décret a force de loi et abroge, en con

séquence, les dispositions de la loi du 15 mars

1850 et toutes dispositions qui lui sont contraires.
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ses travaux.

CC

Diésidentde la République un candidat désigné par des inspecteurs généraux qui n'auraient pas été

désignés pour en faire partie.

Akt. 3. Le ministre, par délégation du prési

dent de la République, nomme et révoque les pro CAAPITRE IV . Dispositions particulières.

fesseurs de l'école nationale des chartes, les

inspecteurs d'académie , les membres des conseils « Art. 7. Un nouveau pla d'études sera discuté

académiques qui procédaient précédemment de par le conseil supérieur dans sa prochaine session .

l'election , les fonctionnaires et professeurs de l'en « Art. 8. En cas d'urgence,les recteurs peuvent,

seignement secondaire public, les inspecteurs pri par mesure administrative, suspendre un profes

maires, les employés des bibliothèques publiques, seur de l'enseignement public secondaire ou supé

et généralement toutes les personnes attachées à rieur, à la charge d'en rendre compte immé

des établissements d'instruction publique apparte diatement au ministre qui maintient ou lève la

nant à l'Etat. suspension .

« Il prononce directement et sansrecours contre « Art. 9. Les professeurs, les gens de lettres,

lesmembres de l'enseignement secondaire public : les savants et les artistes dépendant du ministère

la réprimande devant le conseil académique, la de l'instruction publique, ne peuvent cumuler que

censure devant le conseil supérieur, la mutation , deux fonctions rétribuées sur le fonds du trésor

la suspension des fonctions avec ou sans privation public. Le montant des traitements cumulés, tant

Lotale ou partielle de traitement, la révocation . fixes qu'éventuels, pourra s'élever à 20,000 francs.

a Il peut prononcer les mêmes peines contre « ART. 10. A l'avenir, la liquidation des pensions

lesmembres de l'enseignement supérieur, à l'ex de retraite des fonctionnaires de l'instruction pu

ception de la révocation, qui est prononcée, sur sa blique n'aura lieu qu'après avis de la section des

proposition , par un décret du président de la finances du conseil d'Etat.

République. « Art. 11. Sont maintenues les dispositions de la

# Art. 4. Les recteurs, par délégation du mi loi du 15 mars 1850 qui ne sont pas contraires au

nistre, nomment les instituteurs communaux, les présentdécret.

conseils municipaux entendus , d'après le mode Art. 12. Leministre de l'instruction publique

prescrit par les deux premiers paragraphes de l'ar et des cultes est chargé de l'exécution du présent

ticle 31de la loi du 15 mars 1850 . décret qui sera inséré au Bulletin des lois .

« Louis - NAPOLÉON .

CHAPITRE II. - Du conseil supérieurde l'instruction

publique.
« Par le président : Le ministre, etc.

« H. FORTOUL . »

Art. 5.Le conseil supérieur se compose de

trois membres du conseil d'Etat, de cinq arche

vėques ou évèques, de trois ministres des cultes
DÉCRET du 10 avril 1852 quiapprouve le plan

nun catholiques, de trois membres de la Cour de d'études adopté par le conseil supérieur de

cassation, de cinq membres de l'Institut, de huit l'instruction publique (1).

inspecteurs généraux, de deux membres de l'ensei-,

gnement libre . « Louis -NAPOLÉON , etc.

•Lesmembresdu conseil supérieur sont nommés Sur le rapport du ministre de l'instruction pu

pour un an . Le ministre préside le conseil et dé blique et des cultes ;

termine l'ouverture des sessions, qui auront lieu « Vu l'article 7 du décret du 9 mars 1852 ;

au moins deux fois par an .
« Le conseil supérieur de l'instruction publique

entendu ;

CHAPITRE III. – Des inspecteurs généraux de l'ins
« Décrète :

truction publique.
« Art. 1er. Indépendamment de la division élé

mentaire qui sera établie, s'il y a lieu , pour pré

• Art. 6. Huit inspecteurs généraux de l'ensei parer les enfants à l'enseignement secondaire, les

gnement supérieur, trois pour les lettres, trois lycées comprennentnécessairement deux divisions,

pour les sciences , un pour 19 droit, un pour la " la division de grammaire, commune à tous les

medecine, sont chargés, sous l'autorité du ministre , élèves, et la division supérieure, où les lettres et

de l'inspection des facultés, des écoles supérieures les sciences formentla base de deux enseignements

de pharmacie, des écoles préparatoires de médecine distincts .

et de pharmacie et des établissements scientifiques Art. 2. Après un examen constatant qu'ils sont

et littéraires ressortissant au ministère de l'instruc en étatde suivre les classes, les élèves sont admis

dans la division de grammaire, qui embrasse les

Ils peuvent être chargés de missions extraor . trois années de sixième, de cinquième et de qua

dinaires dans les lycées nationaux et dans les éta trième.

blissements d'instruction secondaire libres.
« Chacune de ces trois années est consacrée,

* Six inspecteurs généraux de l'enseignement sous la direction du même professeur : 1 ° à l'étude

secondaire, trois pour les lettres, trois pour les des grammaires française , latine et grecque; 2° à

sciences, sont chargés , sous l'autorité du ministre, l'étude de la géographie et de l'histoire de France .

- l'inspection des lycées nationaux, des colleges L'arithmétique est enseignée en quatrième,

communaux les plus importants et des établisse une fois par semaine, à l'heure ordinaire des

mints d'instruction secondaire libres. classes.

Deur inspecteurs généraux de l'enseignement « A l'issue de la classe de quatrième, les élèves

primaire sont chargés de ces mêmes attributions subissentun examen appelé Examen de grammaire,

en ce qui concerne l'instruction de ce degré. dont le résultat est constaté par un certificat spé

Le ministre peut appeler au conseil supérieur, cial, indispensable pour passer dans la division

pour des questionsspéciales, avec voix consultative, supérieure.

(1) Par suite de la Constitution de 1852, de très nouveau système, fondé par le décret du 10 avril

notables changements ont été apportés dans la 185 % , change les traditions suivies depuis long

irgislation de l'instruction publique. Les innova temps et des habitudes depuis longtemps contrac

tions ainsi introduites sont très-importantes. Le tées..

( C

(

tion publique.
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a Art. 3. La division supérieure est divisée en des auteurs grecs , latins et français désignés chaque

deux sections. année par le ministre, en conseil supérieur, etles

« L'enseignementde la première section a pour questions posées par les membres du jury sur tous

but la culture littéraire et ouvre l'accès des facultés les objets de l'enseignementde la section littéraire

des lettres et des facultés de droit. des lycées.

« L'enseignement de la seconde section prépare « Des programmes nouveaux indiqueront som

aux professions commerciales et industrielles, aux mairement les matières sur lesquelles ces questions

écoles spéciales, aux facultés des sciences et de devront porter.

médecine .
« Art. 9. Il y a un seul baccalauréat és sciences.

« Les études littéraires et historiques embrassent, « Les candidats sont dispensés de produire le

comme par le passé , les classes de troisième, de diplôme de bachelier ès letires.

seconde et de rhétorique . « Les épreuves sont de deux sortes':

« Les études scientifiques ont lieu pendant trois 1 ° Déux compositions écrites ;

années correspondantes. 2 ° Questions orales embrassant tout ce qui fait

« Les langues savantes sont enseignées pendant l'objet de l'enseignement de la section scientifique

les trois années dans les deux sections. des lycées .

« Les programmes indiqueront les autres études « ART. 10. Les candidats, soit au baccalauréat és

qui pourront être communes aux deux enseigne lettres, soit au baccalauréat és sciences,qui n'ont

ments. pas satisfait à l'épreuve écrite , ne sont pas admisà

« Une dernière année dite de logique, obligatoire l'épreuve orale.

pour les deux catégories d'élèves, a particulière « Art. 11. Les parties les plus élevées des ma

ment pour objet l'exposition des opérations de thématiques, de la physique, de la chimie et de

l'entendement et l'application des principes géné l'histoire naturelle qui étaient comprises dans les

raux de l'art de penser à l'étude des sciences et anciens programmes du baccalauréat és sciences

des lettres. mathématiques et du baccalauréatès-sciences phy

« Art. 4. Des conférences sur la religion et sur siques sont reportées à l'examen des trois licences

la morale, correspondant aux différentes divisions, ès sciencesmathématiques et és sciences naturelles,

sont faites par l'aumônier ou sous sa direction , qui demeurent distinctes.

Elles font nécessairement partie du plan d'études « Art. 12. Les étudiants des facultés demédecine

des lycées. Le programme en est dressé directe et des écoles supérieures de pharmacie sont

ment par l'évêque diocésain . pensés de produire le diplôme de bachelier is

« Des mesures analogues sont prescrites pour les lettres. Ils doivent produire le diplômede bache

élèves des cultes non catholiques reconnus. lier ès sciences avant de prendre la première

« Art. 5. L'école normale supérieure prépare inscription .

aux grades de licencié ès lettres, ès sciences et à la a Art. 13. Chaque année les étudiants desfa

pratique des meilleurs procédés d'enseignement et cultés de droit doivent se faire inscrire à deux

de discipline scolaire. cours de la faculté des lettres.

« Cette école est essentiellement littéraire et « Art. 14. Les programmes détaillés des cours

scientifique. La philosophie y est enseignée comme professés dans les facultés des lettres sont soumis

une méthode d'examen pour connaitre les procédés annuellement par le recteur, avec l'avis de la fa

de l'esprit humain dans les lettres et dans les culté, à l'approbation du ministre de l'instruction

sciences.
- publique.

« Les élèves de l'école normale supérieure qui « ART. 15. Les professeurs des facultés dedroit

auront subiavec succès les examens de sortie seront demédecine, des lettres, des sciences et des écoles

chargés de cours dans les lycées. supérieures 'de pharmacie s'assureront par de

« Art. 6. Pour obtenir le titre de professeur appels, ou par tout autre moyen, de l'assiduité de

dans un lycée , il faut être agrégé à la suite d'une leurs auditeurs .

épreuve publique. a Art. 16. Les nouveaux programmes d'étude

« Art. 7. Il y a deux sortes d'agrégations, l'une et d'examens prévus par le présent décret seron

pour les lettres , l'autre pour les sciences . soumis au conseil supérieur dans sa prochain

« Les candidats doivent être âgés de vingt- cinq session .

ans, avoir fait la classe pendant cinq ans et être « Art. 17. Les anciens agrégés de mathématique

pourvusdu diplôme de licencié lettres ou de deux et de physique sont aptes å recevoir le titre di

au moins des trois diplômes de licencié ès sciences . professeurs des sciences.

Ils doivent produire, en outre, une autorisation « Art. 18. Le présent décret sera mis à exécu

ministérielle. tion à partir du 1er octobre prochain .

« Les trois années passées à l'école normale a ART. 19. Le ministre de l'instruction publiqu

seront comptées pour deux années de classe . Il en et des cultes est chargé de l'exécution du préser

sera de mème du diplôme de docteur ès lettres ou décret. »

de docteur ès sciences.

« Les examens de l'agrégation portent unique

ment sur les matières qui font l'objet des études
EXPOSÉ DES MOTIFS du projet de loi sur l'in.

secondaires et ont pour but de constater la capacité
truction publique présenté au Corps légis

des candidats et leur expérience dans les fonctions latif le 20 avril 1854 (1) .

de l'enseignement.

« Art. 8. L'examen du baccalauréat és lettres Messieurs,

est divisé en deux parties : « Dans le projet de loi qu'il soumet aux délib

41° L'épreuve écrite, qui consiste en deux com rations du Corps législatif, le gouvernement ne s

positions ; propose nullement de remettre en question le

« 2 L'épreuve orale, qui comprend l'explication droits consacrés par la loi du 14 mars 1850,

(

(1) L'importance de la loi du 14 juin 1854, rap

portée ci-après, nous a déterminé à reproduire cet

exposé des motifs , d'autant mieux que c'est par la

lecture de ce document plutôt que par celle du

mème de la loi qu'on peut en apprécier l'es

prit et toute la portée . Nous aurions voulu repro

duire aussi, pour la même raison , le rapportdel

commission, mais sa trop grande étendue ne nou

l'a pas permis.
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( G

u'il est d'usage de désigner par l'expression col restée debout jusqu'à la loi du 15 mars 1850.On

ctive de liberté de l'enseignement ; dans l'esprit ne saurait, en effet, tenir compte de l'arrêté du

u projet , ces droits doivent, au contraire, rester 7 septembre 1818 qui, réduisant les académies de

e que les ont faits la loi de 1850 et le décret du vingt-sept à vingt, obéit bien plus à des exigences

mars 1852. d'économie financière qu'à des considérations

Mais, tout en respectant scrupuleusement les tirées des nécessités du service .

aranties accordées à l'enseignement privé par la La loi du 15 mars 1850 entra dans un système

gislation existante , le gouvernement a pensé que entièrement différent.

moment était venu d'introduire dans l'adminis Préoccupés par-dessus toute chose du danger

'ation académique et dans le régime de l'ensei que présentait pour la société l'enseignement pri

nement supérieur, quelques modifications dont maire, tel que l'avaient fait, sous le régime de la

experience a suffisamment démontré la nécessité . loi de 1833 , les doctrines écloses au milieu des agi

tations politiques, les auteurs de la loi de 1850

ITRE. Ier . - De l'administration de l'instruction subordonnèrent tout à la nécessité de rétablir

publique.
l'ordre et le calme dans cette partie si importante

de l'enseignement public . Comme d'ailleurs, à rai

* Entre les établissements d'instruction de tous son des points de contact si nombreux qu'elle a

degrés, dispersés sur les divers points du terri avec la commune et le département, l'instruction

bire, et le pouvoir central chargé de leur direction primaire pouvait être considérée, au moins dans

u de leur surveillance, il faut des autorités inter ses détails, comme une affaire départementale, on

védiaires qui, d'une part puissent transmettre à se trouva conduit à adopter le département pour

putes les parties de ce vaste ensemble la haute base de la nouvelle administration académique. La

irection morale et politique qui est le droit et le loi déclara, en conséquence, qu'il y aurait une aca

evoir du gouvernement, et qui, d'autre part, en démie par département.

portant des extrémités au centre les résultats de « Mais on ne prit pas garde que si cette organi

observation journalière des faits, concourent à sation départementale convenait sous beaucoup

clairer l'autorité supérieure, et à préparer les de rapports à l'instruction primaire, il en était

dies à tous les progrès et à toutes les améliora autrement pour l'instruction secondaire, et surtout

ons. La nécessité de ces autorités intermédiaires pour l'instruction supérieure. On ne prit pas garde

'avait pu échapper au restaurateur de l'instruc qu'en quadruplant le nombre des recteurs, on

on publique en France. Le décret du 17 mars 1808 amoindrissait dans une telle proportion l'autorité

* organisa sous les noms anciens, et, à divers morale de cette fonction, que bientôt elle se trou

itres vénérables,de recteurs et d'académies . verait insuffisante à la direction et à la surveillance

« La nature des choses traçait, pour ainsi dire, de l'instruction supérieure et secondaire, et que

'elle-même l'étendue qu'il convenait de donner mème elle n'aurait pas sur les résultats pédago

ressort des académies ou rectorats . Comme giques de l'enseignement primaire l'influence qui

rganes administratifs de l'instruction publique, doit lui appartenir légitimement. On ne prit pas

entre de direction et de surveillance, leur ressort garde, enfin , que la plupart des départements sont

evait étre assez étendu pour contenir des éta Toin de posséder l'ensemble des établissements

hissements d'instruction de tous les degrés, et d'instruction que suppose un centre académique ;

turnip ainsi aux recteurs la matière à d'utiles et qu'ainsi, dans les trois quarts des départe

tudes comparatives. Comme centre d'enseigne ments , l'académie ne serait qu'un vain mot sans

tent et de culture intellectuelle, la place des réalité .

hefs-lieux d'académies était naturellement mar « Sidonc en ce qui touche l'instruction primaire,

utre dans les capitales de nos anciennes provinces, la loi du 15 mars 1850 a réalisé les espérances de

i le séjour séculaire des universités et des ses auteurs , surtout depuis que le décret du

randes compagnies judiciaires avait , dès long 9 mars 1932 y a introduit des améliorations no

mps,deposé les germes et les traditions de la vie tables, il faut reconnaître que le rectorat départe

itellectuelle qu'il s'agissait de développer en la mental n'a eu qu'une action insuffisante sur l'ins

églant. truction secondaire, presque nulle sur l'instruction

Sous l'empire de ces idées justes et vraies, le supérieure.

teretde 1808 décida qu'il y aurait une académie * Ainsi, tandis que l'organisation départemen

ar cour d'appel. Non -seulement, en effet, les tale des académies fondait le gouvernement de

hefs-lieux des cours d'appel répondaient, en gé l'instruction primaire, cette même organisation ,

eral, aux données qui viennent d'être indiquées ; par un contraire effet, affaiblissait le gouverne

ais en plaçant ainsi les recteurs sur la même ment de l'instruction secondaire et rendait ineffi

ne que les premiers présidents et les procureurs cace celui de l'instruction supérieure.

néraui, on imprimait aux fonctions rectorales « Ces résultats, qu'il eût été facile de prévoir à

1 caractère de haute magistrature très-propre à priori, ont été constatés par l'inspection générale ;

1 rehausser l'éclat et à lui assurer l'autorité mo ils imposaient au gouvernement le devoir de

He si nécessaire à la mission délicate en vue de porter remède à un état de choses qui, en se pro

quelle ces fonctions étaient instituées.
longeant, pourrait compromettre deux services

Excellente dans son ensemble, cette assimi importants.

tion des circonscriptions académiques aux res « Ramener le nombre des académies à celui qui

rts judiciaires d'appel laissait à désirer dans est indiqué par la nature des choses, c'est - à -dire

inques détails. Par ménagement pour d'an à celui que comporte le développement actuel des

ennes traditions, la loi d'organisation judiciaire établissements d'instruction de tous les degrés ;

jait, en effet, établi des cours d'appel dans des reconstituer le rectorat de manière à lui rendre sa

lles trop rapprochées pour que chacune d'elles légitime autorité sur l'instruction supérieure et sur

it devenir le centre d'un enseignement complet, l'instruction secondaire donnée par l'Etat, tout en

reunir un nombre suffisant d'auditeurs , condi conservant, pour l'instruction primaire , l'organisa

bn d'émulation non moins nécessaire aux maitres tion départementale , et pour l'enseignement secon

l'aux élèves ; telles étaient, par exemple , les trois daire libre les garanties établies en 1850, tel est

lles d'Aix, Nimes etMontpellier.
Je but multiple qu'on s'est efforcé d'atteindre dans

Cette organisation, qui fixait à vingt-sept, pour le titre 1 '' du projet de loi.

France actuelle, le nombre des académies est « I. Le nombre des académies est réduit à seize ;

E
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une étude approfondie des faits permet à l'admi comme le nouveau conseil académique sera le

nistration d'affirmer que ce nombre répondra aux conseil en quelque sorte domestique de l'enseigne

véritables besoins du service . ment donné par l'Etat ; ainsi, tout en fortitiant

« Le gouvernement a pensé qu'il convenait de l'administration de l'enseignement de l'Etat, le

ne pas embarrasser la discussion de la loi desdé projet maintient toutes les garanties que la loi de

tails relatifs à la fixation des circonscriptions et 1850 a voulu accorder à l'enseignement libre .

des chefs-lieux des académies. Il propose de ren « VI. En matière d'instruction primaire pu

voyer à un règlement d'administration publique blique ou libre , la surveillance disciplinaire,

cette désignation , ainsi que tous les autres détails commela direction administrative, est transportée

de pure exécution . au préfet.

« II . Chacune des seize académies est administrée « Sur le rapport de l'inspecteur d'académie , le

par un recteur, assisté d'un conseil académique, et préfet exerce , en ce qui concerne l'instruction pri

d'autant d'inspecteurs d'académie qu'il y a de dé maire publique ou libre, les attributions déférées

partements dans le ressort. au recteur par la loide 1850 et par le décret orga

« Le conseil académique est composé du recteur, nique du 9 mars 1852. C'est donc le préfet qui

président, des inspecteurs d'académie du ressort, désormais, sous l'autorité du ministre de l'instruc

des doyens des facultés , et enfin de six membres tion publique, nommera et révoquera les institu

pris parmi les ministres des cultes, les magistrats teurs communaux ; c'est à lui qu'appartiendra

et les fonctionnaires administratifs (art. 6 ) . l'action , devant le conseil départemental, soit pour

« Les articles 2, 4 et 9 déterminent les attri s'opposer à l'ouverture des écoles primaires libres

butions du recteur et celles du conseil académique. soit pour demander l'application aux instituteurs

« III. Le recteur administre l'académie (art. 2). Il de cette catégorie des peines disciplinaires pru

gouverne directementet par lui -même tous les éta noncées par la loi.

blissements d'enseignement supérieur, et, par l'ins « En matière d'instruction secondaire libre, l'ini

pecteur d'académie (art. 9), les établissements publics tiative de la surveillance et de la répression con

d'instruction secondaire de chaque département. Et tinue d'appartenir au recteur ; mais c'est par son

comme, en sa qualité demagistrat suprèmede l'ensei délégué permanent qu'il exerce cette important

gnement, il ne saurait rester étranger à la surveil partie de sa mission .

lance de l'enseignement secondaire libre , ni à la di « Ces innovations s'expliquent aisément.

rection pédagogique de l'enseignement primaire, il « La liberté d'ouvrir des écoles secondaires pri

est représenté , à ce double pointde vue, par l'ins vées n'ayant d'autre contrepoids que l'action ra

pecteur d'académie de chaque département, qui pide des pouvoirs publics, et trouvant d'ailleur

reçoit du recteur seul ses inspirations. ses garanties dans la constitution du conseil dépar

« IV . Le conseil académique (art. 4 ) veille au temental, il était rationnel de confier à l'inspec

maintien , dans les écoles publiques , des méthodes teur d'académie qui est sur les lieux, et qui fai

d'enseignement prescrites par le ministre en con partie du conseil départemental, le soin de requé

seil impérial de l'instruction publique ; il donne rir au nom du recteur et d'exercer les droits qu

son avis sur les questions d'administration , de la loi de 1850 a réservés à l'autorité publique er

finance ou de discipline qui intéressent les colléges cette matière si délicate .

communaux, les lycées et les établissements d'en « La seconde innovation , qui attribue au préfe

seignement supérieur. De même que le recteur l'administration de l'instruction primaire, est plu

pourra désormais enıbrasser d'un seul coup d’æil importante sans doute ; mais elle est justifiée pa

les écoles de tous les degrés, répandues dans un de puissantes considérations.

vaste ressort, de même le conseil académique, par En premier lieu , les rapports si nombreux

les lumières que lui apporteront les inspecteurs si intimes qui rattachent l'instruction primaire, so

d'académie , exercera une haute influence non à l'administration municipale , soit aux finances

seulement sur l'enseignement supérieur et secon la commune et du département, ne semblent-i

daire, mais encore sur l'enseignement primaire pas en placer naturellement l'administration dat

communal dont il aura à constater les résultats les mainsdu magistrat qui est charge de veiller a

scolaires.
bon emploi des ressources communales et dépa

« V. Après avoir pourvu au gouvernement des tementales ?

établissements publics d'enseignement supérieur a En second lieu , pour un enseignement d'o

et secondaire, après avoir assuré de nouveaux peut sortir le salut ou la ruine de la société ,

moyens de succès à l'enseignement primaire donné moralité de l'éducation , la bonne direction

par l'Etat, et rempli ainsi une lacune regrettable l'instruction , l'activité de la surveillance , la

laissée par la loi du 15 mars 1840, le projet main gueur et la promptitude de la répression ,

tient toutes les garanties accordées à la liberté de certainement plus d'importance que les considér :

l'enseignement.
tions purement scolaires . Or, l'expérience a d

« Un conseil départemental de l'instruction pu montré que les améliorations, incontestables d'a

blique, dont la composition est presque en tout la leurs, obtenues dans cette partie de l'instructi

même que celle du conseil académique établi par publique depuis la loi du 15 mars 1850, l'eussent &

la loi de 1850, retient toutes les attributions que plus complétement et plus facilement si, au lieu

cette loi avait conférées à ce conseil, en ce qui deux supérieurs différents, lemaire et l'institute

concerne les affaires de l'instruction primaire , les se fussent trouvés placés sous l'autorité unique

affaires disciplinaires ou contentieuses de l'en plus vigoureuse du représentant le plus élevé

seignement libre, et généralement toutes les ques. pouvoir , dans le département.

tions qui intéressent la- liberté d'enseignement « Cette innovation est, au surplus, moins cons

(art. 6 et 7).
dérable qu'elle ne le semble au premier abor

Une disposition expresse de l'article 7 du pro D'une part, elle n'est qu'un retour à l'état

jet porte que l'appel des décisions du conseil dé choses créé par la loi du 11 floréal an X , et su

partemental continuera à être porté devant le cessivement maintenu, au moinsdans ses princip

conseil impérial de l'instruction publique.
essentiels, jusqu'à la loi de 1833, par les décre

« Le conseil départemental agit donc parallèle des 17 mars 1808 et 15 novembre 1811, ainsi

ment au conseil académique, mais sans lui ètre en par les ordonnances royales des 29 février 1816

rien subordonné. Le conseil départemental sera , et 21 avril 1828. D'une autre pårt, pour quiconq

à l'avenir , le conseil de l'enseignement libre, s'attache à la réalité plus qu'auxmots, n'est-il

(
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évident que, dans l'état d'amoindrissement où la constituer solidement l'académie , et l'enseigne

loi de 1850 avait placé le recteur départemental, ment supérieur étant le couronnement de tout

l'influence du préfet dans toutes les questions de l'édifice , le gouvernementdevait se préoccuper du

l'enseignement primaire devait presque toujours soin de fortifier cet enseignement. C'est le résultat

ètre prépondérante; le projet ne fait donc, à vrai qu'il espère des deux dispositions qui forment le

dire, que proclamer , en droit, un pouvoir que le titre II de la loi.

préfet pouvait exercer, de fait, moins la garantie « L'article 85 de la loi du 15 mars 1850 avait

de responsabilité . renvoyé à une loi ultérieure le soin de régler

« Cette innovation, enfin , dont personne ne l'enseignement supérieur. Cette lacune a déjà été

saurait songer à contester la légitimité , en ce qui remplie , en grande partie , par le décret du 9 mars

concerne l'enseignement public, ne peut inspirer 1852, en ce qui concerne la nomination et la

aucune inquiétude à l'enseignement libre, puisque discipline des fonctionnaires du haut enseigne

toutes les questions relatives à la liberté d'en ment ; ce qui touche l'administration et la sur

seigner demeurent réservées au conseil départe veillance des établissements de cet ordre serait

mental, avec appel direct au conseil impérial. réglé par les dispositions du titre ſer du projet

a Ajoutons que pour tous les instituteurs publics actuel; enfin les dispositions du titre II, si elles

ou libres ce qu'il pourrait y avoir peut-être de trop obtenaient l'approbation du Corps législatif, per

décidé dans les allures habituelles de l'autorité pré mettraient au gouvernement de compléter, dans un

fectorale se trouvera tempéré, adouci par l'inter bref délai, l'ensemble desmesures qu'attend encore

vention obligée de l'inspecteur d'académie , organe l'enseignement supérieur.

nécessaire et naturellement très-influent que le « Le titre II du projet est principalement relatif

projet de loi place à côté du préfet pour l'instruc au régime financier des facultés. Il s'agit d'abord

tion des affaires de l'enseignement primaire . d'opérer dans le régime une réforme analogue à

« Inutile de dire que pour toutes les affaires de celle qui a été tentée avec un si complet succès à

cette nature, le préfet correspondra avec le mi l'égard des lycées , par le décret du 16 avril 1853 ;

nistre de l'instruction publique et des cultes et il s'agit, en second lieu , d'établir un système de

qu'ainsi l'unité administrative de l'instruction pu comptabilité tel que les ressources nouvelles , four

blique ne sera pas rompue. nies par la réforme des tarifs, soient exclusivement

a VII. Que si, maintenant, on cherche à se consacrées au développement et à l'amélioration de

rendre compte de l'ensemble de l'organisation l'enseignement supérieur.

nouvelle et des résultats pratiques qu'on peut rai « I. Quels que soient l'habileté et le zèle des

sonnablement en espérer, tout le système se ca professeurs, l'enseignement supérieur ne peut être

ractérise par un petit nombre de traits généraux. vraiment fécond que si les moyens matériels de

« Par la réduction des académies de 86 à 16 , le travail, qui ont manqué jusqu'à ce jour, sontmis

projet reconstitue ces grands centres d'enseigne à la disposition des maitres et des élèves On ne

ment et de culture intellectuelle qui ont été l'un trouye aujourd'hui dans nos facultés ni labora

des plus puissants éléinents de civilisation et de toires suffisants pour les études pratiques de phy

gloire pour notre pays .
sique, de chimie ou de mécanique, ni salles pour

En attribuant au recteur et au conseil acadé les conférences . Les collections si nécessaires à

mique, préposés à chacune des seize académies, le l'étude de l'histoire naturelle sont incomplètes et

gouvernement et l'administration de tout l'ensei mal entretenues ; les bibliothèques consacrent à

gnement de l'Etat, supérieur ou secondaire, non . peine, cha ann quelques centaines de francs

seulement le gouvernement use d'un droit incon à l'acquisition de nouveaux ouvrages , et elles

testable , celui de régler comme bon lui semble n'offrent, en général, que des ressources déri

l'enseignement donné en son nom et sous soires aux étudiants laborieux. Cette situation est

responsabilité ; mais on doit espérer que, par d'autant plus affligeante que, dans les pays voisins,

l'étendue mème de sa juridiction , débarrassé qu'il en Angleterre et en Allemagne, on faii de plus

sera des innombrables détails qu'entraine l'admi grands efforts pour disputer å notre pays la supé

nistration de l'instruction primaire, le nouveau riorité des hautes études.

recteur se trouvera dans les meilleures conditions « La nécessité d'augmenter les ressources de

pour embrasser d'un seul coup d'æil les écoles de l'enseignement supérieur n'étant pas contestable ,

tous les degrés, élever le niveau des études, et restait à savoir à qui, de l'Etat ou des familles ,

faire prévaloir les grandes traditions nationales que serait demandé cet accroissement de ressources.

les efforts de la concurrence individuelle ou des Le choix ne pouvait ètre douteux : d'une part, le

spéculations intéressées pourraient altérer pro trésor public supporte aujourd'hui des charges trop

fondément. lourdes pour qu'on puisse songer à les accroître ;

En centralisant dans les mains du préfet l'ad d'une autre part, n'est-il pas tout à fait équitable

ministration de l'instruction primaire , le projet met que les sacrifices nécessaires pour améliorer le

d'accord les mots avec les choses ; il tarit la source haut enseignement soient supportés par ceux qui,

de regrettables conflits ; il satisfait à un bsoin en définitive, doivent profiter de ces amélio

social de premier ordre, ' en assurant la répression rations.

énergique et prompte de tout ce qui pourrait « Au surplus, etmême en faisant abstraction de

tendre à pervertir cet enseignement du peuple . la nécessité de créer des ressources nouvelles, il y

« Enfin , en réservant au conseil départemental aurait encore, dans tous les cas, nécessité de révi

toutes lesquestions qui intéressent l'enseignement ser les tarifs de nos facultés; rien , en effet, de plus

libre, le projet concilie heureusement l'intérêt de la disparate que les rétributions qui y sont perçues.

liberté et les droits de l'autorité . Il n'existe entre ces diverses rétributions presque

aucune concordance ; elles semblentavoir été fixées,

TITRE II. – Dispositions spéciales aux établisse pour ainsi dire, au hasard ; les unes sont évidem

ments d'enseignement supérieur.
ment exagérées ; les autres ne sont pas en rapport

avec les avantages qui résultent pour les candidats

« A la différence du titre fer, qui intéresse tous de l'obtention des grades .

les degrés de l'enseignement, le titre II est spécial « Dans telle faculté , on perçoit une rétribution

à l'enseignement supérieur ; mais il ne se rattache pour un acte qui, ailleurs , est affranchi de tout

pas moins d'une manière très-étroite à l'ensemble droit et qui a cependant un caractère identique,

de la loi. Cette loi avait pour objet essentiel de Dans les facultés qui délivrent les diplômes dont la

sa
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pour les chefs de service à réaliser sur un exercice

possession assure une profession , commeles facultés de comptabilité suivies en ce moment pour les re

de droit et de médecine et les écoles supérieures cettes et les dépenses des facultés.

de pharmacie , les frais d'études ou d'inscriptions « Depuis 1834, les dépenses de l'enseignement

présentent des anomalies qu'on ne s'explique pas. supérieur sont portées au budget du ministère de

Pourquoi l'étudiant en médecine paie-t-il chacune l'instruction publique pour une somme de 2,800,000

des inscriptions cinquante francs , tandis que l'étu francs environ . Quant aux rétributions perçues sur

diant en droit ne la paie que quinze francs , et les élèves, il en est fait recette au budget général

l'étudiant en pharmacie neuf francs ? Pourquoi tel des recettes pourune sommemoyenne de 2,100,000

examen coûte t-il 90 francs et tel autre 60 francs de francs environ . Ainsi la dépense réelle de ce

seulement ? service , restant à la charge du trésor public, ne

« Créés à diverses époques, les établissements dépasse pas 7 à 800,000 francs ; c'est la subvention

supérieurs se ressentent encoreaujourd'huide cette accordée par l'Etat à l'enseignement supérieur;

diversité d'origine ; et, quoiqu'ils aient tous été subvention modérée si l'on considère que , réunie

rattachés, en 1808, à l'université impériale, on n'a aux rétributions payées par les élèves, elle suffit

passongé, en les y incorporant, à modifier leur sys pour entretenir 350 chaires, où sont enseignées,

tèmede rétributions . tant à Paris que dans les départements, toutes les

« Considérées en elles-mêmes, ces rétributions parties élevées des connaissances humaines, la thén

ne sont pas d'ailleurs fixées à un taux convenable . logie, la littérature, la philosophie , le droit, l’his

Les droits d'inscription, d'examen et de diplôme, toire , les sciences mathématiques et physiques, la

réglés à une époque de réorganisation sociale, où médecine et la pharmacie .

tout était à créer , où il n'y avait plus nimédecins, « Le projet propose de ne plus inscrire au bud

ni jurisconsultes, où les chaires d'enseignement get du ministère de l'instruction publique que la

supérieur étaient à peine élevées , durent ètre d'une subvention à la charge de l'Etat, et de former de

extrême modicité. Aujourd'hui que les étudiants l'ensemble des recettes et des dépenses des facultés,

recherchent avec ardeur les diplômes que délivrent un budget annexe, analogue à ceux quiexistent pour

les facultés, on a peine à concevoir que l'Etat se la Légion d'honneur, l'imprimerie impériale , la

contente du prix réduit, fixé il y a plus d'un demi caisse des invalides de la marine , les monnaies et

siècle . médailles, les chancelleries consulaires. Loi du9 juil

« Ces rétributions ont été fixées , pour la plupart, let 1836 , art . 17.)

par les décrets qui ont constitué l'Université impé « Cette innovation se justifie d'abord par des rai

riale , et notamment par celui du 17 février 1809 ; sons d'analogie , et par l'uniformité plus complète

quelques-unes cependant ont été établies par des qu'elle apporterait dans la composition du bud

Tois à une époque où la confusion des pouvoirs get de l'instruction publique. Il faut remarquer,

n'avait point encore cessé. On peut citer , notam en effet, que ce budget ne contient pas toutes les

ment, les lois des 19 ventose et 21 germinal an XI, dépenses dont l'instruction publique est l'occasion.

celle du 22 ventôse an XII pour les écoles de méde Pour l'enseignement primaire, on y inscrit seule

cine, de droit et de pharmacie. Ces derniers tarifs ment la double subvention :.l'une de5,700,000 francs

ne peuvent donc être modifiés que par voie légis environ payée par l'Etat ; l'autre, de pareille somme

lative. Et, toutefois, comme l'administration est à peu près, fournie par les départements. Mais il

plus en mesure que personne de mettre le prix du n'est fait aucune mention des 16,000,000 environ

service rendu en rapport avec la valeur de ce ser qui sont payés, soit par les communes, soit par les

vice ; comme, d'un autre côté, un pareil règlement familles. Pareillement sur la somme de 16,000,000

oblige à descendre dans un nombre infini de détails et plus qu'a coûté jusqu'à ce jour l'enseignement

techniques, le projet propose de remettre à un rè secondaire dans les lycées et les colleges commu

glement d'administration publique le soin de fixer naux, on ne porte au budget de l'Etat que la somme

ou de modifier, pour toutes les facultés, les rétri de 1,500,000 francs environ, accordée, à titre de

butions à percevoir sur les élèves qui en suivent les subvention , sur les fonds du trésor public .

cours . « Pourquoi ne pas suivre le même système pour

« Un projet, étudié éventuellement par le conseil l'enseignement supérieur ? Pourquoi inscrire

impérial, permet d'assurer dès à présent que, bien comme charge de l'Etat, une somme de 2,800,000

que l'accroissement des tarifs ait été calculé de francs, alors que l'Etat ne supporte,

manière à ne produire qu'une surcharge insensible qu'un tiers decette dépense , soit 7 à 800,000 francs ?

pour les familles des étudiants, la réforme projetée « Réduite à ces proportions, la proposition du

produirait une augmentation annuelle deressources budget annexe pour les facultés ne présenterait, à

de 600,000 francs au moins (art. 14, alinéa 1er). vrai dire, qu'un intérêt de symétrie et de forme ;

« II. A raison de la connexité qui existe entre les mais le même acte propose, en outre, de décider

rétributions et la durée des études, le deuxième que les crédits non dépensés dans un exercice se

alinéa de l'article 14 propose, en outre, de faire rontde droit reportés sur l'exercice suivant ; et c'est

régler , dans la même forme, les conditions d'âge dans ce report qu'est vraiment l'intérêt pratique,

ou d'études pour l'admission aux cours etaux grades l'intérêt économiquedu projet.

des facultés. « Dans l'état actuel, les crédits alloués pourle

L'article 7 réserve expressément la disposition service des facultés tombent fatalement, à la fin de

de l'article 63 de la loi du 15 mars 1850 , relative chaque exercice , sous le coup de l'annulation de

au certificat d'études,disposition qui fut considérée, plein droit prononcée par les lois de finances.

en 1850, comme essentielle à la liberté de l'ensei Quelle que puisse ètre la cause pour laquelle ils

gnementsecondaire. n'ont pas été dépensés, les crédits ne sauraient ja

« Il est bien entendu, et le texte du projet ne mais profiter à l'exercice suivant,

permet aucun doute à cet égard,que les règlements « De là , pour l'administration , difficulté conside

devront se renfermer dans le domaine de l'instruc rable d'opérer les améliorations,dont la réalisation

tion publique, et qu'ils ne pourront porter aucune ne peut se renfermer dans les bornes étroites d'un

atteinte aux lois qui, pour l'exercice de certaines seul exercice .

fonctions ou professions , ontexigé la possession de « De là aussi, absence d'encouragementsuffisant

tel ou tel grade académique.

« III. Comine complement de la réforme des ta des économies qui, au lieu de profiter

riſs, l'article 13du projet propose une autre modifi spécial, doivent necessairement à la fin de l'angee

cation portant sur les formesdu budget et les règles faire retour au trésor public .

en réalité,

au service
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« Au moyen du report, qui serait la règle du « Un décret déterminera le nombre des inspec

nouveau budget annexe, l'administration, assurée teurs d'académie du département de la Seine.

qu'elle serait de pouvoir utiliser dans l'avenir les « Art. 3. Il y a au chef -lieu de chaque académie

économies qu'elle parviendrait à réaliser dans le un conseil académique compose,

présent, pourrait se livrer enfin , avec quelque sécu 1 ° Du recteur, président ;

rité , à ces pensées d'amélioration dont l'exécution « 2. Des inspecteurs de la circonscription ;

exige une longue série d'efforts continus: « 3º Des doyens des facultés ;

« Le budget annexe et le report ne portent d'ail « 4• Deseptmembres, choisis, tous les trois ans,

leurs aucune atteinte aux prérogatives du Corps par le ministre de l'instruction publique :

législatif en ce qui concerne les finances de l'Etat. « Un parmi les archevêques ou évèques de la cir

D'une part, l'article 13 décide expressément que le conscription ;

budget annexe sera voté ,etqu'ilen sera rendu compte « Deux parmiles membres du clergé catholique (2)

en même temps et dans la même forme que pour ou parmi les ministres des cultes non catholiques

le budget ordinaire. D'un autre côté , on sait que, reconnus ;

sur les budgets annexes autorisés par la loi du « Deux dans la magistrature ;

9 juillet 1836, il en est deux, celui de la Légion « Deux parmi les fonctionnaires publics ou autres

d'honneur et celui de l'imprimerie impériale, dans personnes notables de la circonscription (3 ).

lesquels ce report des excédants est déjà pratiqué « Art. 4. Le conseil académique veille au main

depuis de longues années. tien des méthodes d'enseignement prescrites par le

« En disant que les facultés formeront un service ministre, en conseil impérial de l'instruction pu

spécial, subventionné par l'Etat, le projet n'entend blique, et qui doivent être suivies dans les écoles

d'ailleurs lier en aucune façon les résolutions ulté publiques , d'instruction primaire, secondaire ou

rieures du Corps législatif, en ce qui concerne la supérieure du ressort.

subvention. Dans la pensée du projet, au contraire , « Il donne son avis sur les questions d'adminis

le Corps législatif conservera le droit, non-seule tration , de finance ou de discipline, qui intéressent

ment de fixer le chiffre de la subvention , mais de les colléges communaux, les lycées et les établisse

supprimer la subvention elle-même, dans le cas où, ments d'enseignement supérieur.

avec le secours du temps et des améliorations suc « Art. 5. Il y a au chef-lieu de chaque départe

cessivement introduites dans le budget annexe des ment un conseil départementalde l'instruction pu

facultés, il viendrait à être démontré que ce service blique, composé :

peut subvenir à toutes ses dépenses au moyen de « 1° Du préfet, président ;

ses ressources propres. 20 De l'inspecteur d'académie ;

« BONJEAN, président de la section
« 3º D’un inspecteur de l'instruction primaire,

de l'intérieur, rapporteur ; ba
désigné par le ministre;

ron J. BOULAY (de la Meurthe),
« 4 • Des membres que les paragraphes 5 , 6 , 7 ,

conseiller d'Etat ; Ad. VUITRY ,
8 , 9 , 10 et 11 de l'article 10 de la loi du 15 mars

conseiller d'Etat. » 1850'appelaient à siéger dans les anciens conseils,

et dont le mode de designation demeure réglé con

formément à ladite loi et à l'article 3 du décret du

Loi du 14 juin 1854 sur l'instruction 9 mars 1852.

publique.
a Art. 6. Pour le départenent de la Seine ,

le conseil départemental de l'instruction publique

« NAPOLÉON,
se compose :

4. 1 ° Du préfet, président;

TITRE ſer. · De l'administration de l'instruction « 2. Du recteur de l'académie de Paris , vice

publique.
président ;

« 3º De deux des inspecteurs d'académie atta

« Art. 1er. La France est divisée en seize cir chés au département de la Seine ;

conscriptions académiques, dont les chefs-lieux « 4 • De deux inspecteursde l'instruction primaire

sont : Aix , Besançon, Bordeaux, Caen, Clermont, dudit département ;

Dijon , Douai, Grenoble, Lyon ,Montpellier, Nancy, .« 5º Des membres que les paragraphes 4, 5 , 6 ,

Paris , Poitiers, Rennes, Strasbourg , Toulouse (1). 7 , 8 , 11, 12, 13 , 14 et 15 de l'article in de la loi

« Akt. 2. Chacune des académies est administrée du 15 mars 1850 appelaient à faire partie de l'an

par un recteur, assisté d'autant d'inspecteurs qu'il cien conseil académique de la Seine, et dont le

y a de départements dans la circonscription . mode de désignation demeure réglé conformément

(1) La loi du 15 mars 1850 avait institué une la crainte que le clergé ne désertåt les conseils

académie par département. Mais on reconnut bien académiques. Votre commission ne partage pas

tôt que cette multiplicité d'académies offrait plu cette inquiétude. Il n'y a pas aujourd'hui grand

sieurs graves inconvénients. C'est à ces inconvé mérite à reconnaitre que la religion est le premier

nients que la loi nouvelle a voulu obvier , en besoin des sociétés . C'est unevérité que proclament

réduisant à seize le nombre des académies, tout les intelligences les plus hautes comme les caurs

en maintenant au chef-lieu de chaque départe les plus simples. Le gouvernement en est pénétré,

ment le centre administratif de l'instruction pri et voilà pourquoi il a respecté , honoré l'Eglise au

maire. Voyez l'Exposé des motifs ci-dessus, col. tant et peut-être plus qu'aucun gouvernement.

408. L'Eglise sera dans le conseil academique comme

(2) Le projet de loi portait : « Deux parmi les elle est dans le cooseil impérial, comme elle est

autres membres du clergé catholique. Le mot dans le conseil départemental, ayant la parole

autres a été retranché, sur la demande de la com partout ; respectée et honorée, comme dans la

mission , parce qu'il eût privé le gouvernement du société et dans l'Etat . La loi luimontre le bien à

droit de choisir un second évèque. Le gouverne faire ; ne craignez pas qu'elle manque à l'appel de

ment peut donc faire entrer dans le conseil acadé. la loi et de la société. »

mique plusieurs archevèques ou évèques, jusqu'à (3) Voyez relativement à la présidence des con

trois . seils départementaux, la circulaire du 17 novembre

On lit dans le rapport de la commission : « Quel 1854.

ques-uns de nos honorables collègues ont exprimé

COURS DE DROIT CIVIL ECCLÉSIASTIQUE . TOME II .

etc. ;
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à ladite loi et à l'article 3 du décret du 9 mars. et règlements contraires à la présente loi, sont et

« ART. 7. Le conseil départemental de l'instruc demeurent abrogées.

tion publique exerce ,en ce qui concerne les affaires

de l'instruction primaire et les affaires disciplinaires Loi du 2 août 1865 por tant organisation de

et contentieuses relatives aux établissements parti

culiers d'instruction secondaire, les attributions
l'enseignement secondaire spécial.

déférées au conseil académique par la loi du 15

mars 1850 .

« Art. 1er . L'enseignement secondaire spécial

comprend : l'instruction morale et religieuse ; la

« Les appels de ses décisions, dans les matières

qui intéressent la liberté d'enseignement, sont por

langue et la littérature françaises; l'histoire et la

tés directement devant le conseil impérial de

géographie ; les mathématiques appliquées ; la

l'instruction publique, en conformité des disposi

physique, la mécanique, la chimie , l'histoire natu

tions de ladite loi.

relle et leurs applications à l'agriculture et à l'in

dustrie ; le dessin linéaire, la comptabilité et la

« ART. 8. Le préfet exerce, sous l'autorité du tenue des livres.

ministre de l'instruction publique, et sur le rapport « Il peut comprendre, en outre :une ou plusieurs

de l'inspecteur d'académie , les attributions déférées

au recteur par la loi du 15 mars 1850 et par le dé

langues vivantes étrangères; des notions usuelles

cret organique du 9 mars 1852, en ce qui concerne

de législation et d'économie industrielle et rurale

l'instruction primaire publique ou libre.

et d'hygiène; le dessin d'ornement et le dessin

a Art. 9. Sous l'autorité du préfet, l'inspecteur

d'imitation ; la musique vocale et la gymnastique.

« Art. 2. Dans les communes qui en font la

d'académie instruit les affaires relatives à l'ensei

gnement primaire du département.

demande, les colléges communaux peuvent être

« Sous l'autorité du recteur, il dirige l'adminis

organisés en vue de cet enseignement, après avis

du conseil académique.

tration des colléges et lycées, et exerce, en ce qui « Art. 3. Il est institué un conseil de perfection

concerne l'enseignement secondaire libre, les attri

butions déférées au recteur par la loi du 15 mars

nement près de chacun des établissements dépen

dant du ministère de l'instruction publique,où est

1850 .
« Art. 10, Le local de l'académie , le mobilier

donné l'enseignement secondaire spécial.

« ART. 4. A la fin des cours, les élèves sont

du conseil académique etles bureaux du recteur,

sont fournis par la ville chef -lieu .

admis à subir, devant un jury dont les membres

« Le local et le mobilier nécessaires à la réunion

sontnommés par le ministre de l'instruction pu

du conseil départemental, et les bureaux de l'ins

blique, un examen à la suite duquel ils obtiennent,

s'il y a lieu , un diplôme.

pecteur d'académie, ainsi que les frais de bureau, « Les élèves de l'enseignement libre peuvent se

sont à la charge du département. Ces dépenses sont

obligatoires .

présenter devant le jury et obtenir le même

diplôme.

a Art. 11. Un décret, rendu en la forme des

règlements d'administration publique, déterminera

« Art. 5. La composition du conseil de perfec

les circonscriptions des académies, ainsi que tout

tionnement, celle des jurys et les conditions d'exa

men sont réglées pardes arrêtés délibérés en conseil

ce qui concerne la réunion et la tenue des conseils

académiques et départementaux (1).

impérialde l'instruction publique.

« ART. 12. Les dispositions du présent titre

a Art. 6. Lediplôme de bachelier peutêtre sup

sont exécutoires à partir du 1er septembre 1854.

pléé, pour l'ouverture d'un établissement libre

d'enseignement secondaire spécial, par un brevet

de capacité , à la suite d'un examen dont les pro

TITRE II. Dispositions spéciales aus établisse
grammes sont réglés par des arrêtés délibérés en

ments d'enseignement secondaire.
conseil imperial de l'instruction publique.

« Nul n'est admis à subir cet examen avant l'âge

a Art. 13. A partir du 1er janvier 1855 , les éta de dix -huit ans.

blissements d'enseignementsupérieur chargés de la « La condition de stage prescrite par l'article 60

collation des grades formeront un service spécial de la loi du 15 mars 1850 n'est pas exigible .

subventionné par l'Etat ; le budget de ce service « Art. 7. Les établissements libres jouissent,

sera annexé à celui du ministre de l'instruction
pour l'enseignement secondaire , du bénéfice de

publique et des cultes ; le compte des recettes et l'article 69 de la loi du 15 mars 1850 .

des dépenses sera annexé à la loi des comptes, con « Art. 8. Les dispositions de la présente loine

formément à l'article 17 de la loi du 19 juillet 1836 . font pas obstacle à ce que les chefs ou directeurs

« Les fonds destinés à acquitter les dépenses d'établissements d'instruction primaire, fondés en

régulièrement effectuées, qui n'auraient pu recevoir
exécution de la loi du 28 juin 1833 sur l'instruction

leur emploi dans le cours de l'exercice, seront
primaire, et de celle du 15 mars 1850 sur l'ensei

reportés, après clôture, sur l'exercice en cours
gnement, continuent à donner l'instruction pri

d'exécution ; les fonds restés libres seront cumulés maire, prévue par ces deux lois .

avec les ressources du budget nouveau.
< ART . 9. A dater de la promulgation de la pré

« Art. 14. Un décret, rendu en la forme des sente loi, l'enseignement primaire peut com

règlements d'administration publique, déterminera
prendre , outre les matières déterminées par le

le tarif des droits d'inscription , d'examen et de
paragraphe 3 de l'article 23 de la loi du 15 mars

diplôme à percevoir dans les établissements d'en 1850, le dessin d'ornement, le dessin d'imitation,

seignement supérieur chargés de la collation des les langues vivantes étrangères, la tenue deslivres

grades .
et les éléments de géométrie (2). »

« Un décret, rendu en la même forme, après

avis du conseil impérial de l'instruction publique,
(La Chambre s'occupe actuellement d'unenou

règlera les conditions d'âge et d'études pour l'ad
velle loi sur l'instruction secondaire. Si cette loi

mission aux grades, sans qu'il puisse être dérogé à

l'article 63 de la loi du 15 mars 1850 .

est votée avant que l'impression de cet ouvrage

« Art. 15. Les dispositions des lois, ordonnances soit achevée, nous l'ajouterops à lafin du volume)

( 1) Voyez ce décret sous le mot FACULTÉS.

(2) On peut voir , sous le mot écoles, la loi du 10 avril 1867, sur l'instruction primaire.



421 INSTRUCTIONS PASTORALES. 122

académique, et s'opposer à l'ouverture de l'éta

§ I. INSTRUCTION primaire .
blissement, dans l'intérêt des mœurs publiques ou

L'instruction primaire est celle qui comprend
de la santé des élèves. Après ce délai, s'il n'est

l'enseignement des premiers éléments de la
intervenu aucune opposition, l'établissementpeut

science. (Voyez ÉCOLES PRIMAIRES.)
être immédiatement ouvert. En cas d'opposition ,

le conseil académique prononce, la partie enten

2 II. INSTRUCTION morale et religieuse .
due ou duement appelée , sauf appel devant le

conseil supérieur de l'instruction publique.

L'instruction morale et religieuse fait rigoureu
Celui qui ouvrirait un établissement d'instruc

sement partie de l'instruction primaire, (Art. 23 de
tion secondaire, sans avoir rempli ces conditions,

la loi du 15 mars 1850.)
serait poursuivi devant le tribunal correctionnel

Les ministres des différents cultes sont spécia du lieu du délit, et condamné à une amende de

lement chargés de surveiller l'enseignement reli
cent francs à mille francs . L'établissement serait

gieux de l'école qui leur est toujours ouverte . Ils fermé. En cas de récidive, ou si l'établissement

sont préposés à la surveillance et à la direction
avait été ouvertavant qu'il ait été statué sur l'op

morale de l'enseignement primaire. (Voyez CURÉ.
position , ou contrairement à la décision du conseil

MINISTRES DES CULTES.)
académique qui l'aurait accueillie , le délinquant

serait condamné à un emprisonnement de quinze

§ III. INSTRUCTION secondaire. jours à un mois et à uneamende de mille à trois

L'instruction secondaire est donnée dans des mille francs.

établissements particuliers et dansdes établisse
Une exception est élablie en faveur des mi

ments publics. Les petits séminaires font partie
nistres des différents cultes qui peuvent donner

des élablissements particuliers . (Voyez COLLÉGES , l'instruction secondaire à quatre jeunes gens des

LYCÉES, PENSIONNATS, SÉMINAIRES.)
tinés aux écoles ecclésiastiques. (Voyez ÉCOLIERS.)

En cas de désordre grave dans le régime inté

% IV . Établissements publics d'INSTRUCTION rieur d'un établissement libre d'instruction secon

secondaire,
daire , le chef dudit établissement peut etre appelé

devant le conseil académique et soumis à la répri

Les établissements publics d'instruction secon
mande avec ou sans publicité. La réprimande ne

daire sont les lycées et les collèges communaux , donne lieu à aucun recours,

(Voyez LYCÉES, COLLEGES.)
Les chefs des établissements libres ou ceux qui

y sont attachés peuvent être interdits de leur

XV. Établissements particuliers d'INSTRUCTION
profession à temps ou à toujours, pour une cause

secondaire .
d'inconduite ou d'immoralité , sans préjudice des

Celui qui veut ouvrir un établissement particu peines encourues pour crimes ou délits prévus par

lier d'instruction secondaire doit avoir vingt-cinq
le Code pénal,

ansaccomplis, n'avoir encourų aucune desincapa Appel de la décision rendue peut toujours avoir

cités comprises dans la loi, et fournir au recteur lieu, dans les quinze jours de la notification

de l'Académie où il se propose de s'établir, l'indi
devant le conseil supérieur. L'appel n'est pas

cation des lieux où il réside et des professions suspensif.

qu'il a exercées pendant les dix années précé
Les établissements libres peuvent obtenir des

dentes. Il doit, en outre, déposer entre les mains communes, des départements ou de l'État, un

du recteur les pièces suivantes, dont il lui est
local et une subvention sans que cette subvention

donné récépissé : puisse excéder le dixièmedes dépenses annuelles

19 Un certificatde stage, constatant qu'il a rem
de l'établissement. Les conseils académiques sont

pli, pendant cinq ans au moins, les fonctions de appelés à donner leur avis préalable sur l'oppor

professeur ou de surveillant dans un établisse tunité de ces subventions. Sur la demande des

ment secondaire public ou libre . (Voyez CERTI

communes, les bâtiments, compris dans l'attribu

FICAT DE STAGE.)
tion générale faite à l'Université par le décret du

2. In diplome de bachelier , ou un brevet de 10 décembre 1808 , peuvent être affectés à ces éta

capacité délivré par un jury d'examen . (Voyez
blissements par décret du pouvoir exécutif.

JURY, DIPLOME.)

3. Le plan du local et l'indication de l'objetde INSTRUCTIONS MINISTÉRIELLES .

l'enseignement.
On nomme instructions générales ou ministé

Le recteur à qui le dépôt des pièces est fait en
rielles, les avis que lesministres ou les chefs d'une

donne avis au préfet du départementet au procu
administralion donnent à leurs employés. (Voyez

reur impérial de l'arrondissement dans lequel
CIRCULAIRES MINISTÉRIELLES.)

l'établissement doit être fondé.

Pendant le mois qui suit le dépôt des pièces re
INSTRUCTIONS PASTORALES.

quises, le recteur, le préfet et le procureur impé

rial peuvent se pourvoir devant le conseil (Voyez MANDEMENT.)
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2 ° les décisions correctionnelles, qui condamnent

INSUFFISANCE .
un curé inamovible à une retraile ou à passer

La loi du 18 juillet 1837, art. 20 et le décret du
quelques mois dans un séminaire. Ces différentes

peines sont à la libre disposition de l'évêque ;
30 décembre 1809, art. 36 , 43 et 92, font aux

communes une obligation de subvenir à l'insuffi
d'après les canons de l'Église et les lois de l'État,

sance des revenus de la fabrique. (Voyez SUBVEN
il n'est pas tenu d'en expliquer les causes, et ses

TIONS MUNICIPALES.)
décisions n'ont pas besoin d'être molivées ; elles

Ainsi, lorsque les revenus de la fabrique sont

doivent être exécutées par provision, nonobstant

tout appel et tout recours.

insuffisants pour fournir à l'achat des ornements,

des vases sacrés, du linge, du luminaire, du pain ,
« On est obligé, en pareil cas, dit Portalis, de

du vin , de l'encens; au paiement des vicaires,
s'en rapporter à la sagesse de l'évèque, et on a

des sacristains, chantres, organistes, sonneurs,
cru que l'inconvénient de quelques erreurs ou de

suisses, bedeaux , et autres employés de l'église ;

quelques injustices particulières ne pouvait ba

à celui des honoraires des prédicateurs de l'avent
lancer l'inconvénient plus grand d'affaiblir le

du carème et autres solennités ; aux dépenses
nerf de la discipline ecclésiastique, qui pourrait

se produire si l'on favorisait trop les inférieurs, et

nécessaires pour la décoration et l'embellissement

de l'église ; à son entretien, à celui du presby
si on leur laissait trop les moyens de paralyser la

tère, et même du cimetière, la commune est

surveillance de leur chef. » (Lettre du 25 nivóse

an XI.)
tenue de venir à son aide, et de suppléer à l'insuf

La seconde catégorie renferme les interdits qui

fisance des ressources et des revenus qui lui
constituent au fond de véritables jugements, et

manquent.

Mais la commune, avant de subvenir à l'insuffi

qui sont, dès lors, soumis à certaines formes et

sujets à des recours. Il faut y ranger 1° la pro
sance des revenus de la fabrique, a droit d'exiger

nonciation contre un simple prêtre de la suspen

que le budget et les comptes de la fabrique lui

soient présentés et elle peutmêmedemander com
sion à divinis, c'est-à-dire la privation du droit de

munication des pièces justificatives.
célébrer les saints mystères ; 2º l'interdit, pro

noncé contre un curé pourvu d'un titre inamo

INTERDIT , INTERDICTION .
vible , du droit de confesser et de prêcher dans sa

paroisse.

Les interdits sont de diverses natures. Le pre « Dans le nombre des fonctions attachées au

mier et le plus grave est celui qui suspend un sacerdoce, dit Portalis, il en est une pour laquelle

prêtre à divinis pour un temps ou pour toujours . il suffit de justifier qu'on a reçu la prétrise ; cette

Par celte espèce d'interdit, dit Portalis, le prêtre fonction , c'est celle de célébrer la messe. On ne

perd entièrement son état ; il est réduit à la com peut en priver un prêtre et l'interdire à divinis

munion laïque. Pour autoriser la prononciation sans un jugement régulier . Mais dans tout ce qui

d'une telle peine, il fautdes délits graves et léga concerne l'administration des sacrements aux

lement constatés. (Lettre du 25 nivóse an XI.) Le fidèles , un prêtre a besoin d'une autorisation par

second interdit consiste à priver un prêtre du ticulière, parce qu'il a besoin , pour l'exercice de

droit de précher. La moralité du prêtre n'est cette partie de son ministère, d'avoir un territoire

point attaquée par une telle interdiction , qui sup et des sujets ( 1).

pose plutôt un défaut de talent et de science Ces derniers interdits ne peuvent être prononcés

qu'un défaut de meurs. Enfin , le troisième in que pour des faits extrêmement graves et lorsque

terdit est celui qui emporte la prohibition de les causes en ont été régulièrement prouvées et

prêcher et de confesser. Une interdiction de cette jugées . L'évêque est tenu d'observer tout ce qui

sorte peut également ne supposer dans le prétre estde la substance des jugements . Toutefois, sa

interdit qu'un défaut de capacité , de science et de juridiction s'exerce sine formå et strepitu judicii.

talent. Sans étre arbitraire, elle n'est pas liée par des

Les interdictions ou peines canoniques sont sou formalités d'éclat. (Décisions minist, du 11 frimaire

mises à des formes plus ou moins solennelles, an XII, et du 27 septembre 1814.) Ainsi, si tout

suivant leur gravité et suivant le titre ecclésias ce qui tientà la substance du jugement doit être

tique du prétre auquel elles s'appliquent; elles conservé, il n'en est pas demêmede la solennité

peuvent être classées en deux catégories. des formes. Les instructions et leurs résultals,

La première comprend les peines qui ne sont aujourd'hui qu'il n'existe plus de véritables ofli

que des actes de police ecclésiastique et qui sont cialités, doivent être faits discrètement, et ne sont

remis à l'arbitrage de l'évéque ; il faut y ranger : destinés à recevoir aucune publicité . Ainsi, le

1 ° les interdictions, qui privent un simple prêtre, dépôt d'une ordonnance d'interdiction dans un

sans titre ou sans mission particulière , un vicaire greffe, la signification par un huissier et la publi

ou un curé desservant, dont le titre n'est pas ina cation à un prône, seraient des abus manifestes.

movible , du droit de précher ou de confesser ; ( Décision ministérielle du 20 pluviose an XI.)

>>

( 1) Rapport sur les Articles organiques.
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Cette marche, administrative dans la forme, seignements nécessaires sont recueillis, le pré

contentieuse au fond , dit M. Vuillefroy (1) , a été venu est cité et entendu , enfin la décision doit

suivie depuis le rétablissement du culte . En 1824 , constater les documents qui la déterminent; elle

le comité de l'intérieur a exprimé l'opinion qu'elle doit être motivée et exprimer les causes de l'in

elait insuffisante , et qu'il y avait lieu de la modi terdiction , de manière à la justifier. (Décision mi

fier, et de rétablir les garanties quirésultaient des nistérielle du 13 mars 1809, et du 12 décembre 1841.)

anciennes formes judiciaires. Depuis le Con Les interdits peuvent donner lieu à des appels

cordat, dit cet avis, aucune disposition , ni législa comme d'abus, lorsqu'ils sont faits contrairement

tive, ni réglementaire, n'a prescrit les formalités aux canons reçus en France ou aux règles de

à suivre dans ces matières... On s'est contenté de l'Eglise gallicane. Mais en matière de discipline

demander aux évèques une simple enquête avec ecclésiastique, il est indispensable d'avoir épuisé

l'interrogatoire du prévenu, et le Conseil d'État tous les degrés de juridiction avant de pouvoir

n'a été appelé à donner son avis quesur une seule former un recours comme d'abus. Ainsi, les déci

de ces affaires. Il n'est pas possible de reconnaitre, sions émanées de la juridiction épiscopale sur les

dans une manière de procéder aussi incomplete, matières de discipline ne peuvent pas etre l'objet

la garantie qui est due à des fonctionnaires ina d'un recours directde la part des ecclésiastiques

movibles, garantie que le législateur a assurée auxquels elles s'appliquent ; elles doivent être

avec tant de soin à l'égard de la magistrature , et, déférées aux métropolitains, conformément aux

dès lors, il y a lieu de s'occuper des moyens de articles 14 et 15 de la loi du 18 germinal an X.

remédier à un inconvénient aussi grave; il con En pareil cas, la décision du métropolitain , qui

viendrait de se rapprocher, autant que possible , seule est définitive, peut seule devenir l'objet

des règles observées dans l'ancien ordre dechoses , d'un recours . (Ordonnances du 31 juillet 1829 ;

et qui pourraient s'accorder avec notre état actuel. du 27 juin 1832 ; du 19 janvier 1836 et du 24 avril

Cela serait d'autant plus facile, que plusieurs 1838.)

évéques ont déjà chargé, dans leurs diocèses, des Un curé ou un chanoine ne peuvent être inter

ecclésiastiques de leur choix des fonctions qui dits sans monitions préalables. !Avis du Conseil

rentrent, en partie , dans celles des anciens offi d'État du 8 juillet 1831, rapporté dans le tome ſer,

ciaux. Le seul pouvoir qui leur manquerait pour col. 15.)

donner à l'examen de ces sortes d'affaires toute Le Conseil d'État ne peut connaitre, par la voie

l'autorité qu'il avait autrefois, serait celui de con d'appel comme d'abus, d'un interdit prononcé par

traindre les particuliers à venir rendre témoignage un évêque contre un prétre, qu'autant que cet

ou de les faire contraindre par les juges civils ; acte présenterait un des cas d'abus prévus par

mais, d'ailleurs, les moyens de connaitre la vé l'article 6 de la loi du 18 germinal an X. Car ,

rité se présenteront en assez grand nombre. Il y a dans tout ce qui n'appartient qu'au spirituel,

donc lieu d'appliquer aux cas de depositions des à la discipline ecclésiastique proprement dite ,

curés qui sont revêtus d'un titre inamovible les à l'observation des règles canoniques et à l'appli

formalités usitées sous l'ancien droit qui pour cation des peines également canoniques que leur

raient s'accorder avec le droit commun . Jusqu'à infraction peut entrainer , le simple prétre ne re

ce que le gouvernement ait pris des mesures pour lève que de ses supérieurs ecclésiastiques, de son

arriver à cet état de choses désirable dans l'intérêt évêque d'abord , puis, par voie d'appel simple

de la religion , le décret du 17 novembre 1811 (voyez APPEL SIMPLE), de l'archeveque métropo

semble offrir les moyens les plus propres à mettre litain . Tel a toujours été l'ordre hiérarchique

un terme aux mauvais exemples que pourraient établi dans l'Église, consacré par l'ordonnance de

donner à leurs paroisses les curés , puisqu'il auto 1695 , article 35 , maintenu par le Concordat et

rise, en cas d'inconduite , l'éloignement indéfini par la loi du 18 germinal an X , articles 9 et 14.

des titulaires de ces cures, et leur remplacement Cette loi, par son article 6 , n'a réservé l'appel

par d'autres ecclésiastiques dont il fixe l'indem comme d'abus au Conseil d'État, que lorsque

nité . D'un autre colé , en attendant que la marche l'acte du supérieur ecclésiastique rentrerait dans

qui vient d'être indiquée pour arriver à une dépo l'un des cas d'abus spécifiés par cet article, c'est

sition régulière ait été prescrite d'une manière à - dire toucherail au temporel, soit en ce qu'il

générale , le gouvernement n'éprouverait proba porterait atteinte aux lois de l'empire, soit en ce

blement pas de reproches en se bornant à suivre qu'il dégénérerait, contre le ministre du culte qui

celle qui a été d'usage jusqu'à ce jour. » (Avis du en serait l'objet, en oppression , injure ou scandale

comité de l'intérieur, du 30 juillet 1824.) public . Dans tous ces différents cas, en effet, re

En conséquence , il est procédé à une enquête marque le Journaldes conseils de fabriques, le Con

par un commissaire nommé par l'évêque pour seil d'État, comme autrefois les parlements ,

aller sur les lieux faire l'information suivant les n'exerce point, à proprement parler , une juri.

formes usitées en pareil cas et indiquées par les diction ecclésiastique ; il veille seulement au

canons : les témoins sont entendus, tous les ren maintien de l'ordre civil ou temporel ; et toutes

(1) Traité de l'administration du culte catholique .
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les fois que cetordre n'est pas intéressé, qu'il n'a ministre d'un culte non interdit nirévoqué, équi

reçu aucune atteinte , il s'abstient, et laisse son vaut au brevet de capacité pour l'instruction pri

libre cours à la juridiction spirituelle ou discipli maire .

naire des évêques ou archevêques sur tous les
INVENTAIRES.

clercs de leur diocèse . Or, tels sont évidemment

les cas où il s'agit de censures ecclésiastiques, Il est une formalité bien essentielle à remplir

de suspensés ou d'interdits, en tant que ces actes dans l'intérêtdes églises, formalité cependant bien

ne touchentà rien de temporel : le Conseil d'État négligée, et sur laquelle nous appelons toute l'at

n'a point à examiner, comme dans les cas prévus lention des conseils de fabrique , et spécialement

par l'article 6 de la loi du 18 germinal an X , celle des curés et présidents du bureau des mar

si les règles canoniques ont été justement appli guilliers. Nous voulons parler des inventaires et

quées. C'est ce qui ressort de l'arrêt suivant. récolements du mobilier des églises . L'ancien

droit attachant, avec juste raison , beaucoup d'im

ARRÊT du Conseil d'État du 19 février 1840. portance à ces inventaires et récolements, les avait

« Louis -PHILIPPE , etc .; prescrits dans les règlements de fabrique . « Sera

• Vu le recours commed'abus formé par le sieur « fait, dit l'un d'eux, un état et inventaire de tous

Fournier , prêtre du diocèse de Lyon, contre l'acte, a les ornements, linge , vases sacrés, argenterie,

en date du 1er août 1835 , par lequel l'archevêque « cuivres et autres ustensiles servant à la sa

d'Amasie , administrateur du même diocèse , la

interdit de toutes les fonctions ecclésiastiques ;
« cristie, dont il y aura deux doubles signés du

« Vu le rapport, etc .; « sacristain, du curé et des marguilliers, dont

« Vu ledit acte 'du 1er août 1835 ; a l'un'sera posé dans l'armoire ou coffre destiné

« Vu les divers imprimés produits par le récla
« aux titres de la fabrique, et l'autre remis és

mant, et notamment les deux premiers , dont l'un

est intitulé : Arbitraire ecclésiastique, etc., et dont
« mains du sacristain ; et en sera fait tous les ans

l'autre a pour titre : Interdit signifié à M. Fournier , « un récolement, qui sera signé de inéme et dé

etc.; « posé, à l'effet d'être stalué par délibération du

« Vu la lettre de l'archevêque d'Amasie, du 9 fé
« bureau sur les nouveaux ornements, linges,

vrier 1836 , etc .;

« Vu la loi du 18 germinal an X ;
« vases et ustensiles qu'il faudrait acheter, chan

« Considérant que l'interdit est une peine cano « ger ou raccommoder, dont sera fait mention sur

nique dont l'application fait partic des attributions « ledit récolement pour en charger ou décharger

de l'autorité épiscopale, et que l'acte en date du « le sacristain , qui sera tenu, s'il se trouve quel

1er août 1835, par lequel çette peine a été pronon

cée contre le sieur Fournier , prêtre du diocèse de
« ques-uns desdits ornements, linge, vases sacrés

Lyon, ne présente aucun des cas d'abus prévus par « et ustensiles, qui pendant le cours de l'année ne

l'article 6 de la loi du 18 germinal an X ; puissent être d'usage par vétusté ou autrement,

« ART. 1er. Le recours du sieur Fournier est

« d'en donner avis au bureau pour y étre statué,

rejeté.
« sans qu'il puisse en ordonner sans délibération

INTERDIT DES INSTITUTEURS.
« du bureau, ni préter aucun des ornements sans

« la permission du curé et des marguilliers (1). "

Un instituteur libre peut être interdit par le Le décret du 30 décembre 1809, art. 55, a renou

conseil académique de l'exercice de sa profession , velé la même prescription en ces termes : « Il sera

dans la commune où il exerce, pour cause d'in « fait incessamment, et sans frais, deux inven

conduite ou d'immoralité. Il ne peut y avoir « taires : l'un des ornements, linges, vases sacrés,

appel, dans ce cas, que devant le conseil supé argenterie, ustensiles, et en général de tout le

rieurde l'instruction publique. (Art. 30 de la loi « mobilier de l'église : l'autre des titres, papiers

du 15 mars 1850.) « et renseignements,avecmention des biens con

Aujourd'hui le conseil départemental peut, « tenus dans chaque titre , du revenu qu'ils pro

après l'avoir entendu ou duementappelé, frapper duisent, de la fondation à la charge de laquelle

l'instituteur communal d'une interdiction absolue. « les biensont été donnés à la fabrique. Un double

(Voyez INSTITUTEURS COMMUNAUX.) « inventaire (2 ) du mobilier sera remis au curé ou

Les chefs d'établissements libres ou ceux qui y « desservant.

sont attachés, peuvent, sur la plainte du minis « Il sera fait, tous les ans, un récolement des

tère public ou du recteur, etre traduits , pour a dits inventaires afin d'y porter les additions,

cause d'inconduite ou d'immoralité , devant le « réformes ou autres changements : ces inventaires

conseil académique, et être interdits de leur pro « et récolements seront signés par le curé ou des

fession à temps ou à toujours , sans préjudice des « servant, et par le présidentdu bureau . »

peines encourues pour crimes ou délits prévus D'après cet article, il doit être fait deux inten

par le Code pénal. (Ibid ., art. 68.)
taires , l'un du mobilier de l'église , l'autre de tous

Un prélre interdit ne peut se livrer à l'enseigne les titres de la fabrique. Nousnous occupons d’a

ment ni public, ni privé. Mais le titre scul de bord du premier de ces inventaires,

(1 ) Règlement du 15 décembre 1783, art . 38 .

Il faudrait sans doute lire : Un double de l'inventaire, etc.
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faire avec un grand soin . Ainsi, par exemple, si

$ I. INVENTAIRE du mobilier de l'église.
des objets ont été notablementdétériorés par acci

Dans beaucoup d'églises, surtout dans les cam dentou par l'usage ; si, dans le courant de l'année ,

pagnes, iln'existe point d'inventaire du mobilier ; d'autres objets ont été reconnus hors de service

dansla plupart, s'il en a été fait, les récolements et mis au rebut; si d'autres sont reconnus, au

annuels ont été négligés , et, par conséquent, ces momentmême, devoir y être mis ; si d'autres ont

inventaires ne sontnullement au courant. Cepen- été vendus ou échangés ; si d'autres ont reçu de

dant, il arrive chaque jour que des objets mobi notables améliorations ; enfin , si des acquisitions

liers, le plus souvent vénérables ou précieux, nouvelles ont eu lieu , il doit, dans le procès .

appartenant à des églises, en disparaissent sans verbal de récolement, être fait mention de toutes

que rien justifie ces aliénations, qui n'ont lieu ces circonstances,

que par suite de l'inobservation des formes pres Si des objets portés à l'inventaire ou à un pré

crites par les règlements, pour la vente ou l'é cédentrécolementn'étaient pas représentés, et que

change des meubles des fabriques, par suite de l'aliénation ou la perte n'en fût pas régulièrement

l'absence d'une surveillance suffisante de la part justifiée, il devrait en etre immédiatement référé

de MM . les curés , desservants etmembres des bu au bureau des marguilliers, qui prendrait ou qui

reaux desmarguilliers, ou enfin , plus rarement, proposerait au conseil de fabrique de prendre les

par suite d'infidélités de la part des employés ou mesures nécessaires , d'après les circonstances .

serviteurs de l'église ( 1) . Il pourrait y avoir lieu également, selon les cas ,

Nous croyons que si des inventaires étaient d'en informer l'autorité supérieure, c'est-à -dire

dressés, des récolements annuels étaient régu- l'évêque du diocèse ou le préfet du département,

lièrement faits, une surveillance plus active serait L'article 55 du décret de 1809 porte que les

exercée , il existerait une responsabilité plus inventaires dont il s'agit seront faits sans frais.

réelle, et beaucoup d'abus pourraient être pré Il doit en être nécessairement de même des réco

venus. lements, et par conséquent il n'y a lieu d'appeler

Les inventaires à établir du mobilier des églises pour y procéder ni notaire , ni commissaire

ne sont assujettis à aucunes formes particulières. priseur, niaucun autre officier ministériel. On le

Il suffit qu'on y mentionne exactement, et sans pourrait cependant, car rien dans la loi ne s'y

exception , tous les objets mobiliers de l'église , de oppose, mais nous ne le conseillons pas.

la sacristie etdes chapelles, et que chaque objet Les conseils municipaux et lesmaires n'ont pas

y soit décrit avec assez de soin et de détail pour qualité pour faire dresser l'inventaire, soit du mo

en bien constater l'identité et l'état. bilier en général, soit spécialement des objets

Pour faciliter les recherches sur les inventaires d'art existant dans les églises. La confection de

et récolements, il convient de numéroter tous les ces inventaires appartient exclusivement aux fa

articles et de les classer sous des divisions géné- briques. Cette décision résulte de la lettre minis

rales intitulées par la désignation de l'objet com térielle suivante (2) adressée en même temps à

mun auquel chacun d'eux se rattache. Ainsi, M.le préfet de Saône-et-Loire et à Mgr l'évêque

ildoit y avoir un chapitre intitulé : Des ornements, d'Autun , et d'une autre lettre, adressée le même

un autre Du linge, un troisième Des vases sacrés, jour et dans le même sens à M. le préfet de la

un quatrième De l'argenterie, etc , Seine.

Nous ne pensons pas qu'il soit nécessaire d'a La commune n'a pas non plus le droit d'exiger

jouter à chaque article son estimation . L'article 55 qu'il lui soit fourni un double inventaire du mo

du décret de 1809 demande un simple inventaire bilier de l'église, afin de le comprendre dans le

et n'exige pas un inventaire estimatif. Pour les ob compte du mobilier de l'administration commu

jets récemment achetés , on peut en retrouver le pale. (Lettre du même au préfet de la Seine, du

prix en se reportant aux comptes du trésorier . 21 juillet 1843.)

Pour d'autres objets, cette évaluation serait sou Dans le cas, dit M. de Champeaux (3), où le

vent difficile à établir. Cependant, si on le jugeait bureau ſerait dresser les inventairesou récolements

convenable, rien n'empêcherait, surtout dans les par un notaire, les honoraires de cet officier mi

récolements, d'ajouter le prix aux objets dont on nistériel seraient à la charge de la fabrique, car si

viendrait de faire l'acquisition .
l'article 55 du décret du 30 décembre 1809 porte

Les récolements ne sont assujettis non plus à que ces inventaires seront faits sans frais, il ne

aucunes formes spéciales. On doit seulement les parle que de la fabrique, dont les membres ne

(1) On peut apprécier combien sont nombreux

les abus, les dilapidations, nous dirons même les

profanations qui se commettent à cet égard, en

examinant la quantité considérable d'objets ' an

tiques et curieux qui se trouvent, non -seulement à

Paris, mais dans toutes nos villes, chez les mar

chands de ce genre d'objets, et qui, presque tous,

proviennent d'églises, où ils ont été achetés à vil

prix. Nous sommes forcé d'ajouter que les louables

efforts faits par le ministère des cultes et par les

administrations diocésaines et préfectorales, pour

mettre un terme à ces actes de vandalisme, n'ont

encore produit que bien peu de résultats . (Voyez

OBJETS D'ART.)

Voyez cette lettre à la fin de ce paragraphe.

3 Code des fabriques, t. ler , p . 38 3 .
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peuvent rien exiger pour la confection de dits l'article 12, nº 1er de la loi du 13 brumaire

inventaires ; mais on ne peut induire de cet article an VII, tous les actes, soit publics, soit privés,

que des notaires seraient obligés d'instrumenter devant ou pouvant faire titre, ou être produits

gratuitement. pour obligation , décharge, justification, demande

L'art. 17 du règlementdu 19mai 1786 , rapporté ou défense , sont assujettis au droit de timbre, et

sous le mot FABRIQUE, col. 30, chargeait le juge que les inventaires et récolements rentrent dans

de la justice du lieu , de faire ces inventaires . « Il la catégorie des actes de cette nature.

sera fait incessamment et sans frais , y est-il dit, Mais, d'autre part, l'article 16 , n ° 1er et n ° 2 de

dans chaque paroisse, par le juge de la justice la même loi ,excepte du droit etde la formalité du

du liud , si fait n'a été, un inventaire desdits timbre, d'abord, les minutes de tous les actes,

titres, etc. » arrêtés,décisions, délibérationsde l'administration

Les inventaires et récolements doivent être fails publique en général, et de tous les établissements

par le secrétaire du bureau et vérifiés par le curé publics , dans tous les cas où aucun de ces actes

ou par le président du bureau des marguilliers. n'est sujet à l'enregistrement sur la minute, et,

Ils doivent être faits doubles et signés également ensuite, les registres de toutes les administrations

par le curé, à qui un de ces doubles doit être re publiques etdes établissements publics pour ordre

mis, et par le président du bureau. On comprend et administration générale .

facilement pourquoi le curé est appelé à vérifier Le bénéfice de ces exceptions nous parait ap

et à signer cet inventaire el'ces récolements : c'est plicable aux inventaires et récolements du mobi

parce qu'ayant la clef de l'église, en nommant les lier des églises. L'intention du législateur d'excmp

serviteurs, du moins dans les paroisses rurales, de ter ces actes du timbre nous semble résulter aussi,

beaucoup les plus nombreuses, ayant seul l'usage implicitement, de ces mots : « sans frais de

d'une partie du mobilier, c'est lui qui en est prin- - l'article 55 du décret du 30 décembre 1809, et de

cipalement responsable . Nous avons vu qu'ancien cette disposition de l'article 81 du même décret:

nement le double de l'inventaire ou du récolement « Les registres des fabriques seront sur papier

était remis ésmains du sacristain , aussi devait-il le a timbré. » Enfin , les inventaires et récolements

signer. Nous pensons que, même aujourd'hui, le du mobilier des évêchés et des préfectures se font

curé pourrait remettre un double de l'inventaire à sur papier libre ; et ce précédent est tout à fait con

son sacristain , en lui confiant les clefs et le mo cluant.

bilier de l'église , comme cela se pratique dans A quelle époque de l'année doit-on faire le ré

presque toutes les paroisses. Quant au président colemenidu mobilier de l'église ?

du bureau des marguilliers , il participe aussi å L'ancien ni le nouveau droit, en prescrivant un

cette responsabilité ; il est en outre spécialement récolement annuel, n'ont fixé l'époque à laquelle

chargé de veiller à la conservation de ce mobilier doit avoir lieu ce récolement. Cependant il con

et de représenter les intérêts de la fabrique. viendrait qu'une époque fût fixée pour celle

Uneou plusieurs pages de l'inventaire , selon la opération , afin qu'il y fût procédé à peu près en

quantité des objets et l'importance des fabriques, même temps dans toutes les fabriques, et que les

sont consacrées à chaque division, et des pages autorités diocésaine et préfectorale pussentexer

blanches sont laissées à la suite pour y porter, cer sur l'accomplissement de cette formalité une

lors des récolements annuels , les objets quin'au surveillance qui, sans cela, deviendrait impos

raient pas encore été inscrits. Ces additions sible, ou du moins beaucoup plus difficile.

forment autant de suppléments qui doivent être Le récolement nous parait devoir être effectué

certifiés et signés par le curé et le présidentdu immédialement après la réorganisation du bureau

bureau , comme l'inventaire principal. Les objets des marguilliers, à la suite de la séance de Qua

manquants ou hors de service , lors des récole simodo du conseil de fabrique. Souvent, en effet,

ments , sont également signalés , dans une colonne il est nommé alors par les marguilliers un nou

d'observations, comme on peut le voir au modèle veau président du bureau ; il est convenable que

que nous donnonsci-après. ce fonctionnaire prenne sans retard une connais

Si le double de l'inventaire du mobilier de sance exacte du mobilier de l'église , en constate

l'église doit être remis au curé, l'autre doit être l'existence , ou soit mis en mesure de reconnaitre

déposé dans la caisse ou armoire destinée à ren les objets qui ne sont pas représentés ; si des

fermer les papiers et titres de la fabrique ; c'est ce explications doivent être demandées à cet égard

que prescrit formellement l'article 54 du décret du au précédent président, ce marguillier sera d'ail

30 décembre 1809. Le président du bureau ne leurs alors, beaucoup mieux que plus tard, à

serait donc nullement fondé à vouloir conserver même de les fournir.

les inventaires et récolements, parce que l'art. 55 Si le récolement révélait la disparition de quel

du décret dit qu'ils seront signés par lui comme ques objets, le bureau et surtout le trésorier de

par le curé ou desservant. vraient faire les diligences pour découvrir la cause

Les inventaires et récolements doivent-ils être de la disparition , etmême signaler à l'autorité les

faits sur papier libre ou sur papier timbré ? infidélités découvertes, sinon ils pourraient être

D'une part, on peut dire qu'aux termes de responsables ,
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Est-il nécessaire de renouveler le récolement ,

lors de l'installation d'un nouveau curé ?
LETTRE du 21 juillet 1843, de M. le ministre

Quoique l'article 55 du décret de 1809 ne porte

de la justice et des cultes(M.Martin du Nord)

à M. le prefet de Saône-et- Loire.

pas que le récolement sera renouvelé lorsde l'ins

tallation d'un nouveau curé ou desservant, cela
« Monsieur le préfet,

semble pourtant d'une nécessité indispensable « Le conseil municipalde Tournus a chargé une

pour ce qui concerne le mobilier et les orne commission , prise dans son sein , de dresser l'inven

taire des objets existant dans les églises de cette

ments. Le curé a ces objets à sa disposition ; il est
ville. M.le maire ayant prévenu, en conséquence ,

tenu , comme l'évêque, comme le préfet, de repré M. le curé de Saint-Philibert qu'il se transporterait

septer ces objets qui lui ont été remis ; or, à cet effet, dans l'église de ce nom , cet ecclésias

l'évêque, le préfet nouvellement nommés, ne
tique a répondu que non-seulement il n'accompa

reçoivent le mobilier que sur inventaire, et après

gnerait pas ce fonctionnaire et les délégués du con

seil municipal , et ne les assisterait pas dans

qu'un récolementspécial en a été fait. Il y a par l'opération projetée , mais encore qu'il refusait

conséquent beaucoup d'analogie, sous ce rapport,

formellement de livrer les clefs de l'abside et de la

entre la prisede possession d'un curé et celle d'un
sacristie .

« En m'informant de ces faits par votre lettre du

évéque, et nous pensons que,dans tous les cas de 13 février dernier , vous m'exprimez le désir de

mutation , il doit être fait un récolementdes in recevoir des instructions spéciales tant sur la con

tentaires . (Voyez MOBILIER .)
duite que doit tenir en cette circonstance l'autorité

M. de Champeaux , après avoir rapporté ce que
municipale , que sur la nature des objets qu'il peut

y avoir lieu de comprendre dans l'inventaire . En
nous venons de dire de la nécessité de renouveler . attendant, vous avez invité M. le maire de Tournus

le récolement lors de l'installation d'un nouveau à faire inventorier les objets renfermés dans

curé , ajoute (1) : « Quoique cette doctrine soit très l'église Saint-Philibert.

rationnelle, nous ne croyons pas cependant qu'elle
Il est de principe ,Monsieur le préfet, que les

fabriques ont la surveillance exclusive des objets

doive être admise d'une manière absolue. D'ail
de toute nature placés dans les églises dont l'admi

leurs, le renouvellement du récolement, dans la nistration leur est confiée . Aussi, c'est à elles que

circonstance dont il s'agit, n'est nullernent prescrit
l'article 55 du décret du 30 décembre 1809 (2 ) a

par la loi. En second lieu , l'analogie, sur laquelle

confié le soin de dresser deux inventaires, l'un des

ornements, linges , vases sacrés, argenterie, usten
on se fonde, est loin d'être parfaite , puisque, pour siles , et en général de tout le mobilier de l'église ;

ce qui concerne l'évêque, il s'agit de la prise de l'autre, des titres et papiers, etc. Aux termes du

possession du mobilier de l'évéché, tandis que , même article, un double inventaire du mobilier est

remis au curé ou desservant; il est procédé, chaque

pour le curé, c'est de la prise de possession du
année , au récolement de ces inventaires, afin d'y

mobilier mêmede l'église qu'il est question . Nous porter les additions, réformes ou autres change

estimons, d'après cela , tout en reconnaissant en ments . Ces inventaires ou récolements sont signés

principe, la nécessité d'une vérification de l'état
par le curé ou desservant, et par le président

du bureau ; seulement ils doivent être déposés dans

du mobilier, à chaque mutation de litulaire, et la caisse ou armoire à trois clefs de la fabrique.

dans le but de simplifier les écritures, nous esti Dans aucun cas, les conseils municipaux ne sont

mons, disons-nous, que si cette vérification n'a appelés à s'immiscer dans ces opérations, qui

mène aucune modification au dernier récolement,
rentrent uniquement dans les attributions des con

le renouvellement de ce récolement est inutile ,

seils de fabriques.

Quantaux circulaires des 20 décembre 1834 (3 )

qu'il suffit de remettre au nouveau titulaire le et 27 avril 1039, que vous invoquez dans votre

double des inventaires et récolements dont l'ancien lettre , elles n'ont aucunement dérogé à la législa

était en possession . Mais, dans le cas contraire ,
tion précitée. Elles se sont bornées à inviter les

c'est-à-dire s'il y avait quelque addition , réforme
autorités municipales à s'opposer à la destruction ,

à la vente ou à l'échange de tout ce qui tient à

ou changement à faire au dernier récolement, l'édifice religieux, et, par conséquent, des objets

il ne faudrait point hésiter à en dresser un nou d'art qu'il contient; mais elles n'ont point autorisé

veau .
les conseils municipaux à en faire l'inventaire. En

M.de Champeaux a raison , mais il ne fait pas

engageant les préfets à adresser aux maires de

eurs départements des instructions pour qu'une

attention que le nouveau titulaire est en droit active surveillance soit partout exercée, la circu

d'exiger un nouveau récolement du mobilier de laire du 27 avril 1839 a rappelé que les maires

l'église et qu'il ne peut répondre que de celui
étaientmembres de droit de la fabrique. Ils ont,

qu'il a signé, ainsi que la loi le prescrit.

en cette qualité, les moyens de connaître les projets

qui seraient contraires aux instructions ministé

Nous bornerons ici ces observations sommaires. rielles, de les combattre, et, quand leur avis n'est

Il suffira , pensons-nous, de les avoir indiquées pas adopté , d'en prévenir l'exécution en s'adressant

aux ecclésiastiques et aux membres des conseils
à l'autorité supérieure. Tels sont les droits qui ap

de fabriques, pour que leur zele éclairé supplée à

partiennent aux autorités municipales. C'est dans

ce sens que doivent être entendues les circulaires

ce que nous avons omis . que vous avez citées et qui ont été confirmées par

celle du 6 août 1811 (4 ).

(1) Code des fabriques, t. Jer, p . 384.

2) Voyez ce décret sous le mot FABRIQUE .

(3) Voyez cette circulaire sous le mot OBJETA

D'ART.

(4 ) Voyez cette circulaire sous le mot RÉPARA ,

TIONS DES ÉGLIGES,
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O Deus de ces
appes, reco

hors de servir

pat ese replaces
le 8 février 18
Voir le réel

(3) Achetées en

connues hors de

service

« Je reconnais avec vous, Monsieur le préfet, que

M. le curé de Saint-Philibert s'est servi d'expres

sions fort inconvenantes en parlant de ces circu
DÉSIGNATION DES OBJETS . OBSERVATIONS

laires, dans ses lettres du 8 février 1843 , dont

vous m'avez envoyé copie ; mais son langage, fort

blâmable dans tous les cas,me prouve qu'il ne les

connait pas. Si cet ecclésiastique en avait pris lec
LINGE

ture, il se serait convaincu qu'elles sont conformes 10 Six aubes; dont q'iatre en toile de lin ,

à la législation , et qu'elles n'ont d'autre but que
et deux en batiste , garnies en tulle

brodé.
d'assurer la conservation d'objets précieux sous le 11 Quatre aubes d'enfants de choeur.

double rapport de l'art et de la religion (1).
12 six cordons d'aubes.

D'après ces motifs , je pense , Monsieur le

13 Douze amicts.

14 Trente purificatoires.

préfet, que le conseil municipal et le maire de 15 Vingtmanuterges,

Tournus n'ont pas le droit de dresser l'inventaire 16 Douze tours d'étole .

du mobilier des églises de cette ville , et qu'ainsi il
17 Six nappes d'autel.

y a lieu de suspendre celui qui paraît avoir été

18 Quatre nappesde communion [1],

19 Huit corporaux.

commencé. »
TENTURES

% II. INVENTAIRE des titres.

20 Un drap mortuaire en veloursde coton, men de celles

croix blanche en laine,galonsde soie.

21 Cinq draperies en laine, galons et fran

L'inventaire des titres et documents appartenant

ges idem , formant en tout seize me

tres de long, sur un mètre de large,

à la fabrique est tellement important qu'on le
Certifié exact le présent inventaire,

trouve prescrit dans tous les anciens règlements.

par nous, soussignés, président du bu

reau des marguilliers et curé de l'église

L'édit de Melun, de l'an 1580, art. 9, portait : paroissiale

Le avril 18 .

« Lesquels marguilliers seront tenus de faire bon Signatures.

et loyal inventaire de tous et chacun des titres et
RÉCOLEMENT.

enseignements desdites fabriques. » Le décret du
1 Deux nappes d'autel, garniture en tulle

30 décembre, art.54, a renouvelé cette disposition . brodé (2).
19 Deonéai par

( Voyez ARCHIVES, XI.)

2 Deux nappes de communion en fil de madameN.

lin [3 ].

Certifié exact, etc.(Commeci-dessus.) deur nappes to

Le avril 18

§ III. INVENTAIRE des meubles des archevêchés Signatures.

et évêchés . (Suit une ou plusieurspages en blanc

pour les récoléments des années sul

(Voyez MOBILIER .) vantes.)

SECTION II.

INVENTAIRE DES OBJETS MOBILIERS
Vases sacrés, argenterie , usten

siles , livres , etc.

de la Fabrique de l'église St

dressé le 18 VASES SACRÉS, ARGENTERIE .

1 Un calice argent à double coupe; coupe
intérieure dorée en dedans et en de

hors; coupe extérieure ciselée, pa

tène dorée

DÉSIGNATION DES OBJETS . OBSERVATIONS Un ciboire argentà coupe simple dorée

en dedans.

3 Un ostensoir argent, gloire,lunette et

agneau dorés au feu ; croissantdoré.

Une custode d'argent pour porter le

SECTION (re .
saint viatique, avec les saintes huiles

dans le pied .

Ornements, linge , tentures. 5 Deux burettes avec leur plateau en ar

gent.

USTENSILES.

ORNEMENTS.
6 Deux encensoirs et deux navettes en

i Cing chasubles (une de chaque cou cuivre argenté.

leur) ; la noire en velours avec croix

blanche en damas, les quatre autres
7 Un bénitier en cuivre argenté , avec

en damas broché d'or, croix en gros

sop goupillon .

8 Une cuvette en plomb pour l'eau baptis

de Tours, galons ormi-fin . male .
2 Six chapes en damas (trois en blanc,

Trois en cramoisi), orfrois en gros de

9 Six chandeliers d'autel en cuivre ar

Tours, galons or mi.fin .

genté, avec la croix assortie.

10 Une croix de procession en cuivre ar.

3 Deux dalmatiques en damas broché

d'or, orfrois en gros de Tours, galons

genté, christ et gloire dorés .

or mi.fin .
11 Un chandelier en bois peint, pour le

4 Trois étoles pastorales en soie brochée

temps pascal.

12 Une lampe en cuivre doré, pour brûler

d'or .

5 Un dais en velours broché or fin , avec

devant le Saint-Sacrement.

ses quatre panaches, son brancard , LIVRES D'ÉGLISE.

etc.

6 Une bannière en damas cramoisi, avec
13 Deuxmissels, dont l'un doré sur tran

saints brochés,
che.

7 Quatre soutaues d'enfants de cheur.
14 Un graduel, un antiphonier, un hym

8 Quatre ceintures d'enfants de chaur,
naire .

9 Une robe de bedeau en étamine noire.
15 Six offices notés.

• de
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( 1) Cette réflexion de M. le ministre et le blâme

qu'il inflige à M. le curé de Saint-Philibert dé

montrent la nécessité de bien connaître les docu

ments qu'on invoque ou qu'on critique ; c'estune

des raisons qui nous ont déterminé à donnertou

jours le texte mèmede ces documents .
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DÉSIGNATION DES OBJETS. OBSERVATIONS

OBJETS DIVERS.

16 Un chemin de croix peint, avec cadres

dorés.

17 Trois canons d'autel, encadrés sous

verre

Certifié exact le présent inventaire,

etc. ( Le reste comme ci- dessus.)

Le avril 18

signatures.

RÉCOLEMENT.

i Trois vases aux saintes huiles, on ar

gent.

? Un office noté,

3 Deux chandeliers d'acolytes, en cuivre

argenté .

Certifié exact, etc. (Commeci-dessus.)

avril 18

Signatures.

(Suit une ou plusieurspages en blanc

pour le récolement des années sui.

vantes.)

SECTION III.

Mobilier de l'église et de

la sacristle .

Le

IV . INVENTAIRE des trésors des cathédrales.

Plusieurs réglements ont prescrit un inventaire

particulier des objets remarquables sous le rap

port de l'art ou intéressants par leur origine, et

qui se trouvent dans les trésors des cathédrales

ou des évêchés. Ces espèces d'extraits des inven

taires généraux pour tout ce quidépend du mo

bilier des cathédrales et des palais épiscopaux

n'ont d'autre objet que d'assigner sa véritable

valeur scientifique et artistique à la partie du

mobilier qui a une importance particulière sous le

rapport de l'art et de l'histoire. L'administration a

pensé que de pareils catalogues, dressés par des

hommes érudits, sous les yeux et avec le contrôle

des évêques qui y apposent leur visa , présentent,

pour ces prélats eux-mêmes, une garantie spéciale

à l'égard de la conservation des trésors , et un

véritable intérêt en ce qui concerne l'histoire

des diocèses. (Circulaire ministérielle du 20 avril

1849.)

Les architectes conservateurs des édifices dio

césains doivent, dans le cours de la première

année de leur installation , dresser un inventaire

raisonné de tous les objets existant dans les ca

thédrales, tels que stalles , autels, bancs d'æuvre ,

buffets d'orgues ,tabernacles, tableaux, etc., et faire

remettre copie de ces inventaires à l'administration ,

après les avoir fait collationner par les évêques.

Il doit être procédéde la même manière à l'égard ,

des objets anciens composant les trésors des ca

thédrales. (Instruction ministérielle du 26 février

1819, n ° 74.)

U Trente cbai
ses ont été recon
Dues hors de ser
vice et remplacées
le 20 février 18
( Voir le récole
ment de cette an
née. )

A L'ÉGLISE .

Un lutrio .

Deux pupitres.

Un chevalet pour l'ahsoute desmorts .

4 Cent bancs en bois de chêne, loués

dans la grande nef.

5 Deux cents chaises empaillées (1).

A LA SACRISTIE .

6 Une armoire pour le linge, en chêne.

7 Coe i lem , pour les ornements .

8 Une idem , solidement ferrée, pour les

vases sacrés.

9 Ine caisse solidement ferrée, fermant

à trois clefs .

10 Un prie-Dieu avec siége, en bois de

chêne.

11 Un carton pour la préparation à la

messe el l'action de gråces.

12 Une fontaine avec sa cuvette .

Certifié conforme, etc. (Comme ci

dessus.)

avril 18

Signatures.

RÉCOLEMENT DE 18

Trente chaises pour l'église (2 ). (2) En remplace
ment de celles qui

Deux fauteuils pour la sacrisiie . ont été réformées .

Certifié exact, etc. (Comme ci-dessus.)
avril 18

Signatures.

( Suitune ou plusieurs pages en blanc

pour les recolements des années sui

unntes.)

ISRAÉLITES.

(Voyez JUIFS .)

Le

Le

J

Les conseils de fabrique dans lesquels il y a

JANVIER
quelques nominations à faire, en remplacement

des fabriciens décédés ou démissionnaires, ne

Les conseils de fabrique doivent se réunir en devront pas oublier d'y procéder. Il y a toujours

séance ordinaire le premier dimanche de janvier. avantage à ce que le conseil soit complet. Le væu

Art. 10 du décret de 1809.) de la loi est d'ailleurs clairement exprimé à cet

L'annonce officielle de cette réunion doit être égard, puisque l'article 2 de l'ordonnance du

publiée le dimanche précédent au prône de la 12 janvier 1825 porte expressément que ces nomi

grand'messe par les curés desservants . nations devront être faitesdans la première séance
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qui suit la vacance, sinon qu'un mois après il y L'abbé de Boyer (1) dit , d'après Boutaric, que cet

sera pourvu directement par l'évêque. usage existait aussi autrefois, et qu'il était si bien

Dans la session de janvier , les conseils de fa passé en droit que l'on obligeait les paroissiens à

brique doivent veiller exactement à la location le fournir . C'est sans doute à cause de cet ancien

des bancs, places et chaises de l'église, et renou usage, passé en droit, que la loi du 18 octobre

veler les baux qui seraient finis ou près de 1790 porte :

finir . « ART. 9. Par jardin , l'Assemblée nationale en

Le bureau des marguilliers est tenu de se tend les fonds qui dépendaient du presbytère,

réunir tous les mois (Art. 22 du décret de 1809) dont le sol était en nature de jardin six mois

et d'inscrire ses délibérations sur un registre avant le décret du 2 novembre dernier, en quel.

spécial. Dans la première séance de chaque tri que endroit de la paroisse qu'ils soient situés, et

mestre, le trésorier doit lui présenter un borde de quelque étendue qu'ils soient, pourvu qu'elle

reau signé de lui et certifié véritable de la situa n'excède pas celle qu'ils avaient avant ladite

tion active et passive de la fabrique pendant les époque.

trois mois précédents ; le bureau détermine, dans « ART. 10. Si le sol n'était pas en nature de

la même séance, la somme nécessaire pour les jardin avant ladite époque, et qu'il n'y en edt

dépenses du trimestre suivant. (Art. 34 du décret point, ou s'il y en avait qui ne fussent pas de

du 30 décembre 1809.) l'étendue d'un demi-arpent, mesure de roi, il

serait pris sur ledit sol une quantité suffisante

JARDIN . pour former un jardin d'un demi-arpent d'éten

due, mesure de roi. »

On entend sous la dénomination générique et Mais une commune pourrait-elle réduire le

usuelle de jardin , les terrains dépendants des jardin et l'enclos presbytéral à un demi-arpent

presbytères, quelle qu'en soit la nature et de
(25 ares 54 centiares), sous prétexte que cette loi

quelque manière qu'ils soient situés. Ainsi, un
n'en exige pas davantage ? Il est évident, répond

plant de pommiers, un bosquet, un petit pré ou Mgr Affre, que les lois qui ont dépouillé les curés

un petit champ, etc., sont censés jardins, lorsqu'ils et tixé à un demi-arpent le terrain réservé dans

sont une continuation du jardin proprement dit, les biens vendus, sont implicitement abrogées par

et qu'ils sont une dépendance du presbytère. la loi du 2 avril 1897, laquelle admet les établis

Les arbres fruitiers des jardins et dépendances sements ecclésiastiques à acquérir des immeubles,

d'un presbytère, s'ils meurent, s'ils sontarrachés sans autre condition que l'autorisation du roi,

ou brisés, appartiennent au curé,mais à la charge lequel demeure juge de la quantité des biens qui

par lui de les remplacer par d'autres. (Voyez excéderaient leurs besoins. Mais si les établisse

ARBRES, S II.)
ments ecclésiatiques, et par conséquent les cures ,

Un jardin de presbytère ne paie pas d'impot. peuvent acquérir des immeubles d'une assez

(Voyez INPOT.) Mais cette exemption d'impot ne
grande étendue, à plus forte raison peuvent-ils

s'applique pas aux terres séparées du presbytère les garder quand ils en sont en possession. Au

et produisant un revenu, bien que ces terres reste, quelle que soit l'étendue d'un jardin pres

fassent partie du presbytère.

bytérąl, on ne peut rien en distraire sans une

Un curé peut, avec l'autorisation de l'évègue, ordonnance royale, aujourd'hui un décret impé

louer le jardin de son presbytère , et la commune rial. (Voyez DISTRACTION .)

ne serait pas fondée, dans ce cas, à demander la « La loi du 18 octobre 1790, dit une décision

suppression de ce jardin .
ministérielle du 11 avril 1807, réservait seule

Le ministre de l'intérieur, consulté sur ces ment un demi-arpent pour les jardinsdes presby

deux questions, 1° si le curé ou desservant à qui tères ; mais la loi du 18 germinal an X n'a pas

il n'est pas fourni de jardin est fondé à exiger, à reproduit cette restriction . » Les jardins des pres

défautde jardin , une indemnité pécuniaire ; 2 ° si, bytères peuvent donc avoir aujourd'hui plus d'un

lorsque le conseil municipal refuse d'allouer cette demi-arpent d'étendue.

indemnité, il y a lieu de la part du préfet, à la M.Le Besnier dit que le ministre décidé que

porter d'office au budget de la commune, a ré dans l'étendue d'un demi-arpent n'étaient compris

pondu « que le curé n'était pas en droit d'exiger ni les bâtiments, ni les cours, nimêmeles murs,

a l'indemnité qu'il réclamait, el que, dès lors, il haies ou fossés, et que le jardin devait avoir la

« n'y avait pas lieu , de la part du préfet, à porter contenance précitée intra muros. Celle décision ,

a d'office au budget de la commune, l'allocation dont nous n'avons pas le texte, nous parait ra

" que leconseilmunicipal n'avait pas cru pouvoir tionnelle, et c'est toujours dans ce sens qu'on l'a

a accorder .
entendu .

L'usage universel, surtout dans les campagnes, Si un gouvernement révolutionnaire , dit

est de fournir au curé un jardin . Il y en a , en M. Dieulin , à propos de la loi du 18 octobre 1790

effet, d'annexés à presque tous les presbytères. senlit la nécessité d'attribuer un jardin au curé,

(1) Traité de l'administration temporelle des paroisses, t. Ier, p .542,
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plus forte raison cette jouissance doit-elle etre destination de jardin , qui n'est ni clos ni cultivé,

accordée sous un gouvernement juste et répara et où il s'est établi un sentier qui existe depuis

teur. Le sort temporel des curés et desservants plus de trente ans, le curé peut faire clore ce ter

n'est pas d'ailleurs si avantageux et si brillant rain et supprimer le sentier.

pour qu'on leur refuse la concession de cette fa Les jardins et autres terrains dépendant du

veur. On conçoit que, pour les villes, cet avantage presbytère ne peuvent étre considérés comme

ne puisse être partout accordé ; mais pour les biens de main-morte. (Voyez MAIN -MORTE.)

campagnes, il est toujours praticable et indispen

sable . JÉSUITES .

D'après une décision ministérielle , il n'est pas

dů d'indemnité aux curés et desservants pour la
Les jésuites, en vertu des funestes ordonnances

jouissance d'un jardin , quand il ne peut leur en
du 16 juin 1828, et d'édits surannés et contraires

ètre fournien nature.
à nos institutions acluelles, élaientexclus de l'en

Seignement. Mais la loi du 15 mars 1850 les a
« En imposant aux communes, dit le ministre

de l'intérieur, l'obligation de procurer un jardin à
rendus au droit commun. (Voyez CONGRÉGATIONS

RELIGIEUSES.)
leurs desservants et en déterminant l'étendue de

Un arrêt de la Cour de cassation du 18 août
ce jardin , on s'écarterait doublement de l'esprit et

des termes de l'article 72 de la loi du 18 germinal
1826 avait mêmedéclaré que la société de Jésus

an X. Cet article , en effet, disposait seulement
était contraire aux lois du royaume, tout en con

sidérant qu'il n'y avait aucun fait punissable , et

que les anciens presbytères non encore aliénés

seraient rendus aux curés ou desservants avec les qu'il n'appartenait qu'à la haute police de dis

soudre l'association . Mais la révolution de février
jardins attenants. Mais, quantaux communes où

il n'existait pas de presbytère, la loi se bornait à a fait proclainer les droits d'association et de réu

fournir à leurs desservants un logement et un
nion comme étant au dessusdes lois prohibitives

jardin . Celle disposition a été complétée, au sur
de 1810 et de 1834 , qui se sont trouvées paralysées

plus, par le décret du 11 prairial an XII et par
dans leurs dispositions incompatibles . La Consti

tution de 1848 a consacré ces droits en ne leur
celui du 30 décembre 1809, d'où il résulle claire

ment que si les communes sontlenues de procurer
donnant d'autres limites que les droits ou la liberté

d'autrui et la sécurité publique. (Art. 8.) La loi du
un logement à leurs desservants, elles ne le sont

6 juin 1868 a consacré d'unemanière plus expli
pas d'y joindre un jardin .

cite encore le droit de réunion .
• Tel est le droit strict; mais, dans la pratique,

L'article 291 du Code pénal (1) se trouve donc
l'administration encourage toujours les communes

virtuellement abrogé. C'est du moins ce quinous
qui ontdes ressources à faire la dépense dont il

s'agit. C'est un moyen d'adoucir, autant qu'il est
parait avoir été reconnu dans la discussion de la

loi organique de l'enseignement (2), par la majo
possible, la condition si digne d'intérêtdu clergé

rité de l'Assemblée nationale (450 voix contre 148 ),
des campagnes. »

repoussant l'amendement de M. Bourzat contre
M. Gaudry pense, et nous sommes de son avis,

les congregations religicuses. (Séance du 13 fé

que si l'on devait acquérir ou faire bâtir un pres
vrier 1850.)

bytère, le cure pourrait exiger que l'on y attachât

Mgr l'évêque de Langres a prononcé, dans cette
un jardin , dont l'étendue devrait etre au moins

celle déterminée par les lois des 18 octobre et
séance , un noble et courageux discours en faveur

de cette illustre et héroïque compagnie, qui rend
20 décembre 1790, c'est-à -dire de 25 ares en

tant de services à l'Église, et que l'Eglise présente

viron .

à ses ennemis comme un de ses plus puissants
Le curé ou desservant jouit du jardin du pres

remparts , à ses enfants et à ses amis comme une
bytère etde ses dépendances comme du presby

de ses gloires (3).

tèrelui-même. Il n'en peut pas changer la nature; il

ne doitpoint, par conséquent, y pratiquer de fouilles
JEU .

puisibles au sol, mais il a le droit d'y faire toutes

les plantations, et d'en retirer tout le produit et On peut empêcher les jeux bruyants qui se font

tout l'avantage dont le terrain est susceptible . Il autour de l'église et qui troublent les offices .

peut faire creuser dans l'enclos presbytéral un (Voyez DANSE.)

réservoir pour l'arrosement de son jardin et em La défense faite par un arrêté de police aux ca

pécher qu'on ne vienne puiser de l'eau à ce ré baretiers, cafeliers, etc., de donner à boire et

servoir .
à manger les jours fériés pendant le temps des

Lorsqu'il dépend du presbytere un terrain à offices, comprend aussi celle d'y donner à jouer .

(1) Cet article est ainsi conçu : « Nulle associa

tion de plus de vingt personnes, dont le but sera de

se reunir tous les jours ou à certains jours mar

qués pour s'occuper d'objets religieux, littéraires,

politiques ou autres, ne pourra se former qu'avec

l'agrément du gouvernement, et sous les conditions

qu'il plaira à l'autorité publique d'imposer à la

société . » Cette disposition se trouve encore modi

fiée par la loi du 6 juin 1868.

(2) Voyez cette loi ci-dessus, col. 354 .

(3) Voyez ce discours et celui de M. Thiers sous

le mot INSTRUCTION PUBLIQUE, col. 381.
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1814 ;

Ainsi jugé par l'arrêt suivant de la Cour de cas apporter le plus grand soin à la tenue de son

sation, du 10 juillet 1856. La défense de donner à journal.

jouer pendant les offices résulte d'ailleurs de l'ar Ce journal doit être inspecté par les supérieurs

ticle 3 de la loi du 18 novembre 1814 , rapportée diocésains ou leurs délégués, en cours de visite.

sous le mot DIMANCHE.
Le décret du 30 décembre 1809, art. 87, porte:

« Les archevêques et évéques en cours de visite,

« La Cour ;

« Vú les arrêtés du préfet du département de la

ou leurs vicaires généraux, pourront se faire

Nièvre, en date : 1° du 11 avril 1853, articles 1 ,
représenter tous comples, registres et inven

2 et 5 ; 20 du 21 juin suivant, article 1er et 30 du taires. »

15 novembre, même année, article 1er ; L'inscription doit indiquer la date de la recette

« Vu également les articles 3 et 5 de la loi du

18 novembre 1814, et l'article 471, n ° 15 , du Code
ou du paiement, etcontenir lemontantdes sommes,

pénal ;
écrites en toutes lettres dans le corps de l'article,

« Attendu que, de la combinaison des articles 1 , et reportées en chiffres dans la colonne qui leur

2 et 5 du premier arrêté, avec l'article 1er du est destinée ,

deuxième, il résulte que la défense faite auxmaîtres

de cabarets et de cafés de recevoir dans leurs éta
Le décret n'indique pas par qui le journal doit

blissements des personnes étrangères à leur maison
etre coté et paraphé; mais il n'est pas douteux,

pour y boire et y manger, comprend la défense de dit M. Le Besnier, que ce soit par le présidentdu

les y recevoir pour jouer ;
conseil, comme nous l'avons dit, et c'est la pra

Qu'en ce point les arrêtés ne sont que la re

production de la loi, non abrogée , du 18 novembre

tique ordinaire.

La loi prescrit la tenue d'un journal pour les

* Qu'ainsi Roumier, cabaretier à Boisgibaut, recettes, et elle se tait sur l'article des dépenses,

commune de Tracy , en recevant Bonneau et Bar
C'est bien certainement une omission, dit encore

rant dans son établissement et les y laissant jouer

au billard le 13 avril dernier, pendant la grand'
M. Le Besnier ; car tenir un registre pour les re

messe du dimanche, ainsi que le reconnaît en fait cettes, n'en pas tenir pour les dépenses , et cepen

le tribunal de police, a contrevenu aux arrêtés ci dant étre susceptible de subir une inspection ;

dessus visés et à la loi du 18 novembre 1814 ;
être tenu de présenter tous les trois mois, par un

« Attendu que l'article 1er du troisième arrêté

défend à toutes personnes de rester dans les cafés
bordereau (voyez BORDEREAU) de forme régulière,

et cabarets aux heures prohibées ;
la situation active et passive de la fabrique, cela

« Que Bonneau et Barrant ont, par suite , contre implique contradiction . Il est donc raisonnable

venu à cette disposition en jouant au billard , dans de penser que le trésorier est dans une égale

le cabaret de Roumier , pendant la grand'messe du

dimanche ;
obligation pour les dépenses comme pour les re

« Attendu que le jugement attaqué a cependant
cettes .

relaxé les trois prévenus des poursuites, en don Pour rendre plus faciles les recherches à faire

nant pour motif que, si les arrêtés préfectoraux
dans le journal du trésorier , il est à propos de le

défendaient aux cabaretiers de donner à boire et à

manger le dimanche pendant la messe , ils ne leur rédiger ainsi qu'il suit :

défendaient pas de donner à jouer ;
1 ° Tous les articles de recettes doivent être ins

« En quoi ce jugement a violé lesdits arrêtés , ainsi crits sur une page, ct tous les articles dedépenses

que les articles 3 et 5 de la loi du 18 novembre

1814 , et l'article 471, n ° 15 , du Code pénal ;

sur la page placée vis-à-vis. Le bautde chacune

« Casse le jugement rendu par le tribunal de porte l'inscription qui lui est propre: celle de

simple police de Pouilly - sur- Loire. »
gauche, recettes ; celle de droite, dépenses. On peut

aussi prendre la méthode du modèle ci-après, et

JOURNAL .
mettre les recettes dans une colonne, et lesdé

penses dans une autre.

On appelle journal, le registre destiné à cons 2. Tous les articles, tant des dépenses que des

tater exactement les opérations quotidiennes des recettes , sont écrits séparément et portent un nu

trésoriers pour les recettes et dépenses. méro . La série des numéros ne doit pas être

interrompue depuis le ler janvier jusqu'au 31 dé

§ I. JOURNAL du trésorier .
cembre.

Le journal du trésorier, comme tous les autres 3. Ces mêmes articles doivent contenir la date

registres, doit être coté et paraphé par le président de la recette ou du paiement, le montantdes

du conseil, et le trésorier doit y inscrire, jour par sommes reçues ou payées, par qui et à quel titre

jour, ses recettes et ses paiements au fur et à me les premières ont été versées et les secondes dé

sure qu'ils ont lieu . (Art. 74 du décret de 1809.) livrées. Les sommes doivent être écrites en toutes

La tenue de ce registre journal est très-impor lettres dans le corps de l'article, et reportées en

tante pour la fabrique, qui y trouve tous les élé chiffres dans la colonne qui leur est destinéc.

ments de la comptabilité de son trésorier ;mais sa 40 Il faut rappeler à la suite de chaque article

conservation ne l'est pas moins pour les parois de recette lenuméro du budget auquelil se réfère ;

siens, qui peuvent, après longues années, y puiser à la suite de chaque article de dépense, le numéro

s'il y a
des preuves des versements faits à la fabrique des factures et autres pièces justificatives ;

par eux ou leurs auteurs. Cette double considé plusieurs pièces pour un seul article, il faut les

ration doit suffire pour déterminer le trésorier à rappeler toutes avec leur numéro , quidoit, autant
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d

par le

.

que possible , etre le même quand elles concernent recettes et la délivrance des quittances est en

la mêmedépense. usage dans presque toutes les administrations

Toutes les pages du journal du trésorier chargées du recouvrement des revenus publics.

doivent être semblables à celle du modèle ci En ce qui concerne spécialement la comptabilité

après . des communes et des établissements de bienfai

Le journal du trésorier n'est pas soumis au sance , la tenue de ce registre est obligatoire.

timbre. Quant aux fabriques , aucun règlement ne leur

Le trente-et-un décembre de chaque année, le en prescrit l'usage, mais les avantages qu'il pré

jonrnal du trésorier doit être clos et arrêté par le sente pour le bon ordre de la comptabilité, sa

président du bureau . en ces termes : commodité pour l'expédition des quittances,

Vu et arrété au trente -et-un décembre mil huit doivent le faire admettre également par ces éta

cent... le présent journal des recettes et blissements . (Voyez MANDAT, S I.)

dépenses, d'où résulte un excédant de recette de

la sommede..., qui formera le premier chapitre JOURNAL ET ÉCRITS PÉRIODIQUES .

du journal de 18

Le président du bureau , Les journaux irréligieux ne se plaisent que trop

Signature. souvent à calomnier nominativement les membres

du clergé, ou à dénaturer certains faits indiffé

MODÈLE DU JOURNAL DU TRÉSORIER.
rents par eux-mêmes, de telle sorte que ces faits

DIOCÈSE Le présent registre, servant à ins deviennent sous leur plumedes actions blâmables

crire les recettes et les dépenses et souvent même criminelles. Si les ecclésias

faites pour le compte de la Fa
tiques nommés ou désignés dans ces journaux

brique de l'église d
avaient soin de réclamer contre de telles asser: Canton trésorier-marguillier de ladite Fa

brique, contient feuillets co tions, ils forceraient ces journaux à être plus cir

d
tés par premier et dernier , et conspects ; or, nous croyons utile de rappeler ici

paraphés par nous président sous
les droits qu'ont les prêtres comme tous les autres

signé.

citoyens.
PAROISSE A le mil huit

Les propriétaires ou gérants de tout journal oucent

d
Le président du Conseil de fabrique, écrit périodique sont tepus d'insérer, dans le

Signature.
numéro qui suit le jour de la réception, la réponse

de toute personne nommée ou désignée dans le

ANNÉE 18
journal ou écrit périodique. Cette réponse doit

être insérée en entier et gratuitement ; si toutefois

• la réponse a plus du double de la longueur de

RECETTES EFFECTUÉES
l'article auquel elle est faite , le surplus de l'in

ET DÉPENSES PAYÉES.
sertion doit être payé suivant le tarif des an

nonces. (Loidu 9 septembre 1835 , art. 17.)

La personne nommée ou désignée dans un

6 Le 3 janvier, reçu de M. journal, qui use du droit que lui confère la loi,
la somme de trois francs vingt

cinq centimes, montant du loyer d'exiger l'insertion de sa réponse, est scule juge

de son bane pour 18 ; ci...13 25

2 | 17
de l'opportunité, de l'étendue et de la forme de

Le 24 janvier, payé à MM .
marchands à , la somme cette réponse : l'éditeur ou gérant du journal, ou
de vingt-cinq francs, pour dix

livres de cire livrées le même les tribunaux ne peuvent limiter ce droit,

ci 25 » 1

317 Le 28 janvier,payé à M.
sous prétexte que la réponse contiendrait des pas

ebasublier à la sommé sages trop longs ou insignifiants. (Arrêt de la

de cent dix francs, pour un or

nement blanc livré le 23 dé Cour de cassation du 26 mars 1841.)

cembre dernier, par suite du
Sur le renvoi prononcé par l'arrêt de la Cour

marché arrêté par le bureau le

4 du mêmemois ; ci
110 » de cassation ci-dessus, la Cour royale de Paris a

21 Le 30 janvier, reçu de M.

la somme de vingt cinq francs, consacré les mêmes principes par un arrêt du

pour rente constituée par l'acte
3 juin 1841. On peut voir également dans le même

du 26 septembre 1840 , passé de
vant Me notaire à sens un arrêt de la Cour de cassation du 1er mars

et échue le fer de ce mois. 25 »

5 21 Le 15 février, payé, tant à 1838, un arrêt de la Cour de Rouen du 13

M. le curé qu'aux employés de
décembre 1839, etun arrêt de la Cour de cassation

l'église , la somme de douze

franes , pour acquit de la fonda du 27 novembre 1845 .
tion de M. ; ci... 12 » 3 ( 1)

Il a été jugé toutefois par arrêt de la Cour

royale de Paris, du 20 février 1836 , que pour

(1) Si le paiement a été fait individuellement à chaque

employé, le trésorier recueillera toutes les quittances , avoir le droit d'exiger l'insertion d'une réponse ,

auxquelles il donnera le même numéro.
il faut justifier d'un intéret véritable, appréciable

par les tribunaux.

% II. JOURNAL à souche.
Ilexiste dans chaque département un journal

Le journal à souche pour l'enregistrement des que les tribunaux choisissent pour être chargé

.
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des annonces judiciaires. L'extrait du testament FRAGMENT d'un rapport de Portalis, du

dans lequel se trouve un legs fait à des établisse
11 brumaire an Xll (1° novembre 1803),

ments ecclésiastiques ou religieux doit, lorsque au gouvernement de la République, au

les héritiers ne sont pas connus, y être inséré sujet du Jubilé, publié par le cardinal Ca

avec invitation d'adresser au préfet, dans le délai prara, legatdu pape, en octobre 1803.

de trois semaines pour le plus tard , les réclama

tions qu'ils auraient à présenter. (Ordonnance du

« Il semble que, ne s'agissant dans la publication

d'une indulgence plénière que de l'administration

14 juin 1831, art. 3.)
des biens purement spirituels, de la récitation de

quelques prières etde l'observation de quelques pra

JOURNALIER.
tiques religieuses, une telle publication ne devrait

point fixer la sollicitude de la puissance civile. Ce

Il était autrefois défendu de nommer aux pendant des considérations graves justifient dans

places de marguillier des gens d'une profession cette matière l'intervention du magistrat politique.

vile , ou des journaliers qui gagnent leur vie par « En effet, les indulgences , les prières, les obser

vances religieuses peuvent être considérées sous

des moyens qui sont la preuve de leur indigence. divers rapports :

Un arrêt du Parlement de Paris , du 10 avril 1781, « 1 ° En elles-mêmes ;

a cassé l'élection d'un journalier qui avait été « 20 Dans leur forme extérieure ;

nommémarguillier à Chaillot, et a ordonné qu'il
« 3º Relativement à la fin qu'on se propose ;

'en serait choisi un autre parmi les marchands,

« 4 ° Par rapport à l'autorité qui accorde les in

dulgences, et qui ordonne les prières et les autres

fermiers et autres notables habitants (1). pratiques ;

Il en doit être de même sous la législation ac « 5 ° Par rapport aux personnes à qui les indul

tuelle, puisque le décret du 30 décembre 1809 gences sont accordées, et qui sont invitées à prier,

ou qui sont chargées de diriger ces exercices pu

prescrit de choisir les fabriciens parmi les no blics de la piété ;

tables . (Voyez NOTABLE.)
« 6 ° Par rapport aux temps etaux lieux dans les

quels tout cela doit être fait et observé .

JOURS FÉRIÉS.
« Si nous considérons les indulgences, les prą.

tiques et les prières religieuses en elles-mêmes, tous

(Voyez DIMANCHES, FÊTES.) ces objets n'offrent rien qui ne soit purement spi

rituel et dont la dispensation n'appartienne exclusi

JOYEUX AVÈNEMENT. vement au ministère ecclésiastique, car l'indul

gence en soi n'est que la dispense des peines

Le droit de joyeux avènement n'existe plus. canoniques que l'Eglise peut infliger. Les prières

(Voyez à cet égard notre COURS DE DROIT CANON. et les pratiques de piété n'intéressent, par leur

nature , que les relations de l'homme avec Dieu ,

JUBÉ.
mais la forme extérieure des indulgences, des

prières et des pratiques religieuses, peut intéresser

(Voyez OBJETS D'ART.)
.. le gouvernement, qui, comme protecteur de la re

ligion, a droit de veiller à ce qu'on ne se permette

JUBILÉ.
rien de contraire aux canons et aux usages reçus.

Quant à la fin que l'on se propose, en accordant

Nous parlons sous le mot BREF (tome ſer, des indulgences, en ordonnant des pratiqués reli

col. 553), de la publication des bullesdu jubilé,et gieuses, cette fin est générale ou particulière. La

nous disons que, sous l'empire de la Charte de
fin générale est de plaire à la divinité ; or, tout ce

qui tend à cette fin est incontestablementdu res

1830 , le gouvernement ne pouvait, sans porter sort du ministère qui régit les âmes . Mais pour ce

atteinte à la liberté des évêques et par conséquent qui est de la fin particulière, qui est par exemple

du culte catholique, autoriser ou refuser la pu d'accorder des indulgences, et d'ordonner des

blication de ces bulles. Il ne le doit pas davan
prières pour certaines nécessités publiques, ou par

la considération de certains événements ou de cer

tage sous l'empire de la Constitulion actuelle . tainsobjets, le magistrat politique, comme chargé

Cependant le gouvernement, sous prétexte que le de la police de l'Etat, doit exercer une surveillance

magistrat politique est protecteur de la religion, se
nécessaire .

croit avoir le droit de veiller à ce qu'on ne se

« Il importe que les indulgences ne soient point

permette rien de contraire aux canons et aux usages

accordées et que des prières ne soient point pres

crites pour des causes qui seraient contraires à la

reçus, suivant l'expression de Portalis. On ne sau tranquillité publique ou au bien de la patrie.

rait trop, selon nous, combattre la manie du « Le magistrat politique est également intéressé

magistral politique à vouloir intervenir dans les

à connaitre quelle est l'autorité qui accorde ces

affaires religieuses. Il est étrange qu'il faille avoir

indulgences, et qui ordonne des prières extraordi

naires . Si c'est un supérieur étranger, aucun acte

l'attache du gouvernement, c'est-à -dire son ap émané de ce supérieur ne peut être exécuté en

probation, pour publier des indulgences, des France sans la permission de l'autorité publique ;si

prières et des observances religieuses, c'est cepen

c'est un supérieur local, il est à examiner si,

dant ce qui résulte du document que nous rap

l'ordre de la hiérarchie , ce supérieur a litre pour

agir légalement, et s'il ne s'immisce pas dans des

portons ci-dessous. (Voyez INDULGENCES.)
fonctions qui excèdent son pouvoir. Il n'est point

dans

(1) Cet arrêt porte , art. 4 : a .... Et ne pourront

les marguilliers ètre pris et élus que parmi les

notables habitants, tels que marchands, fermiers et

autres de cette nature, sans qu'on puisse en choisir

parmi les journaliers.
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indifférent non plus, au magistrat politique, de tions personnelles ou mobilières, en dernier res

savoir quelles sont les personnes à qui les indul
sort, jusqu'à la valeur de cent francs, et, à charge

gences sontaccordées, et qui sont chargées de les

distribuer et de diriger les pratiques et les prières d'appel, jusqu'à la valeur de deux cents francs.

ordonnées, car il y aurait du danger à ce que des
Ils ne connaissent ni des actions d'une valeur

ministres suspects, et non exercés par l'Etat, fussent supérieure à deux cents francs, ni des actions

chargés d'une direction et d'une dispensation qui indéterminées, c'est-à -dire dont l'importance n'est

agit fortement sur les esprits et sur les consciences.

Il serait pareillement dangereux que l'on ne promit
pas déterminée par un chiffre.

faveur aux yeux de la religion qu'à ceux qui n'au
Ils connaissent sans appel jusqu'à la valeur de

raientaucun droit à la confiance de l'Etat, et que cent francs, et à charge d'appel, et à quelque va

l'esprit de parti prit la place de l'esprit de piété leur que la demande puisse s'élever : des actions

dans ces occasions solennelles. Enfin , c'est à l'Etat

en paiements de loyers ou fermages, des congés ,à juger, dans toutes les occurrences, si les prières

extraordinaires que l'on ordonne conviennent aux des demandes en résiliation de baux, fondés sur

temps et aux circonstances, et si elles n'ont aucun le seul défaut de paiement des loyers ou fer

danger pour l'ordre public ; c'est à lui à détermi
mages ; des expulsions de baux et des demandes

per le plus ou le moins de solennité de ces prières,

à en fixer la durée etle terme, pour qu'elles n'aient
en validité de saisie-gagerie ; le tout lorsque les

pas l'effet de trop distraire les hommes des travaux locations verbales ou par écrit n'excèdent pas

utiles de la société , et à juger si les lieux dans les annuellement, à Paris, quatre cents francs, et

quels les citoyens se rassemblentpour prier n'offrent deux cents francs partout ailleurs . (Art. 3 de la

rien d'inquiétant pour la police, car aucune assem
même loi.)

blée extraordinaire ne peut être faite sans l'aveu

ormel du magistrat politique. » Ils connaissent également, sans appel jusqu'à

la valeur de cent francs , et à charge d'appel jus

JUGE. qu'à concurrence de quinze cents francs : 1° des

indemnités réclamées par le locataire ou fermier

Si un prêtre peut être juge, voyez INCOMPATIBI pour non -jouissance pro venant du fait du pro

LITÉ, S VII.

priétaire, lorsque le droit à l'indemnité n'est pas -

JUGE DE PAIX . contesté; 2°desdégradations et pertes, dans les cas

prévus par les articles 1732 et 1735 du Code civil.

Un jugede paix peut être nommé président du Néanmoins, le juge de paix ne connait des pertes

conseil de fabrique de sa paroisse, car c'est un causées par incendie ou inondation , en dernier

principe général que les incompatibilités, comme
ressort, que jusqu'à la valeur de deux cents

les incapacités, sont de droit étroit, c'est- à dire francs. ( Art. 4.)

qu'il faut qu'elles aient été formellement pronon Les juges de paix connaissent en outre, sans

cées par la loi ou qu'elles résultent nécessaire
appel jusqu'à la valeur de cent francs , et à charge

mentde la nature des fonctions ; elles ne peuvent d'appel à quelque valeur que la demande puisse

étre établies par analogie ni par induction. Or, il
s'élever : des actions pour dommages faits aux

n'existe ni dans les lois, ni même dansaucune champs, fruits et récoltes , et de celles relatives à

instruction , de disposition portantque les fonctions l'élagage des arbres ou baies, et au curage soit des

de juge de paix sont incompatibles avec celles de fossés , soit des canaux servant à l'irrigation des

président du conseil de fabrique. Dès lors, un propriétés ou au mouvementdes usines, lorsque

juge de paix , membre d'un conseil de fabrique, les droits de propriété ou de servitude ne sont pas

peut être valablement nommé président de ce contestés : des réparations locatives des maisons
conseil.

ou fermes mises par la loi à la charge du loca

Cependant, si une affaire concernant la fabrique taire ; des contestations relatives aux engagements

était portée devant le juge de paix , présidentdu respectifs des gens de travail au jour, au mois et

conseil de fabrique, il serait convenable qu'il à Pannée et de ceux quiles emploient; des maitres

s'abstint d'en connaitre et qu'il se fit remplacer el des domestiques ou gens de service à gages ,

par son suppléaot. Tel est le sentimentdu Journal des maîtres et de leurs ouvriers et apprentis ; des

des conseils de fabrique.
actions civiles pour diffamation verbale ou pour

Les juges de paix des villes ne peuvent être élus injure publique ou non publique, verbale ou par

fabriciens dans les paroisses où ils ont une mai- ' écrit, autrement que par la voie de la presse ; des

son de campagne, parce qu'ils n'y sont pas réelle mêmes actions pour rixes et voies de fait, le tout

mentdomiciliés. (Voyez DOMICILE.)
lorsque les parties ne se sont pas pourvues par la

Le juge de paix est tenu de mettre le scellé voie criminelle . (Art . 5.)

après le décès des archevêques, des évêques et Les juges de paix connaissent encore à charge

des curés. (Voyez SCELLÉS.)
d'appel, des entreprises commises , dans l'année,

On peut voir sous le mot COMPÉTENCE, SII, ce sur les cours d'eau, des actions en bornage et de

qui est de la compétence des juges de paix , relatia celles relatives à la distance prescrite pour les

vement aux fabriques. plantations d'arbres ou de haies, lorsque la pro

Aux termes de l'article ler de la loi du 25 mai priété ou les titres qui l'établissent ne sont pas

1838, les juges de paix connaissent, en général et contestés ; des actions relatives aux constructions

sauf leurs attributions spéciales, de toutes les ac et travaux énoncés dans l'article 674 du Code

COURS DE DROIT CIVIL ECCLÉSIASTIQUE. TOME II . 15
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civil, lorsque la propriété ou la mitoyenneté du

mur ne sont pas contestées; des demandes en
JUIFS .

pension alimentaire n'excédant pas 50 francs par L'inhumation des personnes qui suivent en

an , et seulement lorsqu'elles sont formées en
France la religion juive doit avoir lieu comme

vertu des articles 205, 206 et 207 du Code civil. celle des autres individus ; mais les dispositions

(Art. 6.) de lois et règlements sur les pompes des funé

Enfin , les juges de paix connaissent de toutes

les demandes reconventionnelles ou en compen

railles ne sont pas applicables à ces individus.

Cette exception a été prononcée par le décretdu

sation qui, par leur nature ou leur valeur, sont
10 février 1806 , ainsi conçu :

dans les limites de leur compétence , alors même u ART. 1er. Les articles 22 et 24... de notre dé

que dans les cas prévus par l'article 1er , ces de cret sur les sépultures , rendu le 23 prairial an XII

mandes , réunies à la demande principale, s'élève (voyez ce décret sous le mot CIMETIÈRE), articles

raient au -dessus de deux cents francs ; et, en qui concernent les fabriques et les consistoires ,

outre , à quelques sommes qu'elles puissent mon ne sont pas applicables aux personnes qui pro

ter, des demandes reconventionnelles en dom
fessent en France la religion juive. »

mages-intérêts, fondées exclusivement sur la Une loi du 8 février 1831 a mis à la charge du

demande principale elle -même. (Art. 7.) trésor public les frais du culte israélite : en con

Par application de ces principes , c'est devant le séquence, une ordonnance royale du 6 août de la

jugede paix quedoivent être portées les demandes même année a prescrit les conditions requises

en paiement des redevances pour la location des pour qu'un traitement fût assigné aux rabbins

bancs ou des chaises qui sont ordinairement très juifs. Nous croyons devoir consigner ici l'ordon

minimes ; les demandes en résiliation de cette nance relative à l'indemnitédu logement qui leur

location faute de paiement desdites redevances, est da . (Voyez LOGEMENT.)

comme celles qui seraient relatives à l'indemnité

réclamée par le locataire pour non jouissance pro ORDONNANCE du 7 août 1842, relative à l'in

venant du fait de la fabrique, et si le droit à l'in demnité de logement des ministres des

demnité n'était pas contestée. Mais la justice cultes protestant et israélite .

" a -t- elle à statuer sur le fond même de la location

ou concession , sur le point de savoir si elle sera « Louis -Philippe , roi des Français, etc.;

ou non exécutée, le juge de paix devient incom

« Sur le rapport de notre garde des sceaux mi

nistre secrétaire d'Etat au département de la justice

pétent et c'est devant le tribunal de première et des cultes ;

instance que l'action peut être portée. ·
« Vu l'article 30, paragraphe 13 , de la loi du

Il résulte d'un jugement rendu par le tribunal 18 juillet 1837 ;

de Saint-Palais (Basses -Pyrénées), le 7 avril

« Vu la loi du 18 germinal an X , organique des

cultes protestants, et le décret du 5 mai 1806 ;

1857, qu'un juge de paix est compétent pour con « Vu le décret du 17 mars 1808, sur le culte

naitre de l'action intentée par un maire contre le israélite , et la loi du 5 février 1831 ;

curé de la paroisse, en restitution des planches
« Notre conseil d'Etat entendu ;

« Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit :

provenantde la démolition du parquet de l'église,

qu'il prétend que celui-ci a employées au pres.
TITRE ſer . Du culte protestant.

bytère au préjudice de la commune. Mais nous

croyons que si, dans l'espèce, la question était « Art. 1er. L'indemnité de logement des mi

nistres.du culte protestant, mise à la charge des

posée de savoir à qui, de la commune ou de la communes par l'article 30 de la loi du 18 juillet

fabrique, appartiennent ces planches il n'entre 1837, à défaut de bâtiment affecté à cet usage, est

rait point dans les attributions de ce juge de les due, à dater du jour de l'installation , aux pasteurs

adjuger à l'un ou à l'autre de ces établissements , régulièrement institués .

Un juge de paix serait-il compétent pour con

« Elle continuera d'etre due aux pasteurs qui de

viendront présidents de leurs consistoires .

naitre de l'action portée devant lui par un indi « Art. 2. Si le service du pasteur n'embrasse

vidu qui se prétendrait injurié par l'apostrophe qu'une seule commune, le préfet, après avoir pris

publique d'un prêtre et par la menace d'expulsion l'avis du conseil municipal et du consistoire, fixe le

montant de l'indemnité de logement due à ce pas

de l'église ? Nous ne le croyons pas, du moins
teur .

avant que l'acte du prêtre ait élé déféré au conseil « Art. 3. Si le service du pasteur embrasse plu

d'État ; mais il pourrait valablement être saisi de
sieurs communes, le préfet, après avoir pris l'avis

l'affaire, si le fait reproché au prétre avait été des conseils municipaux intéressés et des consis

toires, détermine la part de contribution de chacune

commis en dehors de l'exercice de ses fonctions.
de ces communes.

« Art. 4.La somme due, par chaque commune,

en vertu des articles 2 et 3 ci-dessus, est portée an

JUGEMENT.
nuellement à son budget, chapitre des dépenses

ordinaires.

« Art. 5. Quand deux ou plusieurs pasteurs ré

On appelle jugement la décision des tribunaux, sident dans une même commune , l'indemnité de

et arrêt la décision des cours judiciaires. (Voyez logement est répartie entre eux selon les règles ci

ARRÊT.)
après,
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« Art.6. Si le service de ces pasteurs est borné mais il n'en est pas tout à fait ainsi pour le culte

à la commune de leur résidence, une indemnité israélite, dont les usages sont très-différents .

égale est due à chacun d'eux. « Les circonscriptions rabbiniques s'étendent

« Art. 7. Si les pasteurs résidantdans unemème quelquefois très-loin , et elles embrassent des com

commune sont appelés par leur titre à desservir munes dans lesquelles le rabbin ne peut pas, en

cette commune et les communes circonvoisines, fait, exercer les fonctions religieuses, bien que les

l'indemnité, payée tant par la commune de la rési ministres officiants de ces communes relèvent hié

denee que par les autres, est répartie entre eux pár rarchiquement de lui, sous l'autorité commune du

portions égales. consistoire. Il importera donc, pour connaitre les

« Art . 8. Si,parmi plusieurs pasteurs résidant communes qui devront participer à l'indemnité de

dans une même commune, le service de l'un d'eux • logement du rabbin , que les consistoires et les au

est spécialement affecté à la commune de leur ré torités locales vous fournissent des documents qui

sidence , et si le service de l'autre ou des autres établissent quelles sont celles où lesrabbias exercent

pasteurs est affecté aux communes circonvoisines , de fait leur ministère par les visites des malades,

l'indemnité est due au premier par la commune de la célébration des mariages, la prédication dans le

la résidence; et aux autres par les communes de temple , etc., etc. Non -seulement il vous sera facile

leur cireonscription . de déclarer celles qui devront concourir à la dé

pense du logement du rabbin , et dans quelles pro

TITRE II. - Du culte israélite .
portions chacune d'elles aura à y prendre part,

« Art. 9. Les ministres du culte israélite aux Une circulaire, en date du 25 avril 1849, rap

quels il est dû une indemnité de logement, aux portée sous le mot TRAITEMENT, fixe le taux de

termes de l'article 30 de la loi du 18 juillet 1837, l'augmentation de traitement accordée auxmi

sont les grands rabbins des consistoires départe
nistres israélites.

mentaux, quand ils remplissent les fonctions de

rabbin communal, et les rabbins communaux régu
Un membre du consistoire israélite fait partie

lièrement institués . du conseil supérieur de l'instruction publique, et

& ART. 10. Les dispositions du titre précédent
dans les départements où il existe un consistoire

serviront de règle pour la fixation de cette indem
légalement établi, un délégué de ce consistoire

nité.

« Art. 11. Notre garde des sceaux, secrétaire fait partie du conseil académique. (Art. 1er et 10

d'Etat au département de la justice et des cultes, de la loi du 15 mars 1850.)

et notre ministre de l'intérieur, sont chargés de

l'exécution de la présente ordonnance, qui sera

insérée au Bulletin des lois. »
JUILLET.

Une circulaire ministérielle, en date du 1er sep
Les conseils de fabrique doivent se réunir en

session ordinaire, le premier dimanche du mois

tembre 1842, explique ainsi le titre de cette ordon

nance, relative au culte israélite ;
de juillet. (Art. 10 du décretdu 30 décembre 1809.)

On doit dresser de cette séance un procès-verbal

« Les ministres du culte juif, que l'ordonnance que tous les fabriciens présents auront soin de

assimile aux ministres des cultes chrétiens, sont les signer .

rabbins départementaux faisant fonctionsde rabbins
Les conseils de fabrique, dont les ressources

communaux et les rabbiņs communaux eux-mêmes .
sont insuffisantes pour couvrir leurs dépenses, ont

C'est à ces deux ordres de ministres qu'elle déclare

applicable le bénéfice de l'article 30 de la loi du le droit, en vertu des articles 92 et 93du décret du

18 juillet 1837 .
30 décembre 1809 etde l'article 30, n ° 14 , de la loi

« Il est vrai que l'Etat salarie aussi les ministres
du 18 juillet 1837, de réclamer le concours de la

oficiants, mais leurs attributions les laissent en

tièrement étrangers à la partie morale des fonc

commune pour suppléer à l'insuffisance de leurs

tions religieuses. Ce sontde simples chantres quine revenus,

sont soumis à aucune condition d'études préalables , Dans leur séance du mois de juillet, les mar

et auxquels l'ordonnance n'a pu, par conséquent,
guilliers doivent signer et déposer dans la caisse ,

attribuer un droit dont la loi n'a évidemment voulu

faire jouir, parmi lesministres du culte juif, que
ou armoire, fermant à trois clefs, de la fabrique,

ceux qui remplissent auprès de leurs coreligion le bordereau trimestriel de situation financière,

naires læuvre d'influence et de moralisation qui évaluer les dépenses du trimestre de juillet à oc

appartient aux pasteurs dans les cultes chrétiens.
tobre , former le fonds de roulement, ou verser

i Il parait cependant que, dans plusieurs dépar

tements, un certain nombre de ministres officiants
l'excédant des recettes dans la mêmecaisse à trois

reçoivent une indemnité des communes. L'inten clefs, entendre le compte que le curé doit leur

tion de l'administration n'est pasd'apporter atteinte rendre des fondations de messes acquittées pen

à ce qui est aujourd'hui établi à cet égard . Si le

nouveau règlement n'a pas pu faire aux communes
dant le trimestre d'ayril à juillet , et veiller à l'exé.

une obligation formelle de loger leurs ministres
cution, durant le prochain trimestre, des fonda

officiants, rien ne s'oppose cependant à ce qu'elles tions pieuses dont la liste doit être affichéc

puissent faire volontairement ce sacrifice, et vous dans la sacristie. (Art. 26 du décret du 30 dé

ne vous opposerez point à cette dépense de la part
cembre 1809.)

de celles qui, librement et volontairement, de

meurent fideles aux errements anciens. JUIN .

« Quant à l'exécution de l'article 10 , elle de

mande, de votre part, une attention particulière.

Les usages des eultes chrétiens ne laissent aucune
Lemois de juin est l'un de ceux pendant les

difficulté sur ce qu'on doit entendre , dans les ar
quels les conseils de fabrique ne se réunissent pas

ticles 2 et 3 , par ces mots : Le service du pasteur ; en session ordinaire. Nous n'avons, du reste , rien
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de particulier à dire sur lesdevoirs de ces con fonctions de juré quand il le voudrait ; car, d'a

seils pendant ce mois . Cependant, s'ils n'avaient près les règles canoniques acceptées par l'État, il

pu procéder dans la séance du dimanche de Qua doit s'abstenir de verser le sang,même justement,

simodo, à toutes les opérations prescrites par la et par conséquent de consentir à des jugements

loi, ils pourraient demander, soit à l'évêque, soit criminels.

au préfet, l'autorisation de s'assembler extraordi La loi du 21 novembre 1872, citée ci-dessus, con

nairement pour accomplir les formalités qu'ils tient aussi les dispositions suivantes qui rentrent

n'auraient pas observées. (Décret de 1809, art. 10 . dans la spécialité de cet ouvrage.

Ordonnance du 12 janvier 1825, art. 6.) « ART. 2. Sont incapables d'être jurés :

Le bureau des marguilliers devant se réunir « 1° Les condamnés à l'amendeou à l'emprison

tous les mois , doit par conséquent s'assembler nement, quelle qu'en soit la durée, pour attentats

dans le mots de juin . Il examinera d'abord si les aux mæursprévus par les articles 330 et 334 du

délibérations prises par le conseil de fabrique, Code pénal (qui punissent les individus reconnus

le dimanche de Quasimodo, ont été entièrement coupables d'avoir commis un outrage public à la

exécutées, et terminer ce qui n'aurait pas été fait. pudeur et ceux qui excitent, favorisentou faci

Il s'occupera ensuite de l'administration du tem litent habituellement la débauche et la corruption

porel de la paroisse , du renouvellement des baux de la jeunesse de l'un ou de l'autre sexe au des

qui expireront à la Saint-Jean (le 24 juin ), de la sous de 21 ans) ;

réparation des dégâts causés aux édifices parois 20 Les condamnés à l'emprisonnementpour ou

siaux par les orages, et veillera particulièrement à trage à la morale publique et religieuse, attaque

l'acquittement de fondations de services religieux ; contre le principe de la propriété et les droits de

enfin , il préparera les affaires qui devront être famille, délits commis contre les meurs par l'un

soumises à l'examen du conseil de fabrique, dans des moyens de publicité énoncés dans l'article 1er

sa réunion trimestrielle du premier dimanche de la loi du 17 mai 1819. »

du moisde juillet. (Art, 12 et 24 du 30 décembre

1809.)
JURIDICTION .

JUREMENT.
On entend par juridiction , non -seulement le

(Voyez BLASPHÈME.) pouvoir de juger, mais d'appliquer la loi aux par

ticuliers ; car il est des cas où le magistratexerce

JURÉS. sa juridiction sans avoir aucun jugementà rendre.

Juridiction se dit aussi du ressort, de l'étendue du

Un arrêté, du 10 juillet 1802 (23 fructidor an X ),
lieu où le juge exerce un pouvoir. Enfin, on en

avait statué que les ecclésiastiques ne seraientpas tend encore, par juridiction , le tribunal où l'on

compris dans les listes qui doivent former les rend la justice . On dit faire acte de juridiction,

jurės ; cette disposition impliquait plutôt une quand le magistrat exerce son pouvoir .

exemplion qu'une incapacité ; mais l'article 384 On appelle degrés de juridiction, les différents

du Code d'instruction criminelle, postérieur à cet tribunaux devant lesquels on peut plaider succes

arrêté, dispose formellement que les fonctions sivementpour lamêmeaffaire, et l'ordre établi pour

de juré sont incompatibles avec celles de ministre procéder dans une juridiction inférieure avant de

d'un culte quelconque. Cet article est ainsi pouvoir porter l'affaireà une juridiction supérieure.

conçu : Nous ne croyons pas devoir parler ici de la

« Les fonctions de juré sont incompatibles avec juridiction ecclésiastique. On sait que les évèques

celles de ministre, de préfet, de sous-préfet, de ontdroit de juridiction sur leurs prêtres, qu'ils

juge, de procureur général, de procureur du roi, peuvent, d'après les lois civiles et ecclésiastiques,

et de leurs substituts.
les interdire , les suspendre , pour causes graves.

« Elles sont également incompatiblesavec celles (Voyez INTERDIT .)

de ministre d'un culte quelconque. »

La loi du 21 novembre 1872 contientles mêmes
JURISPRUDENCE .

dispositions en ces termes : « Les fonctions de

juré sont incompatibles avec celles de ministre On donne ce nom à l'interprétation des lois,

d'un culte reconnu par l'État. )
lorsqu'elle est consacrée par plusieurs arrêts con

En effet, serait-il convenable que des condam sécutifs des tribunaux qui sont chargés de les

nations à mort sortissentde la bouche du prêtre, appliquer. Ainsi, on dit la jurisprudence de la

dont la mission est de réprimer, il est vrai, les Cour de cassation , quand cette cour suprême, sur

passions et les crimes des hommes, mais seule une question quelconque, décide toujours dans

ment par les moyens de persuasion et de religion le mêmesens ; la jurisprudence du conseil d'État,

propres à alarmer la conscience des coupables, à lorsque les arrêts de ce conseil sont toujours

exciter le remords et la crainte de la justice éter uniformes ; la jurisprudence du ministère des

nelle ?
cultes, lorsque les décisions ministérielles, sur

Le prétre ne pourrait même pas accepter les un sujet donné, sont toujours lesmêmes. La juris

.
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prudence est plus ou moins fixée , suivant que les professé par le candidat et pris dans le conseil

arrêts ou les décisions de ces diverses autorités académique, s'il n'y en a déjà un dans le jury,

sont plus ou moins identiques. Dans le cours de est appelé avec voix délibérative. C'est là une

cet ouvrage, nous citons souvent des arrets de la puissante garantie contre les questions dange

Cour de cassation ou des tribunaux et du conseil reuses pour la loi qui, sans cela , pourraient être

d'État, ainsi que des décisions ministérielles pour posées par des hommes ignorants ou mal inten

corroborer nos propres décisions, car, dans la tionnés.

pratique, à défaut de lois ou de lois peu claires Les jurys, chargés d'examiner les aspirants au

ou qui peuvent etre interprétées de diverses ma brevet de capacité pour l'enseignement secon

nières, la jurisprudence fait à peu près loi, et l'on daire, tiennent quatre sessions par an , le premier

est obligé d'agir en conséquence. Cependant la lundi des mois de janvier, d'avril, de juillet

jurisprudence varie quelquefois, c'est ce qui nous et d'octobre. (Art. 51 du règlement du 29 juillet

a permisde la combattre en certaines circonstances , 1850.)

parce qu'elle ne nous a pas semblé toujours con Les jurys ne peuvent délibérer régulièrement

forme au véritable esprit de la loi. Par exemple, qu'autant que cinq de leurs membres au moins

c'est la jurisprudence du ministère des cultes que sont présents. Les délibérations sont prises à la

le curé et le maire ne peuvent être présidents du majorité des suffrages. En cas de partage, la voix

conseil de fabrique. Nous n'adoptons point cette du président est prépondérante.

jurisprudence pour desmotifs allégués ailleurs. Les brevets ,délivrés par les jurys spéciaux, font

mention de l'enseignement pour lequel ils ont été

JURY.
obtenus. Le brevet n'est remis au candidat que

dix jours après la décision du jury , et signé par

La loi sur l'enseignement a établi des jurys, le recteur, présidentdu jury .

devant lesquels les candidats sont appelés à Le ministre, sur l'avis du conseil supérieur de

fournir la preuve de leur capacité. Nous parlons l'instruction publique , institue des jurys spéciaux

ici des jurys relativement à l'instruction secon pour l'enseignement professionnel.

daire.
Le candidat peut choisir la faculté ou le jury

Un jury , chargé d'examiner les aspirants au académique, devant lequel il subira son examen .

brevet de capacité, est nommé chaque année par (Art. 63 de la loi du 15 mars 1850.)

le ministre de l'instruction publique, sur la pré Le jury , pour l'enseignement primaire , estune

sentation du conseil académique. (Art. 62 de commission nommée par le conseil académique.

loi du 15 mars 1850.) (Voyez COMMISSION D'EXAMEN .)

Ce jury est composé de sept membres, y com Pour les fonctions de juré, voyez ci-dessus

pris le recteur qui le préside. Un ministre du culte JURÉS.

L

cause de la difficulté de porter à l'air libre des
LAMPES.

cierges allumés.

Les lampes, dont nous parlons au mot ÉCLAI Ces lanternes, qui font partie du mobilier de

RAGE DANS LES ÉGLISES et qui doivent brûler de l'église, duivent être fournies et entretenues par

vant le Saint-Sacrement, sont une des charges de la fabrique.

la fabrique, prescrites par l'article 37 du décret du

30 décembre 1809, comme tout ce qui concerne le
LAPINS.

service divin . L'éclairage de ces lampes peut être
(Voyez ABEILLES .)

compris dans le luminaire dont parle ce même

article.

LAVABO .

LANTERNE.

On donne le nom de lavabo au linge avec le

Dans les paroisses où l'on a pu conserver le quel le prétre s'essuie les doigts à la messe en

pieux usage de porter le saint viatique aux ma récitant la prière qui commence ainsi. On lui

lades, on voit en tête du cortège uneou plusieurs donne aussi le nom de manuterge. Ce linge fait

lanternes peintes et dorées, placées à l'extrémité partie de celui que la fabrique ne peut se dispen

d'une hampe . On comprend facilement que l'exi ser de fournir sur l'état présenté par le curé.

gence des rubriques qui veulent que le Saint (Décret du 30 décembre 1809, art. 37 et 45.) Ces

Sacrement soit toujours accompagné par des lu linges doivent être tenus proprement, blanchis et

mières a du introduire l'usage de ces lanternes, à renouvelés souvent. Ils doivent être en nombre
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suffisant pour que chaque prêtre ait le sien comme
LEGAT.

il a son purificatoire pour dire la messe . Certains

prêtres et certaines fabriques laissent à cet égard Les légats sont des ambassadeurs extraordi

beaucoup à désirer. La dépense est assez minime naires du Pape auprès des cours, catholiques . Le

pour que ces lavabos soient toujours tenus conve dernier légat envoyé en France pour toutes les

nablement. ( Voyes LINGE .) affaires ecclésiastiques fut le cardinal Caprara.

(Voyez sous le mot FÊTES, & II, son indult du 9
LAZARISTES.

avril 1802.) Un légat fut aussi envoyé en France

Les lazaristes, fondés en 1625 par saint Vincent pour baptiser, au nom du pape Pie IX , le Prince

de Paul, fontdes missions hors de France et s'oc impérial.

cupent de la direction des grands séminaires . Les nonces , au contraire, sontdes ambassadeurs

Un décret du 7 prairial an XII a rétabli la con ordinaires auprès des cours catholiques. (Voyez

grégation des lazaristes et leur a assuré une do NONCE.)

tation sur le trésor public. (Voyez CONGRÉGATIONS
LEGATAIRE.

RELIGIEUSES.) Une ordonnance royale du 3 février

1816 a de nouveau autorisé le rétablissement de On appelle légataire celui au profit duquel un

la congrégation des lazaristes et leur a même legs est fait par une disposition testamentaire .

rendu les biens qui leur avaient appartenu et qui (Voyez TESTAMENT, LEGS.)

avaient été réunis au domaine de l'État. D'autres On distingue trois sortesde légataires : le léga .

ordonnances, qui portent les dates du 3 décembre taire universel, le légataire à titre universel et le

1817 , du 16 juillet 1823 et du 8 octobre 1826 , ont légataire à titre particulier.

autorisé la congregation des lazaristes à acquérir Le légataire universel est celuià qui le testateur

et à posséder des immeubles dans toute l'étendue donne l'universalité des biens qu'il laissera à son

du royaume. Elle reçoit même tous les ans, sur décès; suivant les dispositions de l'article 1003 du

le budget de l'État, des sommes qui lui sont al Code civil, le legs de l'universalité des biens peut

louées pour ses services dans les contrées où elle être fait au profit de plusieurs personnes ; mais ,

porte la lumière de l'Évangile . Ces ordonnances dans ce cas, il doit être fait conjointement, car

n'ont point été insérées au Bulletin des lois, mais si tous les biens étaient légués séparément à

elles sont rappelées dans celle du 1er juillet 1827 plusieurs personnes, ce ne serait plus un legs uni

qui reçoit une bulle concernant les lazaristes. versel.

La congrégation religieuse des lazaristes a une Le légataire à titre universel est celui auquel le

existence légale en France . Indépendamment de testateur lègue une quote part des biens dont la

ce que nous disons ci-dessus, nous pouvons citer loi lui permet de disposer , telle qu'unemoitié ,um

à l'appui l'extrait suivant d'un arrêt de la Cour tiers, ou tous ses immeubles, ou tout son mobi

de Paris, du 10 janvier 1863 : « La Cour, sur lier, ou une quotité fixe de tous ses immeubles

l'exception opposée à la congrégation des laza ou de tout son mobilier . (Code civil, art. 1010.)

ristes, tirée de ce qu'elle n'est pas régulièrement Le legs à titre universel diffère du legs univer

reconnue et autorisée ; Considérant que le décret sel, en ce qu'il n'a pour objet qu'une portion de

du 7 prairial an XII, qui reconnait l'institution l'universalité de la succession ; c'est ainsi que,

des lazaristes, a force de loi, ayant été publié lorsque le testateur en léguant tous ses biens à

conformément aux règles constitutionnelles ; plusieurs personnes appelées assigne à chacune

qu'il n'a pu être mis à néant par la décision im d'elles la portion qu'elle doit recueillir. Le legs

périale du 20 septembre 1809, laquelle n'a été ni universel, au contraire, est fait conjointement et

publiée, nimême imprimée ; que d'ailleurs, un par une seule disposition .

grand nombre de décrets et ordonnances, et La Cour royale de Grenoble, par arrêt du 3 fe

chaque année, la loi du budget, ont reconnu et vrier 1832, a décidé que le legs d'une quote part

au besoin confirmél'institution de la congregation des biens du testateur devait s'étendre aux biens

des lazaristes , qu'ainsi l'exception qu'on lui oppose qui lui sont advenus depuis le testamentcomme

n'est pas fondée . » à ceux qu'il possédait lors de la confection de cet

actè .

LÉGALISATION .

Le legataire à titre particulier est celui auquel

La légalisation est l'attestation , donnée par des le testateur donne, soit en propriété, soit en usu

fonctionnaires publics qui en ont le pouvoir , de fruit, une somme d'argent déterminée, ou un ou

la vérité des signatures apposées à un acte, et des plusieurs objets dépendant de sa succession .

qualités de ceux qui l'ont fait expédier, afin qu'il Tout legs pur et simple donne au légataire, du

soit ajouté foi à ces signatures. jour du décès du testateur, un droit à la chose

Une circulaire ministérielle, du 10 mai 1837, léguée, droit transmissible à ses héritiers ou

insérée sous le mot SIGNATURE, prie les évêques ayants-cause. Néanmoins le légataire particulier

de faire connaitre d'une manière authentique leur ne peut se mettre en possession de la chose léguée ,

signature et celle de leurs vicaires généraux ni en prétendre les fruits ou intérêts, qu'à comp

agréés, pour en faciliter la légalisation , ter du jour de sa demande en délivrance , formée
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suivant l'ordre établi par l'article 1011, ou du jour l'abride toute critique. Mais il eût été déraison

auquel cette délivrance lui aura été volontairement nable d'exiger des établissements légataires d'ob

consentie . (Code civil, art. 1014.) tenir le consentement des héritiers des testateurs .

Lorsqu'il y a lieu à répartition d'un capital et Ces héritiers , maitres d'empêcher, en refusant ce

de ses intérêts entre divers légataires particuliers, consentement, l'exécution de la libéralité, ne l'au

chacun d'eux ne doit prendre part aux intérêts raient presque jamais accordé, et, par suite , la

que pour ce qui en a couru du jour de la de plupart des legs seraientdemeurés forcément sans

mande. (Arrêt de la Cour de cassation du 22 août acceptation et sans résultat. Aussi, l'ordonnance

1827.) ni les instructions ministérielles n'ont rien pres

Le légataire à titre particulier n'est point lenu crit de semblable . Tout ce que les établissements

des deltes de la succession , sauf la réduction du légataires ont à faire , c'est d'appeler les héritiers

legs, ainsi qu'il est dit à l'article 926 du Code connus du testateur, par acte extrajudiciaire,

civil, el sauf l'action hypothécaire des créanciers. c'est-à -dire au moyen d'une sommation par huis

(Code civil, art. 1024.) sier, à venir prendre connaissance du testament

chez le notaire entre les mains duquel il estdé

LÉGISLATION .
posé, et ensuite, selon qu'ils le jugeront conve

On appelle en général législation le corps des
nable , à donner leur consentement à l'exécution

de ce testament, ou à produire leurs moyens d'op
lois d'une nation . Ce mot s'applique aussi à une

position .

matière spéciale . Ainsi l'on dit la législation des

Si les héritiers, ainsi mis en demeure, donnent

douanes ,des contributions indirectes , de la presse,

leur consentement à l'exécution du testament ou

des fabriques, etc. Dans cet ouvrage,nous traitons
de la libéralité qu'il contient, l'acte constatant ce

de l'ensemble des droits civils dans leur relation

avec les choses religieuses et ecclésiastiques, c'est

consentementdoit être joint à la demande en auto

risation d'accepter le legs. Si, au contraire , ces
à -dire des lois émanées de l'autorité civile pour

héritiers ne fournissent pas ce consentement,

l'administration des choses ecclésiastiques. C'est

soit immédiatement, soit dans un délai conve
ce qu'on est convenu d'appeler législation civile

nable selon les circonstances, les distances , etc.),

ecclésiastique. (Voyez JURISPRUDENCE.)

l'établissement légataire doit former sa demande

LEGS.
en autorisation d'acceptation , et se borner à y

joindre l'acte extrajudiciaire, c'est-à -dire l'original

Le legs est une donation faite par testament de la sommation par huissier signifiée à ces héri

pour le temps où le testateur n'existera plus. tiers de venir s'expliquer. Cette production suffit

(Code civil, art. 895.) pour satisfaire à la prescription du législateur,

Nous parlons de l'acceptation des legs sous le L'ordonnance royale du 14 janvier 1831, qui

mot ACCEPTATION, II. oblige les établissements ecclésiastiques , lors

Les formalités prescrites pour l'acceptation des qu'un legs a été fait en leur faveur, à justifier

legs se trouvent exprimées dans une circulaire qu'ils ontappelé les héritiers connus du testateur

du 29 janvier 1831, insérée sous le mot ACCEP à donner leur consentement à ce legs ou à faire

TATION, t. Ier , col. 34. (Voyez DONATIONS.) connaitre leurs moyens d'opposition , ne porte

Aux termes de l'article 3 de l'ordonnance du point que ce consentement devra être donné par

14 janvier 1831, rapportée sous le mot ACCEP acte devant notaire. La production d'un acte sem

TATION, aucune acceptation de legs au profit des blable n'est imposée non plus par aucune instruc

établissements ecclésiastiques ne peut être pré tion ministérielle. Le gouvernement n'a donc

sentée à l'autorisation royale, sans que les héri point entendu prescrire que les consentements

tiers connus du testateur aient été appelés, par dont il s'agit fussent nécessairement fournis par

acte extrajudiciaire, pour prendre connaissance actes notariés. -

du testament, donner leur consentement à son La nécessité de cette forme spéciale ne résulte

exécution ,ou produire leursmoyens d'opposition . pas davantage de la nature de l'acte. Il n'y a

Cette obligation de porter à la connaissance des aucun motif de faire un acte solennel, nide cher

héritiers les dispositions testamentaires de leurs cher à faire garantir par la présence d'un officier

parents, et de les appeler, s'ils ont des moyens public la liberté du consentement des déclaranls .

d'opposition à présenter, à les faire valoir, a été Par conséquent, pourvu qu'ilapparaisse d'une ma

imposée aux établissements légataires, afin que nière certaine que les héritiers du testateur con

le gouvernement fût toujours mis à même d'en sentent à l'exécution de sa libéralité , il importe

tendre toutes les parties, et de prononcer en par peu que cet acquiescement soit exprimé par acte

faite connaissance de cause sur l'autorisation authentique ou par acte sous seing privé.

d'accepter à accorder ou à refuser par lui. Avant Les actes sous seing privé ont l'avantage de ne

l'ordonnance du 14 janvier 1831, en effet, l'auto pas entraîner les mêmes frais que les actes nota

risation d'accepter pouvait être accordée sans que riés ; il faut remarquer toutefois que, lorsque des

les héritiers du testateur en eussent été informés, héritiers donnent leur consentementpar acte sous

et, une fois cette autorisation obtenue, elle était à seing privé, cet acte doit élre écrit sur papier
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timbré. La signature des déclarants doit en outre 18 dudit sieur N. , déposé pour minute

etre certifiée par le maire de leur commune ; et la à Me N. notaire à

signature de ce magistratêtre à son tour légalisée, Déclarons par le présent acte , et en notre qua

soit par le président du tribunal civil de l'arron lité ci-dessus d'héritiers dudit sieur N.

dissement, soit plutôt par le sous-préfet de l'ar consentir purémentet simplement, et sans aucune

rondissement, lorsque les pièces lui seront re restriction , l'exécution du legs fait par lui, dans

mises,
le testament précité, en faveur de la fabrique de

Quant aux termesdans lesquels ces actes doivent N. (ou en faveur de telle communauté reli

être rédigés, il suffit qu'ils expriment clairement gieuse), de la sommede (ou d'une rente

que les héritiers ont connaissance du testamentde perpétuelle de ou d'une maison située

leur auteur, dans lequel la libéralité dont il s'agit à etc.).

est contenue, et qu'ils consentent à l'exécution de Nous engageant expressément, aussitôt que la

cette libéralité . Nous donnons ci-après un modèle dite fabrique (ou communauté religieuse) aura été

d'acte qui peut servir en semblables circonstances . autorisée à accepter ce legs, à lui en consentir

L'article 3 de l'ordonnance du 14 janvier 1831 immédiatement la délivrance .

ajoute que s'il n'y a pas d'héritiers connus, un Fait à le 18

extrait du testament sera affiché de huitaine en Signatures.

buitaine, et à trois reprises consécutives , au chef

lieu de la mairie du domicile du testateur, et in MODÈLE d'un extrait de testament à afficher

séré dans le journal judiciaire du département, ou à insérer dans un journal judiciaire,

avec invitation aux héritiers d'adresser au préfet, en exécution de l'article 3 de l'ordonnance

dans le même délai, les réclamations qu'ils au
royale du 14 juillet 1831.

raient à présenter.

Pour remplir cette formalité, il convientde s'a Du testament reçu par Me N. notaire

dresser au préfet du département, en lui trans (ou du testament olographe en date du ),

mettant une expédition authentique du testament, à canton de , départementde

et en lui demandant de donneraumaire de la com en présence de témoins le 18

mune les instructions nécessaires. Le maire pour (Si le testament avait été reçu par deux no

rait de lui-même faire apposer ces affiches , comme taires, il y aurait lieu de supprimer ces mots :

cela se pratique dans le département de la Seine en présence de témoins ; mais il faudrait, après la

et ailleurs. désignation du notaire en premier, ajouter ces

Il n'est pas nécessaire de faire insérer trois fois , mots : et son collègue.)

dans le journal judiciaire du département, l'ex De M. (aom et prénoms du testateur), en son

trait du testament ; une seule fois suffit. Toute vivant (qualité ou profession du testateur ), de

personne, le curé ou le trésorier de la fabrique, meurant à

par exemple , peut rédiger cet extrait. Il n'est pas A été extrait ce qui suit :

prescrit de se servir pour cela du ministère d'un a Je donne et lègue à la fabrique de (on doit

notaire ou d'un avoué. Il n'y a pas de forme par transcrire ici les dispositions du testament rela

ticulière et spéciale pour la rédaction . Seulement tives au legs fait à l'établissement ecciésiastique.

il faut que cet extrait fasse connaître exactement Il convient, pour éviter toute contestation , que ces

les nom , prénoms et demeure du testateur, la date dispositions soient transcrites littéralement.)

et la nature du testament, qu'il contienne la re « Ladite fabrique de l'église de sera

production exacte du testament, en ce qui con tenue, comme charge du legs ci-dessus :

cerne les legs faits aux établissements ecclésias, « 10 De faire dire après mon décès

tiqués ; et qu'il soit terminé par une invitation messes, etc.

aux héritiers, s'ils croient devoir présenter des « Quant au surplus des biens qui composent

réclamations, de les adresser au préfet dans le ma succession, j'en fais don et legs au sieur

délai de buitaine. Le second modèle ci-après peut N. mon neveu , etc. »

guider dans ces sortes de cas. Les héritiers du sieur N. qui auraient

des réclamations à présenter contre le legs ci

MODÈLE d'un consentement donné par des dessus en faveur de la fabriquede l'église de

héritiers à l'exécution d'un legs.
sont invités à les adresser dans le délai de hui

taine à M. le préfet du département de

Nous soussignés N. demeurant à Le présent extrait publié en exécution de l'ar

département de et N. demeurant ticle 3 de l'ordonnance royale du 14 janvier 1831,

à même département ; héritiers pour La Cour de cassation , par l'arrêt ci-après du

partie du sieur N. demeurant de son vi 15 novembre 1847 , a décidé qu'un legs fait à une

vant à décédé le personne dénommée , pour être employé au profit

Après avoir pris connaissance du testament d'un établissement religieux de bienfaisance non

olographe (ou du testament authentique reçu par autorisé, peut etre déclaré nul, comme fait au

MeN. notaire à ) , en date du profit de cet établissement lui-même.

>

> >

18 ;

-
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Il a été jugé par un arrêt de la Cour de Gre « Notre conseil d'Etat entendu,

noble , du 17 août 1847, dans un sens opposé ,
« Avons décrété et décrétons ce qui suit :

que le legs fait à une personne déterminée , pour
« Ast. fer. Tout notaire dépositaire d'un testa

ment contenant un ou plusieurs legs au profit des

soutenir un établissement de religieuses institu
communes pauvres, des établissements publics ou

trices, ne contenait ni substitution, ni disposition d'utilité publique, des associations religieuses et

au profit d'une congrégation religieuse ou d'un
des titulaires énumérés dans l'art. 2 de l'ordon

établissement d'utilité publique, alors qu'il était
nance royale du 2 avril 1817 , devra transmettre

au préfet du département, sans délai, après l'ou

reconnu , en fait, que cet établissement n'avait
verture du testament, un état sommaire de l'en

aucune existence propre et indépendante, qu'il semble des dispositions de cette nature insérées au

ne subsistait que par la volonté du légataire , qui
testament, indépendamment de l'avis qu'il est tenu

en était le fondateur et le directeur, lequel y fai
de donner aux légataires , en exécution de l'art. 5

de l'ordonnance précitée.

sait donner l'enseignement, à ses frais, par trois ( Art. 2. Nos ministres secrétaires d'Etat au

religieuses d'une congregation autorisée . (Voyez département de l'intérieur, au département de

SUBSTITUTION .)
l'instruction publique et au département de la jus

La différence qu'il y a entre ces deux décisions,
tice et des cultes, sont chargés, chacun en ce qui le

concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera

c'est que, dans le premier cas, l'établissement inséré au Bulletin des lois.

religieux n'était point autorisé, et que dans le « Fait à Vichy, le 30 juillet 1863.

second, la congregation religieuse était autorisée « Signé NAPOLÉON . »

légalement.

La publication de ce décret a été suivie de la

ARRÊT de la Cour de cassation du 15 circulaire suivante adressée aux préfets par le

novembre 1847 .
ministre de l'intérieur .

« La Cour ;

« Attendu, sur le premier moyen, qu'il s'agissait CIRCULAIRE de M. le ministre de l'intérieur

en premier lieu , devant la Cour royale, de savoir
aux préfets , relative aux dons et legs faits

si le legs de 30,000 fr . contenu aux testament et

codiciles de l'archevêque de Tours avait été fait au
aux établissements publics et d'utilité

profit personnel de l'abbé Pasquier ou au profit
publique et à l'obligation des notaires à

des établissements de charité dont celui-ci était cet égard .

directeur; que cette question d'interprétation de la

volonté du testateur, qui était du domaine exclusif
« Monsieur le préfet,

de la Cour royale, a été décidée par elle d'après « Le décretdu 25 mars 1852 a donné aux préfets

les termes des actes et circonstances de fait qui le droit de statuer sur les dons et legs, lorsqu'il n'y

ontaccompagné et suivi la confection du testament; a pas de réclamations des familles .

que, sous ce rapport, la décision dont s'agit n'est « Cette disposition du décret de décentralisation

pas susceptible d'être attaquée par la voie de la a été interprétée, après avis du conseil d'Etat, par

cassation ; l'instruction ministérielle du 25 janvier suivant, en

« Attendu, sur le deuxièmemoyen , que les juges ce sens que les préfets cessent d'être compétents

du fond ayant une fois reconnu que l'intention de toutes les fois que le testament, outre le legs cha

l'archevêque de Tours avait été de gratifier unique ritable , contient en faveur d'établissements publics ,

ment les établissements charitables dirigés par tels que les fabriques et les cures, d'autres libéra

l'abbé Pasquier, il ne restait plus qu'à examiner si lités dont l'autorisation dépend du gouvernement ;

lesdites maisons de la Purification des orphelins l'ensemble des legs doit être, dans ce cas , l'objet

et orphelines devaient être rangées parmi les d'un décret collectif ; mais, comme les préfets ne

établissements d'utilité publique, qui, d'après l'ar connaissent pas, en général, le contexte entier des

ticle 910 du Code civil, à défaut d'autorisation du dispositions testamentaires, il leur arrive souvent

gouvernement, sont incapables de recevoir par de prendre des décisions qui doivent être réformées

testament ; qu'en attribuant ce caractère aux mai plus tard , quand on apprend que lemême testateur

sons dont il s'agit, la Cour royale n'a fait qu'user avait laissé à d'autres établissements des legs sou

du droit qui lui appartient exclusivement, d'appré mis à l'approbation du gouvernement.

cier les faits de la cause , et que la conséquence · Il importait de remédier à ce fåcheux état de

qu'elle a tirée de ces faits, loin d'être en opposition choses , et de compléter l'ordonnance du 2 avril

avec la loi en matière de dispositions testamen 1817 , dont l'article 5 prescrit seulement aux no

taires , en est, au contraire, la juste application ; taires dépositaires d'aviser les établissements pu

- Rejette , etc. » blics des libéralités qui les concernent. Mon prédé

cesseur, après s'être concerté avec M. le ministre

DÉCRET IMPÉRIAL du 30 juillet 1863 concernant
de la justice et M. le ministre de l'instruction pu

les legs au profit des communes, des pau

blique et des cultes , a soumis au conseil d'Etat un

projet de règlement d'administration publique, qui

vres, des établissements publics ou d'utilité a reçu , le 30 juillet dernier, l'approbation de

publique , des associations religieuses, etc. l'Empereur. Il est ainsi conçu :

« Art. 1er. Tout notaire (comme ci-dessus).

« NAPOLÉON , etc.; « Ce décret doit être interprété dans ce sens que

Sur le rapport de notre ministre secrétaire les notaires, indépendammentde l'avis qu'ils sont

d'Etat au département de l'intérieur ; déjà tenus de donner aux légataires , en exécution

« Vu l'ordonnance royale du 2 avril 1817 ; de l'ordonnance du 2 avril 1817, devront adresser

Vu l'avis de notre ministre de l'instruction un état sommaire de l'ensemble des libéralités

publique et des cultes du 24 février 1863 ; contenues dans le même acte à chacun des préfets

Vu l'avis de notre garde des sceaux, ministre des départements dans lesquels sont situés les éta

de la justice, du 1er mai 1863 ; blissements intéressés, afin que ces fonctionnaires
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être mis hors de service ; tout ce qui est réparable

puissent statuer en parfaite connaissance de l'en ont consacré lemême principe. L'article 7 de cette

semble des dispositions du même testateur , en dernière est ainsi conçu : « Chacun professe libre

faveur des établissements publics.

« Dans le cas où un ou plusieurs des legs néces
ment sa religion et reçoit de l'État, pour l'exer

siteraient une décision souveraine, les préfets des
cice de son culte , une égale protection , »

départements les plus intéressés devront trans *Ainsi, sous le rapport de la liberté , point de

mettre le dossier de leur instruction à celuide leurs différence entre le culte catholique, le culte pro

collègues qui aura la plus grande part dans les li

béralités, afin que celui-ci puisse adresser toutes

testant, le culte israélite et toutautre culte ancien

les pièces de l'affaire au ministre compétent. et nouveau. Cependant, si tous les cultes sont

Veuillez m'accuser réception de la présente tolérés, l'État ne protège que ceux qu'il a autorisés.

circulaire. L'ordre public est intéressé à ce qu'une distinction

« Recevez , etc.
précise soit faite à cet égard.

« Le ministre de l'intérieur, La liberté des cultes autorise les cérémonies re

« P. BOUDET.
ligieuses extérieures, les processions, etl'érection

des croix et calvaires. (Voyez CALVAIRE, CÉRÉMO

LETTRES D'OBÉDIENCE .
NIES, PROCESSIONS.)

Les lettres d'obédience tiennent lieu de brevet

LIBERTÉ D'ENSEIGNEMENT.

de capacité aux institutrices appartenant à des

congrégations religieuses, vouées à l'enseigne
(Voyez INSTRUCTION PUBLIQUE.)

ment, et reconnues par l'État. ( Voyez ÉCOLES

DE FILLES .) Elles n'ont, par conséquent, pas be

LIBERTÉS DE L'ÉGLISE GALLICANE.

soin de subir les examens, ce qui les et tout
(Voyez DÉCLARATION DU CLERGÉ.)

naturellement éloignées de l'éducation. Cette dis

position législative est donc une grande et utile

LICENCIÉ .

conquête faite par la nouvelle loi sur l'enseigne Le grade de licencié est nécessaire pour étre

ment. nommérecteur d'académie , à moins d'avoir dix

Les lettres d'obédience, dit M. Beugnotdans son années d'exercice comme inspecteur d'académie,

rapport (ci-dessus, col. 325 ), sont de véritables proviseur, censeur, chef ou professeur des classes

brevets de capacité délivrés par les supérieures, supérieures dans un établissement public ou libre.

après trois ou quatre ans de postulat et de novi
(Art. 9 de la loi du 15 mars 1850.)

ciat, et à la suite d'épreuves bien autrement sé

rieuses qu'un simple examen passé devant une LINGE D'ÉGLISE .

commission choisie au hasard .

Les lettres d'obédience constatent seulement

Tous les linges servant au saint sacrifice de la

l'ordre que la supérieure a donné à une reli

messé, comme amicts, aubes, nappes d'autel,

gieuse de se rendre dans une commune pour y

purificatoires, corporaux, etc., doivent etre en

diriger l'école de filles ; mais elles ne sont déli
toile de lin ou de chanvre, suivant les lois de

vrées qu'après que la supérieure s'est assurée que

l'Église. (Voyez AUBE.) Les curés doivent donc

la scur désignée réunit les qualités et l'instruc
rigoureusement exiger des fabriques que tous les

tion nécessaires pour remplir utilement ses fonc

linges soient conformes aux règles ; ils ne peuvent

lions d'institutrice. (Voyez sous le mot SALLES

en conscience se servir de toile de coton , à cause

D'ASILE, l'article 20 du décret du 21 mars 1855.)

de la défense formelle qui en est faite d'une part,

et de l'autreà cause des inconvénients qui peuvent

LETTRES DIMISSOIRES.
en résulter et qui l'a fait proecrire.

Nous n'avons pas besoin de dire que tous ces

(Voyez DIMISSOIRE.) linges doivent etre fournis par la fabrique. Ainsi

LETTRES PASTORALES .

il faut qu'il y ait au moins, pour un prêtre attache

à une paroisse, deux ou trois aubes, deux cor-,

(Voyez MANDEMENT.)
dons, six amicts, douze purificatoires, cinq ou six

corporaux, sans compter celui du tabernacle,

LETTRES, FRANCHISE .
douze manuterges, cing à six nappes pour le

(Voyez FRANCHISE .)

grand autel, deux ou trois pour chaque petit

autel et la table de communion , quelques essuie

LIBÉRALITÉS.

mains pour la sacristie, et le nombre de rochets

ou de surplis nécessaires aux prêtres employés au

(Voyez LEGS.) service de la paroisse . (Voyez SURPLIS.)

LIBERTÉ DES CULTES.

Tout linge grossier, taché,déchiré ou usé, doit

La liberté des cultes, proclamée pour la pre doit être aussitôt répare.'Les linges les plusdignes

mière fois en 1789, reçut une nouvelle sanction de l'attention du curé sont les corporaux, qu'il

de la loi du 18 germinal an X. Les Chartes de faut interdire pour les moindres déchirures,ou

1814 et de 1830, ainsi que la Constitution de 1848 , quand ils portent des taches indélébiles.

-
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C'est aussi la fabrique qui doit faire blanchir le nombre de ceux à qui l'usage et la jurisprudence

linge. (Voyez BLANCHISSAGE, PAIN D'AUTEL.) avaientaccordé le droit de litre au dedans et au

dehors des églises.

LINGÈRE DE L'ÉGLISE .
Il était défendu de placer les litres sur les pein

(Voyez BLANCHISSAGE DE L'ÉGLISE .)
tures d'images des saints, demême que sur les

croix , qui marquent la consécration des églises .

LISTE D'ADMISSIBILITÉ .
Maréchal ne craint pas de dire que c'était un

crime énorme de mettre ses armoiries sur ces

La liste des enfants qui doivent être-admis gra
croix .

tuitement dans les écoles publiques est dressée,

Dans les paroisses de village, les nobles qui
chaque année , par le maire, de concertavec les

n'étaient pas seigneurs pouvaientmettre des litres
ministres des différents cultes. Elle doit être

d'étoffe ou de velours et leur écusson en la cha
adoptée par le conseil municipal et arrêtée défini

tivement par le préfet. (Art. 45 de la loi du 15
pelle, piliers et endroits où ils étaient enterrés,

pour y rester pendant l'année seulement, après

mars 1850.)

Cette liste ne doit pas dépasser le nombre fixé.
quoi l'étoffe appartenait à l'église ; le seigneur ni

le patron ne pouvaient s'y opposer. Aujourd'hui
Lorsqu'elle est arrêtée par le préfet, il en est dé

livré par le maire ,un extrait, sous formede billet
encore, dans certaines églises, on place des draps,

d'admission , à chaque enfant qui y est porté,
de mort pour y rester pendant l'année de deuil.

Aucun élève ne peut être reçu gratuitementdans
(Voyez DRAPS DE MORT.)

une école communale , s'il ne justifie d'un billet
La litre ne devait être que de deux pieds de

d'admission délivré par le maire.
large ; celles des princes étaient de deux pieds et

demi, et leurs armoiries placéesde douze en douze

LITRES OU CEINTURES FUNÈBRES.

pieds. Celles des autres devaient être à des dis

tances plus éloignées ( 2).

On appelait litres ou ceintures funèbres des Aujourd'hui les fabriques, et à Paris l'adminis

bandes de peinture noire, qu'on traçait au dehors tration des pompes funèbres , accordent la litre å

et au dedans des églises , avec les armesdu patron, toute famille qui peut en payer les frais.

en signe du deuil de sa mort.

Ces litres ou ceintures funèbres avaient été in LITURGIE .

troduites pour honorer les obsèques des défunts

et en conserver la mémoire.
On a demandé si les dépenses auxquelles donne

La loidu 13-20 avril 1791, article 18, a suppri
lieu l'exécution d'une ordonnance épiscopale, aux

mé cet ancien droit seigneurial. (Voyez DROITS
termes de laquelle la liturgie romaine doit être

SEIGNEURIAUX .) substituée à la liturgie parisienne ou autre,

Collet,dans ses additionsau Dictionnaire des Cas pourraient être mises à la charge des communes

de conscience de Pontas, article LITRES, s'élève
qui en dépendent.

contre les litres funéraires . Mais l'abbé de Boyer
Le ministre de l'intérieur, sur l'avis conforme

répond que l'Église , par reconnaissance et par du ministre des cultes, a répondu que la mesure

respect pour lęs puissances, permettait aux fonda
dontil s'agit ayant été régulièrementprescrite par

deurs et aux patrons des édifices consacrés de
l'autorité diocésaine, les frais qu'elle peut entrai

ceindre ainsi ses temples. ner rentrent dans la . catégorie des dépenses du

Le patron fondateur avait droit de litre ; ses
culte quiincombent en premier lieu aux fabriques

enfants , ses successeurs ou ayant cause, pou paroissiales et subsidiairement aux communes,

vaient les faire peindre au dedans de l'église seu-.
d'après les dispositions combinées du décret du

lement et non au dehors, s'ils n'étaient seigneur
30 décembre 1809 (art. 37 et 92), et de la loi du

haut-justicier . 18 juillet 1837 (art. 30, $ 14) ; qu'ainsi dans le cas

Le patron fondateur avait le même droit dans
où les établissements religieux n'auraientpas de

les églises conventuelles, mais non le haut jus
ressources suffisantes pour subvenir aux frais en

ticier . question, les communes seraient tenues de les

Le seigneur haut- justicier avait aussi le droit acquilter, l'administration supérieure pouvant,

de litre, tant au dedans qu'au dehors des églises.
au besoin , user à leur égard des moyens coërci

Les litres et ceintures funèbres, dit Boutaric (1), tifs édictés par l'article 39 de la loi du 18 juillet

sontregardées commeun droit honorifique de la
1837 (3).

haute-justice , parce qu'en effet il n'appartient LIVRE,

qu'au seigneur haut-justicier du lieu où l'église

est bâtie . Nous divisons ce chapitre en cinq paragraphes

Le patron ecclésiastique était légalement du particuliers.

(1) Des droits honorifiques, p . 485 .

( 2) Mémoires du clergé, t. XII, p . 323 et sui

vantes .

( 3)Bulletin officiel du ministre de l'intérieur, 1865 ,

p . 70, n ° 17 .
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leurs visites pastorales, doivent visiter ces livres ,

§ I. Remise de LIVRES.
condamner ceux qui sont dans un mauvais état,

Il n'y a pas abus de la part d'un prétre qui,
et obliger les fabriques à les réparer ou s'en pro

appelé à administrer les sacrements à un malade,

curer de neufs.

se fait remettre volontairement par la famille di
& IV . LIVRES d'église, droits de l'évêque.

vers livres parce qu'il les trouve mauvais et dan

gereux . C'est ce qu'a décidé le conseil d'État par On entend par livres d'église, dont les évèques

l'ordonnance suivante .
seuls peuvent autoriser l'impression , les livres à

l'usage ordinaire et public de l'église . On ne peut

ORDONNANCE du 26 août 1829.
comprendre, sous ce titre, des ouvrages particu

liers composés par des tiers et qui peuvent être ,

· Vu le rapport de notre ministre secrétaire

d'Etatau département des affaires ecclésiastiques,
comme tous autres livres, l'objet d'une propriété

sur le pourvoi formé par la dame veuve Adeline,
littéraire . (Decision ministérielle du 29 novembre

domiciliée à Creuilly (Calvados), à l'effet d'obtenir
1810.)

l'autorisation de poursuivre le sieur Lemoine, Des règles spéciales ont été établies pour l'im

vicaire de cette paroisse, comme étant dans le cas
pression des livres d'église , heures et prières .

prévu par l'article 6 de la loi organique du 8 avril

1802 ( 18 germinal an X ) ;
Ces livres ne peuvent être imprimés ou réimpri

• Vu la plainte de la dame veuve Adeline, sui més , dans chaque diocèse, qu'avec la permission

vant laquelle ledit sieur Lemoine se serait emparé de l'évêque. Cette permission doit être rapportée

avec violence , sous prétexte qu'ils étaient mauvais,
textuellement, et imprimée en tête de chaque

de divers livres qui se trouvaient au domicile de la

plaignante, chez laquelle il aurait été appelé le 16 exemplaire. Elle doit être renouvelée à chaque

décembre 1828 , pour administrer les sacrements à édition, « afin que l'on ait la garantie qu'il n'a

son mari dangereusement malade ;
été fait aucun changement, ou que les change

« Vu les observations de l'évêque diocésain , l'in

formation faite en vertu de ses ordres ; ments jugés convenables .» (Décision ministérielle

« Vu les observations du préfet ; du 4 septembre 1810.)

« Vu les explications données par l'ecclésiastique Gardien de l'orthodoxie , dit M. l'abbé Dieulin ,

inculpé, et toutes les pièces produites ;

Vu aussi la loi du 8 avril 1802 (art. 6 , 7 et 8 ) ;
surveillantde la morale , conservateur de la disci

« Considérant qu'il résulte de l'information que pline et chef souverain du culte dans son diocèse,

la remise des livres a été faite volontairement par l'évêque a un droit d'inspection et de haute cen

la famille , après que le mala le a été administré. sure sur tous les livres ayant rapport à l'enseigne

* Art. 1er. La demande formée par la dame mentreligieux età la liturgie . Il a en conséquence

veuve Adeline est rejetée. »
le droit d'interdire aux fidèles la lecture de tous

II. Mauvais LIVRES.
les ouvrages qu'il juge dangereux, hérétiques ou

suspects en fait de doctrine, de morale et de

Il n'est point permis aux colporteurs de vendre
piété , aussi bien que celui d'indiquer le choix

de mauvais livres , les maires ont droit d'interdire
des livres qui contiennentl'enseignement religieux .

ces ventes ; c'estmême poureux un devoir. (Voyez
et règlent les pratiques du culte . Pour assurer à

COLPORTAGE.) Les libraires ne peuvent non plus
l'évêque, avec plus d'efficacité , l'exercice de son

vendre de mauvais livres .
droit naturel de surveillance sur tout ce qui

Les confesseurs peuvent, sans abus, se faire
touche à la foi, à la morale et à la liturgie , la loi

remettre les mauvais livres,appartenant aux ma lui a conféré à lui seul le privilége d'autoriser

lades qu'ils administrent. (Voyez le paragraphe l'impression des livres d'église à l'usage de son

ci-dessus.)
diocèse. Voyez ci-après le décret du 7 germinal

an XIII.

X III. LIVRES nécessaires au culte paroissial.
L'évêque, en vertu de ce décret, a le droitde

La fabrique, quoique l'article 37 du décretdu surveiller , d'autoriser ou dedéfendre l'impression

30 décembre n'en fasse pas mention , doit fournir des livres liturgiques ; mais il n'a pas la propriélé

tous les livres nécessaires au service de la pa de ceux dont il n'est pas auteur. La Cour de cas

roisse ; ce sont le missel, le graduel, l'antipho sation , par arrêt du 28 mai 1836 , a décidé que

nier, le psautier , le rituel et les cartons pour la « le décret du 7 germinal an XIII, en disposant

messe. Elle doit aussi les remplacer lorsqu'ils que les livres d'église, les heures et prières, ne

manquent, et les réparer lorsqu'ils en ont besoin . pourraient être imprimés ou réimprimés sans la

Le nombre des missels doit égaler celui des ca permission de l'évêque diocésain , n'a pas conféré

lices. ( Voyez VASES SACRÉS.) aux évêques la propriété de ces livres ; qu'il n'a

Les livres qui servent à la célébration de l'office fait qu'établir, dans l'intérêt des doctrines reli

divin sont souvent mal tenus dans beaucoup gieuses et de leur unité, un droit de haute cen

d'églises ; on en voit qui sont déchirés, tachés , sure épiscopale, duquel il résulte pour les évèques,

malpropres, presque en morceaux . Nous avons vu celui de porter plainte, et pour le ministère pu

des missels, des livres de chant, etc., dans un état blic, le droit et le devoir de poursuivre, même

déplorable . Les curés doivent y veiller d'une d'office, les imprimeurs qui contreviendraient à

manière toute particulière, et les évêques, dans sa disposition. »
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Les infractions à l'interdiction de publier des autorisation . (Arrêt de la Cour de cassation du 26

livres d'église sans la permission spéciale de thermidor an XII.)

l'évêque doivent être poursuivies conformément à Il est généralement admis aujourd'hui que, si

la loi du 19 juillet 1793 ; toutes contestations les évêques n'ont pas un véritable droit de pro

élevées à ce sujet sont du ressort de l'autorité ju priété sur les livres d'église qui s'impriment dans

diciaire. Elles doivent être portées par les évêques leur diocèse, hors le cas, bien entendu , où ils en

et déférées d'office par le ministère public devant sont les auteurs, du moins ils sont investis du

les tribunaux . droit absolu d'en autoriser ou d'en interdire l'im

La détermination de la nature et de l'étendue pression, de telle sorte que la violation de ce

des droits des évêques sur les livres d'église de droit par les tiers tombe sous l'application du dé

leur diocèse a été pendant longtemps l'objet de cret du 7 germinal an XIII ci-après , lequel ren

fréquentes difficultés , et a donné lieu à des inter voie pour la pénalité à la loi du 19 juillet 1793,

prétations contradictoires. Mais un arrêt de la relative au délit de contrefaçon . (Voyez CONTRE

Cour de cassation , du 9 juin 1843, nous parait FAÇON .)

mettre désormais hors de toute controverse le Il y a, toutefois, un point sur lequel la jurispru

droit des évêques. Cet arrêt, rapporté ci-après, dence et la doctrine présentent quelque incerti

col. 475 décide que les évêques sont investis du tude, c'est de savoir si les évêques peuvent céder

droit absolu d'accorder ou de refuser la permis à un imprimeur le privilége exclusif d'imprimer

sion d'imprimer ou de réimprimer les livres les livres d'église dont ils ne sont pas les auteurs ;

d'église, dans l'étendue de leur diocèse, même de mais la difficulté, quelque peu subtile, parait

ceux dont ils ne sont pas les auteurs ; que la porter uniquement sur la qualification du droit

permission qu'ils accordent à cet égard est per des évêques ; car on s'accorde généralement à

sonnelle à l'imprimeur qui l'obtient, tellement reconnaitre que, de leur droit de surveillance et

que cette permission ne peut autoriser un autre de censure, au pointde vue de la doctrine, dérive

imprimeur à faire une édition de ces livres, sous nécessairement le droit d'accorder la faculté d'im

peine d'être poursuivi comme contrefacteur. primer les livres d'église à qui ils jugent conve

Une décision du ministre de l'intérieur, du nable ; ce qui, en fait, arrive à peu près au même

19 octobre 1810, porte que tout imprimeur, qui a résultat que si on leur reconnaissait expressément

imprimé ou réimprimé des livres d'église pour le droit de céder le privilége exclusif de l'impres

lesquels la permission de l'évêque est requise, sion .

doit en déposer un exemplaire au secrétariat de Quant à la confiscation des livres dont les

l'évêché. évêques ne sont pas les auteurs, il a été jugé que

L'évêque, qui a composé un catéchisme pour le produit ne peut leur en être attribué.

l'usage de son diocèse, peut, comme auleur, sur La cour impériale de Toulouse, par un arret

veillant et censeur des livres d'église , vendre à du 2 juillet 1857, rapporté ci-après, a statué que

un imprimeur-libraire le privilége exclusif d'im les évéques ontun droit de propriété sur les livres

primer ce catéchisme : il y a contrefaçon de la d'église composés par une commission qu'ils ont

part de celui qui le réimprime sans autorisation . nommée à cet effet, et cela alors mêmequ'il ne

(Arrêt de la Cour de cassation du 30 avril 1825.) s'agit que d'une compilation , si cette compilation

Mais un arrêtde la Cour de Colmar, du 6 août a exigédu discernement et de l'intelligence, et si

1833, a décidé qu'il n'en serait pas demême, si notamment elle a été le résultat d'une traduction .

l'évêque n'était pasauteur du catéchisme, et que (Loi du 19 juillet 1793, art. 1er.) En conséquence,

le droit de surveillance seuln'équivaudrait pas à le fait par tout autre que celui à qui l'évêque a

un droit de propriété . Ainsi, lorsqu'un évêque cède concédé le privilege exclusif de l'impression de

à un tiers le privilége exclusif d'imprimer le caté pareils livres , de les réimprimer, constitue le délit

chisme composé par l'un de ses prédécesseurs , de contrefaçon. (Même loi, art. 3.)

cette cession n'attribue pas au cessionnaire le Toutefois, il n'en est plus de même si le livre

droit de poursuivre en contrefaçon ceux qui sans a été réimprimé avec des changements qui en ont

permisssion ont imprimé l'ouvrage . L'arrêt fait disparaitre le travail personnelde l'évêque ou

ci-après de la Cour de cassation , du 9 juin 1843, de la commission par lui nommée. Mais, en ce

modifie cette décision . (Voyez CATÉCHISME.) cas, le fait rentre du moins sous l'application du

Mais il n'y a point abus, de la partd'un évêque, décret du 7 germinalan XIII, qui défend d'im

de déclarer qu'il ne reconnait pour catéchismede primer les livres d'église sans la permission de

son diocèse , que celui imprimé sous ses yeux et l'évêque diocésain , sous les peines édictées par la

revêtu de sa permission et approbation , et que loi du 19 juillet 1793.

tout exemplaire auquel manquent ces conditions Les évêques sont investis du droit absolu

doit être réputé faux et contrefait. (Arrêt du con
d'accorder ou de refuser la permission d'impri

seil d'Etat du 18 mars 1841.) mer ou de réimprimer les livres d'église dans

Les éveques sont propriétaires de leurs mande l'étendue de leur diocèse , mene ceux dont ils

ments , lettres et instructions pastorales, et l'on ne n'ont pas la propriété ; et la permission qu'ils ont

peut, sans contrefaçon , les imprimer sans leur donnée à un libraire ne peut être invoquée par
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un autre : cette permission est essentiellement l'imprimeur ou le libraire qui ne s'en serait pas

personnelle . muni, avant toute publication , encourrait les péna

Le fait d'imprimer un livre d'église sans la per
lités de la loi du 19 juillet 1793 ;

« Que l'évêque donnant, sous sa responsabilité,

mission de l'évéque diocésain ne peut donner lieu les livres de liturgie nécessaires à son diocèse , il

qu'à la confiscation du livre, conformément au faut bien qu'il ait le choix de l'imprimeur qui sera

décret du 7 germinal an XIII ; il n'est point chargé de les publier sous sa direction ; que s'il

passible, en outre , de l'amende portée en l'ar
suffisait d'une permission une fois demandée, pour

que tout imprimeur ou libraire se crût autorisé à

ticle 427 du Code pénal, auquel ne peutse référer faire de ces livres une édition nouvelle , ces spécu

l'article susindiqué, qui lui est antérieur.
lations intéressées rendraient vaines les mesures

que l'évêque lui-même aurait prises pour les pu

Décret impérial du 7 germinal an XIII (28 blications qu'il aurait ordonnées ; que l'exercice

du droit de haute censure, qui lui appartient

mars 1805), concernant l'impression des incontestablement, serait impossible , et qu'il don

livres d'église, des heures et des prières . nerait lieu à des discussions dangereuses, soit sur

les retranchements ou les additions qui auraient

« NAPOLÉON , empereur des Français , été faits aux textes sacrés , soit même sur leur

« Sur le rapport de notre ministre des cultes, altération ;

décrète :
« Que, cependant, il y aurait péril pour la pureté

« Art. 1er. Les livres d'église, les heures et
du dogme ; que l'unité de la liturgie et de la disci

prières, ne pourront être imprimés ou réimprimés
pline serait compromise ; que ce serait mécon

que d'après la permission donnée par les évèques naitre tout à la fois le but du décret du 7 germinal

diocésains, laquelle permission sera textuellement
an XIII , et enfreindre ses prohibitions les plus

rapportée et imprimée en tête de chaque exem
expresses ;

plaire. Et attendu que l'arrêt attaqué a constaté, en
« Art. 2. Les imprimeurs-libraires qui feraient

fait, que Dufaure avait, sans la permission de

imprimer , réimprimer des livres d'église , heures l'évêque de Versailles, imprimé et publié les livres

ou prières, sans avoir obtenu cette permission, d'église, heures et prières, intitulés : la Sainte

seront poursuivis conformément à la loi du 19
Quarantaine, l'Eucologe et le Petit Paroissien ;

juillet 1793.
« Qu'en décidant que, par là , il avait contrevenu

« Art. 3 , Le grand-juge ministre de la justice
au décret du 7 germinal an XIII, combiné avec la

et les ministres de la police générale et des cultes loi du 17 juillet 1793, et en prononçant contre lui

sont chargés de l'exécution du présent décret. »
les peines établies par le Code pénal, ledit arrêt,

loin de violer le décret précité, en a fait une juste

ARRÊT de la Cour de cassation du 9 application ; Rejette, etc , »

juin 1843.

ARRÊT de la Cour imperiale de Toulouse , du

« La Cour,

« En ce qui touche la publication des livres
22 juillet 1857.

d'église qui ont fait l'objet de la poursuite « La Cour,

a Attendu que le décret du 7 germinal an XIII a « En ce qui touche le délit de contrefaçon pour

son principe et sa source dans les articles 14 et 39 lequel Rodière était renvoyé devant le tribunal

de la loi du 18 germinal an X , sur l'organisation 4 Attendu que le changement de la liturgie à

des cultes, portant que les évêques veilleront au Albi a entrainé la nécessité de faire imprimer el

maintien de la foi et de la discipline; qu'il n'y aura publier des livres d'église dans lesquels, auprès du

qu'une liturgie et qu'un catéchisme pour toutes les Commun tel qu'on le trouve dans ceux de tous les

églises eatholiques de France ; pays qui suivent le rit romain , devait figurer le

« Que ce décret défend, dans les termes les plus Propre du diocèse , qui consiste principalement dans

absolus, d'imprimer ou de réimprimer les livres le choix des saints qui y sont particulièrement

d'église , heures et prières , sans la permission des honorés, dans la détermination des jours où leurs

évêques diocésains, cette permission devant être fêtes doivent être célébrées, dans la fixation des

textuellement rapportée et imprimée en tête de offices spéciaux à chacun d'eux ;

chaque exemplaire ; qu'il veut que les imprimeurs « Qu'une commission nommée par l'archevêque

et les libraires qui, sans l'avoir obtenue, feraient fut chargée de ce soin ;

imprimer ou réimprimer des livres d'église , des « Que, de la déposition d'un de ses membres

heures ou prières, soient poursuivis conformément entendu devant le tribunal, il résulte que la com

à la loi du 19 juillet 1793 ; position des prières, quoiqu'elles ne forment en

« Attendu que, pour la solution de la question général qu'une compilation, a exigé du discerne

soumise à la décision de la cour, il n'est pas néces ment et de l'intelligence ;

saire de déterminer la nature des droits que le « Qu'elles ont été traduiles ;

décret du 7 germinal an XIII confère aux évêques « Que cette traduction constitue une propriété ;

diocésains ; qu'il suffit de considérer qu'il ne per-. ? Que si l'archevèque d'Albipeut la revendiquer,

met pas d'entreprendre contre l'autorité et l'ins puisqu'il s'est à bon droit approprié l'ouvrage fait

pection qu'il leur a données sur la publication des pour lui par les ecclésiastiques qui ont agi sur sa

livres d'église ; désignation et qui étaient investis de sa confiance,

a Attendu que ce décret est impératif et formel ; Rodtière ne peut être poursuivi qu'autant que, dans

qu'il subordonne l'impression et la réimpression de le paroissien qu'il a publié , il aura reproduit celui

ces livres à l'accomplissement d'une condition tou dans lequel Mame, libraire à Tours, cessionnaire

jours nécessaire, savoir : la permission de l'évèque du Propre du diocèse d'Albi, inséré en entier dans

diocésain ; que celui-ci est donc le maître de l'ac le missel et le bréviaire, a publié par extraits seule

corder ou de la refuser ; qu'il est hors de doute ment ce même Propre qui ne devait figurer que

que cette permission est personnelle et spéciale partiellement dans le paroissien qu'on impute au

pour l'imprimeur qui l'obtient, puisque, d'une prévenu d'avoir contrefait.

part, il est tenu d'en justifier et de la rapporter en « Attendu que, mêmedans la partie où le choix

tète de chaque exemplaire, et que, de l'autre, des prières obligatoires pour tous, imposées aux
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fidèles comme une émanation de l'autorité épisco mer ou réimprimer des livres ou des prières sans

pale et dans lesquelles on pourrait penser que l'au avoir obtenu cette permission , seront poursuivis

teur s'efface pour ne laisser paraître que le prélat conformément à la loi du 19 juillet 1793, l'hésitation

qui prescrit, Rodière a introduit des changements est impossible ;

nombreux ; que son paroissien ne contient point les « Qu'il faut reconnaitre que la permission don

dernières pages du livre de Mame; que surtout on née à l’un ne peut servir aux autres, puisque cha

n'y retrouve pas la traduction qui est le travail prin cun peut l'obtenir et qu'il ne peut se livrer à

cipal et essentiel de la commission ; l'impression qu'autant qu'il peut justifier de son

Qu'il doit donc être relaxé du chef de la con existence par sa reproduction textuelle mise au

trefaçon ; commencement du volume qu'il publie ;

* Éo ce qui touche l'impression qu'il a faite sans a Que ce pouvoir reconnu à l'évêque est la con

la permission épiscopale ; séquence de la responsabilité qui lui est imposée et

Attendu qu'en publiant son livre sans la per dans laquelle on a pu puiser une assimilation entre

mission exigée par le décret du 7 germinal an XIII, sa situation et celle de l'auteur qui jouit d'une

Rodière a méconnu le droit que l'épiscopat reven entière liberté dans le choix de son imprimeur ;

dique comme la conséquence du pouvoir et de que c'est une nécessité dérivant de la force des

l'obligation de la surveillance qui dérivent de son choses; que l'évèque a seul reçu la mission de

institution même; qu'au lieu d'admettre le libre veiller à l'unité de la liturgie ; qu'une autre autorité

eramen , la religion catholique fonde la majesté de serait cependant appelée à partager cette surveil

la foi, dont la pureté toujours permanente est la loi lance, ne fût-ce que pour vérifier la conformité de

de son existence et de sa durée, sur le principe l'édition de l'imprimeur non autorisé avec celle

d'autorité ; que, dans la hiérarchie ecclésiastique, de l'imprimeur qui a obtenu la permission ; que

l'exercice en est remis aux évêques, chargés de l'impossibilité d'appliquer un pouvoir quipût exer

conserver dans son inviolabilité l'orthodoxie et l'u cer ce droit sans s'ingérer de matières qui sont

nité de la liturgie , que cette règle a été consacrée hors de sa compétence ramène au texte du décret

par l'article 14 de la loi du 18 germinal an X , qui du 7 germinalan XIII ; que lorsqu'il veut qu'aucun

dispose : « Qu'ils veilleront au maintien de la foi livre d'église ne puisse être publié sans la permis

et de la discipline ; » sion de l'évèque, et qu'il punit l'imprimeur-libraire

Que l'accomplissement de cette obligation sup qui ne l'aura pas obtenue, il faut dire que cette

pose le rétablissement du droit qu'ils puisent dans permission doit être spéciale et personnelle ;

la suite des traditions fondées sur le pouvoir de « Que, dans cet ordre de considérations, dispa

censure qui leur appartient sur les publications qui raît le traité avec Mame; que si l'évêque, auteurde

se rattachent à l'exercice du culte ; que s'il était un livres liturgiques, peut les céder en vertu du droit

principe incontesté, c'était celui qui voulait que quidérive de la composition d'une œuvre littéraire ,

leur permission fût nécessaire pour l'impression des il ne saurait, quand il ne les a pas composés, en

livres d'église ou de prières ; que si, dans le besoin transmettre la propriété par l'effet de son autorité

de concilier ce droit avec ceux de la puissance pu épiscopale; qu'ainsi la cession d'un privilége exclu

blique, l'approbation de cette dernière était récla sif, faite à ce titre, ne constituerait pas un droit

mée , aucun ouvrage de ce genre n'aurait été publié dont le cessionnaire pût se prévaloir contre les

sans la permission de l'autorité ecclésiastique . tiers, mais qu'elle ne pourrait pas davantage

Attendu que, lorsque le culte catholique fut anéantir le pouvoir qui appartient à l'évèque ; que

rétabli, le retour à ces lois fut la suite nécessaire son droit de surveillance et de censure, émanation

de sa restauration ; une religion ne pouvant être d'une autorité dont la conservation importe à la

admise sans entrainer, comme conséquence néces foi elle -même, ne saurait éprouver d'atteinte en ce

saire , l'application des principes et des règles qui la qui concerne la publication des livres d'église ; que

gouvernent, toute impression ou réimpression qui est faite est

Que , déjà, sous l'empire de la loi du 18 germi soumise à la prescription du décret du 7 germinal;

nal an x , le ministre qui en avait été le principal que Rodière , qui n'a pas obtenu la permission

rédacteur enseignait lui-même que les évèques, à d'imprimer, a contrevenu au texte précis d'une loi

qui le dépôt de la foi était confié, avaient l'obliga politique qui lui imposait cette obligation ;

tion de la surveillance et le droit de censure sur « Attendu que si l'on pouvait admettre que la

la publication des ouvrages relatifs aux offices di permission accordée à un imprimeur, ayant pour

vins ; effet de déterminer la composition du livre qui doit

· Que si, pour mieux censurer et garantir la res être distribué aux fidèles , tous les autres peuvent

ponsabilité du corps épiscopal, on crut à la néces l'imprimer à leur tour , ce droit ne saurait exister

sité d'une disposition législative spéciale, la con en leur faveur qu'à la condition de se conformer

naissance de cette inspiration sous laquelle fut textuellement à l'édition qui a été faite avec la

préparé le décret du 7 germinal an XIII ne laisse sanction de l'autorité diocésaine; que le paroissien

pas de doute sur l'esprit dans lequel il fut conçu ; de Rodière ne présente point cette reproduction

que son texte est en parfaite conformité avec sa pen identique et fidèle , etc .;

sée ; que l'article 1er, qui détermine le droit des « Attendu que la cour doit prononcer la confis

évèques , en disposant que les livres d'église , les cation de l'édition qu'il a faite , puisque c'est la

heures et les prières ne pourront être imprimés et peine appliquée au délit dont elle reconnaît l'exis

réimprimés que d'après leur permission , prouve
tence ;

que leur surveillance doit être toujours éveillée ; « Mais qu'il n'y a pas lieu d'infliger d'amende;

que l'examen , dont une première impression est que c'est une punition nouvelle introduite par le

nécessairement
autorisée , atteste l'existence , ne dis Code pénal, auquel ne peut se référer le décret du

pense pas d'un second dans le cas de la réimpres 7 germinal an XIII, qui lui est antérieur ; qu'il y a

sior ; que le droit de censure revit avec toute sa donc lieu de se tenir dans l'application stricte de

liberté ; qu'il est exercé pour l'édition nouvelle, qui la loi du 19 juillet 1793;

ne peut pas être publiée si,en tête de chaque exem
« Faisant droit à l'appel du procureur général,

plaire, n'est pas rapportée l'autorisation en vertu infirme, etc , »

de laquelle elle paraii.

Que les obligations des imprimeurs-libraires ne 8 V.LIVRE de comptes.

sont ni moins strictes ni moins précises ; que,

lorsque l'article déclare que ceux qui feront impri Dans certaines paroisses , le trésorier tient un
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.

livre de comptes, présentant, par articles du bud Le compte des recettes et celui des dépenses

get, l'état des recouvrements et des paiements peuvent être inscrits l'un à la suite de l'autre, ou

effectués. Chaque article porté au journal du tré bien le premier sur la feuille de gauche du livre,

sorier (voyez JOURNAL) est tout aussitôt reporté au et le second en regard sur la feuille de droite .

livre de comptes, mais plus sommairement. Ce Dans le cas où l'on adopte le premier système, il

registre, qui est aussi tenu par année , est divisé fautavoir soin de réserver après chaque titre un

en deux sections : la première, pour les comptes espace en blanc suffisant pour les écritures de

de recettes ; la seconde pour les comptes de dé l'année .

penses. La tenue de ce livre est conseillée par Le trésorier, pour pouvoir suivre la rentrée des

M. Affre, et par quelques auteurs. Elle peut cer revenus fixes de la fabrique, aux échéances dé

tainement avoir des avantages, mais elle n'a terminées par les titres de perception , doit avoir

pas lieu partout, parce qu'elle complique les écri un sommier de ces litres (voyez SOMMIER), conte

tures. nant l'analyse des créances, le nom des débiteurs,

Le livre des comptes a peu d'utilité dans les les sommes dues annuellement, avec une colonne

paroisses qui ont peu de recettes, et dont par con pour l'inscription des paiements.

séquent les dépenses sont très -bornées. Il aug

mente les écritures du trésorier ; mais quand il
& VI. LIVRES relatifs à l'instruction publique.

est exactement lenu, il facilite beaucoup la rédac Le conseil supérieur de l'instruction publique,

tion des comptes annuels, qui peut n'être plus, dont quatre évêques font partie, est nécessaire

pour ainsi dirc, que sa copie. Nous croyons devoir ment appelé à donner son avis sur les livres qui

donner un modèle de ce registre ou livre pour peuvent être introduits dans les écoles publiques,

les fabriques qui jugeraient convenable de s'en
et sur ceux qui doivent être défendus dans les

servir .
écoles libres. (Art. 5 de la loi du 15 mars 1850.)

« Les livres, consacrés à l'exposition desdogmes

LIVRE des comptes ouverts par nature de religieux , dit M. Beugnot, dans son rapport,ne

recette et de dépense .
seront admis dans les écoles publiques ou pri

Année 18
vées, que revêtus de l'approbation de l'autorité

religieuse , diocésaine ou consistoriale.

SECTION Ire . Compte des recettes .
« Tout livre d'éducation , destiné aux écoles pu

1° Produit des biens fonds. Sommeadmise

au budget.
140f »

bliques, quelque soit son objet,doit être soumis à

l'approbation du conseil supérieur. Les seuls

Le 15 avril 18 Reçu de M. pour fer livres qui doivent être défendus dans les établis

mage échu le ... , 80 , sements particuliers sont les ouvrages contraires

Le 15 oct. 18 . Reçu de M. pour fer à la morale , à la Constitution et aux lois. »

Sous lemot COLPORTAGE, nous parlonsdelivres

Total au 31 décembre. . . . 1401 et imprimés contre la religion et la morale, qui

20 Produit des rentes . Somme admise
ne peuvent être vendus publiquement.

au budget.

S VII. LIVRE auxiliaire.

Le 10 janv. Reçu de M. pour rente échue

le Il existe dans chaque département un livre

Le 15 avril. Reçu de M. pour arrérages
auciliaire pour les rentes. ( Voyez GRAND-LIVRE.)

au 15 ,

Le 25 sept. Reçu deM. pour rente échue
LOCAL .

ce jour
Les départements sont obligés de fournir un

Total au 31 décembre. ... 90f »
local pour le service de l'administration acadé

Suivent les autres comptes de recettes. mique. (Loi du 15 mars 1850, art. 13.)

SECTION II. - Compte des dépenses.
Le local doit comprendre au moins, avec le

1° Frais pour la célébration du culte.

mobilier nécessaire au service, un cabinet pour le
Somme

allouée au budget. 85 ? »
recteur ; une salle des délibérations pour le con

seil académique et pour les examensdes candi

Le 15 févr. Payé à M. pour fourniture de
dats au brevet de capacité ; un cabinet pour

cire
service de l'Académie ; une pièce pour le commis

Le 20 juil. Payé à M. pour fourniture de l'Académie et pour les archives. (Art. 14 du

d'encens.
règlement du 20 juillet 1850.)

Le 10 déc . Payé à M. sacristain , pour
Un instituteur, qui veutouvrir une école libre,

pain d'autel. 17 ,
doit désigner au maire le local où ilveut établir

Le 30 Id . Payé à M. le curé pour le vin
son école. Si le maire refuse d'approuver le local,

du saint sacrifice . . 20 ,
il est statué à cet égard par le conseil acadé

Total au 31 décembre .

mique.

Suivent les autres comptes de dépenses. Le plan du local d'un pensionnat doit être

mage échu le 60 »

90 ? ».

25 '

. .

50 »

l
e

381 ».

10 »

.

.

85 ' »
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adressé au maire et au recteur. (Voyez PENSION était une charge des communes, et nullement des

NAT.) fabriques. Il ne nous parait pas moins incontes

Leplan du locul d'un établissement particulier table que, sous la nouvelle législation , le logement

d'instruction secondaire doit être déposé entre les du curé ou desservant, et l'indemnité de logement à

mains du recteur de l'Académie . (Voyez INSTRUC payer en remplacement, devrait être directement

TION SECONDAIRE.)
à la charge de la commune, et que la fabrique,

Les établissements libres peuvent obtenir des quels que soient ses revenus , ne devrait jamais y

communes, des départements ou de l'État, le local être tenue.

qui leur est nécessaire. (Art. 69 de la loi du 15 Aussi la Cour de cassation , par un arrêt du

mars 1850.)
7 janvier 1839, rapporté ci-après , avait décidé,

Les villes qui veulent établir un pensionnat conformémentaux vrais principes sur la matière,

près d'un lycée doivent fournir le local; elles que, lorsque dans une paroisse il n'existe pas de

doivent également, pour l'établissement d'un col presbytère affecté au logement du curé ou desser

Jége communal, fournir le local approprié à cet vant, l'indemnité de logement à payer en rempla

usage. (Voyez COLLÉGE .)
cement est à la charge de la commune, directe

Les communes doivent aussi fournir un local ment et d'une manière absolue, et non pas

aux instituteurs communaux . (Voyez ci-dessous
seulement en cas d'insuffisance constatée des

LOGEMENT, S III. revenus de la fabrique, et que cette indemnité

n'est pas au nombre des charges de la fabrique.

LOGEMENT.
Cet arrêt de la Cour suprême devait fixer la

jurisprudence sur ce point. Cependant le conseil

Sous ce titre , nous parlerons de l'indemnité de d'État a été d'avis, dans sa séance du 21 août 1839,

logementdue aux curés et desservants,de la quo- que les fabriques devaient appliquer l'excédant de

tité de cette indemnité , du logement de l'instiluteur leurs revenus à l'indemnité de logementdes curés ,

et du logement des militaires de passage. et que cette indemnité n'est à la charge de la

commune qu'en cas d'insuftisance des revenus de

% I. Indemnité de LOGEMENT.
la fabrique. Nous ne savons si le conseil d'État

L'article 92 du décretdu 30 décembre 1809 s'ex reviendra sur cette décision qui nous parait peu

prime comme il suit, relativement au logement légale . Le 3 novembre 1836 , il avait décidé en

des curés et desservants : sens contraire , car il s'était appuyé pour attribuer

« Les charges des communes relativement au la propriété tles presbytères aux communes, sur

culte sont...
ce que l'obligation de loger les curés et desservants

* 2. De fournir au curé ou desservant up pres était à la charge des communes et non à la charge

bytère , ou , à défaut de presbytère, un logement, des fabriques . Quoi qu'il en soit, nous rapportons

ou , à défaut de presbytère et de logement, une ci-après l'avis du conseil d'État qui fixe la juris

indemnité pécuniaire. » prudence à suivre pourle moment. Nous le faisons

La loi du 18 germinal an X , article 72, porte : précéder de l'arrêt de la Cour de cassation du 7

· Les presbytères et les jardins attenants, non janvier 1839.

aliénés, seront rendus aux curés et aux desser Le ministre de l'intérieur a été consulté par le

vants des succursales. A défaut de ces presbytères, préfet de sur le point de savoir si les

les conseils généraux des communes sontautorisés communes sont tenues d'une manière absolue de

à leur procurer un logement et un jardin . » pourvoir aux frais de logementdes curés et des

La loi du 18 juillet, article 21, nº 13, confirme servauls, ou si cette dépense ne leur incombe que

ces dispositions en ces termes : « Les dépenses subsidiairement, c'est-à -dire dans le cas où les

des communes sont obligatoires ou facultatives. fabriques se trouvent dans l'impossibilité d'y sub

Sontobligatoires les dépenses suivantes. . 13° L'in venir. Leministre a répondu ;

demnité de logement aux curés et desservants, et D'après l'ensemble des articles 37 , 43, 46, 92 et

autres ministres des cultes salariés par l'État, 93du décret du 30 décembre 1809, les communes

lorsqu'il n'existe pas de bâtiment affecté à leur ne sont tenues de pourvoir au logement des curés

logement. et desservants qu'en cas d'insuffisance des reve

Ces dispositions très-précises sont conformes à nus de la fabrique. Il est vrai que la loi du 18

l'ancien droit. L'édit dumois d'avril 1695, art. 22 juillet 1837 met au nombre des dépenses commu

obligeait les habitants des paroisses à fournir à nales obligatoires (art. 30 , § XIII), l'indemnité de

leur curé un logement convenable. L'édit de Me logement allouée aux curés etdesservants, à défaut

lun, art. 3 , et l'ordonnance de Blois, art. 52, pres de presbytère. Mais elle n'a pas entendu abroger

crivaient la mêmechose : « Et faute de ce faire , les dispositions précitées du décret de 1809 ,

ils sont tenus de payer au curé le loyer de la mai- , C'est aiosi, du moins, que l'administration l'a

son qu'il occupe, et d'en avancer les deniers. » toujours interprété , et sa jurisprudence a été con

(Arrêt du parlement du 7 septembre 1689.) sacrée non-seulement par un arrêt du conseil

Sous l'ancienne législation , il est incontestable d'Élat du 21 août 1839 , mais encore par plusieurs

que l'obligation de pourvoir au logementdes curés décisions du même conseil statuant au conten

COURS DE DROIT CIVIL ECCLÉSIASTIQ ... - TOME II . . 16
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tieux. (Arrêt du 21 avril 1848 ; 14 mai 1858.) elle ne le fournirait pas, tenue de l'indemnité qui

( Bulletin officiel du ministère de l'intérieur, 1854, le représente ;

« Que vainement la ville de Dijon argumente de
page 273, n ° 28.)

l'article 93 du décret du 30 décembre 1809 pour

En principe, si une commune déjà pourvue soutenir que son obligation n'existe que pour le

d'un presbytère peut être obligée , en vertu des cas où il y aurait insuffisance de la part de la fa

dispositions combinées du décret du 30 décembre brique ; qu'il doit paraitre extraordinaire que le

1809 et de la loi du 18 juillet 1837 , d'exécuter les
décret précité , organisant définitivement les fa

briques dont l'établissement était, ainsi que l'ex

grosses réparations qu'exige ce bâtiment, il n'en
prime son article 1er, ordonné par la loi du 18 ger

est pas de même lorsqu'il s'agit d'une reconstruc minal an X , et n'étant, à vrai dire, qu'un règle

tion lotale ou partielle. Dans ce dernier cas , la ment pour l'exécution de cette loi, ait voulu en

commune reprend le droit d'option qu'elle tient de

effacer l'une des principales dispositions; qu'une

pareille volonté est d'autant plus invraisemblable

l'article 30 de ladite loi, et reste libre de décider que l'exécution de cette mêmeloi a été réglée re

s'il n'est pas plus conforme à ses intérêts de payer lativement au culte protestant par un décret du

au desservant une simple indemnité pécuniaire 5 mai 1806 ; et l'on y voit la distinction entre la

que de lui fournir un logement en nature.
dépense relative aux logements des ministres et les

autres dépenses relatives à l'exercice du culte ; la

Néanmoins, si cet ecclésiastique se trouvait dans première est laissée à la charge de la commune

l'impossibilité absolue de se procurer par voie de exclusivement ; les autres ne sont à sa charge que

location une habitation convenable dans la cir quand la nécessité de venir au secours des églises

conscription paroissiale, on est amené à conclure
sera constatée ; or, la loi du 18 germinal an X n'a

pas dû recevoir une application différente pour le

du texte et de l'esprit des lois et décrets précités, culte catholique ;

que la dépense d'acquisition , de construction ou « Qu'en examinant l'ensemble des articles du

de reconstruction du presbytère devrait être con
décret de 1806 , on arrive facilement à reconnaître

sidérée comme obligatoire pour la commune et
que la volonté de son auteur n'a point été de laisser

à la charge de la fabrique l'obligation de fournir

pouvant donner lieu dès lors , à l'application des
un logement ou de le remplacer parune indemnité ;

mesures coërcitives édictées par l'article 39 de la qu'en effet dans le chapitre intitulé : Des revenus,

loi du 18 juillet 1837. (Décision duministre de l'in des charges , du budget de la fabrique, on trouve la

térieur, nº 65.)
section il, intitulée : Des charges de la fabrique;

« Que, dans cette section, composée d'un assez

Lorsqu'une commune est tenue, en cas d'insuf
grand nombre d'articles , il n'est pas dit un seul

fisance des revenus de la fabrique, de fournir un mot de la dépense essentielle ayant pour objet de

presbytère ou un logement au curé ou desservant, fournir un logement aux curés ou desservants ;

l'évêque a le droit de refuser le presbytère ou le
toutes les dispositions de cette section tendent à

éloigner la pensée que cette dépense fût une charge

logement offert par la commune, et si elle n'en de la fabrique, cette opinion est confirmée par les

fournit pas un autre, de n'envoyer aucun prêtre articles 46 et 49 placés dans la section du même

dans cette commune ou de lui retirer celui qui la
chapitre, intitulé : Du budget.

dessert. Le maire, avantde faire un bail pour le
« En effet, l'article 46 indique en détail les ar

ticles de dépenses qui doivent ligurer au budget et

logement destiné au curé , doit s'assurer que ce les classes dans l'ordre de leur importance, en or

logement sera accepté par cet ecclésiastique ou par donnant, par une disposition finale, que, și, d'après

l'autorité diocésaine. (Décision ministérielle du 25 l'acquittement des dépenses déjà énumérées, il y a

mars 1868, rapportée ci-après.)

un excédant de recettes, il sera affecté aux répara

tions des édifices consacrés au service du culte ; il

résulte bien nettement de cette disposition que

ARRÊT de la cour de Dijon du 1er juillet 1837 , grosses réparations sont à la charge des fabriques,

statuant que les communes sont tenues de et que celles-ci ne doiventmême y pourvoir qu'en

fournir aux curés et desservants un pres
cas d'excédant de recettes ;

« L'article 49, placé à la même section, fait en
bytère ou logement, ou, à défaut, une

indemnité qui en tienne lieu , quels que
détail la récapitulation de toutes les dépenses qui

doivent figurer au budget, et dispose qu'en cas

soient d'ailleurs les revenus des fabriques, d'insuffisance des revenus le budget contiendra

et non pas seulement dans le cas où ces l'aperçu des fonds à demander aux paroisses pour y

revenus sont insuffisants. subvenir ;

« De ce silence absolu sur le logement à fournir,

« La Cour, dans l'article 37 qui énumère les charges des fa

« Considérant que la créance du curé de Notre briques , dans l'article 46 qui établit l'ordre dans

Dame est reconnue juste par toutes les parties ; lequel les dépenses doivent être classées, dans

qu'il s'agit seulement de savoir si c'est à la ville de l'article 19 qui récapitule de nouveau les dépenses

Dijon à y satisfaire dans tous les cas, ou si elle pour qu'il y soit pourvu en cas d'insuffisance des

n'en est tenue que dans le cas où il y aurait insuffi revenus, on doit déduire la conséquence inévitable

sance des revenus de la fabrique ; qu'aux termes de que l'obligation de fournir un logement aux cures

l'article 72 de la loi du 18 germinal an X , le pres ou desservants ne doit, sousaucun rapport, figurer

bytère et les jardins y attenant, non aliénés, de-, dans les charges de la fabrique ; ce qui, au sur

vaient être remis aux curés et desservants des suc plus, résulte déjà clairement, ainsi qu'il est expli

cursales ; qu'il résulte du même article combiné qué plus haut, des dispositions des lois antérieures

avec l'article 4 du décret du 11 prairial an XII, qui en chargeaient nommément les communes ;

qu'à défaut de ces presbytères les communes « Considérant que l'article 92 , placé au cha

étaient obligées de procurer aux curés un logement pitre IV, intitulé : Des charges des communes rela ;

et un jardin , qu'il suit de cette obligation que la tivementau culte, dispose que ces charges sont:

commune débitrice du logement est pour le cas où 1º de suppléer à l'insuffisance des revenus de la

les
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(

fabrique pour les charges portées en l'article 37 ; de la fausse application des articles 92 et 93 du

2o de fournir au curéou desservant un logement ou décret du 30 décembre 1809 :

une indemnité pécuniaire ; 3° de fournir aux grosses Attendu que la loi du 18 germinal an X

réparations ; ordonne (art. 72) que les presbyteres et jardins y

Que , si l'on s'arrêtait aux dispositions libérales attenants seront rendus aux curés, et porte qu'à

de cet article , il faudrait reconnaitre que le loge défaut de ces presbytères les conseils généraux

ment ou l'indemnité sont à la charge exclusive des sont autorisés à leur procurer un logement et un

communes, sans qu'on pût objecter qu'il faudrait jardin ;

appliquer la même conséquence aux grosses répa . « Attendu que l'expression autorisés est ex

rations formant l'objet du na 3 de cet article , parce pliquée par l'article 4 du décret du 11 prairial

que ces réparations sont déjà mises à la charge des an XII, qui, fixant le traitement des curés ou des

communes par l'article 37 rappelé au n ° 1er, sauf à servants, déclare qu'au moyen de ce traitement ils

n'y appliquer que le reliquat des recettes après n'auront rien à exiger des communes, si ce n'est

toutes les autres dépenses acquittées suivant la le logement, aux termes de la loi du 18 germinal

modification portée par l'article 46 ; an X ;

Que l'article 93 a pour objet de prescrire les « Attendu que le décret du 30 décembre 1809,

formalités propres à justifier de l'insuffisance des concernant les fabriques , énumère, en l'article 37,

revenus de la fabrique pour les dépenses mises à sa toutes leurs charges et ne met point au nombre de

charge, etnon de déterminer par des dispositions ces charges l'obligation de fournir un logement ou

spéciales les charges des fabriques ou des com de payer une indemnité aux curés ; et que l'ar

munes; que, si cet article paraît confondre l'obli ticle 92 du même décret, énumérant aussi les

gation de fournir un logementou une indemnité pé- charges des communes, relatives au culte, oblige,

cuniaire rappelée au n° 2 de l'article précédent, 311, les communes à fournir au euré ou desservant

parmiles dépenses que les communes ne doivent un presbytère ou un logement, ou, à défaut de

acquitter que dans le cas d'insuffisance des re presbytère et de logement, une indemnité pécu

venus de la fabrique, il convient de remarquer niaire ;

qu'il n'y a qu'une simple supposition que les fa « Attendu que la Cour royale de Dijon , en con

briques en sont débitrices en premier ordre, et damnant, par son arrêt, la commune de cette ville

non une disposition qui eût été d'autant plus né à payer au curé de l'église de Notre- Dame une

cessaire, que cette supposition est démentie, soit indemnité à défaut de logement, loin d'avoir violé

par la loi du 18 germinal an X , soit par les nom les lois de la matière , en a fait une juste application ;

breuses dispositions de ce même décret sur les Rejette , ete . »

charges des fabriques ; ce qui démontre qu'il s'est

glissé une erreur de rédaction dans cet article 93 ;
Avis du conseil d'Etat du 21 août 1839, sur

qu'en remarquant ensuite que l'article 92 contient

trois espèces de dépenses placées sous numéros
les questions de savoir : 1 ° si l'indemnitė

distincts , que l'article 93 ne dispose quepour deux
de logement à payer aux curés ou desser

chefs ou pour deux de ces numéros , en prescrivant,
vants est à la charge des communes ou des

pour constater l'insuffisance des revenus de la fa fabriques ; 2 ° devant quelle autorité le cure

brique, de présenter le budget au conseil muni ou desservant qui réclame une indemnité

cipal, on reste convaincu qu'il y a eu erreur dans de logement peut porter sa réclama

l'indication du n ° 2 ; qu'aussi on a généralement tion (1 ) .

regardé l'obligation de fournir un logement aux

curés ou desservants comme pesant exclusivement
« Le conseil d'Etat, consulté par le ministre de

sur les communes; qu'on peut citer, entre autres l'intérieur sur les questions suivantes :

auteurs qui professent cette opinion , le Répertoire « 1° Lorsque les fabriques ont un excédant de

de Merlin , au mot Maire, section XV, 2 II ; que cet revenus sur leurs dépenses ordinaires, doivent

usage s'est ainsi pratiqué sous la surveillance et l'au. elles appliquer cet excédant à l'indemnité de loge

torisation des autorités administratives
supérieures; ment due au curé ou desservant, et cette indemnité

« Que les motifs qui précèdent justifient suffi ne devient-elle une dépense obligatoire pour la

samment le rejet du système de la ville de Dijon , commune que dans le cas où l'insuffisance des

qui, s'il pouvait être admis , produirait des consé- . revenus de la fabrique ne lui permet pas d'y

quences exorbitantes et injustes ; qu'il en résul subvenir ?

terait que les fabriques seraient elles-mêmes char « En d'autres termes, le curé ou le desservant,

gées d'acquérir des presbytères ou d'en faire auquel est due l'indemnité de logement à défaut de

construire, tandis que ces édifices sont considérés presbytère, doit- il en adresser la demande d'abord

comme des propriétés communales ; qu'il en ré à la fabrique , et seulement ensuite , et dans le cas

sulterait encore que là où les presbytéres n'auraient où celle-ci ne pourrait y subvenir à l'aide de

pas été aliénés , là où les communes les ont achetés l'excédant de ses recettes ordinaires, à la com

ou en ont construit à leurs frais, ce qui a été mune ?

fréquent, les fabriques auraient la libre disposition a 2 Dans le cas de refus fait par la fabrique ou

de leurs revenus pour les embellissemen
ts et aug par la commune de lui payer l'indemnité de loge

menter la pompe du culte, tandis que, dans les ment, devant quelle autorité le curé ou le desser

communes dépourvues de presbytères, les fa vant doit- il former son recours ? Est -ce devant l'au

briques seraient soumises à payer des indemnités, torité judiciaire ou devant l'autorité administrativ
e ?

ce qui établirait une inégalité choquante et injuste ; Par quelle voie et dans quelle forme ?

Condamne la ville de Dijon , etc. » u vu l'article 72 de la loi du 18 germinalan X ;

« Vu l'arrêté du 7 ventose an XI ;

ARRÊT de la Cour de cassation du 7 janvier a Vu la circulaire ministérielle du 29 ventôse

1839 .
an XI;

« Vu le décret du 30 mai 1806 ;

a La Cour , « Vu le décretdu 30 décembre 1809 ;

« Statuant sur le moyen tiré de la violation et a Vu la loi municipale du 18 juillet 1837 ;

(1) Il est bon de comparer cet avis du conseil sous le mot PRESBYTÈRE, parce qu'ils sont contra

d'Etat avec celui du 3 novembre 1836 , rapporté dictoires.
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cites ;

a Sur la première question : -
Considérant que du revenu des fabriques, l'indemnité de logement

l'obligation pour les fabriques de subvenir, lorsque due au curé ou desservant, le décret du 30 dé

leurs ressources sont suffisantes, à toutes les dé cembre 1809 déterminait les formes dans lesquelles

penses relatives à la célébration, aux édifices, ou le recours serait exercé contre la commune, et

au logement des ministres du culte , ressort égale qu'aux termes de ses articles 93, 96 et 97 , dans le

ment de leur destination , de celle des biens qui cas du refus fait par le conseil municipal de sup

leur ont été affectés par l'Etat à titre de donation , portér tout ou partie de la dépense , il devait être

et des dispositions formelles des décrets qui ré statué par le roi en conseil d'Etat, sur le rapport

gissent la matière ; du ministre des cultes ;

« Que le décret du 30mai 1806 , notamment, leur « Que la loi municipale du 18 juillet 1837 porte

a donné les églises et presbytères des anciennes pa également, dans son article 39, que dans le cas où

roisses supprimées, précisément afin , dit son ar un conseil municipal n'allouerait qu'une somme

ticle 2, qu'elles en tirent, soit par la vente , soit par insuffisante, l'allocation serait inscrite au budget de

la location , un revenu qui serve en première ligne la commune par une ordonnance du roi ou par un

à l'acquisition de presbytères, ou de toute autre arrêté du préfet, suivant l'importance des revenus

manière , aux dépenses du logement des curés ou de la commune ; que ces dispositions s'appliquent

desservants , dans des paroisses où il n'existerait nécessairement à l'indemnité de logement qui peut

pasde presbyteres ; ètredue au curé ou desservant, à défautde revenus

« Que l'esprit et les termes du décret du 30 dé suffisants de la fabrique, puisqu'elle est comprise

cembre 1809, sur l'organisation et l'administration parmi les dépenses obligatoires des communes ;

des fabriques, ne sont pas moins clairs et expli « Est d'avis :

• 1° Que les fabriques doivent appliquer l'excé

« Que dans le paragraphe 4 de son article 37, dant de leurs revenus à l'indemnité de logement

comme dans ses articles 42, 43 et 46 relatifs aux due au curé ou desservant, à défaut de presbytère,

charges et au budget des fabriques, il appelle for et que cette indemnité n'est à la charge des com

mellement ces dernières à concourir, jusqu'à con munes que dans le cas où l'insuffisance des revenus

currence de l'excédant de leurs revenus, aux grosses de la fabrique ne lui permetpas d'y subvenir sur

réparations et reconstructions des églises et des ses propres revenus ;

presbytères, et leur impose par conséquent, en « Que dans le cas où la commune doit payer

réalité , la charge du logement des curés et des des lindemnité de logement, et où le conseil municipal

servants ; refuse d'allouer les fondsnécessaires pour cette dé

« Que dans les articles 92 et 93 relatifs aux pense , le recours du curé ou desservant ne peut

charges des communes, après avoir mis au nombre être exercé que devant l'autorité administrative,

de ces charges le logementdu curé, ou , à défautde dans les formes qui ont été réglées par l'article 39

presbytère, l'indemnité de logement, ' il explique de la loi du 18 juillet 1837 ;

encore, en termes exprès et formels, que les fa « Qu'en conséquence, lorsqu'un pareil recours est

briques ne peuvent cependant recourir aux com exercé devant les tribunaux civils, le conflit doit

munes pour cette dépense que dans le cas d'insuf être immédiatement élevé par le préfet .

fisance de leurs propres revenus ; « Le présent avis a été délibéré et adopté par le

· Que, dans le système de ce décret, les fabriques conseil d'Etat, dans la séance du 21 août 1839. •

sontconstamment les premières obligées pour toutes

les dépenses du culte , quelle que soit leur nature,
LETTRE du ministre de la justice et des cultes ,

de même que les communes sont appelées par réci

procité , à subvenir à l'insuffisance de leurs reve
du 25 mars 1868, à l'évêque d'Ajaccio .

nus, quelle que soit également la nature de la

dépense ;
Monseigneur,

Qu'aucun acte législatif nouveau n'a modifié à « Votre Grandeurm'a fait l'honneur deme con

cet égard l'état de la législation ; sulter sur les questions suivantes :

« Qu'à la vérité, la loi municipale intervenue à 10 Les maires ont-ils le droit d'assigner aux

er 1837, en faisant l'énumération des dépenses curés, en dehors du presbytère légal, lorsqu'il n'y

obligatoiresdes communes , y a compris l'indemnité en a pas ou qu'il est inhabitable, un logement de

de logement, sans faire la réserve des obligations leur choix dans une maison particulière quel

imposées en première ligne à la fabrique ; conque, sans l'acquiescement préalable de ces

« Mais que, dans cette énumération , la loi n'a curés , et, au besoin , de l'évêque, plus compétent

eu pour objet que de résumer et de coordonner les que personne pour apprécier la convenance d'une

charges imposées aux communes par les différents maison presbytérale , au double point de vue per

actes de la législation antérieure, et qu'il est im sonnel et canonique ;

possible de conclure, de son silence à l'égard des « 20 Lorsqu'un maire a contracté avec un pro

fabriques, qu'elle ait voulu modifier la situation priétaire, au nom de la commune, à l'insu du curé,

que leur avait faite le décret organique du 30 dé la location d'un appartement pour ce dernier , ce

cembre 1809 ;
lui-ci est- il tenu de l'accepter, alorsmême qu'il ne

« Sur la seconde question : Considérant que lui convient pas ?

l'indemnité de logement ne constitue pas, au profit « 3. Suppose que l'administration préfectorale ait

du curé ou desservant, une dette civile dont les tri homologué , par surprise,le bail dont il s'agit, l'ho

bunaux puissent déterminer la valeur et régler le mologation peut-elle être opposée, comme une

paiement ; fin de non -recevoir, au curé qui en réclame la ré

« Que cette indemnité est une affectation faite à siliation , et ce dernier est-il responsable des frais

un fonctionnaire ecclésiastique pour un service pu judiciaires et dommages-intérêts que pourrait né

blic ; que sous ce rapport, il n'appartient qu'à cessiter une action en résiliation devant les tribu

l'autorité administrative d'en régler l'étendue et les naux ?

effets ; « 4° Dans tout état de cause , un curé , qui, pour

Que les dispositions des lois spéciales sur la des motifs légitimes approuvés par l'évêque, n'ac

matière sont, sur ce point, complétement d'accord cepterait pas le logement que le maire voudrait lui

avec les principes généraux du droit public ; imposer, pourrait-il être privé, par ce seul fait, de

* « Qu'en effet, en même temps qu'il mettait à la l'indemnité de logement qui lui est allouée par la

charge des communes, dans le cas d'insuffisance commune et que la loi met à la charge de cette
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dernière lorsque les ressources de la fabrique sont tribunaux; et le lor juillet 1837 , la cour royale de

insuffisantes ?

Dijon statua, par l'arrêt fortement motivé, que
« Aux termes de l'article 32 du décret du 30 dé

cembre 1809, les communes sont tenues de fournir
nous rapportons ci-dessus, que l'indemnité de lo

au curé ou desservant un presbytère, ou , à défaut gement des curés n'était pasau nombre des charges

de presbytère, un logement, ou, à défaut de presby des fabriques; qu'elle était directement, et d'une

tère et de logement, une indemnité pécuniaire. manière absolue, à la charge des communes . Un

• L'autorité diocésaine, qui a la direction du

culte et des ecclésiastiques appelés à l'exercer , est
pourvoi en cassation fut formé contre cet arrêt,

le meilleur juge de leurs besoins et le défenseur mais la Cour de cassation , par l'arrêt du 7 jan

naturel de leurs intérêts . L'évêque a donc le droit vier 1839, ci- dessus, rejeta ce pourvoi, et déclara

de refuser un presbytère, offert par une commune, que l'arrêt attaqué, loin d'avoir violé les lois dé

lorsque ce presbytère ne lui paraît pas réunir les

conditions de salubrité ou de convenances dési
la matière , en avait fait une juste application .

rables ; il peut même, pour ce motif, refuser d'en Il semblait que ces deux arrêts, que surtout

voyer un prêtre dans une commune, ou en retirer l'arrêt de la cour suprême, devaient dissiper tous

celui qui la dessert. Il a évideminent le même
les doutes et fixer définitivement les principes.

droit, lorsqu'il s'agit d'un logement fourni à défaut

de presbylère. Un maire commet donc une grave
Il n'en fut point ainsi. Le ministre de l'intérieur

imprudence lorsqu'il loue un logement pour le cure crut devoir consulter le conseil d'État sur cette

ou le desservantde sa commune et qu'il soumet le même question , que la cour de Dijon et la Cour

bail à l'appréciation préfectorale, avant de s'être de cassation venaientde résoudre solennellement;

assuré de l'acquiescement de l'ecclésiastique à qui

il est destiné, puisqu'il peut arriver que, sur la
et le 21 août 1839 , le conseil d'État fut d'avis,

réclamation de ce prétre, le logement qu'il aura contrairement aux deux arrêts précités, que

choisi ne soit pas accepté .
l'indemnité de logement des curés et desservants

• Les difficultés, qui s'élèvent en cette matière, était d'abord une charge des fabriques ; que ce

entre les maires et les curés ou desservants doivent

étre soumises aux autorités diocésaine etdéparte
n'était qu'autant que les fabriques ne pouvaient

mentale ; et dans le cas où l'évèque et le préfet ne pourvoir à cette dépense qu'elle retombait à la

seraient pas d'accord sur la décision à prendre, il charge des communes (3).

devrait en être référé au ministre des cultes par

Mais il n'était pas douteux que tous les tribu
analogie au dernier paragraphe de l'article 93'du

décret du 30 décembre 1809 . naux saisis de contestations semblables se range

· Les questions posées par Votre Grandeur - raient à la doctrine consacrée par la Cour de
trouvent leur solution dans les règles que j'ai cassation . Le ministre de l'intérieur consulta en

l'honneur de lui rappeler . Elles doivent donc être

résolues négativement. »
même temps le conseil d'État sur la question de

savoir à quelle juridiction ces contestations de

Une ordonnance du 7 août 1842, rapportée sous vaient étre soumises, si c'était à l'autorité judi

le mot JUIF , règle l'indemnité de logement due ciaire ou à l'autorité administrative ; et le conseil

aux ministres protestants et aux rabbins juifs. d'État fut encore d'avis que ces contestations ne

En 1834, époque peu favorable aux fabriques , devaient être soumises qu'à l'autorité administra

l'indemnité de logementà payer à défautde presby- tive ; que, si elles étaient portées devant les tri

tère, aux curés etdesservants, était constamment bunaux, les préfetsdevaient élever immédiatement

mise à la charge des fabriques, et ce n'était que le conflit. Des instructions furentsans retard trans

dans le cas d'insuffisance constatée des revenus de mises dans ce double sens à ces fonctionnaires ;

la fabrique que cette indemnité était mise subsi et le litige ne put plus se représenter devant l'au

diairementà la chargede la commune. Telle était,
torité judiciaire.

à ce moment, la jurisprudence incontestée du mi Toutefois, au sein du conseil d'Etat lui-même,

nistère de l'iotérieur, du ministère des cultes et l'opinion que son avis du 21 août 1839 avait fait

du conseil d'État. triompher fut, en 1848, très-vivement attaquée.

Appelé à examiner la question, le Journal des Dans une affaire de la fabrique de Saint-Epvre

conseils de fabriques émit l'opinion que celte juris contre la ville de Nancy (4), le commissaire du

prudence était inexacte et mal fondée; que l'in gouvernement chargé de remplir les fonctions du

demnité de logement à payer aux curés et desser ministère public (M.Coroudet) soutint, dans des

vants ne devait jamais étre à la charge des fa conclusions développées, très-remarquables, et,

briques (1). Plus tard, en 1838, cette opinion fut selon nous, très-décisives, que l'indemnité de

développée dans une consultation délibérée par le logement des curés et desservants constituait, dans

conseil du journal; et, dans cette consultation , il tou les cas, une obligation principale et directe å

fut établi que, soit avant la loi du 18 juillet 1837, la charge des communes. Ces conclusions n'em

soit surtout depuis celte loi, dans aucun cas, les péchérent pas le conseil d'Étatdepersévérer dans

fabriques ne devaient supporter la dépense de sa jurisprudence ; mais on peut dire qu'elles res

l'indemnité dont il s'agit ( 2) .
leront ; c'est ce qui nous détermine à les repro

Cependant, la difficulté fut portée devant les duire plus loin , col. 492.

(1) Journal des conseils de fabriques, t. Jer ,

p . 112 , note 2 .

(2) Id ., t. V , p . 23 et suivantes.

( 3) Voyez cet arrêt ci- dessus, col. 486 .

(4) Voyez cet arrèt ci-après , col. 498 .
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En 1851, un projet de loi d'organisation dépar vants des succursales ;mais à défaut de ces pres

tementale et municipale avait été soumis à l'as bytères, les communes leur procurent à leurs

semblée législative. Ce projet avait été renvoyé frais , un logement et un jardin , ou y suppléent

par elle à une commission spéciale , chargée de par une indemnité en argent. » M. Carré (3),

l'étudier et de lui présenter un projet définitif. M. Favard de Langlade (4 ), Mgr Affre (5),

La première partie de ce projet, après avoir été M. Foucard (6 ), M. Leberquier (7), enfin M.Gau

l'objet, de la part de la commission, d'un travail dry (8 )

approfondi et consciencieux, fut présenté à l'as Voici les conclusions du comniissaire du gou

semblée , et il fut voté par elle en première lec vernement dont nous parlons ci-dessus.

ture. Il n'est pas douteux qu'il n'eût été définiti En premier lieu , dit-il, jusqu'au décret du 30

vement adopté si les événements politiques du décembre 1809, qui a définitivement organisé

mois de décembre n'avaient amené la dissolution les fabriques rétablies par l'article 76 de la loi du

de l'assemblée. Or, l'attention de la commissioni 18 germinal an X et par l'arrêté du gouvernement

avait été appelée sur la difficulté quinous occupe , du 7 thermidor an XI, l'Étatd'abord,puis à partir

et l'article 138 du projet tranchait cette difficulté du rétablissement du culte , les communes étaient

dans les termes suivants : 10.... 13° L'indemnité obligées d'une manière principale et directe, à

de logement aux curés et desservants et autres fournir aux curés et desservants le logement ou

ministres des cultes salariés par l'État, lorsqu'il l'indemnité destinée à en tenir lieu .

n'existe pas de bâtiment affecté à leur logement, Ainsi, la loi du 2-4 novembre 1789 , qui avait

sans que, dans aucun cas, cette dépense puisse être décrété la réunion des biens ecclésiastiques au

mise à la charge des fabriques. » La commission , domaine de l'État, avait stipulé 1° que la nation

dans son rapport, motivait de la manière la plus serait tenue de pourvoir aux frais du culte et à

péremptoire cette interprétation législative de la l'entretien de ses ministres ; 2° qu'il ne pourrait

législation préexistante ; elle n'y voyait, en effet, être assuré à la dotation d'aucune cure moinsde

qu'une interprétation rendue nécessaire seulement 1200 livres par année, non compris le logement et

par les dissentiments qui s'étaient, selon elle ,mal . les jardins en dépendant.

à propos élevés. La loi du 12-24 juillet 1790 disait, dans l'ar

L'abandon du projet de loi, dont nous venonsde ticle 1er du titre 3 , que les ministres de la religion

parler, ayant laissé subsister l'état de choses pré seraient défrayés par la nation ; dans l'article 2,

cédent et la possibilité de mettre à la charge des qu'aux évêques, aux curés et desservants, il se

fabriques l'indemnité de logement dont il s'agit, le rait assigné un traitement et fourni un logement.

conseil d'État, à l'occasion d'une nouvelle affaire, Sous l'empire de ces deux lois, le logement était

à , par son arrêt du 14 mai 1858, persisté de nou donc du par l'État, et il faut remarquer qu'ilétait

veau dans sa jurisprudence (1). dû comme faisant partie intégrante du traitement,

Enfin , au mois de mai 1862, une pétition a été et au même titre .

adressée au Sénat sur la question qui nous Lors du rétablissement officiel du culte, la loi

occupe. Par la lecture du rapport et du débat que du 18 germinal an X s'occupe du logement des

cette pétition y a provoqué, la commission du curés et desservants en ces termes : « Article 72.

Sénat a partagé l'opinion adoptée par la cour de « Les presbytères et les jardins attenants non

Dijon , par la cour de cassation, par l'assemblée « aliénés seront rendus aux curés et aux desser

législative et par tous les jurisconsultes. Lemi « vants des succursales. A défaut de ces presby:

nistre , appelé dans le sein de la commission , a « tères, les conseils généraux des communes

accepté, au nom du gouvernement, le renvoi de « sont autorisés à leur procurer un logement et un

la pétition au ministre de la justice, au ministre « jardin . »

de l'intérieur et au ministre de l'instruction pu Ces mots de l'article 72, sont autorisés, semble

blique et des cultés. Enfin le Sénat a ordonné ce raient faire du logement à fournir aux curés une

triple renvoi. Mais, depuis lors , les choses sont simple faculté. Mais une décision du premier

restées dansle même état.
consul, du 1er pluviose an XI, rendue sur le rap

L'opinion que nous professons a été adoptée, port du ministre des cultes, déclara que ce n'était

avons-nous dit, par presque tous les auteurs qui point une simple faculté , mais une obligation .

ont traité cette matière. Nous pouvons citer De plus, le décret du 11 prairial an XII, après

M.Merlin (2 ) qui s'exprime en ces termes : « Les avoir fixé, dans son article 4 , le traitement des

presbytères et les jardins y attenants qui n'ont desservants à 500 francs, porte : « Au moyen

pas été aliénés sont rendus aux curés et desser « quel traitement ils n'auront rien à eriger des

du

(1) Voyez cet arrété ci-après, col. 499 .

(2) Répertoire de jurisprudence , au mot Maike,

sect. XV, XII.

(3 ) Traité du gouvernement des paroisses, nos 337

et 339.

(4 ) Répertoire de la nouvelle législation , au mot

FABRIQUE, S VI.

(5) Traité de l'administration temporelle des

paroisses .

(6) Eléments de droit public ct administratif,

édit de 1856 .

7 Le corps municipal, édit, de 1858.

(8) Traité de la législation des cultes.

-
- — - -

-
-
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« communes, si ce n'est le logement, aux termes comprendre l'indemnité de Ingement si la com

« de l'article 72 de la loidu 18 germinal an X. » mune avait une obligation subsidiaire relative

D'où la conséquence que les desservants peuvent ment à cette indemnité . Cependant elle y est com

exiger des communes le logement. plétement omise.

Vint le décret du 30 mai 1806 , qui a réuni les Ainsi, dans les charges et obligations des

églises el presbytères supprimés aux biens des fabriques, telles qu'elles résultent du chapitre 2

fabriques, c'est que les produits des locations ou du décret de 1809 , le législateur n'a compris à

alienations des églises et presbytères supprimés, aucun titre le logement des curés.

«« ainsi que les revenus des biens pris en échange, Au contraire, le chapitre 4 , intitulé : des charges

« seront employés, soit à l'acquisition de presby . des communes relativement au culte, range expres

« tères , ou de loute autre manière aux dépenses sément le logement des curés parmi les obligations

« du logement des curés et desservants, dans les des communes. Et l'économie de l'article 92 , qui

« chefs-lieux de cure ou de succursale où il énumère ces charges des communes, a ceci de

« n'existe pas de presbytères. » (Art. 4.) Mais, remarquable que le fer comprend en bloc des

quoiqu'en ait dit l'arrêt du conseil d'Etat, du dépenses pour lesquelles il déclare que les com

21 août 1839, on ne peut induire de cette dispo munes ne font que venir à l'aide des fabriques ,

sition que les obligations des communes,en ce qui en cas d'insuffisance de leurs revenus, tandis que

concerne le logement des curés, aient, d'une ma le § 2 , spécialement relatif à l'obligation du loge

nière générale et absolue, passé désormais aux ment, ne fait point la même réserve. D'où l'on

fabriques. Il en résulte uniquement ceci, que les peut tirer légitimementla conséquence , par la com

fabriques qui profitent du décret, qui reçoivent paraison des deux paragraphes, qu'il existe , outre

des églises et presbytères supprimés et qui les les deux catégories d'obligations auxquelles ils se

vendent, les échangent ou les louent, sont tenues rapportent, une différence quant au caractère de

à loger leur curé. Cette charge est la compensa ces obligations, laquelle consiste en ce que les

tion légitime des avantages que leur confère le unes sont subsidiaires, les autres principales.

décret. Pour les autres, pour celles à qui le décret Cependant, l'article 93 contrarie cette conclu

n'a point profité , rien n'a été changé ; l'obligation sion, il faut en convenir ; et l'article 93 est le

du logement est restée une charge des com seul qui puisse fournir un argument spécieux

munes.
à l'appui des conclusions de l'avis du 24 août

Voilà pour la législation antérieure au décret du 1839.

30 décembre 1809. L'article 93 porte : « Dans les cas où les com

M. le commissaire du gouvernement s'est atta a munes sont obligées de suppléer à l'insuffisance

ché ensuite à démontrer que le décret de 1809 n'y a des revenus des fabriques POUR CES DEUX PRE

a rien changé, en ce qui concerne l'obligation des « MIERS CHEFS, le budget de la fabrique sera

communes à fournir le logement aux curés . porté au conseilmunicipal dûment convoqué à

Ce décret énumère d'abord , dans son article 37, a cet effet, pour y etre délibéré ce qu'il appar

les charges des fabriques. Cette énumération est a tiendra . »

très-complète ; cependant l'indemnité de logement Or, quels sont les deux premiers chefs de l'ar

n'y figure pas. ticle 92 auxquels se réfère l'article 93, comme

Elle n'est pas davantage comprise dans un étant ceux pour lesquels les communes sont te

article postérieur, l'article 46, placé sous la ru nues seulement à suppléer à l'insuffisance des

brique du budget de la fabrique, qui a pour objet revenus des fabriques ?

de déterminer l'ordre suivant lequel seront classés Les dépenses de l'article 37, et l'indemnité de lo

les articles de dépenses, et qui, à cette occasion, gement des curés.

détaille une seconde fois les différentes dépenses Donc, d'après l'article 93, dit-on , l'indemnité de

à la charge des fabriques. Il y a même ceci de logement est au nombre des dépenses pour les

remarquable dans l'article 46, qu'il va jusqu'à quelles la commune n'est obligée qu'en cas d'in

prévoir l'emploi des excédants de revenus, qui suffisance des revenus de la fabrique.

devront être affectés aux grosses réparations des Voilà la conséquence , logique assurément, qui

édifices consacrés au culte. Mais de l'indemnité de se tire de la comparaison du texte des articles 92

logement, il n'en est pas plus question dans la et 93. Mais elle est en contradiction , non -seule

classification des dépenses des fabriques pour ment avec la législation antérieure, maismême

l'ordre du budget, telle qu'elle résulte de l'ar avec les conclusions très-logiques aussi, qu'on a

ticle 46 , que dans l'énumération des charges qui tirées de l'omission de ce qui concerne le logement

pèsent sur elles, d'après l'article 37 .
des curés au chapitre 2 du décret de 1809, relatif

L'article 46 avait prévu les excédants de re aux charges des fabriques .

cettes , et en avait déterminé l'emploi. L'article 49 , La contradiction est surtout flagrante avec l'ar

prévoyant le cas contraire , celui où il y aurait ticle 49.

insuffisance des ressources , spécifie divers articles L'article 93, qui, on le remarque en passant,

de dépenses pour lesquels une subvention peut n'est qu'un article de procédure destiné à régler

etre demandée à la commune. C'était le fait d'y les formes du recours subsidiaire des fabriques

EC
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:

contre les communes , se réfère auxdeux premiers Ainsi, pour être dans le vrai, il faut lire l'ar

chefs de l'article 92, comme étant ceux cà ce pré ticle 92, comme si les deux premiers chefs étaient :

sente le cas de ce récours. Donc, pour le troisième 1 ° les dépenses de l'article 37, 2° les grosses répa.

chef, c'est-à -dire pour les grosses réparations des rations des édifices. Et alors l'article 93, quidéter

édifices consacrés au culte, le recours n'existerait mine pour les deux premiers chefs les formes du

pas, d'après les articles 92 et 93 combinés. Or, recours subsidiaire contre la commune,necontient

l'article 49 dit expressément que, pour les répara plus de contradiction avec le reste du décret.

tions des batiments, la commune est obligée subsi Tout est raisonnable, tout est en harmonie , si

diairement,
on rectifie la transposition évidente que contient

M. le commissaire du gouvernement a exposé l'article 92. Si l'on ne veut pas reconnaitre qu'il y

ici que, dans sa pensée , l'article 92 contient une a transposition , le décret de 1809 contientdes con

transposition de paragraphes, qui seule peut tradictions flagrantes inexplicables.

expliquer d'une manière raisonnable l'article 93 . L'interprétation quiprécède du décret de 1809

Avant d'etre approuvé par l'empereur , le décret se trouve d'ailleurs confirmée avec beaucoup d'au

du 30 décembre 1809 fut soumis aux délibérations torité par l'article 30 de la loi du 18 juillet 1837 .

du conseil d'Etat, qui apporta au projet plusieurs Cet article met au rang des dépenses obligatoires

modifications. Le texte du projet préparé par le des communes : « 13° L'indemnité de logement

ministre des cultes existe dans les archives du « aux curés et desservants et autresministres des

conseil, et l'on remarque que l'article 103 du « cultes salariés par l'État, lorsqu'il n'existe pas

projet, qui répondait à l'article 92 du décret, était « de bâtiments affectés à leur logement; 14 ° Les

conçu en ces termes : « Les charges des com « secours aux fabriques et autres administrations

« munes, relativement au culte , sont : 10 de sup préposées aux cultes dont lesministres sont sala.

pléer à l'insuffisance des revenus de la fabrique « riés par l'État, en cas d'insuffisance de leurs re

« pour les frais de la célébration du service divin , « lenus justifiée par leurs comptes et budgets , >

« le traitement des vicaires légalement établis , el La rédaction de ces deux paragraphes est digne

« les réparations ou reconstructions des édifices de remarque. En ce qui concerne les dépenses lo

« consacrés au culte ; 2º de fournir au curé ou cales des cultes,autres que l'indemnité de logement,

« desservant un presbytère, ou, à défaut de pres le § 14 exprime formellementque l'obligation des

bytère et de logement, une indemnité pécu communes est subordonnée à la justification de

« niaire, sans qu'à l'égard du logement il puisse y l'insuffisance des revenus des fabriques ; mais

« avoir d'action de la part du propriétaire contre pour l'indemnité de logement, le § 13 ne contient

« le curé ou desservant. » point cette réserve. Comment expliquer cette diffé

L'article 104, devenu l'article 93 du projet, rence si considérable dans la rédaction de deux

ajoutait : « Dans les cas où les communes sont paragraphes qui se suivent immédiatement et qui

« obligées de suppléer à l'insuffisance des re sont tous deux relatifs aux dépenses locales du

« venus des fabriques, il sera procédé ainsi qu'il culte , si l'auteur de la loi a entendu que, dans les

« suit...
deux cas, l'obligation de la commune n'est que

En comparant ces deux articles du projet avec subsidiaire et subordonnée à l'insuffisance des

les articles correspondants , 92 et 93 du décret, on revenusde la fabrique ? Si telle eut été la pensée

voit que le conseil d'État y a fait une seule mo du législateur, il eut été même inutile de faire

dification qui vaille la peine d'être sigoalée ; c'est deux paragraphes. Le $ 14 , qui comprend d'une

celle-ci : Au lieu de deux chefs, les deux para manière générale les secours aux fabriques en

graphes que contenait l'article 103, le conseil en cas d'insuffisance de leurs revenus pour les dé

a fait trois. Et pour cela il a divisé le S ler en penses locales du culte, embrassait seul l'indem

deux : l’un comprenant les dépenses portées en nité de logement comme le reste . Il faut donc

l'article 37 , l'autre comprenant les grosses répa admettre, pour que la différence de rédaction des

rations des édifices qui ne sont pas mentionnées deux paragraphes ait un sens, que le législateur

dans l'article 37 , mais dans les articles 46 et 49. de 1837 a compris le décretde 1809 comme ayant

Or, il est clair que la place naturelle de ce nou imposé l'indemnité de logement aux communes

veau paragraphe, c'était le n ° 2 ; qu'il devait dans tous les cas.

venir , dans l'ordre de l'énumération des charges Passantà un autre ordre de considérations,M.le

des communes, immédiatement après le § Jer, commissaire du gouvernement a fait remarquer

d'abord , parce qu'il était une défalcation , et, en que, du système de l'avis de 1837 ,résulterait une

second lieu , parce que, comme le premier cheſ, il double inégalité : Inégalité entre les communes ,

était subordonné, d'après l'article 49 que le con inégalité entre les différents cultes.

.seil d'État avait maintenu, à la condition de l'in Inégalité entre les communes, En effet, celles

suffisance des revenus de la fabrique. qui ontdes presbytères sont obligées dans tous les

Si donc ce paragraphe nouveau a pris le na 3 cas, et quelles que soient les ressources des fa

au lieu du n ° 2 , cette transposition ne peut être briques, d'en abandonner la jouissance graluile à

que le résultat d'une erreurdu copiste ou du com leurs curés, et d'y faire toutes les réparations, à

positeur d'imprimerie, l'exception des réparations locatives (décret du

.
.

-

- -

1
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6 novembre 1813, article 21, § II); cela n'a jamais ce qui résulte de la nature des choses ; c'est ce

été contesté. Celles qui n'ont point de presbytère, qu'ontreconnu les lois de 1789 el de 1790 citées

au contraire, seront dispensées de toute charge et plus haut.

de toute indemnité si la fabrique peut, sur ses Ce qui est juste , ce qui est raisonnable pour

ressources, payer l'indemnité de logement. Sur le traitement, l'est donc aussi pour le logement.

quelle bonne raison peut s'appuyer celle diffe Il est vrai que l'État, à partir de la loi du 18

rence ? germinal an X , a cru devoir se décharger sur les

Inégalité entre les différents cultes . En effet, communes de la dépense du logement, que les lois

une ordonnance du 7 août 1812 (1) délibérée au de 1789 et de 1790 avaientmise à sa charge.Mais

conseil d'Etat reconnait en principe.que l'indem comme,ainsi que nous l'avonsdit, le logement n'est

nité de logement est due aux ministres des cultes réellementqu'une partie du traitementpour lequel

protestantet israélite par la commune ou par les l'Étatest et s'est reconnu obligé d'unemanière

communes de leur circonscription . Or, elle n'ap principale et directe , l'État n'a pu transmettre

porte à cet égard aucune condition , aucune res celle partie de sa dette aux communes qu'avec le

triction relative au plus ou moins des ressources caractère et l'étendue qui étaient propres à l'en

des consistoires. M. le commissaire du gouverne semble de la dette . Le débiteur a changé ; mais

ment a articulé que, dans le comité du conseil le caractère et l'étendue de la dette sont nécessai

d'État qui prépara l'ordonnance, il fut proposé de rementrestés les mêmes. L'obligation du logement

limiter l'obligation au cas d'insuffisance des res mise à la charge des communes estrestée ce qu'est

sources des consistoires, et que cette proposition celle du traitement à l'égard de l'État, une obli

ne fut pas accueillie.
gation absolue, non subordonnée à l'insuffisance

En ce qui concerne les cultes protestant ou des revenus des fabriques.

israélite , l'obligation du logement des pasteurs est C'est ainsi que la raison et la justice confirment

donc pour les communes principale et directe . pleinement le texte sainement compris du décret

Serait- il juste, serait-il politique d'admettre qu'en de 1809.

ce qui concerne le culte catholique l'obligation Malgré ces conclusions si décisives, le conseil

n'est que subsidiaire et subordonnée seulement à d'État a persisté dans sa jurisprudence, et rejeté

l'insuffisance des ressources des fabriques ? le pourvoi de la fabrique de Saint-Epvre par l'ar

On a surtout insisté, a dit en terminant M. le rêt suivant :

commissaire du gouvernement, sur ce qui serait

contraire au bon sens et à l'équité qu'une com ARRÊT du conseil d'État, du 21 avril 1848 .

mune, pauvre peut-être, pût etre contrainte à

payer l'indemnité de logement du curé , pendant
Nous,membres du gouvernement provisoire,

etc. ;

que la fabrique a des excédants de recettes , fait
« Vu le décret du 30 mai 1806 et celui du 30 dé

des économies ou les emploie à des dépenses de cembre 1809 ;

luxe. Il est très-vrai que la règle la plus sûre en « Vu la loi du 18 juillet 1837 ;

matière d'interprétation des lois est celle qui veut « Sur le moyen tiré de ce que la ville de Nancy

qu'on en détermine le sens d'après la raison et la

serait légalement obligée à fournir , au curé de

Saint-Epvre, un presbytère ou une indemnité de

justice. Mais rous soutenons précisément que le logement;

bon sens et l'équité légitiment au plus haut point « Considérant qu'il résulte de l'article 4 du

l'interprétation que nous donnons à la loi.
décret du 30 décembre 1809, que les communes

Soit que l'on considère le traitement du prélre

ne sont obligées de pourvoir au logement des curés

et desservants, qu'en cas d'insuffisance du revenu

catholique comme la compensation légitime et la des fabriques ; que si la loi du 18 juillet 1837 a

conditiou sacrée de l'expropriation que le clergé compris ladite indemnité de logement parmi les

a subie en 1789 ; soit qu'on y voie seulement la
dépenses obligatoires des communes, elle n'a pas

entendu modifier les obligations imposées en pre

rétribution d'un service public d'une nature
mière ligne aux fabriques par les lois et règlements

spéciale, qui touche aux intérêts les plus élevés antérieurs ;

et les plus pressants de la généralité des citoyens, « Sur les conclusions subsidiaires ;

dans les deux cas, il est de toute justice et de
« Considérant qu'il résulte de l'instruction que

toute raison que le traitement du prêtre soit

la fabrique de Saint- Epvre a refusé de justifier de

l'insuffisance de son revenu pour l'exercice 1840,

supporté par le budget commun , qu'il soit as conformément aux prescriptions de l'article 93 du

suré d'une manière permanente, et qu'une telle décret du 30 décembre 1809 ; que, dès lors le maire

dette ne soit subordonnée à aucune éventualité .

de Nancy a pu refuser d'ordonnancer au profit de

Aussi, il n'a jamais été contesté que, d'après la

Jadite fabrique, la somme de 600 francs, destinée à

l'indemnité de logement du curé pour ledit exercice.

législation en vigueur , le traitementdes curés fat « Art. 1er. La requête présentée par le sieur

da par l'État d'une manière absolue, quelle que d'Arbois de Jubainville, au nom de la fabrique de

föt l'importance des ressources des fabriques.
Saint- Epvre, est rejetée.

« ART. 2. La fabrique de Saint-Epvre est con

Or, le logement du prêtre n'est autre chose
damnée aux dépens. »

qu'une partie intégrante de son traitement. C'est

(1) Voyez cette ordonnance sous le mot JUIFS , ci-dessus, col. 452.
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« L'augmentation subie par le loyer du desser

ARRÊT du conseil d'État, du 14 mai 1858. vant a été occasionnée par la location de quatre

nouvelles pièces affermées d'abord à un cabaretier,

« Considérant qu'il résulte de l'article 4 du décret dont le desservant a voulu écarter le voisinage.

du 30 mai 1806 et des articles 37, 43, 46, 92 et 93 Sans contester la légitimité du motif qui a porté le

du décretdu 30 décembre 1809, que les communes desservant de Luchapt à faire cesser les inconvé

ne sont obligées de pourvoir au logement des curés nients auxquels donnait lieu un tel voisinage , vous

et desservants qu'en cas d'insuffisance des revenus avez pensé, M , le préfet, qu'avant d'aggraver les

'des fabriques; que si la loi du 18 juillet 1837 a charges de la commune par un bail additionnel, il

compris l'indemnité de logement due aux curés et aurait dû en prévenir l'autorité locale pour qu'elle

desservants parmi les dépenses obligatoires des avisât à lui procurer une habitation plus en rapport

communes, elle n'a pas entendu modifier les oblie' avec la dignité de son caractère.

gations imposées en première ligne aux fabriques « Dans cet état de choses, vous émettez l'avis

par la législation antérieure; qu'il y a lieu de fixer provisoirement à 240 francs

a ART. 1er. La requête de la fabrique des églises l'indemnité de logement dont il s'agit.

de Saint-Germain et de Saint-Martin est condam « Aux termes de l'article 92 du décret du 30 dé

née aux dépens. cembre 1809, il doit être fourniaux curés et des

servants un presbytère, ou, à défaut de presbytère,

§ II. Indemnité du LOGEMENT du curé. Sa quotité. un logement, ou à défaut de presbytère et de loge

ment, une indemnité pécuniaire .

L'indemnité de logement qui est due au curé ou a Ainsi, cette indemnité doit représenter le prix

desservant, à défaut de presbytère ou de loge de la location d'un logement convenable .Or,comme

la somme de 240 fr. a été reconnue suffisante,
ment, doit représenter le prix de la location d'un

depuis l'année 1840, par le desservant lui-même,

logement convenable .
pour se loger convenablement, on ne peut pas

Un conseil municipal n'est pas fondé à pré
admettre ses prétentions ultérieures à une indem

tendre ne devoir qu'une somme déterminée et nité de 480 fr ., car les nouvelles pièces qu'il- a

inférieure à celle payée par le curé pour son loge

louées n'étaient nullement nécessaires à son habi

tation.

ment ; mais celui-ci ne doit pas non plus aggraver
« D'après cesmotifs, M. le préfet, j'adopte entiè

les charges de la commune en ajoutantà sa location rement votre avis sur cette affaire. »

un plus grand nombre de pièces que cela ne lui

est réellementnécessaire. Ces solutions résultent XIII. LOGEMENT de l'instituteur communal.

de la décision ministérielle suivante :

Aux termes de l'article 37 de la loi du 15 mars

1850, les communes sont tenues de fournir aux

LETTRE de M. le ministre de l'agriculture et
instituteurs communaux un logement convenable,

du commerce, chargé par intérim du mi

nistère de l'instruction publique et des
tant pour son habitation que pour la tenue de l'é

cultes (M. Lanjuinais) à M. le préfet de la
cole . (Voyez ci-dessus LOCAL .)

Vienne.

« Paris, 7 septembre 1849.
XIV. LOGEMENT des militaires de passage.

« Monsieur le préfet ,
Les curés , vicaires ou autres ecclésiastiques,

« Des difficultés se sont élevées entre la com
ne sont pas exempts de fournir le logement mili

mune et le desservant de Luchapt, au sujet de la taire, parce que la loi y assujettit tous les babi

fixation de l'indemnité de logement à laquelle ce tants en général.

dernier a droit; à défautde presbytère.

« Le 23 juillet dernier, je vous ai communiqué,

Voici à cet égard une décision ministérielle

pour avoir votre avis, la réclamation que le desser
qu'il est bon de connaître.

vantde Luchapt m'avait adressée à ce sujet.

« Il résulte des renseignements que vous m'avez LETTRE de M. le ministre de l'intérieur et

adressés le 31 du même mois, que le conseil mu
des cultes (M. d'Argout), à M. le préfet de

nicipal ne consent à allouer que 100 fr. d'indem
la Charente .

nité, tandis que le desservant paie, d'après un

bail'sous seing privé, en datedu 26 septembre 1840 ,
Paris, le 25 juillet 1833.

une somme de 240 francs pour son habitation .

a Le prix vous avait paru raisonnable , et vous
« Monsieur le préfet,

étiez disposé à prendre, en conseil de préfecture, « M.le curé de Barbezieux m'a adressé , le 10 du

un arrêté pour ordonner l'inscription d'office au mois dernier, une réclamation à l'effet d'être

budget communal de la somme de 140 fr ., afin de affranchi de l'obligation de loger à son tour les

porter à 240 fr. l'indemnité de logement. Mais, militaires en passage qui lui sont adressés par

comme le desservant a demandé d'élever cette in l'autorité locale .

demnité à 480 fr., vous avez cru, Monsieur le « D'après les dispositions de la loi du 7 avril

préfet, ne devoir rien prescrire àvant de connaître 1790 ,du titre V , article 9, de celle du 10 juillet 1791,

ma décision , et de l'article 1l du règlement du 6 juin 1792 (1),

(1) Ces diverses dispositions sontainsi conçues :

Lettres patentes du 23 janvier - 7 avril 1790.

« Tous les citoyens, sans exception , sont et devront

être soumis au logement des gens de guerre, jus

qu'à ce qu'il ait été pourvu à un nouvel ordre de

choses . »

Loi du 8-10 juillet 1791, concernant la conserva

tion et le classement des places de guerre et postes

militaires, etc. « Art. 9. Dans le cas de marche or

dinaire, de mouvements, imprévus, et dans tous

ceux où il ne pourra être fourní aux troupes des

logements isolés , tels qu'ils ont été indiqués dans

l'article 8 précédent, les troupes seront logées chez

les habitants, sans distinction de personnes , quelles ,

que soient leurs fonctions et leurs qualités, à l'ex

on des dépositaires de caisses pour le service
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la charge du logement des gens de guerre doit La loi du 23 janvier - 7 avril 1790 , qui soumet

atteindre tous les habitants , sans distinction de au logement des gens de guerre tous les citoyens

fonctions et de qualités, à l'exception des déposi

taires des caisses pour le service public , des veuves

à peu près sans exception, n'interdit pas aux ha

et des filles , lesquels ne sont point obligés de
bitants quiseraient dans l'impossibilité de récevoir

fournir le logement chez eux, mais sont tenus d'y des militaires dans leur domicile , d'y suppléer en

suppléer par un autre logement ou par une contri les logeant dans une auberge on hôtellerie . (Arrêt

bution .
de la Cour de cassation , du 23 avril 1812.)

« La loi ayant prononcé des exceptions , il est

impossible d'en ajonter qu'elle n'a pas prévues, et,

par conséquent, de donner suite à la réclamation
LOI.

de M. le curé de Barbezieux. Je vous prie d'en

dunner avis à cet ecclésiastique. »
La loi peut être définie une règle de conduite ,

prescrite à lous les citoyens par l'autorité législa

Ainsi,légalementles curés et vic viresnepeuvent tive, sur un objet d'intérêt commun. La consti

étre exempts du logement militaire. Mais l'usage, tution de 1791, article 6 , portait : « La loi est

fondé sur les convenances, les en a partout dis l'expression de la volonté générale. Tous les ci

pensés . Les gouvernements de l'Empire et de la toyens ont droit de concourir personnellement,

Restauration n'avaient point appliqué les lois sur ou par leurs représentants, à sa formation . Elle

la matière, pensant qu'on devait laisser seuls en doit être la même pour tous, soit qu'elle protége,

dehors des embarras temporels ceux qui doivent soit qu'elle punisse. »

y élre étrangers par la nature de leurs fonctions; La loi, sous les gouvernements précédents, ne

il ne convient point, en effet, que le presbytère pouvait émaner que du pouvoir législatif, exercé

retentisse du bruit des armes. Le logement des collectivement par le roi, la Chambre des pairs et

gens de guerre est tout à fait incompatible avec la la Chambre des députés.

charge de ceux qui sont préposés aux paroisses, La promulgation de la loi, dans notre droit ac

attendu qu'ils se doivent au public à toute heure tuel, résulte de son insertion au Bulletin officiel

du jour ou de la nuit.
des lois .

Les anciennes lois l'avaient parfaitement com Certaines lois ou décrets ont deux dates : celle

pris, car elles exemptaient formellement tous les du jour où le décret fut voté, et celle du jour de

ecclésiastiques, sous quelque prétexte que ce soit, la sanction royale . Ces lois sont citées , tantôt par

de loger des gens de guerre . Un arrêt du conseil la première, tantôt par la seconde de ces dates,

d'Etat du roi, du 13 novembre 1638, s'exprime tantôt par les deux réunies.

ainsi : « Sa Majesté , étant en son conseil, à dé Sous la constitution du 22 frimaire an VIII

« claré qu'elle n'entend pas que lesdits ecclésias (15 décembre 1799), la loi, après avoir été défini

tiques; tant en général qu'en particulier , soient tivement votée par le Corps législatif, n'était pro

& ou puissentêtre tenus de loger aucuns gens de mulguée que dix jours plus tard par le pouvoir

« guerre , ou contribuer auxdits logements, soit en exécutif. On agita la question de savoir si la date

« louant ou faisant louer, ou payer aucuns louages de la loi était celle de son émission , ou celle de

e de maisons pour la demeure desdits gens de sa promulgation. Un avis du conseil d'État du

a guerre, fournissantles ustensiles, ou en quelque . 5 pluviðsé an VIII (25 janvier 1800) décida dans

* autre sorte et manière, ni sous prétexte que ce le premier sens.

a soit, en conséquence dudit arrêté , auquel sadite Les lois ne peuvent être changées ou modifiées

Majesté veutque lesdits ecclésiastiques ne soient que par d'autres lois. Les lois peuvent être abro

« entendus ni compris. » gées par des lois postérieures. (Voyez ABROGATION .)

Rien ne serait plus juste et plus convenable Il est défendu aux ministres du culte , sous des

qu'il en fût encore demême aujourd'hui. peines extrêmement sévères, de censurer ou cri

La loi n'ayant rien réglé relativement à la ré tiquer les lois, et de provoquer à leur désobéis

partition des logements militaires , chaque localité sance . (Code pénal, art. 201 à 206.)

a adopté des usages particuliers auxquels il con Les lois ecclésiastiques ne devraient émaner

vient de se conformer. que de l'autorité ecclésiastique. Elle seule a mis

public, lesquels ne seront point obligés de fournir l'habitant, les officiers municipaux ne feront dis

de logement dans les maisons qui renferment les tinction de personne, quelles que soient leurs

dites caisses, mais seront tenus d'y suppléer, soit fonctions et leurs qualités , à l'exception des dépo

en fournissant des logements en nature chez d'autres sitaires des caisses pour le service public , lesquels

habitants , avec lesquels ils s'arrangeront à cet effet, ne seront point obligés de fournir de logement dans

soit par une contribution proportionnée à leurs les maisons qui renferment lesdites caisses, mais

facultés, et agréée par les municipalités. La mème seront tenus d'y suppléer en fournissant des loge

Arception aura lieu , et à la même condition , en ments en nature chez d'autres habitants , avec les

faveur des veuves et des filles ; et les municipalités quels ils s'arrangeront pour cet effet. La mème

veilleront à ce que la charge du logement ne tombe ciception aura lieu , avec pareille condition , en fa

pas toujours sur les mêmes individus, et que cha veur des veuves et des filles ; et les municipalités

cun y soit soumis à son tour. » veilleront à ce que la charge du logement ne tombe

Reglement sur le logement et casernement des pas toujours sur les mêmes individus, et que cha

troupes, annexé à la loi du 23 mai-6 juin 1793. cun y soit soumis à son tour , »

Art. 11. « Dans l'établissement du logement chez
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sion de régler ses propres affaires. Seule elle est desservants surtout, soient éclairés en cette ma

compétente pour cela . Mais, pour faire exécuter tière sur ce que la législation défend, ce qu'elle

ses lois, l'Église fut obligée de recourir à la puis permet, ce qu'elle exige, afin d'éviter que leur

sance civile . Cette protection , loyalementaccordée zele ne les compromette envers les aulorités lo

dans le principe , dégénéra par la suite en oppres cales et souventmalveillantes . C'est par ces mo

sion et se convertit en droit. Les choses sont telles tifs que nous insérons ici la loi du 21 mai 1836 ,

aujourd'hui, que le gouvernement ne reconnait l'ordonnance du 29 mai 1814 et la circulaire mi

d'autre droit à l'Eglise que celui de faire des re nistérielle du 22 décembre 1845.

glements de discipline intérieure. Il fait toutes les L'organisateur et le directeur de loteries se

lois qu'il juge convenable pour l'administration constitue dépositaire et mandataire des personnes

des choses ecclésiastiques. C'est ce qu'on est con qui versent des fonds dans ses mains, et peut être

venu d'appeler législation civile ecclésiastique pouwsuivi à ce double titre, s'il vient, soit à dé

ou droit civil ecclésiastique, comme nous le di tourner les fonds reçus, soit à les employer autre.

sons dans notre avertissement. ment qu'il n'avait pris l'engagement de le faire .

Il est évident pour quiconque a étudié cette Le preneur de billets a qualité , à ce titre seul,

législation civile ecclésiastique que le gouverne pour diriger contre lui une action en abus de

ment n'a pas eu l'intention de rien faire qui ne mandat, s'il a détourné à son profit une partie

put etre avoué par la religion ; mais il n'est pas des fonds. (Arrêt de la Cour royale de Rouen , du

moins certain qu'il a fait plusieurs lois et pris 14 mai 1846.)

une infinité de dispositions et de mesures législa On doit apporter une très-grande prudence dans

tives que la religion ne peut admettre en aucune , l'organisation des loteries, et dans les détails de

manière. De là la nécessité de bien connaitre les ces sortes de bonnes auvres . On en a tellement

lois civiles ecclésiastiques pour savoir quel usage abusé depuis quelques années qu'elles s'attirent

on en doit faire dans la pratique. la réprobation des bons esprits et des honnetes

Toutes les lois ecclésiastiques anciennes qui gens. On fera bien , croyons-nous, de ne se meler

n'ont pas été expressément abrogées et qui ne en rien des loteries de bonnes æuvres sans avoir

sont contraires ni au concordat, ni aux articles consulté l'autorité ecclésiastique.

organiques, ni aux lois, décrets impériaux et or

donnances royales qui ont été publiés depuis le Loidu 21 mai 1836 portant prohibition des

concordat, sont encore en vigueur. Telle est la loteries.

jurisprudence constamment suivie par le conseil

d'État.

« Louis -PhiliPPE, etc.

« Art. 1or . Les loteries de toute espèce sont pro

hibées.

LOTERIES .
« Art. 2. Sont réputées loteries et interdites

La charité ingénieuse a souvent recours à des

comme telles,

« Les ventes d'immeubles , de meubles ou de

loteries pour multiplier ses bienfaits. Chaque
marchandises effectuées par la voie du sort, ou

année, chaque hiver surtout, c'est au moyen auxquelles auraient été réunies des primes ou

de loteries pieuses que beaucoup d'indigents sont autres bénéfices dus au hasard , et généralement

secourus et nourris, quede pauvres familles sont
toutes les opérations offertes au public pour faire

naitre l'espérance l'un gain qui serait acquis par

aidées dans leurs besoins, qu'un grand nombre la voie du sort.

de pauvres mères sontmises en état d'élever leurs « Art. 3. La contravention à ces prohibitions

enfants, qu'une foule de bonnes cuvres sont sou sera punie des peines portées à l'article 410 du

tenues . C'est souventaussi à l'aide de loteries sem

Code pénal.

« S'il s'agit de loteries d'immeubles, la confisca

blables que des templesdétruits se relèvent, que
tion prononcée par ledit article sera remplacée , à

de nouveaux s'édifient. l'égard des propriétaires de l'immeuble mis en

Nous devons aux loteries l'église de Saint-Sul loterie, par une amende qui pourra s'élever jusqu'à

pice, l'École militaire , le pont Royal, l'hospice
la valeur estimative de cet immeuble .

( En cas de seconde ou ultérieure condamna

de la Pitié , et l'église de Sainte -Geneviève tion , l'emprisonnement et l'amende portés en l'ar

(le Panthéon). Le célèbre, le vertueux curé de ticle 410 pourront être élevés au double du maxi

Saint-Sulpice, Languet, dirigea la première de

ces loteries. Ainsi furent élevés deux des plus
« Il pourra, dans tous les cas , ètre fait applica

tion de l'article 163 du Code pénal.

magnifiques temples de la capitale. A cet égard, « Art. 4. Ces peines seront encourues par les

comme on le voit, l'exemple est donné par les auteurs, entrepreneurs ou agents des loteries fran

personnages les plus haut placés .
çaises ou étrangères, ou des opérations qui leur

Cependant, ces loteries sont, comme toutes les

sontassimilées.

« Ceux qui auront colporté ou distribué les

autres , frappées par la prohibition de la loi du billets, ceux qui, par des avis , annonces, affiches,

21 mai 1836 , si elles n'ont été préalablement auto ou par tout autre moyen de publication , auront

risées dans les formes réglées par l'ordonnance

fait connaitre l'existence de ces loteries ou facilité

l'émission des billets, seront punis des peines por
royale du 29 mai 1844.

tées en l'article 411 du Code pénal : il sera fait

Ministres les plus actifs de la charité, il im application, s'il y a lieu , des deux dernières dis

porte que les ecclésiastiques, MM . les curés et positions de l'article précédent.

mum .
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« ART. 5. Sont exceptées des dispositions des rejeter les demandes qui seraient faites en vertu de

articles ler et 2 ci- dessus les loteries d'objets mo l'article 5 de la loi du 21 mai 1836 : c'est donc à

biliers exclusivement destinées à des actes de vous qu'il appartient, en ce qui vous concerne,

bienfaisance ou à l'encouragement des arts, lors d'empêcher qu'ilne soit donné à ces dispositions

qu'elles auront été autorisées dans les formes qui une interprétation abusive, et de veiller à ce que

seront déterminées par des règlements d'adminis l'esprit de cupidité ne cherche pas à tourner à son

tration publique.

profit une exception dont le but est de favoriser

le soulagement du pauvre ou le progrès des arts .

« Quelques explicationsme semblent nécessaires
ORDONNANCE DU ROI, du 29 mai 1844, concer pour bien déterminer les limites dans lesquelles

nant les loteries d'objets mobiliers, exclu les autorisations accordées par l'administration

sivement destinées à des actes de bienfai doivent être renfermées .

sance ou à l'encouragement des arts.
« On irait évidemment contre le væu de la loi si,

parmi les actes de bienfaisance susceptibles d'être

« Louis -PHILIPPE , etc., autorisés, on comprenait des loteries qui n'auraient

• Vu la loi du 21mai 1836 , qui a prohibé les pour but que de venir en aide à des infortunes

loteries , et notamment l'article 5 ainsi conçu : particulières. On s'exposerait à multiplier les lote

« Sont exceptées, etc. » ; ries au -delà de toute mesure; chaque misère spé

« Voulant déterminer le mode suivant lequel ciale , chaque indigence isolée aurait recours à cet

seront délivrées les autorisations prescrites par la expédient, et un tel abus, en se propageant, aurait

Joi ci-dessus visée ; pour résultat de discréditer l'exception introduite

• Sur le rapport, etc. ; par la loi, de créer une mendicité déguisée qui ne

« ART. fer . Les autorisations pour l'établissement serait point la moins importune. Il est donc néces

des loteries désignées en l'article 5 de la loi du 21 saire que les souffrances pour l'adoucissement

mai 1836 serontdélivrées, savoir : par le préfet de desquelles une loterie sera autorisée aient un carac

police, pour Paris et le département de la Seine, tère général, qu'elles pèsent sur des classes en

et, dans les autres départements , par les préfets , tières , sur une portion notable de la population .

sur la proposition des maires. Vous considérerez également comme devant être

. Ces autorisations ne seront accordées que pour rangés dans cette catégorie de malheurspublics les

un seul tirage ; elles énonceront les conditions désordres qui seraient la suite d'une inondation,

auxquelles elles auront été accordées, dans l'inté d'un incendie , de la grète , de la mauvaise récolte ,

rèt du bon ordre et dans celui des bénéficiaires. de tout accident qui atteindra dans ses ressources

« ART. 2. Lesdits tirages se feront sous l'inspec une commune ou une contrée.

tion de l'autorité municipale, aux jours et heures « D'autres @uvres , que vous aurez à apprécier,

qu'elle aura déterminés. selon les besoins des localités, pourront également

• L'autorité municipale pourra , lorsqu'elle le présenter le caractère de généralité qui devra

jugera convenable , faire intervenir dans cette toujours servir de base à l'autorisation officielle

opération la présence de ses délégués, ou de com
accordée à une loterie ; mais il ne suffirait pas,

missaires agréés par elle . pour qu'elle dût étre accueillie, que la demande en

! ART . 3. Le produit net des loteries dont il autorisation indiquât comme but de la loterie la

s'agit sera entièrement et exclusivementappliqué à création d'un établissement charitable ou toute

la destination pour laquelle elles auront été éta autre cuvre d'intérêt public . D'une part, c'est

blies et autorisées, et il devra en être valablement moins à l'aide d'une loterie, mais bien plutôt au

justifié . moyen de souscriptions volontaires, qu'il convient

ART. 4. Notre garde des sceaux, etc. » de réaliser de pareilles entreprises . D'autre part,

il peut arriver que tels projets soient conçus par

une imprudente philanthropie , susceptible de com

CIRCULAIRE de M. le ministre de l'intérieur à
promettre des capitaux considérables dans des

M. les préfets , relative aux loteries qui combinaisons hasardées, ou que, sous un prétexte

peuvent être autorisées. de charité , on fasse appel à la passion du jeu , on

donne lieu à une sorte d'agiotage.

Paris, le 22 décembre 1815 . « Un examen réfléchi, des investigations dirigées

avec soin vous mettront sans doute à même de

« Monsieur le préfet, distinguer entre les œuvres de bienfaisance sé

• La loi du 21 mai 1836 , portant prohibition rieusement utiles , et celles qui ne seraient entre

des loteries, a été présentée par le gouvernement prises qu'en vue d'une spéculation privée , ou qui

et votée par les chambres dans un but de haute n'offriraient aucune chance d'avenir. Vous vous

moralité.
tiendrez en garde contre ces dernières ; mais vous

• La stricte exécution de cette loi est un devoir ne refuserez pas la sanction de l'autorité à celles

rigoureux de l'autorité. Cependant quelques faits qui devraient avoir pour résultat de contribuer

m'ont porté à croire que la loi du 21 mai n'est pas au bien -être des populations, au soulagement des

suffisamment comprise et que son but n'est pas classes pauvres, à la moralisation des individus.

toujours atteint ; de là la nécessité d'en rapporter « Lorsque vous croirez devoir accorder l'autori

les dispositions.
sation sollicitée , il vous appartiendra toujours de

« La loi du 21 mai 1836 a posé en principe la décider s'il n'y a pas lieu d'exiger qu'une com

prohibition de toute loterie ; mais l'article 5 a mission , constituée suivant les formes tracées par

introduit une exception bien naturelle, en décla votre arrêté , soit chargée de veiller au placement

rant licites les loteries d'objets mobiliers exclusive provisoire et ensuite à l'emploi sage et régulier des

ment destinées à des actes de bienfaisance ou à fonds recueillis. Cette mesure sera souvent utile ;

l'encouragement des arts, lorsqu'elles auraient été je la signale à votre sollicitude.

autorisées dans les formes qui seraient ultérieure « Vousne perdrez pas de vue, Monsieur le préfet,

ment déterminées par des règlements d'adminis que le produit des loteries doit être intégralement

tration publique. et exclusivement employé aux actes de bienfaisance

• Sous ce dernier rapport, le vœu de la loi a été ou d'encouragement en faveur desquels elles auront

rempli, et l'ordonnance du 29 mai 1844 a attribué été permises.

aux préfets le soin d'examiner, d'admettre ou de a Il existe des sociétés de bienfaisance et de cha
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rité qui ont un but restreint, dont l'action est ayant été votée dans la pensée de donner une

circonscrite à un certain nombre de familles , et nouvelle force et plus d'extension aux dispositions

qui, pour la plupart, sont placées en dehors de la
pénales des lois antérieures qui pouvaient s'appli

surveillance municipale . Ces associations ont sou quer aux loteries , les articles 475 et 477 du Code

vent continué de se procurer des ressources au pénal n'en continuent pas moins de subsister dans

moyen d'une loterie ; mais, trop souvent, il arrive toute leur vigueur.

que les bureaux de bienfaisance, voyant par là J'ai l'espoir que les instructions quiprécédent

diminuer les sources qui les alimentent, adressent suffiront pour vous guider dans l'application ferme

des réclamations à l'autorité supérieure, et se plai et éclairée de la loi précitée . Si, néanmoins, quel

gnent de voir remis à d'autres mains des secours ques doutes se présentaient encore à votre esprit,

dont ils auraient fait un louable et judicieux je m'empresserai de les dissiper par quelques expli

emploi. Cette circonstance méritera de votre part cations supplémentaires .

une attention spéciale, et vous n'hésiterez pas à Recevez, etc.

faire droit à des plaintes fondées, comme aussi à

refuser votre approbation à des loteries qui ne de
« T. DUCHATEL, B

vraient pas avoir le caractère général de charité

qui est dans l'esprit de la loi.

« Les observations qui précèdent s'appliquent

LOUAGE DE MAISON .

nécessairement aux loteri qui seraient destinées à
(Voyez BAIL A LOYER .)

l'encouragement des arts : dans ce cas aussi, l'au

torisation ne devrait leur ètre donnée qu'autant

qu'elles seraient susceptibles de produire sur les LOUEUSE DE CHAISES.

artistes une excitation, une émulation, un zèle qui

pourraient tourner au profit de l'art, On a demandé si les loueurs ou les loueuses

« Il est des circonstances où l'autorisation accor de chaises d'église peuvent être assujettis à la

dée en faveur d'un seul artiste peut conduire à

d'utiles résultats. Soustraire un hommede talent à
patente . L'administration a prétendu que la loi

la misère, faciliter la vente de son auvre, propager
du 25 avril 1844 leur est applicable Cette loi

son nom , tel sera souvent le fruit d'une loterie qui porte , article fer : « Tout individu français ou

aura contribué à encourager les efforts de l'artiste ,
étranger, qui exerce en France , un commerce,

à lui procurer l'honorable prix de ses veilles.

« Mais l'autorisation devra être refusée, s'il s'agit
une industrie , une profession non compris dans

de mettre en loterie le tableau ou l'objet d'art, les exceptions déterminées par ladite loi, est assu

cuvre d'un artiste vivant, placé dans une condition jetti à la contribution des patentes , » Il est in

pécuniaire satisfaisante, ou d'un artiste mort, à
contestable , dit le Nouveau Journal des conseils de

moins que ce ne soit au profit de sa veuve ou de

ses enfants . Agir autrement, ce serait favoriser des
fabriques (1) , qu'un loueur de chaises d'église

spéculations privées et accorder une protection exerce une profession ; non-seulement cette pro

excessive à de simples actes de commerce. fession n'a pas été exempte de la patente ; mais

« L'ordonnance royale du 29 mai 1844 indique les tableaux , nos 6 , 7 et 8 , annexés à la loi du 25

dans quelle mesure doit être exercé le juste droit

de surveillance attribué à l'autorité publique sur
avril 1844, désignent trois fois les loueurs de

les loteries qu'elle aurait permises . Pénétrez-vous chaises pour un prix de ferme, et les rangent dans

bien de ces dispositions, parce qu'elles ont pour des classes différentes suivant que le prix est plus

objet de prévenir ou de rendre impossibles dere ou moins élevé. Ceux qui acquittent un prix de

grettables abus. Si, par suite de cette surveillance ,
vous veniez à acquérir la preuve de malversations. ferme inférieur à 500 francs sont placés dans la

ou de fraudes , il y aurait lieu de les signaler à la huitième classe. On s'est servi, il est vrai, de ces

justice . expressions générales : loueurs de chaises , sans

« En général, c'est donner une extension fåcheuse
spécifier les chaises des églises, ce qui pourrait

aux permissions accordées par l'administration , en

pareille matière, que de faire circuler et de ré faire croire qu'ils n'y sont pas soumis. Cependant

pandre les billets des loteries en dehors du départe aucune distinction n'a été faite entre les divers

ment administré par le préfet qui les a autorisées. loueurs. Les dispositionsde l'article fer de la loi

Des réclamations fondées m'ont été adressées à ce
du 25 avril 1814 et des travaux qui s'y trouvent

sujet ; mais vous reconnaîtrez qu'à cet égard il est

difficile d'imposer toujours des conditions rigou
joints sont au contraire tellementabsolues qu'elles

reuses , une interdiction absolue. Toutefois vous doivent s'étendre à tous les loueurs de chaises qui

prendrez pour règle habituelle de circonscrire ne peuvent se prévaloir d'une exception formelle

dans votre département les démarches nécessaires
en leur faveur.

pour le placement des billets de chaque loterie,

afin de ne pas contrarier ou paralyser les auvres
Lorsque la location des chaises d'un jardin ,

de bienfaisance de MM , vos collègues. d'une promenade ou d'un autre lieu public est

« Enfin , Monsieur le préfet, comme il est impor mise en ferme, l'adjudicataire ou le locataire agit

portant que la loi soit partout exécutée dans le

mème esprit, je vous recommande de me rendre

pour son compte personnel ; il profite des pro

compte de toutes les autorisations que vous aurez duits variables qui augmentent ou diminuent en

accordées. Quand le montant de la loterie devra raison de son activité et de son savoir-faire. C'est

dépasser 100,000 fr ., vous n'accorderez aucune surtout à cause des bénéfices qu'il peut se pro

autorisation sans m'en avoir préalablement référé ,
curer par son industrie que le législateur fait

« Je n'ajouterai rien en ce qui concerne les
loteries étrangères, si ce n'est qu'elles doivent être peser sur lui l'impôt de la patente . Le loueur de

l'objet d'une prohibition sévère ,
chaises d'église, moyennant un prix de ferme, se

« Vous remarquerez que la loi du 21 mai 1836
trouve dans les mêmes conditions. Obligé seule

.

( 1) T. XVI, p. 329.



509 LUMINAIRES. 510

ment de percevoir le prix des chaises conforme propre compte et qu'elle reçoit seulement une

mentau tarif affiché dans l'église (art. 64 du décret
rétribution fixe de la fabrique, dont elle n'est

du 30 décembre 1809), il agit également à ses
que la mandataire, lui accorder la décharge de

mandée ;...

risques et périls ; il verse chaque année dans la
« Vu la lettre du préfet du département de

caisse de la fabrique le prix stipulé dans le bail, l'Allier , en date du 4 septembre 1867 ;

et gagne pour lui toutes les sommes qu'il a l'e
« Vu les observations de notre ministre des

cueillies en sus de ce prix . Par conséquent,

finances ;

« Vu les lois des 21 avril 1832, 25 avril 1814 et

il doit, par lesmêmes motifs, être sujet à la pa 21 juin 1865 ;

tente . « Sur le grief tiré de ce que la requérante n'au

Cependant, malgré ces raisons assez plausibles
rait pas été avertie du jour où son affaire a été

du Nouveau Journal des conseils de fabriques, nous

portée à la séance publique du conseil de préfec

ture, bien qu'elle eût demandé à présenter des

aurions élé porté à croire, si ce n'était la décision observations orales

du conseil d'État du 4 mars 1868, rapportée ci a Considérant qu'il résulte de la lettre ci-dessus

après, que, dans tout état de cause, le loueur de
visée du préfet du département de l'Allier , que la

dame Grancher a été informée, le 19 juin 1867,

chaises d'église devait être considéré comme un
que son affaire serait portée le 26 du mêmemois à

employé de la fabrique et salarié par elle d'une la séance publique du conseil de préfecture, et qu'il

manière ou d'une autre , qu'il ne pouvait être n'est pas établi par la requérante que cet avertisse

assimilé à un loueur de chaises d'un jardin , d'une
ment ne lui soit pas parvenu ;

« Au fond : -- Considérant que la dame Gran

promenade ou autre lieu public ; qu'au résumé
cher s'est rendue adjudicataire, le 25 mars 1860,

l'impôt de la patente retombe plutôt sur la fa de la location des chaises dans l'église d'Ebreuil,

brique que sur le loueur ou la loueuse de chaises, pour les trois années 1860, 1861 et 1862, moyen

car c'est ordinairement une femme qui remplit

nant un prix annuel de 1,100 francs, réduit en

suite, sur sa demande, à 1000 francs ; que si ce
ces fonctions ; que celle- ci ne peut faire de l'in

bail n'a pas été expressément renouvelé à son

dustrie dans l'église comme un loueur de chaises expiration, il résulte de l'instruction que la

dans un lieu public , qu'elle est obligée de s'as dame Grancher a continué à percevoir le prix

des chaises dans l'église d'Ebreuil et à verser
treindre à la police prescrite par le curé et aux

chaque année à la fabrique, en deux termes

règlements fixés par la fabrique pour le placement égaux, une somme fixe de 1,000 franos en 1863,

des chaises, etc., et qu'elle ne peut jamais aller 1864 et 1865, et de 800 francs en 1866 ; qu'en

au delà du tarif qui a été fixé.
outre, il n'est établi ni par les comptes de la fa

Quoiqu'il en soit, si le bureau des marguilliers,
brique, ni par aucune autre pièce du dossier ,

qu'une rétribution ait été allouée chaque année à

au lieu de mettre en ferme la location des bancs
la dame Grancher, pour la perception du prix des

et chaises de l'église, la régit lui-mêmeet emploic chaises ; que dans ces circonstances, c'est avec

des agents , rétribués à 3 ou 4 francs par jour ou
raison qu'elle a été considérée comme ayant conti

nué à exercer, pendant l'année 1866, la profession

à une somme quelconque par an , ces agents ,
de loueuse dechaises dans l'église d'Ebreuil, et im

qu'on appelle aussi dans l'usage, les loueurs ou
posée en cette qualité au rôle de la contribution

loueuses de chaises, sont, en réalité, des serviteurs des patentes de ladite commune...

de l'église et des employés de la fabrique ; on ne « Avons décrété et décrétons ce qui suit :

« ARTICLE 1°r. La requête de la dameGrancher
saurait leur appliquer la loi du 25 avril 1844, qui

est rejetée.

désigne uniquement les loueurs de chaises pour un

prix de ferme. Il n'est donc pas possible de sou
LUMINAIRE .

mettre ces employés de la fabrique à la patente.

C'est, du reste , la distinction qu'a adopté , le con
Le mot luminaire signifie tout ce qu'on allume

seil d'État par l'arrêt suivant:
pendant les offices, cierges, bougies , lampes, etc.

(Voyez ÉCLAIRAGE DES ÉGLISES.)

Nous avons dit sous le mot GAZ qu'un curé de

ARRÊT du conseil d'Etat du 4 mars 1868 . Paris avait introduit l'usage du gaz dans son

NAPOLÉON , etc.
église , et nous avons blâmé cette innovation con

• Viſla requête présentée par la dame Gran traire à l'esprit et au symbolisme de la liturgie

cher, tendant à ce qu'il nous plaise annuler un catholique et sujette à une foule d'inconvénients

arrêté , du 26 juin 1867, par lequel le conseil de
graves . Nous apprenons que deux autrescurés de

préfecture de l'Allier a rejeté sa demande en dé

charge des droits de patente auxquels elle a été
la capitale s'occupent de l'introduire à grands

assujettie , pour l'année 1866 , sur le rôle de la frais , l'un dans une église nouvellement cons

commune d'Ebreuil, en qualité de loueuse de truite, l'autre dans une ancienne église , l'une des

chaises dans l'église de ladite commune ; ce faisant, plus grandes et des plus belles de Paris. Il a

attendu que l'arrêté attaqué a été rendu sans que
même été question de perforer les piliers pour la

la requérante ait été avertie du jour où son affaire

serait portée à la séance publique du conseil de transmission du gaz des-bas côtés à la grande nef .

préfecture, bien qu'elle_eût demandé à présenter Nous n'avons pu apprendre sans surprise que des

des observations orales, et qu'ainsi le conseil de membres du clergé de Paris, si remarquable par

préfecture a méconnu les dispositions du décret
sa science, son zèle pour la maison de Dieu etles

du 30 décembre 1862, art. 2 , de la loidu 21 juin

1865, article 9 ; attendu, au fond , que la requé
saintes cérémonies du culte catholique et surtout

rapte ne perçoit pas le prix des chaises pour son par son bon goût, aient pu adopter une mesure
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si déplorable. Nous prenons la liberté d'inviter francs au moins, en cristal laillé, que des spécu

nos seigneurs les évêques à empêcher de sem lateurs ébontés avaient achetés cinquante francs

blables innovations dans les églises de leurs dio à une fabrique de village. ( Voyez OBJETS D'ART.)

ceses, et messieurs les conseillers de fabrique à

refuser toule allocation pour leur exécution. Ce LUTRIN .

luminaire ou éclairage ne peut convenir dans un

temple catholique. On ne saurait lire avec trop Le lutrin est un des meubles d'église que la

de soin et trop d'attention la dissertation que nous fabrique doit fournir. Au curé seul appartient le

avons publiée à cet égard sous le mot ÉCLAIRAGE droit de déterminer la place qu'il doit occuper

DES ÉGLISES. dans l'église . La fabrique ni les chantres n'ont

La fabrique, suivant l'article 37 du décret de aucun ordre à donner à cet égard .

1809, doit fournir le luminaire nécessaire au ser Depuis quelques années,dans degrandes églises

vice ordinaire de la paroisse , comme messes , où l'autel se trouve au fond de l'abside, et où le

vepres, offices, saluts, et en outre celui qu'exige chaur, par conséquent, est entre le célébrant et le

l'acquit des obits ou autres fondations. On doit peuple ,on a retranché le lutrin dumilieu du chœur,

aussi comprendre dans le service divin lesmesses
afin depermettreaux fidèles la vuedes cérémonies ,

basses dites dans la semaine, parce qu'elles sont
et on l'a placé sur les côtés et quelquefois à la

célébrées pour les fidèles, etque l'Église les invite tribune de l'orgue. La liturgie, du reste ,ne donne

à y assister. (Voyez PAIN D'AUTEL.)
aucune règle sur ce sujet. Chacun doit voir ce

Le luminaire, aux enterrements ou services, qu'il est convenable de faire. On voit souvent des

doit être fait par les parents du défunt, tant au lutrins tellement bizarres, des masses informes

grand autel qu'aulour du corps . Si les parents ne
d'un tel ridicule , qu'il n'est pas étonnant que le

fournissent pas le luminaire, la fabrique peut y lutrin du village soit devenu un objet de dérision

suppléer, saufpaiement de la part de ces derniers, et qu'un curé qui a du goût le relègue à la sa

au taux fixé par les règlemenls épiscopaux .
cristie ou ailleurs.

La fabrique ne doit pas de luminaire pour les Quand un lutrin est placé au milieu du chœur

offices que peuvent faire célébrer les diverses et qu'il dérobe aux fidèles la vue de l'autel, le

confréries ; celles -ci doivent y pourvoir . (Voyez curé peut-il , malgré l'opposition de la fabrique,

CONFRÉRIES.)
le transférer dans un autre endroit de l'église , et

mêmele supprimer. La solution ne nous parait

LUNULE .
pas douteuse, car le curé, par le droit de police

Nom d'une espèce de boîte d'or ou de vermeil, qu'il a dans l'église , peut faire tout ce qu'il juge

composée de deux cercles s'emboitant l'un dans nécessaire dans l'intérêt des fidèles, saufrecours

l'autre et de deux glaces en cristal. Cette boite
à l'évêque ; d'un autre coté , le lutrin , fort néces

renferme le corps de Notre-Seigneur, et se place
saire pour poser les livres d'église et favoriser

dans le centre de l'ostensoir. Depuis plusieurs an l'office divin , n'estpasabsolumentindispensable . Il

nées elle a été substituée par ordre des évêques au peut par conséquent être déplacé ou même sup

croissant, qui était un arc de cercle de vermeil primé si cela est nécessaire pour la commodité de

avec une rainure dans laquelle on plaçait la di
l'église . Il est inconnu en Amérique et dans plu

vine hostie. Ce croissant avait presque toujours sieurs autres pays catholiques. On ne s'en sert

l'inconvénient grave de délacher etde conserver point à Romeoù l'on a des tribunes pour placer

quelques parcelles , que l'on ne pouvait aper les chantres. Commemeuble d'église, destiné aux

cevoir . usages des cérémonies du culte , il appartient au

Les fabriques doivent fournir cette lunule, sur
curé d'en déterminer la place ou de le supprimer

tout dans les diocèses où les évêques l'ont pres. tout à fait, s'il le juge à propos. Le curé, en pa

crite . reille circonstance, agit commeministre du culte ,

et il n'a nul besoin du consentement du conseil

LUSTRES.
de fabrique, qui doit seulement veiller à te que

Espèce de candélabre suspendu , à plusieurs le lutrin ne sorte pas de l'église ou de la sacristie ,

branches, garniesde cristauxou de pièces demétal et à ce qu'il ne soit pas détérioré , car il y a des

doré . lutrins qui sont des objets d'art plus ou moins

Les lustres, dans les églises où ils sont jugés remarquables. Un curé agira sagement en ne

nécessaires, doivent être fournis par la fabrique supprimant pas trop à la légère ces lutrins aux

comme tous les objets qui tiennent au service di quels on est souvent très -attaché dans une pa

vin. On peut les considérer , sous un certain rap roisse . D'ailleurs , dans certaines localités, en

port, comme faisant partie du mobilier de l'église , supprimant le lutrin , on s'exposerait à supprimer

tels que les chandeliers, les lampes, etc. les chantres ct à nuire ainsi à la solennité de

Nous ne saurions trop engager les fabriques à l'office divin .

ne pas vendre les anciens lustres de cristal ni à
LYCÉES.

les échanger contre des lampes . Nous avons vu ,

dit un auteur, des lustres d'une valeur de mille Les lycées sont des établissements publics d'ios
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truction secondaire . Ils sont fondés et entretenus Elles font partie nécessairement du plan d'études

par l'État, avec le concours des départements et des lycées. Le programme en est dressé directe

des villes. (Art. 71 et 72 de la loi organique de l'en ment par l'évéque diocésain . (Art. 4.)

seignement.) Il peut y êtreannexédes pensionnats. Dans une instruction fort longue, en date du

(Voyez COLLÉGE.)Les lycées sont les établissements 15 novembre 1854 , M. le ministre de l'instruction

universitaires connus autrefois sous le nom de publique s'exprimait ainsi relativement à l'ensei

colléges royaux. gnement religieux dans les lycées : « N'oublions

Toute ville dont le college communal est, sur la jamais que le fond de l'enseignement secondaire

demande du conseil municipal, érigé en lycée, est la culture morale et intellectuelle de la jeu

doit faire les dépenses de construction et d'appro nesse , et que la première place appartient à la

priation requises à cet effet, fournir le mobilier et culture morale ; car le but par exceilence de la

les collections nécessaires à l'enseignement, assu vie est de faire le bien .

rer l'entretien et la réparation des bâtiments . Les « Le soin de l'âme, dit l'illustre abbé Fleury,

villes qui veulent établir un pensionnat près du « est le plus pressant, et il importe plus de bien

lycée doivent fournir le local et le mobilier néces « conduire la volonté que d'étendre les connais

saire , et fonder pour dix ans, avec ou sans le « sances. La première étude doit donc être celle

concours du département, un nombre de bourses « de la vertu . Tous les hommes ne sont pas obli

fixé de gré à gré avec le ministre. A l'expiration « gés d'avoir de l'esprit, d'être savants ou ha

des dix ans, les villes et départements seront a biles dans les affaires, de réussir dans quelques

libres de supprimer les bourses, sauf le droit « professions ; mais il n'y a personne,de quelque

acquis aux boursiers en jouissance de leur a sexe et de quelque condition que ce soit, qui

bourse . Dans le cas où l'État voudrait conserver a ne soit obligé à bien vivre. Tous les autres

le pensionnat, le local et le mobilier resteront à « biens sont inutiles sans celui-ci, puisqu'il en

sa disposition , et ne feront retour à la commune « montre l'usage; on n'en a jamais assez, et la

que lors de la suppression de cet établissement. « plupart des gens en ont si peu que l'on voit

Le conseil supérieur de l'instruction publique « bien la difficulté de l'acquérir. On ne peutdonc

est toujours appelé à donner son avis sur la fon « y travailler de trop bonne heure , et il ne faut

dation d'un lycée. (Art. 5.) « pas croire qu'il faille différer la morale jusqu'à

Le conseil académique donne son avis sur les « la fin des études , et n'y donner qu'un peu de

budgets et les comptes administratifs des lycées . « temps, pour passer ensuite à une autre étude.

(Art. 14.) « Il faut la commencer dès le berceau, du moins

Il est toujours consulté sur les règlements « dès que l'on vous met un enfant entre les

relatifs au régime intérieur des lycées . (Art. 15.) « mains, et la continuer tant qu'il est sous votre

M. le comte Beugnot, dans son rapport, ci a conduite ; encore n'avez-vous rien fait, s'il ne

dessus, col. 289, trouve que le nombre des lycées a sort d'avec vous résolu de s'y appliquer toute sa

n'est déjà que trop grand. « Il y en a un certain « vie ( 1 ). »

nombre, dit-il, qui coûtent beaucoup plus qu'ils Un soin d'un ordre si élevé appartient princi

ne valent. La création d'un lycée de troisième palement à la religion ; c'est à elle qu'il est

classe impose à la ville une dépense de 4 à réservé d'établir dès l'enfance dans notre âme, en

600,000 francs, sans compter les fondations de nous faisant connaitre les dogmes du christia

bourses , et à l'État une subvention de 30 à nisme, les véritables fondements de la morale , de

35,000 francs. L'éducation y est moins bonne et nous apprendre à distinguer le bien du mal, de

l'enseignement n'y est pas meilleur que dans nous enseigner à bien vivre.

beaucoup de colleges communaux. Les agrégés « Dans les lycées, l'instruction religieuse tient

que l'école normale supérieure fournit aux lycées maintenant le rang et la place qui lui sont dus,

laissent trop souvent à désirer sous plus d'un et la société ne saurait trop attendre d'un tel

rapport essentiel. Dans les 312 colléges commu enseignement, donné sous la direction et la

Daux, il y en a au moins 200 qui ont de l'impor surveillance des évêques, par des ecclésiastiques

tance , et rendent des services aussi grands, pour instruits, pleins de zèle et animés d'une affection

le moins, qu'une partie des lycées. >> paternelle pour la jeunesse .

La loi du 10 avril 1852, rapportée sous le mot « Jusqu'à ces derniers temps, cet enseignement

INSTRUCTION PUBLIQUE, ci-dessus, col.406, indique ne faisait point partie intégrante du plan d'études ,

le plan d'études à suivre dans les lycées. Pour et les élèves internes y étaient seuls admis ; au

obtenir le titre de professeur dans un lycée, il cun encouragement régulier, aucune récompense

faut etre agrégé à la suite d'une épreuve publique. solennelle ne venaient le soutenir et l'animer.

(Art. 6.) « L'arrêté du 29 août 1852 (2 ) a donné à l'en

Des conférences sur la religion etsur la morale , seignement religieux des développements néces

correspondant aux différentes divisions des lycées, saires. Préparé par les soins des vénérables prélats

sont faites par l'aumônier ou sous sa direction . qui siègent au conseil impérial de l'instruction

(1) Du choix des études.

COURS DE DROIT CIVIL ECCLÉSIASTIQUE .

(2) Voyez cet arrêté ci-après.

TOME II. 17
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publique , ce règlement a obtenu l'assentiment fidèlement exécutées . Il faut qu'on sente qu'ils

unanimedu conseil et il doit porter les plus heu attachent aux succès des leçons d'instruction reli.

reux fruits, si, comme on ne peut en douter , gieuse toute l'importance qui leur appartient.

tous les maîtres de la jeunesse s'empressent de a Nos efforts assidus tendrontnon -seulement à

concourir à l'exécution desmesures qu'il prescrit. donner aux enfants une connaissance de la reli

« Les parents des élèves externes doivent être gion aussi solide, aussi exacte , aussi complète

invités chaque année à faire connaitre s'ils dé. que le comporte leurâge,mais encore à leur faire

sirent que leurs enfants prennent part à l'ins contracter de bonne heure et d'une manière du .

truction religieuse ; la même invitation est faite rable les habitudes qu'elle demande, et à les pé

aux maîtres de pension comme représentants des nétrer profondément de tous les sentiments

familles dont les enfants leur sont confiés. L'ad- qu'elle inspire. »

ministration accueillera toujours avec empresse

ment les élèves externes qui auront répondu à
ARRÊTÉ du 29 août 1852, de M. le ministre

son appel
de l'instruction publique et des cultes

« En ordonnant que les élèves de la section des

(M. Fortoul), relatif à l'enseignement re

lettres et ceux de la section des sciences reçussent
ligieux des lycées.

en commun l'instruction religieuse, nous n'avons

point entendu que les étéves des diverses classes « Le ministre de l'instruction publique et des

de ces deux sections ne formeraient qu'une seule
cultes,

division ; si leur nombre est assez grand pour en
« Vu l'article 4 du décret du 10 avril 1852 (1),

« Le conseil supérieur de l'instruction publique

exiger plusieurs, des subdivisions seront établies , entendu,

et chacune d'elles se composera d'élèves de l'une « Arrête :

et de l'autre section . « Art. 1er . L'enseignement religieux des lycées

« Les compositions sur les matières d'enseigne
est obligatoire pour tous les élèves internes, à

ment religieux sont désormais obligatoires ; ily a quelque classe qu'ils appartiennent.
« Au commencement de l'année, les élèves er

pour chaque division une composition par tri ternes, dont les parents le demanderont, seront

mestre : celle du dernier trimestre compte pour admis aux cours de l'enseignement religieux. Ces

trois.
cours seront dès lors obligatoires pour eux.

« C'est à NN . SS. les évêques qu'est exclusi

« Art. 2. L'enseignement religieux sera donné

une fois par semaine à chaque division d'élèves.

vement réserve le droit de dresser le programme « Chaque leçon sera d'une heure.

de l'instruction religieuse. MM . les aumôniers « Dans la division supérieure des lycées, les

doivent se conforiner avec l'exactitude la plus
élèves de la section des lettres et ceux de la sec

tion des sciences seront réunis pour recevoir en
scrupuleuse à la direction qu'ils recoivent de

commun l'enseignement religieux.

l'autorité diocésaine . & Art. 3. L'enseignement religieux donnera lieu

« L'aumônier assistera habituellement à des compositions périodiques et aux mêmes re

prières du soir et du matin , le proviseur et le compenses que les autres enseignements obliga

toires .

censeur s'y rendront le plus souvent qu'il leur « Art. 4. La répartition des divers cours d'en

sera possible ; les prières de la classe , celles des seignement religieux entre les ecclésiastiques atta

repas, la récitation des versets de l'Écriture ches à chaque lycée, aussi bien que l'ordre des

sainte , devront toujours être faites avec attention
compositions , et généralement tout ce qui a rap

et recueillement.
port au service et à l'enseignement religieux de

chaque lycée, sera réglé par le proviseur, de con

« Mais le zèle le plus dévoué, les instructions cert avec l'aumônier, en tout ce qui concerne la

les plus fréquentes resteraient sans résultats , s'ils discipline. Ce règlement sera soumis chaque an

n'étaient constamment soutenus, soit par des con
née à l'approbation de l'évêque diocésain .

seils et des préceptes pratiques appliqués aux cir

« Art. 5. L'inspection officielle de l'enseigne

ment religieux des lycées sera faite au nom de

constances, soit surtout par des exemples, qui l'évêque diocésain et par ses délégués, en présence

sont, pour la jeunesse , les plus fortes et les plus du proviseur ou de tel autre représentant du mi

profitables des leçons.
nistère de l'instruction publique.

« Aussi tous les fonctionnaires, saps exception ,
« Art. 6. Des mesures d'exécution analogues à

celles qui sont indiquées dans les articles i et 5

ne doivent-ils rien négliger pour que les nouvelles seront prescrites pour les élèves des cultes non

dispositions relatives à cet enseignement soient catholiques reconnus . »

aux

M

MAI.

Chaque conseil de fabrique, après avoir arrêté

le budget dans la session de Quasimodo, doit en

voyer ce budget, en double expédition, à l'évêque

(1) Voyez ce décret sous le motINSTRUCTION PUBLIQUE, ci-dessus, col. 406 .
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diocésain , dont l'approbation seule le rend défi religieuses , qui sont des personnes morales dont

nitif. Les conseils de fabrique ont à remplir , au la durée se prolonge indéfiniment. Ces biens

mois de mai, au plus tard, cette formalité pres étant destinés, par leur nature, à rester toujours

crite par l'article 47 du décret du 30 décembre dans la mêmemain par suite de son impuissance

1809. (Voyez BUDGET.) à les transmettre, elle a été assimilée à unemain

Il importe de veiller avec soin à la reddition et morte ; puis la méme qualification a été donnée

à l'apurement des comptes des trésoriers . (Voyez aux biens eux -mêmes. (Voyez BIENS.)

COMPTE .) D'après l'article 1er de la loi du 20 février 1849,

Les conseils de fabriques qui n'auraient pas rapportée ci-dessus, sous le mot biens, on voit

pourvu , avant le 24 mai, au renouvellement de qu'on doit entendre par biens de main-morte tous

tous ceux de leurs membres dont les six années les immeubles appartenant à des établissements

d'exercice sont expirées, ou qu'il y a lieu de publics; mais que la taxe annuelle établie par

remplacer pour cause de démission, de décès ou cette loi ne porte que sur ceux de ces biens qui

de changement de domicile, le curé ou tout autre sont, par leur nature et leur destination, assujettis,

fabricien devrait en donner avis à l'évêque dio à la contribution foncière. Or les presbytères et

césain , afin que ce prélat nommat directement jardins y attenantne sont point passibles de cette

aux fonctions vacantes. (Article 4 de l'ordonnance contribution foncière. Il en est de même des

du 12 janvier 1825.) églises, cimetières, évêchés et séminaires , comme

Les élections faites par un conseil de fabrique nous l'établissons sous le mot IMPOSITIONS.

postérieurement au 24 mai seraient nulles, et la Ainsi, en décidant, comme nous l'avons fait,

nullité devrait en être demandée au ministre des sous le mot BIENS, que c'est à la commune ou à

cultes qui la prononcerait. la fabrique, suivant que l'une ou l'autre est pro

Toutefois, en ce qui concerne les nominations du priétaire du presbytère , à payer la taxe annuelle

président et du secrétaire du conseil, le conseil établie par la loi du 20 février 1819, nous n'avons

de fabrique ne perd jamais le droit de les faire . pas suffisamment remarqué que cette loi n'a pas

L'évéque peut provoquer ces nominations ; mais eu pour but de changer le mode d'impot foncier,

il ne serait pas fondé à les effectuer lui-même. et qu'elle n'a voulu atteindre que les biens im

Les conseils municipaux doivent se réunir dans meubles passibles de la contribution foncière.

les premiers jours du mois de mai pour dresser le (Art. 1er.) Les presbytères, par la nature de leur

budget des communes, c'est dans cette session sur affectation , ne pouvant être soumis à l'impôt fon

tout qu'il convient de leur présenter lesdemandes cier , ne peuvent donc être imposables à la taxe

en érection de succursales ou de chapelles , en établie sur les biens de main -morte . Par consé

établissements de vicariats , en suppléments de quent, ce n'est ni à la commune, nià la fabrique,

traitements pour les curés, desservants ou vicaires, ni encore moins au curé, comme le prétendent

ainsi qu'en allocation de fonds de secours pour certains maires et certains préfets, à payer cette

les fabriques. Cependantcelles de cesdemandes ,qui taxe annuelle, attendu que le presbytère et le

n'auraient pu être transmises avant la session des jardin y attenant ne sont pas imposables. Le

conseils municipaux, n'en devraient pas moins curé, la commune ou la fabrique devraient, dans

être envoyées. Les demandes d'une subvention ce cas, réclamer auprès du préfet ou du ministre

communale doivent être appuyées du budget et contre une telle illégalité .

du compte de la fabrique qui réclame, afin de Il en serait autrementdes champs, prés, vignes,

démontrer l'insuffisance de ses revenus. (Loi du etc., dont jouirait le curé et qui appartiendraient

18 juillet 1837, art. 30 , no 14, rapportée sous le à la fabrique ou à la commune. Comme ces biens

mot ADMINISTRATION MUNICIPALE.) sont de leur nature imposables , ils peuvent être

C'est également au mois de mai que doivent assujettis à la taxe sur les biens de main-morte ;

être adressées aux préfets les demandes de secours ce serait, dans ce cas , à la commune ou à la fa

pour les églises et presbytères , sur les fonds affec brique, propriétaire de ces biens, qu'incombe

tés par l'État à cette destination . rait, à l'exclusion du curé ou desservant usufrui

Dans leur première réunion après la séance de tier, l'obligation de payer cette taxe.

Quasimodo du conseil de fabrique, qui a lieu or Nous supposons ici qu'il s'agit de biens de

dinairement au mois de mai, les marguilliers main -morte dépendant du presbytère et apparte

doiventprocéder au renouvellement de leur pré nant à la fabrique ou à la commune propriétare

sident, de leur trésorier et de leur secrétaire. de cet édifice . Si, au contraire, il s'agissait de

(Décret du 30 décembre 1809 , art. 16 , 17 et 19.) biens de cure ou succursale qui, d'après le décret

Ces choix ne peuvent être faits que par les du 6 novembre 1813, appartiennent à l'être moral

marguilliers eux -mêmes, et non par le conseil représenté par les titulaires successifs, la taxe

de fabrique, à peine de nullité . établie par la loi du 20 février 1849 devrait tou

jours étre payée par ces titulaires, c'est-à-dire par

MAIN -MORTE.
les curés ou desservants .

On appelle ainsi les biens appartenant à des Nous avons cru nécessaire de revenir sur cette

établissements publics , ou à communautés question et d'établir ces distinctions pour que
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personne ne puisse être induit en erreur sur ce cipal de la contribution foncière du droit de

que nousavons dit au mot BIENS. 70 centimes; 20 application de deux décimes par

L'article 1er de la loi du 20 février 1849 est
franc, soit 20 centimes additionnels, au produit

obtenu. La cotisation totale ressortira alors à

ainsi conçu : « Il sera établi, à partir du 1er jan
84 centimes par franc de l'impôt foncier en prin

« vier 1849, sur les biens immeubles passibles de cipal, le nombre des décimes pouvant varier , j'au

« la contribution foncière, appartenant aux dé
rai soin lors de l'envoi de la circulaire annuelle

relative à la confection des rôles, d'indiquer à

« partements , communes, hospices, séminaires, MM . les directeurs la quotité de l'imposition supplé

« fabriques, congrégations religieuses, consistoires, mentaire qu'il y aura lieu, sous ce rapport, d'ap

« établissements de charité, bureaux debienfaisance, pliquer dans les rôles de la taxe des biens de

a sociétés anonymes et tous établissements publics
main -morte .

« légalement autorisés une taxe annuelle repré
« Ces rôles , ainsi que les matrices, les avertisse

ments et les autres pièces qui s'y rattachent, de
« sentative des droits de transmission entre vifs

vront mentionner d'une manière distincte la taxe

« et par décès. Cette taxe sera calculée à raison principale et le montant des décimes ; il con

« de 62 centimes et demi pour franc du principal
viendra donc de modifier les divers modèles en

« de la contribution foncière. »
usage. »

D'après la loi du 30 mars 1872, la dite taxe est
MAIRE.

augmentée de sept centimes et demi et portée à

soixante -dix centimes. En conséquence , les fa Le maire est membre de droit du conseil de

briques paroissiales , les établissements ecclésias fabrique. (Décret du 30 décembre 1809, art. 4.)

tiques et les congrégations religieuses d'hommes Quand une paroisse est composée de plusieurs

ou de femmes légalement autorisées, qui sont communes, c'est le maire du chef-lieu qui a seul

propriétaires d'immeubles , auront à payer l'impôt le droit de faire partie du conseil de fabrique. Les

de 70 centimes et de plus, pour deux décimes, maires des autres communes n'y ont aucun droit.

14 centimes additionnels ; en tout 84 centimes Dans les villes, au contraire , où il y a plusieurs

par franc de la contribution foncière en principal. paroisses, le maire estmembrede droit de chaque

Nous croyons en conséquence devoir rapporter la fabrique, et peut s'y faire remplacer par un ad

circulaire suivante : joint, qui doit être catholique. (Décret de 1809,

art.6.)

CIRCULAIRE du directeur général des contri
Unmaire qui est, en cette qualité, membre de

butions directes, du 14 juin 1872, relative
droit du conseil de fabrique d'une paroisse com

à la taxe des biensde main -morte . prise dans la circonscription de sa commune,

peut être en même temps appelé par l'élection à

« . Une loi du 30 mars 1872, promulguée le faire partie du conseil de fabrique d'une autre

25 mai, contient les dispositions suivantes :
paroisse dans laquelle il a son domicile et qui est

« Art. 5. A partir du 1er janvier 1873, la taxe

« annuelle représentative des droits de transmis
située hors de cette circonscription communale.

« sion entre vifs et par décès, fixée par l'article 1er (Arrêté ministérieldu 27 janvier 1849.)

« de la loi du 20 février 1849, est élevée à 70 cen Lorsqu'un maire s'abstient de se rendre aux

« times par franc du principal de la contribution
réunions du conseil de fabrique, il contrevient à

« foncière.

la loi, car le décret du 30 décembre 1809, en dis
« Cette taxe sera , en outre, soumise à l'avenir,

« aux décimes auxquels sont assujettis les droits posant que le maire sera membre de droitdu con

« d'enregistrement. » seil de fabrique, a voulu que l'intérêt communal

« Cet article de la loi apporte une double modi y fut constamment représenté. Le préfet doit,en

fication au régime établi par la loi du 20 février

1849 ; d'une part, il élève le montant de la taxe
conséquence, l'inviter à remplir exactement cette

annuelle sur les biens de main -morte de 62 cen partie importante de ses devoirs . (Lettre du mi

times et demi à 70 centimes du principal de la nistre des cultes du 21 novembre 1853.)

contribution foncière dont ces biens sont passibles ;
Si le maire est protestant, il ne peut être mem

d'autre part, il dispose que les accroissements de

tarif auxquels les droits d'enregistrement sont sou
bre du conseil de fabrique. Il doit alors se faire

mis sous forme de décimes seront égalementappli remplacer par un adjoint catholique ou par un

qués à la dite taxe.
conseiller municipal qui le soit. ( Décret , art. 4.)

« Il résulte du rapport fait au nom de la com

mission législative sur ce sujet, que ces modifica
Dans ce cas, c'est le conseiller municipal le pre

tions ont pour but de tenir compte de l'accroisse
mier inscrit sur le tableau , et, à son défaut, le

ment de la valeur et du revenu des immeubles, et second , et ainsi de suite . Si tous les conseillers

demaintenir une plus juste relation entre les droits municipaux étaient protestants, il y aurait un

de mutation entre vifs et par décès qui atteignent membre de moins dans le conseil de fabrique.

les immeubles appartenant à des particuliers et la

taxe , représentative de ces droits, sur les biens de
Ce résultat tient au vice de la loi sur l'organi

main -morte. sation municipale, qui, oublieuse des intérêts re

« Les droits d'enregistrement sont aujourd'hui ligieux de la commune, n'a même pas exigé la

assujettis à deux décimes par franc, c'est -à -dire
présence d'un membre catholique dans la compo

20 centimes additionnels au principalde ces droits .

Tant que ce taux de deux décimes sera maintenu, sition du conseil municipal. (Voyez cette loi sous

la taxe des biens demain -morte devra être établie , le mot MUNICIPALITÉ .)

de la manière suivante : 1 ° application au prin Le maire est placé à la gauche du président
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dans les assemblées, quand il n'est pas président. posées à la surveillance et à la direction morale

( Voyez PRÉSIDENT.)
de l'enseignement primaire dans chaque école.

Les maires ne sont pas membres de droit du (Art. 44.)

bureau des marguilliers, comme les curés. Une Il inspecte, comme le curé, les délégués canto

lettre ministérielle du 25 mars 1831, rapportée naux, etc., les établissements d'instruction pu

sous le mot BUREAU DES MARGUILLIERS, & Jer, dé blique ou libre . (Art. 18.)

cide, au contraire , qu'un maire ne peut être

nommémembre du bureau des marguilliers.
MAIRIE .

Le maire , s'il est catholique, a droit à une place

distinguée dans l'église toutes les fois qu'il as Les conseils de fabrique se réunissent à la

siste, en cette qualité, à des cérémonies publiques
sacristie, ou au presbytère .(Décret de1809, art. 10.)

prescrites par le gouvernement. (Voyez CÉRÉMO
Ils ne peuvent jamais, et dans aucun cas, se réu

nir à la mairie.
NIES , PLACE DISTINGUÉE .)

Tous les fabriciens ont droit à une place distin
Mais, c'est à la mairie que se font, quinze jours

guée et gratuite dans l'église ; cette place est dans
après affiches et publications, les enquêtes de

le bancde l'æuvre (voyez BANC DE L'EUVRE), or,
commodo et incommodo, dans le cas où elles sont

comme le maire, lorsqu'il est catholique, est
prescrites.

membre né du conseil de fabrique, il a le droit, C'est aussi à la mairie que les cahiers des

comune tous les autres fabriciens, à une place gra
charges, clauses et conditions des adjudications,

tuite dans le banc de l'œuvre. quel qu'en soit l'objet, sont déposés pour y étre

Mais le maire n'a pas le droit d'avoir un banc communiqués, et publiés pendant trois diman

ches.
particulier dans l'église pour lui et sa famille .

Nous rapportons, sous le mot AUTORITÉS, deux dé.
C'est encore à la mairie que se dépose une copie

cisions ministérielles à cet égard.
du compte annuel des fabriques. (Décret du 30 dé

Le maire ne peut faire sonner les cloches que
·cembre 1809, art. 87.)

dans des circonstances rares et extraordinaires.

MAISON D'ÉCOLE .
(Voyez CLOCHES.)

Les maires sontmembres et présidents de droit (Voyez LOCAL, LOGEMENT.)

des bureaux de bienfaisance. (Voyez BUREAU DE

MAISONS CENTRALES.BIENFAISANCE .)

Les maires n'ont pas à s'immiscer dans la po Les aumôniers des maisons centrales de force et

lice des églises, exclusivement attribuée aux cu de correction ont une mission difficile et fort

rés et desservanls (voyez POLICE), ni aucune in
utile à remplir auprès des détenus pour les mo

jonction à faire à ces ecclésiastiques, touchant
raliser. Ils peuvent par là rendre de très-grands

l'exercice du culte . Ils doivent transmettre direc
services à la société . C'est ce que reconnait le

tement aux préfets les plaintes ou les observations
gouvernement en demandant aux évêques, pour

qu'ils auraient à faire sur la conduite des prêtres . ces délicates fonctions, des prêtres de mérite et

(Circulaire du 22 mars 1831.) Ils ne peuvent pres d'une aptitude toute particulière. (Voyez PRISON .)

crire des publications dans les églises , ni faire

apposer des affiches à la porte . (Voyez AFFICHES,
MAISONS D'ÉDUCATION .

21.

Le maire qui essaierait d'exercer des droits (Voyez PENSIONNAT.)

horsdes limites qui lui sont prescrites par la loi,

MAISONS VICARIALES.

telles que seraient des quêtes dans l'église, des

réparations non approuvées , le placement de Les fabriques sont fondées à revendiquer la

signes politiques dans l'église ou sur le clocher , propriété des anciennesmaisons vicariales dont les

l'emploi des fonds, l'enlèvement des meubles , des
communes se trouvent en possession . (Voyez sous

titres ou papiers appartenant à l'église, commet le mot ENVOI EN POSSESSION un avis du conseil

trait un excès de pouvoir. Les curés devraient en d'administration de l'enregistrement et des do

prévenir l'évêque, lequel s'adresserait à qui de maines quidécide en ce sens.)

droit, pour faire réprimer ces abus d'autorité , ou Les maisons vicariales quin'ont pas été aliénées

s'y opposer directement eux -mêmes. sont réunies aux cures ou succursales dans l'ar

Les attributions des maires sont tracées dans la rondissementdesquelles elles sont situées ; elles

loi du 18 juillet 1837, titre II, ch . jor, rapportée peuvent être aliénées au profit de la paroisse à

dans le t. Ier, col. 113. laquelle elles ont été concédées, en se conformant

Le maire dresse chaque année , de concert avec aux dispositions du décret du 30 mai 1806. (Dé

les ministres des différents cultes, la liste des cret du 8 novembre 1810 , - rapporté sous le mot

enfants qui doivent être admis gratuitement dans BIÉNS.)

les écoles publiques . (Art. 45 de la loi du 15 mars

MAITRES D'ÉCOLE.

Le maire fait partie des autorités locales pré C'est ainsi qu'on appelait autrefois ces vieux et

1850.)
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fidèles serviteurs de l'enseignement primaire qui Les dépenses desmaitrises et bas-ch @ urs sont

vivaient, sous ce titre modeste et consacré, au réglées par la fabrique et approuvées par l'évêque.

sein des campagnes, contents de leur sort, fiers Les états, ainsi que les autres demandes de se

de leurs humbles fonctions et aimés de tous. Ils cours, sont présentés par l'évêque au ministre des

n'avaient, il est vrai, nidiplome nibrevet de ca cultes par l'intermédiaire du préfet, et accompa

pacité. Leur enseignement, nous en convenons, gnés du budget de la fabrique etde l'avis du préfet.

était limité , mais très-suffisant dans la plupart C'est ce quirésulte de plusieurs circulaires minis

des communes où ils donnaient une bonne et térielles.

véritable instruction primaire. Par suite de la loi Les règlements concernant les maitrises sont

de 1833 qu'on nous avait donnée comme un chef approuvés par le gouvernement. Nous donnons

d'ouvre, ils se virent poursuivis, condamnés et ci-dessous, commemodèle , l'arrêté portant appro

cédèrent leur place aux instituteurs nouveaux bation de la maitrise de la métropole de Paris.

dont la plupart, méconnaissant leurs premiers de

voirs en vers les enfants confiés à leurs soins et
Paris, le 18 juillet 1807 .

envers la société, n'ont pas craint de se faire , « Le ministre des cultes, en exécution du décret

dans l'école et hors de l'école , les propagateurs de SaMajesté du 31 mai dernier,

« Arrête :

desdoctrines insensées qui menacentencore notre « Art. 1er. Le règlement proposé par Mgr le

pays, après avoir failli en causer la ruine. Plu
cardinal archevêque de Paris, pour la maitrisede

sicurs d'entre eux encore, sans foi, sans cons son église métropolitaine, ci-annexé, estapprouvé

cience et sans principes, pervertissent la société
et sera exécuté suivant sa forme et sa teneur.

« Art. 2. Lorsque le chapitre aura arrêté les

dans son germe et préparent des générations
comptes annuels présentés par les intendants dela

ingouvernables. Il y a là un grand mal sur lequel maitrise, il nous en adressera une expédition , ainsi

l'autorité supérieure ferme les yeux ou qu'elle ne qu'au préfet du département.

connait pas. Loin de nous, disons-nous après
« Art. 3. Il nous sera également donné connais

sance du règlement qui sera fait pour le régime

M.le comte Beugnot, la penséu de faire peser sur
intérieur de la maitrise etpour l'entretien domes

tous les instituteurs la responsabilité des torts de tique et la conduite des enfants de cheur.

plusieurs. Il en existe, grâces à Dieu , et nous Signé PORTALIS.

sommes heureux de le proclamer, un certain « Par le ministre :

nombre qui considèrent leurs fonctions comme « Le Secrétaire général attaché au ministère,

un sacerdoce, dont ils remplissent les obligations « Signé PORTALIS, fils, ,

avec zèle et abnégation . (Voyez INSTITUTEURS.)

CIRCULAIRE du ministre des cultesaur évêques
MAITRISES .

concernant l'organisation des maîtriseset

Les maitrises sont au nombre des dépenses
cheurs de musique des cathédrales .

permanentes qui concernent le service intérieur
Paris, le 9 avril 1813 .

des édifices diocésains. Après la réorganisation

« Il serait à désirer pour la solennité du culte ,

des cultes , elles avaient été, comme les autres dé et mêmeencore pour la conservation de l'art, que,

penses diocésaines , laissées à la charge des dé dans-toutes les cathédrales, les maitrises et les

partements ; elles sont ensuite passées, avec celles
cheurs de musique fussent composés d'unema

nière uniforme et convenable au double but que

ci, à la charge de l'État.
l'on se propose . La plus grande difficulté est de

L'organisation des maitrises et des bas- chæurs pourvoir aux dépenses . J'ai cherché, par un budget

dans les cathédrales remonte à 1813. C'est ce que fictif dans les différents articles duquel vous verrez

nous apprend une circulaire ministérielle , rap
le plan de l'organisation , à connaître le montant

portée ci-après, par laquelle le ministre des

de la dépense , en la calculant avec la plus grande

économie. Le ministre de l'intérieur meparait dis

cultes invita les évêques à lui faire connaître posé à se concerter avec moi, pour que la dépense

leurs vues sur cette institulion et sur les moyens des maitrises et cheurs soitau nombre des mesures

de lui donner en France quelque uniformité.
votées par les conseils généraux et adoptées par le

D'abord à la charge des départements, cette dé.

gouvernement. Je désire, avant de lui communi

quer le projet, avoir vos observations.

pense passa ensuite à celle du budget de l'État. « Il est nécessaire , à cause de la prochaine tenue

En 1830, des réductions furent faites sur les des conseils généraux, que vous me fassiez une

différents services publics rétribués sur le budget
prompte réponse. Je vous fais observer que les

de l'État : les allocations du bas-chæur et des
sommes portées au projet de budget sont le maxi

mum de la dépense que l'on pourrait espérer d'ob

maitrises ſurentréduites à 5,000 fr . en maximum , tenir ; et s'il étaitmême quelques réductions que

pour les premiers ; à 3,000 fr. pour les secondes ; l'on pût encore faire, je les regarderais comme des

enfin , en 1831, les allocations pour les maitrises

moyens de succès .

à Vous voudrez bien me renvoyer l'imprimé ci

ont complétement disparu du budget de l'Etat ; joint, avec vos observations en regard de chaque

les allocations pour le bas- cheur ont seules con article . )

tinué d'y figurer. Les maitrises furent supprimées « Comte BIGOT DE PRÉAMENEU , >

par la loi du 21 avril 1832. Mais le crédit qui les

concerne a reparu depuis. Il est inscrit chaque
MALADIE .

année au budgetde l'État. L'indemnité à payer au remplaçant des titu
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laires des cures, en cas de maladie, est réglée par travaux, ou qui a droit à un traitement. Il ne

le décret du 17 novembre 1811 rapporté sous le pourrait être fait au nom et au profit d'un autre

mot ABSENCE . qu'autant que ce tiers exhiberait une quittance du

L'entrée des églises doit être interdite aux per créancier direct

sonnes atteintes de maladies contagieuses, suivant Si le président du bureau, dit Mgr Affre, refu

l'instruction adressée aux évêques le 10 octobre sait sans raison le mandat de paiement, l'évêque

1810 .
pourrait donner ordre de le livrer, du moins

MANDAT.
toutes les fois qu'il s'agit de dépenses faites avec

les fonds de la fabrique, et régulièrement votées

Un mandat est une ordonnance , car mandater et approuvées.

et ordonnancer sont synonymes, et signifient En payant, le trésorier reçoit le mandat de

ordonner, prescrire, commander . paiementquittancé par le créancier, et le conserve

2 1. MANDATS de la fabrique.
pour servir avec les autres pièces nécessaires à

la rédaction et à la justification de ses comptes.

En comptabilité , une dépense ne peut être La loi n'exige pas que le mandat soit extrait

acquittée qu'en vertu d'un mandat appuyé de d'un livre à souche. Cependant cette mesure a

pièces justificatives. Le décret du 30 décembre été établie par Mgr l'évêque de Langres dans

1809 contient sur l'expédition des mandats les son diocèse . Nous ne la croyons pas d'une grande

dispositions suivantes : utilité.

« ART. 28. Tous les marchés seront arrétés par Le président du bureau délivre le mandat de

le bureau des marguilliers, et signés par le prési- paiement, après s'être assuré que la dépense a été

dent, ainsi que les mandats. légalement aulorisée , et après avoir vérifié les

ART. 55. Toutes les dépenses de l'église et ordres donnés , et les factures ou mémoires .

des frais de sacristie seront faites par le trésorier; Il est convenable d'énoncer dans le mandat

et en conséquence, il ne sera rien fourni par l'exercice auquel il se rapporte, l'article du bud

aucun marchand ou artisan , sans un mandat du get ou la délibération spéciale autorisant la dé

trésorier, au pied duquel le sacristain , ou toute pense.

autre personne apte à recevoir la livraison , certi Tout paiementsans mandat ou sur des mandats

fiera que le contenu audit mandat a été rem délivrés par le curé ou par d'autres personnes,

pli. même membres du bureau, doit être rejeté des

De ces deux dispositions, dit M. Le Besnier, il comptes du trésorier.

faut conclure , en se rattachant à la règle géné

rale adoptée et suivie en bonne administration MODÈLE DE MANDAT DE PAIEMENT.

financière, que s'il s'agit de grosses fournitures,

les marchés doivent être passés par le bureau , et
Fabrique de l'église d

que, pour les dépenses de peu d'importance, elles
DE PAIEMENT.

M. marguillier -trésorier

peuvent être faites par le trésorier, au moyen paiera à M. la somme de

d'un ordre ou mandat au pied duquel la personne EXERCICE 18
pour

préposée à cet effet constate la livraison .
l'article du bud

Le paiement ne doit être effectué que sur un

mandat délivré par le président du bureau ,
dépense autorisée par

décision spéciale du

appuyé de mémoires , factures, traités, adjudica

tions, marchés , etc., et d'un certificatde réception MONTANT Ladite somme sera allouée au

ou de l'exécution de l'objet dont il s'agit de solder du mandat. trésorier dans son compte de 18

lemontant. Il faut encore considérer qu'un man
fr.

ou au vu du présent mandat dů

dat ne peut être régulièrementacquitté, qu'autant ment quittance.

que la dépense, qu'il a pour objet de solder, a été Fait et délivré à le

autorisée par une délibération, et qu'un crédit 18 .

spécial a été alloué dans un budget ou d'après LE PRÉSIDENT DU BUREAU ,

une décision particulière. Signature .

Le mandat de paiement pour les traitements
Pour acquit de la

des vicaires et des employés de l'église n'offre en

ci - dessus

énoncée.

général aucune difficulté , puisque la quotité en A le 18 .

est connue. Si, cependant, les droits deviennent
Signature du créancier.

incertains, ou par défaut de service, ou parce que

la date de ce service ne serait pas certaine, ou Si un mandat avait été indument délivré par

parce que le réclamant aurait trop reçu dans de le président, sur qui retomberait la responsabilité

précédents paiements , le présidentdu bureau de du paiement? Le trésorier pourrait dire qu'il a du

vrait, avant tout, éclaircir ce doute. payer sur le mandat donné par celui auquel la loi

Le mandat est fait au nom et au profit de la en attribue le pouvoir, et que, dès lors, il ne doit

personne qui a fait soit les fournitures, soit les subir aucune responsabilité. M. Gaudry croit

MANDAT

Art.
get de 18

DU BUDGET.

18 .

c .

somme
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néanmoins que la première responsabilité envers porte : « Les mandats sont payables aux caisses .

la fabrique tomberait sur le trésorier , car il est de l'État jusqu'au 31 octobre de la seconde année

toujours responsable de ses paiements : il n'est de l'exercice, et jusqu'au 20 octobre seulement,

pas un instrument passif qui doive payer sans dans les arrondissements où il n'existe pas de

vérification. Le mandat est une autorisation , mais payeurs du trésor. Passé la cloture des paiements,

une autorisation d'acquitter ce que le trésorier les mandats non acquittés sont périmés entre les

sait être du. Il serait donc responsable des som mains des créanciers, au profit de l'Etat, sauf

mes indument payées, même sur un mandat, sauf réordonnancement jusqu'au terme de déchéance

un recours contre le président, si le mandat dé
qui a lieu après un délai de cinq ans pour les

livré avait dû le jeter dans une erreur difficile à créanciers domiciliés en Europe, et six ans pour

ectifier. (Voyez QUITTANCES.) ceux résidant hors du territoire européen . »

Il n'est pas permis, sous quelque prétexte que
S II. MANDATS du clergé.

ce soit, au ministre, au préfet, ou au maire

Le traitement des curés et desservants et les de retenir un mandat. Si donc le maire retenait

secours accordés aux vicaires sont payés sur les un mandat, il faudrait s'adresser au préfet (1),

fonds du trésor public , à la caisse du payeur du ou, sur son refus, au ministre des cultes. Si le

département, d'après les mandats que le préfet préfet retenait lui-même un mandat, il fau

délivre par trimestre, en proportion des fonds que drait également s'adresser au même ministre.

le ministre de l'intérieur met à sa disposition . Mais si le ministre se rendait lui-même coupable

Les mandats sont payables non -seulement chez d'une telle illégalité , et que des réclamations ne

le payeur du département, mais encore chez fussent pas suffisantes, il faudrait assigner le

les percepteurs et les receveurs d'arrondisse fonctionnaire qui retiendrait le mandat de traite

ment. ment, quand ce mandat est payable sur les fonds

Aucun mandat ne peut être payé que sur l'ac du trésor . Si le traitement était alloué par un

quit même de la partie prenante ou d'un fondé établissement; par une commune, par exemple,

de pouvoir. Ainsi, quand un ecclésiastique ne il faudrait assigner , devant le tribunal de pre

touche pas personnellement le montant de son mière instance, la commune dans la person pedu

mandat, il y appose son acquit, fait légaliser sa maire , après avoir obtenu l'autorisation du con

signature par le maire de la commune, et le mon seil de préfecture. Un arrêt de la Cour royale de

tant en est remis au porteur. Si un ecclésiastique Rennes, du mois d'août 1831, a condamné comme

est absent ou qu'il ne puisse lui-même en signer illégale et arbitraire la retenue d'un mandat faite

l'acquit, il donne une procuration à un fondé de par un maire au préjudice du curé. (Voyez sous

pouvoir qui signe et touche le mandat. (Instruc le mot TRAITEMENT la circulaire du 2 ayril 1832.

tion ministérielle du 1er avril 1823.)

En cas de décès d'un titulaire, ses héritiers ou
III. MANDATS perdus.

légataires ne peuvent réclamer le montant du En cas de perte d'un mandat, le titulaire doit

mandat, qu'en produisant : 10 l'acte de décès de passer , sur papier timbré, une déclaration portant

l'ecclésiastique ; 2° un acte notarié prouvant les la date et le montant dudit mandat, l'indication

droits d'hérédité . de la date , du numéro et du montant de l'ordon

Les mandats sontdélivrés au nom de chacune nance sur laquelle il avait été imputé , et du mi

des parties prenantes, pour les vicaires généraux, nistère d'où émanait ladite ordonnance . Ces ren

chanoines , curés, desservants et vicaires. Mais ils seignements ne peuvent s'obtenir qu'à la préfec

sont délivrés au nom des directeurs des sémi ture. Le titulaire prend en outre l'obligation de

naires pour les bourses et fractions de bourse , et rembourser le mandat, s'il vient à etre acquitté de

au nom des évêques ou de leurs délégués, pour le quelque manière que ce soit.

secours aux curés et desservants forcés par l'âge Cette déclaration est présentée successivement

ou les infirmités de cesser leurs fonctions, aux au percepteur, au receveur d'arrondissement et

anciennes religieuses , etc. au payeur. Ces comptables donnent séparément

Les mandats des ecclésiastiques sur la caisse un certificat constatantque le mandat n'a pas été

municipale doivent être timbrés s'ils dépassent acquitté par eux. Le tout est adressé au préfet,

300 francs ; ils ne sont pas soumis au timbre, qui délivre un mandat par duplicata . (Reglement

s'ils sont inférieurs à ce chiffre . concernant l'ordonnance royale du 31 mai 1838.)

Les mandats sont communément payés dans

l'exercice de l'année ; mais ils cessent d'être
MANDEMENT.

payables dès le premier novembre de l'année

suivante . Ils sont alors annulés au profit du tré Les évèques peuvent adresser aux prétres et

sor public . aux fidèles de leurs diocèses des mandements, cir

L'ordonnance du 31 mai 1838 , art. 91 et 103, culaires ou instructions pastorales.

(!) L'article 61 de la loi du 18 juillet 1837 porte que l'arrêté du préfet tient lieu du mandat du

maire .
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« Lorsque les mandements ont pour objet l'exé voyer son auteur devant les tribunaux , si la peine

cution des mesures ordonnées par le gouverne encourue est hors des attributions du conseil."

ment, telles que la célébration des prières pu « C'est pour mettre le gouvernement en mesure

d'exercer sa surveillance et d'examiner s'il y a lieu

bliques, le mandement est une prérogative et un
à se pourvoir , que les archevêques et évèques sont

devoir épiscopal. Les vicaires généraux nepeuvent lenus, depuis le concordat de 1802, de transmettre

remplacer l'évêque pour cet objet, si ce n'est au ministre des cultes plusieurs exemplaires de

pendant la vacance du siége. (Décision ministé

leurs instructions.

rielle du 6 juin 1809.)
« Toutes garanties ayant donc été prises dans

l'intérêt de l'ordre public , je vous invite à tolérer

L'évêque est propriétaire de ses mandements l'impression, sans déclaration ni dépôt, desman

comme un auteur l'est de ses ouvrages. (Voyez dements et lettres pastorales, à moins qu'ils ne

LIVRE, XIV). L'imprimeur qu'il a chargé de l'im
soient publiés par spéculation comme euvres pu

rement littéraires ou chrétiennes. Il est évident

pression a seul le droit de la faire , et cet impri
que, dans ce cas , l'article 14 précité leur serait

meur est fondé à exercer l'action en contrefaçon . applicable.

(Décrets des 12 thermidor an XIII et 29 novembre « Agréez, etc. »

1810.)

Un mandement ou instruction pastorale par la CIRCULAIRE du ministre de l'intérieur (M.Bil

quelle un ministre du culte critiquerait yn acte
laut) concernant la publication et le carac

tère des mandements et lettres pastorales

du gouvernement emporterait la peine dủ ban
des évêques .

nissement pour le ministre qui l'aurait publié.

(Voyez DÉLIT , & III.) Paris , le 10 novembre 1860.

Diverses circulaires, notamment celle du 27 dé
« Monsieur le préfet,

cembre 1832, ont prescrit aux évêques d'adresser

leurs mandements et instructions pastorales au mi La loi générale qui prescrit, pour les impri

més, la double formalité de la déclaration et du

nistre des cultes . Une nouvelle circulaire du 3
dépôt, et dans certains cas l'obligation du timbre,

avril 1848 rappelle la même prescription , et de a reçu une dérogation exceptionnelle en faveur des

mande aux évêques de transmettre au ministre mandements et des lettres pastorales . Dans un es

des cultes deux exemplaires des mandements et
prit de confiance bienveillante pour l'autorité reli

gieuse, la publication des actes de cette autorité a

lettres pastorales qu'ils publient dans leurs dio .
été , en fait, par la tolérance de l'administration ,

cèses . affranchie de la surveillance qu'implique le dépôt,

La publication des mandements ou instructions
de la dépense que pouvait entrainer le timbre .

pastorales n'est pas soumise aux formalités de la
« Mais, depuis quelque temps, d'assez nombreux

écrits , publiés sous le titre de Mandements ou

déclaration et du dépôt, imposées aux imprimeurs Lettres pastorales, traitent les questions les plus

par l'article 14 de la loi du 31 octobre 1814. Mais étrangères aux intérêts spirituels ; de véritables

cette jurisprudence a été modifiée en 1860. Voyez brochures politiques, où les événements qui s'ac

ci-après les circulaires des 10 novembre 1860 et 2
complissent en Europe 'sont appréciés, où les actes

des gouvernements sont discutés et parfois attaqués

janvier 1861 avec une vivacité extrème, usurpent les immunités

exclusivement accordées aux actes spéciaux de la

juridiction épiscopale. Cette confusion abusive a

CIRCULAIRE de M. le ministre de l'intérieur à provoqué l'attention du gouvernement. Pour y re

MM. les préfets, relative à la déclaration médier, la disposition la plus simple et la plus

et au dépôtdes mandements et lettres pas.
facile eût incontestablement été de retirer la fa

torales des évéques.
veur accordée et de rendre, sans distinction, tout

son empire au droit commun . Sincèrement dési

reux de n'entraver en rien dans sa sphère légitime

Paris, le 8 juillet 1836 . l'action de l'autorité ecclésiastique, le gouverne

« Monsieur le préfet,
ment n'a pas cru qu'il fût, quant à présent, néces

saire de recourir à cette mesure radicale . Les

« J'ai été appelé à examiner la question de mandements et lettres pastorales qui, ne sortant

savoir si les formalités de la déclaration et du dé pas du domaine spirituel, s'impriment en placards

pôt, imposées aux imprimeurs par l'article 14 de la pour être affichés ou lus dans les églises , conti

loi du 21 octobre 1814 , étaient applicables aux nueront donc d'être affranchis du timbre et du

mandements et lettres pastorales des évêques. dépôt; mais les écrits qui, quel que soit leur titre,

Quoique les dispositions de cet article soient prenant pour franchir l'enceinte du sanctuaire, le

générales, absolues, et n'admettent aucune dis format de la brochure, vont trop souvent se

tinction entre les impressions, il m'a paru cepen meler à la polémique temporelle, ne doivent pas

dant que les publications dont il s'agit devaient, profiter d'une dispense qui n'a pas été établie pour

lorsqu'elles sontfaites séparément, et commeactes de eux. Tout en jouissant d'une entière liberté de pu

la juridiction épiscopale, ètre assimilées aux publi blicité , ils seront soumis aux conditions de la loi

cations administratives qui, d'après l'instruction commune ,

ministérielle du 16 juin 1830, page 12, peuvent « Vous signalerez, Monsieur le préfet, cette dis

être imprimées librement. tinction aux imprimeurs de votre département,

• En effet, les mandements et lettres pastorales c'est à eux que sont imposées les obligations du

participent de l'administration du culte catholique, dépôt et du timbre, c'est contre eux que serait

du droit libre d'enseigner et de diriger les fidèles, dirigée la poursuite, s'ils ne les remplissaient

et sont d'ailleurs , pour le cas d'abus, soumis à pas .

l'appréciation directe du conseil d'Etat, qui peut « En conservantaux publications de l'ordre spi

prononcer la suppression du mandement, ou ren rituel une exemption bienveillante, mais en s'op
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posant autant qu'il le pourra à ce que l'on con n'a constitué autre chose qu'un moyen d'assurer à

fonde les mandements et les brochures, la religion l'autorité la prompte connaissance des imprimés

et la politique, les décisions auxquelles le catho destinés au public. Mais, le préfet, qui reçoit le

lique doit obéissance et les opinions que peut dépôt, ne fait en cela aucun acte de censure ; il ne

contredire le citoyen , le gouvernement a la limite, par son intervention , ni la liberté des per

conscience de maintenir chaque chose à sa place, sonnes, celle des écrits, et, s'il y avait jamais

sans nuire au droit ni à la liberté de personne . lieu de poursuivre la répression d'un délit, ce se

« Recevez, Monsieur le préfet, etc. » rait à la justice à procéder suivant les formes lé

gales .

Cette circulaire rappelle aux évêques l'obliga « Quant à la question du timbre, la circulaire

tion d'envoyer un double exemplaire de leurs
du 10 novembre ne l'a soulevée qu'à cause de cir

mandements. Mais, ayant soulevé des réclama
constances exceptionnelles qu'il est inutile de rap

peler , et elle s'est bornée à indiquer la loi. La loi,

tions au sein de l'épiscopat, le ministre des cultes, en effet, existe pour tous, et si les mandements

après s'être concerté avec son collègue le ministre épiscopaux rentraientnécessairement, par leur in

de l'intérieur , a fait connaitre qu'il ne réclame tention et par leur objet, dans la classe des im

rait plus des évêques eux-mêmes un envoi qu'ils
primés traitant des matières politiques , il serait

semblaient ne pas considérer comme obligatoire,

peut-être difficile de justifier le privilége qui les af

franchirait d'une obligation fiscale atteignantindis.

mais que, par suite , il y avait lieu de rétablir , à tinctement ces sortes de publications. La généra.

la charge des imprimeurs, la formalité du dépot
lité des citoyens, tout en regardant cette obligation

préalable, dont ils avaient été dispensés lorsque
du timbre commeun impôt sur les écrits politiques

n'excédant pas dix feuilles d'impression, n'y a ja

les mandements et lettres pastorales étaient fails mais vu une prohibition du droit de manifester

séparément et comme actes de juridiction épisco sa pensée , et je doute que l'épiscopat puisse appe

pale . « Cette formalité du dépot, a fait observer le ler prohibition, humiliation ou servitude, ce qui ne

« ministre, doit rester, pour tous les hommes im .

serait qu'une condition fiscale applicable à tout le

monde.

« partiaux, ce qu'elle est en réalité ; jamais elle « Cependantnous avons dû être touchés, M.le

« n'a constitué autre chose qu'un moyen d'assu ministre de l'intérieur et moi, de l'embarras que

« rer à l'autorité la prompte connaissance des im
les prélats éprouveraient vis -à - vis des imprimeurs

« primés destinés au public . Le préfet qui reçoit
diocésains, hésitant sur le véritable caractère des

mandements et sur les formalités à remplir. Les

« le dépôt ne fait en cela aucun acte de censure ; lettres pastorales etmandements établissent entre

« il ne limite par son intervention , ni la liberté l'épiscopat, le clergé et les fidèles les communica

« des personnes, ni celle des écrits. »
tions indispensables, soit pour l'exercice de l'admi

Sont exempts du timbre les lettres pastorales

nistration diocésaine, soit pour le maintien dela

discipline et de l'enseignement religieux. Aux yeux

et mandements imprimés dans le format Tradition des évêques, qui s'en inquiètent vivement,les len

nel, lus en chaire , affichés dans l'église, et en teurs et les incertitudes de l'imprimeur peuvent

voyés aux curés et desservants pour les besoins entraver l'opportunité et la régularité de ces com

et dans les limites du diocèse . Mais si ces actes
-munications. C'est un motif suffisant pour le gou

vernement de rechercher sincèrementle moyen de

prennent la forme de brochure et deviennent un concilier les principes de la loi avec les tempéra

objet de colportage, de vente et d'exposition hors ments d'une pratique bienveillante, et je crois ,

du diocèse , ils doivent être assujettis aux obliga d'accord avec mon collègue, que ce résultat peut

être facilement atteint.

tions de droit commun suivant les matières qui
« La dérogation au droit commun introduite par

y sont traitées. Tel est l'objet de la circulaire sui les anciennes circulaires était fondée sur la pré

vante . somption que les mandements et lettres pastorales

avaient pour but exclusif l'administration des

CIRCULAIRE de M. le ministre de l'instruction
choses religieuses . Il paraît convenable et juste au

publique et des cultes (M. Rouland), d

gouvernement de maintenir cette présomption,

avec ses conséquences favorables, à tous les man.

MMgrs les archevêques et évêques , relative dements et lettres qui gardent, en s'adressant aux

à l'obligation du dépôt et du timbre pour fidèles ou au clergé , la forme habituelle des publi

les mandements et lettres pastorales. cations épiscopales et qui ne recherchent quela

publicité ordinaire des actes diocésains. Ainsi

« Paris, le 2 janvier 1861. restent exempts du timbre les lettres pastorales et

mandements imprimés dans le format traditionnel,

« Monseigneur,
lus en chaire, affichés dans l'église, et envoyés aux

« Je me suis empressé de communiquer à mon curés et desservants, pour les besoins et dans les

collègue, M. le ministre de l'intérieur , les récla- , limites du diocèse . Mais si ces lettres et mande

mations que plusieurs prélats ont cru devoir m'a ments, aspirant à un retentissement que l'épiscopat

dresser au sujet de la circulaire du 10 novembre n'avait pas coutume de juger nécessaire à l'accom

dernier . M. le comte de Persigny a reconnu, avec plissement de ses devoirs spirituels, prennent la

moi, que beaucoup de nos seigneurs les évèques forme de brochure et deviennent un objet de col

ayant cessé, depuis près d'un an, de n'envoyer un portage, de vente et d'exposition hors du diocèse,

double exemplaire de leurs mandements, il était comme tous les imprimés livrés au commerce de

naturel de rétablir, à la charge des imprimeurs, la la librairie et à la circulation générale, ils doivent

formalité du dépôt préalable . Le ministre des ètre assujettis aux obligations du droit commun ,

cultes n'aura point ainsi à réclamer des évèques suivant la matière qu'ils traitent. C'est, d'ailleurs,

eux-mêmes un envoi qu'ils semblaient ne plus con à la justice qu'il appartiendrait de déterminerleur

sidérer comme obligatoire . Cette formalité du dé véritable caractère ; nul ne pouvant décliner pour

pôt doit rester d'ailleurs, pour tous les hommes l'application des lois sur le timbre, la juridiction

impartiaux, ce qu'elle est en réalité ; jamais elle légale des tribunaux du pays .
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« J'espère, Monseigneur , que ces explications lettre du 2 janvier ; elle essaye, avec unemodéra

laires et précises dissiperont tous les doutes qui tion qui s'efforce d'être bienveillante pour l'épisco

nt pu s'élever sur l'interprétation de la circulaire pat, de justifier et de tempérer la regrettable cir

u 10 novembre , et je serais heureux qu'elles culaire du 10 novembre dernier. Mais ces explica

issent accueillies comme un témoignage des sen. tions, permettez-moi de vous le dire, tromperont

iments de modération et d'équité qui dirigent le probablement vos espérances, tant elles sontloin

ouvernement. de dissiper tous les nuages et d'éteindre toutes nos

a Agréez, Monseigneur, l'assurance, etc. » tristesses.

« Votre Excellence dit d'abord : « Beaucoup de

CIRCULAIRE de M. le ministre de l'intérieur à « NN. SS. les évêques ayantcessé, depuis près d'un

MM . les préfets relative à la déclaration ,
« an , de m'envoyer un double exemplaire de leurs

a mandements, il était naturel de rétablir, à la

au dépôt et au timbre des mandements et

lettres pastorales.

« charge des imprimeurs, la formalité du dépôt

« préalable . » Il y avait quelque chose de plus na

turel, Monsieur le ministre, c'était de nous rappe

Paris , le 19 janvier 1861. ler au souvenir de cette obligation légale . C'est ce

« Monsieur le préfet,

que fit, le 5 avril 1848, M. Carnot, alors ministre

provisoire de l'instruction publique et des cultes ,

« La circulaire deM. le ministre de l'instruction sous le gouvernement de la république. Si Votre

publique et des cultes, en date du 2 janvier, et qui Excellence, imitant cet exemple , avait daigné nous

été concertée avec le département de l'intérieur , écrire elle -même, pour nous inviter à reprendre

ous trace la marche à suivre pour tout ce qui se l'usage, momentanément interrompu , nul d'entre

rapporte à la publication des mandements, lettres nows n'aurait songé à s'en blesser ni à faire résis

nastorales et autres écrits émanant de l'autorité tance, le gouvernement aurait atteint son but en

Episcopale . sauvant tous les égards. La circulaire de M. Bil

« Ces instructions constituent aujourd'hui, pour laut, au contraire, a eu le double inconvénient de

cette matière, une jurisprudence nette et précise nous infliger une humiliation et d'aggraver la

qui, dans la pratique, ne peut donner lieu , je l'es règle sous prétexte de la rétablir. Lorsqu'on avait

père , à aucune erreur d'interprétation . exempté les mandements et les lettres pastorales

« Je ne puis donc que m'y référer . du dépôt, il est évident qu'on avait prétendu leur

« Je ne doute pas, d'ailleurs, que vous n'appor faire une condition spéciale et meilleure que celle

iez dans l'application toute la prudence et tous les des autres publications, il n'aurait pas valu la peine

ménagements que comportent des questions aussi de nous accorder cette immunité , si elle n'avait dû

délicates. nous ètre plus favorable que le droit commun :

« Vous aurez soin de m'envoyer immédiatement, nous en dépouiller , c'est par conséquent nous faire

et par envoi spécial, le dépôt légal de ces publi descendre. Auparavant, il était entendu que les

cations. actes épiscopaux, par un honneur exceptionnel,

& Recevez, Monsieur le préfet, etc.
s'en allaient seuls directement au ministre. Main

Pour le ministre :
tenant ils iront s'engloutir dans un secrétariat de

préfecture, pêle-mêle avec les pamphlets les plus

Le conseiller d'Etat chargé de la direction générale méprisables et les plus ignobles brochures. Il faut

de l'imprimerie et de la librairie . avouer, Monsieur le ministre, que pour un oubli

« A. DE LA GUÉRONNIÈRB . » qui date à peine d'un an , nous sommes frappés

d'un châtiment bien rigoureux, et que si l'on a

Les deux circulaires des 10 novembre 1860 et 2 chargé les imprimeurs, on a bien plus encore flétri

janvier 1861 nous inspiraient tout naturellement les évèques.

des réflexions critiques sur le changement de la

« Il n'y a pas de censure, ni d'entrave », ajoute

Votre Excellence, c'est possible . Mais il y a tout au

jurisprudence précédente relative à la publica moins une garantie que le gouvernement prétend

tion des mandements et lettres pastorales. Mais se donner ? M. le ministre Billaut vous l'a dit lui

tous les trouvons formuléesavec plus d'éloquence
même dans sa lettre . Et cette garantie qu'en 1836

et surtout avec infiniment plus d'autorité que

M.de Montalivet jugeait inutile vis -à -vis de l'épis

copat, on la tronve aujourd'hui toute naturelle (1) .

nous n'aurions pu le faire , dans la lettre suivante On ne voit pas l'ombre d'inconvenance à ce que les

de Mgr Plantier, évêque de Nimes. Nous regret évêques soient l'objet des mêmes précautions que

tons que les raisons si fortes et si concluantes du

les folliculaires.

savant et illustre prélat, qui résumait à cet égard

« Pour le timbre, Votre Excellence développe

des considérations que je ne peux pas mieux com

la pensée de toutl'épiscopatfrançais, n'aientpu dé prendre . « Sides mandements épiscopaux rentraient

terminer les ministères de l'intérieur et des cultes « nécessairement par leur intention et leur objet

à revenir à l'ancienne jurisprudence. Quoiqu'il « dans la classe des imprimés traitant de matières

en soit, voici ce remarquable document.

a politiques, il serait peut- être difficile de justifier

« le privilege qui les affranchirait d'une obligation

« fiscale , atteignant indistinctement ces sortes de

LETTRE de Mgr l'évêque de Nimes adressée à a publications . - On voit manifestement, Monsieur

Son Ercellence M. le ministre des cultes le ministre, que Votre Excellence, en parlant ici

en réponse a sa circulaire du 2 janvier

de l'avenir , regarde le passé sous la forme d'une

1861.

hypothèse , on ne peut s'empêcher de reconnaitre

des allusions; allusions, je le répète avec douleur,

Nimes , le 6 janvier 1861. que rien ne justifie. Dans ces mandements où l'on

a prétendu qu'il existait de la politique, il n'y avait

« Monsieur le ministre, que de la théologie . Nous touchions sans doute à

« Je m'empresse de rendre hommage aux inten des questions temporelles, mais nous y touchions

lions dont Votre Excellence s'est inspirée dans sa en évèques et non pas en publicistes et en diplo

(1) Voyez la circulaire de M. de Montalivet, ci-dessus, col. 529 .
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mates ; on nous a frappés pour être restés dans les ' « Enfin , Votre Excellence consent à exempter

limites de notre juridiction . ce qui est imprimé dans le format traditionnel ;

« Et puis, Monsieur le ministre , revient toujours mais quel est ce format ? Depuis que je suis à

la formidable question de compétence. Certains Nîmes, j'ai le format in-octavo ; faudra -t-il que je

mandements seront exempts du timbre, d'autres y l'échange contre un autre format? « Ce qui est la

seront soumis. Et qui fera le discernement ? Ce sera en chaire . » Mais tout peut être lu en chaire ; si

d'abord l'imprimeur, et si l'imprimeur se trompe, dans ces derniers mois, certaines lettres ne l'ont

ce seront les tribunaux du pays; c'est-à -dire que pas été, ça été par esprit deménagement et non

nous commencerons par l'humiliation et nous fini point parce que nous pensions ètre sortis des li

rons par la servitude Nous mettre à la merci d'un mites de notre juridiction . « Ce qui est affiché dans

typographe, voilà l'humiliation . Nous livrer ensuite « les églises. » Mais toutpeut être affiché dès que

éventuellement aux tribunaux et constituer les ma nous le voulons. Ces indications, Monsieur le mi

gistrats séculiers juges de la doctrine des évêques , nistre , et celles qui les accompagnent ne suffisent

voilà où est la servitude, et ces deuxmots que Votre pas pour nous éclairer d'une manière complète.

Excellence repousse reviennent fatalement comme J'ose espérer que Votre Excellence en fixera les

la conséquence inévitable de la mesure portée

contre nous. lumières sur ses intentions, plus elle nous prouvera

« Du reste, Monsieur le ministre , l'expérience qu'elle ne tient pas à faire passer sous un niveau

de ces derniers temps a montré que les évèques commun les actes de l'épiscopat et les productions

parlaient tantôt comme publicistes, tantôt comme d'une presse souvent immorale, impie et révolu

docteurs des peuples. Quand ils ont écrit comme tionnaire.

publicistes, ils n'ont fait aucune difficulté de se « Daignez agréer, Monsieur le ministre , l'hom

soumettre à la loi du timbre. Je pourrais vous citer mage du respect profond avec lequel je suis, de

des noms. Mais quand ils écrivent comme docteurs Votre Excellence,

des peuples, leur condition n'est plus la même. Ils « Le très -humble et très -obéissant serviteur,

ne font pas alors un acte facultatif ; ils exercent

leur mission divine ; ils remplissent un devoir et

a † HENRI, évêque de Nîmes. »

le devoir essentiel de leur ministère. Et vous voulez

qu'en remplissant leur devoir, ils paient un impôt
La nouvelle doctrine, émise dans les deux cir

spécialau Trésor ! Qu'un écrivain que rien n'oblige culaires des 10 novembre 1860 et 2 janvier 1861,

de prendre la plume soit frappé d'une taxe quand
n'a pas tardé à être mise en pratique comme on

il lui plait de faire imprimer , je le conçois .Mais
peut le voir par le jugementsuivant qui applique

que nous, qui sommes forcés d'instruire les peuples

sur les périls ou les besoins des temps , nous soyons
aux mandements épiscopaux l'article 7 de la loi du

assujettis au même tribut que les auteurs de fan 27 juillet 1849, et qui déclare, en conséquence,

taisie, c'est ce qu'on a beaucoup de peine à com passible de l'amende prononcée par cet article,

prendre.

« Votre Excellence parle ensuite des embarras
l'imprimeur qui, ayant imprimé un mandement

que nous causeraient les lenteurs et les incertitudes épiscopal traitant de matières politiques ou d'éco

de l'imprimeur. Un mot devrait être ajouté pour nomie sociale et ayant moins de dix feuilles d'im

compléter l'énumération : c'est celui de refus. On
pression, ne l'a pas déposé au parquet du procu

pourra nous dire non-seulement: Je balance , mais :

Je ne veux pas. Que devient, dans ce conflit, se
reur impérial du lieu de l'impression vingt

terminant par un non absolu , inexorable, prononcé quatre heures avant toute publication et distribu

par un chef d'imprimerie , la dignité des évèques ? tion , en déclarant,aumomentdu dépôt, le nombre

N'est-ce pas sacrifier sans honneur l'indépendance
des exemplaires qu'il a tirés.

de leur doctrine et de leur autorité ? Ce résultat

existe en toute hypothèse ; quoi qu'il en doive arri

ver, qu'on hésite ou qu'on se récuse , nous com
JUGEMENT du tribunal de police correction

mençons par subir le jugement d'un typographe nelle de Poitiers , du 15 avril 1861.

chaque fois que nous voulons faire imprimer un

acte épiscopal. a LE TRIBUNAL :

a La dérogation au droit commun introduite par « Considérant que, le 25 février dernier , le pré

« les anciennes circulaires était fondée sur la pré venu a déclaré à la préfecture de la Vienne avoir

« somption que les mandements et lettres pasto imprimé, à 1200 exemplaires , un écrit ayantmoins

u rales avaient pour but exclusif l'administration de dix feuilles d'impression et portant pour titre :

a des choses religieuses. » Ainsi parle Votre Ex Mandement de Mgr l'évèque de Poitiers, au sujet

cellence. M.de Montalivet, laissez-moi vous le rap des accusations portées contre le Souverain -Pontife

peler, faisait encore découler cette dérogation d'une et contre le clergé français dans la brochure inti

autre source. « Les mandements et lettres pasto tulée : La France , Rome et l'Italie, par M. A. de la

« rales, disait-il, participent de l'administration Guéronnière (1) .;

a du culte catholique, du droit libre d'enseigner et a Que , le même jour, 781 exemplaires de cet

a de diriger les fidèles . » En se plaçant à ce point imprimé ont été portés de la maison du prévenu à

de vue du-droit libre d'enseigner de diriger les la poste , pour être envoyés au clergé du diocèse et

fidèles, Votre Excellence aurait compris que,même être lus dans les églises ;

en traitant de certaines matières temporelles , nous « Que, le même jour encore, 90 exemplaires du

devons être exempts des formalités légales. Si ces mème imprimé ont été également portés à la poste,

questions ou ces faits touchent aux droits de l'Eglise pour être affranchis, à l'adresse des évèques de

et du Siége apostolique pour les garantir ou les France et des colonies, et de l'évèque de Taren

blesser, nous avons le droit libre de les expliquer
taise ;

aux fidèles, et ce droit ne sera libre qu'autant « Que l'affranchissement
n'ayant pu avoir lieu le

qu'il ne connaîtra ni l'obligation du timbre nicelle mème jour, Oudin a conseillé de retirer les exem

du dépôt. plaires de la poste, annonçantqu'il verrait Mgr l'é

(1) Ce mandement était en même temps déféré

au conseil d'Etat par l'appel comme d'abus. Voyez

sous le mot APPEL COMME D'ABUS, t. Jer, col. 201,

le décret du 30 mars 1861 contre ce mandement.
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vèque ; et que, le lendemain , ces exemplaires ont intitulée : La France, Rome et l'Italie, par M. A. de

été portés de nouveau à la poste et expédiés à leur la Guéronnière. »

destination ; u Lui faisant application de l'article 7 de la loi

« Qu'en outre de ces 781 exemplaires, d'une du 27 juillet 1819, dont lecture a été donnée par

part, et de 90 de l'autre, la justice en a trouvé trois M.le Président ;

qui avaient été portés à Paris par le secrétaire de « Le condamne à cinq cents francs d'amende et

l'Evêché, parti le mêmejour, 25 février , et qui ont aux dépens. »

été remis par lui, le 26 , savoir : un exemplaire à

chacun des deux journaux le Monde et l'Union qui MANÉCANTERIES .

ont publié le mandement le 27, et le troisièmeau

libraire Palmé, qui, dès le 26 , l'a donné à un im
(Voyez MAITRISES.)

primeur chargé de faire une deuxième édition de

cet écrit en un autre format ; MANUTERGES .

u Considérant que l'écrit imprimé par Oudin

traite presque exclusivement de matières poli
(Voyez LAVABO , LINGE D'ÉGLISE.)

tiques ;

a Qu'il aurait dû,vingt-quatre heures avanttoute
MARCHÉ .

publication et distribution , être déposé au parquet

de M. le procureur impérial, aux termes de l'ar
Tous les marchés sont arrétés par le bureau des

ticle 7 de la loi du 27 juillet 1819 ; marguilliers , et signés par le président ainsi que

a Que cependant aucun autre dépôt n'a été fait les mandats. (Art. 28 du décret du 30 déc. 1809.)

que celuidu 25 février à la préfecture de la Vienne ;
Le soin de réclamer les fournitures conformes

« Considérant que la circulaire de M.le ministre

de l'instruction publique et des cultes, en date du
à cesmarchés est confié au trésorier. C'est à lui

2 janvier dernier , n'a point dispensé les mande aussi à les payer , mais seulement après que la

ments du dépôt judiciaire ordonné spécialement dépense a été mandatée par le président du bu

pour les écrits politiques ;

« Qu'elle n'est relative qu'au sujet traité par des
reau. Ainsi le bureau fait marché, par exemple ,

circulaires antérieures , c'est- à -dire au dépôt admi
avec un marchand de vin ou de pains d'autel, ou

nistratif prescrit généralement par la loi de 1814 , avec une blanchisseuse, un marchand d'orne

dont elle recommande l'observation ;

« Qu'il fautremarquer ,d'ailleurs, que l'imprimé,

ments , etc., pour une ou plusieurs années. C'est

objet du procès, n'a pas été employé seulementaux
conformément à ce marché que le trésorier com

besoins du culte ; qu'il a , au contraire, franchi les
mande au fur et à mesure ces diverses dépenses ;

limites du diocèse et a mème servi à des journa mais avant de les payer il exige un mandat signé

listes ;
du président. (Voyez MANDAT.)

. Considérant que l'imprimeur qui se dessaisit

des exemplaires d'un écrit sans en avoir fait le
Les fabriques peuvent faire directement, et

dépôt encourt la peine prononcée par la loi, bien avec leurs ressources ordinaires, tous les achats

qu'il reste étranger aux faits de publication et de d'objets mobiliers et de consommation qui sont

distribution postérieurs ; parce qu'il sait bien que nécessaires à l'église . Elles n'ontbesoin pour cela

l'impression a pour but la publication et la distri

bution ;
d'aucune autorisation . Il en est de mêmelors

« Qu'au reste , dans la cause , Oudin savait que qu'elles obtiennent une subvention municipale.

les exemplaires par lui mis à la disposition de l'au Tous les marchés pour dépense excédant les li

teur du mandement seraient distribués sans retard
mites du décret du 30 décembre 1809, art. 12,

non -seulementau clergédu diocèse mais à des per

sonnes non ecclésiastiques ;
doivent être soumis à l'approbation du préfet, et

« Qu'il a , en effet, imprimé à 1200 exemplaires , ne peuvent être effectués que par adjudication au

tandis que 781 seulement ont été envoyés par la rabais (voyez ADJUDICATION), autrement cesmar

poste dans le diocèse ; qu'il a conseillé de retirer
chés peuvent rester pour le compte de ceux des

provisoirement 90 exemplaires, adressés au dehors ;

qu'enfin , par une lettre du 22 février , il annonçait
administrateurs qui les ont souscrits.

à Palmé qu'il lui enverrait un exemplaire ; que,
Les marchés de fournitures doivent être faits

par une autre lettre , du 25 , il disait au même aussi bien pour les dépenses ordinaires qu'ex

Palmé de s'entendre surtout, comme par le passé, traordinaires : il n'y a d'exception que pour quel

avec M. l'abbé Héline, parti le même jour de Poi.
tiers ; et qu'il est constaté que c'est lui, l'abbé Hé ques menues dépenses qui sont effectuées sur le

line, qui a remis le 26 à Palmé l'exemplaire sur seul ordre du trésorier ou desmarguilliers, et en .

lequel a eu lieu la réimpression , qui a donnéde core cette exception n'est -elle autorisée que par

grands bénéfices ; la pratique.

Considérant que, le 16 avril 1860, le prévenu

a été condamné à cent francs d'amende pour un
Lorsqu'il s'agit d'acheter des ornements, vases

fait semblable ;
sacrés, linge,meubles de sacristie , etc., il en doit

« Par ces motifs , après en avoir délibéré confor être demandé au marchand ou fournisseur un

mément à la loi, déclare Oudin coupable de n'avoir
devis estimatif. Ce n'est que quand ce devis a été

pas déposé , avant toute publication et distribution,

au parquet de M. le procureur impérial, un écrit
approuvé par le bureau ou par le conseil que l'a

traitant de matières politiques, imprimé par lui à chat peut être réalisé .

1 200 exemplaires , suivantsa déclaration à la pré L'article 28 ci-dessus indique que les marchés

fecture, du 25 février dernier , et portant pour seront signés par le président du bureau , ainsi

titre : « Mandement de Mgr l'évêque de Poitiers, que les mandats. De quelle espèce de mandats

au sujet des accusations portées contre le Souve

rain -Pontife et le clergé français dans la brochure s'agit-il ? demande M.de Champeaux (1). Le lé

(1) Code des fabriques, t. Jer, p . 103.



539
DICTIONNAIRE DE DROIT CIVIL ECCLESIASTIQUE. 540

d'une part ;

1

gislateur a-t-il voulu qu'après les marchés faits ,

aucun achat, aucune fourniture ne fussent effec MARCHÉ SANS SOUMISSION PRÉALABLE (2).

tués sans un mandat du président, en sorte que
Entre les soussignés , N. orfèvre (ou

le trésorier n'eût plus qu'à solder le montant de la chasublier), demeurant à

dépense sur l'exhibition de ce mandat ? Quoique

et de l'autre, M.
demeurant à

cela ne puisse être vrai que pour les de
ex.

stipulant en qualité de président du bureau de la

traordinaires que le bureau se réserveraitde faire ,
fabrique de l'église de , spécialement

nous ne pensons pas que telle ait été l'intention

du législateur. L'article 35 , qui charge spéciale

autorisé à l'effet des présentes par délibération

ment le trésorier de pourvoir aux dépenses de

dudit bureau , en date du
(et assisté de

M. curé de et de N.

l'église et de la sacristie , fait nécessaireme
nt

sup

poser le contraire. Par conséquent, les mandats

trésorier de ladite fabrique ) a été convenu et ar

rêté le marché qui suit :

dont il est ici question ne doivent s'entendre que
ART. 1er .M.

des mandats de paiement à délivrer par le prési

s'engage à fournir età

livrer en son domicile , à

dent, lorsqu'il lui est justifié que la dépense a été

( ou au

domicile de M.le curé de
), les ob .

régulièrem
ent faite par le trésorier.

jets ci-après désignés ; savoir :

1 ° Un calice argent, etc., estimé >> fr . D

MARCHÉ PAR SOUMISSION ( 1). 2. Un ciboire argent, etc., estimé

Boumission du marchand.
3º Un ostensoir argent, etc , es

timé . .

Je soussigné, N.
orfèvre (ou cha

4° Un bénitier en cuivre, etc., es

sublier), demeurant à
soumissionne

timé .

la fourniture des objets décrits ci-après, savoir :
Commeau devis (Voyez Devis.)

1 ° Un calice argent à double Le tout en bon état et bien conditionné.

coupe, etc.
» fr . > c . ART. 2. La susdite fourniture et livraison sera

20 Un ciboire argent à coupe faite moyennant le prix et somme de

simple , etc..
» fr . > c .

3. Un ostensoir argent de 485

de son coté, s'engage à faire

sur la caisse de la fa

millimètres, etc. brique, dans le délai de

4. Un bénitier en cuivre plaqué

, à partir de

cette livraison .

au 10e, etc. Fait et signé double, à , le

Comme au devis. (Voyez DEVIS .) 18

Total.
Signatures des contractants.

D

que M.

payer à M.

»

Et m'engage à livrer lesdits objets en bon état

et bien conditionnés, en mon domicile (ou au do

micile de M. le curé de ) moyennant

le prix et somme de payable comp

tant (ou dans le délai de à partir

de la livraison ).

A le 18

Signature du marchand .

CERTIFICAT DE RÉCEPTION ( 3 ).

Je soussigné reconnais avoir reçu en bon éta

et bien conditionnées les marchandises (ou four

nitures) qui font l'objet du marché ci-dessus.

A le
18

Signature de la personne chargée de recevoi

la livraison .2

MARCHÉ POUR ACHAT D'OBJETS DE CONSOMMATION

ACCEPTATION DU BUREAU DES MARGUILLIERS .

>

>

Nous membres du bureau de la fabrique de

soussignés, acceptons la soumission

souscrile ci-dessus (ou d'autre part) par M.N.

; en conséquence , autorisons M.

marguillier -trésorier , à faire la commande des

fournitures qui lont l'objet de ladite soumis

sion .

Fait et rédigé en séance, le 18 .

Signatures des membres du bureau.

Entre les soussignés, N.
marchand

demeurant à
d'une part; et de l'autre

M. demeurant à stipulai

en qualité de président du bureau de la fabriqu

de l'église Saint de
spéciale

ment autorisé à l'effet des présentes , par délibér

tion dudit bureau en date du

A été convenu et arrêté le marché quisuit :

Le sieur N.
s'engage à fournir et

livrer en son domicile , au prix de
fr .,

(1) La soumission , son acceptation par le bureau ,

le certificat de réception des objets livrés et la

quittance du fournisseur, étant des actes connus et

dépendant les uns des autres, peuvent être tous sur

la même feuille de papier timbré.

(2 ) Le marché doit être fait double et sur papier

timbré.

( 3 ) On écrit ce certificat sur le bas du march

sur le double conservé par le marchand , ou a

pied de la commande, de la facture ou du me

moire .
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kilogramme, la cire nécessaire au service de l'é de concourir aux délibérations du bureau . Au

glise Saint , de - , pendant trois an reste , les marguilliers n'ont plus aucune des pré

nées consécutives qui commenceront le premier rogatives dont ils jouissaient autrefois, si ce n'est

janvier mil huit cent La cire fournie d'avoir place au banc de l'æuvre.

devra être sans aucun mélange de matières étran Cependant on lit dans une circulaire ministe

gères et de bonne qualité ; les livraisons seront rielle du 30 mai 1811 : « Les marguilliers d'hon

faites au fur et à mesure des besoins, sur com neur ne sont point compris dans le nombre des

mandes de M. le marguillier-trésorier .
personnes appelées à délibérer dans les assemblées

De son côté , M. s'engage à faire payer du conseil de fabrique et du bureau ; mais l'ar

audit sieur N.
sur la caisse de la fa tiele 21 du décret du 30 décembre 1809, qui per

brique, le montant de chaque livraison au vu de met d'en nommer dans les paroisses qui en

la facture régulière et du certificat de réception avaient ordinairement, semble les confirmer dans

délivré par l'employé de l'église chargé de rece. les droits anciens dont ils jouissaient; ils ont donc

voir la fourniture.
droit d'assistance aux délibérations du conseil

Fait et signé double , à le mil comme du bureau, et, ayant droit d'assistance, on

buit cent
ne voit pas comment on pourrait leur refuser

Signatures des contractants . voix consultative. »

Toutefois, le ministre des cultes, consulté sur

MARCHÉS.

la méme question par l'évêque de Strasbourg, a

(Voyez FOIRES.) répondu à ce prélat, le 16 mars 1846 , que les

marguilliers d'honneur ne peuvent ni étre appe

MARGUILLIER .
lés, ni avoir place aux réunions du conseil et du

On appelle marguilliers les trois membres du
bureau .

conseil de fabrique qui forment le bureau chargé Ainsi pour qu'un conseil de fabrique puisse

detous les détails de l'administration du temporel aujourd'hui nommer des marguilliers d'hon

des églises. (Voyez BUREAU DES MARGUILLIERS.) neur, il est nécessaire qu'il y en eût autre

Autrefois on distinguait le marguillier comp fois dans la paroisse. Dans l'ancien droit, les

table du marguillier d'honneur. Le premier exer marguilliers d'honneur pouvaient être choisis

çait les fonctions partagées aujourd'hui entre les entre les notables, parmi les personnes distin

membres du conseil et du bureau ; le second guées , soit par les charges qu'elles avaient rem- .

n'administrait point ; il ne touchait à rien , disent plies, soit par l'élévation de leur rang ou de leur

les auteurs. naissance. Il n'en est plus de mêmeaujourd'hui.

La qualité de fonctionnaire public et leur rési

§ I. MARGUILLIERS d'honneur .
dence dans la paroisse sont des conditions formel

Le décret du 30 décembre 1809 aútorise les lement imposées à leur candidature.

conseils de fabrique à établir , là où il y en avait, Il est d'ailleurs de toute évidence que la qualité

des marguilliers d'honneur. L'article 21 de ce dé de marguillier d'honneur ne peut pas être cumu

cret po .te à cet égard : lée avec celle de membre du conseil de fabrique.

« Dans les paroisses où il y avait ordinairement Ainsi le maire membre -né de ce conseil ne peut

des marguilliers d'honneur, il pourra en être choisi pas être marguillier d'honneur.

deux par le conseil, parmi les principaux fonc D'après l'état actuel de la jurisprudence admi

tionnaires publics domiciliés dans la paroisse. Ces nistrative, le président d'un conseil de fabrique

marguilliers, et tous les membres du conseil, au ou d'un bureau des marguilliersdoit s'abstenir d'a

font une place distinguée dans l'église ; ce sera le dresser des lettres de convocation aux marguilliers

banc de l'æuvre. » d'honneur. Il est regrettable qu'il en soit ainsi,

Voici ce que dit l'abbé de Boyer des anciens car les marguilliers d'honneur, en assistant aux

marguilliers d'honneur : « On sait que ce sont les délibérations avec voix consultative, auraient pu

« gens distingués par leur place ou leur nais y apporter d'utiles avis et le fruit de toute l'expé

salice, qui, dans les grandes villes, sont à la rience qu'ils ont acquise dans la pratique des

« tête des fabriques, sans en partager piles affaires.

« charges ni l'administration ; ils précédent les Du reste les marguilliers d'honneur ont le droit

& autres marguilliers aux assemblées de paroisse de siéger au banc d'œuvre et d'y avoir rang avant

« et aux cérémonies publiques. Il y a des pa les membres du conseil defabrique. (Lettre précitée

« roisses où le seigneur, qui est fondateur et pa du 16 mars 1846.) Ainsi, en définitive , les mar

atron, est marguillier d'honneu'r-né (1). >>
guilliers d'honneur jouissent de toutes les préro

Le titre de märguillier d'honneur, dit Carré, gatives, sans avoir à remplir aucunedes fonctions

est purement honorifique, et accordé en recon desmarguilliers.

naissance de services rendus à la paroisse ; il ne Le décret de 1809 n'indique pas combien de

confère à ceux qui en sont pourvus aucun droit temps les marguilliers d'honneur resteront en

1

(1) Principes de l'administration temporelle des paroisses, t. Ier , p. 24 .
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fonctions. Seront-ils membres perpétuels ou de Ces abusne sont que trop communs aujour

vront- ils sortir à des époques périodiques ? Il d'hui, surtout dans les églises de Paris .

semble que dans ce cas, remarque M. Le Besnier,

on doit suivre l'ancien usage, d'après lequel les
% III. MARGUILLIERS parents et alliés.

marguilliers d'honneur n'étaient en fonctions que (Voyez PARENTS, ALLJANCE.)

pendant trois ans. Cela s'accorde d'ailleurs assez

avec les règles suivies pour le renouvellementdes
% IV . Fonctions des MARGUILLIERS.

conseillers et des marguilliers. (Voyez BUREAU DES MARGUILLIERS, § II.)

§ II. MARGUILLIERS. S'ils ont quelque autorité V. SI LES MARGUILLIERS sortants peuvent être

dans l'église . réélus .

On voit dans certaines paroisses des marguilliers On a demandé si les marguilliers sortants du

s'ingérer dans des fonctions qui n'appartiennent bureau du conseil de fabrique, après l'expiration

exclusivement qu'au curé, comme de donner des de leur exercice, peuvent être réélus. Le ministre

ordres aux sacristains, aux sonneurs , aux be des cultes a répondu par la lettre suivantes

deaux , de vouloir faire la police dans l'église , de qu'ils sont indéfiniment rééligibles. En effet, on

s'occuper du placement des bancs ou des chaises , comprend que, quand un conseil de fabrique a

de régler certaines cérémonies , de vouloir même témoigné sa confiance à trois de ses membres en

régler, en certaines circonstances , l'heure des leur déléguant les fonctions de marguillier, on ne

offices , etc. Il est bon qu'on sache que c'est là un puisse, sans un texte formel de loi, lui enlever la

abus que n'autorise aucune loi.
faculté de leur en donner une nouvelle preuve,

L'abbé de Boyer dit, à cette occasion : « Les s'ils l'ontjustifiée pendantplusieurs années d'exer

marguilliers doivent être instruits que ce n'est cice. Il est souvent difficile de trouver dans les

point à eux à régler les cérémonies du culte pu paroisses rurales des hommes à la fois religieux,

blic ; ils ne peuvent y rien ajouter , rien retran capables et zélés, qui veuillent ou puissent accep

cher , rien changer de leur autorité. La religion ter la charge de marguillier ; on augmenterait

serait bientôl défigurée si les lois ne réprimaient encore les difficultés en interdisant de réélire

avec sévérité les entreprises de ce genre. C'est à ceux qui ont rempli leurs devoirs à la satisfaction

l'évêque à ordonner tout ce qui est relatif au culte générale. L'expérience, qu'ils ontacquise, est très

• public, conformément aux constitutions canoni utile à l'administration journalière du temporel

ques et aux lois du royaume. des églises; il est donc de l'intérêt bien entendu

« Il n'appartientniaux marguilliers, nià autres des fabriques de leur continuer leurs fonctions.

personnes quelconques, dit l'article 2 d'un édit de

Charles IX , de l'an 1571, de contraindre les cu LETTRE du 19 mai 1853 du ministre de l'ins

rés ou les vicaires de différer ou de changer truction publique et des cultes (M.Fortoul),

les heures du service divin ordinaires et accoutu à l'évêque de Montauban .

mées. »

C'est aux marguilliers cependant à veiller à ce
Monseigneur,

que les offices se fassent aux heures accoutu
« Le président du conseil de fabrique de l'église

paroissiale de Saint-Orens, à Montauban , m'a
mées ; ils doivent avertir le curé, lorsque les

soumis la question de savoir si les marguilliers sor

fonctions du saint ministère, ou d'autres occupa tant des bureaux des conseils de fabriques, par

tions, l'ont entrainé au delà de l'heure prescrite ; l'expiration du temps de leur exercice, peuvent être

réélus.

et si le curé s'en écartait avec affectation , les
« Aux termes de l'article 15 du décret du 30 dé

marguilliers pourraient en prévenir l'évêque.
cembre 1809, chaque année, l'un des marguilliers

Au reste , l'heure du service divin , des prières sort du bureau et doit être remplacé.

publiques, et autres cérémonies de religion, ainsi « L'article 8 du même décret porte expressé

que tout ce qui tient à la police ecclésiastique,
ment que les membres sortants des conseils de

fabriques peuvent être réélus ; mais le législateur
élant exclusivement du domaine du curé (voyez

n'ayant pas reproduit la même disposition pour les

POLICE), sauf recours à l'évêque, les marguilliers marguilliers, on a pensé qu'ils n'étaient pas rééli

n'ont point à s'en occuper. gibles.

« Il arrive quelquefois, dit encore M. l'abbé de .
« Cette opinion ne me paraît pas devoir être

Boyer , que desmarguilliers peu religieux et peu
adoptée. Je pense , au contraire, que les marguil

liers peuvent, comme les fabriciens, ètre indéfini

dociles aux avis de leurs curés défigurent le ment réélus .

culte de la religion par des représentations ridi « Le silence du législateur à leur égard ne

cules ; occasionnent la profanation des temples en
semble pas décisif ; à la règle qu'on a invoquée:

Qui dicit de uno de altero negat, on peut opposer

y introduisant une musique propre au théâtre ;
avec juste raison que tout ce qui n'est pas défendu

prolongent leurs processions et leurs cérémonies par la loi est permis.

d'une manière alarmante pour la verlu . C'est « Il est d'ailleurs à remarquer que les motifs qui

aux évêques à réprimer ces abus, et à user des
ont déterminé à admettre la rééligibilité des fabri

censures de l'Église contre les ecclésiastiques qui
ciens peuvent être représentés en faveur desmar.

guilliers. Il y a même une utilité plus réelle à
prêtent leur ministère dans ces circonstances. » leur accorder cette aptitude, puisqu'ils sont char
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gés de tous les détails de l'administration, ce qui particulières qui ont été prescrites par un décret

exige une plus grande expérience des affaires et
du 16 juin 1808. Ainsi un curé ne pourrait marier

des usages.

« L'argument tiré de ces mots : il sera remplacé un militaire qui ne serait pas porteur d'un congé

qui se trouvent dans l'article 15 du décret précité absolu ou définitif, ou qui ne justifierait pas qu'il
de 1809 n'est pas plus fondé. En s'exprimant a rempli les formalités prescrites par le décret du

comme il l'a fait, te législateur n'a pas entendu

16 juin 1808 .dire que, chaque année, une personne nouvelle

Un arrêt de la Cour royale de Montpellier , du 4serait introduite dans le bureau , au lieu et place

d'un membre sortant, il a voulu seulement indi février 1840 , a décidé que l'acte de mariage est

quer qu'une élection aurait lieu , sauf aux membres valable , nonobstant le défaut etmême le refus de

restants à accorder ou à refuser leurs suffrages au

signature de l'une des parties contractantes, lors-marguillier sortant.

Cela est si vrai que, dans l'article 8 , relatif que l'officier de l'état civil a proclamé l'union des

au remplacement des fabriciens eux-mêmes, on époux . (Code civil, articles 39, 75 et 76.) Dans tous

retrouve les mêmes expressions ; et cependant le les cas, ce défaut de signature ne pourrait être

décret reconnait plus loin que les membres du

conseil sont rééligibles. invoqué par des tiers. (Code civil, article 180.)

En résumé, lesmarguilliers doivent être consi

dérés comme rééligibles, par la raison que la loi

% I. Refus du MARIAGE religieux .n'a pas expressément déclaré le contraire. En

effet, toutes les dispositions de notre législation Le refus par l'un des époux de procéder à la

qui ont consacré le système électif pour la forma

célébration religieuse du mariage, réclamée partion des divers conseils des départements , des ar

rondissements , des communes, etc., ont admis le son conjoint, peut constituer une injure grave de

droit de rééligibilité. Ce droit est donc de règle nature à faire prononcer la séparation de corps.

générale. Il doit dès lors ètre appliqué aux mem Et cela , alors même que cette réclamation ne se

bres du bureau desmarguilliers, puisqu'il n'y a été

dérogé à leur égard par aucune disposition excep produirait qu'après un grand nombre d'années.
tionnelle .

Ainsi décidé par un arrêt de la Cour impériale

« On a déjà , dans les paroisses rurales, d'assez d'Angers dans les circonstances suivantes :

grandes difficultés à trouver des hommes capables En 1813, le sieur L ... et la demoiselle N ... se

et dévoués pour ne pas augmenter encore ces dif

mariérent devant l'officier de l'état civil de laficultés . Ainsi, par exemple, si le trésorier , qui est

l'àme du bureau, devait ètre exelu après trois ans commune de G ... Il ne fut pas procédé à la célé
d'exercice , il arriverait souvent qu'on serait dans bration religieuse du mariage, et les deux époux

l'impossibilité de le remplacer.

vécurent séparés de fait et complétement étran
Le droit de réélire les marguilliers est donc

gers l'un à l'autre . Cependant, en 1858, la dameentièrement conforme à l'intérêt bien entendu des

paroisses. Quant aux inconvénients, ils ne peuvent L ..., devenue infirme et pauvre , voulut se réunir

pas être graves, puisque, chaque année , l'un des à son mari. Elle fit en conséquence sommation à

membres du bureau sortant, le conseilde fabrique, ce dernier de la recevoir au domicile conjugal,

qui doit aux termes de l'article 11 du décret du 30

décembre 1809, procéder à l'élection, est toujours après toutefois qu'il aurait été procédé au mariage

maître , au lieu de maintenir le mêmemarguillier , religieux . L ... déclara consentir à recevoir sa

de lui substituer un autre fabricien .
femme ; mais il se refusa à la célébration reli

« Je vous prie, Monseigneur , de vouloir bien
gieuse du mariage, qui, disait-il, à l'âge auqueltransmettre à M. le président du conseil de fa

étaient arrivés les époux , serait sans but et nebrique de Saint-Orens, à Montauban , ces observa

tions en réponse à la lettre qu'il m'a adressée le constituerait qu'une profanation. La dame L. ,

3 mai courant. »
voyant dans ce refus une injure grave, à raison

de ce que la cohabitation sans la bénédiction
Une lettre du 4 novembre 1869 donne la même

nuptiale serait pour elle un état honteux et cri

Bécision .
minel (voyez BÉNÉDICTION NUPTIALE), a formé

contre son mari une demande en séparation de

MARIAGE.
corps. Cette demande a été rejetée par le tribunal

de Mayenne qui en était saisi.. Sur l'appel, la

Les curés ne peuvent conférer le sacrementde Cour impériale d'Angers a rendu l'arrêt suivant

mariage qu'à ceux qui justifient avoir contracté qui consacre les propositions que nous avons

zariage devant l'officier de l'état civil. (Voyez: énoncées en commençant.

ÉNÉDICTION NUPTIALE.)
Cet arrêt, conforme au sentiment de plusieurs

Vous disons, sous le mot CERTIFICAT, & II, que jurisconsultes distingués ,notammentdeMM .Mar

8 certificats à produire, dans ce cas, aux mi cadé, Demolombe et Dalloz , est important à con

istres des cultes, doivent être timbrés. naître. MM. les curés peuvent s'en servir utile

Dans diverses circonstances, le gouvernement
mentdans certaines circonstances pour empêcher

ecorde des dispenses d'âge ou de parenté pour le ce qu'on appelle un mariage civil, et qui n'est,

ariagecivil. (Voyez DISPENSES .)
au résumé, suivant l'expression de l'immortel

Les honoraires pour les mariages religieuc se Pie IX , qu'un concubinage légal. Une femme

erçoivent conformément aux règlements diocé chrétienne et qui se respecte peut donc toujours

obliger son conjoint civilde faire bénir leur union

Lemariage des militaires exige des formalités par l'Eglise .

COURS DE DROIT CIVIL ECCLÉSIASTIQUE . TOME II.
18

ins.
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Depuis, le tribunal de la Seine s'est prononcé « Par ces motifs, déclare les époux Locatelli sé

dans le même sens ; il a rendu, sur la demande parés de corps au profit de la femme contre son

mari. »

de la demoiselle Frac en séparation de corps

contre le sieur Locatelli qui a refusé pendantdeux S II. MARIAGE des prêtres .

années de faire bénir par l'Eglise leur mariage

Les saints canons de l'Église prescrivent au

civil, un jugement dont nous rapportons le texte

prêtre de garder le célibat. Il ne reçoit les ordres

ci-après ct qui est basé sur les articles 231 et 306

du Code civil.
sacrés qu'après s'y étre solennellement et formel

lement engagé. La prêtrise est canoniquement un

empêchementdirimant au mariage . On a élevé la
ARRÊT de la Cour impériale d'Angers, du

29 janvier 1859.
question de savoir si, sous l'empire de la liberté

des cultes et de conscience , la prêtrise pouvait

« La Cour ;

« Considérant qu'à l'audience de la cour, en
encore élre un empêchement dırimant civil. La

présence de L ..., il a été hautement déclaré en son
Cour de cassation a répondu aflirinativement par

nom qu'il refusait formellement et se refuserait un arrêt en date du 21 février 1833 qui fixe la

toujours à la célébration du mariage religieux ré jurisprudence à cet égard .

clamé par sa femme;
Cet arrêt déclare qu'aujourd'hui comme autre

« Considérant que, par de telles prétentions ,

L .., méconnait les obligations et devoirs que lui
fois, tout individu promu aux ordres sacrés ne

impose l'article 214 du Code Napoléon ; peut, même en y renonçant, étre admis à con

« Qu'il refuse , en y mettant des conditions inad . tracter mariage ; que les officiers de l'état civil

missibles, de recevoir sa femme au domicile con doivent refuser de célébrer des mariages sembla

jugal, et porte en même temps atteinte à sa dignité

de femme et à sa liberté de conscience;
bles ; que ni le Code ni la Charte nouvelle n'ont

« Que c'est la placer entre la misère, résultat apporté à cet égard aucune modificalion au droit

d'un abandon qui n'a duré que trop longtemps, et préexistant.

l'acceptation d'une position pire encore , la cohabi La Constitution de 1848 ni celle de 1852 n'ont

tation sans mariage religieux, que repoussent la

conscience et le sentiment de ses devoirs comme rien changé à cette jurisprudence .

femme attachée à sa religion ; A l'Assemblée constituante de 1818-1849 la

« Considérant que le refus persistant de L. ., question du mariage des prêtres fut portée au co

cette alternative à la fois outrageante et inaccep milé des cultes par deux pétitions. L'une de ces

table, constituent une injure grave de nature à

entrainer la séparation ; qu'on ne saurait admettre,
pétitions demandait spécialement que, dans le cas

avec les premiers juges, que la pretention de la
où la faculté de contracter mariage ne serait pas

dame L ... est tardive ; que les droits et devoirs du accordée aux prêtres exerçant les fonctions du

mariage sont imprescriptibles, et qu'il n'est jamais sacerdoce, elle fût du moins admise pour celui
trop tard pour demander et obtenir la réparation

d'un tort ou d'une faute qui y porterait atteinte ;
qui veutquitter cet état, sans lui imposer l'obli

« Considérant encore qu'il est impossible d'ac gation d'en faire la demande aux tribunaux .

cueillir, comme l'ont fait les premiers juges , les M.Grelier-Dufougeroux, au nom de la commis

appréciationsde L ..., quant au mariage religieux
sion des pétitions, fit sur cette importante question

demandé par sa femme, ce qu'il refuse , parce qu'il

Je considère désormais comme sans but et comme un rapport plein d'intérêt et de sages aperçus ; il

une profanation ; que l'on doit voir , au contraire, eut pour résultat de faire rejeter ces honteuses

dans l'expression de pareils sentiments un outrage pétitions en les passant à l'ordre du jour. Nous

de plus et une aggravation de l'injure, puisque la
donnons ci-après le rapport de M. Dufougeroux .

loi civile admet et que l'Eglise consacre le ma

riage, quelque avancé que soit l'âge des contrac
Dans la discussion qui s'engagea sur ce rap

tants ; que, loin de constituer une telle profana port, on objecta que la question de principe ne

tion, de telles unions, qui font cesser des situations peut être considérée comme résolue ni par la loi

irrégulières, sont plutôt un hommage rendu à la
ni par la jurisprudence. Que reconnaitre qu'un

morale , et pour la foi religieuse une juste répa

ration ; individu peut se faire protestant et lui contester

« Infirme, etc. ) le droit de se marier , c'est tomber dans une con

tradiction choquanle. Qu'une loiqui interdirait le

JUGEMENTdu tribunalde la Seine du 23mars mariage aux pretres pendant un temps donné,

1872.
après leur renonciation à la prêtrise , serait dési

« Le tribunal, rable. Qu'il n'y a aucun moyen de refuser à un

« Attendu qu'il résulte des documents de la
prélre le mariage civil qu'il de nanderait à un

cause que Locatelli s'est refusé à ce qu'il soit pro maire (1), en présence de la Constitution nou

cédé à la consécration religieuse de son mariage velle qui déclare si formellement que chacun pro

avec la demoiselle Frac ;
fesse librement sa religion . Qu'une des disposi

« Attendu que ce refus constitue à l'égard de

l'épouse l'injure grave prévue par les articles 231
tions de cetle nouvelle loi devait interdire d'une

et 306 du Code civil ; manière absolue le mariage entre le prêtre et sa

(1) Un décret du président de la République a der à la célébration des mariages des individus

révoqué l'adjoint au maire de la commune d'Anjoin engagés dans les ordres sacrés. L'arrèt de la Cour

(Indre) pour avoir reçu l'acte civil du mariage d'un de cassation du 21 février 1833 fait aussi la mème

pretre . Une circulaire du 27 janvier 1831 défend defense .

effectivement aux officiers de l'état civil de procé
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pénitente, entre le prétre et toute autre personne le célibat comme règle, et les textes contraires

pendant cinq ans au moins après la cessation prouveraient tout au plus une tolérance ou une

de ses fonctions ou la renonciation publique de
exception . Au reste , cette polémique serait ici mal

placée et sans utilité . La question n'est pas de savoirson caractère de prêtre.

si, dès les premiers jours duchristianisme, cette règle
On répondit, avec raison , à ces objections, que fut absolue ; l'important est de bien constater que

les canons obligent le prêtre, non -seulement tant les conciles lui ont donné force de loi canonique,

et qu'elle a été maintenue à travers les sieclesqu'il exerce ses fonctions, mais encore toute sa

jusqu'à nos jours. Je ne fatiguerai pas votre attenvie , quels que soient ses caprices et son change tion en vous citant tous les conciles qui établirent

ment de volonté, que le caractère du prêtre est in
l'obligation du célibat pour le clergé, et si des abus

délébile, que rien ne peut l'effacer, et que les
se produisirent, surtout au dixième siècle , dans ces

temps de désordre et de confusion pour toute l'Eu
obligations qu'il impose suivent partout et tou

rope, où la société du moyen-âge, à son premierjours celui qui en est revélu . Qu'il y aurait d'ail pas, semblait vouloir rétrograder vers la barbarie,

leurs une impossibilité réelle d'exécution dans
l'Eglise éleva toujours la voix pour rappeler à l'ob

une telle loi. Comment savoir, en effet, si telle servation de l'ancienne discipline, et Grégoire VII

ramena de sa main puissante le clergé de l'Alle
personne a été pénitente ou non du prêtre quide

magne et de la Lombardie au devoir qu'il avaitmande à contracter mariage avec elle ? Que la oublié . Le concile de Latran, en 1123, déclara que

Convention n'autorisa le mariage des prêtres qu'a

le sacrement de l'Ordre est un empèchement diri

prés que la constitution civile du clergé eul déjà
mant au mariage, et enfin, le concile de Trente , au

produit ses détestables fruits. Que le concordat seizième siècle, écrivit l'obligation absolue du cé

libat ecclésiastique dans le dernier Code où l'Egliseréforma cela , et que les lois organiques disposent va chercher encore aujourd'hui ses règles et sa loi.

que le clergé ne pourra pas enfreindre les règles
Personne assurément ne contestera qu'avant 1789

consacrées par les canons, que ces règles ne sont

les canons qui prescrivent le célibat ecclésiastique
étaient admis en France et reconnus par l'autoritépas douteuses . Que le Code civil, il est vrai, ne civile .

porle pas le caractère sacerdotal au nombre des « L'Assemblée constituante, au milieu de ses

empêchements dirimants du mariage ;mais que
admirables travaux (l), se laissa

malheureusement

ce silencemême fait revivre et consacre implici
entraîner à l'esprit irréligieux du dix -huitième

siècle , et , après avoir décrété la constitution civiletement les dispositions du concordat et des lois

du clergé, elle autorisa formellement le mariageorganiques . Qu'à njoins de vouloir rétablir la con des prêtres. Ce furent là deux grandes fautes qui

stitution civile du clergé et les lois de la Conven
eurent de tristes résultats. Les assemblées qui sui

tion qui lui servaient d'annexes, on ne saurait
virent furent encore plus loin à cet égard , et un

décret de 1793 assura une prime pour favoriser lessonger à régler par des lois civiles la discipline

mariages, et prononça des peines contre ceux quiintérieure du clergé. Que le mariage des prêtres a

y porteraient obstacle.
été interdit par les conciles, et que les motifs sur

a Mais bientôt le concordat annula touscesdécrets

lesquels on s'est fondé ont une grande valeur et
qui, systématiquement, avaient porté le désordre

dans le sein de l'Eglise, et le premier consul, en
qu'ils subsistent encore aujourd'hui. On proposa relevant les autels, comprit qu'il fallait replacer les

donc l'ordre du jour pur et simple, en le motivant ministres du culte sous l'ancienne discipline ecclé

sur ce que les demandes des pétitionnaires n'é siastique : joug bienfaisant réclamépar le clergé ,

taientjustifiées par rien . (Voyez ADOPTION .)
garantie offerte à la société, seul moyen de conci

lier au prètre catholique le respect et la confiance
MMgrs Fayet, évêque d'Orléans, Graveran ,

des populations.évêque de Quimper, Parisis, évêque de Langres, « Le texte des articles organiques est formel ; il

et MM . Cenac, Chapot, Dufougeroux, Isambert,
dit à l'article 26 : « Les évèques ne pourront or

Jouin et Vaudoré, prirent surtout partà celle dis
« donner aucun ecclésiastique s'il n'a atteint l'âge

'a de vingt-cinq ans, et s'il ne réunit les qualités
cussion .

a requises par les canons reçus en France . »

« Et à l'article 6 , dans l'énumération des cas
RAPPORT de M.Grelier- Dufougeroux au comité

d'abus qui peuvent amener le recours au conseil

des cultes, en 1849, au nom de la sous
d'Etat, il comprend l'infraction des règles consa

commission des petitions, sur le célibat des crées par les canons reçus en France.

« Le sens de ces articles ne saurait être douteux...prêtres .

Les anciens canons réglant l'état ecclésiastique se

trouvent par là rétablis dans toute leur force . LeMessieurs,

concordat dit positivement : que le clergé ne pourra
« Nous n'avons point à nous préoccuper de l'é pas enfreindre les règles consacrées par les canons

poque précise de l'établissement du célibat ecclé reçus en France . Et il faut bien remarquer que les

siastique : à chaque page de l'histoire de la primi anciens canons, qui n'ont pas été rétablis , restent

tive Église , à côté du martyr qui donne son sang sans valeur et sans autorité devant la loi, et qu'on

pour la foi, nous trouvons le saint qui se voue au ne peut invoquer que ceux qui règlent l'état ecclé

célibat, et à cette époque de vertus austères ou de siastique, parce que seuls ils ont été relevés de
sacrifices, ce qui paraissait une marque de la per l'abrogation générale prononcée par la consti

fection chrétienne dut promptement devenir une tuante .

obligation pour le prétre. On a souvent discuté sur « Le Code civil, promulgué un an après le con

ce sujet, nous pourrions invoquer des textes positifs cordat, garde le silence sur l'aptitude ou l'incapacité

qui montrent que l'Eglise , des son origine, établit des prètres catholiques à contracter mariage, et en

(1) Nous n'avons guère d'admiration pour les travaux de cette assemblée qui ne constitua que des
ruines .
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sens.

effet, il devait se taire en présence d'une loi orga Pendant la Restauration , en 1818 et 1828, la

nique qui, peu de temps auparavant, avait fixé les Cour royale de Paris se prononça dans le même

obligations du clergé. Pour détruire l'effet du

concordat, ce n'est pas le silence du Code civil qu'il « Enfin , après la révolution de juillet, en 1831,

faudrait invoquer, mais une disposition précise . au milieu de la réaction qui se manifestait alors

D'un côté , les articles 6 et 26 du concordat (1) contre les idées religieuses, un arrêt du tribunal

établissentpositivement l'obligation pour les prêtres de la Seine vint, il est vrai, contredire ce qui avait

de suivre l'ancienne discipline ;de l'autre, le Code été admis jusque- là par des décisions de la justice

se tait, et n'avait réellement rien à expliquer. Il et l'opinion du pays. Mais, le 14 janvier 1832, la

n'y a là pour nous aucun sujet de doute ou d'hési Cour royale de Paris annula le jugement, et le sieur

tation . Dumonteil, s'étant pourvu en cassation , fut con

« Voudrait-on présenter comme une objection damné de nouveau par elle le 21 février 1833.

quelques phrases prononcées par M. Portalis, en « Ces deux arrêts , rendus après une savante dis

portant au Corps législatif le titre du mariage ? La crission et de brillantes plaidoiries, mirent fin à la

valeur et le sens absolu que l'on chercherait dans lutte , et il resta démontré que le concordat avait

ses paroles se trouvent complétement détruits par replacé les ecclésiastiques sous la règle et la disci

d'autres paroles, par d'autres phrases écrites avec pline des anciens canons, etque l'engagement dans

plus d'autorité, et dans un sens tout différent. On les ordres sacrés était un empèchement au mariage.

peut lire , pour s'en convaincre, ses trois lettres à Depuis cette époque, on a osé , il est vrai, produire

l'archevêque de Bordeaux, à l'évêque de Bayeux devant le tribunal de Bellac une action nouvelle

et au {préfet de Rouen (2). Il ne faut pas oublier qui a été admise par lui en 1845 ; mais la Cour

aussi ce qu'il disait en exposant lesmotifs du con d'appel de Limoges reforma cet arrêt en 1846. Et

cordat devant le Corps législatif. maintenant, en présence des nombreux arrêts que

« Quelques personnes se plaindrontpeut- être de nous avons cités , et devant l'autorité de la Cour de

a ce qu'on n'a pas conservé lemariage des prêtres. cassation, le doute ne peut plus exister. Les péti

« Mais lorsqu'on admet une religion , il faut bien la tionnaires eux-mêmes n'insistent que faiblement

« régir avec ses principes. On eût choqué toutes sur desmoyens reconnus sans valeur, et, sortant

« les idées en annonçant l'intention de s'éloigner à du terrain où ils n'ont rien à espérer de la législa

« cet égard de ce qui se pratique chez les autres tion actuelle , ils vous demandent de rendre un dé

« nations catholiques. Personne n'est forcé de se cret qui permette aux prêtres de se marier sans

« consacrer au sacerdoce . Ceux qui s'y destinent avoir besoin de recourir aux tribunaux .

« n'ont qu'à mesurer leurs forces sur l'étendue des « Toutes les fois qu'une grande commotion poli

« sacrifices qu'on exige d'eux. Il faut que les mi tique remue profondément la société, à côté des

« nistres ne puissent secouer arbitrairement le nobles et généreuses idées se trouvent des passions

« joug de la discipline au grand préjudice des mauvaises qui croient que le moment est venu de

a particuliers. » se produire. Les pétitionnaires se sont trompés

Ainsi s'exprimait le ministre des cultes. d'époque ; ils n'ont pas compris que la révolution

« Cherchonsmaintenant dans les paroles de l'au de 1848 ne s'est pas accomplie sous l'empire de

teurmême du concordat l'explication de l'esprit quia l'esprit anti-religieux quidominait la génération qui

dicté les articles où les ecclésiastiques sont replacés nous a précédés . Ils ont oublié que la France ne veut

sous l'empire de la discipline établie par les canons. plus de ces persécutions sournoises qui attaquent

« Le 20 décembre 1813, Napoléon, présidant le et cherchent à tuer le catholicisme sous prétexte

conseil d'Etat, disait : de le protéger. Au nom de qui, et dans quel inté

« Quand j'autorise l'ordination d'un clerc , je rêt viennent-ils vous parler ?...

u reconnais nécessairement en lui le caractère « Le clergé aime et respecte la chaîne que ses ·

a sacerdotal : je l'avoue pour prêtre . Quiconque faux amis voudraient briser... Les populations

« s'engage dans les ordres sacrés contracte l'obli verraient avec douleur une mesure dont le premier

a gation de garder le célibat, et cette obligation est résultat serait de produire l'inquiétude et le trouble

( approuvée par le prince. dans la famille , et qui, sielle avait de la durée , fini

« Et à la mème époque, pour donner encore plus rait par porter le coup le plus funeste au culte de

de force à la pensée qu'il avait eue dans le con la majorité des Français. On conçoit, en effet, que

cordat, il demanda au conseil d'Etat une sanction les membres de la grande famille chrétienne, qui

pénale et une loi pour déclarer bigames les prêtres se sont séparés du catholicisme, aient pu accepter

qui se marieraient, en se fondant sur ce que le le mariage de leurs ministres, parce qu'ils renon

sacerdoce est une sorte de mariage. Cette propo çaient en même temps à la confession auriculaire.

sition fut accueillie par le conseil d'Etat, et les « Mais en ne s'attachant qu'au point de vue de

événements seuls empêchèrent de la convertir en l'intérêt social, partoutoù les populationsprofessent

loi.
le catholicisme, il y a nécessité que la loi civile ,

« En présence du texte précis des articles orga d'accord avec la discipline ecclésiastique, interdise

niques, le simple bon sens aurait dû suffire pour le mariage des prêtres. Quelle mère ne tremblerait

bien comprendre cette question ; mais, pour la dé pas, si celui qui a reçu les secrets de la conscience

cider, on a provoqué plus d'une fois le talent des de sa fille pouvait, en sortantdu saint tribunal, la

avocats les plus habiles et les décisions de la ma conduire devant l'officier de l'état civil et devenir

gistrature. Plusieurs jugements ont été rendus, et son époux ? et vainement on voudrait empêcher de

les arrêts des tribunaux doivent dissiper les der pareils abus en mettant le prêtre dans l'obligation

niers doutes, s'il pouvait en rester encore. de ne se marier qu'après avoir renoncé au minis

« Sous l'Empire, deux arrêts des cours de Bor tère. Le temps et les obstacles ne pourraient rien

deaux et de Turin décidèrent que les lois et décrets contre une influence qui s'appuierait sur la loi, et

sur le mariage des prêtres étaient abrogés par les le danger serait d'autant plus grand, que celle qui

dispositions de la loidu 18 germinal an X, qui avait céderait ne croirait pas avoir à rougir pour sa

érigé le concordat en loide l'Etat. vertu .

(1) M. Dufougeroux veut dire les articles orga

niques, ce qui n'est pas la même chose que le con

cordat cependant. Nous ne comprenons pas que

des hommes instruits, et même des jurisconsultes

habiles, puissent confondre deux choses si dissem

blables.

(2) Voyez ces lettres ci-après, col. 555.
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»

a Permettez-moi de vous citer, à cet égard, une « L'immense majorité du clergé de France,

phrase remarquable de la lettre de M.Portalis au comme à d'autres époques, n'y trouverait qu'une

préfet de Rouen . occasion de montrer sa fermeté et sa vertu ; mais

« Un prètre catholique aurait trop de moyens de il suffirait de quelques esprits dépravés,de quelques

« séduire s'il pouvait se promettre d'arriver au passions honteuses pour amener de déplorables

« terme de sa séduction par un mariage légitime. scandales, et le désordre produit par de tels ma

« Sous prétexte de diriger les consciences, il cher riages serait bientôt, dans les circonstances où nous

a cherait à gagner, à corrompre les cæurs et à nous trouvons, un auxiliaire pour les ennemis de la

« tourner à son profit particulier l'influence que famille , une arme dangereuse tournée contre le

« son ministère ne lui donne que pour le bien de lien social.

« la religion . » « Nos premières assemblées commirentune faute

« En donnant force de loi à la discipline ecclé dont tout le monde connaît les conséquences fu

siastique pour l'obligation du célibat, l'Etat ne nestes ; le concordat la répara en replaçant les

blesse pas la liberté des cultes. Un prètre catho ecclésiastiques dans l'ancienne discipline de l'E

lique peut devenir protestant, juif ou mahometan . glise. Etmaintenant vous n'irez pas renverser par

L'Eglise en gémira, le gouvernement n'aura pas à une loi la sauvegarde que la législation actuelle

s'en préoccuper. Mais le prêtre, en renonçant au offre à la moralité publique, à l'opinion de la ma

mariage, a fait devant Dieu et devant les hommes jorité et aux idées religieuses. Vous ne jetterez pas

un serment solennel qui touche aux intérêts de la au milieu de la société , déjà si ébranlée, un nouvel

société . Il a contracté un triple engagement envers élément de trouble et de désordre. Nous croyons

l'Eglise, envers l'Etat et le peuple catholique. Il a entrer dans les sentiments de l'assemblée, en re

agi dans la plénitude de sa volonté , à un âge ou poussant les yeux des pétitionnaires, et en vous

les passions sont dans toute leur force, et où il proposant l'ordre du jour (1 ).

pouvait calculer l'étendue du sacrifice. S'il veut

ensuite se marier, il porte atteinte tout à la fois au
RAPPORT du 28 floréal an XII (17 juin 1804)

lien religieux et au lien social.

« L'homme ne vit en société que par le sacrifice
à l'empereur, sur le mariagedesprêtres.

d'une partie des libertés naturelles ; et pour ne

parler que du mariage, tous les jours l'Etat lui Sire ,

impose des restrictions dans l'intérêt de la com « M. l'archevêque de Bourges demande mon

munauté.
avis sur une affaire délicate que je crois devoir

« Le marin et le soldat ont l'obligation du céli déposer dans le sein de Votre Majesté.

bat pendant le temps de leur service, qui dure « Un ecclésiastique , nommé Baudon, ordonné

plusieurs années ; et lorsque nos lois ne permettent prêtre pendant la Révolution, par l'ancien évèque

pas de contracter une union nouvelle , tant que la constitutionnel de Châteauroux , avait été employé

mort n'a pas amené la dissolution de la première, dans la nouvelle organisation , parM. l'archevêque

admettraient-elles les cyniques prétentions du par de Bourges. Il était en communion avec ce prélat,

jure qui demande l'autorisation de violer les ser et il avait été nommé vicaire à Levroux, départe

ments du sacerdoce, pour contracter, par le ma ment de l'Indre .

riage, une nouvelle obligation qu'il ne tiendrait * « Pendant son vicariat, cet ecclésiastique a sé

sans doute pas davantage ? Le peuple qui a cru aux duit une jeune fille qui est enceinte de ses œuvres !

serments du ministre de son culte et lui a livré les Il s'est retiré à Blois avec elle : il a le projet de

secrets de sa conscience a le droit de se plaindre, l'épouser civilement. Il a cru , en changeant de

et l'Etat doit empêcher la violation d'un enga département, échapper aux menaces qui lui sont

gement sacré qui intéresse la moralité publique et faites par les parents de la fille, d'empêcher de

la sécuritédes familles. toutes leurs forces ce mariage.

« Si le prétre catholique commande presque « M. l'archevêque de Bourges ne me dit pas si

toujours le respect autour de lui par un caractère la jeune fille est encore dans l'âge où le consente

sérieux et honorable, c'est qu'au moment d'entrer ment de la famille est nécessaire pour le mariage

dans les ordres , il s'est trouvé en présence de cette des enfants ; il se contente d'observer que l'affaire

obligation absolue et irrévocable, de garder le produit un grand scandale.

célibat. Lorsqu'il a fallu faire ce grand sacrifice, « Jusqu'ici on a fermé les yeux sur les mariages

l'homme faible a reculé ; l'homme fort a persisté contractés par des prêtres pendant la Révolution .

parce qu'il s'est senti assez d'énergie pour tenir sa On a pensé, avec raison , qu'il fallait ètre indulgent

promesse . Mais si on laissait un moyen légal de se pour des actes que l'esprit de délire avait inspirés

soustraire à la sévérité de la règle ecclésiastique , la dansun temps de fermentation et de trouble.M. le

carrière serait ouverte aux caractères incertains , cardinallégat a même été autorisé par Sa Sainteté à

aux esprits faibles et mobiles, le sacerdoce serait réconcilier avec l'Eglise tous les prêtres qui se sont

livré à toutes les inconstances, et perdrait toute sa rendus coupables de cette espèce d'apostasie.

dignité. Laissons donc le prêtre à sa véritable fa « Mais il faut convenir qu'on ne peut pas traiter

mille : aux malheureux qu'il console, aux pauvres avec la mème indulgence les prêtres qui sont

qu'il soutient, aux fidèles qui suivent ses conseils , aujourd'hui employés dans la nouvelle organisa

et qui sont ses enfants. Laissons-lui la vie solitaire , tion , et qui quittent les fonctions de leurministère

calme et retirée du presbytère, c'est la seule qui pour se jeter dans l'état de mariage ; quand tous

convient au saint ministère qui lui est confié . les esprits sont rentrés dans le calme, il est essen

« Qu'on y songe bien , jamais l'Eglise ne renon tiel que toutes les professions rentrent dans

cera à la sévère obligation du célibat pour ses mi l'ordre .

nistres , el si la loi civile venait détruire les sages « S'il faut en croire l'exposé quim'est fait, l'ec

précautions de l'ancienne discipline ecclésiastique , clésiastique Baudon veut arriver au mariage par la

la société aurait à en souffrir bien plus encore que séduction : un tel exemple serait funeste dans ses

la religion . conséquences.

(1) En 1865 une pétition fut présentée au Sénat

pour demander que les prêtres catholiques puissent

se marier civilement, lorsqu'ils ont renoncé au

sacerdoce et changé de religion , La commission ,

chargée de présenter cette pétition , proposa à l'u

nanimité de la repousser par la question préalable .

Le Şénat, dans sa séance du 15 juin 1865, adopta la

proposition de la commission .
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« Je sais que dans les principes du nouveau Code de cette occasion pour vous offrir quelques règles

civil, la pretrise n'est plus un empèchement diri de conduite en pareille circonstance. La loi se tait

mantdu mariage ; en abdiquant le sacerdoce , on sur les mariages des prétres ; ces mariages sont

peut renoncer au célibat. Une telle conduite est généralement repoussés par l'opinion ; ils ont des

condamnée par l'Eglise, mais elle n'a rien de con dangers pour la sûreté et la tranquillité des familles.

traire à la loi de l'Etat. Il n'y a donc aucun moyen Les prètres catholiques auraient trop de moyens

légal d'empêcher Baudon de réaliser son projet de de séduction , s'ils pouvaient se promettre d'arri

mariage civil, si la fille peut disposer d'elle sans ver au terme de la séduction par un mariage légi

le consentement de ses parents . time. Sous prétexte de diriger la conscience, ils

Cependant il y aurait peu de sûreté dans les chercheraient à gagner et à corrompre les cours,

familles , si un pretre actuellement employé pou et à tourner à leur profit particulier l influence que

vait se choisir arbitrairement une compagne dans leur ministère ne leur donne que pour le bien de

la société, et abdiquer son ministère quand il croi la religion . En conséquence, une décision de Sa

rait pouvoir mieux placer ailleurs ses affections.Un Majesté , intervenue sur le rapportde Son Excellence

prêtre a , plus qu'un autre, des ressources pour le grand-juge et sur le mien , porte que l'on ne doit

séduire ; on ne pourra jamais être assuré contre pas tolérer le mariage des prêtres qui, depuis le

lui, si la séduction est encouragée par l'espoir du concordat, se sont mis en communion avec les

mariage. Les pères de famille seront toujours dans évèques , et ont continué ou repris les functions de

la crainte, et de jeunes personnes sans expérience leur ministère . On abandonne à leur conscience

seront constamment à la merci d'un pretre sans ceux d'entre les prêtres qui auraient abdique leurs

mæurs. Ainsi la religion elle -même offrira des fonctions avant le concordat, et qui ne les ont plus

piéges à la vertu et des ressources au vice . reprises depuis. On a pensé, avec raison , que le

« Il y a quelque temps que Votre Majesté fut mariage de ces derniers présenteraitmoins d'incon

instruite d'un fait à peu près semblable à celui-ci.; vénients etmoins de scandale ,

elle m'ordonna, si des faits pareils se renouve

laient, de lui en donner connaissance , afin qu'elle

« PORTALIS. »

pût prendre , dans sa haute sagesse, des mesures

capables d'arrèter un pareil désordre. Il ne s'agit $ III. MARIAGE des indigents ,

de rien moins que de rassurer les familles contre

les dangers auxquels elles ne devraient naturelle Sous le mot INDIGENT, nous avons rapporté l'ar

ment pas s'attendre, et d'empècher que les meurs
ticle 8 de la loi du 3 juillet 1846 et l'ordon

ne soient, en quelque sorte, menacées par la reli

gion mème. »
nance du 30 décembre, même année, pour l'exé

cution de cette disposition législative . Nousavons

LETTRE du ministre des cultes à l'arche
dit qu'il était urgent aux ecclésiastiques de les

vêque de Bordeaux , relative au mariage
connaitre, afin de pouvoir élever à la dignité de

des préires .
sacrement les unions que ni la loi civile ni la loi

religieuse ne pouvaient accepter. C'est ce que

a Paris, le 12 janvier 1806 .
savent et surtout ce que pratiquentd'une manière

« Monsieur l'archevêque , admirable les sociétés dites de Saint-Régis, inspi

« J'ai la satisfaction de vous apprendre que Sa rées et à jamais bénies par la Religion, dontle

Majesté impériale et royale, en considération de la but est de retirer les pauvres ouvriers du désordre

religion et des meurs, vient d'ordonner qu'il serait

défendu à tous les officiers de l'état civil de rece .
où les entraînent les passions, de substituer le

voir l'acte de mariage du prêtre B ..... Sa Majesté
lien sacré du mariage aux relations coupables, et

impériale et royale considère le projet formé par de garantir de pauvres enfants de l'abandon, en

cet ecclésiastique comme un délit contre la reli
leur rendant l'état civil, et, ce qui est plus pré

gion et la morale , dont il importe d'arrêter les

funestes effets dans leurs principes. Vous vous

cieux encore, la légitimité aux yeux de l'Eglise.

applaudirez sans doute , Monsieur l'archevêque, Nous soinmes donc heureux de pouvoir rapporter

d'avoir prévu, autant qu'il était en vous, les inten ici la loi plus récente et plus large encore du 10

tions de notre auguste empereur, en vous opposant décembre 1850, relative au mariage des indigents .

à la consommation d'un scandale dont le spectacle

aurait affligé les bons et encouragé les méchants .

Il importe de remarquer que cette loi n'a nul

J'écris à M. le préfet de la Gironde pour qu'il fasse
lement pour objet et ne doit pas avoir pour ré

exécuter les ordres de Sa Majesté impériale et sultat d'arrêter les utiles travaux des sociétés de

royale. J'en fais également part à leurs excellences Saint -Régis. Loin de là ; elle ne doit que rendre

les ministres de la justice et de l'intérieur. La sa
gesse d'une telle mesure servira à diriger l'esprit plus facile, plus efficace, plus étendue, l'action de

des administrations civiles , dans unematière que

ces sociétés.

nos lois n'avaient pas prévue. « En distinguant, a dit le rapporteur, ce qui

« PORTALIS . » était déjà acquis à la législation comme un hom

mage pour le passé, en proclamant le bien opéré

LETTRE du ministre des cultes, du 30 janvier

sous cette législation incomplète par le zèle reli

1807, à M. le préfet de la Seine- Inférieure , gieux des sociétés de Saint-Régis , la commission

sur lemariage des prêtres .
se plait à exprimer les espérances que lui donne

un système plus régulier , mis à la portée de tous

« Monsieur le préfet, les citoyens dans toutes les localités . Elle y voit

« Son Eminence le cardinal-archevêque de une æuvre de moralisation exercée par la loi elle

Rouen m'instruit qu'un mariage vient d'être contracté par un prètre devant l'officier de l'état civil. même, et l'une des pratiques les plus fécondes et

de cette ville. J'ignore les circonstances particu
les moins dangereuses du principe d'assistance

lières de cette affaire ; mais je crois devoir profiter proclamé par la constitution .
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« Toutefois, en lui donnant ce caractère de lé créer pour toutes les situations de l'indigent un

galité, elle espère que les associations qui ont conseil rapproché de lui, une assistance particu

donné l'exemple du bien ne seront pas déshéritées lière qu'il trouvera toujours dans le maire de sa

de leur role charitable . Dans notre pensée, elles commune, ou , dans les cas plus graves, dans le

doivent plus que jamais rencontrer dans les agents procureur de la république.

du pouvoir un concours puissant, pour le conseil, « Ainsi, qu'il soit bien entendu que notre sys

l'expédition des pièces, la transmission des cor tème ou notre projet de loi ne nuira en rien

respondances. Auxiliaires nées des magistrats dé å l'assistance que les indigents ont trouvée

légués par la loi, elles les déchargeront d'un fare jusqu'à ce jour dans les sociétés charitables, mais

deau dont nous aurions mal apprécié le poids qu'il augmentera, au contraire, les moyensdont

pour les grandes villes , si nous n'avions pas elles disposent par le concours que leur prêteront

compté sur la continuation de cette æuvre si
les autorités constituées. »

éminemment sociale. Les encouragements ne

peuvent manquer aux hommes de bien qui se Loi du 10 décembre 1850 ayant pour objet

vouent à moraliser les classes indigentes, et qui,
de faciliter le mariage des indigents, la

ne se bornant pas à les porter au respect de la loi
légitimation de leurs enfants naturels et

civile, leur inspirent, en même temps, la pensée
le retrait de ces enfants déposés dans les

religieuse des devoirs à remplir envers Dieu, la
hospices .

famille et la société. »
« Art. 1er. Les pièces nécessaires au mariage

Dans la discussion de la loi, le rapporteur est des indigents, à la légitimation de leurs enfants

revenu sur la même pensée ; il a dit :
naturels et au retrait de ces enfants déposés dans

les hospices (1), seront réclamées et réunies par les

« Je crois qu'il est à propos de répondre à quel. soins de l'officier de l'état civil de la commune

ques émotions exprimées, au sein de la commis dans laquelle les parties auront déclaré vouloir se

sion , au nom des sociétés charitables .
marier.

« Ces sociétés ont paru voir dans le projet un
« Les expéditions de ces pièces pourront, sur la

demande du maire, ètre réclamées et transmises

système d'assistance officielle qui aurait pour ef
par les procureurs de la république.

fet de paralyser leur zèle. Loin de nous cette « Art. 2. Les procureurs de la république pour

pensée. Ce n'est pas en présence des heureux ré ront, dans les mèmes cas, agir d'office et procéder

sultats qu'elles ontobtenus et quine s'élèvent pas
à tous actes d'instruction préalables à la célébra

tion du mariage.

à moins de 31,124 mariages entre indigents con
« Art. 3. Tous jugements de rectification ou

cubinaires, et de 22,000 enfants naturels légitimes d'inscription des actes de l'état civil, toutes homo

dans une viogtaine d'années , que nous aurions logations d'actes de notoriété , et généralement

l'imprudence de nous priver de leur concours .
tous actes judiciaires ou procédures au mariage

Non ; l'assemblée ne peutvouloir atteindre leur

des indigents seront poursuivis et exécutés d'office

par le ministère public.

existence et compromettre ainsi la moralisation « Art. 4. Les extraits des registres de l'état

de la classe indigente . civil, les actes de notoriété, de consentement, de

« Si nous n'avons pas cru devoir rattacher ces
publication , les délibérations du conseil de famille,

les certificats de libération du service militaire, les
sociétés au projet de loi par des principes de léga dispenses pour cause de parenté, d'alliance ou

lité, il n'en est pas moins vrai que nousavons d'âge, les actes de reconnaissance des enfants na

compté par-dessus tout sur leur active coopéra
turels, les actes de procédure, les jugements et

tion. Nous ne voulons pas nous borner à un strict
arrêts dont la production sera nécessaire dans les

cas prévus par l'article 1er, seront visés pour

hommage pour tout le bien qu'elles ont fait jus timbre et enregistrés gratis, lorsqu'il y aura lieu à

qu'à présent ; mais , nous le dirons sans réserve, enregistrement. Il ne sera perçu aucun droit de

nous regardons ces sociétés comme les auxiliaires
greffe ni aucun droit de sceaux au profit du trésor

sur les minutes etoriginaux, ainsi que sur les copies

les plus zélés, les plus sûrs, les plus actifs des
ou expéditions qui en seraient passibles .

fonctionnaires que la foi établit aujourd'hui, afin « L'obligation du visa pour timbre n'est pas ap

de pourvoir à l'assistance des indigents, au mo plicable aux publications civiles ni au certificat

ment où ils accomplissent l'acte le plus important
constatant la célébration civile du mariage.

de la vie civile .
« Ant. 5. La taxe des expéditions des actes de

l'état civil requises pour le mariage des indigents

« Si les sociétés charitables qui se sont établies est réduite , quels que soient les détenteurs de ces

dans les grands centres de population, là où il y pièces, à trente centimes lorsqu'il n'y aura pas lieu

avait le plus de bien à réaliser, avaient existé
à légalisation , à cinquante centimes lorsque cette

dernière formalité devra être accomplie .

sur tous les points du territoire, nul doute que la « Le droit de recherche alloué aux greffiers par

loi n'eût été complétement inutile et que nous l'article 14 de la loi du 21 ventose an VII, les droits

n'eussions pas eu à vous soumettre les disposi de légalisation perçus au ministère des affaires

tions qui vous occupent. Mais elles n'atteignent
étrangères ou dans les chancelleries de France à

l'étranger , sont supprimés, en ce qui concerne

pas partout; elles sont rarementorganisées dans l'application de la présente loi,

les communes rurales. Il était convenable de « Art. 6. Seront admises au bénéfice de la loi

(I) La loi actuelle ne s'applique qu'aux enfants

naturels déposés dans les hospices. Le texte est

formel ; et, de plus, l'observation en a été faite

par la commission .
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les personnes qui justifieront d'un certificat d'indi rence du montantde sa dépense. Lacommune n'a

gence, à elles délivré par le commissaire de po
droit qu'au surplus.

lice , ou par le maire dans les communes où il n'y
En cas de concours simultané de la commune

a pas de commissaire de police, sur le vù d'un

extrait du rôle des contributions constatant que les
et de la fabrique dans la dépense des travaux , le

parties intéressées paient moins de dix francs , ou produit des démolitions doit être d'abord attribué

d'un certificat du percepteur de leur commune por à la commune, jusqu'à concurrence et en déduc

tant qu'elles ne sontpoint imposées.

« Le certificat d'indigence sera visé et approuvé
tion du chiffre de son contingent dans cette dé

par le juge de paix du canton .
pense. La fabrique ne peut prétendre qu'à l'excé

« ART. 7. Les actes, extraits, copies ou expédi dant, s'il y en a .

tions ainsi délivrés, mentionneront expressément Les contestations qui s'élèvent à cet égard entre

qu'ils sont destinés à servir à la célébration d'un

les deux établissements doivent être résolues ad
mariage entre indigents, à la légitimation ou au .

retrait de leurs enfants naturels déposés dans les
ministrativement.

hospices. Le Nouveau Journal des conseils de fabriques (1) ,

« Ils ne peuvent servir à autres fins sous peine
qui a examiné cette même question , l'a résolue

de vingt- cinq francs d'amende, outre le paiement

des droits contre ceux qui en auront fait usage, ou

dans le même sens ; mais il ajoute que le plus

qui les auront induementdélivrés ou reçus. souvent, dans les cas pareils, les matériaux et

« Le recouvrement des droits et des amendes débris dont la commune pourrait disposer à son

de contravention sera poursuivi par voie de con profit exclusif sont abandonnés par elle à la fa

trainte , comme en matière d'enregistrement.

« ART. 8. Le certificat prescrit par l'article 6
brique, et vendus pour être employés en achat

sera délivré en plusieurs originaux, lorsqu'il devra d'ornements ou de toute manière profitable à

être produit à divers bureaux d'enregistrement. Il l'église. Cette destination , qui tourne à l'avantage

sera remis au bureau de l'enregistrement où les de la commune comme à celui de la fabrique,

actes, extraits, copies ou expéditions devront être

visés pour timbre et enregistrés gratis. Le receveur
est la meilleure qui puisse être donnée aux fonds

en fera mention dans le visa pour timbre et dans provenant de la vente des matériaux de démo

la relation de l'enregistrement. lition .

« Néanmoins, les réquisitions des procureurs de Voici la décision ministérielle :

la république tiendront lieu des originaux ci-dessus

prescrits, pourvu qu'elles mentionnent le dépôtdu

certificat d'indigence à leur parquet. LETTRE du ministre de l'instruction publique

« L'extrait du rôle ou le certificat négatif du per et des cultes à M. le ministre de l'inté

cepteur sera annexé aux pièces déposées pour la rieur .

célébration du mariage.

« ART. 9. La présente loi est applicable au ma
Paris, le 19 novembre 1853.

riage entre français et étrangers. « Monsieur le ministre et cher collègue,

« Elle sera exécutoire aux colonies,

« Art. 10. L'article 8 de la loi du 3 juillet 1816 ,
« L'exécution de travaux de grosses réparations

l'ordonnance du 30 décembre 1816 , et toutes dis
à l'église de Sarrazac (Dordogne) a soulevé une

positions contraires à la présente loi, sont abro
difficulté qui divise en ce moment la commune et

gés. »
la fabrique,

« Ces réparations ont été effectuées au moyen :

MATÉRIAUX. 1 ° d'une somme de 2,000 francs votée par la fa

brique ; 2º de pareille somme de 2,000 francs

Aux termes de l'article 532 du Code civil, les allouée par la commune ; 30 d'un secours de

fabriques peuvent vendre, sans y être autorisées 1,100 francs accordé sur les fonds du budget des

cultes.

par le gouvernement, des matériaux provenant de
o Pendant le cours des travaux , on a reconnu

la démolition des bâtiments tombés en ruines et
la nécessité de remplacer un pavage en dalles par

devenus inutiles . (Voyez VENTE.) un béton en chaux hydraulique ; le conseil muni

Il s'élève souvent des difficultés entre les
cipal a décidé en même temps que les dalles sup

fabriques et les communes , relativement aux

primées seraient vendues et que le prix en serait

employé, soit à combler, au besoin , le déficit des

matériaux qui proviennentdes démolitions exécu ressources applicables aux travaux de l'église, soit

tées pour réparations des églises . Une décision à pourvoir à quelques autres réparations non pré

ministérielle quenous rapportons ci-après a résolu
vues au devis, mais reconnues indispensables pour

ces difficultés de la manière suivante :
la consolidation et la conservation de l'édifice. De

son côté, le conseil de fabrique de l'église succur
Les matériaux et débris provenant des répara sale a résolu d'opérer la vente de cesmatériaux

tions faites à une église doivent,en règle générale , pour en affecter le produit au paiementdes tra

' étre attribués, comme dédommagement, à la fa vaux portés au devis et aux autres réparations qui

seraient nécessaires. Mais la commune et la fa

brique ou à la commune, selon que c'est l'un ou
brique ont ensuite revendiqué, chacun en ce qui la

l'autre de ces établissements qui a fait la dépense concerne, le droit exclusif de vendre ces débris et

des réparations. d'en employer le prix .

Lorsque les travaux ont été faits par la fa
« Dans ces circonstances, la question de pro

brique, à ses frais, et sans aucun concours de la

priété des anciennes dalles a été soumise à Mgr

l'évèque de Périgueux et à M. le préfet du dépar

commune, les matériaux appartiennent exclusive tement, qui l'ont résolue chacun dans un sens dif

ment à l'établissement religieux jusqu'à concur férent. M. le préfet a pensé que ces matériaux

( 1) T. ler , p . 78.
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appartiennent à la commune, en vertu de son droit articles 43, 49, 91, 95 et suivants du décret du

de propriété de l'église . Le prélat, au contraire, a 30 décembre 1809, et de l'article 30, nos 14 et 16

émis l'avis que la fabrique seule peut en disposer, de la loi du 18 juillet 1837 (1), la commune n'est

par application des dispositions du décret du tenue de contribuer, soit aux frais de célébra

30 décembre 1809. En présence de ces avis con tion du culte en général, soit spécialement à l'en

tradictoires , la fabrique et la commune, ainsi que tretien et aux réparations de l'église, que subsidiai

les autorités diocésaine et départementale , ont dé rement et en cas d'insuffisance duement constatée

claré s'en rapporter à la décision qui serait adoptée des ressources de la fabrique. Il s'ensuit que si,

par l'autorité supérieure. Mgr l'évêque de Péri pendant ou après l'exécution des travaux, il est

gueux m'a soumis, en conséquence, la difficulté. possible d'opérer une réduction quelconque sur la

De son côté , M. le préfet de la Dordogne l'a égale dépense totale , cette réduction doit porter d'abord

ment déférée à votre examen .
sur la part afférente à la commune, et ne peut

« Avant de répondre à cet administrateur, vous profiter à la fabrique qu'après le remboursement

avez cru devoir , Monsieur le ministre et cher col. intégral de la sommefournie à l'aide des ressources

lègue, me communiquer le rapport qu'il vous a municipales. Ainsi, les matériaux de démolition ,

adressé, et me demander mon avis sur cette ques . dont l'attribution doit avoir pour effet de diminuer

tion. Vous estimez, comme M. le préfet, que, du la dépense effective des deux établissements, appar

moment qu'il n'est pas contesté que l'église de Sar tiennent de droit à la commune jusqu'à concur

razac ne soit une propriété communale, on doit rence du chiffre de son contingent dans la dépense

reconnaître, par voie de conséquence , que les ma des travaux effectués . La fabrique ne serait en droit

tériaux quelconques , provenant de cet édifice , ap de réclamer que la portion des débris dont la va

tiennent à la commune, sans que la fabrique puisse leur dépasserait le montant de la part contributive.

se prévaloir du droit d'usufruit perpétuel qui, de la commune.

dites-vous, lui est conféré par la loi. Vous ajoutez « En résumé, je reconnais comme vous,Monsieur

que, d'ailleurs , le mandat que le décret du 30 dé le ministre et cher collègue, mais par d'autres mo

cembre 1809 a confié aux fabriques se borne à la tifs, que la commune de Sarrazac doit, dans l'es

gestion de tous les intérêts matériels concernant le pèce , ètre déclarée propriétaire des dalles en litige ;

culte paroissial, et que, sous cette réserve, les qu'elle a droit de procéder à la vente de ces dalles,

droits du propriétairede l'édifice doivent s'exercer, d'en encaisser le produit en déduction des 2,000 fr .

le cas échéant. qu'elle a déboursés , et que l'emploi proposé par le

a Sans doute , Monsieur le ministre et cher col conseil municipal dans l'intérêt de l'église de Sar

lègue, le droit de propriété des communes sur les razac, doit être approuvé.

églises peut être invoqué en leur faveur dans cer « Je crois également, comme vous, Monsieur le

taines circonstances ; mais il ne me paraît pas ministre et cher collègue, que la contestation in

devoir entraîner comme conséquence nécessaire et tervenue entre la fabrique et la commune de Sar

absolue, dans tous les cas indistinctement, la pro razac doit être résolue administrativement. Il s'agit,

priété des matériaux provenant des démolitions en effet, d'apprécier leurs droits respectifs en ce

d'une partie quelconque des édifices religieux. qui concerne un édifice affecté au culle paroissial.

Ainsi, lorsque des travaux sont faits à une église « J'adresse à Mgr l'évêque de Périgueux des ob

par la fabrique, à ses frais et sans aucun concours servations dans ce sens.

de la commune, il ne serait point équitable d'at « J'ai l'honneur de vous renvoyer, Monsieur le

tribuer à la commune, à l'exclusion de l'établisse ministre et cher collègue, le rapport que vous

ment ecclésiastique, la propriété des débris prove m'avez communiqué de M. le prefet de la Dor
nant des démolitions, par le seulmotif que l'édifice dogne, afin que vous puissiez également faire con

est une propriété communale . Dans ce cas, les ma naître à ce fonctionnaire la décision que vous avez

tériaux doivent appartenir à la fabrique jusqu'à la prise.

concurrence de la dépense qu'elle a faite pour les

réparations mises à sa charge par la loi. La com MÉDECINE .

mune ne saurait, en effet , sans injustice, prétendre

retirer un double profit, d'une part, de l'exécution Il a été décidé par le conseil d'État, le 8 vendé

de travaux qui ont augmenté la valeur d'un édifice
miaire an XIV , que « les curés et desservants

dont elle est propriétaire , et, d'autre part, de la
vente ou de l'emploi des matériaux de démolition peuvent donner gratuitement des soins et des

que la fabrique a remplacés à ses frais, dans l'in conseils à leurs paroissiens malades, sans craindre

térêt général, par des ouvrages neufs. La revendi
d'élre poursuivis comme exerçant la médecine

cation d'une portion de ces matériaux par la com

mune, en vertu de son droit de propriété sur
sansdroit niqualité . » (Voyez ci-après cet avis du

l'église , ne serait admissible que dans le seul cas,
conseil d'Etat et le rapport qui le précéde.)

très -rare d'ailleurs, où la valeur des débris excé Il y avait sagesse à faire cette exception en fa

derait celle des réparations exécutées ; dans cette veur d'une classe d'hommes honorables et éclai

hypothèse, la commune aurait droit à cet excédant,

mais seulement à cet excédant.
rés qui ne dispensent communément qu'avec

« D'après ces considérations, et en raison des prévoyance et discernement leurs conseils et

obligationsque le législateur impose aux fabriques , leurs secours , et qui, au surplus, ne devaient

je crois que les débris de démolition doivent être

attribués à l'établissement qui a fait exécuter les

exercer qu'une médecine toute paternelle et do

travaux de réparation , à titre de dédommagement
mestique, c'est-à -dire bornée à leur paroisse qui

et en déduction de la dépense de ces travaux. est comme leur famille . Cette aumône d'un genre

« Seulement, lorsque, comme à Sarrazac, les particulier est d'ailleurs bien propre, dit Portalis

réparations ont été payées sur les fonds de la fa
dans son rapport, à rapprocher le pasteur de ses

brique etde la commune, je ne pense pas qu'il soit

indispensable de partager les matériaux entre les
paroissiens, et lui fournit des occasions fré

deux établissements proportionnellement au mon quentes et utiles de les rappeler à la pratique de

tant du concours de chacun d'eux. Aux termes des leurs devoirs . Elle les attache à lui par une

(1) Voyez cette loi sous le mot ADMINISTRATION, t. Jer, col. 113.

-
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1

double chaine de bienfaits, et leur faire connaitre ne raisonne pas moins à faux que le second,

d'une manière sensible que le premier des pré mais surtout il commet d'homicides erreurs. Le

ceptes du christianisme est l'amour des hommes prêtre à demi médecin assumerait donc témérai

et le soulagement des malheureux . D'ailleurs , rementune grave responsabilité en traitantdes

dans les campagnes, l'éloignenient des gens de maladies qui peuvent avoir la mort pour résultat.

l'art et l'indigence des habitants empêchent d'ap L'insuccès du traitement qu'il aurait prescrit,une

peler le médecin , surtout pour les maladies qui simple erreur qu'il est si facile de commeltre,

ne semblent point présenter des caractères de pourrait le rendre justiciable des tribunaux, et

gravité . De là on va au curé, bomme réputé ins passible de peines graves.

truit et surtout plein d'humanité pour le soula · Si cependant, malgré la sagesse et l'importance

gement des maux qui l'entourent. Il s'y préte des raisons qui interdisent au prélre la pratique

loujours avec obligeance , dans le double butde de la médecine , il croyait devoir donner quelques

sauver le corps comme l'âme de ses pauvres uns des soins etdes conseils médicaux à ses pa

ouailles et de les empêcher d'être dupes et vic roissiens malades, il ne devrait le faire qu'avec

times des charlatans et des empiriques qui abon une grande prudence et toujours gratuitement ;

dent toujours dans les villages, parce qu'ils qu'en faveur des pauvres , à part le cas de néces

spéculent sur leur ignorante crédulité. sité urgente ; il doit s'en abstenir à l'égard de

Ces considérations ont assurément un grand certaines personnes et pour certaines maladies,

poids, et l'on ne peut en contester la justesse, la ou quand un médecin habite le lieu . En résumé,

vérité ni l'importance. Néanmoins elles ne justi il est généralement à désirer que le prêtre s'inter

fient aucunement dans le prétre, dit M. Dieulin , dise l'exercice de la médecine, parce que l'abus est

l'exercice de la médecine proprementdite, 1 ° parce tout près de la chose .

que la loi du 10 mars 1803 ( 1) jnterdit formelle C'est une occupation digne de l'homme de

ment l'exercice de la médecine à tout individu non Dieu que celle de soulager le pauvre dans ses

pourvu d'un titre légal pour la pratique de cette souffrances etmaladies ; mais l'étude que le prêtre

profession. Aussi les tribunaux'appliquent-ils doit faire de l'art de guérir ne doit être que celle

avec rigueur les dispositions pénales de la loi à qui est nécessaire pour donner les premiers soins

tous, sans exception nidistinction , et il n'est pas et retarder les effets rapides de certaines maladies

rarede les voir condamner des ecclésiastiques qui foudroyantes, telles que l'hémorrhagie, l'apoplexie

n'avaient exercé cet art que par le plus pur senti ou l'empoisonnement, qui tuent l'homme en

ment d'humanité et dedévouement; 2. pour éviter quelques heures et même en quelques minutes.

la jalousie et le mécontentement des hommes de Par là , il donnera à l'homme exercé et savant

cetle profession qui voient de mauvais æil un dans l'art médical le temps d'arriver avantl'ago

pretre médecin ; 30 parce que celui-ci peut se nie du malade. Que le prétre borne douc sa

compromettre facilement, surtout dans les mala science en médecine à ces connaissances indispen

dies qui ont rapport aux personnes du sexe ; sables pour diriger avec prudence et babileté la

4 ° parce qu'un prétre est exposé à perdre dans ce mise en pratique des prescriptions ordonnées,

genre de soins un temps précieux qu'il doit con pour savoir apprécier leurs effets , suivre la ma

sacrer de préférence à l'étude de ses devoirs et à ladie dans toutes ses phases, depuis sa période

l'exercice de son ministère ; j'ajouterai encore, d'éruption jusqu'à sa terminaison complète.Mais

avec raison , que cette occupation s'allie malavec il faut y apporter la plus grande réserve, ne point

la nature de ses fonctions essentiellement spiri aller au delà de ses forces, et s'abstenir de toute

tuelles et religieuses ; 5° parce qu'il est difficile prescription etmême de tout conseil où il y a des

au prétre, si occupé d'ailleurs, d'atteindre , sans médecins. Enfin , le prêtre doit toujours se ren

études spéciales en médecine, au delà d'une demi fermer dans les étroites limites des convenances

science qui perd plus de malades qu'elle n'en infranchissables de la modestie cléricale. (Voyez

guérit, surtout dans les cas graves et compliqués : CHIRURGIE, PHARMACIE , MÉDICAMENT.)

il faut alors, non une moyenne capacité médicale , Voici quelques décisions des tribunaux, relati

mais toute la théorie et la pratique de cet arı si vement à l'exercice de la médecine et de la chi

délicat, si diſlicile et mêmesi conjectural en mille rurgie .

cas divers : car, après trois mille ans d'études en Les médecins et chirurgiens patentés qui, par

médecine, rien de plus incertain et de plus trom imprudence , causent un homicide ou des bles

peur que les symptômes d'un certain nombre de sures graves à leursmalades, sont justiciables des

maladies, rien de plus systématique parfois que tribunaux et passibles des peines portées par

l'application des moyens curatiſs qui leur con articles 319 et320 du Codepénal, avec dommages

viennent. Il en est du demi-savant en médecine intérêts. (Arrêt de la cour de Paris du 5 juill. 1803;

commedu demi-savant en religion : le premier arrêt de la Cour de cassation du 1er avril 1803.

(1) Cette loi porte, art. 35 : « Tout individu qui

continuerait d'exercer la médecine ou la chirurgie

sans avoir de diplôme, de certificat ou de lettres de

réception, sera poursuivi et condamné à une

amende pécuniaire envers les hospices. »
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Il en serait de même, à plus forte raison, d'un sance et à la charité des citoyens, que nulle loi ne

prêtre, par exemple, qui, sans titre légal, aurait défend et que la saine morale conseille ;

lonné ou conseillé des remèdes qui auraient
« Attendu que l'urgence, circonstance excep

tionnelle sous l'empire de laquelle la supérieure

ccasionde la mort, des maladies ou des bles des sœurs de Saint Didier s'est trouvée placée

ures aux malades. quand elle a pratiqué une saignée et conseillé une

Le prétexte d'avoir exercé gratuitement la mé application de sangsues, constituait la force ma

lecine envers les pauvres ne serait pas une excuse
jeure qui relève de l'inobservation des lois ;

« Sur le second moyen , pris de la violation des
ecevable pour être exempté de la condamnation .

articles 33 et 36 de la loi du 21 germinal an XI,

Cependant l'exercice de la médecine sans titre contenant organisation des écoles de pharmacie ;

égal D'entraine qu'une amende de simple police « Attendu qu'il appert de l'arrêté denuncé que

'il n'y a eu aucunecirconstance aggravante . (Arrêts
la seur Sainte-Marie - Théophile s'est bornée à re

mettre à des malades des sirops, des potions, des
le la Cour de cassation du 18 mars 1825 et du 5

gargarismes d'une composition simple , et sur la
lovembre 1831.)

demande, au moins dans une circonstance, de l'of

Un oficier de santé a action pour citer directe ficier de santé Goulay lui-même;

nentdevant le tribunal correctionnel un individu
« Qu'en agissant ainsi, l'inculpée a suivil'exemple

des religieuses, vouées comme elle , au soulagement

xerçant illégalement la médecine ou la chirurgie des malades indigents, et autorisées, depuis près

orsque c'est dans l'endroit même où est établi de soixante années, par l'administration supérieure,

et officier de santé , parce que cela nuit essen
conformément aux avis de l'école de médecine et

iellement à ses intérêts . Le droit de poursuivre
du Comité consultatif d'hygiène publique à Paris,

à préparer et à délivrer des tisanes , des potions

'est pas, en ce cas, réservé exclusivement au
huileuses, potions simples , loochs simples, cata

linistère public. (Arrêt de la Cour de Paris du plasmes , fomentations, médecines,médicaments sem

juin 1829.) blables, dont la préparation n'exige pas de connais

La prohibition relative à l'exercice de la méde
sances pharmaceutiques bien étendues ;

« Attendu , d'ailleurs, que l'arrèt n'impute pas à

ne et de la chirurgie n'est pas applicable à l'art la seur Sainte -Marie-Théophile d'avoir préparé ou

i dentiste. (Arrêt de la Cour de cassation du 23 distribué des remèdes officinaux, ou d'avoir tiré

vrier 1827.) un profit des actes de charité qui lui sont repro

chés ;

Il n'y a pas exercice illégal de la médecine de
« Que cet arrèt déclare, enfin , par une appré

part de la seur de charité qui, dans un cas ciation souveraine, que la partie civile n'a subi ni

urgence, a pratiqué une saignée ou conseillé préjudice moral ni préjudice matériel ;

ne application de sangsues ; de tels soins ren a Que, dans cet état des faits et en présence de

entdans la classe des actes d'humanité qu'au
l'interprétation constamment donnée par le gou

vernement, par l'administration , par une longuerise l'avis du conseil d'État du 8 vendémiaire

pratique, aux lois sur l'art de guérir, lois dont le

1XIV. N'est pas non plus coupable d'exercice but a été de protéger les populations contre les

égalde la pharmacie la seur de charité qui a surprises d'une ignorance cupide et d'un empirisme

mis à des malades des médicaments simples ,
dangereux, c'est à bon droit que la Cour impériale

de Rennes a décidé que la supérieure des sœurs de

osen retirer aucun profit, alors d'ailleurs qu'il Saint- Didier n'avait pas contrevenu aux disposi

t constaté qu'elle n'a causé par là ni préjudice tions législatives précitées ; Rejette , etc. »

pral,ni préjudice matériel, aux pharmaciens du

me lieu . Ainsi décidé par l'arrêt suivant de la RAPPORT sur les réclamations de plusieurs

urde cassation .
évêques en faveur des curés qui donnent

gratuitement des conseils et des secours de

ARRÊT de la Cour de cassation du santé à leurs paroissiens, comme pourrait

14 août 1863 : le faire un père de famille à l'égard de ses

enfants, et qui se plaignentde ce que, sous

| La Cour ; En ce qui touche le premier moyen, prétexte des lois qui ont organisé la méde

s de la violation de l'article 35 de la loi du cine, on veut les empêcher d'exercer cette

Fentöse an XI, relative à l'exercice de la méde
sorte demédecine paternelle et domestique,@ ;

| Attendu qu'il est constaté par l'arrèt attaqué
dans l'exercice de laquelle ils ont dès long

ndu par la Cour de Rennes, le 22 avril 1863), temps été encouragés par les invitations du

la sæur Sainte-Marie-Théophile , supérieure gouvernement. - Proposition d'autoriser

seurs de Saint-Didier ( Ille-et-Vilaine ), n'a vi le ministre des cultes à répondre dans l'oc

les malades qu'après avoir insisté pour qu'un casion conformément à ce qui s'est toujours

decin fût appelé près d'eux, et que tous ont reçu pratiqué.

conseils et les soins de l'homme de l'art, sauf

I ou trois qui refusaientobstinément de recou , Du 3 fructidor an XIII (21 août 1805).

à son ministère ou pour lesquels il avait refusé

venir ; que, si l'incolpée a fait une saignée et « Sire ,

seillé une application de sangsues, elle ne l'a « Il s'élève, dans différents départements de

que dans des cas d'urgence ;
l'empire, quelques difficultés entre des ministres

D'où il suit que la supérieure des sæurs de de la religion qui distribuent aux pauvres les con

nt-Didier a rendu aux malades pauvres de seils et les secours d'une médecine toute paternelle

ples visites et leur a donné des soins rentrant et pour ainsi dire domestique, et les officiers de

is la classe des actes d'humanité que l'avis du police qui croient voir dans cette conduite une in

iseil d'Etat du 8 vendémiaire an XIV , approuvé fraction aux lois et règlements sur la police de

l'Empereur, déclare ètre permis à la bienfai santé .
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« J'aurais l'honneur de soumettre , sur ce sujet, intéresser la santé publique, et pourvu qu'ils ne

à Votre Majesté impériale et royale , quelques ob se permettent ni de signer des recettes ni de rédi.

servations qui pourraient peut- être déterminer sa ger des consultations, et que leurs visites soient

décision . absolument gratuites. Je préviendrai d'ailleurs ,

« Les ecclésiastiques, réduits pour la plupart au dans chaque cas particulier, MM . les évêques, qui

strict nécessaire , sont peu en état de donner aux sont les juges naturels de la capacité de leurs su

pauvres un secours temporel dont la religion qu'ils bordonnés, qu'ils doivent veiller à ce que les curés

enseignent leur fait un devoir rigoureux, et qui ré et desservants de leurs diocèses ne se permettent

pandent par leur ministère la considération et la rien en ce genre quisuit au -delà de leurs forces.

confiance qui leur sont indispensables pour opérer « J'ose croire que ces précautions remédierontà

le bien . Quelques-uns, guidés par le zèle de la cha tout, et je demande à Votre Majesté impériale et

rité et une sage prévoyance, ont acquis des con royale son autorisation, m'en rapportant à sa haute

naissances en médecine qu'ils dispensent avec dis · sagesse et à sa sollicitude paternelle .

cernement à leurs ouaiſles. Cette aumône d'un « Je suis, avec un profond respect, Sire, etc.

genre particulier les rapproche de leurs parois
« PORTALIS.

siens, leur fournit des occasions fréquentes et utiles

de les rappeler à la pratique de leurs droits civils ,
Ce rapport fut envoyé, par ordre de l'empereur,

moraux et religieux. Elle les rattache à eux par

une double chaine de bienfaits , et fait connaître le 4 fructidor an XIII (22 août 1805), à la section

d'une manière sensible que le premier des pré de l'intérieur du conseil d'État; ce ſut à la suite

ceptes du christianisme est l'amour des hommes et de ce renvoi, et sur le rapport de la section , que

le soulagement des malheureux.
le conseil d'État adopta , le 4 jour complémentaire

« Les premières connaissances en médecine sont,

pour ainsi dire , d'obligation pour tout père de fa
(21 septembre 1805), l'avis ci-après approuvé par

mille, pour tout homme éclairé qui réside dans les l'empereur le 8 vendémiaire an XIV (30 sep

campagnes. Les accidents y sont fréquents, les se tembre 1805).

cours de l'art éloignés. La prévoyance de tout

homme ami de ses semblables le doit porter, en

cette situation , à pouvoir du moins pallier les effets
Avis du conseil d'Etat du 8 vendémiaire

du mal, en retarder les progrès, prévenir des trai
an XIV (30 septembre 1805), relatif aur

tements funestes dictés par l'ignorance ou le pré. soins donnés par les prêtres, curés ou

jugé, et donner à l'homme exercé et savant dans desservants, à leurs paroissiens malades.

l'art de guérir le temps d'arriver . De là , dans le

courant du siècle dernier , plusieurs savants phi « Le conseil d'Etat qui, d'après le renvoi fait

lanthropes et philosophes ont publié des ouvrages par Sa Majesté impériale et royale , a entendu le

qui renfermaient des éléments médicinaux et des rapport de la section de l'intérieur sur celui du

conseils à la portée de tout le monde : tels que ministre des cultes, exposant que les prêtres, curés

l'Avis au peuple sur sa santé, par Tissot ; le Traité , ou desservants éprouventdes désagréments à raison

des plantes usuelles, par Chomel ; l'Instruction sur des conseils ou soins qu'ils donnent à leurs parois

le traitement des asphyxiés et des noyés, par Portal, siens malades , et demandant l'autorisation d'écrire

etc. De lá , plusieurs écrivains célèbres, qui se sont aux préfets que l'intention de Sa Majesté n'est pas

occupés d'administration et de bien public , ont que les curés soient troublés dans l'aide qu'ils

manifesté hautement le désir que les curés fissent donnent à leurs paroissiens, par leurs secours et

des études en médecine, et dispensassent simulta leurs conseils, dans leurs maladies, pourvu qu'il

nément les remèdes du corps et ceux de l'âme. Ce ne s'agisse d'aucun accident qui intéresse la santé

souhait fut en partie accueilli par l'ancien gouver publique, qu'ils ne signent ni ordonnances ni con

nement, et il faisait distribuer aux curés par les sultations, et que leurs visites soient gratuites ;

intendants (1) des boites de remèdes simples et « Est d'avis qu'en se renfermant dans les limites

bienfaisanls , dont s'application était facile et d'un tracées dans le rapport du ministre des cultes ci

usage fréquent. dessus analysé, les curés ou desservants n'ont rien

Mais en préparant le bien il faut en prévenir à craindre des poursuites de ceux qui exercent

l'abus. Si l'on abandonnait la pratique de la mé l'art de guérir , ou du ministère public chargé du

decine et de la chirurgie à des hommes qui n'ont maintien des règlements , puisqu'en donnant seule

pas subi les épreuves salutaires que la loi prescrit ment des conseils et des soins gratuits, ils ne ſont

à ceux qui se destinent à l'honorable emploide que ce qui est permis à la bienfaisance et à la

docteur en médecine, il serait à craindre que les charité de tous les citoyens, ce que nulle loi ne

méprises de l'ignorance ou les tentatives ,cruelles défend , ce que la morale conseille , ce que l'admis

de l'empirisme ne vinssent aggraver les maux nistration provoque, et qu'il n'est besoin , pour

qu'elles voudraient soulager . Il serait à craindre assurer la tranquillité des curés et desservants

surtout, si l'on permettait aux ecclésiastiques de d'aucune mesure particulière. »

prétendre le moindre salaire sous prétexte des se

cours administrés de cette manière , que l'esprit de
MÉDICAMENT.

cupidité ne remplaçåt bientôt l'esprit d'aumône, et

que des désordres d'un genre nouveau ne vinssent La loi du 21 germinal an XI (11 avril 1803

à s'introduire .

« Il me parait donc convenable de proposer à
interdit formellement à tout individu non rec

Votre Majesté impériale et royale qu'elle me per
pharmacien de préparer ou vendre aucun mēdi

mette , dans l'occasion , d'instruire MM , les préfets cament, d'en débiter ou distribuer au poids médi

que son intention impériale n'est point que les au cinal. Les ecclésiastiques ne peuvent par conse

torités locales s'opposent à ce queMM . les curés et quent ni vendre ni donner gratuitement de

desservants aident de leurs conseils et de leurs

secours les pauvres de leurs paroisses, toutes les
médicaments à leurs paroissiens malades. I

fois qu'il ne s'agira d'aucun accident qui puisse doivent donc prudemment s'abstenir de la prépa

(1) Les intendants des provinces exerçaient, avant 1789, des fonctions à peu près analogues à celle

des préfets aujourd'hui.
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ration et de la distribution même de ces médica « J'ai la preuve qu'on affiche dans les rues ,

ments, quelque simples qu'ils soient. Ils doivent qu’on annonce dans les journaux, qu'on vend chez

surtout s'en abstenir s'il existe à une distance peu

les pharmaciens, des remèdes secrets pour le trai

tement de diverses maladies. Souvent, dans ces

éloignée , soit un pharmacien , soit un médecin , annonces, on se prévaut d'autorisations qui n'ont

ou un officier de santé, auprès duquel on puisse jamais été accordées; d'approbations données par

se procurer ces médicaments . (Voyez MÉDECINE,
l'Académie royale de médecine, qui n'a jusqu'à

présent approuvé aucun remède secret.

PHARMACIE .)
Cependant, aux termes de l'article 36 de la loi

« Les officiers de santé établis dans des bourgs, du 19 ventôse an XI, la publication de toute affiche

villages ou communes où il n'y aurait point de ou annonce imprimée qui indiquerait des remèdes

pharmaciens ayant officine ouverte , pourront
secrets, sous quelque dénomination qu'ils soient

présentés, est sévèrement prohibée. D'après la loi
fournir des médicaments simples ou composés aux

du 29 pluviôse an XIII, ceux qui contreviendraient

personnes près desquelles ils seront appelés, mais aux dispositions de cet article doivent être pour

sans avoir le droit de tenir une officine ouverte .» suivis par mesure de police correctionnelle, et

Art. 97 de la loi citée ci-dessus.)
punis d'une amende de 25 francs à 600 francs ; et,

L'officier de santé établi dans une commune

en outre, en cas de récidive, d'une détention de

trois jours au moins, de dix au plus.

où il y a une pharmacie ouverte ne peut fournir « Les pharmaciens eux-mêmes sont soumis à

de médicaments à ses malades, même dans une l'application de cette peine, puisqu'il leur est inter

commune où il n'existe aucune pharmacie .(Arrêt
dit, par l'article 32 de la loi du 21 germinal an XI,

de vendre des remèdes secrets .

de la Cour d'Orléans du 27 février 1840.) A plus « J'ai cru devoir vous rappeler ces dispositions,

forte raison, le curé, dans ce cas, ne pourrait qu'on parait avoir trop souvent perdu de vue,

fournir aucun médicament à ses paroissiens ma oubli qui a donné lieu à beaucoup d'abus dont on

lades.
accuse à tort la législation actuellement en vigueur.

« Je sais qu'un assez grand nombre de distribu

Les sæurs de la charité, ou toutes autres reli teurs de remèdes secrets cherchent à éluder le

gieuses établies dans une paroisse , ne peuvent veu de la loi, en donnant à ces prétendus remèdes

pas davantage vendre ou distribuer des médica le nom de cosmétiques, ou quelque autre dénomi

ments aux malades . Les dispositions prohibitives
nation analogue; mais on ne doit pas se laisser

imposer par des mots. Si les préparations dont il

des lois sur l'exercice de la médecine, de la chi
s'agit sont de véritables cosmétiques, on ne doit

rurgie et de la pharmacie s'appliquent, en effet, leur attribuer aucune propriété médicinale ; si on

aux religieuses de toutes les congrégations, de la les recommande comme efficaces dans le traite

même manière que les ecclésiastiques , et doivent
ment de certaines maladies , ce sont des remèdes

qui sontcompris dans les dispositions de l'article 36
etre de mêmerespectées par elles .

de la loi du 21 germinal an XI.

Mais ces religieuses conservent, comme les cu Enfin , il est un petit nombre de remèdes

rés, le droit de donner leurs soins et leurs con secrets qui avaient été autorisés avant la publica

seils charitables aux malades , paroissieps ou non
tion du 10 août 1810, et auxquels ce décret n'a pu

paroissiens, en se renfermant dans les limites

être encore appliqué par suite de diverses circon

stances, Une décision ministérielle a maintenu ces

tracées par l'avis du conseil d'État du 8 vendé. autorisations jusqu'à ce qu'il puisse être statué,

miaire an XIV (voyez cet avis sous le mot MÉDE par un règlement général, sur les difficultés que

CINE) ; et, même dans ces limites, elles peuvent

présente encore la législation relative aux remèdes

secrets. Si un distributeur de remèdes secrets s'ap

faire encore, comme elles font , beaucoup de puie d'une autorisation de ce genre, vous devez

bien . vous la faire représenter et prendre les mesures

Il n'est pas besoin de dire qu'il n'est pas ques
nécessaires pour que les conditions auxquelles elle

tion ici des médicaments que ces religieuses peu

est subordonnée ne soient pas enfreintes.

« L'exercice illégal de la pharmacie donne lieu

veot ètre chargées soit de préparer pour l'usage à d'autres abus, sur lesquels je crois devoir égale

des établissements de bienfaisance auxquels elles ment appeler votre attention .

sont attachées, soit de distribuer au nom de ces « Aux termes de la loi, les pharmacienslégale

établissements.

ment reçus ont seuls le droit de préparer et de

vendre desmédicaments ; mais il arrive souventque

Nous croyons devoir rapporter ici une circu les épiciers, les droguistes, les confiseurs, etc.,

laire du ministère de l'intérieur,du 16 avril 1828, empiètent sur le domaine de la pharmacie , Les

pt un arrêt de la Cour royale de Bordeaux, du
limites de ces diverses professions ne sont pas tou

28 juillet 1830 .
jours distinctes ; cependant, en faisant une large

part à la liberté de l'industrie , aux besoins des arts

et de la vie commune, il doit être facile de déter

CIRCULAIRE du ministre de l'intérieur (vicomte miner quelles préparationsdoivent être considérées

de Martignac) aux préfets, sur l'exercice exclusivement comme remèdes et ne peuvent être .

de la, pharmacie, conlenant, à cet égard , vendues, par conséquent, que par les pharmaciens. '

rappel aux lois et règlements. (Extrait.)

« Beaucoup d'hospices et d'établissements de

bienfaisance sont desservis par des seurs de charité

Paris, le 16 avril 1828. qui non -seulement préparent des médecines pour

les malades confiés à leurs soins, mais encore en

« Des plaintes s'élèvent de toutes parts sur distribuent et en vendent au dehors. Quelque

l'inexécution de quelques-unes des dispositions des louables que soient les intentions de ces pieuses

lois et règlements relatifs à l'exercice de la phar sæurs , une telle pratique entraîne des abus que

macie, particulièrement en ce qui concerne la l'administration ne doit pas tolérer . On ne peut

vente des remèdes secrets. certainement pas interdire aux sæurs de charité la

CC
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faculté de préparer des médicaments pour l'usage lement et punies conformément à l'article 183 du

des établissements auxquels elles sont attachées, si Code des délits et peines;

l'autorité dont elles dépendent le leur permet; mais « Attendu que la loidu 29 pluviôse de l'an XIII

elles ne pourraient distribuer et vendredes remèdes porte que ceux qui contreviendront à l'article 36

composés de véritables préparations pharmaceu de celle du ?) germinal an XI seront punis d'une

tiques, sans contrevenir aux dispositions des lois amende de 25 à 600 francs ;

concernant l'exercice de la pharmacie , sans s'ex « Attendu que la prohibition est générale et

poser à commettre des erreurs dont elles ne sau s'applique, par conséquent, aux seurs de la con

raient prévoir toutes les conséquences . On a pensé , grégation de Saint-Vincent de Paul ; que si l'ar

d'après l'avis de la faculté de médecine, qu'on dente charité dont elles sont animées les place au

pouvait autoriser les seurs de charité à préparer premier rang parmiles bienfaitrices de l'humanité,

elles-mêmes et à vendre à bas prix des sirops, des elles sont appelées, précisément à cause de leurs

tisanes, et quelques autres remèdes qu'on désigne vertus, à donner l'exemple de la soumission aux

dans la pharmacie sous le nom demagistraux ; lois ; qu'on ne trouve dans celle du 21 germinal

mais là doit se burner la tolérance qu'elles sont en an XI aucune distinction entre les remèdes magis

droit de réclamer dans l'intérêt des pauvres. L'an traux et les remèdes officinaux, et que la vente des

cienne législation était encore plus sévère à cet uns et des autres est également interdite à toute

égard ; car, d'après la déclaration du roi du 25 personne qui n'a pas obtenu un diplôme de phar

avril 1777, il était expressément défendu aux com macien ;

munautés séculières ou régulières , mèmeaux hôpi « Attendu qu'il n'est exact , sous aucun rapport,

taux, de vendre etde débiter aucune drogue simple de prétendre que les prohibitions établies par la

ou composée, à peine de 500 livres d'amende. loi de l'an XI manquent de sanction pénale ; que

« Je vous invite à rappeler ces dispositions aux l'on trouve évidemment cette sanction soit dans

commissions administratives des hôpitaux, et à leur l'article 36 de la loi de germinal, soit dans l'article

en recommander l'exécution . » unique de la loi du 29 pluviôse ; qu'ainsi celui-là

commet un délit prévu et puni par la législation,

La prohibition de vendre ou débiter aucun qui, n'étant pas pharmacien , se permet de veudre

médicament, à moins d'être reçu pharmacien , s'ap
des remèdes au poids médicinal ;

plique aux swurs de la charité comme à toutes
« Attendu, en fait, qu'il est avoué par la supé

rieure des sæurs de la charité attachées à l'hospice

autres personnes. Elle s'applique aux remèdes
de Saint-Macaire, qu'elles ont vendu divers médi

magistraux comme aux remèdes officinaux. Les caments , comme sirop de violettes, sirop de pèches,

pharmaciens ont, qualité pour poursuivre correc
crème de tartre , farine de lin , pastilles et pommade

tionnellement ceux qui se rendent coupables

verte ; que toutes ces drogues ont été vendues au

poids médicinal, et par conséquent en contraven

d'exercice illégal de la pharmacie. La vente ou tion aux dispositions de l'article 36 de la loi du

le débit de remèdes au poids médicinal, sans-titre 21 germinal an XI; que le premier tribunal a donc

légal, constitue un délit punissable de la peine
mal jugé en se déclarant incompétent, sous pré

texte que les faits de la cause ne constituaient ni
portée par la loi du 29 pluviòse an XIII. Ainsi

délit ni contravention ;

jugé par la Cour royale de Bordeaux , le 28 juillet
Attendu, néanmoins, d'une part, que le minis

1830 . tère public n'a pas interjeté appel de la décision

Le sieur Dupuy, pharmacien , avait fait citer
rendue le 1er mai par le tribunal de la Réole, et,

devant le tribunal de la Réole les religieuses de
de l'autre , que les sæurs de la charité ont pu être

induites en erreur par une circulaire du ministre
l'hopital Saint-Macaire comme ayant vendu des

de l'intérieur qui paraissait les autoriser à vendre

remèdes à des habitants de la ville. certains remèdes connus sous le nom de magis

Sur cette plainte , le tribunal se déclare incom traux ; qu'ainsi aucune peine publique ne saurait

être prononcée contre la dame Forget; qu'il n'y a
pétent, attendu, dit le jugement, que les faits

pas mème lieu d'accorder d'indemnité au sieur

reprochés aux prévenus ne présentaient pas de Dupuy, tant est léger le turt que lui ont fait

délit . éprouver les ventes plus haut énumérées ; qu'il

Mais, sur l'appel du sieur Dupuy, ce jugement
doit suffire de luiallouer les dépens, ce qui tiendra

lieu de plus amples dommages-intérêts .

a été réformé par l'arrêt ci-après.
« Réformant, déclare la dame Louise-Sophie

Forget, sæur de la charité, coupable d'avoir vendu

ARRÊT de la Cour royale de Bordeaur , ou fait vendre des remèdes au poids médicinal; la

du 28 juillet 1830 . condamne aux dépens, etc. )

de La Cour,
LETTRE de M. le ministre de l'instruction

« Attendu , en droit, que, soit dans l'intérêt de

la sûreté publique, soit afin demaintenir les phar
publique et des cultes à Mgr l'évêque de

maciens dans l'exercice public exclusif d'une in
Saint- Brieuc.

dustrie, qui, comme toutes les autres propriétés, Paris , le 27 novembre 1861.

doit être respectée , il convenait d'interdire la vente

de tous médicaments à quiconque n'aurait pas été Monseigneur,

reçu pharmacien suivant les formalités d'usage ; « Madame la supérieure générale de la congré

que c'est le but que la loi du 21 germinal an XÍ gation des filles du Saint-Esprit, établie à Saint

s'est efforcé d'atteindre ; Brieuc (Côtes-du-Nord), et autorisée par un decret

Attendu que cette loi a déclaré, par son ar du 13 nuvembre 1810 et une ordonnance du 21

ticle 25, que nul ne pourra ouvrir une officine de mai 1836 , expose que, depuis quelque temps, les

pharmacie , préparer ou vendre aucun médicament, religieuses de son ordre sont souveni en buite aux

s'il n'a été reçu pharmacien ; tracasseries des médecins, au sujet des soins qu'elles

« Attendu que l'article 36 de la même loi défend donnent aux malades pauvres qui les réclament

tout débit au poids médicinal, et veut que les per dans les campagnes, et des médicaments qu'elles

sonnes coupables soient poursuivies correctionnel leur distribuent.

CC
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« Pour prévenir désormais ces difficultés , demande de Madame la supérieure générale de la

Madame la supérieure m'exprime le désir de con congrégation des filles du Saint- Esprit. Dans sa

naitre la ligne de conduite qu'elle doit suivre en réponse du 29 juillet dernier, mon collègue a

cette délicate matière.
ajouté les observations suivantes, que je crois utile

Vous m'avez transmis sa demande, Monsei de reproduire textuellement ici.

gneur, me signalant le zèle et le devouement des « Dans ces dernières années, mon ministère a

filles du Saint-Esprit pour les malades indigents . « eu plusieurs fois dejà à s'occuper des difficultés

Déjà plusieurs fois des contestations se sont « sur lesquelles vous voulez bien me consulter, et

élevées entre les communautés religieuses hospita « il a toujours répondu dans le sens d'un avis du

lières et les médecins ou les pharmaciens sur le « comité consultatif d'hygiène publique, en date du

même sujet. « 9 août 1858, que je vais analyser ici.

« En ce qui concerne les soins et secours aux « Les médecins et officiers de santé ayant seuls ,

malades, on a appliqué les règles exposées dans « aux termesde la loi, le droit d'exercer la méde

Tavis du conseil d'Etat du 8 vendémiaire an XIV cine, les seurs de la Charité engageraient leur

30 septembre 1805). Aux termes de cet avis ( 1), « responsabilité si elles joignaient aux soins et aux

approuvé par l'Empereur et relatif spécialement a secours qu'elles sont, d'après les statuts approu -

aux curés et desservants, ces ecclésiastiques peuvent « vés des institutions hospitalières, appelées à por

aider de leurs conseils et de leurs secours les pau « ter gratuitement et dans un but charitable aux

vres de leurs paroisses toutes les fois qu'il ne s'agit « pauvres malades, des prescriptions ou des pra

d'aucun accident qui puisse intéresser la santé tiques pouvant constituer l'exercice illégal d’unc

publique, et pourvu qu'ils ne se permettentnide partie quelconque de l'art médical.

siguer des ordonnances, ni de rédiger des consul « En ce qui touche la préparation , la délivrance

tations, et que leurs visites soient entièrement gra « et l'administration desmédicaments, elles doivent

tuites.
« s'abstenir d'étendre l'application de l'instruction

« En donnant des soins gratuits aux malades précitée ; elles sont autorisées , d'après cette

pauvres, les religieuses font ce qui est permis à la « instruction , à préparer seulement les tisanes ,

bienfaisance et à la charité de tous les citoyens, ce a les potions huileuses, les potions simples, les

que la morale conseille et ce qu'aucune loi ne « loochs simples, les cataplasmes , les fomentations,

defend . « les médecines et autres médicaments magistraux

Quant aux médicaments, un règlement, rédigé semblables, dont la préparation n'exige pas

le 9 pluviôse an X par une commission de profes « des connaissances phard ues bien éten

seurs de l'Ecole de medecine de Paris, et approuvé a dues.

par M. le ministre de l'interieur (M.Chaptal), qui Si, dans des circonstances urgentes et excep

l'a transmis aux préfets avec sa circulaire du 23 tionnelles, l'humanité et la charité cominandent

ventôse an X , determine sous le nom général de a que les seurs fassent quelque chose au delà et

médicaments magistraur ceux que les seurs de « en dehors de ces règles , il y a nécessité pour

charité peuvent préparer et distribuer aux malades. « elles de s'abstenir , après avoir pourvu à ce qui

« Une seconde circulaire ministérielle du 16 « est récllement urgent.

avril 1828 (2) porte que les seurs de charité ne « En se pénétrant bien des indications qui pré

peuvent ni distribuer ni vendre des remèdes com « cèdent et ne perdant pas de vue surlout que les

posés de véritables préparations pharmaceutiques , a secours qu'elles portent doivent être entièrement

sans contrevenir aux dispositions des lois concer a gratuits, les seurs doivent réussir à concilier

nant l'exercice de la pharmacie, mais elle ajoute « l'accomplissement de leur pieuse et charitable

ce qui suit : « On a pensé , d'après l'avis de la a mission avec le respect dû à la loi.

faculté demédecine, qu'on pouvait autoriser les « Je vous prie, Monseigneur , de vouloir bien don.

sæurs de charité à préparer elles-mêmes et à ner connaissance de la presente lettre à Madamela

* tendre à bas prix des sirops, des tisanes et quel supérieure générale de la congrégation des filles

« ques autres remedes qu'on désigne dans la phar du Saint-Esprit.

« macie sous le nom de magistraux ; mais là doit Agréez, etc.

a se borner la tolérance qu'elles sont en droit de « ROULAND. »

a réclamer dans l'intérêt des pauvres. »

Depuis cette circulaire, la Cour de Bordeaux MENACES .

a décidé, par un arrèt fortement motivé, du 28

juillet 1830 (3), que la loi du 21 germinalan XI n'a Le prêtre qui n'a pas le droit de répression ou

fait aucune distinction entre les remèdes officinaux

et magistraux ; qu'elle interdit la vente des uns et
de censure publique n'a pas non plus le droit

des autres à toute personne qui n'a pas obtenu un
de coaction par menaces .

diplôme de pharmacien ; que, par conséquent, cette L'article 260 du Code pénal punit d'une peine

prohibition générale s'applique aux religieuses (qui de 16 à 200 francs d'amende, et d'un emprison

faisaient partie , dans l'espèce soumise à la Cour nement de six jours à deux mois, « tout particu

de Bordeaux, de la congregation de Saint-Vincent

á lier qui, par des voies de fait ou desmenaces,

Cet arrèt me paraît conforme à l'esprit et aux « aura contraint ou empêché une ou plusieurs

termos de la loi du 21 germinal an XI.
« personnes d'exercer l'un des cultes autorisés,

« D'après ces motifs, je pense, Monseigneur,

que les filles du Saint-Esprit ont la faculté de
« d'assister à l'exercice de ce culte , de célébrer

donner des soins gratuits aux malades et de leur a certaines fêtes, d'observer certains jours de

distribuer des remèdes simples ou magistraux, « repos, et, en conséquence, d'ouvrir et de fermer

mais sans avoir le droit de les vendre.
« leurs ateliers, boutiques ou magasins, et de

« Telle est aussi l'opinion de M. le ministre de

l'agriculture, du commerce et des travaux publics ,
« faire, ou quitter, certains travaux. »

qui a dans ses attributions la police sanitaire . Cet article contient, on le voit, des dispositions

Avant de vous répondre , je lui ai communiqué la pour protéger l'exercice du culte ; mais il en con

(1) Voyez cet avis ci-dessus, col. 568. ( 3) Nous rapportons cet arrêt ci-dessus, col. 571.

(2) Voyez cette circulaire ci-dessus, col. 569.

de Paul).
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tient aussi pour empêcher des contraintes reli

gieuses. Ainsi ilpunit celui qui aura forcé d'assis
MENDICITÉ .

ter à l'office divin et celui qui en aura empêché.
La mendicité est interdite dans les églises. Les

Ces mots tout particulier ne souffrent pas d'ex
pauvres ne peuvent mendier qu'aux portes .

ception , dit M. Gaudry (1), le prêtre est compris (Voyez AUMÔNE.)

dans leur généralité. La peine serait applicable à

un ecclésiastique qui aurait forcé un de ses pa
MENDICITÉ (DÉPOTS DE ).

roissiens à se rendre à l'office, ou à faire un acte

religieux . Les dépôts de mendicité tiennent de l'hospice et

Mais, pour que l'article soit appliqué , la loi
de la prison .

exige une voie de fait ou une menace . Dans sa circulaire du 27 fructidor an XI (14

La menace, dans certains cas, est considérée sept. 1803), le ministre de l'intérieur règle que le

comme un outrage et rangée au nombre des crimes culte doit y être établi et exercé comme dans les

et délits par le Code pénal.
hôpitaux . (Voyez AUMONIER, S ler,

Les voies de fait sont une contrainte matérielle,
Le modèle de règlement provisoire, donné par

et ne supposent pas toujours de mauvais traite le ministre de l'intérieur, en date du 27 octobre

ments. Ainsi, un prêtre , par la force , aurait obligé 1808, porte qu'il y aura dans l'établissement un

l'un de ses paroissiens de venir à l'église, ou
oratoire pour l'exercice particulier du culte et les

l'aurait empêché de se rendre aux exercices d'un services spirituels et religieux, auxquels les re

autre culte ; il serait passible de la peine. Mais, clus et toutes autres personnes seront tenus d'as- .

dans ce cas, il faudrait que les menaces fussent sister (art. 110 ), qu'indépendamment de l'exercice

graves. Les menaces ontun caractère punissable,
du culte dans l'oratoire , l'aumônier sera tenu de

lorsqu'elles font craindre un mal réel et présent, faire publiquementaux reclus, deux fois au moins

et qu'elles ne sont pas fondées sur le droit ou sur par semaine, des exhortations morales et reli

la loi. gieuses, auxquelles seront pareillement tenues

Nous disons un mal réel et présent; unemenace toutes les personnes attachées à l'établissement

d'une chose légère , ou dont la réalisation ne dé (art. 111) ; qu'en outre l'instruction des enfants

pendrait pas de celui qui fait la menace, ne cons lui sera confiée ; qu'il sera tenu d'administrer aux

tituerait pas le délit prévu par l'article 260. Par reclus tous les secours spirituels qui sont du res

exemple, un ecclésiastique menacerait de son sort de son ministère (art. 112); que le directeur

mécontentement, ou de la colère de Dieu ; dans fera prier pour le chef de l'État, sa famille, la

le premier cas, il ne menacerait pas d'un mal prospérité publique et la religion (art. 113); que

considérable , ayant pour effet de forcer la cons les heures des services seront fixées par le préfet

cience ; et dans le second, le mal de dépendrait sur la proposition du directeur et l'avis de l'au

pas de sa volonté. Il faut cependant pour appré
monier. (Art. 114.)

cier la gravité de la menace, avoir égard à la qua
Le traitement de l'aumônier , d'après le tableau

lité de la personne. Une menace , légère pour un de réduction des dépenses, arrêté par le ministre

homme dans la force de l'age, pourrait avoir un le 7 novembre 1815 , consiste dans la nourriture,

caractère de grande gravité pour un vieillard , une le logement et une allocation de 200 à 400 francs

femme, ou un enfant.
suivant le nombre des reclus.

La menace est un délit lorsque celuiqui menace Il est défendu de donner plus de 300 francs à

n'a pas usé de son droit, ou que la menace n'est l'employé qui voudrait prendre sa nourriture en

pas fondée sur une loi. Par exemple , si un ecclé argent.

siastique menaçait un domestique de le renvoyer,
MENSE ÉPISCOPALE.

parce qu'il ne remplirait pas ses devoirs de piété;

s’il forçait un enfant, à lui confié , de satisfaire à On appelle mense épiscopale la dotation de l'é

ses obligations religieuses ; s'il faisait craindre à vêché.

une personne des peines infligées par la loi ; ces La mense épiscopale se compose : 1° des biens

menaces n'auraient pas le caractère de délit. qui lui ontété affectés par l'État,de ceux qui pro

Enfin , il y a lieu à l'application de l'article 260 , viennentde legs ou donations acceptés avec l'au

seulement dans le cas où la voie de fait ou la me torisation du gouvernement, ou de ceux quiont

nace a été suivie de l'acte que l'on voulait obte été acquis par l'évêché avec la même autorisa -

nir. Tel est le sens de ces mots : aura contraint tion ; 20 du traitement et des indemnités qui sont

d'assister, etc. Si la personne menacée, ou sur la attribués au titulaire sur le trésor public ; 30 de

quelle des voies de fait auraient été exercées, n'a l'usufruit du palais épiscopal, que l'État doit lui

vait pas cédé, il pourrait y avoir un délit punis procurer, et du mobilier qui y est placé ; 4° des

sable suivant la gravité des menaces, ou des voies subventions qui peuvent être allouées par le dé

de fait ; mais il n'y aurait pas lieu à la pénalité partement.

de l'article 260 . Le décret du 6 novembre 1813, rapporté sous

( 1) Traité de la législation des cultes, t. fer, p . 156 .
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le mot BIENS, $ IV , règle, dans le titre II, tout ce l'autre partie de leur famille . Cette heure , une

qui regarde l'administration de la mense épisco fois fixée, ne doit être ni avancée ni reculée en

pale. faveur de qui que ce soit.

Nous disons, dans notre Cours de droit canon , Les marguilliers ne peuventrien prescrire re

que le mot mense vient du mot latin mensus, qui lativement à l'heure de la messe. C'est au curé,

signifiait autrefois une certaine mesure de terre sauf recours à l'évêque, à fixer cette heure. (Voyez

exempte d'imposition . La loi des Francs avait MARGUILLIER , § II.)

donné à chaque église unemense entière exempte La fabrique est obligée de fournir au curé le

de toute charge, excepté du service ecclésiastique. pain et le vin , etc., pour célébrer la messe, non

D'autres, comine M. Bost, par exemple , font déri seulement les dimanches et fêtes , mais encore

ver mense de mensa qui signifie table. Quoiqu'il tous les jours de l'année . (Décision minist. rappor

en soit, ce mot a été appliqué à tous les effets mo tée sous le mot PAIN )

biliers et immobiliers, consacrés aux dépenses de Toutes les fois qu’un testateur a prescrit la cé

l'évéché ; mais il ne faut pas confondre les biens lébration d'un nombre plus ou moins considérable

et les revenus de la cathédrale avec la mense épis de messes, sans désignation d'église et régler

copale. Les premiers ont pour objet de subvenir la dépense, la disposition est réputée une simple

aux dépenses du culte et de la cathédrale ; les charge d'hérédité et n'est pas sujette à autorisa

seconds aux dépenses des évêques. La mense épis tion . (Décision du ministre de l'intérieur .)

copale est, dans un évêché, ce que les biens de Il est de règle lorsqu’un testateur a prescrit la

cure sont dans une paroisse. célébration d'un nombre plus ou moins considé

Sidonc un legs était fait à un évèque et à ses rable de messes une fois dites, sans désignation

successeurs, pour leur entretien et pour la dé d'église , de considérer la disposition comme une

pense nécessaire à leur dignité, il tomberait dans charge d'hérédité. Les héritiers peuvent faire cé

la mense épiscopale ; s'il était fait à l'évêché ou à lébrer les messes dans une église de leur choix ,

l'évèque pour les besoins du culte, il serait fait à sans avoir besoin d'obtenir l'autorisation du gou

la cathédrale . Un legs fait à l'évêque, sans autre vernement. (Extrait d'une dépêche du ministre des

explication , devrait être réputé fait à la mense cultes du 12mai 1835.)

épiscopale ( 1). En ce quiconcerne les dons et legs pour célé

Les droits des évêques sur les biens de la mense bration de messes une fois dites dans une église

sont réglés spécialement par le décret du 6 no désignée, il y a lieu , d'après la jurisprudence sui

vembre 1813. vie jusqu'à ce jour par le conseil d'Etat, de les

A la mortdes évêques,on met les scellés sur la considérer comme des libéralités en faveur de la

mense des évêques . (Voyez SCELLÉS.) fabrique de l'église ainsi nommée. Toutefois,

lorsqu'il s'agira de sommes peu importantes, il

MESSES. pourra ne pas être statué à cet égard s'il résulte de

l'instruction que les messes, objet de ces disposi

La disposition testamentaire ordonnant que tions, ont été acquittées. Cette circonstance de fait

tous les biens du défunt soient vendus, pour le devra toujours être relevée avec soin .

prix étre employé à faire dire des messes, avec D'un autre coté, les dispositions, prescrivant

nomination d'un exécuteur testamentaire, a tout l'affectation de valeurs à la célébration de messes

le caractère d'un legs, bien qu'aucun légataire ne une fois dites , sans désignation d'église, devront

soitindiqué, et encore que les prêtres qui diront être considérées comme de simples charges d'hé

les messes ne doivent recevoir chacun qu'une es rédité non susceptibles d'autorisation . (Circulaire

pèce d'honoraires. (Arrêt de la Cour de cassation du 10 avril 1862, rapportée sous le mot ACCEPTA

du 26 novembre 1828.) .)

Les rits et cérémonies de la messe, les obliga Tout prêtre appartenant à un diocèse a le droit

tions et devoirs des prêtres qui la célèbrent, ont d'user de l'église de son domicile pour célébrer la

été réglés par les saints canons. (Voyez, à cet messe, s'il n'est en élat d'interdiction , sans cepen

égard , notre Cours de droit canon .) dant que la fabrique soit obligée de lui fournir les

Nous remarquerons seulement ici, d'après objets nécessaires. (Lettre ministérielle du 15 mars

M.Carré, nº 121, qu'il est dans le væu de la loi 1843.)

que les messes basses soient célébrées chaque jour Il lui est défendu de dire la messe dans des

de la semaine, et que la messe paroissiale ou maisons particulières, sans la permission de l'é

grand'messe , le soit exactement chaque jourde di vêque, à moins qu'il n'ait une digoité, une pré

manche et de fête, à une heure déterminée , de lature qui l'y autorise . Il ne pourrait pas user

manière qu'il y ait un intervalle suffisant pour que d'une autre église que de celle de son domicile ,

ceux qui ontassisté à la messe du matin dans les saps la permission du curé . Mais tout prélre ap

paroisses où il y a plusieurs messes puissent re prouvé a le droit de dire la messe dans toutes les

tourner chez eux , et renvoyer à la grand’messe églises de son diocèse sans la permission du cure ;

TION , col.

Législation des cultes, t. III , nº 1162.

COURS DE DROIT CIVIL ECCLÉSIASTIQUE. - Tome II. 19
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toutefois les convenances lui font un devoir de les vases sacrés, les papiers de l'église , etc. Les

l'en prévenir et de lui demander cette permission. chaises, les bancs, les pupitres, crédences, ta

Si cependant cette permission était refusée , le bleaux, etc.. font partie des meubles corporels.

'prêtre qui la demanderait pourrait passer outre , Les sommes d'argent disponibles sont considé

parce qu'un prêtre qui voyage a le droit strict et rées comme meubles de l'église .

rigoureux de dire la messe comme un fidèle a Lesmatériaux provenant de démolitions sont

celui de communier . Disons ici que certains ussi classés par l'article du Code civil au

prêtres et même certains évêques croient avoir à nombre des meubles ; ils peuvent par conséquent

cet égard des droits qu'ils n'ont pas et agissent etre vendus par la fabrique. (Voyez MATÉRIAUX,

fort arbitrairement. (Voyez à cetégard notre COURS VENTE .)

DE DROIT CANON .) Les meubles des fabriques servant à l'exercice

du culte sont insaisissables.

MÉTROPOLE .
Lesmeubles des palais épiscopaux sont fournis

par le gouvernement. (Voyez MOBILIER.)

La métropole est une circonscription qui com
Si, dans l'état actuel de la jurisprudence du

prend plusieurs diocèses, dont l'un possède un
conseil d'État etde l'administration des cultes, les

siége supérieur aux autres siéges épiscopaux . Le

titulaire qui occupe le siége supérieur ou métro
communes sont propriétaires des églises sur les

quelles les fabriques ne peuvent pas justifier par

politain prend le titre d'archevêque.

La France était divisée , sous l'ancien régime,
titre d'un droit de propriété, il ne s'ensuit pas

en dix -huit arrondissements métropolitains. La
que lesmeubles de ces églises leur appartiennent.

constitution civile du clergé les réduisait à dix .

Ces meubles sont la propriété des fabriques, et

La loi organique adopta ce dernier chiffre , qui
c'est à elles qu'incombent le soin et la charge de

fut réduit à neuf par le fait des distractions de
pourvoir à leur entretien et à leur remplace

ment.
territoire opérées en 1814 et 1815. La loi du 4

juillet 1821, intervenue à la suite des négociations
Les fabriques sont libres de disposer à leur gré

du concordat de 1817, ayant depuis autorisé le
des meubles corporels qui leur appartiennent. Il

gouvernement à créer trente nouveaux siéges ,
est de jurisprudence qu'elles n'ont besoin d'au

tant métropolitains qu'épiscopaux, l'ordonnance
cune autorisation pour les acheter et les vendre.

de 1822 attribua le caractère demétropoles à cinq
(Décisions du ministre des cultes du 24 janvier 1842,

des nouveaux siéges érigés. Le nombre en fut
10 juillet 1814 , etc.) Cette jurisprudence est fondée

ainsi porté à quatorze. Une ordonnance de 1841 a
sur l'article 1594 du Code civil, qui confère, en

établi un quinzième siége métropolitain à Cam

principe, le droit de vendre et d'acheter à tous

brai. L'évêché d'Alger fut érigé en archevêché

ceux auxquels la loi ne l'interdit pas. Non -seule

ment il n'existe aucun texte de loi qui ote aux

par un décretdu 13 janvier 1867 ; une loi du 14

mai 1859 avait aussi érigé Rennes en archevêché ;

fabriques la faculté d'aliéner leurs meubles ; mais

de sorte qu'il y a aujourd'hui en France 18 mé.

il n'en est aucun qui les astreigne à demander

une autorisation pour
tropoles y compris celle de Chambéry en Savoie .

lés meubles corporels. L'ar

ticle 62 du décret du 30 décembre 1809, l'article

MEUBLES. 3 de la loi du 2 janvier 1817, les articles 1 et 2

de l'ordonnance réglementaire du 14 janvier 1831,

On nommemeubles les choses qui peuvent être se bornent à exiger une autorisation pour l'ac

transportées d'un lieu à un autre sans être dété quisition et la vente de leurs immeubles et de

riorées. Il y a aussi des choses que la loi répute leurs rentes ; il s'ensuit qu'une entière liberté est

mobilières, quoique par leurnature elles ne soient laissée aux fabriques à l'égard des meubles corpo

nimeubles ni immeubles. On distingue donc dès rels . D'ailleurs, en les chargeant de fournir tous

lors deux sortes de meubles : ceux par nature, et les objets nécessaires à la célébration du culte, le

les meubles par la détermination de la loi. (Code décret du 30 décembre 1809 leur a donné implici

civil, art. 527.)
tement, par ses articles 27 et 37, la permission

On distingue encore les meubles en corporels et générale de les acheter. Au surplus, il ne serait

incorporels. Les meubles corporels sont quelque pas possible d'assujettir les fabriques à solliciter

chose de matériel, les meubles incorporels n'ont chaque jour l'autorisation d'acheter un peu de

par eux-mêmesaucun corps , et ne consistent que vin ou d'huile , ou de vendre des meubles d'une

dansun droit, tel qu'une rente, etc. valeur minime.

Le décret de 1809 ne donne pas le détail des Toutefois, une exception a été faite, non par

différents meubles nécessaires à l'église . Cepen une loi, mais par des instructions ministérielles,

dant il en est d'une nécessité si absolue que la en faveur des objets d'art précieux et vénérés, tels

fabrique ne peut se dispenser de les fournir , tels que les châsses, les reliquaires, etc. Il n'est per

sont les ornements, les vases sacrés, le linge, les mis aux fabriques de les vendre qu'après avoir

livres, les chaises, les confessionnaux, etc. La obtenu une autorisation spéciale de l'évêque et

fabrique doit aussi fournir des armoires ou autres , du préfet. (Voyez OBJETS D'ART.)

meubles pour renfermer les linges , les ornements , Dans tous les cas, la vente d'un meuble de l'é
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glise ne peut être régulièrement consommée si puissent être enlevées sans fracture ou détériora

elle n'a été préalablement approuvée par une dé tion ; celles qui sont posées sur un piedestal con

libération expresse du conseil de fabrique ; celui servent leur qualité de meubles .

qui effectuerait une semblable vente sans l'assen 3. Les clochesdes églises, dès qu'elles sontmon

timent de ce conseil pourrait être condamné à lui tées et installées dans les clochers. (Voyez CLOCHE .)

en rembourser le prix . C'est ainsi que, par juge 4. Les matériaux provenant de la démolition

ment du 4 juin 1842, le tribunal de Tulle a dé d'un édifice religieux et ceux qui sont assemblés

claré responsables de la valeur de la châsse de pour en bâtir un nouveau ; mais ces matériaux

saint Calmine le cure et le maire de Laguenne gardent leur nature de meubles tant qu'ils de

(Corrèze ), qui l'avaient vendue à un brocanteur meurent dans un lieu de dépôt. C'est en raison

sans le consentement et sans une délibération du
de leur origine et de l'emploi dont ils sont sus

conseil de fabrique de la paroisse . ceptibles, qu'ils ne peuvent être vendus sans l'au .

On a soulevé la question de savoir si les fa torisation du préfet, délivrée sur l'avisdel'évêque

briques sont tenues de prendre l'avis des conseils diocésain . (Décision du ministre de l'intérieur du

municipaux lorsqu'elles veulent vendre les 12 juillet 1819 et 29 octobre 1826.)

meubles corporels des églises. M. le ministre des Les meubles des églises servant à l'exercice du

cultes a répondu, le 15 juillet 1844, à M.le mi culte ne sont pas dans le commerce. Dès lors ils

nistre de l'intérieur que l'article 21 de la loi du ne peuvent être saisis par les voies judiciaires.

18 juillet 1837 quiprescrit la production de cet avis (Code civil, art. 2226 ; Code de procédure civile ,

sur les demandes des fabriques en autorisation art. 592.)

d'aliéner, ne saurait être étendu aux ventes de En fait de meubles, la possession vaut titre .

meubles ordinaires, puisque les fabriques n'ont Telle est la règle générale consacrée par l'article

aucune demande d'autorisation à former dans ce 2279 du Code civil ; elle a été établie uniquement

cas. Cependant, il a fait une réserve digne d'at pour les meubles corporels dont il serait souvent

tention , s'il s'agissait d'aliéner des objets d'art difficile de prouver la propriété ; mais elle n'est

(voyez OBJETS D'ART), qui ne peuvent être assimi point applicable aux meubles incorporels, qui

lés à des effets mobiliers ordinaires ; les fabriques peuvent être constatés par des titres, comme les

ne pourraient, suivant l'opinion du ministre, rentes sur l'État, les actions dans les compagnies

s'en dessaisir définitivement sans l'avis des con de chemins de fer , etc. (Arrêts de la Cour de cas

seils municipaux et la permission des autorités sation des 4 avril 1836 , 11 mars 1839 , 14 août

diocésaine et départementale. 1840, 11 février 1848 et 7 février 1819.)

A l'égard des meubles incorporels, des règles Il n'est alloué au budget de l'administration des

entièrement différentes ont été établies. Les ar cultes aucun crédit pour aider les fabriques à se

ticles 2 et 3 de la loi du 2 janvier 1817 et l'article procurer les meubles des églises paroissiales. (Cir

4 du décret du 13 avril 1861 obligent les fabriques culaires du ministre des cultes des 20 mai 1834, 24

à se pourvoir d'une autorisation impériale ou juin 1841 et 16 août 1815.) En conséquence, elles

préfectorale, selon les circonstances,pour acquérir ne peuvent obtenir aucun secours de l'État pour

ou vendre des rentes sur l'État, pour stipuler ou achat de meubles, et même pour les objets néces

accepter des constitutions de rentes sur les par saires aux cérémonies religieuses ordonnées par

ticuliers. (Circulaire du ministre des cultes des le gouvernement. (Décision du ministre des cultes

20 août et 2 décembre 1861 et 10 décembre 1862.) du 17 octobre 1835.)

Quoiqueces articles désignent seulementles rentes, Les fabriques sont propriétaires des meubles des

les considérations, tirées de la qualité etde la va églises qu'elles ont achetés avec les subventions

leur plus ou moins grande de cette espèce de des communes. En réalité ces subventions leur

biens, qui ont motivé l'intervention de l'autorité sontaccordées dans l'intérêt du culte , en exécu

supérieure, s'appliquent aux obligations et aux tion de la loi et non pas pour attribuer aux com

actions des compagnies de finance , de commerce munes la propriété des meubles à acquérir . (Voyez

ou d'industrie, et aux autres biens déclarésmeu MOBILIER , S IV .)

bles par la destination de la loi. Dès lors les fa Rien ne doit être négligé pour bien entretenir

briques ne peuvent, sans une autorisation spé les meubles des églises. L'un des moyens les plus

ciale , ni assurer ni transférer à des tiers la pro efficaces que les fabriques puissent prendre , c'est

priété des meubles incorporels. d'affecter sur chacun de leurs budgets une somme

Parmi les meubles des églises, qui peuventde convenable au remplacementprogressif des objets

venir immeubles par leur destination , quand ils qui se détériorent, et à l'achat tous les ans d'un

sont attachés aux édifices à perpétuelle demeure , certain nombre de meubles neufs. En suivant celte

nous signalerons principalement :
méthode, les fabriques renouvelleront les meubles

1° Les tableaux, portraits et ornements peints des églises en peu de temps et d'une manière peu

sur les murs ou sur des toiles qui font corps avec
onéreuse.

des boiseries. (Code civil, art. 525 )
MILITAIRES.

2 ° Les statues placées dans des niches prati

quées exprès pour les recevoir, encore qu'elles Les militaires doivent avoir la faculté de pou
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par

voir remplir leurs devoirs religieux les jours de diocèse, sous la surveillance de l'évêque. (Loi

dimanche et de fête. L'article 70 de la loi du organ ., art. 9.)

27 juillet 1872 sur le recrutementde l'armée porle Le caractère du ministère ecclésiastique a fait

à cet égard la disposition suivante : « Les mi admettre, à l'égard de ceux qui l'exercent,cer

nistres de la guerre et de la marine assureront taines incompatibilités . (Voyez INCOMPATIBILITÉS,

des règlements aux militairesde toutes armes $ XXI.)

le temps et la liberté nécessaires à l'accomplisse

mentde leurs devoirs religieux les dimanches et
MINISTÈRE DES CULTES.

autres jours de fête consacrés par leurs cultes (Voyez ADMINISTRATION DES CULTES.)

respectifs. Les règlements seront insérés au Bulle

tin des lois. » MINISTRES DU CULTE.

On ne peut qu'approuver les motifs et le but de

cet article dont la rédaction définitive a été propo
Ce qui regarde les ministresdu culte catholique,

sée par Mgr Dupanloup, évêque d'Orléans, et
sous le rapport légal, est réglé par le titre II des

membre de l'Assemblée nationale . C'est la pre
articles organiques. (Voyez ARTICLES ORGANIQUES,

mière fois qu'une loi sur l'armée garantit aux
CURES, ÉVÊQUES, VICAIRES, AUMONIERS.)

militaires d'une manière aussi formelle le libre
I. Les ministres , non interdits ni révoqués, de

exercice de leur religion . Le gouvernement s'est
l'un des cultes reconnus par l'État, peuvent tenir

empressé de l'exécuter. Un décret du 10-août 1872 des écoles primaires. (Art. 25 de la loidu 15mars

dispose ce qui suit :
1850.)

« Le colonel porte une attention particulière
Il résulte de cette disposition de la nouvelle

sur l'état moral de ses subordonnés et ne néglige
loi: 1° un droit civil attaché au caractère spirituel

rien pour les diriger dans la voie du bien . Il doit
du prêtre ; 20 une sanction civile attachée à la

laisser aux militaires de tous les cultes le temps et
peine spirituelle portée contre un ecclésiastique

la liberté nécessaires pour l'accomplissement de
indigne par l'autorité spirituelle de son évêque ;

leurs devoirs religieux. Il règle le service de
3° la possibilité pour tout pasteur, dans le cas en

manière à ce qu'ils puissent assister aux offices le
core très -possible d'un instituteur communal

dimanche et les jours de fête. Dans la semaine, si

dangereux, de recueillir chez lui les enfants qui

des permissions exceptionnelles sont nécessaires à
voudraient se soustraire à cette influence perverse

quelques-uns d'entre eux pour la pratique de leur
et de pourvoir à leur instruction par son vicaire

religion , il les accorde dans des proportions aussi
ou par lui-même.

larges que le permettent les exigencesdu service.»

Il n'y a certainement dans ces dispositions, dit

Déjà , cependant, le maréchal Lebæuſ, ministre
Mgr Parisis, rien que de très-naturel pour qui

de la guerre, avait tran is , le 4 avril 1870 , aux
conque examine les choses sans prévention et

généraux commandant les corps d'armée, les di
sans parti pris. Il n'est pas possible , sous peine

visions et subdivisions militaires , et aux chefs de

d'être déraisonnable , de refuser le droit de réunir

corps, à l'occasion des fêtes de Pâques, la circu
quelques enfants pour leur faire l'école à ceux

laire suivante :
qui jouissent publiquement, et sans aucune con

testation , du droit de réunir des milliers d'audi

« Messieurs , les règlements en vigueur, qui pres teurs autour de leurs chaires et de diriger tous

crivent®d'accorder aux militaires, toutes facilités
les intérêts moraux des populations.

pour l'accomplissementde leurs devoirs religieux,

sont toujours scrupuleusementobservés.
Ce n'estdonc que par un incroyable aveugle

Mais, à cette époque de l'année où les céré ment, si ce n'est par une haine coupable , que l'on

monies des divers cultes revêtent un caractère a , depuis tant d'années, dénié au prêtre le droit

particulier de solennité, il m'a paru utile de rap de donner aux enfants les éléments de quelques

peler qu'en cette circonstance les prescriptions

dont il s'agit doivent recevoir toute l'extension
connaissances humaines en même temps qu'il

qu'elles comportent. leur communiquait les grands enseignements de

« A cet effet, il convient que partout où l'exer la religion . (Voyez CURÉ.)

cice du culte est organisé, les permissions et

exemptions de service nécessaires pour faciliter
Les ministres des différents cultes sont spéciale

aux militaires les moyens de remplir les obliga
ment chargés de surveiller l'enseignement reli

tions que leur croyance religieuse leur impose, à gieux de l'école qui leur est toujours ouverte.

l'occasion des fêtes de Pâques, leur soient accor Dans les communes où il existe des écoles mixtes,

dées sans autres limites que celles tracées par les

exigences du service militaire.
un ministre de chaque culte a toujours l'entrée

« Il est bien entendu que ces dispositions sont de l'école pour veiller à l'éducation religieuse des

applicables à tous lesmilitaires qui doivent en pro enfants de son culte . (Ibid ., art.41.)

fiter à quelque culte qu'ils appartiennent.
Lorsqu'il y a , dans une commune, une école

« Je vous prie de vouloir bien donner les ins

tructions les plus précises en conséquence.
spécialement affectée aux enfants d'un autre culte

et qu'il ne s'y trouve en résidence aucun ministre

MINISTÈRE ECCLÉSIASTIQUE. de ce culte, l'évêque ou le consistoire désigne,

pour l'exécution de l'article 44 de la loi orga

Leministère ecclésiastique est exercédans chaque nique, le curé, le pasteur ou le délégué d'une
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commune voisine. ( Art. 48 du règlement du 29 il est permis à chaque citoyen d'aller l'entendre

juillet 1850.) ou de rester chez soi.

Les ministres des cultes font, de concert avec le Dans la pratique, l'interdiction faite par le dé

maire , la liste des enfants quidoivent être admis cret du 26 septembre 1809 n'a pas été rigoureuse

gratuitement dans les écoles . (Voyez LI: TE.) ment observée . Sous l’Empire même on y a dé

II. La loidu 11 août 1818 punit, d'un empri rogé ; cependant, depuis ce décret, les évêques

sonnement de quinze jours à deux ans et d'une n'ont plus admis dans leurs dioceses des prédica

amende de cent francs à quatre mille francs, teurs extraordinaires qu'avec l'autorisation , ou

l'outrage fait publiquement d'une manière quel du moins sous la surveillance du ministre des

conque à raison de leurs fonctions ou de leur cultes. La Restauration usa d'une tolérance plús

qualité , aux ministres des cultes, qui reçoivent un grande, cependant elle réservait le droit, dit

traitement de l'Etat: (Voyez OUTRAGE.) M. Vuillefroy, incontestable et reconnu d'ailleurs

par l'article 1er du concordat, qu'a tout gouverne
MISSEL .

ment chargé du soin de la tranquillité publique,

Il doit toujours y avoir au moins un misseldans
de s'opposer à des actes qui seraient de nature à

chaque église paroissiale. C'est à la fabrique et
la compromettre. Ainsi, à certaines époques et

non au curé à le fournir. (Décret du 30 décembre
dans certaines localités, elle prescrivit aux préfets

1809, art. 37.)
de défendre toute réunion ou cérémonie hors des

Les anciens missels doivent être conservés
édifices du culte , et de s'opposer même à l'arrivée

comme objets d'art. (Voyez OBJETS D'ART.)
de missionnaires dans telle ou telle commune.

(Décisions ministérielles .)

MISSION . Une lettre du ministre de la justice et des

cultes , en date du 21 mars 1840, rappelle que les

Les missions sont dans la nature même de l'É
libéralités faites aux fabriques, à la charge d'em

glise catholique. Ite et docete. La liberté des
ployer une partie des sommes ou revenus donnés

cultes les autorise dans l'intérieur des églises,
à faire face aux frais d'une mission ou retraite ,

quand elles se font d'unemanière prudente. On ne peuvent être présentées à l'autorisation du

ne peut empêcher un prêtre , un prédicateur cé
gouvernement.

lèbre, de prêcher dans un diocèse étranger au Les missions à l'intérieur de la France étant

sien . Cependant, le gouvernement, par mesure de interdites, aux termes du décret impérial du 26

police, a cru devoir quelquefois prohiber les septembre 1809 et de l'article 7 du décret du

missions.
7 prairialan XII, les donations qui seraient faites

Toute mission à l'iotérieur est défendue. (Décret aux fabriques ou à d'autres établissements ecclé

du 26 septembre 1809, art. 1er. Avis du conseil
siastiques ou religieux pour cette destination ne

d'Etat du 28 janvier 1848.)
sont pas susceptibles d'être autorisées. Mais le

Toutes les missions, en général, ont été prohi gouvernement autorise sans difficulté les dons

bées par le décret du 26 seplembre 1809. Sous la et legs destinés à faire des prédications extraordi

Restauration , plusieurs associations de mission naires ; ce qui est à peu près la même chose. Les

naires ont reparu sous la protection du gouver dons et legs peuvent encore être faits aux évêques,

nement, mais leur existence ne reposait sur pour les prêtres auxiliaires de leur diocèse , en

aucune loi. Une ordonnance royale du 14 janvier ayant soin d'employer ce terme de prêtres auxi

1831 a rapporté , comme illégale , une ordonnance liaires, et d'éviter celuidemissionnaires diocésains

du 25 septembre 1816 , qui, contrairement au dé qui pourrait soulever des difficultés.

cret du 26 septembre 1809, avait approuvé l'éta Les missions étant défendues à l'intérieur de la

blissement de la société des missionnaires de France, les libéralités qui seraient faites aux fa

France.
briques pour subvenir aux frais de ces missions

Mais ce décret du 26 septembre 1809 est évi ne peuvent pas être autorisées par le gouverne

demment contraire à la liberté de conscience
ment, et ce alorsmême que le maire aurait pro

consacrée par nos constitutions. L'État ne doit ni posé d'accepter ledit legs pour en employer le

ne peut empêcher les missions, autrement il se ren
montant en achat d'un presbytère. (Avis de la

drait persécuteur. Mais il peut et il doit réprimer section de l'intérieur du conseil d'État du 9 novem

et punir les désordres qui se manifesteraient à bre 1810 ; avis du comité de l'intérieur, des 13 oc

l'occasion des missions. Si les missionnaires, par tobre 1830 , 12 octobre 1831 et 17 juillet 1825.) Voici

quelque imprudence, troublaient le repos public, un nouvel avis dans le même sens.

ce que nous sommes loin de supposer cependant,

l'État devrait sévir contre eux, mais il se rendrait Avis du comité de l'intérieur du conseil d'É

coupable d'une odieuse tyrannie en s'opposant à tat, du 5 janvier 1850.

leur arrivée dans une paroisse. Ildoit être permis,
« Les membres du conseil d'Etat composant le

de par la liberté religieuse, à tout prêtre séculier comité de l'intérieur, de la justice, de l'instruction

ou régulierde précher dans une église quelconque publique et des cultes , qui, sur le renvoi parM. le

avec l'autorisation de l'évêque diocésain , comme ministre de l'intérieur, ont pris connaissance d'un
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projet de décret tendant par l'une de ses disposi
Mais voici une nouvelle jurisprudence plus

tions, d'autoriser le desservant de la succursale de favorable aux missions, et surtout beaucoup plus

Miramont-Senney (Landes), à accepter conjointe

ment avec le trésorier de la fabrique, le leys
conforme à nos iustitutions politiques actuelles.

d'une somme de 1,200 francs, fait par le sieur
D'après une acception généralement répandue, le

Desparis-Lacamoine , pour servir à l'acquittement mot mission signifie prédications extraordinaires,

des frais d'une mission à établir dans cette com faites, soit par un prétre appartenant au diocèse,

mune, conformément à son testament du 27 avril

1846 ;
soit par un prêtre ou plusieurs prêtres étrangers

« Vu ledit testament ; vu la lettre du 20 juillet au diocèse. En employant le mot de missions et en

1848, par laquelle le desservant de l'église de Mi affectant une somme à cette destination , un testa

ramont demande l'autorisation d'appliquer aux ré teur est censé n'avoir voulu rien demander de

parations de l'église la somme destinée à l'établis

sement de ladite mission ; vu la délibération du
contraire aux lois, sa libéralité est susceptible

conseil de fabrique du 22 juillet 1819 et l'avis du
d'autorisation . (Voyez PRÉDICATION .)

préfet des Landes du 29 aoûtde la même année ; Le décret du 26 septembre 1809 qui défendait

vu le décret du 26 septembre 1809 ; les missions à l'intérieur a été longtemps appliqué

« Considérant qu'aux termes du décret susvisé,

les missions à l'intérieur sont prohibées ;
dans toute sa rigueur aux libéralités, ayant pour

« Considérant que l'affectation aux réparations
objet des sermons ou prédications extraordinaires,

de l'église de Miramont de la somme léguée pour fondées ou prescrites sous ce nom de missions. Ces

l'établissement d'une mission dans cette commune libéralités étaient invariablement repoussées par

serait contraire aux intentions du testateur ;

« Sont d'avis qu'il n'y a pas lieu d'autoriser l'ac
cela seul que le mot mission était employé dans

ceptation du legs dont il s'agit. >>
les testaments, comme on le voit par l'avis du

conseil d'État du 5 janvier 1850, rapporté ci

Cet arrêt se fonde, pour refuser l'autorisation dessus.

d'accepter les legs applicables aux frais d'une Cependant, depuis quelques années , la jurispru

mission, sur le décret du 26 septembre 1809, qui dence s'est modifiée , sous ce rapport, en ce sens

prohibe les missions à l'intérieur. Mais ce motif, qu'avant de provoquer la décision à intervenir sur

demande M. de Champeaux, est-il parfaitement un legs de cette nature, l'administration des cultes

valable , et le décret du 26 septembre 1809 est-il
s'était imposé la règle d'adresser à l'évêque dio

encore en vigueur ? Cela est très-contestable. Le césain des observations préalables conçues à peu

gouverneinent de la restauration a formellement
prés en ces termes :

dérogé au décret prohibitif desmissions par l'au
D'après le décret du 26 septembre 1809, les

torisation qu'il a donnée à divers établissements missions à l'intérieur sont prohibées. La disposi

religieux, et notamment à la congrégation des
tion dont il s'agit ne serait donc pas susceptible

Missionnaires de France. Il est vrai que, depuis
d'être autorisée dans les termes du testament et

1830, la prohibition portée par le décret a été
avec la destination précise qui y est indiquée.

plusieurs fois renouvelée , par les avis du con Toutefois,dans certains cas, des dispositions ana

seil d'État, des 4 septembre 1830, 28 janvier logues ont été autorisées, lorsqu'il résultait des

1842, par les avis du comité de l'intérieur du
intentions connues ou présumées du testateur, ou

même conseil, des 17 juillet 1835 et 5 janvier
d'autres circonstances constatées par l'autorité

1850 ; mais elle n'a jamais été rigoureuse diocésaine, que les exercices prescrits devraient

ment exécutée ; en sorte qu'il est permis de être non des missions proprement dites,mais des

penser que, encore bien que la législation posté stations ou prédications extraordinaires régies par

rieure n'ait point expressément abrogé le décret l'article 50 de la loi du 18 germinal an X et les

du 26 septembre 1809, cet acte n'en est pas moins articles 32 et 37 du décret du 30 décembre 1809.

tombé en désuétude comme incompatible avec les Il vous appartient, Monseigneur, en raison des

principes de liberté qui ont été depuis proclamés. intentions connues de M ... et des usages de votre

Quoiqu'il en soit, pour plus de sécurité, il fau diocèse, d'indiquer si la disposition sus-énoncée

drait, dansdes circonstances extraordinaires, que doit être exécutée dans le sens d'une simple

l'administration autorisât spécialement des mis prédication extraordinaire donnée dans la paroisse

sions de ce genre , pour qu'elles eussent lieu ré de... par des prêtres de votre diocèse. »

gulièrement, c'est-à -dire avec le concours et la De nombreuses lettres d'instruction de cette

protection de l'autorité civile. Sans doute , si les nature, dit le Journal des conseils de fabriques, ont

missions ranimentou développent des sentiments été adressées à NN . SS. les évèques, et il résulte

religieux dans cerlaines personnes, elles sontune des renseignements, que nous avons recueillis à

cause d'irritation pour un grand nombre d'autres. cet égard , que les prélats , se fondant tant sur les

Or, dit M. Gaudry, comme en France on prétend usages de leurs diocèses respectifs que sur les in

avoir toute liberté, et notamment la liberté de tentionsdu testateur conformes à ces usages, ont

n'être pascatholique, un évèque et le curé se pla refusé de voir dans les missions ainsi prescrites

ceraient dans une fausse position , s'ils permet par des bienfaiteurs autre chose que des stations

taient des missions proprement dites dans leur ou prédicationsextraordinaires régies par l'article

diocèse ou dans la paroisse, sans une autorisation 50 de la loi du 18 germinal an 'X , etc.

spéciale du gouvernement. En présence de ces déclarations des autorités



589 MISSIONS ÉTRANGÈRES. 590

diocésaines, les legs pour missions ont toujours de « Dans l'espèce, l'archevêque de Sens déclare

puis quelques années été autorisés à ce titre de qu'il affectera les revenus des actions léguées

prédications extraordinaires, etavec la restriction
à des exercices spirituels dans les paroisses pauvres

de son diocèse .

aux clauses et conditions imposées en tant qu'elles
« La disposition testamentaire comporte-t-elle

ne sont pas contraires aux lois . Mais l'unaninité cette interprétation ? Il est permis d'en douter si

des déclarations épiscopales sur le caractère des
on considère que le testateur était ecclésiastique et

devait connaître la valeur des termes qu'il em
missions demandées par les testateurs a établi à

ployait. Le rapprochement des mots, soit diocé

cet égard une autorité telle que, dans l'opinion
saines, soit étrangères, corroborerait encore cette

du conseil d'État et de l'administration des cultes, opinion . )

il n'est plus permis de voir dans ces exercices

des missions prohibées tombant sous l'application
Dans ces circonstances, M. le ministre a cru

devoir laisser à la commission provisoire, chargée
du décret du 26 septembre 1809. On en est venu,

par suite, à autoriser tous les legs de cette nature,
de remplacer le conseil d'État, le soin de décider

par application de l'article 50 de la loi du 18 ger
s'il y avait lieu , ou non , d'autoriser l'acceptation

de la libéralité. La commission provisoire, dans

minal an X et des articles 32 et 37 du décret du

30 décembre 1809, et sans aucune réserve au sujet

sa séance du 7 février 1872, s'est prononcée en

des clauses et conditions. Cette jurisprudence
faveur de l'acceptation , par une note ainsi

nouvelle a été adoptée pour la première fois dans
conçue :

l'affaire ci-dessous; elle estmaintenantsuivie dans
« La section de la commission provisoire char

tous les cas semblables ou analogues. gée de remplacer le conseil d'Etat, à laquelle

M. l'abbé Bernard, décédécuré de la paroisse
M. le ministre de l'instruction publique et des

cultes avait laissé le soin de décider s'il y avait lieu
de Saint-Eusébe à Auxerre (Yonne), a fait, à la

d'autoriser, ou non , l'acceptation de la libéralité

date du 4 juillet 1869, un testament olographe qui
faite à l'archevêque de Sens par l'abbé Bernard

contient la disposition suivante : pour être employée à l'æuvre des missions, soit

« Commema sæur n'a pas de soutien sur la étrangères, soit diocésaines » , a pensé que le tes

« terre, je lui laisse , sa vie durant, le revenu de
tateur, en employant le mot mission , n'avait voulu

rien demander de contraire à la loi et qu'il n'avait

« vingt actions du chemin de fer de l’Est. Après
eu en vue suivant une acception qui est assez ré

« elle , les titres seront remis à Mgr l'archevêque , pandue, que des prédicatioas extraordinaires faites,

a pour être employés à l'æuvre des missions, soit soit par un prêtre appartenantau diocèse, soit par

« étrangères, soit diocésaines . »
un prêtre étranger au diocèse . Dans ces circons

tances, la section a estiméqu'il y aurait lieu d'au

Mgr l'archevêque de Sens a demandé à accep
toriser l'archevèque de Sens à accepter la libéralité

ter le bénéfice de cette disposition et a manifesté qui lui a été faite ; mais elle a formellement écrit

l'intention , en recueillant cette libéralité, d'en
dans le projet de décret que les arrérages des ac

tions léguées devraient ètre employés à des pré
affecter le montant, après le décès de l'usufrui

dications extraordinaires dans le sens des articles

tière, à faire donner annuellement des Exercices
50 de la loi du 18 germinal an X , 32 et 37 du dé

spirituels dans les paroisses pauvres de son dio cret du 30 décembre 1809. »

cèse. Mais M. le préfet de l'Yonne s'est prononcé

« Conformément à l'avis exprimé par la com
contre cette demande en invoquant les termes du

décret du 26 septembre 1809, qui interdit les
mission provisoire, il a été stalué de la manière

missions à l'intérieur .
suivante :

En soumettant l'affaire à l'examen de la com
DÉCRET du 6 mars 1872 .

mission provisoire chargée de remplacer le conseil

d'État, M. le ministre des cultes n'a pas dissimulé « L'archevêque de Sens (Yonne) tant en son nom

les objections que pouvait soulever la disposition
qu'au nom de ses successeurs est autorisé à accep

ter le legs fait par le sieur Etienne Bernard , sui

sus-énoncée. Il a développé, dans son rapport, les vant son testament olographe du 4 juillet 1869, à

considérations suivantes :
l'archevèque de Sens ; ledit legs consistant dans la

nue-propriété de vingt actions des chemins de fer

« Il est à remarquer que le testateur a voulu de l'Est, dont les arrérages devront être employés

que le revenu des actions léguées à l'archevêque après l'extinction de l'usufruit, à des prédications

fùt employé à l'æuvre des missions, soit diocésaines, extraordinaires dans le sens des articles 50 de la

soit étrangères. Le but de la libéralité est- il, ou loi du 18 germinal an X , 32 et 37 du décret du 30

non , contraire aux termes du décret du 26 sep décembre 1809. »

tembre 1809, portant que les missions à l'intérieur

sontdéfendues.
MISSIONS ÉTRANGÈRES.

« Le conseil d'Etat et la commission provisoire

chargée de le remplacer ont maintes fois donné La congrégation des missions étrangères a été

des avis favorables à l'acceptation de legs pour

missions, lorsqu'il résultait de la déclaration de
fondée, en 1665, pour les missions de Perse , par

l'autorité diocésaine et des circonstances particu Mgr Bernard de Sainte- Thérèse , évêque de Ba

lières de l'affaire que le testateur, en employant bylone. Elle en voie des missionnaires aujourd'hui

le mot missions, avait eu en vue, non une mission sur beaucoup d'autres points, surtout en Asie .

proprement dite prohibée par la loi française ,

mais bien des prédications extraordinaires dans le

Elle est chargée d'une partie des missions de la

sens des articles 50 de la loi du 18 germinal an X , Chine, de celles de la Cochinchine, du Touquin ,

décret du 30 décembre 1809. de Siam , du Malabar et des Indes orientales.
32 et 37
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Une ordonnance royale du 2 mars 1815 a réta blic hors du commerce, notammentd'une église.

bli la congrégation des missions étrangères. Elle (Arrêt de la Cour royale de Toulouse, du 13 mai

reçoit tous les ans, sur le budget, des sommes qui 1831 ; arrêt de la Cour de cassation ,du 5 déc. 1838.)

lui sont allouées pour les services qu’eile rend Un particulier a demandé à la commune delui

dans les contrées qu'elle évangélise. (Voyez con céder la mitoyenneté d'un mur qui sépare la cour

GRÉGATIONS RELIGIEUSES ) de la mairie de sa propriété . Le préfet étail dis

On a élevé des doutes sur la légalité de ce ré posé à penser que la commune ne pouvait pas se

tablissement par ordonnance; ils ne nous semblent refuser à cette cession en présence de l'article 661

pas fondés, dit M. Gaudry ( 1). La difficulté pou du Code civil.Mais il ne se dissimulait pas que

vait naitre de la loi du 2 janvier 1817 , qui suppose l'application de ce principe peut présenter des in

la nécessité d'une loi pour autoriser des com convénients graves lorsqu'il s'agit d'édifices con.

munautés religieuses d'hommes ; mais la loi du sacrés à un usage public et il désirait savoir

2 janvier 1817 est postérieure à ces ordonnances ; quelle est en pareille matière la règle à suivre par

elles ont été rendues sous l'empire du décret du l'administration . Le ministre a répondu :

24 messidor an XII, qui, en défendant des veux « D'après la jurisprudence des tribunaux (ar

perpétuels, réservait le droit d'autoriser les autres rêts de la Cour de Toulouse du 15 mai 1831, de la

congrégations religieuses. C'est tellement dans ce Cour de cassation , du 5 décembre 1838), la faculté

sens que le décret du 24 messidor an XII avait accordée aux propriétaires par l'article 661 du

été conçu , que, presque immédiatement, c'est-à Code Napoléon ne s'étend pas aux murs des édi

dire le 2 germinal an XIII, le gouvernement avait fices publics, lesquels sont considérés comme n'é

autorisé des maisons de missionnaires étrangers. tant pas dans le commerce. Cet article ne parait

Ainsi ces établissements ont une légalité incon . donc pas pouvoir être invoqué contre les com

testable. (Voyez LAZARISTES ) Si cette légalité munes à l'égard de leurs églises, de leurs cime

n'existait pas, on devrait s'en affliger , et faire des lières et de leurs mairies , et, sauf de bien rares

væux pour qu'elle leur fûtdonnée . exceptions, l'administration doit s'opposer à ce

Comment, en effet, ne pas accorder une pro qu'elles consentent aux cessions de mitoyenneté

fonde admiration à ces hommes qui vont aux qui leur seraient demandées » (Bulletin officiel

extrémités du monde porter à des peuples sau du ministère de l'intérieur, année 1864, no 50.)

vages la lumière de l'Evangile , en même temps Cette décision doit s'appliquer également aux

qu'ils ouvrent des routes inconnues à la science, murs des presbytères qui sont égalementdes édi

à la civilisation , au commerce et à l'industrie ? fices d'utilité publique . Le mur de la cour qui

Ils n'ont à attendre que la misère, la persécution l'entoure participe du même caractère. Ce serait

et souvent une mort cruelle pour prix de leurs donc sans aucun droit qu'un maire ou qu'une

travaux . Ainsi, non- seulement le gouvernement fabrique croirait pouvoir, de son chef, autoriser

tolère les secours d'argent que la France leur fait une servitude quelconque sur ce mur. ( Voyez

passer, et qui s'élèvent aujourd'hui à plusde trois SERVITUDES.)

millions, mais il les aide par ses vaisseaux et
MOBILIER .

par ses soldats. Le budget actuel accorde même,
Nous parlerons, sous ce titre , du mobilier des

aux lazaristes de Paris, une allocation de 5,000
archevêchés, du mobilier des presbytères et du

francs et aux missions étrangères une allocation de
mobilier des cathédrales etdes églises.

2,000 francs.

MITOYENNETÉ .
§ I. MOBILIER des archevêchés et évéchés.

Lamitoyenneté est la copropriété de deux voisins
Le mobilier du palais épiscopal est fourni et

sur un mur, un fossé, une haie qui les séparent.
entretenu par l'État. (Loi du 26 juillet 1829, art.

L'article 661 du Code civil porte que « tout pro 8.) Les conseils généraux peuvent également vo

priétaire joignant un mur a de même la faculté
ter des sommes pour cet objet, sur les centimes

de le rendre mitoyen , en tout ou en partie , ēn facultatifs. (Loi du 15 mai 1818, art. 68.)

remboursant au maître du mur la moitié de sa L'ordonnance du 7 avril 1819 a réglé ce qui

valeur, ou la moitié de la valeur de la portion
concerne le mobilier des archevêchés et évêchés,

qu'il veut rendre mitoyenne, etmoitié de la valeur
mais elle a été un peu modifiée par une autre or.

du sol sur lequel le mur est bâti, »
donnance du 4 janvier 1832. Nous donnons ici le

Mais celte disposition ne s'applique pas aux texte de ces ordonnances.

églises et autres édifices publics qui ne peuvent

ètre grevés des servitudes que la loi autorise de ORDONNANCE du 7 avril 1819 , concernant le

particulier à particulier . Ainsi, la faculté, accordée mobilier des archevêchés et évêchés (2) .

au propriétaire joignant un mur, de le rendre
« Louis , etc .;

mitoyen , en payant la moitié de sa valeurne s'é . « Art, Jer . L'ameublement des archevêchés et

tend pas au cas où ce mur dépend d'un édifice pu évêchés se compose :

(1) Traité de la législation des cultes, t. II . p . 330 .

(2) Cette ordonnance est modifiée par l'ordonnance du 4 janvier 1823, rapportée ci-après .
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« 10 Des meubles meublants servant à la repré veaux achats de meubles, ainsi que pour l'entre

sentation , tels que glaces, secrétaires, tentures, tien annuel des ameublements , seront prises sur

lustres, tapis, siéges et autres objets qui garnissent les fonds affectés aux dépenses fixes ou communes

les salons de réception, la salle à manger et le ca plusieurs départements . Elles seront mises à la

binet du prélat (1) ; disposition des archevêques, évèques ou vicaires

a 20 De l'aimeublement d'un appartement d’ha capitulaires, en cas de vacance du siége, à la

bitation d'honneur ( 2 ) ; charge de rendre compte de leur emploi; il sera

< 3° Du mobilier de la chapelle de l'archevêché procedé aux allocations à faire et aux comptes ar

ou évêché (3) ; rêtés, comme pour les autres dépenses de mème

Des crosses épiscopales et des croix proces nature ; le préfet du départementoù sera établi le

sionnelles des archevêques
siége soumettra au conseil général, dans sa session

. « Abt. 2. L'état actuel et la valeur du mobilier ordinaire, les états , devis estimatifs et autres

de chaque archevéché et évèchédemeurent arrêtés pièces ; et il sera définitivement statué par notre

tels qu'ils ont été portés, au 1er janvier , de la pré. ministre secrétaire d'Etat de l'intérieur (6 ).

sente année , dans les inventaires et devis estima « ART. 5. A l'avenir , et ainsi qu'il est réglé par

tifs,dressés en vertu des ordres de notre ministre notre ordonnance du 17 décembre 1818 à l'égard

secretaire d'Etat de l'intérieur et approuvés par du mobilier des préfectures, il sera procédé, chaque

année, par le préfet ou un conseiller de préfecture

« ART. 3. Lorsque la valeur du mobilier arrêté désigné par lui, assisté de deux membres du con

comme il est dit à l'article précédent ne s'élèvera seil général désignés d'avance par le conseil,

pas à une somme équivalente à une année du trai au récolement dudit mobilier, concurremment

tement du titulaire, notre ministre secrétaire d'E avec le titulaire, ou, en cas de vacance du siége,

tat de l'intérieur pourra autoriser, au fur et à me avec le vicaire capitulaire administrateur du dio

sure des besoins, de nouveaux achats de meubles cèse (7) .

jusqu'à concurrence de cette somme. Il n'y aura « Le procès-verbal de cette opération contiendra

point lieu néanmoins à prescrire des déductions là l'évaluation des sommes jugées nécessaires, soit

où l'ameublement aurait actuellement une plus pour achat, soit pour frais d'entretien , et servira

grande valeur (5 ).
aux propositions à faire en vertu de l'article précé .

a Art. 4. Les sommes nécessaires pour les nou dent ( 8 ),

lui (4).

(1) Cet article offre une lacune, puisqu'il ne fait

pas mention de la chambre à coucher de l'évèque,

qui entre nécessairement dans la composition

du logement accordé par l'Etat au titulaire du

siége. Cette pièce a toujours été ajoutée dans la

pratique. (Instruction minist. du 22 mars 1831.)

L'appartement d'honneur s'entend de celui

éservé aux étrangers de distinction qui séjournent

i l'archevêché ou évêché. Il se réduit ordinaire.

pent à une chambre à coucher de maitre et à une

tece adjacente , autant que possible, pour loger le

lomestique. (La même.)

3 L'ameublement de la chapelle ne s'entend

ue des tentures , tapis, siéges, chandeliers d'autel

t autres objets semblables . (Circulaire du 14 mai

8:22.)

On a pensé en divers endroits que les ornements

ontificaux, pour l'achat desquels un article est

mmpris an budget des dépenses diocésaines ordi

aires, étaient destinés à cette mème chapelle .

et article n'a rapport qu'aux ornements qui ap

artiennent à la fabrique de la cathédrale . (Meme
rculaire.)

Dans les archevêchés où l'ameublement n'a

e formé que postérieurement à l'ordonnance, ce

int les seuls devis approuvés par le ministre qui

ablissent la valeur primitive , déduction faite des

onomies obtenues lors de la réalisation des achats

r les prix des objets ou des fournitures. Au sur

us ,de quelque manière que cette valeur primitive

t été établie, elle est invariable à l'égard de

aque article en particulier, comme à l'égard du

stilier en général. Les réformesmèmes desobjets

es ne lui font éprouver aucune altération au

yen du mode prescrit pour leur remplacement.

Istruction du 22 mars 1831.)

5 L'article n'ayantentendu parler que du mobi

r légal, c'est - à - dire de celui renfermé dans les

escriptions des articles for et 2, quant à la na

e , à la destination et à la somme de l'ameuble

ot, la disposition qui interdit de prescrire des

luctions là où l'ameublement aurait une plus

Lade valeur ne peut s'étendre au mobilier extra

al, qui doit former un chapitre séparé de l'in

ataire ou du récolement. Le passage cité plus

at de la circulaire du 22 août 1822 ne reçoit son

exécution , en ce qui concerne le remplacement des

objets de ce mobilier devenu hors de service, que

lorsque le mobilier légal n'a pas encore atteint son

maximum . (Même instruction .)

(6 ) Depuis 1825 , les imputationsont cessé d'avoir

lieu sur les fonds affectés aux dépenses fixes ou

communes à plusieurs départements, et ont été

reportées sur les fonds directs du trésor. Dès ce

momentaussi il est devenu sans objet et d'ailleurs

impossible de continuer de soumettre les états , de

vis estimatifs , etc., au conseil général.

Cette partie de l'ordonnance a donc cessé de re

cevoir son exécution .

Le surplus de l'article portant que les sommes

allouées seront mises à la disposition des arche

vèques et évèques, ou vicaires capitulaires, a donné

lieu, dans les premiers temps, par suite de fausses

interprétations ou de prétentions mal fondées, à

des inconvénients ou à des embarras plus ou moins

graves. Les instructions transmises à l'appui des

budgets annuels et celles données sur les formes

et la justification des dépenses ont réussi à éviter

les uns et les autres. Ainsi maintenant aucune

allocation n est accordée qu'après l'approbation

par le ministre des projets de dépenses et autres

pièces qui doivent toujours accompagner le budget

de l'exercice , et les mandats du prefet sont déli

vrés directement aux ouvriers ou fournisseurs sur

production des mémoires ou factures, et d'un cer

tificat de réception donné par MM . les archevêques

et évèques, ou vicaires capitulaires. (Même instruc

tion .)

(7) L'ordonnance du février 1832 rapporte cet

article 5 .

(8 Les achats sont de deux espèces : les uns ont

pour objet de former ou de compléter un mobilier

qui n'a pas encore atteint son maximum (art. 3) ;

le but des autres est de remplacer les meubles

devenus hors de service faute de pouvoir être ré

parés

Les uns et les autres doivent être strictement

renfermés dans les prescriptions et les limites des

articles fer et 3.

Il s'ensuit que ceux proposés pour remplace

ment,

1 ° Ne pourront être que de la nature et de l'es
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et que

« ART. 6. En cas demutation par décès ou au du 7 avril 1819, concernant l'ameublement des

trement, il sera procédé dans les mêmes termes, à archevêchés et évèchés ;

l'inventaire et au récolement estimatif du mobilier ; « Vu l'article 8 de la loi du 26 juillet 1829 ;

la succession du défunt, ou l'évèque sortant et l'é. « Vu l'article 8 de l'ordonnance du 3 février

vèque nommé, pourront s'y présenter par un fondé 1830 (4) ;

de pouvoir (1)

« Considérant que la dépense des mobiliers des

« Les états de récolement seront signés par le archevêchés et évêchés étant aujourd'hui portée à

préfet, par les deux membres du conseil général la charge de l'Etat, ils sont par conséquent sa pro

et par les parties intéressées, et seront dressés en priété, d'où il suit que c'est à l'Etat seul qu'il ap

triple expédition , dontl'une sera déposée au secré partient de veiller à leur conservation ;

tariat de l'évèché ou de l'archevêché, une autre à « Le comité de l'intérieur de notre conseil d'Etat

la préfecture, et la troisième transmise à notre mi entendu ;

nistre secrétaire d'Etat de l'intérieur (2 ).
« Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit :

« Art. 7. Les archevêques et évèques ne seront « Art. 1er. Le premier paragraphe de l'article 5

point responsables de la valeur desmeubles, et se de l'ordonnance royale du 7 avril 1819, qui pres

ront tenus seulement de les représenter (3).
crit les formes à suivre pour le récolement annuel

des mobiliers des archevêchés et évêchés , est rap

porté.

ORDONNANCE du 4 janvier 1832 qui modifie « ART. 2. Il sera procédé, à la fin de chaque an

l'article 5 de celle du 7 avril 1819 . née , audit récolementpar le préfet ou un conseiller

de préfecture délégué par lui concurremment

« Louis -PhiliPPE, etc.,
avec le titulaire, ou , en cas de vacance du siége ,

« Vu le 7 jer de l'article 5 de l'ordonnance royale avec les vicaires généraux capitulaires administra

pèce des meubles désignés par l'article 1er, pour J'observe , en ce qui concerne les dépenses, qu'en

composer le mobilier légal, bien qu'ils soient des aucun cas les crédits ouverts , soit pour achats

tinés à compenser la réforme des meubles faisant complémentaires , soit pour achats de remplace

partie du mobilier extra - légal ;

ments, soit pour réparations, ne peuvent être dis

2. Ne pourront excéder en dépense la somme traits de leur spécialité sous la propre responsabi

pour laquelle les meubles réformés sont compris à lité de celui qui en ferait une application irrégu

l'inventaire, à moins que l'ameublement total n'ait lière. (Même instruction .)

pas encore atteint son maximum , l'excédant ( !) La pratique a démontré qu'il était presque

de la dépense projetée ne tende pas à dépasser ce toujours impossible de combiner l'époque de ce

maximum .
récolementdemanière que la succession de l'évêque

Toute proposition de dépense, d'achat, doit être décédé etle représentantdu nouveau prélatpussent

appuyée d'un devis estimatif indicatif des pièces y concourir. Cette mesure exigerait quelquefois un

où serontplacés les nouveaux meubles.

long ajournement qui laisserait en souffrance les

Toutes les fois que les achats devront avoir lieu intérêts des héritiers , et rendrait inaccessibles les

à titre de remplacement le devis sera accompagné appartements. On doit donc procéder au récole

d'un extrait de l'inventaire contenant l'indication ment dans le plus bref délai, saufensuite au sur.

des articles à réformer et le prix pour lequel cha venant à provoquer une nouvelle opération s'il ne

cun est coté audit inventaire .
lui suffit pas d'une reconnaissanee personnelle .

Il a été d'usage jusqu'ici de donner ces vieux La formalité d'une nouvelle opération est d'ail

meubles en échange pour le prix d'estimation au leurs d'autant moins utile à MM . les archevêques

fournisseur des nouveaux. Non -seulement cet usage et évèques qu'ils ne sont responsables que de la

facilitait des abus, mais il était en opposition représentation matérielle des objets, et qu'il leur

avec l'article 3 de l'ordonnance du 14 septembre est facile de s'assurer par eux-mêmes ou par des

1822 portant: « Les ministres ne pourront accroître gens de confiance si remise leur a été faite de tous

par aucune recette particulière le montant des les objets compris au dernier récolement. (Même

crédits affectés aux dépenses de leur service. Lors instruction .)

que quelques-uns des objets mobiliers ou immobi (2) Ces obligations ne sont point restreintes à ce

liers mis à leur disposition seront susceptibles seul article, elles rentrent pareillement dans l'exé .
d'être vendus, la vente ne pourra en être faite cution de l'article 5. L'article 8 de l'ordonnance

qu'avec le concours de la régie de l'enregistrement du 3 février 1830 exige la confection d'une qua

et dans les formes prescrites . Le produit de ces trième expédition destinée à la direction des

ventes sera versé à notre trésor royal... »
domaines. (Même instruction .)

Il est indispensable de revenir à l'exécution de (3) A défaut de représentation en nature, ou par

cet article . Le montant des achats de remplace un équivalent jugé admissible par la commission

ment sera en conséquence imputé désormais inté et par le ministre, le prélat, sauf les accidents et

gralement sur les fonds affectés aux dépenses de cas de force majeure non reprochables à lui ou

cette nature .

aux siens, doit compte au trésor public d'une somme

Les dépenses des réparations devront faire pa égale au prix pour lequel l'objet ou les objets non

reillement la matière d'un devis contenant indica représentés sont cotés , soit à l'inventaire, soit aux

tion des objets à réparer, et rappel de leur prix états d'achats s'il n'a pas été fait d'inventaire. Ces

d'inventaire .

obligations s'étendent naturellementaux objets qui

Au surplus, la valeur légale d'un ameublement auraient été distraits de l'inventaire par application

étant invariable au moyen des réparations et des de l'article 525 du Code civil. (Mêmeinstruction .)

remplacements , il résulte de ce principe que les (4) Cet article est ainsi conçu : « L'ordonnance

récolements ne peuvent être établis sur de nou royale du 7 avril 1819, relative au mobilier des

velles estimations, sous quelque prétexte que ce évéchés, continuera de recevoir son exécution ;

soit, ni par conséquent constater d'autre moins seulement, à l'avenir, les agents des domaines de

value que celle produite par la non -représentation vront concourir aux récolements faits conformé.

d'articles ; cette moins-value ne peut même s'éta ment à cette ordonnance , et ces inventaires ainsi

blir autrement que par le simple relevé des prix récolés seront déposés à la direction des domaines

pour lesquels ces objets non représentés sont cotés dans le département où se trouve le chef - lieu du

sur l'inventaire. diocèse. )
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teurs du diocèse , ou avec l'un des agents du do casionnent aux meubles de dégradations, au curé

maine.
d'embarras, d'ennuis et de frais. On verrait que

« Dans le département où le chef-lieu du dio

cèse est différent de celuide la préfecture, le pré
le montant de ces frais seuls , si l'on en faisait le

fet pourra se faire représenter au récolement par le calcul et l'addition , serait, après quelques années,

sous-préfet de l'arrondissement dont fait partie la égal à la valeur desmeubles transportés. D'ailleurs

ville épiscopale . certains meubles faits pour une pièce, pour un

« Art. 3. Les récolements annuels comprendront

les parties d'ameublement acquises sur les fonds

appartement, ne trouvent plus,leur place dans

votés par les conseils généraux depuis 1819, en une autre pièce, dans un autre appartement; il

augmentation du mobilier accordé par l'ordonnance devient nécessaire de les changer ou de les mo

de cette année , et demeurent la propriété spéciale difier, d'en diminuer la hauteur, la largeur, etc.

du département.

« Les conseils généraux pourront, dans ce cas,
Ce sont ces considérations et beaucoup d'au

continuer de désigner un ou deux de leurs mem
tres analogues, dans le détail desquelles il serait

bres pour assister au récolement annuel de ces superflu d'entrer ici, quiontdéterminé le gouver

objets .
nementà fournir à presque tous les fonctionnaires

« Art. 4. Nos ministres , etc. »
amovibles, auxquels il accordedes logements, en

même temps que ces logements, le mobilier né

§ II. MOBILIER des presbytères.
cessaire à leur habitation. C'est ce qui a lieu , par

Il n'en est pas du mobilier des presbytères exemple, pour les ministres, les préfets, les évé

commede celui des évêchés; ni la fabrique ni la ques, commeon le voit ci-dessus, etc. Il y aurait,

commune ne doivent le fournir : c'est au curé ou à plus forte raison, les mêmes motifs pour qu'un

desservant à y pourvoir. mobilier , nécessairement fort modeste, fat fourni

Dans une lettre du ministre des cultes du 4 aux curés ; et l'extrème modicité du traitement

brumaire an XIV , il avait été décidé que le décret de ces ecclésiastiques serait un motif de plus pour

du 5 prairial an IX , sur le mobilier des évêchés , faire prendre cette utile mesure.

devait être appliqué au mobilier des cures ; qu'en Il serait d'autant plus à désirer que les fabriques

conséquence ce mobilier devait être fourniau curé et les communes complétassent l'ameublementde

ou desservant. Cette décision a été depuis aban leurs presbytères, qu'il ne s'agirait pour chacune

donnée. On a considéré que la loidu 18 germinal d'elles que d'une dépense peu considérable , une

an X , le décret du 30 décembre 1809, ni aucun fois faite , et à payer en une ou plusieurs années.

autre règlement, n'a placé le mobilier des pres Il est très -probable qu'ensuite les curés se char

bytères au nombre des dépensesmises à la charge geraient exclusivement eux-mêmes de l'entretien

des fabriques ou des communes. (Décision minis de ce mobilier, etmême qu'ils l'amélioreraient et

térielle de 1826 . Arrêt du comité de l'intérieur l'accroîtraient.

du 12 décembre 1823. -- Autre du 27 février 1833.) Beaucoup d'ecclésiastiques, jaloux de continuer

Cependant, dit M , Le Besnier, si ce n'est pas après leurmort le bien qu'ils ont fait pendant leur

une obligation rigoureuse pour les communes de vie , feraient une cuvre éminemment utile en

pourvoir à l'ameublement des presbytères, il se laissant, par testament; leur mobilier à leur cure

rait à désirer qu'elles fournissent au moins les ou succursale , c'est- à -dire aux curés leurs suc

gros meubles aux curés et desservants. Le décret cesseurs. Ce mobilier , que leurs héritiers font

du 30 décembre 1809, qui ne contient aucune presque toujours vendre, ne produit pour leur

disposition à cet égard, n'a pas rapporté les an succession qu'une valeur insignifiante, tandis

técédents. Ce réglementne parle pas non plus de qu'au moyen de semblables legs, dans quelque

traitement, et néanmoins les communes conser temps, tous nos presbytères se trouveraientmeu

vent le droit d'en accorder aux curés et desser blés au grand avantage des pasteurs appelés à les

vants . occuper. Nous recommandons cette observation à

M. l'abbé de Boyer remarque (1) qu'autrefois on NN. SS . les évèques .

fournissait des meubles aux curés , et que plu

sieurs arrêts l'avaient ainsi jugé.
S III. MOBILIER des cathédrales.

Il serait tout à fait à désirer , dit avec raison le Deux circulaires du ministre de l'intérieur, en

Journal des conseils de fabriques, que,danschaque date du 22 août 1822 et du 30 octobre 1823, pres

paroisse , un mobilier approprié au presbytère fût crivent la formation d'un inventaire du mobilier

fourni par la fabrique ou la commune au curé. de chaque cathédrale. Cet inventaire doit, 1° dé

Chaque fois , en effet, qu'un curé est transféré par signer les objets ; 20donner les dates des achats

son évêque d'une paroisse dans une autre, et ces et des autorisations ministérielles en vertu des

changements sont assez fréquents, il est obligé de quelles ils ont été affectés ; 3º désigner le fonds

transporter son mobilier à des distances plus ou sur lequel la dépense a été acquittée ; 4. enfin , le

moins éloignées, par des voies de communication montant des prix d'achat.

plus ou moins difficiles . Il est aiséde comprendre Il doit être fait, chaque année, un seul récole

combien ces transports, ces voyages réitérés, oc ment de cet état.

1 ) Principes sur l'administration temporelle des paroisses, p . 513.
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préfet, que les fabriques constituent des êtres mo

S IV. MOBILIER des églises. raux comme les communes, et leur sont assimilées

en tout, pour la gestion de leurs biens ; vous esti
Lemobilier des églises consiste en ornements,

mez dès lors que les délibérations des conseils de

meubles, linges, vases sacrés , etc. (Voyez ces fabriques , relatives à l'aliénation de biens meubles

mots.) comme de biens immeubles , doivent être soumises

Lemobilier des églises supprimées appartient
à l'approbation de l'autorité administrative.

« En principe général, l'article 1594 du Code

aux églises conservées. Ce droit de propriété a été Napoléon accorde le droit d'acheter et de vendre

reconnu parde nombreuses décisions émanées du à tous ceux auxquels la loi ne l'iuterdit pas Le dé

conseil d'État et de divers ministres chargés de cret du 30 décembre 1809, article 62, la loi du 2

l'administration des cultes. Les cloches font par
janvier 1817 et l'ordonnance réglementaire du

14 janvier 1831, portent seulement que les établis

tie du mobilier des églises ; en conséquence celles sements ecclésiastiques ou religieux ne pourront

des églises supprimées deviennent la propriété acquérir ni vendre leurs immeubles sans l'autori

des fabriques des églises conservées. sation du gouvernement ;maisaucune disposition de

Mais si une église supprimée venait à être éri
notre législation n'exige d'autorisation pour la vente

et l'acquisition des biensmeubles par leur nature .

gée en succursale , elle aurait droit à réclamer une
Il n'existe donc aucune exception pour les meubles

cloche qui lui aurait autrefois appartenu et qui au principe général posé par l'article 1594 du Code

aurait été transférée dans l'église paroissiale dont Napoléon . Des lors , les fabriques, que l'article 37

du décretdu 30 décembre 1809 charge spécialement
elle dépendait. (Ord , du 8 août 1842.)

de fournir tous les objets nécessaires au culte , sont
Les fabriques, en règle générale, n'ont besoin libres de les acheter comme de les vendre .

d'aucune autorisation pour vendre les objets mo « Vous avez rappelé, Monsieur le préfet, que le

biliers qui leur appartiennent. Il n'y a d'exception
même décret de 1809 a assimilé les fabriques aux

qu'à l'égard des reliquaires, châsses, tableaux de
communes pour la gestion de leurs biens. Je vous

prix et autres objets d'art qu'elles ne peuvent
prie de vouloir bien remarquer que l'article 60 de

ce décret, qui a établi cette assimilation , ne fait

aliéner qu'après avoir pris l'avis des conseils mu mention que des maisons et des biens ruraux des

nicipaux et obtenu l'autorisation de l'évéque et fabriques. Par conséquent, il ne saurait être appli

du préfet. Ces solutions conformes à la jurispru
qué aux meubles .

« Si le legislateur avait eu l'intention d'imposer

dence constante de l'administration des cultes
aux fabriques l'obligation de demander une auto

résultent de la décision ministérielle suivante : risation pour le mobilier , il aurait, par une dispo

sition expresse , dérogeant à la règle générale , ré

LETTRE du 20 août 1856 , de M.leministre de
glementé et fixé les sommes pour lesquelles cette

autorisation serait nécessaire.

l'instruction publique et des cultes (M.Rou
« On ne saurait évidemment la prescrire d'une

land), à M. le préfet d'Ille-et- Vilaine. ière absolue pour toutes les chosesmobilières ou

fongibles, car on ne pourrait forcer les fabriques à

« Monsieur le préfet,
la demander pour l'achat ou la vente d'objets d'une

« Le conseil de fabrique de l'église de Piré a valeur de quelques centimes sans entraver à

résolu de vendre trois des autels de cette église ; chaque instant leur administration et le service du

mais l'administration municipale vous a adressédes culte .

observations contre ce projet. Après avoir envoyé « Tels sont, Monsieur le préfet, les motifs qui

sur les licux un architecte qui vous a fait connaitre ont déterminémes prédécesseurs à penser que les

la valeur artistique des objets à aliéner , vous en fabriques n'ont pas besoin d'autorisation pour

avez, Monsieur le préfet, interdit la vente par un vendre les meubles des églises. (Décisions ministé

arrêté du 9 mai dernier. Revenant ensuite sur rielles des 24 janvier 1842 et 19 juillet 1844.) II

votre première décision , vous avez, par un autre résulte d'ailleurs des états statistiques dressés par

arrêté du 13 juillet suivant, autorisé la fabrique à l'administration des cultes qu'aucun décret n'a été

procéder à la vente de ces trois autels, sous la ré rendu à leur égard.

serve que l'aliénation ne serait définitive qu'après « Je crois devoir adopter et maintenir cette ju

l'approbation , par un troisième arrété préfectoral, risprudence

du procès-verbal d'adjudication . Toutefois, on y a fait une exception dans l'in

Mgr l'évêque de Rennes pense que les fa térêt de l'art et des fabriques elles-mêmes, lorsqu'il

briques peuvent, sans aucune autorisation préa s'agit d'aliéner des reliquaires, des châsses, des

lable , vendre les objets mobiliers qui leur appar tableaux de prix, des objets précieux ou vénérés

tiennent. Le prélat se fonde sur les dispositions du qu'on ne saurait confondre avec les objets mobi

décret du 30 décembre 1809, qui n'obligent les liers ordinaires. Je pense également que ces objets

fabriques à se pourvoir de l'autorisation du gou ne peuvent être vendus par les fabriques, avant

vernement, en matière de ventes et d'échanges , d'avoir pris l'avis des conseils municipaux et obtenu

que lorsqu'il s'agit d'immeubles ; sur la liberté que l'autorisation de l'évèque et du préfet ( 2).

l'administration a toujours laissée à ces établisse « Les autels que la fabrique de Piré se propose

ments de disposer des objets mobiliers garnissant de vendre sont simplement juxtaposés aux murs de

les églises, et enfin sur une décision du ministre l'église ; la fabrique et l'autorité diocésaine déclarent

de la justice et des cultes , en date du 19 juillet qu'ils sont inutiles , et même nuisibles à l'agrandis

1844 ( 1 ). sement nécessaire de l'église .

« Vous représentez, de votre côté, Monsieur le « Enfin , Monsieur le préfet, votre arrêté du 13

(1) Voyez ci-après , col. 601.

(2) Relativement à la nécessité d'assurer la con

servation des reliquaires , châsses, tableaux et

autres objets précieux qui se trouvent dans les

églises , voyez sous le mot OBJETS D'ART les circu

laires des 20 et 29 décembre 183t, et sous le mot

FABRIQUE la circulaire du 14 octobre 1844. On peut

voir encore dans le même sens les circulaires des

25 juin 1838 , 27 avril 1839, 19 juillet 1844 et 27

août 1847 .
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vous

juillet constate que vous avez reconnu vous-même paraitrait convenable que les fabriques ne pussent

l'utilité de cette vente . s'en dessaisir sans une autorisation spéciale des

« Dans ces circonstances, rien nemeparaît s'op autorités diocésaine et départementale. »

poser à ce que la fabrique de Piré réalise son projet

d'aliéner ces autels. Les évêques ont le droit de faire disparaitre

• Je transmets une copie de cette lettre à Mgr des églises de leurs diocèses les objets mobiliers,
l'évêque de Rennes. »

tels que statues, tableaux, etc., destinés à exciter

la piété des fidèles, lorsque ces objets leur pa

LETTRE du 19 juillet 1844, de M. le ministre
raissent inconvenants ou ridicules. Quant aux

de la justice et des cultes (M. Martin du

Nord), à M. le ministre de l'intérieur.
autres objets mobiliers, l'évêque n'est appelé à

statuer sur leur déplacement qu'autant qu'ils fe

« Monsieur le ministre et cher collègue , raient obstacle aux cérémonies religieuses.

« Vous m'informez , par votre lettre du 5 mai Ces solutions résultent de la décision ministé

1843, que M. le préfet de Seine-et-Marne vous a
rielle ci-après :

soumis la question de savoir si les conseils munici

paux doivent être appelés à donner leur avis sur

les projets d'aliénation , par les fabriques, d'objets LETTRE du 11 décembre 1842, de M. le mi

mobiliers, de quelque nature qu'ils soient. Vous nistre de la justice et des cultes (M.Martin
m'annoncez, en mêmetemps, que cette question a

été soulevée à l'occasion de la vente que la fa
du Nord), à M. le préfet du Calvados.

brique de l'église succursale de Couilly se propose

de faire d'un meuble évalué à 700 francs ( i), pour
« Monsieur le préfet,

payer le prix de construction d'une sacristie .
« La proposition faite par M. le desservant de

« Le maire de Couilly et M. le préfet de Seine Jurques de remplacer une statue de la Vierge placée

et -Marne ont pensé que la disposition de l'article
dans l'église de cette succursale a été la cause de

21, paragraphe 5, de la loi du 18 juillet 1837, est divisions parmi les habitants.

applicable dans tous les cas de vente, par les fa « Après avoir ajourné l'exécution de cette me

briques, de biens immeubles ou meubles quel sure, une enquête a été ordonnée, par M. l'évèque

conques, et que le conseil municipal doit ainsi de Bayeux, et il résulte du procès-verbal dressé

émettre son avis dans l'espèce. Vous avez égale par le commissaire épiscopal que la statue est à la

ment paru disposé à partager cette opinion . Toute fois indécente et on ne peutplus ridicule.

fois, avant de répondre à M. le préfet de Seine-et « M. l'évèque à donc annoncé qu'il se réservait

Marne, avez cru , Monsieur le ministre, de statuer sur ces difficultés, ainsi qu'il croyait en

devoir me consulter à ce sujet. avoir le droit suivant les anciens canons reçus

a L'article 21 de la loi du 18 juillet 1837 porte : en France et reconnus par la loidu 18 germinal

« Le conseil municipal est toujours appelé à don

« ner son avis sur les objets suivants..... 5º Les « En me communiquant le dossier de l'affaire ,

« autorisations d'emprunter, d'acquérir, d'échan vousm'avez demandé, Monsieur le préfet, de vous

« ger, d'aliéner, de plaider ou de transiger, de
faire connaître si les prétentions de M. l'évèque

« mandées par les fabriques des églises et autres sont fondées , et, dans le cas de l'affirmative ,

« administrations préposées à l'administration des quelles doivent en être les limites, puisque les

« cultes dont les ministres sont salariés par l'Etat. » communes y sont intéressées, à cause de l'obliga

« Cet article ne fait, il est vrai, aucune disposi tion où elles se trouvent de pourvoir à l'insuffisance

tion entre les ventes d'immeubles et celles de des revenus des fabriques.

meubles ; mais, pour qu'il puisse être appliqué a Parmi les objets placés dans une église , il

aux meubles, il faudrait d'abord.que les fabriques convient de distinguer ceux qui, comme les statues,

fussent tenues de demander au gouvernement l'au . tableaux, etc., sont destinés à exciter la piété des

torisation d'aliéner les objets mobiliers qui leur fideles, et ceux qui font simplement partie de

appartiennent. Or, aucune loi, aucune disposition
l'ameublementnécessaire .

réglementaire ne leur impose cette obligation . « Les premiers concernent le culte , et, aux

L'article 62 du décret du 30 décembre 1809 n'exige termes de l'article 9 de la loi du 18 germinal an X ,

une autorisation que pour les ventes d'immeubles . le culte catholique doit être exercé sous la direction

En l'absence d'une disposition spéciale relative des archevêques et évèques dans leurs diocèses, et

ment aux meubles, on doit recourir aux principes
sous celle des curés dans leurs paroisses.

du droit commun, posés dans l'article 1595 du Code « Si, comme dans l'espèce , une statue placée

civil, ainsi conçu : dans l'église est réputée préter au ridicule plutôt

« Tous ceux auxquels la loi ne l'interdit pas qu'à alimenter la devotion, l'évèque est donc en

peuvent acheter ou vendre. » droit de la faire disparaitre, s'il le juge convenable;

« D'après ces motifs, l'administration des cultes
mais là se borne son intervention .

a pensé jusqu'à ce jour que les fabriques pouvaient « Quant aux autres objets qui sont dans l'église ,

disposer du mobilier des églises sans avoir besoin il n'est appelé à statuer sur leur déplacementqu'au

de solliciter aucune autorisation . Dès qu'il est re tant qu'ils feraient obstacle aux cérémonies reli

connu qu'elles n'ont aucune demande à former , les gieuses. C'est ainsi que l'article 30 du décretdu 30

conseils municipaux ne peuvent être appelés à
décembre 1809 ouvre le recours à l'évèque, lorsqu'il

donner leur avis dans ce cas, d'après les termes y a contestation sur le placement des bancs et

memes de l'article 21 de la loi du 18 juillet 1837,
chaises.

quine saurait, dès lors, étre étendu aux ventes de « Je pense , Monsieur le préfet, que ces explica .

meubles. tions rempliront l'objet de votre demande.

« Toutefois , s'il s'agissait d'aliéner des objets
« J'ai l'honneur de vous renvoyer les pièces que

d'art, des reliquaires, des tableaux ou des objets vousm'avez communiquées . »

d'une valeur importante , et qui ne sauraient être

assimilés à des objets mobiliers ordinaires, ilme Le mobilier de classe nécessaire à une école

an X.

(1) Il s'agissait d'un vieux chapier .
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communale doit être fourni par la commune. fluence, amener les marchands d'estampes et de

(Art. 37 de la loi du 15 mars 1850.)
curiosités, les librairesetles bouquinistes, à retirer

ces objets de leur étalage, vous avez, jusqu'à ce
Les villes doivent fournir aux lycées et aux

jour. essayé de la persuasion , mais quelques-uns

colléges communaux , ainsi qu'aux pensionnats ont pris cette intervention officieuse pour de la fai

qui peuvent y être annexés , tout le mobilier néces blesse, et y ont puisé un encouragement à conti

saire. (Art. 73 et 74 de la même loi.)
nuer, sinon à redoubler de cynisme.

« Il est temps que cet état de choses cesse ; la

morale publique y est intéressée non moins que

MODÈLES D'ACTES. l'art lui-même que ces productions déshonorent.

« Je vous invite, en conséquence, Messieurs, à

Nous donnonsdans cet ouvrage tous les modèles rechercher aux étalages des divers marchands de

d'actes qui nous ont paru nécessaires pour guider vos quartiers , les livres, gravures, dessins, sta

· dans la pratique. Voyez à la fin de ce volume une
tuettes, etc., qui auraient un caractère vraiment

licencieux, et à me les signaler, afin que je pro
table par ordre alphabétique de tous les modèles et

voque, si vous ne provoquez vous-mêmes, une or

formules d'actes, dans laquelle nous indiquons donnance de saisie .

sous quel mot ils sont placés.
« Vous ne confondrez pas avec ces objets les

reproductions de l'antiquité et les æuvres sérieuses ,

pour lesquelles une convenable liberté est indis

MOEURS.
pensable . Vous vous conformerez, par la manière

de procéder , aux dispositions de la circulaire du

Tout outrage à la morale publique et religieuse
8 juillet 1841, qui seraient encore en rapport avec

ou aux bonnesmeurs, par la voie de la presse ou la législation actuelle , et à celles de la circulaire

de toute autre manière, est puni d'un emprison du 14 juin 1848 .

nement d'un mois à un an , et d'une amende de
« La police municipale qui a reçu des ordres

conformes vous prêtera son concours.

16 à 500 francs. (Loi du 17 mai 1819, art. 8.)
« Recevez, etc.

Les articles 287 et 288 du Code pénal de 1810 « Le préfet de police ,

prononcent des peines pour l'exposition ou la « P. CARLIER. »

distribution des chansons, pamphlets, figures ou

images contraires aux bonnes maurs. (Voyez la
MONITION .

circulaire ci-après.)

Les articles 330 à 340 du même Code pénal ont

Une sentence d'interdit portée contre un cha

noine ou un curé titulaire ne peut être présentée

pour but de punir tous les attentats aux mæurs .

Ceux qui ont subi une condamnation pour un

à la sanction du gouvernement si elle n'a été

délit contraire aux mæurs sont incapables de tenir

précédée de trois monitions préalables voulues par

les canons. (Voyez , sous le mot ABSENCE, ce que

une école publique ou libre. (Art. 26 de la loi du
dit à cet égard un avis du conseil d'Étatdu 8 juil

15 mars 1850.)
lel 1831.)

Dans l'intérêt des mæurs publiques, le recteur

peut, d'office ou sur la plainte du procureur im - MONITOIRE.

périal ou du sous-préfet, former opposition à l'ou

verture d'une école libre . (Ibid ., art. 28.)
On appelle monitoire un acte par lequel il est

Le conseil académique peut frapper d'une in
enjoint à toutes personnes, sous peine d'excom .

terdiction provisoire ou absolue un instituteur
munication ou d'autres censures ecclésiastiques ,

pour cause d'immoralité. (Art. 30.)
de déclarer ce qu'elles savent sur un fait que l'on

instruit civilement ou criminellement devant les

CIRCULAIRE de M. le préfet de police relative tribunaux. Cetusage estancien : il a été autorisé

aux publications contraires aux bonnes par les papes et par les conciles. (Voyez notre

meurs . COURS DE DROIT CANON , tome IV .) Il l'a été aussi

Paris, le 22 janvier 1850 . formellement en France par les lois, par les or

« Messieurs,

donnances des rois, et par la jurisprudence uni

« L'exposition aux regards du public des gra
formedes parlements .

vures ,dessins, statuettes et livres licencieux, soulève Les monitoires n'ont point été abrogés par la

de vives et unanimes réclamations. nouvelle législation . (Décision de l'empereur du 10

« L'article 20 de la loi du 9 septembre 1835

exigeait l'autorisation du ministre de l'intérieur à

septembre 1810.) « Ils ont toujours été un grand

Paris, et des préfets dans les départements, préa

moyen, dit Portalis, dans un rapport de l'an XI,

lablement à la publication , l'exposition ou la mise pour la découverte des coupables et contre l'im

en vente de tous dessins, gravures , lithographies , punité des crimes ; ce inoyen n'est point abrogé :

estampes, médailles ou emblèmes quelconques; il dormait tant qu'on ne reconnaissait aucun

cette disposition avait mis un frein aux publications

contraires aux bonnes mæurs.
culte ; il renait avec les idées religieuses. »

« Mais la loi tout entière ayant été rapportée,
Les règles établies sur ce point par la juris

on a vu reparaître aux étalages des productions prudence peuvent se résumer ainsi : Le monitoire

pour lesquelles l'autorisation avait dû être refusée
doit avoir pour objet un casgrave ou la poursuite

ou l'aurait été si elle fût demeurée obligatoire.

« Cet état de choses constitue en quelque sorte

d'un crime important. L'ordonnance d'Orléans,

un outrage permanent à la pudeur.
article 8 , défendait aux supérieurs ecclésiastiques

a Esperant, par vos observations et votre in de décerner des monitoires et user de censure, si
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ce n'était pour crime et scandale public. L'article leur correspondance et dans leurs relations parti

26 de l'édit de 1695 porte égalementque la publi culières, donnent toujours maintenant aux proto

cation des monitoires ne sera permise que pour notaires apostoliques la qualification de monsei

des causes graves et lorsqu'on ne pourra avoir au gneur . Nous savons positivement que, dans les

trement les preuves des sujets de plainte. Le moni diners officiels des ministres, cette qualification

toire ne peut être demandé que par les parties in précède leur nom . Nous disons ceci en réponse à

téressées, c'est- à-dire par la partie poursuivante un canoniste français qui prétend le contraire.

ou par la partie publique, dans l'intérêt de la so Voyez à cet égard notre opuscule sur les PROTO

ciété. NOTAIRES APOSTOLIQUES .

Un monitoire , dit M. Vuillefroy, ne peut être

jamais publié d'office par les supérieurs ecclésias
MONTS-DE -PIÉTÉ .

tiques. La demande en doit être adressée au tri
Lesmonts-de-piété sont des institutions de bien

bunal qui instruit l'affaire . Le tribunal délibère et
faisance, puisqu'ils ont pour objet de procurer

émet sca opinion ; le procureur général donne
des fonds, à un taux modéré,à des personnes qui

son avis ; le ministre de la justice autorise, s'il y
sont dansle besoin, et que leurs bénéfices doivent

a lieu, la publication du monitoire et envoie son
être appliqués au profit des pauvres ou des hos

arrêté à l'évêque. Celui-ci ne peut, sans abus,
pices.

ajoute M. Vuillefroy, refuser la publication du

monitoire. Il s'entend avec le procureur général
Les comptes des monts-de-piété étaient autrefois

examinés par les conseils de charité dont étaient

pour en faire parvenir l'ordre aux curés et des
membres de droit les archevêques et évêques,

servants. (Décision ministérielle du 22 septembre
mais maintenant que les conseils de charité

1812.) Le monitoire ne doit pas comprendre d'au
n'existent plus, nous n'avons pas à nous occuper

tres faits que ceux énoncés dans l'acte qui le pres
dans cet ouvrage des monts -de-piété qui sont

crit. Il ne doit pas désigner nominativement les
actuellement totalement étrangers aux membres

person des contre lesquelles il estdécerné.

du clergé , bien que ces établissements doivent

Les curés publient le monitoire pendant trois
leur origine à la religion .

dimanches cousécutifs . Les révélations faites à la

suite d'un monitoire sont reçues par les curés :
MONUMENTS FUNÈBRES .

elles pourraient l'être par le juge. Les curés les

adressent cachetées au commissaire du gouverne Nous avons dit, sous le mot INHUMATION , que

ment près le tribunal qui instruit l'affaire . Nous les lois civiles ne perinettent pas d'enterrer dans

regardons les monitoires comme actuellement abo les églises; mais ces défenses, faites en faveur de

lis . la salubrité publique, n'empêchent pas d'y ériger

des monuments funèbres . (Voyez CÉNOTAPHE, CIME

MONSEIGNEUR .

TIÈRES. )

Le respect qu'on a toujours eu dans l'Église Les formalités à remplir pour faire autoriser le

pour la haute dignité épiscopale a fait donner aux placement d'un monument funèbre, ou mêmed'une

évêques le titre de monseigneur. Cette qualification inscription, dans une égliseou une chapelle, sont,

honorifique n'est pas seulement conforme aux d'après l'article 73 du décret du 30 décembre 1809,

règles de la bienséance, elle indique encore que
de recourir à l'évêque diocésain pour en obtenir

l'évêque est, après le pape, le chef suprême de la la permission du ministre des cultes.

religion , dans son diocèse. Tous les fidèles, quel Les maires peuvent, sur l'avis des administra

que soit leur rang, lui doivent l'obéissance , le teurs des hôpitaux, permettre que l'on construise

respect et la déférence. L'article organique 12 dans l'enceinte de ces hôpitaux des monuments

l'entendit autrement, car il porte : « il sera libre pour les fondateurs et bienfaiteurs de ces établis

aux archevêques ou évêques d'ajouter à leur nom sements, lorsqu'ils en ont déposé le désir dans

le titre de citoyen ou de monsieur. Toutes autres leurs actes de donation, de fondation ou de der

qualifications sontinterdites. » Cependant,malgré nière volonté . (Art. 13 du décret du 12 juin

cette interdiction absurde et inconvenante , le bun 1804.)

sens public, au mépris de la loi, n'en continua Si un monument funéraire avait besoin de répa

pas moins d'honorer les archevêques et évêques rations, ce serait à la famille du défunt à en sup

du titre de monseigneur. Mais le gouvernement, porter les charges, mais elle ne pourrait y procé

dans ses rapports officiels avec l'épiscopat, se der sans le consentement de la fabrique.

servait toujours de la qualification de monsieur . L'autorisation de placer un monument funèbre

Le premier acte offficiel dans lequel nous voyons dans une église n'implique pas celle d'y accorder

donner aux archevêques et évêques le titre de la sépulture. Un avis du comité de législation , en

monseigneur est une circulaire du 12 mars 1849. date du 12 février 1811, déclare qu'une fabrique

On donne aussi le titre de monseigneur aux car ne peut être autorisée à céder à une famille une

dinaux , aux protonotaires apostoliques et à tous chapelle ou un caveau, pour en faire un lieu de

les prélats qui ontdroit à ce titre honorifique à sépulture cominun à tous les membres de cette

l'égal des évêques. Les ministres même, dans famille ,
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« Art. 2. Les maires et les adjoints sont nommés

MONUMENTS RELIGIEUX . par l'empereur, dans les chefs- lieux de départe

ment, d'arrondissement et de canton , et dans les

Le manque de ressources des fabriques et des communes de 3,000 habitants et au -dessus.

communes et l'ignorance qui règne dans les loca « Dans les autres communes, ils sont nommés

lités rurales livrent au ravage du temps et à l'a

par le préfet au nom de l'empereur.

« Ils doivent être ågés de vingt cinq ans accom

vidité des spéculateurs des débris précieux de plis, et inscrits, dans la commune, au rôle de l'une

nos vieux monuments. Des ornements supprimés des quatre contributions directes ( 1) .

dépérissent ou sont vendus à vil prix : de curieux « Les adjoints peuventêtre pris, comme le maire,

en dehors du conseil municipal.
vitraux sont remplacés par des verres blancs. Les

« Le maire et les adjoints sont nommés pour

curés el fabriciens, chargés de conserver toutes cinq ans.

les propriétés et objets d'art des fabriques , ne « Ils remplissent leurs fonctions même après

peuvent laisser. à l'abandon leurs richesses ar
l'expiration de ce terme jusqu'à l'installation de

leurs successeurs .

chéologiques ; ils doivent les soustraire avec soin
« Ils peuvent être suspendus par arrêté du préfet.

au vandalisme et à la cupidité. (Voyez OBJETS « Cei arrêté cessera d'avoir effet s'il n'est con

D'ART.)
firmédans le délai de deux mois par le ministre de

l'intérieur.

MORT SUBITE . « Les maires et les adjoints ne peuvent être ré

voqués que par un décret de l'empereur.

On ne doit enterrer un individu mórt subite W ART. 3. Il y a un adjoint dans les communes

de 2,500 habitants et au -dessous ; deux dans celles
ment que quarante -huit heures après le décès.

de 2,501 à 10,000 habitants. Dans les communes

(Voyez INHUMATION .) d'une population supérieure, il pourra être nommé

un adjoint de plus par chaque excédant de 20,000

MUNICIPALITÉ . habitants

« Lorsque la mer ou quelque autre obstacle

On comprend sous ce mot l'ensemble de l'admi rend difticiles, dangereuses ou momentanément

nistration des communes et le corps des officiers
impossibles les communications entre le chef-lieu

et une fraction de commune, un adjoint spécial,

municipaux . (Voyez COMMUNES, MAIRE ) pris parmi les habitants de cette fraction , est

Les relations du curé de la paroisse avec la nommé en sus du nombre ordinaire ; cet adjoint

municipalité sont trop fréquentes et souvent trop spécial remplit les fonctions d'officier de l'état

importantes pour qu'il ne connaisse pas la loi sur civil, et peut être chargé de l'exécution des lois et

règlements de police dans cette partie de la com

l'organisation municipale . D'ailleurs cette loi

stipule que les ministres des cultes ne peuvent « Art. 4 En cas d'absence ou d'empêchement,

être conseillers municipaux. Le prêtre a besoin le maire est remplacé par un deses adjoints, dans

de consulter souventcette loi, et son intérêt ainsi
l'ordre des nominations(2).

« En cas d'absence ou d'empèchement du maire

que celui de sa paroisse lui en font quelquefois
et des adjoints, le maire est remplacé par un con :

un devoir . Nous croyons donc qu'il est nécessaire seiller municipal désigné par le prefet (3), ou , à

de consigner ici celte loi qui abroge et remplace défaut de cette désignation , par le conseiller mu

la loi du 21 mars 1831,
nicipal le premier dans l'ordre du tableau .

Ce tableau est dressé d'après nombre des

suffrages obtenus et en suivant l'ordre du scrutin .

Loi du 5 mai 1855 sur l'organisation « Art.5.Ne peuvent être ni maires, niadjoints :

municipale.
10 les préfets, sous-préfets, secrétaires généraux et

conseillers de préfecture; 2° les membres des

« NAPOLÉON , etc.
cours, des tribunaux de première instance et de

justice de paix ; 3 ° les ministres des cultes (4 ) ;

SECTION PREMIÈRE . 4 ° les militaires et employés des armées de terre et

demer en activité de service ou en disponibilité ;

Composition et mode de nomination du corps 5 ° les ingénieurs des ponts et chaussées et des

municipal.
mines en activité de service ou en disponibilité ;

6 ° les agents et employés des administrations fi

« Art. fer. Le corps municipal de chaque com nancières et des forêts, ainsi que les gardes des

mune se compose du maire, d'un ou de plusieurs établissements publics et des particuliers ; 7 ° les

adjoints, et des conseillers municipaux. commissaires et agents de police ; 8 ° les fonction

« Les fonctions des maires, des adjoints et des naires et employés des collèges communaux et les

autres membres du corps municipal sont gratuites . instituteurs primaires, communaux ou libres ;

mune .

(1) Cette condition d'être inscrit dans la com

mune, au rôle de l'une des quatre contributions di

rectes, remplace la condition d'y être domicilié,

qui était exigée par la loi du 21mars 1831, et qui

ne l'est plus par cette loi.

(2) Le maire n'a pas, dans ce cas, le droit de se

faire remplacer par tel de ses adjoints qu'il dési

gnerait. Ceci est à noter pour les réunions des con

seils de fabriques. Voyez , sous le mot ADJOINT, une

décision ministérielle à cet égard .

(3) Ce droit de désignation préalable par le préfet

n'existait pas dans la législation antérieure.

(4 ) L'article 10 n'exclut des fonctions de conseil

ler municipal que les ministres des cultes en exer

cice dans la commune . Il résulte dès lors du rap

prochement de ces deux articles que le ministre

d'un culte ne peut jamais étre ni maire , ni

adjoint, mais qu'il peut être membre d'un conseil

municipal, quand il n'est pas en exercice dans

la commune et qu'il réunit d'ailleurs les conditions

exigées.

Par ministres des cultes il ne faut entendre que

les ministres des cultes légalement reconnus.
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9° les comptables etles fermiers des receveurs com diatement une commission pour remplir les fonc

munaux et les agents salariés par la commune. tions du conseil municipal dont la suspension a été

« Néanmoins, les juges suppléants aux tribunaux prononcée.

de premiere instance et les suppléants des juges « En cas de dissolution , la commission estnom

de paix peuvent être maires ou adjoints . mée soit par l'empereur, soit par le préfet, sui

« Les agents salariés du maire ne peuvent être vant la distinction établie au 1er de l'article 2 de

ses adjoints. la présente loi.

« Il y a incompatibilité entre les fonctions de « Le nombre des membres de cette commission

maire et d'adjoint et le service de la garde natio ne peut être inférieur à la moitié de celui des con

nale . seillersmunicipaux . La commission nommée en cas

« Art. 6. Chaque commune a un conseil muni de dissolution peut être maintenue en fonction :

cipal composé de dix membres dans les communes jusqu'au renouvellement quinquennal.

de 500 habitants et au-dessous ; de 12, dans celles « Art. 14. Dans la ville de Paris , dans les autres

de 501 à 1,500 ; de 16 , dans celles de 1,501 à communes du département de la Seine, et dans la

2,500 ; de 21, dans celles de 2,501 à 3,500 ; de 23 , ville de Lyon , le conseil municipal est nommé

dans celles de 3,501 à 10,000 ; de 27, dans celles par l'empereur, tous les cinq ans, et présidé par

de 10,001 à 30,000 ; de 30, dans celles de 30,001 à un des membres, également désigné par l'empe

40,000 ; de 32, dans celles de 40,001 à 50,000 ; de reur.

34 , dans celles de 50,001 à 60,000 ; de 36 , dans « Les conseils de Paris et de Lyon sontcomposés

celles de 60,001 etau-dessus. de trente - six membres .

« Art. 7. Lesmembres du conseilmunicipal sont « Il n'est pas autrement dérogé aux lois spéciales

élus par les électeurs inscrits sur la liste communale qui régissent l'organisation municipale dans ces

dressée en vertu de l'article 13 du décret du 2 deux villes.

février 1852.

« Le préfet peut, par un arrêté, pris en conseil SECTION II .

de préfecture, diviser les communes en sections

électorales,
Assemblée des conseils municipaux.

« Il peut, par lemême arrêté, répartir entre les

sections le nombre des conseillers à élire en tenant « Art. 15. Les conseils municipaux s'assemblent

compte du nombre des électeurs inscrits . en session ordinaire quatre fois l'année : au com

« ART. 8. Les conseillers municipaux doivent mencement de février , mai, août et novembre.

être âgés de vingt- cinq ans accomplis. Ils sont élus Chaque session peut durer dix jours.

pour cinq ans. « Le préfetou le sous-préfet prescrit la convo-,

« En cas de vacance dans l'intervalle des élec cation extraordinaire du conseil municipal, ou

tions quinquennales, il est procédé au remplace l'autorise sur la demande du maire , toutes les fois

ment quand le conseilmunicipal se trouve réduit que les intérêts de la commune l'exigent.

aux trois quarts de ses membres . « La convocation peut également avoir lieu , pour

« Art.9. Ne peuvent être conseillers municipaux: un objet spécial et déterminé, sur la demande du

« 1° Les comptables de deniers communaux et tiers des membres du conseil municipal, adressée

les agents salariés de la commune ; directement au préfet , qui ne peut la refuser que

« 2. Les entrepreneurs de services communaux ; par un arrêté motivé. Cet arrêté est notifié aux ré

« 39 Les domestiques attachés à la personne ; clamants qui peuvent se pourvoir devant le mi

« 4 ° Les individus dispensés de subvenir aux nistre de l'intérieur .

charges communales, et ceux qui sont secourus par « Art. 16. La convocation se fait par écrit et à

les bureaux de bienfaisance . domicile.

« Art. 10. Les fonctions de conseiller municipal « Quand le conseil municipal se réunit en ses

sont incompatibles avec celles : sion ordinaire, la convocation se fait trois jours

« 1° De préfets, sous-préfets, secrétaires géné au moins avant celui de la réunion .

raux, conseillers de préfecture ; « Quand le conseil municipal est convoqué

« 20 De commissaires et d'agents de police ; extraordinairement, la convocation se fait cinq

« 3º De militaires ou employés des armées de jours au moins avant celui de la réunion. Elle

terre et demer en activité de service ; contient l'indication des objets spéciaux et déter

« 4 • De ministres des divers cultes en exercice minés pour lesquels le conseil doit s'assembler .

dans la commune.
« Dans les sessions ordinaires, le conseil peut

« Nulne peut être membre de plusieurs conseils s'occuper de toutes les matières qui rentrent dans

municipaux
ses attributions.

« ART. 11. Dans les communes de 500 âmes et « En cas de réunion extraordinaire, le conseil

au -dessous, les parents au degré de père, de fils, ne peut s'occuper que des objets pour lesquels il a

de frère , et les alliés au mème degré, ne peuvent été spécialement convoqué.

être en même temps membres du conseil muni « En cas d'urgence, le sous -préfet peutabréger

cipal les délais de convocation .

« Art. 12. Tout conseiller municipal qui, par « Art. 17. Le conseil municipalne peut délibé

une cause survenue postérieurement à sa nomina rer que lorsque la majorité des membres en exer

tion , se trouve dans un des cas prévus par les ar cice assiste à la séance.

ticles, 9 , 10 et 11, est déclaré démissionnaire par « Lorsqu'après deux convocations successives, à

le préfet, sauf recours au conseil de préfecture. huit jours d'intervalle, et dûment constatées, les

á ART. 13. Les conseillers municipaux peuvent membres du conseilmunicipalnese sont pas réunis

être suspendus par le préfet ; la dissolution ne peut en nombre suffisant, la délibération prise après la

être prononcée que par l'empereur. troisième convocation est valable, quel que soit le

« La suspension , prononcée par le préfet , nombre des membres présents.

sera de deux mois, et pourra être prolongée par « Art. 18. Les conseillers siégent dans l'ordre

le ministre de l'intérieur jusqu'à une année; à l'ex du tableau . Les résolutions sont prises à la majo

piration de ce délai, si la dissolution n'a pas été rité absolue des suffrages.

prononcée par un décret, le conseil municipal « Il est voté au scrutin secret toutes les fois que

reprend ses fonctions. trois des membres présents le réclament.

« En cas de suspension, le préfet nomme immé « Art. 19. Le maire préside le conseil municipal

COURS DE DROIT CIVIL ECCLÉSIASTIQUE. Tome II. 20
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reau .

et a voix prépondérante en cas de partage. Les ment, par les adjoints, dans l'ordre de leur nomi

mèmes droits appartiennent à l'adjoint qui le rem nation, et par les conseillers municipaux, dans

place. l'ordre du tableau .

« Dans tout autre cas , les adjoints pris en « Art. 30. Le président a seul la police de l'as

dehors du conseil ont seulementdroit d'y siéger semblée. Ces assemblées ne peuvent s'occuper

avec voix consultative. d'autres objets que des élections qui leur sont at

a Les fonctions de secrétaire sont remplies par tribuées. Toute discussion , toute délibération leur

nn des membres du conseil, nommé au scrutin sont interdites.

secret et à la majorité des membres présents . Le « Art. 31. Les deux plus âgés et les deux plus

secrétaire est nommépour chaque session . jeunes des électeurs présents à l'ouverture de la

« Akt. 20. Tout membre du conseil municipal séance, sachantlire et écrire , remplissent les fonc

qui, sansmotifs légitimes, a manqué à trois con tions de scrutateurs.

vocations consécutives, peut être déclaré démis « Le secrétaire est désigné par le président et

sionnaire par le préfet, sauf recours , dans les dix les scrutateurs . Dans les delibérations du bureau,

jours de la notification, devant le conseil de pré il n'a que voix consultative. Trois membres du

fecture . bureau , au moins , doivent être présents pendant

« Art. 21. Les membres du conseil municipal tout le cours des opérations.

ne peuvent prendre part aux délibérations relatives « ART. 32. Les assemblées des électeurs commu

aux affaires dans lesquelles ils ont un intérêt, soit naux procèdent aux élections qui leur sont attri

en leur nou personnel, soit commemandataires. buées au scrutin de liste .

« Art. 22. Les séances des conseils municipaux « Art. 33. Dans les communes de 2,500 habi

ne sont pas publiques. tants et au dessus, le scrutin dure denx jours ; il

« Les délibérations sont inscrites, par ordre de est ouvert le samedi et clos le dimanche Dans les

date , sur un registre coté et paraphé par le sous communes d'une population moindre, le scrutin

préfet. ne dure qu'un jour.: il est ouvert et clos le di

« Elles sont signées par tous les membres pré manche.

sents à la séance , ou mention est faite de la cause « Art. 34. Le bureau juge provisoirement les

qui les a empêchés de signer. difficultés qui s'élèvent sur les opérations de l'as

« Copie est adressée au préfet ou au sous-préfet , semblée. Les décisions sont motivées. Toutes les

dans la huitaine. réclamations et décisions sont insérées au procès

« Tout habitant ou contribuable de la commune verbal; les pièces et les bulletins qui s'y rapportent

a droit de demander communication , sans dépla y sont annexés après avoir été paraphés par le bu

cement, et de prendre copie des délibérations du

conseil municipal de sa commune (1). « Art. 35. Pendant toute la durée des opéra

« ART. 23. Toute délibération d'un conseil muni tions, une copie de la liste des électeurs, certifiée

cipal portant sur un objet étranger à ses attribu par le maire, contenant les noms, domicile , quali

tions est nulle de plein droit. fication de chacun des inscrits, reste déposée sur

« Le préfet, en conseil de préfecture, en déclare la table autour de laquelle siége le bureau.

la nullité . En cas de réclamation du conseil muni & Art. 36. Nul ne peut être admis à voter, s'il

cipal, il est statué, par un décret de l'empereur, n'est inscrit sur cette liste . Toutefois seront admis

le conseil d'Etat entendu . à voter , quoique non inscrits , les électeurs por

a ART. 24. Sont également nulles de plein droit teurs d'une decision du juge de paix ordonnant

toutes les délibérations prises par un conseil mu leur inscription , ou d'un arret de la cour de cassa

nicipal hors de sa réunion légale. Le préfet, en tion annulant un jugement qui aurait prononcé
conseil de préfecture, déclare l'illégalité de la réu leur radiation .

nion et la nullité des délibérations. « Art. 37. Nul électeur ne peut entrer dans

« ART. 25. Tout conseilmunicipal qui se mettrait l'assemblée s'il est porteur d'armes quelconques.

en correspondance avec un ou plusieurs autres « Art. 38. Les électeurs sont appelés successi

conseils, ou qui publierait des proclamations ou vement par ordre alphabétique. Ils apportent leurs

adresses, sera immédiatement suspendu par le bulletins préparés en dehors de l'assemblée.

préfet. « Le papier du bulletin doit être blanc et sans

« Art . 26. Tout éditeur, imprimeur, journaliste signe extérieur. A l'appel de son nom , l'électeur

ou autre, qui rendra publics les actes interdits au remet au président son bulletin fermé. Le président

conseil municipal par les articles 24 et 25 de la le dépose dans la boîte du scrutin , laquelle doit,

présente loi, sera passible des peines portées en avant le commencement du vote , avoir été fermée

l'article 123 du Code pénal. à deux serrures , dont les clefs restent, l'une entre

les mains du président, l'autre entre les mains du

SECTION III. scrutateur le plus âgé.

« Le vote de chaque électeur est constaté sur la

Assemblée des électeurs municipaux , et voie de re liste , en marge de son nom , par la signature ou le

cours contre les opérations électorales . paraphe de l'un des membres du bureau. L'appel

étant terminé, il est procédé au réappel par ordre

« Art. 27. L'assemblée des électeurs est convo alphabétique des électeurs qui n'ont pas voté.

quée par le préfet aux jours déterminés par l'ar « Art. 39. Le président doit constater, au com

ticle 33 de la présente loi. mencement de l'opération , l'heure à laquelle le

« Arc. 28. Lorsqu'il y aura lieu de remplacer scrutin est ouvert. Le scrutin ne peut être fermé

des conseillers municipaux élus par des sections, qu'après ètre resté ouvert pendant trois heures au

conformément à l'article 7 de la présente loi, ces moins.. Le président constate l'heure à laquelle il

remplacements seront faits par les sections aux déclare le scrutin clos , et, après cette déclaration ,

quelles appartenaientces conseillers . aucun vote ne peut être reçu .

a Art. 29. Les sections sont présidées, savoir : « Art. 40. Après la clôture du scrutin , il est

la première par le maire , et les autres, successive procédé au dépouillement de la manière suivante :

(1) Le curé ou tout autremembre du conseil de

fabrique a droit par conséquent de demander com

munication etde prendre copie de toutes les déli

bérations qui peuvent intéresser l'église , le pres

bytère, etc.
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La boite du scrutin est ouverte, et le nombre des sions du conseil de préfecture, est ouvert, soit au

bulletins vérifié . Si le nombre est plus grand ou préfet, soit aux parties intéressées, dans les délais

moindre que celui des votants, il en est fait men et les formes réglés par l'article précédent.

tion au procès- verbal. Le bureau désigne, parmi « Art. 47. Dans tous les cas où une réclamation ,

les électeurs présents , un certain nombre de scru formée en vertu de la présente loi, implique la so

tateurs. Le président et les membres du bureau lution préjudicielle d'une question d'Etat, le conseil

surveillent l'opération du dépouillement. Ils peuvent de préfecture renvoie les parties à se pourvoir de

y procéder eux-mêmes, s'il y a moins de 300 vo vant les juges compétents, et fixe un bref délai

tants.
dans lequel la partie qui aura élevé la question

« Art. 41. Si le dépouillement du scrutin ne préjudicielle doit justifier de ses diligences.

peut avoir lieu le même jour, les boîtes contenant « Arr. 48. Dans le cas où l'annulation de tout

les bulletins sont scellées et déposées pendant la ou partie des élections est devenue définitive , l'as

nuit au secrétariat ou dans une salle de la mairie . semblée des électeurs est convoquée dans un délai

Les scellés sont également apposés sur les ouver qui ne peut excéder trois mois.

tures du lieu où les boites ont été déposées . Le « Abt. 49. Dans les six mois qui suivront la

maire prend les autres mesures nécessaires pour la promulgation de la présente loi, il sera procédé au

garde des boites du scrutin . renouvellement intégral des conseils municipaux,

« Art. 42. Les bulletins sont valables, bien qu'ils ainsi qu'à la nomination des maires et adjoints.

portent plus ou moins de noms qu'il y a de con « Les membres des conseils municipaux, les

seillers à élire .Les derniers noms inscrits au delà maires et adjoints actuellement en exercice, conti

de ce nombre ne sont pas comptés. Les bulletins nueront leurs fonctions jusqu'à l'installation de

blancs ou illisibles, ceux qui ne contiennent pas leurs successeurs.

une désignation suffisante , ou qui contiennent une

désignation ou qualification inconstitutionnelle , ou SECTION IV .

dans lesquels les votants se font connaître, n'entrent

pas en compte dans le résultat du dépouillement,
Dispositions particulières.'

mais sont annexés au procès- verbal.
a Art. 50. Dans les communes chefs - lieux de dé

« Art. 43. Immédiatement après le dépouille

ment, le président proclame le résultat du scrutin .

partement, dont la population excède 40,000 ames,

Le procès-verbal des opérations électorales est
le préfet remplit les fonctions de préfet de police ,

dressé par le secrétaire ; il est signé par lui et par
telles qu'elles sont réglées par les dispositions ac

tuellement en vigueur de l'arrêté des consuls du

les autres membres du bureau. Une copie , égale 12 messidor an VIII .
ment signée du secrétaire et desmembres du bu

« Toutefois, lesmaires desdites communes restent
reau , en est aussi envoyée au préfet par l'intermé

chargés, sous la surveillance du préfet, et sans pré

diaire du sous-préfet. Les bulletins , autres que

ceux qui doivent être annexés au procès- verbal,
judice des attributions, tant générales que spé

ciales, qui leur sont conférées par les lois :

sont brûlés en présence des électeurs .
a lº De tout ce qui concerne l'établissement,

« Art. 44. Nul n'est élu au premier tour de
l'entretien , la conservation des édifices commu

scrutin , s'il n'a réuni: 1° la majorité absolue des

suffrages exprimés ; 2 un nombre de suffrages

naux, cimetières, promenades, places, rues et voies

publiques, ne dépendant pas de la grande voirie ,

égal au quart de celui des électeurs inscrits ; au l'établissement et la réparation des fontaines, aque

deuxième tour de scrutin , l'élection a lieu à la ma

jorité relative , quel que soit le nombre des votants.
ducs, pompes et égoûts ;

« 20 De la police municipale , en tout ce qui a

Les deux tours de scrutin peuvent avoir lieu le
rapport à la sûreté et à la liberté du passage sur

mème jour. Dans le cas où le deuxième tour de
la voie publique, à l'éclairage, au balayage, aux

scrutin ne peut avoir lieu le même jour , l'assem

blée est de droit convoquée pour le dimanche sui

arrosements , à la solidité et à la salubrite des con

structions privées .
vant. Si plusieurs candidats obtiennent le même

nombre de suffrages, l’élection est acquise au plus

« Aux mesures propres à prévenir et à arrêter

les accidents et fléaux calamiteux, tels que les in

âgé.

( ART. 45. Tout électeur a le droit d'arguer de

cendies, les épidémies, les épizooties, les déborde

ments ;

nullité les opérations de l'assemblée dont il fait

partie .

« Les réclamations doivent être consignées au

« A l'inspection de la salubrité des denrées, bois

sons, comestibles et autres marchandises mises en

procès- verbal ; sinon elles doivent être , à peine de vente publique, et de la fidélité de leur débit ;

nullité, déposées au secrétariat de la mairie , dans
< 30 De la fixation des mercuriales ;

le délaide cinq jours, à dater du jour de l'élection .

Elles sont immédiatement adressees au préfet, par

a 4 ° Des adjudications, marchés et baux .

« Les conseils municipaux desdites communes

l'intermédiaire du sous-préfet ; elles peuvent aussi
sont appelés, chaque annee, à voter, sur la propo

ètre directement déposées à la préfecture ou à la

sous-préfecture dans le même délai de cinq jours.

sition du préfet, les allocations qui doivent être

affectées à chacun des services dont les maires ne

Il est statué par le conseil de préfecture, saufre

cours au conseil d'Etat. Si le conseil de préfecture

cessent d'être chargés. Ces dépenses sont obliga

toires .

n'a pas prononcé dans le délai d'un mois , à comp

ter de la réception des pièces à la préfecture, la

« Si un conseil n'allouait pas les fonds exigés

réclamation est considérée commerejetée . Les ré

pour ces dépenses, ou n'allouait qu'une somme

insuffisante , l'allocation nécessaire serait inscrite

clamants peuventse pourvoir au conseil d'Etat dans

le délai de trois mois En cas de recours au conseil

au budget par décret impérial, le conseil d'Etat

entendu .

d'Etat, le pourvoi est jugé sans frais.

« Art. 46. Le préfet, s'il estime que les condi

« Art. 51. Sontabrogées la loi du 21 mars 1831

et les dispositions du décret du 3 juillet 1848 et de

tions et les formes légalement prescrites n'ont pas la loi du 7 juillet 1852 relative à l'organisation des

été remplies, peut également, dans le délai de
corpsmunicipaux.

quinze jours, à dater de la réception du procès

verbal, déférer les opérations électorales au conseil MUR MITOYEN .

de préfecture.

« Le recours au conseil d'Etat, contre les déci (Voyez MITOYENNETÉ .)
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musique. Cette musique doit être essentiellement

MUSIQUE.
religieuse. (Voyez MAITRISE .) Le ministre des

Les musiques civiles ou militaires invitées aux cultes , dans ce but, recommandaaux archevêques

cérémonies du culte ne doivent jouer qu'aux mo et évêques, l'école spéciale demusique religieuse,

ments indiqués d'avance par l'autorité ecclésias fondée à Paris, en leur adressant la circulaire

tique, demanière à ne troubler en rien le service suivante :

religieux.

Cette décision du préfet du Loiretdoit être sui CIRCULAIRE de M. le ministre de l'instruction

vie dans la pratique, parce qu'elle est conformeau publique et des cultes, à MMgrs les arche

droit et aux convenances. Voici à quelle occasion
vêques et évêques, relative aux diplomes

elle a été donnée : La musique des pompiers de la

de maître de chapelle et d'organiste déli

vrés par l'école de musique religieuse de
paroisse de La Ferté -Saint-Aubin , assistant à la

M.Niedermeyer .

cérémonie d'une sépulture, avait cru pouvoir

jouer sans s'être préalablement entendue avec le Paris, le 12 juin 1857.

curé, et elle avait subitement troublé les chants
Monseigneur,

et les prières de l'église. Le curé comprenant que
« L'école spéciale de musique religieuse , fondée

les convenances religieuses avaient été mécon à Paris sous l'habile direction de M. Niedermeyer,

nues, et que la musique civile avait outrepassé a pour objet, commemon prédécesseur le faisait

ses droits, se hâla de porter plainte à M. le préfet
remarquer dans sa circulaire du 2 août 1853, de

rendre aux solennités du culte catholique le carac
du Loiret qui s'empressa d'y faire droit par la dé tère sacré des antiques traditions, et de préparer

cision suivante : des artistes destinés à diriger ou former les main

« J'avais été informé de la scène regrettable trises de nos cathédrales. Cette école, qui répond

ainsi à des besoins incontestables , a produit des
qui a eu lieu aux funérailles de ... J'ai répondu

résultats très -saisissants . Bien que la création ne

que quand unemusique civile était invitée à une
remonte qu'à quelques années, déjà plusieurs de

cérémonie religieuse , elle n'était qu'un accessoire ses élèves ont été placés en qualité de maitres de

et qu'elle ne devait jouer qu'aux moments indi chapelle ou d'organistes dans nos églises. Toute

qués d'avance par l'autorité ecclésiastique, de
fois, il est arrivé que quelques -uns d'entre eux,

voulant profiter des positions avantageuses qui leur

manière à ne troubler en rien le service religieux étaient offertes, sont sortis prématurément de l'in

dont elle est appelée à augmenter la solemnité. » stitution sans attendre que leur instruction musi

(Voyez CÉRÉMONIES RELIGIEUSES, S II.) cale ait été complétée. D'un autre côté, il est à

Quand une troupe est commandée pour assister
craindre que des jeunes gens renvoyés de l'établis

sement pour des causes diverses n'abusent du titre

à un service religieux, la musique y assiste tou d'élèves de l'école demusique religieuse .

jours. Pendant sa durée, elle fait entendre des « M. le directeur de l'école, qui est secondé par

airs convenablement choisis de musique religieuse . d'honorables ecclésiastiques du diocèse de Paris ,

(Ordonnance du 2 novembre 1833, art. 326.)
et qui veille avec autant de sollicitude sur l'éduca

tion religieuse et morale de ses élèves que sur leur

Lesmusiques militaires sontdans l'usage d'exé
instruction musicale , s'est fait un devoir d'appeler

cuter aux cérémonies religieuses , des airs tirésde mon attention sur cet état de choses. Les inconvé

leur répertoire habituel, tels que motifs d'opéras, nients signalés peuvent nuire à la réputation de

valses, etc., au lieu demorceaux ayant un carac
l'établissement, j'ai cru devoir prescrire des me

sures dans le but de les prévenir .
tère approprié au lieu et à la circonstance. C'est

« J'ai donc décidé, Monseigneur, qu'à l'avenir

surtout dans les cérémonies funèbres que cet in un diplôme, soit de maître de chapelle , soit d'or

convénient se fait plus particulièrement sentir et ganiste , sera accordé aux élèves qui, après avoir

terminé leurs études et s'être distingués par leur
produit le plus mauvais effet.

bonne conduite , auront satisfait aux examens de

Le ministre de la guerre (maréchal Vaillant), sortie devant le comité de surveillance institué à

par une circulaire, en date du 9 mars 1858 , cet effet et avec la participation d'un fonctionnaire

voulu que les généraux commandant les divisions
de l'administration des cultes .

et subdivisions militaires donnassent des ordres
« Ce diplôme, qui ne pourra être délivré que

sous mon approbation, sera, pour les membres de

pour que les colonels des régiments placés sous l'épiscopat et du clergé, une double garantie de

leur commandement prescrivissent à leurs chefs l'honorabilité et de l'aptitude des candidats aux

de musique d'avoir à rechercher dans les auteurs ,
fonctions de maître de chapelle et d'organiste .

soit anciens, soit modernes, des morceaux écrits
J'espère, Monseigneur, que cette mesure ob

tiendra votre approbation , et que vous voudrez

spécialement pour les cérémonies religieuses ou
bien en informer le clergé de votre diocèse .

funèbres, et de les arranger pour leur musique. Agréez , Monseigneur, l'assurance de ma haute

Cette décision est fort sage. Nous pensons que
considération . »

MM . les curés pourront, dans l'occasion, la rap

peler utilement à MM . les généraux et colonels
CIRCULAIRE de M. le ministre de l'instruction

afin que cette musique, dans les cérémonies reli
publique et des cultes sur la musique reli

gieuses, soit toujours grave et digne du lieu
gieuse .

saint.
Versailles, le 15 novembre 1871. ,

Le gouvernement favorise les maîtrises et leur
Monseigneur,

accorde des secours annuels dans l'intérêt de la « Un grand nombre de vos vénérables collègues ,

(C

CC
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que j'ai l'honneur de voir à Paris ou à Versailles, présenter à l'autorité épiscopale un rapport sur la

ont applaudi à l'intention que je leur ai manifestée manière dont le chant leur est enseigné et sur leurs

de donner à la musique religieuse en France tout progrès.

l'appui et l'encouragement en mon pouvoir . « Les orgues de nos cathédrales seront égale

a Je ne puis oublier les services rendus par ces ment visitées par l'inspecteur, qui, en raison de

maitrises, jadis si florissantes, estimées et patro ses connaissances spéciales, pourra donner aux fa

nées par les plus saints évêques , illustrées par le briques d'utiles conseils pour la conservation de

génie des plus grands compositeurs, et d'où sont ces instruments .

sorties tant d'euvres incomparables qui sont en L'inspecteur ne fera , du reste , aucune visite

core aujourd'hui l'objet de l'admiration univer qu'avec votre autorisation ; il se conformera scru

selle . puleusement aux règles que vous aurez établies

« Sans prétendre à reconstituer complétement pour votre diocèse et n'introduira aucun morceau

ces célèbres écoles, je voudrais au moinsm'asso de chant dans les maîtrises qu'avec votre autorisa

cier aux tentatives qui se sont faites depuis une tion formelle .

vingtaine d'années en faveur de la musique reli . « Je me suis attaché,Monseigneur, à confier ces

gieuse, sous l'autorité tutélaire de l'épiscopat fran nouvelles fonctions à un artiste dont les travaux

çais. C'est dans cette pensée que le gouvernement exclusivement consacrés à l'art religieux et le nom

précédant voulant donner une satisfaction légitime honorablementconnu du clergé pussent vousdon

aux désirs des évèques, fonda en 1859, aux frais ner toute garantie et vous inspirer toute confiance.

de l'Etat, dix -huit demi-bourses dans l'école de Je ne doute donc pas que vous n'accueilliez avec

musique religieuse de M. Niedermeyer, d'où sont faveur la nomination de M. Vervoitte . Il apportera ,

sortis déjà un certain nombre d'organistes et de j'en suis convaincu, le plus grand zèle, dans l'ac

maitres de chapelle. Deux ans après cette création , complissement de sa mission et en mème temps la

l'enseignement du chant ecclésiastique était rendu déférence la plus respectueuse dans ses rapports

obligatoire dans les écoles normales primaires. Un avec Votre Grandeur .

inspecteur spécial était nommé, et cette mesure, Agréez , etc.

qui donna des résultats excellents, prépara celle
« JULES SIMON . »

que je crois devoir porter à votre connaissance.

« Il m'a semblé utile que partout où la musique

sacrée est cultivée, école , maîtrise , cathédrale,
MUTATION (DROITS DE).

simple église ou chapelle , le gouvernement pût

connaitre les sacrifices faits , les efforts tentés, les On appelle droits de mutation l'impôt que l'on

résultats obtenus, et fût admis à y coopérer le plus paie pour la transmission des biens, soit par ac

efficacement possible. J'ai donné dans ce but à
quisitions, donations ou legs. (Voyez ENREGISTRE

M. Vervoitte , maître de chapelle de l'église de

Saint-Roch , à Paris , la mission de visiter les
MENT, MAIN -MORTE.)

écoles de chant diocésaines, toutes les fois que vous

ferez appel à ses lumières , d'en étudier les soins, MUTILATION .

de ranimer les méthodes , de se rendre compte des

étudesmusicales et de la capacité des élèves, et de (Voyez OBJETS D'ART.)

N

Les nappes

NAPPES D'AUTEL . NAPPES DE COMMUNION .

d'autel sont des linges qui recou On donne ce nom à la large bande de toile alla

vrent l'autel et la pierre sacrée pour l'offrande du chée à la table de communion, et que les fidèles

saint sacrifice. On conçoit que dès les premiers qui viennent recevoir la sainte Eucharistie éten

temps on a dù étendre un linge sur l'autel pour dent sur leurs mains. Pour être d'un bon effet

célébrer la messe , qui est une commémoration de elle doit descendre jusqu'au bas de la balustrade

la sainte cène. Cette précaution de propreté élait ou table de communion , et être placée à l'inte

surtoutnécessaire dans les siècles où il y avait rieur du sanctuaire,de façon que les dessins de la

plusde fragments d'hostie à recueillir qu'à pré- grille ressortent sur le blanc de la nappe. ( Voyez

sent. Avant le troisième on ne mettait qu'une COMMUNION. )

nappe sur l'autel. D'après Bocquillot, l'usage d'en Ces nappes de communion font partie du linge

mettre trois remonterait au neuvième siècle. de l'église comme les nappes d'autel et doivent

Quoiqu'il en soit, depuis le quinzième, cet usage être fournies par la fabrique.

fut généralement prescrit par les conciles, les

missels, les cérémoniaux. Il est aujourd'hui uni NAVETTE .

versellement adopté dans l'Église . Les fabriques

La navette est un petit vaisseau qui contient
sont obligées de les fournir et de les entretenir

l'encens. Il est ordinairement en cuivre argenté
dans un grand état de propreté. Il doil y en avoir

sur lous les autels de l'église .
ou en argent. (Voyez ENCENSOIR .)

On ne peut se servir de nappes d'autel qui ne
NETTOYAGE.

seraient point en toile de chanvre ou delin .(Voyez

AUBE, LINGE D'ÉGLISE.)
(Voyez VASES SACRÉS, S II.)
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de février. Le comité des cultes , qui en fut saisi,

NEUVAINE.
s'en occupa longuement dans les séances des

Les neuvaines sont des prières faites pour les
21, 22 et 23 juin , 3 août 1818 et 18 février

morts. (Voyez FRAIS FUNÉRAIRES.)
1849.

Le butde notre ouvrage ne nous permet point

NICHE D'EXPOSITION . de passer celte question sous silence ; nous devons

donc faire connaitre ce qui se fit alors.
(Voyez EXPOSITION .)

Le comité des cultes crut d'abord qu'il était

convenable de mettre autant que possible en har

NOMINATION DES ÉVÊQUES,
monie la constitution de l'Église et celle de l'État.

Le chef du gouvernement français, pourvu Comment, disait-on , ne pas admettre l'élection

qu'il soit catholique, nomme aux évêchés vacants dans l'Église, alors que dans l'État tout est sou

en vertu de l'article 5 du concordatde 1801, c'est mis à l'election , depuis le chef du gouvernement

à-dire qu'il a le privilége de choisir et de présenter jusqu'au maire du village ? Et puis, on ne fait en

des sujets au Saint-Siége qui donne l'institution cela que revenir aux usages de la primitive

canonique. Eglise , où l'on a vu des évêques désignés par

Ce mode de pourvoir aux siéges épiscopaux l'acclamation du peuple à cette haule dignité.

vacants en France a sans doute des inconvénients, N'est-ce pas là d'ailleurs un moyen d'exciter le

car on peut craindre avec juste raison qu'un gou zèle et l'émulation , en introduisant dans le corps

vernement qui serait hostile au catholicisme et clérical cette vie et celte activité qu'il trouverait

dont les tendances ne seraient pas très-orthodoxes dans les discussions pacifiques de l'élection ? Ce

ne profitât du privilége qui lui est accordé, pour que l'on doit se proposer dans la nomination des

nommer un épiscopal faible , complaisant et qui, évêques , c'est de faire de bons choix ; or, per

dans un temps donné, pourrait se prêter à des sonne n'est plus propre pour cela que le clergé

desseins peu favorables à l'Église. Cette crainte lui-même, et il importe d'autant plus de le faire

s'est effectivement fait sentir dans les premières intervenir dans cel acte capital, qu'on ne retrouve

nominations faites par le gouvernementde juillet. plus, sous un gouvernement où le chef de l'État

On pouvait aussi redouter de mauvais choix après change à chaque instant, les mêmes garanties

la funeste catastrophe de février 1848, alors que que sous une monarchie . Celuiqui représente le

des hommes peu amis de l'Eglise tenaient les pouvoir exécutif peutappartenir à une commu

rênes du gouvernement. nion dissidente , alors, pour se conformer à

Mais, toutbien considéré, nous pensons que le l'article 17 du concordat, on se trouve obligé de

mode actuel de nominations, tout imparfait qu'il recourir à une nouvelle convention avec le Saint

puisse être, est encore moins dangereux et sujet Siege.

à moins d'inconvénients que tout autre mode qui Il est bien plus simple , continuail-on , pour

pourrait être adopté ; car si le choix du chefde éviter toutes ces difficultés, de soumettre à l'élec

l'État tombe sur des hommes incapables ou in tion le choix des évêques (1). Mais à qui confiera

dignes, suspects de professer des doctrines peu t-on la haute prérogalive de donner à l'Eglise les

orthodoxes, ou soupçonnés d’être trop complai premiers pasteurs ? Les avis se sont ici partagés .

sants pour le pouvoir , le Souverain - Pontife a On a proposé de réunir en concile les évêques,

toujours la faculté de refuser l'instilution cano les grands vicaires, les chanoines et les délégués

nique, comme il l'a fait , après la révolution de du clergé secondaire de toute la province ecclé

1830 , pour un homme d'une grande seience, mais siastique, et de leur confier le soin de l'élection .

qui avait eu la faiblesse de participer à un acte de C'était le seul moyen d'éviter les influences lo

schisme. Mais dans le mode d'élection qui certes cales , et de faire porter le choix sur un candidat

a donné à l'Eglise de grands saints et de grands connu etapprécié dans plusieurs diocèses. Par là

évêques, il peut, commeon en a vu tant d'exem on laissait dans l'ombre les sujets médiocres pour

ples, s'y glisser aussi bien des cabales et bien des élever les hommes d'un mérite supérieur. L'Etat

intrigues, de sorte que l'ambition et l'esprit de n'intervenait pas dans ce mode de nomination ;

parti peuvent faire parvenir à l'épiscopat des seulement si, par impossible, l'élu ne pouvait

hommes qui ne seraient pas les plus dignes de lui convenir , il avait le droit d'opposer son veto

cette haute , éminente et redoutable fonction. Quoi et le concile provincial procédait à une nouvelle

qu'il en puisse être de ces divers modes dont le élection .

choix , selon nous, doit être laissé à la sagesse et à Ce système n'ayant pas prévalu , il s'en est pré

la prudence de l'Église et du Saint- Siège, la senté plusieurs autres. Quelques membres du co

question de la nomination et de l'élection des mité voulaient faire intervenir tout le peuple .

évéques a été vivementagitée après la révolution C'était, suivant eux , le meilleur moyen de l'atta

(1) Le comité sembla revenir, plus tard , sur

cette opinion en adoptant le rapport de M. Isam

bert. Il lui a paru qu'il n'y avait pas urgence, et

que peut- être il était plus convenable de rester

dans le statu quo.
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cher à la religion . Il serait d'autant plus dévoué à Le comité, frappé par ces considérations, ayant

ses pasteurs qu'il les aurait lui-même choisis Ils décidé que l'Étatdevrait intervenir, la discussion

invoquaient d'ailleurs ce qui s'était pratiqué plu s'est engagée sur le mode et l'étendue de cette

sieurs fois dans la primitive Église . Mais on ré intervention. Le corps électoral devra -t-il présen

pondait à cela qu'il n'en est plus aujourd'hui ter une liste de candidats sur lesquels le gouver

commeautrefois où tout le monde était catho . nement fera un choix ? ou bien d'accordera-t-on

lique, et où presque tous pratiquaient la religion . à celui-ci que la faculté de s'opposer par un veto

Cet usage , d'ailleurs contestable à certains égards, à ce qu'il soit procédé à l'institution canonique ,

n'a jamais eu un tel caractère de généralité et de dans le cas où l'élu ne présenteraitpas à ses yeux

perpétuité qu'on puisse l'indiquer counmeun pré toutes les garanties désirables ?

cédent à suivre. Puis, dans un pays et à une Les partisans du veto disaient que c'était le

époque où il y a si peu de chrétiens fervents , il seulmoyen de tout concilier. L'État, sans doute,

exposerait l'Eglise aux plus grands dangers s'il a le droit de veiller à ce qu'on ne mette pas à la

venait à être renouvelé . tête des diocèses des ennemis des institutions et

L'idée d'appeler tout le peuple à l'élection des des lois ; mais là doit se borner son intervention .

évêques ayant été repoussée , on a proposé Pourquoi s'inmiscerait-il sans nécessité dans les

soumettre la nomination au clergé qui se réunirait affaires intérieures de l'Église? Le choix des

soit aux maires (système proposé par M. Cenac), évêques n'est pas de sa compétence . L'évêque

soit aux membres du conseil de fabrique (système doit posséder certaines qualités déterminées par

proposé par M.Chapot), soit aux chefs de famille , les canons et qu'il est moins propre que personne

notoirement connus pour appartenir au culte ca à apprécier. Il ne doit donc jouer qu'un rôle pu

tholique (système proposé par M. Isambert). Il y rement passif. D'ailleurs, à quoi bon un corps

avait là des inconvénients que tout le monde électoral choisi et convoquéavec peine, si on ne

comprend. Pourquoi n'admettre qu'une partie du lui confère d'autres attributionsque celle de pré

peuple , et comment faire le discernementde ceux senter des candidats ?

qui professent le culte et de ceux qui ne le pro Ces raisons n'ont pas prévalu . On a trouvé que

fessent pas ?
le simple veto ne faisait pas à l'État une part assez

Frappé de ces considérations, le comité a dé large. On est allé plus loin : après avoir arrêté

cidé , dans sa séance du 18 février 1819, que les que le corps électoral présenterait trois candidats,

laiques n'interviendraient pas dans le choix des on a donné au gouvernement la faculté de choisir

évêques ; mais il s'est ensuite demandé s'il ne l'évêque même en dehors de cette liste de candi

devait pas en étre autrement de l'Etat, afin d'in datures, à la seule condition de le prendre dans

troduire en un sens, et sous une autre forme, ce une des listes qui auraient été précédemment for

inême élément, qui serait alors représenté par le mées par les corps électoraux des divers diocèses.

chef du gouvernement. Ici est venu se reproduire On a pensé qu'en donnant cette grande latitude

l'éternelle question de savoir jusqu'à quel point au gouvernement, on faciliterait la promotion à

l'État doit s'immiscer dans les affaires de l'Église. l'épiscopat des hommes les plus dignes et les plus

Quelques membres du comité auraient voulu que capables .

le choix fût fait par le clergé du diocèse, et que La discussion sur cette grave question ne s'en

le candidat choisi eût été ensuite directement est pas tenue là . Le 18 octobre 1848, M. Cenac a

présenté à l'institution canonique. L'intervention présenté à l'Assemblée nationale une proposition

de l'Etat, disaient-ils, a de tout temps été fatale à qui a été renvoyée au comité des cultes. Mais

l'Eglise. Les choix sont toujours ou presque tou cette proposition n'ayant pas eu de suite, nous

jours déterminés par des influences particulières croyons inutile d'en consigner ici l'exposé des

ou par des considérations politiques qui placent motifs. Elle était ainsi conçue :

l'élu dans une position où sa dignité et son indé « Art. 1er. A l'avenir , les archevêques et

pendance ont le plus souvent à souffrir. On ré évêques seront nommés par le chef du pouvoir

pondait à cela que le pouvoir ne pouvait rester exécutif,parmicinq membres éluspar l'assemblée

entièrement étranger au choix des évêques . Ils du clergé et desmaires ou adjoints catholiques du

exercent par leur ministère, et dans l'ordre hié . diocèse .

rarchique qu'ils occupent, une trop grande in « Art. 2. Nul ne pourra être nommé arche

fluence pour que l'État.puisse rester indifférent vêque ou évêque, s'il n'a dix ans d'exercice du

en pareille matière. Dans les pays où la religion ministère, et s'il n'est docteur en théologie et en

catholique n'est pas la religion dominanie , les droit canon .

inconvénients ne sont pas les mêmes et l'État Toutes ces utopies plus ou moins hasardées

peut se tenir à l'écart; mais en France , où la n'ont abouti à rien et l'on en est resté aux dispo

hiérarchie catholique est si puissamment organi sitions du concordat de 1801. C'est par où l'on

sée , et s'étend comme un réseau sur toutes les aurait dû commencer. Les nominations aux évê

parties dų territoire, il faut que l'État ait cons chés continuent donc toujours à se faire confor

tamment l'ail ouvert sur ceux qui tiennent les mément à l'article 5 du concordat de 1801.

rênes de cette hiérarchie.
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ajoute -l-il, on ne doit pas entendre ce mol de

NOMINATION DE FABRICIENS.
communication dans un sens grammatical et ma

(Voyez FABRIQUE.)
tériel,mais dans un sens légal ; il ne signifie pas

que le nonce doive s'interdire des rapports officieux

NOMINATION DES SERVITEURS DE avec des ecclésiastiques; mais qu'il doit s'abstenir

L'ÉGLISE. de communications ayant un caractère officiel.

C'est ce que le nonce fait tous les jours.

(Voyez BEDEAU , SA CRISTAIN , SONNEUR , SUISSE .)
La circulaire du 26 février 1824 excepte de la

défense de communications le cas où le nonce
NONCE .

prend des informations ordinaires, pour l'institu

Le nonce, comme nous le disons dans notre tion des évéques.

Cours de droit canon , est un prélat envoyé par le « Loin de prétendre quelques droits sur les

pape dans une cour catholique pour l'y représen- archevêques et évêques de France, dit M. l'abbé

ter et remplir les fonctions d'ambassadeur. Il est Prompsault (2), les nonces auraient pu , au con

chargé de tenir le pape au courant de ce qui se traire, d'après l'article organique 10 , étre soumis

passe et de communiquer verbalement au gou à la juridiction de l'ordinaire du lieu qu'ils ha

vernement les vues et les réclamations du Saint bitent, ce qui n'a jamais été fait. » Le représen

Siége. Il est chargé, en France, de faire les in tant direct du chef suprême de l'Église soumis a

formations sur les évêques élus, afin demettre le la juridiction de l'ordinaire du lieu qu'il habite

Souverain -Pontife en état de juger s'il les doit est une innovation que nous n'aurions point

préconiser . soupçonnée. M. l'abbé Prompsault est vraiment

Les nonces ont droit deprécéder, dans les céré naïf.

monies, tous les ambassadeurs, même protestants L'ancien usage, en France , était que le roi ett

ou séparés par un schisme, et de haranguer les le choix de nonces que la cour de Rome lui en

chefs de l'État au nom du corps diplomatique. voyait. Il partageait ce droit avec l'empereur.

Le nonce jouit, commetel, de toutes les préro C'était un hommage rendu à la grandeur et à la

gatives des ambassadeurs. Son hôtel est considéré dignité de ces deux puissances catholiques (3).

comme pays étranger ; ceux qui l'habitent ne

peuventpas y être atteints par la justice française . NOTABLE .

Sa personne est inviolable . (Loi du 13 ventose

an II.) D'après l'article 2 de la loi organique, le On entend par notables, d'après les anciens re

nonce ne peut, sans l'autorisation du gouverne glements, dit Carré (4), toutes les personnes ayant

ment, exercer aucune fonction relative aux titre de noblesse, celles qui exercent des fonctions

affaires de l'Eglise gallicane. Mais, malgré cette publiques, comme le juge de paix, les notaires ,

Joi organique, le nonce est délégué du Saint-Siége, greffiers, percepteurs, ou des professions libérales,

sinon officiellement, du moins officieusement, et comme les avocats, les médecins, chirurgiens,

il communique avec les évéques dans l'intérêt officiers de santé , instituteurs, et enfin tous les

de leurs diocèses et celui de l'Église en gé propriétaires les plus imposés (5 ), sans distinction

néral. de profession . Dalloz dit la même chose (6 ).

« On a été beaucoup plus loin , et, selon pous, « La qualité de notable , dit M. de Boyer ( ),

dit avec raison M. Gaudry (1), beaucoup trop est déterminée dans chaque paroisse d'une ma

loin : deux circulaires ministérielles, du 19 oC nière relative à sa composition. Pour bannir du

tobre 1823, et du 26 février 1824, déclarent que choix des notables un arbitraire odieux, on fixe

les nonces, ou internonces, ne peuvent communi ordinairement cette qualité sur la force de l'im

quer qu'avec le gouvernement : toute communi position , ajoutant à ce nombre les nobles et les

cation directe avec les évêques, ou autres ecclé gradués , quoique leur imposition soit moins

siastiques, leur est interdite . C'est placer cette forte. » On estimait que ceux-là étaient notables

dignité dans un état de suspicion offensant pour qui payaient cent livres de taille ou trente livres

l'autorité pontificale . Que le gouvernement se soit de capitation et au-dessus. Un arrêt du 11 avril

réservé de connaitre et d'approuver toutes déci 1690 , pour Argenteuil, n'admet dans le conseil

sions, toules délibérations, ou même de les inter que les plus notables qui ont passé par les charges

dire , on le conçoit; mais défendre les communi publiques ou qui payent au moins cent livres de

cations nous paraît une défiance exagérée . taille . Un autre arrêt, pour Issoudun, du 13 août

Nous n'admettons pas les concessions, un peu 1703, n'admet que les officiers de justice, police

trop larges, que fait ici M. Gaudry. Au surplus, et finance , avec les maires, échevins et conseil

(1) Traité de la législation des cultes, t. II , p . 84 .

(2 ) Dictionnaire raisonné de droit et de jurispru

dence civile ecclésiastique.

(3) Mémoires de Saint-Simon , t. II, p . 105.

(4) Traité du gouvernement des paroisses, n ° 206 .

(5 ) On regardait autrefois comme notables tous

ceux qui payaient cent francs d'imposition .

(6 ) Jurisprudence générale du royaume, au mot

FABRIQUE, nº 5 .

(7 ) Principes sur l'administration temporelle des

paroisses, t. Jer, p . 276 .
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lers de l’Hotel-de-Ville , les administrateurs de teurs, se contenter d'écarter ceux qui seraient

l'Hotel-Dieu et les députés du chapitre de la col dans un état de domesticité, ou ceux qui sont

légiale. Des règlements plus récents , et qui se salariés par la fabrique. Du reste, sous l'empire

trouvent dans le tome II de l'ouvrage précité de de nos institutions nouvelles, la qualification de

M. de Boyer, étaient calqués sur lesmêmes prin notable doit s'étendre beaucoup plus loin qu'au .

cipes . trefois.

On sait que l'article 3 du décretdu 30 décembre On a demandé si les huissiers pouvaient étre

1809 porte que les membres des conseils de fa compris parmiles notables . Le Journal des conseils

brique seront pris parmi les notables ; mais le de fabriques répond par l'affirmative, et nous

mot notables n'a pas une signification absolue et partageons ce sentiment. Les huissiers sontdes

invariable : l'application , au contraire, en est officiers ministériels, comme les avoués, les no

essentiellement variable et relative ; elle dépend taires et les greffiers ; ils exercent des fonctions

des circonstances de population , de localité, etc. publiques comme eux, et doivent, par consé

Ainsi l'on comprend aisément que tel individu quent, leur être assimilés. Cette solution, qui

dans une paroisse rurale , sera , par ses connais pourrait éprouver peut-être quelque contradiction

sances ou sa fortune, un notable, mais qu'ilne sera s'il s'agissait d'une grande ville, ne doit, du moins,

pas réputé tel dans une autre, dans une grande etre nullement douteuse toutes les fois qu'il s'agit

ville, par exemple . On ne peut donc pas toujours d'une paroisse rurale . Au surplus, et dans tous

donner, à cet égard , des règles générales et d'une les cas, la présence des huissiers dans les conseils

application uniforme et universelle . de fabrique est de nature à offrir de précieux

Il est à remarquer qu'aujourd'hui on a généra avantages, à raison de la connaissance qu'ils ont

lement peu d'égards, surtout dans les campagnes, des affaires. Mgr Affre, au contraire (2), pense

à cette condition exigée par le décret, et qu'on qu'on ne doit pas comprendre parmi les notables

admet quelquefois dans un conseil de fabrique les huissiers,dont les fonctions, très-honnêtes sans

les personnes les moins considérées de la paroisse , doute, sont généralement odieuses.

les serviteurs même de l'église, comme sonneurs, La qualité de notable est souvent contestée aux

bedeaux, etc. C'est, selon nous, un tort, très instituteurs , Le Journal des conseils de fabriques

grave, car la charge de fabricien et celle de mar pense qu'elle doit leur être reconnue. L'instituteur

guillier , dit fort bien M. l'abbé Dieulin (1), sont est dans beaucoup de paroisses l'homme le plus

fort importantes , puisqu'en leurs mains sont re instruit ; il exerce , d'ailleurs , une profession libé

mis tous les intérêts temporels des églises, du rale ; à ce titre, les anciens règlements le ran

culte etmêmedu clergé. Elle n'est pas moins ho geaient parmi les notables ; il en doit être encore

norable, et l'on ne doit l'offrir qu'à des personnes de même aujourd'hui. Cependant un instituteur

d'un rang distingué dans la paroisse : c'est le veu qui serait chantre , et par conséquent salarié de

de la loi. Aussi ce sontordinairement les habi la fabrique, ne pourrait être fabricien . (Voyez

tants les plus recommandables de nos villes, qui CHANTRE.)

forment le conseil de fabrique, et ce ne serait pas « Le mot notable, dit M.Bost (3 ), est défini par

toujours une raison de leur en fermer l'entrée nos mæurs plutôt que par nos lois. Il faut lui

s'ils passaient pour avoir une piété moins vive donner un sens relatif à chaque paroisse ; tel qui

que d'autres. Faisonsméme tomber de préférence paie 50 fr. d'impot sera notable dans une paroisse

notre choix sur eux , s'ils donnent lieu d'espérer et ne le sera pas dans une autre où plusieurs ha

[u'ils auront à cœur les intérêts de l'église, du bitants paient une somme supérieure. La qualité

pulte et du clergé, et s'ils peuvent, par leur posi de notable ne se détermine pas seulement par la

ion ou leur crédit, donner quelque lustre à leur quotité de l'impôt, elle appartient à tous les ci

harge , qu'il faut bien se garder de laisser déchoir toyens titrés, à tous ceux qui remplissent des

ans l'opinion , en appelant à la gérer des hommes fonctions publiques, tels que les membres des

ui ne jouiraient que d'une médiocre considé diverses administrations et des tribunaux, les

ation. juges de paix , les officiers de la garde nationale,

Yous estimons cependant que, dans toutes les des armées de terre et de mer, les membres du

irconstances, il convient d'interpréter et d'appli conseil municipal, les avocats, médecins, chirur

ner largement la dénomination de notables. Le giens, maîtres de pension , instituteurs et géné.

ombredes hommes que l'on peut appeler à sié ralement tous ceux qui exercent des professions

er dans les conseils de fabrique n'est malheu libérales . »

eusement que trop restreint. Il est bon d'étendre, Le Journal des conseils de fabriques examine

itant qu'on le peut, la liberté des choix . On encore si les électeurs municipaux sont notables .

pit, en principe, éviter des exclusions qui bles Il est d'avis que cette qualité leur doit être accor

raient, et, d'après les interprétations des au dée. Ces électeurs, dit- il, forment l'élite légale de

1 ) Guide des curés dans l'administration tempo

lle des paroisses , p . 7 .

( 2 ) Traité de l'administration temporelle des pa

roisses , 5e édit., p . 47 .

(3) Encyclopédie des conseils de fabriques .
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la commune ; la loi ne leur a confié le droit d'é les personnes occupant les premiers rangs dans

lection que parce qu'elle a cru reconnaitre en eux la paroisse . Il est impossible de les indiquer au

les hommes les plus capables, et en même temps trement, car tetle qualité est relative ; tel est

les plus intéressés à la bonne gestion des intérêts notable dans une paroisse, qui, dans une autre

communaux ; parce qu'elle a cru reconnaître paroisse de grande ville, serait au rang des plus

qu'ils offraient toutes les giranties nécessaires modestes citoyens. D'ailleurs, il arrive souvent

pour être admis à participer à l'administration que des personnes récusent ces fonctions, ou bien

locale. Il y a donc en leur faveur une présomption des raisons personnelles les forft considérer comme

légale , d'après laquelle on ne saurait les déclarer peu propres à les remplir. L'appréciation de ce

incapables de participer à l'administration fabri mot est donc entièrement abandonnée à ceux qui

cienne. Les électeurs municipaux sont d'ailleurs font les premières nominations ; mais la plus in

principalement les citoyens les plus imposés, et dispensable et la première des notabilités est une

dans les communes où le nombre en est le plus réputation d'honneur et de sentiment religieux.

considérable , dans celles de mille âmes et au Par les mêmes raisons, un paroissien ne pourrait

dessus , il n'excede guère le dixième de la popu pas revendiquer l'honneur de cette charge, au

lation ; dans les autres communes , il est beau préjudice d'un autre, en soutenant qu'il a une

coup moins considérable. (Voyez FABRICIEN , S II.) plus haute notabilité .

Par lesmêmes motifs , on peut aussi regarder Quoique le mot de notable soit abandonné à

comme des notables tous les habitants qui, ayant l'appréciation des électeurs, en ce sens qu'il ap

les qualités requises par la loi pour être électeurs partient à eux seuls de choisir dans les différents

municipaux, ne sont pas au nombre de ces degrés de notabilité, ils ne pourraient cependant

électeurs, faute uniquement d'avoir rempli pas élire des individus en dehors de toute notabi

quelque formalité. lité . Ainsi, ils doivent être citoyens : la loi ne le

On a contesté aux fermiers le droit d'être fabri dit pas,mais le mot notable le suppose. D'ailleurs,

ciens, sous prétexte qu'ils ne sont pas notables. la tutelle des biens d'un corps de main -morte

Cependant on peut les regarder comme tels, puis exige en eux toute l'étendue de capacité que

qu'en vertu de l'article 14 de la loi du 21 mars peuventavoir des citoyens . D'après la constitution

1831, sur l'organisation municipale (1), ils peuvent du 22 frimaire an VIII, article 4 , la naturalisation

etre électeurs ; ils peuvent donc également être en pays étranger (voyez FABRICIENS, S III), l'accep

fabriciens.
tation de fonctions ou pensions affectées par un

Mais ce qui lève toute difficulté à cet égard , gouvernement étranger, l'affiliation à une corpo

c'est que les anciens règlements de fabriques ration étrangère , la condamnation à des peines

placent les fermiers parmi les notables habitants . afflictives ou infamantes , font perdre la qualité

« Et ne pourront, porte l'article 4 du règlement de citoyen ; et suivant l'article 5 , l'exercice des

du 10 avril 1781, lesmarguilliers etre pris et élus droits de citoyen est suspendu par l'état de débi

que parmi les notables, tels que marchands, fer teur failli ou d'héritier immédiat, détenteur à

miers et autres de cette nature, sans qu'on puisse titre gratuit de la succession d'un failli (voye:

en choisir parmi les journaliers. » FAILLITE), par l'état de domestique à gage, par

Les officiers de la garde nationale peuvent éga l'état d'interdiction judiciaire, d'accusation ou de

lement être réputés notables, puisque le titre contumace . Les individus, placés dans ces catégo

d'officier leur donne celui d'électeurs munici ries , ne jouissant pas de la qualité de citoyen , ne

paux . pourraient pas être nommés fabriciens.

On ne doit pas regarder comme notables ceux Mais l'absence de notabilité ne se restreint pas

qui vivent dans un état de domesticité, alors à des exclusions légales. Tout individu, ayant sub

même qu'ils auraient une fortune considérable des condamnations correctionnelles ou mêm

relativement à leur état. Il en est de même des civiles , portant atteinte à l'honneur ou simple

journaliers , suivant l'article 4 du règlement du ment à la considération , doit être exclu de 1

10 avril 1781, rapporté ci-dessus. fabrique. (Voyez FABRICIEN , SIX . On doit e

La loi veut que les fabriciens soient choisis exclure aussi les individus se livrant à des pro

parmiles notables de la paroisse. Que doit-on en fessions contraires aux lois de l'Église ou de !

tendre par cette expression, notable ? Elle est religion , bien qu'elles soient tolérées par l'adm

vague, dit M.Gaudry (2) ; c'est plutôt un conseil nistration publique, ou qu'elles ne soient pa

qu'une expression absolue. L'article même du atteintes par les lois et par des décisions judi

décret l'indique par les mots : Ils seront pris parmi ciaires. Il ne conviendrait pas de faire participe

les notables. Lorsqu'il s'agit des conditions plus au culte religieux, même quant à ses intérê

impérieuses de catholicité ou de domicile, il dit : matériels, des hommes dont la présence sera

ILS DEVRONT ÊTRE. On doit entendre par notables une protestation perpétuelle contre la religion o

(1) Cette loi a été abrogée et remplacée par la

loi du 5 mai 1855, rapportée sous le mot MUNICI

PALITÉ, Cette nouvelle loi, dans son article 9, ne

les exclut pas.

(2 ) Traité de la législation des cultes, t. Il

p . 185 .
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ontre ses préceptes. En un mot, on ne doit ad . tous autres qui concernent cette fabrique. C'est

nettre aux fonctions de fabricien que des hommes ce qui résulte d'une décision ministérielle du 15

éputés honorer la religion dans leur personne, mai 1813, donnée à l'occasion d'un hospice. Le

t par leurs habitudes . comité de l'intérieur, consulté sur cette question ,

Les ménétriers, les saltimbanques, etc., ne l'appliqua à tous les établissements charitables ;

vuissant d'aucuneconsidération publique doivent mais il est évident, dit le Journal des conseils de

re exclus des conseils de fabrique. fabriques, que cette solution doit être appliquée

Enfin une lettre du ministre des cultes, en date de même, à moins de dispositions particulières

1 28 février 1870 , rapportée souslemot fabricien , contraires, à tous les établissements publics , et

ride ainsi ce qu'on doit entendre par notable : notamment aux fabriques. Il y a , en effet, exac

D'après une jurisprudence traditionnelle, dit-il, tement les mêmes raisons de décider , comme on

on considère commenotables, pour les élections va le voir par la solution que nous rapportons ci

aux fonctions de fabricien, les personnes exer après.

çant ou ayant exercé, soit des fonctions pu

bliques, soit des professions libérales, les pro Avis du comité de l'intérieur du conseil d'E

priétaires les plus imposés de la paroisse, tat, du 7 avril 1843, sur la question de

pourvu toutefois que ces personnes jouissent
savoir si les noiaires qui sont en même

d'une bonne réputation ; on ne saurait donc
ter'ps administrateurs charitables peuvent

considérer comme notable un individu quiau
passer les actes de ventes , d'acquisitions et

ait subi des condamnations pour crimes ou

autres quiconcernent ces établissements.

lélits. Je seraismêmedisposé à décider, comme « Les membres du conseil d'Etat composant le

on l'a proposé au conseil d'État, que les articles comité de l'intérieur et de l'instruction publique,

5 et 16 du décret du 2 février 1852, sur l'éligi consultés par M. le ministre de l'intérieur, sur la

ilité du Corps législatif, doivent être appliqués

question de savoir si un notaire qui est membre

d'une commission administrative d'hospice peut

ar analogie aux conseils de fabriques. » recevoir l'acte de vente d'un immeuble appartenant

à cet établissement ;

NOTAIRES .
a Vu la lettre du préfet du Var au ministre de

l'intérieur ;

« Vu le rapport du premier bureau de la direc

'ordonnance du 2 avril 1817, art. 5 , impose tion de l'administration départementale et com

bligation à tout notaire déposilaire d'un testa munale ;

« Vu la loi du 25 ventôse an XI sur le nota
nt, contenant un legs au profit d'une fabrique

autre élablissement public , de lui en donner
« Considérant, en fait, que si , dans quelques

; lors de l'ouverture ou publication . ( Voyez circonstances, il peut y avoir quelque inconvénient

e ordonnance sous le mot ACCEPTATION .) à ce qu'un notaire passe lui-même les actes de

e décret du 3 juillet 1863, rapporté sous le ventes et d'acquisitions qu'il concourt, comme ad

ministrateur de l'hospice, à faire décider, l'inter

LEGS, renouvelle et étend l'obligation des
diction de passer des actes pour le compte de

ires concernant les dons et legs faits aux éta ces établissements occasionnerait des inconvé

sements d'utilité publique. nients plus graves que ceux que l'on voudrait

éviter ;

es notaires ne peuvent passer aucun acte de
a Qu'ainsi dans les localités où il n'existerait

e , d'acquisition , d'échange, de cession ou de qu'un seulnotaire, membre de la commission ad

sport, de constitution de rente , de transaction ministrative de l hospice ou du bureau de bienfai

nom d'un établissement ecclésiastique ou sance, la passation des actes publics concernant ces

e communauté religieuse de femmes, s'il
établissements deviendrait impossible, puisqu'il ne

justifié d'une ordonnance royale portantau

pourrait pas instrumenter et qu'il ne pourrait être

suppléé par un autrenotaire ;

ation de l'acte, et qui doit y étre entièrement « Considérant, en droit, que la loi du 25 ventôse

ée . C'est ce que prescrit l'article 2 de l'or an XI sur le notariat ne contient aucune disposition

ance du 14 janvier 1831, ordonnance insérée

qui interdise aux notaires de recevoir les actes de

ventes ou d'acquisitions qui concernent les hospices

le mot ACCEPTATION . ou les établissements de hienfaisance dont ils sont

s notaires peuvent être déclarés responsables administrateurs ;

ullités dont sont entachés les actes qu'ils re

« Sont d'avis :

ot, alors même que ces nullités résultent

« Que rien ne parait s'opposer à ce que les no

taires qui sont en même temps administrateurs

mentde l'inobservation de formalités intrin d'établissements charitables puissent passer les

s . Spécialement : Le notaire quireçoit un actes de ventes, d'acquisitions et autres, qui con

de donation peut être déclaré responsable de cernent ces établissements . »

illité résultant du défaut de mention de

Cet avis a été adopté par le ministre, par déci

sion du 15 mai 1843.

ptation par le donataire, lorsque celui- ci

présent,et qu'il avait l'intention d'accepter On a demandé si le fils d'un trésorier de fa

ite la libéralité . (Arrêt de la Cour de cassa brique ou tout autre parent peut légalement rece

tu 27 mars 1839.) voir, comme notaire , les baux et autres actes qui

notaire, membre d'un conseil de fabrique, intéressent cette fabrique.

passer les actes de ventes, d'acquisitions et L'article 8 de la loi du 25 ventose an XI, sur

riat ;



631 DICTIONNAIRE DE DROIT CIVIL ECCLÉSIASTIQUE. 632

l'organisation du notariat, est ainsi conçu : « Les tion , il parait convenable , pour éviter les soupçons

notaires ne pourront recevoir des actes dans les qui pourraieut s'élever dans l'esprit du public ,

quels leurs parents ou alliés, en ligne directe à de s'adresser en pareil cas, à un notaire que sa

tous les degrés, et en collaterale jusqu'au degré position mette à l'abride toute imputation .

d'oncle ou de neveu inclusivement, seraient par C'est là , on le comprendra , une question toute

ties, ou qui contiendraient quelque disposition de fait et d'appréciation , dont la solution doit être

en leur faveur. » Cet article est la seule disposi abandonnée, dans chaque espèce, soit à la pru

tion qui put être invoquée pour faire interdire au dence des administrateurs de l'établissement lui

fils ou à tout autre parent, à l'un des degrés ci même, soit au notaire dont la dignité personnelle

dessus indiqués, soit du trésorier d'une fabrique, pourrait souffrir, selon les cas, si la marche

soit de tout autre membre quelconque de cet éta contraire était suivie. Voyez à cet égard ci

blissement, le droit de recevoir, commenotaire, après la lettre du ministre de l'intérieur du 30

les actes intéressant cette fabrique. mars 1844 .

Mais le Nouveau Journaldes conseils de fabriques, Nous croyons devoir dire ici dans quelles cir

qui examine cette question , ne pense pas qu'une constances les notaires peuvent ou non instru

pareille interdiction puisse résulter d'une disposi menter hors de leur ressort.

tion conçue en ces termes. En effet, l'article 8 de Aux termes de l'article 5 de la loi du 25 ven

la loi du 25 ventose an XI n'a évidemment en töse an XI, les notaires exercent leurs fonctions

tendu parler que des actes dans lesquels l'ascen savoir : ceux des villes où est établi le tribunal

dantou le parent est intéressé personnellement et d'appel, dans l'étendue du ressort de ce tribunal ;

pour son propre compte . Or, l'on ne saurait con ceux des villes où il n'y a qu'un tribunal de pre

sidérer comme tels des actes où cet ascendant ou mière instance, dans l'étendue du ressort de ce

ce parent ne figure que pour le compte et comme tribunal; ceux des autres communes, dans l'é

mandataire ou représentant d'une personne mo tendue du ressortdu tribunal de paix .

rale telle qu'un établissement public . Ainsi, le L'article suivant de la même loi défend à tout

trésorier d'une fabrique, et à plus forte raison , notaire d'instrumenter horsde son ressort, à peine

les autres marguilliers , ainsi que les membres du d'être suspendu de ses fonctions pendant trois

conseil ne peuvent être réputés parties aux actes mois ; d'être destitué en cas de récidive, et de tous

de cette fabrique, dans le sens de l'article précité dommages-intérêts.

de la loi du 25 ventose an XI. Cet article doit, Il résulte de la combinaison de ces deux dispo

d'ailleurs, comme toutes les dispositions prohibi sitions qu'un notaire a parfaitement le droit de

tives, etre interprété limitativement; il ne peut
recevoir des actes dans loutes les communes si

donc être étendu au delà du cas spécial qu'il a tuées dans sa circonscription . Ainsi, un notaire

prévu et réglé . qui exerce ses fonctions au siège de la cour im

Cette solution ne saurait être douteuse ; car il a périale peut se rendre, pour passer des actes, dans

été reconnu que les notaires administrateurs d'é toutes les communes des départements qui com

tablissements publics peuvent légalement passer prennent le ressort de cette cour ; le notaire qui

les actes de ventes , d'acquisitions et autres qui exerce près d'un tribunal civil peutse transporter

concernent cesmêmes établissements. C'est ce qui
dans toutes les communes de l'arrondissement ;

a été décidé spécialement à l'égard des établisse enfin , le notaire qui a pour résidence une com

ments charitables, par l'avis du comité de l'inté mune rurale peut être appelé dans les diverses

rieur du conseil d'Etat du 7 avril 1843, rapporté communes du canton .

ci-dessus. Cet avis se fonde principalement sur Il est, du reste , à remarquer que, s'il n'est pas

l'absence de toute disposition prohibitive à ce permis aux notaires d'instrumenter hors de leur

sujet, soit dans la loidu 25 ventose an XI, sur le ressort en se transportant dans les localités qui

notariat, soit dans toute autre loi. Or, si un n'en feraient pas partie et en y recevant des actes

membre d'un conseil de fabrique, ou de tout de leurministère , il ne leur est nullement inter

autre élablissement, peut également instrumen dit de recevoir, soit dans leur étude même, soit

ter lui-même comme notaire en faveur de cet dans toutes communes de leur circonscription,

établissement, à plus forte raison faut-il recon des actes intéressant des personnes domiciliées

naitre que lemême droit appartientau notaire qui hors de cette circonscription , et qui se transpor

n'est que parent en ligne directe ou collatérale teraient auprès d'eux pour faire passer ces actes.

d'un membre du conseil de l'établissement. Toute personne peut donc copfier à son notaire

Cependant, au point de vue des convenances, quelconque de son choix le soin de rédiger les

les fabriques doivent, autant que possible , s'abs actes qui la concernent, à la seule condition que,

tenir de confier la rédaction de leurs actes au no si son domicile n'est pas dans le ressortde la ré

taire de la localité, lorsque ce notaire est lui-même sidence de ce notaire, elle se transportera elle

membre du conseil de fabrique ou parent à un même, soit chez ce notaire , soit dans le lieu de la

degré rapproché de l'un des fabriciens. Sauf les circonscription que la loi assigne à cet officier

cas d'urgence et à moins d'impossibilité momen public .

tanée résultant de l'état des voies de communica - Le droit de choisir , suivant les distinctions qui
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précédent, un notaire pour la passation de leurs par un autre notaire que celui de la situation de

actes, appartient aux conseils de fabrique, et, en cet établissement. Cette marche doit être suivie ,

en règle générale, quand le notaire en résidence
général, aux conseils d'administration de tous les

dans la commune où est situé l'hospice ou le bu
établissements publics , aux mêmes litres qu'aux

reau de bienfaisance fait partie de l'administration

simples particuliers. dudit établissement. Ce n'est pas une obligation,

mais un devoir de convenance .Les fabriques ne sontnullement tenues d'obte

« L'exercice du droit que j'ai reconnu plus haut
nir , pour le choix d'un notaire dansces conditions,

doit être assujetti, en outre , à une condition obli
soit l'agrément préalable, soit l'approbation ulté

gatoire ; c'est que le notaire chargé de recevoir

rieure du préfet du département ou de toute autre l'acte ne paraîtra pas à titre d'administrateur

autorité. En effet, le choix d'un notaire, même charitable et stipulant au nom de l'établissement

qu'il concourt à diriger. Une lettre adressée, lehors du ressort de la situation d'un établissement

1er avril 1809, par le ministre de la justice au mi

public , ne constitue qu'un simple acte d'adminis
nistre des finances, contient à ce sujet, une réserve

tration qui est, de sa nature, affranchi de toute qu'il importe de rappeler .

autorisation . « Enfin , en l'absence de dispositions prohibi

tives, il appartient aux notaires d'apprécier si les

raisons de convenances ne doivent pas, en géné

LETTRE du 30 mars 1844, de M. le ministre ral, les déterminer, dans les cas de l'espèce. Il est

de l'intérieur (M. Duchâtel), à M. le préfet désirable de les voir prendre, en ces occasions,

du Var.
une initiative conseillée par la délicatesse, et qui

mette à l'abri de toute imputation et même de

« Monsieur le préfet,
tout soupçon le caractère honorable dont ils sont

revêtus.« Vous m'avez consulté, par votre lettre du 31

janvier 1843, sur la question de savoir si les no « Telles sont, Monsieur le préfet, les réserves

taires qui sont administrateurs d'établissements de que je crois devoir mettre d'accord avec M. le mi

bienfaisance peuvent passer les actes de ventes , nistre de la justice et des cultes, à la décision que

d'acquisitions et autres , qui concernent ces établis je vous ai fait connaitre plus haut, et qui a été con

sements (1) . certée entre ces deux ministères. »

« Après avoir pris l'avis du comité de l'intérieur
du conseil d'Etat et celui de M. le ministre de la

Le notaire qui a reçu un testament est respon

justice et des cultes , je pense , d'accord avec eux, sable de la nullité de cet acte, prononcée à raison

que cette question doit être résolue affirmative
de l'incapacité de l'un des témoins instrumenment.

taires résultant de la parenté avec l'un des léga
« En effet, la loi du 25 ventôse an XI, sur le

notariat, et les lois et ordonnances, concernant taires, alorsmême que ces témoins ont été appelés

spécialement l'administration des établissements el présentés par le testateur lui-même, si d'ailleurs

charitables, ne contiennent aucune interdiction le notaire n'a pas pris toutes les précautions né

formelle ou implicite à cet égard . Il n'y a donc pas

cessaires pour s'assurerde la capacité des témoins.
là une incompatibilité légale et absolue. Tout au

plus peut- il y avoir une incompatibilité de conve (Arrêt de la cour d'appel de Nimes du 7 novembre

nance , à examiner au point de vue administratif et 1848.)

sous le rapportdes intérêts des établissements cha

ritables. NOTIFICATION .

« Or, s'il peut y avoir, dans certains cas, quel

ques inconvénients à ce que les notaires reçoivent La notification est un acte par lequel on donne
les actes relatifs aux établissements dont ils sont connaissance de quelque chose dans une forme

administrateurs, il y en aurait incontestablement judiciaire ou extra -judiciaire .

de plus grands encore à leur interdire cette faculté

et à établir sur ce point une règle générale et ab La notification se fait toujours par le ministère

solue. Ce serait apporter fréquemment des en d'un huissier . (Voyez ACCEPTATION , CIRCULAIRES

traves sérieuses à l'organisation du personnel des MINISTÉRIELLES.)

administrations de bienfaisance, et aux actes de Entre l'État et les particuliers la notification

gestion des établissements qui leur sont confiés,

administrative par lettre ou autrement est régusurtout dans les communes rurales où les choix

sont très-limités et où les notaires sont séparés par lière.

des distances considérables, quelquefois même par

des obstacles insurmontables à certaines époques NOVICE, NOVICIAT.

de l'année.

« Ces considérations, sur lesquelles il me semble Les congrégations peuvent avoir des noviciats,

inutile d'insister , justifient complétement la solu en se conformant aux règles établies à ce sujet

tion favorable de la question que vous m'aviez par leurs statuts. (Décret du 18 février 1809,art. 6 ,

soumise .

rapporté sous le mot CONGREGATIONS RELIGIEUSES.)
Toutefois, il convient d'y mettre quelques res

Les novices ne peuvent contracter de voux sitrictions.

« Il y a toujours, au moins, deux notaires par elles n'ont seize ans accomplis. (Voyez Vav.)

canton , ayant la faculté d'instrumenter dans les Les novices des congrégations religieuses ensei

limites de la circonscription cantonale. Il est donc gnantes sont exempts du service militaire. (Voyez

possible , sauf les cas d'urgence et sauf la non

viabilité des chemins, dans certains départements SERVICE MILITAIRE.) L'article 20 de la loi du 27

et à certaines époques de l'année, de faire recevoir juillet 1872 porte à cet égard : « 5º Les membres

l'acte concernantun établissementde bienfaisance, et novices des associations religieuses vouées à

(1) La question s'était élevée à l'occasion d'un les établissements publics, et notamment aux fa

hospice ; mais la solution en est applicable à tous briques.
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1

l'enseignement et reconnues comme établisse associations religieuses vouées à l'enseignementet

ments d'utilité publique. » L'article 79 de la loi autorisées légalement, et en les déclarant dispen

sés du service militaire, s'ils réalisent cet engage

du 16 mars 1850 renfermait déjà la même dispo ment, n'a point entendu et ne pouvait entendre que

sition et presque dans les mêmes termes . « Les l'on pût exciper du titre de novice pendant toute la

membres, dit-il, et novices des associations reli durée de l'engagement ;

gieuses vouées à l'enseignementet autorisées par

a Considérant que les règlements des écoles

la loi, ou reconnues comme établissements d'utilité

normales primaires fixent à trois années le temps

de la préparation à l'enseignement ;

publique. » Nous croyons devoir rapporter ici un « Considérant que le commencement du noviciat

arrêté du ministre de l'instruction publique à cet doit ètre antérieur à l'époque fixéc pour le tirage

égard .

au sort;

« De l'avis du conseil impérial de l'instruction

publique , arrète :

ARRÊTÉ du ministre de l'instruction publique
« Toutnovice âgé de vingt- trois ans, appartenant

(M. Duruy), du 16 mars 1869, relatif à

à une association religieuse enseignante, légale

ment reconnue, qui a contracté l'engagement de

l engagement décennal des novices appar se vouer pendant dix ans à l'enseignement public

tenant aux congrégations religieuses. d'instruction , doit, pour conserver
ses droits à

l'exemption du service militaire , justifier du titre

« Le ministre secrétaire d'Etat au département d'instituteur ou adjoint, soit dans une école pu

de l'instruction publique,

blique, soit dans une des écoles mentionnées à l'ar

« Vu l'article 69 de la loi du 15 mars 1850 ; ticle 18 de la loi du 10 avril 1867 ( 1 ).

« Considérant que cette loi, en admettant à « MM . les préfets sont chargés de l'exécutiondu

souscrire l'engagement décennal des novices des présent arrêté .

.

O

TION .)

OBEDIENCE . objets d'art qui appartiennent à la fabrique. Elle

(Voyez LETTRES D'OBÉDIENCE .)

ne peuvent que faire des observations à la fa.

brique, et prévenir l'évêque ou le préfet. Voyez

OBITS.

à cet égard, sous le mot FABRIQUE, & IX ,un

lettre relative à l'aliénation des objets précieus

L'obit est une messe fondée pour un défunt, que possèdent les églises. Il s'agissait d'un cruci

tous les ans à pareil jour de sa mort. fix que le curé se proposait de vendre à l'impéra

D'après une décision ministérielle du 10 no trice afin de se procurer des ressources pour I

vembre 1853, il est dû aux fabriques, pour les réparation de l'église . Le ministre déclare ave

obits , comme pour tous les autres services reli raison que, dans tous les cas, le curé n'est appelé

gieux fondés dans les églises, des droits qui sous aucun rapport, à prendre l'initiative pou

sont réglés par le tarif du diocèse. (Voyez FONDA des ventes de cette sorte . Le curé doit s'abstenii

s'ilne veut pas se compromeltre, de vendre o

OBJETS D'ART.

d'échanger aucun objet ni aucun meuble de so

église . La fabrique seule est propriétaire et no

Les fabriques ni les curés ne peuvent changer pas usufruitière , comme le dit ci-dessus le mi

ou vendre des objets d'art qui se trouvent dans nistre , du mobilier religieux. (Voyez MEUBLE.)

les églises et qui peuventoffrir de l'intérêt. Les Un jugement du tribunal civil de Tulle, d

fabriques ne sont pas propriétaires, mais simples 4 juin 1842, condamne le curé et le maire de

usufruitièresdu mobilier religieux confié à leurs paroisse de Laguenne, pour avoir vendu, sal

soins; elles sont mineures devant l'Église et de délibération de la fabrique, une châsse précieu :

vant l'État; il leur faut donc généralement l'au à un brocanteur qui l'avait payée 250 francs,

torisation de vendre ; un marché, surtout s'il qui l'avait revendue 3,000 francs à un marchan

avait pour objet des raretés précieuses, pourrait d'antiquités de Paris. Il faut aujourd'hui une at

élre nulsans le consenlement du tuteur qui est torisation de l'autorité civile et religieuse !

l'évêque. Les fabriques sont responsables envers
avant tout, une délibération du conseil de fa

les communes des objets d'art existant dans les brique.

églises. (Circulaire du 27 avril 1839.)
Il est tout à fait inconvenant surtout qu'ur

On ne peutque louer la sollicitudedu ministre, fabrique vende ou troque les divers dons qui li

mais son zèle pour les objets d'art l'égare . Les ont été faits, comme vases sacrés, reliquaire

autorités municipales n'ont pas le droit de s'oppo- lampes , couronnes , tableaux, statues, etc. La re

ser directement à l'aliénation ou destruction des connaissance , remarque M. Dieulin , exige qu

(1) Voyez cette loi sous le mot école,
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l'on conserve ces dons à titre de souvenirs des « Je n'ignore pas que généralement les ressour

bienfaiteurs qui les ont faits. (Voyez FABRIQUE,
ces des fabriques et celles des communes, trop

souvent au dessous de ce qu'exige la simple répara
$ VII.)

tion urgente de leurs églises, sont loin d'offrir une

Nous appelons l'attention des fabriques et des latitude suffisante pour leur permettre de pourvoir

curés sur les circulaires suivantes. à la restauration des objets d'art qu'elles renfer

ment ; mais elles me trouveront toujours disposé

à avoir égard , dans la répartition des fonds de
CIRCULAIRE du ministre de la justice et des

subvention dont je puis disposer, aux sacrifices

cultes (M. Persil), à MM . les préfets, sur la
qu'elles s'imposeraient pour des dépenses de cette

nécessité de veiller à ce que les travaux qui nature .

s'exécutentaux anciennes églises ne soient « Ce qui importe avant tout, c'est de les éclairer

pas des occasions demutilation . sur la valeur de ce qu'elles possèdent. Les sociétés

archéologiques, partout où il s'en est établi, ont

Paris, 20 décembre 1834. été d'un utile secours ; dans beaucoup de localités

elles ont rendu des services éminents en s'occu

« Monsieur le préfet,
pant de la recherche et de la description des mo

a J'ai appelé , par ma circulaire du 20mai, votre numents anciens, et en prévenant, par des efforts

surveillance sur les dégradations et les mutilations judicieux, leur supression ou leur mutilation . Il est

effectuées trop souvent aux églises paroissiales lors à souhaiter que le goût de ces associations scien

des réparations qui s'exécutent par les soins des tifiques et conservatrices devienne général, et que

communes et des fabriques. Je vous ai prévenu leur attention , partout où il y en a d'établies, se

que, dans l'intention de mettre,autant qu'il dépen porte sur les édifices employés utilement, avecau

dait de l'autorité supérieure, un terme à ces actes iant de zèle que sur de simples ruines ; les pre

de vandalisme, je n'accorderais de secours pour miers offrent un double intérèt, celuide l'antiquité

lesdites réparations qu'autant que les projets au et celui de l'actualité .

raient reçu votre approbation explicite, sauf les « Je n'ai pas besoin , Monsieur le préfet, de vous

cas où cette approbation est réservée au ministre exciter à favoriser de tout votre pouvoir la forma

de l'intérieur par l'ordonnance royale du 8 août tion de sociétés de ce genre dans votre départe

1821. Mon collègue continuera, de son côté, de re ment, s'il n'en possède pas encore. S'il en existe

fuser de donner aucune suite aux demandes d'au une ou plusieurs, je désirerais qu'elles voulussent

torisations d'impositions extraordinaires qui pour bien me communiquer le résultat de leurs recher

raient lui être adressées tant que ces conditions ne ches concernant les églises qui se recommandent à

serontpas remplies. l'attention de l'administration ou du gouvernement,

« Mais il est quelques autres points non moins en indiquant sous quels rapports elles méritent

importants rentrant plus particulièrement dans cette attention .

l'administration des fabriques, sur lesquels ilme « Ces indications porteraient sur ces points

parait indispensable de fixer votre attention d'une principaux :

manière toute spéciale . « L'époque de la construction ;

« Des faits nombreux me donnent à connaître « La grandeur de l'édifice ;

que, dans une multitude de localités, des monu « L'état de sa conservation ;

ments entiers tirés des églises, ou des portions de « Les accidents de sa décoration, comme vi

décorations supprimées, sont abandonnées aux in traux , sculptures, tombeaux, boiseries, jubé, etc. ,

tempéries en forme de décombres , ou convertis en
etc ;

moellons qu'on emploie dansles nouveaux travaux; « Les tableaux demaîtres qu'il renfermerait ;

que, d'autres fois , des amateurs adroits ou des « Les manuscrits et autres objets curieux ou pré

spéculateurs obtiennent la cession de ces objets à cieux qui y existeraient
.

vil prix ou par de simples échanges contre une « C'est surtout lorsqu'il peut être question de la

quantité équivalente de moellons neufs ; que sou vente ou de la démolition des églises supprimées

vent des vitriers, par calcul ou par l'effet d'une que ces renseignements
peuvent devenir indispen

ignorance secondée de celle des fabriciens ou des sables .

autorités locales, remplacent
avec du verre blanc, « Il est telles de ces églises qui peuvent offrir

sous le pretexte frivole de donner plus de jour à pour la décoration de l'église paroissiale ou de

l'édifice,d'anciens vitraux peints qu'ils laissent en quelque église monumentale
du diocèse , des ri- ,

suite deperir , ou dont ils tirent un profit illicite. chesses qu'il importe de leur assurer. Si cette des

Toutes ces spoliations, égalementaffligeantes quels tination ne se présente pas, et si le département

qu'en soient les motifs, concourent, avec les ra: ne renferme aucun musée ou bibliotheque où il

vages du temps, à multiplier des pertes que dé puisse convenir d'assurer la conservation
de ces

plorent les amis des arts ; pertes préjudiciables à objets , j'examinerai
, de concert avec M. le ministre

l'intérêt du pays , qui doit compter les monuments de l'intérieur, au besoin , s'il n'y aurait paslieu d'en

au nombre des richesses dont l'esprit national a le faire faire l'acquisition au proiit d'une autre loca

droit de s'enorgueillir. Il n'est pas, d'ailleurs , un lité où le besoin s'en ferait sentir, si ce n'est pour

édifice un peu remarquable par son architecture , le compte de l'Etat. Il est indispensable
, c'est le

par sa decoration ou par les souvenirs historiques principe qui doit dominer, d'empêcher qu'ils

qui s'y rattachent, qui ne puisse devenir , pour la sortent du domaine public pour s'enfouirou

localité qui li possede, l'occasion d'une ressource peut-être même s'anéantir entre les mains des parti

bien superieure, à la longue, au modique pro culiers .

duit de la vente de deux ou trois mètres cubes « Je le répète , un intérêt général d'une haute

de vieux moelions ou d'un panier de verre peint. portée s'attache à la conservation
de nos anciens

« Les anciennes boiseries des églises ne sont monuments ; c'est par eux que l'on peut parvenir

pas respectées; les richesses que possedent certains à reconstruire , en grande partie, notre histoire si

amateurs, celles que l'on voit exposées journelle incomplète et si défigurée pendant les siècles ante

ment chez les brocanteurs de la capitale , en sont rieurs à l'invention de l'imprimerie ; ce sont eux

une preuve . Presque partout, enfin , les tableaux qui rappellent encore à notre époque, oublieuse de

qui existent sont abandonnés entièrement aux ra tout ce qui l'a précédée, quelques- unes de nos an

vages du temps. ciennes traditions, et qui vengent nos ancêtres des
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reproches de barbarie et d'ignorance qui leur sont fabrique, et appuyées d'un projet soumis au préfet,

trop légèrement prodigués. si la dépense excède ce taux (ordonnance royale du

« L'aspect vénérable de la vieille église qui a 8 août 1821) ; et qu'aucune demande de secours

entendu les chants et les prières des générations sur les fonds des cultes ne pourra être accueillie,

passées ne parle pas avec moins de force que les si ces conditions n'ont été ponctuellement rem

pompes et les solennités du culte , à l'imagination plies. Ainsi ce serait vainement qu'ils compteraient

de celle qui vient s'y agenouiller à leur place. sur cette ressource .

Gardons-nous bien de priver le sentiment religieux « Je sais qu'un grand nombre de nos édifices

de ces puissants auxiliaires, à une époque où il ne religieux les plus remarquables ont été produits,

se montre que trop docile aux efforts qu'on fait si dans le moyen-âge, par des ecclésiastiques; que,

imprudemment pour l'affaiblir . Les habitants des dans beaucoup d'abbayes, les religieux étaient eux

campagnes , surtout, croirontmoins facilement que mêmes leurs maçons et leurs architectes, et nous

le christianisme s'en va , quand ils verront que leur admirons encore aujourd'hui leurs cuvres ; mais

vieille église reste, quand ils y retrouveront tout ce ces études d'art ne font plus partie , depuis long

qu'ont vu leurs pères , >> temps, de celles auxquelles le clergé s'est restreint,

et ce serait à tort que l'on chercherait, dans ces

anciens exemples, la justification de prétentions

CIRCULAIRE du ministre de la justice et des
actuelles. Nul doute néanmoins qu'un curé ne soit

cultes (M. Persil) aux évéques, sur la né
toujours appelé à veiller aux intérêts de son église ,

cessité de veiller à ce que les réparations mais c'est dans le conseil de la fabrique qu'il doit

à faire aux églises ne deviennent pas des faire entendre sa voix ; et s'il doit chercher à user

occasions de mutilation . de l'influence que lui donne presque partout la

supériorité de l'instruction qu'il possède sur celle

« Paris, le 29 décembre 1834 . des habitants des campagnes où il exerce son mi

nistère, c'est dans un but de conservation , et

a Monseigneur, non pour livrer des édifices, vénérables par leur

« J'ai l'honneur de vous adresser un exemplaire antiquité , à la brosse ou au marteau d'un ouvrier

de la circulaire que j'ai faite à MM . les préfets , ignorant.

sous la date du 20 de ce mois (1), concernant la « De sages instructions suffiront, je n'en doute

nécessité de veiller à ce que les travaux qui s'exé pas, Monseigneur, pour mettre un terme à des

cutent pour la réparation ou la restauratio des abus trop - répétés, et si regrettables sous quelque

anciennes églises ne soient pas des occasions de rapport qu'on les considère. Je n'ai pas besoin d'in

mutilations, sister auprès de vous sur la nécessité de les faire

« Des faits très graves m'ont été révélés par la parvenir , sans retard , au clergé de votre diocèse.

correspondance, d'autres sont venus à ma connais Leur coincidence avec celle que M. le préfet se

sance par d'autres voies. L'ignorance des fabri dispose à adresser aux administrations locales

ciens entre pour beaucoup dans ces abus, mais j'ai ne peutmanquer de produire le plus heureux ré

la preuve qu'ils sont plus généralement encore
sultat. »

provoqués par les curés, presque partout, surtout

dans les communes rurales, disposés à mettre, de

leur propre autorité, les ouvriers dans les églises,
LETTRE du ministre de la justice et des

quelquefois même à entreprendre des reconstruc cultes à Mgr l'évêque d'Ajaccio .

tions importantes sans avoir pris l'avis des fabri

ciens, sans avoir de plans bien arrétés, et en s'abs . « Paris, le 8 février 1869.

tenant dans tous les cas avec soin de les soumettre,

au préalable, à l'approbation de l'autorité supé
« Monseigneur,

rieure. Ils ont url triple tort en substituant leurs « J'ai l'honneur de vous communiquer une

propres lumières , ou celles qu'ils croyaient avoir, demande formée par M. l'abbé Peretti, desservant

à celle des gens de l'art que le préfet est à mème de la succursale de Saint - André - de - Campana

de consulter , en paralysant l'action légale de la d'Orezza , en vue d'obtenir l'autorisation de vendre

fabrique qui, d'après le décret du 30 décembre un tableau de maitre , existant dans cette église ,

1809, a seule le droit d'ordonner les dépenses , pour en employer le prix à la reconstruction d'une

enfin en entraînant souvent celle -ci, ainsi que la autre église .

commune, sans les y avoir préparées, dans des « Je crois devoir, en temps , exposer à votre

entreprises au-dessus de leurs forces, et dont l'uti Grandeur les règles suivies en pareille matière.

lité ou l'opportunité pourrait être mise en doute : « La loi du 2 janvier 1817 et l'ordonnance ré

cette conduite imprudente a , dans plusieurs loca glementaire du 4 janvier 1831, qui dispose for

lités, engagé les conseils municipaux à laisser à la mellementque les établissements ecclésiastiques ou

charge des curés les dépenses qu'ils avaient ordon religieux ne peuvent acquérir ou vendre des biens

nées ; ces conseils ont usé d'un droit incontestable . immeubles ou des rentes qu'avec l'autorisation du

Qu'en est- il résulté ? C'est que la perte est retom chef de l'Etat, ne contiennentaucune prescription

bée sur de malheureux ouvriers qui avaient agi relativement aux meubles etobjets mobiliers. Il en

avec confiance, et qui se sont trouves ruinés lors - résulte que ces établissements peuvent, librement

que le gouvernement n'a pas pu ou n'a pas cru et sans autorisation préalable , les acquérir ou les

pouvoir accorder des secours pour des entreprises vendre . Il est, en effet, notamment loisible aux

aussi témérairement formées.La multiplicité de ces fabriques d'églises, soit d'acquérir au moyen de

abus me rendra plus sévère que jamais. leurs ressources disponibles, les biens meubles et

« C'est donc dans l'intérêt même de vos curés , objets mobiliers nécessaires à l'exercice du

Monseigneur ,autant que danscelui des édifices etde culte , soit de les vendre pour les remplacer par

l'art, que je vous prie de leur rappeler spéciale - d'autres.

ment qu'il ne leur appartient d'ordonner aucune « Sans interdire aux fabriques cette faculté

dépense de réparation, de changement de dispo qu'elles tiennent de la législation et de la juris

sition ou de reconstruction ; que toutes proposi prudence, une circulaire ministérielle du 27 avril

tions à ce sujet doivent être faites par le conseil de 1839 a appelé l'attention des autorités sur les objets

(1) Voyez la circulaire précédente .
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d'art, tels que sculptures, boiseries , tableaux, vi voici les termes : « Voulons et entendons que les

traux peints, reliquaires, etc., dont les édifices
curés, tant des villes qu'autres, soient conservés

religieux sont pourvus. Dans le but d'empêcher

leur vente ou leur échange à des conditions con
en droits d'oblation et autres droits paroissiaux

traires aux intérêts des fabriques ou des communes, qu'ils ont accoutumé de percevoir , selon les an

et même d'assurer, dans certains cas, la conser ciennes coutumes, nonobstant l'ordonnance d'Or

vation de ces objets, qui peuvent présenter un léans, à laquelle nous avons dérogé et dérogeons

intérêt particulier ou avoir une valeur exception

nelle , cette circulaire ne permet pas que leur
pour ce regard.

aliénation ait lieu légèrement ou avec précipita L'article 27 de l'édit de Melun confirme cette

tion . disposition .

« Elle exige les formalités protectrices de l'au
Comme les ecclésiastiques pouvaient abuser de

torisation municipale et de celle des autorités dé

partementale et diocésaine. ce qu'ils appelaient leurs anciennes coutumes ,

« S'il est reconnu dans l'espèce, qu'il y a lieu l'édit de 1695 voulut que les oblations fussent

de vendre le tableau de prix qui décore l'église de réglées, et, comme on vient de le voir , il attri

Saint-André-de-Campana d'Orezza , cette aliéna

tion ne pourra avoir lieu que par la demande de
bua, comme de juste, ce règlement aux arche

la fabrique, il ne pourra y être procédé qu'après
vêques et évèques.

l'accomplissement des formalités prescrites par Sous l'ancien régime, le règlement des arche

circulaire sus-énoncée .
vêques et évêques, sur l'honoraire ou lesoblations,

« Dans tous les cas, je serai obligé à votre

Grandeur de me renvoyer le plus tôt possible la
ne pouvait être exécuté s'il n'avait été homologué

pièce ci- jointe, avec les renseignements et obser
par les parlements. Aujourd'hui le législateur

vations qu'eļle jugera nécessaires. » exige que le gouvernement autorise les règlements

d'oblations pour qu'ils puissentobliger légalement.

Plusieurs autres circulaires ont été adressées (Voyez CASUEL.)

aux préfets et aux évéques sur le même objet.

Nous ne les rappellerons pas ici, parce qu'elles se § II. A qui appartiennent les OBLATIONS.

réfèrent à celles-ci ou sont conçues presque dans De droit, dit Du Rousseaud de Lacombe , toutes

les mêmes termes. (Voyez SECOURS.)
les oblations appartiennent au curé de la paroisse ,

s'il n'apparaît du contraire par la volonté de ceux

OBLATIONS. qui les font, ou par un usage immémorial, ou

par quelque autre titre légitime, parce que tous

Les oblations sont des offrandes volontaires
les canonistes conviennent que tous les émolu

faites à l'autel ou hors de l'autel, au plat, à la
ments de chaque paroisse appartiennent au

quête ou au tronc, par dévotion , ou pour l'admi curé.

nistration des sacrements, ou pour quelque autre Les oblations, de quelque nature qu'elles soient,

cause pieuse .
qui se font à l'autel principal pendant la messe,

ou hors du temps de la messe , dit l'abbé de
§ 1. Règlement des OBLATIONS.

Boyer , appartiennent au curé. Les oblations qui

Les oblations pour l'administration des sacre se font à la main du curé ou à celle de son clerc ,

ments sontautorisées par l'article 60 de la loi du lorsqu'il fait baiser l'instrument de paix ou le bas

18 germinal an X , ainsi conçu : « Les évêques de l'étole dans différentes cérémonies de l'église,

rédigeront les projets de règlements relatifs aux appartiennent également au curé. Il a le même

oblations que les ministres des cultes sontauto droit sur les dons et sur les cierges qu'offrent à

risés à recevoir, pour l'administration des sacre l'autel les fidèles le jour de la Chandeleur, les

ments ; les projets de règlements rédigés par les enfants le jour de la première communion, et ce

évêques ne pourront être publiés ni autrementmis lui que porte à la main la personne qui offre le

à exécution qu'après avoir été approuvés par le pain à bénir, et la femmequi relève de couche.

gouvernement. . (Voyez CIERGES, PAIN BÉNIT.)

Cet article est conforme à l'article 27 de l'édit Mais tout ce qui se donne au banc de l'auvre,

de 1695 , qui porte que le règlement de l'honoraire tout ce qui est offert dans les troncs de la paroisse

des ecclésiastiques appartiendra aux archevêques et qui sont destinés aux réparations ou au lumi

évéques. naire, tout ce qui se donne aux bassins des mar

L'article 5 de l'ordonnance d'Orléans « défen guilliers, tout ce que quéte la personne qui a offert

dait à tous prélats, gens d'église et curés de per le pain bénit, appartiennentaux fabriques. (Rous

mettre être exigée aucune chose pour l'adminis seaud de Lacombe,de Boyer, etc.)

tration des saints sacrements, sépultures et toutes Les fabriques n'ont droit, dans leurs rapports

autres choses spirituelles, nonobstant les préten avec le clergé, qu'aux oblations tarifées à leur

dues louables coutumes et usances, laissant tou profit , soit qu'elles soient en argent, soit qu'elles

tefois à la volonté et discrétion d'un chacun de soient en nature, à moins qu'un réglement ne les

donner ce que bon lui semblera. » leur attribue expressément, comme les cierges

Le clergé réclama contre cette ordonnance ; qui sont sur le pain bénit et qui leur sont alloués

ses réclamations furent accueillies, ainsi qu'on le par l'usage et la jurisprudence. (Décision ministé

voit, par l'article 5 de l'ordonnance de Blois ,dont rielle. Archives des cultes. · Autre décision

COURS DE DROIT CIVIL ECCLÉSIASTIQUE. TOME II. 21
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même sens,

ministérielle du 31 mars 1837, lettre du ministre reçu l'approbation du gouvernement. (Avis du

des cultes (1) å l'archevêque de Besançon .) comité de l'intérieur du conseil d'État du 17 juin

Il est d'usage d'attribuer aux curés et desser
1838.)

vants les oblations faites dans le cheur, el de D'après ces principes, le ministre des cultes ré

laisser les autres aux fabriques. (Lettre du mi pondit de la manière suivante sur une question

nistre des cultes à l'évêque de Nevers , du 4 septem qui lui était posée sur ce sujet.

bre 1832.)

Les oblations faites à l'autel, comme les cierges DÉCISION du ministre des cultes, du

portés à la main par les personnes qui offrent le 18 septembre 1835 .

pain bénit, ou par les enfants de la première
« Le décret du 30 décembre 1809 ayant eu pour

communion , appartiennent au curéou desservant.

objet de rendre uniforme la législation des fa

Celles faites au banc de l'œuvre, dans la nef ou briques, tous les droits ou privileges particuliers

dans les chapelles , appartiennent à la fabrique. à certaines localités ont été annulés par l'effet de

(Décision ministérielle, du 18 septembre 1835 , ci
ses dispositions. Ainsi le produit des troncs est

mis au nombre des ressources fabriciennes par

après .) l'article 36 de ce règlement, et il serait contraire
Les oblations faites à l'autel sont dévolues aux à son esprit d'en prélever une portion quelconque

curés et desservants. Celles qui sont faites dans au profit des curés ou desservants .

les chapelles, au banc de l'œuvre , ou ailleurs , ap
« Quant aux offrandes volontaires , il convient

de distinguer entre celles qui sont faites à l'autel

partiennent aux fabriques. et celles qui sont faites au banc de l'æuvre, dans

Les oblations faites pendant que le clergé sou la nef ou dans les chapelles : les premiers, comme

tient la châsse dans le sanctuaire sont la propriété les cierges portés à la main par ceux qui donnent

du curé, et celles déposées dans les troncs, durant
le pain bénit, ou par les enfants de la première

communion , appartiennent aux curés et desser

l'exposition de l'image sur l'autel, appartiennent vants : les autres sont la propriété exclusive des

à la fabrique. (Lettre du ministre de la justice et fabriques. » (Voyez CIERGES.)

des cultes à l'évêque de Verdun, du 16 juin 1845 ,
Voici une autre décision ministérielle dans le

rapportée ci-après.)

Les fabriques qui n'usent pas de toutes les

ressources mises à leur disposition par la loi, et

qui notamment ne font pas recettes des cierges

LETTRE de M.le ministre de la justice et des

auxquels elles ont droit, ne sont pas fondées à
cultes à Mgr l'évêque de Verdun .

réclamer des subventions communales. (Lettre du
« Paris, le 16 juin 1845 .

ministre des cultes au préfet des Ardennes, du 14
« Monseigneur,

février 1845.)

a La propriété des offrandes faites dans l'église
La contestation survenue entre un curé et un

paroissiale de Ligny, à l'occasion de l'exposition de

vicaire pour le partage des oblations n'est de la l'image de Notre-Dame des Vertus, donne lieu à

compétence nide l'autorité judiciaire, ni de l'au des difficultés entre la fabrique et le curé de cette

torité administrative. C'est à l'évêque seul qu'il
paroisse . On invoque, de part et d'autre, 1° les

appartient de désigner la part des curés et des
anciens usages de l'église de Ligny ; 2º l'intention

des fidèles ; 3° le décret du 30 décembre 1809 et la

vicaires dans le règlement sur les oblations, sou jurisprudence administrative. La fabrique fonde

mis ou à soumettre par lui à la sanction du gou en outre des prétentions sur ce que l'image lui

vernement, en vertu de l'article 69 de la loi du appartient, tandis que le curé exeipe de quelques

statuts diocésains qui lui attribuent la totalité des

18 germinal an X , et ce n'est dans aucun cas de offrandes en litige.

la compétence des tribunaux civils. (Décision mi « La fête de l'exposition de l'image de Notre

nistérielle du 16 novembre 1807.)
Dame des Vertus commence le vendredi; le clergé

Les débiteurs des oblations qui se refusent à

va chercher la châsse dans la petite chapelle qui

lui est consacrée, et la porte au milieu du sanc

les payer suivant le tarif qui a été régulièrement
tuaire, où il s'arrète. Les fidèles passent alors sous

approuvé peuvent être poursuivis judiciairement la chasse, ainsi soutenue par le clergé, qui la porte

pour étre contraints à ce paiement, et les tribu ensuite à la sacristie, et, après l'avoir décorée de

naux doivent les condamner . (Décision ministérielle
beaux ornements, va la poser sur le tabernacle du

maître -autel, où elle reste exposée à la vénération
du 18 avril 1817.)

publique jusqu'au dimanche. Après la messe de ce

La décision des débats relativement aux con jour, on la descend pour l'établir sur des tréteaux

testations sur les tarifs des oblations appartient
à l'entrée du sanctuaire. Le soir, on la reporte

dans la petite chapelle.

aux juges de paix . Ainsi réglé par une lettre
« Les fidèles déposent leurs offrandes d'abord

ministérielle du 14 octobre 1807 ; mais cette dé
dans les mains des enfants de chœur placés à l'en

cision peut également être portée devant les trée du sanctuaire, pendant que la chasse est sup

autres degrés de juridiction , selon les cas. portée par le clergé, et ensuite dans des troncs qui

En cas de contestation sur le paiement et le
sontmis au même lieu pendant la durée de l'expo .

sition de l'image sur le tabernacle du maître -autel

règlement des oblations, on nedoit jamais prendre et sur les tréteaux .

en considération un autre tarif que celui qui a « C'est de la totalité de ces offrandes que le

(1) Voyez cette lettre sous mot CIERGE .

--
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curé et la fabrique de Ligny s'attribuent respecti En rapportant cet arrêt, M. Dalloz (1) fait ob

vement la propriété exclusive. Leurs assertions
server avec raison que la doctrine en est difficile

contraires, au sujet des anciens usages et de l'in

tention présumée des fidèles , paraissent toutefois
mentadmissible. « Il ne tend à rien moins, dit-il,

dépourvues de preuves . Il résulte seulement qu'à bouleverser les règles canoniques en matière

que ces offrandes leur ont alternativement appar de juridiction spirituelle ; il méconnait le vrai

tenu .
caractère de l'oblation qui fait partie du traitement

On ne saurait dès lors résoudre la question ,

soit d'après les anciens usages , soit d'après l'inten
ecclésiastique et qui est attachée aux fonctions ;

tion présumée des fidèles. chaque curé a juridiction sur sa paroisse et ses

« Elle n'est pas non plus susceptible d'être déci paroissiens, et nul autre que lui ne peut sans son

dée suivant les statuts diocésains, quiont pu recon autorisation ou celle de l'évêque faire, à leur

naître, mais non attribuer au curé la propriété des

offrandes.
égard , les actes du ministère ecclésiastique, leur

Enfin , le motif tiré par la fabrique de ce que
conférer les sacrements. » Le Nouveau Journal

l'image lui appartient n'est pas admissible,puisque des conseils de fabriques partage le même senti

tout lui appartient dans l'église , sans qu'elle ait ment. C'est, dit- il, dans tous les cas, au curé qne

droit cependant à la totalité des offrandes qui y

sont faites. le baptême devait être demandé ; c'est à lui que

« Le décret du 30 décembre 1809 ne contient
l'oblation était due. (Voyez CASUEL.)

également aucune disposition sur laquelle on puisse

se fonder pour vider le différend . OBLIGATIONS.

« En conséquence , il y a lieu de recourir aux

règles qui ont toujours été suivies sur cette ma Les obligations au profit des fabriques doivent

lière. Or, d'après ces règles, les offrandes faites à

l'autel sont dévolues aux curés et desservants ;
toujours être notariées, conférer hypothèque, et

celles, au contraire, qui sont faites dans les cha elles n'en peuvent contracter sans l'autorisation

pelles,au bancde l’æuvre ou ailleurs,appartiennent du gouvernement. (Voyez EMPRUNT.)

aux fabriques.

En effet, il est juste que le curé profite des OBLIGATIONS DU CRÉDIT FONCIER .

offrandes présentées à l'autel à l'occasion des céré

monies quelconques qu'il y célèbre ; mais il n'en (Voyez CRÉDIT FONCIER.)

est pas moins équitable que la fabrique, qui est

seule chargée des dépenses du culte paroissial, re
OBSÈQUES.

cueille les autres dons de la piété des fidèles.

« C'est par application de ces principes que le

cierge porté à la main par la personne qui pré
Les obsèques sont les cérémonies d'un enlerre

sente à l'autel le pain à bénir a été attribué au ment. Elles consistent, 1° dans la présentation à

curé, tandis que les cierges placés sur le pain l'église du corps de la personne décédée ; 2° dans

bénit ont été compris parmi les revenus de la fa l'accompagnement solennel du corps, par un

brique .

« Il résulte des observations qui précèdent que
prêtre, de la maison mortuaire à l'église et de

les offrandes faites pendant que le clergé soutient
l'église au cimetière ; 30 dans les cérémonies et

la châsse dans le sanctuaire sont la propriété du prières d'usage, au moment où le corps est déposé

curé de Ligny, et que celles déposées dans les dans le cimetière. (Voyez INHUMATION.)

troncs , durant l'exposition de l'image sur l'autel et

sur les tréteaux, appartiennent à la fabrique.
OCTOBRE .

« Tel est, Monseigneur, le sens dans lequel cette

question me paraît devoir être décidée.

« J'adresse copie de la présente à M. le préfet de
Les membres des conseils de fabrique doivent

la Meuse. » se réunir en session ordinaire le premier diman

che du mois d'octobre. (Décret du 30 décembre 1809,

La Cour de cassation a jugé, par un arrêt du art. 10.)

25 février 1852, que, si un père de famille fait Dans cette séance on remplace lesmembres qui,

baptiser ses enfants en dehors de la paroisse à par décès ou démission , ont cessé depuis le mois

laquelle il appartient, il n'est pas tenu en vers le de juillet précédent, de faire partie du conseil.

curé de celle - ci de l'oblation portée au tarif dio Les conseils de fabrique qui ont quelques de

césain . « Si la loi du 18 germinal an X a reconnu mandes à adresser aux conseils municipaux doi

les oblations comme obligatoires, elle en a fait un vent les leur transmettre avant la session de ces

droit résultant de l'acte mème de la collation des derniers conseils qui a lieu au commencement de

sacrements. Que le desservant d'une paroisse ne novembre.

soit point, par une malveillance systématique, Le bureau des marguilliers doit, dans la séance

privé de la rémunération sur laquelle il doit d'octobre, vérifier le bordereau que le trésorier

compter pour les secours spirituels à administrer doit lui présenter sur la situation active et pas

à ses ouailles, cela semble parfaitement juste ; sive de la fabrique pendant les trois mois précé

c'est à l'autorité ecclésiastique de veiller à ce que dents, el déterminer la somme nécessaire pour

des abus de ce genre ne puissentse produire, et les dépenses du trimestre suivant. (Décret du 30

elle a en main tous les pouvoirs disciplinaires décembre 1809, art. 34.)

suffisants pour arriver à ce résultat. » Les membres du conseil et du bureau doivent

(1) Répertoire de jurisprudence, verbo CULTE.
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de ces

aussi avoir à s'occuper, en octobre, des questions lui de célébrer des messes et d'accomplir des

que peut soulever le renouvellement des baux Quvres pies ;

Considérant que, d'après les principes qui
relatifs aux chaises , aux bancs et aux biensdes

viennent d'être rappelés , une telle prétention est

fabriques. évidemment non recevable ;

• Considérant que ledit sieur Carles, légataire
OEUVRE .

universel de feu l'abbé Carles, son frère , et plus

tard la dame Simian , veuve dudit sieur Carles, se

On appelle ainsi la fabrique d'une paroisse , le
sont engagés par deux actes sous seing privé à

revenu destiné à la construction, à la réparation remettre au sieur Olier, curé de Cabanes , et suc

des bâtiments, à l'entretien du mobilier , etc. cesseur de l'abbé Carles, la sommedont il s'agit

au procès, la fabrique de l'église de Cabanes ne
(Voyez FABRIQUE, BANC D'ŒUVRE .)

saurait avec fondement réclamer l'exécution de ces

fondations, puisqu'elles n'ont pas été contractées

OEUVRES PIES. avec elle, et que, d'ailleurs , elles ont pour objet

des sommes dont la loi ne lui attribue ni la pro

Il arrive assez souvent que les fidèles remettent priété, ni la jouissance, ni l'administration ,

quelque argent à leur pasteur, soit pour célébrer « Considérant enfin , que si les lois du for inté

ou faire célébrer des messes, à leurs intentions,
rieur font à la veuve Carles , nonobstant le juge

ment du 23 août 1848, un devoir impérieux de

soit pour soulager les pauvres de la paroisse, ou
donner aux fonds qu'elle détient la destination

pour toute autre euvre pie connue du curé. On a sacrée indiquée par les donations originaires, il y

demandé si la fabrique pouvait intervenir dans
a lieu de reconnaître que la fabrique est non rece

vable dans sa demande ;

ces æuvres pies, soit pendant la vie du curé, soit
a Par ces motifs, disant droit à l'appel, a mis et

après sa mort. Nous répondrons en rapportant un met l'appellation et ce dont est appel au néant ;

arrêt de la cour d'appel de Grenoble qui décide émendant, déclare la fabrique de l'église de Caba

que les fabriques n'ont aucun droit aux sommes
nès sans qualité pour réclamer la somme de 1,910

francs dont il s'agit, etc. »

remises par des fidèles aux curés ou desservants,

à la charge de dire des messes ou d'accomplir Les dons ou legs qui sont faits en faveur d'une

d'autres auvres pies. En conséquence, après le Quvre pie, non légalement reconnue, ne sont pas

décès d'un curé ou desservant, la fabrique de son susceptibles d'être autorisés. Mais les personnes

église n'a pas qualité pour réclamer de ses héri
qui ont le désir de donner ou de léguer à l'une

tiers des sommes que le défunt aurait reçues , Quvres pourront avoir leurs intentions

même de personnes inconnués, pour des services remplies , en prenant pour objet de leurs libéralités

religieux qu'il n'aurait pas accomplis avant son soit une communauté , soit une auvre jouissant

décès. Dans ce cas, ces sommes destinées à des
d'une existence légale et concourant au même

auvres pies doivent être remises par les héritiers but que celles qu'elles voulaient gratifier.

au successeur du curé défunt. Car ces sommes, Ainsi, les sommes destinées à l’quvre de la

au résumé, ne sont confiées qu'au curé de la pa Propagation de la foi pourraient valablementêtre

roisse , qui seul en dispose , selon sa conscience et
données ou léguées à la communauté des Missions

la volonté des donateurs. (Voyez MESSES.)
étrangères et à celle des lazaristes qui sont loutes

Nous n'avons pas besoin de dire que MM . les lesdeux reconnues en stipulant que c'est pour

ecclésiastiques ne sauraient apporter trop de soins les besoins des missionnaires chez les infidèles .

et prendre trop de précautions, afin qu'en cas Il en est de même des auvres de charité qui ne

d'événements les sommes qui leur sont remises sont pas encore légalement reconnues,

pour des æuvres pies arrivent à leur destina
des orphelinats, des ouvroirs, etc. On ne peut leur

tion .
donner ou léguer que par l'intermédiaire de la

commune ou du bureau de bienfaisance. (Voyez

ARRÊT de la cour d'appel de Grenoble BUREAU DE BIENFAISANCE.)

du 23 août 1851.
La disposition testamentaire d'une somme, pour

« La Cour : être employée en æuvres pies, doit être considérée,

« Considérant que le décret du 30 décembre moins comme un legs, que comme une charge

1809 a énuméré avec précision les biens qui appar imposée aux héritiers. Elle est valable.quand elle

tiennent aux fabriques des églises , et dont elles
ne présente rien d'excessif, et ne paraît pas dé

reçoivent les revenus, que cette énumération ne

comprend nullement les sommes d'argent qui sont
guiser une libéralité faite en fraude de la loi,

confiées personnellement aux curés à la charge bien que l'exécution en ait été confiée à un exé

par eux de célébrer des messes , ou d'accomplir cuteur testamentaire . Elle n'est, par suite , sou

des auvres pies ; que, dès lors, les fabriques des

églises sont sans droit ni qualité pour exiger la
mise à aucune autorisation du gouvernement.

remise de ces sommes, dont la disposition appar
(Arrêt de la Cour de Bordeaux, du 24 novembre

tient aux curés, qui sont tenus de les employer 1857 )

selon le veu et les intentions du donateur. OFFICE DIVIN .

« Considérant, en fait, que la fabrique de Ca

banès réclame des héritiers de feu l'abbé Carles,

autrefois curéde Cabanès , une somme de 1,910 fr., Le curé a le droit de faire les règlements qu'il

reste d'une plus forte somme qui avait été remise juge convenable pour le temps des offices. Par

par des fidèles audit sieur Carles, à la charge par mesure de police , il peut ordonner, si l'église a

telles que
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plusieurs portes, que telles ou telles seront seules menin, s'arrogeaient une juridiction contentieuse,

ouvertes et que les autres seront fermées, pen propre et indépendante , leurs décisions seraient

dant la durée des offices , ou pendant une certaine annulées, pour excès de pouvoir , par le conseil

partie de l'office. Les marguilliers et encore moins d'Etat, sur la réclamation, soit des ecclésiastiques

le maire ne peuvent s'opposer à une pareille me interdits ou censurés, soit des laïques frappés d'ex

sure. C'est à lui seul qu'il appartient de fixer communication , soit des évêques eux -mêmes. »

l'heure des offices, sauf recours à l'évêque. n Il faut distinguer. Oui, si les officialités ju

agira sagement en se conformant, autant que pos geaient des délits civils ou criminels prévus par

sible, à l'usage des lieux. (Voyez POLICE, SERVICE le Code pénal, le conseil d'État pourrait annuler

DIVIN .) leurs décisions. Mais , dans le cas contraire, c'est

Quantaux choses qui sont interdites pendant à -dire si elles se contentaient de juger des délits

l'office divin, voyez CABARETS, CAFÉS, DIMANCHE , purement ecclésiastiques et n'appliquaient quedes

peines canoniques, le conseil d'État ne pourrait,

OFFICIALITÉ. sans un sacrilége empiétement, usurper la juri

diction contentieuse et inaliénable des évêques.

· On donne le nom d'officialités aux tribunaux Saint Paul avait le droit, indépendamment de

ecclésiastiques. l'autorité civile , de frapper de censures l'inces

Nous avons traité d'une manière assez étendue tueux de Corinthe, et les évêques ne cesseront

l'importante question des officialités dans notre jamais d'avoir la puissance de punir par des

Cours de droit canon ; nous ne pouvons qu'y ren peines canoniques, c'est-à -dire par l'interdit, la

voyer. censure , l'excommunication , tous ceux qui sont

Dans ces derniers temps on a vivement contro soumis à leur juridiction spirituelle . (Voyez INA

versé la question de savoir si les officialités pou MOVIBILITÉ.)

vaient être rétablies sans loi, et par la seule vo Ce serait une erreurde croire, dit M. Bost, que

lonté des évêques ou des conciles provinciaux. On le décret des 7-11 septembre 1790 a complétement

a dit que la loi du 24 août 1790 les avait suppri aboli les officialités. Si on se reporte à l'article 13

mées, et qu'on ne pouvait les rétablir par une de ce décret, on y voit que les tribunaux de privi

simple ordonnance épiscopale sans violer la léges, ou d'attribution, tels que les officialités,

Constitution . sont supprimés et abolis. Il est donc de toute

Une seule distinction tranche la difficulté . évidence que le décret n'a enlevé aux officialités

La loi du 24 août 1790 a supprimé les officiali que la juridiction civile dont elles étaient investies

tés, comme tribunaux d'exception , ayant une à l'égard de certaines matières temporelles et sur

juridiction contentieuse . Il est évident que la loi certaines personnes qui jouissaient du privilège de

civile seule peut les rétablir sous ce rapport, parce cléricature, aux termes desanciennes ordonnances.

que la loi seule peut conférer une juridiction Mais, le décret précité n'a voulu ni pu retirer aux

contentieuse civile. Mais personne, aujourd'hui, officialités le droit de prononcer en matière pure

ne songe à réclamer cet ancien privilége . Le ment spirituelle, par exemple , lorsqu'il s'agit de

clergé se soumet au droit commun pour la puni la discipline ecclésiastique.

tion des délits civils ou criminels. Il y a plus : dans certains cas, la puissance ci

Quant à la juridiction purement spirituelle , vile doit préler main forte pour l'exécution des

elle est hors du domaine de la loi civile. Sous ce sentences de l'officialité ; tel estcelui où un prêtre

rapport, les évêques ont le droit de rétablir les interdit ou suspendu par elle ne voudrait pas se

officialités . C'estmêmepour eux un devoir. « Car, soumettre , malgré le rejet de son appel comme

par là , dit M.de Cormenin (1), ils instituent près d'abus. (Voyez APPEL COMME D'ABUS, COSTUME

d'eux, non un tribunal,mais un conseil ; or, il ECCLÉSIASTIQUE, INTERDIT.)

importe à tous que l'évêque, avantde prononcer, C'est ce que proclame un arrêt de la cour im

s'éclaire des lumières et des informations préa périale de Montpellier, en date du 12 février 1851,

lables de ce conseil . » et dans lequel se trouvent les considérants qui

Mais il est évident que si l'officialité diocésaine suivent:

n'était qu'un simple conseil et non un tribunal,

ce ne serait plus une officialité. Car l'officialité « Considérant qu'il importe, avant tout, d'exa

est un tribunal ecclésiastique institué pour juger
miner quelle est l'autorité, aux yeux de la loi

les délits des clercs en matière purement ecclésias

civile , des sentences émanées des officialités diocé

saines ;

tique. Ce n'est point à l'évêque à porter le juge « Considérant que cette question implique celle

ment, mais à l'official nommé par lui et qui pro de l'existence légale et du caractère public des

nonce en son nom . Les évêques évitent par là
officialités elles-mêmes ;

l'odieux qui ne s'attache que trop souvent aux

'« Considérant que la sentence dont il s'agit ne

se produit, point, devant la justice séculière, avec

punitions même les mieux méritées. la seule autorité qui résulterait, pour elle , du

« Si les nouvelles officialités, ajoute M.de Cor tribunal disciplinaire de qui elle émane ;

1) Questions de droit administratif .
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.

CC

Qu'il est établi, par les documents soumis à la Voici, selon M. Dieulin , les règles à suivre

Cour et par les circonstances de la cause, que la dans les graves circonstances où on la jugerait

sentence rendue au nom de l'évèque de Montpel

lier a été approuvée et notifiée par ce prélat, et
nécessaire : 1 ° il convient que le prêtre ne la fasse

qu'elle est devenue ainsi son æuvre personnelle ;
pas lui-même; 20 on ne doit jamais tenter cette

« Considérant qu'il est tenu pour maxime, dans opération du vivant de la mère; aucun rituel ne

le droit public de la France, que les évèques sont
prescrit nimêmene conseille cette opération avant

les conservateurs de la foi et les dispensateurs de

la justice dans l'ordre purement spirituel ;
le décès; 3 ° il faut toujours appeler un médecin

« Que le pouvoir judiciaire, dans son principe aussitôt après la mort pour la faire constater et

et dans son exercice , réside essentiellement en leur procéder à l'opération ; il importerait mêmequ'on

personne ;
le prévint de se trouver présent au moment du

Que la juridiction contentieuse ayant pour

mission et pour but la répression canonique des
décès pour faire immédiatement cette opération ,

édits spirituels, ou des infractions à la loi dogma- qu'on ne peutajournier sansmettre en péril la vie

tique, morale et disciplinaire, est inhérente à leur éternelle de l'enfant; 4 ° si l'absence ou l'éloigne

titre et à leur autorité ;
mentdu médecin obligeait à procéder à l'opéra

« Considérant que dans les temps anciens de

l'Eglise catholique, les évèques rendaient seuls la tion sans son assistance, on examinerait très

justice, ou appelaient les clercs pour s'éclairer de scrupuleusement si la personne porte tous les

leurs conseils : Interdum jus dicebant episcopi, symptomes indicateursde la mort. Après s'en étre

interdum advocatis in concilium clericis suis ;

« Qu'il résulte de l'article 15 de la loiorganique

assuré, on feraitaussitôt l'opération , par l'ordre ou

de 1802 que les évèques, aujourd'hui comme au
du consentement du mari, du père ou des autres

trefois, exercent le pouvoir juridique contentieux, parents. S'ils ne voulaient pas ou qu'ilshésitassent,

sauf le recours devant l'archevêque ou le métro on ne les y forcerait pas en exerçant sur eux une

politain ;

« Qu'ainsi l'évêque de Montpellier , en s'appro
sorte de violence morale : on se bornerait à les y

priant la sentence de son officialité , l'a revêtue du
déterminer par tous les motifs de persuasion fon

sceau de sa puissance dans l'ordre spirituel, et lui dés sur la religion et le bien-être éternel de l'en

a impriméun caractère public, une force obliga fant. L'emploi de ces moyens persuasifs triomphe

toire, qui imposent le devoir à la justice répressive

ordinaire d'en assurer l'exécution , si la contraven

presque toujours de la résistance des familles ,

tion à cette sentence constitue un délit de droit com sans compter qu'il soustrait le prêtreaux dangers

mun , etc. » de poursuites et de la pénalité des lois .

Envisagée au point de vue légal, la solution de

Ainsi, les sentences des officialités diocésaines
la question est bien différente . Nul doute cepen

sont civilement exécutoires, en vertu des articles
dant que, lorsque la mort de la mère est certaine,

14 et 15 de la loi organique du 18 germinal an X ,

il ne doive être procédé à une opération pour ex

lorsqu'elles ont été portées au nom de l'évèque,
traire l'enfant, si Pon a la moindre espérance

ou qu'elles ont été ratifiées par ce prélat. (Arrêt du
qu'il puisse vivre. La loi romaine contenait à cet

conseil d'État du 5 novembre 1835.)
égard une prescription formelle ; et bien que la

loi française se taise sur ce point, il faut se gar
OFFICIERS DE L'ÉGLISE .

der de croire qu'elle défend ou refuse d'autoriser

On appelle ainsi les suisses, bedeaux et autres unemesure aussi sage. Toutefois on est d'accord

employés de l'église . (Voyez ces mots.)
qu'il faut que la grossesse de la mère remonte au

moins à cinq mois ; autrement l'opération ne pour

OFFRANDES. rait être justifiée par l'espérance de sauver la vie

de l'enfant.

(Voyez OBLATIONS.)
Il n'y a point de délai de rigueur pour faire

OPÉRATION CESARIENNE.
cette opération , et moins il s'est écoulé de temps

depuis le décès de la mère, et plus il y a de

Les lois ecclésiastiques permettent et ordonnent chances pour sauver l'enfant ; aussi peut-on , sans

méme quelquefois l'opération césarienne, parce violer aucunement les lois relatives aux inhuma

qu'elle a particulièrement pour but le salut des tions, procéder à l'opération césarienne moins de

âmes . vingt-quatre heures après le décès de la mère.

On s'accorde généralement à reconnaitre, au (Code civil, art. 77 et 78 ; Code pénal, art. 358 et

point de vue religieux, que l'opération césarienne suió .)

doit être pratiquée, aussitôt après le décès d'une Mais les lois relatives à l'exercice de la méde

femme enceinte, quelle que soit l'époque de la cine et de la chirurgie ne permettent pas d'ad

grossesse , et qu'à défaut d'un homme de l'art, mettre qu'un officier de santé ou une sage-femme

tout individu de l'un ou de l'autre sexe peut et puissent sans appeler un docteur en médecine ou en

doit même pratiquer cette opération pour que l'en chirurgie, pratiquer l'opération césarienne, qui est

fantne soit pas privé du sacrement de baptême. une grande operation chirurgicale (1).

Telle est la doctrine enseignée par les auteurs L'article 26 de la loi du 29 venlöse an II

ecclésiastiques . porte : « Les officiers de santé ne pourront

(1) Briand et Chandé, Manuel de médecine légale, p . 172.
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« pratiquer les grandes opérations chirurgicales conseils et les instances d'un ecclésiastique, elle

« que sous la surveillance et l'inspection d'un pratiqua l'opération césarienne. Ils furent poursui

« docteur dans les lieux où celui-ci sera établi ; vis l'un et l'autre pour violation indirecte de la

« dans le cas d'accidents graves arrivés à la loi sur les inhumations et pour exercice illégal

a suite d'une opération exécutée hors de la sur de la chirurgie . La Cour de Grenoble, tout en

« veillance et de l'inspection prescrites ci-dessus, censurant la conduite de l'ecclésiastique, décida,

« il y aura recours à une indemnité contre l'of le 31 août 1833, qu'il ne pouvait être poursuivi

« cier de santé qui s'en sera rendu coupable. » à raison d'une seule opération de chirurgie. Mais

L'article 33 dit également: « Les sages -femmes la Cour de cassation rendit le 1er mars 1834, un

a ne pourront employer les instruments dans les arrêt qui, jugeant le contraire , décida qu'il y

« cas d'accouchements laborieux, sans appeler un avait lieu d'infliger les peines portées par l'article

« docteur ou un médecin , ou un chirurgien an 33 de la loi de ventose an XI, et l'ecclésiastique

« ciennement reçus. » fut condamné comme complice d'exercice illégal

Dans le cas où les officiers de santé et les de la chirurgie.

sages-femmes n'obéiraient pas à ces prescriptions; ntà la violation de la loi sur les inhuma

par exemple , si dans un accouchement laborieux, tions, elle avait été écartée dès l'origine du procès

ou pour pratiquer l'opération césarienne, ils n'ap à l'égard de toutes les parties, par la Cour de

pelaient pas un docteur , ils pourraient en cas de Grenoble.

mort de la mère ou de l'enfant dans le travail de Le curé qui a été déclaré coupable par l'arrêt

l'enfantement devenir passibles des peines portées de la Cour de cassation de 1834, pour avoir pres

contre l'homicide par imprudence, c'est-à -dire, crit l'opération césarienne, avait exercé une vio

d'après l'article 319 du Code pénal, d'un empri lence morale, et c'est pour cette raison seulement

sonnement de trois mois à deux ans et d'une qu'il a été condamné commecomplice.

amende de 50 à 600 francs (1). Maintenant, pour ce qui estdu pointde savoir

Quant à l'individu non médecin qui pratique si un ecclésiastique peut conseiller l'opération

rait l'opération césarienne, il encourrait les peines césarienne, sans se compromettre, la solution

édictées par les articles 35 et 36 de la loi pré dépend des circonstances . Si des indications cer

citée du 19 ventose an XI, articles ainsi conçus : taines lui font croire que l'enfant peut être sauvé

« ART. 32. Six mois après la publication de la et recevoir le baptême, il peut au moins faire ce

présente loi , tout individu qui continuerait que toute autre personne aurait le droit de faire

d'exercer la médecine ou la chirurgie, ou de en pareil cas,c'est- à -dire donner l'avis de recourir

pratiquer l'art des accouchements, sans être sur à l'opération,et de consulter à cet égard leshommes

les listes dont il est parlé aux articles 25, 26 et de l'art ; mais il doit soigneusement éviter de

34 , et sans avoir de diplome, de certificat ou de s'immiscer en quoi que ce soit dans l'opération

lettres de réception, sera poursuivi et condamné elle-même.

à une amende pécuniaire envers les hospices .
ORAGE .

« ART. 36. Le délit sera dénoncé aux tribunaux

de police correctionnelle , à la diligence du com On ne doit pas sonner les cloches en temps

missaire du gouvernement près ces tribunaux.
d'orage . (Voyez CLOCHE, S IV.) Les paratonnerres

L'amende pourra être portée à 1,000 francs pour préservent les églises des effets de l'orage. Voyez

ceux qui prendraientle titre et exerceraient la pro
PARATONNERRE .)

fession de docteur ; à 500 francs pour ceux qui se
ORATOIRE .

gratifieraient d'officiers de santé et verraient des

malades en celte qualité ; à 100 francs pour les On appelle oratoire domestique un lieu particu

femmes qui pratiqueraient l'art des accouche lier où des personnes qui ne peuvent aller à la

ments. L'amende sera double en cas de récidive paroisse sontautorisées à entendre l'office divin ,

et les délinquants pourront en outre étre con recevoir les sacrements et pratiquer les exercices

damnés à un emprisonnement qui n'excédera pas de piété. (Loi du 18 germinal an X , art. 41; déci

six mois. » sions ministérielles des 18 avril et 14 octobre

Il importe d'ajouter qu'un seul acte , une opé. 1807.)

ration de chirurgie, peut entraîner l'application Aucun oratoire domestique ne peut exister sans

de ces peines, il n'est pas nécessaire qu'il y ait une autorisation expresse du gouvernement. Les

exercice professionnel de l'art de guérir . évêques ne peuvent les bénir que sur la présen

La question s'est présentée , en 1833; la femme tation du décret d'autorisation . (Décret du 22 dé

Peraud, garde-malade, remplissait sans diplome cembre 1822 rapporté sous le mot CHAPELLE, S V ,

les fonctions de sage-femme auprès d'une pauvre et circulairesministérielles des 27 fructidor an XI

femmequi succomba dans les douleurs de l'en et 8 février 1823.)

fantement. Trois heures après la mort, par les L'office ne peut être célébré dans ces oratoires

(1) Carnot, t. II, p . 69 ; Faustin et Hélie, Théo

rie du Code pénal, t. V , p . 486 ; Morin , Diction

naire de droit criminel, verbo Art de guérir ,

p . 75 .
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que par des prêtres agréés de l'évèque. Et, si ces Préameneu , par sa lettre du 8 mai dernier, vous

oratoires ont des chapelains qui leur soient parti a prévenus de vous conformer à la règle , en de

culièrement attachés, ils ne peuvent administrer mandant, commepar le passé , l'autorisation pour

les sacrements qu'autant qu'ils ont des pouvoirs 'les ordinations. J'ai consulté à ce sujet S. Exc. le

spéciaux de l'évêque et sous l'autorisation et la ministre de l'intérieur ; son opinion est conforme

surveillance du curé. Nulle chapelle ou oratoire, à la mienne : vous pouvez regarder la lettre en

en effet, ne doit échapper à la juridiction de l'or question commenon avenue et vous en rapporter

dinaire.
à ce que je vous ai écrit en 1814 (15 septembre),

Un droit d'érection est imposé pour l'établisse pour vous dispenser de cette formalité. »

mentdes oratoires domestiques. Les établissements

de charité sont dispensés de ce droit par le décret ORDO .

du 17 messidor an XII.

Les oratoires domestiques, ainsi que l'indique
Les ordo que les évêques font imprimer ne

leur nom , sont érigés dans la maison ou la pro
doivent pas indiquer les jours où les fêtes suppri

priété privée des personnes qui les demandent, et

mées tombaient anciennement autrement que les

pour leur usage personnel. Ces oratoires,remarque
jours non fériés. Ces fêtes ne doivent y être indi

M. Bost, ne peuventdonc jamais étre fondés dans
quées qu'au dimanche auquel chacune d'elles a

une église paroissiale . Il est, en outre , de principe
été transférée. (Circulaire ministérielle du 19 oc

tobre 1813.

qu'une chapelle domestique ne peut servir qu'à

Décision ministérielle du 1er février

l'usage des personnes que leur âge, leurs infirmi
1819, etc.)

tés ou l'éloignement empêchent de se rendre à la
Nous sommes bien éloigné d'approuver de telles

paroisse , et des membres de leur famille , le pu
décisions qui nous semblent contraires à nos

blic ne peut pas régulièrement y étre admis . Dès
institutions, et par conséquent à la liberté des

lors, il n'est pas possible d'autoriser l'établisse
cultes hautement proclamée par la constitution .

ment d'un oratoire particulier dans une église pa
(Voyez FÊTES.)

roissiale, quel que fut l'avantage que la fabrique
ORDONNANCE .

pourrait y trouver .

Les oratoires des communautés religieuses ne Les ordonnances différent des lois en ce qu'elles

sont autorisés que par une ordonnance royale ne contiennent ordinairement que le mode d'exé

portant « que la chapelle dépendante de la mai cution d'une loi antérieure. Elles ont aussi quel

, département de diocèse quefois pour objet de rappeler une loi négligée

de est autorisée sous le titre d'oratoire ou qui parait oubliée (1).

particulier à l'usage des sæurs de de Une ordonnance peut révoquer une autre ordon

leurs pensionnaires et des autres personnes pré nance . (Voyez ABROGATION .)

posées au service de l'établissement ; mais que la Les fabriques ont besoin d'ordonnances royales,

présente autorisation ne continuera d'avoir son aujourd'hui de décrets, ce qui est la même chose

effet qu'autantque le service paroissial ne souf sous un autre nom : 1° pour les baux au -dessus

frira pointde celui dụdit oratoire. » (Voyez CHA de dix -huit ans (voyez BAIL) ; 2° pour acquérir,

PELLES, & V.) aliéner , échanger, hypothéquer des immeubles ;

30 pour emprunter ; 4 ° pour acquérir des dons et

ORDINATIONS.

legs immobiliers, etc.

L'article organique 26 porte que « les évéques

ne feront aucune ordination avant que le nombre ORDONNANCEMENT.

des personnes à ordonner ait été soumis au

(Voyez PAIEMENT, MANDAT.)

gouvernement et par lui agréé, » (Voyez AGRÉ

MENT.)
ORDONNATEUR .

Cette disposition législative, qui était singulie

rement tyrannique et contraire à la liberté reli Le décret impérial du 7 floréal an XIII, relatif

gieuse , a été abandonnée comme telle par le à la comptabilité des établissements de charité ,

gouvernement lui-même. On lit dans une circu porte qu'un des membres de l'administration ,

laire de l'administrateur général des cultes aux sous le titre d'ordonnateur général, sera spéciale

évêques, en date du 15 septembre 1814 : « Après ment chargé de la signature de tous les mandats ,

· 'm'être concerté avec Son Excellence le ministre et que tout compte, tout paiement non appuyéde

de l'intérieur, j'ai l'honneur de vous prévenir son mandat sera rejeté .

que vous pourrez à l'avenir vous dispenser de Le titre d'ordonnateur général n'a pas été con

demander des autorisations pour la promotion servé, mais la mesure a été maintenue par l'or

des élèves ecclésiastiques aux ordres sacrés . » Le donnance royale du 31 mai 1838 , dontl'article 506

même administrateur des cultes ajoute , dans une est ainsi conçu : « Les commissions administra

circulaire du 24 octobre 1815 : « M. Bigot de tives des établissements de bienfaisance désignent

son de

(1) Toullier, Droit civil, t. I, p . 51.
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un des membres de l'administration , lequel, sous clamer l'acquisition . Ainsi la commune ou la fa

le titre d'ordonnateur, est spécialement et exclusi brique ne sont pas obligées de les fournir. Mais

vement chargé de la signature de tous les man ces instruments de musique contribuant puis

dats à délivrer aux créanciers de l'établissement samment à la pompe des cérémonies religieuses,

pour des dépenses régulièrement autorisées. » il est à désirer que chaque église puisse en étre

Aucune dépense ne peut être acquittéė, si elle n'a pourvue.

été préalablement ordonnancée par l'ordonnateur. L'accord des orgues et leur entretien rentrent

(Voyez COMMISSIONS ADMINISTRATIVES.) dans les dépenses ordinaires et obligatoires des

L'ordonnateur a en outre dans ses attributions fabriques .

tout ce qui concerne la comptabilité de l'établis Les orgues mobiles et d'accompagnement sont

sement charitable. Ainsi, il prépare le budget et ordinairement la propriété de la fabrique et QUEL

les chapitres additionnels, l'état des rentes å QUEFOIS du curé qui en a fait l'acquisition de ses

payer , etc. Il prépare le compte d'administration , propres deniers et qui peut les vendre, les échan

particulièrement en ce qui concerne la situation
ger ou en disposer comme il le juge convenable.

financière de l'exercice. Enfin il surveille la comp Mais, dans ce cas, le curé agira sagement, pour

tabilité du receveur ; il procède, à la fin de chaque éviter par la suite toute contestation , de faire

année , à la clôture des registres de ce comptable , constater par le conseil de fabrique qu'elles sont

et dresse le procès-verbal des valeurs de caisse ou sa propriété..

de portefeuille à la mêmeépoque ( 1).
Un crédit est porté au budget des cultes pour

pourvoir à la construction et à l'entretien des pe
ORGANISATION MUNICIPALE .

tites et des grandes orgues placées dans les cathé

(Voyez MUNICIPALITÉ.)
drales pour le service du culte . Le ministre des

cultes a institué une commission de septmembres

ORGANISTE . chargée de donner son avis sur la répartition de

ces fonds.

L'organiste est le musicien qui touche l'orgue

« Les orgues, dit un rapport du directeur des
de l'église .

cultes, en date du 20 juin 1848, sontune des
La nomination et la révocation de l'organiste conditions les plus essentielles de la pompe des

appartiennent aux marguilliers ,sur la proposition
cérémonies du culte catholique; elles présentent

du curé ou desservant. (Art. 33 du décret du 30 en outre un intérêt tout particulier sous le rapport

décembre.) Dans les paroisses rurales, ce droit ap de l'art et de la science. »

partient exclusivement au curé. Mais dans les
Le maire d'une commune, qui fait l'acquisition

grandes villes, les places d'organiste se donnent

d'un orgue pour l'église , n'est pas fondé à invo
au concours. (Voyez MUSIQUE.)

quer la garantie constitutionnelle tirée de l'ar
Nous prétendons contre le sentiment de

ticle 75 de la constitution de l'an VIII. L'acqui
M. Prompsault que la nomination des organistes ,

sition d'un meuble d'église tel qu'un orgue ne

dans les paroisses rurales, appartient exclusive
peut etre effectuée, ni par le maire membre du

ment au curé. Voyez ce que nous disons à cet

conseil de fabrique, ni par toutautre membre ,
égard sous le mot BEDEAU .

sans une délibération préalable du conseil de fa

S'il reçoit un traitementdu conseil de fabrique,

brique de la paroisse. En conséquence le maire
ilne peut être fábricien . (Voyez SACRISTAIN .)

est responsable des conséquences de cette acquisi

tion irrégulière . (Arrêt de la Cour d'Aix du 10 féORGUES.

vrier 1870.)

Les orgues , dit M. Gaudry, sont immeubles Les droits à payer pour l'orgue, dans lesma

quand elles tiennent à l'édifice, qu'elles sont éle riages et enterrements , appartiennent à la fa

vées sur des constructions fixes destinées à les brique. (Voyez OBLATIONS.)

recevoir, qu'elles sont scellées dans ces bâtisses

ORNEMENT.
ou dans les murs de l'église , comme le sont ordi

nairement les grands jeux d'orgues.
Les ornements dont une église doit être fournie

D'après une instruction ministérielle du 25 sont, suivant le sentiment des auteurs, les cing

juillet 1818, les buffets d'orgues sont immeubles couleurs, blanche, noire, rouge, verte et violette ;

par destination , et doivent être considérés comme une chape de toutes couleurs pour les processions,

faisant corps avec l'édifice . On ne peut changer une écharpe, dans les lieux où il est nécessaire

leur caractère ou les aliéner sans l'autorisation du de s'en servir.

ministre . Il en serait autrement si les fabriques Dans les paroisses où il y a un nombreux

les avaient fait construire à leurs frais .
clergé, et où la grand’miesse est chantée avec

Les orgues ne sont pas au nombre des objets diacre et sous-diacre, la fabrique doit fournir au

qui sont indispensables pour la célébration du moins un ornementcomplet de toute couleur. (Art .

culte et dont l'autorité ecclésiastique puisse ré 27 du décret du 30 décembre 1809.)

(1) Répertoire des établissements de bienfaisance, par MM. Durieu et Roche.
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Quant à la richesse des ornements, il n'y a pas quitter d'une partie de leurs fonctions. Toute dé

de règle fixe ; on tolère le camelot et les galons de pense qui n'a point pour objet un besoin du culte

soie dans les paroisses peu aisées, les chapelles et

paroissial cesse donc d'être obligatoire pour les

fabriques. Or le prêtre sans fonctions qui s'établit

les annexes , mais , autant que possible, on exige dans une paroisse ne célebre la messe que pour

les voiles des calices en soie, et les évêques en satisfaire sa propre dévotion . Comme il ne con

cours de visite ne doivent pas craindre de les or tracte aucun engagement envers la fabrique, elle

donner à mesure que ceux de camelot ont besoin

ne peut être tenue de s'imposer aucune dépense

dans son intérêt privé. C'est dans ce sens que

d'être remplacés (1) . doivent être interprétés les articles 27 et 37 da

Les décrets et ordonnances modernes ne sta décret du 30 décembre 1809. »

tuent rien sur le nombre des ornements ; mais un

arrêt du parlement de Paris, en date du 22 avril ORPHELINAT.

1646, reconnaît la nécessité des cinq couleurs, et

prouve qu'on pouvait autrefois les exiger devant Les orphelinats ont pour but de recueillir les

les tribunaux ; cet arrêt, pense M. Dieulin , ne se enfants pauvres ou abandonnés , de les élever

rait pas sans poids auprès de nos administrateurs chrétiennement,de leur donner les principes d'une

civils d'aujourd'hui, en l'absence de toute dispo instruction élémentaire , de les préparer aux oc

sition sur ce point dans notre législation présente . cupations agricoles, enfin de leur faire contracter

Pour de très-pauvres églises, comme celles de des habitudes de travail, d'ordre et d'économie ,

quelques-unes de nos annexes, on ne peut exiger qui les disposent à devenir de bons et utiles ci

moins de trois chasubles, une noire, une pourpre
toyens.

de toutes couleurs pour les fêtes et dimanches, Les enfants sont ordinairement admis dans les

une commune pour les jours ordinaires , avec une orphelinats de quatre à six ans révolus. Ils y

chapede toutes couleurs et une étole pastorale . restent jusqu'à leur douzième année accomplie,

Le curé est plus spécialement chargé de veiller époque à laquelle ils en sortent pour être placés ,

à l'entretien et à la réparation des ornements, et soit à la campagne, soit en apprentissage .

il doit porter par aperçu , sur l'état qu'il soumet, Les cuvres de charité, connues sous le nom

chaque année, au bureau, la sommequi lui parait d'orphelinats etdestinées à recueillir les orphelins,

nécessaire pour cet objet.
ne sont pas reconnues légalement. On peut néan

Les confréries n'ont pas le droit de se servir moins leur faire des dons et legs par l'intermé

des ornements de l'église de la paroisse dans la diaire de la commune ou du bureau de bienfai

quelle elles sont établies. (Voyez CONFRÉRIES.) sance . Ainsi, par exemple, le legs suivant serait

Les fabriques ne sont pas obligées de fournir valable : « Je lègue mille francs à la commune

les ornements et objets de consommation néces (ou au bureau de bienfaisance) de N , pour

saires pour la célébration du culte , aux ecclésias l'æuvre des orphelins établie. dans cette ville. »

tiques simples habitants de la paroisse , qui n'ont Les orphelinats peuvent être reconnus par un

contracté avec elle aucun engagement. C'est ce

décret impérial comme établissements d'utilité

que décide la lettre suivante du ministre des publique. Dans ce cas, les statuts sont approuvés

cultes, en date du 15 mars 1843. (Voyez PAIN
par le conseil d'État. Ils peuvent alors recevoir

D'AUTEL.)

des dons et legs, et faire des acquisitions, des

aliénations et échanges comme tousles autres éta

blissements d'utilité publique. Le gouvernement,

LETTRE de M. le ministre de la justice et des

cultes (M.Martin du Nord ), à Mgr l'évêque

dans ces dernières années , a ainsi autorisé plu

de Tarbes.

sievrs orphelinats, à Tours, à Sens, à Ménilmon

tant, etc.

a Monseigneur,
La charité ingénieuse trouve de temps à autre

« Le desservant de Momèresm'a soumis, au nom

le moyen de fonder de nouveaux orphelinats pou

du conseil de fabrique, la question de savoir si cet recueillir et élever chrétiennement tant de mal

établissement est obligé de fournir à un prêtre qui heureux enfants abandonnés. Nous croyons qu'i

est venu se fixer dans la paroisse, le luminaire, le est utile pour la solidité et la prospérité de ce

pain , le vin et tous les autres objets nécessaires à

la célébration de l'office divin . Il me fait observer
établissements de les faire approuver par le gou

en même temps que les revenus de la fabrique sont vernement et de faire adopter les statuts par l

tellement modiques qu'ils ne peuvent couvrir ses conseil d'État. Il n'est pas nécessaire que ces sta

dépenses ordinaires, et qu'en raison de cette insuf

fisance, il a cru devoir s'abstenir de réclamer, en

tuts soient rédigés partout de la mêmemanière

ce qui le concerne, l'exécution des articles 27 et ils peuvent être modifiés suivant les lieux et le

37 du décret du 30 décembre 1809. circonstances. Il y a des orphelinats qui recueillen

« Les fabriques sont obligées de pourvoir à tous les garçons et les filles dans des bâtiments con

les frais du culte paroissial; elles doivent par con

séquent fournir les objets indispensables à la célé

tigüs et distincts , d'autres qui ne recueillent qu

bration des messes des curés , desservants et
les uns ou les autres.Nous croyons deroir donne

vicaires, qui ne font d'ailleurs , en cela , que s'ac ici un modèle de ces statuts .

.
.

(1) Boyer , Administration temporelle des paroisses, t. I, p . 473 .
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20 Des secours annuels accordés aux orphelins

TATUTS de l'orphelinat fondé à N en
par des parents ou desbienfaiteurs ;

faveur des enfants du département de
3 ° Des subventions qui pourront être accordées

N

par l'Etat, le département ou la ville ;

ART. 1er. L'œuvre a pour butde recueillir les 40 Du produit des dons en nature et en espèces,

fants pauvres et abandonnés du département, et des quétes et autres moyens de bienfaisance

les élever chrétiennement, de leur donner les autorisés à son profit ;

incipes d'une instruction élémentaire, de les 5 ° Du produit des legs et donations dont l'ac

éparer aux occupations agricoles , enfin de leur ceptation sera autorisée par le gouvernement.

re contracter des habitudes de travail, d'ordre ART. 9. Les fonds libres seront déposés dans

d'économie qui les disposentà devenir de bons une caisse publique jusqu'à leur emploi définitif.

utiles citoyens. Les excédants de recettes quine seront pas né

ART. 2. Les enfants sont admis dans l'établis cessaires aux besoins de l'euvre seront placés en

nent de quatre à six ans révolus. Ils y restent fonds publics français.

Equ'à leur douzième année accomplie , époque à ART. 10. Un règlement intérieur, arrété par le

uelle ils en sortent pour être placés, soit à la conseil d'administration , déterminera le régime

de
l'établissement et toutes les dispositions propresmpagne, soit en apprentissage .

ART. 3. L'ouvre se charge de les nourrir , de à assurer l'exécution des statuts.

élever et de les entretenir jusqu'à ce qu'ils Il est soumis au préfet.

ent placés convenablement
. ART. 11. A la fin de chaque année , les comptes

vant la première communion, ils reçoivent
sont définitivement arrêtés par le conseil, qui

struction primaire. Ils sont confiés ensuite à rédige un rapport sur la situation morale et fi

chefs d'atelier ou ils sont placés commedo
nancière de l'ouvre. Une expédition de ce rap

Etiques dans des maisonsde confiance . port est adressée à Mgr l'évêque, à M.le préfet,

es enfants nés à la campagne sont placés chez
et à M. le ministre de l'intérieur.

cultivateurs ou chez des artisans de la cam ART. 12. Dans le cas où l'æuvre cesserait d'exis

ne. L'établissement continue d'exercer son ter, les biens, meubles et immeubles et les capi

onage sur ces enfants ,autant qu'il est possible. taux lui appartenant profiteront aux iostitutions

RT. 4. L'euvre est administrée par un conseil charitables de la ville de qui ont le plus

-posé de l'évèque de... etde six membres élus d'affinité ou d'analogie avec l'orphelinat, à la

six ans, se renouvelant par sixième chaque charge, par cet établissement, d'en employer le

Se et sont indéfiniment rééligibles. revenu au profit des orphelins du département.

e conseil est nommé la première fois par l'é ART. 13. Aucune modification ou addition ne

de; ensuite il se recrute lui-même, au scrutin pourra être introduite dans les présents statuts

et et à la majorité absolue des suffrages. Mgr qu'après avoir été délibérée par le conseil d'ad

est président à vie . · ministration dans, une séance à laquelle devront

RT. 5. Le conseil délibère et statue sur les dé prendre part tous les membres dudit conseil ;

s , sur les actes qui tiennent à l'existence
elle devra recevoir l'approbation du gouverne

ment.e de l'ouvre et sur les moyens d'assurer sa

bérité. Il prononce l'admission et le renvoi ART. 14. Le service intérieur de l'établissement

nfants. sera confié à une communauté religieuse légale

I. 6. Il se réunit régulièrement tous les mois. ment reconnue, dontle choix appartiendra exclu

libère , à la majorité des membres présents , sivement à l'autorité ecclésiastique.

Eu qu'ils ne soient pas au dessous de quatre . ART. 15. Le directeur général de l'ouvre et

désigne un de ses membres pour le repré son foudé de pouvoirs seront toujours des ecclé

r dans les actes judiciaires et dans les actes siastiques.

en vertu des délibérations du conseil d'ad Les présents statuts ont été délibérés et adoptés

tration . par le conseil d'Etat, dans sa séance du

délibérations relatives à des acquisitions,

etions ou échanges d'immeubles etaccepta OSTENSOIR .

de dons et legs sont préalablement soumises

L'ostensoir , comme tous les vases sacrés, doittorisation du gouvernement.

être fourni par la fabrique. Selon les saints ca7. Un ecclésiastique, nommépar Mgr l'é

nons, la gloire au moins doit être en argent et le
et agréé par M. le préfet, est chargé de la

croissant ou petite boite qui renferme la sainte
Fon de l'œuvre . Il a séance avec voix con

hostie en argent doré. (Voyez LUNULE, VASESre au consil auquel il rend compte de

SACRÉS.)nistration de l'établissement.

. 8. Les ressources de l'orphelinat se com

OUTRAGES ENVERS LA RELIGION .

des versements de toute nature provenant L'article 5 du décret du 11 août 1818 punit d'un

ens et valeurs qui lui appartiennent ; emprisonnementde quinze jours à deux ans, e

7
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d'uneamendedecent francsà qua tre mille francs,à le rendre fructueux. Ainsi les ouvroirs sont au

l'outrage fait publiquement d'une manière quel nombre des établissements que l'autorité munici

conque, à raison de leurs fonctions ou de leur pale doit particulièrement encourager ; elle le fait

qualité , aux ministres de l'un des cultes qui re en fournissant le local nécessaire ou en accordant

çoivent un salaire de l'État. (Voyez DÉLIT.) une subvention équivalente.

Pour les outrages faits à la morale, voyez Soit que l'autorité municipale accorde ou non

MOEURS.
une subvention, l'ouvroir ne peut se former sans

une permission préalable de cette autorité qui, en

OUVROIR .

outre,ditM. Durieu ( 2), a le droit etmêmeledevoir,

Les ouvroirs sontdes établissements paroissiaux dans tous les cas, de le surveiller et de s'assurer

où les jeunes filles apprennent à lire, à écrire età que son régime n'offre rien de contraire ni à la

travailler des mains. morale ni aux lois .

La plupart des congrégations religieuses qui se Les ouvroirs ne sont pas reconnus légalement,

consacrent à l'éducation des filles pauvres ontan on peut néanmoins leur faire des dons et legs par

nexé à leurs écoles des ateliers nommés ouvroirs, l'entremise de la commune ou du bureau de bien

dans lesquels ces jeunes filles sont reçues , pen faisance . Ainsi, par exemple, le legs suivant se

dant l'intervalle des leçons, jusqu'à l'âge de douze rait valable : « Je lègue au bureau de bienfaisance

à treize ans. « L'exemple, dit M.de Gérando (1), de N la somme de deux cents francs pour

en a été donné, dès le dix -septième siècle , par les l'æuvre des ouvroirs établie dans cette commune.»

sæurs de la charité qu'institua saint Vincent de Il serait utile , quand un ouvroir est convena

Paul, et par les seurs de Saint-Charles, instituées blement établi, de le faire reconnaitre comme éta

dans les diocèses de Belley et de Lyon par le vé -blissement d'utilité civile , afin de lui procurer

nérable abbé Demia ... En 1835, on comptait, à l'existence publique. Dans ce cas, l'ouvroir pour

Paris, environ quarante ouvroirs annexés aux rait obtenir sans difficulté des dons et legs. Mais

écoles dirigées par les seurs de la charité ou par nous croyons qu'il est encore mieux de laisser les

celles de Sainte -Marthe. La plupart des villes de ouvroirs sous l'action pure et simple de la charité .

province, et même un grand nombre de bourgs L'Université , de sa nature toujours envahis

possèdentdes ouvroirs sous le même régime ou la sante , avait voulu soumettre à sa domination les

• même forme. ouvroirs, sous prétexte qu'on apprend à lire aux

« L'atelier de travail, continue M.deGérando, jeunes personnes pauvres qui y sont admises.

est ordinairement établi dans le même édifice que Elle a publié ,dans ce but, des règlements le 30 oC

l'école , afin que les petites travailleuses ne per tobre 1838, le 21 mars 1840 et le 22 août 1845 .

dent point de temps en passant de l'un à l'autre . Nous les croyonsabolis par la loi du 15 mars 1850

Chaque ouvroir reçoit de quarante à cinquante sur l'instruction publique.

jeunes filles. L'une des sœurs est préposée pour Le gouvernement s'intéresse à la propagation

diriger et surveiller; des maîtresses séculières lui des ouvroirs.

sont adjointes, et, sous ses yeux, instruisent les Dans le rapport du budget de 1849 pour

enfants dans tous les travaux d'aiguille .... Le tra l'instruction publique, le rapporteur s'exprimait

vail de ces jeunes ouvrières consiste à confection ainsi : « La commission appelle la sollicitude de

ner du linge pour tous les établissements de cha M. le ministre sur un genre d'établissement cha

rité, et à exécuter des commandes que les seurs ritable qui mérite de prendre part à ces libéralités

se procurent au dehors . Les élèves sont occupées de l'État. Dans plusieurs localités, il s'est établi

aussi quelquefois à travailler pour elles-mêmes des ouvroirs publics où les jeunes filles pauvres

ou pour leurs parents . sont admises à apprendre gratuitement la couture

« Le produit du travail est en général employé et, en général, tous les ouvrages à l'aiguille .

à leur fournir du linge et des vêtements ; cepen Comme enseignement professionnel, ces ouvroirs

danton en réserve une partie pour être employee sontde la plus haute utilité ; rien n'estmalheu

en prix et encouragements . On évalue à cinq reusement plus commun que de rencontrer dans

cents francs par an les dépenses moyennes de les familles pauvres de nos villes manufacturières

chaque ouvroir. » et de nos campagnes des jeunes filles à qui la mi

Comme on le voit, les ouvroirs ont pour objet sère de leurs parents n'a pas permis qu'il fut

d'initier de bonneheure les jeunes fillesaux occu donné les premières notions des arts domestiques,

pations de toute leur vie , de les habituer au tra si essentiels à la femme de ménage, à la mère de

vail et à l'ordre. famille . Multiplier ces ouvroirs, ce serait travailler

Sans doute elles ne sortent pas des ouvroirs en à l'amélioration matérielle et morale d'une partie

état de se placer comme ouvrières, mais elles de la population digne du plus haut intérêt. »

complètent leur apprentissage à des conditions Dansune circulaire du 31 octobre 1854, le mi

beaucoup plus favorables, et parviennent plus vite nistre de l'instruction publique recommandait

( 1) De la Bienfaisance publique, t. II, p . 570 .

(2) Répertoire de l'administration des établissements de bienfaisance, t. II, p . 518.
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ainsi aux préfets les ouvroirs en leur parlant de de classe , soit dans un local contigű. La femme

leurs nouvelles attributions concernant l'instruc de l'instituteur, ou , à son défaut, une femme

tion primaire. « Dans les lieux où la création agréée par l'autorité , est chargée de la direction

d'une école de filles rencontrerail des obstacles de cet ouvroir , moyennant la faible rétribution

insurmontables, il est une institution très-propre annuelle de 40 à 50 francs , à laquelle on ajoute

à remédier en partie , sinon en totalité , aux in une somme très-minime pour l'achatdes matières

convénients résultant de la privation d'un ensei premières. On a soin de varier les travaux des

gnement spécial: Je veux parler desasiles ouvroirs. jeunes filles, qui sont principalement occupées au

Ces établissements sont destinés à donner aux raccommodagede leurs vêtements ou de ceux de

jeunes filles les connaissances et les habitudes des leurs parents , pendant que l'une des monitrices

travaux à l'aiguille ; à mettre, par conséquent, fait à haute voix une lecture instructive . Dans

entre leursmains, les instruments les plus habi- les écoles mixtes tenues par des instituteurs, un

tuels de leurs futurs travaux. Rien de plus simple ouvroir de ce genre est le complément presque

et de moins coûteux. Les asiles ouvroirs se tien indispensable de l'éducation des filles. »

nent, soit dans les salles d'école, après les heures

P

de reconnaitre que le pain bénit, ainsi que les
PAIN BÉNIT .

cierges offerts , sont donnés à la fabrique. » Nous

Sous l'ancienne législation, nul ne pouvait se aurions été embarrassé, dit M. Prompsault, de

dispenser d'offrir le pain bénit, et lesmarguilliers, dire d'où cette erreur pouvait provenir si nous

dans les paroisses bien ordonnées, dit l'abbé de n'en trouvions la source clairement indiquéedans

Boyer (1), étaient autorisés à employer une somme M. Duquenel. « Un décret du 30 décembre 1809

proportionnée à la qualité de chaque paroissien art. 36 , dit-il (5 ), comprend au nombre des charges

qui se refusait à ce devoir , pour le faire remplir à de la fabrique la fourniture du pain bénit. » On a

sa place et à ses dépens (2). On condamnait à of- pris la fourniture du pain d'autel qui est en effet

frir une seconde fois le pain bènit celui qui en mise à la charge de la fabrique par l'article 37 du

présentait un au dessous de son état ou de sa décret cité par M. Duquenel, pour la fourniture

qualité (3 ). Aujourd'hui, il n'en est pas de méme, du pain bénit. Ce sont deux choses qui n'ont, du

on ne peut contraindre personne à offrir le pain moins aujourd'hui, aucun rapport l'une avec

bénit ; chacun a , à cet égard , une pleine et en l'autre. « C'est à tort, ajoute M. Duquenel, que

tière liberté. les marguilliers prétendentavoir le droit d'exiger

Mais en général les fidèles se fontun devoir et que la distribution du pain bénit commence par

un point d'honneur de remplir cette ancienne eux ; il semble,au contraire, suivantle droitde pré

obligation . séance, que le maire, quiest le premier fonction

Dans le cas où des paroissiens ne voudraient naire de la commune et le président-né de la fa

pas présenter le pain bénit, ce serait à la fabrique brique (voyez PRÉSIDENT ), devrait avoir la préfé

à en faire l'offrande à ses frais. (Le Besnier , Dieu rence. » L'érudition de M. Duquenel est en

lin .) Cependant, pour éviter cet inconvénient, défaut sur ce point, comme sur le premier . C'est

certains conseils de fabrique portent dans le cahier avec cette exactitude qu'écrivent certains au

des chargesde la concession des bancs que chaque teurs !

concessionnaire sera tenu d'offrir à son tour le L'usage, à défautde la loi, a réglé que le pain

pain bénit. Cette condition est légale et obligené bénit serait distribué dans l'église, en commençant

cessairement tous les concessionnaires. par le chaur, aux ecclésiastiques, aux fabricients ,

M.Puibusque (4), au mot OBLATIONS, prétend aux autorités locales et aux autres fonctionnaires

que l'offrande du pain bénit n'est plus obligatoire publics, et ensuite à toutes les personnes qui as

pour les paroissiens, et que c'est une charge de sistent à l'office.

la fabrique ; d'où il conclut qu'il « devient juste Dans quelques pays, dit Mgr Affre (6 ), le pain

(1) Principes de l'administration temporelle des

paroisses, t. I, p. 65 .

(2) Ainsi jugé par sentence du Châtelet de Paris,

du 15 mars 1737, contre un particulier, qui le con

damne à rendre le pain bénit en la manière ordi

naire, en la paroisse de la Madeleine de la Ville

l'Evêque, au jour qui lui sera marqué par les curé

et marguilliers, sinon permet au marguillier comp

table de le faire rendre aux frais dudit particulier,

pourquoi il est dit qu'il sera employé jusqu'à la

somme de 8 livres, avec dépens. (Jousse, Traité

du gouvernement temporel des paroisses, p . 87.)

(3) Ainsi jugé par plusieurs arrêts.

4) Dictionnaire municipal.

(5 ) Lois municipales , etc., t. II .

(6 ) Traité de l'administration temporelle des pa

roisses, p . 484, 5e édit.
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bénit est distribué à la porte de l'église. C'est, se eux-mêmes le pain bénit, les bedeaux ne le dis

lon nous, un abus, car le pain bénit, comme nous tribuant qu'en leur nom , et qu'ils doivent, en

le disons dans notre Cours de droit canon , est une conséquence, le présenter au clergé, continuer par

image des eulogies qui avaient lieu dans la pri les personnes élevées en dignité, le porter en

mitive Eglise, et un supplément de l'Eucharistie. suite aux autres fidèles:

Les fidèles doivent, en conséquence, le recevoir Aux colonies, la distribution du pain bénit est

dans l'église avec le plus profond respect.

réglée de la manière suivante par l'article 32du

Dans beaucoup de paroisses on a l'habitude de décret du 3 février 1831. On l'offre d'abord au

vendre au profit de la fabrique ce qui reste de gouverneur et au clergé et ensuite au commandant

pain bénit, après l'offrande faite aux fidèles. Cette militaire etaux chefs d'administration . (Voyez co

coutume est, dans certaines localités, un des prin- LONIES.)

cipaux revenus de la fabrique. Elle donne occa

sion aux fidèles de pourvoir aux frais du culte PAIN D'AUTEL .

divin dans leur église, et nous avons vu de très

petites paroisses vendre , chaque dimanche, pour
Les pains d'autel pour la célébration de la

deux ou trois francs de pain bénit, ce qui est messe et ceux qui sont nécessaires pour la com

un revenu considérable pour les fabriques dont
munion des fidèles doivent être fournis par la fa

les ressources totales ne s'élèvent pas au dessus brique. (Art. 37 du décret du 30 décembre 1809.)

de 150 à 200 francs. MM . les curés doivent La circulaire suivante décide que le pain d'au

donc plutôt louer et conserver cet usage que dete
tel doit être fournipar la fabrique, non-seulement

les dimanches et fêtes, mais encore tous es jours
blâmer ou le supprimer. S'ils y voient quelques

de l'année.
inconvénients, ils peuvent engager paternelle

ment leurs paroissiens à user avec respect du pain
Il nous semble important de prévenir iciMM . les

bénit qu'ils emportent dans leurs maisons, ou bien ,
ecclésiastiques qu'on vend souvent, dans les villes,

suivant la coutume de certaines paroisses, ne bé
des pains d'autel fort beaux et fort blancs, mais

nir que la portion de pain jugée nécessaire pour
dans lesquels il n'entre pas de farine de froment.

être distribuée aux fidèles. Ils sont par conséquent impropres au saint sacri

Quelques évêques ont sagement défendu aux
fice de la messe, qui serait nul faute de matière.

curés de bénir du pain qui devrait ensuite étre
Ilne faut donc se procurer ces pains d'autel que

mangé dans des réunions où la religion n'est pour chez des personnes qui méritent toute confiance,

comme des maisons religieuses, par exemple, ourien et où souventmême elle est offensée (1).

La distribution du pain bénit appartient aux
les fabriquer soi-même.

La cour de Caen condamna, il y a quelques
marguilliers , et c'est à eux à donner les ordres

années, à dix ans de travaux forcés, une famille
nécessaires pour que cette distribution se fasse

d'une manière convenable. Le curé a droit néan tout entière convaincue d'avoir confectionné et

fait un énormedébit, pendant plus de dix années,moins, par mesure de police , de régler l'ordre

dans lequel le pain bénit doit être présenté, et de de pains d'autel fails , non de farine de froment,

mais bien totalement de fécule de pomme de
désigner le lieu, le moment et les personnes par

terre .
qui il est distribué. Plusieurs rituels portent que

Pour faire les pains d'autel plus blancs et plusles morceaux de pain bénit seront lous égaux.

Les cierges qui sont offerts par la personne qui
beaux, les fabricants peu consciencieux y melent

au moins une partie de fécule de pomme de terre,
offre le pain bénit et l'oblation faite par elle-même

à cette occasion appartiennent au curé. Il a été
et une autre partie de farine de froment, mais

celle -ci est ordinairement en petite quantité. Dans
ainsi décidépar unelettre ministérielle du 31mars

1837 rapportée sous le mot CiERGE. Les offrandes
ce cas, ces pains d'autel ne peuvent être consacrés,

de fruits et denrées, qui accompagnent quelque
car d'après les lois de l'Eglise , ou plutôt d'après

l'institution divine, ils doivent être de pure farine
fois le pain bénit, appartiennent également au

curé. (Voyez OBLATIONS.)
de froment.

Une question de préséance s'est élevée relati
Les ecclésiastiques ne sauraient veiller avec

vement à la distribution du pain bénit : des mar
trop de soin à un point aussi important.

guilliers ont prétendu qu'on devait leur présenter

LETTRE de M. le conseiller d'Etat, directeur
d'abord le pain bénit, attendu que ce n'était pas

des affaires ecclésiastiques, MM . les vi
une cérémonie publique, mais un simple usage caires généraux de l'archevêché d'Auch .

qui s'observait entre les assistants. Une décision

du gouvernement, intervenue sur le rapport du Paris, le 16 avril 1828 .

ministre des cultes, porte que les marguilliers

« Messieurs les vicaires généraux ,

sont d'autant moins fondés à réclamer cet hon

« M. le desservant de Barran vient de me sou

neur que, selon l'esprit de tous les règlements
mettre les questions suivantes :

publiés sur cette matière , ils sont censés offrir « 1° Là fabrique est- elle obligée de fournir au

(1) Rituel de Belley , t. III, p . 240 , 4e édit.



669 PALAIS ÉPISCOPAL, PARATONNERRES.
670

curé ou desservant le pain , le vin et la cire pour pas assujettis à la contribution foncière . (Voyez

le service du culte , non -seulement les dimanches
IMPOSITIONS.) Des architectes spéciaux sontactuel

et fètes, mais encore tous les jours de l'année ?

a 2 ° La fabrique est-elle en droit d'étaler, dans

lement chargés de veiller à leur conservation .

les jours simples selon l'Eglise , le linge, le lumi (Voyez ARCHITECTE.)

naire et autres décorations destinées aux grandes Le gouvernement fournit aux archevêques et

solennités , et de forcer ainsi le curé à célébrer
évêques, non -seulement le logement, mais le

comme solennelles des fêtes qui ne sont point re

connues comme telles par l'Eglise ?
mobilier qui doit garnir leur palais. ( Voyez mo

« 3. Enfin , le curé ou le desservant ne peut-il
BILIER .)

pas, sans l'intervention de la fabrique, faire choix Nous ne parlons pas de la propriété des palais

de dames pieuses qui, par zèle et sans rétribution épiscopaux, on sait que le gouvernement se l'at

aucune, veulent bien se vouer à la propreté des

autels et au soin du linge ? Ne doivent- elles pas
tribue. (Voyez sous le mot APPEL COMME D'ABUS

être hors du nombre des serviteurs de l'Eglise ,
l'arrêt du 21 mars 1837.)

attendu qu'elles ne sont point à gages et qu'elles

ne réclament aucun secours de la fabrique ?
PALLE.

« La réponse à la première de ces questions est

textuelleinent écrite dans l'article 37 du décret du

30 décembre 1809, où il est dit que les chargesdes
Le dessous des palles qui pose sur le calice doit

fabriques sont : 1° de fournir le luminaire, le pain ,
être de toile de lin ou dechanvre, la toile de coton

le vin , etc. Aucune distinction n'a été faite dans est proscrite par un décret de la congrégation des

cet article entre les dimanches et fêtes, et les
rits. (Voyez AUBE .) Le dessus des palles peut etre

autres jours de l'année ; elle ne devait et ne pou

vait même pas avoir lieu . Parmiles devoirs im
de soie ou autre matière précieuse ; c'est du

posés à l'ecclésiastique chargé de la desserte d'une moins un usage généralement admis en France,

paroisse, celuide la célébration des saints mystères bieit que les rubriques du rit romain prescrivent

est à la fois le plus auguste et le plus sacré. Ce la toile pour les deux côtés. Mais l'inconvénient

serait vouloir y mettre obstacle et empêcher le

pasteur de le remplir que de lui refuser les choses
qu'a voulu prévenir l'Eglise n'existe en réalité

nécessaires. Un semblable refus de la part d'une que pour la partie de la palle qui pose sur le

fabrique irait contre sa propre institution , et ten calice.

drait à détruire la dévotion parmiles fidèles, au Les statuts de certains diocèses exigent qu'il y

lieu de l'exciter.

« Mais si les fabriques doivent fournir aux curés
ait au moins deux palles dans chaque sacristie . Il

et desservants tout ce qui est nécessaire pour le serait convenable qu'il y en eût autant que de

service divin , elles n'ont aucunement le droit de chasubles. C'est la fabrique qui doit les fournir et

prescrire des solennités dans les églises. La liturgie les entretenir, en ayant soin de se conformer à ce

est réglée par les lois , et il n'appartient ni aux

fabriques ni aux titulaires des paroisses d'y déroger .
que prescrivent les rubriques, les statuts ou or

Cependant il est essentiellement dans les attribu donnances synodales du diocèse .

tions de ces derniers de régler les diverses céré

monies religieuses qui ontlieu dans l'église parois PARATONNERRES .

siale .

& Quant à la troisième question, je ne pense

point que le curé doive confier à des dames le soin
On donne le nom de paratonnerres à des barres

du linge et de la propreté des autels : c'est une
de fer terminées en pointe, que l'on élève sur des

charge de la fabrique. Quelque zèle et quelque édifices pour les préserver d'être foudroyés.

désiniéressement que des dames missent à s'en Deux circulaires ministérielles ont prescrit aux

acquitter , il est toujours à craindre que la malignité

ne dénature les intentions. Ainsi, pour ne point
préfets de faire placer des paratonnerres sur les

alimenter la malveillance et rester dans la règle , cathédrales , les évêchés et les séminaires. Il est

il est préférable de renoncer à un semblable ser aujourd'hui démontré par l'expérience que ces

vice, bien qu'il pût présenter d'ailleurs des avan appareils, placés sur des clochers élevés, préser

tages .

« Je vous prie , Messieurs, de faire connaître au

vent ces édifices des effets de la foudre . Les

desservant de Barran le sens de ma réponse aux évêques dont les cathédrales, évêchés ou sémi

trois questions qu'il m'a soumises. naires ne sont pas pourvus de paratonnreres

« L'abbé DE LACHAPELLE , » peuvent donc, en vertu de ces circulaires, de

mander qu'il en soit posé sur ces édifices

PAIN DES TRÉPASSÉS .
publics.

Dans certains diocèses, on appelle pain des tré
Depuis quelques années , écrivait aux préfets ,

passés une oblation en pains que les fidèles font le 25 mai 1824 , M. Corbière, ministre de l'inté

au curé pour des messes de Requiem . Cette obla rieur , la foudre a occasionné des dommages consi

tion estde mêmenature au fond , et nous parait
dérables en frappant des bâtiments publics et

avoir la même origine que l'offrande du pain et

notamment des églises. Ces accidents auraient été

prévenus si l'on avait employé les moyens de pré

du vin , qui se fait encore aux enterrements , aux caution dont une longue expérience a démontré

services funèbres, aux messes des morts, etc., l'efficacité . Dans l'intention de lever les obstacles ,

dans beaucoup de diocèses .

l'Académie royale des sciences a rédigé une ins

truction qui fait connaître les avantages que pré

PALAIS ÉPISCOPAL .
sentent les paratonnerres et la manière de les

établir .

Les palais des archevêchés et évêchés ne sont « Des paratonnerres placés sur des clochers
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élevés, en même temps qu'ils préservent ces édi des paratonnerres soit compris dans tous les pro

fices de la foudre,peuvent encore empêcher qu'elle jets de construction ou de grosses réparations des

ne frappe les maisons voisines . Sous ce double
tours d'églises.

rapport, les communes sont intéressées à faire la

dépense qu'exige l'application d'un conducteur... Quant à la dépense de ces établissements, elle

Je vous prie d'appeler sur cet objet l'attention des sera supportée par la commune ou par la fabrique.

maires et de veiller à ce que l'établissement des
(Voyez ÉGLISE.)

paratonnerres soit compris dans tous les projets de
On ne doit pas hésiter, dit l'évêque de Langres,

construction ou de réparation des tours d'églises .

« Les édifices qui, par leur élévation , sont les à protéger les églises par des paratonnerres. Il

plus exposés aux ravages de la foudre, et qu'il vautmieux altérer légèrement l'aspect d'un édi

importe le plus de conserver, ce sont les cathé
fice que de s'exposer à le perdre entièrement.

drales. Nous devons nous efforcer de prévenir des
Par l'effet d'une funeste incurie , dit le Manuel

pertes semblables à celles que nous avons éprouvées

tout récemment. Je vous prie , en conséquence, de
de l'architecte des monuments religieux , le petit

faire rédiger et de m'envoyer des projets pour les nombre de paratonnerres établis depuis 1822,

paratonnerres qui devront être placés sur ces époque où l'Académie des sciences a dressé ses

monuments, de même que sur les évêchés et les
instructions, est incroyable en présence de celuiséminaires. »

des événements qu'amène chaque année. Ni la

M. de Guernon -Ranville , ministre des affaires difficulté de leur établissement, ni le chiffre de la

ecclésiastiques et de l'instruction publique, écri dépense ne peuventarrêter ; car l'appareil le plus

vait aussiaux préfets la circulaire suivante. simple et le moins coûteux suffit pour protéger

une église de village ; iln'y a donc qu'une aveugle

Paris, le 19 décembre 1827.
routine qui puisse engager une fabrique ou une

« Monsieur le préfet, commune à s'exposer aux terribles chances que

« Une impulsion salutaire a été donnée , dès peuvent déterminer son incurie ou sa répugnance

1824 , par l'administration, à la suite de plusieurs pour une mesure si salutaire.

accidents, pour la pose de paratonnerres sur les Il serait imprudent, au reste , et peut-être con

édifices publics.
damnable , tout en provoquant son adoption et sa

« Cette mesure préservative a été employée dans

un grand nombre de diocèses à l'égard des bâti propagation , de laisser ignorer que l'établissement

mcnts servant de cathédrales , d'évèchés et de d'un paratonnerre, dont les bons effels sont si bien

séminaires . Il est vivement à regretter que l'on démontrés, peut en produire de tout contraires , et

puisse compter encore quelques exceptions qui
devenir lui-même le provocateur des désastres

compromettent à la fois et l'intérêt des localités

exposées à la communication des incendies occa
qu'il a pour but de conjurer si, se reposant trop

sionnés par la chute du tonnerre, et l'intérêt du aveuglément sur son efficacité, on négligeait de

trésor royal appelé à supporter les dépenses de veiller à ce que l'appareil fûl maintenu en bon

restauration des édifices foudroyés.
état. Toute sa puissance protectrice dépend de

« Ces dépenses , qu'il est devenu si facile d'éviter ,

sont une double perte , puisqu'en absorbant des
cette condition. L'aiguille , pour attirer sûrement

fonds destinés à d'autres besoins urgents, elles le fluide électrique, a besoin deconserver sa pointe

laissent à ceux -ci le temps de s'aggraver et de se aiguë ; si elle vient à s'oxyder ou à s'émousser

multiplier à l'infini.

« J'appelle toute l'attention deMM . les préfets
par une cause quelconque, son effet peut devenir

sur la nécessité de faire dresser des projets pour
moins certain ;mais il ne serait jamais qu'une cause

l'établissement de paratonnerres sur les bâtiments de ruine sans l'office du conducteur qui conduit

diocésains qui n'en sont pas encore armés. le fluide attiré dans les profondeurs de la terre ou

« Il ne faut pourtant pas se dissimuler que ces du réservoir destiné à l'absorber . C'est donc sur
précautions, loin d'être efficaces ,seraient nuisibles

si l'on n'apportait pas dans la confection des
tout ce conducteur qui a besoin d'être entretenu

ouvrages les soins qu'elle exige. de manière à n'offrir jamais aucune solution de

« L'expérience a confirmé la démonstration de continuité , car l'expérience a démontré qu'il peut

la théorie sur l'insuffisance et le danger des para

tonnerres dont les conducteurs ne seraient pas
s'opérer à l'endroit où a lieu la solution une per

isolés ou offriraient la moindre solution de conti
turbation telle dans la course de la foudre qu'elle

nuité, s'écarte immédiatementde sa direction pour faire

« J'invite donc MM . les préfets à faire faire, le des ravages au hasard.

plus tôt possible, la visite des appareils placés sur

les édifices diocésains de leur département, et à en La fabrique ou la commune qui a eu le bon es

constater l'état. ) prit d'armer ses édifices d'un appareil électrique

doit donc en assurer la surveillance, et c'est sur

Des paratonnerres placés sur des clochers élevés , tout après un orage passé au dessus qu'il est né

dit M. Bost,enmêmetemps qu'ils préservent ces édi, cessaire de se livrer à une inspection attentive, de

fices de la foudre , peuvent encore empêcher qu'elle s'assurer que le conducteur demeure relié au pied

ne frappe les maisons voisines. Sous ce rapport, de l'aiguille , que toutes ses branches correspondent

les communes sont intéressées à faire la dépense bien entre elles,et si l'on remarquedesdégradations,

qu'exige un conducteur . Une circulaire du ini rien ne doit détourner de les faire réparer sur-le

nistre de l'intérieur , en date du 25 mai 1834, in champ. Il y a toujours urgence , car l'orage n'at

vite les préfets à 'appeler sur cet objet l'attention tend ni les convenances ni les saisons.

des maires, et à veiller à ce que l'établissement Une précaution importante pour empêcher l'oxy
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dation , c'estde revêtir l'aiguille et les conducteurs,

dans toute leur étendue , d'une couche épaisse de
Avis du comité de l'intérieur et du commerce

peinture d'une composition particulière ; mais il
du conseil d'Etat, du 21mai 1828 .

est essentiel que cette couche de peinture soit re « Les membres du conseil du roi, composant le

nouvelée au moins tous les deux ans après avoir comité de l'intérieur et du commerce, qui, sur le

fait bien gratter l'ancienne. renvoj ordonné par Son Excellence le ministre des

Il est encore une précaution utile à prendre, rapport tendant à leur demander leur avis sur
affaires ecclésiastiques, ont pris connaissance d'un

c'est de faire renfermer dans une sorte d'auget ou l'interprétation de l'article 14 du décretdu 30 dé

de gaine en bois, sans qu'elle y louche, et jusqu'à cembre 1809;

la hauteur de cinq ou six pieds au dessus du sol, « Considérant que ce décret est divisé en deux

la partie des conducteurs métalliques qui avoisine
sections bien distinctes , dont la première traite du

la terre. Le défaut de cette précaution pourrait marguilliers ;
conseil de fabrique, et la deuxième du bureau des

couter la vie à des enfants ou à des personnes qui, Que l'article 11, placé sous le % fer de la

dans l'ignorance des effets de l'électricité et des seconde section , s'applique évidemment à la com

paratonnerres, auraient l'imprudence , dans un
position du bureau des marguilliers, et non à celle

du conseil de fabrique ;

moment d'orage, de prendre le conducteur dans Que, pour ce dernier , aucune exclusion for

la main ; ces personnes pourraient, en effet, être melle n'a été prononcée, et qu'en effet les incon

tuées sur le coup. Il est bon que ces augets, vénients résultant de la parenté y sont moins im

quand ils sont en bois,aientun de leurs cotés posé
portants que dans le bureau des marguilliers;

« Sont d'avis :

surdes charnières, de manière à ce qu'on puisse
Que l'article 14 du décret du 30 décembre

les ouvrir pourvérifier la partie du conducteur 1809 ne s'applique qu'aux marguilliers, et que,

qu'ils renferment. par conséquent, dans le cas dont il s'agit, l'arrêté

du préfet de la Vendée, qui révoque un membre

du conseil de fabrique, doit être annulé. »

PARENTÉ.

(Voyez DISPENSE DE PARENTÉ.) LETTRE du 15 juillet 1867, du ministre de la

justice et des cultes au préfet de la Haute

Garonne.

PARENTÉ ENTRE DEUX FABRICIENS .

Paris, le 15 juillet 1867.

La parenté n'est point un obstacle à la nomina
« Monsieur le Préfet,

tion des membres d'un conseil de fabrique; elle
« Le sieur Arpizon, conseiller municipal de la

n'existe que pour les membres du bureau des
commune de Beaumont-de-Lezas, demande si deux

marguilliers .Deux frères, par conséquent, peuvent frères peuvent faire partie d'un mème conseil de

faire partie du même conseil de fabrique. (Voyez fabrique.

l'article suivant.)
« Aucune des lois ou dispositions qui régissent

la matière n'a établi d'incompatibilité dans le cas

précité.

PARENTS ET ALLIÉS. Oſ, les incompatibilités étant de droit étroit,

ne peuvent être suppléées. Elles n'existent et ne

L'article 14 du décret du 30 décembre 1809,
peuvent être opposées légalementqu'aulant qu'elles

sont positivement exprimées dans la loi.

aux termes duquel les parents et alliés, jusques et Ainsi, en l'absence de toute disposition con

y compris le degré d'oncle et de neveu ,ne peuvent traire, deux frères peuvent faire partie d'un même

être en même temps membres du bureau, n'est
conseil de fabrique.

« Du reste, les articles 13 et 14 du décret du

pas applicable aux parents et alliés qui seraient
30 décembre 1809me semblent résoudre la ques

élus simplement membres du conseil de fabrique. tion ; ils sont ainsi conçus : « Le bureau des

Cette question a été ainsi décidée par l'avis ci marguilliers se composera : 1° du curé ou des

après du comité de l'intérieur du conseil d'État.
« servant qui en sera membre perpétuel et de

droit ; 2. de troismembresdu conseil de fabrique.
Depuis 1828 , la jurisprudence administrative

« Ne pourront être en même temps membres du

est fixée dans lemême sens; le ministre des cultes « bureau les parents ou alliés jusques et y compris

l'a confirmée par la lettre suivante qu'il a adressée « le degré d'oncle et neveu. »

au préfet de la Haute-Garonne, le 15 juillet 1867.
« En excluant de la composition du bureau les

Lorsque deux parents ou alliés au degré probibé parents jusqu'au troisième degré inclusivemert, le

législateur a admis implicitement qu'ils peuvent se

ont été nommés membres d'un même bureau , si rencontrer dans le conseil de fabrique d'où le

l'un des deux vient à renoncer à son élection, ou bureau est tiré.

donne sa démission , la nomination de l'autre ne
« En conséquence, deux frères peuvent faire

peut être annulée. (Arrêts du conseil d'État des
partie d'un mème conseil de fabrique.

« Je vous prie, Monsieur le Préfet, de vouloir

26 février et 9 mars 1832.) bien en informer le sieur Arpizon .

Sous l'ancien droit, le père, le fils, le gendre ,

le frère, le beau -frère, l'oncle et le neveu , ne pou
PAROISSE .

vaient être élus ensemble marguilliers . (Arrêt du

Parlement, du 30 mai 1718, rendu pour la paroisse On entend par paroisse,sous le rapport spirituel,

de Sainte -Marguerite de Paris, chap. III, art. 4.) un territoire limité, dans lequel un prétre exerce

COURS DE DROIT CIVIL ECCLÉSIASTIQUE. TOME II. 22

C

(

( C

>>



675 DICTIONNAIRE DE DROIT CIVIL ECCLESIASTIQUE. · 676

son ministère sous le titre de curé ou desservant. 1825 , a décidé qu'il n'y a pas abus, et qu'on ne

Sous le rapport temporel, c'est un établissement peut qualifier d'acte injurieux et diffamatoire le

public et légal ayantdes biens, des revenus et des simple refus d'admettre des parrain et marraine

charges, et qui est administré par une fabrique, présentés par le père de l'enfant. Quant au refus

conformément à des lois et à des règlements spé de recevoir tels individus comme parrain etmar

ciaux éinanés de l'autorité civile .
raine, le recours compète seulement à ceux- ci et

Le mot paroisse, dansl'usage, a donc unedouble non au père de l'enfant présenté au baptême.

acception ; il s'applique, tantôt à l'association ca (Voyez APPEL COMME D'ABUS, S II.)

tholique, placée sous la direction spirituelle d'un On doit user de beaucoup de prudence, et ne

même curé ou desservant, tantôt à l'ensemble des refuser les parrains et marraines que lorsqu'il n'y

habitants compris dans une même circonscription a pas possibilité de les admettre, et en ce cas, un

communale. C'est en ce dernier sens que la pa peut quelquefois leur épargner le désagrément

roisse est administrée par la fabrique. d'un refus, avec d'autant plus de facilité que la

Il y a une grande différence entre paroisse et présence d'un seulparrain ou d'une seulemarraine

commune. (Voyez COMMUNE .) Mais il n'y en a au étant suffisante, on peut fort bien considérer celui

cune entre cure et succursale, des deux qui est incapable comme simple specta

Il y a des communes qui ont plusieurs pa teur, et ne porter que l'autre sur les registres. En

roisses, ce qui a lieu dans la plupart des villes ; tout cas , il faut que le refus soit fait avec tous les

le maire est membre de droit de la fabrique de égards et tous les ménagements qui sont com

chaque paroisse. Il y a aussi des paroisses qui mandés par la prudence et par la charité.

comprennent plusieurs communes ; alors , comme Pour le choix des parrains et marraines des

nous le disons ailleurs, c'est le maire du chef-lieu cloches, voyez CLOCHES, S II .

qui est membre de droit du conseil de fabrique. La Cour de cassation a décidé récemment que

D'après la jurisprudence suivie par le minis lorsque deux époux ne sont pas d'accord sur le

tère de l'intérieur et par le ministère des culles, choix de la marraine à donner à leur enfant, les

jurisprudence conforme à celle du conseil d'État, tribunaux peuvent décider que la désignation faite

une libéralité faite à une paroisse doit élre ac par le père d'une marraine doit être définitive

ceptée, soit par la fabrique, soit par la commune, mentadoptée, lors même qu'il y a eu séparation

suivant que sa destination est religieuse ou com de corps prononcée au profit de la mère. Ce cas

munale. Mais il est toujours convenable, lors ne devrait pas regarder la législation civile qui ne

qu'une donation entre vifs est ainsi faite , de ne fait aucune mention des parrains et marraines.

transmettre le dossier au gouvernement qu'après Les questions qui les concernent sont résolues, en

avoir invité le donateur à attribuer expressément général, d'après les règles du droit canonique. Si

la libéralité à l'établissement dans les attributions des plaintes sont formées contre les ecclésias

duquel rentre le service qu'il a voulu favoriser . tiques pour refus d'admettre comme parrain et

(Circulaire du 10 avril 1862, rapportée sous le mot marraine les personnes que leur présentent les

ACCEPTATION .) parents de l'enfant à baptiser , c'est d'abord à l'é

La loi ne reconnait pas de corps appelés pa veque diocésain qu'il convient de les adresser;

roisses : la collection des habitants est la commune, c'est ensuite , s'il y a lieu , au conseil d'Étatqu'elles

dit M. Gaudry ; la collection des intérêts matériels doivent être déférées par la voie d'appel comme

du culte paroissial est la fabrique. Il est impos d'abus. (Voyez APPEL COMME L'ABUS, S II.)

sible d'admettre, entre l'une et l'autre , un corps Néanmoins, unequestion relative au choix d'une

mitoyen qui serait la paroisse. Tout établissement marraine vient d'être soumise à l'examen des tribu

légalement autorisé a ses administrateurs, aux naux et portée successivement devant trois juri

quels la loi a imposé une responsabilité . Où se dictions, dans les circonstances suivantes : Deux

raient les administrations responsables de la pa époux vivaient en mauvaise intelligence ; la

roisse , si ce n'est la municipalité pour les biens femmeobtint, sur sa demande en justice , la sépa

communaux, et la fabrique pour les biens cunsa ration de corps, et fut chargée par le jugement,

crés au culte ? Il n'existe donc pas de corps légal qui l'a prononcée, de la garde de sa fille nouvel

appelé paroisse. Le corps légal c'est la fabrique. lement née. Lorsqu'elle voulut faire baptiser cette

Donc quand un don ou legs est fait à une paroisse, enfant, elle proposa pour marraine sa propre mère

c'est à la fabrique à accepter . et seule aïeule survivante de sa fille ; mais son

La paroisse d'un défunt est celle du lieu où il mari s'y opposa et désigna une autre personne

est décédé. Là se fait ordinairement la cérémonie pour etre la marraine. Les deux époux n'ayantpu

desfunérailles et l'inhumation .(Voyez SÉPULTURE .) se mettre d'accord entre eux sur ce point, le tri

Pour la circonscription des paroisses , voyez bunal civil de la Seine fut appelé à vider leur

CIRCONSCRIPTION ECCLÉSIASTIQUE. regrettable différend . Quelque graves que soient

les considérations de convenance qu'on puisse in

PARRAIN ET MARRAINE . voquer en fait, quoique l'intérêtde l'enfant com

mande de luidonner un parrain et une marraine

Le conseil d'État, par arrêtdu conseil du 17 avril qui deviennent ses protecteurs el souvent ses
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bienfaiteurs, les magistrats sont obligés d'appli

quer les principes et les dispositions formelles de

la loi. Dans la société conjugale , le mari est le

chef et le directeur ; aux termes de l'article 373

du Code civil, il exerce seul l'autorité sur les enfants

durant le mariage. Par conséquent, en cas de dis

sentiment entre les époux sur le choix d'une mar- "

raine, l'avis du mari est prépondérant et doit être

suivi. D'un autre côté , l'article 302du mêmeCode

est aivsi conçu : « Les enfants seront confiés à

l'époux qui aura obtenu le divorce , à moins

que le tribunal, sur la demande du mari ou du

« ministère public , n'ordonne, pour le plus grand

« avantage des enfants, que tous ou quelques-uns

« d'entre eux seront confiés aux soins soit de l'é

« poux, soit d'une tierce personne. . Cet article

302, que la Cour de cassation , par son arrêt du

23 juin 1811, a déclaré applicable à la séparation

de corps, permettait donc, dans l'espèce , demain

tenir le droit du mari. C'est en conformité de ces

dispositions que le tribunal de la Seine d'abord ,

et ensuite la cour impériale de Paris, ont dé

cidé que la désignation faite par le mari de la

marraine de son choix devait être définitivement

adoptée.

Sur le pourvoi formé par l'épouse contre l'arrêt

de la courde Paris , en date du 2 mars 1867, la

Cour de cassation a statué ainsi qu'il suit :

ARRÊT de la Cour de cassation ,

dit 29 juin 1868 .

a La Cour,

« Attendu qu'en accordant au mari, nonobstant

la séparation de corps obtenue contre lui, le choix

de la marraine de l'enfantnédu mariage, l'arrèt

attaqué n'a fait qu'user du pouvoir discretionnaire

dont l'article 302 du Code Napoléon investit le

juge pour tout ce qui concerne la garde et l'éduca

tion de l'enfant en cas de séparation de corps ;

que cette décision souveraine est d'autantmoins

critiquable devant la Cour de cassation qu'elle

n'est qu'une exacte application de l'article 373 du

méme Code ;

« Par ces motifs, rejette, etc. »

destination , et qu'il est remplacé dans cette pa

roisse , soit immédiatement, soit après un certain

temps de vacance, par un titulaire , tous les fruils ,

tous les revenus des biens de la cure ou succur

sale pendant l'année de la vacance , doivent appar

tenir à l'ancien et au nouveau titulaire , propor

tionnellement au temps pendant lequel ils ont

rempli, dans l'année , les fonctions curiales, et à

la fabrique, proportionnellementau temps que la

vacance a duré.

Les revenus ne consistent que dans ce qui reste

après les dépenses et les frais payés. D'ailleurs,

si l'on partageait entre les deux titulaires le pro

duit du fonds, tandis que les dépenses prépara

toires des récoltes seraient laissées à la charged'un

seul d'entre eux , il n'y aurait plus égalité propor

tionnelle entre les copartageants. Il en résulte que

l'on doit lenir compte, soit au premier , soil au se

cond titulaire, soit au trésorier de la fabrique,

des frais de culture , de semences ou autres, avan

cés par chacun d'eux.

On peut objecter qu'aux termes de l'article 585

du Code civil, a les fruits naturels ou industriels,

pendants par branches ou par racines au moment

où l'usufruit est ouvert, appartiennent à l'usu

fruitier . – Ceux qui sont dans le même état au

momentoù finit l'usufruit appartiennent au pro

priétaire sans récompense de part ni d'autre des

labours etdes semences ,mais aussi sans préjudice

de la portion des fruits qui pourrait être acquise

au colon partiaire , s'il en existait un au commen

cement ou à la cessation de l'usufruit. ,

On peut encore objecter qu'il peut s'élever des

difficultés et des contestations sur la valeur des

fruits perçus, des récoltes recueillies , sur le mon

tantdes dépenses faites, etc. Cet inconvénient est

réel ; toutefois il n'avait arréténi les jurisconsultes

romains ni les canonistes ; il n'a pas arrété da

vantage le législateur moderne dans le cas de l'ar

ticle 1571 du Code civil, ni dans ceux prévus par

le décret du 5 novembre 1813.

Le système contraire, celui qui appliquant l'ar

ticle 585 du Code civil attribuerait à chaque titu .

laire les fruits que ce titulaire trouverait pendants

par branches ou par racines au moment de sa

prise de possession, sans aucune portion à re

mettre et sans aucune indemnité à payer au pré

décesseur pour ses avances etses frais, ne condui

rait-il pas à des conséquences aussi fâcheuses ?

Un curé aurait fait dans les biens de la cure

toutes les dépenses de labours, de semences, de

travaux ; au moment de la moisson ou de la

vendange, il recevrait un successeur, et il n'aurait

rien à réclamer ; tandis que le successeur, nommé.

la veille de la vendange ou de la récolte et trans

féré le lendemain à une autre paroisse, emporte

rait la totalité des revenus de l'année . Serait- il

rien de plus contraire à l'équité ?

D'ailleurs , les contestations que l'on craint de

voir surgir sont- elles beaucoup à redouter ? Si

quelques difficultés s'élèvent entre les deux titu

PARTAGE.

Le partage des fruits et revenus des biens d'une

cureou succursale ,ainsiquele partage des fruits et

revenus produits par le jardin et les dépendances

d'un presbytère, amène souvent des difficultés

lorsque le curé d'une paroisse reçoit une nou

velle destination, et qu'il est remplacé dans

cette paroisse , soit immédiatement, soit après

un certain temps de vacance , par un nouveau

titulaire.

Le Journal des conseils de fabriques a traité fort

au long cette question , sur laquelle ont différé

d'opinions plusieurs habiles avocats . Le sentiment

qu'il embrasse nous paraissant le plus rationnel

et le plus conformeà l'équité, nous croyons devoir

l'adopter. En conséquence, nous pensons que

lorsque le curé d'une paroisse reçoit une nouvelle
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laires , la plupart du temps ils s'en rapporteront à M.Gaudry pense aussi que l'année doit com

l'arbitrage de leur évêque. Le législateur a pris, mencer au ſer janvier. « Que doit-on entendre ,

au surplus, une précaution convenable, en sta dit- il (1), par ces mots : revenus de l'année cou

tuant que ces contestations seraient portées devant rante ? Est-ce l'année des locations, des intérêts,

le conseil de préfecture, qui les décidera adminis des récoltes ? ou l'année légale de janvier à jan

trativement. Un prêtre, qui recourrait, dans ce vier ? Si l'on entendait ces mots par les années

cas, devant un tribunal civil, comme nous l'avons des perceptions effectives de fruits, il faudrait

vu , outre le scandale qu'il donnerait, encourrait, autant de calculs d'années qu'il y aurait de genres

suivant les saints canons, les censures de l'Église . de jouissance. Ainsi, on fait des baux de fermes

Pour prévenir tout inconvénient, chaque évêché payables à trois ou quatre époques de l'année ;

ferait bien d'adopter, à cet égard , une juris des baux de maisons payables à tous les tri

prudence uniforme, et de ne s'en départir jamais. mestres ; les intérêts des sommes placées viennent

Ces difficultés se rencontrent assez souvent pour à échéance à termes correspondant aux place

le partage des fruits et revenus des biens de cures ments ; les récoltes elles-mêmes, suivant leur

et succursales ; mais elles se rencontrent bien nature, se font pendant buit à neuf mois ; on de

souvent encore pour le partage des fruits et reve vrait donc, pour calculer les fruits dus au prédé.

nus des jardins et autres dépendances des presby cesseur et au successeur, supputer les mois

tères appartenant aux communes etaux fabriques. écoulés depuis chaque commencement d'année de

Ces derniers biens ne sont pas, comme les biens fruits ; ce procédé serait rigoureusement juste,

des cures, spécialement régis par le décret du mais il est impossible. Il nous semble convenable

6 novembre 1813 ; toutefois il existe entre les uns de prendre pour base l'année légale , c'est-à -dire

et les autres la plus grande analogie. Il nous pa le ler janvier ; ainsi, le dernier titulaire, ou ses

rait qu'il y a , au sujet du partage des fruits, les héritiers, et le titulaire nouveau partageront les

mêmes raisons de décider, et qu'il doit, par con fruits et revenus dans la proportion de leur jouis

séquent, y avoir même décision . Il est en effet sance de la dernière année , en la commençantau

incontestable que le droit de jouissance accordé 1er janvier. Telle est l'opinion de Jousse, sous les

aux curés et desservants sur les jardins et dépen anciens principes , qui avaient admis sur les

dances des presbytères, droit qui est encore un revenus et les fruits des biens soumis à un usu

usufruit à titre onéreux , se rapproche infiniment fruit, les règles depuis adoptées par le Code Napo

plusdu droit de jouissance accordéauxmêmes curés
léon (2. )

et desservants sur les bienscomposant la dotation Lorsqu'il y a partage de fruits, comment sont

de leur cure ou succursale , qu'il ne se rapproche supportés les frais de semences, culture et autres

de l'usufruit ordinaire. Il est donc plus rationnel de mêmenature ? En matière d'usufruit, continue

d'y appliquer les dispositions du décretdu 6 no M.Gaudry, l'usufruitier qui a fait une dépense

vembre 1813, que celles de l'article 585 du Code n'a rien à répéter contre celui qui succède à sa

civil . jouissance. Mais cette règle tient à la chance aléa

Il est à peine utile de dire que si la vacance a toire que la loi lui a laissée, en lui accordant

lieu par le décèsdu curé ou desservant, ses héri exclusivement tout ce qu'il a récolté. Il ne peut

tiers peuvent exercer les mêmes droits qu'il au en etre de même pour les biens de cure , dès que,

rait eus lui-même, comme ils sont tenus des pour le partage des fruits , le décret de 1813 a ad

mêmes obligations. mis un principe opposé . Ces fruits se partageant,

Il est encore une question à examiner , celle de les dépenses , qui sont charges de fruits, doivent

savoir à quelle époque on doit faire remon se partager.

ter le commencement de la dernière année, Puisque les fruits ne peuvent être considérés

pour en partager ainsi les fruits. Cette question qu'après déduction des frais , il semble juste de

avait aussi été discutée par les anciens auteurs ; déduire les dépenses, à quelque époque qu'elles

les uns voulaient prendre le commencement de aient élé faites. Il est possible , en effet, que toute

l'année au temps où se cueillaient les fruits ; la culture ait eu lieu avant le 1er janvier ; et il

d'autres demandaient qu'il fût pris du jour où le serait injuste de réduire un dernier titulaire au

titulaire transféré ou défunt avait été mis en pos partage des fruits jusqu'à cette époque, sans au

session ; le plus grand nombre soutenait qu'il cune déduction , lorsque, dans la réalité , il aurait

fallait commencer l'année au 1er janvier. Cette payé toutes les dépenses par lesquelles les fruits

dernière opinion avait été constatée par plusieurs sont obtenus. Nous croyons donc que l'on doit dé.

arrêts et avait fini par devenir une règle cons duire sur le produit de l'année commencée au

tante. Nous croyons qu'elle doit encore être sui 1er janvier , tout ce qui a été déboursé pour obte

vie, parce qu'elle offre un point de départ uni nir les produits, à quelque époque que la dépense

forme et toujours certain , tandis que la date de la ait eu lieu .

prise de possession du titulaire remplacé peut sou L'adoption du 1er janvier pour le partage de

vent être oublié ou incertaine. revenus ne fait pas obstacle à cette solution ; car,

(1) Traité de la législation des cultes, t. III, p . 446 . (2) Traité du gouvernement des paroisses, p. 631.
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de ce que le droit au produit de la cure doive se un terrain ordinaire , et celle -ci, alors, règlerait et

calculer dans la proportion du temps écoulé depuis
recouvrerait dans les formes prescrites par la loi

le 1er janvier , il n'en résulte ,pas que le nouveau

les droits de stationnement qui pourraient ètre

établis . )

titulaire puisse s'emparer des semences , labours,

et autres dépenses faites par le dernier titulaire : Cette décision ne nous parait pas conforme au

c'est une dette de la récolte , et dès lors elle doit droit, car le parvis faisant partie intégrante de

etre déduite sur la récolte .
l'église, la commune ne peut en aucune sorte en

Il en est de même, à plus forte raison , pour les disposer.

impots acquittés. PASSIF .

Ilest bien entendu que, par les dépenses consi

dérées comme charges de fruits, nous n'entendons

(Voyez ACTIF .)

parler que de celles laites pour obtenir la récolte ,
PATÈNE.

telles que labours, semences, fumiers de la sole ,

et non de celles qui ont pour objet l'amélioration La fabrique doit fournir au curé au moins un

générale de la terre. Ainsi, si un titulaire avait calice avec sa patène. Elle doit être d'argent et do

fait des marnages, des plantations, des fossés, des rée dans l'intérieur. (Voyez VASES SACRÉS. )

engrais extraordinaires, ce seraient des frais de

sa jouissance et d'une bonne administration, qui
PATENTE .

ne sauraient être sujets à déduction sur les pro

duits de la dernière année .

Un curé peut, sans craindre d'être soumis à la

Il est évident que si le nouveau titulaire a fait

patente , revendre, soit à la fabrique, soit aux fi

lui-même des avances pour la culture et pour la

dèles, la cire qu'il a perçue à l'occasion d'inhu

perception des fruits , pendant cette année sujette

mations et autres cérémonies. En effet, dès l'ins

à partage, on doit également les déduire avant le

tant que la loi attribue au curé une portion de la

partage des produits (1).

cire affectée à l'église , elle veutnécessairement

qu'il en tire parti comme d'une chose qui lui

PARVIS .

appartient. En vendant cette cire, il ne fait point

un acte de commerce, car ce qui constitue essen

Le parvis ou place devant une église était au tiellement cetacte, c'est l'achat de denrées et mar

trefois considéré comme l'une de ses parties. C'est chandises pour les revendre. (Code de commerce ,

pource motif que, dans le décret du 6-15 mai 1791, art. 632.) Il en serait encore ainsi, alors même

les parvis furent, avec la sacristie, tours et clo que le curé ferait refondre ceux de ces cierges

chers ,désignés comme devant étre vendus avec qui seraient impropres à l'église pour les appro

les églises. Par suite, lorsque les églises non ven prier à d'autres usages.

dues furent restituées au culte catholique, les C'est ce qui a été implicitementdécidé par un

parvis durent, à titre accessoire , suivre le sort du arrêté du conseil de préfecture de la Manche, en

principal, et, par conséquent, être remis à la dis date du 8 novembre 1865, relatif à des cierges

position des évèques, ce qui fait qu'aujourd'hui vendus aux familles par la fabrique de Saiot

les fabriques en ont nécessairement l'adminis Hilaire -du -Harcouet, (Voyez LOUEUSE DE CHAISES.)

tration .

Un conseil de fabrique avait conclu de là qu'il
PATIS COMMUNAUX .

avait le droit de réglementer le terrain situé de Les communes qui jouissentde quelques biens

vant l'église paroissiale, et d'y louer des places fonciers, dit M. l'abbé Dieulin dans son Guide des

aux marchands forains moyennant un droit de curés , sontadmises à partager entre les habitants

fermage perçu à son profil. Cette prétention de la la portion de ces biens, qui n'est pas nécessaire à

part de la fabrique ayant été contestée par la la dépaissance des troupeaux. Le tirage des lols

commune, la difficulté fut soumise au ministre
se fait au sort d'une manière égale, par feu, c'est

des cultes qui, après s'être concerté avec son col à -dire par tête de chef de famille ; les coparta

lègue de l'intérieur, prit la décision suivante : geants en jouissent communément jusqu'à leur

« Les droits de place et de stationnement étant
sortie de la commune. Si un lot devient vacant,

rangés, par l'article 31 de la loi du 18 juillet 1837, soit par la mort des détenteurs , soit par leur sor

au nombre des recettes ordinaires des communes, tie de la commune, c'est l'usage qu'il soit attribué

l'initiative des tarifs et règlements sur la percep l'habitant le plus ancien domicilié , chef demé

.tion de ces taxes appartient exclusivement à l'au
torité municipale," en vertu des articles 10 , 11 et nage. Il faut, en général, réunir les deux qualités

12 de la même loi. de plus ancien domicilié et de chef deménage,

Du reste, il y aurait dans l'espèce un moyen pour avoir droit à un lot vacant. La première de

de concilier l'intérêt de la fabrique avec les attri. ces qualités manquant nécessairement à un curé

butions de la police municipale et les droits de la

commune. Ce serait d'engager la première à louer

qui arrive dans une paroisse , voilà sans doute

à la seconde l'emplacement dont il s'agit comme pourquoi plusieurs ne jouissent pas immédiate

(1) Journal des conseils de fabriques, t. IV, p . 337 .

.
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ment d'une portion des biens communaux . Car, accepter cette rente, et qu'elle en a joui depuis

on entend par plus ancien domicilié chef demé- , dix ans, l'administration des hospices ne peut

nage, celui qui réside depuis le plus de temps former opposition à l'ordonnance d'autorisation

dans la commune et qui cumule cette qualité avec sous prétexte que les fabriques n'ont point

celle de chef de ménage.
dans leurs attributions la gestion des biens des

Ce sont les conseils municipaux qui règlent la pauvres. (Arrêt du conseil d'État du 11 novembre

répartition des pútis communaux et le mode de leur 1830.)

jouissance ainsi que les conditions à imposer aux Il arrive fort souvent que les dons ou legs sont

parties prenantes. fails aux curés pour les pauvres. Il semble tout

Il y a , dans les départements, des règles et des naturel que ces ecclésiastiques, auxquels leur mi

usages particuliers sur ce point ; il est convenable nistère sacré fait un devoir de la charité, puissent

de les consulter et de s'y conformer . être aulorisés à les accepter et à s'en mettre en

Quand un curé quitte une paroisse , ajoute possession. Il n'en est cependant pas ainsi, dit

M. Dieulin , c'est l'usage qu'il garde pour lui les M.de Champeaux . Dans l'étatactuel de la légis

fruits perçus et qu'il laisse au successeur les jar- lation, les dons faits aux curés et desservants

dins, pâtis, chainps ensemencés et tous les fruits pour les pauvres ne peuvent pas être uniquement

pendants, soit par branches, soit par racines, sauf acceptés par eux. Ils doivent l’élre conjointement

une indemnité pour frais de semences, de labours par ces ecclésiastiques et par le bureau de bienfai

et de travaux , en faveur du prédécesseur ou de sance , ou , à défaut de bureau de bienfaisance,

ses héritiers. (Voyez PARTAGE.) par le maire de la commune. Il en est de même

Quelques communes, dit M. de Champeaux, des dons et legs faits aux pauvres pour être dis

attribuent quelquefois aux curés, à perpétuité , tribués par les curés. L'administration des biens

une part dans le partage des patis communaux . des pauvres, appartenant en principe aux bureaux

Mais, quand cette attribution ne leur est point de bienfaisance, ce serait en vain que les dona

faite à leur entrée dans la paroisse, ils ne sont teurs ou testateurs la donneraient aux curés et

point fondés à la réclamer , parce que le droit à ce desservants .

partage est, d'après les règlements, subordonné à Cependant, d'après une circulaire ministérielle

l'ancienneté du domicile dans la commune. du 23 novembre 1838 , rapportée sous le mot

QUÊTES, les curés peuvent recevoir des libéralités

PATRONAGE. spécialement destinées aux pauvres de leur pa

roisse , et qui seraient faites de la main à la main .

Le patronage était un droit honorifique, onéreux Le gouvernement va même plus loin , car il n'hé

et utile , qui appartenait à quelqu'un sur une site pas à autoriser l'exécution des volontés

église que lui et ses auteurs avaient fondée , dotée manifestées par certains donateurs ou testateurs

du réparée du consentement de l'évêque Le pa que les revenus de biens donnés ou légués par

tron avait droit à un banc ou chapelle dans eux en faveur des pauvres leur seraient distri

l'église : il avait également le droit de litre, bués par les curés sans qu'ils soient tenus de

etc. (Voyez BANC, LITRE.) Le patronage a été aboli rendre compte au bureau de bienfaisance, bien

par la loi du 13-20 avril 1791. (Voyez DROITS SEI que celui-ci soit propriétaire du fond . L'intérêt

GNEURIAUX .)
des pauvres honteux , ajoute le ministre , se

PAUVRE .
trouve donc pleinement ménagé tout en exécutant

la loi .

Lorsque les dons et legs sont faits pour le sou Ainsi, lorsque l'administration des biens légués

lagement et l'ins'ruction des pauvres d'une com aux pauvres a été donnée par le testateur au curé

mune, l'acceptation s'en fait par le maire. (Art. 3. de la paroisse, sans dispense expresse de rendre

de l'ordonnance du 2 avril 1817 , rapportée sous le compte, s'il résulte de l'ensemble des circonstances

mot ACCEPTATION . ) que l'intention du testateur élait de laisser à ce

Les pauvres ne peuventmendier dans l'intérieur curé liberté absolue dans le choix des pauvres, le

des églises . receveur du bureau de bienfaisance doit toucher

L'autorisation du gouvernement n'est pas les revenus des biens légués , les remetlre au curé

nécessaire pour l'acceptation d'un legs à distribuer qui en dispose , à la charge par lui de produire

aux pauvres. (Arrêt de la Cour royale de Toulouse , au bureau , pour loute reddition de compte , la liste

du 11 août 1834.) des pauvres qu'il aura secourus ; il pourra même

Le legs dont l'emploi est prescrit à l'exécuteur ne pas indiquer le nom des pauvres honteux . Le

lestamentaire, sous la dénomination de bonnes curé ne doit même aucun compte des secours

@uvres, doit être appliqué au soulagementdes ainsi distribués , lorsque le donateur ou testateur

pauvres . (Arrêt de la Cour royale de Bordeaux, du l'en a formellement dispensé dans le testament.

11 août 1811.) (Lettre du ministre des cultes à l'évêque de Saint

Lorsqu'une fabrique à qui une rente a été lé Claude, du 14 octobre 1814.)

guée pour faire l'aumone aux pauvres de la pa La clause par laquelle un testateur charge son

roisse été autorisée par ordonnance royale à héritier ou son légatáire universel de faire distri- .
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buer aux pauvres, par le curé de la paroisse, une
PAYEMENT.

somme déterminée , est légale , et donne au curé

désigné le droit d'acceptation de la disposition . Aucune dépense , même autorisée et régulière

Les legs fails au curé ou desservant d'une pa menteffectuée, ne doit être acquittée des deniers

roisse pour être distribués aux pauvres sont sujets et pour le compte de la fabrique avant que le

à l'autorisation du gouvernement pour pouvoir paiement n'en ait été préalablement mandaté par

être acceptés. (Arrêt de la Cour royale de Douai, du le présidentdu bureau. Les paiements faits par le

11 février 1845.) trésorier sans cette formalité ne sont considérés

Les dons manuels n'étant point assujettis å que commedesavances personnelles dont le rem

l'autorisation du gouvernement, les curés et des boursement sur les deniers de la fabrique de peut

servants auxquels ils sont remis peuvent les avoir lieu qu'après l'accomplissement des forma

distribuer aux pauvres, comme ils le jugent à lités omises. (Voyez DÉPENSES .)

propos et sans aucune formalité. (Voyez DON MA A chaque paiement, le trésorier doit réclamer

NUEL .) du créancier de la fabrique un mandat appuyé de

Il a été décidé, par un arrêt de la Cour royale toutes les pièces justificatives exigées par l'ordon

de Douai, du 31 décembre 1835, que la remise nateur. Ce mandat, quittancé par le créancier, est

d'une somme d'argent à un tiers, pour être dis conservé par le trésorier avec les autres pièces

tribuée aux pauvres , constitue un simple dépôt et produites à l'appui afin de pouvoir, lors de la red

non un don manuel au profit des destinataires. dition du compte annuel, justifier du paiement et

Le tiers ne peut être considéré comme le negotio de sa régularité. (Voyez MANDAT, & I. )

rum gestor de ces derniers, et comme ayant, en

PÉNITENCERIE .
cette qualité, accepté la libéralité en leur nom .

En conséquence , le dépositaire doit, lors du décès (Voyez BREF .)

du disposant, remettre la somme déposée à l'hé.

ritier du défunt qui la réclame et non aux per
PENSIONNAT.

sonnes désignées pour la recevoir ; à l'exception , Les pensionnats sont des maisons d'éducation

toutefois, de la portion dont il aurait été déjà fait dans lesquelles les élèves sont logés, nourris et

emploi au moment de l'action en restitution in quelquefois entretenus.

tentée par l'héritier. Cetle jurisprudence n'est Il y a des pensionnats pour l'enseignement pri

point uniforme et il existe plusieurs arrêts qui maire et d'autres pour l'enseignement secondaire.

ont décidé la question en sens contraire. Quoi Il y a aussi des pensionnats pour les filles tenus

qu'il en soit, MM . les curés auxquels des dons par des institutrices laïques etmailresses de pen

manuels seraient ainsi fails pour les pauvres sion, et d'autres tenus par des religieuses.

doivent toujours se hâter de les remettre aux des.

tinataires . § I. PENSIONNATS primaires de garçons.

Les bureaux de bienfaisance ont droit de faire Pour ouvrir un pensionnat primaire , il faut etre

faire des quêtes pour les pauvres dans les âgé de vingt-cinq aus accomplis, avoir au moins

églises. (Voyez BUREAU DE BIENFAISANCE, & V , cinq années d'exercice comme instiluteur ou

QUÊTES .) commemaitre dans un pensionnat primaire , étre

L'instruction doit être donnée gratuitement à muni d'un brevet de capacité qui peut être sup

tous les enfants pauvres. (Voyez ENSEIGNEMENT pléé par un certificat de stage , par le diplomede

GRATUIT .
bachelier , par un certificat constatant qu'on a été

admis dans une des écoles spéciales de l'État, ou
PAVAGE DE L'ÉGLISE.

par le titre de ministre , non interdit nirévoqué,

Quand une fabrique a des ressources suffisantes de l'un des cultes reconnus par l'Élat, et avoir

pour faire paver l'église à neuf, elle peut faire ces déclaré son intention au recteur de l'Académie et

travaux sans l'autorisation et mêmemalgré l'op au maire de la commune.

position du conseil municipal. (Avis du conseil Toutefois, les instituteurs communaux ne peu

d'État du 12 octobre 1831, rapporté sous le mot vent ouvrir de pensionnat qu'avec l'autorisation

ÉGLISE, S IV .) du conseil départemental, sur l'avis du conseil

Lorsque le maire d'une commune a refusé d'or municipal. Le programme de l'enseignement et

donnancer la dépense des travaux de pavage, le plan du local doivent être adressés au maire et

exécutés dans une église sans que le conseilmu au recleur. Le conseil départemental prescrit, dans

nicipal eût préalablement été appelé à délibérer , l'intérêt de la moralité et de la santé des élèves,

soit sur la nécessité de leur exécution , soit sur la toutes les mesures indiquées dans un règlement

dépense qu'ils devaient occasionner, le préfet ne délibéré par le conseil supérieur.

peut, sans excéder les pouvoirs qui lui sont con Les pensionnats primaires sont soumis aux

férés par l'article 61 de la loi du 18 juillet 1837 , prescriptions des articles 26, 27 , 28 , 29 et 30 de la

délivrer lui-même un mandat pour le paiement loidu 15 mars 1850, sur l'instruction publique,

de la dépense dont il s'agit. (Arrêt du conseil et à la surveillance des aulorités qu'elle institue.

d'État du 7 février 1867. (Art. 53 et 25.)
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Il était extrêmement difficile, sous l'empire de vorable à l'établissement des pensionnats pri

la loi du 28 juin 1833, d'ouvrir un pensionnat. maires dont l'inconvénient est de rompre les ba

L'Université s'en était constamment réservé le bitudes de famille au moment où l'enfant com

monopole, monopole auquel elle faisait à peine, mence à en sentir la douceur, mais il existe, par

aprés de grandes diflicultés, de très -rares excep malheur, un si grand nombre d'enfants auxquels

tions. Mgr de Langres dit que, sous le dernier on nepeut rendre de plus grand service quede

gouvernement, il a vainement sollicité pendant les arracher aux exemples qu'ils reçoivent dans

quatorze ans l'autorisation d'un pensionnat très leur famille , que nous ne saurions trop applaudir

restreint pour un établissement primaire, placé aux succès obtenus par des pensionnats primaires

dans lesmeilleures conditions etdans un pays où établis dans un esprit de désintéressement et de

ce pensionnat était matériellement nécessaire . cbarité. Les pensionnats de cette sorte préparent

La loi nouvelle , par les dispositions que nous à l'éducation professionnelle, qui s'est développée

venons de rapporter, lève désormais tout obstacle dans ces derniers temps, sous l'influence des pro

à cet égard .
grès de l'industrie . Il est à souhaiter que ce genre

« Quand on pense , dit Mgr Parisis, à la dépra- nouveau d'éducation prenne son point d'appui

vation prématurée des enfants de nos jours, prin dans la religion et la morale. »

cipalement des enfants du peuple ; quand on Effectivement, sous l'ancien régime, une autori

pense que souvent c'est dans leur propre famille sation du conseil de l'Université était indispen

qu'ils trouvent les impressions les plus funestes et sable pour ouvrir un pensionnat primaire. Cette

les dangers les plus lamentables ; et quand, d'autre autorisation n'était même plus accordée depuis

part, on sait tout ce qu'il y a de péril aussi pour quelque temps qu'aux instituteurs pourvus d'un

l'innocence et pour la foi dans la plupart de ces brevet supérieur. Aujourd'hui, en vertu de l'ar

pensionnats officiels dont les surveillants ne sont ticle 53 de la loi du 15 mars 1850, tout Français ,

que des mercenaires, et dont la discipline exté . âgé de vingt-cinq ans et ayant les qualités vou

rieure, quand il y en a , fait toute la morale , on lues, peut ouvrir un pensionnat primaire .

doit comprendre combien il était désirable pour

les familles chrétiennes que les hommes de dé
§ II . PENSIONNATS primaires de filles.

vouement et de religion pussent ouvrir sans Les dispositions qui regardent les pensionnats

obstacle ces retraites collectives où l'enfance de garçons sont applicables aux pensionnats de

trouve, avec les avantages de l'éducation com filles, en tout ce qui n'est pas contraire aux con

mune, indispensable surtout à certains carac ditions prescrites par le chapitre V de la loi du

tères, la continuation de la sollicitude maternelle , 15 mars 1850 sur l'instruction publique. (Voyez

notamment en ce qui touche à la pureté du
le % I ci-dessus.)

caur (1). »
§ III. PENSIONNATS d'instruction secondaire.

Le décret ci-après du 30 décembre 1850 règle

tout ce qui concerne les pensionnats primaires de Des pensionnats d'instruction secondaire peuvent

garçons. Les pensionnats de filles, d'après le dé étre annexés aux lycées et aux colleges commu

cret du 31 décembre 1853, sont divisés en deux naux. (Voyez LYCÉES, COLLEGES.)

ordres. L'inspection en est faite dans les pension Tous les établissements d'instruction secondaire

nats laïques pardes dames désignées par le rec libres peuvent devenir pensionnats , car d'après

leur, et dans les pensionnats de religieuses par des l'article 60 de la loi du 15 mars -1850, il n'existe

ecclésiastiques nommés par le ministre, sur la plus de différence entre les chefs d'institution

présentation de l'évêque diocésain . Ainsi, une ou et les maitres de pension. De sorte que quiconque

deux fois par an , des dames donton connait non a rempli les formalités, requises par cet article

seulement la moralité, mais encore la circonspec pour ouvrir un établissement d'instruction secon

tion et le discernement, visitent les pensionnats daire , peut recevoir des pensionnaires commedes

laïques , et transmettent leurs rapports, soit écrits, externes. (Voyez INSTRUCTION SECONDAIRE.)

soit verbaux, à l'autorité académique. Les ecclé

siastiques délégués pour l'inspection des pension DÉCRET du 30 décembre 1850 relatif aur

nats dirigés par des communautés religieuses én
pensionnats primaires.

voient directement leurs rapports au ministre de « Le président de la République,

l'instruction publique. (Voyez ci-après les circu « Sur le rapport du ministre de l'instruction pu

laires des 26 janvier et 20 mars 1851.) C'est, du
blique et des cultes;

« Vu l'article 53 de la loi du 15 mars 1850 ;
reste, ce qu'a prescrit le décret du 31 dé

« Le conseil supérieur de l'instruction publique

cembre 1853, art. 11 et 12, rapporté sous le mol entendu ,

ÉCOLES. « Décrète :

M.Beugnot,dans son rapportsur la loi du 15 mars

1850 , parlait ainsides pensionnats primaires : « La

TITRE er. Des instituteurs libres.

législation ne s'est pas montrée jusqu'ici très- fa « Art. 1er. Tout instituteur libre qui veutouvrir

(1) La vérité sur la loi d'enseignement, p . 46.
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Titre II . - Des instituteurs publics .

« Art. 5. Les dispositions des articles 1 et 3 du

présentrèglement sont applicables à l'instituteur

public qui veut tenir un pensionnat primaire.

« La déclaration de l'instituteur est soumise par

le maire au conseil municipal, dans sa plus pro

chaine réunion .

« Le conseil municipal, avant de donner son

avis sur la demande, s'assure que le localest appro

prié à sa destination, et que la tenue de l'école

communale n'aura pas à souffrir de l'établissement

projeté.

« Art. 6. L'autorisation donnée par le conseil

académique mentionne le nombre des élèves pen

sionnaires que l'instituteur peut recevoir . Cette

autorisation mentionne également le nombre des

maitres et employés qui devront partager avec

l'instituteur la surveillance du pensionnat.

« Le plan du local visé par le recteur et l'auto

risation delivrée par le conseil académique doivent

être représentés par l'instituteur aux autorités

préposées à la surveillance des écoles.

« Art. 7. Le régime intérieur des pensionnats

primaires sera réglé par le recteur en conseilaca

démique, sauf révision par le ministre, en conseil

supérieur de l'instruction publique.

TITRE III. Des conditions communes aux

instituteurs publics et libres .

un pensionnat primaire devra justifier qu'il s'est

soumis aux prescriptions des articles 27 et 28 de la

loi du 15 mars 1850 (1). Il devra, en outre , déposer

entre les mains du maire la déclaration exigée par

le paragraphe 1er de l'article 53 de ladite loi.

« Cette déclaration devra être accompagnée :

« 10 De l'acte de naissance de l'instituteur, et

s'il estmarié, de son acte de mariage ;

« ? D'un certificatdûment legalisé , attestant que

le postulant a exercé pendant cinq ans au moins,

soit comme instituteur, soit comme maitre dans

un pensionnatprimaire ;

« 30 bu programme de son enseignement ;

« 4• Du plan du local dans lequel le pensionnat

doit ètre établi ;

« 5 « De l'indication du nombre maximum des

pensionnaires qu'il se propose de recevoir ;

« 6 ° De l'indication des noms, prénoms, dates et

lieux de naissance des maîtres employés qu'il s'est

adjoints pour la surveillance du pensionnat.

« ART. 2. Tout Français qui, aprèsavoir exercé

pendant cing ans commemaître dans un pensionnat

primaire, voudra ouvrir à la fois une école libre

et un pensionnat primaire , pourra accomplir simul

tanément les formalités prescrites par les articles

27 et 28 de la loi du 15 mars et par l'article 1er

ci-dessus,

« ART. 3. Le maire inscrit sur un registre spécial

la déclaration de l'instituteur ;

« Dansles trois jours qui suivent la déclaration ,

le maire, après avoir visité ou fait visiter le local

destiné au pensionnat, vise en triple expédition la

déclaration de l'instituteur et la luiremet avec son

visa .

« S'il refuse d'approuver le local, il fait mention

de son opposition et des motifs sur lesquels 'elle est

fondée , en marge de la déclaration.

a Cette déclaration , accompagnée des pièces

prescrites par l'article 1er du présent réglement,

est transmise au recteur de l'Académie , au procu

reur de la République et au sous-préfet par le pos

tulant,

a Art. 4. Si le recteur fait opposition à l'ouver

ture du pensionnat, soit dans l'intérêtde la moralité

ou de la santé des élèves, soit pour inobservation

des formes et conditions prescrites par la loi, il

signifie son opposition à la partie par un arrêté

motivé.

« Trois jours au moins avant la séance fixée pour

le jugementde l'opposition , l'instituteur est appelé

devant le conseil académique (4).

« Cette opposition est jugée par le conseil aca

démique, suivant les formes prescrites au chapitre

2 du reglement d'administration publique en date

du 29 juillet 1850. (Art. 25 , 27 et 28.)

« Copie de la décision du conseil académique ,

est transmise par le recteur au maire de la com

mune, qui fait transcrire cette décision, en marge

de la déclaration de l'instituteur, sur le registre

spécial.

« A défaut d'opposition à l'ouverture du pen

ionnat, et dans le cas où il est donné main -levée

de l'opposition qui aurait été formée, le conseil

cadémique determine le nombre des élèves qui

euvent être admis sans inconvénient dans le local

ffecté au pensionnat, et le nombre des maitres et

mployés nécessaires pour la surveillance des élèves.

lention en est faite par le recteur sur le plan du

ocal. L'instituteur est tenu de représenter ledit

lan aux autorités préposées à la surveillance des

coles, chaque fois qu'il en est requis.

« Art. 8. Si l'instituteur ne s'est pas conformé

aux mesures prescrites par le conseil académique

dans l'intérêt des mæurs et de la santé des élèves,

il pourra ètre traduit devant ledit conseil, pour

subir l'application des dispositions de l'article 30

de la loi du 15 mars 1850 , s'il appartient à l'ensei

gnement libre ; s'il est instituteur communal, il

lui sera fait application des peines énoncées en

l'article 33 de ladite loi.

« Art. 9. Tout instituteur qui reçoit des pen

sionnaires doit tenir un registre sur lequel il ins

crit les noms, prénoms et l'âge de ses élèves

pensionnaires, la date de leur entrée et celle de

leur sortie .

« Chaque année , il transmet, avant le 1er no

vembre , au recteur de l'Académie , un rapport sur

la situation et le personnel de son établissement.

« Art. 10. Tout instituteur dirigeantun pension .

nat qui change de commune, ou qui, sans changer

de commune, change de local ou apporte au local

affecté à son pensionnat des modifications graves

doit en faire la déclaration au recteur académique.

« La nouvelle déclaration devra être accompa

gnée du plan du local et devra mentionner les indi.

cations énoncées au paragraphe 5 de l'article 4 du

présent règlement.

« Art . 11. Il est ouvert dans chaque pensionnat

un registre spécial destiné à recevoir les noms,

prénoms, dates et lieux de naissance des maitres

et employés et l'indication des emplois qu'ils occu

paient précédemment, et des lieux où ils ont ré

sidé, ainsi que la date des brevets, diplômes ou

certificats de stage dont ils seraient pourvus.

« Les autorités préposées à la surveillance de

l'instruction primaire devront toujours se faire

représenter ce registre, quand elles inspecteront les

écoles .

« ART. 12. Aucun pensionnat primaire ne pourra

être établi dans des locaux dont le voisinage serait

(1 ) Voyez cette loi sous le mot INSTRUCTION PU

CIQUB , t. II, col. 354.

(2) Aujourd'hui le conseil départemental de

l'instruction publique.
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reconnu dangereux sous le rapport de la moralité « Afin de fixer le sens du décret, j'ajouterai ici

et de la santé des élèves. que par externat on doit entendre les classes si

« Art. 13. Aucun pensionnat ne peut être annexé tuées en dehors de la ligne de clôture , dans les

à une école primaire qui reçoit les enfants des quelles les élèves sont reçues pour le temps des
deux sexes .

études. Lorsque les classes sont ouvertes hors de

« Art. 14. Les dortoirs doivent être spacieux, la clôture et que des parents , aussi bien que des

aérés , et dans des dimensions qui soient en rapport maitres étrangers , y entrent librement, elles cons

avec le nombre des pensionnaires . tituent un externat, dans l'acception la moins équi

« Ils doivent être surveillés et éclairés pendant voque du mot, et sont placées sans conteste sous le

la nuit. régime commun de l'inspection . Quant à la sur

« Une pièce spéciale doit être affectée au réfec veillance à exercer, conformément à l'article 21

toire. de la loi du 15 mars 1850 , sur l'éducation donnée

« Art. 15. Le ministre de l'instruction publique à l'intérieur de la ligne de clôture des établisse

et des cultes (M. de Parieu ) est chargé de l'exécu ments religieux, ce n'est pas aux autorités désignées

tion du présentdécret. à l'article 11 qu'elle est attribuée, mais bien aux

delegués ecclésiastiques établis par l'article 14.

Ainsi les établissements religieux cloitrés , qui ren

LETTRE de M. le ministre de l'instruction ferment à la fois des pensionnats dans la clôture

publique et des cultes (M. Fortoul) à
et des externats hors de la clôture, ne sont soumis

MMgrs les archevêques et évêques , relative
à la surveillance des autorités instituées par la loi

à l'exécution du décret impérial du 31 dé
de 1850, et dans les limites fixees par l'article 21

cembre 1853, en ce qui concerne l'inspec
de cette loi, qu'en ce qui concerne l'externat seu

lement. C'est dans ces termes que sont conçues

tion des maisons d'éducation de filles di les instructions que j'adresse aux recteurs par la

rigées par des religieuses . circulaire dont vous trouverez ci-joint un erem

plaire (4 ).

Paris, le 26 janvier 1854.
« Votre Grandeur a sur les établissements ecclé

siastiques de son diocèse un droit de juridiction

« Monseigneur,
spirituelle qui ne peut être pour la puissance civile

qu'un sujet de sécurité. Le décret du 31 décembre

« La loi du 18 mars 1850 ( 1) a déclaré quea tout dernier en a appliqué le principe en vous attri

« ce qui se rapporte à l'examen desinstitutrices, à la buant la présentation des ecclésiastiques quiseront

« surveillance et à l'inspection des écoles de filles, chargés d'inspecter les pensionnats diriges pardes

« serait l'objet d'un règlement délibéré en conseil religieuses. Le gouvernement ne peut douter que

« supérieur. (Art. 50.) » Quoique l'ordonnance de cette fois encore vous ne répondiez à son appel. Je

1836 , qui régissait les écoles de filles , ne fut point vous prie de vouloir bien me désigner les prêtres

abrogée par cette disposition et que les règles éta qui vous paraîtraient, sous tous les rapports, les

blies fussent, par conséquent, toujours en vigueur, plus capables de bien remplir la mission délicate

l'inspection des écoles tenues par des communautés el si importante définie par l'article 12. Il ne s'agit

religieuses a donné lieu , sur quelques points du pas sans doute ici d'une mission administrative et

territoire , à des difficultés dont la solution ne pou salariee qui exclut, par la multiplicité des travani

vait pas être ajournée plus longtemps. Le décret qui s'y rapportent l'exercice de toute autre func

du 31 décembre dernier (2), dont je vous envoie tion ; cependant, et les termes du décret le disent

ci-joint un exemplaire, a pour objetde fixer toutes assez, les personnes que vous aurez présentees

les incertitudes.Mûrement délibérées par le conseil recevront un titre durable auquel seront attaches

impérial de l'instruction publique et par le conseil pour elles des droits et des devoirs permanents, et

d'Etat, ses dispositions ont été combinées en vue qui devra leur inspirer , avec la pensée d un bien

d'approprier aux conditions particulières des éta réel à accomplir, le sentiment d'une véritable res.

blissements la surveillance et l'inspection qui sont ponsabilité.

commandées par la loi. Vous y reconnaitrez, je « Vous fixerez vous-même, Monseigneur, le

l'espère , cet esprit de haute équité dont le gouver nombre des ecclésiastiques que vous jugerez con

nement de Sa Majesté impériale a déjà donné des venable de désigner pour l'inspection des établisse

gages si nombreux . ments de votre diocèse. Ce nombre sera nécessai

« Les écoles de filles sont partagées, par le nou rement proportionné à celui des pensionnats diriges

veau règlement, au point de vue de la surveillance, par des associations religieuses.

en trois catégories Votre Grandeur comprendra les « Le second paragraphe de l'article 12 porte que

motifs qui m'engagent à l'entretenir particulière « les rapports constatant lesrésultats de l'inspection

ment de celles qui sont dirigées par des commu ( seront transmis directement au ministre . Vous

nautés religieuses. trouverez, j'aime à le croire, dans cette disposition,

« Aux termes de l'article 10, « toutes les écoles le témoignage des intentions du gouvernement et

a communales ou libres , tenues , soit par des ins de l'esprit qu'il portera dans l'exécution du nouveau

« titutrices laïques , soit par des institutrices reli décret. Elle est pour les délegués ecclésiastiques

a gieuses , sont soumises, quant à l'inspection et à une garantie précieuse qui relève leur autorite et

a la surveillance de l'enseignement, aux autorités qui doit encourager leur zèle .

.« instituées par les articles 18 et 20 de la loi du 15 « Dans le cas où des difficultés, que je ne puis

« mars 1850 (3 ). » L'article 12 ajoute que l'inspec pas prévoir , viendraient à s'élever , VotreGrandeur

tion des pensionnats de filles, tenus par des congré sait qu'elle me trouvera toujours disposé à faire

gations religieuses , cloitrées ou non cloitrées, est mes efforts pour les aplanir.

faite lorsqu'il y a lieu, par des ecclésiastiquesnom « Agréez , Monseigneur, l'assurance de ma haute

més par le ministre de l'instruction publique, sur la considération .

présentation de l'évèque diocésain .
« FORTOUL . »

(1) Voyez cette loi sous le mot INSTRUCTION PU

BLIQUE, t . II , col. 354.

(2) Voyez ce décret sous le mot École, t. 1,

col. 1147.

(3) Voyez ces articles de loi au t. II, col. 351.

(4 ) Voyez ci-après , col. 694.
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-

vous concerne .

nistre par ces inspecteurs spéciaux sera envoyée

CIRCULAIRE de M. le ministre de l'instruction par eux à l'évèque diocésain .

publique et des cultes, à M.Vgrs les arche « Vous voyez, Monseigneur, que si, d'une part,

vêques et éréques, relative à l'exécution du le gouvernement de Sa Majesté impériale maintient

décretdu 31décembre 1853 en ce qui con
le droit, qui ne saurait lui être contesté , de se faire

cerne l'inspection des communautés reli

rendre compte de tout ce qui intéresse l'adminis

tration du pays , de l'autre, il comprend tous les

gieuses vouées à l'enseignement. égards dus à un ministère sacré et à de hautes

convenances .

Paris, le 20 mars 1854. « Recevez, etc. »

« Monseigneur,

Par ma circulaire du 26 janvier dernier ( 1),
INSTRUCTION de M. le ministre de l'instruction

ai déjà eu l'honneur de donner à votre Grandeur publique et des cultes à MM . les ecclésias

uelques explications sur le véritable sens du dé tiques chargés de l'inspection des pension

ret du 31 décembre précédent (2 ), spécialement nats tenuspar des religieuses.

n ce qui concerne la surveillance des écoles de

illes tenues par des communautés religieuses, et je Paris, le 20 décembre 1854.

ensais avoir suffisamment répondu alors aux in

uietudes , d'ailleurs si respectables, qui s'étaient « Monsieur l'abbé, .

nanifestées à ce sujet dans l'épiscopat. « J'ai l'honneur de vous annoncer qu'en exécu

« J'ai la confiance , en effet, Monseigneur, qu'il tion de l'article 12 du décret du 31 décembre

e vous reste plus aucun doute sur le respect que dernier (3), je vous ai chargé, pour une année, sur

gouvernement de l'empereur professe pour ce la présentation deMgr l'évèque diocésain , de l'ins -

ui tient à votre juridiction spirituelle , notamment pection des pensionnats de filles tenus par des

l'obéissance que vous doivent toutes les commu associations religieuses cloitrées. Vous trouverez

autés religieuses de votre diocèse, ainsi qu'aux sous ce couvert, une ampliation de l'arrêté qui

ègles de clôture qui peuvent être imposées à

uelques-unes de cesmaisons, et dont vous avez seul « En vous confiant cette délicate mission , je dois

: droit de déterminer les conditions et les limites . vous en indiquer, d'une manière précise , le carac

« Mais il est d'autres points que je n'avais pas tère et la portée ; mais, avant tout, il est nécessaire

Juchés , parce qu'ils neme semblaient offrir des de vous rappeler les dispositions législatives qui

ifficultés d'aucun genre, et sur lesquels , néan définissent et prescrivent la surveillance de l'Etat

loins, subsistent certaines préoccupations que je sur toutes les maisons d'éducation .

ens à dissiper. La loi du 15 mars 1850 distingue deux espèces

« On s'est demandé s'il n'y avait pas quelque d'écoles primaires ou secondaires : celles qui sont

convénient à ce qu'un prêtre fùt investi, par la fondées ou entretenues par les communes, les dé

omination du gouvernement, d'un pouvoir perma partements ou l'Etat, et qui prennent le nom d'é .

nt dans des maisons soumises en tout à l'autorité coles publiques, et celles qui sont fondées ou entre

océsaine, et s'il ne pouvait pas naître de là des tenues par des particuliers ou des associations, et

nflits prejudiciables à la paix de ces saintes re qui prennent le nom d'écoles libres.

aites, ainsi qu'aux droits dela hiérarchie . « L'article 18 de la loi indique par quels fonc

« D'abord , Monseigneur, vous ne perdrez pas de tionnaires l'inspection des établissements d'instruc

e que cet ecclesiastique n'est nommé par le mi tion publique ou libre est exercée. L'article 21

stre que sur la présentation de votre Grandeur ; dispose que l'inspection des écoles publiques s'exerce

je ne puis admettre que vous vous fassiez illusion conformément aux règlements delibérés par le

qu'à me proposer , pour de telles fonctions, un conseil supérieur ; que celle des écoles libres

ètre capable d'abuser à ce point de votre con « porte sur la moralité, l'hygiène et la salubrité, et

nce et de la mienne.
qu'elle ne peut porter sur l'enseignementque pour

« Toutefois, comme à la rigueur :! pourrait vérifier s'il n'est pas contraire à la morale, à la

river que celui, qui, d'abord, aurait été digne de constitution et aux lois. » Enfin l'article 22 énu

tre choix , ne vous parùt pas, dans la pratique, mère les peines que po rait encourir un chef d'é

nvenir à cette delicate mission, mon intention tablissement qui refuserait de se soumettre à la

de ne faire ces nominations que pour un an ; et, surveillance de l'Etat.

ns le cas mèmeoù , durant l'annee, Votre Gran « Toutes ces dispositions, spécialement formulées

ar jugeraitnécessaire de retirer à l'ecclesiastique , en vue des écoles de garçons, sont, dans leur en

pisi par vous, les pouvoirs indispensables pour semble, applicables aux écoles de l'autre sexe. Tou

nétrer dans l'intérieur des maisons cloitrées, im tefois, l'article 50 de la loi du 15 mars 1850 ayant

diatement je procéderais à son remplacement décidé qu'un règlement, délibéré en conseil supé

is les formes prescrites par l'article 11 du décret rieur de l'instruction publique, déterminerait le

31 décembre 1853. mode d'examen , de surveniance et d'inspection des

Quantaux rapports que devrontm'adresser ces écoles de filles, il est intervenu, le - 3 décembre

pecteurs spéciaux, ils se bornerontà mentionner : 1853, un décret impérial, qui règle cette matière.

Si les bâtiments destinés aux élèves sont sa Préparé par le conseil imperial de l'instruction

res, si les dortoirs ne contiennent pas plus publique, avec le concours des éminents prélats

nfants qu'ils ne doivent en recevoir ; si les qui en font partie , ce décret statue que toutes les

les de l'hygiène sont observées dans l'établisse écoles externes publiques ou libres, tenues soit par

nt; 36 si les livres mis entre les mains des en des laïques, soit par des religieuses , seront sou

ts et les leçons qui leur sont donnees ne ren mises à l'inspection des autorités instituées par la

nent rien de contraire aux prescriptions de loidu 15 mars 1850 , mais que les pensionnats de

ticle 21 de la loi du 15 mars 1850 , ni au respect filles seront inspectes par des délégués spéciaux,

i la fidélité dus à l'empereur. savoir les pensionnats laiques , par des dames que

Une copie de tous les rapports adressés au mi désignerait le recteur de l'Académie, et les pen

(3 ) Voyez ce décret sous mot ÉCOLES..) Voyez cette circulaire ci-dessus.

Voyez ce décret sous le mot ÉCOLES.
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sionnats des associations religieuses , par des ecclé

siastiques que l'évèque du diocèse proposerait à la PENSIONS ECCLÉSIASTIQUES.

nomination du ministre de l'instruction publique.

C'est à cette dernière mission que la confiance de La législation actuelle n'accorde aucune pension ,

votre évèque vous a appelé, en vous désignant à
aucune retraite aux prétres que l'âge ou les infir

mon choix . Je ne doute pas, Monsieur l'abbé, que

le gouvernement n'ait à se féliciter du concours
mités obligent de renoncer aux fonctions ecclé

que je réclame de vous. siastiques. En 1807, des propositions turent

L'inspection que vous aurez à faire des pen soumises à l'empereur pour assurer des ressources

sionnats annexés aux écoles communales ou libres

dirigées par des religieuses ne peut soulever aucune

à de pauvres prêtres qui, après une longue carrière

objection . Mais celle des pensionnats dirigés par
remplie par d'utiles services, en échange desquels

des communautés religieuses et compris dans la ils n'avaient connu que d'amères privations, se

clôture est d'une maniere plus délicate , c'est sur voyaient, sur la fin de leurs jours, c'est-à -dire å

tout en vue des difficultés résultant de la regle de l'époque où les besoins s'accroissent et deviennent

ces communautés que le décret du 31 décembre

fait appel à la coopération de l'autorité ecclésias
plus impérieux, dénués de tous les moyens d'y

tique Vous ne perdrez donc pas de vue, en péné
pourvoir. Il futrépondu à cette proposition par la

trant,avec la permission de l'évèque,dans l'intérieur note suivante, que le ministre secrétaire d'Etat

de la clôture, que vous n'avez à inspecter que le
adressa au ministre des cultes, sous la date du

pensionnat proprement dit, c'est-à -dire la partie

de la maison où sont élevées les jeunes filles qui
18 août : « Le conseil d'État, Monsieur, a délibéré.

ne sont pas destinées à la vie religieuse. Vos rap « sur votre rapport, un projet de décret tendanta

ports sur ces établissements me feront connaître si « accorder des pensions de retraite aux ministre

l'on y a pris toutes les précautions que réclame « des cultes avancés en âge et infirmes. Sa Majesté

l'hygiène, et parfois la morale elle -même ; si les

dortoirs sont convenablement distribués ; si l'on
« à qui ce projet a été soumis, n'y a point donn

n'y réunit pas plus d'enfants que les dimensions ne « son approbation , ayant pensé que, dans tous le

le comportent, et enfin si les enfants y reçoivent « temps, les titulaires de places ecclésiastiques on

tous les soins que réclame leur santé .

« Quant à l'enseignement proprement dit, il

« pu conserver leurs fonctions jusqu'à la fia di

reste soumis à l'inspection ordinaire dans les écoles
« leur vie . J'ai l'honneur de vous faire connaitr

communales ou libres; mais, cette inspection ne « cette détermination de Sa Majesté . »

devant pas pénétrer dans la clôture, c'est vous, La supposition qu'un prêtre peut rester toujou

Monsieur l'abbé, quiaurez à voir si, conformément

à l'article 21 de la loi du 15 mars 1850, l'enseigne

à son poste jusqu'à sa mort est vraie en théorie

ment donné dans les classes dirigées par les com
elle pouvait se réaliser à une époque où les bén

munautés religieuses est conforme à la morale , à fices, richement dotés , permettaient d'assure

la constitution et aux lois. Le caractère des insti l'existence du titulaire et d'un coadjuteur ; ma

tutrices qui tiennent ces établissements nepermet

pas de douter de la direction parfaitementmorale
guand la décision fut rendue, la dotation des sa

qu'elles donnent à leurs leçons. Votre tâche à cet cursales était de 500 fr . ! Admettons- la sur le pid

égard sera donc bien simplifiée. d'aujourd'hui 900 fr . ou 1102 fr. ) ; ce reven

« Votre rapport, au surplus, ne contiendra au

cune observation sur le mérite scolaire des mé

n'est certes pas suffisant pour rétribuer deux pel

thodes ou des livres employés, pas plus que vous
sonnes . Il faudrait donc ou que l'ecclésiastiq

n'aurez à vous prononcer sur le degré d'instruction infirme souffrit que sa paroisse demeurât priv

des élèves ou de leurs maîtresses ; mais vous aurez des secours religieux pendant qu'il jouirait, sa

à savoir si les livres placés entre les mains des

enfants ne contiennent rien d'hostile à nos insti

faire aucun service , du traitement attaché à so

tutions, à la personneou à la famille de l'empereur :
titre , ce qui ne peut se supposer, ou qu'il trour

j'appelle sur ce dernier point votre attention parti un aide qui voulut venir le seconder par pur d

culière. Le gouvernement méconnaîtrait l'un de vouement.

ses premiers devoirs s'il souffrait que des idées

contraires au respect qui lui est dû fussent sug

Le gouvernementimpérial, convaincu lui-mên

gérées à la jeunesse . Je ne puis croire que de tels
de l'impossibilité qu'il en fut ainsi, statua, par

abus pénètrent jamais dans de sages et pieuses: décretdu 27 novembre 1811 (1), article 15, qu'i
institutions comme celles dont vous aurez la sur

veillance ; et je suis bien convaincu que si, par

prêtre âgé ou infirme, reconnu incapable de co

exception , vous y trouviez un livre dont le choix
tinuer d'exercer son ministère, pourrail demand

n'aurait pas été fait, sous ce rapport, avec un soin un vicaire à la commune ; mais on comprend

assez scrupuleux, vous vous hàtericz de l'y inter cilement les plaintes que soulèvent de pareil

dire, de concert avec la supérieure, et de m'en demandes, les résistances qu'opposent les con

donner avis .

« Je tiens particulièrement à ce qu'une pre
munes, auxquelles il parait plus simple qu

mière inspection ait lieu dès le commencement de remplace un prêtre devenu invalide par un an

la prochaine année, de manière que les rapports en état de remplir ses fonctions ; et ces résistan

m'en parviennent avant le 1er mars. Je vous pric , à

cet effet, de vouloir bien prendre les ordres de

comment les vaincre par des mesures d'offi

Mgr l'évêque, qui fixera le moment où vous pour
lorsque les communes sont déjà épuisées par

rez, sans inconvénient, visiter les établissements autres dépenses obligatoires qui leur sout is

soumis à votre surveillance .
posées ?

« Recevez, M. l'abbé, l'assurance, etc. » Le prêtre in valide est donc obligé de se retin

( 1) Voyez ce décret sous le mot ABSENCE .
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, s'il ne s'y décide pas lui-même, l'évêque, Les pensionscommeles secours ne doivent être

ant du droit que la loi lui accorde quand il accordées qu'aux ecclésiastiquesdont les ressources

agit de simples desservants, procède à son rem personnelles sont insuffisantes. Les prêtres qui

acement. possèdent, par eux-mêmes, des moyens de vivre

Pour obvier à ce grave inconvénient, les évêques honorablement ne sauraient faire appel à la mu

it établi, dans leurs diocèses respectifs, des nificence de l'État. Ce qui prouve encore une

isses de retraite en faveur des prêtres â.és et fois que les pensions ne sont que des secours.

firmes . (Voyez CAISSE DE RETRAITE.) Chaque Les propositions de pensions doivent étre accom

clésiastique retranche tous les ans quelques pagnées des pièces ci-après indiquées :

anes du traitement modique et bien insuffisant 1 ° La demande du prétre indiquant ses nom ,

ii lui est alloué sur le trésor public pour entre prénoms, qualités et son adresse ;

air ces caisses de retraite et faire une faible 2. Son acte de paissance ;

nsion à quelques -uns de ces vétérans du sacer 30 Un certificat de l'évêque du diocèse où il a

ice. Vous devons ajouter que le gouvernement son domicile réel, constatant l'époque où il a reçu

corde aux prêtres , que leur âge ou leurs infir l'ordre du sous-diaconat, les fonctions qu'il a suc

ités mettent dans l'impossibilité de remplir le cessivement exercées , la durée totale de ses ser

intministère , un secours qui s'élève ordinaire vices et le montant de la pension inscrite au

lent de deux à trois cents francs : les règlements ministère des finances dont il pourrait déjà jouir

:rmettent d'aller jusqu'à cinq cents francs, qui sur le trésor public ;

t le maximum . 4 ° L'avis de l'évêque.

Voilà ce que nous disions dans notre première Le taux des pensions n'a pas été déterminé ;

lition ; mais, depuis lors, le gouvernement im mais il résulte d'un rapportministérielen date du

rial, comprenant la justice de venir plus large 18 nove:nbre 1854, qu'il est, en moyenne, de

enten aide aux prétres âgés ou infirmes, convertit 450 francs, et qu'il peut varierde 200 à 600 francs.

5 secours annuels qu'il accordait à quelques Če dernier chiffre paraît être le maximum que le

is d'eux en pensions de retraite, qui ne sont rien ministère des cultes s'est imposé , afin de faire par

itre chose, au résumé, que des secours viagers. ticiper aux fondsde retraite un plus grand nombre

ndécret du 28 juin 1853, rapporté ci-après, créa de prêtres.

ne caisse de retraite en leur faveur. Il n'était pas A certaines époques, on a demandé l'établisse

ossible de prélever, pour la formation d'un fonds ment, pour leclergé, d'un systèmede retraites pareil

e retraite, une partie du traitementdes ministres à celui qui a été organisé en faveur des fonction

a la religion , à peine suffisant pour la plupart naires de l'État. Rien de plus juste, de plus ra

entre eux, et, en tous cas, trop faible pour subir tionnel et surtout de plus légal. Le Sénat a été

s retenues qui, dans les paroisses pauvres , appelé , en 1862 et en 1861, à examiner des pétitions

iraient tari la source de l'aumone. Le gouverne présentées dans ce but. Ces pétitions ont été re

Pat considéra , d'ailleurs, que les évéques, qui poussées . Le ministère ecclésiastique , a -t-on dit,

it toujours regardé comme un devoir de leur est un ministère de toute la vie ; on ne conçoit

large le soin de subvenir aux besoins de leur pas un seul momentde l'existence du prêtre qui

ergé,ne pouvaient pas se reposer entièrement de ne doive pas être consacré au service de Dieu et au

kccomplissement de cette obligation sur l'autorité service des âmes. Si l'on établissait des retraites

vile.En conséquence, il ne crut pas devoir assi qui eussent des règles fixes, soit pour le droit, soit

iler le sacerdoce aux fonctions comprises dans pour la quotité , il y aurait lieu de craindre que le

loi sur les pensions civiles et, à notreavis, ce fut clergé ne finit par s'écarter de sa mission de tra

1 tort, ce qui prouve , comme nous le disons ci vail, de prière et de dévouement perpétuel.

issus, que ces pensions ne sontréellement que des Au point de vue financier , la question a paru

cours à vie . présenter de très-grandes difficultés. La formation

Quoiqu'il en soit, le décret du 28 juin 1853 porte d'un fonds de retraite au moyen d'une retenue

le des pensions pourront être accordées par le sur le traitement du prêtre donnerait à celui-ci un

inistre des cultes, sur l'avis de l'évéque diocé droit à la retraite et l'on briserait ainsi la règle

in, aux prêtres âgésou infirmes, entrés dans les ecclésiastique qui le maintient toujours en fonc

dres depuis plus de trente aus. Ces pensions sont tions. Si, au contraire , on mettait lout à la charge

rvies par une caisse générale de retraite, dont de l'Etat, on lui imposerait un fardeau exorbi

s ressources sont indiquées au décret.
tant. a conclu de ce qui précède qu'il fallait

Deus conditions sont exigées pour obtenir une laisser les choses comme elles sont et ne pas aller

nsion ecclésiastique. Elle ne peut d'abord étre à un inconnu qui se traduirait par une mise de

cordée qu'auxprêtres âgésou infirmes entrésdans fonds trop considérable .

8 ordres depuis plus de trente ans. La seconde La pension n'est rien autre chose que la rému

adition , indispensable, c'est la présentation de nération d'un service rendu. Ainsi, on donne

lutorité épiscopale.Cette présentation doit émaner une pension, après un certain nombre d'années de

:l'évêque du diocese où les prêtres ont leur do services, aux fonctionnaires publics, aux officiers ,

militaires, etc. Pourquoi ne pas faire aulant en
icile.
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faveur de ceux qui consument leur vie au service incomplets. On n'avait pas assez réfléchi à la posi

de l'Eglise, de la religion, de la société et de
tion particulière qui résulte pour le prêtre de la

l'État ?
nature mème de la mission qu'il remplit. On ou

bliait qu'en entrant dans les ordres, il s'engage

On dit qu'au point de vue financier la question pour la vie ; que, mêmeaprès une carrière déjà

présente de très-grandes difficultés. Mais si l'on longue, il est encore lié envers l'Eglise par son

voulait être juste, on se rappellerait que le clergé
væu , et que l'évèque seul, et non l'Etat, est investi

du droit d'accorder le repos à sa vieillesse. D'un
catholique possède encore actuellement des biens

autre côté, on admettait trop facilement la possi

ecclésiastiques non vendus par la révolution , ré bilité de prelever au profit des fonds de retraite

servés par le concordat, que le gouvernement une partie du traitement des ministres de la

administre et dont il retire plus de 50 millionsde religion , à peine suffisant pour la plupart, et,en

tout cas, trop faible pour subir des retenues qui,
revenus.

dans les paroisses pauvres, tariraient la source de

On pourrait bien prélever sur ce fondsde réserve l'aumône. Enfin , on ne songea pas que les évèques,

une légère pension pour tous les ecclésiastiques qui ont toujours regardé comme appartenant a

qui ont plus de trente ans d'exercice du saint mi
leur charge episcopale le soin charitable de sabre

nir aux besoins de leur clergé, ne pouvaient pas se

nistère . Ce ne serait pas imposer un fardeau ec décharger entièrement de ce devoir sur l'autorité

orbitant à l'État, ce serait le mettre à même de civile, bien qu'ils acceptent son concours avec re

payer une dette depuis longtemps contractée. Puis connaissance.

après tout, il ne faudrait pas pour cela une mise
« Votre gouvernement, mieux éclairé , a respecté

la tradition de l'Eglise et les devoirs particuliers

de fonds trop considérable. Il suffirait, ce nous
du sacerdoce, en ne l'assimilant pas aux fonctions

semble, en laissant les choses telles qu'elles sont, comprises dans la loi sur les pensions civiles. De

que le gouvernement déclarât que le prêtre ågé,
graves motifs n'avaient pas permis d'étendre à

infirme, après trente ans de service, a un droit
l'armée les dispositions de cette loi ; les raisons

que je viens de rappeler commandaient avec non

strict et rigoureux à une pension , comme ila droit
moins de force d'en excepter le clergé. La sollici

à un traitement pendant l'exercice de son mi tude de l'Etat pour le clergé ne peut se produire

nistère.
que des actes d'une liberalité continue qui sou

On dit encore qu'il y aurait lieu de craindre que
lagent la vieillesse ou les infirmités du prêtre sans

le clergé ne finit par s'écarter de sa mission de raient un droit acquis. Les concessions ne doivent

supposer des versements antérieurs qui constitue

travail, de prière et de dévouement perpétuel. avoir lieu que sur l'avis de l'évèque , parce qu'il

Non , le prétre n'abandonne pas son poste ; comme est le chef de la hiérarchie, le gardien de la dis

un vaillant soldat, il reste sur le champ de ba
cipline et le défenseur naturel du clergé de son

diocèse .

taille tant que ses forces le lui permettent. Il sait « Le budget de l'administration des cultes, au

dire, et il le dit tous les jours comme saintMartin , chapitre des secours personnels , comprend un cré

non recuso laborem , je ne refuse pas le travail : il dit qui, pour l'exercice 1854, est de 755,000 fr., et

ne cède qu’accablé par l'âge ou les infirmités.
qui, à d'autres époques, s'est élevé à un million .

Sur ce crédit, une somme de plus de 500,000 fr.

D'ailleurs, il y a une hiérarchie dans l'Eglise , le est distribuée à des ecclésiastiques pauvres , à qui

curé, attaché depuis de longues années à une pa l'autorité diocésaine a permis de résigner leurs

roisse, ne la quitte pas à son gré ; il lui faut pour
fonctions. En réunissant le montant de cette sub

cela l'assentiment de son évêque qui juge si ce vé
vention aux ressources importantes creées par le

décret du 22 janvier 1852, et aux produits des

téran du sacerdoce est ou non utile à l'Église, et
donations privées, il serait possible de constituer

s'il peut ou non remplir les fonctions saintes qui un fonds annuel suffisant pour venir en aide d'une

lui ont été confiées. manière permanente aux besoins les mieux cons

Nous aimons néanmoins à constater que le gou- '
tatés.

« Les secours accordés aujourd'hui par l'admi

vernement est entré dans une bonne voie , et nous nistration des cultes sont éventuels ; chaque année!

espérons qu'avec le temps il comprendra la néces la demande doit en ètre renouvelée par l'ecclesias.

sité de perfectionner son @uvre. C'est dans ce but tique entre les mains de l'évèque diocésain , qui

transmet au ministère un état de proposition. Mais
que nous rapportons ci-après tous les documents

j'ai reconnu qu'on pouvait simplifier ces formalités

relatifs à celte question , et dont nous avons donné peu utiles, et donner à ces allocations le caractère

ci-dessus une très -courte analyse. et la forme de pensions qui, une fois concédées,

seraient servies regulièrement. Les prêtres en re

RAPPORT à l'empereur par M. le ministre de
traite obtiendraient par là une garantie précieuse

l'instruction publique et des cultes (M. For
pour le repos de leur vieillesse, sans que les charges

du trésor fassent augmentées.

toul), sur les pensions à accorder aux
« En supposant que la moyenne des pensions ne

prêtres agés et infirmes. dépassât pas la moyenne des secours alloués pré

sentement, l'administration disposerait, dès aujour

« Sire,
d'hui, de 2,400 pensions environ qui seraient à

« Votre Majesté m'a ordonné d'étudier les me répartir entre les diocèses sur la demande des

sures qui permettraient d'apporter quelque adou évèques et d'après l'etendue des besoins. Bien que

cissement à la position précaire des prêtres que le chiffre paraisse peu élevé quand on le compare

l'àge ou les infirmités obligent à résigner leurs à celui des retraites accordées sur des fonds de re

fonctions. La pensée de venir en aide à la vieil tenue, les misères si imparfaitement secourues par

lesse du clergé remonte à l'époque du rétablisse les caisses particulières qui sont établies dans

ment du culte ; mais les essais divers qui ont été quelques diocèses éprouveraient un allégement

tentés jusqu'à ce jour sont demeurés stériles ou notable ; ce serait un nouveau bienfait qui ferait
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bénir votre nom par le clergé des campagnes. et consignations est chargé de toutes les opérations

« Les pensions seraient servies par une caisse qui concernent le recouvrement des revenus de la

générale dont les ressources se composeraient caisse et le paiement des arrérages des pensions.

comme il a été dit plus haut. En aucun cas, elles « Art. 5. Une instruction de notre ministre de

ne pourraient excéder les revenus de la caisse l'instruction publique et des cultes, et des rè

pendant l'année . M.le ministre des finances , avec glements approuvés par lui, détermineront lesme

lequel j'ai dû me concerter, réclame formellement sures et les détails d'exécution du présent dé

cette disposition commela garantie du trésor contre cret. »

toute demande de subvention nouvelle. Toutes les

opérations concernant, soit le recouvrement des

CIRCULAIRE du ministre de l'instruction pu
revenus de la caisse , soit le paiement des arré

rages des pensions, seraient confiées au directeur blique et des cultes, aur préfets, relative

de la caisse des dépôts et consignations, qui res
aux pensions de retraite à accorder aux

tera chargé de plusieurs services analogues,même ecclésiastiques dgés ou infirmes.

après la mise en vigueur de la loi sur les pensions

civiles.
Paris, le 28 juin 1853.

« Etablie sur les bases qui viennent d'être défi

nies, la caisse des retraites du clergé répondra, je « Monsieur le préfet,

l'espère, aux intentions généreuses de Votre Ma « Sa Majesté impériale, dans sa sollicitude pour

jeste. Autant que le permettent les intérêts du le clergé, m'avait ordonné depuis longtemps d'é

trésor, vous aurez , sans compromettre la disci tudier les moyens d'apporter quelque adoucisse

pline ecclesiastique, acquitté la dette du pays en ment à la position des prêtres que l'âge ou les

vers les vieux serviteurs de l'Eglise et de l'Etat . infirmités obligent à résigner leurs fonctions. Le

« J'ai l'honneur, en conséquence, de soumettre décret en date de ce jour, dont j'ai l'honneur de

à l'approbation de votre Majesté le projet de dé vous transmettre une ampliation , répond à ses vues

cret ci-joint. générales. Je nedoute pas qu'il nesoit accueilli avec

« Je suis avec le plus profond respect, Sire, reconnaissance par le clergé.

etc. »
« Vous aurez remarqué que, tout en s'efforçant

de secourir les vieux serviteurs de l'Eglise et de

l'Etat, le gouvernement a écarté avec soin les dis
DÉCRET du 28 juin 1833 sur les pensions à positions qui n'auraient pas été en harmonie avec

accorder aux prêtres agés et infirmes. les règles de la discipline ecclésiastique etavec les

maximes constamment soutenues par l'épiscopat. Je

& NAPOLÉON , par la grâce de Dieu et la volonté ne puis que vous engager à vous pénétrer des dé

nationale , etc. clarations du rapport à Sa Majesté imperiale qui

« Sur le rapport de notre ministre, etc .;
accompagne le décret ; elles contiennent l'ex

« Vu le décret du 13 thermidor an XIII (1 ) ; pression de la pensée du gouvernementsur ces dé

« Vu l'article 8 du décret du 22 janvier 1852 (2 ); ficates questions.

« Considérant qu'il importe à la dignité de l'Etat « Vous trouverez ci-jointe une expédition de la

autant qu'à celle du clergé de ne pas laisser sans circulaire que j'adresse à NN . SS. les évèques, et

secours les prêtres que l'age et les infirmités ont par laquelle je réclame quelques documents sans

obligés à résigner leurs saintes fonctions ;
lesquels la répartition des pensions nouvellement

* Attendu que la pensée du gouvernement qui instituées offrirait des difficultés de diverse nature.

a rétabli le culte en France n'a pu en ce point Je n'ainullement la pensée de prétendre m'immis

être encore réalisée qu'imparfaitement, et que cer dans les détails de l'administration ecclésias

les caisses particulières fondées seulement dans tique ; mais , dans l'intérêt mème da sacerdoce, je

quelques diocèses sont loin de subvenir à toutes sens la nécessité de préparermes décisions par une

les nécessités ;
étude approfondie des besoins des dioceses, que je

« Avons décrété et décrétons ce qui suit : ne puis connaitre sans le concours de l'épiscopat.

( Art. fer . Notre ministre de l'instruction pu Si vous pensiez que les intentions du gouvernement

blique et des cultes pourra accorder, sur l'avis de pussent ne pas être parfaitement comprises, il vous

l'évèque diocésain , des pensions aux prêtres agés ou appartiendrait de rétablir auprès de l'autorité

infirmes entrés dans les ordres depuis plus de diocésaine le véritable caractère des demandes que

trente ans.
je formule.

« Art. 2. Ces pensions seront servies par une « Agréez, etc. »

caisse générale de retraite , dont les ressources se

composeront :
CIRCULAIRE de M. le ministre de l'instruction

« 1° D'une subvention prélevée annuellement sur

le chapitre vii, du budget des cultes; publique et des cultes, à Migrs les arche

« 20 De la subvention de cinq millions accordés vêques et évêques, relative aux pensions

par le décret du 22 janvier 1852 ; ecclésiastiques à accorder en exécution du

« 3° Du produit des dons et legs que la caisse décret du 28 juin 1833, et aur secours à

sera autorisée à accepter , après avis du conseil accorder aux prêtres dgés ou infirmes et

d'Etat.
aux anciennes religieuses .

« Art. 3. En aucun cas, les pensions ne pourront

excéder le montant des ressources qui seront réa
Paris, le 30 novembre 1853.

lisées chaque année par la caisse, en vertu de l'ar

ticle précédent. a Monseigneur,

u Art. 4. Le directeur de la caisse des dépôts « Le décret du 28 juin dernier, quim'autorise à

(1) Voyez ce décret sous le mot bancs , t. ſer,

col. 436 .

(2) Cet article accorde cinq millions aux prètres

âgés ou infirmes sur les biens de la famille d'Or

leans. Nous croyons inutile de rapporter ici ce dé

cret qui statue sur d'autres intérêts . Un autre

décret en date du 27 mars 1860 porte que cette

somme de cinq millions affectée à la dotation de

la caisse générale des pensions ecclésiastiques sera

employée à l'achat de rentes sur l'Etat trois pour

cent.
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accorder, sur l'avis de l'évêque diocésain , des quent aucun recours à ce sujet devant le conseil

pensions de retraite aux ecclésiastiques, est une d'Etat ou toute autre juridiction ne pourrait être

nouvelle preuve de la sollicitude de l'empereur . admis ,

pour les besoins du clergé ; il a pour but d'assurer « Ces pensions facultatives sont viagères. Les

aux vieux serviteurs de l'Eglise et de l'Etat une titulaires toucheront par trimestre, soit à la caisse

retraite convenable, de leur épargner les formalités des dépôts et consignations à Paris, soit au bureau

et les inquietudes qu'entraînait chaque année le re de ses préposés dans les départements.

nouvellement des demandes de secours, et d'ac « Je ferai tout ce qui sera possible pour pro

quitter, en partie du moins, à leur égard , la dette portionner le taux de la pension aux besoins du

du pays. J'ai recherché avec soin les moyens les pretre qui la demandera. Le chiffre de la somme

plus efficaces de réaliser les bienveillantes inten qu'il recevait précédemment à titre de secours sera

tions de Sa Majesté ; mais j'ai dù attendre que les pris en grande considération . Du reste , vos propo

documents réclamés par ma circulaire du 28 juin sitions, Monseigneur, serviront de base à mes dé

me fussent parvenus. Après les avoir attentivement cisions ; mais je vous prie de vouloir bien vous

examinés , je vais , en vertu de l'article 5 de ce dé rappeler qu'aux termes de l'article 3 du décret du

cret. vous indiquer, Monseigneur, les règles qui 28 juin , la totalité des pensions ne peut exceder le

devront être suivies dans son exécution . montant des ressources qui seront réalisées,chaque

« 1º Fondation d'une caisse générale de retraites année, par la caisse des retraites.

ecclésiastiques. Il était indispensable , avant « Dans l'état actuel des choses, je ne saurais

tout, de fonder pour le service des pensions ecclé déterminer le maximum des pensions ecclesias

siastiques une caisse générale présentant toutes les tiques. Ce n'est que lorsque j'aurai été mis en me

garanties désirables. La caisse de retraites, insti sure de prévoir tous les résultats de l'exécution du

tuée par le décret du 28 juin , forme un établisse décret, que je pourrai me prononcer définitive

ment d'utilité publique. ment sur ce point.

« Les ressources de cette caisse se composent : « 30 Conditions à remplir pour obtenir une pen

« 1° D'une subvention prélevée annuellementsur sion ecclésiastique. Deux conditions sont exigées

le chapitre vill du budget des cultes ; par l'article 1er du décret du 8 juin pour obtenir

« 20 Des intérêts de la dotation de cinq millions une pension ecclésiastique. Elle ne pe't d'abord

accordée par Sa Majesté impériale . Ces intérêts être accordée qu'aux prêtres agés ou infirmes en

seront servis par M. le ministre des finances, sur trés dans les ordres depuis plus de trente ans.

le produit de la vente des bois de l'Etat que le « J'ai décidé que ces trente années courraient

décret du 27 mars 1852 a affecté à sa destina à partir du jour de la réception , constatée par

tion . La caisse des retraites ecclesiastiques se trou l'évèque diocesain , de l'ordre du sous- diaconat.

vera ainsi dans la meme situation que la Légion Cette interpretation, fondée sur l'acception ordi

d'honneur et les autres institutions désignées par naire des mots entrés dans les ordres, qui se trou

ce décret ; vent dans le décret, et sur l'esprit de bienveillance

« 3º Des dons et legs faits à cette caisse et ré qui l'a dicté, sera très-avantageuse aux ecclésias.

gulièrement acceptés . tiques infirmes, en leur permettant de compter les

« Le crédit de 765,000 francs porté au cha deux années qui s'écoulent le plus souvent entre le

pitre vill du budget des cultes de 1851, pour se sous-diaconatet la prétrise .

cours personnels, n'est pas seulement applicable « La seconde condition indispensable , c'est la

aux prêtres en retraite qui comptent plus de trente présentation de l'évêque diocésain .

ans d'exercice ; il a , en outre, pour objet, de venir « Il vous appartient, sous tous les rapports ,

en aide aux autres ecclésiastiques et aux anciennes Monseigneur, de désigner les membres de votre

religieuses dont la position est également digne clergé que vous jugerez hors d'état de continuer

d'intérêt. Le temps et la pratique permettront leurs fonctions ; le décret du 28 juin n'a fait que

d'apprécier la nature très- variable et l'étendue des maintenir votre droit d'initiative en cette matière.

besoins à satisfaire tous les ans ; mais , au début Les prètres de votre diocèse devront, après comme

de l'organisation de la caisse des retraités, il n'est avant leur retraite , rester soumis à votre autorité.

pas possible de régler d'une manière permanente Aucune pension ne pourra leur ètre octroyée que

la quotité de la subvention dont clle devra pro sous la réserve de demeurer subordonnés à votre

fiter . Le gouvernement se réserve de la fixer juridiction . Si quelques -uns d'entre eux refusaient

chaque année. de se conformer aux règles de la discipline ecclé

« Cette caisse a pour unique but de donner des siastique, leurs pensions, en raison du caractère de

pensions aux ecclesiastiques qui justifient de plus libéralité et de l'inexécution de la condition que

de trente ans de services ; tandis que les caisses le gouvernement croit devoir y attacher, pour

diocésaines ont plusieurs destinations, notamment raientmême, au besoin , être révoquées sur votre

celle de soulager un certain nombre d'infortunes proposition.

qui ne peuvent être convenablement secourues sur « Dans le cours d'une longue carrière, les ecclé

les fonds du trésor public . Il importe donc que les siastiques peuvent être appelés à exercer leur mi

cotisations du clergé et les autres ressources des nistère dans divers diocèses On a élevé la ques

caisses diocésaines n'éprouvent aucune diminution . tion de savoir si leurs demandes de pensions

Loin de vouloir porter atteinte à l'existence de ces devaient être présentées par l'évèque de leur dio

établissements, d'uneincontestable utilité, le gouver cèse patal, ou par l'évèque du diocèse où ils ont

nement désire les voir prospérer et se multiplier ; leur domicile .

il en facilitera de tout son pouvoir la fondation « Lorsqu'un prêtre réside depuis plusieurs an

dans les diocèses où ils n'ont pas encore été for nées dans un diocèse , l'évèque, avant de lui

més. accorder aucune autorisation ', a pris sur son

« 20 Caractère des nouvelles pensions ecclésias compte les renseignements nécessaires. Il lui est,

tiques. — Le décret du 28 juin n'a pas créé en d'ailleurs, plus facile d'apprécier sa conduite et de

faveur de tous les prêtres qui ont trente ans de vérifier sa position pécuniaire . D'un autre côté,si

services un droit à une pension de retraite ; il leur les ecclésiastiques éloignés de leur pays natalde

ouvre seulementles voies et moyens pour l'obte puis un grand nombre d'années étaientobliges de

nir . L'administration est libre de l'accorder ou de s'adresser à des prélats récemment préconisés

la refuser. En un mot, chaque pension concédée qui ne les connaissent pas, leurs demandes pour

sera une libéralité du gouvernement. Par consé raient subir des retards et soulever des difficultés.
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(

« D'après ces motifs, j'ai pensé que les présenta anciens vicaires généraux , des anciens prêtres

tions devaient être faites par l'évèque du diocèse sans fonctions, des anciennes religieuses et des

où les prêtres auraient leur domicile . prètres en activité. Vous savez, Monseigneur, que

« Les pensions pour les prêtres en retraite sont les anciens vicaires généraux obtiennent, en vertu

destinées à remplacer les secours ; elles ne doivent, d'une décision impériale, l'allocation de 1,500 fr .,

comme ces secours, ètre concédées qu'aux ecclé fixée par l'ordonnance du 19 septembre 1854, et

siastiques dont les ressources personnelles sont in que les secours sont accordés aux prètres en acti

suffisantes . Mais, par cela même qu'elles seront vité par une décision spéciale du ministre des

fixes et permanentes, il sera indispensable de s'as cultes. Quant aux anciens prêtres, sans fonctions

surer de la situation pécuniaire des prêtres qui les depuis 1802 et aux anciennes religieuses , le nombre

solliciteront. Le sacerdoce est une carrière d'abné en diminue sensiblement chaque année.

gation et de dévouement ; les ecclésiastiques qui « Je continuerai à soulager toutes les misères

possèdent par eux-mêmes des moyens de vivre que vous me signalerez ; mais ce sera sur votre

honorablement ne sauraient réclamer la munifi proposition spéciale, et dans tous les cas sur votre

cence de l'Etat.
avis, que les prêtres et les anciennes religieuses de

« Je crois devoir appeler particulièrement votre votre diocèse recevront des secours directs . Il me

attention sur ce point essentiel. Je désire délivrer serait désormais impossible de mettre à votre dis

d'abord des pensions aux ecclésiastiques les plus position , d'une manière générale , comme les

àgés, les plus infirmes et les plusnécessiteux, et je années précédentes, les fonds qui ont reçu une

suis convaincu que ce sontaussi ceux-là qui fixeront affectation déterminée .

les premiers votre sollicitude, « Telles sont, Monseigneur, les observations que

« 4 ° Pièces justificatives à produire à l'appui des j'ai cru utile de vous adresser sur la manière d'in

demandes de pensions ecclésiastiques. – Il est de terpréter et d'appliquer le décretdu 28 juin 1853.

règle que toute demande de pension soit appuyée Ce décret doit être mis à exécution à partir du

de pièces justificatives. Cette règle doit être observée jer janvier 1834. Il est donc urgent d'inviter les

surtout lorsqu'il s'agit de répartir entre un grand ecclésiastiques de votre diocèse à vous faire par

nombre de respectables ecclésiastiques les bienfaits venir le plus tôt possible leurs demandes, avec les

du gouvernement, et de comparer les titres qu'ils pièces justificatives précitées .

invoquent. « Je vous prie, Monseigneur, de vouloir bien me

« Voici la liste des piècesdontchacunede vos pro transmettre , avant le 15 janvier prochain , un

positions, Monseigneur, devra être accompagnée : dossier distinct et séparé pour chaque demande,

« Lº La demande du prêtre, indiquant ses nom , avec votre avis .

prénoms, qualités et son adresse ; « Je prendrai les mesures nécessaires afin que

« 20 Son acte de naissance ; les prêtres en retraite qui obtiendront une pension

« 3« Un certificat de l'évèque du diocèse où il puissent en toucher le premier trimestre au mois

aura son domicile réel, constatant l'époque où d'avril 1854.

l'ecclésiastique a reçu l'ordre du sous-diaconat, les Agréez, Monseigneur, etc. »

fonctions qu'il a successivement exercées, la durée

de ses services et le montant de la pension inscrite

au ministère des finances dont il pourrait déjà
CIRCULAIRE de M. le ministre de l'instruction

jouir sur le trésor public ; publique et des cultes, à MM . les Préfets,

« 4" L'avis motivé de l'évèque sur la demande. relative aux pensions ecclésiastiques à

« Je vous recommande, Monseigneur, d'insérer accorder en exécution du décret du 28

dans votre avis les renseignements que vous aurez
juin 1853.

pris sur les moyens d'existence de chaque ecclé

siastique.
Paris, le 30 novembre 1853.

« 50 Observation générale sur
ies secours

faveur des ecclésiastiques
qui ne pourraient obtenir

« Monsieur le Préfet,

une pension . — Plusieurs prélats ont remarqué que
« J'ai l'honneur de vous transmettre un exem

le décretdu 28 juin ne s'appliquait pas aux prètres plaire de la circulaire que je viens d'adresser à

forcés par leurs infirmités de cesser leurs fonctions MMgrs les archevêques et évèques sur l'exécution

avant trente ans d'exercice. du décret du 28 juin 1853, qui m'autorise à accor

« Je sais,Monseigneur , et je partage tout l'inté der des pensions aux ecclésiastiques entrés dans

rèt que mérite la pénible position de ces ecclésias les ordres depuis plus de trente ans.

tiques; mais j'ai reconnu l'impossibilité de mettre « Ces pensions facultatives sont destinées à rem

à la charge de la caisse des retraites une dépense placer les secours ; elles ne peuvent être concédées

considérable et supérieure à ses ressources. Il a qu'aux prêtres en retraite dont les ressources per

fallu ce grave motif pour restreindre les disposi sonnelles ont été reconnues insuffisantes. Il impor

tions du décret. tera donc de vérifier, aussi exactement qu'il sera

« Les infirmités précoces et les besoins excep possible , la: position pécuniaire de ceux qui les

tionnels trouveront, comme par le passé , un soula solliciteront. Je réclamerai particulièrement votre

gement dans le fonds de secours expressément concours , Monsieur le Préfet, sur ce point essen

réservé au budget des cultes . tiel. Je vous prierai de prendre, avec la réserve et

« Les prêtres secourus sur les fonds du cha les ménagements dus aux vieux serviteurs de

pitre VIII pourront, d'ailleurs, trente ans après l'Eglise et de l'Etat, des renseignements précis sur

leur entrée dans le sacerdoce, obtenir , à leur tour, leurs moyens d'existence et de me faire connaître

des pensions de retraite . confidentiellement votre avis sur leurs demandes (1).

« Les mêmes fonds réservés devront servir , en Recevez, etc. )

outre, au paiement des subventions en faveur des

(1) Nous regrettons que le ministère des cultes secrète faite par des juges de paix et des maires,

ait cru devoir prescrire aux préfets une semblable trop souvent peu bienveillants, a quelque chose

inquisition . Il nous semble qu'il était de toute con d'odieux et en même temps de pénible pour celui

venance de s'en rapporter uniquement aux rensei- . qui en est l'objet, et qui ôte aux pensions ecclésias

gnements consciencieux donnés par les évèques tiques tout lemérite et toute l'importance qu'on y

dont on suspecte ici la bonne foi. Une enquête. attache. Un prêtre, vénérable autant par son âge

COURS DE DROIT CIVIL ECCLÉSIASTIQUE . TOME II . 23

en
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PERCEPTEUR. PERMIS D'INHUMER .

(Voyez INHUMATION .)

PETITS SÉMINAIRES.

(Voyez SÉMINAIRES.)

PHARMACIE .

Un percepteur receveur municipal peut être

valablement nommé membre du conseil de fa

brique de l'une des communes dont il gère les

revenus, pourvu qu'il y soit domicilié, et par

suite il peut aussi être appelé à faire partie du

bureau des marguilliers, etmêmeêtre investi des

fonctions de trésorier . Seulement , remarque

M. Campion ( 1), il doit, pour accepter ces fonc

tions, obtenir l'agrément du receveur des finances

sous l'autorité duquel il est placé. Pour nous,

nous ne pensons pas que cet agrément soit pé

cessaire , parce que les fonctions de percepteur ne

sont pas incompatibles avec les fonctions de tré

sorier de la fabrique.

Les percepteurs délivrent aux indigents pour

leur mariage des certificats constatant qu'ils ne

sont point imposés . (Voyez MARIAGE DES INDI

GENTS.)

PEREMPTION .

Un procés engagé par la fabrique doit, comme

_tout autre , etre jugé dans les trois ans à partir de

l'exploit introductif (voyez AJOURNEMENT) , sous

peine de péremption , c'est-à -dire d'extinction de

l'instance , dont la fabrique, sur la demande du

défendeur, aurait à payer les frais , sauf à renou

veler son action . Outre ce paiement des frais ,

la fabrique contre laquelle la péremption serait

déclarée aurait à courir le danger de perdre les

avantages que pourraient lui offrir les actes de la

procédure périmée .

Telles sont les conséquences des articles 397 et

401 du Code de procédure, puisque l'article 398

du même Code porte : « Que la péremption court

( contre l'État, les établissements publics, et toutes

personnes, même mineures, sauf leur recours

a contre les administrateurs et tuteurs. »

Ainsi, le trésorier chargé des poursuites doit

être attentif, non - seulement dans l'intérêt de la

fabrique,mais dans le sien propre, puisque la loi

le déclare responsable , à veiller à ce que l'avoué

constitué ne laisse pas passer le délai fixé par la

loi sans oblenir le jugement, ou du moins, sans

faire quelque acte valable , qui, aux termes de

l'article 297, couvrirait la péremption .

Telle est la rigueur des principes en cette ma

tière ; il a été décidé que la péremption pouvait

etre opposée à une commune , non -seulement

dans le cas où elle procéderait sans être munie de

l'autorisation de l'administration supérieure (arrêt

de la Cour de Paris, du 17 janvier 1809), mais en

core dans celui où elle eût été obligée de rester

dans l'inaction pour obtenir l'autorisation. (Arrêt

de la Cour deNimes , du 31 août 1812.)

L'exercice de la pharmacie n'est permis qu'à

ceux qui sont brevetés en vertu de la loi du 21

germinal an XI (11 avril 1803), dont l'article 25

porte : « Nul ne pourra obtenir de patente pour

exercer la profession de pharmacien , ouvrir une

officine de pharmacie, préparer, vendre et débiter

aucun médicament, s'il n'a été reçu suivant les

formes voulues jusqu'à ce jour, ou s'il ne l'est

dans une école de pharmacie, ou par l'un des

jurys suivant celles qui sont établies par la pré

sente loi, et après avoir rempli toutes les forma

lités qui y sont prescrites. »

Bien quecet article ne prononce point de peine,

il y a lieu d'appliquer aux contrevenants les

peines de simple police , la vente demédicaments

se trouvant placée sous la surveillance de la po

lice municipale. Arrêt de la Cour de Douai du

22 août 1828.)

L'interdiction portée par la loi du 11avril 1803,

dans l'intérêt de la santé publique plus encore

que dans le butde protéger les intérêts commer

ciaux des pharmaciens, est formulée en termes

absolus et généraux , qui ne permettent ni excep

tion ni distinction. Elle atteint donc également

les ecclésiastiques , qui doivent dès lors donner

l'exemple de s'y soumettre , et s'abstenir de toute

préparation , commede toute distribution,demé

dicaments au poids médicinal, c'est-à -dire aux

poids ou aux doses auxquels ces médicaments

doivent être employés par les malades .

Il est d'ailleurs toujours à craindre que des

médicaments exposés à demeurer déposés plus

ou moins longtemps chez un particulier étranger

à l'art de la pharmacie ne viennent à perdre leur

efficacité, ou même à se gâter , de manière à pro

duire , lorsqu'ils sont employés plus tard, des

effets plus nuisibles qu'utiles.

La connaissance des substances pharmaceu

tiques, de leurs diverses propriétés, de leurs com

binaisons multiples et relatives aux différentes

maladies, leur mode si varié de préparation et

d'application nécessitent et présupposent des

études particulières auxquelles le prêtre ne s'est

pas livré: la moindre erreur dans le choix, la

composition et l'emploi de ces médicaments

peuvent avoir des conséquences graves et quel

quefois mortelles, par exemple, quand il s'agit

d'administrer des drogues irritantes ou de com

que par ses vertus, ne peut qu'être humilié de se

voir delivrer ainsi une espèce de certificat de men

dicité .

(1) Manuel de droit civil ecclésiastique,p. 315.
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biner diverses substances corrosives et véné besoin d'autorisation . (Art . 12 du décret du

neuses : on sent assez qu'un homme de l'art en 23 prairial an XII.)

est seul capable, et non le prêtre , presque tou Les pierres sépulcrales qui recouvrentles tombes,

jours étranger à la pharmacologie. La nécessité les croix en fer, en pierre ou en bois, qui les sur

pourrait seule lui servir de justification . (Voyez montent, les grilles qui les entourent, etc., sont

CHIRURGIE, MÉDECINE, MÉDICAMENTS.) nécessairement enlevées après un temps plus ou

moins long, quand les familles n'ont pas obtenu

PIÈCES JUSTIFICATIVES. la concession à “perpétuité des terrains de sépul

ture .

L'article 85 du décret du 30 décembre 1809
Dans certaines localités, les maires prétendent

prescrit au trésorier de présenter son compte au

que ces pierres sépulcrales et autres objets ana

bureau desmarguilliers , avec les pièces justifica
logues appartiennent à la commune. D'un autre

tives. (Voyez COMPTE .)
côté, les fabriques en revendiquent la propriété ;

mais le Journal des conseils de fabriques pense que

PIERRES D'AUTEL .

les prétentions des communes et celles des fa

On ne peut se servir de pierres d'autel dans
briques sont sans fondement. Ces pierres sépul

lesquelles des reliques n'auraient point été in crales, ces croix, etc., appartiennent aux familles

cluses ; il faut, avant d'en faire usage, examiner
qui les ont fait placer. Les fabriques ou les com

si l'on a eu soin d'y en enferiner. Il y a lieu de munes, en s'en emparant, usurperaient les droits

présumer qu'une pierre d'autel contient des re du véritable propriétaire , et s'exposeraient à elre

liques quand elle a un sépulcre et que ce se
actionnées en restitution .

pulcre n'a pas été ouvert. On appelle sépulcre
Cependant, si, dans quelques petites villes ou

une petite ouverture pratiquée dans la pierre
dans des communes rurales, le terrain des sépul

d'autel; c'est là que sont les reliques. Ce sépulcre
tures ayant été repris par l'administration, et les

est scellé par l'évêque et revélu de ses armes ordi objets qui les décoraient enlevés et déposés ail

nairement.
leurs, après plus d'une année , ces objets n'étaient

On remarque dans plusieurs églises des pierres
réclamés par personne, ils devraient, à raison de

sacrées, irrégulièrement placées sur les autels .
leur peu d'importance, etre réputés abandonnés

On sait que pour offrir le saint sacrifice, il faut,
par les familles ; ils appartiendraient alors à la

suivant un point de discipline fort ancien dans
commune, à laquelle l'Etat les abandonne. C'est

l'Eglise, un autel de pierre fixe ou portatif, con
ce qu'a décidé formellement une circulaire minis

sacré par l'évèque. Nemo presbyterorum in altari
térielle du 30 décembre 1843. Elle est rapportée

ab episcopo non consecrato cantare præsumat, dit
sous le mot CIMETIÈRES, tome I, col. 761.

Hincmar de Reims, au ixe siècle (1). C'est sur

cette pierre que doiventreposer le corps et le sang
PIGEONS.

de la victime immolée . Si cette pierre est trop

éloignée des bords de la boiserie qui l'orne et
Sides pigeons ont quitté leur colombier pour

l'enchâsse , les linges sacrés la dérobant entière
venir s'établir dans le clocher d'une église , sans y

ment à la vue, il est possible que l'on pose l'hostie
avoir été attirés par fraude ou artifice, ils appar

sur le bois qui entoure la pierre, et non sur la
tiennent à la commune, suivant une décision du

pierre destinée par sa consécration à la recevoir ;
ministre de l'intérieur. Les fabriques ne possèdent

au lieu de baiser le véritable autel, qui est la
pas sur les églises, dit-il, un droit d'usufruit tel

pierre,.on baiserait le bois qui la supporte. Les
que le définit l'article 582 du code civil ; leur

règles de l'Eglise ne seraient pas observées. Pour jouissance est d'une nature toute spéciale ; elles

éviter ces inconvénients, il ne faut pas que la
ne l'exercent qu'au point de vue de la célébration

pierre sacrée soit éloignée des bords de la boi du culte, et ne sontpas fondées, par conséquent,

serie , de plus de quinze centimètres. à réclamer les avantages conférés à l'usufruitier

Les réparations nécessaires à faire aux autels ,
ordinaire. C'est donc à la commune, comme pro

dans ces circonstances ou autres, et l'achat de nou
priétaire de l'église , à disposer , en vertu des ar

velles pierres sacrées sont une des charges de la
ticles 516 et 564 du code civil du, colombier qui

s'est formé dans le clocher decet édifice. (Bulletin
fabrique. On voit dans certaines églises de ces

pierres sacrées qui ne sontpas canoniques, c'est
du ministère del’Intérieur, année 1863, page 175.)

à-dire quine renferment point de reliques.
Cette décision du ministre de l'intérieur nous pa

rait très-contestable .

PIERRES SÉPULCRALES.
Voilà ce que nous disions dans notre précé

dente édition , mais depuis nous avons trouvé

Chaque particulier a le droit de faire placer sur dans M. Bost une réfutation péremptoire du sys

la fosse de son parent ou amiune pierre sépulcrale tèmeministériel et que vous croyons devoir rap

ou autre signe indicatif de sépulture, et cela sans porter ici. Aux termes de l'article 564 du code

(1) Capit. Hincm . Episc . remens.
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civil, dit cet auteur (1), le propriétaire d'un co

PILIERS D'ÉGLISE .
lombier a le droit de s'approprier les pigeons qui

y sont venus d'eux -mêmes, « sans y être attirés (Voyez ÉGLISES, S XI.)

par fraude ou artifice . » Les pigeons sauvages

ou autres qui ont fait du clocher d'une église PLACARDS.

leur colombier devraient dès lors appartenir au

On appelle placard l'affiche d'un acte quel
propriétaire de cet édifice. Si donc, d'après une

jurisprudence qui résulte de nombreux docu
conque placardé par les autorités civiles ou les

inents, tant judiciaires qu’administratifs', mais
simples particuliers pour servir d'annonce. (Voyez

AFFICHES.)
que nous avons examinée ailleurs pour la com

battre (voyez ÉGLISES), on admet que les églises ,
PLACEMENT AU TRÉSOR.

et par conséquent les clochers, qui en constituent

l'une des parties intégrantes, doivent être consi Les fabriques qui ont des fonds dont elles n'ont

dérées comme la propriété des communes, il sem pas actuellement besoin , et dont l'emploi ne peut

blera naturel d'en conclure que les pigeons dont il être fait que dans un temps plusou moins éloigné,

s'agit doivent nécessairementappartenir à la com
ont le privilége de pouvoir placer ces fonds au

mune propriétaire de l'église , et par conséquent,
trésor. Souvent, dans ces circonstances , l'argent

du clocher. reste improductif, ou dans la caisse , ou entre les

Une telle conclusion n'est cependantpasadmis mains des trésoriers qui en profitent à leur avan

sible . En effet, lors même qu'il serait universelle tage, et qui ont quelquefois beaucoup de peine à

ment reconnu , ce qui n'est pas, que les églises le rendre; nous avons été plus d'une fois témoin

et par suite, leurs clochers, sont la propriété des de ces abus si préjudiciables aux intérèls des

communes, il ne s'en suivrait pas que ces der églises. Nousavons connu un trésorier qui a joui

nières ont le droit aux pigeons qui vont nicher pendantplusieurs années d'une somme de 1,500 fr .

dans ces édifices. Il est , en effet , incontes sous prétexte qu'il n'était pas autorisé à la placer

table que si les fabriques ne sont pas proprié en rentes sur l'État. Les fabriques ont donc intérêt

taires des églises , elles en sont, au moins, usu de placer en compte courant leur argentau trésor,

fruitières, et que, à ce titre , elles ont le droit en profitant des dispositions de l'instruction ci

de s'en approprier lous les produits utiles ; car,
après . (Voyez CAISSE DES CONSIGNATIONS.)

aux termes de l'article 578 du code civil, l'usu
Une circulaireministérielle du 7 septembre 1819

fruitier est autorisé, du moment où son droit indique la manière d'effectuer les placements des

d'usufruit est ouvert, et jusqu'à l'extinction de sommes provenant de fondations, dont l'emploi

ce droit, à tirer de la chose qui en fait l'objet a été déterminé en rentes sur l'État. (Voyez REM

toute la jouissance et tout l'usage qu'elle com PLOI, RENTES .)

porte . Si, par suite d'un placement non autorisé sur

Mais ce n'est pas tout. Suivant l'avis du Conseil particulier, une fabrique éprouvait une perte ou

d'État, en date du 17 juin 1840, rapporté sous le un préjudice quelconque, les marguilliers et le

mot CLOCHE, « le curé ou desservant doit avoir trésorier en seraient personnellement respon

seul la clef du clocher, comme il a seul celle de sables.

l'église , et le maire n'a pas le droit d'avoir une

seconde clef. » Or, à quoi servirait à la commune
« Art. 624. Les communes, les hospices, les

monts-de-piété, les fabriques d'église et les établis

d'être reconnue propriétaire des pigeons qui vont sements publics dont le service et la comptabilité

nicher dans les combles du clocher , si le cure, sont placés sous la surveillance des receveurs des

en vertu de son droit de police sur l'église et sur finances, sont seuls admis à placer leurs fonds au

trésor avec intérêts. Ils versent, à cet effet, aux

tous ses accessoires, pouvait constamment, afin
receveurs des finances , toutes les sommes qui

de prévenir des dégradations ou des accidents, excèdent les besoins de leur service et qui s'élèvent

ou par tel autre motif dont il est souverain appré à cent francs au moins. Des sommes inférieures

ciateur, s'opposer à l'introduction , dans le clocher ,
peuvent toutefois être placées , soit d'office , soit par

de lout individu qui viendrait, au nom de la com

suite de liquidations administratives . Les rece

veurs des finances ne peuvent admettre à titre de

mune, pour y dénicher des pigeons ? Ainsi, d'une
placements au trésor public, avec intérêts, des fonds

part, en droit ; de l'autre, en fait, la commune qui ne seraient pas de nature à être portés immé

moyen, si le curé croit devoir s'y op diatement au compte courant d'une commune ou

de l'un des établissements désignés ci-dessus.
poser ,de s'emparer des pigeons qui sont allés faire

Les comptables qui auraient reçu des placements,
leurs nids dans le clocher de l'église paroissiale ; avec intérêts, d'établissements autres que ceux

tandis que ce droit et ce fait sont à la disposition dont il s'agit, seraientappelés à couvrir le trésor

de la fabrique , si le curé croit devoir y con du préjudice qu'il aurait supporté .

sentir .
« Art. 625. Les placements donnent lieu , de la

part des receveurs des finances , à la délivrance de
Cette solution est la mêmepour les abeilles qui récépissés à talon, au nom des communes et des

vont se fixer dans les clochers . (Voyez ABLILLES.) établissements propriétaires des fonds placés.

n'a auc

(1) Encyclopédie des conseils de fabriques.
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« ART. 626. Indépendamment des sommes que de leurs recettes ; mais cette réserve donne lieu à

les communes et les établissements versent direc quelques difficultés. Il arrive assez fréquemment

tement chez les receveurs des finances , à titre de que les fabriques et autres établissements religieux

placements au trésor public, ces comptables sont demandent l'autorisation d'acquérir des rentes sur

chargés de recevoir, à ce titre, les produits des l'Etat avec des fonds composés en partie de capi

coupes extraordinaires des bois, qu'ils recouvrent taux remboursés , et en partie d'excédants de

eux-mêmes pour le compte des communes et des recettes ou d'économies réalisées. En appliquant

établissements. Les receveurs des finances font strictement la circulaire du 20 août 1861, il faudrait

aussi le placement au trésor public : 1º....., 2º du en pareil cas scinder les demandes, ou les faire

montant des déficits constatés aux caisses des modifier, de manière à laisser au gouvernement

percepteurs en qualité de receveurs des communes, l'autorisation du placement des sommes provenant

et des établissements publics , et que les receveurs d'économies ou d'excédants de recettes, et à re

des finances sont tenus de solder de leurs deniers mettre aux préfets le soin de statuer sur la partie

personnels; ces divers placements donnent lieu, de qui concerne les capitaux remboursés. Mais ce

la part des receveurs des finances, à la délivrance mode de procéder ne saurait avoir pour résultat

de récépissés à talon , au nom de chaque commune que de retarder la conclusion des affaires ; il est,

et établissement public .
par suite, essentiellement contraire à la pensée qui

« ART. 627. Enfin , il peut être effectué au trésor a inspiré le décret du 23 avril dernier .

public même, au profit des communes et établisse « En présence des graves inconvénients qui en

ments, des placements qui proviennent, soit de résulteraient, j'ai dû examiner s'il ne serait pas

recouvrements faits à Paris pour leur compte , soit convenable de laisser dès à présent à MM . les Pré

de la liquidation des cautionnements des receveurs fets le soin de statuer sur les demandes des établis

municipaux en débet. Le caissier du trésor en sements religieux en autorisation de placer sur

délivre des récépissés au nom des receveurs géné l'Etat tous leurs fonds sans emploi, provenant soit

raux des départements dont les communes et éta d'économies ou d'excédants de recettes, soit de

blissements font partie . Ces récépissés sont remis à remboursements de rentes ou de créances.

la comptabilité générale des finances, qui les « Cette résolution m'a paru pleinement con

adresse immédiatement aux receveurs généraux. — forme à l'esprit du décret du 13 avril comme aux

Les préfets des départements reçoivent, en même intérêts des établissements religieux, et je n'ai pas

temps que ces receveurs , l'avis des placements qui hésité dès lors à l'adopter. Vous devrez, en consé

ont été faits directement au trésor public . – Les quence, monsieur le préfet, vous abstenir désor

receveurs généraux, pour lesquels les récépissés mais de me transmettre les affaires de ces diverses

précités constituent une remise de fonds faite au natures . Du reste, ma circulaire du 20 août n'est

caissier du trésor pour leur compte, font dépense modifiée que sur ce point.

du montant de chaque récépissé à titre d'envois au J'ajouterai seulement deux observations pour

caissier , en même temps qu'ils s'en chargent en la compléter.

recette à titre de placement des communes et des « Je crois devoir d'abord, monsieur le préfet,

établissements publics , si les placements concernent appeler votre attention particulière sur la néces

des communes ou établissements de l'arrondisse sité d'indiquer dans vos arrêtés d'autorisation de

ment du chef-lieu . Ils délivrent alors les récépissés placement des capitaux remboursés, si ces capitaux

d'usage au nom des communes ou établissements . sont ou non grevés de services religieux ou de

« ART. 628. Si les placements faits à Paris , ou toute autre fondation pieuse ou charitable . Il est

au chef-lieu du département, concernent deş com essentiel de rapporter toujours cette destination

munes ou établissements situés dans les arrondis spéciale , afin que les charges primitives soient

sements de sous-préfectures, les receveurs généraux reportées sur les rentes à acquérir , et que le ser

en donnent crédit aux receveurs particuliers de vice des fondations se trouve ainsi assuré d'une

ces arrondissements ; et ce sont ces derniers rece manière régulière et permanente.

veurs qui délivrent les récépissés au nom des com « En second lieu , il me paraît utile de repro

munes ou établissements, et qui se chargent en duire ici une réponse que j'ai déjà faite à plusieurs

recette du montant des versements , à titre de de vos collègues au sujet de la réunion en un seul

placements au trésor. » titre de plusieurs inscriptions de rentes de même

nature appartenant à un seul établissement. Du

moment où l'établissement qui demande à faire

CIRCULAIRE du ministre des cultes aux pré cette conversion est légalement propriétaire des

fets, concernant les placements en rentes inscriptions dont il veut opérer la réunion, une

sur l'Etat des capitaux remboursés aux autorisation nouvelle n'est pas nécessaire pour

établissements religieux , ou provenant soit réaliser l'opération ; la réunion des divers titres

de leurs économies, soit des excédants
qui appartiennent à l'établissement sera effectuée

annuels de leurs recettes.
sur są, seule demande adressée au directeur de la

dette inscrite à Paris , et sans qu'il soit même

besoin de l'intervention d'un agent de change

Paris, le 2 décembre 1861.
pour la provoquer.

Je vous serai obligé, monsieur le préfet, de

« Monsieur le préfet, m'accuser réception de la présente circulaire.

« L'article 4 du décret du 13 avril 1861, qui a a ROULAND.D

fait une nouvelle application du principe de la

centralisation administrative , vous a conféré le

droit d'autoriser les établissements religieux à
Cefte circulaire fut envoyée le même jour aux

placer en rentes sur l'Etat les sommes sans emploi archevêques et évêques.

provenant de remboursements de capitaux. On peut aussi placer les fonds de la fabrique

« Dans les instructions que je vous aiadressées
sur le crédit foncier. (Voyez CRÉDIT FONCIER .)

le 20 août dernier, sur l'exécution de cet article ,

je me suis réservé de faire statuer par décret sur

les demandes qui auraient pour objet le placement PLACEMENT DES BANCS.

des sommes provenant soit des économies des

établissements religieux, soit des excédants annuels
(Voyez BANC, S XI, POLÍCE.)
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dignitaires doivent avoir de plus chacun un prie

PLACEMENT DES FIDÈLES.
dieu couvert d'un tapis et un carreau. S'il n'y a

Le curé seul, et sans prendre l'avis du conseil
pas de princes ou de fonctionnaires de ce rang,

de fabrique, a le droit de statuer sur le placement

le milieu du cheur est réservé, et personne ne s'y

des fidèles dans l'église, pendant les offices, sauf,

place.

bien entendu, le recours à l'évêque. Ce droit, que
Les autres autorités sont placées à droite et à

nous parait établir , en termes non douteux, l'ar
gauche, dans l'ordre des préséances. A défaut

ticle 30 du décret du 30 décembre 1809, a été
de stalles et de bancs dans le cheur, on y dispose

formellement reconnu par des décisionsministé
des siéges mobiles , banquettes , tabourets ou

rielles , en date des 25 janvier 1812 et 18 mars
chaises, que l'on enlève après la cérémonie.

1865. Cette dernière est rapportée sous le mot
Les curés, auxquels il appartient d'ordonner

les dispositionsnécessaires en pareil cas, pourront,
CHAISES .

Mais si le droit de police du curé emporte
au besoin , consulter sur cette matière le décret

celui de veiller toujours au placement des fidèles,
du 24 messidor an XII (13 juillet 1804), rapporté

selon la convenance des offices et des lieux , ce
sous le mot PRÉSÉANCE, et les décisions ministé

droit peut-il être modifié par cela seul que le curé
rielles rapportées sous les mots AUTORITÉS CIVILES,

a agi de concert avec la fabrique, et qu'au lieu de
ADJOINT, CÉRÉMONIES RELIGIEUSES.

porter lui-même un règlement à cet égard, il l'a

Dans beaucoup d'églises , des places nombreuses

fait ou laissé porter par cette administration ?
sont réservées toute l'année aux autorités qui les

Nous ne le pensons pas. En principe , le règle
occupent. C'est un abus fort préjudiciable aux in

ment que le curé a pris, de concert avec la fa
téréts des fabriques, et qu'il importe de réformer.

brique, ou même, qu'il'a laissé prendre par le
Voyez les décisions ministérielles du 20 juillet

conseil tout seul, ne diminue en rien le droit de
1837, sous le motADJOINT, et du 9 novembre 1833,

sous le motAUTORITÉS CIVILES .

police que le curé tient de la loi. La concession

qu'il a cru pouvoir faire une fois, lorsqu'il la

Les places qui ne sont pas concédées dans l'é

jugeait être sans inconvénient, il peut, sans con
glise appartiennent au premier occupant, sauf

tredit, la retirer lorsque cela lui parait être néces

l'obligation de payer le prix de location . (Voyez

saire. (Voyez POLICE.)

BANCS.)

Il doit être réservé, dans toutes les églises, des

PLACES DANS LES ÉGLISES. places où les fidèles qui ne louent pas de bancs

ni de chaises puissent commodément assister au

Une place distinguée dans l'église est due aux service divin et entendre les instructions. (Décret

individus catholiques qui remplissentles autorités du 30 décembre 1809, art. 65.)

civiles et militaires, lorsqu'ils assistent en corps et

en costume, sur invitation officielle , aux cérémo
CIRCULAIRE de M. le ministre de l'intérieur

nies religieuses recommandées par le gouverne (duc de Padoue), à MM . les préfets, rela

ment : telle est l'interprétation constamment tive aux places d'honneur à réserver ,

donnée par la jurisprudence administrative à dans les cérémonies publiques, aux séna

l'article 47 de la loi du 18 germinal an X , qu'il teurs, députés et conseillers d'Etat.

faut combiner avec le décret du 24 messidor

an XII, sur les préséances dans les cérémonies
Paris, le 6 juillet 1859.

publiques. (Voyez PRÉSÉANCES, CÉRÉMONIES.)
« Monsieur le préfet,

L'article 47 de la loi du 18 gerininal an X est
« Sa Majesté l'Impératrice régente a décidé en

ainsi conçu : « Il y aura , dans les cathédrales et
conseil, que des places d'honneur devraient être

paroisses, une place distinguée pour les individus réservées dans toutes les cérémonies publiques à

catholiques qui remplissent les autorités civiles MM . les sénateurs , les députés et les conseillers

et militaires . »
d'Etat qui se présenteraient revétus de leurs cos

tumes.

C'est dans le choeur , autant que possible, et, Cette décision ne modifie en rien l'ordre de

à défaut, dans la nef, et non dans le sanctuaire, rang, et de préséance établi par le décret du 24

que les autorités doivent être placées. (Voyez
messidor an XII.

AUTORITÉS )

Ainsi, il ne s'agit pointd'assigner auxmembres

de ces trois grands corps de l'Etat des places indi

Dans les paroisses où les fabriques louent des viduelles dans un cortège en marche, par exemple.

places dans le cheur, il faut qu'elles aient soin Vous veillerez seulement à ce que des places dis

de stipuler que les concessionnaires de places

tinguées leur soient réservées dans toutes les céré

dans le cheur devront, au besoin , les laisser

monies civiles ou religieuses , ayant les caractères

d'une cérémonie publique. Vous aurez à prendre

libres pour les cérémonies religieuses recomman dans ce but des dispositions analogues à celles qu'a

dées par le gouvernement.
prévues l'article 11 du titre jer du décret du 21

Les princes du sang, les grands dignitaires des
messidor.

autorités nationales , ont seuls le droit d'occuper

« Le fonctionnaire à qui appartient le droit de

convocation aura donc soin d'adresser des invita

le milieu du chậur. Ils doivent avoir des fau tions spéciales à ceux de MM . les sénateurs, dépų

teuils ; mais les princes du sang et les grands tés et conseillers d'Etat dont il connaîtra la pré
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vers

sence dans la localité où devra se célébrer la s'agit point d'une cérémonie où les autorités sont

cérémonie . convoquées, ou tontes les fois qu'on se trouve hors

« Veuillez, monsieur le préfet, donner immédia des jours solennels auxquels les autorités sont dans

fement aux sous-préfets et aux maires de votre l'usage d'assister comme telles au service divin . »

département , les instructions nécessaires pour « La jurisprudence de l'administration des cultes .

assurer l'exécution des ordres de Sa Majesté . a été fixée dans ce sens depuis cette époque ; elle

Recevez, etc. » doit donc être suivie à Pibrac comme dans les

autres communes.

Il est à remarquer, que, d'après cette circulaire , Quoiqu'il en soit, j'ai demandé que des re

les places d'honneur ne doivent être réservées aux
cherches soient faites aux archives de la chancel

sénateurs, députés et conseillers d'État qu'autant
lerie pour y retrouver la décision du 31 octobre

1837, citée par M. Vuillefroy (1), et que vous

qu'ils se présentent revêtus de leur costume. Cette rappelez dans votre lettre du 18 décembre dernier .

restriction est, du reste , conforme aux règles gé Ces recherches n'ont produit aucun résultat. Une

nérales sur la matière. (Voyez CÉRÉMONIES RELI seule question de préséance a été examinée par le

conseil d'administration du ministère de la justice
GIEUSES.)

oque ci-dessus indiquée ; mais elle n'est
Le maire n'a droit à une place distinguée dans relative qu'à la prétention élevée par les membres

l'église que dans les cérémonies à la fois reli du tribunal de commerce d'obtenir collectivement

gieuses et civiles . Ainsi décidé par la lettre sui des places distinguées qui ne leur étaient pas dues

vante :
et qui leur ont été refusées .

« D'un autre côté, le conseil d'administration

établi près du ministère des cultes a été saisi de la

LETTRE du 3 février 1853, de M. le ministre question que vous avez posée . Dans un avis émis

de l'instruction publique et des cultes le 21 septembre 1840, approuvé le 26 du même

(M. Fortoul), à M. le préfet de la Haute
mois par M. le garde des sceaux, il a 'reconnu que

Garonne.
le maire d'une commune n'a droit à une place

distinguée dans l'église de sa paroisse que les

« Monsieur le préfet,

jours de cérémonies publiques ordonnées par le

gouvernement (2).

« Vousm'avez informé que Mgr l'archevêque de « Je dois, au surplus, vous faire remarquer,

Toulouse ne partageait pas l'opinion de M. le monsieur le préfet, que M. le maire de Pibrac est

maire de la commune de Pibrac sur l'interpréta sans intérêt pour demander qu'une place distin-,

tion de l'article 47 de la loi du 18 germinal an X guée lui soit concédée dans l'église de la paroisse.

ainsi conçu : « Il y aura dans les cathédrales et Aux termes de l'article 21 du décret du 30 décembre

e paroisses une place distinguée pour les individus 1809, il a déjà , en sa qualité de membre de droit

« catholiques qui remplissent (sic) les autorités du conseil de fabrique, une place distinguée au

a civiles et militaires. »
banc d'æuvre , ainsi que l'a fait observer l'autorité

« Le maire, se fondant sur cet article, a pré diocésaine.

tendu que le droit qu'il lui conférait était perma « Je vous renvoie , monsieur le préfet, la lettre

nent ; qu'en conséquence, une place réservée lui de Mgr l'archevêque de Toulouse que vous aviez

était due chaque fois qu'il assistait à l'office divin . jointe à votre dépêche. »

Mgr l'archevêque de Toulouse, auquel vous en

avez référé, a été d'avis, au contraire , que le maire Les autorités n'ont droit à une place distincte

n'avait droit à une place distinguée que dans le
à l'église qu'à l'occasion des cérémonies religieuses

cas seulement où l'on célèbre dans l'église des

cérémonies ou des prières auxquelles les autorités demandées par le gouvernement et auxquelles

assistent en corps et en costume, et d'après une elles sont officiellement invitées. C'est ainsi que

invitation officielle .
l'article 47 de la loi du 18 germinal an X a tou

« Cette question vous paraissant avoir été diver

sement résolue, vous m'exprimez le désir de rece
jours été etdû être interprété . (Décision du 6 dé

voir des instructions sur ce point.
cembre 1843.)

« L'article 47 de la loi du 18 germinal an X Les autorités locales, telles que le maire, l'ad

doit être interprété en ce sens que les autorités joint au maire , le juge de paix, le greffier , les

n'ont droit à une place distinguée que dans les

cérémonies à la fois religieuses etciviles auxquelles

conseillers municipaux , n'ont droit à des places

elles ont été officiellement convoquées.
gratuites et distinguées dans l'église qu'aux céré

« Il est à observer, disait M. Portalis , ministre monies publiques auxquelles ces autorités as

des cultes, dans une lettre du 11 thermidor an XII, sistent en corps , en costume, et d'après une invi

que les fonctionnaires publics ne pourront jouir

d'aucune distinction de place ni d'aucun autre
tation officielle . Cette règle doit prévaloir sur tous

honneur, quand ils ne vont à l'église que comme usages et toutes possessions contraires.

fidèles ; ce qui se vérifie toutes les fois qu'il ne La propriété qu'aurait l'autorité locale du banc

(1) Traité de l'administration du culte catholique,

p . 458 , note a .

(2) De nombreuses décisions dans le même sens

que celle ci -dessus, du 3 février 1853, ont été don

nées à différentes époques . Nous avons rapporté

sous lc mot AUTORITÉS CIVILES, les décisions des

9 novembre 1833 ct 26 juillet 1836 , et sous le mot

cérémonies religieuses , les décisions du 22 juillet

1837 et l'avis du conseil d'Etat du 23 novembre

1837 .

A toutes ces décisions nous pouvons encore ajou

er la suivante :

Il n'est dû deplaces distinguées et gratuites dans

les églises aux membres des autorités, soit civiles

soit militaires , que pour les cérémonies publiques

et religieuses auxquelles elles sont officiellement

invitées. Dans toute autrecirconstance, et tous

les autres jours de l'année, quelque soit l'office au

quel les fonctionnaires assistent, ils n'y sont plus

que comme simples particuliers , et ils doivent,

comme tous les fidèles , être soumis aux droits

légalement étallis sur les chaises, bancs ou stalles ,

et les acquitter comme eux. (Décision du 5 octobre ·

1829.)
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occupé par elle ne lui donnerait d'autre droit que de la fabrique. Le conseil municipal ayant ré

celui de faire enlever ce banc. Ces diverses solu pondu à cette réclamation que le hanc dont'il

tions résultent des décisions ministérielles sui s'agissait appartenait à la commune, qui l'avait

vantes, qui démontrent que la jurisprudence du fait construire à ses frais , M. le préfet pensa que,

'ministère des cultes est invariablement fixée à cet du moment où il s'élevait une question de pro

égard , et dont l'une statue sur un cas spécial qui priété, les tribunaux civils étaient seuls compé

se présente assez fréquemment, celuioù l'autorité tents pour statuer, et il renvoya le conseil de

locale se prétend propriétaire du banc par elle fabrique à se pourvoir, ainsi qu'il l'entendrait,

occupé, et en conclut avoir à ce titre le droit de devant les tribunaux.

s'y placer. Mais, sur une nouvelle réclamation, adressée

M. l'abbé D ..., curé de Belmont, diocèse de directement par ce conseil, à M. le ministre des

Rodez, avait adressé à M. le ministre de la justice cultes, le ministre a transmis au préfet, le 24 dé

et des cultes les questions ci-après, en le priant cembre 1838 , les instructions ci-après :

de vouloir bien les résoudre , parce que leur so
« Monsieur le préfet,

lution devraitmettre fin , dans son église , à des
« M. R ..., curé de Fumel, et six autresmembres

abus que ses réclamations ne pouvaient faire de la fabrique de cette paroisse m'ont écrit collec

cesser : tivement, le 4 de ce mois, relativement au droit

1° Le maire, l'adjoint, le juge de paix et son que le conseil de la commune prétend avoir d'oc

greffier ont-ils, ainsi qu'ils le prétendent, d'après

cuper un banc réservé à l'église . Une semblable

réclamation vous a été adressée par le même con

l'article 47 de la loi du 18 germinal an X , droit seil de fabrique, et je vois, par votre réponse du

dans l'église à une place distinguée habituelle et 24 novembre dernier, dont communication m'a été

gratuite , à raison de leurs fonctions ? donnée, que, considérant l'affaire sous le rapport

20 Le curé, en leur réservant seulement dans
de la propriété du banc, vous vous êtes borné à

indiquer la juridiction judiciaire comme seule com

les cérémonies ordonnées par le gouvernement, pétente pour en connaître.

des places distinguées,dans la nef ou dans le cheur, « Il paraît, en effet, que le conseilmunicipal se

est-il hors de tout blâme ? dit propriétaire du banc dont il s'agit, et qui aurait

Le ministre a répondu par la lettre suivante ,
été construit, il y a près de trente ans, aux frais de

la commune. Si ce droit de propriété est reconnu

adressée le 30 septembre 1837, à Mgr l'évêque et prouvé, la commune peut faire enlever le banc

de Rodez : ou en disposer. Mais la question de préséance est

tout à fait indépendante de celle de propriété ; et

« Monseigneur, je crois inutile de vous rappeler , M. le préfet, que

« M. D ..., curé de Belmont, m'a écrit, le 12 de
Ies autorités n'ont pas droit à une place réservée et

gratuite à l'église, excepté aux seuls jours de fête
ce mois , pour réclamer contre la possession où

sont les autorités locales d'occuper gratuitement,
à la fois civile et religieuse auxquels elles

au préjudice de la fabrique, un banc à l'église, à
assistent en corps, en costume, et après invitations.

officielles.
tous les offices. Il demande à être fixé à cet égard

sur la véritable interprétation de l'article 47 de la
« Je ne puis d'ailleurs queme référer aux ins

loi du 18 germinal an X, portant « qu'il y aura

tructions qui vous ont été adressées sur ce point,

dans les cathédrales et paroisses une place distin
par mes deux prédécesseurs, le 21 juin 1836 et le

guée pour les individus catholiques qui remplissent
21 mars 1837, et vous inviter à prendre les mesures

les autorités civiles et militaires. » nécessaires pour en assurer l'exécution dans la

commune de Fumel.
« Cette question a été mûrement examinée, et

« Recevez, monsieur le préfet, l'assurance , etc.
depuis longtemps résolue dans l'intérêt des fa

briques et dans le sens du décret du 24 messidor « Le Ministre, etc.

an XII, qui détermine, seulement pour les cas de « BARTHE, »

prières publiques réclamées par le gouvernement,

la place et le rang des diverses autorités qui y sont Le maire de la commune de Penne, départe

invitées. Aux offices ordinaires, les autorités n'ont
ment de Lot-et-Garonne, a adressé au préfet de ce

pas droit à une place distinguée et gratuite à

ſ'église .
département et au ministre des cultes plusieurs

« Je vous prie, Monseigneur, de transmettre des réclamations, par lesquelles il revendiquait le

instructions en ce sens à M. le curé de Belmont, droit d'occuper , dans l'église de sa paroisse, une

qui, suivant les règles de la hiérarchie, aurait dû
place gratuite et distinguée, non -seulement aux

vous soumettre sa réclamation .

a Recevez,Monseigneur, l'assurance, etc.
cérémonies publiques ordonnées par le gouver

« Le ministre, etc.
nement, mais à tous les offices. Le pétitionnaire

« BARTHE . >>
ayant, dans ses réclamations, traité la question

avec quelques développements et soulevé diverses

Le maire et les conseillers municipaux de la objections contre les décisions ministérielles pré

commune de Fumel, département de Lot- et-Ga cédentes sur ce sujet, le ministre (M. Vivien )

ronne, étaient dans l'usage de se placer , dans a voulu que cette question fût l'objet d'un nouvel

l'église de cette paroisse , dans un banc réservé examen . C'est à la suite de cet examen qu'est

et gratuit. M. l'abbé R., curé de la paroisse, et le intervenu l'avis suivant, pris par le conseil d'ad

conseil de fabrique s'adressèrent à M. le préfet ministration du ministère des cultes, dans sa

du département pour en obtenir la cessation de séance du 21 septembre 1840, et approuvé par le

cet abus, éminemment préjudiciable aux intérêts ministre, le 26 du mêmemois .
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a LE CONSEIL , naire du culte fait acte de citoyen catholique, mais

« Sur le rapport deM. le chef de la 1re section ; n'agit point comme fonctionnaire ;

« Vu les lettres en date du 19 novembre 1838, « Considérant qu'aucun texte de loi ne donne

5 juillet 1839 et 17 juin 1840, par lesquelles M. le un droit semblable dans les temples protestants ou

maire de Penne, arrondissement de Villeneuve israélites aux fonctionnaires qui professent l'un ou

(Lot-et -Garonne), réclame les bénéfices de l'article l'autre de ces cultes; que la place d'honneur récla

47 de la loi du 18 germinal an X , qui accorde aux mée par les autorités civiles et militaires serait

autorités civiles et militaires une place distinguée ainsi une charge pesant exclusivement sur les fa

dans les églises ; briques des églises catholiques; ce qui constitue

« Vu l'article 47 de la loidu 18 germinal an X ; rait , à leur préjudice, une inégalité que rien ne

Considérantque déjà ,par une lettre du 16 août justifierait ;

1839, M. le garde des sceaux a chargé M.le préfet a Considérant que l'exercice de ce droit n'étant

du département de Lot-et-Garonne d'informer pas réglé par la loi donnerait lieu à une foule de

M. le maire de Penne qu'il n'a droit à une place questions irritantes, sur le nombre et la qualité

distinguée dans l'église qu'aux seuls jotirs de céré des personnes qui pourraient le réclamer, soit sur

monies religieuses ordonnées par le gouvernement, les conditionsauxquelles elles devraient préalable

et que l'article 17 de la loi de germinal an X doit ment satisfaire, et serait ainsi une occasion conti

être entendu dans le sens fixé par le décret du 24 nuelle de conflits entre l'autorité civile et l'autorité

messidor an XII, sur le rang et la place que les religieuse ;

autorités doivent occuper dans les cérémonies pu « Considérant d'ailleurs que M. le maire de

bliques ; Penne est sans intérêt pour demander qu'une place

á Considérant que cette interprétation de la distinguée lui soit concédée dans l'église de sa pa

disposition de la loi précitée est conforme à la roisse , puisqu'en sa qualité de membre du conseil

jurisprudence constamment suivie, à toutes les de fabrique, il doit se placer au banc d'æuvre , et

époques, par l'administration des cultes, ainsi qu'il que ce droit ne lui est pas contesté ;

résulte d'une décision de M. Portalis, en date du « Est d'avis que les nouvelles réclamations de

11 thermidor an XII, d'une lettre de M. Bigot de M. le maire de Penne ne sontpas fondées, et qu'il

Préameneu au grand juge ministre de la justice , n'a droit à une place distinguée dans l'église que

en date du 7 mars 1808, et plus récemment des les jours de cérémonies publiques auxquelles les

lettres adressées : autorités sont officiellement convoquées.

« Au préfet du département de Lot- et -Garonne,

le 13 juillet 1833 ;
« Lemaître des requêtes , directeur de

l'administration des cultes,

« Aux vicaires généraux capitulaires de Reims,

le 9 novembre 1833 ;
« DESSAURET.

« Au préfet du département de l'Hérault, le 8 « Décision . Approuvé.
octobre 1834 ;

a Paris, le 26 septembre 1810 .

« Au préfet du département de Maine- et-Loire,

le 15 octobre 1831; « Le garde des sceaur, ministre secrétaire

« Au préfet du départementde l'Aude, le 14 juil
d'Etat de la justice et des cultes,

let 1835 ; « Vivien . »

« Au préfet du département de la Haute-Marne,

le 24 juillet 1835 ; Cet avis a été adopté et les considérants sur les

« A l'évêque du Puy, le 11 décembre 1835 ; quels il se fonde , reproduits dans une lettre

« Au préfet du département de Lot-et-Garonne,

le 21 juin 1836 ;
adressée par M. le ministre de la justice et des

« Au préfet du département des Bouches-du
cultes à M. le préfet de Lot-et-Garonne, le 6 oc

Rhône, le 26 juillet 1836 ;
tobre 1840 .

« Au président du tribunal de Livray (Vienne), le Une circulaire du ministre des cultes, en date

15 juillet 1836 ;
du 27 octobre 1807, informe les curés que, dans

Au préfet du département de Lot-et-Garonne,

le 21 mars 1837 ;
les paroisses composées de plusieurs communes,

« Au préfet du département du Calvados , le 20 ils ne doivent reconnaitre dans les cérémonies

juillet 1837 ;
religieuses ordonnées par le gouvernement que le

« A l'archevêque d'Avignon,le 22 juillet 1837;
maire du chef-lieu de la paroisse, le seul qui soit

« A l'évêque de Rodez, le 30 septembre 1837 :

« Au préfet du département de l'Eure, le 23 jan
chargé de surveiller l'exercice du culte. Il n'est

vier 1838 ;
dû en curiséquence aucune place distinguée aux

« Au préfet du département de la Moselle , le 8 maires et adjoints des communes qui n'ont pas

mars 1838 ;

« Au préfet du département de la Vienne, le 20

sur leur territoire l'église curiale .

juillet 1838 ;

« Au préfet du département du Var, le 15 juin
PLACET.

1840 ;

a Considérant que, pour faire une juste appli On appelait autrefois placet ou exequatur ce

cation de l'article 47 de la loi du 18 germinalan X , qu'on a depuis nommé lettres d'attache. (Voyez

il importe de ne pas s'en référer seulement à son ATTACHE.)

texte ; mais aussi d'examiner son esprit, et de l'en

visager dans ses rapports avec les principesmèmes PLANS ET DEVIS .

sur lesquels repose l'organisation du culte catho

lique ; qu'à cet égard, bien que des rapports in ( Voyez DEVIS .)

contestables et intimes existent entre l'Etat et

l'Eglise, on ne peut admettre qu'il y ait entre eux

confusion ; que la religion catholique n'étant pas
PLANTATION .

religion de l'Etat, n'est pas la religion obligée des

fonctionnaires publics ; et que le maire qui se pré Les cimetières peuvent être plantés d'arbres

sente à l'église pour assister à célébration ordi forestiers . Lorsque les communes ou les fabriques
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obtiennent une délivrance d'arbres, elles doivent convenables pour y maintenir le bon ordre, la dé

faire des plantations nouvelles d'essence appro cence et le respect dû à la sainteté du lieu . Une

priée au sol. décision du gouvernement, du 21 pluviose an XIII

Une circulaire du 27 juin 1804 dit que l'usage (10 février 1805), dit en termes formels que la po

des plantations a souvent été suivi de quelques lice intérieure de l'église appartient à l'autorité

inconvénients . Cependant le décretdu 12 juin 1804 ecclésiastique, c'est-à -dire, dans les paroisses,

ne les prohibe pas, mais il exige que des précau au curé ou desservant, sous la direction épisco -

tions convenables soient prises pour ne point pale .

gêner la circulation de l'air . Cette décision comprend , dit le Journal des con

Les fabriques et les curés peuvent faire des seils de fabriques, tome 1or, page 128, non -seule

plantations d'arbres sur les terrains qui leur appar ment l'intérieur de l'église proprement dit, mais

tiennent; mais ils doivent observer la distance encore ses dépendances , comme la sacristie, le

prescrite , ou par les règlements particuliers , ou vestibule, etc.; et, par suite des mêmes principes ,

par les usages constants et reconnus. (Voyez il appartient également au curé de maintenir

ARBRES, S VI.) l'ordre et d'exercer une surveillance particulière

Pour ce qui concerne une érection ou plantation de police dans les processions et autres cérémonies

de croix , voyez CALVAIRE. religieuses qui se pratiquent en dehors du temple.

Il résulte du droit de police qui appartient au

PLAQUES COMMÉMORATIVES. curé dans l'intérieur de l'église que les suisses et

bedeaux n'obéissent qu'à lui et doivent, sous ses
On ne peut être autorisé à placer , dans une

ordres, empêcher qu'il n'y ait aucun bruit, aucun

église , une plaque commémorative destinée à per
trouble , aucune irrévérence commise dans l'inté

pétuer le souvenir d'une fondation. (Voyez INS

rieur de l'église , ainsi que dans les lieux servant

CRIPTIONS DANS LES ÉGLISES.)

actuellement à l'exercice du culte, c'est-à -dire

dans les processions.
POIDS ET MESURES.

Il résulte encore de ce droit que le placement

Les fabriques, dans leurs actes, affiches et an des bancs et des chạises et la distribution des

nonces, ne peuvent employer d'autres dénomina places appartiennent au curé ou desservant, sauf

tions de poids et mesures que celles prescrites ex l'appel à l'évêque, si les marguilliers s'y croient

clusivement par la loidu 4 juillet 1837, sous peine fondés . C'est la disposition formelle de l'article 30

d'amende. du décret du 30 décembre 1809. (Voyez BANCS,

& XI.)

POISSONS DES PRESBYTÈRES ." Le Journal des conseils de fabriques, que nous

aimons toujours à citer, résume ainsi le droit du
(Voyez ABEILLES.)

curé sur la police intérieure de l'église : Aux

POLICE DE L'ÉGLISE.
termes d'une décision du gouvernement, en date

du 21 pluviose an XIII (10 février 1805), constam

L'administration temporelle de l'église est con ment exécutée depuis 67 ans, le curé a seul la

fiée, par les lois et notammentpar l'article fer du police de l'intérieur de l'église. Il a le droit de

décret du 30 décembre 1809, au conseil de fa prendre toutes les mesuresnécessaires pour main

brique. Mais il est essentiel de ne pas confondre tenir le bon ordre et le respect dû au saint lieu

cette administration avec la police de l'église, qui dans l'intérieur proprement dit de l'église et dans

consiste dans l'ordonnance et la disposition de les diverses parties de l'édifice religieux qui en

toutes les mesures qui concernent l'exercice du forment les dépendances.

culte. Le culte catholique est exercé sous la di La loi organique du 18 germinal an X pose en

rection des archevêques et évêques , dans leurs principe, dans son article 9 , que le cuite catho

diocèses, et sous celle des curés, dans leurs pa lique est exercé dans chaque paroisse sous la di

roisses . 1 ..Cette direction du culte dans la pa rection du curé. Suivant les articles 30, 31, 32 ,

roisse renferme le droit de régler tout ce qui est 33 et 45 du décret du 30 décembre 1809 et l'ar

nécessaire pour son plein et libre exercice , et, par ticle 7 de l'ordonnance royale du 12 janvier 1825 ,

suite , la police extérieure de l'église . Le principe le curé agrée les prêtres habitués , leur assigne

consacré par l'article 9 de la loi du 18 germinal leurs fonctions, désigne le sacristain - prêtre , le

an X a été appliqué par plusieurs décisions chantre-prêtre et les enfants de chaur, préside

ministérielles , conformes , du reste, à ce qu'en au placement des bancs ou chaises dans l'église,

seignent tous les auteurs anciens et modernes. présente au bureau des marguilliers les prédica

Ainsi la police de l'intérieur de l'église appar teurs et, chaque année, un état par aperçu des

tient essentiellement au curé, dans les attribu dépenses pour l'exercice du culte, l'entretien et les

tions duquel il rentre par conséquent de prendre réparations du mobilier ; c'est sur sa proposition

loutes les mesures et de donner tous les ordres que sont nommés et révoqués l'organiste , les son

(1) Article 9 de la loi du 18 germinal an X (8 avril 1802).
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neurs, les bedeaux, suisses ou autres serviteurs trouble ou commis quelque action inconvenante

de l'église . Le curé a même le pouvoir , dans les dans l'intérieur de l'église , doit employer d'abord

communes rurales, de nommer et de révoquer les avertissements et les exhortations pour les

seul les chantres , sonneurs et sacristains quisont faire cesser ; s'il n'est point écouté , il ne peut

tenus d'exécuter ses ordres. Enfin le curé a seul requérir, par voie de commandement, la force

le droit de conserver la clef de l'église et celle du armée, par exemple, la gendarmerie, le garde

clocher, sauf, à lui, à confier ces clefs à des délé champêtre, le maire ou autre agent municipal ;

gués de son choix ; ildirige la sonnerie des cloches il n'en a pas le droit ; il ne peut agir ici que

pour les cérémonies religieuses. (Avis du conseil comme simple citoyen , par forme d'invitation et

d'État du 17 juin 1810.) non de commandement. Si l'on ne tient pas

En présence des dispositions précitées de la lé compte de ses avertissements, et que les moyens

gislation des cuites, il est incontestable que le de persuasion et de douceur soient insuffisants,

règlement de la police intérieure de l'église doit il doit envoyer le suisse, le bedeau , le sacristain ,

ètre dressé par le curé. Toutefois, s'il juge utile , les divers serviteurs de l'église , pour éconduire

en raison des circonstances locales et de l'état des les individus qui occasionnent le trouble ou qui

esprits dans sa paroisse , de le soumettre à l'ap commettent des actions inconvenantes ; mais il

probation du maire et du préfet pour lui donner doit se souvenir qu'il ne faut pas les expulser

une plus grande force, rien ne s'oppose à ce qu'il brutalement ; il doit engager les assistants à

réclame spontanément, et d'un commun accord , donner leur concours, et, au cas qu'il fut ineffi

l'appui des autorités civiles, ainsi que le ministre cace pour réprimer le désordre, il ferait prévenir

des cultes l'a déclaré dans la lettre suivante les autorités du lieu , le maire, les officiers de po

adressée au préfet du Bas-Rhin : lice, ou même, au besoin , la force publique

Paris , le 21 septembre 1869 .

chargée de veiller au maintien de l'ordre, à la

conservation de la tranquillité et à la protection

« Monsieur le préfet ,

« Vous m'avez communiqué, avec divers docu
de tous les citoyens et de l'exercice du culte

ments, un arrêté pris par M. le maire de Singrist
catholique. Si les irrévérences continuaient, et

pour régler la police intérieure de l'église de cette que le scandale et le tumulte ne permissent pas

commune. Cet arrêté a été visé par M. le desser de terminer décemment les offices ou la céré

vant de la paroisse , et Mgr l'évêque de Strasbourg
monie , le curé en prononcerait la suspension et

vous a demandé de vouloir bien le revêtir de votre

approbation pour lui donner force exécutoire. se retirerait. Il ferait ensuite sa plainte devant le

a Vous n'avez pas cru devoir satisfaire au désir maire , ou le commissaire de police, ou le procu

du prélat avantde connaître mes instructions, at
reur impérial, pour réclamer la protection que les

tendu que, d'après la loi du 18 germinal an X et

le décret du 30 décembre 1809, la police intérieure
lois doivent à l'exercice de son ministère. (Il se

des églises rentre dansles attributions de l'autorité rait convenable que le curé pût consulter son

ecclésiastique. évêque, qui le dirigerait dans la conduite qu'il

« D'après la législation et la jurisprudence, il aurait à lenir à cet égard.) L'affaire se jugerait

appartient, en effet, au curé seul de dresser un

règlement pour la police de l'église ; toute initia
ensuite par la voie des témoignages que l'en

tive prise en parcille matière par l'autorité muni draient les assistants. Telle est la seule marche

cipale serait irrégulière. Cette question , du reste , légale , à défaut d'autres moyens répressifs.

ainsi que le rappelle M. le sous-préfetde Saverne ,
Comme rien ne prouve mieux le droit que les

ayant été soulevée à Hochfelden en 1860, reçutde

M. le préfet du Bas-Rhin , à cette époque, une so
faits à l'appui, nous allons mettre sous les yeux

lution conforme à la légatité et quime paraitrait de nos lecteurs quatre jugements portés contre

pouvoir être également adoptée pour la paroisse des individus qui ont causé des troubles dans

de Singrist. Par conséquent, si les autorités ecclé l'intérieur de l'église . Ces jugements , que nous

siastique et civile sont d'accord , je ne vois pas d'in

convenient à ce que le règlement sur la police
aurions pu multiplier , suffiront pour donner à la

intérieure de l'église de Singrist, qui devait être question tout l'éclaircissement possible.

dressé par le desservant, soit approuve par le 1° Le 26 mars 1831, le tribunal correctionnel

maire pour avoir force exécutoire et soit ensuite
de Reims, par application de l'article 261 du Code

soumis à son visa . De cette manière, les attribu

tions curiales sont sauvegardées et l'autorité civile
pénal, que nous citons sous le mot CALVAIRE , con

n'intervient que pour leur préter son appui.
damna à 25 fr. d'amende un sieur P .... qui, pen

« Je ne puis donc que vous engager , M. le préfet, dant une prière du soir, avait élevé la voix et

à vous concerter avecMgr l'évèque de Strasbourg
troublé le curé pendant qu'il était en chaire .

pour terminer cette affaire conformément aux ob

servations qui précèdent.
L'adjoint étant appelé intima l'ordre de sortir au

sieur P ...., qui fit résistance et qu'on fut obligé

§ 1. Quels moyens doit prendre le curé quand il est de prendre au collet pour l'expulser de l'église .

causé quelque trouble ou commis quelque action
2. La Cour royale de Paris, par arrêt du 24

inconvenante dans l'intérieur de l'église ? -- Peut-il

requérir la force publique ou dresser procès-verbal?
mai 1832, confirma un jugementdu tribunal cor

Les serviteurs de l'église , chargés par le cure rectionnelde Reims, quiavait condamné un sieur

du soin de la police, auraient- ils le même droit Blandin à 15 jours de prison et 50 fr. d'amende ,

ou pourraient-ils faire usage de la force ?
pour interruption, par gestes el paroles, de l'exer

Le curé, qui s'aperçoit qu'il est causé quelque cice du culte catholique, pour troubles et dé
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sordres lors de la prédication d'un prêtre mis incontestable qu'elles les reconnaissent habiles à

sionnaire, dans l'église Notre-Damede cette ville , verbaliser contre les délinquants. Seulement leurs

le 13 mars. Seulement la Courroyale , considérant procès-verbaux, comme ceux des gendarmes , ap

qu'il existait au procès quelques circonstances pariteurs et agents de police, ne doivent valoir que

atténuantes, supprima la peine d'emprisonnement comme dénonciation, et par suite une condamna

et condamna Blandin à 50 fr. d'amende et à lous tion ne pourrait intervenir qu'autant que le fait

les frais du procès. serait appuyé sur des témoignages. »

3° Un sieur H ...., vexé de ce qu'on ne chantait Nous recommandons avec instance , dit M.Dieu

pas le Domine salvum fac regem , ayant entonné lin (1), que nous aimons à citer quand il est ques

cette prière , quoiqu'on lui imposât silence , au tion de modération et de prudence, que s'il y avait

moment où le curé allait donner la bénédiction , des scandales à réprimer, il n'y ait jamais, en

futcondamné, le 16 janvier 1833, à 6 jours d'em vers les profanateurs, de la part des employés de

prisonnement par le tribunalde police correction l'église , ni emportements, ni injures, ni, à plus

nelle de Rouen . forle raison , coups ni lutte, qui n'auraient pour

40 On ne voit que trop souvent, dans les cam résultat que d'augmenter le scandale et le bruit.

pagnes, des instituteurs chantres prendre plaisir Il est sans doute superflu de faire remarquer

à braver leur curé et à porter le trouble dans les qu'un curé se compromettrait gravement et man

offices. Un sieur Bouchard , destitué des fonctions querait aux bienséances que lui prescrit son état

de clerc laïque qu'il exerçait dans l'église de sa s'il procédait lui-même à une expulsion, ou s'il

paroisse , cherchait à troubler le chantre qui l'avait arrachait avec violence unepersonne de son banc ;

remplacé. Il formait comme un lutrin à part, dans le cas qu'il fallût en venir là , ce serait l'af

était toujours en arrière, faisant des intonations faire du suisse et non du prêtre. Que MM . les cu

affectées et troublant tout le chant de l'église . rés, en exerçant eux -mêmes la police des églises ,

Le désordre fut porté à un tel point, un jour de usent de beaucoup de prudence et de la plus

la Toussaint, que le curé fut obligé d'inviter le grandemodération ; qu'ils imposent silence , qu'ils

sieur Bouchard à se retirer ; celui-ci n'y consentit enjoignentmêmedesortir de l'église aux hommes

qu'après quelques difficultés. De tels excès ne irrévérents , mais qu'ils ne les interpellent pas

pouvaient être tolérés : une plainte fut rendue nommément ; que surtout ils s'abstiennent de

contre Bouchard, pour avoir troublé les exercices toute parole blessante el de tout reproche inju

du culte , délit prévu par l'article 261 du Code rieux .

pénal. Le tribunal correctionnel de Laon con Si cependant un curé enjoignait nommément et

damna, par arrêt du 26 décembre 1836, Bouchard publiquement à quelqu'un , pendant l'office , de

à 50 fr . d'amende et aux dépens. se taire et de sortir de l'église, pourvu qu'il le fit

Il est à remarquer que les dispositions du Code avec calme et sans proférer d'injures, ilne don

pénal étant les mêmes sous l'Empire que sous les nerait lieu ni à des poursuites devant les tribu

gouvernements précédents, et que la Constitution naux ni à un appel comme d'abus au conseil

garantissant une égale protection à tous les cultes , d'État, car il ne dépasserait point en cela les li

les tribunaux jugeraient encore aujourd'hui dans mites de ses droits (2).

le mêmesens. Nous pourrions en citer de nom

§ II. Le curé et les suisses pourraient-ils exercer le
breux arrêts ,

Le curé ou les officiers de l'église sous ses
droit de police dans les cérémonies religieuses qui

ont lieu hors de l'église , dans les processions,

ordres n'ont pas qualité pour dresser un procès
comme ils l'exercent dans l'intérieur du temple ?

verbal; l'acte qu'ils rédigeraient n'aurait point
Ou , en d'autres termes , une rue doit -elle étre

les caractères distinctifs d'un procès-verbal véri

considérée , pendant le passage d'une procession ,
table , et ne ferait point preuve authentique en

comme un lieu servant actuellement à un exercice

justice ; la loi ne confère ce droit qu'aux agents
du culte ?

de l'autorité publique.

M. Prompsault, après avoir cité ce qui précède, Dans les cérémonies qui se pratiquent au de

ajoute : « Il serait plus exact, peut-être, de dire hors de l'église , le curé ou le suisse est fondé à

que jusqu'ici on n'a pas fait reconnaître au curé exercer la même surveillance et lesmêmes attribu

et aux officiers de l'église le droit de verbaliser ; . tions de police qu'au dedans. Ainsi, par exemple,

mais, dès l'instant où les lois reconnaissent que dans une procession , il aurait droit de repousser

la police des exercices religieux regarde le curé les individus qui chercheraient à en arrêter la

et mettent les officiers chargés de la police de l'é marche ou à se mêler à ses rangs, ou qui y reste

glise au nombre des employés que les fabriques raient la tête couverte ; mais il ne pourrait les

ont perinission d'établir el de payer, il nous parait forcer à se retirer de la rue elle-même que la pro

(1) Le Guide des curés dans l'administration tem

porelle des paroisses , p . 123.

(2) Le conseil d'Etat, par une décision du 7 août

1829, a déclaré qu'il n'y a pas abus dans le fait

d'un curé qui enjoint publiquement à un fidèle,

pendant l'office des vėpres, de quitter la place

qu'il occupait dans l'église , et le costume qu'il

portait comme membre d'une confrérie formée

dans sa paroisse.



729 POLICE DE L'ÉGLISE . 730

cession traverserait. Le curé a le même droit ici procès - verbal qu'il transmit au procureur du roi.

que dans l'intérieur de l'église , et il peut porter Cemagistrat fit citer les jeunes gens qui lui étaient

plainte de la mêmemanière contre ceux qui por signalés devant le tribunal de police correction

teraient atteinte à l'exercice du culte en troublant nelle. Un jugement du 13 septembre suivant les

une procession . Plusieurs arrêts, portés même déclara atteints et convaincus d'avoir interrompu ,

depuis 1830, confirment cette doctrine. Nous al par des troubles et des désordres, les exercices

lons en citer quelques -uns qui feront connaitre à d'un culte dans un lieu servant actuellement à

nos lecteurs la marche à suivre en ces fâcheuses ces exercices, délit prévu par l'article 261 du

circonstances. Le tribunal correctionnel d’É Code pénal. En réparation de quoi L .... fut con

tampes, du 22 juillet 1831, condamna à 16 fr. damné à 15 jours d'emprisonnement et à 16 fr .

d'amende et aux frais un jeune homme qui, à la d'amende, et les autres jeunes gens à l'amende

procession de la Fête - Dieu , était venu se pré seulement, à cause des circonstances atténuantes .

senter devant le dais, la tête couverte et avait Les prévenus ayant interjeté appel de ce juge

ainsi arrété instanlanément la marche du cortége. ment devant la Cour royale de Toulouse, elle

Il ne lui était cependant échappé aucuns gestes confirma le jugement, par arrêt du 11 novembre,

ni aucunes paroles. Voici les motifs de ce juge excepté à l'égard de L ..., qui, à raison de circon

ment : stances atténuantes reconnues en sa faveur par la

Cour, a élé déchargé seulement de la peine de

« Le tribunal, etc.;

l'emprisonnement.
« Attendu que ces faits constituent le délit prévu

par l'article 261 du Code pénal, applicable à l'es
Enfin, le 15 août 1842, au moment où la pro

pèce, puisque, d'après les termes formels de la cession de l'Assomption se développait dans les

Charte de 1830 et de la loi du 18 germinal an X , rues de la ville de Bourg (Ain ), un sieur G ... pa

l'exercice du culte catholique peut être public dans

les lieux où il n'existe pas de temples dissidents ;
rut dans les rangs, le chapeau sur la tête et en

que les processions extérieures font partie du culté
troublant la marche des fidèles. Invité par le cure

catholique, et que le lieu où elles passent doit à vouloir bien se découvrir et à ne pas troubler

être considéré, aux termes de l'article 261, comme l'ordre, il répondit par des grossièretés. L'agent

servant actuellement à l'exercice du culte ;

« Attendu que la conduite de l'inculpé présente
de police qui suivait la procession interpella le

des circonstances atténuantes qui autorisent à in sieur G ..., prit son nom et dressa procès -verbal.

voquer en sa faveur les dispositions de l'article 463; Le tribunal correctionnel de Bourg étant saisi de

« Par cesmotifs, le tribunal déclare L .... cou cette affaire condamna, par arrêt du 26 août 1842,

pable d'un trouble qui a interrompu la procession

de la paroisse de Notre-Dame d'Etampes , dans un
le sieur G ... à 6 jours de prison et à 10 fr, d'a

lieu servant actuellement à l'exercice du culte ca
mende seulement, les magistrats ayant égard à

tholique, mais avec circonstances atténuantes, délit l'intervention bien veillante du curé en faveur du

prévu par les articles 261 et 262 du Code pénal (14 . prévenu.

Appliquant à L .... les dispositions de ces ar

ticles , le condamne à 16 francs d'amende et aux

On remarquera que nous avons choisi à des

frais . » sein des arrêts portés à l'occasion de troubles sur

venus dans trois espèces de processions: proces

Sur l'appel du prévenu, cette affaire fut portée sions de la Fête-Dieu , d'une fête patronale et de

devant le tribunal correctionnel de Versailles , l'Assomption , parce que nous savons que quel

qui, le 18 août 1831, confirma le jugement des ques curés, ne connaissant point en cela tous leurs

premiers juges et reconnut dans le jugement que droits, s'imaginent que ce n'est que dans les pro

l'exercice du culte catholique pouvant être public cessions du Saint-Sacrement qu'ils peuvent ré

dans les lieux où, comme à Étampes, il n'existe primer les insultes publiques faites au culte ca

pas de temples dissidents, les cérémonies de l'é . tholique; c'est une erreur, ainsi que le prouvent

glise ne peuvent être troublées, même dans la évidemment les exemples que nous venons de

rue, sans qu'il en résulte délit prévu par les ar citer . Que MM . les curés sachent bien que la reli

ticles 261 et 262 du Code pénal. gion a droit d'être entourée de respect dans tous

Au mois de juillet 1843, un individu fut con ses exercices publics, quels qu'ils soient, et qu'ils

damné à un an de prison pour avoir traversé une ont toujours le pouvoir de faire réprimer ces bra

procession de la Fête- Dieu . (Voyez PROCESSION .) vades aussi impies que ridicules , dont la religion

Le 19 août 1834, les habitants de la ville de et les honnêtes gens n'ont eu que trop souvent à

Rieux (Aude) célébraient, suivant leur usage, par gémir. La République ni l'Empire n'ont rien

une procession religieuse, la fête de saint Cisi, changé à cet égard . La Constitution accorde pro

patron de la ville . Dès que la procession , accom tection à l'exercice du culte catholique, comme

pagnée des autorités locales, se fut mise en nous le disons au paragraphe précédent. Un curé

marche, des jeunes gens se permirent de faire peut donc toujours, par les mêmes moyens que

entendre des coups de sifflet et des buées. Un par le passé, faire réprimer les désordres et les

grand tumulte s'en suivit. Le maire , qui s'était troubles apportés à l'exercice du culte .

empressé d'accourir pour rétablir le calme, dressa Il est d'usage, en quelques paroisses , que les

(1) Ces articles sontrapportés sous le mot déLIT.
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curés ou les maires condamnent à des amendes pourraient invoquer en leur faveur la loi du

en faveur de la fabrique les personnes qui ont 16-24 août 1790, et celle du 18 juillet 1837, ainsi

manqué de respect dans l'église , ou qui ont com qu'un avis du conseil d'Etat qui décide que les

mis quelques insultes envers les cérémonies exté églises sont propriétés communales. Mais d'abord

rieures du culte ; ces amendes sont imposées dans il importe peu que les églises soient ou non pro

de louables et paternelles intentions que nous priétés communales , car le droit de police de l'é

sommes loin de blâmer , puisqu'elles ont pour but glise , qui est une conséquence du droit de diriger

d'épargner des poursuites et des condamnations le culte reconnu par la loi du 18 germinal an X

judiciaires à des étourdis qui appartiennent sou (8 avril 1802), nedépend pas de la nature du lieu

vent à d'honnêtes familles qu'on ne voudrait pas où il s'exerce, puisqu'il peut être exercé hors du

affliger. Mais on remarquera que ces amendes temple, sur la voie publique, par exemple, pen

sont illégales et que les gens de justice se sont dant une procession. Relativement à la loi du

souvent élevés contre ces condamnations arbi 18 juillet 1837, les maires ne pourraient s'appuyer

traires, qu'ils considèrent comme une usurpation que sur les articles 10 et 11 de cette loi, en vertu

et un empiétement sur les droits des tribunaux. desquels « le maire est chargé de la policemuni

Si l'amende était imposée pour insultes ou coups « cipale... et prend des arrêtés à l'effet d'ordonner

donnés à un tiers, ce serait ce liers lui-même et « les mesures locales sur les objets confiés par

non le curé ou le maire qu'il serait bon de faire « les lois à sa vigilance et à son autorité. » Or on

figurer dans la réclamation en faveur de la fa voit que la police intérieure de l'église n'est point

brique : ce sera donc à la personne offensée à im au nombre de ces objets . Les maires peuvent

poser l'amende, et non au curé ; la justice ne prendre, en vertu de ces articles, et la chose est

pourra alors s'en plaindre . très-louable et très-convenable, des arrêtés de po

lice pour défendre de danser , jouer, vendre , etc.,

§ III. Le curé, en vertu de son droit de police , pour- autour des églises , les jours de dimanches et de

rait-il, quand l'église a plusieurs portes, ordonner fêtes, pendant la durée des offices, ou pour que

que quelques-unes de ces portes seraient seules les cabarets soient tenus fermés , pour défendre de

ouvertes, et que les autres seront fermées, pendant stationner dans les ciinetières, sur la place ou sur

la durée des offices ? les terrains communaux environnant l'église ;

Pourrait- il faire fermer une tribune, dans un office
d'y faire du bruit, etc., pendant les offices reli

du soir , si elle devenait un lieu de rendez-vous
gieux . Mais les maires dépasseraient évidemment

leurs pouvoirs el feraient abus d'autorité en s'im
pour des enfants et des personnes qui troubleraient

la réunion des fidèles ?
miscant d'eux-mêmes dans ce qui regarde la police

intérieure de l'église . Ils n'ont, à cet égard, au

Le maire ou le conseil de fabrique peuvent-ils exiger
cune attribution , et ne ent se mêler en rien à

l'ouverture de toutes les portes, contrairement à

l'administration intérieure des églises. C'est ce que
la volonté du curé ?

portent deux décisions ministérielles, l'une du

La police de l'intérieur de l'église étant exclusi 3 avril 1806, et l'autre du 27 juin 1807. (Voyez

vement dans les attributions du curé, lui seul a ARRÊTÉ DE POLICE, BAL, CABARET.)

donc le droit de prendre les mesures qui lui pa Enfin les maires ne seraientpas mieux fondés

raissent convenables pour l'entrée des fidèles, à invoquer , à l'appuide leur prétention, l'article 3

pour leur placement dans l'église , et pour le libre . du titre XI de la loi du 16-24 août 1790.Cet article

exercice du culte . Par suite de ce droit, il est in porte : « Les objets de police confiés à la vigilance

contestablement fondé à ordonner que telle ou « et à l'autorité des corps municipaux (aujour

telle porte soit ouverte , que telle ou telle autre « d’hui remplacés par les maires) sont.... 3° le

soit fermée. Il peut également prescrire la ferme « maintien du bon ordre dans les endroits où il

ture d'une tribune s'il le juge convenable pour le a se fait de grands rassemblements d'hommes,

maintien du bon ordre . Si les mesures prescrites « tels que les foires, marchés, réjouissances et

par le curé paraissaient avoir quelques inconvé a cérémonies publiques , spectacles, jeux , cafés,

nients, on pourrait en référer à l'évêque ; mais a églises et autres lieux publics. » Nous regret

ni le conseil de fabrique ni le maire ne seraient tons, pour l'honneur de la législation française ,

fondés à donner des ordres relativement à la po de rencontrer un pareil texte, qui place sur le

lice de l'église. Le conseil de fabrique est chargé même rang les rassemblements des foires et mar

de veiller à l'entretien et à la conservation des chés et ceux des fidèles assemblés pour rendre à

temples , d'assurer l'exercice et le maintien de la Dieu l'hommage qui lui est dû , et lui offrir leurs

dignité du culte, en réglant les dépenses qui y vaux et leurs prières. Les églises méritent au

sont nécessaires , et en assurant les moyens d'y moins l'honneur d'une place à part, et qui ne fut

pourvoir. La loi ne lui donne point d'autres fonc pas entre les cafés et autres lieux publics.

tions. Le législateur, au contraire , a voulu laisser Quoiqu'il en soit, cet article n'autorise nullement

le curé seul arbitre de tout ce qui touche à la po la prétention des maires, il leur impose le devoir

lice de l'église. de maintenir le bon ordre dans l'église, c'est-à

Les maires, comme quelques-uns l'ont fait, dire de réprimer les tentatives de ceux qui trou

7
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bleraient les cérémonies du culte , d'appuyer et nuisible , et dans l'emplacement de cette porte , il

de faire exécuter les mesures prises par l'autorité avait fait mettre des bancs, malgré l'opposition

chargée de la police de l'église , c'est-à -dire par le du maire et du conseil municipal. Nous avons

curé. C'est en ce sens qu'une décision ministé conseillé à cet ecclésiastique de résister aux pré

rielle , citée par M. Vuillefroy (1), porte que l'au tentionsmunicipales, indiquant les mêmes motifs

torité civile ne doit intervenir dans la police de que le Journaldes conseils de fabriques, c'est-à -dire

l'église que s'il s'y commet un délit ou un crime. son droit de police dans l'église et la jouissance

Le maire exercerait, dans ce cas, ses fonctions et l'administration qu'ont les fabriques de cet édi

d'officier de police judiciaire; mais aucun texte de fice, quoique propriété communale, mais d'une

loi ne lui attribue la police de l'église . nature exceptionnelle. (Voyez ÉGLISE, & Jer.)

En vertu de son droit de police sur tout ce qui Du reste, on n'a point contesté jusqu'à présent

tient à la discipline du temple , un curé peut, pen au curé le pouvoir, dont il use journellement

dant le prône et les instructions, ordonner la fer dans la pratique, de tenir fermée la porte latérale

meture des portes, dans l'intérêt du silence qui d'une église , située près de la chaire , pendant les

est souvent troublé par l'entrée et la sortie conti sermons des prédicateurs. Il peul, en outre , faire

nuelle des paroissiens. C'est à lui à décider à fermer à demeure l'une des portes,etmême deux

quelle heure on doil, chaque jour, les ouvrir ou portes latérales, si ces portes, s'ouvrant au centre

les fermer . Appréciateur et juge de tout ce qui a d'un édifice restreint, sont des causes de bruits et

rapport à la décence du culte, à la majesté des de dérangements par l'entrée et la sortie conti

cérémonies et au respect qui est dû à la sainteté nuelle des paroissiens lors surtout qu'il y a néces.

du lieu , dit M. Dieulin , il règle l'entrée et la sité d'augmenter le nombre des places. C'est en

sortie des fidèles, élève la voix pour commander vertu de son droit de police de l'intérieur de l'é

ou défendre, et faire exécuter par ses agents glise que le curé a la faculté d'ordonner, seul, la

toutes les mesures de police que réclame le main fermeture temporelle ou permanente des portes

tien du bon ordre confié à sa vigilance pastorale , de l'édifice confié à sa garde, dont il doit avoir les

sauſ toutefois le recours à l'évêque. clefs en sa possession ; il n'a pas besoin de de

Le même droit compete au vicaire ou à tout mander le consentement du conseil de fabrique

autre prêtre qui a reçu du curé une délégation qu'aucune loi n'autorise à intervenir dans la po

spéciale à cet effet. lice de l'église . Toutefois un curé prudent préfère

Dans une consultation fortement motivéé, le toujours agir de concert avec la fabrique , son

Journal des conseils de fabriques décide que le concours devient même indispensable dans le cas

curé a le pouvoir, en vertu de son droit de police , où la fermeture des portes de l'église, au lieu

de faire fermer à demeure de petits portails ou d'être seulement à clef ou au verrou, doit être

portes latérales d'une église, qui a un grand por effectuée au moyen de maçonnerie ou d'autres

tail suffisantpour faciliter l'entrée des paroissiens, dépenses que la fabrique aurait à payer.

malgré l'opposition du conseil municipal de la

commune propriétaire de cette église.
S IV . Un maire peut-il obliger le curé de laisser

l'église ouverte durant toute la journée, lorsque
Il s'agissait, dans l'espèce d'une ancienneéglise,

celui-ci a des motifs particuliers pour la tenir

peu spacieuse , ayantdeux petits portails ou portes

latérales s'ouvrant au milieu de l'édifice religieux,
fermée hors des heures de la célébration des of

fices religieux ?

et un grand portail situé sur une place publique;

l'entrée par ce grand portail est large et très-ac Nous avons établi en principe et prouvé que la

cessible . Dans le double but d'assurer l'ordre in police de l'intérieur de l'église et de toutes ses

térieur de l'église et d'y augmenter le nombre dépendances appartient exclusivement au curé.

des places, le curé de la paroisse , de concert avec Il forme la seule autorité qui veille , soit directe

le conseil de fabrique,avait fait fermer à demeure ment, soit par des agents de son choix , à tout ce

les deux portes latérales ; mais le conseilmuni qui tient, pour ainsi parler, à la discipline de

cipal en avait exigé la réouverture, soutenant que l'intérieur du temple . De là le droit qu'il peut et

la commune en qualité de propriétaire de l'église qu'il doit avoir de prendre toutes lesmesures né

avait seule le droit de disposer des deux petits cessaires au maintien de l'ordre. Le pouvoir mu

portails qui facilitaient l'accès du temple à plu- nicipal s'arrête à la porte extérieure du temple ,

sieurs habitants voisins. Nous pensons avec le à moins que des circonstances expressément pré

Journal des conseils de fabriques que le curé était vues par les lois de l'investissent du droit de pé

parfaitement dans son droit en faisant supprimer nétrer dans l'église pour y faire exécuter les ordres

ces deux petits portails. donnés par les chefs du gouvernement. Alors ce

Nous avionsdécidé la même chose dans un cas n'est plus un maire qui agit, c'est un agent ad

identique. Le curé d'une paroisse du diocèse de ministratif. Mais jusque-là, le maire, considéré

Sens avait fait fermer , à clef et à verrou seule comme officier municipal, ne peut s'immiscer en

ment, une porte latérale quiétait inutile et parfois aucune manière dans les mesures prises par le

(1) Traité de l'administration du culte catholique, p. 310 .
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curé pour maintenir la police intérieure de l'é des citoyens ont manifesté le désir de tenir des

glise . Un règlement doit être arrêté par l'évêque assemblées populaires dans les églises. Il n'est cer

diocésain qui fixe les heures où les services di
tainement entré dans la pensée de ces citoyens au

cune intention de porter atteinte à la liberté ou

vins seront remplis. En se conformant à ce règle aux convenances religieuses; mais le caractère

ment, le curé peut ensuite fermer son église s'il spécial qu'il convient de laisser à des édifices ex

le juge nécessaire pour éviter des vols ou des
clusivement consacrés au culte s'oppose à ce que

profanations. La nécessité, ou plutôt l'utilité de

toute autre destination leur soit donnée, même

temporairement. Je ne saurais mieux faire , à cet

cette mesure en fait reconnaître la sagesse dans égard , que de vous communiquer l'arrêté suivant

un grand nombre de communes rurales où les pris par M.le maire de Paris, et qui est conforme

travaux d'agriculture ou d'industrie occupent les aux sentiments du Gouvernement provisoire :

habitants d'une manière assez active pour ne leur
« Lemembre du Gouvernement provisoire,maire

laisser le loisir d'aller aux églises qu'aux heures

« de Paris, informé que quelques citoyens ont de

« mandé à l'un des maires d'arrondissement d'oc

où les offices sont célébrés . Ainsi toutes les fois « cuper une église pour la tenue d'une assemblée

qu'un curé prend unemesure de police intérieure « populaire ;

qui se concilie avec le règlement dont nous ve
« Considérant que la révolution de février 1848

« a eu principalement pour but d'assurer la liberté
nons de parler, il n'en doit aucun compte au « de tous ;

maire de la commune, qui n'a pas le droit de lui « Considérant que le devoir du Gouvernement

imposer son autorité . « provisoire , comme le veu du peuple, est de

Par suite des mêmes principes, un maire ne
« faire respecter la liberté des cultes,

« Arrète :

peut faire placer dans l'église,malgré le curé, des
« Art. fer. Sous aucun prétexte, les églises ne

emblêmes politiques (voyez EMBLÈMES), comme des « pourront être détournées de leur destination .

drapeaux tricolores, un busle du roi, une statue « Art. 2. L'exécution du présent arrêté est con

de l'empereur, etc. En vertu de son droit de po

« fiée à l'autorité desmaires d'arrondissement et

« au patriotismede tous les citoyens,

lice, le curé est maitre de s'opposer à un embel « A l'Hôtel-de-Ville de Paris, le 17 mars 1848.

lissement quelconque dans l'intérieur de l'église ,
« Signé ARMAND MARRAST. »

s'il y voit des inconvénients , et de faire suppri

mer une décoration qu'on y aurait mise sans son
« Je vous prie, Monsieur le commissaire, de

agrément, s'il le juge convenable . (Voyez ÉGLISES,
prendre un arrêté analogue pour votre départe

ment, et d'en assurer l'exécution dans toutes les

IV .) communes.

Si, dans ces divers cas, un maire voulait ou « Vous ne perdrez pas de vue que les dispositions

trepasser ses droils, le curé devrait porter plainte ,
en devront être appliquées, d'unemanière géné

rale , aux édifices religieux, à quelque culte qu'ils

par voie de pétition , soit au préfet du départe soient consacrés.

ment, soit au ministre des cultes, qui réprime
« Leministre, etc., CARNOT.

raient ces abus de pouvoir.

§ V. Des assemblées profanes, telles que des élections
S VI. La garde nationale aurait-elle le droit de se pré

d'officiers de la garde nationale, du conseil mu

senter en armes dans l'église , malgré le curé ?

nicipal, etc., peuvent- elles se faire dans l'église ? Cette difficulté a été examinée et résolue sous

Cette question et beaucoup d'autres de ce genre

le mot GARDE NATIONALE.

sont résolues ,mème dans un sens légal, par ce
§ VII. Le curé peut-il défendre de danser , jouer,

principe que tout ce qui est une violation mani

feste des lois de la religion reconnue par la Cons

vendre, etc., autour des églises, les jours de di

titution est aussi une violation de la Constitution

manches et de fêtes ? Şi ces actes troublent

l'exercice du culte, quels sont les moyens de les

elle-même. (Voyez GARDE NATIONALE.)

On ne doit donc permettre aucun acte profane

réprimer ?

et civil dans l'église , comme d'y rendre la justice, Le droit de police du curé embrasse tout l'in

d'y convoquer une assemblée , d'y faire des élec
térieur des églises; il s'étend mêmejusqu'au ves

tions, des distributions de prix , etc. Le gouver tibule du temple etmême jusqu'à ses dépendances

nementde la République a reconnu formellement extérieures, s'il mais son droit finit au

ce droit par la décision suivante. Ce droit est ab seuil même de la porte : ainsi hors de l'enceinte

solument le même sous le gouvernement actuel. de l'édifice, par exemple , au cimetière, sur une

place ou sur un terrain contigu à l'église , ce n'est

Circulaire de M.leministre provisoire de l'ins plus au curé à exercer la police, c'est là le devoir

truction publique et des cultes, à MM . les de l'autorité municipale ; il peut bien inviter les

commissaires du Gouvernement provisoire perturbateurs à se taire, à s'éloigner, mais il ne

dans les départements, portant interdic

tion de toute assemblée étrangère au culte

saurait les y contraindre de sa propre autorité.

dans les églises.

(Circul. minist. du 9 novembre 1833, et 20 juillet

1837.) Il devrait, pour cela , s'adresser au maire,

« Paris , le 24 mars 1848 . puis porter plainte au préfet, si les réclamations

« Monsieur le commissaire, auprès de l'autorité localedemeuraient sans effet.

« J'ai été informé que, dans quelques communes , Le curé peut encore réclamer le privilége de la

y

en a ;
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.

Constitution de 1848 , de celle de 1852 et la loi du de s'agenouiller et de se livrer pendant quelques

18 novembre 1814 , qui n'est nullement abrogée. instants à l'adoration du Saint-Sacrement.

(Voyez BAL, DANSE, DIMANCHE.) Il peut, par consé ART. 3. Les hommes se tiendront découverts ;

quent, porter plainte au procureur de la Répu- ' ils se placeront de préférence à droite de l'entrée

blique, pour trouble à l'exercice du culte. principale et dans les chapelles de de

En 1841, le tribunal correctionnel de Nantua et de . Les femmes et les filles se placeront à

condamna à 16 fr . d'amende et aux frais un la gauche, dans la chapelle de la sainte Vierge et

membre du .conseil municipal d'une commune dans celle de Elles auront soin de ne pas

située à peu de distance de Nantưa, pour trouble s'approcher de trop près des autels où l'on célèbre

occasionné à la porte de l'église pendant les of la sainte messe .

fices divins. Le substitut du procureur du roi ART. 4. Les jeunes gens ne seront pas admis

avait même conclu à trois moisde prison et 300 fr. dans les tribunes ; on n'y recevra que les conces

d'amende. sionnaires des stalles ou bancs qui y seraient loués

par la fabrique.

X VIII. La police de l'église qui appartient au curé ART. 5. Les mères et les nourrices sont averties

ou desservant lui donne- t - elle le droit d'interdire
de ne point amener aux offices les petils enfants,

l'entrée du temple à certaines personnes, notam qui ne sont capables que de distraire les fidèles

ment aux enfants attaqués de la petite vérole ? par leurs pleurs et leurs cris .

Le droit de police quiappartient au curé dans
ART. 6. Les personnes qui arrivent lorsque la

son église , est un droit de police religieuse etma

messe ou l'office est commencé doivent se tenir

térielle tout à la fois. Il peut donc, en vertu de
jusqu'à la fin à l'entrée de l'église, et ne pas cher

ce droit, remarque avec raison M. de Champeaux,
cher à gagner leur place habituelle en dérangeant

refuser l'entrée de l'église à tous ceux auxquels
et troublant dans leurs prières les personnes ve

la discipline ecclésiastique et le droit canonique
nues plus tôt et déjà installées.

l'interdisent. Mais on comprend avec quelle ré
ART. 7. Pendant le prône, les portes de l'église ,

serve il doit agir en semblable circonstance .
à l'exception de celle de seront fermées.

Pour ce qui concerne les enfants attaqués de la
Cette mesure est commandée dans l'intérêt du

petite vérole, son droit n'est pas moins certain .
silence, qui serait troublé par l'entrée et la sortie

Il est d'ailleurs formellement écrit dans une cir
continuelle des paroissiens.

culaire du ministre des cultes, aux évêques , du
ART. 8. Il est interdit aux pauvres de mendier

17 octobre 1810. Par cette circulaire , les évêques
dans l'église. Ils doivent se tenir à la porte , rester

sont invités à recommander aux curés d'interdire
à l'écart et ne pas incommoder les passants.

l'entrée des églises aux enfants dont nous venons
ART. 9. Personne ne doit s'asseoir , ni s'appuyer

de parler , afin d'éviter de répandre la contagion
sur les autels ; on n'y posera ni canne, ni cha

de cette maladie. Le ministre rappelle que les peau, ni gants, ni aucun autre objet profane.

observations des gens de l'art ont constaté que
ART. 10. Il n'est point permis de passer la nuit

c'est principalement au moment où les boutons
dans l'église, excepté celle de Noël et celle du

de la variole sont formés en croûtes sèches et
jeudi au vendredi saint. En conséquence , les

tombantes que le danger de la contagion devient
portes seront closes une heure, au plus tard , après

le coucber du soleil, et ne seront pas ouvertes

plus général, parce qu'il suffit qu'on reçoive la

communication de la poussière qui s'en échappe
avant quatre heures du matin .

ART. 11. Il est défendu de stationner sous le

pour contracter la maladie ( 1). -

Cette circulaire , qui recommande aux curés

porche etdans la partie du parvis qui dépend de

l'édifice. On ne se livrera pas non plus en pas

d'interdire l'entrée des églises aux enfants

sant dans ces lieux à des jeux ou à des conversa

lades de la petite vérole , ne consacre-t-elle pas

une nouvelle reconnaissance du droit de police du
tions qui se feraient entendre dans l'église .

ART. 12. Il est défendu à toute personne,

curé dans son église ?

quelle qu'elle soit, de se promener dans l'église ,

RÈGLEMENT concernant la conduite des fidèles
d'y faire des colloques et d'y traiter d'affaires

et le bon ordre dans l'intérieur de l'église .
temporelles.

ART. 13. Il est défendu de tracer sur les murs

ART. 1er. L'église étant une maison de prière,
et les boiseries des mots ou des figures, de dégra

où la majesté de Dieu réside d'une manière par der quoi que ce soit, de toucher aux statues, la

ticulière , pour y recevoir les adorations et les bleaux et autres objets d'art servant à la décora

veux des peuples, on ne doit s'y présenter qu'a tion de l'église .

vec une grande modestie et un respect religieux. ART. 14. Quiconque profanera les lieux saints

ART. 2. Chacun, en y entrant, doit, suivant un par des irrévérences graves, des discours, des

ancien et respectable usage, prendre de l'eau bé entretiens ou des actions scandaleuses, en sera

nile et faire le signede la croix . Il convient aussi évincé à l'instantmême.

(1) Recueil des circulaires , t. II , p . 223.

COURS DE DROIT CIVIL ECCLÉSIASTIQUE. TOME II. 24
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ART. 15. Si les troubles sont de nature à em les établissements publics . Mais si les fabriques

pêcher, à retarder, ou à interrompre les exercices afferment leur droit, le service des pompes fu

du culte , ou bien s'il y a eu outrage envers les nèbres doit être adjugé par entreprise , aux en

ministres de la religion , le signe de la rédemp chères. (Décret du 18 mai 1806, art. 7.) Dans les

tion , les images des saints ou d'autres objets grandes villes, les fabriques sont tenues de se

bénits ou consacrés , les profanateurs seront arrétés réunir pour ne former qu'une seule entreprise .

et placés sous la main de la justice pour être pu (Même décret, art. 8.) On entend par grandes

nis selon la rigueur des lois. (Voir , sous le mot villes celles qui renferment plusieurs paroisses.

DÉLIT , les articles 260, 261, 262 et 263 du Code En rendant obligatoire la réunion des fabriques

pénal.) dans ce cas, le législateur, remarque M. Nigon

ART. 16. Les serviteurs de l'église, sous l'auto de Berty (2), a voulu empêcher que les habitants

rité du pasteur et des vicaires de la paroisse , veil d'une même cité ne fussentexposés à payer des

leront au maintien du bon ordre et assureront par sommes différentes pour des convois de même es

toutes les voies de droit l'exécution du présent pèce ; ce qui eût été contraire aux principes de

réglement. justice et d'égalité .

Fait à le 18 Néanmoins, les conseilsde fabriques des grandes

Le curé de la paroisse. villes doivent délibérer séparément sur le projet

Signature. d'entreprise des pompes funèbres et sur les tarifs

et tableaux qui serontdressés. D'une part, l'article

% IX . POLICE des cimetières . 10 du décret du 30 décembre 1809 ne leur permet

(Voyez CIMETIÈRES, & VII.)
de s'assembler que dans l'église dont les intérêts

leur sont confiés, dans un lieu attenant à cette

X. POLICE dans les chapelles d'hospices. église , ou dans le presbytère de leur paroisse .D'un

(Voyez CHAPELLES, S IX .)
autre côté , aucune disposition exceptionnelle ne

les autorise à émettre un avis collectif sur le

POMPES FUNÈBRES.
projet dont il s'agit. Dès lors la convocation géné

rale , dans un même local, de tous les conseils de

Sous le terme général de pompes funèbres, on fabriques d'une grande ville et la seule délibéra

comprend tout ce qui sert à donner de la pompe tion qu'ils y prendraient ensemble seraient irré

aux convois, aux services religieux et à l'enter gulières. (Décision du ministre des cultes, du 20 sep

rement des morts , ainsi que le matériel nécessaire tembre 1813.) I1 est procédé aux adjudications du

pour les funérailles. service des pompes funèbres dans les formes et

Aux termes des décrets du 12 juin 1801 et du suivant le mode établi par les lois et règlements

18 mii 1806 (1), c'est aux fabriques seules qu'il pour les travaux publics. (Ordonn , des 4 décembre

appartient de fouroir les choses nécessaires aux 1836 et 14 novembre 1837.)

enterrements et aux pompes funèbres, c'est-à -dire A l'exception des fabriques et des consistoires

les voitures, tentures, ornements, et de faire gé et de leurs fermiers, et régisseurs, aucune per

néralement toutes les fournitures quelconques, sonne, quelles que soient ses fonctions, ne peut

non -seulement pour le service des morts dans exercer le droit réservé à ces établissements en ce

l'intérieur des églises, mais encore pour le trans qui touche le service des pompes funèbres . L'ar

port des corps et la pompe des convois. ticle 24 du décret de l'an XII contient à cet égard

Soit que les fabriques mettent les pompes fu une défense très -expresse, sous telles peines qu'il

nebres en régie, soit qu'elles les afferment, il n'y appartiendra ; mais il ne désigne pas quelles se

a qu'une seule administration ou qu'une seule ront ces peines. Dans les villages et autres lieux

entreprise pour toutes les paroisses d'unemême où le droit précité ne peut être exercé par les

ville. (Voyez TRANSPORT DES CORPS.) fabriques, les autorités locales doivent y pourvoir ,

Toutes les sommes qui proviennent de l'exer sauf l'approbation des préfets. (Art. 26 du décret

cice ou du fermage des pompes funèbres doivent de 1804.)

étre versées dans la caisse des fabriques. Lors Les tarifs des pompes funèbres ont pour objet de

qu'elles ſont par elles -mêmes, ou par un agent régler les droits dus aux fabriques paroissiales

qu'elles ont délégué comme leur gérant, les pour le service des morts dans l'intérieur des

fournitures indispensables au service intérieuret églises et pour toutes les fournitures relatives aux

extérieur des pompes funèbres, telles que celles convois ; ils sont rédigés par les évêques et par

des cierges, des cercueils, des gants, des crêpes, les fabriques qui doivent y joindre des tableaux

etc., les mirchés qu'elles passent avec les fabri gradués par classe. Ces tarifs sont communiqués

cants pour les approvisionnements d'une cer d'abord aux conseils municipaux, et ensuite aux

taine importance doivent être faits avec publicité préfets pour avoir leur avis. (Décret du 18 mai

et concurrence suivant la règle commune à tous 1806 , art. 6 et 7.) Ils devaient étre présentés,

(1) Voyez ces décrets sous les mots CIMETIÈRES

et TRANSPORT DES CORPS.

(2) Nouveau Journal des conseils de fabriques,

t . XI, p . 57.
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d'après l'article 7 du même décret de 1806, par le Les fonctions des fabriciens sont entièrement

ministre des cultes , après avoir consulté le mi gratuites ; ils ne doivent recevoir aucun droit de

nistre de l'intérieur, à l'approbation de l'empe présence lorsque, suivant les usages locaux, ils

reur. Actuellement, aux termes des décrets des sont convoqués à un enterrement. Il y a donc

25 mars 1852 et 13 avril 1861, les préſets ont le lieu de supprimer dans les tarifs de pompes fu

droit d'approuver tous les tarifs des pompes fu nèbres les allocations portées en faveur des

nebres . membres des conseils de fabriques pour leur

On confond souvent dans un seul et même tarif assistance aux convois. (Avis du conseil d'État du

les taxes pour le transport des corps et les dé 18 mai 1825.)

penses des pompes funèbres. Le décret du 18 mai Les billets d'enterrement sont rangés au nombre

1806 a voulu évidemment qu'il y eût deux tarifs des objets dont la dépense doit être réglée par les

distincts, en prescrivant que le tarif des frais de tarifs des pompes funèbres. (Voyez.BILLETS D’EN

transport fût préparé par le conseil municipal et TERREMENT.) Mais les lettresde faire part demort,

approuvé sur le rapport du ministre de l'intérieur, qui sont ordinairement envoyées plusieurs jours

et que le tarif des pompes funèbres fậtdressé par après l'inhumation , peuvent être indistinctement

les fabriques et les évêques, et approuvé sur le imprimées par les personnes que designent les

rapport du ministre des cultes. Malgré lesmodi familles .

fications apportées à la législation antérieure, en A Paris, le service des pompes funèbres est régi

ce qui concerne cette approbation , les dispositions par une législation spéciale. Le décret du 18 août

du décret de 1806 doivent toujours être suivies . 1811 , rapporté ci-après , a posé les règles particu

Dans plusieurs diocèses , ajoute le Nouveau lières à la capitale. Ces règles furent observées

Journal des conseils de fabriques, on a proposé de intégralement jusqu'à l'année 1832 ; mais elles

réunir les tarifs des honoraires du clergé pour les ont été successivement modifiées par les ordon

enterrements aux tarifs des pompes funèbres. Le nances royales des 25 juin 1832 et 11 septembre

conseil d'État et l'administration des cultes s'y 1842, et par les décrets des 2 octobre 1852 et 4

sont toujours opposés . (Avis du conseil d'État du novembre 1859. Voici l'analyse de celles qui sont

29 décembre 1837 et 18 mai 1838 ; décision du mi actuellement en vigueur.

nistre des cultes , du 10 mars 1858.) L'entreprise du service généraldes inhumations

Cette réunion serait contraire aux termes et à
et des pompes funèbres dans la ville de Paris com

l'espritdes articles 20 , 22 , 23 et 25 du décret du prend :

23 prairial an XII, des articles 7 et 8 du décret 1° Le service ordinaire , réglé par l'administra

du 18 mai 1806 et de l'article 36 du décret du 30 tion, qui a pour but de faire transporter dans les

décembre 1809, qui soumettent chacun de ces églises, et ensuite dans les cimetières de la capi

tarifs à des formalités différentes . Ainsi, les con tale, les corps des décédés, et de les faire inhu

seils municipaux n'ont point à s'occuper des mer, d'après les ordres des maires ;

oblations du ciergé, tandis que leur avis sur les 2° Le service extraordinaire , tel qu'il est com

taxes des pompes funèbres est exigé. Il y a d'ail mandé par les familles ; il consiste à procurer

leurs , depuis la promulgation du décret du 25 aux familles, sur leur demande, des corbillards,

mars 1852, une raison péremptoire pour isoler voitures de deuil, draperies, cierges, souches , et

complétement les tarifs sur les pompes funèbres tous autres objets indiqués au tarif, soit dans les

des réglements épiscopaux qui fixent les hono diverses classes qui y sont établies , soit dans la

raires du clergé pour les obsèques religieuses ; section des objets supplémentaires .

c'est que ces tarifs sontapprouvés par les préfets, Il importe de signaler ici une mesure nouvelle

tandis que les règlements épiscopaux doivent dont il n'est pas question dans le décret du 8 août

l'élre par un décret impérial. 1811, et qui est prescrite par l'article 3 du décret

Lorsqu'il s'agit d'établir un tarif pour les inhu du 4 novembre 1859, en ces termes :

mations, on se trouve en présence de deux inté « Sur la quotité de 60 pour cent (taux actuel

rêts également dignes de considération : d'une du prélèvement pour la bourse commune), 50

part, l'intérêt du clergé ou des fabriques ,et, de pour cent continueront d'être répartis entre les

l'autre, celui des habitants ou paroissiens, qui fabriques des églises de Paris, par portions égales ,

seront obligés depayer de leurs deniers, le mon et 10 pour cent serontmis en réserve pour être ,

tant des oblations et des frais funéraires . Il est d'un commun accord entre Mgr l'archevêque de

possible de concilier ces intéréts en divisant les Paris et M. le préfet de la Seine, distribués entre

enterrements par classes , selon le veu de l'ar les fabriques les plus nécessiteuses. »

ticle 7 du décret de 1806. Plus on augmente le Suivant les tarifs de 1852 et de 1859, il est payé

nombre des classes, plus on élend la faculté lais dans chaque classe de convois.une taxe dite mu

sée aux familles de choisir celle qui convient à nicipale, qui varie depuis 40 fr . pour la première

leur fortune ; et l'on a , en outre, l'avantage de classe jusqu'à 6 fr . pour la neuvième. La taxe

conserver l'uniformité entre les ecclésiastiques et municipale est destinée à couvrir les dépenses du

les paroisses d'un mêmediocèse. (Décision du mi service de la vérification des décès et du transport

nistre des cultes, du 18 mars 1858.) des corps.
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au

Lorsqu'une personne meurt à Paris, l'ordre à qu'il n'aura pas reçu par écrit un ordre contraire,

donner pour son convoidoit être rédigé par écrit ; sans pouvoir demander aucune augmentation .

indiquer la classe , choisie par la famille ou par

« Art. 7. L'adjudication de service général sera

faite par soumissions cachetées , lesquelles seront

celui qui la représente, du tarif des pompes fu ouvertes au conseil de préfecture, en présence de

nèbres , el spécifier les objets énoncés dans le tarif deux commissaires des fabriques , désignés par

supplémentaire que la famille désire y ajouter .

M. l'archevêque de Paris. Le prix de cette adjudi

Pour faciliter l'accomplissement de ces formalités,

cation consistera dans une portion du produit de

l'entreprise générale, laquelle devra être payée par

l'entrepreneur est obligé de faire imprimer des l'entrepreneur aux fabriques et aux consistoires.

modèles d'ordres de convoi, en tête desquels sont La première mise à prix sera de 20 pour cent.

relatés les articles 1 , 2 , 4 et 6 du décret du 13 « ART 8. Les fabriques des églises de la ville de

Paris mettront en bourse commune 25 pour cent

août 1811. C'est uniquement sur ces modèles im de la somme qui leur est allouée sur chaque convoi

primés que les familles ou leurs fondés de pouvoir par l'entreprise générale ; ce prélèvement sera

peuvent expliquer leurs volontés . Dans l'usage, versé par chaque fabrique entre les mains du tré

les ordres sont toujours revêtus de la signature

sorier de la fabrique de la cathédrale, lequel en

tiendra un compte séparé. Chaque mois, le compte

de la personne qui commande le convoi. (Voyez général des prélèvements du mois précédent sera

FRAIS FUNÉRAIRES, TRANSPORT DES CORPS.) fait par ledit trésorier , et partagé également entre

toutes les fabriques.

« Art. 9. Les cérémonies religieuses pour les

DÉCRET du 18 août 1811 relatif au service corps présentés à l'église , avec un certificat d'indi

des inhumations, et tarifs des droits et gence, serontles memes que celles indiquées dans

frais à payer pour le service et la pompe
la sixième classe .

des sépultures, ainsi que pour toute espèce.

« Art. 10. En cas que le produit de la taxe pour

de cérémonies funèbres .

ledit transport des corps s'élève au dessus de la

somme à payer à l'entrepreneur pour ledit trans

port, le surplus sera affecté à la reconstruction ou

« Art, 1er . Le service des inhumations est divisé à la réparation des cimetières de Paris .

en six classes , dont le tableau est annexé
« Art. 11. En cas de contravention de la part

présent décret (1). Le prix fixé pour chaque de l'entrepreneur ou du receveur des fabriques ,

classe est le maximum qu'il est interdit de passer, notre procureur impérial est tenu de poursuivre

mais ce prix peut être diminué dans la proportion d'office , et de faire prononcer la restitution et l'a

des objets compris dans le tableau de chaque mende portée à l'article 3. »

classe , qui ne seraient pas demandés par les fa

milles, et dont elles donneraient contre ordre par

écrit .
PORTES ET FENÊTRES .

« Art. 2. Tout ordre pour un convoi doit être

donné par écrit, indiquer la classe , designer les Sous ce titre, nous examinerons s'il peut y

objets fixés dans le tarif supplémentaire, qui se avoir des portes et fenêtres de communication

raient demandés par les familles. A cet effet , l'en

trepreneur général du service fera imprimer des

entre l'église et le presbytère, et si les impositions

modèles d'ordre en tête desquels seront relatés les

des portes et fenêtres des presbyteres doivent être

articles 1 , 2 , 4 et 6 du présentdécret : c'est uni payées par les curés et desservants.

quement sur ces modèles imprimés que les familles

ou leurs fondés de pouvoirs expliqueront leur vo 2 I. PORTES ET FENÊTRES de communication entre

lonté.

« Art. 3. Le service ordinaire et extraordinaire
l'église et le presbytère.

des inhumations sera adjugé à un seul entrepre

neur, qui ne pourra augmenter le total de la dé
Il est généralement admis qu'il doit y avoir une

pense fixée par chaque classe, sous peine, en cas porte de communication entre l'église et le pres

de contestation , de ne pouvoir répéter cet excédant bytère, lorsque ces deux édifices sont contigus

devant les tribunaux, et d'une amende quine pourra

excéder mille francs.

ou séparés seulement par une cour

« Cet article est commun aux fabriques dont les
jardin .

receveurs sontresponsables.
On en comprend facilement le motif. La garde

« Art. 4. Il est defendu à l'entrepreneur des de l'église et de tous les objets qu'elle renferme

inhumations et à chaque fabrique de faire impri

mer séparément soit le tableau des dépenses du

est entièrement dévolue au curé. Il est donc tout

service de l'entreprisc , soit le tableau des dépenses

naturel de lui donner les voies de communication

fixées pour les céremonies religieuses .
les plus promptes et les plus faciles. Cette com

« Art. 5. L'adjudication comprendra le droit

exclusif de louer et de fournir les objets indiqués

munication, lorsqu'elle n'existait pas, élait autre

dans le tableau de toutes les classes, sauf les orne

fois concédée par la fabrique au curé. Cette

ments que les fabriques sont dans l'usage de se ré
faveur exista mêmeau profit de certains parois

server, et qui consistent seulement en pièces de siens, auxquels il était aussi permis d'avoir une

tenture du fond des autels, tapis de sanctuaire, croisée donnantdans l'intérieur de l'église . « Les

couvertures de lutrins et des pupitres, des siéges

des célébrants et des chantres.

marguilliers peuvent permettre, dit l'abbé de

« Arr. 6. L'entrepreneur sera tenu de transpor
Boyer (2) , dans des cas parliculiers, d'avoir des

ter les corps à l'eglise ou au temple , toutes les fois portes ou des fenêtres de communication avec

ou un

(1) Nous croyons inutile de rapporter ici ce ta

bleau ,

(2) Principes sur l'administration temporelle des

paroisses , t. Jer, p . 182.
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l'église. Il fut dit, à l'occasion d'un arrêt du par

lement de Paris , du 26 décembre 1633, continue
LETTRE du ministre de l'instruction publique

l'abbé de Boyer, que, quoique les communications
et des cultes (M. Rouland ) à l'évêque de

secrètes des maisons laïques avec les lieux saints
Verdun , du 4 février 1862.

soient défendues par les constitutions canoniques,
a Paris, le 4 février 1862.

il y a cependant des circonstances où la recon

naissance pour un bien fait accordé fait qu'on les « Monseigneur,

tolère , lors surtout que la piété et la prudence du
« Le conseil de fabrique de l'église paroissiale

bienfaiteur font cesser les alarmes de l'église . On
d'Etain s'est pourvu devantM.le ministre de l'in

térieur . contre un arrêté du 19 juin 1861, par le

les tolère aussi dans les presbytères où ces sortes
quelM. le préfet de la Meuse a rapporté un arrêté

de communications nourrissent la piété des pas de son prédécesseur qui avait autorisé l'ouverture

teurs , et ont souvent empêché la spoliation de d'une porte dans la sacristie de cette église.

l'église . »
« Votre Grandeur m'a transmis, le 16 juin 1861,

les pièces de ce pourvoi en émettant un avis favo
Aujourd'hui, la fabrique aurait-elle le droit

rable aux prétentions de la fabrique.

d'accorder au curé une communication de ce « M. le ministre de l'intérieur, à qui j'ai dû ren

genre ? Nous le pensons, car , d'après notre opi voyer le dossier de cette affaire, a pris en consi

nion , la fabrique est généralement propriétaire
dération les observations que je lui ai présentées

sur l'utilité, pour le service religieux , de la porte

de l'église. Mais dans le cas même où l'on attri de communication entre l'église et le presbytère

buerait la propriété de l'église à la commune, d'Etain , que la fabrique a fait pratiquer à ses

nous pensons, avec Mgr Affre, que la fabrique frais , en vertu de l'arrêté préfectoral du 14 dé

cembre 1860.

n'aurait pas moins le droit d'ouvrir une porte de
« Son Excellence m'informe, par une lettre du

communication entre l'église et le presbytère, et
21 janvier , qu'elle vient d'inviter M.le préfet de la

il se fonde sur ce que ,malgré cette propriété , la Meuse à ne pas donner suite à son arrêté du 19 jnin

fabrique peut faire dans l'église tout ce qui est 1861, qu'avait rapporté celuidu 14 novembre 1860.

nécessaire et utile à son embellissement et à sa
La porte dont il s'agit sera donc maintenue.

« Je suis heureux, Monseigneur, d'avoir à vous

conservation . Elle a , en effet, le droit d'en retirer annoncer cette solution , conforme aux veux que

tous les produits ; elle peutmême, avec l'autori vous avez exprimés .

sation requise, aliéner des places à temps ou à a Agréez, Monseigneur, l'assurance, etc.

perpétuité. Elle a le droit d'y faire les dispositions « Signe : Rouland, »

nécessaires pour la rendre pluspropre au service

du culte ; et si une croisée était nécessaire pour § II. Impôts des PORTES ET FENÊTRES.

lui donner un jour suffisant, elle pourrait, sans

aucun doute, la faire pratiquer. Or une porte de
Un arrêté du conseil d'État, en dale du 22 juin

communication avec le presbytère estprécisément
1848, décide qu'un curé chargé de desservir deux

dans le mêmegenre ; elle est sinon indispensable ,
paroisses ayant chacune un presbytère ne peut

du moins très-utile pour l'administration spiri
etre imposé à la contribution des portes et fenêtres

tuelle de la paroisse. Il y a donc lieu de penser
que pour celui de ces presbytères quisert à son

que loutes les fois que le presbytère et l'église
habitation personnelle . (Voyez IMPOSITION.)

sont contigus, si une porte de communication
On peut voir, sous le mot POLICE, S III, si le

n'existe pas, la fabrique et le curé ont droit de
curé peut prescrire la fermeture des portes de

l'ouvrir , sauf à rétablir plus tard , s'il le faut, les
l'église pendant les offices, et même de faire fer

choses dans leur état primitif. Nous invitons
mer à demeure une porte latérale qui lui parai

cependant les curés qui se trouveraient dans un
trait inutile .

cas semblable à consulter préalablement leur

évêque, qui ne manquerait pas d'obtenir du pré

PORTE - BANNIÈRE.

fet la voie de communication demandée. Du reste , ( Voyez BANNIÈRE.)

la Cour de cassation a reconnu, par arrêt du 6

décembre 1835 , que la fabrique, et spécialenient POSSESSOIRE .

le cure, avaient le droit de faire percer une

( Voyez ACTION POSSESSOIRE .)

porte de communication entre l'église et le pres

bytère.
POTS DE VIN .

Lorsqu'une fabrique a ouvert, malgré l'avis du

conseil municipal, mais avec l'autorisation de Il est défendu de stipuler des pots de vin pour

l'évêque et du préfet, une porte de communication les baux des biens ecclésiastiques.

entre la sacristie de l'église et le presbytère, cette Le successeur du titulaire qui aura pris un pot

porte doit être maintenue, si elle est utile , et le de vin aura la faculté de demander l'annulation

préfet successeur ne doit pas en ordonner la fer du bail, à compter de son entrée en jouissance,

meture. ou d'exercer son recours en indemnité, soit contre

Cette proposition a été consacrée par la décision les héritiers ou représentants du titulaire, soit

ministérielle suivante : contre le fermier . (Art. 10 du décret du 6 no

vembre 1813.)
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nommer .

Dans tous les cas, c'est le conseil qui est juge
POURSUITE .

de la validité. La jurisprudence a consacré ces

Les trésoriers sont chargés , sous leur respon- principes .

sabilité personnelle , de faire, en temps utile , les Le délai, pour se pouvoir en cassation , est de

poursuites nécessaires pour assurer la rentrée des trois mois à compter du jour de la notification à

fonds et créances des fabriques , et la conservation personne ou à domicile, non compris le jour de

de leurs droits contre les entreprises d'autrui. la signification et celui de l'échéance. (Loi du

(Voyez ACTES CONSERVATOIRES.) 1er décembre 1790 et décret du 1er frimaire an XI.)

Dans les procés de fabrique (voyez PROCÈS), les La première formalité à remplir, pour se pour

poursuites, telles que sommation , commandement voir, est de consigner une somme de 150 fr., etc.

par ministère d'huissier, saisie-exécution, peuvent (Voyez COUR DE CASSATION.)

être exercées sans autorisation du conseil de pré La requête est présentée et l'amende versée par

fecture . Il en est de même si la fabrique a un les soins d'un avocat près la Cour. Si la requêle

titre exécutoire, c'est-à -dire un titre en tête duquel est rejetée , tout est fini ; l'affaire ne va pas plus

le notaire ou le greffier a mis le nom du souve loin , et l'amende est acquise au trésor .

rain , et à la fin duquel se trouve l'ordre aux auto

rités d'en faire exécuter le contenu. En ce cas, le PRÉDICATEUR, PRÉDICATION .

premier huissier venu peut, sur la demande du

trésorier , saisir , vendre ou faire vendre et réali On donne le nom de prédicateurs aux prêtres

ser les meubles, récoltes, immeubles ou créances qui se livrent au ministère de la parole sainte ou

du débiteur. Seulement, avant de poursuivre, il qui se chargent de l'annoncer pour le pasteur et

faut être bien sûr que le débiteur est en état de
en dehors des fonctions pastorales.

payer non -seulement ce qu'il doit, mais encore

les frais qui doivent être acquittés les premiers ;

§ I. PRÉDICATEURS de stations. Qui doit les

or la plus petite saisie et vente demeubles (dite

saisie -exécution ) coûte au moins 60 fr.; une L'article 32 du décret du 30 décembre 1809

saisie de créance (saisie -arrel), 100 fr.; une saisie contient, relativement à la présentation et à la no

de récoltes sur pied (saisie-brandon), 90 fr . ; une mination des prédicateurs de l'Aventet du Carême,

saisie d'immeubles (expropriation), 600 fr . les dispositions suivantes :

« Les prédicateurs sont nommés par les mar
POURVOJ.

guilliers, à la pluralité des suffrages, sur la pré

On appelle pourvoi l'acte par lequel on attaque, sentation faite par le curé ou desservant, et à la

devant la Cour de cassation, un arrêt ou un juge- charge par lesdits prédicateurs d'obtenir l'autori

ment en dernier ressort contrairement à la loi. Ce sation de l'ordinaire. »

mot s'applique encore au recours formé devantle Il n'est question , dans cet article, que des pré

conseil d'État. dicateurs extraordinaires qui viennent prêcher

Les fabriques peuvent se pouvoir contre les une station de Carème, d'Avent ou d'autres so

jugements contraires à leurs intérêts, par toutes lennités . L'article 51 du règlement du 2 avril

les voies ordinaires ou extraordinaires que le 1737, pour la fabrique de Saint-Jean - en -Greve , est

Code de procédure admet, et dans les délais qu'il plus explicite. Il est ainsi conçu :

a fixés, à partir de la signification faite à la fa « Les prédicateurs de l'Avent, du Carême, des

brique, dans la personne du trésorier. oclaves du Saint-Sacrement et des dimanches

Un pourvoi au conseil d'État ne peut se faire et fetes après midi, seront nommés, suivant l'an

que par le ministère d'un avocat au conseil, par cien usage, par le bureau ordinaire, à la pluralité

une requête signée de lui; entre autres conditions des suffrages, et sera fait un registre sur lequel

de forme cette requête doit contenir les faits et seront inscrits les nomsdes prédicateurs qui auront

moyens à l'appui de la demande, et les conclu été nommés, l'année et le temps qu'ils doivent

sions qui sont la base essentielle de la décision . precher. )

Les requêtes sont déposées au secrétariat du L'article 37 , nº 2 , du décret du 30 décembre

conseil d'Etat, et inscrites sur un registre dans 1809, charge la fabrique « de payer l'honoraire

leur ordre de dales..
des prédicateurs de l'Avent, du Carême et autres

Le délai pour se pourvoir expire au bout de solennités . » (Voyez AVENT.)

trois mois à compter de la notification de la déci L'honoraire des prédicateurs ne forme pas un

sion . Il est augmenté suivant les distances. traitement fixe , comme plusieurs autres articles

Entre les particuliers et les corporations, cette du budget. Le paiement en doit être fait par le

notification a lieu par voie d'huissier, et se règle trésoriér sur la production d'un mandat de l'or

conformément aux dispositions du Code de pro donnateur et d'une quittance timbrée délivrée

cédure. par la partie prenante .

Entre l'État et les particuliers la notification « Un usage assez généralement suivi, dit Le

administrative par lettre ou autrement est régu Besniet , est de faire une quête per domos, pour

lière. (Voyez NOTIFICATION.)
le paiement de la rétribution qu'il convient de
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est sage .

donner aux prédicateurs du Carême, et le décret crédit n'a été admis, la volonté du conseil de fa

de 1809 n'a pas défendu d’employer ce moyen brique n'est pasdouteuse. Dans le premier cas,

qui économise les ressources de la fabrique. Il il n'est donc guère difficile de mettre les hono

serait pourtant à désirer qu'on n'y recourut qu'en raires du prédicateur en rapport avec le budget et

cas de besoins réels de la fabrique ; car si les dons les décisions du conseil de fabrique. Dans le se

de la charité et de la religion, surtout le denier cond cas, les marguilliers n'onl point à examiner,

de la veuve, sont toujours honorables , les admi en appel en quelque sorte de la décision de ce

nistrateurs feraient bien de tâcher d'éviter l'em- conseil, si les ressources de la fabrique permet

ploi d'un mode dont la fausse délicatesse du tentde lui imposer la charge de la dépense d'un

siècle se scandalise quelquefois. » Cette réflexion prédicateur étranger.

Si, le budget de la fabrique ne comprenant au

La prédication n'a pas, dans tous les cas, le ca cun crédit pour honoraires d'un prédicateur, il

ractère de nécessité propre à obtenir une subven est, dans le courant de l'exercice, demandé au

tion de la commune. (Décision ministérielle du 21 conseil de fabrique un crédit pour cet objet, la

décembre 1811.) question est encore complétement tranchée par la

Les motifs qu’on invoque pour justifier aujour délibération que prend ce conseil. Și un crédit

d'hui la nomination des prédicateurs par le bureau est alloué, il n'y a autre chose à faire qu'à n'en

des marguilliers , c'est « qu'ils sont les adminis pas dépasser le montant; si le crédit est refusé, la

trateurs des deniers et les défenseurs'des intérêts dépense ne peut avoir lieu, au moins jusqu'à dé

temporels de la fabrique ; c'est à eux qu'il appar cision contraire de l'autorité supérieure.

tient d'apprécier si les ressources de l'établisse Ce ne saurait donc élre, à notre avis, en consi

ment religieux permettent de lui imposer la dération de l'allocation ou de la fixation des

charge de la dépense d'un prédicateur étranger, honoraires des prédicateurs que le législateur a

et, dans le cas même où il y a lieu de réclamer voulu que ces prédicateurs fussent nommés par le

ainsi le concours d'un prédicateur extraordinaire, bureau des marguilliers. Et c'est en ce sens

ils ontaptitude et qualité plus que personne pour qu'une décision ministérielle du 17 février 1812

mettre les honoraires de cet ecclésiastique en a statué, en se fondant sur ce que l'article 32 du

rapportavec le budget et les décisions du conseil décret du 30 décembre 1809 ne distingue pas, que

de fabrique. le prédicateur doit être agréé par les marguilliers ,

Tels sontles seuls motifs qu'on invoque. Mais , lorsmême qu'il n'exige aucune rétribution pour

ces motifs, qu'on nous permette de le dire, nous ses sermons ( 2) .

paraissent d'une valeur fort contestable Les ho C'est dès lors pour donner aux marguilliers le

noraires du prédicateur doivent former, au budget choix de la personnedes prédicateurs que la no

de chaque fabrique, un article spécial. C'est donc mination de ces ecclésiastiques leur a été attri

lorsqu'ils préparent le projet de budget de la fa buée. Mais cette attribution , ainsi motivée, est

brique, que les marguilliers doivent examiner, elle justifiée ?

après avoir entendu le curé, dit M. A. Boué (1), Aux termes de l'article 33 du décret du 30 dé

s'il y a lieu de comprendre dans ce projet de cembre 1809, modifié , du reste , quant aux com

budget, au nombre des dépenses ordinaires ou munes rurales, par l'article 7 de l'ordonnance du

extraordinaires , un crédit pour le paiement des 12 janvier 1825 (3), la nomination et la révocation

honoraires d'un prédicateur. C'est lorsqu'ils pré de l'organiste, des sonneurs, des bedeaux , suisses

sentent ensuite ce projet de budget au conseil de ou autres serviteursde l'église , appartiennent aux

fabrique, dans sa séance de Quasimodo, qu'ils ont marguilliers, sur la proposition du curé ou des

à exposer à ce conseil les considérations d'après servant ; mais les prédicateurs ne sauraient être

lesquelles ils se sont déterminés à admettre ou à assimilés aux serviteurs de l'église ; ils devraient

écarter cet article de dépense. C'est dans la dis l'être plutotaux vicaires dans la nomination des

cussion qui peut s'ouvrir à ce moment sur cet quels ni le bureau des marguilliers ni le conseil

objet qu'ils ont à remplir leur rôle d'administra de fabrique n'interviennent loi du 18 germinal

teurs économes des deniers de la fabrique et de an X, art, 31), ou aux prêtres habitués, que le

défenseurs de ses intérêts temporels. Mais ce rôle curé seul agrée et auxquels seuls il assigne

semble , après ce débat terminé, être singulière leurs fonctions. (Décret du 30 décembre 1809,

ment simplifié. S'il a été porté au budget un cré art. 30.)

dit, soit ordinaire , soit extraordinaire , pour le Quant à l'orthodoxie du prédicateur , à sa capa

paiement des honoraires d'un prédicateur, tout ce cité, aux autres qualités qui doivent distinguer

qui reste à faire à cet égard, lors de la nomination un ministre de la parole sainte, le curé est beau

de ce prédicateur, c'est de ne pasdépasser le chiffre coup plus à mêmede les apprécier que le bureau

du crédit ainsi voté pour cette dépense . Si aucun des marguilliers . La meilleure garantie à cet

(1) Nouveau Journal des conseils de fabriques ,

t . XII , p. 26 .

( 2) Traité de l'administration du culte catholique,

par M. Vuillefroy, au mot PRÉDICATIONS.

(3 ) Voyez cette ordonnance sous lemot FABRIQUE .
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égard se trouve' d'ailleurs dans l'approbation taire, les conditions impossibles , celles qui seront

préalable de l'évêque, qu'exigent seulement l'ar contraires aux lois ou auxmæurs seront réputées

ticle 32 mêmedu décret et l'article 50 de la loidu non écrites. » Cette disposition est applicable à

18 germinal an X. toutes les libéralités; mais , dans la pratique, le

Les marguilliers ne peuvent donc représenter gouvernement fait une distinction entre lesdona

que l'opinion , réelle ou présumée, des paroissiens. tions et les legs. A l'égard de ces dernières libé

Et alors , il semble qu'il eût sufli de leur donner ralités, il repousse , par la disposition générale

le droit d'avis , et non le droit de nomination . précitée qu'il insère dans les décrels d'autorisa

La disposition dont nous nous occupons de tions, les clauses testamentaires qui seraient con

l'article 32 du décret du 30 décembre 1809 est , traires, aux lois. Quant aux donations entre vifs,

du reste , jugée de la même manière par les au l'administration , avant de statuer sur leur auto

teurs les plus autorisés : Mgr Afire (1) , M. l'abbé risation , croit devoir appeler l'attention de leurs

Dieulin (2), M. Gaudry (3). « Le décret de 1809 , auteurs sur les conditions inadmissibles, et elle

dit cet estimable et judicieux jurisconsul!e , a les invite loyalement à supprimer ou à modifier

étendu les attributions du bureau jusqu'à des ces clauses. C'est en ce sens qu'est conçue la dé

choses qu'il eût peut-êtremieux valu abandonner cision que nous allons rapporter . Cette différence

entièrement au supérieur ecclésiastique. Ainsi, entre les dons entre vifs et les legs n'étant pas

l'article 32 veut que les prédicateurs soient nom toujours bien comprise , il nous a paru utile de la

més par le bureau . A la vérité l'article ajoute : rappeler à l'occasion de cette décision .

sur la présentation faite par le curé ou desservant... A l'appui de ce que nous venons de dire, nous

Cependant, il est étrange qu'on ait abandonné au rapporteroos d'abord un avis du conseil d'État,

bureau un droit de nomination , supposant une intervenu dans les circonstances suivantes et en

appréciation morale et religieuse que le curé seul suite une lettre du ministre des cultes :

peut faire convenablement. Le bureau ne doit Par acte notarié , en date du 27 octobre 1852,

user de cette disposition que dans le sens de la M. l'abbé Vardon , curé de l'église paroissiale de

surveillance des intérêts matériels de la fabrique, Saint-Léonard, à Honfleur (Calvados), a fait do

c'est-à -dire au point de vue de l'honoraire des nation à la fabrique de cette église de trois rentes

prédicateurs. trois pour cent sur l'État,decent francs chacune,

Dans la pratique, les bureaux des marguilliers les arrérages devant ètre employés à payer les

laissent exclusivement au curé le choix des pré honoraires d'un prédicateur.

dicateurs, que la plupart du temps ils ne con Une des dispositions de l'acte précité porte que :

naissent pas. En général, ils ne se prévalent pas « le choix de ce prédicateur appartiendra exclusi .

du droit de nomination que le décret leur attri a vement à M. l'abbé Vardon et à ses successeurs

bue ; et c'est ce qu'ils ont de mieux à faire. « dans la cure de la paroisse dont il est aujour

La 'nomination des prédicateurs appartient ex a d'hui le titulaire. »

clusivement au bureau des marguilliers, sur la Le 10 décembre 1852, M. le ministre de l'ins

proposition du curé ou desservant. En consé truction publique etdes cultes a renvoyé à l'exa

quence, lorsqu'une donation faite à une fabrique, men du conseil d'Etat un projet de décret ayant

pour assurer le paiement annuel des honoraires pour objet d'autoriser l'acceptation de cette dona

d'un prédicateur, renferme une clause qui attri tion, aux charges, clauses et conditions imposées.

bue au curé seul la nomination de ce prédicateur, Mais la section de l'intérieur, de l'instruction

cette clause n'est pas susceptible d'approbation . publique et des cultes du conseil d'État a émis,

La fabrique doit toujours intervenir dans l'accep dans sa séance du 23 décembre 1852, un avis

tation des libéralités faites au curé de la paroisse ainsi conçu :

sous la condition de faire faire des prédications

extraordinaires
. « Les membres du conseil d'Etat composant la

Lorsque, au lieu d'une donation entre vifs,

section de l'intérieur, de l'instruction publique et
il

des cultes, qui, sur le renvoi ordonné par M. le mi

s'agit d'un legs, la condition portantattribution
nistre secrétaire d'Etat au départementde l'instruc

au curé du droit exclusif de nomination des pré tion publique et des cultes, ont pris connaissance

dicateurs est réputée contraire à la loi. Seulement d'un projet de décret ayant pour but d'autoriser le

trésorier de la fabrique de l'église Saint-Léonard ,

comme, au moment où il est soumis à l'approba
à Honfleur (Calvados), à accepter la donation faite

tion du gouvernement, le legs ne peut plus étre à cet établissement par le sieur Jean - Pierre Var

modifié , le décret d'autorisation se borne à l'au don , de trois rentes trois pour centsur l'Etat, dont

toriser aux charges, clauses et conditions impo
les arrérages seront employés à payer les hono

raires d'un prédicateur ;

sées, autant qu'elles ne sont pas contraires aux lois .
« Vu l'acte de donation , en date du 27 octobre

L'article 900 du Code Napoléon porte que : 1852, etnotamment la clause suivante : « Le choix

« Dans toute disposition entre vifs ou testamen « de ce prédicateur appartiendra exclusivement à

(3 ) Traité de la législation des cultes, t. III ,(1) Traité de l'administration temporelle des pa

roisses, p . 108 .

(2) Guide des curés, 3e édit., p . 55 , n . Ire.

p . 290 .
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« M.l'abbé Vardon et à ses successeurs dans la cure M. le curé a rappelé au bureau des marguilliers

de la paroisse dont il est aujourd'hui titulaire. »
que le conseil a porté au budget de la fabrique

« Vu l'avis de Mgr l'évèque ;
une sommede

« Vu la délibération du conseil de fabrique ;
pour l'honoraire des

« Vu l'article 32 du décret du 30 décembre 1809 ; prédicateurs pendantla présente année, et qu'il y

« Considérant que la disposition par laquelle le a eu lieu en conséquence de nommer un prédica

donateur laisse le choix exclusif du prédicateur au teur pour les stations du Carême prochain .

curé de Saint-Léonard et à ses successeurs , est en

opposition avec l'article 32 du décret du 30 dé
M.le curé ayant proposé M. l'abbé N., le bu

cembre 1809, portant que : « Les prédicateurs sont reau l'a agréé à la majorité de voix (ou à

« nommés par les marguilliers, sur la présentation l'unanimité), et a fixé son honoraire à la somme

« faite par le curé ou desservant; » de

· Que dès lors il ne parait pas possible d'auto
Fait et délibéré à

riser la donation du sieur Vardon , du moins en y
les jour, mois et an

laissant subsister une clause contraire aux lois ;
susdits .

« Sont d'avis : Signatures.

« Qu'il y a lieu d'inviter préalablement le dona

teur à modifier l'acte de donation dans le sens des SII, PRÉDICATEURS. Propriété littéraire .

observations ci-dessus. »

Les prédicateurs sont propriétaires des discours

En conséquence de cetavis, M. le directeur gé
et des sermons qu'ils prononcent.En conséquence ,

néralde l'administration des cultes a renvoyé, le ceux qui, sans leur consentement, les recueillent

19janvier 1853, le dossier de l'affaire à M. le pré à l'aide de la sténographie, et les reproduisent

fet du Calvados, en l'invitant à porter les obser dans des ouvrages, non sous la forme d'analyse

vations du conseil d'État qui précédent à la con ou de compte -rendu, mais en entier, et tels que

naissance de M. l'abbé Vardon , et en lui faisant l'orateur les a composés, violent les lois relatives

remarquer que, dans le cas où cet ecclésiastique à la propriété littéraire, et commettent le délit de

consentirait à supprimer la clause inadmissible contrefaçon prévu et puni par les articles 425 et

insérée dans l'acte du 27 octobre 1852, ses inten 427 du Code pénal. (Voyez CONTREFAÇON, PRO

tions devront être constatées dans un nouvel acte PRIÉTÉ LITTÉRAIRE.)

notarié. Le prédicateur est en effet le propriétaire ex

clusif de sa parole . Son droit de propriété est

LETTRE du 3 avril 1861, de M. le ministre de aussi bien fondé que celui du sculpteur sur sa

l'instruction publique et des cultes (M.Rou
statue, du littérateur sur son livre, du peintre sur

land), à M. le préfet de la Manche.
son tableau, d : graveur sur sa gravure ; aux

« Monsieur le préfet, yeux du bon sens, le droit de propriété est iden

« Par acte notarié du 19 octobre 1860 , la de tiquement lemême. Ces principes incontestables

moiselle Deperonne a fait donation à la cure de ont été consacrés par le jugement suivant :

Notre-Dame, à Granville, de deux rentes quatre et

demipour cent sur l'Etat,au porteur, de cent francs

chacune, à charge pour le curé de faire prècher,
JUGEMENT du tribunal correctionnel de Paris

tous les deux ans, par un prédicateur à son choix , du 11 février 1852 .

une station de quinze jours au moins dans ladite

église de Notre- Dame. « Attendu qu'il résulte des pièces du procès et

« Aux termes de l'article 32 du décret du 30 dé des débats que les prévenus ont inséré dans les

cembre 1809, les prédicateurs sontnommés par les écrits intitulés : le Journal des prédicateurs, la Tri

marguilliers, à la pluralité des suffrages, sur la bune sacrée, l'Enseignement catholique, des discours

présentation faite par le curé ou desservant ; par prononcés par les plaignants dans diverses églises ;

conséquent, la clause par laquelle la demoiselle Que ces discours, recueillis à l'aide de la sté

Deperonne a attribué au curé de Granville le pou nographie, sont reproduits dans les ouvrages sus

voir de choisir à lui seul le prédicateur de la sta désignés, non sous la forme d'analyse ou de compte

tion qu'elle a fondée, porte atteinte au droit de rendu, mais en entier tels que l'orateur les a

nomination du bureau des marguilliers. Elle ne composés, sauf les erreurs ou les omissions prove

peut être approuvée comme étant contraire à la loi. nant de l'imperfection du procédé employé pour

« Je vous prie , Monsieur le préfet, de vouloir les retenir ;

bien faire, connaître à la demoiselle Deperonne Que les plaignants, loin d'avoir autorisé cette

que sa libéralité ne pourrait être autorisée qu'autant publication, avaient au contraire invité formelle

qu'elle consentirait à supprimer, par un nouvel ment les prévenus à s'en abstenir ;

acte notarié , cette clause inadmissible . Attendu que toute production de l'esprit con

« J'ai l'honneur de vous renvoyer le dossier de stitue, aux termes des articles 1 et 7 de la loi du

l'affaire . 19 juillet 1793, une véritable propriété au profit de

« Dans le cas où vous auriez à me le transmettre l'auteur , de ses héritiers ou ayants-cause ;

de nouveau, vous y joindrez : 1 ° une délibération « Attendu que l'auteur étantpropriétaire de son

du conseil de fabrique de Granville, sur une libé æuvre , a le droit exclusif d'en disposer , de l'im

ralité qui interesse essentiellement la paroisse ; primer, de le publier, de le vendre à son profit ;

2º un certificat du maire de Granville indiquant « Attendu que l'article 3 de la loi précitée con

d'une manière précise la quotité des revenus de la ſère aux auteurs ou à leurs concessionnaires la

donation . ) faculté de faire saisir tous les exemplaires des

éditions de leurs cuvres imprimées sans leur per

NOMINATION D'UN PRÉDICATEUR
mission expresse ;.

« Que les articles 425 et 27 du Code pénal, ré

L'an , etc. sumant les dispositions pénales contenues dans

(

CC
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ladite loi et dans les articles 41 et suivants du duisent à croire que la lecture en serait dange

décret du 5 février 1810 , déclarent contrefaçon reuse , soit pour les corriger, modifier , les perfec

toute édition d'écrits ou de toute autre production tionner ; en un mot, donner à la pensée la forme

imprimée au mépris des lois sur la propriété litté la plus propre à produire une impression salutaire

raire ; sur le cæur d’un plus grand nombre de lecteurs

« Que ces textes n'admettant aucune distinction attirés par les charmes du style ;

entre les æuvres imprimées et celles qui n'ont été « Qu'il suit encore de là qu'il est indispensable

manifestées que par la parole, on doit en conclure que l'orateur reste maîtrede choisir son imprimeur

que les unes et les autres sont entourées de la et de surveiller son travail ;

même protection ; « Attendu que de tout ce qui précède, il résulte

« Attendu que la formalité du dépôt, prescrite que Martin , Sallior et Lapeyrère, en imprimant et

par l'article 6 de la loi de 1793, ne pouvant ètre publiant dans des recueils intitulés : Le Journal

accomplie que pour les ouvrages imprimés , ne des prédicateurs, la Tribune sacrée, l'Enseignement

saurait être exigée pour conserver la propriété des catholique, plusieurs discours prononcés par les

discours qui n'ont reçu de publicité qu'au moyen plaignants dans diverses églises, sans le consen

de la parole ; d'où là conséquence que la fin de tement des auteurs, ont violé les lois relatives

non -recevoir que les prévenus prétendent tirer, de à la propriété littéraire , commis le délit de contre

l'article précité n'est point admissible ; façon et encouru les peines portées par les articles

« Attendu que celui qui assiste au sermon d'un 425 et427 du Code pénal ;

prédicateur, à la leçon d'un professeur de sciences , Appliquant lesdits articles , condamne Martin ,

profite de la parole du prèire etdu savant, en ce Sallior et Lapeyrère à 300 francs d'amende ;

sens qu'il peut en conserver le souvenir, la médi « Autorise les plaignants à faire saisir tous les

ter , l'appliquer à ce qui le concerne, même en exemplaires des volumes et cahiers des recueils

communiquer la substance, mais qu'il n'acquiert sus- énoncés contenant les discours désignés précé

aucun droit de propriété sur la totalité des discours demment ;

qu'il a entendus; qu'il ne peut donc en faire l'objet « Dit toutefois que cette disposition n'est point

d'une speculation , nimème l'imprimer dans le but applicable au Journal des prédicateurs en ce qui

de la faire connaitre au public ; touche les seize conférences du père Lacordaire à

« Attendu que les orateurs de la chaire sontas Notre- Dame et le sermon sur la Perle de la Vérité ,

şurement fondés à se prévaloir comme tous les du même orateur, insérés dans les deux premiers

autres auteurs des dispositions de la loi pour re volumes (1845 et 1816 ), antérieurement au procés

vendiquer le droit exclusif d'imprimer et de vendre sur lequel le tribunal de la Seine a statué, par un

à leur profit les discours qu'ils ont composés , mais jugement du 26 juin 1846 , confirmépar arrêt de la

qu'en outre des considérations de l'ordre le plus cour d'appel;

élevé leur imposent l'obligation d'exercer ce droit Autorise , en outre , les plaignants à faire im

dans l'intérêt même de la religion dont ils en primer le présent jugement dans trois journaux à

seignent les dogmes et la morale ; leur choix ;

« Qu'il peut arriver , en effet, quemême dans « Condamne Martin , Sallior et Lapeyrère, tant

une æuvre écrite , l'auteur le mieux pénétré de son envers les plaignants qu'envers le trésor public ,

sujet, s'il est pressé par le temps, laisse subsister aux frais, lesquels comprendront le coût des inser

des expressions inexactes, des propositions témé tions dans les journaux , et du consentement
raires ;

des plaignants leur tiendront lieu de dommages

Que les mêmes défauts , à .plus forte raison , se intérêts . »

reproduiraient dans un discours improvisé ;

« Que le sténographe est souvent contraint de PREFET.

rétablir , avec l'aide dela mémoire et de son imagina

tion ,un mot, une phrase , un passage plus ou moins Dans la composition ou réorganisation d'un

considérable qu'un accident ou l'imperfection de

son art ou de ses organes lui a fait omettre ;
conseil de fabrique, le préfet nomme deux ou

« Que cependant, dans les matières qui exigent quatre membres, et l'évêque trois ou cinq. (Art. 6

de profondes études, qui demandent à être traitées du décret du 30 décembre 1809.)

avec tant de prudence, la substitution d'un mot à

un autre, de la pensée d'un homme ignorant à

Les préfets proposent de commun accord avec

celle d'un homme de science , peut dénaturer le

les évêques, la révocation des conseils de fa

sens d'un discours et donner lieu à des erreurs briques. (Ordonnance du 12 janvier 1825.)

regrettables ; Les fabriques , étant sous la tutelle des préfets,

Qu'il peut arriver encore que dans la chaleur
doivent s'y adresser dans une foule de circons

de l'improvisation le ministre de l'Evangile se livre

à des mouvements oratoires provoques, justifiés
tances, ainsi que nous le disons dans divers en

peut- être par les dispositions des auditeurs, mais droits de cet o vrage, comme, par exemple, pour

qui seraientde nature à blesser la délicatesse d'un acceptation de dons et de legs, pour autorisation

lecteur de sang froid ;
de plaider , pour réparations d'églises, de presby

Que dans ces diverses circonstances la publi

cation textuelle des discours deviendrait une
tères, etc., etc. Voyez COMPÉTENCE, % III .)

source de dangers etde scandale, et produirait un Les préfets ont droit d'interdire sur la voie pu

résultat tout contraire à celui que se proposait le blique et dans les communes le colportage et la

prédicateur et que l'Eglise espérait de son talent ; vente des livres et écrits quelconques contraires

« Qu'il suit de là que s'il est vrai que le ministre

de la religion soit tenu de proclamer sans cesse les
à la religion et à la morale . (Voyez COLPORTAGE.)

vérités révélées par l'Evangile, et d'employer toutes
Le préfet est présidentdu conseil départemental

ses facultés pour assurer le triomphe de la morale de l'instruction publique. Il exerce, sous l'auto

divine, toutefois, il est nécessaire qu'il reste juge rité du ministre, et sur le rapport de l'inspecteur

de l'opportunité et du mode de la publication de

ses discours ; qu'il ait le loisir de les revoir , de les

d'académie , les attributions déférées au recteur

méditer , soit pour les supprimer , si ses nouvelles par la loi du 15 mars 1850 et par le décret orga

réflexions et les conseils d'hommes graves le con nique du 9 mars 1852 en ce qui concerne l'ins

C
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truction primaire publique ou libre. ( Loi du 11

juin 1854, art. 5 et 8.)
XI Acquisition de PRESBYTÈRES.

L'acquisition d'un presbytère par une commune

PRÉFETS APOSTOLIQUES . n'est pas indispensable pour qu'elle puisse avoir

un pasteur, attendu qu'elle est obligée de fournir

On appelle préfets apostoliques des supérieurs un logement (voyez LOGEMENT), à défautde presby

ecclésiastiques pour le gouvernement spirituel des tere, ou du moins une indemnité pécuniaire. (Cir

colonies. (Voyez COLONIES.) culaire du 5 mai 1831.)

Leur nomination est faite par l'empereurcomme Cependant des motifs de convenances doivent

celle des évêques. Le pape leur donne ensuite engager les communes à chercher lesmoyensd'ac

l'iostitution canonique, et tous les pouvoirs qui quérir un presbytère, qui présente au curé une

leur sont nécessaires. Ils sont toujours révocables habitation plus décente et moins susceptible de

par le gouvernement. Ils différent en cela des changement, » (Avis du comité de l'intérieur du 10

évêques. juin 1835.)

A diverses époques, il a été question de rem Avant le décret du 30 décembre 1809, il avait

placer par des évêques les préfets apostoliques qui été reconnu que l'article 72 de la loi du 18 ger

ont un caractère insuffisant pour
le gouvernement minal an X , portant qu'il sera fourni un presby

spirituel des colonies , et opposé aux usages et à tère au curé, était impératif et non facultatif. Il

la discipline de l'Eglise . Mais, sous l'ancien ré serait très-convenable qu'on rendit de nouveau

gime, on ne voulait pas d'évêques dans les colo obligatoire l'acquisition ou construction des pres

nies, parce que l'on craignait qu'ils n'y prissent bytères, commeon l'a fail pour les maisons d'école .

une trop grande influence. Depuis, le gouverne Le gouvernement devrait bien comprendre que,

ment a toujours pensé qu'il ne fallait attribuer dans l'intérêt de la morale publique, sinon dans

aux ecclésiastiques chargés de la direction du l'intérêt de la religion, un instituteur communal

culte dans les colonies qu'un titre modeste et devrait toujours passer en seconde ligne, après le

essentiellement révocable . curé de la paroisse . Un gouvernement qui ne sait

Il y a dans les colonies quatre préfets aposto pas comprendre ces sortes de choses va, plus qu'il

liques. Il y en a un à la Guyane, un à Saint-Pierre ne pense, à sa ruine (1).

et Miquelon , un pour les établissements français Lorsque deux communes sontréunies pour le

dans l'Inde, un au Sénégal; il y a en outre un culte, elles contribuent toutes deux à l'acquisition

vice-préfet apostolique, qui doit remplir en même d'un presbytère . Si l'une d'elles seulement achète

temps les fonctions de curé dans une des princi un presbytère, et si l'autre se refuse à contribuer

pales paroisses. à cette acquisition , celte dernière doit donner, tous

Les préfectures apostoliques de la Martinique, les ans, à la première commune, sa part propor

de la Guadeloupe et de l'ile de la Réunion ont été tionnelle de l'indemnité de logement due au curé.

érigées en évêchés par trois bulles, en date du 27 (Avis du comité de l'intérieur, du 30 mai 1833 et

septembre 1850 et un décret du 18 décembre de du 10 juillet 1835.)

la même année. (Voyez COLONIES, % III.)

S II. Propriété des PRESBYTÈRES.

Les préfets apostoliques nomment aux cures,

avec l'agrément du gouvernement, et dirigent les Les presbyteres en général peuvent être classes

ecclésiastiques qui sont placés sous leur dépen en quatre divisions principales : 1° Les presbyteres

dance et qui leur sont envoyés de France. Ces qui, depuis le rétablissementdu culte , en l'an X ,

ecclésiastiques,commeles préfets apostoliques eux ont été construits ou acquis par les communes, ou

mêmes, appartiennent généralement à la congré qui leur ont été donnés ou légués; 2° les presby

gation du Saint-Esprit, située à Paris. tères qui, depuis l'an X , ont été construits ou ac

Les attributions des préfets apostoliques sont à quis par les fabriques, ou qui leur ont été donnés

peu près lesmêines que celles d'un évêque ; leurs ou légués; 3. les anciens presbytères rendus aux

pouvoirs sont presque aussi étendus, mais ils ne curés el desservants, en exécution de l'article 72

peuvent conférer les ordres. de la loi du 18 germinal an X (8 avril 1802) ;

Ils ne peuvent remplir , simultanément avec 4° les presbytères des anciennes paroisses quin'ont

leurs fonctions, celles de curé. (Art. 1er de l'or pas été conservées dans l'organisation ecclésias

donnance du 31 octobre 18 : 1 .) tique faite à la suite de la loi du 18 germinal

an X , et du décret du 11 prairial an XII (21 mai

PRESBYTERES.
1801), 5 pivôse an XIII (26 décembre 1804) et 30

septembre 1807, ou paroisses supprimées.

On nomme presbytère la maison affectée au lo Reprenons successivement chacune de ces cate

gement du curé ou desservant de la paroisse. gories.

(1) Nous écrivions cela en 1817. Nous craignons

qu'on ne le comprenne pas mieux en 1870. il est

étonnant que la plupart de nos hommes d'Etat ne

voient pas la difference immense qui existe entre

un curé et un instituteur .
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jo Il est incontestable que la propriété des pres de la même opinion , un arrêt de la Cour royale

bytères qui, depuis le rélablissement du culte , en de Paris, du 29 décembre 1835.

l'an X , ont été construits ou acquis par les com Le droit de propriété des fabriques futreconnu

munes, de leurs deniers, ou qui leur ont été don par des jurisconsultes distingués du barreau de

nés ou légués, appartient exclusivement à ces Paris, MM . Berryer, Hennequin , Odilon Barrot,

communes. Jamais cette propriété ne leur a été Dupin , de Laborde, de Vatimesnil, Crémieux , Du

déniée . Il faut en dire autant de la propriété des vergier , etc.; par arrêtde la Cour royale de Nancy ,

presbytères qu’un certain nombre de communes du 18 mai 1827; par jugement du tribunal de

se sont procurés en affectant à cet usage des bâli Vendôme, du 13 décembre 1835 ; enfin , par arrêt

ments qui leur appartenaientantérieurement à un formelde la Courde cassation ,du 6 décembre 1836 .

autre titre. Un arrêt de la Cour royale de Bordeaux , du 6

20 Il est également incontestable que la pro février 1838 , a considéré les fabriques et les com

priété des presbytères qui, depuis la même époque munes comme étant les unes et les autres co -pro

de l'an X , ont été construits ou acquis par les fa priétaires des églises et presbytères dont il s'agit.

briques, de leurs deniers , ou qui leur ont été Si, dans ce partage d'opinions, les avis avaient

donnés ou légués, appartient exclusivementaux été pesés, remarque avec beaucoup de raison le

fabriques. Il faut encore ranger dans la même Journal des conseils de fabriques , il n'est pas dou

classe les presbytères dans lesquels beaucoup de teux que la balance n'eût penché en faveur des

fabriques ont établi leurs curés ou desservants , fabriques, puisque c'était de leur côté que la Cour

en consacrant à cette destination des bâtiments suprêmeavait jeté le poids décisif de son autorité .

qui déjà étaient antérieurement des propriétés fa Assurément, personne ne voudra comparer , sur

briciennes . une question de droit, l'autorité morale de la Cour

30 Mais quoiqu'un certain nombre de presby de cassation et celle du conseil d'État, aux déli

tères rentrent dans l'une ou l'autre des deux ca bérations duquel concourent une forle majorité

tégories dont nous venons de parler , néanmoins, d'hommes honorables et distingués sans doute ,

les presbytères de nos paroisses ne sont, pour la mais étrangers à l'étude et à l'application des lois

très -grande majorité , que d'anciens presbytères etde la jurisprudence, des militaires , des marins,

qui, par suite des lois révolutionnaires pronon des hommes politiques, etc.

çant la confiscation des biens ecclésiastiques et des Si donc les choses avaient été laissées à leur

édifices destinés au culte , étaient tombés entre les cours ordinaire, il n'est pas douteux mêmeque la

mains de la nation , et qui furent rendus à leur Cour de cassation n'eût régularisé la jurispru

destination , en exécution de l'article 72 de la loi dence et ramené les Cours royales à celle qu'elle

du 18 germinalan X. A qui cette loi a -t -elle en avait adoptée , en cassantau besoin leurs arrêts,

tendu conférer alors la propriété de ces anciens comme il arrive tous les jours en d'autres ma

presbytères ? Sont-ils devenus, par le fait de leur
tières.

restilution au service du culte , propriété des com C'est, en effet, ce qu'a compris le ministre de

munes ou propriété des fabriques ? l'intérieur, et il parait avoir agi en conséquence.

Le Journal des conseils de fabriques, dans une Toutes les cours royales, soit qu'elles se fussent

consultation très-solidement motivée et signée par prononcées en faveur des fabriques ou en faveur

de très -habiles jurisconsultes, émit l'opinion, se des communes, s'étaient du moins reconnues ex

lon nous incontestable, que ces presbytères appar plicitement ou implicitement compétentes pour

tenaientaux fabriques. Le ministre de l'intérieur statuer sur la question , notamment la Cour de

embrassa l'opinion contraire, et soutint qu'ils cassation . Mais le conseil d'État ayant décidé, par

appartenaient aux communes; les églises rendues arrêt du 31 janvier 1838 (1), qu'il n'appartient

au culle , en vertu de l'article 75 de la même loi qu'à lui seul de la juger, et que les tribunaux

du 18 germinal an X , ayant été restituées en des ordinaires et les cours royales étaient incompé

termes analogues, se trouvant dans une position tentes pour en connaitre, le ministre de l'intérieur

identique, et devant nécessairement suivre un s'est empressé (2) de prescrire aux préfets de

sort pareil à celui des presbytères, la même ques suivre et de faire suivre pour règle aux admi

tion et le même partage d'opinions s'élevèrent en nistrations municipales l'avis du conseil d'État,

même temps, relativement à la propriété des du 3 novembre 1836 (3 ), en recoinmandant à ces

églises. (Voyez ÉGLISES, S I.)
fonctionnaires, si quelque contestation de cette

Le droit depropriété des communes futreconnu nature était portée devant les tribunaux civils, de

par arrêts de la Cour royale de Poitiers, du 29 fé prendre aussitôt des arrêtés de conflit (voyez CON

vrier 1835 ; de la Cour royale de Limoges, du 3 FLITS), pour les dessaisir et en ramener la con

mai 1836 ; de la Cour royale de Grenoble , du 2 naissance aux tribunaux administratifs, c'est-à- .

janvier 1836 ; enfin , par arrêt du conseil d'État, dire aux conseils de préfecture, et en appel au

du 7 mars 1838. On peut citer encore, en faveur conseil d'État.

(1) Voyez ci-après, col. 765 .

( 2) Voyez ci-après, col, 765, la circulaire minis

térielle du 23 juin 1838.

(3) Voyez cet avis ci-après, col. 763.
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En cet état de choses, relativement aux di La distraction ne doit être opérée qu'autant que

verses administrations publiques, aux divers mi la partie à distraire est superflue au curé ou des

nistères, qui sont obligés de prendre pour règle servant, et qu'elle est nécessaire pour un autre

l'avis du conseil d'État, du 3 novembre 1836 , la service. Ainsi une commune, quoique proprié

propriété des églises et des presbytères d'origine taire, ne serait pas fondée à demander la distrac

nationale doit être définitivement considérée par tion d'une partie, même superflue, au curé, d'un

eux comme appartenant aux communes . Aux presbytère ou de ses dépendances, pour louer ou

yeux des tribunaux civils, des Cours royales, des aliéner cette portion . Les distractions sont, en gé

jurisconsultes , des hommes impartiaux , la ques néral, demandées pour établir des maisons d'é

tion de savoir si la propriété de ces églises et coles, des mairies, etc.

presbytères appartient aux communes ou aux fa Toute distraction qu'un maire, qu'un conseil

briques doit paraitre une question résolue en fa municipal ou que toute autre autorité quelconque

veur de ces dernières, ou du moins une question voudrait effectuer , sans qu'elle eût été préalable

grave, momentanément élouffée , mais non défini ment prononcée par décret impérial, serait illé

tivement résolue . gale . Le curé et la fabrique devraient s'empresser

4. Les presbytères des anciennes paroisses qui de s'en plaindre , par voie de pétition, au ministre

n'ont pas été rétablies comme lelles, à la suite de des.cultes et à l'évêque diocésain ; ils devraient

la nouvelle organisation ecclésiastique, effectuée en même temps se maintenir en possession et ré

en vertu de la loi du 18 germinal an X et des dé sister à l'envahissement qu'on voudrait com

crets du 11 prairial an XII, 5 nivose an XIII , et mettre à leur préjudice .

30 seplembre 1807, appartiennent, aux termes du Il est inutile d'ajouter que, lorsque le presby

décret du 30 mai 1806 , aux fabriques des églises tère appartient à la fabrique, la commune ne peut

auxquelles ont été réunies les églises ainsi isup en faire distraire aucune partie. (Voyez DISTRAC

primées (1). Il n'y a pointà distinguer à cet égard, TION .)

relativenent à ceux de ces presbytères qui, en fait, La distraction des parties superflues des presby

n'ont point été mis sous le séquestre national. tères restitués aux curés et desservants, en vertu

(Arrêt du conseil d'État du 8 janvier 1836.) Les de l'article 72 de la loi du 18 germinal an X , est

églises des paroisses supprimées sont de même la ordonnée sans indemnité pour les fabriques. (Avis

propriété des fabriques des paroisses auxquelles du conseil d'État du 3 novembre 1836.)

elles ont été réunies. Ces fabriques peuvent dis Les presbytères sont essentiellement destinés

poser de ces bâtiments , presbytères ou églises , à l'habitation des curés et des desservants ; ils

ainsi que des emplacements sur lesquels ils sont constituentdes biens d'une nature exceptionnelle ,

construits (décision du ministre des cultes , du 5 sep sui generis, en raison de leur affectation exclu

tembre 06 ), soit en les louant, soit en les échan sive au logement et à la jouissance des curés, et

geant ou les aliénant.
ne peuvent par conséquent être assimilés aux

Nous ne parlerons pas ici des édifices donnés biens ordinaires . Lorsque les communes en sont

ou légués aux curés ou desservants, en cette qua propriétaires, elles n'ont pas le droit d'y faire

lité, pour être consacrés à servir de presbytères . aucune innovation, aucune construction , aucun

Ces presbyteres n'appartiennent niaux communes retranchement, sans avoir préalablement oblenu

ni aux fabriques, ils constituent des biens de l'autorisation du chef de l'État ou du préfet,

cures ou de succursales , d'après le titre ſer du dé selon les circonstances. (Ordonnance du 3 mars

cret du 6 novembre 1813, rapporté sous le mot 1825 , art. 1er ; décret du 25 mars 1832.) Aussitôt

BIENS. ( Voyez CURES, S VII.) que l'article 72 de la loiorganique du 18 germinal

an X eut restitué les presbytères et les jardins

§ III. Distraction des PRESBYTÈRES.
attenants, non aliénés pendant la révolution , les

S'il y a lieu d'établir, relativement à la pro administrations municipales voulurent s'emparer

priété des presbytères , les diverses distinctions du des locaux et des dépendances qu'elles croyaient

paragraphe précédent, ces distinctions sont saps inutiles aux curés ; mais la décision du gouver

aucune influence relativement à la jouissance de nement consulaire , du 4 nivose an XI ( 24 dé

ces presbyteres , et aux conditions indispensables cembre 1802), prescrivit de demander son autori

à remplir, soit pour en changer la destination , sation pour retrancher une partie quelconque des

soit pour en distraire une partie quelconque. Du presbytères. M. Portalis , ministre des cultes ,

momentoù un presbytère a été légalement affecté adressa des instructions dans le même sens, le 7

à cette destination , que ce presbytère soit la pro février 1807, au préfet de la Seine- Inférieure, et

priété de la commune ou de la fabrique, aucune déclara que les communes n'ont pas un droit acquis

partie soit du presbytère, soit de ses dépendances, et réel à la propriété des bâtiments et terrains inu

ne peut en être distraite qu'en vertu d'un décret tiles dépendant des presbytères. Plus tard, fut

et après les formalités prescrites par l'ordonnance rendue l'ordonnance réglementaire du 3 mars

réglementaire du 3 mars 1825.(Voyez DISTRACTION.) 1825, rapportée ci-après,

(1) Voyez ci-après, col. 765, un arrêt du conseil d'Etat du 31 janvier 1838, qui décide cette question ,



763 DICTIONNAIRE DE DROIT CIVIL ECCLÉSIASTIQUE. 764

D'après la disposition de l'article 1er de cette relative aux biens ecclésiastiques, et non en vertu

ordonnance, trois conditions sont indispensables
de la loi du 24 août 1793, relative aux biens com

pour obtenir l'autorisation du gouvernement :
munaux, il faut remarquer que cette même loi

met à la charge de l'Etat le logement des ministres

la première, que les parties qu'on propose de re du culte, obligation imposée de tout temps, et no

trancher du presbytère soientreconnues superflues tamment par l'édit de 1695, aux communautés

c'est-à -dire véritablement inutiles au curé ; la se
d'habitants ; que cette circonstance explique

suffisamment pourquoi l'Etat, en se substituant à
conde, que les parties à distraire soient a llectées

une obligation spéciale des communes, s'est em

à un service public ; et la troisième, qu'après la paré des biens communaux destinés à l'accomplis

distraction , le logement du curé reste entièrement sement de cette obligation ; qu'au surplus, en

isolé . (Décision du ministre des cultes du 17 mars
admettant même que les presbytères aient été mis,

1842.) Mais la mesure prise dans l'intérêt de la biens ecclésiastiques et non à titre de biens com

en 1789, à la disposition de la nation , à titre de

commune à l'égard des parties distraites n'est ni
munaux, ce qu'il importe de savoir, ce n'est pas à

absolue ni définitive. Si postérieurement ces par quelle condition l'Etat a acquis la propriété des

ties cessent d'être employées au service public
presbytères, mais en faveur de qui il s'est dépouillé

de cette propriété ; que les avis du conseil d'Etat
qui devait etre l'objet de leur nouvelle desti

ci-dessus cités établissent qu'il y a eu de la part de

nation , elles doivent être réintégrées au presby - l'Etat abandon de la propriété des presbytères par

tère; on ne peut les consacrer à un autre service la loi du 18 germinal an x , et que cet abandon a

municipal sans une seconde autorisation . Telles eu lieu au profit des communes ; que mème cet

abandon ne pouvait avoir lieu au profit des fa
sontles règles exposées dans des décisions minis

briques , puisqu'elles n'existaient pas lorsque la loi

térielles rapportées sous le mot DISTRACTION . du 18 germinal an X a été rendue, et qu'elles n'ont

commencé à être dotées que par l'arrêté du 7 ther

§ IV . État de situation des PRESBYTÈRES. midor an XI ;

« Considérant que, si le décret du 30 mai 1806
(Voyez ÉTAT DES LIEUX.)

a compris dans les biens restitués aux fabriques les

glises et presbytères supprimés par suite de l'or

ARRÊTdu conseil d'État, du 3 novembre 1836 , ganisation ecclésiastique , il faut remarquer que ce

sur la propriété des presbytères. même décret dispose que le produit de la location

ou de la vente desdits édifices sera employé aux

( Le conseil d'Etat, dépenses du logement des curés ou desservants ;

a Consulté par M. le garde des sceaux, ministre qu'ainsi l'abandon de ces presbytères n'est pas fait

de la justice et des cultes, sur la question de savoir aux fabriques purement et simplement, mais sous

si la propriété des presbytères et de leurs dépen la condition d'en affecter l'émolument'à l'accom

dances, restitués en exécution de la loi du 18 ger plissement d'une obligation qui est à la charge des

minal an X , appartient aux communes ou aux communes, et non à la charge des fabriques ;

fabriques , et si, par suite , les distractions d'une qu'ainsi se manifeste de nouveau la relation entre

partie de ces presbytères opérées pour le service la propriété des presbytères et l'obligation d'y loger

des communes, conformément à l'ordonnance du les curés et desservants , relation sur laquelle se

3 mars 1895 , peuvent être grevées de clauses de fonde le droit de propriété des communes sur les

retour ou de toute indemnité, au profit des fa presbytères des paroisses conservées , puisque la

briques ; charge de fournir le logement aux curés et des

« Vu la loi du 18 germinal an X ; servants leur est imposée par l'article 92 du décret

« Les avis du conseil d'Etat du 3 nivõse, 2 plu du 30 décembre 1809 (1) ; – que dans tous les cas ,

viôse et 24 prairial an XIII ; le décret du 30 mai 1806 n'étant relatif qu'aux

« L'arrêté du 7 thermidor an XI ; églises et presbytères supprimés, le droit de pro

« Les décrets des 30 mai et 31 juillet 1806 , priété qui peut en résulter pour les fabriques ne

7 mars et 30 décembre 1809 ; peut s'étendre aux églises et presbytères conservés ;

« L'ordonnance du roi du 3 mars 1825 ; « Considérant que les explications ci-dessus

« Considérant que l'article 72 de la loi du 18 s'appliquent au décret du 17 mars 1809, et que

germinal an X ayant rendu aux curés et desser mème il est à remarquer que, tandis que le
para

vants les presbytères et jardins y attenant, il s'est graphe ler de l'article 2 met à la charge des fa

élevé la question de savoir si ceite disposition ren briques les remboursements dus aux acquéreurs

fermait une simple affectation au service du culte déchus des presbytères qui avaient été abandonnés

d'un édifice appartenant à l'Etat, ou bien si elle aux fabriques , le paragraphe 4 du même article

avait transporté aux communes la propriété des fait profiter les communes des dommages - intérêts

presbyteres , en compensation de la charge à elle dont lesdits acquéreurs déchus pouvaient être dé

imposée de fournir un logement aux curés etdes biteurs ;

servants ; « Qu'il résulte ainsi de l'ensemble des lois, avis

« Considérant que cette question de propriété a et décrets relatifs à la proprieté des presbytères,

été formellement résolue en faveur des communes qu'elle a été abandonnée par l'Etat aux communes

par les avis du conseil d'Etat des 3 nivôse et 2 plu en compensation de l'obligation de fournir le loge

viôse an XIII ; avis approuvés etayant, par consé ment qui leur est imposé ; que l'attribution aux

quent, force de loi ; fabriques des presbytères supprimés a été faite sous

a Considérant que les lois et décrets invoqués des conditions qui confirmentre principe, et

en faveur des fabriques , loin d'infirmer le droit qu'elle doit d'ailleurs ètre renfermée dans la limite

des communes, le confirmeraient, au contraire , posée par les décrets ;

s'il en était besoin ;. « Que l'ordonnance du 3 mars 1825 n'a pu ni

« Que si les presbytères ont été mis sous la main voulu infirmer les droits de propriété établis par

de la nation en vertu de la loi du 2 novembre 1789, des lois ou des actes ayant force de loi ;

(1) Voyez, sous le mot LOGEMENT, un avis du

conseil d'Etat, du 21 août 1839, où l'on dit tout le

contraire . Si ce raisonnement est juste , les con

clusions de l'avis du 21 août 1839 sont fausses,
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a Qu'en effet, si l'article 4 de cette ordonnance époques , entre l'administration ccclésiastique et

suppose que l'abandon fait par la loi du 18 germi celle des communes, au sujet de la propriété des

nalan X a été fait au profit des fabriques, l'article églises et presbytères remis par l'Etat, pour le ser

1er de la même ordonnance reconnait le principe vice des cultes , en exécution du concordat de

que la distraction des parties superflues des pres
l'an X.

bytères peut avoir lieu au profit des communes, et Déjà le conseil d'Etat, dans un avis approuvé

ne subordonne cette distraction à aucune indem le 6 pluviôse an XIII, avait déclaré que ces édifices

nité en faveur des fabriques ;
devaient être considérés comme propriétés commu

« Est d'avis,

nales . Mais un décret posterieur, du 30 mai 1806 ,
• Que la propriété des presbytères des paroisses ayant attribué aux fabriques la propriété des

conservées par l'organisation ecclésiastique appar églises et presbytères provenant des cures et suc

tient aux communes dans la circonscription des cursales non rétablies, on a confondu quelquefois

quelles ces paroisses sont situées , et que la dis ces derniers immeubles avec ceux dont le gouver

traction des parties superflues desdits presbytères nement avait disposé au profit des communes, et

doit être ordonnée sans indemnité pour les fa cette erreur a fait naitre des contestations qui ont .

briques, ,

été portées soit devant l'autorité administrative,

soit devant les tribunaux ordinaires.

ARRÊT du conseil d'État, du 31 janvier 1838 ,
« Il importait de mettre un terme à ces contes

tations, et, dans tous les cas, d'en fixer le véritablequi décide que les églises et presbytères

caractère, pour déterminer la juridiction à laquellesupprimés appartiennent aux fabriques.

le jugement en appartient.

« L'affaire a été soumise à l'examen du comité« Louis -PHILIPPE, etc.,

de l'intérieur, et ensuite au conseil d'Etat, qui a« Vu la loi du 18 germinal an X, l'article 12 de

émis l'avis :la convention du 26 messidor an ix , et les 72e et

« 1° Qu'on doit faire une distinction entre les75e articles organiques de ladite convention ; églises et les presbytères remis par l'Etat, pour le

« Vu l'arrêté du 7 thermidor an XI, les avis du

service du culte , dans les cures et succursalesconseil d'Etat du 29 frimaire, 3 nivôse, 2-6 plu

rétablies en exécution de la loi du 18 germinalviðse an XIII, les décrets des 30 mai et 31 juillet

an X , et les églises et presbytères qui, demeurés1806 , 17 et 20 mars 1809, et 8 novembre 1810, l'or

sans emplois après l'organisation ecclésiastique,ontdonnance royale du 3 mars 1825 ;

fait l'objet du décret du 30 mai 1806 .« Sur la compétence ; - considérant qu'il s'agit, 2° Que les édifices de la première catégorie

dans l'espèce, de statuer sur la question de l'aban

don par le domaine de l'ancien presbytère de Bray appartiennentaux communes, et ceux de la seconde

aux fabriques.en -Cinglais ;

« 3º Que les communes sont devenues proprié« Que cette question ne peut être résolue que

taires, à titre définitif et incommutable , d'où il suitpar l'interprétation des décrets et autres actes du

qu'elles ne sauraient perdre leurs droits par celagouvernement, qui ont remis à la disposition des

seul que leur église, rétablie en exécution du concommunes ou des fabriques les églises et presby

cordat , aurait été depuis ou mème serait ultérieutères qui étaient devenus nationaux ;

rement supprimée et réunie à une autre église,« Que les tribunaux sont incompétents pour dé

par suite de changements administratifs apportésterminer le sens et la portée de ces actes adminis

dans les
circonscriptions des cures et succursales .tratifs , et qu'il n'appartient qu'à nous, en notre 4 ° Qu'en cas de difficultés entre une fabrique

conseil d'Etat, d'en connaitre;

« Au fond ; et une commune, sur la question de propriété deconsiderant que, aux termes du

ces édifices, c'est à l'autorité administrative à endécret du 30 mai 1806 , les églises et presbytères

connaitre , parce que cette question puise sa soluqui, par suite de l'organisation ecclésiastique, ont tion dans des actes de haute administration dont

été supprimés, font partie des biens restitués aux

elle peut seule apprécier l'étendue et les effets ; et
fabriques par l'arrêté du 7 thermidor an XI, et

qu'à raison tant de la nature contentieuse de sempeuvent être échangés, loués, aliénés, au profit des

blables difficultés que de l'origine nationale deséglises et presbytères des chefs -lieux, pour le pro biens contestés , le litigè doit etre soumis au con

duit des alienations ètre employé à l'acquisition

seil de préfecture , sauf le recours au conseil d'Etat.de presbytères, ou de toute autre manière aux

« Cet avis, fonde sur une exacte interprétationdépenses du logement des curés et desservants dans

des règles de la matière, étant conforme d'ailleursles chefs-lieux ;

à plusieurs ordonnances rendues au contentieux,
« Que l'ancien presbytère de Bray- en -Cinglais notamment à celles des 15 juin 1832 , 8 janvier

fait partie des biens désignés audit décret, et que 1836 , 31 janvier et 7 mars 1838, je n'ai pu que

notre ordonnance du 6 décembre 1833, en autori

l'adopter.sant le trésorier de la fabrique de Fontaine-le -Pin

à aliéner cet ancien presbytere, a prescrit que le « Je vous invite , en conséquence, Monsieur le

préfet, à le prendre pour règle des instructionsproduit de cette aliénation fùt employé aux répa

que vous seriez dans le cas d'adresser sur cet objetrations du presbytère du chef-lieu de la succursale ;

aux administrations municipales de votre départe« Qu'ainsi cette ordonnance est conforme aux

ment. Si,malgré vos observations et vos conseils,dispositions de cemêmedécret ;

de nouvelles contestations de cette nature avaient
« Art. 1er. Les requête et conclusions de la

lieu entre les communes et les fabriques, et étaientcommune de Bray-en -Cinglais sont rejetées. portées devant les tribunaux ordinaires, vousauriez

alors à élever le conflit d'attributions dans les
CIRCULAIRE de M. le ministre de l'intérieur formes réglées par les ordonnances du 1er juin 18:28

(M.Montalivet) à MM . les préfets, relative et 12 mars 1831 .

à la propriété des églises et presbytères
Recevez , Monsieur le préfet, l'assurance de ma

d'origine nationale . considération distinguée . »

Paris, le 23 juin 1838. § V. Réparationsdes PRESBYTÈRESdans les paroisses

« Monsieur le préfet , composées de deux communes.

« Des difficultés se sont élevées, à plusieurs En thésé générale, c'est à la paroisse à faire les

( C

(
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réparations du presbytère , autres que les répara Mais si la commune chef-lieu voulait faire l'ac

tions locatives qui sont à la charge exclusive du quisition ou la construction d'un presbytère ,

curé. Sidonc la circonscription paroissiale se com pourrait-elle obliger une commune annexe å

pose de deux ou même de trois communes, c'est contribuer aux frais de l'acquisition ou de la

à cette circonscription tout entière qu'incombe construction ? Non , car la loi laisse les communes

la charge de réparer le presbytère , c'est-à -dire que libres de fournir au curé un presbytère, ou un lo

la commune annexe ne peut se dispenser de con gement quelconque, ou de lui donner une indem

tribuer pour sa quote part aux réparations jugées nité pécuniaire . La commune annexe peut donc

nécessaires dans une maison presbytérale ; c'est opter pour l'indemnité pécuniaire. Mais elle ne

ce qui résulte évidemmentdu chapitre IV et no peut se dispenser de la payer , et si la commune

tamment de l'article 102 du décret du 30 décembre chef-lieu se procure un presbytère, la partie de

1809, ainsi conçu : « Dans le cas où il y a lieu à l'indemnité pécuniaire due par la commune an

la convocation du conseil municipal, si le terri nexe doit lui revenir . En cas de refus de celle-ci,

toire comprend plusieurs communes, le conseil elle peut l'y contraindre . Le préfetmême peut la

de chaque commune est convoqué et délibère porter d'office sur le budget comme charge obli

séparément. gatoire prescrite par la loi du 18 juillet 1837 .

Il a été décidé en diverses circonstances, que, D'ailleurs la question a été ainsi décidée , comme

conformément à ce principe, la subvention com nous le disons au $ 1.

munale étant censée due par chaque habitant de

la circonscription paroissiale sans même distinc S VI. Un curé peut louer une partie ou la totalité

tion de religion à charge de réciprocité pour les
de son PRESBYTÈRE .

cultes non catholiques, si plusieurs communes Sous le gouvernementde juillet, quelques com

sont réunies pour le culte et ne forment qu'une munes ont acheté ou fait construire des maisons

seule paroisse , la répartition des frais du culte et pour y loger simultanément le curé et l'institu

par conséquent de la réparation du presbytère est leur, ou elles se sont procuré des presbytères

faite administrativement entre les communes et tellement incommodes ou situés d'une manière

proportionnellement à leurs contributions respec tellement inconvenante qu'un curé ne peut dé

tives. (Loi du 14 février 1810 ; avis du comité de cemment les habiter (1). On demande s'il peut

l'intérieur des 18 janvier et 22 septembre 1830 et alors louer ces maisons en totalité ou en partie ,

arrêt du conseil d'État du 27 juin 1834.) afin de pouvoir se loger plus près de l'église ,

Ainsi, la commune chef -lieu de la paroisse et plus convenablement et d'une manière plus digne

dans laquelle est situé le presbytère peut con de son ministère . Cette question ne peut faire

traindre la commune annexe à contribuer aux l'objet d'un doute , car si l'on veut assimiler le

réparations qui seraient jugées nécessaires dans cnré à un usufruitier , il est autorisé par la loi à

ce presbytère, lors méme que la commune annexe louer ou à affermer. L'article 595 du Code civil

aurait à elle en toute propriété , une église et porte : « L'usufruitier peut jouir par lui-même,

même un presbytère , lors même, ce qui arrive donner à ferme à un autre, ou même vendre ou

quelquefois, qu’un curé d'une autre paroisse céder son droit à titre gratuit. » Si l'on veut res

viendrait y exercer le binage. Du moment que treindre les droits du curé à ceux d'un simple

cette commune n'a aucun titre ecclésiastique locataire, il .doit encore avoir la même faculté ,

légal et qu'elle fait partie intégrante de telle pa aux termes de l'article 1717 ainsi conçu : « Le pre

roisse , elle est rigoureusement tenue de coopérer neur a le droit de sous-louer et même de céder

aux charges paroissiales imposées légalement. son bail à un autre, si cette faculté ne lui a pas

On comprend qu'il ne serait pas juste qu'une été interdite. » D'ailleurs l'ordonnance du 3 mars

partie des paroissiens fussent obligés de contri ci-dessous tranche la difficulté en décidant que les

buer seuls aux frais religieux tandis qu'une autre curés peuvent louer les presbytères des paroisses

partie en seraient exempts. La commune annexe, vacantes dont ils ont le binage ; elle n'y met que

qui voudrait se dispenser de cette obligation, la condition de l'autorisation de l'évêque. Il peut

n'aurait qu'une seule chose à faire, ce seraitde se en être de même de tout autre presbytère.

faire ériger en succursale. Jusque-là elle est te Il faut donc reconnaitre que, pourvu qu'il ait

nue, comme le reste de la paroisse, de contribuer obtenu l'autorisation de son évêque, un curé ou

à tous les frais du culte . desservanta le droit de louer toutou partie de son

A défaut de presbytère, l'indemnité de logement presbytère et que la commune n'a pas le droit de

due au curé doit être payée , non par la commune s'y opposer.

chef -lieu seule, mais par les deux communes for De ce que le presbytère serait loué, il ne fau

mant la circonscription paroissiale . La commune drait pas en conclure, comme on l'a fait illégale

annexe ne peut s'y refuser. ment à Avallon (Yonne), par exemple , qu'il peut

(1) Portalis était bien plus sage lorsqu'il disait Il ne voulait pas non plus qu'on réduisit les curés

qu'il fallait éviter de donner aux curés tel voisi à des logements incommodes et qu'on les soumit à

nage qui s'assortirait mal avec leur personne ou des dépendances gênantes. (Voyez sa lettre du 7 fé

leur caractère. (Voyez le rapport ci-contre ) vrier 1807, ci-après,.) .

-
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être imposé à la contribution foncière, sous pré « ART. 1er . A l'avenir , aucune distraction de

texte qu'il est productif, attendu qu'il ne change parties superflues d'un presbytère pour un autre

service ne pourra avoir lieu sans notre autorisa

ni de propriétaire, ni de nature, et que le produit
tion spéciale, notre conseil d'Etat entendu .

qu'en retire le cure sert à payer la location d'une « Toute demande à cet effet sera revêtue de

autre maison . (Voyez IMPOSITION .) l'avis de l'évèque et du préfet, et accompagnée

d'un plan qui figurera le logement à laisser au curé

8 VII. Le défaut de PRESBYTÈRE peut dispenser de ou desservant, et la distribution à faire pour isoler

la résidence sans privation de traitement.
ce logement (1).

« Toutefois il n'est point dérogé aux emplois

Lorsque, dans une paroisse, le presbytère est et dispositions régulièrement faits jusqu'à ce

devenu inhabitable, que le curé ne peut obtenir
jour.

« Art. 2. Les curés ou leurs vicaires , ainsi que

ni de la commune, ni de la fabrique, les répara
les desservants, autorisés par leur évèque à biner

tions indispensables, et qu'il ne lui est pas offert, dans les succursales vacantes, ont droit à la jouis

en remplacement de la maison curiale, soit un sance des presbytères et dépendances de ces suc

logement convenable, où il puisse se retirer jusqu'à
cursales , tant qu'ils exercent régulièrement ce

double service ; ils ne peuvent en louer tout ou

ce que l'édifice ait été reconstruit ou réparé, soit
partie qu'avec l'autorisation de l'évêque.

une indemnité suffisante pour se procurer lui « ART. 3. Dans les communes qui ne sont ni

mêmece logement (s'il en existe dans la localité), paroisses ni succursales , et dans les succursales où

ce titulaire ecclésiastique doit signaler cet état de
le binage n'a pas lieu, les presbytères et dépen

choses à l'autorité diocésaine, qui peut le dis
dances peuvent être amodiés, mais sous la condi

tion expresse de rendre immédiatement les presby

penser provisoirement de résider dans sa paroisse . tères des succursales, s'il est nommé un desservant,

Une pareille dispense ne saurait lui être opposée ou si l'évêque autorise un curé, vicaire ou desser

par l'administration pour le priver de son traite
vant voisin à y exercer le binage.

« Art. 4. Le produit de cette location appartient
ment. En effet, le prêtre ainsi éloignémomenta

à la fabrique, si le presbytère et ses dépendances

nément de sa paroisse est mis par des circon lui ont été remis en exécution de la loi du 8 avril

stances indépendantes de sa volonté dans l'impos 1802 (18 germinal an X), des décrets des 30 mai et

sibilité de continuer l'exercice de ses fonctions ;
31 juillet 1806 , si elle en a fait l'acquisition sur

ses propres ressources, ou s'ils lui sont échus par

il ne peut être victime de faits qui lui sont étran legs ou donations. Le produit appartient à la com

gers . D'ailleurs, son évêque est seul juge des mune, quand le presbytère et ses dépendances ont

motifs qui l'obligent à s'éloigner du poste qui lui été acquis ou construits deses deniers, ou quand

a été assigné. Tant qu'il reste pourvu de son titre
il lui en a été fait legs ou donation . »

ecclésiastique, il a droit au traitement inhérent à

ce titre, ainsi qu'à tous les avantages qui peuvent RAPPORT du 3 nivose an XI (23 décembre 1802)

y être attachés. présenté aux consuls de la République par

Les curés et desservants qui sont dispensés par
Portalis , conseiller d'Etat chargé de toutes

leur évêque de résider dans leur paroisse à défaut les affaires concernant les cultes sur une

demande de n'autoriser aucune disposi
de presbytère n'en ont pas moins droit au traite

tion de partiesde presbytères qu'après avoir

mentafférent à leurs fonctions; ce traitement doit consulté les évêques.

continuer à être mandaté en leur faveur comme

par le passé . La jurisprudence du ministère des ( Citoyens consuls,

cultes est constante sur ce point. La dernière dé
« L'article 72 de la loi du 18 germinal dernier

cision rendue en ce sens est contenue dans une rend les presbytères non aliénés à leur première

lettre du ministre de l'instruction publique et des

destination .

« Quelques-uns de ces bâtiments ne laissent pas
cultes (M. Batbie) au préfet de la Haute- Vienne,

d'avoir une certaine étendue, surtout ceux des

en date du 19 juin 1873. communes dont autrefois les curés étaient décima

teurs.

ORDONNANCE DU ROI du 3 mars 1825 sur la « A ceux-ci se trouvent réunis des greniers, des

jouissance des presbytères pendant la va
granges, des pressoirs et tout ce qui est nécessaire

pour recueillir le produit des dîmes (2).
cance des cures et succursales, et sur les

« Ces accessoires sont actuellement inutiles aux

distractions qui pourraient être faites de
curés, et leur entretien , dont les communes sont

leurs partics superflues. chargées, occasionnerait une dépense superflue.

« Telles sont les observations que m'adresse le

« Vu la loi du 8 avril 1802 (18 germinal an X ),

art. 72 et 75 ; l'arrêté du gouvernementdu 26 juil
préfet de la Seine-Inférieure, et ilmeconsulte sur

let 1803 (7 thermidor an XI) ; l'avis du conseil ment des curés, sansnuire à ce qui leur est néces

d'Etat du 26 juillet 1805 (6 pluviôse an XIII) ; les saire .

décrets des 30 mai et 31 juillet 1806 , 30 décembre « Dans une lettre écrite au ministre de l'inté

1809 et 6 novembre 1813 ; notre conseil d'Etat rieur par le préfet d'Indre-et-Loire et qui m'a été

entendu, nous avons ordonné et ordonnons ce qui communiquée, celui-ci demande, par une mesure
suit :

générale , d'autoriser les préfets à disposer des

(1) Cette disposition est conforme à la jurispru M , Portalis, en date du 7 février 1807 , rapportés

dence suivie par l'administration du gouvernement ci -après .

impérial. C'est ce qui résulte du rapport aux con (2) Voyez DIME.

suls , en date du 3 nivôse an XI de la lettre de

COURS DE DROIT CIVIL ECCLÉSIASTIQUE. TOME II. 25
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parties de presbytères qu'ils jugeront inutiles aux decida, par décision du 4 nivose an XI, que partout

curés et desservants . où les presbytères seraient évidemment trop con

« En accueillant la demande du préfet d'Indre sidérables pour le logement des curés, et où il

et-Loire, on s'exposerait à des inconvénients qu'il serait possible d'employer les parties superflues à

est facile de sentir . des objets d'utilité publique, les conseils munici

« Le principal et le premier objet de la loi est paux le constateraient par une délibération, la

de loger convenablement et le mieux possible les quelle accompagnée d'un plan qui figurerait et le

curés et desservants. Ce but serait quelquefois logement à laisser au curé et les dispositions à

manqué en laissant aux préfets de juger arbitrai faire pour isoler ce logement et le rendre indépen

rement ce qui est convenable aux curés. On pour dant, serait adressée aux préfets ; qu'ensuite cette

rait faire de la partie des logements qu'on leur délibération , revêtue des avis des évêques et des

enlèverait tel emploi qui les incommoderait et leur préfets et suivie des pièces, meserait adressée .

donner tel voisinage qui s'assortirait mal avec leur « Ces formalités conservent tous les droits et

personne ou leur caractère. garantissent de tout inconvénient, mais de leur

« Les considérations présentées par le préfet de nécessité et des détails danslesquels je viens d'en

la Seine- Inférieure méritent quelque attention , trer, vous conclurez que les communes n'ont pas

d'autant qu'elles ne s'appliquent point à la généra un droit acquis et réel à la propriété des bâti

lité des presbytères . ments et terrains inutiles dépendants des presby

a Pour éviter l'inconvénient d'une mesure géné tères.

rale et pourvoir en même temps aux cas particu « PORTALIS . n

liers, ne pourrait-on pas prescrire dans ces cas

particuliers des formes qui vous mettraient à
Avis du conseil d'État,du 24 prairial an XIII

même, citoyens consuls, de juger s'il y a lieu d'au

toriser la disposition qu'on vous demanderait de (13 juin 1805), sur la vente des églises et

quelques parties de presbytères .
presbytèresnon conservés.

« Peut-être penserez-vous que cette demande

doit être faite par délibération des conseils géné « Le conseil d'Etat, qui, depuis le renvoi fait par

raux des communes, accompagnée de devis et de le gouvernement, a entendu le rapport de la sec

l'avis des préfets ainsi que de celui des évèques. tion des finances, sur celui du ministère de ce

« J'ai l'honneur de vous prier de prendre une département, relative à la proposition faite par le

décision sur cet objet, qui vraisemblablemeat sera
ministre des cultes , d'abandonner aux communes

présenté par d'autres préfets . les églises et les presbytères supprimés, pour en

« Salut et respect,
affecter les produits à la réparation des églises et

presbytères à conservés ;

« PORTALIS .
« Considérant que cette mesure , ainsi générali

Approuvé le 4 nivôse an XI (24 décembre 1802).
sée, pourrait devenir un principe de discorde pour

« BONAPARTE . »
les habitants des campagnes qui ont conservé un

respect religieux pour leurs temples, et les ver

raient démolir avec regret pour en appliquer le

LETTRE du ministre des cultes au préfet produit d'autres communes ;

de la Seine- Inférieure. « Considérant d'ailleurs qu'elle ôterait au gou

vernement la facilité d'établir de nouvelles succur

Paris, 7 février 1807. sales, ou de changer la situation de celles exis

tantes , si l'utilité en était reconnue dans quelques

« Monsieur le préfet, cantons,

« Vous avancez dans votre lettre que les bâti Est d'avis qu'il vautmieux se borner à des

ments et terrains dépendants des presbytères, et opérations partielles, et n'accorder les concessions

évidemment inutiles aux curés et desservants , sollicitées que sur la demande des préfets et des

appartiennent aux communes, ce qui n'est point évêques, qui en démontreraient la nécessité , et

exact, puisque l'art. 72 de la loi du 18 germinal constateraient que les communes auxquelles elles

an X , qui ordonne la restitution aux curés et des seraient accordées n'ont point d'autre moyen de

servants des presbytères et jardins non aliénés, ne pourvoir à la réparation des églises et presbytères

contient aucune restriction . Ce n'est que postérieu conservés . »

rement et sur mon rapport que Sa Majesté a pres

crit les mesures à prendre pour parvenir à faire un
Ayis du conseil d'État de 1846 annulantun

emploi des parties de presbytères inutiles au loge

ment des curés. arrêté du conseil de préfecture de l'Eure

« C'est sur ces mesures que va portermon ins relatif à la propriété d'un presbytère sup

truction ; elles étaient nécessaires pour régulariser primé ( 2)

et même pour arrêter celles que prenaient des

maires et même des préfets, qui arbitrairement
« LOUIS- PHILIPPE, etc.,

jugeaient trop étendusdes presbytères qui n'étaient « Vu la requête sommaire et lemémoire amplia

que suffisants, et s'en emparaientpour leur donner tif pour la fabrique de l'église paroissiale de Mar

des destinations inconvenantes, pour réduire les tainville -du-Cormier , présentés par le sieur de

curés à des logements incommodes, pour les sou Postel ; lesdites requête etmémoire enregistrés au

mettre à desdépendances gênantes (1) . secrétariat général de notre conseil d'Etat, les 2 et

« En conséquence, je proposai et Sa Majesté 25. novembre 1844, et tendant à ce qu'il nous

(1) Le gouvernement de juillet n'était pas aussi

soucieux de la dignité du prêtre, car il a soumis

bien des presbytères à des dépendances gênantes.

Quelques-uns de nos évèques, nous le disons avec

autantde respect que de franchise, ontpeut-être eu

le tort de donner trop facilement, dans ces di

verses circonstances, des avis trop favorables.

(2) Cet arrêt a été rendu par suite du conseil que

nous avons donné à la fabrique de Martainville-du

Cormier d'attaquer devant le conseil d'Etat l'ar

rêté du conseil de préfecture de l'Eure , que nous

regardions comme injuste , arbitraire et illégal. Cet

arrêt eut dû être encore plus favorable à la fa

brique sans l'influence du préfet de l'Eure, M. Zédé,

qui était en même temps maître des requêtes au

conseil d'Etat,
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plaise annuler un arrêté du conseil de préfecture et de l'intérieur sont chargés de l'exécution de la

de l'Eure , en date du 2 août 1844, qui a déclaré la présente ordonnance. »

commune de Boisset-les -Prévanches propriétaire

immutable du presbytère situé dans cette dernière Avis du conseil d'Etat du 2 pluviose an XIII

commune, et condamner celle-ci aux dépens ;
(22 janvier 1805 ), relatif à la propriété

« Vu l'arrêté attaqué ;
des églises et des presbytères .

« Vu l'ordonnance du roi, la communication des

requête et mémoire ci-dessus visés à la commune « Le conseil d'Etat qui, depuis le renvoi fait par

de Boisset-les-Prévanches, en la personne de son le gouvernement, a entendu les rapports des sec

maire ; ladite ordonnance rendue par le vice -pré tions de l'intérieur et des finances tendant à faire

sident de notre conseil d'Etat le 22 novembre 1844; décider la question de savoir si les communes sont

vu l'exploit du ministère de Lemercier , huissier à devenues propriétaires des églises et presbytères

Pacy- sur-Eure, en date du 4 janvier 1845, conte
qui leur ont été abandonnés en exécution de la loi

nant notification des requêtes et ordonnances du 18 germinal an X (8 avril 1802),

ci- dessus visées à la commune de Boisset-les-Pré « Est d'avis que lesdites églises et presbytères

vanches , qui n'a point répondu ; vu les observa doivent être considérés comme propriétés commu

tions de nos ministres de l'intérieur et des cultes, nales (3 ), )

lesdites observations enregistrées au secrétariat

général de notre conseil d'Etat les 19 avril et 2 sep . PRESCRIPTION .

tembre 1845 ;

« Vu le mémoire en réplique à nous présenté La prescription est un moyen d'acquérir ou de

par la fabrique de Martainville-du-Cormier, qui

se libérer par un certain laps de temps, et sous
persiste dans ses conclusions ; ledit mémoire enre

gistré commedessus le 9 décembre 1845 ;
les conditions déterminées par la loi.

« Vu toutes les pièces du dossier ;
Les prescriptions contre les établissements ecclé

« Vu la loi du 18 germinal an X ; les avis du siastiques, en matière immobilière commeen ma

conseil d'Etat des 3 nivôse et 2 pluviðse an XIII et

25 janvier 1807 ; l'arrêté du 7 thermidor an XI, les
tière mobilière , ne s'acquéraient généralement,

décrets des 30 mai et 31 juillet 1806 ; ceux des 17 sous l'empire de l'ancienne législation, qu'après

mars et 30 décembre 1809, et les ordonnances du une période de quarante années. Mais l'article

28 mars 1820 et du 3 mars 1825 (1) ;
2227 du Code civil a soumis tous les établisse

« OuïMeMarcadé, avocat de la fabrique requé

rante ;
ments publics aux mêmes prescriptions que les

« Oui M.Hély d'Oyssel, maître des requêtes, particuliers, et par conséquent à la prescription de

commissaire du roi (2) ; trente ans. Cet article est ainsi conçu : « L'État,

« Considérant qu'il s'agissait, dans l'espèce, de les établissements publics et les communes sont

statuer sur la question d'abandon fait par l'Etat de

l'ancien presbytère situé dans la commune de Bois
soumis auxmêmes prescriptions que les particu

set- les -Prévanches ; liers et peuvent également les opposer . »

Que cette question ne pouvant être résolue Pour pouvoir prescrire, il faut une possession

que par l'interprétation et l'application des lois,
continue, publique, à titre de propriétaire et de

arrêtés et décrets ci-dessus visés , qui ont remis à

la disposition des communes ou des fabriques les
bonne foi. Pour la prescription trentenaire , la

églises et presbytères qui avaient été réunis au do loi n'exige ni le titre, ni la bonne foi. Telles

maine de l'Etat; qu'il n'appartient qu'à nous d'ap sont les conditions qui servent de base à la pres

précier l'étendue etde déterminer les effets de ces
cription .

actes administratifs, sauf à la fabrique de Martain

ville à se faire envoyer en possession dudit presby
Il est de principe universellement reconnu , que

tère, conformément à l'avis du conseil d'Etat du les choses saintes et sacrées sont hors du com

25 janvier 1807 ; que, dès lors , le conseil de pré merce , et conséquemment ne peuvent être ac

fecture de l'Eure a excédé sa compétence en sta

tuant sur la contestation élevée entre la fabrique
quises par prescription . Ainsi, les églises et les

de Martainville et la commune de Boisset-les-Pré chapelles consacrées au culte public sont impres

vanches, relativement à la propriété du presbytère criptibles. (Voyez ÉGLISES , S XI.) Il suit de là

dont il s'agit :
qu'un individu ne pourrait revendiquer la pro

« Notre conseil d'Etat entendu ;

priété d'une tribune ou d'un banc, sous prétexte,

« Nous avons ordonné et ordonnons ce qui

suit :
par exemple , qu'il en aurait pris possession depuis

« Art. 1er. L'arrêté du conseil de préfecture de plus de trente ans. (Voyez BANCS, S IV.)

l'Eure, en date du 2 août 1844, est annulé pour La prescription peutêtre trentenaire, décennale,

cause d'incompétence.
quinquennale, triennale, annuelle ; il y a même

« Art. 2. Les dépens sont compensés entre les

parties.
une prescription de six mois.

a ART, 3. Nos ministres de la justice et des cultes La prescription peut être interrompue ou na

(1) Nous avions cité ces divers actes législatifs cette époque, par trois membres du conseil mu

dans une délibération que nous avions rédigée nicipal, ce qui a pu faire dire au conseil d'Etat

pour la fabrique. que ces propriétés devaient être considérées comme

(2) Il parla fortement en faveur de la commune. communales . Il ne dit pas formellement qu'elles

C'est le contraire qu'il eût dû faire. sont des propriétés communales. D'ailleurs, il faut

(3) Le conseil d'Etat est d'avis que ces édifices bien remarquer que la question n'était pas posée

doivent être considérés comme propriétés commu entre les fabriques ou les communes pour savoir si

nales. On conçoit un tel avis quand on se rappelle ces édifices devaient appartenir aux unes ou aux

que les fabriques n'étaient pas organisées alors autres. Cet avis ne prouve donc pas ce que trop

comme elles l'ont été depuis le 30 décembre 1809; souvent on a voulu lui faire prouver.

les propriétés de l'église étaient administrées, á
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IC

( C

turellement ou civilement. (Code civil, art. 2242.j articles du Code sur les différentes manières d'in

Nous ne rapporterons pas ici toutce qui regarde
terrompre la prescription .

« Art. 2242. La prescription peut être interrom
la prescription , nous préférons renvoyer au Code

« pue ou naturellement ou civilement.
civil depuis l'article 2219 jusqu'à l'article 2281.

« Art. 2243. Il y a interruption naturelle lorsque

Plusieurs de ces articles se trouvent, du reste, « le possesseur est privé pendant plus d'un an de

rapportés dans la circulaire suivante : a la jouissance de la chose, soit par l'ancien pro

a priétaire, soitmême par un tiers.

« Art. 2244. Une citation en justice, un com

CIRCULAIRE du ministre de l'intérieur et des
« mandement ou une saisie signifiée à celui qu'on

cultes (comte d’Argout), relative aux ser a veut empêcher de prescrire , forment l'interrup

vitudes actives et passives des immeubles a tion civile.

appartenant aux établissements ecclésias ART. 2245. La citation en conciliation devant

tiques :nécessité d'en interrompre la pres a le bureau de paix interrompt la prescription du

cription ; titresnouvels à réclamer des débi « jour de sa date, lorsqu'elle est suivie d'une

teurs de rentes. a assignation en justice , donnée dans les délais de

a droit.

Paris , le 23 décembre 1833.
« Art. 2246. La citation en justice , donnée même

a devant un juge incompétent, interrompt la pres

a Monsieur le préfet, a cription .

« Dans l'ancien droit, les prescriptions contre
« ART. 2247. Si l'assignation est nulle par défaut

les établissements ecclésiastiques, en matière im
a de forme, si le demandeur se désiste de sa de

mobilière comme en matière mobilière, ne s’ac
a mande, s'il laisse périmer l'instance, ou si la

quéraient généralement qu'au bout d'une période « demande est rejetée , l'interruption est regardée

de quarante années . Depuis le Code civil, ces éta
« comme non avenue .

blissements se sont trouvés rangés dans le droit
« Art. 2248. La prescription est interrompue

commun et assujettis à la période trentenaire. « par la reconnaissance que le débiteur ou le pos

« L'article 2281 du Code contient, d'ailleurs, une
a sesseur fait du droit de celui contre lequel il

disposition transitoire au sujet des prescriptions
a prescrivait.

alors commencées, et pour lesquelles il aurait fallu « Art. 2249. L'interpellation faite, conformé

encore, suivant les anciennes lois , plus de trente a ment aux articles ci-dessus, à l'un des débiteurs

ans, à partir de l'introduction de la législation « solidaires, ou sa reconnaissance, interrompt la

nouvelle . Cet article porte que les prescriptions « prescription contre tous les autres, même contre

seront accomplies par ce laps de trente ans, à partir
a les héritiers.

de l'introduction de la législation nouvelle. Cet
L'interpellation faite à l'un des héritiers d'un

article porte que les prescriptions seront accom
« débiteur solidaire, ou la reconnaissance de cet

plies par ce laps de trente ans, à partir de sa publi
u héritier, n'interrompt pas la prescription à l'é

cation . u gard des autres cohéritiers, quand même la

a Cette publication ayant eu lieu le 25 mars
a créance serait hypothécaire, si l'obligation n'est

1804 , il s'ensuit que le délai fatal pour les pres
a indivisible.

criptions courantes expirera au 25 mars prochain
« Cette interpellation ou cette reconnaissance

1834. n'interrompt la prescription , à l'égard des autres

a Il est donc du plus haut intérêt pour les fa « codébiteurs, que pour la part dont cet héritier

briques des églises , et pour tous les établissements
« est tenu.

ecclésiastiques en général de profiter du peu de « Pour interrompre la prescription pour le tout,

temps qui leur reste , afin d'interrompre, par les
« à l'égard des codébiteurs, il faut l'interpellation

moyens de droit, ces prescriptions relativement
« faite à tous les héritiers du débiteur décédé, ou

aux servitudes passives qui se trouveraientaujour
« la reconnaissance de tous ces héritiers .

d'hui établies sans titres sur leurs propriétés im « ART. 2250. L'interpellation faite au débiteur

mobilières , ou aux servitudes actives qu'ils seraient a principal, ou sa reconnaissance , interrompt la

autorisés à prétendre, et dont ils auraient négligé a prescription contre la caution . »

de faire établir le titre, ou dont ils auraient discon « Je suis informé qu'en beaucoup d'endroits les

tinué l'exercice.
fabriciens et les trésoriers des fabriques ou des

« Les délais sont plus courts encore à l'égard
séminaires hésitent, par incurie ou par crainte, à

des servitudes commencées au moment même de
faire les démarches convenables afin d'assurer les

la publication de la loi; car d'après une nouvelle
intérêts des établissements dont ils sont manda

règle sur la prescription des servitudes, résultant
taires.

de l'art. 690 du Code, on pourrait prétendre que « Il est essentiel que ces agents se persuadent

c'est la date de la promulgation de cet article bien qu'ils trahissent leurs devoirs , et qu'ils se

(10 février 1804 ), et non celle de l'article 2262, qui
mettentdans le cas d'être rendus personnellement

détermine le jour où la prescription sera comprise. responsables des dommages qui résulteraientde la

Quoiqu'il en soit, la prudence leur commande de négligence ou de l'impéritie avec laquelle ils s'ac

considérer le 10 février comme terme de rigueur. quittent des obligations qui leur sont imposées par

a Ils ne doivent pas veiller avec moins d'atten
les fonctions dont ils se trouvent investis .

tion à prévenir les prescriptions à l'égard des rentes
a Je vous invite , etc. »

qui leur sont dues, en exigeant du débiteur, ainsi

que l'article 2263 leur en donne le droit, des titres Il ne faut pas veiller avec moins d'attention à

nouvels après vingt-huit ans de la date du dernier prévenir les prescriptions à l'égard des rentes dues

titre. La considération que la rente a toujours été aux fabriques. (Voyez ACTE NOUVEL .)

régulièrement payée ne doit pas être un motif de

s'abstenir de la demande d'un titre nouvel.

« A plus forte raison, si l'établissement ne pos

PRÉSÉANCE .

sède point de titre, ou si la rente n'est pas payée ,

doit-il s'empresser de recourir à cette précau
On entend par préséance le droit de présider

tion .
quelqu'un , de se placer au dessus de lui, de

« Je crois, d'ailleurs, devoir rappeler ici les prendre un rang plushonorable.
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Un droit de préséance a été réservé en faveur « Art. 4. Lorsqu'un corps ou un des fonction

des autorités dans les églises et cérémonies du
naires dénommés dans l'article premier invitera ,

dans le local destiné à l'exercice de ses fonctions,
culte ; ce droit est d'une nature différente , sui

d'autres corps ou fonctionnaires publics , pour y

vant le caractère des autorités et des cérémonies .
assister à une cérémonie, le corps ou le fonction

Certaines autorités ont un droit de préséance per naire qui aura fait l'invitation y conservera sa place

manent et qui peut être exercé dans toutes les ordinaire, et les fonctionnaires invités garderont

cérémonies du culte , même ordinaires. Certaines
entre eux les rangs assignés par l'article 1er du

autorités ont seulement un droit exceptionnel,

présent titre.

qui ne peut être exercé que dans les cérémo SECTION II. – Des invitations aux cérémonies

nies ou prières publiques ordonnées par le publiques .

gouvernement. (Voyez AUTORITÉS, CÉRÉMONIES,
« Art. 5. Les ordres de l'empereur pour la célé

PLACES.)
bration des cérémonies publiques seront adressés

Les préséances des diverses autorités civiles , re aux archevêques et évèques, pour les cérémonies

ligieuses, militaires et judiciaires ont été réglées religieuses, et aux préfets pour les cérémonies

civiles.
par le décret suivant.

« Art. 6. Lorsqu'il y aura dans le lieu de la

résidence du fonctionnaire, auquel les ordres de

DÉCRET du 24 messidor an XII (13 juillet1804), l'empereur seront adressés, une ou plusieurs per

relatif aux cérémonies publiques, pré sonnes désignées avant lui dans l'article 1er, celui

séances, honneurs civils etmilitaires. qui aura reçu lesdits ordres se rendra chez le fonc

tionnaire auquel la préséance est due, pour conve

nir du jour et de l'heure de la cérémonie .
PREMIÈRE PARTIE .

« Dans le cas contraire, ce fonctionnaire convo

DES RANGS ET PRÉSÉANCES,
quera chez lui, par écrit, ceux des fonctionnaires

placés après lui dans l'ordre des préséances , dont le

SECTION PREMIÈRE . Dispositions générales . concours sera nécessaire pour l'exécution des ordres

de l'empereur.

« ART. 1er. Ceux qui, d'après les ordres de l'em

pereur, devront assister aux cérémonies publiques, SECTION III. De l'ordre suivant lequel les auto

y prendront rang et séance dans l'ordre qui rités marcheront dans les cérémonies publiques.

suit :

« Les princes français ; - les grands dignitaires ; « ART. 7. Les autorités appelées aux cérémonies

les cardinaux ; les ministres ; les grands publiques se réuniront chez la personne qui doit y

officiers de l'empire ; les sénateurs, dans leur occuper le premier rang .

sénatorerie ; les conseillers d'Etat en mission ; « ÅRT. 8. Les princes, les grands dignitaires de

- les grands officiers de la Légion d'honneur, lors l'empire et les autres personnes désignées en l'ar

qu'ils n'auront point de fonctions publiques qui ticle 1er de la section 1re du premier titre, marche

leur assignent un rang supérieur ; les généraux ront dans les cérémonies suivant l'ordre des pré

de division commandant une division territoriale, séances indiqué audit article ; de sorte que la per

dans l'arrondissement de leur commandement; sonne à laquelle la préséance sera due ait toujours

les premiers présidents des cours d'appel ; – les à sa droite celle qui doit occuper le second rang, à

archevêques ; - le président du collége du dépar sa gauche celle qui doit occuper le troisième, et

tement, pendant les dix jours qui précèdent l'ou ainsi de suite .

verture et qui suiventla clôture ; les préfets ; - Les trois personnes forment la première ligne

les présidents des cours de justice criminelle ; du cortége ; les trois personnes suivantes, la

les généraux de brigade commandant un départe seconde ligne ; les corps marcheront dans l'ordre

ment ; – les évèques ; les commissaires géné suivant : · lesmembres des cours d'appel ; - les

raux de police ; - le président du collége électoral officiers de l'état-major de la division, non com

d'arrondissement, pendant le termede la session , pris deux aides-de-camp du général, qui suivront

et pendant les dix jours qui précèdent l'ouverture immédiatement ; les membres des cours crimi

et qui suivent la clôture ; les sous-préfets ; nelles ; - les conseils de préfecture, non compris

les présidents des tribunaux de première instance; le secrétaire -général, qui accompagnera le préfet ;

le président du tribunal de commerce ; les membres des tribunaux de première ins.

maires ; les commandants d'armes ; - les pré tance ; le corps municipal ; les officiers de

sidents des consistoires ; - les préfets conseillers l'état-major de la place ; , - les membres du tribu

d'Etat prendront leur rang de conseillers d'Etat. nal de commerce ; les juges de paix ; les

« Lorsqu'en temps de guerre ou pour toute autre commissaires de police.

raison , Sa Majesté jugera à propos de nommer des

gouverneurs de places fortes, le rang qu'ils doivent SECTION IV . De la manière dont les diverses

avoir sera réglé . autorités seront placées dans les cérémonies .
« Art. 2. Le Sénat, le conseil d'Etat, le Corps

législatif, le Tribunal, la Cour de cassation n'au « Art. 9. – Il y aura au centre du local destiné

ront rang et séance que dans les cérémonies pu aux cérémonies civiles et religieuses un nombre de

bliques auxquelles ils auront été invités par lettres fauteuils égal à celui des princes, dignitaires ou

closes de Sa Majesté . membres des autorités nationales présents, qui

« Il en sera de même des corps administratifs et auront droit d'y assister . Aux cérémonies reli

judiciaires, dans les villes où l'empereur sera pré gieuses, lorsqu'il y aura un prince ou un grand

sent.
dignitaire , on placera devant luiun prie Dieu, avec

« Dans les autres villes, les corps prendront les un tapis et un carreau . En l'absence de tout

rangs ci-après réglés. prince, dignitaire ou membre des autorités natio

« Art. 3. Dans aucun cas, les rangs ethonneurs nales, le centre sera réservé et personne ne pourra

accordés à un corps n'appartiennent individuelle s'y placer.

ment aux membres qui le composent. Les généraux de division commandant les divi.

les
-

-
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fournie par

sions territoriales ; - les premiers présidents des droite et à gauche ; les régiments d'artillerie à

cours d'appel ; et les archevêques seront pla pied occuperont le centre de l'infanterie .

cés à droite ; – les préfets ; - les présidents des « Les troupes à cheval viendront après l'infan

cours criminelles ; – les généraux de brigade terie ; les carabiniers prendront la droite, puis les

commandant les départements ; - les évèques cuirassiers , ensuite les dragons, chasseurs et hus.

seront placés à gauche ; le reste du cortège sera sards.

placé en arrière ; les préfets, conseillers d'Etat, « Les régiments d'artillerie à cheval occuperont

prendront leur rang de conseillers d'Etat. le centre des troupes à cheval.

« Ces fonctionnaires garderont entre eux les « La gendarmerie marchera à pied entre les

rangs qui leur sont respectivement attribués. fonctionnaires publics et les assistants .

« ART. 10. Lorsque, dans les cérémonies reli « Deux compagnies de grenadiers escorteront le

gieuses, il y aura impossibilité absolue de placer Saint-Sacrement; elles marcheront en file , à droite

dans le chæur de l'église la totalité des membres et à gauche du dais .

des corps invités, lesdits membres seront placés « À défaut de grenadiers, une escorte sera

dans la nef, et dans un ordre analogue à celui des l'artillerie ou par les fusiliers , et à dé

chefs. faut de ceux-ci, par des compagnies d'élite des

« Art. 11. Néanmoins, il sera réservé, de con troupes à cheval qui feront le service à pied .

cert avec les évèques ou les curés et les autorités « La compagnie du régiment portant le premier

civiles ou militaires , le plus de stalles qu'il sera numéro occupera la droite du dais ; celle du se

possible ; elles seront destinées, de préférence , aux cond , la gauche.

présidents ou procureurs impériaux des cours et « Les officiers resteront à la tête des files ; les

tribunaux , aux principaux officiers de l'état-major sous-officiers et soldats porteront le fusil sous le

de la division et de la place, à l'officier supérieur bras droit.

de gendarmerie, et aux doyens et membres des « Art. 5. L'artillerie fera trois salves pendant le

conseils de préfecture. temps que durera la procession , et se mettra en

« Art. 12. La cérémonie ne commencera que bataille sur les places ; ce qui ne sera pas néces

lorsque l'autorité qui occupera la première place saire pour la manæuvre du canon .

aura pris séance.

« Cette autorité se retirera la première.
TITRE XIX .

« ART. 13. Il sera fourni aux autorités réunies,
Archevêques et évêques.

pour les cérémonies, des escortes de troupes de

ligne ou de gendarmerie, selon qu'il sera réglé au

SECTION PREMIÈRE . Honneurs militaires.

titre des honneurs militaires,
« Art. 1er. Lorsque les archevêques et évêques

feront leur première entrée dans la ville de leur

DEUXIÈME PARTIE .
résidence, la garnison , d'après les ordres du mi

nistre de la guerre, sera en bataille sur les places

DES HONNEURS MILITAIRES ET CIVILS.
que l'évêque ou l'archevêque devra traverser .

« Cinquante hommes de cavalerie iront au

TITRB II, Saint-Sacrement. devant d'eux, jusqu'à un quart de lieue de la

place.

« ART. 1er. Dans les villes où , en exécution de « Ils auront, le jour de leur arrivée, l'arche

l'art. 45 de la loi du 18 germinal an X , les cérémo vêque, une garde de quarante hommes, comman

nies religieuses pourrontavoir lieu hors des édifices dée par un officier, et l'évèque, une garde de trente

consacrés au culte catholique, lorsque le Saint hommes, aussi commandée par un officier , ces

Sacrement passera à la vue d'une garde ou d'un gardes seront placées après leur arrivée.

poste , les sous-officiers et soldats prendront les « ART. 2. Il sera tiré cinq coups de canon à leur

armes, les présenteront, mettront le genou droit arrivée, et autant à leur sortie .

en terre , inclineront la tète, porteront la main « Art. 3. Si l'évêque est cardinal, il sera salué

droite au chapeau, mais resteront couverts : les de douze volées de canon , et il aura , le jour de

tambours battront aux champs ; les officiers se son entrée, une garde de cinquante hommes, avec

mettront à la tête de leur troupe, salueront de un drapeau, commandée par un capitaine, lieute

l'épée , porteront la main gauche au chapeau, mais nant ou sous- lieutenant.

resteront couverts ; le drapeau saluera. « ART. 4.Les cardinaux, archevêques ou évêques

« Il sera formé, du premier poste devant lequel auront habituellement une sentinelle tirée du corps

passera le Saint-Sacrement, au moins deux fusi de garde le plus voisin .

liers pour son escorte. Ces fusiliers seront relevés « Art. 5. Les sentinelles leur présenteront les

de poste en poste , marcheront couverts près du

Saint-Sacrement, l'arme sous le bras droit. « Art. 6. Il leur sera fait des visites de corps.

« Les gardes de cavalerie monteront à cheval, « Art. 7. Toutes les fois qu'ils passeront devant

mettront le sabre à la main ; les trompettes sonne les postes, gardes ou piquets, les troupes se met

ront la marche ; les officiers, les étendards et gui tront sous les armes ; les postes de cavalerie mon

dons salueront. teront à cheval ; les sentinelles présenteront les

« ART. 2. Si le Saint-Sacrement passe devant une armes ; les tambours et trompettes rappelleront.

troupe sous les armes, elle agira ainsi qu'il vient « Art. 8. Il ne sera rendu des honneurs aux

d'être ordonné aux gardes ou postes . cardinaux qui ne seront, en France, ni archevê

« Art. 3. Une troupe en marche fera halte , se ques, ni évêques , qu'en vertu d'un ordre spécialdu

formera en bataille, et rendra les honneurs pres ministre de la guerre, qui déterminera les hon

crits ci-dessus . neurs à leur rendre .

« Art. 4. Aux processions du Saint-Sacrement,

les troupes seront mises en bataille sur les places SECTION II. Honneurs civils.

où la procession devra passer. Le poste d'honneur

sera à droite de la porte de l'église par laquelle la « Art. 9. Il ne sera rendu des honneurs civils

procession sortira. Le régiment d'infanterie qui aux cardinaux qui ne seront, en France, ni arche

portera le premier numéro prendra la droite ; celui

qui portera le second, la gauche ; les autres régi

yèques, ni évèques, qu'en vertu d'un ordre spécial,

lequel déterminera, pour chacun d'eux , les hon

ments se formeront ensuite alternativement à neurs quidevront leur être rendus.

armes .
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« ART. 10. Les archevêques ou évêques qui se président du conseil de fabrique ou du bureau des

ront cardinaux, recevront, lors de leur installa
marguilliers, et depuis, la jurisprudence ministé

tion, les honneurs rendus aux grands officiers de
rielle n'a jamais varié sur ces questions. (Voyez

l'empire ; ceux qui ne le seront point, recevront

ceux rendus aux sénateurs.
les lettres ministérielles que nous rapportons ci

« Lorsqu'ils rentreront après une absence d'un après.)

an et un jour, ils seront visités chacun par les La jurisprudence ministérielle, il faut bien le

autorités inférieures, auxquelles ils rendront la vi
dire , est fondée sur le sentiment des anciennes

site dans les vingt-quatre heures suivantes : eux

mèmes visiteront les autorités supérieures dans les
cours. L'abbé de Boyer, qui écrivait en 1786 ses

vingt-quatre heures de leur arrivée, et leur visite Principes sur l'administration temporelle des pa

leur sera rendue dans les vingt-quatre heures roisses, se plaignait déjà qu'on voulait Oter aux

suivantes. »
curés la présidence qui leur appartient de droit.

Une circulaire du ministre de l'intérieur, en
« Les cours (2), dit-il , qui ne remontent pas à

date du 17 décembre 1811, décide que l'article 7
l'origine de l'administration des fabriques , n'y

du décret du 24 messidor an XII est trop positif
voient que du temporel confié à des laïques; elles

pour être modifié dans le sens de l'article 12 ;
croient, sous ce rapport, que la place qu'elles ac

ainsi, dans tous les cas, les autorités appelées à
cordent aux curés est une déférence pour la di

assister à une cérémonie, soit civile, soit religieuse ,
gnité de leur caractère, plutôt qu'un droit rigou

ne peuvent se dispenser de se réunir chez la per
reux de leur place. »

sonne qui doit y occuper le premier rang. Cepen
« Il n'est pas contraire à l'ordre des choses,

dant, lorsque les autorités se rendent à l'église,
dit-il plus loin (page 291), qu'un curé préside une

l'évêque n'est point tenu de marcher en cortege
assemblée de laïques, qu'il recueille les suffrages,

avec elles ; il doit les attendre dans l'exercice de
et qu'il dicte le délibéré : c'est l'usage d'une

ses fonctions (1).
grande province ; c'était l'usage primitif, et lors

La difficulté de fixer ce rang, en présence des
qu'il s'est conservé dans une paroisse , les cours

changements survenus postérieureinent dans
l'y maintiennent. Elles considèrent que le curé,

presque tout le personnel de l'administration, a
parce qu'il est honoré du sacerdoce, n'a pas perdu

fait décider que les membres de chaque autorité

les priviléges de citoyen , et que d'ailleurs il

se rendraient directementdans le lieu de la céré
n'est pas étranger à son état de présider une as

monie sans être obligés de se conformer à la dis
semblée occupée de l'administration des biens de

l'Église.
position du décret. Une circulaire a été adressée

le 23 août 1816 par le ministre de la justice à
L'ordre, l'usage primitif, les convenances et

surtout l'intérêt des fabriques exigeraient que le

tous les procureurs généraux , pour assurer l'exé

cution de cette décision . (Voyez CÉRÉMONIES RELI
curé fût partoutmembre de droit du conseil de

fabrique, comme le maire est partout membre de
GIEUSES.)

Pour la préséance relative à la distribution du

droit du conseilmunicipal. Mais, puisque le décret

pain bénit, voyez ci-dessus PAIN BÉNIT .
du 30 décembre 1809 a cru devoir lui refuser ce

Pour la préséance que doivent observer entre
privilége, il faut s'y conformer. Cependant, il faut

eux les fabriciens, voyez FABRICIEN , S XIII.
remarquer que le décret n'a pas plus exclu le curé

que le maire , et pas plus le maire que le curé.

PRÉSIDENT.
D'où nous concluons que l'un ou l'autre peuvent

être élus présidents comme tous les autresmem

Le président du conseil de fabrique et le prési bres du conseil. Cette élection , malgré les lettres

dent du bureau des marguilliers sont tout à ministérielles, serait tout à fait légale , et ne pour

fait distincts. Nous parler ons ici du président du rait être attaquée devant le conseil d'Etat pour

conseil.
cause de nullité. Aussi, dans beaucoup de loca

lités, les fabriciens se fontun devoir de nommer

% I. Personnes qui peuvent être élues PRÉSIDENT.

le curé président, comme étant le plus capable de

Nous pensons avec plusieurs jurisconsultes, et
présider l'assemblée de la fabrique. Cependant

notamment avec le Journal des conseils de fa le conseil d'État vient de décider dans le sens

briques, que chaque membre du conseil peut être du ministère des cultes par l'avis ci-après,

nommé président, puisque la loi ne prononce au col. 784.

cune exclusion et qu'elle ne distingue pointentre Mais cet avis ne nous paraît ni légal niappuyé

les membres élus et les membres de droit. Cepen sur aucune raison solide. Le conseil d'État peut

dant, depuis les premiers temps de l'application bien donner un avis sur l'interprétation d'une loi,

du décret du 30 décembre 1809, les dispositions mais il ne peut ni la changer ni la modifier. Il

de ce décret et l'intention de ses rédacteurs ont été faudrait pour cela une loi ou un décret impérial.

interprétées dans le sens que, ni le curé ou des Ainsi, dans l'espèce , il ne peut décider que le curé

servant, ni le maire, ne pouvaient être nommés et le maire soient d'une condition inférieure aux

(1) Répertoire des circulaires ministérielles, t. II , (2) T. II, p . 288.

p . 289.
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autresmembres du conseil de fabrique qui ne le 30 décembre 1809, comme ilest dit dans l'avis du

deviennent que par l'élection et que pour un conseil d'État ci-dessous du 7 février 1867. Nous

temps, tandis qu'eux , au contraire, le sont de pensons que, dans ce cas, des délibérations prises

droit et perpétuellement. Nous sommes persuadé seraient très-légales et qu'elles ne seraient con

que si la question eût été portée devant les tribu traires ni à l'esprit, ni encore moins aux termes

naux la décision eut été tout autre. Nous nous du décret de 1809. Elles pourraient seulement

rappelons qu'un jour étant dans un salon où cette amener des conflits inutiles et nous conseillonsde

difficulté fut sérieusementdiscutée entre un sous les éviter autant que possible .

préfet,un député,un évêque etnous, en présence de

M. Dupin aîné et d'autres personnages, M. le pro Avis du conseil d'Etat, du 7 février 1867,

cureur général, avec son autorité de jurisconsulte portant que les curés et les maires ne

distingué, déclara que notre opinion était seule peuvent point étre présidents des conseils

admissible , que nous étions seul dans le droit,
de fabriques dont ils sont membres de

droit.

parce que les exclusions sont de droit étroit, et

que si la question élait déférée à la Cour de cassa « La section de l'intérieur, de l'instruction pu

tion , cette Cour supreme déciderait en notre sens. blique et des cultes, qui, sur le renvoi ordonné

Nous croyons donc que l'avis du conseil d'État par M. le ministre de la justice et des cultes, a

pris connaissance d'une dépêche en date du 24

n'est point irrévocable, et qu'il peut changer de janvier 1866 , par laquelle ce ministre demande

jurisprudence sur ce point comme il en a changé que le conseil d'Etat soit appelé à émettre un avis

sur plusieurs autres.
sur la question de savoir si le curé ou le desser

Si l'on faisait attention que dans les trois quarts
vant et le maire peuvent être élus présidents du

conseil de la fabrique de la paroisse ;

des paroisses de France , le curé est le seul « Vu le procès- verbal, en date du 23 avril 1865,

membre du conseil de fabrique qui puisse conve constatant que le curé de la paroisse de Saint

nablement et utilement présider un conseil de fa
Médard , de Lezy-sur-Virey, diocèse de Meaux, a

brique, le gouvernement édicterait un décret pour

été réélu, par les membres du conseil de la fa

brique de cette paroisse, président dudit conseil ;

le déclarer président de droit comme il l'a été an « Vu la dépêche du sous-préfet de Meaux, en

ciennement et pendant plusieurs siècles. On dit date du 5 novembre 1865, et de laquelle il résulte :

que quelques années avant la révolution de 1789, 1 ° que le maire de Lezy aurait, à plusieurs re

les parlements cherchaient à lui ôter la présidence

prises, protesté contre l'élection successive du curé

de Saint-Médard à la présidence du conseil de fa

dans les règlements homologués par eux, c'est brique, et en aurait demandé l'annulation comme

vrai.Mais alors c'était une nouveauté. On sait qu'à contraire à l'esprit et aux termes du décret du 30

cette époque les parlements étaient fort hostiles à décembre 1809 ; 2 ° que, par le refus du curé de

Saint-Médard de se démettre de ses fonctions de

l'Église et au clergé et qu'ils cherchaient tous les
président, le sous-préfet aurait proposé d'annuler

moyens de diminuer son influence. ladite élection ;

Portalis était bien plus sage et connaissait « Vu la lettre du curé de Saint-Médard , en date

mieux l'ancien droit, lorsqu'il déclare que le curé , du 26 septembre 1865, portant son refus de dé

dans la fabrique, a la première place et qu'il
mission ;

« Vu les lettres, en date des 14 novembre et 29

préside les assemblées, soit du conseil, soit du décembre 1865, de l'évêque de Meaux, par lesquelles

bureau . Il est probable, d'après le rapport du mois ce prélat demande que le conseil d'Etat soit ap

de juillet 1806 sur les fabriques des églises (1),
pelé à donner son avis sur la question de savoir

que, s'il eût rédigé le décretdu 30 décembre 1809,
si le curé ou desservant peut être élu président du

conseil de fabrique ;

il eût établi le curé président de droit des con « Vu divers règlements de fabrique homologués

seils de fabriques. Il eût par là rendu, à notre par arrêts des parlements intervenus sous l'an

avis, un véritable service aux paroisses et aux
cienne législation, notamment les règlements des

communes elles-mêmes, car les fabriques, sous
fabriques de Saint-Jean -en Grève, de Saint-Louis

en l'Ile, de Paris, de Saint-Pierre le Marché, de

la présidence des curés, eussent été infiniment Bourges, et les arrêts qui les ont homologués ;

mieux administrées et avec plus d'intérêt et d'ém « Vu l'arrêté du gouvernement du 7 thermidor

conomie qu'elles ne l'ont élé depuis lors dans un an XI ;

« Vu le décret du 30 décembre 1809, et notam

grand nombre de localités.

ment les articles 4 , 50, 55 et 56 du même décret ;

Quoiqu'il en puisse être de ces considérations, « Vu l'exposé desmotifs de ce décret, et le rap

nous pensons qu'il est convenable dese conformer portdu ministre des cultes sur le mêmeobjet ;

à la décision du conseil d'État, surtout dans les « Vu la copie d'une lettre du ministre des cultes ,

en date du 2 octobre, 1810 , adressée au président

paroisses où les fabriques sont obligées dedeman
de la section du conseil d'Etat, et ayant pour

der des subventions municipales ou de solliciter objet d'interpréter le décret de 1809, en ce qui

des secours de l'État. Nous ne croyons pas néan concerne la question ci-dessus posée ;

moins que, dans le cas où le curé serait élu pré
« Vu la réponse , en date du 11 du mêmemois

sident par le conseil de fabrique , on puisse de
d'octobre, de Regnauld de Saint-Jean d'Angely,

président de ladite section .

mander l'annulation de cette élection comme « Vu enfin diverses dépêches et circulaires mi

contraire à l'esprit et aux termes du décret du nistérielles tendant à établir en principe que le

(1) Voyez ce rapport dans notre t. II, col. 53.Ce rapport est très- remarquable .
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curé et le maire ne peuvent être élus présidents du rivalités qui pourraient surgir et qui auraient né

conseil de la fabrique ;
cessairement des conséquences regrettables ;

« Vu enfin toutes les autres pièces du dossier ; « Est d'avis que le curé de la paroisse et le

« Considérant que, sous l'ancienne législation, maire de la commune,membres de droit du con

la jurisprudence consacrée par la plupart des règle seil de fabrique,n'en peuvent être élus présidents. )

ments de fabrique, homologués par des arrêts de

parlements, avait établi en principe que les curés

§ II. Élection du PRÉSIDENTdu conseil.
ne pouvaient être nommés présidents des assem

blées de la paroisse , lesquelles étaient des réu

Le présidentdu conseil de fabrique est nommé
nions exclusivement laïques ;

« Que si les curés avaient obtenu dans ces as au scrutin aussitôtaprès la formation de la fabrique

semblées un droit de préséance, ce n'était que par
et choisi parmi ses membres. (Décret du 30 dè

déférence età titre honorifique ; mais que la prési cembre 1809, art. 9.)

dence était toujours dévolue, soit au premier ou La durée de ses fonctions est fixée à un an . Il

au plus ancien marguillier, soit à un membre élu

parmi les laïques; est remplacé ou réélu tous les ans, le dimanche

a Considérant que, sous le régime transitoire de Quasimodo. (Ordonnance du 12 janvier 1825,

qui suivit le concordat et fut consacré par l'arrêté art . 2.)

du gouvernement du 7 thermidor an XI, le curé

Si un conseil de fabrique n'avait procédé, ni
n'avait que voix consultative dans le conseil de la

fabrique dite extérieure, chargée de l'administration dans la séance de Quasimodo, ni dans le mois qui

de tous les biens et intérêts temporels de la pa
a suivi, après en avoir toutefois obtenu l'autorisa

roisse ;
tion, à l'élection d'un président, l'évéque ne serait

« Que c'est en cet état de la législation qu'est

intervenu le décret du 30 décembre 1809, portant pas en droit, quel que fût le délai écoulé, de nom

règlement général sur les fabriques ; mer directement à ces fonctions ; il devrait se

« Considérant que, si l'on consulte l'exposé des borner , dans ce cas, à provoquer, de la part

motifs de ce décret, le rapport du ministre des du conseil, la nomination de ces deux fonction

cultes, le texte du projet proposé par la section de
naires (1).l'intérieur du conseil d'Etat, ainsi que les modifi

cations apportées par le conseil, il ressort de cet Cependant le défaut, par un conseil de fabrique ,

examen que les auteurs du décret ont entendu se de nommer son président, après une nouvelle or

conformer aux principes de l'ancienne jurispru ganisation, ou de le renouveler tous les ans à

dence sur l'administration des fabriques, notam

l'époque voulue, quelque blâmable qu'il fut, ne
ment en ce qui concerne la présidence des conseils

de fabriques;
rendrait pas illégale l'existence du conseil, et ne

« Considérant que le texte du décret est en pourrait donner lieu à sa réorganisation .

harmonie avec cette interprétation ; qu'en effet,

d'après les prescriptions de l'article 4 , le curé ou

% III. Fonctions et droits du PRÉSIDENT du conseil .desservant doit y avoir la première place ; le

maire doit être placé à la gauche, et le curé ou Le président du conseil de fabrique est chargé

desservant à la droite du président ; d'où l'on doit

induire que ces fonctionnaires ne sauraient être par ses fonctions: 1º de convoquer le conseil (Voyez

élus présidents ; CONVOCATION ) ; 20 de s'informer auprès du curé et

« Qu'en outre, aux termes des articles 50 , 55 et du trésorier des objets qui doivent être soumis à

56 du même décret, le curé et le président du bu la délibération de l'assemblée ; 3° de les proposer

reau des marguilliers sont appelés chacun à avoir

une clef de la caisse de la fabrique, à signer les à sa discussion mais sans exclusions pour les

inventaires et récolements, à signer et certifier autres membres surtout à l'égard du curé, qui

les pièces ;
mieux que personne, est en élat de faire les pro

Que c'est là une double garantie exigée par le positions ; 4 ° de recueillir les voix ; 50 de clore la

décret et qui cesserait d'exister si le curé pou

vait réunir à ses fonctions celles de président ; discussion ; 6 °de réprimer les discussions confuses,

« Que, s'il ne s'agit dans ces articles, que du ou celles qui sont inutiles , ou celles qui ne sont

président du bureau, les motifs d'incompatibilité pas à l'ordre du jour ; en un mot, de maintenir le

sont encore plus puissants en ce qui concerne la

bon ordre, en rappelant à la question ceux quiprésidence du conseil de fabrique, cette assemblée

étant appelée à entendre et débattre les comptes s'en écartent. Si la discussion devenait orageuse

du bureau dont le curé fait nécessairement partie ; et inconvenante et qu'il ne pût rétablir le calme,

• Considérant que, depuis 1809 jusqu'à ce jour, il devait alors lever la séance .

le décret sur les fabriques a toujours été interprété

par l'administration dans le sens de cette incompa-, Le litre de présidentdonne voix prépondérante ,

tibilité , ainsi que cela résulte des dépêches et cir en cas de partage, dans les délibérations seule

culaires ministérielles ci-dessus visées ;
ment. (Décret de 1809, art. 9.)

« Considérant enfin que le curé et le maire Aux termes de l'avis du conseil d'État du 9

représentent, dans le conseil de fabrique, chacun

un intérêt spécial et distiact ; que ces deux inté juillet 1839, et de nombreuses décisions ministé

rêts doivent se pondérer et ne sauraient sans rielles, il est de règle et de jurisprudence que la

danger l'emporter l'un sur l'autre, ce qui arri voix du président du conseil de fabrique n'est point

verait le plus souvent si le curé ou le maire pouvait prépondérante en matière d'élections, attendu que

être élu président ;

l'article 9 du décret du 30 décembre 1809 ne s'ap
« Qu'il est sage et plus conforme à l'esprit et au

texte du décret de 1809 de n'admettre à la prési plique qu'aux délibérations ordinaires des fa

dence ni le maire ni le curé, afin de prévenir les briques , et que d'ailleurs cette prépondérance ,

( 1) Journal des conseils de fabriques, t. III , p . 282.
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contraire aux principes généraux de la législation aussi le mode qui nous parait le plus régulier et

sur la même matière, est incompatible avec le surtout le plus convenable. La présidence est une

mode d'élection au scrutin secret qui peut être distinction : il est naturel de l'accorder à celui qui,

suivi. (Arrêté du 28 mai 1858 du ministre des par la nature de ses fonctions, est le premier dans

cultes.) l'église ; à celui auquel le législateur accorde la

S'il y a partage, on doit procéder à un second première place quand il n'est pas lui-même prési

tour de scrutin , et si le partage continue le con dent ; à celui enfin qui est ordinairement le plus

current le plus âgé doit être réputé élu ; on ne assidu , le plus en état de faire des propositions,

doit jamais tirer au sort entre deux candidats . parce qu'il connaît mieux les besoins et les res

(Avis du conseil d'État ci-dessus du 9 juillet 1839. sources de l'église . Enfin , toutes les fois que,

Décision ministérielle du 2 avril 1849.) dansune assemblée , il y a des membres distin

gués des autres .par leurs fonctions, ils sont pré

2 IV . Vice -PRÉSIDENT du conseil.
férés. L'adjoint remplace le maire ; le secrétaire

Le président peut être remplacé, en cas d'ab général remplace le préfet. Dans les conseils de

sence de la séance. Mais à qui appartient la prési charité, l'évêque absent est suppléé par celui

dence ? La loi est absolument muette à cet égard . qui, dans la ville épiscopale , aura la magistra

Cependant les auteurs proposent différents modes . ture la plus éminente .

Le premier serait de nommer un vice -président, en

S V. Si le vice -PRÉSIDENT a voix prépondérante .
mêmetemps que le président, et pour tous les cas

d'absence . Nous rejetons ce mode commeinsolite , Du momentoù un fabricien se trouve appelé à

car il résulte du silence de la loi que les conseils remplacer dans ses fonctions le président absent

de fabrique ne sont pas autorisés par elle à con ou empêché, il doit avoir dans les délibérations,

férer à aucun de leurs membres les fonctions de de même que l'aurait eue le président qu'il rem

vice -président. Toute nomination d'un vice-prési place, voix prépondérante en cas de partage. Il

dent, effectuée d'avance et pour l'année, dit le doit tirer cet avantage de la qualité momentanée,

Journal des conseils de fabriques (1), doit être con mais réelle , dont il est revêtu. Dès l'instant, en

sidérée comme illégale , et par suite comme nulle effet, où il préside, on ne saurait, sans commettre

et non avenue.
une anomalie, lui refuser la voix prépondérante

Le second mode consiste à déférer la vice-pré en cas de partage, que la loi accorde sans distinc

sidence au doyen d'âge. Il est à cet égard, ajoute tion au présidentquel qu'il soit (3).

le Journal des conseils de fabriques, unerègle qu'un
& VI. Époque à laquelle le PRÉSIDENT entre en

usage constant a consacrée : lorsque le président

élu n'assiste pas à une réunion, ou , par un motif

fonctions.

quelconque, est empêché de remplir les fonctions On a quelquefois élevé le doute de savoir si le

de la présidence , c'est à celui des membres du président du conseil doit entrer en fonctions, au

conseil présents à la séance, qui, par son age, se dimanche de Quasimodo, immédiatement après

trouve être le doyen de tous les autres, qu'il ap son élection, ou s'il doit attendre au 1er janvier,

partient de présider . C'est ce qui s'observe dans époque à laquelle le trésorier entre en charge.

toutes les assemblées délibérantes, à moins de (Voyez TRÉSORIER , S II.) L'article 9 du décret du

disposition contraire de la loi, Mais ce mode, dit 30 décembre 1809 parait lever toute difficulté ; cet

Mgr Affre, offre plusieurs inconvénients, et no article porte : « Le conseil nommera au scrutin

tamment celui d'établir une inégalité entre les fa son secrétaire et son président ; ils seront renou

briciens, que repousse le décret. Nous ne ferions velés le premier dimanche d'avril de chaque

qu'une exception , ajoute le savant prélat; ce serait année (aujourd'hui le dimanche de Quasimodo),

dans le cas où le président, le curé et le maire et pourront être réélus. « Cet article insinue assez

seraient absents en même temps. clairement que le président et le secrétaire du

Un troisièmemode serait de nommer un prési conseil doivent entrer en exercice immédiatement

dent pour la séancemême de laquelle le président après leur nomination , le président pour diriger

est absent; mais c'est encore un mode bien inusité ; les opérations de la séance, et le secrétaire pour

il est du reste moins régulier, selon le Journal des écrire aussitôt le résultat des délibérations prises

conseils de fabriques, que celui qu'il a précédem par le conseil. Ils doivent exercer leurs fonctions

ment indiqué ; cependant cette irrégularité ne pendant une année et par conséquent les cesser le

suffirait point pour permettre d'attaquer les opé dimanche de Quasimodo, s'ils ne sont pas réélus.

rations du conseil, et d'en faire prononcer la C'est ce qui se pratique généralement, non -seule

nullité .
ment dans tous les conseils de fabriques, mais

Mgr Affre (2) propose un quatrième mode qui encore dans toutes les assemblées délibératives

consiste à déférer la vice-présidence au curé. C'est quelconques.

(3) Journal des conseils de fabriques, t. let,(1 ) T. I, p . 163.

(2 ) Traité de l'administration temporelle des pa

oisses, p . 75 (5e édit.).

p . 164 .
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uns

a Dira - t-on que ces places ne leur sontassignées

LETTRE de M. le ministre des cultes à M. le que pour le cas où ils ne seraient président ni l'un

comte Regnauld de Saint- Jean d'Angély , ni l'autre, et qu'ils ne sont pas textuellement ex

président de la section de l'intérieur du
clus de l'éligibilité à la présidence ?

conseil d'Etat.
« Cette exclusion a été regardée comme suffi

samment énoncée par l'article .

Paris , le 2 octobre 1810.
« Telle a été l'intention du conseil d'Etat. Il a

été déterminé par une considération très -puis

« Monsieur le comte , sante , celle d'éviter toute rivalité entre le curé et

« L'article 4 du décret du 30 décembre 1809,
le maire, tout esprit de parti entre les membres

e concernant les fabriques, porte que,
du conseil.

« Seront de droit membres du conseil : 1° le « Les maires ont été placés dans les conseils de

a curé ou desservant, qui y aura la première
fabriques comme des procureurs chargés de dé

a place et pourra se faire remplacer par un de ses
fendre les intérêts des communes, de même que

a vicaires ;
les curés ou desservants y sont placés pour dé

« Le maire de la commune du chef- lieu de la fendre les intérêts des églises ; il serait donc con

a cure ou succursale ; il pourra s'y faire remplacer
traire à l'esprit du décret d'attribuer aux

« par l'un de ses adjoints....
et aux autres des fonctions qui les missent en

« Le maire sera placé à la gauche et le curé ou
état d'exercer une influence qui ne pourrait être

« desservant à la droite du président. »
réciproque.

« Cette rédaction est dans l'hypothèse que ni
« Indépendamment de ces considérations gé

l'un ni l'autre ne soient président, et autant que je
nérales le décret du 30 décembre renferme plu

me rappelle, l'avis du conseil d'Etat fut que, pour
sieurs dispositions qui doivent exclure les maires

écarter tout esprit de parti, ces deux fonctionnaires
et les curés ou desservants des fonctions de pré

ne fussent point éligibles ( 1). Cependant des doutes
sident.

se sont élevés sur ce que cette non -éligibilité n'est D'abord , en ce qui concerne les maires, l'ar

pas textuellement prononcée . Si Votre Excellence
ticle 5 les établit membres de droit de chacune

me confirme que telle a été l'intention du conseil,
des fabriques de leur arrondissement ; or il y au

je croirai pouvoir répondre en conséquence. rait impossibilité à ce qu'un maire présidàt simul

tanément plusieurs fabriques, de même qu'il n'y
a BIGOT DE PRÉAMENEU . O

aurait pas de raison pour qu'il en présidât une

plutôt que l'autre (3).

LETTRE deM. le comte de Saint-Jean d'An « En ce qui concerne les curés et desservants ,

gély , président de la section de l'intérieur l'article 50 veut que la caisse de la fabrique soit

du conseil d'Etat, à M. le ministre des
fermée de trois clefs, dont l'une restera dans les

cultes.
mains du trésorier , l'autre dans celles du curé ou

desservant, et la troisième dans celles du président
Paris, le 11 octobre 1810 .

du bureau des marguilliers. On doit en conclure,

« Monsieur le comte , par analogie, qu'ils ne peuvent présider le con

seil (4 ) .

« Je partage entièrement votre opinion sur la

présidence des fabriques.
« Cette conséquence se trouve d'ailleurs confir

mée par le dernier paragraphe de l'article 85 , en

« Il sera bon (2) qu'elle ne soit confiée ni au
vertu duquel le bureau doit faire au conseille

curé ni au maire.

« L'un et l'autre ont un intérêt à toutes les
rapport du compte du trésorier . Comme ce compte

décisions importantes et à la disposition des fonds.

sera composé en partie des ordonnances de paie

mentdélivrées par les marguilliers , ce sera vérita

« Un président étranger à toute considération

personnelle tiendra la balance entre les intérêts
blement un compte de gestion du bureau qui sera

rendu chaque année au conseil. Or il y aurait con

divers , et remplira mieux et plus utilement ses
tradiction et même irrégularité à ce qu'un comp

fonctions.
table se rendît compte à lui-même.

« Je remercie Votre Excellence de sa confiance,
« Cette décision est d'ailleurs dans l'intérêt du

et je lui renouvelle l'assurance de ma haute consi
clergé, soit que l'on ait simplement égard à la

dération . ,
préséance, soit que l'on considère l'influence natu

relle du curé sur les affaires de la fabrique et de

LETTRE de M. le ministre des cultes à Mgr son église .

l'archevêque de Bordeaux . « En préséance, le curé sera toujours dans le

conseil au dessus du maire.

Paris , le 13 octobre 1810.
« Quant aux affaires, si le maire était à la fois

président de la fabrique, il aurait la prétention de

a Le curé et le maire peuvent-ils être président gouverner la fabrique comme président, ainsi qu'il

du conseil de fabrique ?
gouverne la commune commemaire ; il confon

a L'article 4 du décret du 30 décembre 1809 drait son pouvoir, peut- être même lorsqu'il n'en

porte que le maire sera placé à la gauche et le aurait pas l'intention , et lorsqu'une fois il au

curé ou desservant à la droite du président, rait été nommé à la présidence on aurait à crain

« Cette disposition suppose que ni l'un nil'autre dre qu'il n'eût la volonté et la facilité de s'y per

ne seront président. pétuer (5 )

(1) Vouloir exclure de la présidence le curé et le

maire, c'est faire une injure très -gratuite aux deux

membres les plus honorables du conseil.

(2) Ceci n'est qu'une opinion personnelle et non

une décision .

(3) Cette raison prouverait tout au plus que le

maire ne peut pas être président de droit ; mais

elle ne prouve rien autre chose, autrement elle

prouverait qu'il ne peut pas même être fabricien .

(4) Il faudrait être bien habile pour apercevoir

ici de l'analogie. D'ailleurs , pourquoi ne confierait

on pas une des deux clefs, que pourrait avoir le

cure, à un des membres du conseil, comme cela se

pratiquait autrefois, ainsi qu'on peut le voir, sous

le mot FABRIQUE, à la note lere de la col. 28 du

t . II.

(5 ) Si le maire abusait de la présidence, comme

cette présidence n'est qu'élective, on pourrait



791 DICTIONNAIRE DE DROIT CIVIL ECCLESIASTIQUE. 792

« Le maire n'étant ni le président ni le premier « Avant de répondre au préfet en ce sens, je dé

du conseil se trouvera dans la position de ne se sire toutefois que Votre Excellence veuille bien me

méler des affaires que comme les autres membres ; faire connaître ce qu'elle en pense.

le président regardera le curé comme étant le plus « Que Votre Excellence veuille agréer l'assu

intéressé au bien et au succès des affaiſes de la fa rance de ma haute considération .

brique de son église ; celui-ci aura toute l'influence
« Le comte DE MONTALIVET, »

que l'on peut espérer...

« BigOT DE PRÉAMENEU . »

LETTRE de M. le ministre de la justice et des

LETTRE de M. le ministre de l'intérieur à
cultes, à M. le préfet de l'Aube.

M. le ministre des cultes. Paris, le 13 novembre 1834.

Paris, le 4 avril 1811. « Monsieur le préfet,

« Des difficultés s'étant élevées dans plusieurs
« Monsieur le comte,

communes de votre département, relativement à

« Le préfet du département de la Sarthe m'a l'élection des maires et des curés ou desservants ,

demandé :
comme présidents des conseils de fabriques , vous

a 10 Si le maire d'une commune et le curé ou m'avez demandé de vous faire connaitre s'ils

desservant peuvent être nommés président et se peuvent être régulièrement appelés à cette prési

crétaire du conseil de fabrique de l'église du lieu ; dence .

a 20 Si le maire peut êtremembre du bureau des « L'article 4 du décret réglementaire du 30 dé

marguilliers ; cembre 1809 porte que le maire sera placé à la

« 3. Enfin , si le maire entrant au bureau, le curé gauche, et le curé ou desservant à la droite du

ou le desservant peuvent en être président, secré président.

taire ou trésorier . « Cette disposition suppose que ni l'un ni l'autre

« Aux termes du décretdu 30 décembre 1809, le ne seront président, et l'on a toujours considéré

conseil élit son président, choisi parmi ses mem leur exclusion comme suffisamment énoncée dans

bres. Le curé et le maire sont, en vertu du décret, l'article .

membres du conseil, en sus du nombre des no « Telle a été l'intention du conseil d'Etat, qui a

tables qu'il a fixé ; ils ont dans le conseil une place été déterminé par une considération très-puissante ,

distinguée . La première, qui est à droite du prési celle d'éviter toute rivalité entre le curé et le

dent, appartient au curé ou desservant; la seconde, maire, et tout esprit de parti entre les membres

à la gauche, au maire ou à son adjoint.
du conseil .

« Il semble résulter de ces dispositions que l'in « Il résulte d'ailleurs des dispositions de l'article

tention de Sa Majesté n'a pas été que le curé ou le énoncé, que le curé ou desservant peut se faire

maire fussent président, et eussent, dans ce cas, remplacer par un de ses vicaires, et le maire par

voix prépondérante pour l'emploi des fonds et les l'un de ses adjoints. Mais en supposant le curé ou

dépenses de l'église, puisqu'elle leur a assignéune maire président du conseil, quels pourraient être

place particulière à côté du président. les droits du remplaçant, relativement à la prési

« Le bureau des marguilliers se compose de trois dence ? Si elle lui était attribuée, les fabriciens se

membres du conseil et du curé ou desservant, qui verraient imposer un président qu'ils n'auraient

en est membre perpétuel et de droit. pas choisi eux-mêmes, ainsi que le prescrit l’ar

« Le maire est bien de droit membre du conseil, ticle 9 du règlement ; en la lui refusant, on le pri

et on peut dire que dès lors, d'après le troisième verait d'un droit qui appartient à celui qu'il est

paragraphe de l'article 13 du décret, il pourrait appelé à remplacer sans condition ni réserve au

ètre choisi pour être membre du bureau ; mais je cune. La faculté accordée aux maires et aux cu

pense que cette disposition de l'article 13 ne s'ap rés de se faire remplacer dans le conseil de fa

plique qu'aux marguilliers nommés parmi les no brique serait donc incompatible avec leur prési

tables. Ce qui doit confirmer dans cette opinion , dence .

c'est que le curé qui, comme le maire, est membre « Les'maires sont, en outre, établis , par l'ar

né du conseil, est désigné pour être de droit mem ticle 5 du décret, membres dedroit de chacune des

bre du bureau , tandis que le maire ne l'est pas, et fabriques de leur arrondissement. Or, il y aurait

que les fonctions de maire et de marguillier sont impossibilité à ce qu'un maire présidåt simultané

inconciliables . ment plusieurs fabriques, demême qu'il n'y au.

« Je ne crois pas non plus que le curé pnisse rait pas de raison qu'il en présidât une plutôt que

être nommé président du bureau, secrétaire ou l'autre (1 ).

trésorier . En effet, la première place à côté du pré « C'est d'après ces motifs que les ministres suc

sident indique qu'il ne peut point avoir la prési cessivement chargés des cultes ont toujours décidé,

dence. D'ailleurs le bureau ne peut être convoqué à l'occasion des questions de l'espèce qui leur ont

en séance extraordinaire que par le président, et été soumises, qu'il y a incompatibilité entre les

sur la demande du curé ; dans ce cas, celui-ci or fonctions de curé et de maire, et celle de président

donnerait en même temps et exécuterait. du conseil de fabrique .

« C'est le curé qui présente , chaque année, au « La présidence du bureau des marguilliers ne

bureau , l'aperçu des dépenses. Ledécret lui donne peut non plus être occupée ni par le curé, ni par

des attributions différentes de celles du président ; le maire .

par exemple , il signe et certifie des pièces concur « Les articles 50, 56 et 57 du règlement géné

remment avec le président ; il a , comme celui-ci et ral s'y opposent en ce qui concerne les curés ou

le trésorier , une des trois clefs de la caisse ; s'il desservants, puisque ceux-ci sontappelés par lesdits

était président ou trésorier, il devrait en avoir articles à exercer des fonctions simultanées et dis

deux ; les dispositions du décret ne seraient donc tinctes avec le président du bureau.

pas remplies. « Quant au maire, après avoir pris part , comme

s'abstenir de l'élire de nouveau . Les raisons d'abus

qu'on fait valoir ici prouvent seulement qu'on a

raison de ne pas nommer le maire président de

droit.

(1) Voyez les notes de la p . précédente . Dans ce

cas on nomme un vice-président.
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président du bureau, aux opérations relatives à la renseignements au sujet des renouvellements des

gestion des intérêts de la fabrique, il sera tenu, en conseil de fabrique et bureau des marguilliers de

qualité d'administrateur municipal, de contrôler l'église succursale de la Bachellerie. Je vous adres.

ces mêmes opérations. Les principes généraux de sai, en même temps, des observations relativement

la loi du 15 octobre 1794, comme la raison com à la nomination du desservant comme présidentdu

mune, ne permettent pas la cumulation de fonc conseil de fabrique.

tions qui assujettiraient ainsi celui appelé à les « Il résulte des explications que vous m'avez

remplir à son propre contrôle. transmises, le 11 de ce mois, que le renouvellement

« Les curés et desservants, ainsi que les maires, partiel du conseil a été fait par application de l'ar

ne peuvent donc être appelés ni à la présidence ticle 4 de l'ordonnance royale du 12 janvier 1825 ,

des conseils de fabriques, ni à celle du bureau des et que la réorganisation du bureau a été la consé

marguilliers . quence de cette première opération ; en sorte que,

« Je vous invite, monsieur le préfet, à veiller à dans l'un comme dans l'autre cas, les règles sur la

ce qu'il ne se commette pas d'irrégularités à cet matière ont été suivies.

égard. « Quant à la présidence qui a été déférée au

« Je transmets copie de la présente à Mgr l'é desservant, vous me demandez, Monseigneur, en

vêque de Troyes, afin que les instructions que vous quoi elle serait irrégulière.

aurez lieu de donner l'un et l'autre soient con « En assignant, par l'article 4 du décret du 30

formes. décembre 1809, la place que les curés et desser

« PERSIL . ) vants, et les maires , doivent occuper dans les

réunions des conseils de fabriques, le législateur

LETTRE de M. le ministre de la justice et des fait assez connaitre qu'il n'entend pas qu'ils soient

cultes, d M. le préfet de la Meuse. appelés à présider ces assemblées. La raison en est

qu'ils en sontmembres dedroit les uns et les autres ;

Paris , le 24 décembre 1841. ceux- là , comme y représentant plus particulière

« Monsieur le préfet,
ment les intérêts du culte , ceux- ci comme étant les

< M.Lallemantde Fontenoi, propriétaire à Net
défenseurs naturels des intérêts communaux. Appe

tancourt, expose , dans la lettre ci-jointe, que la

lés à discuter dès lors à leur point de vue spécial

nomination des curés et desservants à la présidence
les affaires en délibération , il était convenable

des conseils de fabriques donne lieu à de graves
qu'ils n'eussent ni les uns ni les autres la prési

inconvénients dans l'administration des biens et
dence. Aussi mes prédécesseurs au département

revenus de ces établissements . Il propose de les
ministériel des cultes ont-ils toujours décidé qu'il y

prévenir en prescrivant l'exécution d'une circu
a incompatibilité entre les fonctions de curé ou de

faire du ministre des cultes, du 7 août 1811,
desservant, et celles de président d'un conseil de

suivant laquelle les curés ou desservants seraient
fabrique. Cette doctrine, que j'ai cru devoir adop

exclus de la présidence des conseils de fabriques ,
ter , n'est pas nouvelle, d'ailleurs : autrefois, ces

a Cette circulaire n'existe pas ; mais d'après la
conseils étaient présidés, en effet, par le premier

jurisprudence constante suivie par tous mes prédé marguillier (2).

« Je vous prie , en conséquence, Monseigneur,
cesseurs, et que je crois également devoir adopter,
il y a incompatibilité entre les fonctions de curé de veiller à ce que les conseils de fabriques.de votre

ou desservant, et celles de président du conseil de
diocèse s'abstiennent à l'avenir d'appeler à leur

fabrique. En assignant, par l'article 4 du décret du
présidence les curés ou desservants , et les maires.»

30 décembre 1809, la place que les curés ou des

servants, et les maires, doivent occuper dans les
Le ministre de l'instruction publique est pré

réunions du conseil de fabrique, l'intention du sidentde droit du conseil supérieurde l'instruction

législateur a été de les exclure de la présidence publique. (Voyez CONSEIL SUPÉRIEUR.)

Cette doctrine n'est d'ailleurs point nouvelle, puis
La voix du président du conseil supérieur est

qu'autrefois le conseil était toujours présidé par le

premiermarguillier (1). prépondérante en cas de partage, si la matière

« Je vous prie, en conséquence , Monsieur le pré n'est ni contentieuse nidisciplinaire. Si la matière

fet, de vous concerter avec Mgr 'l'évêque de Ver est contentieuse , il en est délibéré de nouveau , et

dun, auquel j'envoie copie de la présente, afin de

faire cesser les irrégularités qui pourraient exister
s'il y a encore partage dans la deuxième délibé.

à ce sujet et d'empêcher qu'elles ne se reproduisent ration, il est vidé par la voix prépondérante du

à l'avenir . président. Si, au contraire, la matière est discipli

« Vous voudrez bien informer M. Lallemant de naire, l'avis favorable à l'inculpé prévaut. Les

Fontenoi du renvoi que je vous fais de sa de délibérations du conseil supérieur sont toujours
mande.

« MARTIN (DU NORD). »
signées par le président. (Art. 9 et 10 du règlement

du 29 juillet 1850.) Il en est de même pour les

LETTRE deM. le ministre de la justice à Mgr conseils académiques. (Art. 23.)

l'évêque de Périgueux. Le recteur est président né du conseil acadé

Paris, le 24 août 1842. mique (voyez CONSEIL ACADÉMIQUE) et du jury

a Monseigneur,
chargé d'examiner les aspirants au brevet de

« Je vous ai demandé, le 10 juin dernier, des capacité. (Voyez JURY.)

(1) La doctrine qui veut que le curé préside est assez ordinairement en l'absence de ce premier

encore moins nouvelle, car autrefois l'administra marguillier.'Un arrêt du 26 juillet 1751 porte , à cet

tion des fabriques était exclusivementdans lesmains égard : « Art. 6. Le curé aura voix délibérative

du clergé, comme on peut le voir dans notre Cours & dans toutes les assemblées, y présidera en l'ab

de droit canon , au motPABRIQUE . Alors nul autre < sence du marguillier d'honneur, recueillera les

que le curé ne présidait les assemblées. Voyez la « suffrages, et, après avoir donné son avis le der

note suivante . a nier, arrétera la délibération , , Voyez la note

(2) Oui, sans doute , mais alors le curé présidait précédente.

.
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La commission d'examen élit elle -même son d'ailleurs, dans l'application de ce principe, que le

président. (Voyez COMMISSION D'EXAMEN .) produit de cette vente doit être appliqué aux répa

rations du presbytère même.

« Je transmets copie de la présente à M. le
PRESSE .

préfet. »

Les délits de la presse , relativement à la religion ,

Il existe encore des paroisses dont le curé pos

sont punis par les lois.(Voyez DÉLIT, S IV, JOURNAL.)
sède des biens, notammentdes vignes, et dont les

cuves appartiennent à la cure elle-même ou au
PRESSOIR

curé. Dans ce cas, il est urgent de mentionner

Les pressoirs et cuves qui existent dans un
dans l'état de lieux du presbytère, quel est le

presbytère doivent être considérés comme étant propriétaire de ces cuves. On comprend qu'elles

immeubles par destination , et, par suite , comme ne pourraient étre vendues par la commune, lors

appartenant à la commune. Dès lors, lorsque ces mêmeque celle-ci serait propriétaire du presby

objets sont devenus inutiles, c'est au profit de la tère .

commune qu'ils doivent être vendus, Le curé ou

desservant ne pourrait d'ailleurs les louer afin
PRESTATION .

d'en retirer un lucre quelconque. Ces solutions
Par prestation , on entend le travail pendant un

ont été consacrées par la décision ministérielle
temps déterminé, soit des personnes, soit des ani

ci-après :
maux, soit des charrettes ou voitures. La presta

tion en nature a la plus grande ressemblance avec

LETTRE du 9 avril 1839 , de M. le ministre de

la justice et des cultes (M. Girod de l'Ain ),

l'ancien impôt de la corvée , contre lequel on a

tant déclamé.
à Mgr l'évêque de Blois .

L'article 3 de la loi du 21 mai 1836 porte :

« Monseigneur, a Touthabitant, chef de famille ou d'établissement

« Vousm'avez fait l'honneur demedemandermon porté au rôle des contributions directes, pourra

opinion sur les deux questions suivantes, en m'in
être appelé à fournir, chaqueannée, une prestation

formant, par votre lettre du 12 février 1839 , que

M.le préfet de Loir -et-Cher n'est point d'accord
de trois jours : 1° pour sa personne et pour chaque

avec vous sur leur solution . individu mâle, valide, âgé de dix -huit ans au

« 1 ° Le pressoir et la cuve existant au presbytère moins, et de soixante ans au plus,membre ou

de Montlivault doivent-ils être considérés comme
serviteur de la famille et résidant dans la com

meubles ou comme immeubles ?

a 2 ° En cas de vente , qui doit profiter du pro
mune ; 2 °pour chacunedes charrettes ou voitures

duit ? Est-ce la fabrique ou la commune de Mont attelées, et, en outre , pour chacune des bêtes de

livault ?
somme, de trait, de selle , au service de la famille

« L'article 524 du Code civil décide la première
ou de l'établissement dans la commune.

question ; il range spécialement au nombre des

immeubles par destination les pressoirs et les a La prestation pourra être acquittée en nature

ou en argent, au gré du contribuable. Toutes les

« Il est aussi incontestable que ces objets doi fois qu'il n'aura pas opté dans les délais prescrits,

vent suivre , en cas de vente , le sort du bâtiment

qui les renferme.
la prestation sera de droit exigible en argent. »

« Le presbytère de Montlivault est une propriété Le Journal des conseils de fabriques a démontré

communale , comme tous les édifices du culte non d'une manière qui paraissait péremptoire, que

aliénés en 1792 et restitués , en vertu de la loi du
les ecclésiastiques n'étaient pas tenus aux presta

18 germinal an X ; telle est la doctrine du conseil

d'Etat, exprimée par son avis du 6 pluviôse an XIII,
tions des chemins vicinaux. Il semble , effective

et confirmée par plusieurs avis postérieurs etmémé ment, qu'il y a quelque chose d'inconvenant et

par de récents arrêts (1). d'incompatible avec les fonctions ecclésiastiques,

« Le pressoir etla cuve du presbytère de Montli

vault sont donc aussi des propriétés communales ;

d'obliger un prêtre à faire des corvées . Il semble

le produit de leur vente devra , par conséquent,
qu'il devait en être exempt, comme il est exempt

appartenir à la commune. de faire partiede la garde nationale . (Voyez GARDE

Vous m'annoncez ,Monseigneur, que la vente, NATIONALE .) Cependant, comme cette prestation en

dans ce cas, serait préjudiciable aux intérêts du

desservant, qui retire un certain profit du pressoir

nature est facultative et qu'on peut s'en libérer

et de la cuve, en les louant pendant le temps des
en argent, on peut la considérer comme un impôt

vendanges. Cette considération personnelle ne peut qui n'a rien de mortifiantpour le caractère sacer

être un obstacle à cette aliénation ; car la loi as dotal.

sure aux desservants un presbytère, non pour en

louer une partie ou en recueillir un luere quel

Si la question de savoir si le prétre pouvait être

conque, mais pour leur procurer un logement con
astreint à cette prestation a été longtemps en litige,

venable . elle semble être aujourd'hui entièrement résolue

« Tels sont, Monseigneur, les motifs quimedé par deux arrêts du conseil d'Etat, l'un du 1er juil

terminent à penser que le pressoir et la cuve du
let 1810 , l'autre du 30 décembre 1841. De plus, le

presbytère de Montlivault, devenus inutiles au des

servant, doivent être vendus au nom de la com
rejet d'une pétition par la Chambre des députés ,

mune. Il y aura d'autant moins d'inconvénients, dans la séance du 25 février 1843, place cette

cuves.

(1) Cette doctrine est, selon nous, très- contestable, Voyez PRESBYTÈRE .
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question hors de doute , et lui donne le caractère porte que le curé ou desservant agrée les prêtres

de chose jugée. habitués et leur assigne leurs fonctions. Mais

Ainsi, les ecclésiastiques sont tenus, comme l'article 38 ajoute : « Le nombre de prêtres' et de

tous les autres habitants, conformément à l'ar vicaires habitués à chaque église sera fixé par

ticle 3 de la loi du 21 mai 1836 , à acquitter les l'évêque, après que les marguilliers en auront

prestations pour la confection ou l'entretien des
délibéré, et que le conseil municipal de la com

chemins vicinaux. Cependant, une lettre ministé mune aura donné son avis. » (Voyez VICAIRE.)

rielle, qui a suivi la promulgation de la loi, Ainsi, lorsque les prêtres habitués reçoivent un

déclare que, quoiqu'elle n'affranchisse pas les salaire , ils doivent être placés dans les paroisses

ecclésiastiques de la corvée, il ne serait pas con sur la demande des conseils municipaux et des

traire à son esprit de les comprendre dans les conseils de fabriques avec l'autorisation de l'é

exemptions accordées par les conseils municipaux. ' vêque . Mais lorsqu'ils ne sont pas salariés, il

Aussi, c'est ce qui se pratique dans toutes les suffit qu'ils soient agréés par les curés.

communes où les conseillers municipaux savent A défautde vicaires, les prétres habitués doivent

comprendre la dignité du prêtre. Nous devons être , par les fabriques , chargés de l'acquit des

faire remarquer que la plupart des percepteurs fondations, aux termesde l'article 31 du décret

s'efforcent, par intérêt, de faire inscrire le cure de 1809.

sur l'étatmatrice des contribuables pour la pres Les prêtres chantres ou sacristains sont égale

tation . C'est une illégalité ; car les percepteurs ment désignés par le curé ou desservant. (Art. 30

n'ont pas même le droit de délibérer avec le con du décret de 1809.)

seil sur cette question . Voici, du reste, le texte de Lorsqu'un prêtre est autorisé à dire la messe

la décision ministérielle : dans une église, pour les habitants de la paroisse ,

la fabrique doit lui fournir les objets de consom

DÉCISION de M. le ministre de l'intérieur, du
mation nécessaires pour le saint sacrifice . On ne

15 février 1837, en vertu de laquelle les
comprendrait pas que la fabrique,qui retire un

ecclésiastiques peuvent être affranchis des
avantage de cette messe, par la location de ses

prestations pour les cheminsvicinaux .

chaises et par l'augmentation de ses revenus, put

« La loi du 21 mai 1836 n'a établi pour l'as lui refuser ces objets, surtout si ce prêtre habitué ,

siette de la prestation en nature, d'autres excep sur la demande du curé,dit sa messe le dimanche

tions que celles résultant de l'âge ou de l'invalidité.
à une heure déterminée dans l'intérêt des fidèles.

« Quels que soient les motifs de convenance qui

peuvent faire désirer que les ecclésiastiques soient Mais si l'autorisation du prêtre habitué ne

dispensés de cet impôt, cette exception nepeut évi provenait pas de l'évêque, et qu'il dit sa messe

demment pas être réclamée commeun droit, dans l'église de la paroisse, seulement parce qu'il

« Toutefois, partout où les commissions de ré

partition jugeront convenable d'affranchir les
y habite , et que sa messe ne fût d'aucune utilité

ecclésiastiques de la prestation en nature, l'admi
pour la paroisse , la fabrique pourrait légalement

nistration supérieure n'aura , ce semble , aucun se dispenser de faire lesdites fournitures . En cas

motif pour s'opposer à cette dispense . »
de contestation entre le curé et la fabrique sur

l'utilité de la messe , il y aurait lieu d'en référer

PRÊT. à l'évêque quidéciderait.

Les fabriques ne peuvent prêter leurs fonds.
Il en était déjà demême sous l'ancienne légis

La législation a prescrit le remploi de leurs capi
lation. Les prétres qui ne sont point attachés à la

taux, ou en rentes sur l'Étal ou à constituts. paroisse , dit Boyer (1), et à laquelle ils ne rendent

(Voyez CONSTITUTS, REMPLOI DE CAPITAUX .)
aucun service , n'ont pas droit à réclamer l'usage

des vases sacrés et des ornements.

PRÊTEUR. Mais si la fabrique peut refuser légalement à un

prêtre qui habite sur la paroisse, les fournitures

On peut voir sous le mot EMPRUNT, S II, les
dont il s'agit , les convenances et l'usage en

droits que possèdent ceux qui prétent aux fa

décident tout autrement. Partout les fabriques se

briques. Celles -ci ont, du reste , la liberté de choi
font un devoir d'accorder sans difficulté ces four

sir le préteur qui leur convient.
nitures aux prêtres qui ont fixéleur résidence sur

PRÊTRES HABITUÉS.

la paroisse. En général leur messe y est de

quelque utilité .

On appelle prêtres habitués ceux qui, non - seule Une ordonnance du 25 août 1819 avait ordonné

mentdisent la messe dans une paroisse, mais qui de mettre chaque année, à la disposition des ar

sont autorisés à y administrer les sacrements, à y chevêques et évêques, une sommedestinée à être

prêcher, et à aider ainsi le curé ou desservant. allouée en indemnité à des prêtres habitués ou

Dans ce sens, un prétre habitué est un véritable auxiliaires ; mais cette ordonnance a été rapportée

vicaire. par une ordonnance du 13 octobre 1830, ainsi

L'article 30 du décret du 30 décembre 1809 conçue.

(1) Traité de l'administration des paroisses, t. I, p. 471.
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« ART. 1°r. Les dispositions de l'ordonnance

royale du 25 août 1819 , relatives aux prétres
$ I. PRIÈRES ordinaires.

auxiliaires, sont rapportées. Des prières publiques ordinaires sont ordonnées

« En conséquence, la somme de cent soixante pour la prospérité de la France et pour le chefdu

et dix mille francs , annuellement portée au bud gouvernement. L'article 8 du concordat porte : « La

get et destinée à payer des indemnités auxdits formule de prière suivante sera récitée à la fin de

prêtres, cessera de faire partie des dépenses de l'office divin , dans toutes les églises catholiques

l'État à dater du 1er janvier 1831. » de France : Domine, salvam fac rempublicam ;

Les prêtres infirmes ont droit au sixième du Domine, salvos fac consules. » Et l'article orga

produit des bancs. (Voyez BANCS, % XIII.) nique 51 ajoute : « Les curés, aux prônes des

Le prêtre ne peut ni se marier, ni adopter. messes paroissiales, prieront et feront prier pour

(Voyez MARIAGE DES PRÊTRES, ADOPTION .) la prospérité de la république française et pour les

consuls . »

PRIE -DIEU . Depuis longtemps, on est dans l'usage de ne

chanter que le Domine, salvum fac imperatorem ;

Nous avons dit, sous le mot CHAISE , que la
il semble, dit M. Vuillefroy, qu'on aurait égale

fabrique qui a des chaises pour les besoins des
ment dû continuer à chanter le Domine, salvam

fidèles a le droit de s'opposer à l'introduction de
fac rempublicam , en remplaçant ce dernier mot

chaises étrangères dans l'église ; et que, dans tous

par Galliam ou regnum , comme on a remplacé le
les cas, ces chaises apportées avec ou sans l'auto

risation de ladite fabrique donnent lieu à la per

mot consules du second verset par celui de regem

ou imperatorem .

ception ordinaire comme les chaises de l'église ,
« Le Domine salvum , selon une décision minis

de la part des personnes qui les occupent. Ce que
térielle du 14 janvier 1813, doit être chanté non

nous avons dit des chaises s'applique, bien en
seulement à la fin de vépres, mais encore à la

tendu , et même à plus forte raison , aux prie-Dieu

qui tiennent quelquefois plus de place que les

messe , immédiatement après la communion . La

messe est d'obligation le dimanche et les joursde

chaises elles-mêmes.

fête pour tous les fidèles. Il n'en est pas de même

D'ailleurs , quand la fabrique autorise l'intro

des vépres, aussi le nombre de ceux qui n'y

duction de ces prie- Dieu dans l'église, elle peutse
assistent point est très-considérable . Si donc on

dispenser de fournir une chaise aux personnes
se bornait à chanter le Domine salvum aux vépres,

qui les possèdent. Mais si ces personnes veulent
bien peu de fidèles pourraient y assister.»

ajouter à la commodité de leur prie- Dieu celle
D'après la circulaire suivante, le nom du chef

d'une chaise pour s'asseoir, elles le peuvent en
de l'Etat régnant doit être ajouté au chant du

payant pour ces siéges la rétribution fixée pour verset.

chaque office, à moins que le curé et la fabrique

jugent ces arrangements gênants pour l'exiguité
CIRCULAIRE du ministre de l'instruction pu

de l'église et la convenance des cérémonies du

blique et des cultes aux évêques .
culte.

Paris , le 23 février 1831.

PRIÈRES PUBLIQUES.

Monseigneur,

On entend par prières publiques celles qui se « Dans la célébration de l'office divin , la for

font pour un objet d'intérêt public et général. mule de la prière pour le roi n'est pas la même

Ces prières se font soit dans l'intérieur des
partout.

« L'omission des noms Ludovicum -Philippum ,

temples, soit à l'extérieur, pour le chef de l'Etat
alors même qu'elle semblerait autorisée par un

ou pour d'autres objets importants ; par exemple, usage antérieur , d'après lequel les nomsdu sou

afin d'implorer la miséricorde divine dans les verain n'étaient pas prononcés, a donné lieu, dans

temps calamiteux , d'expier un événement funeste ,
les circonstances actuelles, à des réclamations qui,

trop souventmal accueillies par les curés et des

ou de rendre grâce à Dieu à l'occasion d'un bien servants , ont été suivies d'interprétations fâcheuses

fait de sa providence, le remercier des victoires sur les sentiments du clergé pour le roi des Fran

remportées sur les ennemis, etc. Quand les çais et les institutions du pays ; il en résulte

prières publiques intéressent toute la nation , elles
même des contestations très-vives et des troubles

dans certaines localités.

se font dans toute la France ; siau contraire elles « Le seul moyen de remédier à ces inconvé

n'intéressent qu'une communauté d'habitants, nients est d'établir l'uniformité dans la formule

elles sont restreintes à un seul diocèse, ou même de cette prière, qui comprendrait partout, à

à une seule paroisse.
l'avenir, le nom du roi régnant. Cette innovation,

si c'en est une pour quelques diocèses, aura l'effet

On peut distinguer entre les prières publiques, de satisfaire le væu unanime des populations, de

les prières ordinaires ou celles qui doivent se contribuer au maintien de la tranquillité publique

faire d'une manière permanente, et les prières
et de dissiper les préventions qui pourraient rendre

extraordinaires , qui se font pour des objets acci
la position du clergé moins favorable.

dentels et passagers , et sur des ordres spéciaux ,

« En conséquence, si l'usage d'ajouter les noms

du roi, non pas à l'oraison qui se dit après le

et renouvelés pour chaque cérémonie . verset Domine, etc., toute recommandation à cet
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égard étant inutile, mais au chant du versetmême,

ne se pratique pas déjà dans votre diocèse, je vous CIRCULAIRE de M. le ministre de l'instruction

invite, Monseigneur, à donner immédiatement des publique et des cultes , à MM . les arche.

ordres pour que cet usage y soit uniformément
vêques et évêques, relative à la formule de

adopté.
prière pour la République.

« BARTHE . »
Paris, le 11 mars 1848.

Cette circulaire , qui fut très -sévèrement jugée
« Monsieur l'évêque,

lorsqu'elle fut adressée aux évèques, était singu « Le Moniteur officiel de la République, du 29

lièrement impolitique alors et fort maladroite ;
février dernier, a porté à votre connaissance le

décret par lequel le gouvernement provisoire, fer

elle n'eut d'autre effet que de dessiner davantage mement résolu à maintenir le libre exercice de

les partis politiques , et de susciter des tracasseries tous les cultes , et voulant associer la consécration

au clergé . Il est bien inutile d'ajouter au Domine du sentiment religieux au grand acte de la liberté

salvum , que les fidèles seuls chantent, les noms
reconquise , invite les ministres de tous les cultes

qui existent sur le territoire de la République à

du roi régnant, puisque le prétre, dans l'oraison
appeler la bénédiction divine sur l'æuvre du

qui termine cette prière, prononce toujours ces peuple, à invoquer à la fois sur lui l'esprit de fer

noms. Quoi qu'il en soit , voici ce que dit de cette
meté et de règle qui fonde les institutions.

circulaire Mgr l'évêque de Langres (1): « Une cir
« Spécialement, le décret invite M. l'archevêque

de Paris et MM . les archevêques et évèques de la

culaire du 23 février 1831 enjoignit aux évêques République à substituer à l'ancienne formule de la

de faire ajouter le nom du roi régnant au chant prière les mots Domine, salvam fac Rempublicam .

du verset Domine, salvum fac regem . Les évêques « Je vous remets ci- joint une expédition officielle

de ce décret.
s'y conformerent, parce que sans doute ils crurent

« Déjà , sans doute , Monsieur l'évèque, vous

que la prudence l'exigeait ; mais ils savent très étiez allé au devant de ce désir , et comme le

bien que l'État n'a pas le droit de régler les pa clergé de Paris, vous avez pris l'initiative de

roles liturgiques : il ne le peutpasmême par une prières publiques pour la consolidation de l'auvre

loi qu'auraient votée les trois pouvoirs, il le peut
du peuple. Cependant, comme il importe d'établir

une complète uniformité dans les prières de tous

bien moins encore par une ordonnance royale , et
les diocèses , j'ai cru devoir appeler votre attention

bien moins surtout par une circulaire du ministre . sur la nécessité de suivre la formule indiquée par

Le roi peut demander des prières publiques, mais le décret du gouvernement provisoire, et qui se

il ne peut pas lui-même en déterminer la forme :
trouve également prescrite par l'article 8 de la

loi du 18 germinalan X.

ce droit est exclusivement du domaine de la re
« Si vous n'aviez pas encore donné d'instruction

ligion. » en ce sens, je vous prierais de ne pas tarder da

Le gouvernement provisoire de la République vantage à le faire ...

« CARNOT. »

a publié sur cemêmesujet le décret suivant :

Depuis le rétablissement de l'empire, on chan

Le gouvernement provisoire , fermement résolu
tait dans toutes les paroisses de France, à la messe ,

à maintenir le libre exercice de tous les cultes , et

voulant associer la consécration du sentiment reli après la communion , et, en général, aux saluts

gieux au grand acte de la liberté reconquise, du Saint -Sacrement, le Domine, salvum fac impera

invite les ministres de tous les cultes qui existent torem nostrum Napoleonem et l'oraison pour l'em

sur le territoire de la République à appeler la
pereur .

bénédiction divine sur l'æuvre du peuple , à invo

quer à la fois sur lui l'esprit de fermeté et de
Puis , sur la demande du gouvernement, les

règle qui fonde les institutions. évêques , après en avoir obtenu l'autorisation du

« En conséquence , le gouvernement provisoire
Saint-Siège, ont prescrit, dans la plupart des

engage M. l'archevêque de Paris et tous les évèques

de la République à substituer à l'ancienne formule
églises, d'ajouter au canon de la messe, le nom de

de prière les mots : Domine, salvam fac Rempu
l'empereur, c'est-à -dire le nom du chef de l'État, à

blicam . ceux du pape et de l'évêque diocésain .

« Le ministre de l'instruction publique et des

cultes est chargé de l'exécution du présent décret. § II. PRIÈRES extraordinaires.

« Paris le 29 février 1848. » « C'est aux évêques seuls qu'appartient l'ini

tiative pour ordonner, dans leur diocèse, des

Les évêques, pour se conformer à cette invita prières publiques. Un maire ou un autre fonction

tion, ont presque partout prescrit la formule sui naire ecclésiastique n'a pas le droit d'en ordonner .

vante : Domine, salvum fac populum ,avec l'oraison Les ecclésiastiques inférieurs ne doivent recevoir

Deus, à quo sancta desideria , etc., et le verset sal d'ordres, à cet égard , que de leurs supérieurs na

vum fac populum tuum , Domine, et benedic hære turels . » (Décision ministérielle du 24 fructidor

ditati tuæ ; mais, après avoir reçu la circulaire an X.) Les fabriques, par conséquent, n'ontaucun

suivante, la plupart des évêques ont prescrit de droit de s'immiscer dans l'établissementdes prières

nouveau la formule : Domine, salvam fac Rempu publiques.

blicam , u Aucun curé ne peut ordonner des prières pu

(1) Des empiétements , p . 40 .

COURS DE DROIT CIVIL ECCLÉSIASTIQUE. TOME II. 26
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bliques extraordinaires dans sa paroisse, sans la sauf à user de tous les procédés que conseille le

permission spéciale de l'évêque. » (Loi du 18 ger désir de conserver la bonne harmonie entre les

minal an X , art. 40.)

deux autorités . »

Le gouvernement demande quelquefois des Quoi qu'il en soit, les évêques règlent, dans un

prières publiques extraordinaires, quand il le juge mandement ou une circulaire, le jour, l'heure et

convenable , par exemple un Te Deum ; il en est le mode d'exécution des prières publiques deman

de même de la fête du chef de l'État, des fêtes dées, et l'adressent à leurs curés :ceux-ci donnent

du gouvernement, car, bien que ces prières soient ensuite à l'autorité administrative locale commu

renouvelées, chaque année , à des époques fixes, nication du mandement, et s'entendent avec elle

elles rentrent dans les prières publiques extraor pour les dispositions à prendre relativement à

dinaires , parce qu'aucune loi ne les ordonne d'une l'assistance des autorités . (Décision ministérielle du

manière permanente, et qu'elles ne se font,chaque 3 avril 1807.)

année, que sur la demande spéciale du gouver Le jour et l'heure de la cérémonie une fois ar

nement.

rétés et consignés dans le mandementde l'évêque,

Il était de règle autrefois que ces prières fussent les maires ne peuvent exiger autre chose, si ce

ordonnées par mandementdes évêques sur l'avis n'est que les curés leur donnent communication

qui leur était transmis par lettre du roi, et que du mandement, afin qu'ils sachent le jour et

les autorités civiles et militaires y assistassent. l'heure qu'a fixés l'évêque. (Décision ministérielle

(Déclarations de 1657, art. 14 , et de 1666.)

du 21 février 1809.) Si le mandementde l'évêque

Aujourd'hui elles sont encore prescrites par le ne fixait pas le jour et l'heure , le curé devrait

gouvernement, dont les ordres sont adresses di s'entendre avec l'autorité adıninistrative pour les

rectement aux évêques, qui doivent se concerter fixer. (Décision ministérielle du 3 avril 1807.)

avec le préfet et le commandantmilitaire du lieu, Lorsque des prières publiques ont été demandées

pour le jour, l'heure et le mode d'exécution de par le gouvernement, les autorités doivent y être

ces ordonnances. (Loi du 18 germinal an X, art. invitées et y assister . (Décret du 24 messidor an

49.)

XIII.) Il doit leur être réservé,dans les cathédrales ,

« A l'appui de cet article , dit Portalis, nous et paroisses , une place distinguée. (Voyez PLACE

n'avons besoin que de citer l'article 46 de l'édit DISTINGUÉE , AUTORITÉS, CÉRÉMONIES, PRÉSÉANCE.)

de 1695, dont voici la disposition : « Lorsque On comprend aussi sous la dénomination de

« nous aurons ordonné de rendre grâces à Dieu prières publiques, dit Carré, celles qui se feraient

« ou de faire des prières pour quelque occasion , dans une paroisse pour une cause privative à son

« sans en marquer le jour et l'heure, les arche territoire ; par exemple , pour la fête du saint pa

vêques et évêques les donneront, si ce n'est que tron ou toutes autres qui auraient été consacrées

« nos lieutenants généraux et gouverneurs se par un long usage. Sur ce point, il n'a besoin

« trouvent dans les villes où la cérémonie devra d'aucune autorisation particulière , l'article 40 de

« etre faite, ou qu'il n'y ait aucune de nos cours la loi du 8 avril 1802 (18 germinal an X )nepres

« de parlement, chambre de nos comptes et cour crivant celles de l'évêque que pour les prières pu

« des aides qui y soient établies, auquel cas, ils bliques extraordinaires. (Voyez PROCESSION.)

« en conviendront ensemble, s'accommodant ré Il existait certaines prières publiques prescrites

« ciproquement à la commodité les uns des autres, à perpétuité, qui honoraient la France , comme

« et particulièrementà ce que lesdits prélats esti- celles du jour de l'Assomption (15 août), en com

« meront le plus convenable au service divin . » mémoration du veu de Louis XIII, et les services

On voit, par ce texte : 1° que le gouvernement a solennels du 21 janvier et 16 octobre, ordonnés

toujours été en possession d'ordonner des prières en expiation du crime commis à pareils jours de la

publiques dans certaines occasions; ? que les fatule année 1793. ( Loi du 19 janvier 1815.) Ces

évèques et les autorités locales doivent se concer dernières prières ont été supprimées depuis 1830 .

ter pour le jour et l'heure, demanière qu'ils s'ac- Mais celles du 15 août ont été rétablies à cause

commodent à la commodité les uns des autres ; de la fête de l'empereur qui tombe le même jour.

3º que dans la fixation de l'heure et du jour, ce

pendant, la convenance du service divin doit pré

* III. PRIÈRES nominales.

valoir sur toute autre convenance , et que les On appelait autrefois prières nominales celles

éreques, après s'être concertés, demeurent tou qui se faisaient au prune de la messe paroissiale,

jours seuls les vrais arbitres de ce qui est conre pour des personnes que l'on recommandait par

nable, . Bpri sur les articles organiques. - expression de leur pom etdeleurqualité. L'usage

Lite du ministre des cultes du ministre de l'inte deces prières remontait à une haute origine.

rittel, ela 19 nessidor en XII.

Les priens ruminaks, suivant le droit commun

* Il serait plus conforme, dit avec intiuiment du royaume, étaientau nombre des honneurs qui

de raison mouseigneur Affre, à l'esprit de notre étaient déferés aux patrons fondateurs et aux sei

droit publie, où l'Eglise et l'Etat sont plus sepanes gneurs hauts-justiciers. l'a réglement, du 13 août

qu'ils ne l'ont jamais ete, que l'eveque eut seul 1749 , défendait à toutes personnes, de quelque

le droit de fixer l'heure des armonies religieuses qualité et condition qu'elles fussent, de s'y faire



805 PRISON, PROCÈS. 806

employer, sous prétexte de legs pieux, dons ou indispensables pour exercer avec fruit leurs fonc

présents qu'elles auraient faits pour les obtenir ; tions. Justement convaincu que ces aumôniers

et ce règlement enjoignait en même temps aux
sont appelés à rendre les plus grands services à la

société, mon collègue ne voudrait confier doréna

curés et aux vicaires dese borner à exprimer dans
vant ces fonctions qu'à des ecclésiastiques dis

les prières, mais sans nommer le donateur, les tingués, qui sauraient se renfermer dans les

présents, dons ou causes quelconques, à raison
attributions de leur saintministere.

desquels elles seraient dites.
« Actuellement, ajoute M.le ministre de l'Inté

« rieur, le traitementdes aumôniersest de 1,200 fr.,
Il serait difficile , dit Carré , d'assigner un motif « 1,500 fr . et 1,800 fr . ; ils ont, en outre, le loge

raisonnable d'interdire des prières nominales pour « ment, le chauffage et l'éclairage . Si cette rému

un bienfaiteur de l'église . Aucune disposition
« nération ne suffisait pas pour engager les sujets

« d'élite à entrer dans cette carrière , veuillez me

nouvelle ne contient de défense à cet égard , et
« le faire connaitre ; j'attacherai, s'il le faut, aux

cela suffit : car il est de principe que les prohibi « emplois d'aumônier un traitement plus élevé, et,

tions ne se suppléent point. « quand il y aura lieu , le gouvernement pourra

Au reste, il est des prières nominales formelle « récompenser leur zèle et leur capacité par des

ment prescrites par les saints canons et par les
« distinctions honorifiques. »

« Ces observations, Monseigneur, ne seront pas

lois civiles ; ce sont celles qui se font pour le pape, inutilement signalées à votre attention . Vous en

pour l'évêque diocésain , pour le roi et pour la apprécierez l'élévation et la justesse ; vous vous

prospérité du royaume. (Voyez ci-dessus, I.) associerez, je n'en doute pas, au projet de fortifier

le personnel des aumôniers des maisons centrales

Il est aussi en usage, dans beaucoup de pa de force et de correction , en présentant pour ces

roisses, de faire des prières nominales très-utiles et fonctions les plus méritants de votre clergé.

très-conformes à la charité chrétienne, ce sont « Si vous aviez quelques communications à me

celles qui sont faites par le pasteur et par tous les faire sur cet important sujet, je vous serais

fidèles, sur la demande d'un malade, ou pour des
obligé de me les adresser le plus tôt possible.

« Agréez , Monseigneur, l'assurance dema haute

fidèles défunts, sur la demande des parents , considération .

« Leministre, etc. »

PRISE DE POSSESSION .

PRIVILÉGES DU CLERGÉ.
(Voyez CURÉ, S III.)

Le clergé jouissait autrefois de divers priviléges

PRISON . qui lui avaient été accordés par les lois , mais des

lois subsequentes les lui ont retirés, de sorte qu'il

Les aumôniers des prisons ne sont pas tenus

est à peu près rendu aujourd'hui au droit com

de prêter serment. (Voyez sous le mot SERMEN
mun. Cependant il a encore quelques priviléges

SIV, la circulaire du 30 juin 1852.)

qu'il n'était guère possible de lui refuser. Ainsi

Nous croyons devoir rapporter la circulaire sui

il est exemptdu service militaire (voyez SERVICE
vante sur le choix des aumôniers des maisons

MILITAIRE); il est dispensé du service de la garde

centrales de force etde correction . (Voyez AUMO

nationale (voyez GARDE NATIONALE); il jouit de la
NIER, S V.)

franchise des lettres pour la correspondance des

CIRCULAIRE du 23 décembre 1852, de M. le

affaires ecclésiastiques. (Voyez FRANCHISE .) Il est

ministre de l'instruction publique et des

exempt de la tutelle et de la curatelle. (Voyez

cultes , à MMgrs les archevêques et évêques
TUTELLE.)

relative au choix des aumôniersdes mai Les priviléges du curé, commemembre du con

sons centrales de force et de correction . seil, consistent, 1° à occuper la première place avec

le président dans les assemblées (voyez PRÉSI

« Monseigneur,
DENT) ; 2 ° à s'y faire remplacer par son vicaire ;

« La sollicitude de Sa Majesté impériale, qui s'é

tend sur toutes les classes de la société, est vive
3° à y avoir voix délibérative. Dans le bureau, il

ment préoccupée des moyens de moraliser les jouit du privilége suivant: il est membre de droit

prisonniers. Depuis longtemps, l'expérience a du bureau ; il y occupe la première place après le

démontré que le plus efticace de tous est de ra président ; il peut s'y faire remplacer par un de

nimer les sentiments religieux dans les âmes des

détenus et d'y faire pénétrer les principes et les
ses vicaires ; il y a voix délibérative ; il propose

consolations du christianisme. C'est particuliè
les dépenses nécessaires pour l'entretien du ser

rement aux aumôniers des maisons centrales de vice divin ; il prévient le bureau des réparations

force et de correction qu'est réservée cette mis nécessaires à l'église , afin que celui-ci prenne les

sion , à la fois si utile et si difficile ; mais, pour la

remplir avec succès, un dévouement inaltérable ,
moyens de droit pour y pourvoir , etc.

une profonde connaissance des hommes , une

parole persuasive et capable d'émouvoir des PROCÈS .

esprits endurcis par l'habitude du vice , un carac

tère en même temps ferme et bienveillant, sont Les marguilliers ne peuvent entreprendre au

nécessaires.
cun procés, ni y défendre, sans une autorisation

« M. le ministre de l'intérieur vient de m'in
du conseil de préfecture : la délibération prise à

former que tous les aumôniers des maisons cen

trales sont loin de réunir ces qualités ; que quel
ce sujet par le conseil et le bureau réunis lui est

ques-unsmanquent des lumières et de l'aptitude en conséquence adressée, sur l'avis du conseil

>

:
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etc. ;>

municipal. ( Décret du 30 décembre 1809, art, 77. instance, elle a besoin , pour en appeler, d'obtenir

Loi du 18 juillet 1837, art. 21, 25 )

une seconde autorisation . Il ne lui en faut pas

La fabrique a donc besoin de l'autorisation du quand elle a triomphe et que la partie adverse in

conseil de préfecture pour pouvoir plaider . (Voyez terjette appel, (Arrêts de la Cour de cassation des 2

AUTORISATION, % I.) La demande d'autorisation mars 1815 et 28 janvier 1824.)

doit être formée par un Mémoire signédu trésorier

el appuyé de toutes les pièces justificatives ; on y FORMULE d'une délibération du conseil de

joint la délibération du conseil de fabrique et l'a fabrique portant demande d'une autori

vis du conseilmunicipal.

sation de plaider .

Mais on n'a pas besoin d'autorisation pour se
L'an mil huit cent le

pourvoir au conseil d'État, soit contre les arrétés

M. le trésorier de la fabrique a exposé que le

du conseil de préfecture et les décisionsministé
sieur N.

rielles, soit même contre les ordonnances royales

cherche à envahir une portion du

ou décrets qui porteraient préjudice aux fabriques .

terrain que l'église possède à
que cette

L'autori
sation de plaider n'est exigible que pour

portion de terrain n'a jamais fait partie de la pro

les actions qui doivent être portées devant les tri

priété dudit sieur N. , qu'au contraire la

bunaux judiciaires .

fabrique en a toujours joui depuis sa rentrée en

L'autorisation n'est pas non plus nécessaire si

possession , ainsi que le constatentles baux qu'elle

les marguilliers s'engagent personnellementaux

en a passés depuis cette époque ; qu'ainsi il y a

frais du proces, parce que la fabrique n'auraitque

lieu à faire cesser l'entreprise faite par le sieur

N.

des chances de gain , sans aucuns risques et périls

sur cette portion de terrain , en formant

contre lui soit une demande en trouble , soit une

qui seraient à la charge des demandeurs . Il en
demande à fin de maintenue de possession .

serait de même si l'un des fabriciens, le curé,
Le conseil, après en avoir délibéré , considérant

par exemple , prenait seul la responsabilité du
que l'exposé fait par M. le trésorier est exact ;

procés.

La décision du conseil de préfecture, touchant

que la fabrique a possédé le terrain dontil s'agit,

sans aucune interruption , depuis l'arrêté préfec

l'autorisation ou le refus, doit être rendue dans le
toral du , qui a prononcé l'envoi en posses

délai de deux mois, à partir de la date du récé
sion ; que le sieur N. n'a aucun titre de

pissé du Mémoire . Les refus d'autorisation de
propriété de ce terrain ; et que l'action de la fa

plaider doivent être motivés par le conseilde pré
brique contre ledit sieur N. afin d'être

ſecture. Si,malgré le refus d'autoriser le procès,
maintenue dans sa propriété et jouissance , est

la fabrique persiste à croire sa demande légitime
bien fondée,

et suffisamment importante , elle doit, dans les

trois mois de l'avis du préfet, transmettre au mi

Est d'avis qu'il y a lieu d'autoriser M. le tréso

nistre des cultes les pièces avec un nouveau Mé

rier à former l'action dont il s'agit contre le sieur

N.
moire adressé au chef de l'Étaten son conseil d'État

devant les tribunaux compétents, et de

(art. 50 de la loi du 18 juillet 1837); et si l'affaire

plaider jusqu'à jugement définitif, et mème sur

est très-grave, constituer , pour la suivre , un avo

appel, s'il y a lieu .

Fait et délibéré à

cat à la Cour de cassation. Cependant, on recoit

les jour, mois et an

susdits .

sansministère d'avocat, et même sans timbre, au

conseil d'État, les demandes formées par les éta

Signatures.

blissements publics contre les arrétés des conseils
PROCÈS -VERBAUX .

de préfecture qui refusent l'autorisation .

Il doit être statué sur le pourvoi de la fabrique ( Voyez MODÈLE.)

dans le délai de deux mois, à partir du jour de

son enregistrement au secrétariat général du con PROCESSION.

seil d'État. (Loi du 18 juillet 1837, art. 52.)

Une fois que l'autorisation de plaider a été ob Parmiles processions, il en est qui sont fondées

tenue, l'affaire suit son cours comme entre deux sur un usage général de l'Église, telles sont celles

particuliers .

du Saint-Sacrement et des Rogations ; d'autres

C'est à la fabrique et non au trésorier qu'il ap ont pour fondement l'usage de tout un royaume,

partientde prononcer s'il convient d'entreprendre telle est celle de l'Assomption ; enfin , il en est qui

un procés ou de s'en abstenir ; le décret de 1809 sont particulières à chaque paroisse ; ces dernières

dispose formellement que le conseil et le bureau doivent être approuvées par l'évêque, soit en con

réunis doivent délibérer avant de plaider. Néan firmant un ancien usage, soit par une concession

moins, tous les procés sont soutenus, et toutes les expresse émanée de lui.

démarches qu'ils rendent nécessaires sont faites à C'est à l'évêque qu'appartient le droit de régler

la diligence du trésorier ; c'est lui seul qui repré l'ordre des processions. La paroisse cathédrale est

sente la fabrique et agit en son nom pendant tout toujours la première ; la plus ancienne doit avoir

le cours de l'affaire .
ensuite le pas sur les plus nouvelles, sans avoir

Si une fabrique perd son procés en première égard à l'institution ou à l'âge des curés. En cas

>

>
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d'égalité de rang d'inscription , la première ins Il est, toutefois, à remarquer que s'il s'agissait,

crite sur le tableau de la circonscription géné non de la municipalité en corps etdu maire se

rale , approuvée en 1808, a le pas sur celles présentant comme tel, mais du maire en sa qua

inscrites après. (Décision ministérielle du 8 sep lité de membre du conseil de fabrique, il y aurait

tembre 1826.) lieu d'appliquer le paragraphe 2 de l'article 4 du

D'après le décret du 13 juillet 1804, rapporté décret du 30 décembre 1809, d'après lequel le

sous lemot PRÉSÉANCE, le jour de la procession maire se place , dans les réunions du conseil de

du Saint-Sacrement, les troupes doivent être fabrique, immédiatement après le curé, qui

mises en bataille sur la place où la procession doit occupe lui-même la première place, après le pré

passer . sident.

On a demandé à qui appartient la préséance Un maire ou tout autre dépositaire de l'autorité

dans une procession entre les magistrats munici publique ne peut porter un arrêté pour s'opposer

paux et les fabriciens. à une procession extérieure, hors le cas prévu par

Le décret du 24 messidor an XII a exclusive. l'article 45 de la loi du 18 germinal an X.

ment pourobjet de régler les préséances entre les (Arrêt de la Cour de cassation du 25 septembre

diverses autorités, et de déterminer les honneurs 1835.)

à rendre à chacune d'elles. Des dispositions ana Cependant le conseil d'État prit une décision

logues se trouvent dans plusieurs autres lois . Ces différente le 1er mars 1842. Le 12 juin 1841, le

dispositions doivent être suivies dans tous les cas maire de la ville de Dijon avait pris un arrêté

sur lesquels elles ont statué ; mais, pour les cas pour interdire la sortie des processions. Cet

qu'elles n'ont pas prévus, on ne saurait suppléer arrêté donna lieu à un double appel comme

à leur silence, si ce n'est par l'application des d'abus.L'un futexercé par le curé contre lemaire ,

principes généraux qu'elles ont reconnus et con qui, disait- il, avait porté atteinte au libre exer

sacrés elles-mêmes. cice du culte ; l'autre contre le curé, quiavait con

Ni le décret du 24 messidor an XII ni aucune trevenu à l'arrêté, en faisant sortir une procession .

disposition législative ou réglementaire, dit le Le conseil d'État décida que l'arrêté du maire

Nouveau Journal des conseils de fabriques , ne ré était une mesure de sûreté et de police qui ne

solvent la question de savoir quel est l'ordre de portait atteinte ni à l'exercice public du culte , ni

préséance, dans les processions , entre les magis à la liberté que les lois et règlements garantissent

trats municipaux et les membres du conseil de à ses ministres ; qu'aussi longtemps que l'annu

fabrique, et qui, des uns ou des autres, doit y lation dudit arrêté ne lui avait pas été notifiée, le

avoir le pas. C'est donc d'après les principes gé curé était tenu d'y obtempérer : que dès lors, il y

néraux que cette question doit être résolue. Or, avait abus dans la conduite du curé.

ces principes veulent que, dans les cérémonies Malgré le respect que nous devons aux déci

qui tiennent au culte , les fonctionnaires de l'é sions du conseil d'État, qui ne sont pas infail

glise aient la préséance sur les fonctionnaires libles, nous oserons dire qu'il n'y avait d'abus

civils ou d'un ordre extérieur. Les premiers, en que dans la conduite illégale et arbitraire du

effet, sont pour ainsi dire chez eux, dans l'exer maire, car la ville de Dijon n'avait qu'un oratoire

cice de leurs fonctions, tandis que les autres ne consacré au culte réformé et dépendant de l'église

sont que des invités. A ce titre, les fabriciens consistoriale de Besançon . (Voyez POLICE.)

doivent donc, dans les processions, avoir la pré L'article 15 de la loi organique ne défend pas

séance et le pas sur les conseillers municipaux , les processions dans les localités où il n'y a pasde

et mêmesur le maire et l'adjoint.Une décision du cultes dissidents ; mais, pour prévenir des colli

ministre des cultes, en date du 12 juillet 1809, sions fâcheuses, le législateur s'est contenté de

porte mêmeexpressément que, dans les proces dire : « Aucune cérémonie religieuse n'aura lieu

sions, les fabriciens doivent 'suivre les premiers le hors des édifices consacrés au culte catholique,

Saint-Sacrement comme étantattachés d'une manière dans les villes où il y a des temples destinés à dif

particulière au service de l'église. férents cultes. » Cette disposition , du resle, ne

Cette décision est conformeà l'ancienne législa- s'applique, aux termes d'une disposition minis

tion qu'il convient d'appliquer dans les cas que térielle , qu'aux vi les où il y a six mille âmes de

la législation actuelle n'a point prévus. D'après un la communion protestante . Ainsi, en droit, il faut

arrêt du Parlement de Paris , du 20 juillet 1747, se conformer à la loi dans les lieux où il y à des

concernant la paroisse de Saint-Louis, à Versailles, temples protestants, mais en fait, il faut suivre

les marguilliers devaient précéder dans les pro l'usage de faire des processions partout où il a

cessions, ainsi qu'aux offrandes et à l'adoration de prévalu sans aucun préjudice pour la paix pu

la croix , tous les autres paroissiens sans excep blique, et du consentementdes sectes dissidentes.

tion ; ils avaient sur eux la préséance , l'eau (Voyez CÉRÉMONIES RELIGIEUSES.)

bénite, et les droits honorifiques dans toutes les Une commission instituée , en 1831, par M.de

occasions ( 1)
Montalivet, ministre de l'intérieur, pour exami

(1) Jousse, Traité du gouvernement spirituel et temporel des paroisses, édition de 1769, p . 177.
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ner certaines questions relatives à l'exécution des « En résumé, prohibition de droit des cérémo

articles organiques , et particulièrement celle des nies extérieures du culte dans les communes où se

processions, a émis l'avis que la disposition de
trouve placée une église consistoriale protestante ;

l'article 15 était applicable au culte israélite , ce
tolérance, nonobstant les dispositions de cet ar

ticle, là où les veux des populations la réclament ;
culte ayant été assimilé par la législation aux faculté à l'autorité d'interdire , par mesure de

autres cultes légalement reconnus.
police, partout où l'on peut craindre des troubles:

La Cour royale de Paris, par arrêt du 28 août telles étaient, en substance, les instructions que

1846 , a confirmé un jugement du Tribunal de po
M. Portalis adressait aux préfets, dès l'année même

où le concordat fut signé.

lice correctionnelle qui avait condamné, par ap « Ces principes ont servi de règle depuis l'époque

plication de l'article 261 du Code pénal, à six du Consulat jusqu'à nos jours : l'an passé, ils ont

jours de prison et 20 francs d'amende,une femme, été rappelés à tous les préfets, par une circulaire

ministérielle en date du 21 juin 1848. Je ne puis
pour avoir traversé, en voiture, une procession

que vous inviter de nouveau à vouloir bien vous

de la Fête -Dieu , sur la voie publique, et in y conformer.

terrompu ainsi les chants religieux. (Voyez POLICE , « Partout où des avis sérieux indiqueraient que,

XII.)
cette année , à raison de l'agitation des esprits, les

protestants devraient être l'occasion ou le prétexte
Il est d'usage, depuis l'institution de la Fete

d'actes scandaleux ou de désordres qu'il serait à

Dieu, en 1264, que les habitants tendent leurs propos d'éviter , dans l'intérêt de la tranquillité et

maisons, sur le passage de la procession ; mais par respect pour le culte , les cérémonies reli

aucune loi ne contient de disposition impérative gieuses ne devraient point avoir lieu en dehors des

églises ou des temples. Cette interdiction ne devrait
sur ce point, et, par conséquent, on ne peut con point avoir un caractère de permanence : d'un

sidérer comme obligatoire, dans le for extérieur , autre côté , vous éviteriez, s'il était possible , de la

ce tribut que tout chrétien catholique doit à la prononcer d'autorité , et vous vous concerteriez

plus auguste solennité de la religion. Ainsi donc,
officieusement à cet égard avec l'évêque du dio

cèse, Agissez dans un esprit de conciliation, et
quelque blâmable que puisse être la résistance,

attachez-vous à éviter toute perturbation et tout

nulle autorité ne peut, à cet égard, faire de rè conflit en matière religieuse .

glements coèrcitifs, et ceux qui existaient autre « Agréez, etc.

« LÉON FAUCHER. »

fois ne peuvent être appliqués par les tribunaux.

C'est ce qui a été jugé par arrêt de la Cour de
CIRCULAIRE du ministre de l'intérieur adres

cassation du 27 novembre 1819, rendu, chambres

sée, le 28 mai 1872, aux préfets, sur les

réunies, sous la présidence du garde des sceaux.

processions.

Nous croyons utile de reproduire la circulaire

suivante , quoique d'une date déjà ancienne,
Versailles , le 28 mai 1872.

parce qu'elle contient l'indication des règles que « Monsieur le préfet,

le gouvernement n'a pas cessé de suivre en cette « Des instructions m'ont été demandées de plu

matière. sieurs départements au sujet des dispositions qu'il

pourrait être convenable d'adopter à l'égard des

CIRCULAIRE du ministre de l'intérieur à processionsde la Fête -Dieu.

« Dans les questions de cette nature, il importe
MM. les préfets, relative aux processions

de prendre conseil de la loi et de s'inspirer en
et aux cérémonies extérieures du culte .

même temps des nécessités de l'ordre, qu'on ga

Paris, le 3 mai 1819 .
rantit souvent par le respect des coutumes reli

gieuses .
Monsieur le préfet, « L'article 1er du concordat donne aux catho

« Plusieurs de MM . vos collègues m'ont demandé liques le droit d'exercer librement leur culte ; mais

de leur donner des instructions en ce qui concer aux termes de l'article 45 de la loi du 18 germinal

nait les processions et les cérémonies extérieures an X , ainsi que de la circulaire du 30 germinal

du culte . an Xi, les processions ne sauraient avoir lieu dans

« Je ne puis que vous rappeler à cet égard la les localités où il existe une église consistoriale

règle constamment suivie jusqu'à ce jour, par les protestante. Cependant de nombreuses tolérances

gouvernements qui se sont succédé depuis la con ont été consacrées par l'usage et se sont perpétuées

clusion du concordat. depuis le concordat jusqu'à nos jours dans un grand

« Dans les questions de cette nature , il faut
nombre de communes où les réclamait le veu des

prendre conseil de la loi et des nécessités de populations.

l'ordre. « Il vous appartient d'apprécier, Monsieur le

L'article 7 de la Constitution (1 ) dispose que préfet, si les mêmes tolérances ne pourraient pas

chacun professe librement sa religion et reçoit de être continuées sans provoquer des troubles ou

l'Etat, pour l'exercice de son culte , une égale pro donner lieu à des protestations de la part des ci

tection . toyens qui professent les cultes dissidents ; je m'en

« Aux termes de l'article 45 de la loi du 18 ger rapporte à cet égard à votre prudence, et j'ai

minal an X et de la circulaire du 30 germinal d'ailleurs la confiance que les populations de votre

an XI, partout où il existe une église consistoriale département auraient à ceur de prouver que, sous

protestante, les processions ne sauraient avoir lieu . le régime de la république, on sait également res

Si, néanmoins, l'usage contraire était établi, et si pecter la religion et la liberté .

les citoyens qui professent les cultes dissidents ne « Agréez , etc.

réclamaient pas, on pourrait continuer d'user de « Le ministre de l'intérieur ,

la même tolérance .
« VICTOR LEFRANC. >

(1) La Constitution citée ici était celle de 1848 , aujourd'huiabrogée.
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La circulaire qui précède est conforme aux ins suppression de cette porte. Le sieur Rozé s'y refu .

tructions que les ministres de l'intérieur et des sa ; il soutintque les processionnaux ou terrains ré.

cultes ont données aux préfets les 14 prairial servés autour de l'église devaient être considérés

an XI, 27 mai 1812, 21 juin 1848, 3 mai 1849, etc.; comme faisant partie de la voie publique, et que,

il importe d'ailleurs de remarquer : 1° que l'ar par suite , tout propriétaire riverain avait le droit

ticle 45 de la loi du 18 germinal an X , portant d'y accéder. Le maire le fit alors assigner en

qu'aucune cérémonie religieuse n'aura lieu hors des suppression de la porte dont il s'agit, devant le

édifices consacrés au culte catholique dans les villes tribunal civil de Melun, qui accueillit cette

où il y a des temples destinés à différents cultes, n'est demande par le jugement ci-après, du 20 fé

point applicable dans les communes où une église vrier 1838 :

consistoriale n'a pas été légalement érigée (Déci
« Le tribunal,

sions du ministre des cultes des 21 nivose an XI et « Vu la délibération du conseil municipal de

27 mai 1812) ; 2 ° que, dans plusieurs villes, l'érec Chaumes, en date du 25 février 1822, portant que

tion d'une église consistoriale pour six milleâmes
la vente totale du terrain du cimetière aurait l'in

de la même communion n'a été autorisée qu'à la
convénient de priver l'église des processionnaux

nécessaires tant pour les cérémonies extérieures

condition , insérée expressément dans le décret ou
du culte que pour les réparations du bâtiment;

l'ordonnance, qu'elleneseraitpasunmotif pour in que dès lors il importait de n'aliéner ce terrain

terdireaux catholiques les cérémonies extérieures; qu'en partie , d'après un plan combiné entre le

curé et l'autorité municipale ;
nous citerons notamment les termes suivants du

« Vu l'ordonnance du roi, en date du 8 avril

décret du 30 brumaire an XIII : « Il y aura une 1820 , par laquelle la ville de Chaumes est autori

« église consistoriale de la communion réformée sée à vendre , aux enchères publiques et par lots ,

« au Vangueux, faubourg de la ville de Caen trois parties de terrain dépendant de l'ancien cime

« (Calvados). Les protestants continueront de
tière, le surplus étant réservé à la ville , conformé

ment au plan arrété entre le maire et le cure ;
a s'assembler dans la ville de Caen , sans pré « Attendu que, dans l'état de la législation , il

« judice des cérémonies extérieures du culte catho n'existe aucune disposition d'après laquelle les ter

« lique. » rains réservés autour des églises deviennent de

droit rues et places publiques ;

PROCESSIONNAUX
« Attendu que la ville de Chaumes s'est réservé

expressément le terrain qui forme le pourtour de

On appelle processionnaux les terrains réservés l'église , afin de laisser à cet édifice le jour et l'air

autour des églises pour la circulation des proces
qui lui sont nécessaires ; qu'elle n'a concédé

sions.
aux adjudicataires des trois autres lots aucun droit

de passage sur la portion de l'ancien cimetière

Les processionnau. ne font pas partie de la voie qu'elle voulait conserver ;

publique, et les propriétaires riverains n'ont, par « Attendu qu'il n'existe aucune servitude con

conséquent, ni le droit d'ouvrir des portes ni de
ventionnelle où légale de passage pour l'exploita

tion de l'héritage vendu au sieur Lérin , auteur de

passer sur ces terrains. Cette décision d'une cour Philibert Roze ; que cet héritage communique

royale pouvant intéresser un grand nombre de
directement à la voie publique, et qu'il a été réuni,

fabriques, nous croyons devoir en rapporter ici le sans aucune délimitation ,à un autre terrain appar

texte que nous empruntons au Journal des conseils
tenant au sieur Rozé, communiquant aussi à la voie

publique ;
de fabriques. Voici ce quidonna lieu à l'arrêt de

« Qu'ainsi, et sous aucun rapport, la ville de
la Cour royale de Paris .

Chaumes ne doit ancun passage au sieur Roze,

En 1822, le conseil municipal de la ville de
« Condamne ledit sieur Rozé à faire supprimer,

Chaumes résolut de vendre un ancien cimetière
dans le mois de la signification du présent juge

ment, la porte qu'il a établie dans le mur servant

supprimé au milieu duquel se trouvait l'église .
de clôture au premier lot, dont son auteur s'était

On reconnut toutefois que la vente totale de ce rendu adjudicataire, etc. »

terrain aurait l'inconvénientde priver l'église des

processionnaux nécessaires, tant pour les cérémo
Le sieur Rozé interjeta appel de ce jugement

nies extérieures du culte que pour les réparations
devant la Cour royale de Paris ;mais la Courcon

du bâtiment. Il futdécidé que le terrain ne serait
firma ce jugement par l'arrêt suivant, en date du

vendu qu'en partie , d'après un plan combiné
17 août 1839 :

entre le curé et l'autorité municipale . Ce plan fut a La Cour,

dressé ; une ordonnance du roi autorisa l'aliéna « Adoptantles motifs des premiers juges,

tion conformément à ses dispositions, et cette alié
« A mis et met appellation au néant; - ordonne

nation eut en effet lieu .
que ce dont est appel sortira en plein et entier

effet, etc. )

Un sieur Lérin , propriétaire riverain , se rendit

acquéreur de l'un des lots ; il le revendit plus Voyez , sous le mot CIMETIÈRE, S I, un avis du

tard au sieur Rozé . Celui-ci, également proprié conseil d'État qui prescrit un chemin de ronde

taire riverain , réunit son acquisition à sa pro sur le terrain des anciens cimetières, c'est-à -dire

priété , et se fit clore d'un mur ; mais, dans ce des processionnaux. (Voyez CHEMINS DE RONDE.)

mur, il fit pratiquer une porte, afin d'avoir sortie Lorsqu'une église n'a point de processionnaux,

el passage sur les processionnaux. ja fabrique peut-être autorisée à faire l'acquisition

Le maire de la ville réclama inutilement la du terrain nécessaire pour cet objet.
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1809 étant exclusivement applicable au culte
PROCUREUR IMPÉRIAL .

catholique, l'art. 36 n'a pour effet que de leur

L'article 90 du décret du 30 décembre 1809 accorder les produits spontanés des cimetières

charge, soit d'office , soit sur l'avis qui lui en est catholiques . Les cultes qui possèdent un lieu

donné, le procureur impérial de poursuivre en d'inhumation particulier dont l'entretien est à

reddition de compte et en paiement du reliquat, leur charge jouissent, à titre de compensation ,

le trésorier récalcitrant. Cette disposition , comme des produits qu'il donne. (ld . 1857, page 169.)

on peut le voir sous le mot FABRIQUE, à la note Trois décisions du ministre des cultes, en date

de la col. 38, est tirée de l'ancienne législation . des 21 octobre 1856, 20 août 1857 et 6 janvier 1860,

Il suffit que le procureur impérial soit instruit portent que les produits spontanés des terrains qui

d'une manière quelconque , soit par un fabricien , ne servent plus aux sépultures ne peuvent être

soit par le curé, soit par toute autre personne,
du réclamés par les fabriques, mais qu'ils appar

retard ou de la négligence qu'un trésorier mel à tiennent aux communes. Le ministre de l'inté

rendre compte de sa gestion , pour qu'il soit en rieur s'est prononcé en 1868 dans le même sens.

droit de le citer devant le tribunal. C'est même Une difficulté s'était élevée dans la commune

pour lui un devoir ; si les administrateurs de la de sur le point de savoir à qui, de la fabrique

fabrique, par égard pour leur collègue, ne veulent ou de la commune, appartiennent les produits

pas le dénoncer, il convient que le ministère pu spontanés d'un cimetière communal ayant cessé

blic prenne l'initiative , de servir aux inhumations depuis le mois de no

Le procureur impérial est égalementtenu d'exer vembre 1867. Le préfet, en soumettant la question

cer des poursuites pour la mise en bon état des au ministre de l'intérieur, avait exprimé l'opinion

biens formant la dotation des cures et succursales, que la fabrique lui semblait avoir droit à ces pro

dans les termes de l'article 22 du décret du 6 no duits pendant les cinq années qui doivent s'é

vembre 1813, transcrit sous le mot BIENS. couler entre le moment où l'ancien cimetière

de

PRODUIT SPONTANÉ .
a été fermé, et celui où la commune

pourra en faire usage , conformément aux dispo

On entend par produit spontané, d'après l'ar sitions de l'article 9 du décret du 23 prairial

ticle 583 du Code civil, tout ce qui vient natu an XII. Le ministre n'a pas partagé cette ma

rellement sans que la main de l'homme l'ait nière de voir, et, après s'être concerté avec le

planté ou seme. ministre des cultes, il a adressé au préfet la ré

Le décret du 30 décembre 1809, art. 36 , attribue podse suivante :

aux fabriques tous les produits spontanés des ter « Les seuls produits spontanés de propriétés

rainsservantde cimetière, commeles buissons, les communales qui aient été attribués aux fabriques

herbages, les arbresmême et leurs fruits et émon sont ceux des terrains servant actuellement de

dages . (Voyez ARBRES, ÉMONDES, FRUITS , HERBES.) cimetières. (Décret du 30 décembre 1809, art. 36 ,

Les produits spontanés peuvent être vendus, no 4.) Or, quand un terrain communal qui était

soit par adjudication publique, lorsqu'ils pré affecté aux inhumations a cessé d'avoir cette des

sentent une certaine importance, soit sur estima tination, on ne saurait le considérer comine ser

tion et par convention amiable, lorsqu'ils sont de vant encore de cimetière. Il perd le caractère qu'il

peu de valeur. avait reçu ; la fabrique n'a plus à intervenir à

Le trésorier porte en recette le recouvrement des aucun point de vue, et la commune reprend sur

sommes dues à la fabrique sur ces divers produits. ce terrain l'exercice de son droit de propriété,

Peut-on considérer comme produits spontanés limité seulement, dans un simple intérêt de po

d'un cimetière les rejetons de la souche d'un lice , par l'interdiction d'en faire usage pendant

arbre que la commune y avait planté et qu'elle a cinq années. Il en résulte que les produits spon

abaltu ? La négative ne paraît pas douteuse . Les tanés cessent d'appartenir à la fabrique, qui se

rejetons d'une souche sont comme les branches trouve d'ailleurs affranchie de l'obligation de

d'un arbre ; ils en dépendent et y restent incor pourvoir aux frais d'entretien du cimetière sup

porés , quel que soit leur développement. D'où il primé, obligation qui lui était imposée, antérieu

suit qu'ils appartiennent par droit d'accession au rement à sa fermeture, à raison de la perception

propriétaire de la souche qui leur donne nais de ces produits . » (Bulletin officiel du ministère de

sance , c'est-à -dire, dans l'espèce, à la commune l'intérieur, année 1868, no 55.)

propriétaire du cimetière, et qu'ils ne sauraient Les curés ontdroit aux produits annuels ou pé

être rangés parmiles produits spontanés altribués riodiques des arbres des jardins . (Voyez ARBRES ,

à la fabrique par l'article 36 du décret du 30 dé SI.)

cernbre 1809. (Décision ministérielle . Bulletin du

ministère de l'intérieur, 1862, page 161.)
PROCÈS -VERBAL d'estimation et de livraison

Le ministre de l'intérieur a reconnu , d'accord
des produits spontanés du cimetière ,

avec le miúistre des cultes, que les fabriques

vendus à l'amiable .

n'ontaucun droit aux produits spontanés des ci L'an mil huit cent le

metières protestants . écret du 30 décembre membre du bureau des marguilliers de l'église

Dous
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Saint de délégué à l'effet des pré à l'exercice des rits. Ce n'est que dans le cas où

sentes, par délibération dudit bureau , à la date l'ordre public sera menacé que l'autorité locale

du nous sommes transporté sur le cime peut se faire entendre, ou avoir recours à des me

tière de la paroisse , pour procéder à l'estimation sures commandées par les circonstances. Les

et à la vente, par amiable composition (désigner actes d'administration ne doivent donc être lus à

les objets à vendre), que nous avons estimés à la l'église , ni par les prêtres, ni par les maires, dans

sommede et à l'instant s'est présenté le les temps ordinaires, si ce n'est lorsque le gou

sieur demeurant à , qui nous a vernement l'ordonne. Les publications tempo

dit les prendre pour le prix total de , con relles doivent être faites, ou à la porte des églises,

formément à notre estimation , à la condition que à l'issue des offices, à la mairie ou sur les places

le prix convenu serait versé , dans le délaide trois publiques , suivant les usages du lieu. »

jours, entre les mains de M. le trésorier de la fa Il suit de ces dispositions et instructions, dit

brique. Carré , qu'on ne peut publier au prône rien autre

En foi de quoi nous avons dressé le présent chose que les promesses de mariage,mandements

procès -verbal, pour servir à M. le trésorier à des évêques, etc., et que l'on ne devrait pas dé

suivre la rentrée du prix de vente età en justifier férer, pour toute publication ou avis étranger au

dans son compte de l'exercice 18 ; et a ledit
culte, aux ordres qui n'émaneraient pas direc

sieur , signé avec nous, après lecture faite . tement du gouvernement, et seraient immédia

Signature de l'acquéreur. tementdonnés par une autorité secondaire . (Voyez

PUBLICATION .)

Signature du membre du bureau .

Outre les instructions proprement dites, on fait

au prône certaines prières prescrites par les canons

PROFESSION RELIGIEUSE .
ou par les rituels des évèques . Voyez sous le mot

L'âge requis pour la profession religieuse est de PRIÈRES NOMINALES, si l'on peut les faire au prône .

vingt et un ans. (Voyez AGE, S III.)
L'article 10 du décret du 30 décembre 1809

veut que l'avertissement de chacune des séances

PRONE .
du conseil de la fabrique soit publié au prone

de la grand'messe, le dimanche précédent, pour

On appelle prône une instruction que les curés les quatre réunions trimestrielles. Cet avertisse

ou leurs vicaires font chaque dimanche dans le ment n'est pas exigé pour les assemblées desmar

cours de la messe paroissiale.
guilliers. (Voyez AVERTISSEMENT.)

L'usage s'était introduit de joindre au prône

des publications de choses temporelles et pro
PROPAGANDE DE LA FOI.

fanes ; mais cet abus, déjà proscrit, tant par l'ar

ticle 32 de l'édit de 1695, que par une déclaration Les donations en faveur de l'ouvre de la pro

du 16 décembre 1698, l'a été irrévocablement par pagation de la foi , pon légalement reconnue, ne

l'article 53 de la loidu 8 avril 1802 ( 18 germinal
peuvent point être soumises à l'autorisation du

an X ), ainsi conçu : « Les curés ou desservants gouvernement. Mais pour faire profiter cette

ne pourront faire au prône aucune publication @uvre des libéralités qu'on lui destine, il faut les

étrangère à l'exercice du culte, si ce n'est celles donner ou léguer à la communauté des missions

qui seraient ordonnées par le gouvernement. étrangères ou à celle des lazaristes, l'une et l'autre

(Voyez PUBLICATION.)
autorisées, en ayantsoin d'indiquer que le mon

« Rien de plus sage, dit Portalis, auteur de
tant en devra être appliqué aux missionnaires

cette loi, car s'il en était autrement, il dépendrait chez les infidèles. (Voyez LAZARISTES, MISSIONS

d'un maire ou de tout autre fonctionnaire local,
ÉTRANGÈRKS.)

de s'entendre avec le curé pour faire des publica
PROPINE.

tions indiscrètes et dangereuses. Les choses ci

viles ou politiques qui ont besoin d'être publiées
(Voyez CARDINAL.)

doivent l'être par les agents de l'autorité civile ,

et nullement dans les temples et pendant l'office
PROPRETÉ.

divin . S'il y a des exceptions à faire à cette régle ,

dans des circonstances importantes , c'est au gou
L'église et les vases sacrés doivent être entre

vernement seul à déterminer ces exceptions. »
tenus avec beaucoup de propreté. (Voyez ÉGLISE ,

2 VI, VASES SACRÉS.)
Une circulaire ministérielle du 10 juillet 1804

(21 messidor an XII) explique de mème cette dis

PROPRIÉTÉ LITTÉRAIRE.

position législative: « Les prêtres, étant les mi

nistres de l'enseignement religieux, ne doivent La propriété littéraire est le droit exclusif qui

point faire entendre leur voix sur des objets appartientà un auteur ou à ses représentants,sur

étrangers à l'exercice du culte, ct, d'un autre les ouvrages qu'il a produits .

côté, les maires, qui doivent protéger le culte , ne Les prérogatives attachées à la propriété litté .

peuvent l'interrompre par des discours étrangers raire sont principalementdéterminées par la loi
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du 19 juillet 1793, le décret du 1er germinal an
PROROGATION .

XIII, et les articles 37 et 40 du décret du 5 fé

vrier 1810 . Les fabriques peuvent accorder de simples pro

Aux termes de l'article 1er de la loi de 1793, les rogations de termes à leurs débiteurs et obligés

auteurs d'écrits en tout genre jouissent, durant principaux, sans pour cela décharger les cau

leur vie entière , du droit exclusif de vendre, faire tions, sauf à celles - ci à poursuivre les débiteurs

vendre, distribuer leurs ouvrages dans toutle ter pour les forcer au paiement.

ritoire français, et d'en céder la propriété en tout

ou en partie .
PROTESTANT.

Leurs héritiers ou cessionnaires jouissent du
La loi organique du 18 germinalan X règle ce

même droit, durant l'espace de dix ans, après la qui regarde l'exercice public du culte protestant

mort des auteurs.
en France . (Voyez ARTICLESORGANIQUES DES CULTES

Le décret du 5 février 1810 a étendu le droit

PROTESTANTS , tome I, col. 253.) On peut voir à la

des auteurs à leur veuve , quand les conventions
suite de ces articles organiques ce que nous en di

matrimoniales de celle -ci lui donnent droit à la

sons, ainsi que du décret ci-après du 26 mars 1852.

propriété de l'ouvrage , et a prorogé le droit des
Les ministres des cultes protestants ont droit,

enfants jusqu'à vingt ans.
comme les ministres du culte catholique, à un

Aux termes du décretdu 1er germinal an XIII ,
traitement sur le trésor public . Ils sont même

les propriétaires par succession , ou à autre titre ,
sous ce rapport, et contrairement à la justice et à

d'un ouvrage posthume, ont les mêmes droits que l'équité, beaucoup plus favorisés. Les curés des

l'auteur, et les dispositions des lois sur la propriété
servants n'ont que 900 ou 1,100 francs, et lesmi

exclusive et sur sa durée leur sont applicables,
nistres protestants de deuxième et troisième classe

toutefois à la charge d'imprimer séparément les
ont, les uns 1,800 francs , et les autres 1,500 francs,

æuvres posthumes, et sans les joindre à une nou en vertu de l'ordonnance du 12 octobre 1812, rap

velle édition des ouvrages déjà publiés etdevenus portée ci-après. (Voyez TRAITEMENT.)

propriété publique. Ainsi que les curés du culte catholique, les mi

Enfin , suivant un autre décret du 7 du même
nistres protestants jouissent de la franchise des

mois de germinal, les livres d'église, les heures et
lettres avec les présidents des consistoires. (Voyez

prières ne peuvent être imprimés que d'après la
FRANCHISE .)

permission donnée par les évêques diocésains, la
Ils ont droit à une indemnité de logement,

quelle permission doit être textuellement rap
en vertu d'une ordonnance du 7 août 1842, rap

portée et imprimée en tête de chaque exemplaire.
portée sous le mot JUIFS.

(Voyez LIVRES.)
La sépulture des protestants dans les cimetières

L'article 427 du Code pénal prononce contre catholiques doit être séparée par unmur, une haie

tous les contrefacteurs ou introducteurs en France
ou un fossé . (Voyez CIMETIÈRES, X X.)

d'ouvrages contrefaits une amende de cent francs

au moins et de deux mille francs au plus; et
ORDONNANCE du 12 octobre 1842 , portant

contre le débitant, une amende de vingt-cinq augmentation du traitement des pasteurs

francs au moins et de cinq cents francs au plus. protestants de deuxième et troisième

De plus, la confiscation de l'édition contrefaite classe .

doit être prononcée, tant contre le contrefacteur
« Louis-PAILIPPE, roi des Français, etc.,

que contre l'introducteur et le débitant. Les « Sur le rapport de notre ministre secrétaire

planches, moules ou matrices des objets contre d'Etat au département de la justice et des

faits sont aussi confisqués.
cultes ;

La loi, dit M. Corbière (1), ne considère que

« Vu la loi organique des cultes protestants, du

18 germinal an X ;

l'intérêt commercial ; ainsi, les plagiats peu con « Vu le décret du 15 germinal an XIII ;

sidérables sont plutôt du domaine de la critique « Vu les ordonnances des 28 juillet 1819 et 22

que justiciables des tribunaux . mars 1827 ;

Un éditeur n'a pas le droit de faire des retran
« Vu la loi du budget des dépenses de l'exer

cice 18'13 ;

chements à l'ouvrage dont la publication lui a été « Nous avons ordonné et ordonnons ce qui

confiée , quand bien même il aurait acheté cet ou
suit :

vrage en toute propriété. (Jugement du tribunal de « Art. 1er. A compter du 1er janvier 1843 , le

commerce de Paris du 22 août 1845.) Il n'a pas le
traitement annuel des pasteurs protestants de se

conde classe sera porté à dix -huit cents francs, et

drit non plus d'y faire aucun changement ni au celui des pasteurs de troisième classe sera porté à

cune addition sans la volonté de l'auteur.
quinze cents francs.

Les prédicateurs ont la propriété de leurs ser

« Art. 2. Il n'est rien changé aux autres dis

positions réglementaires concernant les traite

mons. (Voyez PRÉDICATEURS, X II .) ments.

Pour la propriété des églises et presbytères, « ART. 3. Notre garde des sceaux, ministre de la

voyez ÉGLISES, & I et PRESBYTERES, S II.
justice et des cultes, et notre ministre des finances

(1) Droit privé, t. II, p . 300 .
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nance . »

sont chargés de l'exécution de la présente ordon du consistoire supérieur ou général et du direc

toire.

« Art. 9. Le consistoire supérieur est composé,

DÉCRET du 26 mars 1852, sur l'organisation 1 de deux députés laïques par inspection ; 20 de

des cultes protestants.
tous les inspecteurs ecclésiastiques ; 3º d'un profes

seur du séminaire, délégué par ce corps; 4 ° du pré

sident du directoire, qui est de droit président duCHAPITRE Ier . Dispositions communes aux cultes

consistoire supérieur, et du membre laïque du di
protestants.

rectoire nommé par le gouvernement.

« Art. 1er. Chaque paroisse ou section d'église
« Art. 10. Le consistoire supérieur est convoqué

consistoriale a un conseil presbytéral composé de par le gouvernement, soit sur la demande du di

quatre membres laïques au moins, de sept au rectoire, soit d'office . Il se réunit au moins une fois

plus, et présidé par le pasteur ou par l'un des pas par an, à l'ouverture de la session le directoire

teurs. Il y a une paroisse partout où l'Etat rétribue présente le rapport de sa gestion

un ou plusieurs pasteurs. « Le consistoire supérieur veille au maintien de

« Les conseils presbytéraux administrent les pa
la constitution et de la discipline de l'église . Il fait

roisses sous l'autorité des consistoires. Ils sont élus ou approuve les règlements concernant le régime

par le suffrage paroissial et renouvelés par moitié intérieur et juge en dernier ressort les difficultés

tous les trois ans. Sont électeurs lesmembres de auxquelles leur application peut donner lieu . Il

l'église portés sur le registre paroissial. approuve les livres et formulaires liturgiques qui

( ART. 2. Les conseils presbytéraux des chefs
doivent servir au culte ou à l'enseignement reli

lieux de circonscriptions consistoriales recevront
gieux. Il a le droit de surveillance et d'investiga

du gouvernement le titre de consistoires et les
tion sur les comptes des administrations consisto

riales.
pouvoirs qui y sont attachés.

« Dans ce cas , le nombre des membres du con « Art. 11. Le directoire est composé du prési

seil presbytéral sera doublé .
dent, d'un membre laïque et d'un inspecteur ecclé

« Tous les pasteurs du ressort consistorial seront
siastique, nommés par le gouvernement, de deux

membres du consistoire et chaque conseil presbyté
députés nommés par consistoire supérieur.

ral y nommera un délégué laïque.
« Le directoire exerce le pouvoir administratif.

« Art. 3. Le consistoire est renouvelé , tous les Il nomme les pasteurs et soumet leur nomination

trois ans, comme le conseil presbytéral. Après au gouvernement. Il nomme les suffragants ou

chaque renouvellement, il élit son président parmi vicaires , et propose aux fonctions d'aumônier pour

les pasteurs qui en sontmembres, et l'élection est
les établissements civils qui en sont pourvus. Il au

soumise à l'agrément du gouvernement.
torise ou ordonne, avec l'agrément du gouverne

« Le président devra, autant que possible , ré ment, le passage d'un pasteur d'une cure à une

sider au chef-lieu du ressort. autre. Il exerce la haute surveillance de l'ensei

« Lorsqu'il aura atteint l'âge de soixante et dix
gnement et la discipline du séminaire et du col

ans ou qu'il se trouvera empèché par des infirmi lége protestant dit Gymnase. Il nomme les profes

tés , le gouvernement pourra, après avis du consis - seurs de gymnase sous l'approbation du gouverne

toire, lui donner le titre de présidenthonoraire, et
ment et ceux du séminaire, sur la proposition de

le consistoire fera un nouveau choix. ce dernier corps. Il donne son avis motivé sur les

« Art. 4. Les protestants des localités où le
candidats aux chaires de la faculté de théologie .

gouvernement n'a pas encore institué de pasteur « Art. 12. Les inspecteurs ecclésiastiques sont

seront attachés administrativement au consistoire nommés par le gouvernement sur la présentation

le plus voisin , du directoire . Ils reçoivent une indemnité pour

frais d'administration et de déplacement et pour

se faire assister dans leurs fonctions pastorales.
CHAPITRE II, Dispositions spéciales à l'église « Art. 13. Le consistoire supérieur de Strasbourg

réformée.
sera représenté dans la capitale , auprès du gou

vernement et du chef de l'Etat dans les circons
« Art. 5. Les pasteurs de l'église réformée sont

nommés par le consistoire ; le conseil presbytéral tances officielles, par le consistoire de Paris.

de la paroisse intéressée pourra présenter une
« Le directoire pourra désigner spécialement un

liste de trois candidats classés par ordre alphabé
notable laïque, résidant à Paris, pour le représen

tique.
ter, conjointement avec le consistoire.

« Art.6. Il est établi à Paris un conseil central
CHAPITRE IV .

des églises réformées de France. Dispositions générales .

« Ce conseil représente les églises auprès du « ART. 14. Une instruction du ministre des

gouvernement et du chef de l'Etat. Il est appelé à
cultes et des règlements approuvés par lui déter

s'occuper des questions d'intérêt généraldont il est
mineront les mesures et les détails d'exécution du

chargé par l'administration ou par les églises, et
présent décret.

notamment à concourir à l'exécution des mesures

« Art. 15. Les articles organiques du 18 germi
prescrites par le présent décret.

nal an X sont confirmés en tout ce qu'ils n'ont pas
« Il est composé, pour la première fois, de no de contraire aux articles ci-dessus.

tables protestants, nommés par le gouvernement, (( Art. 16. Le ministre secrétaire d'Etat au dé

et des deux plus anciens pasteurs de Paris .
partement de l'instruction publique et des cultes

« Art. 7. Lorsqu'une chaire de professeur de la
est chargé de l'exécution du présent décret. »

communion réformée vient à vaquer dans les fa

cultés de théologie, le conseil central recueille les

votes des consistoires et les transmet,avec son avis, CIRCULAIRE du ministre de l'instruction pu

au ministre. blique et des cultes aux pasteurs des con

sistoires protestants, relative à la réorga

CHAPITRE III. - Dispositions spéciales à l'église de nisation des cultes protestants .

la confession d’Augsbourg.

Paris , le 14 avril 1852.

« Art. 8. Les églises et les consistoires de la Monsieur,

confession d'Augsbourg sont placés sous l'autorité « Un décret du président de la République, en
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a
date du 26 mars et inséré au Moniteur, du 28 , « Il accepte , sous l'approbation de l'autorité su

modifié en quelques parties l'organisation des périeure , les légs ou donations faits aux églises de

églises protestantes, telle qu'elle avait été établie son ressort.

par la loi du 18 germinal an X. « Art. 2. Le conseil presbytéral soumet au con

« Ce décret a eu pour but, ainsi que l'indiquait sistoire les actes d'administration et les demandes

mon rapport au prince président, de faire droit qui, par leur nature, exigent l'approbation ou la

aux justes réclamations adressées depuis cinquante décision de l'autorité supérieure.

ans au gouvernement par les protestants et par « Sontégalement soumises au consistoire, toutes

l'autorité civile elle même, et de combler les lacu difficultés entre les pasteurs et les conseils presby

nes d'une législation insulfisante ,autantdans l'inté téraux.

rêt des églises que dans celui de l'Etat. A ce double ART. 3. Le conseil presbytéral est présidé par

pointde vue, vos coreligionnaires auront reconnu, le plus ancien des pasteurs de la paroisse .

je n'en doute pas,dans la nouvelle organisation qui Il nomme, à la majorité absolue, parmi ses

leur est donnée, un gage de la sollicitude éclairée membres laïques , un secrétaire et un trésorier.

du prince Louis-Napoléon, qui a à cour de ne « Arr. 4. Le secrétaire rédige les procès-verbaux

laisser dans l'oubli aucune partie de l'administra des séances du conseil. Il est chargé de la tenue des

tion remise à ses soins ni aucune fraction de la registres , de la garde et de la conservation des ar

grande famille française dont il est le chef. chives. Il signe avec le président tous les actes qui

a En attendant les instructions spéciales qui émanent du conseil .

mettent en action le systèmenouveau, j'ai l'hon « Art. 5. Le conseil presbytéral dresse, au mois

neur de vous envoyer... exemplaires du décret du de novembre de chaque année pour l'année sui

26 mars, Ils sont destinés à chacune des sections vante , le budget de ses recettes et de ses dépenses .

de votre église consistoriale et formeront le point « Il vérifie et arrète les comptes qui sont ren

de départ des nouvelles archives des conseils pres dus, à l'expiration de chaque année , par le tré

bytéraux .
sorier.

« Veuillez , en m'en accusant réception , me sou « Ces budgets et ces comptes sontsoumis à l'ap

mettre , sans retard, les observations auxquelles probation du consistoire .

donnera lieu, de votre part et de celle de vos col

lègues, l'application des divers articles du décret, CHAPITRE II . Attributions des consistoires .

et notammentdes quatre premiers, soit à l'ensemble

de votre circonscription , soit aux sections parti ( Art. 6. Le consistoire transmet au gouverne

culières. Il pourra être tenu compte utilement des ment, avec son avis, les délibérations des con

renseignements que vous croiriez devoir fournir, seils presbytéraux mentionnées en l'article 2 ci

en ce qui concerne la reconnaissance des chefs dessus .

lieux paroissiaux et consistoriaux et les autres « Il veille à la célébration régulière du culte , au

mesures d'exécution dont il est parlé en l'article 14 . maintien de la liturgie et de la discipline et à

« Vous ne perdrez pas de vue que les églises l'expédition des affaires dans les diverses pa

sont divisées en autant de paroisses légales , ayant roisses de son ressort.

un conseil presbytéral, qu'il y a de sections desser « Il surveille l'administration des biens des pa

vies par un ou plusieurs pasteurs rétribués par roisses et administre les biens consistoriaux .

l'Etat. Les paroisses ayant plusieurs pasteurs ne « Il accepte, sous l'approbation de l'autorité

seraient subdivisées qu'autant que la nécessité en supérieure, les legs et donations faits au consis

serait démontrée. Vous remarquerez aussi qu'il toire ou indivisément aux églises de son

convient que les conseils presbytéraux et les con sort.

sistoires aient, autant que possible, leurs siéges aux « Il arrête les budgets, vérifie et approuve les

points les plus importants de chaque section ou comptes de ces conseils.

circonscription consistoriale , et que les pasteurs ré « Art. 7. Le consistoire nomme, conformément

sident aux sièges de leurs conseils presbytéraux. Je aux dispositions de l'article 5 du décret du 26 mars

vous invite à adresser, dans ces conditions, un ta 1852, aux places de pasteur qui viennent à

bleau de votre circonscription , et à me le faire vaquer dans les églises de son ressort et pro

parvenir, sans délai, avec les avis motivés des par pose au gouvernement la création de places nou
ties intéressées. velles .

« Recevez, Monsieur le pasteur, l'assurance , a Art. 8. Le consistoire élit, à chaque renouvel

etc. »
lement, son président parmiles pasteurs de la con.

sistoriale , et parmises membres laïques, un secré

taire et un trésorier .

ARRÊTÉ portant règlementd'exécution du dé « Le secrétaire et le trésorier du consistoire

cret du 26 mars 1852, en ce qui concerne remplissent des fonctionsanalogues à celles qui ont

les attributions des conseils presbytéraux été déterminées par l'article 4 pour le secrétaire et

et des consistoires des églises réformées. le trésorier des conseils presbytéraux.

« Les fonctions de trésorier du consistoire peu

CHAPITRE ſer . Attribution des conseils presby vent être confiées au trésorier du conseil presbyté

ral du chef-lieu .
téraux .

« Art. 9. Le consistoire dresse , au mois de dé

« Art. 1er. Le conseil presbytéral maintient cembre de chaque année , le budget de ses recettes

l'ordre et la discipline dans la paroisse. et de ses dépenses pour l'année suivante.

« Il veille à l'entretien des édifices religieux, et « Il vérifie et arrête les comptes qui sont ren

administre les biens de l'église . dus, à l'expiration de chaque année, par son tré

« Il administre également les deniers provenant

des aumônes. Disposition générale.

« Il présente des candidats aux places de pasteur

qui viennent à vaquer ou à être créées. « Art. 10. En cas de partage dans les délibéra

« Il nomme, sous réserve de l'approbation du tions des conseils presbytéraux ou des consistoires,

consistoire, les pasteurs auxiliaires, et agrée, sous le président a voix prepondérante .

la même réserve, les suffragants proposés par les « Fait à Paris, le 20 mai 1853.

pasteurs . H , FORTOUL,

res

sorier .
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remplit provisoirement les fonctions de président.

ARRÊTÉ du 10 septembre 1852 portant règle « Dansles églises de la confession d’Augsbourg,

mentpour la formation des conseils pres le directoire peut, sur la demande du consistoire,

bytéraux et des consistoires , dansles églises ou du conseil presbytéral, nommer le président. Le

réformées et de la confession d'Augsbourg. présidentdu directoire , ou un membre délégué à

cet effet, et l'inspecteur ecclésiastique, peuvent

« Le ministre de l'instruction publique et des
présider les séances des conseils presbytéraux et

cultes,
des consistoires.

« Vu les dispositions du décret du 26 mars 1852 ,
« Art. 7. Les conseils presbytéraux et les con

et spécialement l'article 14 ;
sistoires sont convoqués, par leurs présidents, aux

« Vu les avis des consistoires et des parties in
chefs-lieux de leurs circonscriptions respectives , en

téressées, ensemble les propositions du conseil
séances ordinaires , au moins une fois par trimestre.

central des églises réformées et du directoire
Ils peuvent être convoqués extraordinairement sui

du consistoire supérieur de la confession d'Augs
vant les besoins du service , et sur la demandemo

bourg ,
tivée de deux membres pour les conseils presbyté

raux ; de trois membres ou d'un conseil presbyteral

« ARRÊTE :
pour les consistoires,

« Tout ancien et délégué laïque qui, sans motif,
CHAPITRE 1er. Des conseils presbytéraux et des

aura manqué à trois séances, sera réputé démis
consistoires. sionnaire .

« Art. 8. Les conseils presbytéraux ne peuvent

« Art. Jer. Les conseils presbytéraux, institués

par l'article 1er du décret du 26 mars 1852, seront
délibérer que lorsque la moitié au moins de leurs

membres assistent à la séance .
composés ainsi qu'il suit :

« Dans les églises réformées, il y aura cinq
« Pour que les consistoires puissent délibérer , il

membres laïques pour les paroisses n'ayant qu'un
faut non -seulement que la moitié des membres

pasteur ; six pour deux pasteurs ; sept pour trois
assistent à la séance, mais encore que la moitié au

pasteurs et au dessus. Néanmoins, il n'y aura que
moins des pasteurs de sections, et de leurs délé

quatre membres dans les communes n'ayant que
gués laïques , soient présents .

400 âmes de population .
« Les membres présents signent au registre des

« Dans les églises de la confession d’Augsbourg ,
délibérations, et leurs noms sont rapportés en tête

il y aura quatre membres laïques pour les pa
des extraits du procès -verbal, lesquels sont signés

roisses au dessous de 800 à 1,500 àmes, six de
par le président et le secrétaire.

1,500 à 2,000 âmes ; sept pour les paroisses de

2,000 âmes et au dessus. CHAPITRE II. Du registre paroissial et des

« Art. 2. Pour que les conseils presbytérauxdes électeurs.

chefs-lieux de circonscriptions consistoriales puis

sent délibérer comme consistoires , en exécution de « Art. 9. Conformément aux dispositions de l'ar

l'article 2 du décret du 26 mars, le nombre des ticle 2 du décret du 26 mars 1852, les conseils

membres laïques dont ils se composent devra être presbytéraux sont nommés par les électeurs ins

porté au double, en observant les proportions in crits au registre paroissial. Pour être membre d'un

diguées dans l'article fer du présentrèglement. conseil presbytéral, il faut être électeur.

« Art. 3. Les membres, ainsi appelés à complé « Art. 10. Sont inscrits sur le registre paroissial,

ter les consistoires, devront être élus dans les di sur leur demande, les protestants français qui,

verses paroisses, de manière à ce que chaque sec ayant vingt ans révolus, et deux ans de domicile

tion n'envoie pas un nombre total de représen dans la paroisse , établissent qu'ils appartiennent à

tants laïques, inférieur à celui des pasteurs qu'elle l'église réformée ou à celle de la confession d’Augs

a le droit de faire siéger . bourg, par les justifications que le conseil central

« Les membres laïques, que chaque paroisse ou le directoire ont déterminées, en conformité

sectionnaire pourra ainsi élire au consistoire, en avec les veux de la majorité des consistoires.

sus du délégué laïque qui lui est accordé par le « Les étrangers , après trois ans de résidence

paragraphe 3 de l'article 1er du décret du 26 mars , dans la paroisse , sont admis à se faire inscrire au

seront, autant que possible, choisis au chef-lieu registre paroissial, aux mêmes conditions que les

consistorial. nationaux .

« ART. 4. Les ascendants et descendants, les « Art. 11. Les incapacités édictées par les lois ,

frères et alliés au mème degré , ne peuvent être et entraînant la privation du droit électoral poli

membres du même consistoire presbytéral. Des tique ou municipal, font perdre le droit électoral

dispenses pourront être accordées par le ministre paroissial.

des cultes sur l'avis du conseil central des églises « Art. 12. En cas d'indignité notoire, la radia

réformées , ou du directoire de la confession d'Augs tion ou l'omission des noms est prononcée par le

bourg , dans les paroisses ayant moins de soixante conseil presbytéral au scrutin secret, sans discus

électeurs . sion , et seulement à l'unanimité des voix .

« Art. 5. Les pasteurs auxiliaires et suffragants « En cas d'appel, le consistoire , dans les églises

à divers titres, les aumôniers des lycées et col réformées, et dans celles de la confession d'Augs

léges, des hospices et prisons, peuvent être admis , bourg, le directoire, décident en dernier ressort.

l'autorisation du ministre, à siéger dans le con « Toute réclamation pour cause d'omission ou

seil presbytéral et dans le consistoire desquels ils de radiation est d'abord adressée au conseil pres

relèvent, avec voix consultative. bytéral. Elle n'est prise en considération que si

« A & t. 6. Les conseils presbytéraux sont prési elle est personnelle, directe et formulée par écrit .

dés par le pasteur le plus ancien, dans la paroisse; « Art. 13. Le registre paroissial est ouvert le

et les consistoires par un président qu'ils élisent, à 1er janvier et clos le 31 décembre, pour servir aux

chaque renouvellement consistorial, parmiles pas élections de l'année suivante.

teurs de leur circonscription. « Il est révisé tous les ans, au mois de décembre,

« Un des membres laïques est chargé des fonc en conseil presbytéral.

tions de secrétaire. « Il est tenu en double, et l'un des exem

« En cas d'empèchement temporaire des pas plaires est déposé aux archives, chez le pasteur

teurs , le plus âgé des membres laïques ou anciens président.

si
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« Les pasteurs etles membresde l'église peuvent « Les conseils, lorsqu'ils seront constitués, pro

toujours prendre communication, sans que jamais céderont immédiatement à la nomination des délé

le registre puisse être déplacé. gués laïques mentionnés au paragraphe 3 de l'ar

« Art. 14. Tout membre de l'église, inscrit au ticle 2 du décret du 26 mars .

registre paroissial, qui a transféré son domicile « ART. 25. La première élection des délégués

dans une autre paroisse , peut requérir l'extrait de laïques appelés à doubler le nombre des conseils

son inscription. Cette pièce, signée du président et presbytéraux des chefs- lieux, conformément au

du secrétaire, est adressée au conseil presbytéral paragraphe 2 de l'article 2 du décret précité, aura

de la nouvelle résidence , et elle tient lieu des justi lieu un mois après l'élection des conseils presbyté

fications exigées, hormis celle du domicile . raux .

« Dans les églises de la confession d'Augsbourg, « Jusqu'à cette époque, les consistoires actuels

cette transmission se fera par l'intermédiaire du continueront à remplir leurs fonctions, et exerce

directoire . ront les attributions indiquées dans l'article 20 du

« Art. 15. Les élections ont lieu au scrutin présent règlement.

secret et à la majorité absolue des suffrages. Si la « Art. 26. Lors du premier renouvellement

majorité absolue n'est pas acquise au premier tour triennal des conseils presbytéraux, le sort designera

de scrutin , une seconde élection a lieu ; et dans ce les membres sortants .

cas, la majorité relative suffit. « Art. 27. En exécution de l'article 2 du décret

( ART. 16. S'il y a partage égal de voix entre du 26 mars , les chefs-lieux actuels de consistoriales

deux candidats, le plus agé est déclaré élu . En cas sont maintenus, sauf délimitations ultérieures des

de nomination de deux ou plusieurs parents, ou circonscriptions.

alliés aux degrés prohibés, celui qui a réuni le plus « Les conseils presbytéraux de ces chefs-lieux

de voix est élu .
seront, sous les conditions ci-dessus établies,

« Art. 17. Le vote a lieu sous la présidence d'un reconnus comme consistoires, et en auront les

pasteur, ou, à défaut, d'un ancien désigné par le pouvoirs.

conseil presbytéral. Deux électeurs, désignés égale a Paris, le 12 septembre 1852.

ment par le conseil presbytéral, complètent le bu
« FORTOUL. »

reau . L'un d'eux remplit les fonctions de secrétaire.

« ART. 18. Les bulletins sont écrits à la main ,

dans le lieu mème du vote , soit par l'électeur, soit
EXTRAIT de l'instruction du 14 septembre

par un tiers qu'il en chargera. Ils contiendront 1852, pour l'application du décret du 26

autant de noms qu'il y aura d'anciens à élire . mars 1852, en ce qui concerne la for

« Art. 19. Le consistoire statue sur la validité
mation des conseils presbytéraux et des

des élections, informe le préfet du résultat, et consistoires.

adresse au ministre des cultes une ampliation du

procès-verbal général.
« Pour l'exécution des articles 14 à 27, il y a

« Dans les églises de la confession d'Augsbourg ,
lieu de prendre les dispositions suivantes :

le consistoire statue, sous la réserve de l'approba « 10 Le consistoire déterminera les localités de

tion du directoire. Les procès -verbaux sont envoyés la paroisse dans lesquelles, indépendamment du

à l'inspecteur ecclésiastique, qui les transmet au chef-lieu , un scrutin sera ouvert. Il fixera les

directoire , Après chaque renouvellement, le direc
heures précises d'ouverture et de clôture, et en

toire adresse au ministre le tableau général.

« Akt. 20. Les conseils presbytéraux sont renou

donnera l'avis quinze jours au moins à l'avance au

maire de la commune où le võte aura lieu . Il pren

velés tous les trois ans par moitié .

« Le renouvellement, dans les paroisses où le

dra les mesures nécessaires pour la conservation

des bulletins.

nombre des anciens est impair , porte alternative « 2 ° Après la clôture, le scrutin sera immédiate

ment sur la plus forte et la plus faible moitié , en
ment dépouillé par le bureau, et le procès-verbal,

commençant par la plus forte .
dressé séance tenante, sera envoyé au conseil pres

« ART. 21. Les membres sortant des conseils

presbytéraux et des consistoires peuvent toujours

bytéral, qui le transmettra au consistoire. S'il y a

réclamation ou protestation , il en sera fait men
être réelus.

tion au procès-verbal, et les pièces à l'appui, y

« Art. 22. Si une ou plusieurs places d'anciens

deviennent vacantes au conseil presbytéral, le con

compris les bulletins de vote déclarés nuls ou

doubles, y seront accusés.

sistoire décide s'il y a lieu de faire procéder à une ( 3 ° Tout bulletin non écrit à la main sera

élection partielle . Dans la confession d'Augsbourg,
annulé. Si un nom se trouve répété sur le même

c'est le directoire qui décide, sur l'avis du con

sistoire .
bulletin , il ne sera compté que pour un seul vote.

« 4 ° Les élections générales ou partielles seront

« L'élection ne peut être ajournée si le conseil
annoncées du haut de la chaire les trois dimanches

presbytéral a perdu le tiers de ses membres.
précédents au moins ; le résultat sera proclaméde

mème dans chaque paroisse, aux offices divins du

CHAPITRE III. – Dispositions générales et dimanche qui suivra la déclaration de validité.

transitoires. « 5º Les conseils presbytéraux des paroisses sec

tionnaires se réuniront, aussitôt après cette pro

« Art. 23. Pour la première fois , le registre pa clamation, pour procéder à la nomination de leurs

roissial sera dressé : délégués laïques, et transmettront les extraits des

« Dans l'église du chef-lieu , par le consistoire proces-verbaux de ces elections au conseil presby

actuel, qui s'adjoindra, à cet effet, un nombre de téral du lieu .

membres de l'église , égal à celuides anciens. « 6 ° En même temps, les corps électoraux des

« Dans les paroisses sectionnaires, par le pas paroisses quiauront des représentants à élire, en

teur, assisté de quatre membres au moins de l'é sus de leurs délégués, conformément à l'article 3

glise , désignés par le consistoire . du règlement, seront appelés à procéder à ces

« On se conformera, d'ailleurs, en tout aux dis élections.

positions du présent règlement. « 70 Après les nominations, le consistoire sera

« Art. 24. La première élection des conseils convoqué sans délai pour se constituer et choisir

presbytéraux aura lieu le premier lundi du mois de son président.

décembre prochain .
« 8. L'installation des conseils presbytéraux
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aura lieu , à l'issue de l'office divin , les dimanches OU IL Y A DES TEMPLES. Il ne suffirait donc pas,

suivants , et sera faite par le président du consis
dit M Gaudry, que des protestants existassent en

toire ou par un pasteur qu'il aura délégué, Dans les
nombre plus ou moins grand dans une localité,

églises de la confession d'Augsbourg, l'inspecteur

ecclésiastique pourra, s'il le juge à propos, procé
pour empêcher l'exercice public du culte catho

der à l'installation , lique : leur respect et leur silence est une conces

« 90 Dans les églises de la confession d’Augs sion que la loi exige dans l'intérêt de l'ordre

bourg , l'autorité directoriale interviendra partout
social, La loi parle de lieux où il y a des temples,

où il sera nécessaire pour l'exécution du règle

parce que l'existence des temples appelle , en gé

ment. »

néral, un plus grand concours de fideles, plus de

Nous avons hésité à donner les documents pré ferveur religieuse, et qu'il a fallu empêcher les

cédents, mais , après y avoir réfléchi, nous avons collisions de deux cultes dont la célébration pour

vu qu'il était utile et même nécessaire à un
rait gêner l'un ou l'autre. C'est la religion même

grand nombre d'ecclésiastiques de connaitre l'or
que l'on veutainsi protéger.

ganisation civile du culte protestant, surtout aux Par temple , on n'entend pas seulement une

curés des localités mixtes si nombreuses en
chapelle ou un oratoire. Il ne peut pas dépendre

France, et que ceux-ci dans plus d'une circon de la volonté d'un petit nombre d'individus d’öter

stance auront besoin de consulter ces documents .
à la majorité des citoyens la publicité de leur

Si nous n'avions craint de trop nous écarter du culte , en élevant une construction décorée du nom

but de cet ouvrage, nous aurions pu présenter de temple ou de chapelle ; il ne suffirait pas

quelques considérations sur le culte protestant. même qu'il existât dans une localité un nombre

Nous ferons néanmoins remarquer qu'il y a une plus ou moins grand de personnes attachées à un

distinction à faire entre les religions protestantes culte dissident. Il faut, par l'application de l'ar

et la religion catholique. L'autorité du gouver ticle 45 de la loi organique, un temple légalement

nement est, comme on peut le voir dans les docu érigé ou reconnu . Suivant l'article 16 de la loi or

ments précédents , le pouvoir supérieur pour tout ganique du culte protestant on n'autorise d'église

ce qui tient aux règles extérieures et à la disci protestante que par 6,000 âmes de population .

pline des cultes protestants. Il a donc un pouvoir Partout où cette église n'existe pas, il n'y a pas

beaucoup plus étendu quesur le culte catholique ; lieu à la restriction de l'article 45. C'est ce qui a

et dès lors leur liberté pourrait être plus facile été déclaré dès le 20 mars an xi par une lettre

ment modifiée, sans porter atteinte aux lois fon . ministérielle dans laquelle on lit : « La disposition

damentales. de l'article 45 ne s'applique qu'aux communes où

Une seconde distinction à faire entre la liberté il y a une église protestante consistoriale reconnue

des cultes protestants et la liberté du culte catho par le conseiller d'État chargé des affaires concer

lique est relative à leur publicité. Le concordat, nant les cultes ; l'intention du gouvernement est,

par son article 1er, dit que la religion catholique en conséquence, que les cérémonies religieuses

sera librement exercée en France , et que son culte puissent se faire publiquement dans toutes les

sera public . Cette loi n'accorde pas la méme pu autres (1 ). » Le ministre de l'intérieur, dans une

blicité au culte protestant. circulaire du 30 germinal an xi, disait aussi : « La

Si la non -publicité du culte protestant doit s'en disposition de la loi du 8 germinal an x s'applique

tendre en ce sens que le culte se renferme dans aux communes où il y a une église consistoriale

l'intérieur du temple , il ne faut pourtant pas en reconnue. » Et réciproquement, quand même il

conclure que toute manifestation extérieure soit existerait un édifice ayant le nom de temple, si

défendue ; les temples peuvent s'annoncer par l'érection n'avait pas été autorisée par le gouver

des signes ou des inscriptions, et il n'est pas in nement, il n'y aurait pas un temple dans le sens

terdit à ces ministres de se distinguer par un cos légal.

tume approprié à leur état . Si leur présence en C'est ici le cas de savoir quand une église con

public, dans une cérémonie telle que des obsèques , sistoriale peut exister . Portalis, directeur des

donnait au culte quelque chose d'extérieur, l'au cultes, dans une lettre du 14 prairial an x ,

torité civile devrait accorder une protection exigée explique la loi en ces termes : « La loidu 18 ger

pour la liberté religieuse.
minal an X a décidé qu'il faut qu'il y ait

Le législateur a été plus loin , dans l'intérêt de 6,000 âmes de la même communion , pour qu'il

la minorité des citoyens ; il a voulu que le culte puisse y avoir lieu , chez les protestants, à l'éta

même de la majorité fil des concessions. Ainsi, blissement d'une église consistoriale ; elle a jugé

l'article 45 des articles organiques du culte catho que cette partie du peuple était nécessaire pour

lique défend les cérémonies hors des édifices reli fixer l'attention de la politique et la bienveil

gieux dans les villes où il y a des temples desti lante sollicitude du gouvernement. »

nés à différents cultes. Remarquons que la loi ne Cette règle n'impose pas une limite rigoureuse :

dit pas : dans les lieux où il y a des individus pro d'abord, parce que l'article 16 ne s'explique pas

fessant des cultes dissidents, mais dans les villes d'une manière restrictive ; il ne dit pas : il n'y

(1) Recueil des circulaires , t. Jer, p . 286 .
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aura qu’une église ; mais, il y aura une église, ce Les maires n'ont pas le droit de publier à l'é

qui ne prohibe pas une extension favorable au glise les actes de l'administration , du gouverne

culte protestant ; et, en second lieu , ces mesures ment. C'est auprès de l'église , à l'issue des offices,

d'exécution, toujours subordonnées à l'état des c'est à la maison de ville ou sur les places pu

esprits et à l'intérêt public, sont, par cela même, bliques, que les publications quelconques doivent

abandonnées à l'appréciation de l'autorité supé avoir lieu quand elles se rapportent aux affaires

rieure de l'État.
purementséculières. (Voyez PRONE.)

Le gouvernement pourraitmême refuser l'auto Un curé , néanmoins, peut faire au prone des

risation pour une population de 6,000 âmes ; car publications qui, sans concerner le culte directe

l'autorité, qui se réserve le droit d'accorder , a , ment, paraſtraient utiles et convenables ; mais il

par cela même, le droit de refuser ; mais ce refus doit s'abstenir de distraire l'attention des fidèles,

ne devrait avoir lieu que pour des causes graves; en leur parlant d'objets purement temporels et

une population de 6,000 âmes de la même com profanes.

munion est dans son droit quand elle demande Deux décisions ministérielles déclarent que

l'autorisation d'une église consistoriale . c'est dans le seul cas où le gouvernement deman

Chaque conseil académique de département derait des annonces, qu'on est tenu d'y déférer .

doit avoir un ministre de l'une des deux églises Aucune autre autorité , pas même le préſet, n'a

protestantes , dans le département où il existe des droit d'intimer des ordres à cet égard . (Décision

églises établies. (Art. 10 de la loi du 15 mars du 30 brumaire an xiv etde 1808.)

1850.) A Paris, le conseil académique a deux mi Les publications annonçant lesadjudications des

nistres, l'un de la confession d’Augsbourg, l'autre fabriques doivent être faites par trois dimanches

de l'église réformée. (Art. 11.) La loi du 15 mars consécutifs avant le jour de l'adjudication ,

1850 conférait au ministre le droit direct denomi aux termes de l'article 67 du décret de 1809

nation ; mais le décret du 9 mars 1852 ne le lui et de l'article 459 du Code civil. (Voyez ADJUDI

accorde que par délégation de l'empereur. CATION.)

L'article 16 de la loi du 15 mars 1850 donnait

PUBLICITÉ .

aux pasteurs protestants le droit d'inspection des

écoles primaires de leur commune ; l'article 31 Les fabriques, sauf quelques rares exceptions ,

attribuait aux consistoires le droit de présenter au ne peuvent aliéner leurs biens qu'avec publicité

conseil municipal les instituteurs pour les écoles et concurrence. (Voyez ALIÉNATION .)

communales de leur culte ; mais le décret du La publicité est toujours requise pour les adju

9mars 1852 et la loi du 14 juin 1854 ontmodifié dications de travaux et marchés, pour les baux

cette disposition (1). et les emprunts. Les affiches et les publications

L'article 43 de la loi du 15 mars 1850 autorise sont les signes apparents de la publicité. (Voyez

les pasteurs protestants à assister au comité de AFFICHES.)

surveillance des écoles publiques cantonnales ,
PUITS.

avec voix délibérative.

On ne peut, sans autorisation, creuser aucun
PUBLICATION.

puits à moins de cent mètres des nouveaux cime

L'article 53 de la loi du 18 germinal an X tières transférés hors des communes. Celui qui

(8 avril 1802) dit qu'il ne sera fait au prône aucune contreviendrait à cette disposition pourrait, sur la

publication étrangère à l'exercice du culte , si ce demandede la police locale, et après que le préfet

n'est celles qui seront ordonnées par le gouverne aurait ordonné une visite contradictoire, être con

ment. (Voyez PRONE.) damné à combler le puits. (Décret du 7 mars 1808 ,

Les publications ordonnées par le gouverne art. 1 et 2.)

ment doivent être autorisées par l'évêque, régula Le ministre de l'intérieur , consulté sur la ques

teur de tout ce qui a rapport au culte dans les tion de savoir s'il ne devait pas s'opposer à l'exé

églises de son diocèse : autrement le gouverne cution du projet d'un conseil municipal qui avait

ment pourrait faire publier des choses contraires voté des fonds nécessaires pour la construction

à la doctrine et à la discipline de l'Eglise . d'un puitsdans le cimetière communal, a répondu

a L'ordre au prêtre de faire les annonces que en ces termes : « Le décret du 7 mars 1808 n'in

prescrit le gouvernement, remarque fort bien terdit pas d'une manière absolue l'établissement

M.de Cormenin , blesse son indépendance et con des puits , soit à l'intérieur, soit à proximité des

fond la séparation des pouvoirs. Si vous voulez cimetières ; il donne seulementà l'administration

que le prêtre ne se mêle que de choses spirituelles , locale le pouvoir de s'y opposer dans l'intérêtde

n'en faites pas le porte -voix de vos circulaires la décence ou de la salubrité publique, et, quand

ministérielles. Appelez l'huissier de la mairie, et cet intérêt ne doit pas être compromis, le refus

qu'au roulementdu tambour il lise vos pancartes d'accorder l'autorisation exigée par le décret ne

au peuple assemblé sur la place publique. » semblerait pas justifié. Or, dans l'espèce , le puits

(1) Voyez ce décret et cette loi au t. II, coll. 404 et 417.
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à établir dans le cimetière de la commune de X ...

'ne parait point présenter d'inconvénient à aucun
PURGE LEGALE.

point de vue, puisqu'il serait creusé sur un em

placement où il n'a jamais été opéré d'inhuma
On appelle purge légale se mettre à l'abri des

tions, et servirait exclusivement pour l'arrosage dégager ainsi les biens de la responsabilité des

suites et des droits attachés aux hypothèques, et

des fleurs et des arbustes cultivés dans ce lieu de
créances dont ils étaient le gage.

sépulture. Le décret du 7 mars 1808 ne fait donc

Les fabriques sont tenues de purger des privi

pas obstacle à ce que la proposition du conseil
léges et hypothèques leurs actes translatifs de

municipal soit accueillie. » (Bulletin officiel du

ministère de l'intérieur, année 1868.)
propriété, d'acquisitions de dons ou legs. A cet

effet, elles doivent faire transcrire cet acte en en

Les fabriques ne peuvent faire creuser de puits

qu'en se conformant aux usages et règlements
tier, par le conservateur des hypothèques, au bu

reau de la conservation de la situation des
locaux .

biens. La purge légale se fait par le ministère d'un
Le curementdes puits est à la charge du bail

avoué.
leur. (Art. 1756 du Code civil.) Les fabriques

Les trésoriers n'ont pas besoin d'autorisation
doivent imposer cette obligation , dans leurs baux,

à leurs fermiers.
pour exercer la purge d'hypothèque. Mais, s'il s'é

levait des contestations, le conseil de préfecture

Les communes ne peuvent établir de servitudes
devrait être saisi, afin d'autoriser les fabriques à

pour le puits d'un presbytère, lors même qu'elles

en seraient propriétaires.Ainsi elles ne pourraient répondre devant les tribunaux, où elles ne

peuvent plaider sans autorisation. La purge, jus
autoriser un instituteur ou toute autre personne

que - là , n'est qu'un acte de bonne et simple admi
à venir puiser de l'eau au puits du presbytère , à

nistration .

moins que ce puits ne soit dans un mur mitoyen .

Mais si ce puits est dans l'intérieur de la cour ou PURIFICATOIRE.

du jardin du presbytère, nul n'a droit d'y puiser

de l'eau sans la permission formelle du curé , et
Il est défendu par la congrégation des rits de

encore, dans ce cas, le curé ne doit pas donner
faire usage de purificatoires en toile de coton .

des permissions habituelles qui pourraient, par la
(Voyez AUBE .)

suite , dégénérer en espèce de servitude au détri
La fourniture et l'entretien des purificatoires

ment des curés successeurs . (Voyez SERVITUDES, sont à la charge de la fabrique. (Art. 27 et 37 du

PRESCRIPTION.)
décret de 1809.)

Les évêques exigent qu'il y ait au moins douze

PUPITRE .

purificatoires dans les sacristies les plus pauvres.

(Voyez LUTRIN .)
Il en faut un plus grand nombre dans les autres.

Q

QUASIMOVO .
faites dans les églises et les quêtes faites hors des

églises.

On donne le nom de quasimodo,ou de dimanche

de Quasimodo, au dimanche de l'octave de Pâques ,
§ 1. QUÊTES dans les églises. Droits des évéques .

parce que l'introït de la messe que l'on chante Le décret du 12 septembre 1806 , rapporté sous

en ce jour, dans l'église latine, commence par ce le mot BUREAU DE BIENFAISANCE, XV, et l'ar

mot. ticle 75 du décret du 30 décembre 1809, sont les

L'ordonnance du 12 janvier 1825 fixe à ce jour seules dispositions législatives qui règlent tout ce

la séance du conseil de fabrique qui, d'après l'ar- qui a rapport aux quétes dans les églises .

ticle 10 du décret du 30 décembre 1809, devait Il résulte des articles 1 et 2 du décret du

avoir lieu le premier dimanche du mois d'avril. 12 septembre 1806 et de l'article 75 du décret de

De cette manière, on est assuré que la séance 1809, combinés : 1° qu'à l'évêque appartient le

ne tombera jamais pendant le carême, et sur droit de régler tout ce qui concerne les quétes

tout le dimanche des Rameaux, ni le jour de de son diocèse, de permettre ou commander celles

Pâques. qu'il juge utiles, et d'interdire celles qu'il necroit

Comme le dimanche de Quasimodo se trouve pas devoir permettre; 2º que les marguilliers

ordinairement dans le mois d'avril, voyez ce sont chargés de veiller à celles qui sont faites

mot. pour l'entretien des églises et les frais du culte ;

QUÊTES.
3º que les bureaux de bienfaisance ont le droit

de faire des quêtes pour les pauvres, dans les

On distingue deux sortes de quétes, les quêtes églises ; que les administrateurs de ces bureaux

COURS DE DROIT CIVIL ECCLÉSIASTIQUE . TOME II . 27-
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peuvent faire ces quétes eux-mêmes, sans aucun Le même avis du comité de l'intérieur, du

agrément préalable du curé ou desservant, mais 6 juillet 1831 (1), que nous venons de citer, re

qu'ils n'ont pas le droit de les faire faire par marque que « le règlement dit, sur le rapport des

d'autres personnes non agréées préalablement par marguilliers, c'est-à -dire, après les avoir entendus,

le curé (voyez BUREAU DE BIENFAISANCE, 2 V ) ; mais il n'oblige pas l'évêque à suivre leur avis.

4 ° qu'un maire n'a pas droit de commander des On conçoit, en effet, que si la décision n'apparte

quêtes dans une église.
nait pas à l'évêque, les marguilliers n'appréciant

C'est la coutume, dans un grand nombre d'é pas les besoins généraux du diocèse, repousse

glises, notamment en Normandie , qu'on quête
raient souvent des quétes destinées à y pourvoir,

pour les défunts et les confrériesdes paroisses: il par la crainte de voir la concurrence de ces quétes

convient sans doute que l'on respecte cet usage
nuire à celles qui doivent se faire pour la fa

consacré par le temps et légitimé par le veu des brique : les évêques ont donc le droit de faire

populations ; mais le bureau des marguilliers ne faire des quétes sans le consentement, etmême

pourrait légalement empêcher cette quéte, ni s'en malgré le refus des fabriques. »

approprier le produit. (Voyez AUMÔNES POUR LES M.Prompsault (2) ne reconnait pas aux évèques

AMES DU PURGATOIRE .)
le droit d'ordonner des quêtes dans les églises sans

Les quétes de la fabrique doivent être inscrites, l'assentimentdes marguilliers, et la raison qu'il en

à mesure qu'elles sont perçues, sur le livre donne, c'est que « lesmaires, les préfets, lesmi

journal du trésorier . Cependant, si ce travail pa nistres eux -mêmes, n'ont pas le droit d'ordonner

raissait trop minutieux, on pourrait le déposer des quétes dans les églises, ou derégler la manière

dans un tronc, et à chaque réunion du bureau ,
dont il convientde les faire. A peine, ajoute -t- il ,

ou tous les trois mois, le trésorier se charge reconnaissons-nous ce droit à la loi civile elle

rait en recette du produit et l'inscrirait sur son même. » C'est pourquoi « M. Affre est dans l'er

registre.
reur lorsqu'il pense que toute quête ordonnée par

Autrefois les marguilliers étaient tenus de faire, l'évêque ne peut être empêchée ni par les mar

chaque dimanche et fête , les quétes accoutumées, guilliers, ni par le curé. Cela était vrai avant la

dont le produit élait inscrit chaque jour, en pré- publication du décret de 1809 ; mais, depuis, les

sence du curé etde trois marguilliers, sur un re marguilliers ont le droit d'empêcher une quête

gistre tenu à cet effet. (Art. 15 du réglement du qu'ils n'ont pas consentie. »

25 février 1763.)
Quoi ! les marguilliers ont le droit d'empêcher

La levée du tronc des quêtes doit être constatée une quête extraordinaire que l'évêque ordonnerait

par un procès -verbaldressé par les membres du de faire dans les églises , soit pour les besoins de

bureau qui en ont fait l'ouverture . Ce procès ses séminaires ou autres établissements religieux ,

verbal est remis au trésorier, pour lui servir de soit pour implorer des secours en faveur de

justification dans son compte annuel. Il délivre malheureux enfants restés orphelins par suite

de la somme reçue une quittance, qui est déposée d'une épidémie, d'infortunés qui auraient tout

dans l'armoire des titres. (Voyez, sous le mot perdu dans un incendie , une inondation , etc.,

TRONC, un modèle de ce procès -verbal.) etc. ! Nous ne réfuterons pas un tel sentiment qui

Un avis du comité de l'intérieur, du 6 juillet méconnaît le droit inaliénable des évêques , car

1831 , rapporté ci-après, s'exprime ainsi : « Si depuis l'origine du christianisme ils ont ordonné

dans les articles 36 et 75 du décret du 30 décembre des quêtes ou collectes pour secourir les malheu

1809, il est question des quêtes à faire dans les reux et pourvoir aux frais du culte. On ne doit

églises pour les pauvres, et pour les frais du donc pas donner au décret de 1809 une interpré

culte , aucune disposition de ce décret, ni aucune tation qui ne pouvait entrer dans l'esprit du lé

loi, n'a limité les quêtes à ces deux objets. Toute gislateur, car une loi qui ferait une telle défense

fois le pouvoir qui appartient à cet égard à l'au aux évêques ne serait pas seulement tyrannique,

torité ecclésiastique est nécessairement subor elle serait absurde.

donné aux mesures que l'autorité civile, chargée L'avis du comité de l'intérieur, du 6 juillet

de surveiller tous les lieux de rassemblement 1831, précité , bien qu'il soit un empiétement

public, croirait devoir prendre pour empêcher exorbitant sur le droit des évêques , pense , ce

des quétes dont le but annoncé pourrait être de pendant, tout différemment à cet égard que

nature ou servir de prétexte à troubler la tran M. l'abbé Prompsault, car il remarque très-judi

quillité publique. >> cieusement que « le règlement de 1809 dit : sur

L'article 75 du décret du 30 décembre 1809 dit le rapport des marguilliers, c'est- à -dire, après les

que les quêtes qui ont pour objet les frais du culte avoir entendus,mais n'oblige pas les évêques à suivre

ou toutautre objet spécial sont autorisées, sur le leur avis. On conçoit, en effet, que si la décision

rapport des marguilliers, par l'évêque, qui règle n'appartenait pas à l'évêque, les marguilliers ,

tout ce qui les concerne.
n'appréciant pas les besoins généraux du diocèse ,

(1) Voyez cet avis ci-après, col. 839 .

(2) Dictionnaire raisonné de droit civil ecclésiastique, t. [er , p . 386.
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repousseraient souvent des quétes destinées à y brique. Celuides quétes faites pour les pauvres est

pourvoir, par la crainte de voir la concurrence versé dans celle du bureau de bienfaisance . (Voyez

de ces quétes nuire à celles qui doivent se faire BUREAU DE BIENFAISANCE.)

pour la fabrique : les évêques ont donc le droit « La loi du 7 frimaire an V ayant institué les

de faire faire des quétes sans le consentement, et bureaux de bienfaisance pour administrer les

mêmemalgré le refus des fabriques . » biens des pauvres, recevoir les dons qui leur sont

Ce n'estdonc pas Mgr Affre quiest dans l'erreur , faits, et leur distribuer les produits de ces biens

mais bien M. l'abbé Prompsault qui enseigne par et aumônes, c'est à eux seuls qu'il appartient de

là , faute de réflexion , et, nous ne craindrons pas
recevoir les aumônes faites aux pauvres. Le pro

de le dire, par ignorance du droit canon, une duit de toute quéte faite pour les pauvres doit donc

doctrine bien dangereuse. L'illustre et savant leur être remis exclusivement, et les curés ne

prélattrès- versé, lui, dans la science du droit ca peuvent faire un semblable appel à la charité ,

nonique avait donc raison de s'exprimer ainsi : afin d'en distribuer eux-mêmes le produit à des

« Le droit des quétes appartientaux évéques , non pauvres honteux . » (Avis du comité de l'intérieur

comme une chose accidentelle ou un privilége ré et des cultes, du 6 juillet 1831.) Dans ce cas, les

vocable, mais comme une chose inséparable de curés devraient obtenir une autorisation de l'é

ses fonctions.Nous le retrouvons à l'origine même vêque.

de l'Église . Les apôtres établissent des diacres Le produit des quétes faites dans une église pour

pour les exercer en leur place. Dans les cinq pre les frais du culte appartient à la fabrique. Celui

miers siècles, l'histoire ecclésiastique nousmontre des quêtes pour les pauvres doit être versé dans

à chaque page les évéques occupés du soin des la caisse du bureau de bienfaisance. Les évêques

pauvres.... Mais ce soin ne leur était pas dicté peuvent, en outre, ordonner ou autoriser dans les

uniquement par un sentiment de charité comme églises des quétes pour une destination autre que

un conseil évangélique ; ils le regardaient comme les besoins du culte et ceux des pauvres. Ils ne

un devoir. Les lois canoniques l'avaient réglé sont pas tenus, à cet égard, de se conformer au

dans ce sens et l'ont rappelé une multitude de rapport des marguilliers. Les curés ou desservants

fois. Depuis les constitutions apostoliques jus ne peuvent faire dans leur église aucune quête,

qu'au concile de Trente , il avait attiré l'attention soit à leur profit, soit dans un intérêt religieux .

d'une multitude de conciles. Le dernier concile Seulement, l'usage a établi que les offrandes pré

général en a parlé comme d'un principe divin : sentées à l'autel leur seraient dévolues.

cum præcepto divino, dit- il, mandatum sit omnibus Ces solutions résultentde la lettre ministérielle

quibus animarum cura commissa est. (Sess. XXIII, ci-après :

de Réform ., c . 1.) »

EtM. Portalis, dont l'opinion ne sera certaine LETTRE du 19 juillet 1865 , de M. le garde

ment pas suspecte, écrivait en 1806 , dans un rap des sceaux , ministre de la justice et des

port inédit adressé à l'empereur (1) : « Dans les
cultes (M. Baroche), à M. le préfet de Loir

premiers siècles de l'Eglise, les évéques et les
et-Cher .

prêtres administraient seuls les biens des églises. « Monsieur le préfet,

Ce fait est constaté par l'histoire. » « Le 17 mai dernier , vous avez consulté M. le

M.H. de Riancey soutient le même sentiment: ministre de l'intérieur sur la question de savoir si

« Dans les assemblées des fidèles, dit-il, l'autorité
un curé qui a fait une quête dans son église, à l'oc

casion d'un mariage, a le droit de profiter seul

spirituelle a le pouvoir, et elle l'a seule, de per
du produit de cette quéte, à l'exclusion de la fa

mettre que telle personne, telle association , tels brique.

corps viennent pourdes besoins , pourdes misères « Comme il ne s'agit point d'une collecte au

générales ou particulières, implorer la miséricorde
profit des pauvres , M.le ministre de l'intérieur

m'a transmis cette affaire, qui semble , en effet ,

des chrétiens réunis au pied des autels. En rentrer plus particulièrement dans les attributions

d'autres termes , l'évêque ou le curé sous sa juri de l'administration des cultes,

diction , les fabriques , d'après les règlements « D'après l'article 75 du décret du 30 décembre

rédigés par l'évêque, doivent être seuls en posses
1809, Monsieur le préfet, tout ce qui concerne les

quêtes dans les églises doit être réglé par l'évêque,

sion d'ordonner et de percevoir des quêtes dans sur le rapport des marguilliers, sans préjudice des

les églises. » quêtes pour les pauvres, quidevront toujours avoir

Le droit de l'évéque, le droit du pasteur res. lieu , toutes les fois que les bureaux de bienfaisance,

sortent donc évidemment, et de ces faits, et de ces

institués par la loi du 7 frimaire an V , le jugeront

convenable .

axiomes, et nous conclurons, en disant avec l'é « Le produit des quétes pour les frais du culte

nergique laconismede Mgr Affre : « Tout ce qui appartient à la fabrique; celui des quétes pour

concerne les quêtes doit être réglé par l'évêque sur
les pauvres doit être versé dans la caisse du bureau

le rapport des marguilliers. »
de bienfaisance. Mais , suivant un avis du comité

de l'intérieur du conseil d'Etat, en date du 6 juil

Le produit des quétes faites dans une église pour
let 1831 (2), les évèques peuventordonner ou auto

les frais du culte est versé dans la caisse de la fa riser dans les églises des quêtes pour une destina

(1) Voyez ce rapport ci-après, col. 846. (2) Voyez cet avis ci-dessous.
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tion autre que les besoins du culte et ceux des qu'il a statué que les évêques, sur le rapport des

pauvres. D'après le même avis, ils ne sont pas marguilliers, c'est- à -dire après les avoir entendus,

tenus, à cet égard , de se conformer au rapport des règleront tout ce qui est relatif aux quêtes dans les

marguilliers, exigé par l'article 75 précité.
églises ; que l'on conçoit, en effet, que si la déci

« Quant au droit personnel des curés ou desser sion n'appartenait pas aux évêques, les marguil

vants de faire des quêtes dans leur église, soit à liers , n'appréciant pas les besoins généraux du

leur profit, soit dans un intérêt religieux, aucune diocèse, repousseraient souvent les quêtes destinées

disposition législative ou réglementaire ne l'a à y pourvoir , de crainte de voir la concurrence de

reconnu.
ces quétes nuire à celles quidoivent se faire pour

a Seulement l'usage a établi que les offrandes
leur fabrique ;

présentées à l'autel leur seraient dévolues. Toutes « Sur la troisième question,

les autresappartiennent à la fabrique, seule chargée « Considérant que la loi du 3 frimaire an V

de pourvoir aux dépenses paroissiales.
ayant institué les bureaux de bienfaisance pour

a Telles sont, Monsieur le préfet, les règles géné administrer les biens des pauvres , recevoir les

rales quime semblent devoir répondre à la ques dons qui leur sont faits , et distribuer le produit de

tion que vous avez soumise à M. le ministre de ces biens et aumônes, d'après les dispositions du

l'intérieur. »
Code civil (art. 910 et 937), c'est aux bureaux de

bienfaisance seuls qu'il appartient de recevoir les

aumônes faites aux pauvres ; que leur droit d'éta

Avis du comité de l'intérieur du conseil blir des troncs dans les églises et d'y faire des

d'Etat, du 6 juillet 1831, sur diverses quétes pour les pauvres , tel que ce droit à été établi

questions relatives aux quêtes dans les par arrêté du ministre de l'intérieur du 5 prairial

églises.

an XI, a été confirmé par l'article 75 du décret du

30 décembre 1809, qui statue que les bureaux de

« Les membres du conseil d'Etat composant le bienfaisance peuvent faire des quétes toutes les fois

comité de l'intérieur,
qu'ils le jugent convenable, sans avoir besoin de

l'autorisation de l'évêque.a Consultés par M. le ministre de l'instruction

publique et des cultes sur les questions sui
« Sont d'avis que les trois questions envoyées à

vantes :

l'examen du comité doivent être résolues affirma

tivement. »
« 1° Les évêques et les fabriques peuvent- ils

faire dans les églises des quétes pour une destina
tion autre que les besoins du culte et ceux des § II. QUÊTES faites par les bureaux de

pauvres ?
bienfaisance .

« 2 ° Les évêques ont-ils le droit de faire faire

des quêtes de cette espèce , sans le consentement,

Les empiétements sur les droits de l'Église ne

etmême malgré le refus des fabriques ? fontque s'accroître, mais il faut que le clergé

« 3 ° Le produit de toute quête faite pour les maintienne son indépendance et lutte courageu

pauvres dans les églises n'appartient-il pas

exclusivement aux bureaux de bienfaisance, sans

sement contre les prétentions exorbitantes de

que les curés puissent y faire appel à la charité , l'autorité civile. Nous avons déjà dit qu'elle s'é

afin d'en distribuer eux-mêmes le produit à des tait arrogé le droit de faire quêter les bureaux de

pauvres honteux ? bienfaisance dans les églises, comme si ce n'était

« Vu les pièces du dossier ;
pas un principe indubitable qu'il n'appartient

« Vu la loi du 7 frimaire an V ;
« L'arrêté du ministre de l'intérieur du 5 prai qu'aux évêques d'ordonner ou de permettre des

rial an XI ;
quêtes dans l'intérieur des temples catholiques. Ils

« L'ordonnance royale du 31 octobre 1821 ; ont bien voulu lolérer que les administrateursdes

« La loidu 18 germinal an X ;
bureaux de bienfaisance quétassent eux -mêmes

« Le décret du 30 décembre 1809 sur les fa

briques des églises, et les articles 910 et 917 du pour les pauvres ; c'est là certes une concession

Code civil,

assez large, mais comme l'autorité civile est de sa

« Sur la première question ,
nature envahissante , on en a tiré en certains lieux

« Considérant que si, dans les articles 36 et 75

du décret du 30 décembre 1809, il est question de
cette conséquence que les quétes pour les pauvres

quêtes à faire dans les églises pour les pauvres et
dans les églises sont un droit réservé aux auto

pour les frais du culte paroissial, aucune disposi rités municipales, qu'elles ne peuvent avoir lieu

tion de ce décret, d'aucune autre loi ou décret, n'a sans l'autorisation de cesmêmes autorités ; c'est

limité les quêtes à ces deux objets ;
à -dire , en d'autres termes , que le monopole des

« Que de tout temps on a fait dans les églises

appel à la charité des fidèles en faveur des sémi aumônes recueillies, même dans les églises, ap

naires, ou pour d'autres dépenses diocésaines , partient à la municipalité , et que la charité des

quand les ressources ordinaires qui y sont affec fidèles ne peut être sollicitée dans le temple sans

tées étaient insuffisantes ; que toutefois le pouvoir
la permission du maire .

qui appartient à cet égard à l'autorité civile char.

gée de surveiller tous les lieux de rassemblement L'énoncé d'une semblable théorie , d'une pré

public croirait devoir prendre , suivant les localités lention si exorbitante, qui blesse l'indépendance

et les circonstances, pour empêcher des quêtes des assemblées religieuses , suffirait, assurément,

dont le but annoncé pourrait être de nature à

servir de prétexte à troubler la tranquillité pu

pour démontrer combien elle est incompatible

blique ;

avec les notions les plus élémentairesde la justice

( Sur la deuxième question ,
et de la liberté. Aussi de nous y arrêterions-nous

« Considérant que si la jurisprudence a pu varier pas si elle n'était la traduction d'une législation

autrefois relativement au degré d'autorité des

évêques , en ce qui concerne les quêtes dans les

mal comprise et susceptible, jusqu'à un certain

églises de leurs diocèses, l'article 75 du décret du point, de cette malheureuse interprétation . Il

30 décembre 1809 ne peut laisser aucun doute ; nous semble donc utile d'éclairer par quelque



841
QUÊTES.

842

faits et par une rapide discussion l'état du droit Le droit et la raison étaient contre les bureaux

en cette matière, les conséquences qu'il peut de bienfaisance. On essaya d'y suppléer par la

avoir et les réformes qu'il appelle . force . Le ministre de l'intérieur proposa un pro

Que l'aumône doive être un acte essentiellement jet de décret qu'il soumit au conseil d'État, et

libre , dit avec beaucoup de raison M. H. de dontles considérants étaient ainsi conçus :

Riancey dans un excellent article publié sur cette « L'administration des dons et aumônes offerts

question dans l'Ami de la religion , que celui qui en faveur des pauvres, ainsi que le produit des

donne puisse donner comme il veut, quand il veut quétes et des collectes faites en leur faveur, fait

et à qui il veut, c'est là évidemment un principe essentiellement partie des attributions des com

qui parait hors de toute contestation. Que dans missions charitables instituées par les lois des

une société où la liberté de la religion catholique 16 vendémiaire et 7 frimaire an V , et l'adminis

est solennellement reconnue, proclamée et garan tration des aumônes dévolue aux fabriques par la

tie , les ministres de cette religion soient libres de loi du 18 germinal an X n'a pour objet que les

solliciter, comme cela est leur devoir essentiel, la aumônes offertes pour les frais du culte , l'entre

charité des fidèles, laquelle est pour ces fidèles un tien et la conservation des temples , >>

devoir étroit et la première des vertus ; que les Ce projet exorbitant, qui, d'une part, consom

fidèles, de leur côté , soient libres dedéposer entre mait le plus détestable envahissement, et, de

les mains de leurs pasteurs,ou des administrateurs l'autre,dépouillait les fabriques et les pasteurs de

préposés au temporel de l'Église , les aumones la libre disposition des aumônes, fut attaqué avec

dont ils voudront leur confier la disposition : ce la plus grande vigueur, par M. Portalis, dans

sont encore là des axiomes donton rougirait d'a un rapport très-remarquable adressé le 16 avril

voir à démontrer l'évidence. 1806 à l'empereur. Ce document, peu connu , et

En résumé, liberté de la charité, liberté de que, pource motif, nous rapportons ci-après , con

l'aumône, liberté de l'Église ; que chacun choi tient les doctrines les plus saines et les idées les

sisse le ministre de ses libéralités ; que loin de plus élevées et les plus justes sur la liberté de la

restreindre les limites de la bienfaisance on l'é charité, et nous croyons, en en reproduisant ici

tende ; que nul, ni pouvoir civil, ni pouvoir les principaux passages, etre utile à cette sainte

municipal, ne puisse émettre une prétention ar cause .

bitraire, partielle ou exclusive, sur telle ou telle « L'administration des aumones, dit M. Por

nature de dons ou d'offrandes ; que l'autorité spi- talis, n'est et ne peut etre le privilége exclusif

rituelle soit la maitresse des collectes qui lui sont d'aucun établissement quelconque. Sans doute ,

confiées, et qu'elle seule donne les autorisations les commissions charitables sontdes institutions

qu'elle jugera convenable aux fidèles ou aux utiles, mais ce serait dénaturer leur caractère et

corps qui voudront solliciter la miséricorde des peut-être même détruire leur utilité que de les

chrétiens rassemblés dans le lieu saint dont elle transformer en institutions exclusives. La bien

est la gardienne ; c'est à ce prix seulement que la faisance souffle comme elle veut et où elle veut ;

hiérarchie, l'ordre des pouvoirs, la pratique de si vous ne la laissez pas respirer librement, elle

tous les temps, la nature même des choses, seront s'éteindra ou elle s'affaiblira dans la plupart de

respectés. ceux qui sontdisposés à l'exercer. J'ajoute que ce

Mais on objecte des dispositions législatives. serait mal connaitre l'intérêt des pauvres que de

Voyons donc sur quoi elles reposent. En vertu de les isoler en quelque sorte de toutes les âmes re

quel príncipe, ou plutôt dequel prétexte, les com ligieuses qui peuvent les protéger et les secourir :

missions laiques municipales de bienfaisance tel confie ses aumônes à une fabrique qui ne les

prétendent-ellesun droit quelconque sur l'aumône confierait pas à un autre établissement. Loin de

des fidèles, sur la bourse des citoyens ? En vertu prescrire des limites et des conditions imprudentes

de quelle autorité le ministre de l'intérieur, ou à la bienfaisance, il faut lui ouvrir toutes les voies

même l'empereur, se substituant au pouvoir spi- qu'il lui plaira de choisir pour s'étendre . Le con

rituel, viennent-ils permettre à telle ou telle ad sidérant du projet d'arrêté est donc inconciliable

ministration de faire une quête dans l'intérieur avec tous les principes , avec la pratique de tous les

même de l'église ? temps et avec la nature même des choses, »

Ils s'appuient sur la loi du 27 novembre 1796 . En ce qui touche le droit des fabriques d'admi

Mais comment, en fait, arguer d'une loi rendue nistrer les aumones qu'elles reçoivent, M. Porta

lorsque les temples étaient fermés , pour s'en faire lis reprend : « Pour exclure quelqu'un decedroit,

ouvrir arbitrairement l'entrée ? Comment, en il faudrait aller jusqu'à dire qu'il leur est interdit

droit, atlenter à la liberté de l'Église en vertu de recevoir les aumônes, c'est-à -dire, il faudrait

d'une loi rendue dans un temps où l'Église était détruire la liberté naturelle qu'ont les hommes

proscrite et captive ? Le concordat n'était-il pas qui consacrent une partie de leur fortune à des

venu stipuler l'indépendance de la religion ? L'ar aumones, de choisir les agents de leur bienfaisance

ticle 76 de la loi du 18 germinal an X n'avait- il et de leur libéralité . »

pas reconnu aux fabriques le droit d'administrer L'illustre rapporteur prouve ensuite que la loi

les aumônes ?
de germinal a consacré pour les fabriques ledroit
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qu'on veut leur enlever : « J'en atteste l'histoire y faut, de plus, que la loi de frimaire an V (no

de tous les temps, ajoute -t- il, les fabriques ont vembre 1796 ) soit complétement revisée et refon

toujours été en possession de recevoir des au due : c'est trop déjà qu'elle ait pu servir de base

mônes et de les administrer . La religion a été la ou mêmede prétexte à d'aussi étranges empiéte

première amie du pauvre , et il est impossible de ments .

méconnaitre tout ce que l'humanité lui doit. » Les curés peuventrecevoir des libéralités spé

C'est sous l'influence de cette belle discussion cialement destinées aux pauvres de leur paroisse

que la prétention des bureaux de bienfaisance sur et qui leur seraient faites de la main à la main.

le monopole des quétes fut rejetée. Ils se virent Ils peuvent égalementdistribuer, sans être tenus

réduits à la simple autorisation de faire quéter. d'en rendre compte , les revenus des biens donnés

C'était déjà trop. ou légués aux pauvres, sous cette condition, par

Trente ans durant, le débat en demeura à ce certains donateurs ou testateurs.

point. Mais en 1831, il fut tout-à -coup renouvelé Mais ils n'ont pas droit de quéter ou faire quéter

avec une violence plus grande que jamais . pour les pauvres honteux . Le droit de faire des

Un avis du conseil d'État, du 6 juillet, et une quêtes en faveur des pauvres dans les églises et

lettre du ministre de l'intérieur au préfet de la autres lieux publics appartient exclusivementaux

Seine, le 14 mai 1838 , établirent comme évident bureaux de bienfaisance.

le droit exclusif des bureaux de bienfaisance à Ces solutions résultent de la décision ci- après

faire des quêtes et des collectes. deM.le ministre de la justice et des cultes :

A cette doctrine si étrange et si intolérable ,

Mgr Affre répond (1) par des arguments péremp
LETTRE du 23 novembre 1838 , de M. le minis

toires. Il ne connaissait pas alors les rapports de
tre de la justice et des cultes (M. Barthe) ,

M. Portalis, encore inédits. Mais il montre com
à Mgr l'archevêque de Paris.

bien le privilége attribué aux bureaux de bien « Monseigneur,

faisance serait odieux , et il termine en disant : « M. le curé de Belleville a organisé dans sa

« Il serait étrange que dans une société où tout paroisse un comité de dames qu'il préside et dont

est toléré, permis, quelquefois même encourage
lesmembres sont notamment chargées de faire des

quêtes dans l'église au profit des pauvres, auxquels

par l'administration , il fût défendu , dans le si
elles sont distribuées sans l'intervention du bureau

lence des lois , de faire l'æuvre par excellence de de bienfaisance .

la charité, que Dieu a si spécialement bénie , et à « Les administrateurs de cet établissement ont

laquelle nul homme n'ose refuser ses hommages !
considéré ces quêtes comme illégales et comme

nuisibles au produit de celles qu'ils font directe.

Revenons au texte de la loi. Il n'y a pas d'exclu
ment dans l'intérêt des pauvres inscrits sur les re

sion formelle contre les curés . Si elle renfermait gistres de l'administration . Ils ont demandé, en

quelque disposition douteuse, ce serait le cas, ou
conséquence, la suppression des quetes ordonnées

jamais , de lui appliquer l'axiôme : Odia restrin

par M.le curé.

a M. le ministre de l'intérieur, auquel la ques

genda. Il ne sera jamais possible au législateur de tion avait été soumise, l'a décidée en faveur du

proscrire les appels publics à la charité. On com bureau de bienfaisance ; mais, commeles difficultés

mandera en vain à des hommes et surtout à des n'ont point cessé, il a cru devoir me communiquer

chrétiens de ne pas élever la voix pour exhorter
le dossier de l'affaire, en m'invitant dans le cas où

je partagerais son opinion , à intervenir pour apla

leurs semblables à couvrir la nudité ou à soulager nir ces difficultés en ce qui me concerne .

la faim , avant d'en avoir obtenu la permission ( La loi du 7 frimaire an V ( 2 ) a institué les

d'un bureau de bienfaisance ! bureaux de bienfaisance pour l'administration des

« S'il n'y a aucune loi à nous opposer, nous en
biens des pauvres et la distribution des secours ;

et, aux termes de l'arrêté du 5 prairialan XI, du

avons de nombreuses en notre faveur et qui n'ont
décret du 12 septembre 1806 (3), et de l'article 75

rien d'obscur. Nous avons la loi naturelle, loi du décret du 30 décembre 1809, les administra

universelle, aussi ancienne que le monde, pro teurs des bureaux de bienfaisance ont le droit

mulguée partout où il y a des hommes . Nous
de faire , dans les églises, des quêtes pour les

pauvres.

avons la loi de tous les peuples civilisés ; nous
« Des difficultés se sont élevées à diverses épo

avons nos livres sacrés, toutes nos traditions, tous ques et dans plusieurs localités sur l'étendue de ce

nos enseignements ! » droit : le clergé l'a considéré généralement comme

Devantde telles paroles et de telles autorités , le
énonciatif et n'interdisant pas, dès lors , aux curés

et desservants de faire, avec l'autorisation de

doute n'est plus possible. Il reste , à la vérité, un
l'évèque diocésain , des quétes pour les pauvres

texte de décret qui autorise les bureaux de bien dans les églises et d'en distribuer directement le

faisance ; mais quant à leur monopole , il ne sau produit sans l'intervention des administrations

rait être invoqué sans la plus odieuse violation
charitables. Les bureaux de bienfaisance ontpensé

de tous les principes.

au contraire, que le droit qui leur est attribué de

quéter pour les pauvres dans les églises est ex

Or, ce texte , il est évidemment à réformer. Il clusif .

(1) Traité de l'administration temporelle des pa

roisses.

( 2) Voyez cette loi sous le mot BUREAUX DE

BIENFAISANCE .

(3) Ce décret est également rapporté sous le mot

BUREAUX DE BIENFAISANCE .
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« Suivant un avis du comité de l'intérieur du « Je crois donc, Monseigneur, devoir vous com

conseil d'Etat du 6 juillet 1831 (1), c'est dans ce muniquer ci- joint les pièces relatives aux difficul.

dernier sens que doivent être interprétés les lois tés survenues entre le curé et le maire de Belle,

et règlements sur la matière. La question sur la ville , en vous priant de prendre les mesures

quelle le comité avait été appelé à délibérer était nécessaires pour les faire cesser et de m'informer

ainsi conçue : « Le produit de toute quéte faite ensuite du résultat de ces mesures. »

« pour les pauvres dans les églises n'appartient-il

a pas exclusivement aux bureaux de bienfaisance, $ III . QUÊTES dans les chapelles publiques.

« sans que les curés puissent y faire un semblable

a appel à la charité, afin d'en distribuer le pro
Dans le premier paragraphe, nous avons parlé

« duit à des pauvres honteux? » Lesmotifs de cet des quétes qui se font dans les églises, mais nous

avis sont: « que la loi du 7 frimaire an V ayant n'avons rien dit des quétes faites dans une chapelle

a institué les bureaux de bienfaisance pour admi

a nistrer les biens des pauvres , recevoir les dons
publique où l'on ne fait pas de service paroissial,

« qui leur sont faits et leur distribuer le produit mais où le curé et les autres ecclésiastiques de la

a de ces dons et aumônes d'après les dispositions paroisse célèbrent quelquefois la messe,ou quelque

« du Code civil (art. 910 et 937), c'est aux bureaux partie du service divin . Mgr Affre, qui a examinó

de bienfaisance seuls qu'il appartient de recevoir cette question , la résout ainsi (2) :

« les aumônes faites aux pauvres ; que leur droit

« d'établir des troncs dans les églises et d'y faire « Si la chapelle est reconnue propriété de la

« des quétes pour les pauvres, tel que ce droit est paroisse, il nous semble que l'édifice, les quétés

« établi par l'arrêté du ministre de l'intérieur du et le produit des troncs doivent être administrés

a 5 prairial an XI, a été confirmépar l'article 75

« du décret du 30 décembre 1809 qui statue que
par la fabrique. Si la chapelle, quoique ouverte au

a les bureaux de bienfaisance pourront faire ces
public , est une propriété privée, nous ne voyons

a quêtes dans toutes les églises toutes les fois qu'ils pas à quel titre la fabrique serait chargée de l'ad

« le jugeront convenable , sans avoir besoin de ministrer. Mais nous pensons que c'est un abus

« l'autorisation de l'évêque. »
que l'existence de pareilles chapelles, et que ,

« Cet avis a été depuis adopté commerègle pour

la solution des questions de l'espèce. Il n'empêche
dans le cas où l'ouverture au public serait autori

cependant pas MM . les curés de recevoir des libé sée par l'évèque, il devrait le faire sous la condi

ralités spécialement destinées aux pauvres de leur tion , ou que la chapelle sera donnée à la fabrique

paroisse, et qui seraient faites de la main à la main .
ou au moins administrée par elle pendant tout le

Le gouvernementva mêmeplus loin , car il n'hésite

pas à autoriser l'exécution des volontés manifestées
temps que l'office divin y sera célébré.

par certains donateurs ou testateurs que les reve « En principe général, on ne peut percevoir de

nus de biens donnés ou légués par eux en faveur
droit, ou faire des quêtes dans un édifice, ou dans

des pauvres leur soient distribués par les curés

sans qu'ils soient tenus de rendre compte au bu
un lieu ouvert au public, sans y être autorisé, Ici

reau de bienfaisance, bien que celui -ci soit pro
l'autorisation n'existe ni par une disposition gé

priétaire du fonds. L'intérêt des pauvres honteux nérale de la loi, ni par une concession spéciale de

se trouve donc pleinement ménagé tout en exécu l'autorité compétente .

tant la loi.

“ En somme, M. le ministre de l'intérieur a par
« Il est évident que ce que nous disons ici des

faitement résumé la jurisprudence dans une lettre chapelles ouvertes au public ne peut regarder ni

qu'il a écrite sur l'affaire qui nous occupe à M.le les chapelles vicariales, ni les annexes, ni les an

préfet de la Seine, le 14 mars dernier. Cette lettre
ciennes églises supprimées , puisque toutes ces

renferme le passage suivant :

« Il est évident que les bureaux de bienfaisance ,
chapelles sont des propriétés publiques, et que

« qui ont un caractère légal pour représenter les nous n'avons fait mention que d'une propriété

« pauvres, ont aussi seuls le droit de faire des privée. Nous n'avons pas non plus prétendu par

« quétes publiques à leur profit et d'en répartir le
ler des chapelles placées dans des maisons parti

« montant de la manière qui leur parait la plus

« convenable . On ne peut empêcher sans doute
culières, dont les propriétaires ne souffrent pas

« les curés de recevoir de la main à la main des des quétes pour l'entretien ou l'ornement de l'édi

« aumônes que des personnes charitables peuvent fice . Ces chapelles sont très utiles dans quelques

« leur verser en secret, en leur laissant le soin
paroisses, à une partie de la population, que le

« d'en faire la distribution ou en fixant elles-mêmes

« l'emploi de leurs libéralités. Les curés ne sont,
propriétaire consent à y admettre, et qui, faute de

« dans ce cas, que les mandataires officieux, choi ce secours, serait privée de l'assistance à l'office

« sis par la confiance privée, comme pourrait divin. Il faut cependant qu'elles soient autorisées

« l'ètre toute autre personne ; mais il n'en est pas demanière à ne pas nuire à l'office paroissial. »

« de mêmelorsqu'ils organisent des comités de

« charité , font des quétes publiques au profit des

« pauvres et disposentde leur produit sans rendre RAPPORT de Portalis à l'Empereur pour faire

« compte de l'emploi qu'ils en ont fait. Ils se cons accorder aux fabriques l'administration

« tituent alors publiquement et officiellement re générale des dons et aumones offerts en

« présentants des pauvres, agissant en leur nom faveur des pauvres.

« et pour leur compte , et se substituantau lieu

« et place des bureaux de bienfaisance en s'arro « Paris, 16 avril 1806 .

« geant des qualités et des fonctions que les lois
« Sire,

« n'attribuent qu'à ces administrateurs chari « J'ai l'honneur de soumettre à Votre Majesté

a tables. »
quelques observations sur un projet de décret qui

(1) Voyez cet avis ci-dessus, col. 839.

(2 ) Traité de l'administration temporelle des paroisses, 3e édit., p . 152.
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est sur le point d'être discuté dans votre conseil sible de méconnaître tout ce que l'humanité lui

d'Etat, et qui est relatif aux quêtes et collectes en doit .

faveur des pauvres et des hospices , dans les « Sans doute , les commissions charitables sont

églises. des institutions utiles ; mais ce serait dénaturer

« On lit dans le considérant de ce projet de dé leur caractère et peut-être même détruire leur

cret, que « l'administration des dons et aumônes utilité, que de les transformer en institutions ex

« offerts en faveur des pauvres, ainsi que du pro clusives. La bienfaisance souffle comme elle veut,

« duit des quétes et collectes faites en leur faveur, et où elle veut. Si vous ne la issez pas respirer li

« fait essentiellement partie des attributions des brement, elle s'éteindra ou elle s'affaiblira dans la

a commissions charitables instituées par les lois plupart de ceux qui sont disposés à l'exercer. J'a

« des 16 vendémiaire et 7 frimaire an V , et que joute que ce serait mal connaître l'intérêt des

« l'administration des aumônes, dévolue aux fa pauvres que de les isoler en quelque sorte des âmes

« briques par la loi du 18 germinal an X, n'a religieuses qui peuvent les protéger et les secou

« pour objet que les aumônes offertes pour les rir ; tel confie ses aumônes à une fabrique, qui ne

« frais du culte, l'entretien et la conservation des les confierait pas à un autre établissement. Loin

« temples . de prescrire des limites et des conditions impru

« Les commissions charitables n'ont été établies dentes à la bienfaisance, il faut lui ouvrir toutes

que par des lois dont la date est certainement bien les voies qu'il lui plaira de choisir pour s'étendre.

antérieure au rétablissement du culte. On ne peut Le considérant du projet d'arrêté est donc inconci

donc argumenter de ces lois pour enlever aux fa liable avec tous les principes, avec la pratique de

briques des églises des droits qui sont inhérents à tous les temps , et avec la nature même des

leur existence. choses.

« L'administration desaumônes n'est et ne peut « Si l'on passe ensuite aux dispositions du projet

être le privilége exclusif d'aucun établissement de décret, elles donnent lieu à des réflexions que

quelconque : les aumônes sont des dons volontaires je crois devoir mettre sous les yeux de Votre Ma

et libres ; celui qui fait l'aumône pourrait ne pas jesté ; on se propose de faire ordonner que les

la faire ; il est le maître de choisir le ministre de commissions charitables , les hospices et autres

sa propre libéralité . La confiance ne se commande établissements, pourront quêter dans les églises

pas, on peut la donner ou la refuser à qui l'on avec une entière liberté , etsans préfixion de temps,

veut.
pour les pauvres ; on ne réserve aux évêques que

« Les lois n'ont jamais entrepris de forcer le la faculté d'agréer les personnes commises pour

retranchement impénétrable de la liberté du les quétes .

cœur ; l'homme qui est en état de faire l'aumône, « Mais, si cette disposition était adoptée en en

et qui en a la volonté, peut donc s'adresser mêmé tier , on détruirait entièrement les collectes desti

à de simples particuliers. A qui appartiendra donc nées aux frais du culte , car il serait bien difficile

l'administration
de ces aumônes ? A celui ou à que la charité pût suffire à tous ces objets à la fois :

ceux que le donateur aura chargé d'en faire la la concurrence pourrait nuire à tous.

distribution . Il n'y a et il ne peut y avoir d'autre « Les églises sont pauvres et les ministres le

règle en pareille matière. Ebranler cette règle , ce sont aussi. Dans tous les temps, les quétes pour les

serait tarir la principale source des aumônes. pauvres, au nom des hospices ou de tous autres

« Comment serait-il possible de penser que les établissements publics, n'étaient autorisées qu'à

fabriques sont exclues du droit d'administrer les certains jours où les solennités appelaient dans les

aumônes qu'elles reçoivent ? Dans ce système, il temples un assez grand nombre de fidèles, et où

faudrait aller jusqu'à dire qu'il leur est interdit la charité pouvait plus facilement partager ses

d'en recevoir, c'est-à -dire , il faudrait détruire la bienfaits entre tous les objets capables de fixer son

liberté naturelle qu'ont les hommes qui consacrent attention .

une partie de leur fortune à des aumônes, de « Il serait équitable de concilier tous les inté

choisir les agents de leur bienfaisance et de leur rêts par un arrangement qui conserverait quel

libéralité. ques ressources aux églises et qui ne ferait pas

« La loi a prévu elle-même que les fabriques concourir à chaque instant les collectes avec les

auraient des aumônes à administrer, puisque par quêtes .

l'article 76 de la loi du 18 germinal an X, elles · « J'ai l'honneur de proposer à Votre Majesté de

sont expressément chargées de cette adminis renvoyer au conseil d'Etat les observations que j'ai
tration .

cru devoir lui soumettre. »

« On voudrait donner à entendre que, dans cet

article , le motaumône ne s'applique qu'à ce qui SIV . QUÊTES faites hors de l'église .

est donné pour les frais du culte . Mais 10 jamais

le mot aumône n'a été appliqué à de pareils Un maire n'a pas droit dedéfendre au sacristain

dons.
de la paroisse d'aller au domicile des habitants

« Il faudrait renoncer à toutes les notions du

droit canonique pour confondre des objets qui ne
solliciter des dons volontaires destinés à son sa

se ressemblent pas, et qui ont toujours été expri
laire .

més
par

des mots différents. Un arrêté portantsemblable défense est pris hors

« 20 On lit dans l'article 76 qu'il sera « établi des limites du pouvoir municipal, et n'est pas

« des fabriques pour veiller à l'entretien et à la

« conservation des temples , à l'administration des
obligatoire. Ainsi jugé par l'arrêt suivant de la

« aumônes. » Cour de cassation :

« Il est évident que le législateur a très -bien

distingué le soin de l'entretien et de la conservation ARRÊT de la Cour de cassation du

des temples d'avec l'administration des aumônes .

Ce sont là deux choses que l'on ne peut identifier
16 février 1834 .

quand la loi les sépare . « La Cour,

« 3º J'en atteste l'histoire de tous les temps : les « Attendu que l'arrêté du 29 septembre dernier ,

fabriques ont toujours été en possession de recevoir du maire de la commune de..., n'a pour objet que

des aumônes et de les administrer ; la religion a d'interdire au sieur Creuzel, sacristain de ladite

été la première amie des pauvres, et il est impos commune, de recevoir des dons volontaires des
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habitants chez lesquels il allait habituellement, et Ainsi, les curés et desservants ont le droit de

vers le temps de la récolte , faire des quétes ; que faire à leur profit des quétes volontaires, sans que

cet acte , qui ne concerne qu'un seul individu et
les maires puissent s'y opposer. Cependant ces

pour un fait particulier, ne peut être dès lors rangé
dans la classe des règlements administratifs dont quétes ne doivent pas être imposées aux paroissiens

parle le n ° 15 de l'article 471 du Code pénal ; comme obligatoires pour eux ; les délibérations

« Attendu , d'ailleurs , que les règlements de des conseils municipaux qui les prescriraient

l'autorité administrative ne peuvent donner lieu à

l'application des peines de police , en cas de con

comme telles, même à titre de supplément de

travention , que lorsqu'ils ont été faits légalement, traitement, ne seraient pas légales. Les maires,

en vertu des articles 3 et 4 de la loi du 16-24 août dans ce cas, seraient fondés à s'y opposer et à les

1790 , et que l'arrêté du 29 septembre a été pris dénoncer à l'autorité administrative supérieure ;

hors du cas prévu par ces articles ; qu'ainsi le ju
c'est ce qui résulte, d'ailleurs , des décisionsmi

gement attaqué n'a pas violé le n ° 15 de l'article

471 du Code pénal, etc.
nistérielles ci -après.

« Rejette,

LETTRE de M. le ministre des cultes (M.Barthe)

Un arrêt de la Cour de cassation , du 10 no à M. le préfet de la Corse.

vembre 1808, avait déjà statué dans le même

sens ( 1) .
Paris, le 14 septembre 1838 .

C'estun usage consacré, dans un grand nombre « Monsieur le préfet ,

de paroisses de France, que les habitants deman a J'ai reçu, avec la pièce qui l'accompagnait, la

dent à leur curé de réciter tous les jours avant la lettre que vous m'avez fait l'honneur de m'écrire,

messe , pendant un certain temps (par exemple ,
le 27 août dernier, pourme demander des instruc

depuis l'Invention de la Sainte -Croix jusqu'à l'Ex
tions au sujet des quétes à domicile , en faveur des

curés et desservants. Vous exposez que ces quétes

altation ou jusqu'à la fin des récoltes), la Passion avaient été autorisées par des délibérations muni

selon saint Jean , pour la prospérité et la conser cipales , en vertu de l'article 67 de la loi du 18

vation des fruits de la terre. Detemps immémorial,
germinal an X , comme indemnité des oblations

ces fidèles sont dans l'habitude d'offrir à leur
auxquelles les curés et desservants avaient renoncé;

mais que ces derniers ayant prétendu les convertir

pasteur comme rétribution de cet office particu en impositions extraordinaires forcées, malgré les

lier, quelques productions du pays. Dans certaines lois existantes , l'un de vos prédécesseurs rappela

paroisses, c'est du blé en gerbes ou en grain ;
aux maires que les délibérations antérieures des

dans d'autres, de la vendange ou du vin ; dans
conseils municipaux sur cet objet ne devaient plus

sortir aucun effet. Ces instructions furent approu

d'autres, des fromages ou de l'argent. Lorsque les vées par M. le ministre de l'intérieur , en 1825.

récoltes sont terminées, le bedeau ou quelques
L'usage des quétes consistant en denrées s'est néan

personnes commises par le curé, qui souvent les
moins maintenu dans plusieurs communes ; tandis

que, dans quelques autres , les maires, étant en
accompagne, parcourent les communes , et vont

opposition avec les curés , ont voulu les empè

recueillir les offrandes volontaires offertes par les cher .

fidèles. « Vous reconnaissez que ces quétes ne sauraient

Le tribunal civil d'Arbois , par un jugement être assimilées à des actes de mendicité ; et bien

du 17 décembre 1834 , a décidé que les quétes ou
que les traitements ecclésiastiques aient été élevés

en vertu de lois successives, vous pensez qu'il eût

collectes effectuées dans les paroisses au profit des été à désirer que le produit des quétes fût remplacé

pasteurs ne sontdéfendues par aucune loi et pas
par des suppléments de traitements, si ce moyen

sibles d'aucune peine ; que l'arrété par lequel un
n'était pas impraticable dans les communes, géné

ralement pauvres , de la Corse .

maire, même avec l'autorisation du préfet, inter
« Le droit de quête n'est établi par aucune loi

dirait de pareilles quetes serait illégal ; qu'il n'o en faveur des curés. Ceux- ci ne peuvent donc exi

bligerait ni les citoyens ni les tribunaux, et ne ger, en nature ou autrement, de leurs paroissiens,

pourrait servir de base à aucune condamnation ;
aucune rétribution au delà du tarif diocésain , seul

titre qu'ils puissent légalement invoquer . On ne

qu'un maire n'a pas le droit de saisir le produit peut donc qu'approuver l'opposition des maires ,

d'une quete effectuée dans la commune au profit quand elle s'est bornée à empêcher que les an

du curé ou desservant; que lemaire quise permet ciennes délibérations municipales ne fussent re .

un semblable abus de pouvoir doit être, sur la
mises en vigueur, et les quêtes imposées aux habi

tants de leurs communes.
demande du curé ou desservant portée devant le

« Quant aux dons libres et volontaires, c'est une

tribunal de l'arrondissement, condamné à resti question délicate , qui me semble ne pouvoir être

tuer immédiatement les objets saisis et à tous les tranchée d'une manière absolue. Cet usage est

dépens de l'instance ; qu'il peutmême être con
peut-être suffisamment justifié dans les paroisses où

c'est la compensation du casuel et où il obtient
damné à des dommages et intérêts ; que, pour in

l'approbation générale. D'autres considérations

troduire cette action contre un maire , il n'est pas locales et dignes d'attention peuvent exister en leur

nécessaire d'obtenir préalablement aucune autori
faveur.

sation du gouvernement ni du conseil d'État, et
« Ce n'est pas l'opposition personnelle d'un maire

qui doit décider la question .

que les tribunaux civils sont seuls compétents
« Un maire n'a pas le droit de s'opposer à des

pour statuer (2). dons volontaires, quels qu'en soient la forme ou

(1) Voyez cet arrêt ci-après, col. 856 . (2) Voyez ce jugement ci-après, col. 857 .
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l'objet, à moins que celui-ci ne soit contraire à la toire ; tantôt à titre d'abonnement pour le casuel

morale ou à la paix publique ; mais il a le droit de qu'il aurait le droit d'exiger , et auquel il renonce ;

veiller à ce que la perception de ces dons ne tende

pas à leur donner un caractère obligatoire, et de

tantot à titre de compensation pour les frais du

dénoncer à l'autorité supérieure les abus qui pour
culte dont il se charge, et quidevraient peser sur

raient s'introduire au préjudice des donateurs les fabriques, ou , lorsque celles-ci n'ont pas de

bénévoles. En principe, dans l'espèce, il est donc revenus suffisants, sur les communes , ou à défaut

juste de consulter le veu général et les habitudes

du pays, en reprenant sévèrement tout ce qui
des unes et des autres, sur les paroissiens ; tantot,

serait abusif, c'est- à -dire ce qui tendrait à faire enfin , à titre gratuit et comme un faible supplé

considérer les quétes dont il s'agit comme la levée ment à des traitements dont l'excessive modicité

d'une sorte d'impôt au profit des curés et desser est reconnue de tout le monde. Dans les premiers

vants .

« Je me borne, quant à présent, à ces instruc

cas, ces quêtes sont le résultat d'une convention

tions générales ; si l'abus prévalait sur les avan
libre et d'une espèce de contrat synallagmatique

tages et demandait un remède efficace , j'intervien entre le pasteur et les fidèles, qu'aucune loi ne

drais pour que Mgr l'évêque lui-même interposat condamne et ne saurait condamner, Dans le dernier

son autorité , et fit rentrer les curés dans une direc

tion plus convenable sur ce point.

cas, elles sont les offrandes spontanées du zèle et

a Recevez , etc, o
de la reconnaissance, offrandes qu'on ne peut que

louer (voyez OBLATIONS), et qui entretiennent entre

LETTRE du même au ministre de l'intérieur
les populations et les pasteurs ces sentiments de

(M. de Montalivet).

bienveillance, d'union et d'attachementréciproque

qu'il serait à désirer de voir régner partout.

Paris, le 7 décembre 1838 . Ces observations sont de nature à persuader

a Monsieur le comte et cher collègue,

tous les maires des communes rurales que les

« Vous m'avez fait l'honneur de m'écrire, le 10

quétes qui se fontau profit des pasteurs, dans la

du mois de novembre, pour me communiquer un
plus grande partie des paroisses des diocèses de

rapport de M. le préfet de la Corse, au sujet des France, ne présentent aucun caractère d'illégalité

quétes à domicile au profit des curés et desser et que, par conséquent, ils ne peuvent les empè

vants . Vous m'exprimez le désir de connaître mon

avis sur cet objet, qui peut être considéré sous
cher. Cette doctrine, du reste , comme nous le

d'autres rapports que celui des convenances récla
disons ci-dessus, a été consacrée par plu

mées par la dignité du caractère sacerdotal. sieurs arrêts de la Cour de cassation . Il serait

« M. le préfet m'a adressé, le 27 août, un sem donc à désirer , d'après ces principes, que les curés

blable rapport, et je crois devoir vous transmettre

une copie de ma réponse du 14 septembre. J'ai

ne fussent plus inquiétés à l'avenir , comme ils ne

pensé comme vous , Monsieur et cher collègue, que l'ont été que trop souvent par les autorités muni

les quêtes dont il s'agit n'étant prohibées par au cipales, dans l'exercice de leur droit concernant

cune loi, pouvaient être tolérées, et qu'il suffirait
lesdites quétes.Mais s'ils l'étaient encore , ils pour

de réprimer les abus auxquels elles donneraient

lieu .

raient réprimer les abus de pouvoir des maires

a Quant aux bienséances ecclésiastiques que ignorants ou tracassiers en s'appuyant des déci

l'usage des quêtes semblerait au premier abord sions ci-dessus, et en recourant, au besoin , à l'au

pouvoir blesser, on doit considérer que rien sur ce torité supérieure qui ne pourrait se dispenser de

point ne pourrait être justement apprécié , sans
tenir compte des mœurs et des habitudes établies . les maintenir dans leur droit.

Ce qui serait dérogeant au milieu de certaines L'autorité municipale est sans droit pour inter

populations cesse de l'ètre parmi les habitants dire de faire des quêtes sans son autorisation dans

simples des communes rurales, et devient même

un lien de mutuelle bienveillance entre le pasteur

la commune. En conséquence, l'arrêté qu'elle

et ses ouailles. Si de graves inconvénients étaient

prend à cet égard n'est point obligatoire. Ainsi

la suite des quêtes, le supérieur diocésain en serait jugé par un arrêt de la Cour de cassation en date

sans doute le premier frappé, et n'en demanderait du 3 juin 1847. Nous croyons devoir rapporter ici

pas le maintien , ainsi qu'il l'a fait. les circonstances qui ontamené cetarrêt et qui en

« Recevez, etc. )
feront mieux apprécier l'importance pour les pa

L'évêque d'Ajaccio faisait remarquer, ce qui a roisses où il est d'usagede faire la quête connue

lieu , au reste , dans tous les autres diocèses, que sous le nom de quête de la Passion .

ces quétes n'ont aucun caractère d'illégalité , que Le 7 septembre 1846, le maire de la commune

partout elles sont libres et spontanées. La preuve
de Châteldon prit un arrêté qui, sous prétexte

en est qu'il n'y a pas de paroisse où il n'y ait d'assurer, dans l'intérêt des pauvres, la conserva

quelques individus qui ne s'en affranchissent tion de toutes les ressources de la commune, était

quand bon leur semble , alors même qu'elles y en réalité dirigé contre le curé de la paroisse .

sont consacrées par un usage constant et général. « Considérant, porte cet arrêté , que, dans cette

Ces quétes ne sont, dans la réalité, que des année, qui se présente sous des auspices aussi

offrandes volontaires, faites par les fidèles , et malheureux,il importe impérieusementd'empêcher

perçues par les pasteurs ; tantôt à titre d'indem différents abus de se renouveler ,

nité pour des services religieux, que le curé ne « Arrête :

se rait pas tenu de faire ; tantôt à titre d'honoraires « ART. 1er. Il est défendu à tous citoyens,

de messes qu'il acquitte pour les âmes du purga quel que soit leur état, de se transporter dans le
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domicile des habitants de cette commune, pour y en suspendre i'exécution ; que ceux de ces arrêtés

faire des quêtes, soit en vin , soit en blé, soit en qui portentrèglement permanent ne sont exécu

argent, sans en avoir la permission de l'autorit toires qu'un mois après la remise de l'ampliation

municipale et par écrit. constatée par les récépissés donnés par le sous-pré

' ART. 2. Tous contrevenants seront cités devant fet. Or, la lettre du sous-préfet, jointe aux pièces

le tribunal de simple police, sans préjudice des du pourvoi, constale que l'arrêté du maire de Châ

mesures administratives à prendre à leur égard. » teldon , portantrèglement permanent, a été envoyé

Cet arrêté, d'après une lettre du sous-préfet de au préfet le 7 septembre ; cet arrêté ne devait des

l'arrondissement, a été envoyé à la préfecture le lors être exécutoire que le 7 octobre suivant con

7 septembre. Il ne devait dès lors, aux termes de formément à la loi précitée. Les procès-verbaux

la loi du 18 juillet 1837, article 11, être exécutoire d'une prétendue contravention dressés contre le

que le 7 octobre suivant (1). sieur Leroux sontdatés du 3 octobre : ce simple

Cependant, le 3 octobre 1846, le sieur Leroux rapprochementde dates suffit pour prouver que la

s'étant présenté, au nom du curé de la paroisse, mise à exécution de l'arrêté à cette époque était

chez plusieurs habitants pour y recueillir le vin illégale .

qu'on est dans l'usage de donner chaque année, Mais,au reste, a -t-on ajouté, en admettantmême

deux procès- verbaux furent dressés contre lui la mise à exécution de cet arrêté comme légale ,

comme contrevenant à l'arrêté municipal du le maire de Châteldon était- il en droit d'interdire

27 septembre précédent. L'affaire ayant été portée au curé la quête du vin que les habitants de la

devant le juge de paix, le curé a déclaré prendre commune voulaient bien lui donner ? Quel était

fait et cause pour le sieur Leroux . Devant ce le butde cet arrêté ? C'était, dit le maire, dans sa

magistrat, le maire de Châteldon a soutenu lui requête en pourvoi, de prévenir toute quête parti

même, comme remplissant les fonctions du minis culière à l'aidede laquelle , sous le masque de l'in

tère public, que la loi du 12-24 août 1790 , en digence, on pouvait détourner les deniers destinés

confiant à l'autorité municipale le soin de prendre à secourir les malheureux ; et cet arrêté lui a

les mesures nécessaires pour la tranquillité pu paru nécessaire dans l'intérêt de la paix publique.

blique, lui donnait le droit, surtout dans une « Dans cette hypothèse , pour justifier l'applica

année aussi malheureuse , d'interdire toute quête tion de l'arrêté du maire au curé de Châteldon , il

particuliere à domicile , et de prévenir ainsi le faudrait donc commencer par prouver que celui-ci

gaspillage des deniers destinés à la charité pu exploite , pour son compte personnel, la charité

blique; il ajoutaitque le curédeChâteldon, ayant publique, et que cette collecte, faite en son nom ,

contrevenu à cet arrêté , devait être condamné pouvait être une cause de trouble pour la paix

par application de l'article 471, n ° 15, du Code publique.

pénal. « Or, reportons-nous aux faits constatés par le

Le 12 décembre est intervenu un jugement du jugement. Rien de pareil n'est constaté . Ce juge

tribunal 'de simple police, qui rappelle l'ancien inent déclare que le vin recueilli par M. le curé,

usage en vertu duquel le curé de la paroisse avait en conformité d'un ancien usage, et dont une

envoyé le sieur Leroux pour faire la quête du vin partie est portée spontanément par les proprié

de la Passion . Le jugement constate , en fait, que taires, ne constilue pas une quête mais seulement

ce vin ainsi recueilli, et dontune partie est portée un don rémunératoire d'un service rendu par

spontanément par les propriétaires eux-mêmes, ne lecuré à ses paroissiens, en dehors des obligations

constitue pas une quête, mais seulement un don de son ministère.

rémunératoire d'un service rendu à ses paroissiens « Cette collecte étant ainsi caractérisée et dé

par M. le curé de Châteldon , en dehors des obli finie , on ne comprend pas, en vérité, en quoi la

gations de son ministère ; en conséquence, il dé sûreté publique était intéressée à sa suppression et

clare que l'arrêté municipal du 27 septembre pouvait motiver l'exécution de l'arrêté rendu par

n'était pas obligatoire pour M. le curé de Cha le maire de Châteldon .

teldon . « M. le maire prétend que cette collecte est une

Le maire s'est pourvu en cassation contre ce dime prélevée par M. le curé sur le vin de ses

jugement. Dans sa requête il a maintenu la légalité ouailles ; un exorbitant abus, encore plus con

de l'exécution de son arrété , tendant à interdire traire à la probité , à la morale el à la religion

la quête faite au nom du curé de Châteldon . Pour qu'à l'esprit et au texte d'arrêté nécessaire à la

le curé au contraire, on a d'abord fait observer paix publique. M. le maire va jusqu'à dire que

que cet arrêté avait reçu une exécution illégale M.le curé faisait noter les nomsde ceux de ses

et prématurée, contrairement à la loi du 18 paroissiens qui ne voulaient pas donner, et qu'il

juillet 1837 . empêchait leurs enfants de faire leur première

« L'article 11 decette loi, a -t-on dit, porte que les communion .

arrétés prisparlemaire sont immédiatement adres « Nous ne croyons pas nécessaire de répondre à

sés au sous-préfet; que le préfetpeut les annuler ou ces allégations qui ne prouvent que le mauvais

(1) Voyez cette loi au t. ler, col. 113.
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vouloir et l'irritation de M. le maire de Châteldon . ARRÊT de la Cour de cassation du

Si M. le curé de Châteldon avait réellement des
3 juin 1847 .

abus à se reprocher , ce n'est assurément pas au
« La Cour,

maire de la commune qu'appartiendrait le droit « Vu l'article 471, n ° 15 , du Code pénal.; les

de les réformer. Mais, au reste, pour écarter articles 3 et 4 , titre XI, de la loi du 16-24 août

l'idée d'une prétendue dime levée sur les parois

1790 , et l'article 46 , titre Ier, de la loi du 19-22 juil

let 1791 ;

siens, d'une violence morale exercée sur ceux « Attendu que l'article précité du Code pénal ne

qui ne voulaient pas donner, il suffit de répondre, donne la sanction pénale qu'aux règlements muni.

avec le jugement du tribunal de simple police, cipaux faits en vertu des articles 3 et 4 , titre XI, de

qui avait le droit d'apprécier souverainement les
la loi du 16-24 août 1790 , et de l'article 46 , titre ler,

de la loi du 19-22 juillet 1791 ;

faits de la cause , que le produit de la collecte , a Attendu que l'objet de l'arrêté du maire de

dont une partie est portée spontanément par les Châteldon , daté du 7 septembre 1846 , n'étant autre

propriétaires, se compose de dons ayant un carac que d'empêcher de faire des quétes dans la com

tère rémunératoire, et que le curé ne fait que rece

mune, soit en vin , soit en blé, sans la permission

écrite de l'autorité municipale, n'intéressait ni la

voir, en vertu d'un ancien usage, ce que les ha salubrité, ni la sûreté, ni la tranquillité des cam

bitants veulent bien luidonner. pagnes ; d'où il suit qu'il ne rentrait pas dans les

« La Cour de cassation a déjà eu l'occasion de se matières sur lesquelles l'autorité municipale avait

le droit de réglementer ;
prononcer sur des questionsdu genre de celle qui

« Attendu que, dès lors, cet arrêté étant pris

nous occupe. hors des pouvoirs de l'autorité qui l'a rendu, sa

« Ainsi, elle a jugé, par un arrêt du 16 fé violation ne constitue nicrime, ni délit, ni contra

vrier 1834 (1), qu'un sacristain peut valablement
vention ;

se présenter au domicile des habitants pour solli

a Rejette , etc. »

citer des dons volontaires destinés à son salaire. Voici un autre arrêt dans le même sens, mais

Dans l'espèce de cet arrêt, comme dans la cause d'une espèce différente. Il s'agissait d'une quête

actuelle , le maire avait rendu pour interdire cette faite en faveur d'instituteurs révoqués.

quéte , un arrêté en vertu des pouvoirs attribués à

l'autorité municipale par la loi du 16-24 août 1790 ,

ARRÊT de la Cour de cassation du

1er août 1850 .

en ce qui concerne les mesures de police à prendre
« La Cour,

dans l'intérêt de la paix publique; mais il était a Vu l'article 471 du Code pénal, et l'article 14 ,

constaté, en fait, que la quête n'avait été accom titre ſer, de l'arrêté de M. le maire de Vassy, en

pagnée ni suivie d'aucune violence matérielle et
date du 26 décembre 1837, qui défend de faire des

morale tendantà gêner la liberté des citoyens. La

quêtes sans autorisation municipale ;

« Attendu que le droit de faire une semblable

Cour de cassation a rejeté le pourvoi formé contre défense ne rentrait pas dans les limites des pou

ce jugement, par le motif que les règlements de voi de l'autorité municipale, tracés dans les lois

l'autorité administrative ne peuventdonner lieu à
des 16-24 août 1790 et 19-22 juillet 1791, et qu'en

refusant de le sanctionner par les dispositions de

l'application des peines de police, en cas de con
l'article 471, n ° 15 , du Code pénal, et en relaxant,

travention, que lorsqu'ils ont été faits légalement par suite, les prévenus, le jugement attaqué n'a

en vertu des articles 3 et 4 , titre XI, de la loi
violé aucune loi ;

du 16-24 août 1790, et que l'arrêté municipal avait

a Rejette, etc. »

été pris hors des cas prévus par ces articles . ARRÊT de la Cour de cassation du

« On peut également voir dans le même sens un 10 novembre 1808 .

autre arrêt de la Cour de cassation du 11 no « La Cour,

vembre 1808 (2 ). « Ouï le rapport...

« On peut donc conclure, par application de
« Attendu qu'une quête faite au nom de prêtres

cette jurisprudence, que l'arrêté du maire de Châ

desservants, dans l'arrondissement où ils exercent

leurs fonctions, ne caractérise pas un délit de

teldon , considéré comme faisant défense au cure mendicité qui soit de la compétence des tribunaux

de cette localité de recueillir, en vertu d'un ancien de police ;

usage et à titre de don rémunératoire , du vin chez Et qu'en renvoyant la plainte du maire d'Alle

ses paroissiens, à une certaine époque de l'année ,

rey devant l'autoritě administrative, comme por

tant sur des faits qui rentraient dans les attribu

était illégal et ne pouvait avoir vis-à- vis de lui tions du pouvoir administratif, le tribunal de

force obligatoire. » police de Verdun sur le Doubs s'est conformé à la

La Cour de cassation , adoptant ce système, a loi;

rejeté par l'arrêt ci-après le pourvoi formé contre
« Rejette , etc. »

le jugement du tribunal de simple police de Châ ARRÊT de la Cour de cassation , du 13 août

teldon : 1858 (3 ).

« La Cour,

(1) Voyez cet arrêt ci-dessus, col. 848 .

(2 ) Voyez cet arrêt ci-après, col. 856 .

3) Il s'agissait, dans cette espèce, d'un sieur

Rolland, habitant de la commune d'Aumenas et

protestant, qui fit, accompagné du pasteur protes

tant et de l'instituteur, une quête à domicile , chez

tous les autres habitants. Cette quête avait pour

objet un achat de livres religieux, desticés à être

donnés en prix aux enfants de l'école protestante

de la localité.
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« Sur le premier moyen, tiré de la violation des en cette dernière qualité qu'il procède ; qu'enfin ,

lois de 1790 et 1791 ; ce n'est qu'à la présente audience qu'il a déclaré

a Vu les articles 3 et 46 desdites lois ; formellement au sieur Perrin qn'il n'avait agi dans

« Attendu qu'aux termes de ces lois , l'autorité cette affaire que comme maire de la commune

municipale ne peut réglementer par des arrêtés d'Ounans, sans dire non plus que c'était en cette

que ce qui intéresse la sûreté, la salubrité pu dernière qualité qu'il procédait ;

blique, l'ordre, la viabilité, la police des lieux pu « Considérant qu'effectivement on ne sauraitac

blics ; tuellement douter que le défendeur n'ait agi qu'en

« Attendu qu'une quête faite à domicile ne rentre sa qualité de maire, ce que le procès -verbal qu'il

dans aucune de ces matières et ne peut y être assi a adressé dans le principe au procureur du roiprès

milée ; que cet acte en lui-même ne porte aucune ce tribunal et sa correspondance avec le sous

atteinte à l'ordre public ; que, s'il était l'occasion préfet de l'arrondissement démontrent évidem

d'exigences ou de manœuvres frauduleuses , il tom ment; que toutefois il est également certain qu'il

berait sous la répression de la loi pénale ; n'a pas agi, dans cette circonstance, comme admi

« Attendu que l'arrêté du maire d'Aumenas, en nistrateur des biens de la commune dont il est

date du 20 février 1856, interdisant toute quete maire, ou comme son représentant dans une dis

publique à domicile, excédait les limites de l'auto cussion d'intérêts concernant ladite commune,

rité municipale ; que, dès lors, il n'a pu être la mais en sa qualité d'officier de police auxiliaire du

base d'aucune poursuite ni d'aucune peine ; qu'en procureur du roi, et en exécution des articles 9 et

se fondant sur cet arrêté pour condamner le de 11 du Code d'instruction criminelle ; que cela ré

mandeur à une amende , le tribunal de simple po sulte du procès- verbal qu'il a dressé, dans lequel

lice d’Alzon a violé l'article 471, n ° 15 , du Code il envisage le fait qu'il reprocherait au sieur Perrin

pénal; comme une infraction aux lois concernant les

a Sans qu'il soitnécessaire de statuer sur les deux quêtes ou la mendicité, procès-verbal mentionnant

autres moyens ; Casse , etc. » la déclaration qu'il sera adressé à M. le procureur

du roi, comme il l'a été effectivement, et ensuite

JUGEMENT du tribunal civil d'Arbois, du 17 de duquel la chambre du conseil de ce tribunal, saisie

cembre 1834 . de la connaissance de cette affaire, a , sur les con

clusions conformes de ce magistrat, rendu une or

« Le Tribunal, donnance portant que le fait incriminé n'étant

« Considérant qu'il est certain en fait que, dans prohibé par aucune loi,ne pouvait être classé parmi

le cours des mois d'août et de septembre de cette les délits, et qu'en conséquence il n'y avait lieu de

année, deux voitures chargées, l'une de vingt-cinq poursuivre ultérieurement.

et l'autre de trente-cinq gerbes de blé froment, et « Considérant que, d'après ce qui vient d'être

circulant dans la commune d'Ounans, ont été arrê énoncé, il est certain , abstraction faite de la pré

tées par le défendeur lui-même(le sieur Delaporte , sente instance, que le demandeur (M. l'abbé Per

maire) et conduites dans sa grange ; que ces rin ) a pu exercer son action devant le tribunal civil

gerbes étaient destinées pour le sieur Perrin , sans qu'au préalable il eût été nécessaire d'obtenir

prètre succursaliste de ladite commune, auquel l'autorisation dont parle l'article 75 de la consti

elles avaient été livrées par les habitants pour tution de l'an VIII, parce que, lorsqu'un individu

rétribution de la récitation de la Passion, qu'il s'é se prétend lésé par suite d'un acte émanant d'un

tait engagé de faire avant la messe, chaque jour, maire agissant hors des fonctions qui lui sont

pendant une partie de l'année ; que ledit sieur attribuées par les lois , pour l'administration mu

Perrin , en qualité de propriétaire de ces gerbes , nicipale, notamment comme officier de police

a cru devoir en faire opérer la saisie -revendication ; auxiliaire du procureur du roi, cet individu est en

a Que le sieur Delaporte a fait plaider que les droit d'exercer directement son action ; qu'autre

tribunaux ordinaires étaient incompétents pour ment, il en résulterait qu'un fonctionnaire qui se

statuer sur la régularité de l'action à laquelle il serait livré à des actes arbitraires pourrait, pen

s'est livré, sous prétexte qu'il aurait, dans cette dant un temps illimité et indéfini, se soustraire à

circonstance, agi non comme simple particulier, la réparation des dommages par lui causés ; que

mais en qualité de maire de la commune d'Ou c'est aussi ce qu'a décidé la Cour de cassation , par

nans ; que, dans ce cas, il ne pourrait être traduit arrêts du 23 mai 1822 et autres qui se trouvent

en justice qu'en vertu d'une autorisation du con rapportés par l'arrêtiste Sirey (t. XXII, part. ler,

seil d'Etat ; p . 296), et aussi une ordonnance du roi, du 12 mai

« Considérant, à cet égard , que d'abord il est 1820, insérée dans lemême recueil (t. XX ,deuxième

certain , ainsi que cela est constaté par la requête partie , p . 304) ;

présentée au président de ce tribunal par le sieur « Considérant d'ailleurs qu'aucun arrêté éma

abbé Perrin , à l'effet d'être autorisé à exercer la nant, soit du préfet, soit du sous-préfet de l'arron

saisie-revendication dont il s'agit, et par l'assigna dissement, non plus que du maire de la commune

tion qui a suivi, que le sieur Delaporte n'a été as d'Ounans, n'ont prohibé les quêtes ou collectes

signé que commepropriétaire demeurant à Ounans, dont il s'agit, du moins applicables à la dite com

et que si l'on a joint à cette dénomination celle de mune ; que, lors même que semblable arrêté exis

maire de ladite commune, ce n'a été que parce terait, comme il serait pris hors, des limites posées

qu'il est d'usage, en pareil cas, d'ajouter la qualité par les lois au pouvoir municipal, il s'ensuit qu'il ne

de l'individu au nom de celui que l'on fait assi serait pas obligatoire pour les juges, ainsi que l'a

gner ;mais qu'iln'est réputé assigné commemagis décidé l'arrêt de la Cour de cassation du 16 février

trat ou fonctionnaire public qu'autant que cela est 1834 (1), dans une espèce presqu'identique à celle

exprimé d'une manière expresse , comme, par en question, en se fondant sur les dispositions des

exemple, en disant qu'il est traduit en justice , tant articles 3 et 4 , titre II, de la loi du 24 août 1790

en son nom personnel que commemaire de la com et 471, nº 15 , du nouveau Code pénal qui parle de

mune; que même l'avoué du défendeur, lorsqu'il règlements légalement faits par l'autorité adminis

s'est constitué, a déclaré qu'il le faisait pour le trative, ce qui nécessairement suppose aux ma

sieur Félix Delaporte, propriétaire et maire de la gistrats de l'ordre judiciaire le droit d'examiner

commune d'Ounans, sans dire non plus que c'est et de décider si le règlement est légalement fait ;

(1) Voyez cet arrêt ci-dessus, col. 848.
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« Considérant que la loi du 18 germinal an X , ne rendrait pas lesdites gerbes aussitôt qu'il en sera

invoquée aussi par le sieur Delaporte pour moti Jégalement requis : au moyen de quoi il est suffi

ver l'incompétence qu'il propose, n'est pas appli samment pourvu , du moins quant au présent, sur

cable à l'espèce, parce qu'il n'y aurait qu'un ecclé les faits et conclusions de chaque partie, du surplus

siastique défendeur à une action , rachetée contre desquelles elles sont déboutées. »

lui pour abus que l'on prétendrait qu'il aurait

commis dans l'exercice de ses fonctions, qui sont CIRCULAIRE de M. le ministre de l'instruction

fondés à décliner la juridiction ordinaire , et à de
publique et des cultes (M. Rouland), à

mander son renvoi devant le conseil d'Etat, et non

l'individu assigné par un ecclésiastique, qui reven

MMgrs les archevêques et évêques, relative

dique à cet individu des choses mobilières qu'il aux quêtes à domicile .

prétend lui appartenir ;

« Considérant enfin que la demande du sieur
Paris, le 4 décembre 1856.

abbé Perrin bien définie n'est autre chose qu'une « Monseigneur,

action réelle , en revendication d'objets mobiliers,
« Il arrive assez fréquemment que des ecclésias

exercée contre le défendeur en sa qualité de dé
tiques , des membres de congrégations religieuses,

tenteur desdits objets , ce qui constitue une pure
ou quelquefois même des personnes qui usurpent

question de propriété, du ressort des tribunaux or

dinaires ; d'où il suit que sous quelque pointde

l'une de ces qualités, parcourent une partie de la

France pour solliciter les aumônes des fidèles, en
vue qu'on envisage cette contestation , ni la loi du

produisant un certificat ou une autorisation de

24 août 1790, ni celle du 18 germinal an X , non
quelque vénérable prélat.

plus que l'article 75 de l'acte constitutionnel de

l'an VIII, ne renferment de disposition de nature

« Ces quétes se multiplient surtout dans le dio

à rendre le tribunal incompétent ;
cèse de Paris : de tous les départements on vient y

chercher des secours pour les euvres les plus di
« Considérant sur le fonds que l'avoué du sieur

verses. La charité publique se lasse et les adminis

Delaporte a déclaré n'avoir charge que pour sou trateurs des bureaux de bienfaisance ne trouvent

tenir l'incompétence du tribunal et faire défaut en
plus de ressources en rapport avec les misères

ce qui concerne la question de fonds, déclaration
qu'ils ont à soulager.

qui ne peut empêcher le tribunal de prononcer ;
« Votre Grandeur n'ignore pas d'ailleurs que ces

qu'à cet égard, il est certain que le défendeur n'a

jamais renié être détenteur des gerbes de blé ré
quétes à domicile , faites par des inconnus, à l'aide

clamées par le succursaliste d'Ounans, qu'il est
d'attestations dont il est impossible de contrôler

également certain que ces gerbes ont été données
l'authenticité, donnent souvent lieu à la plus cou

par un certain nombre de paroissiens pour la ré
pable industrie. Récemment encore, un repris de

justice parvenait à réunir des sommes considé

tribution de la prière extraordinaire de la Passion ,
rables, au moyen de certificats faussement attri

qui se récite avant la messe pendant une partie de bués à quelques évêques .

l'année, pour la prospérité des fruits de la terre ; « Pour prévenir ces inconvénients, Monseigneur,

qu'aucun habitant d'Ounans ne sollicite la resti
et faciliter la répression de fraudes qui devien

tution desdites gerbes, que conséquemment il est

juste d'ordonner qu'elles soient rendues au sieur

nent plus fréquentes de jour en jour, il mepa

Perrin ;
raîtrait très-désirable que chaque évéque voulùt

« Considérant les dommages-intérêts réclamés

bien restreindre, en termes exprès, à son diocèse ,

les autorisations ou recommandations qu'il croit

en outre par ce dernier, que le sieur Delaporte, en devoir accorder dans le but de faciliter certaines

saisissant les gerbes en question comme étant le
quétes.

fruit d'une action qualifiée délit par la loi, paraît
« La charité des fidèles ne serait alors sollicitée

avoir agi de bonne foi, à raison qu'il se croyait
que dans une juste mesure, et on arriverait ainsi à

sous le bénéfice d'une autorisation de ses supé
rendre impossibles des supercheries quiportent tou

rieurs, qui cependant n'existe pas ; que c'est par
jours une grave atteinte aux plus chers intérêts de

suite de cette idée, et parce qu'il ignorait la déci l'Eglise.

sion de la chambre du conseil, du moins on doit le
« J'ose espérer que votre Grandeur appréciera

penser jusqu'à ce que le contraire soit démontré,
la pensée qui a inspiré ces observations, et je serais

qu'il a cru pouvoir conserver lesdites gerbes comme
heureux d'apprendre qu'elle a bien voulu y donner

pièces de conviction ; qu'en conséquence , il a paru
son approbation . »

que c'était le cas de ne le condamner qu'aux dé

pens de l'instance, qui tiendraient lieu de domma § V. QUÊTES pour les trépassés .
ges - intérêts, sauf néanmoins tous droits et actions

réservés au demandeur pour en obtenir , si le dé Les quêtes en argent ou en nature, faites à cer

fendeur persistait, après avoir eu connaissance du
taines époques de l'année par les sacristains et

présent jugement, à ne pas rendre les gerbes dont

il s'agit ; enfants de cheur au domicile des paroissiens, ne

« Par ces motifs, le tribunal prononçant par ju sont prohibées par aucune loi. Ces quétes se font

gement contradictoire et définitif , se declare com particulièrement à l'occasion de la fête de la Com

pétent pour connaitre de la difficulté qui fait la mémoration des morts. Elles doivent être auto .
matière du procès;

« Et donnant défaut contre Félix -Anatole Dela risées par le curé et par la fabrique.

porte , qui, par l'organe de son avoué, a déclaré ne Les quêtes pour les trépassés , c'est-à -dire desti

pas vouloir paraître sur le fond, le condamne à nées à constituer un fonds d'honoraires de messes

rendre et à restituer au demandeur, lorsqu'il en

sera légalement requis, la totalité des gerbes de
pour les morts en général, appartiennent exclusi

ble froment mentionnées dans le procès-verbal de
vement aux curés, parce qu'elles ne peuvent être

saisie -revendication du 10 septembre dernier , et le effectuées qu'en leur nom .

condamne aux dépens de l'instance, lesquels 'tien Les fabriques n'ont aucun droit sur leur pro

dront lieu de tous dommages-intérêts ressentis

jusqu'à ce jour par le demandeur, sauf néanmoins
duit et elles n'ont, par suite , aucune action pour

réserve en faveur du sieur Perrin de tous droits et forcer le prêtre à leur en rendre compte . (Voye:

actions pour en réclamer, au cas où le défendeur AUMONES POUR LES AMES DU PURGATOIRE .)
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par an .

blissement n'excède pas 300 francs, comme l'a
QUITTANCES.

décidé le ministre des finances dans la lettre sui

Aux termes de l'article 1248 du Code civil, vante :

« les frais du paiement sont à la charge du dé

biteur. » LETTRE de M. le ministre des finances à

D'après cet article , le débiteur doit payer le M. le ministre des cultes.

timbre de la quittance ; et, s'il en veut une nota
Paris, le 2 décembre 1837.

riée, il en doit payer les frais. Mais, s'il se con

tente d'unequittance sous seing privé, le créancier
a Monsieur et cher collègue,

ne peut la lui refuser ; s'il reçoit une quittance
« Vousm'avez fait l'honneur de m'écrire relati

sur papier libre, c'est lui qui doit seul payer l'a
vement à une question élevée dans le département

de la Moselle , et qui consiste à savoir s'il y a lieu

mende encourue dans le cas où cette quittance
de considérer comme sujettes au timbre les quit

serait présentée en justice (1). tances de sommes payées sur les fonds du trésor

Dans les quittances données à un codébiteur so aux vicaires, à titre de secours ou supplément de

lidaire, les trésoriers ne peuvent se dispenser de
traitement, lorsque le montant du supplément payé

par le trésor et du traitement payé par la commune

réserver la solidarité et tous les droits qui en ré excède 300 fr .

sultent; autrement les fabriques, sans cette pré « Le secours ou supplément de traitement dont

caution de rigueur, seraient exposées à des il s'agit étant payé sur les fonds du trésor et par

pertes dont en définitive le trésorier serait
le trésor, ainsi que vous l'annoncez , la quittance

de ce secours ou supplément de traitement, quelle

responsable . L'article 1211 statue ainsi à cet
qu'en soit la quolité, est exempte du timbre , par

égard : application de l'article 16 de la loi du 13 brumaire

« Le créancier qui reçoit divisément la part de
an VII.

l'un des débiteurs, sans réserver dans la quittance
« Mais, dans le cas où le traitement accordé par

la commune excéderait 300 fr ., toutes les quittances
la solidarité ou ses droits en général, ne renonce de ce dernier traitement devraient être écrites sur

à la solidarité qu'à l'égard de ce débiteur. papier timbré, aux termes d'une décision minis

« Le créancier n'est pas censé remettre la solida
térielle du 17 octobre 1809, qui est toujours en

rité au débiteur lorsqu'il reçoit de lui une somme
vigueur. »

égale à la portion dont il est tenu , si la quittance
QUOTITÉ DISPONIBLE.

ne porte pas que c'est pour sa part.

« Il en est de même de la simple demande On distingue deux espèces de quotité disponible,

formée contre l'un des codébiteurs pour sa part, la quotité disponible ordinaire , et la quotité dispo

si celui-ci n'a pas acquiescé à la demande ou nible entre époux. Nous ne parlerons ici que de

s'il n'est pas intervenu un jugement de condam la première, à cause des rapports qu'elle peut avoir

nation . » avec les dons et legs faits aux fabriques .

Les quittances du supplément de traitement Le législateur a pensé que le devoir des ascen

payé par l'Etat aux vicaires sont exemptes dants ne se bornait pas à fournir , de leur vivant,

du timbre, quelle que soit la quotité du supplé des aliments à leurs descendants, et qu'à leur dé

ment. cès ils devraient encore laisser à ceux - ci une

Les quittances du traitement payé aux vicaires portion de leurs biens : cette portion de biens est

par les fabriques, les communes , les hospices ou ce qu'on appelle la réserve, par opposition à la

tout autre établissement, sontexemptes du timbre quotité disponible, c'est- à -dire à la portion des

toutes les fois que la somme annuelle payée par biens dont les ascendants peuvent disposer. On a

la fabrique, la commune, l'hospice ou chaque éta cru aussi devoir accorder une réserve aux ascen

blissement distinct, n'excède 300 pas francs.
dants sur les biens de leurs enfants décédés

De même, les quittances du supplément de sans postérité ; mais les collatéraux, sans en

traitement payé aux curés ou desservants par la excepter les frères et seurs , n'ont droit à aucune

fabrique, la commune ou tout autre établisse réserve.

ment, sont exemptes du timbre, si la sommean Les libéralités du disposant ne peuvent excéder

nuelle de ce supplément n'excède pas 300 francs . la moitié de ses biens quand il laisse à son décès

(Voyez TIMBRE.) un enfant légitime ; le tiers, s'il en laisse deux ;

Dans la plupart des communes, les agents du le quart, s'il en laisse trois ou un plus grand

fisc exigent que les quittances données par les nombre (art. 913 du Code civil) : les petits -enfants

curés et desservants pour les suppléments accor issus du mêmepère ou de la même mère ne sont

dés à ces ecclésiastiques par la fabrique , la com jamais comptes que pour une personne dans la

mune, l'hospice ou tout autre établissement, computation des réserves, et cela , d'après la doc

soient timbrées . Cette exigence n'est pas légale, trine universellement reçue, quand bien même

et ces quittances sont dispensées du timbre toutes ils seraient appelés seuls à la succession de leur

les fois que le supplément payé par chaque éta aïeul ou aïeule . (Art. 914.)

(1) Sirey , Code civil annoté, p. 401 ; Paillet, Ma

nuelde droit français ; Toullier, t. VII, nº 94 ; Du

ranton, Des obligations, t. III, n ° 780 ; Merlin ,

Répertoire, vº PAIEMENT, nº 11.
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LaCour de cassation a jugé que les enfants natu paternelle et maternelle ; et les trois quarts, s'ilne

rels légalementreconnusontdroitaussià uneréserve laisse d'ascendants que dans une ligne; les biens

sur les biens de leurs père ou mère ; cette réserve ainsi réservés au profit des ascendants sont par

est graduée sur le droit de succession que la loi eux reçueillis dans l'ordre où la loi les appelle à

leur accorde ; si, par exemple, l'enfant naturel est succéder, d'où quelquesauteurs concluent que les

en concours avec un enfant légitime, sa partde ascendants , autres que les père et mère, n'ont

succession n'étantque le tiers de ce qu'il aurait eu droit à aucune réserve lorsqu'il existe des frères

s'il eût été légitime, sa réserve n'est aussi que du ou seurs du défunt, qui les auraient exclus en

tiers de ce qu'elle aurait été dans la mêmehypo totalité de la succession . La question de savoir si

these, c'est-à -dire d'un neuvième. les père et mère de l'enfant naturel légalement

Les libéralités nepeuvent excéder la moitié des reconnu ont droit à une réserve est encore con

biens, si, à défaut d'enfants, le défunt laisse un troversée, quoique la négative semble générale

ou plusieurs ascendants dans chacune des lignes ment admise.

R

RABBIN .

On appelle rabbins les ministres du culte israé

lite . (Voyez JUIF .) Ils ontdroit à la franchise avec

le ministre des cultes, etc. (Voyez FRANCHISE.) Ils

reçoivent un traitement de l'État.

RABAT.

(Voyez COSTUME ECCLÉSIASTIQUE.)

RACHAT DE RENTES.

(Voyez RENTES.)

chent. Le trésorier, muni de ce récépissé , se

trouve dans cette situation que, si quelques pièces

de comptabilité venaient à se perdre, ce ne serait

pas lui qui serait responsable de cette perte, mais

bien les marguilliers personnellement entre les

mains desquels le dessaisissement a eu lieu .

(Art. 85 du décret du 30 décembre 1809.)

De même, aucune pièce ne peut être retirée des

archives de la mense épiscopale sans un récépissé

du secrétaire de l'évêché, en marge duquel l'é

vêque doit mettre la décharge, lorsque la pièce

est rétablie à sa place . (Décret du 6 novembre 1813,

art . 32.) Le commissaire administrateur des biens

de la mense pendant la vacance du siége ne peut

non plus déplacer, que sousson récépissé,les titres,

papiers et documents de la mense. (Art. 41.)

Les titres, papiers et documents, relatifs à la

mense capitulaire, ne peuvent être retirés de leurs

archives que sous un récépissé écrit sur le som

mier. (Art. 553.) Ceux relatifs à une dotation

ecclésiastique quelconque, qui sont déposés près

des chancelleries , évêchés ou archevêchés , doivent

étre transférés aux archives de la préfecture, sous

récépissé. (Art. 2.)

Voici la forme que l'on donne à ces récé

pissés.

RANGS ET PRÉSÉANCES .

(Voyez PRÉSÉANCE.)

RÉCEPISSE .

L'article 52 du décret du 30 décembre 1809

porte qu'aucune somme ne peut etre extraite de

la caisse sans autorisation du bureau , et sans un

récépissé qui doit y rester déposé.

L'article 57 du même décret ajoute : « Nul titre

ni pièce ne pourra être extrait de la caisse, sans

un récépissé qui fera mention de la pièce retirée,

de la délibération du bureau par laquelle cette

extraction aura été autorisée , de la qualité de

celui qui s'en chargera et signera le récépissé , de

la raison pour laquelle elle aura été tirée de ladite

caisse ou armoire ; et, si c'est pour un procès, le

tribunal et le nom de l'avoué serontdésignés. Ce

récépissé, ainsi que la décharge au temps de la re

mise, seront inscrits sur le sommier ou registre

des titres. »

Le trésorier , en présentant son compte au bu

reau , doit se faire remettre par le président, ou, à

son défaut, par l'un des marguilliers, un récépissé

constatant cette présentation . Ce récépissé n'a pas

pour objet de l'affranchir des suites légales de sa

gestion , mais seulement de constater le fait de la

remise du compte et des documents qui s'y ratta

RÉCÉPISSÉ des sommes déposées par le tréso

rier dans la caisse de la fabriqne comme

inutiles au service du trimestre courant.

Nous, membres du bureau , soussignés, recon

naissons avoir reçu aujourd'hui de M. le mar

guillier-trésorier, et immédiatement déposé dans

la caisse de la fabrique, la sommede

jugée inutile au service du trimestre courant.

En foi de quoi nousavons délivré à M.

trésorier, le présent récépissé pour lui servir de

décharge.

A 18

Signatures des marguilliers.

; le
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de reconstruction de l'église paroissiale et traité

R ÉCÉPISSÉ des sommes estiailes de la caisse directementavec un entrepreneur qui s'est engagé

et remises au trésorier pour assurer le

envers elle à exécuter les travaux, elle n'est pas
service du trimestre courant.

tenue de lui remettre plus qu'elle a promis de lui

Je soussigné, marguillier-trésorier , reconnais payer . Si la commune s'est bornée à voler un se

avoir reçu aujourd'hui la somme de cours pour aider la fabrique à se libérer, l'allo

extraite cemême jour de la caisse de la fabrique cation d'une somme fixée dans la délibération du

et jugée nécessaire au service du trimestre cou conseil municipal ne saurait constituer un enga

rant (1). gement d'acquitter la totalité de la dépense de

En foi de quoi j'ai délivré le présent récépissé reconstruction . Dès que celte somme est versée ,

pour, aux termes de l'article 52 du décret du l'entrepreneur n'a évidemment aucun recours à

30 décembre 1809, être déposé dans ladite caisse. exercer contre la commune. Ces règles de droit et

A le 18
d'équité, également applicables aux fabriques,

Signature du trésorier . dans les cas où les traités sont passés au nom

des communes, ont été consacrées par un arrêté

RÉCÉPISSÉ à donner par l'un des membres du conseil d'État, en date du 19 décembre 1867,

du bureau au trésorier lors de la présen (Voyez ÉGLISE , S XII.)

tation de son compte annuel.

RECOUVREMENT.

Nous, président du bureau des marguilliers de

l'église de inom de l'église), soussigné, avons reçu
Le recouvrement des créances et des sommes

en communication , ce jourd'hui, mars 18 dues aux fabriques, à quelque titre que ce soit,

au nom dudit bureau, el conforméinent à l'ar se fait par les trésoriers qui répondent, dans ce

ticle 85 du décret du 30 décembre 1809, le compte cas, des pertes causées par leur négligence . Aus

annuel de M. , trésorier, ensemble , son sitot l'époque des paiements arrivée , ils doivent

livre journal, son livre de compte , vingt quittances réclamerauprès des débiteurs , el, à défaut d'obtem

et autres pièces à l'appui, etc.
pérer à leur invitation, leur faire notifier une

En foi de quoi nous lui avons délivré, sur sa sommation ou commandement de payer. C'est à

réquisition , le présent récépissé . un acte conservatoire pour lequel le trésorier n'a

A le 18 pas besoin d'autorisation . (Voyez ACTES CONSERVA

Signature .
TOIRES )

RECRÉPIMENT.

RÉCÉPISSÉ de pièces extraites des archives.

L'article 1754 du Code civil met le recrépiment

Je soussigné,avoué près le tribunal de première du bas des murailles des appartements et autres

instance de reconnais avoir reçu , pour

lieux d'habitation , à la hauteur d'un mètre, au
servir à l'instruction de la cause maintenant pen

nombre des réparations locatives dont le loca

dante , entre la fabrique de et les
taire est tenu . Ce recrépiment, dans les presbytères,

titres suivants : 1 ° Contrat de vente du
est par conséquent à la charge des curés et des

20 Certificat du bureau des hypothèques du servants .

etc.; 3. Ordonnance d'approbation du etc., Le recrépiment du bas des murailles est mis au

à moi remis par MM . les marguilliers de la fa nombre des réparations localives, parce que l'on

brique,en vertu d'une délibération prise à l'occa
présume que les dégradations ont été faites en

sion de ma demande, le
heurtant le mur avec des meubles ou des balais .

En foi duquel j'ai signé le présent récépissé . Aussi n'en est- il pas demême pour les lieux qui

Signature.
ne sont pas habités, parce que cette présomption

n'existe que pour les lieux d'babitation . (Voyez

RECETTES. RÉPARATIONS.)

On divise les recettes, comme les dépenses, en
Le recrépiment total du presbytère est une ré

recettes ordinaires etrecettes extraordinaires. Nous
paration d'entretieu qui regarde la fabrique et non

le curé .

avons dit, sous le mot BUDGET, S III, ce qu'on en .

tend par les unes el par les autres.
RECRUTEMENT.

RÉCOLEMENT. La loi sur le recrutement dispense les élèves des

grands séminaires du service militaire . (Voyez

(Voyez INVENTAIRES, MOBILIER.)
SERVICE MILITAIRE.)

RECONSTRUCTION D'ÉGLISE .
RECTEUR.

Lorsqu'une fabrique a pris à sa charge les frais Les recteurs d'académie sont des dignitairas

etc.;

( 1) Si la somme extraite de la caisse était desti

née à l'acquit d'une dépense spéciale de travaux ou

COURS DE DROIT CIVIL ECCLÉSIASTIQUE.

fournitures, par exemple , on devait le mentionner

dans le récépissé .

TOME II . 28
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chargés, chacun dans son ressort, de surveiller et Le recteur veille , par l'intermédiaire des ins

de diriger l'instruction publique. pecteurs d'académie et des inspecteurs primaires,

La loidu 15 mars 1850 avait établi autant d'a à l'exécution des règlements d'études dans toutes

cadémies que de départements, et par conséquent les écoles primaires publiques du ressort. Il pro

autant de recteurs qui étaient présidents de droit pose au ministre les mesures propres à améliorer

du conseil académique. Le décretdu 27 mai 1850 les méthodes d'enseignement dans les écoles nor

partageait ces recteurs en trois classes avec des males primaires et dans les écoles primaires pu

traitements de 6,000 fr., 5,000 fr. et 4,500 fr. bliques. Il lui fait annuellement un rapport sur

Mais le décret du 22 août 1854, rapporté sous le l'état de l'instruction primaire publique et libre

mot FACULTÉ, a réduit le nombre des académies à dans l'académie. Enfin , il peut, lorsqu'il est en

seize ; il n'y a donc plus que seize recteurs . tournée , réunir et présider les commissions de

Nul ne pourra etre nommé recteur s'il n'est surveillance des écoles normales primaires. (Voyez,

pourvu du grade de docteur. Ses attributions com sous le mot FACULTÉS, le titre IV du décret du

prennent : 1° La direction et la surveillance des 22 août 1854.)

établissements d'enseignement supérieur ; 20 la

direction et la surveillance des établissements pu
RÉCUSATION .

blics d'enseignement secondaire ; 3º la surveil
On appelle récusation l'acte par lequel une par

lance de l'enseignement primaire public .
tie manifeste l'intention de ne pas accepter, dans

Il dirige personnellement et surveille , soit par
l'affaire qui la concerne , l'intervention d'un juge,

lui-même, soit avec le concours des inspecteurs d'un officier du ministère public, d'un expert ou

d'académie , les établissements d'enseignementsu d'un témoin .

périeur. Il assiste , quand il le juge convenable,
Un juge de paix saisi d'une affaire qui inté

aux délibérations des facultés et des écoles pré
resse une fabrique pourrait-il être récusé parce

paratoires ; dans ce cas, il les préside, mais il ne
qu'il serait membre du conseil de cet établisse

prend point part aux votes . Il réuait tous les
ment religieux ? Cette question , dit M. Bost, doit

mois, en comité de perfectionnement, les doyens
être résoluenégativement. En vain dirait -on que

des facultés et les directeurs des écoles prépara- le juge de paix pourrait se laisser influencer par

toires du ressort. Il convoque les facultés, soit le désir qu'il doit naturellement avoir de voir

ensemble , soit séparément, pour délibérer sur triompher la cause de la fabrique. Ce motif peut

les programmes particuliers de chaque cours et
étre, à la rigueur, une considération morale assez

les coordonner entre eux. Il transmet ces pro puissante pour que le juge de paix s'abstienne de

grammes au ministre, avec son avis motivé. Il
connaitre de l'affaire, afin d'éviter tout soupçon

fait au ministre ses propositions sur les budgets et de partialité ; mais certainement il n'y a point là

sur les comptes annuels des établissements d'en un motif légal de récusation, puisque la qualité de

seignement supérieur. Il statue, après avis des membre du conseil de la fabrique qui est en

facultés des écoles préparatoires , sur toutes les cause devant son tribunal ne constitue évidem

questions relatives aux inscriptions des étudiants. ment pour lui aucun intérêt qui lui soit person

Le recteur dirige , assisté, au besoin , des ins nel, condition exigée par l'article 44 du Code de

pecteurs d'académie, les établissements publics procédure civile .

d'enseignement secondaire . Il reçoit, avec l'avis

de l'inspecteur d'académie , les rapports des pro
REDEVANCES .

viseurs des lycées et des principaux des colleges

communaux. Il les résume dans le rapport men
Les redevances foncières de même que les rede

suel qu'il adresse au ministre. Il dresse le tableau

vances en grains, volailles, etc., dues aux fabriques,

sont remboursables comme les rentes. (Voyez

d'avancementdes fonctionnaires des lycées et des
RENTES.)

régents des classes supérieures des collèges com

munaux. Il propose des candidats pour les em REFONTE DE CLOCHES.

plois vacants de maitre répétiteurdes lycées et de
(Voyez CLOCHES, S III.)

régentdes classesde grammaire des colleges com

munaux. Il donne son avis au ministre sur les
REFUGE.

comptes administratifs et sur les budgets des

lycées et des colléges . Lorsqu'il est en tournée, il On a donné le nom de refuges à des maisons de

réunit, s'il y a lieu , les bureaux d'administra repentir et de retraite ouvertes aux personnes du

tion placés près des lycées et des colléges commu sexe quiveulent sortir ou que l'on veut retirer du

naux.
vice pour les ramener aux bonnesmeurs, aux

Le recteur surveille, soit par lui-même, soit par vertus chrétiennes et à l'amour d'une vie labo

l'intermédiaire des inspecteurs d'académie, l'en rieuse. (Décret du 30 septembre 1807.)

seignement secondaire libre . Il pourvoit à ce que Les pénitentes qu'on reçoit dans les maisons de

les établissements particulierssoient inspectés une refuge sont de trois sortes : celles qui y entrent

fois au moins par an, et il adresse au ministre le volontairement, cellesqui sont soumises à l'auto

résumé des rapports de l'inspection .
rité de la police et qu'elle y a fait enfermer, celles
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suit :

qui y sont envoyées par les pères ou par les con assez nombreux, sont soumis au règlement du

seils de famille. On ne peut pas y en recevoir 26 décembre 1810 et dont voici le texte :

d'autres . La supérieure de l'établissement doit

tenir deux registres séparés ; un pour les péni DÉCRET du 26 décembre 1810 contenantbrevet

tentes envoyées par leur famille , et l'autre pour d'institution publique des maisons dites

celles qui sont envoyées par la police. Elle y ins
du refuge , et approbation de

statuts .
crit les nom , prénoms, âge et domicile de ces per

sonnes, la date de leur entrée et celle de leur
« NAPOLÉON , empereur des Français, etc .;

sortie ; les noms, prénomset domicile des parents « Sur le rapport de notre ministre des cultes ;

ou des magistrats qui les ont fait placer.
« Notre conseil d'Etat entendu ;

L'approbation d'une institution de refuge pour
« Nous avons ordonné et ordonnons ce qui

une ville, à la charge d'observer lesmêmes règle

ments que les sæurs du refuge de Paris, et même SECTION [ re . Dispositions générales .

de prendre des sæurs parmi ces dernières pour
« Art. 1er. Les maisons dites du refuge, desti

former l'établissement, ne constitue pas une affi
nées à ramener aux bonnes mæurs les filles qui se

liation ; les seurs doivent être séparées de l'éta sontmalconduites , seront, comme les maisons hos

blissement de Paris et s'administrer séparément pitalières de femmes , placées sous la protection de

sous la surveillance des autorités locales, sans au
Madame, notre chère et auguste mère.

« Les statuts de la maison de Paris, joints au
cune communication avec ce dernier établisse

présent décret, sont approuvés et reconnus.

ment. (Avis du conseil d'État du 6 juin 1811.) « Arr. 2. Les statuts de chaque maison séparée ,

L'article 12 du décret du 26 décembre 1810, ou des maisons qui voudraient être affiliées à celle

que nous rapportons ci-après, porte que les seurs
de Paris , seront approuvés par nous, et insérés

au Bulletin des lois, pour être reconnus et avoir

du refuge ne pourront recevoir dans leurs maisons
force d'institution publique, d'après un rapport

que les personnes soumises à l'autorité de la po séparé.

lice , et qui y serontenvoyées par ses ordres, ou
« Art. 3. Toute maison des sæurs du refuge dont

qui seront envoyées par les pères ou conseils de
les statuts n'auront pas été approuvés et publiés

avant le 1er juillet 1811 sera dissoute .

famille , dans les formes établies par le Code civil.
« Art. 4. Les congrégations ou maisons du

Il exclut par conséquent les personnes qui vou refuge se conformeront, pour les noviciats et les

draient y entrer volontairement, et, sous ce rap veux ainsi que pour les revenus, biens etdonations,

port, il est en opposition directe avec l'article 7
aux dispositions des deuxièmeet troisième sections

du règlement du 18 février 1809 (1) , concernant les

du mêmerèglement et la pratique. Nous pensons, congrégations hospitalières.

dit M. l'abbé Prompsault, qu'il y a ici un vice « Art. 5. Il sera pourvu aux besoins des mai

d'expression, et que la pensée du législateur a été sons actuellement existantes. Il ne pourra être

simplement d'empêcher qu'on ne fit des maisons
tenu, dans les maisons du refuge, de pensionnat

pour l'éducation des enfants, s'il n'a été donné par

de refuge une prison pour y renfermer les filles
nous à cet égard une autorisation spéciale, d'après

ou femmes condamnées par les tribunaux à la l'organisation des établissements pour l'éducation

prison ou à la détention . des personnes du sexe , sur lesquels il sera statue

Les décrels d'institution civile accordés aux di

successivement par nous.

« Art. 6. Lorsqu'une commune voudra établir

verses maisons de refuge établies en France les une maison de refuge, la demande en sera trans

mettent en général sous la surveillance et la direc mise par le préfet, avec son avis , au ministre des

tion d'un conseil de trois membres dont le préfet cultes, qui soumettra l'établissement des nouvelles

du départementet le maire font toujours partie ,

maisons à notre approbation ,

et dont l'évêque est constamment exclu . On lui SECTION II. Discipline.

laisse seulement la faculté d'assister aux séances,

et, en ce cas, il y a voix délibérative. Une con
« Art. 7. Les seurs du refuge ne pourront rece

voir dans leurs maisons que des personnes qui y

cession de ce genre est une exclusion prononcée
entreraient volontairement, celles qui seraient sou

dans les formes les plus polies. Cependant l'insti mises à l'autorité de la police , ou celles dont il est

tution est une institution ecclésiastique.
parlé ci-après à l'article 12 .

Un autre vice de l'organisation civile qu'on
« ART. 8. Il sera tenu par la supérieure, des re

gistres séparés, l'un pour les personnes envoyées

leur a donnée , c'est de soumettre l'admission des par les familles , et l'autre pour les personnes

novices à la décision du conseil d'administration , envoyées par la police : ces registres contiendront

et de vouloir qu'il attende que la maison ait be les nom , prénoms, àge et domicile de ces per

soin de sujets ; car cette æuvre étant une de celles
sonnes , la date de leur entrée , celle de leur sortie ;

les noms, prénoms et domicile des magistrats et

pour lesquelles il faut une vocation spéciale, on
des parents qui les y auront fait placer.

s'expose , en agissant ainsi, ou à ne pas trouver « Art. 9. Le fonctionnaire public ou les parents

des sujets lorsqu'il en faut, ou à en recevoir for par l'autorité desquels une fille sera dans une de

cément d'une vocation douteuse et plus puisibles
ces maisons seront toujours admis à lui parler , et

à exiger qu'elle leur soit representée.
qu'utiles.

( Akt. 10. Seront les maisons de refuge, comme

Tous les refuges établis en France, et qui y sont toutes les autres maisons de l'Etat, soumises à la

(1) Voyez ce décret sous le mot CONGRÉGATIONS RELIGIEUSES.
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police des maires, des préfets et officiers de jus

tice .
CIRCULAIRE sur le refus de sépulture eccle

« Art. 11. Les seurs du refugeseront assujetties
siastique. Instructions relatives aux dispo

aux autres règles de discipline prescrites pour les
sitions de l'article 19 du décret du 23 prai

sæurs hospitalières .

« Art. 12. Les seurs du refuge ne pourront
rial an XII.

recevoir dans leurs maisons que les personnes sou Paris , le 15 juin 1817.

mises à l'autorité de la police, et qui y seront en

voyées par ses ordres, ou qui y seront envoyées
« Monsieur le préfet,

par les pères ou conseils de famille, dans les formes « Une interprétation fausse et abusive a été

établies par le Code civil. Toutes les fois qu'une donnée quelquefois , etrécemment encore dans un

personne qui sera dans la maison voudra adresser chef-lieu de département ( 1), à l'article 19 du dé

une pétition à l'autorité administrative ou judi cret du 23 prairial an XII (12 juin 1804) sur les

ciaire , la supérieure sera tenue de laisser passer sépultures : ces faits ont dù exciter la sollicitude

librement ladite pétition , sans en prendre connais du gouvernement. Après m'être concerté à ce sujet

sance, etmême de tenir la main à ce qu'elle soit avec M. le ministre de l'intérieur, je crois devoir
envoyée à son adresse .

vous rappeler la saine et véritable entente à don

« ART. 13. Le sous-préfet, ou, à son défaut, le ner à cet article , afin de prévenir désormais toute

maire , d'une part, et notre procureur imperial atteinte au principe de la liberté religieuse, qui

près le tribunal civil, ou son substitut, de l'autre , place sous la sauvegarde des lois la discipline ec

seront tenus de faire, chacun tous les trois mois, clésiastique, servant de règle à l'exercice du culte.

une visite dans la maison des dames du refuge, de « Le décret du 23 prairial an XII (2 ) eut pour

se faire représenter les registres, d'entendre méme objet la police des inhumations ; il en attribua la

en particulier , si elles le demandent, toutes les direction et la surveillance à l'autorité municipale ;

personnes qui y sont, de recevoir les réclamations, l'inhumation des corps, isolée de toute cérémonie

etde veiller à ce qu'il y soit fait droit conformé. religieuse , constitue effectivement un acte pure

iment aux lois , sans préjudice des visites que pour ment civil ; mais ce décret intervint après la pro

ront faire tous nos procureurs généraux, toutes mulgation du concordat et des articles organiques

les fois qu'ils le jugeront convenable . du 18 germinalan X. Il était impossible qu'à rai

« Les procès-verbaux de ces visites seront en son meme de la nature des matières qu'il régle

voyés, par ceux quilesauront faites , à notre grand mentait, il ne tìnt aucun compte de ce grand fait ;

juge ministre de la justice . aussi y trouve- t-on les dispositions suivantes :

« Art. 11. Nos ministres sont chargés de l'exé « Art. 18.Les cérémonies précédemment usitées

cution du présent décret. » « pour les convois, suivant les différents cultes ,

a seront rétablies, et il sera libre aux familles d'en

a régler la depense selon leurs moyens et facultés ;
REFUS DE SACREMENT.

« mais hors l'intérieur des églises et lieux de sé

« pulture, les cérémonies religieuses ne seront

(Voyez SACREMENT.)
a permises que dans les communes où l'on ne pro

« fesse qu'un seul culte , conformément à l'article

* 45 de la loi du 18 germinal an X.
REFUS DE SÉPULTURE.

« Art. 19. Lorsque le ministre d'un culte , sous

Les lois générales de l'Eglise et les statuts par

« quelque prétexte que ce soit , se permettra de

« refuser son ministère pour l'inhumation d'un

ticuliers à chaque diocèse ont fixé un certain a corps, l'autorité civile, soit d'office, soit sur la

nombre de cas où il est défendu d'accorder la « réquisition de la famille, commettra un autre

sépulture ecclésiastique. Les curés et vicaires
a ministre du même culte pour remplir ces fonc

« tions. Dans tous les cas, l'autorité civile est
doivent, à cet égard , se conformer au rituel ou

a chargée de faire porter, présenter , déposer et

statuts de leur diocèse, et,dans le doute, consulter K inhumer les corps. »

l'évêque.
« Il importe de remarquer d'abord la corréla

tion de ces deux articles et d'en rattacher ensuite

L'article 19 du décret du 12 juin 1804 a été
l'intention et le but au principal objet du décret

trop souvent mal interprété et il a donné, dans tout entier .

mille circonstances , l'occasion et le prétexte de « L'article 18 rétablit l'usage des pompes reli

porter atteinte à la liberté religieuse, au point gieuses dans les convois funéraires. Toutefois il

que des maires se sont crus en droit d'enfoncer
n'autorise pas les cérémonies extérieures dans les ·

communes où plusieurs cultes sont professés.
les portes de l'église, et d'y introduire de force

« L'article 19, dans sa première partie, n'a

des hommes morts hors du sein de l'Église ca d'autre but que d'assurer et de régler l'exécution

tholique, ou qui avaient refusé avec scandale , du précédent, sans perdre de vue que l'ordonnance

blasphèmes et injures, les secours de la religion . et la police des inhumationsappartient à l'autorité

Pour prévenir désormais de semblables scandales,
civile ; et, dans sa dernière disposition, il définit

la mission spéciale qu'il donne, pour tous les cas ,

le ministre des cultes, de commun accord avec le à cette autorité agissant dans la limite de ses attri

ministre de l'intérieur, a publié la circulaire sui butions essentielles, et accomplissant par consé

vante , qui donne la seule interprétation raison quent un acte purement civil, comme le ministre

de l'intérieur, dans les instructions données par

nable du décret. Cette circulaire a été publiée d'a
lui sur la mise en vigueur du décret, le 26 thermi

près les observations que nous avons suggérées à dor an XII, eut grand soin de le faire observer .

M. Dessauret alors directeur des cultes . « Ainsi l'article 19 charge l'autorité civile de

(1) Le préfet de la Dordogne avait introduit de

force dans la cathédrale de Périgueux, au grand

scandale des fidèles , le corps d'un renégat mort

hors du sein de l'Eglise catholique, et auquel l'é

vèque, d'après les saints canons, avait en consé

quence refusé la sépulture ecclésiastique.

(2) Voyez ce décret sous le mot CIMETIÈRE .
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commettre , lorsqu'un ministre refuse son concours, « L'article 19 prévoit le cas où le ministre d'un

un autre ministre du même culte ; mais on n'a
culte refuserait son ministère pour l'inhumation

jamais prétendu que cette commission pût être

obligatoire, car c'eût été donner une signification

d'un corps. Vous voudrez bien aussi avertir les

légalement impossible dans un pays où la plus
maires que, lorsqu'ils ne pourront, dans ce cas,

large indépendance est assurée aux convictions commettre un autre ministre, ils devront procé

religieuses par toutes les lois constitutionnelles. Il der à l'iobumation dans le délai prescrit par la

peut doncarriver que les cérémonies auxquelles les
loi, cet acte étant purement civil. »

ministres du culte seuls ont le droit de présider

fassent défaut aux funérailles. Il peut arriver aussi ,
Pour plus d'éclaircissements sur cette question

il doit arriver en certains cas, que ces cérémonies on peut lire, à la fin de ce volume, notre Mémoire

soient restreintes dans l'enceinte mêmedes temples
sur le refus de sépulture ecclésiastique .

et des lieux de sépulture. Le service des inhuma

tions ne peut souffrir dans aucun cas, et c'est pour

cela que, quoi qu'il advienne, l'autorité civile est CIRCULAIRE du ministre de l'intérieur aux

chargée de faire porter , présenter , déposer et inhu préfets relative à la marche que doit suivre

mer les corps. Mais le décret a bien garde de lui l'autorité civile lorsque se présentent des

imposer le devoir ou de lui conférer le droit de
cas de refus de sépulture ecclésiastique .

les introduire dans l'église ou dans le temple,

contre le gré des ministres du culte ; car ce serait
Paris, le 16 juin 1847.

violenter les consciences et empiéter sur la disci .

pline ecclésiastique ; ce serait ne plus accomplir « Monsieur le préfet,

une œuvre purement civile . L'autorité se bornera
« L'attention du gouvernement a été plusieurs

donc à faire présenter les corps à l'entrée des lieux
fois appelée sur les conflits qui s'élèvent entre l'au

consacrés au culte lorsque le prélre n'aura point
torité civile et le clergé, dans les cas de refus de

accompagné le convoi après son départde la mai sépulture ecclésiastique. Quelques doutes s'étant

son mortuaire, afin que là le prétre puisse le rece élevés sur le sens qui doit être donné aux disposi

voir et procéder aux cérémonies conformes au rite
tions de l'article 19 du décret du 23 prairial an XII ,

de sa communion ; et s'il y a eu refus de sépulture
ilm'a paru convenable de vous adresser à cet égard

ecclésiastique, refus persévérant manifesté par
des instructions, préalablement concertées avec

l'abstention formelle de l'ordinaire du lieu et de
M. le garde des sceaux, et qui auront pour objet

toutministre commis à son défaut, l'autorité devra
de vous fixer sur la règle de conduite que vous

faire transporter les corps aux lieux des inhuma devez suivre à l'avenir .

tions, et veiller à ce que jamais on ne force les
« La sépulture donnée aux morts peut être con

portes du temple .
sidérée sous deux points de vue :

« Tel est. Monsieur le préfet, le sens vrai du dé
« 1° L'acte pur et simple de l'inhumation , que

cret du 23 prairial an XII. Toute autre interpréta la loi civile régit, dont elle détermine les condi
tion serait fausse et évidemment attentatoire à la

liberté religieuse et à la protection promise à

tions,et pour lequel sont établies des règles fondées

sur les convenances d'ordre public et de salubrité :

chacun pour l'exercice de son culte . Je vous prie c'est là un point de police municipale dont l'auto
de donner à ces instructions, dans votre départe rité administrative doit seule connaitre et pour

ment, toute la publicité nécessaire .
lequel elle ne prend conseil que d'elle-même;

« Si les refus de sépulture ecclésiastique étaient
« 2. La cérémonie religieuse qui, de sa nature,

inspirés par des sentiments autres que ceux du
touche au grand principe de la liberié des cultes,

devoir , les familles trouveraient dans les disposi
et à laquelle préside le ministre de chaque culte ,

tions des articles 6 et suivants, de la loidu 18 ger . dans l'enceinte du temple.

minal an X , les moyens d'obtenir la répression de « Il est important de ne laisser s'établir aucune

tels abus.
confusion entre ces deux actes, dont l'un n'est régi

« Recevez, Monsieur le préfet, l'assurance , etc. que par la loi civile , tandis que l'autre se rattache

« Le garde des sceaux , ministre de la
à un ordre d'idées exclusivement placées dans le

« justice et des cultes ,
domaine des choses religieuses. Or, l'article 19 du

décret du 23 prairial an XII est conçu en ces

« HÉBEIT. >> termes :

Lorsque le ministre d’un culte, sous quelque

La question si controversée du refus de sépul « prétexte que ce soit, se permettra de refuser

ture et qui a été l'occasion de tant de scandales a « l'inhumation d'un corps, l'autorité civile , soit

été résolue par la circulaire ci-dessusdu ministre « d'office , soit sur la réquisition de la famille,

des cultes , en date du 15 juin 1847. Elle donne la

« commettra un autre ministre du mêmeculte pour

« remplir ces fonctions. Dans tous les cas, l'auto

véritable interprétation de l'article 19 du décret
« rité civile est chargée de faire porter, présenter ,

du 23 prairial ap XII, article qui en général avait déposer et inhumer les corps . »

été fortmal compris jusque-là .Nouspensions donc Ces dispositions du décret de prairial ont à

que l'insertion de cette circulaire suffirait pour

plusieurs reprises reçu une interprétation qui, il

faut le reconnaitre , ne saurait se concilier avec nos

bien faire comprendre le sens de cet article. Mais institutions qui garantissentaux cultes protection et

on nous a fait observer avec raison que nous liberté,et spécialementavec l'article 5 de la Charte

aurions dû y joindre la circulaire du mioistre de
de 1930 .

l'intérieur sur le mêmesujet el qui trace à l'au

« D'autre part, l'article ſer du concordat dé

clare que « la religion catholique, apostolique et

torité civile la marche à suivre dans le cas de « romaine sera librement exercée en France. »

refus de sépulture ecclésiastique. Nous donnons « L'article 2 - remet à la disposition des évèques

donc ci-dessous le texte de cette circulaire. « toutes les églises métropolitaines, cathédrales ,

Déjà une circulaire de Portalis, en date du
paroissiales et autres , nécessaires au culte . »

« L'article 9 de la loi du 18 germinal an X est

26 thermidor an XII ( 14 août 1801) donnait l'in
ainsi conçu : « Le culte catholique sera exercé sous

terprétation suivante : a la direction des archevêques et évèques dans

( (
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« leurs diocèses et sous celle des curés dans leurs

« paroisses. » REFUS DES FONCTIONS DE FABRICIEN OU

« Des termes exprès de ces différentes lois, tou DE MARGUILLIER .

jours invoquées, il résulte nécessairement que

toute mesure dont l'objet serait de porter atteinte (Voyez FABRIQUE, S II et BUREAU DES MARGUIL

à la liberté du culte catholique, de le contrarier

dans l'exercice légitime de ses droits , d'enlever à

LIERS, S I.)

ses ministres la surveillance qu'ils peuvent seuls
RÉGIE .

exercer dans leurs temples, en matière de dogme,

de discipline ou de prières , constituerait pour ce

seul fait une violation des droits garantis par la loi
Le mot régie s'applique au mode que choisit la

fondamentale et par la loi du 18 germinal an X ;
fabrique, lorsque, au lieu de louer ou d'affermer

d'où il suit que l'article 19 du décret du 23 floréal les biens immeubles qu'elle possède, elle se charge

an XIIne saurait valablement attribuer à l'autorité de les exploiter elle -même directement.

civile le droit de lui faire ouvrir les portes d'une
Afin de prévenir les abus que pourrait entrainer

église dans le but d'y introduire le corps d'un

homme à qui le clergé refuserait la sépulture
cemode d'administration , les fabriques ont besoin

ecclésiastique. En procédant ainsi, elle dépouille d'une autorisation spéciale pour mettre leurs biens

rait le prêtre de la liberté d'action dont il doit jouir immeubles en régie .

dans l'exercice de ses fonctions spirituelles ; et c'est La régie , ou administration des biens des fa

ce qu'a pensé M. le garde des sceaux, ministre des

cultes, lorsque, consulté sur cette question , il a fait
briques, est soumise aux mêmes règles que celle

connaître, par une décision , en date du 28 juin des propriétés et des revenus communaux .

1838 , que l'article 19 du décret de prairial « ne L'article 60 du décret du 30 décembre 1809

« saurait recevoir ni interprétation ni exécution

« contraires aux lois fondamentales, à la distinc

porte à cet égard : « Les maisons et biens ruraux

« tion et à l'indépendance réciproque des deux
appartenant à la fabrique seront affermés, régis

« puissances que les lois ont établies . » et administrés par le bureau des marguilliers ,

« Ces principes se trouvent d'ailleurs consacrés dans la formedéterminée pour les biens commu

d'une manière générale par une délibération du naux. »

conseil d'Etat, du 29 avril 1831, au sujet de l'inhu

mation d'un enfant mort sans baptème (1). Le con
L'arrêté du 7 thermidor an XI (26 juillet 1803)

seil d'Etat, se fondant sur l'article 5 de la Charte avait déjà statué (art. 3 ) que : « Les biens des fa

constitutionnelle, et, considérant que la liberté des briques seront administrés dans la forme parti

cultes est un des principes fondamentaux de notre culière aux biens communaux. »

droit public, a été d'avis que la police locale devait

demeurer étrangère aux observances particulières de
La fabrique peut, sans autorisation , mettre les

chaque culte . bancs et les chaises en régie (art. 66 du décret du

« Sidonc le cas de refus de sépulture ecclésias 30 décembre 1809) ; mais , quant aux immeubles ,

tique, prévu par le décret de prairial, venait à se

présenter, l'autorité civile , par respect pour le

elle ne le peut pas, excepté peut-être le cas où elle

principe de la liberté religieuse et pour la légitime possèderait un champ, une vigne ou un jardin

indépendance du culte , devrait formellement s'abs attenant au presbytère, etdont elle abandonnerait

tenir de tout acte qui y porterait atteinte, comme l'exploitation au curé ; encore dans ce cas , dit

d'introduire de force le corps du défunt dans le

temple et de faire procéder à des cérémonies qui,

Mgr Affre, il vaudrait mieux qu'elle se fit auto

détournées de leur but, ne seraient plus qu'un acte
riser . Pour les autres biens mis en régie, le préfet

de violence exercé contre la conscience du prêtre peut autoriser , lorsque le revenu n'excède pas

et un scandale .
1,000 francs ; le ministre, lorsque le revenu est

« Il pourrait se faire que les préjugés populaires

fortifiés par l'habitude fussent le prétexte ou la

au -dessus de 1,000 francs et au -dessous de 2,000

cause de démonstrations malveillantes ou
francs ; et le gouvernement, lorsque le revenu est

traires aux principes que je viens d'exposer ; en de 2,000 francs et au -dessus.

pareille occasion , le devoir de l'autorité sera de Le motif qui a porté à exiger l'autorisation

rappeler les esprits à la raison , et de maintenir la

loi ; elle veillera ensuite à ce que, dans les cas bien

pour la mise en régie des biens des établissements

et duement constatés de refus de sépulture ecclé publics, dit Mgr Affre, a été de prévenir l'abus qui

siastique, le corps de la personnedéfunte soit trans naitrait infailliblement de ce mode de les admi

porté dans le lieu des inhumations avec la décence pistrer, lequel donnerait tantdemoyens de dissi

convenable et avec les égards dus aux familles.
muler le véritable produit .

« J'ajouterai que si les refus de sépulture étaient

inspirés par des sentiments autres que ceux du
On appelle faire des travaux par régie, lorsqu'on

devoir , les familles trouveraient dans les disposi les fait avec autorisation , par économie , sans ad

tions des articles 6 et suivants de la loi du 18 ger judication préalable . Il est convenable de faire

minal an X les moyens d'obtenir la répression de
ainsi tous les travaux de peu d'importance.

tels abus.

« Ce sont là , Monsieur le préfet, les principes

qu'il m'a paru convenable de rappeler ; je vous REGISTRES DE CATHOLICITÉ.

invite à veiller à ce que, dans l'étendue du dépar

tement dont l'administration vous a été confiée, ils Il est tenu dans chaque paroisse trois registres

ne puissent ètre méconnus ni éludés. El à cet égard, qui regardent exclusivement le baptême, le ma

je compte sur votre fermeté et sur votre prudence.

« Agréez, etc.

riage et la sépulture des fidèles. Chacun de ces

« T. DUCHATEL. » registres est tenu double, l'un est gardé dans les

con

(1) Voyez cet avis du conseil d'Etat dans le t. I, col. 792.
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archives de la paroisse et l'autre est envoyé chaque également, ce qui nous paraitrait plus convenable ,

année au secrétariat de l'évêché. Ces registres etmême tous les membres de la fabrique auraient

servaient autrefois à constater l'état civil du Fran à cet égard le même droit. Nous croyons qu'on

çais, mais aujourd'hui, en vertu de l'article 55 de doit s'en tenir à l'usage, qui, en cette circon

la loi du 18 germinal an X , ils ne peuvent être stance, fait loi, et décider que c'est au président

relatifs qu'à l'administration des sacrements. du conseil de fabrique qu'il appartient de coter et

(Voyez ÉTAT CIVIL .) parapher les registres .

Ces registres de catholicité sont en général im Les registres sont tenus par année , du 1er janvier

primés par les soins du secrétariat de l'évêché au 31 décembre. Le décret du 30 décembre 1809

et envoyés chaque annéedans toutes les paroisses. ne le prescrit pas, mais il y a lieu d'appliquer sur

Le curé doit les remplir avec exactitude et avec ce point la règle admise par l'article 2 de l'ordon

soin , inscrire avec ordre les noms, prénoms, nance du 22 avril 1823 , sur les communes.

dates , etc., dans chaque acte de baptême, de ma Les registres des fabriques, ainsi que la caisse ,

riage et de sépulture. pourront être vérifiés en tout temps par l'évêque

Ces registres doivent être fournis et payés par la et ses vicaires généraux . (Art. 87 du décret du

fabrique. 30 décembre 1809.)

On a demandé si les registres de fabriques-pou

REGISTRES DE LA FABRIQUE. vaient élre vérifiés par les receveurs des finances .

Mgr Frayssinous, alors ministre des affaires ecclé

Le décret du 30 décembre 1809 porte , art. 81, siastiques , avait exprimé l'opinion affirmative

que les registres des fabriques seront sur papier dans une circulaire du 5 juin 1827 , en se fondant

non timbré. (Voyez JOURNAL.) sur des ordonnances du 14 septembre 1822 et du

Il n'existe aucun texte de loi, ni dans l'an 23 mai 1823 ; ses termes étaient très-énergiques,

cienne ni dans la nouvelle législation sur les car il disait : « Il est hors de doute que l'adminis

fabriques , qui prescrive de faire coter et parapher « tration ne soit fondée à prescrire la vérification

les registres des délibérations ; mais il est conve « des registres et caisses des fabriques par les ins

nable qu'ils le soient, pour donner plus de fixité « pecteurs généraux des finances. » Cette mesure

aux délibérations, et empêcher que plus tard était grave ; elle était fondée sur l'opinion que les

elles ne puissent être modifiées, changées ou trésoriers des fabriques sont de véritables comp

mêmesupprimées par des mains infidèles . tables de deniers publics , ce qui n'est pas exact.

Quant à savoir par qui les registres doivent être (Voyez AGENT COMPTABLE .) Quoiqu'il en soit, par

ainsi cotés par première et dernière et paraphés une nouvelle circulaire du 18 août 1827, le même

sur chaque feuille, il parait convenable de charger ministre , après avoir expliqué aux évèques que

de cette attribution le présidentdu conseil de fa l'inspection des agents des finances devait se bor

brique. Cet usage est, du reste , suivi dans plu ner à vérifier les écritures, l'exactitude de l'ins

sieurs diocèses . Cette formalité a même été pres cription des résultats et de l'état de la caisse ,

crite par quelques évêques dans les instructions termine en disant qu'il s'est entendu avec le mi

adressées à leurs fabriques. nistre des finances pour que, dans les instructions

a Aucune loi, dit M.Gaudry, ne dit par qui le données aux inspecteurs, il n'y ait rien, quant

registre est coté et paraphé. L'article 4 du Code à présent, de relatif aux trésoriers des fabriques .

Napoléon veut que les registresde l'état civil soient Cette restriction même indique l'opinion de l'exis

cotés et paraphés par le président du tribunal civil, tence d'un droit que nousne reconnaissons cepen

et l'article 11 du Code de commerce ordonne que dant pas; mais c'est un motif de plus pour in

les registres de commerce le soient par l'un des sister sur l'exactitude des registres.

juges du tribunal de commerce, ou par le maire Le décret de 1809 n'a pas prescrit deux registres

ou adjoint. Il est évident que, pour des registres pour les délibérations du conseil de fabrique et

de fabrique, cette formalité ne peut être remplie pour celles du bureau des marguilliers . Ainsi, les

ni par le présidentdu tribunal civil ni par le juge fabriques pourraient, par économie, n'en avoir

du tribunal de commerce, car il ne s'agit ni de qu'un seul ; mais ce mode présente des inconvé

livres judiciaires ni de livres de commerce . On nients. Le plus souvent, dit à cet égard le Journal

pourrait, tout au plus, admettre l'intervention du des conseils de fabriques, ce n'est pas le même fa

maire ou de l'adjoint ; mais l'article 11 du Code bricien qui est eu même temps secrétaire du

de commerce, qui autorise cette intervention , est bureau et du conseil : le registre des délibérations

tellement étranger aux fabriques, qu'il seinble est principalement sous la responsabilité du se

impossible de s'en prévaloir . Dans le silence de crétaire qui en tient les écritures ; s'il y a deux

la loi, nous croyons que le président de la fa secrétaires et un seul registre, la responsabilité se

brique doit coter et parapher les registres. Il n'y divise , et elle s'affaiblit beaucoup. Il peut arriver,

aurait cependant pas d'irrégularité s'ils l'élaient en outre , que les deux secrétaires aient simulta

par le maire . • Nous ne voyons pas pourquoi l'in nément besoin du registre, et que leur concur

tervention du maire commemaire , si c'est comme rence donne lieu à des discussions essentielles à

iembredu conseilde fabrique, le curé le pourrait prévenir. Enfin , les réunions des marguilliers
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sont beaucoup plus fréquentes que celles du con des autels, chaires, bancs, crédences, orgues, con

seil ; il est à désirer que le registre des délibéra fessionnaux ; puis les vases sacrés, les reliquaires,

tions du conseil de fabrique ne soit pas exposé les vêtements sacerdotaux, les livres liturgiques

sans motifs suffisants à autant de déplacements. manuscrits ou imprimés, tout ce qui se dérobe

Il est donc toujours préférable d'avoir deux re souvent dans la poussière des sacristies, et jus

gistres distincts et séparés, l'un pour y inscrire qu'à la lingerie même, dont les restes méprisés

les délibérations du conseil de fabrique , l'autre cachent quelquefois des indications utiles ou im

pour y consigner les délibérations du bureau portantes .

des marguilliers. (Voyez DÉLIBÉRATIONS.)
RÈGLEMENTS.

Les conseils municipaux n'ont pas droit de de

mander communication des registres de la fa Les curés , les marguilliers et les conseils de

brique, car ces registres ne doivent être ni dépla fabriques doivent se conformer exactement aux

cés ni communiqués dans aucun cas. règlements arrétés par les évèques , depuis la pro

Les anciens registres doivent être précieusement mulgation du décret du 30 décembre 1809, pour

conservés dans les archives, et renfermés dans tout ce qui concerne l'office divin , les forrdations,

l'armoire avec tous les titres et papiers de la fa etc., ainsi que pour les rétributions à accorder

brique. (Voyez ARCHIVES.) au clergé, et à percevoir par les fabriques . Tous

Les fabriques doiventencore avoir un registre les règlements provisoires, faits en vertu de la dé

journal pour le trésorier (voyez JOURNAL, $ I), un cision du gouvernement, du 9 floréal an XI, pour

registre sommier pour la transcription des actes fixer l'administration des fabriques, ont été annu

et titres de la fabrique (voyez SOMMIER), et un lés par le décret du 30 décembre 1809 : c'est ce

registre à souche pour la délivrance des mandats . qui résulle de l'avis du conseil d'Étatdu 16 fé

(Voyez JOURNAL , ? II.) vrier 1813, approuvé le 22 du mêmemois, por

tant : « Ce réglement (1) et tous les autres faits en

REGISTRES DE PAROISSE . vertu de la décision du gouvernement, du 9 flo

réal an XI, doivent être considérés comme suppri

Plusieurs évêques ont sagement prescrit au més de droit par le règlement général sur les fa

clergé de leurs diocèses d'ouvrir des registres de briques, du 30 décembre 1809. »

paroisse pour y consigner les faits remarquables

et qui peuvent intéresser la religion , les usages de RÉINTÉGRANDE .

la paroisse , surtout à l'égard des processions ru

rales ,des binages,des bénédictions, des confréries, La réintégrande est l'action que la loi accorde

du casuel, etc. ; les traditions locales, la succes pour conserver la possession d'un immeuble dont

sion des curés, les reconstructions ou réparations on a été dépossédé par violence . (Voyez ACTION

des édifices paroissiaux , les achats d'ornements ou POSSESSOIRE.)

de vases sacrés , les dons faits à l'église , les noms

des bien faiteurs, les ordonnances épiscopales ;

RELIGIEUSES.

l'érection des confréries, la liste des premières Les religieuses vouées à l'enseignement et re

communions et confirmations, etc. connues par l'État n'ont besoin , pour enseigner ,

Le registre de paroisse a une très grande utilité. quedeleurs lettres d'obédience. (Voyez ÉCOLES DE

Il fait connaitre les usages particuliers, lesheures FILLES , LETTRES D'OBÉDIENCE.)

de l'office, les abus, les moyens employés pour
Les religieuses peuvent donner des soins gra

les détruire. Il sert à perpétuer l'uniformité dans tuits aux malades. Quaqtauxmédicaments qu'elles

la bonne administration , et par là il fait souvent peuventfournir, voyez, sous le mot MÉDICAMENT,

éviter des innovations, etc. une lettre du ministre des cultes, en date du

Ce registre doit être tenu avec ordre et propreté , 27 novembre 1861. (Voyez CONGRÉGATION , S II

rédigé sans longueur, sans exagération , d'une
AUMÔNE DOTALE, INSTRUCTION PRIMAIRE.)

manière nette et avec une grande exactitude de

dates.

Il est convenable d’annoter dans le registre pa
RELIQUAIRES.

roissial les constructions des églises, leur âge, Dans une circulaire , en date du 25 juin 1838 ,

leurs caractères, leurs singularités , les plans avec le ministre des cultes appelle l'attention sur les

les modifications que le temps leur a fait subir, reliquaires, qui sont souvent très-précieux par

les traces de vandalisme aussi bien que les débris leur antiquité ou par leur travail plus encore que

du beau, l'ornementation extérieure et intérieure, par la matière dont ils sont composés. Ces reli

les statues , les bas-reliers , les ouvrages symbo quaires ne peuvent être vendus ou changés sans

liques et les sujets isolés, les vitraux et les pein autorisation de l'autorité supérieure. Il est aussi

tures, les décorations, la forme, l'emplacement question de ces précieux reliquaires dans une

(1) Il s'agissait d'un règlement approuvé par le gouvernement le 24 frimaire an XII, pour le diocèse
de Soissons .



881
REMPLOI DE CAPITAUX , RENTES . 882

lettre ministérielle du 27 avril 1839 et dans une Quant aux autres capitaux, qui ne sont pas af

autre du 8 février 1849, rapportée sous le mot fectés à des dépenses autorisées, et qui font partie

OBJET D'ART . de la dotation des fabriques , l'administration a

Relativementà la nécessité d'assurer la conser déterminé les règles d'après lesquelles il serait

vation des reliquaires, châsses et autres objets pourvu à leur emploi définitif.

précieux qui se trouventdans les églises, voyez

encore sous le mot OBJET D'ART les circulaires des RENOUVELLEMENT DE LA FABRIQUE.

20 et 29 décembre 1834 , sous le mot FABRIQUE, la
Voyez FABRIQUE, X III.)

circulaire du 14 octobre 1814, et sous le mot mo

BILIER , celle du 20 août 1856. (Voyez CHASSE.)
RENTES.

Les rentes que les fabriques peuvent posséder

sont de deux sortes : les rentes sur particuliers ,

les rentes sur l'État.

RELIQUAT.

On entend par reliquat de compte l'excédant de

la recette sur la dépense . ( Voyez COMPTE .)

Le reliquat d'un compte forme toujours le pre

mier article du compte suivant. (Art. 82 du décret

du 30 décembre 1809.)

REMBOURSEMENT DE RENTES.

(Voyez RENTES.)

.
.

REMÈDES .

On distingue les remèdes en magistraux et offi

cinaux : les remèdes magistraux sont ceux qui

sont composés sur-le-champ, extemporanei ; les

remèdes officinaux ,au contraire, sont ceux qui se

trouvent tout composés dans les pharmacies ou

officines.

Nous disons, sous les mots MÉDICAMENTS, PHAR

MACIE , si les ecclésiastiques et les religieuses

peuvent distribuer des remèdes aux malades.

% I. Constitution de RENTES sur particuliers.

Les marguilliers , et surtout le trésorier,doivent

avoir soin de prévenir les prescriptions à l'égard

des rentes constituées sur particuliers dues à la

fabrique , en exigeant des débiteurs des titres nou

vels (voyez ACTE NOUVEL), avant l'expiration des

trente années fixées pour la validité des actes .

Ils doivent aussi veiller à ce que les inscriptions

hypothécaires prises sur les biens des débiteurs,

en vertu des titres constitutifs, soientexactement

renouvelées avant l'expiration des dix années

fixées pour leur conservation . Les frais de renou

vellement des titres et inscriptions sont à la charge

des débiteurs.

Le trésorier qui aurait négligé d'exiger un

titre nouvel assez lol pour interrompre la pres.

cription à l'égard d'une rente constituée pourrait

être rendu responsable du dommage qui en résul

terait pour la fabrique. ( Voyez ARRERAGES, PRES

CRIPTION .)

Les placements de fonds en rentes sur particu

liers doivent être autorisés par ordonnance royale

(aujourd'huidécret).Aucun notaire ne peut passer

acte de cession , transport ou constitution de rente

au nom d'un établissement ecclésiastique , s'il

n'est justifié de l'ordonnance royale portantauto

risation de l'acte, et qui doit y être entièrement

insérée. (Ordonnance du 14 janvier 1831,art. 2.)

Lorsqu'une fabrique est autorisée à placer, en

rentes sur particuliers, l'acte constitutif doit être

passé devant notaire, et l'inscription hypothécaire

sur tous les biensdu débiteur doit être prise sans

retard , à la diligence du trésorier.

REMPLACEMENT EN CAS D'ABSENCE .

(Voyez ABSENCE, S II.)

REMPLOI DE CAPITAUX .

Les fabriques peuventavoir à réaliser des capi

taux plus ou moins importants, provenant, soit

des legs et donations qui leur auraient été faits,

soit d'aliénations ou de soultes d'échange dûment

autorisées, soit des rentes rachetées ou de fonds

placés sur particuliers, et dont le remboursement

leur est offert; enfin elles peuvent avoir en

caisse des sommes qui, provenant de leurs res

sources ordinaires ou extraordinaires, et réservées

pourdes dépensesprévues etdéterminées, attendent

que l'emploi puisse en etre définitivement fait.

(Voyez RENTES.)

Dans ces diverses hypothèses , le gouvernement

a dû s'occuper des mesures nécessaires pour que

ces capitaux ne demeurassent pas improductifs

dans les caisses des fabriques. A l'égard des

sommes qui doivent rester en réserve pour les

dépenses courantes, pour des travaux en cours

d'exécution , etc., etc., il a ordonné que le place

ment en sera fait en compte courant au trésor

public, sous les conditions réglées , chaque année ,

par le ministre des cultes. (Voyez PLACEMENT AU

TRÉSOR .)

DÉLIBÉRATION du conseil pour une constitution

de rente .

L'an , etc

M. marguillier trésorier ,ayantde

mandé la parole , a exposé au conseil qu'il existe

dans la caisse de la fabrique une somme dispo

nible de deuxmille francs , provenantde

etque M. , propriétaire,demeurant à

offre de constituer au profit de la fabrique , contre

la remise de ce capital, une rente de cent francs ,

pour sûreté et garantie de laquelle il hypothé

querait un immeuble d'une valeur de six mille



883 DICTIONNAIRE DE DROIT CIVIL ECCLÉSIASTIQUE. 884

.

francs qu'il possède à M. le trésorier, ju commune sera formée sur les dix années res

geant cetle garantie suffisante et le placement tantes. » (Loi du 18 décembre 1790 , titre II, art. 7.)

avantageux , a proposé au conseil de demander au La rente doit être rachetée à un taux différent,

gouvernement l'autorisation d'employer les fonds dans les circonstances suivantes : 1° si le capital

disponibles à ladite constitution de rente. est porté au contral, ce capital sera rendu en en

La proposition ayant été mise en discussion , lier , quelque soit l'intérêt stipulé par l'acte qui

le conseil l'a adoptée à la majorité de voix . établit la rente ; 2° si la rente a été constituée sans

En conséquence, M.le trésorier est chargéde faire évaluation de capital, il faut distinguer entre les

les diligences nécessaires pour obtenir du gouver rentes payées en argent et celles qui sont payées

nement le décret d'homologation, sauf à s'assurer en volailles, denrées, fruits de récoltes, services

préalablement de la réalité de la garantie offerte d'hommes, chevaux , etc. : les premières sont ra

par l'emprunteur ; 20 de souscrire ensuite devant chetées au denier vingt, et les secondes au denier

notaire , au nom de la fabrique, l'acte constitutif vingt-cinq ; 3° si la rente a été créée avec la con

de la rente, et d'en verser le capital ; 30 enfin , de dition qu'il n'y aurait pasde retenues des dixèmes ,

prendre les inscriptions hypothécaires et toutes vingtièmes et autres impositions royales, la rente

mesures propres à assurer les droits de la fa sera rachetée, si elle est en argent, au denier

brique. vingt-deux, et si elle est en denrées , au denier

Fait à les jour, mois et an susdits . vingt- sept et demi, c'est-à -dire qu'il sera payé

Signatures, un dixième de plus que pour les autres. (Ib.,

art. 2.)

§ II. Remboursement des RENTES dues aux
Tout ce qui vient d'être dit ci-dessus concerne

fabriques.

les rentes anciennes ; quant à celles constituées

La loi du 18 décembre 1790 (1) et l'article 530 depuis le 3 septembre 1807 , elles se rachèteraient

du Code civil (2) ontdéclaré toutes les rentes ra uniformément au denier vingt.

chetables. La fabrique ne peut, par conséquent, Les fabriques ne peuvent que dans deux cas

jamais refuser le remboursement qui lui est de refuser de recevoir un remboursement partiel,

mandé. c'est lorsqu'il s'agit d'une rente hypothécaire ou

Quiconque se propose de racheter une rente due solidairement, qu'elle soit ancienne ou non, à

due à une fabrique en remboursant le capital moins de stipulation contraire. La raison en est

doit : 1 ° avertir la fabrique un mois d'avance (3), qu'on ne peut contraindre un créancier à recevoir

en s'adressant à son trésorier ; 20 il doit envoyer une portion d'une dette indivisible, et à renoncer

au préfet une demande en formede pétition , sur ainsi à poursuivre celui de ses débiteurs qui lui

papier timbré ; il y joint la dernière quittance et offrirait peut- être le plus de garanties.

le titre de la rente , s'il est possible . Ces pièces, Mais il est loisible au créancier , si le codébiteur

accompagnées de la délibération du bureau , sont le demande, de recevoir, sous la réserve de la so

transmises au préfet, quistatue en conseilde pré lidarité et de l'hypothèque, la portion de rente

fecture . ou créance qni lui estofferte . (Code civil, art. 1203

Le trésorier ne doit accepter le remboursement 1223.)

qu'après s'être assuré que les formalités ci-dessus Ledébiteur d'une rente constituée, lorsque cette

ont été remplies . rente est portable ( 4 ) et non quérable, peut être

Si la rente est en blé, ou autres denrées, dont la contraint au rachat, s'il cesse de remplir ses obli

valeur est déterminée par desmercuriales, son gations pendant deux ans, et s'il manque à fournir

rachat est calculé sur le prix des denrées d'une au préleur les sûretés promises. (Arrét de la Cour

année commune dans le marché le plus voisin . de cassation du 9 août 1841.)

« A l'égard des redevances en grains, il sera Il nous reste à examiner si, dans le cas où la

formée une année commune de leur valeur , rente est payable en nature, elle peut aussi être

d'après le prix des grains demêmenature, relevé remboursée de la même manière, c'est- à -dire en

sur les registres du marché du lieu où se devait grains , denrées, volailles, fruits de récolte , etc. ,

le paiement, ou du marché plus prochain , s'il n'y ou si la fabrique est en droit alors d'exiger le

en a pas dans le lieu . Pour former l'année com remboursement en argent.

mune, on prendra les quatorze annéesantérieures Il nous semble que des principes posés ci-dessus,

à l'époque du rachat, on en retranchera les deux il doit en résulter que le débiteur d'une rente per

plus fortes et les deux plus faibles, et l'année pétuelle constituée au profit d'une fabrique ou

(1) Cette loi porte , art. 1er : Toutes les rentes tiellement rachetable . »

foncières perpétuelles , soit en nature, soit en ar ( 3) Voyez ci-après l'avis du conseil d'Etat du 21

gent, de quelque espèce qu'elles soient, quelle que
décembre 1808.

soit leur origine, à quelques personnes qu'elles (4 ) On appelle rente portable celle dont le paie

soient dues ,... sont rachetables. » ment doit être effectué par le débiteur au domicile

[ 2) Cet article est ainsi conçu : - Toute rente éta du créancier, et rente quérable celle dont le paie

blie à perpétuité , pour le prix de la vente d'un im ment doit être fait par le débiteur à son propre

meuble , ou comme condition de la cession à titre domicile. (Art. 12, titre III , de la loi du 18 décembre

onéreux ou gratuit d'un fonds immobilier, est essen 1790.)
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RENTES.

toutautre établissementpublic, et stipulée payable Les rentiers peuvent être payés , sur leur de

en nature, ne peut rembourser cette rente qu'en mande, à la caisse du receveur particulier des

argent, d'après une évaluation du produit annuel finances de l'arrondissement ou aux caisses des

faite conformément à la loi du 18 décembre 1790 percepteurs.

dont nous avons cité deux ou trois articles ( 1). Pour être payé chez les percepteurs, les rentiers

Nous ajouterons à celte loi l'arrêté des consuls du doivent adresser, avec leur extrait d'inscription ,

18 ventose an VIII, dans lequel on lit : leur quittance, non signée, au receveur particulier

« Art. 1er. Les préposés de la régie de l'enre de l'arrondissement, lequel, après l'accomplisse

gistrement et du domaine national procederont, ment des formalités nécessaires, renvoie les pièces

sans délai, à la liquidation des rentes dont le ra aux rentiers, qui n'ont plus qu'à se présenter chez

chat ou l'aliénation sont demandés en exécution le percepteur pour donner quittance et recevoir

de la loi du 18 nivôse dernier.
le montant des arrérages. (Arrêt du 10 novembre

« Art. 2. Les rentes stipulées payables en nature 1849.)

seront liquidées d'après le mode établi par la loi Dans le cas où la rente serait payable dans un

du 18-29 décembre 1790, pour l'évaluation en autre département, le rentier pourrait déposer sa

numéraire des denrées et autres objets en na quittance chez le receveur général, quise charge

ture. » rait d'en recouvrer le montant. (Réglement du

Il parait assez évident, d'après cet arrêté et les
26 janvier 1846.)

dispositions de la loi de décembre 1790, que le

remboursement des rentes stipulées payables en Loidu 18-29 décembre 1790 , relative au ra

nature doit s'effectuer, non en nature, mais en
chat des rentes foncières .

argent. En prescrivant l'évaluation du produit an
TITRE III.

puelde ces rentes et leur rachatau denier vingt

Mode et taux du rachat .
cinq, dit le Journal des conseils de fabriques, le

législateur a , évidemment, entendu assujettir les « Art. fer. Lorsque les parties, auxquelles il est

débiteurs à payer ,pour opérer le remboursement, libre de traiter de gré à gré, ne pourront point

le montantmême de cette estimation en argent.
s'accorder sur le prix du rachat des rentes ou re

devances foncières , le rachat sera fait suivant les

Cette mesure de l'estimation n'a pu avoir d'autre
règles et le taux ci-après.

objet, car si la loi eut voulu laisser au.débiteur Art. 2. Le rachat des rentes et redevances fon

le droit de se libérer en délivrant des objets en cières, originairement créées irrachetables et sans

nature d'une valeur égale au montant de l'évalua
aucune évaluation du capital, seront rembour

sables (2 ), savoir : celles en argent, sur le pied du

tion , elle n'eût pas manqué de déterminer le mode
denier vingt ; et celles en nature de grains, vo

et les conditionsde ce paiement. lailles, denrées, fruits de récolte , services d'hommes,

Pour se convaincre, d'ailleurs, que le législateur
chevaux ou autres bêtes de somme, et de voitures,

n'a pu entendre prescrire qu'un remboursement
au denier vingt-cinq de leur produit annuel, sui

vant les évaluations qui en seront ci-après faites. Il

en argent, il suffit de bien se rendre compte de la
sera ajouté un dixième auxdits capitaux, à l'égard

nature des rentes constituées en perpétuel. Ces des rentes qui auront été créées sous la condition

rentes représentent presque toujours un capital de la non -retenue de dixième, vingtième et autres

aliéné par le crédi-rentier, ou le prix d'un im
impositions royales.

« Art. 3. À l'égard des rentes et redevances

meuble d'abord fixé en numéraire, et ensuite
foncières originairement créées rachetables, mais

seulementremplacé par une rente. Les arrérages, qui sont devenues irrachetables avant le 4 août

dans tous ces cas, peuvent être stipulés payables 1789, par l'effet de la prescription, le rachat s'en

en nature , soit pour l'avantage du débiteur, soit
fera sur le capital porté au contrat, soit qu'il soit

inférieur ou supérieur aux deniers ci-dessus fixés.

pour la commodité du créancier ; mais la nature « Art. 6. L'évaluation du produit annuel des

du capital n'est pas modifiée par celte stipulation rentes et redevances foncières, non stipulées en

du paiement des arrérages, en nature : la rente , argent, maispayables en nature de grains, denrées,

quel que soit le mode de paiement convenu, re
fruits de récolte ou services d'hommes , bêtes de

somme ou voitures , se fera d'après les règles et

présente toujours un capital argent. Il suit de là les distinctions ci -après.

commeconséquence nécessaire que, lorsque le dé « Art. 7. A l'égard des redevances en grains, il

biteur veut rembourser la rente, il ne peut opérer
sera formé une année commune de leur valeur,

ce remboursement qu'en argent.
d'après le prix des grains de même nature , relevé

sur les registres du marché du lieu où se devait

L'usage du reste confirme les dispositions de la
faire le paiement, ou du marché plus prochain , s'il

loi de 1790 , car, dans la pratique, les rentes slipu n'y en a pas dans le lieu . Pour former l'année

lées payables en nature sont toujours rembour commune, on prendra les quatorze années an

sées en argent, à moins de convention contraire
térieures à l'époque du rachat; on retranchera

les deux plus fortes et les deux plus faibles, et

dans les actes ou au moment du rembourse l'année commune sera formée sur les dix années

ment. restantes.

CC

(1) Nous rapportons ci-après les principales dis

positions de cette loi.

(2) Cette phrase est évidemment incorrecte ;

mais nous reproduisons le texte de la loi tel qu'il

est.
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vances

« ART. 8. Il en sera de même pour les rede et créances des communes et fabriques peut avoir

en volailles, agneaux, cochons, beurre, lieu ,

fromages , cire et autres denrées, dans les lieux « Est d'avis ,

où leur prix est porté dans les registres des mar « 1° Que le remboursement des capitaux dus aux

chés . hospices, communes et fabriques , et autres éta

« A l'égard des lieux où il n'est point d'usage de blissements dont les propriétés sont administrées

tenir de registre du prix des ventes de ces sortes et régies sous la surveillance du gouvernement,

de denrées, l'évaluation des rentes de cette espèce peut toujours avoir lieu quand les débiteurs sé

sera faite d'après le tableau estimatif qui en aura présentent pour se libérer ; mais qu'ils doivent

été formé, en exécution de l'article 15 du décret avertir les administrateurs un mois d'avance, pour

du 3 mai, par le directoire du district du lieu où que ceux-ci avisent, pendant ce temps,aux moyens

devait se faire le paiement; lequel tableau servira , de placement, et requièrent les autorisations né

pendant l'espace de dix années, de taux pour l’es cessaires de l'autorité supérieure ;

timation du produit annuel desdites redevances; le « 2° Que l'emploi des capitaux en rentes sur l’E

tout sans déroger aux évaluations portées par les tat n'a pas besoin d'être autorisé, et l'est de droit

titres, coutumes et règlements . par la règle générale déjà établie (!) ;

u Art. 9. A l'égard des rentes et redevances fon 3. Que l'emploi en biens fonds, ou de toute

cières stipulées en service de journées d'hommes, autre manière, doit être autorisé par un décret

de chevaux, bètes de travail et de somme, ou de rendu en conseil d'Etat, sur l'avis du ministre de

voitures, l'évaluation s'en fera pareillement pen l'intérieur, pour les communes et hospices, et du

dant l'espace de dix années pour l'estimation du mème ministre ou de celui des cultes, pour les fa

produit desdites redevances, le tout sans déroger briques (2 ). »

aux évaluations portées par les titres, coutumes et

règlements .

« ART. 10. Quant aux rentes et redevances fon
DÉCRET du 16 juillet 1810 qui règle le mode

cières qui consistent en une certaine portion de d'autorisation pour l'emploi du produit

fruits, récoltée annuellement sur les fonds, il sera
des remboursements faits aur communes,

procédé par des experts que les parties nommeront aux hospices etaux fabriques (3).

ou qui seront nommés d'office par le juge, à une

évaluation de ce que le fonds peut produire en « Art. 1er. Les communes , les hospices et les

nature dans une année commune. La quotité de la fabriques, pourront, sans autorisation des préfets,

redevance annuelle sera ensuite fixée dans la pro effectuer le remploi en rentes, soit sur l'Etat, soit

portion de l'année commune du fonds, et ce pro sur des particuliers, du produit des capitaux qui

duit annuel sera évalué en la forme prescrite par leur seront remboursés , toutes les fois que ces ca

l'article 6 ci-dessus, pour l'évaluation des rentes en pitaux n'excéderont pas500 francs.

grains. « Art. 2. L'emploi du produit de ces rembour

« Art. 14. Tout redevable qui voudra racheter sements , quand ils s'élèveront au dessus de 500

les rentes ou redevances foncières dont son fonds francs , et jusqu'à 2,000 francs, sera soumis à l'ap

est grevé sera tenu de rembourser, avec le ca probation de notre ministre de l'intérieur , pour le

pital du rachat, tous les arrérages qui se trouveront même genre de placement.

dus, tant pour les années antérieures que pour « ART 3. Quant au placement des sommes au

l'année courante , au prorata du temps qui se sera delà de 2,000 francs , provenant de la même

écoulé depuis la dernière échéance jusqu'au jour source, il ne pourra avoir lieu qu'en vertu de notre

du rachat. décision spéciale , rendue en notre conseil d'Etat.

« Art. 15. A l'avenir , les rentes et pedevances « Art. 4 Le placement en biens fonds, quel que

énoncées aux articles 9 et 10 ci- dessus ne s'arré soit lemontantde la somme, ne pourra s'effectuer

rageront point, mème dans les pays ou le principe sans autorisation donnée par nous en notre conseil

contraire avait lieu , si ce n'est qu'il y ait eu de d'Etat (4). »

mande suivie de condamnation . Les rentes qui

consistent en service de journées d'hommes, de

chevaux et autres services énoncés en l'article 9
8 III. Achat de RENTES sur l'État.

ci-dessus, ne pourront pas non plus ètre exigées

en argent, mais en nature seulement, si ce n'est

Lemode d'emploi de fonds en rentes sur l'État

qu'il y ait eu demande de condamnation . En con est celui qui offre les plus grands avantages pour

séquence, il ne sera tenu compte , lors du rachat les établissements publics: il est le plus sûr et le

desdites rentes ou redevances que de l'année cou

rante , laquelle sera alors évaluée en argent, au

plus commode. Les rentes sont payées exacte

prorata du temps qui se sera écoulé depuis la der ment, sans frais el non- valeurs , à l'échéance fixe

nière échéance jusqu'au jour du rachat. »
de trois mois, le premier janvier , le premier avril,

le premier juillet et le premier octobre de chaque

Avis du conseil d'Etatdu 21 décembre 1808 ,
année .

sur le mode de remboursement des rentes

et créances des communes et fabriques.

Pour effectuer un placement sur l'État, la fa

brique prend une délibération par laquelle elle

« Le conseil d'Etat qui, après le renvoi ordonné fait connaitre l'origine des fonds et en demande

par Sa Majesté, a entendu le rapport de la section

de l'intérieur, sur celui du ministre de ce dépar

l'emploi en rentes sur l'État. Celle délibération,

tement, relatif à la question de savoir en vertu de avec l'avis de l'évêque, est soumise au préfet,

quelle autorisation les remboursements des rentes qui, à quelque somme que s'élèvent les capitaux,

( 1) Cet article a été modifié par l'article 1er de

l'ordonnance du 11 janvier 1831, rapportée sous le

mot ACCEPTATION .

(2 ) Voyez ci-après le décret du 16 juillet 1810 ,

modifiant cet avis .

(3) L'ordonnance royale du 14 janvier 1831,

rapportée sous le motACCEPTATION, modifie ce de

cret.

( 1) Voyez lois des 18 et 20 décembre 1790, avis

du conseil d'Etat du 21 décembre 1808 ci-dessus,

et l'art. 63 du décret du 30 décembre 1809.
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transmet le tout au ministre des cultes, pour avoir ètre par conséquent constatés dans les écri

l'autorisation du gouvernement, aux termes de tures et compris dans les budgets et dans les

l'ordonnance du 14 janvier 1831. A la réception de comptes.

l'ordonnance, le préfet en adresse une copie à la

fabrique.
S IV . Acceptation d'inscriptions de RENTES

Le trésorier doit préalablement verser le capital

sur l'État.

dans la caisse du receveur général ou du rece ( Voyez ACCEPTATION , S III.)

veur particulier, qui le place provisoirement à la

caisse de service, avec rente de 3 ou 4 pour 100 ,
V. Vente des inscriptions de RENTES

selon que le décide annuellement le ministre .
sur l'Etat.

(Voyez PLACEMENT.) Si une fabrique se trouve dans la nécessité de

Depuis l'ordonnance du li janvier 1831, portée vendre des rentes sur l'Etat, elle doit prendre une

sous l'influence d'une pensée évidemment hostile délibération motivée , indiquant l'origine des fonds

aux établissements ecclésiastiques et religieux, qu'elle représente .

les évêchés, chapitres, séminaires , cures, les so Celte délibération doit être appuyée : 1° du titre

ciétés de prêtres et communautés religieuses de de la rente ; 20 d'une copie du budget de la fa

femmes nepeuventacheter d'inscriptions en rentes brique ; 3 ° de l'avis du sous-préfet; 1º de celui de

sur l'État sans y avoir été autorisés par une or l'évêque ; 5 ° s'il s'agit de faire face à des travaux ,

donnance royale . dont une expédition en due d'un devis détaillé et estimatif ; 6 ° s'il est question

forme doit être présentée au directeur du grand d'une acquisition , d'un procès-verbal estimatif de

livre de la dette publique, par l'intermédiaire d'un l'immeuble à acquérir .

agent de change. Le préfet , avec son avis motivé, transmet le

Cette disposition a été modifiée par un décret tout au ministre, qui sollicite le décret d'autori

du 13 avril 1851 qui, étendant les limites de la sation , et, à la réception , le trésorier le remet,

compétence des préfets sur plusieurs matières ad avec les extraits des inscriptions de rentes, au re

ministratives, leur a conféré, notamment, par son ceveur général du département Celui-ci transmet

article 4, le pouvoir de statuer sur les demandes ces pièces à la direction du mouvement général

des établissements religieux en autorisation de des fonds.Cette direction , après avoir fait opérer

placer en rentes sur l'État les sommes sans emploi, la vente des inscriptions, adresse au receveur gé

provenant de remboursement de capitaux. néral le bordereau que lui fournit l'agent de

Les termes de l'article précité s'appliquent seu change ; ce bordereau constate le produit de la

lementaux capitaux de rentes ou créances rem vente, que le receveur général verse au trésorier

boursées aux établissements religieux ; on ne de la fabrique, et s'en fait donner quittance .

doit pas y comprendre les sommes ayant une Le produit de la vente des inscriptions de

autre origine, telles que les produits de leurs éco rentes devant faire partie des ressources prévues

nomies, les excédants annuels de leurs recettes , au budget, il en est fait recelte comme des autres

et les libéralités qui leur auraient été faites, à produits des fabriques.

quelque titre que ce soit, à moins qu'il ne s'agisse

de donsou legs que les préfets sont compétents
§ VI. Arrérages de RENTES.

pour autoriser. L'article 1er de l'ordonnance ré (Voyez ARRÉRAGES.)

glementaire du 14 janvier 1831, qui exige l'auto

risation du gouvernement pour les transferts et
§ VII. Formalités à remplir en cas de perte de titre

les inscriptions de rentes sur l'Etat au nom des

d'inscription de RENTE sur l'État.

établissements ecclésiastiques ou religieux, n'est Il arrive très-fréquemment que des titres d'ins

point abrogé ; il est simplement modifié par le cription de rentes sur l'Etat sont égarés, perdus ou

décret du 13 avril 1861, en ce qui concerne les détruits par accident. Cette perte peut être faite

capitaux provenant d'un remboursement. (Circu par un trésorier de fabrique, un curé, commepar

laire du ministre des cultes , du 20 août 1861.) tout autre particulier. Il ne faut pas croire que

L'autorisation du gouvernement n'est plus né cette perte soit irréparable ; on doit se mettre im

cessaire quand le placement du capital a été déjà médiatement en mesure d'obtenir la délivrance

prescrit par l'ordonnance qui a approuvé l'accep d'un nouveau titre, et, pour cela, il y a lieu de

tation des dons ou legs. Ainsi l'autorisation n'est faire dresser par le maire de la commune une

pas requise toutes les fois que l'ordonnance ou déclaration dont le ministère des finances a donné

décret d'acceptation porte : Le capital sera placé en récemment le modèle suivant, et qui doit être

rentes sur l'État ; il suffit alors de transmettre faile sur papier timbré, puis enregistrée :

les fonds au receveur général, et de lui exhi « Aujourd'hui, le 18 , a comparu

ber une copie du décret qui a autorisé ce place devant nous, maire de la commune de

ment. le sieur N. demeurant à lequel

Les versenients de fonds faits par les trésoriers nous a déclaré avoir perdu l'extrait d'une inscrip

des fabriques pour achats de rentes sur l'État tion nº , dont il était propriétaire, et

constituent une véritable dépense ; ils doivent nous a dit qu'il désirait en obtenir le remplace
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mentdans la forme prescrite par le décret du

3 messidor an XII, s'obligeantà rapporter l'extrait
§ I. Grosses RÉPARATIONS ET RÉPARATIONS

adiré s'il le retrouve .
d'entretien .

« Ladite déclaration est faite en présence du Les grosses réparations sont celles des grands

sieur N. demeurant à et du sieur murs et des voûtes, le rétablissement des poutres

N. lesquels nous ontattesté l'individualité et des couvertures entières , ainsi que des murs

du déclarant,etont,ainsi que lui, signé avec nous, de soutènement et de clôture. (Art. 606 du Code

les jour, mois et an que dessus. civil.)

Suivent les signatures . Les grosses réparations et celles d'entretien des

On rappelle que la signature du maire doit être
églises et des presbytères devraient être à la

légalisée par le préfet ou le sous-préfet.
charge des communes. Le décret du 6 novembre

Cette déclaration doit être adressée au ministère
1813, art. 21 (1), le dit positivement. La Cour

des finances. (Direction de la dette inscrite )

royale de Paris, se conformant à la prescription

de ce décret, a stalué, par arrêt du 20 décembre

RÉPARATIONS DES ÉGLISES ET DES
1835 , que la commune est tenue des grosses répa

PRESBYTERES .
rations, sans que la fabrique ait à justifier de l'in

suffisance de ses revenus.

On distingue trois sortes de réparations : les Néanmoins le Journal des conseils de fabriques

grosses réparations, les simples réparations loca et d'habiles jurisconsultes pensent que les fa

tives, et celles d'entretien .
briques sont tenues de toutes les réparations des

La négligence des conseillers de fabrique est églises et des presbytères, quand elles peuvent le

parfois bien préjudiciable aux églises et aux presby faire; ce n'est que subsidiairement,et en cas d'in

tères, de l'entretien et de la conservation desquels suffisance constatée des revenus de la fabrique,

ils sont spécialement chargés.Nous appelonsdonc que la commune est obligée d'y subvenir . C'est

tout particulièrement leur attention sur ce sujet ; aussi la jurisprudence adoptée par l'adminis

car en ne faisant pas chaque année de légères tration .

réparations qui se feraient à très -peu de frais, il Toutefois les fabriques ne seraient tenues des

n'arrive que trop souvent que le mal s'augmente grosses réparations qu'au prorata du superflu de

au point que les églises et les presbytères me leurs ressources . En effet, l'art. 46 du décret de

nacent ruine, ou qu'ils ne peuvent plus être ré 1809 décide, en parlantdes revenus des fabriques ,

parés qu'à de très-grands frais, au dessus des que l'esccédant, s'il y en a , sera affecté aux grosses

ressources de la fabrique et mêmede celles de la réparations.

commune. Il fautalors recourir au gouvernement Ainsi, une fabrique ne serait obligée de fournir

pour en obtenir des secours, toujours très-mi aux grosses réparations qu'après avoir pourvu à

nimes en proportion des réparations à faire, et tous les besoins du culte , aux frais d'achat et de

imposer aux habitants des sacrifices considérables, réparations des ornements et de tout le mobilier,

sacrifices faits de mauvaise grâce et ordinaire des gages des officiers et serviteurs de l'église,

ment au détriment de la religion . La loi cepen ainsi qu'aux dépenses de décorations intérieures

dant a prévu ce grave inconvénient, et elle a et de réparations locatives . (Art. 46 du décret

voulu prévenir les suites d'une coupable negli de 1809.) Si, après avoir pourvu à l'entretien de

gence en prescrivant de faire chaque année aux l'église , la fabrique n'a plus de fonds libres, c'est

églises et presbytères les réparations nécessaires. aux frais de la commune que les réparations

L'article 41 du décret du 30 décembre 1809 porte : doivent être faites.

« Les marguilliers et spécialementle trésorier se L'administration matérielle des églises, le soin

ront tenus de veiller à ce que toutes les répara de veiller à leur entretien et à leur conservation ,

tions soient bien et promptement faites . Ils auront appartiennent exclusivement aux conseils de fa

soin de visiter les bâtiments avec des gens de briques . Peu importe à cet égard que la propriété

l'art, au commencementdu printemps et de l'au de l'église appartienne à la fabrique ou à la com

tomne. Ils pourvoiront sur-le-champ, et par éco mune ; la question de propriété est sans influence

nomie (c'est-à -dire sans adjudication, en payant sur la question d'administration .

eux-mêmes les ouvriers et les matériaux), aux Lorsqu'une fabrique possède des ressources

réparations locatives ou autres qui n'excéderaient suffisantes pour pourvoir aux dépenses à effectuer

pas la proportion indiquée en l'article 12 , et sans par elle, si le montant des travaux d'embellisse

préjudice loutefois des dépenses réglées pour le ment, de construction ou de réparations à opérer,

culte . » Cet article , comme on le voit, a fixé des quelles que soient ces réparations, n'excède pas la

époques très -rapprochées, parce que ces répara somme de cinquante francs dans les paroisses au

tions sont de nature à devenir de plus en plus dessous de mille âmes, ou celle de cent francs

considérables quand elles ne sont pas effectuées dans les paroisses d'une plus grande population ,

fréquemment. (Voyez BATIMENTS.) le bureau des marguilliers esten droit d'ordonner,

(1) Voyez ce décret sous le mot BIENS.
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seul, ces travaux. (Art. 12 et 41 du décret de 1809.) mais ils doivent être approuvés par le ministre

Si le montant des travaux est de plus de cin de l'intérieur. (Circulaire du 6 août 1841 ci-après.)

quante francs , mais sans s'élever au-dessus de Lorsque les ressources de la fabrique et celles

cent francs, quand la population est au-dessous de la commune étant démontrées insuffisantes

de mille âmes, ou s'il est de plus de cent francs pour subvenir aux dépenses , il est demandé un

sans s'élever au -dessus de deux cents francs secours au gouvernement, des plans et devis des

quand la paroisse renferme plus de deux mille travaux doivent, conformément aux distinctions

âmes, le conseil de fabrique peut, sur le rapport qui précèdent, ètre remis au préfet, et étre , avant

du bureau et sur un devis présenté par ce bureau, le commencement de ces travaux, approuvés soit

ordonner ces travaux , mais à la charge de faire par lui, si le montant n'excède pas trente mille

procéder à leur adjudication au rabais, ou par francs, soit par le ministre , si le montant s'en

soumission, après trois affiches renouvelées de élève à plus de trente mille francs.Mais, in lépen

huitaine en buitaine. (Ib . art. 42.) damment de l'observation de ces règles ordinaires

Dans les divers cas ci-dessus, il n'est néces de compétence , toutes les fois qu'un secours est

saire de demander aucune autorisation à l'auto demandé au gouvernement, il faut, pour que ce

rité civile .
secours lui-même soit accordé, quel qu'en soit le

Il convient toutefois, surtout pour peu qu'on ait chiffre, quel que soit celui du montant des tra

de doute sur l'utilité , l'opportunité ou le mode vaux auxquels il doit être employé, qué préala

d'exécution des travaux de réparations, de con blement des plans et devis de ces travaux soient

sulter le préfet, afin que ce fonctionnaire n'or transmis au préfet, pour être examinés par lui

donne pas plus tard l'interruption de ces travaux. s'il accorde le secours sur les fonds affectés à cette

(Circulaire du 6 août 1811, ci-après , col. 895.) destination , mis par le ministre à sa disposition ;

Si le montant des travaux doit dépasser cent ou pour être soumis à l'examen du ministre des

francs dans une paroisse de moins de mille habi cultes, si le secours doit être accordé directement

tants, ou deux cents francs dans une paroisse de par le ministre , sur la portion des fonds de se

mille ou de plus de mille habitants, des plans et cours dont ce ministre se réserve spécialement la

devis doivent être soumis au préfet ; et ce n'est répartition . (Voyez SECOURS.)

qu'après l'approbation formelle de ce fonction Lorsqu'un conseil de fabrique projette de faire

naire, que ces travaux peuvent être adjugés et ou fait exécuter des travaux dans une église , ni

exécutés. le maire ni le conseil municipal n'ont le droit, de

Si le montant des travaux doit dépasser trente leur propre autorité , de s'opposer à ces travaux et

mille francs, les plans et devis doivent de même de les faire suspendre. Ils ne peuvent que provo

être adressés au préfet ; mais ces travaux ne quer à cet égard l'intervention du préfet.

peuvent être exécutés qu'après avoir reçu l'appro Si le maire ou le conseil municipal ordonne

bation du ministre des cultes. ainsi la suspension des travaux , le conseil de fa

Les règles qui précédent sont applicables, soit brique serait en droit, nonobstant cette défense,

que la fabrique pourvoie aux dépenses sur ses de passer outre et de les faire continuer.

propres ressources ; soit que les fonds lui soient Le préfet a le droit d'interdire , ou même de

fournis par des tiers, des bienfaiteurs ; soit , enfin , faire interrompre et suspendre les travaux pro

qu'un secours lui ait été alloué par la commune, jetés ou entrepris dans une église par un conseil

mais sans qu'aucune condition ait été imposée à de fabrique, quels que soient ces travaux , sauf

cette allocation , et sans que l'emploi en ait été au conseil de fabrique à se pourvoir devant le

affecté à aucune destination spéciale . ministre des cultes. (Circulaire du 6 août 1811,

Lorsqu'un conseil de fabrique est obligé, à dé ci-après.)

faut de ressources , de demander une subvention Le préfet peut notifier au conseil de fabrique ses

à la communepour pourvoir aux frais des travaux ordres à cet égard , soit directement, soit par l'in

qu'il veut faire exécuter , ces travaux ne peuvent termédiaire du maire, en donnant, dans ce cas,

étre entrepris qu'autant que le préfet a ordonné, à ce fonctionnaire un mandat exprès à cet effet :

sur l'avis du conseil municipal, qu'ils seronteffec les conseils de fabriques sont tenus d'obtempérer

tués aux frais de la commune, et que le conseil aux ordres qui leur sont ainsi notifiés par les

municipal a procédé, en la forme ordinaire , à leur maires au nom des préfets, toujours sauf recours

adjudication au rabais. (Décret de 1809, art. 43, à l'autorité supérieure .

94 et suivants.) Il est du reste à désirer que tous les travaux à

Dans le cas ci-dessus, de recours de la fabrique effectuer dans les églises obtiennent, aulant que

à la cominune, si le montant des travaux à effec possible, l'assentiment préalable du conseilmuni

tuer ne doit pas dépasser trente mille francs, le cipal.

préfet est compétent pour approuver les plans et Pour avoir droit de s'opposer à des réparations

devis de ces travaux .
ou à des changements dans une église, un maire

Si, au contraire , le montant des travaux doit aurait besoin d'exhiber un mandat exprès émané

s'élever à plus de trente mille francs, ces plans et du préfet. Le préſetmêmen'a pas toujours le droit

devis doivent toujours être adressés au préfet; de prendre un arrêté pour interdire l'exécution
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blis ;

de certaines réparations. C'est ce qui résulte d'un « Elles ont, en conséquence, une caisse, un tré.

avis du conseil d'État du 12 octobre 1831. (Voyez sorier comptable , un budget annuel (Ibid ., art. 12

et 18 ), dont le chapitre relatif aux dépenses com

ÉGLISES, X IV .)
prend :

La circulaire suivante, plus légale que plu a lo Les frais ordinaires de la célébration du

sieurs autres , publiées antérieurement, consacre
culte ;

les principes établis ci-dessus. Elle se borne à in « 2 ° Les frais de réparation des ornements,

meubles et ustensiles ;

viter les préfets à exercer par eux-mêmes ou par « 30 Les gages des officiers et serviteurs de

leurs délégués, une active surveillance sur les l'église ;

réparations à effectuer dans les églises, mais il est « 4 ° Les réparations locatives des églises ;

remarquable qu'il n'y est nullement parlé d'un
« 5º Le traitement des vicaires légalement éta

semblable droil comme appartenant personnelle « 6 ° Les grosses réparations , etc. (Ibid .,

ment aux maires. art. 46.)

Le budget de la fabrique est, chaque année,

CIRCULAIRE de N. le ministre de la justice et

soumis à l'approbation de l'évêque diocésain Ibid .,

art. 45 ) ; si les ressources accusées couvrent les

des cultes, à MM . les prefels, relative à la
dépenses, le budget reçoit, sans autre formalité , sa

direction et à la surveillance des travaux pleine et entière exécution . (Ibid ., art. 48.)

aux édifices affectés au culle paroissial. « Toutes les réparations aux bâtiments prévues

au budget ou délibérées spécialement, quelle que

Paris, le 6 août 1841.
soit leur nature, ne sont pas toutes entreprisesde

« Monsieur le préfet,

plein droit et sans quelques précautions prélimi

naires.

« Dansma circulaire du 29 juin dernier , je vous « Le bureau des margullliers n'y fera procéder

faisais observer que la plupart de nos églises ont sur-le -champ et par économie qu'autant qu'elles

un caractère monumental plus ou moins remar n'absorberont qu'une somme de 50 fr. , dans les

quable ; que souvent les réparations qu’on a cru paroisses qui comprennent moins de mille habi

nécessaire de leur faire subir ont été dirigées avec tants, et de 100 fr. dans celles dont la population

une telle ignorance, ou tout au moins avec une est plus considérable (Ibid ., art. 41) ; si ce chiffre

insouciance si étrange, qu'elles n'ont produit que doit être dépassé, le bureau, avant de les faire

d'aifligeantes mutilations ; je vous invitais à exer exécuter, devra en référer au conseil, qui ne sta

cer à ce sujet, soit par vous-même, soit par vos dé tuera lui-même que sur des emplois de 100 francs

légués, la surveillance la plus constante , à vous dans les paroisses de petite population , et de 200

opposer à toute entreprise dont il ne vous aurait francs dans les autres, et sous la condition qu'un

pas été donné communication et que vous n'auriez devis sera dressé et que l'on procédera par adju

pas autorisée ; j'ajoutais enfin que la vigilance la dication , au rabais, après trois affiches renouve

plus active de votre part pourrait seule prévenir lées de huit jours en huit jours. (Ibid ., art. 12,

les actes d'un vandalisme deplorable et assurer le 41 et 42.)

bon emploi des fonds qui, quelle que soit leur « Voilà quelques règles écrites : je dirai bientôt

origine, sont appliqués aux réparations des édi quelles en sont les conséquences, et comment elles

fices consacrés au culte . (Voyez OBJETS D'ART.) doivent être entendues et appliquées ; mais il con

« Cette instruction n'est que le résumé de celles vient de remarquer dès à présent que, telles qu'elles

que mes prédécesseurs avaient données à diverses soient, ces règles, en donnant un mandat aux fa

époques. briques, en limitent expressément l'étendue . En

Je suis informé que, des longtemps, quelque dehors de ces limites, le décret de 1809 n'a rien

incertitude existe dans les esprits sur les moyens prévu ou du moins rien exprimé: les principes

d'en assurer l'exécution ; que l'on conteste sur la généraux du droit administratif suppléent à son

nature et sur les limites des attributions assignées silence .

aux conseils de fabriques et aux municipalités en « Les fabriques sont des établissements publics,

cette matière ; que l'on dénie , en quelques lieux, placés, à ce titre, commetous les autres , sous la

à l'autorité départementale le droit d'exercer la haute tutelle du gouvernement, qui l'exerce tantôt

surveillance quilui a été reconimandée ; j'apprends directement et sans intermédiaire , tantôt par son

même que d'assez graves conflits se sont élevés préposé départemental, etqui, par conséquent, a le

déjà ou vont se produire bientôt. droit de surveiller leurs opérations et de leur inter

« Il m'a paru nécessaire, dès lors , d'exposer avec dire de passer outre, si elles cherchaient à se sous

quelque détail les principes en vigueur. traire à cette indispensable surveillance.

« L'église consacrée au culte paroissial est, à « L'ordonnance du 8 août 1821, disposant (art.4)

défaut de titre contraire, une propriété communale que les réparations, reconstructions et construc

(Avis du conseil d'Etat, du 6 pluviòse an XIII) ; mais tions des bâtiments appartenant aux communes,

elle est affectée pour toujours à sa destination , et hospices et fabriques, soit que la dépense ait été

la commune ne peut, sous aucun prétexte, en dis assurée avec les fonds ordinaires de ces établisse

poser pour un autre usage. ments , soit qu'elle l'ait été par des emprunts, des

« Les fabriques forment une administration spé contributions extraordinaires votées, des alienations

ciale préposée à tous les intérêts matériels concer faites, ou de toute autre voie légale , pourront être

nant le culte paroissial. Ainsi elles sont chargées adjugées et exécutées sur l'approbation du préfeten

de veiller à l'entretien et à la conservation des certains cas , et du gouvernement en certains autres,

temples, d'administrer les aumônes, les biens, les n'établit pas un droit nouveau. Cette ordonnance

rentes, les perceptions autorisées par les lois et rè n'eut point pour objet d'asservir les établissements

glements, les sommes supplémentaires fournies par publics à l'administration centrale plus sévèrement

les communes elles-mêmes, et géneralement tous qu'ils ne l'étaient déjà ; elle fut bien plutôt une

les fonds affectés aux services religieux ; elles rè mesure d'affranchissement. Avant sa date , les pré

glent toutes les dépenses à faire, elles assurent les fets ne pouvaient autoriser les travaux qu'autant

moyens d'y pourvoir. (Décret du 30 décembre 1809,

art. 1er .)

qu'ils n'exigeaient pas une dépense totale de plus

de 1,000 fr.; en tout autre cas, il fallait recourir
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au ministre . L'ordonnance fit aux préfets une plus que des dépendances de la commune, qui leur

ample délégation de pouvoirs : elle n'exigea plus le accorde souvent de considérables subventions.

recours au ministre que dans les circonstances où « Que l'on remarque, au reste, que l'autorité

les devis excédaient 20,000 francs. municipale n'est pas exclue de ces conseils divers :

« En tous cas, elle est obligatoire pour tous. Les le maire en est membre de plein droit, et la com

fabriques y sont nommément désignées , ainsi que mune s'y trouve ainsi représentée , mais seulement

les hospices et les communes ; elles doivent donc par l'un de ses organes , n'ayant que sa part d'in

s'y conformer . fluence, et ne pouvant paralyser, dès lors, l'action

« Une seule difficulté se présente . de la majorité , quand elle à manifesté sa résolu

« L'ordonnance du 8 août 18:21 a -t-elle abrogé tion .

les dispositionsdu décret du 30 décembre 1809, en « Le maire, s'il est convaincu que la majorité

ce qui touche le pouvoir accordé par ce décret aux du conseil de fabrique a failli, n'a plus qu'un moyen

fabriques de faire exécuter dans les limites de 100 à prendre dans le but de prévenir ou d'empêcher

et de 200 francs , selon les cas, sans provoquer au le mal qu'il envisage. Il doit vous avertir , vous si

cune autorisation , les réparations par elles jugées gnaler les faits,exciter votre sollicitude, provoquer

nécessaires ? votre intervention, et, si vous lui donnez lemandat

« Non , Monsieur le préfet; une telle interpréta exprès de s'opposer, en votre nom , remplir ce

tion de l'ordonnance ne serait pas conforme à son mandat, comme vous représentant alors, mais seu

esprit, que j'ai pris soin d'indiquer lorsque j'ai dit lement à ce titre . Les ordres donnés par lui, en

qu'elle devait être considérée comme une mesure cette qualité, émaneront de vous, et la fabrique

d'affranchissement. Les fabriques sontmaintenues sera tenue d'y obtempérer.

dans leurs droits et dans leurs prérogatives. Ce « Une dernière observation , Monsieur le préfet,

pendant votre surveillance ne doit pas moins s'é va clore la série de celles que j'avais à vous adres

tendre à toutes leurs opérations et lorsque vous ser sur ce grave sujet. Les conseils de fabriques

reconnaissez qu'elles s'égarent, qu'elles font un relèvent aussi de l'autorité diocésaine, en ce qui

mauvais emploi des fonds dont elles disposent, concerne le règlement de leurs dépenses et la plu

qu'elles mutilent et dégradent les monuments part des actes de leur administration . (Décret du

qu'elles ont mission de conserver, quelque mi 30 décembre 1809, art. 47,62, 72, 87 et autres.) Il

nimes que soient les travaux ordonnés par elles, se pourrait que l'évèque considérât comme utile ou

vous avez le droit de les interdire ou de les faire nécessaire une entreprise affectant les édifices con

suspendre. sacrés au culte, qui vous paraitrait, à vous nuisible

a Ce droit, vous le tenez de la nature des choses : à quelques égards, et qu'il insiståt, dès lors, pour

il est la conséquence des principes généraux qui, qu'elle fùt exécutée contrairement à votre avis . Ces

comme je l'ai dit déjà , ont soumis les établisse sortes de dissentiments ne peuvent être qu'extrè .

ments publics à la tutelle de l'Etat. Le décret de mement rares. Il est difficile que le préfet et l'é

1809 doit donc être entendu en ce sens, que, dans vèque, après s'être communiqué leurs vues respec

les cas spécifiés dans ses dispositions, les bureaux tives,ne finissent point par s'entendre etpar tomber

demarguilliers et les conseils de fabriques pour d'accord ; mais , s'il arrivait qu'il n'en fût pas ainsi,

ront agir sans recourir préalablement à votre auto je devrais en être averti sur-le-champ, afin de

rité , sans attendre une décision rendue par vous, statuer ce qu'il appartiendrait, toutes choses de.

et ce qu'ils auront fait ainsi sera légal, à coup sûr; meurant en l'état, au reste, jusqu'à ma décision .

mais, si vous êtes informé que, quoique faisant « J'aime à croire que ces instructions, qui con

légalement et sans excéder leurs pouvoirs, ils en cilient tous les intérêts , seront comprises par tout

usentmal ou inopportunément, vous leur prescri le monde, et qu'elles ne soulèveront aucune diffi

rez de s'arrêter dans le cours de leur opération , si culté nouvelle . Si mon attente était déçue, si les

vous ne leur avez déjà défendu de l'entreprendre. principes qu'elle rappelle trouvaient, dans leur

Or ils devront vous obéir aussitôt; sauf leur pour . application , quelques résistances inintelligentes,

voi devers l'autorité supérieure, s'ils veulent le vous auriez à m'en informer aussitôt, et à me pro

former. poser telles mesures que vous aviseriez .

« Il serait beaucoup mieux, dès lors, qu'avant de « Recevez, Monsieur le préfet, l'assurance de ma

rien résoudre ou de mettre la main à l'œuvre , ils considération très-distinguée.

vous communiquassent leurs projets, afin de ne
« Le garde des sceaux, ministre secrétaire

point être exposés plus tard à se voir entravés ino
d'Etat de la justice et des cultes ,

pinément, et c'est le sens qui doit être donné à la

circulaire du 29 juin ; c'est ainsi seulement qu'elle
« N. MARTIN (1»U NORD). »

peut être exécutée sans froissement pour per
& II. RÉPARATIONS locatives des presbytères.

sonne.

« Quantaux communes et aux administrations

D'après l'art. 1754 du Code civil, les réparations
municipales, elles n'ont à intervenir que lorsque

les fabriques, manquant de ressources, sont obli
locatives comprennent principalement les répara

gées de recourir à elles . Il serait inutile que je tions à faire aux pavés et aux carreaux quand ils

vous entretinsse de cette hypothèse : le décret du sont cassés; aux âtres, contre-cours , chambranles

30 décembre 1809 ne soulève à cet égard aucun

doute et n'appelle aucune discussion . Vainement,
et tablettes de cheminée ; au récrépiment au bas

en partant de ce principe hors de toute contro des murailles des appartements et autres lieux

verse , que les églises sont des propriétés commu d'habitation, à la hauteur d'un mètre ; aux vitres,

nales, prétendrait-on que les conseils municipaux à moins qu'elles ne soient cassées par la grêle , ou

ont le droit de veiller à leur conservation et d'in
autres accidents extraordinaires et de force ma

terposer à leur gré leur autorité. Cette argumen

tation serait vicieuse. L'espece de propriété com
jeure ; aux portes, croisées, planches de cloison ,

munale dont il s'agit échappe à l'administration et gonds, targettes et serrures. (Voyez RÉCRÉPIMENT.)

à la surveillance habituello des municipalités ; un Les réparations locatives sont à la charge de la

conseil spécial est charge de la régir pour la com
fabrique pour l'église , et du curé pour le presby

mune et à sa place. Il en est de mêmedes hospices

et des colleges communaux, qui ont leurs bureaux
tère . (Art. 44 du décret de 1809, et art. 21 du dé

d'administration particuliers , quoiqu'ils ne soient cret du 6 novembre 1813.)

COURS DE DROIT CIVIL ECCLÉSIASTIQUE. TOME II. 29
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Le curé répond encore des dégradations (voyez comme une faute grave, susceptible d'entraîner la

DÉGRADATIONS) survenues au presbytère , soit par révocation du conseil de fabrique. (Lettre précitée

sa faute, soit par le fait des personnes de sa mai du 23 février 1849.)

son ou de ses sous-locataires. Conséquemment

tous les objets perdus, cassés, forcés, écornés, en REQUÊTE CIVILE .

un mot, détériorés, par sa faute ou celle des siens,

La requête civile est une demande tendant à

sont à sa charge. (Art. 1735 du Code civil.)

faire rétracter , en totalité ou en partie, un juge
Aux presbytères et aux logements fournis aux

ment en dernier ressort, soit contradictoire, soit
curés et desservants sont en général jointes, dans

par défaut, mais non susceptible d'opposition .

les campagnes, quelques dépendances, un jardin ,

un pré, une vigne, etc. Bien que le décret de 1809
La requête civile n'est recevable que dans les

seuls cas expressément prévus par l'article 480 du

ne mentionne l'obligation des curés et desservants

Code de procédure , auxquels l'article 481 ajoute ,
de pourvoir aux réparations locatives et aux dé

en faveur de l'État, celui où ils n'auraient pas été
gradations survenues par leur faute que relative

défendus, ou ne l'auraient pas été valablement.
ment au presbytère, il est évident que ces ecclé

siastiques sont tenus des mêmes réparations et
C'est surtoutpour cause dedéfautde défense ou

de non valable défense, qu'une fabrique pourrait

dégradations relativement à ces dépendances du

se trouver dans la nécessité de recourir à la voie
presbytère ou de l'habitation qui leur a été attri

buée . Les curés et desservants sont donc, à cet
extraordinaire de la requête civile, il convient donc

égard , soumis aux mêmes obligations, quant aux
d'expliquer particulièrement la disposition de

l'article 481.

réparations locatives, que les fermiers.

Les règles du droit commun relatives aux dé
Or, elle s'entend en ce sens, que les mineurs,

gradations et réparations locatives à la charge des les communes, les établissements publics sont ré

locataires et fermiers sont, dans presque toutes les
putés , premièrement, n'avoir pas été défendus s'ils

paroisses, applicables aux curés et desservants. ont été jugés par défaut ou par forclusion (1) ; se

Pour éviter de faire des réparations locatives qui
condement, n'avoir pas été valablement défendus,

ne les concernent pas, les curés, en prenant pos

s'ils n'ont pas été représentés par l'administrateur

désigné à cet effet par la loi, comme dans le cas
session d'un presbytère , doivent avoir soin de

faire dresser un état de situation, comme le pres

où la fabrique ne l'eût pas été par le trésorier, si

crit l'article 44 du décret du 30 décembre 1809.

les principales défenses de fait et de droit avaient

(Voyez ÉTAT DES LIEUX.)

été omises, et qu'il parût que cette omission eût

Le temps après lequel l'action doit être réputée
influé sur le jugement. (Voyez POURVOI.)

prescrite relativement aux réparations locatives

à faire aux presbytères est de cinq ans, suivant
RÉSIDENCE .

MM. Carré, nº 389, et Dalloz , n ° 36 , qui ont exa L'obligation de la résidence pour les ecclésias

miné cette question . Toutefois elle ne nous parait tiques a toujours été prescrite par les lois civiles

pas sans difficulté ; car, dans le silence de la loi,
et canoniques.

c'est la prescription trentenaire qui peut etre in Les titulaires ecclésiastiques sont tenus de ré

voquée.
sider . M. de Guernon- Ranville, ministre des

Pour les réparations à faire aux églises , voyez affaires ecclésiastiques et de l'instruction publique,

TRAVAUX rappelait ainsi cette obligation , dans unecirculaire

adressée aux évêques le 28 janvier 1830 :

§ III. RÉPARATIONS locatives des bancs.
«... Veuillez remarquer, Monseigneur , que l'o

(Voyez BANCS, S X.) bligation touchant la résidence est prescrite :

1 ° par l'article 29 de la loi du 8 avril 1802 (18 ger

RÉPUDIATION DE LEGS. minal an X ) ;

Les fabriques et les autres établissements pu « 20 Par un avis du conseil d'État du 20 no

blics , qui ne peuvent valablement accepter les vembre 1806 , quidispense les curés et desservants

dons ou legs qui leur sont faits sans l'autorisation de la tutelle, attendu leurs fonctions, qui exigent

de l'autorité supérieure, ont besoin de la même résidence ;

autorisation pour les répudier . (Lettre du ministre « 3º Par le règlement général du 30 décembre

des cultes à l'évêque de Grenoble, du 20 mai 1811 ; 1809, qui oblige (art. 92 ) les communes à fournir

- Lettre du directeur de l'administration des cultes , au curé ou desservantun presbytère, ou, à défaut

au préfetde la Loire, du 23 février 1819.)

de presbytère, un logement, ou, à défaut de

Une fabrique ne saurait refuser de transmettre presbytère et de logement, une indemnité pécu

à l'autorité supérieure les pièces que cette autorité ciaire .

réclame pour

s'éclairer sur la question de savoir « D'où il suit qu'une exception touchant l'obli

s'il y a lieu d'autoriser la répudiation d'une libé gation de résider au chef-lieu de la paroisse, et

ralité . Un pareil refus pourrait être considéré d'en desservir l'église , ne saurait être reconnue. ”

(1) Forclusion signifie toute déchéance faute d'avoi fait une chose dans tel délai.
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Cependant la loi du 23 avril 1833 a attaché le de l'instituteur communal. (Voyez TRAITEMENT. )

traitement, non à la résidence, mais à l'exercice Elle est perçue dans la même forme que les

des fonctions ; car elle porte, art. 8 : « Nul ecclé contributions publiques directes ; elle est exempte

siastique salarié par l'État, lorsqu'il n'exercera pas des droits de timbre, et donne droit aux mêmes

de fait dans la commune qui luiaura été désignée, remises que les autres recouvrements.Néanmoins,

ne pourra toucher son traitement. » On pourrait sur l'avis conforme du conseil général, l'institu

donc opérer un décompte sur le mandat d'un ti teur communal peut être autorisé par le conseil

tulaire qui s'abstientde l'exercice de ses fonctions, départementalà percevoir lui-même la rétribution

mais non sur celui qui les remplit sansrésider. scolaire . (Art. 41 de la loidu 15 mars 1850.)

(Voyez ABSENCE, S II.) Tous les enfants dont les familles sont hors

Une circulaire ministérielle du 9 juin 1841 d'étatde payer la rétribution scolaire doivent re

prescrit la résidence aux évêques dans leurs dio cevoir gratuitement l'enseignement primaire.

ceses respectifs, en leur rappelant l'article 20 de la (Ibid ., art 44.)

loi du 18 germinal an X , et, ce quiestencore plus Le taux de la rétribution scolaire est fixé par le

remarquable , les lois canoniques qui leur en font conseil départemental, sur l'avis des conseils mu

une obligation . Comme cette circulaire est tant nicipaux et des délégués cantonaux . (Art. 15.)

soit peu inconvenante etdu reste d'une parfaite Sous l'empire de la loi de 1833, elle était fixée par

inutilité, nous nous abstiendrons d'en donner le les conseils municipaux qui souvent l'établissaient

texte . à un taux dérisoire.

La résidence et le domicile sont deux choses La rétribution scolaire pour les écoles de filles,

distinctes. (Voyez DOMICILE.) devait être perçue par les institutrices elles-mêmes

Le défautde presbytère peut dispenser de la et non par le percepteur comme celle des écoles de

résidence. (Voyez PRESBYTÈRES, S VII.) garçons. L'article 50 de la loi dit formellementque

l'article 41 qui accorde ce privilége aux écoles de

RÉSILIATION . garçons n'est pointapplicable aux écoles de filles .

(Voyez TRAITEMENT DES INSTITUTRICES .) Mais la loi
La résiliation , c'est -à -dire l'anéantissement d'un

du 14 juin 1859, rapportée ci-dessous, a modifié
contrat, ne peut avoir lieu sans autorisation de

cette disposition , de sorte quemaintenant la rétri

l'administration supérieure, ou des tribunaux,
bution scolaire pour les écoles de filles est perçue

selon les cas, en ce qui concerne les fabriques et

les autres établissements publics.
par le receveur municipal comme celle des écoles

de garçons.
La résiliation des beaux des biens des fabriques ,

On peut voir sous le mot ÉCOLES, les articles 15
pour quelque cause que ce soit , doit toujours

et suivants du décret du 31 décembre 1853, rela
être stipulée afin qu'elle ait lieu sans indemnité

la part de la fabrique. (Voyez BAIL .)
tifs à la rétribution scolaire. On peut voir aussi

les articles 18 et suivants du décret du 7 octobre

1850 .

RESPONSABILITÉ .

Les architectes et entrepreneurs ont pendantdix Loidu 14 juin 1859, relative à la perception

ans la responsabilité des ouvrages construits par de la rétribution scolaire dans les écoles

leurs soins. (Voyez ARCHITECTE.) communales de filles.

On peut voir sous le mot HYPOTHÈQUE si les

« NAPOLÉON, etc., avons sanctionné et sanc

marguilliers sont personnellement responsables. tionnons, promulgué et promulguons ce qui suit :

« ARTICLE UNIQUE. A partir du ſer janvier 1860 ,

RESTRICTION . la rétribution scolaire dans les écoles communales

de filles sera perçue, par le receveurmunicipal,

Les établissements publics ne peuvent, en dans la même forme que les contributions publi

faveur des parties qui contractent avec eux, in ques directes. Elle sera exempte de timbre et don

sérer aucune restriction . Les engagements des fa
nera droit aux mêmes remises que les autres re

couvrements.

briques doivent être clairs et précis , et ne donner
Sur l'avis conforme du conseilmunicipal, l'ins

prise contre elles à aucun retour en interprétation titutrice pourra être autorisée par le conseil dépar

contraire à leurs intérêts. (Rio .)
temental de l'instruction publique à percevoir

elle-même la rétribution scolaire.

« L'article 10 de la loi du 15 mars 1850 est mo
RÉTABLE.

difié en ce qu'il y a de contraire aux dispositions

( Voyez AUTEL.)
qui précèdent,

Le meilleur commentaire de cette loi se trouve

RETRAITE.
dans l'Exposé des motifs qui en a été présenté

(Voyez CAISSE DE RETRAITE, PENSION , SECOURS, par le gouvernement, dans le rapport au Corps

§ III.) législatif de la commission chargée de l'examen

RÉTRIBUTION SCOLAIRE .
du projet, etdans l'instruction développée donnée

pour son exécution par le ministre de l'instruc

La rétribution scolaire fait partie du traitement tion publique et des cultes, le 31 décembre 1859.
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L'Exposé des motifs du projet de loi étant assez « Le ministre des finances, consulté par son col

court, nous le reproduisons intégralement ci lègue sur l'opportunité de cette mesure, a été d'un

dessous :
avis favorable .

a Le projet de loi, Messieurs , ne contient qu'un

seul article , divisé en trois paragraphes.

EXPOSÉ DES MOTIFS du projet de loi relatif à « Le premier paragraphe dispose qu'à partir du

la perception de la rétribution scolaire 1er janvier 1860, la rétribution scolaire, dans les

dans les écoles communales de filles.
écoles communales de filles, sera perçue par le

receveur municipal, dans la même formeque les

« Messieurs,
contributions publiques directes ; qu'elle sera

« La loi du 15 mars 1850 sur l'enseignement,
exempte des droits de timbre, et qu'elle donnera

article 51, dispose que « toute commune de huit
droit aux mêmes remises que les autres recouvre

ments .

« cents âmes de population et au dessus est tenue,
« Les dispositions du paragraphe deuxième, em

a si ses propres ressources lui en fournissent les

pruntées à la loi de 1830, ont pour objet deména
a moyens, d'avoir au moins une école de filles, et

u de fournir à l'institutrice (art. 50 combiné avec
ger la transition d'un régime à l'autre, en donnant

a l'art. 37) un local convenable, tant pour son ha

aux institutrices le choix entre la perception di

a bitation que pour la tenue de l'école , le mobilier
recte ou celle opérée par le receveur municipal. Il

a de la classe et un traitement. » Mais la loi
peut arriver, en effet, que, dans quelques localités,

n'ayant pas garanti aux institutrices , comme aux
les institutrices préfèrent traiter directementavec

instituteurs, un minimum de 600 francs , les articles
les familles , et il importe qu'une mesure destinée

à améliorer leur situation ne tourne pas, au con
38, 40 et41 de ladite loi, relatifs aux traitements

des instituteurs communaux et au recouvrement de
traire , à leur détriment.

la rétribution scolaire, n'ont pas été appliqués aux
« Enfin , par le paragraphe troisième et dernier

l'article 50 de la loi du 15 mars 1850 est modifié
écoles de filles.

« Le traitement de l'institutrice doit être fixé
en ce qu'il a de contraire aux dispositions qui

par le conseil municipal, et prélevé sur les fonds
précèdent.

communaux ; mais, le plus souvent, le produit de
« Nous avons l'honneur, Messieurs, de vous pro

la rétribution scolaire forme la plus grande partie
poser l'adoption du projet de loi. >>

du revenu de l'institutrice . Il est, dès lors, essentiel

que le recouvrement en soit opéré exactement. RÉTROCESSION .

Comment le serait il, puisque le percepteur ne re

couvrant pas la rétribution de ces écoles, la charge La rétrocession est un acte par lequel une per

en incombe aux institutrices elles-mêmes ; d'où

pour elles, une position délicate , dont leur dignité
sonne remet à une autre le droit qu'elle lui avait

et leurs intérêts onttrop à souffrir ?
cédé auparavant. L'effet de cet acte , commun aux

« La plupart des conseils généraux se sont émus bailleurs, aux acquéreurs, aux donataires, est de

de cette situation , et ils ont exprimé le veu de voir faire retourner tous les objets, tant mobiliers

appliquer aux écoles communales de filles le mode qu'immobiliers, dans les mains d'où ils étaient

de recouvrement de la rétribution scolaire établi

pour les écoles de garçons.
sortis. (Voyez CONGRÉGATIONS RELIGIEUSES.)

« Pour satisfaire à cette juste demande, le mi Ainsi spécialement on appelle rétrocession un

nistre a recherché un moyen de concilier avec le acte par lequel une religieuse, propriétaire pure

respectde la loi l'intérêt bien entendu des institu
ment nominale d'un immeuble , déclare l'avoir

trices, et ce but a semblé pouvoir être atteint si

les conseils municipaux allouaient un traitement
acquis pour le compte et avec les fonds de sa

fixe aux institutrices publiques, au moyen de la communauté , et s'oblige à lui restituer le bien qui

conversion en recette communale de la rétribution lui appartient réellement. Cet acte , qui doit être

scolaire.

passé devant notaire, devient pour la communauté
« Par ce moyen, la commune payait le traite

ment tout entier et le receveur municipal perce un titre authentique et définitif de propriété.

vait la rétribution scolaire au profit de la caisse
Dans ses circulaires du 21 mars 1835 et 8 mars

municipale . 1852 (1), M.le ministre des cultes a recommandé

« Cette mesure, conseillée par une circulaire

ministérielle aux préfets, en date du 22 août 1857,
aux congrégations religieusesde femmes d'adopter

présentait quelques-uns des avantages qu'on avait
le moyen de la rétrocession. De son côté , M. le

réclamés pour les institutrices ; mais, en devenant ministre des finances, voulant se conformer aux

recette municipale , la rétribution scolaire était sou intentions du décret du 31 janvier 1852 (2) qui a

mise, quant à la perception, aux règles qui régis

sent la matière, et, conséquemment, à l'obligation
eu pour but de faciliter la reconnaissance légale

du timbre pour les rôles et quittances délivrés par
des associations enseignantes ou hospitalières de

l'institutrice.
femmes, a décidé, les 25 juin et 23 octobre 1852 ,

« La dépense provenant de ces droits de timbre
qu'un droit fixe de 2 francs serait seulement

a effrayé quelques conseils municipaux; quelques

préfets ont demandéavec instance qu'il fût pris des
perçu sur les rétrocessions consenties dans leur

mesures pour soustraire les communes à une obli intérêt ; il y a mis une condition, c'est que les dé

gation qui n'existe pas pour elles quand il s'agit clarations de rétrocession seraient faites dans le

d'une école de garçons ; la question a été soumise délai de six mois, à compter de la date du décret

au conseil imperial de l'instruction publique et
d'autorisation des associations religieuses. Si ces

cette assemblée a émis le veu que les dispo

sitions de l'article 41 de la loi du 15 mars 1850 déclarations n'étaient constatées par acle nolarié

soient appliquées aux écoles normales de filles. qu'après l'expiration du délai de six mois ; si l'i

( 1) Voyez ces deux circulaires sous le mot con
GRÉGATIONS ARLIGILUSES .

(2) Voyez ce décret sous le mot CONGRÉGATIONS

RELIGIEUSES.
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nexactitude était prouvée, ou si la communauté « Art. 3. Notre garde des sceaux, ministre se

était légalement reconnue au moment de l'acqui
crétaire d'Etat au département de la justice et des

sition des immeubles et pouvait dès lors les ac
cultes, et notre ministre secrétaire d'Etat au dé.

partement de l'instruction publique sont chargés ,

quérir en son nom collectif après s'être pourvue chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du

de l'autorisation du gouvernement, le droit pro présent décret, qui sera inséré au Bulletin des

portionnel d'enregistrement de 6 francs 5 cent.
lois.

serait exigible. (Décisions du ministre des finances,
« Fait à Vichy, etc. »

des 25 juin 1852, 17 mars 1854, 4 juin 1855 et 17

mars 1858 ; circulaire du ministre des cultes, du

RÉUNIONS DE FABRIQUES.

21 juillet 1852 ; instruction du directeur général de ( Voyez SÉANCES.)

l'enregistrement du 23 octobre 1852, no 1942.)

L'expérience a démontré , dit M. Nigon de REVENUS.

Berty , que la retrocession est à la fois le moyen le
Le décret du 30 décembre 1809, article 36, énu

plus sûr , le plus sincère et le moins dispendieux
mère les revenus des fabriques . Voyez ce décret

de régulariser la possession des immeubles ap
ci-dessus, col. 20.

partenant aux communautés religieuses ; mais

elle ne peut être valablement faite et acceptée
RÉVISION .

qu'après la reconnaissance légale de ces commu

nautés .
Les élèves des séminaires ne sont pas obligés

Nous croyons devoir reproduire ici, à l'appui de de se présenter devant les conseils de révision

ce qui précède, le décret suivant de rétrocession : pour subir les visites prescrites par les articles 15

et 16 de la loi du 21 mars 1832. ( Voyez SERVICE

DÉCRET impérial du 10 juillet 1863 qui auto MILITAIRE.)

rise la fondation à Nice d'un établissement Le Journal des conseils de fabriques ( 1), qui a

de scurs fidèles compagnes de Jésus. longuement examiné cette question , conclut que

« NAPOLÉON , etc. Sur le rapport de notre garde
les jeunes gens quise trouvent dans l'un des cas

des sceaux, ministre secrétaire d'Etat au départe
de dispense admis par la loi,notamment les jeunes

ment de la justice et des cultes ; ecclésiastiques, les élèves des grands séminaires ,

« La section de l'intérieur, de l'instruction pu les membres de l'instruction publique, les frères

blique et des cultes de notre conseil d'Etat en novices des écoles chirétiennes et des sociétés sem

tendue ,

« Avons décrété et décrétons ce qui suit :
blables autorisées à se consacrer à l'instruction

« Art. ler. La congrégation enseignante des primaire, ne peuvent être contraints à compa

seurs fidèles compagnes de Jésus, existant à Paris raitre devant les conseils de révision et à se sou

(Seine), en vertu de notre décret du 8 octobre 1853,

est autorisée à fonder à Nice (Alpes-Maritimes) un
mettre aux inspections corporelles que ces conseils

établissement de seurs de son ordre, comprenant ordonnent ; que, pour se soustraire à cette com

un pensionnat, un externat libre et un ouvroir , à parution et à cette visite, il leur suffit de faire

la charge par les membres de cet établissement de déclarer au conseil de révision , par leur père ou par

se conformer exactement aux statuts adoptés par

la maison mère et approuvéspar ordonnance royale
un mandatairedûmentconstitué, leur intention de

du 7 mai 1826 ; 20 d'admettre gratuitement dans
se prévaloir exclusivement de la dispense que leur

leur externat toutes les jeunes filles indigentes de accorde la loi, et de produire les pièces exigées et

leur quartier qui seront désignées comme telles,
établissant qu'ils se trouvent réellement dans le

suivant les prescriptions de l'article 45 de la loi du

15 mars 1850 , et qui ne pourront, à cause de l'é
cas de cette dispense. Du moment où ils déclarent

loignement, fréquenter facilement les écoles pu ainsi s'en tenir à la dispense, et renoncer à invo

bliques de la ville ; 3 ° d'enseigner à ces enfants , quer les causes d'exemption qu'ils pourraient

depuis l'âgede sept ans jusqu'à l'âge de treize ans, avoir à faire valoir, le conseil de révision est tenu
toutes les connaissances énumérées à la premiere

partie de l'article 23 de la loi précitée, et de con
d'admettre cette excuse et ne saurait rien exiger

sacrer chaque jour à cet enseignement le temps de plus ; il ne siurait surtout refuser de pronon

prescrit par le reglement sur les écoles publiques. cer la dispense etcomprendre les jeunes gens dont

« Akt. 2. La supérieure générale des sæurs

fidèles compagnes de Jesus, à Paris, est autorisée
il s'agit dans le contingent.

à accepter la rétrocession , faite à cette congrégation Si, par une application évidemment erronée des

par la dame veuve de Bonnault d'Ilouet, son an instructions et par un excès de pouvoir manifeste ,

cienne supérieure générale, suivant acte notarié ce qui n'arrive guère, un conseil de révision dé

du 18 mars 1851, et ratifiée par le sieur de Bon

nault d'Ilouet, agissant comme unique héritier de
clarail des jeunes gens placés dans cette situation

sa mère suivant acte notarié des 16 et 18 janvier propres au service et les incorporait dans l'armée,

1862, d'une propriété sise à Nice , estimee cent les décisions des conseils de révision étant irrévo

quarante mille francs et occupée par l'établisse cables et sans appel ni recours, il n'y aurait au

ment du même ordre reconnu ilans cette dernière

ville, ladite propriété que la rétrocédante déclare
cun moyen de faire réformer cette décision,

avoir acquise pour le compte et avec les deniers quelque mal rendue qu'elle ſūt. Mais les jeunes

de l'association , gens ainsi lésés devraient se pourvoir immédiate

(1) T. XI, p . 204 et suivantes .
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ment, par voie de pétition , devant le ministre de Les vicaires et desservants sont révocables à la

la guerre; il n'est pas douteux que ce ministre volontéde l'évêque. ( Voyez DESSERVANTS.)

ne réparat complétement l'erreur commise à leur

préjudice, en leur accordant un sursis de départ ROCHET.

jusqu'à la libération définitive de la classe à la
(Voyez SURPLIS.)

quelle ils appartiendraient; ce qui empêcherait

l'exécution de la décision du conseil de révision . ROUTES.

RÉVOCATION .
Il y a lieu à expropriation de terrain de fa

I. L'ordonnance royale du 12 janvier 1825 a

brique pour cause d'utilité publique, en matière

prévu le cas où il serait nécessaire de révoquer

de routes etde chemins vicinaux . (Voyez EXPRO

un conseil de fabrique, et elle a tracé la forme
PRIATION , S II.)

selon laquelle la révocation devrait avoir lieu .
RUCHES A MIEL.

(Voyez FABRIQUE, X V.) Le droit de révoquer un

conseil de fabrique est un droit exorbitant qui Les ruches à miel sont, d'après l'article 524 du

n'appartient qu'au ministre des cultes. Cependant Code civil, immeubles par destination,mais seu

quelques préfets ont cru devoir s'arroger ce droit. lement dans le cas où elles ont été placées sur le

Nous n'hésitons pas à dire que c'est illégalement, fonds par le propriétaire de ce fonds. Quand elles

et que l'arrété par lequel un préfet déclarerait ré y ont été placées par un autre que le propriétaire,

voquer un de ces conseils devrait être considéré par un usufruitier, par exemple , par un curé dans

comme pul de plein droit, d'une nullité absolue les dépendances du presbytère, elles restent meu

ct ne pouvant produire aucun effet. bles et à la libre disposition de celuiqui les y a

Nous disons, sous le motFABRICIEN, 8 XV, qu'un établies. Ainsi un curé a place des ruches dans le

fabricien qui n'assiste pas régulièrement aux jardin et dans les dépendances du presbytère, il a

séances du conseil ne peut être révoqué. droit, à son départ, de les emporter, ou ses héri

II. Les curés titulaires ne peuvent être réyo tiers , à sa mort, de les enlever.Mais un curé agira

qués de leurs fonctions que par une sentence de prudemment en faisant constater dans un état de

déposition rendue selon les formes canoniques, lieux que les ruches lui appartiennent. (Voyez

et confirmée par le gouvernement. (Voyez CURÉ, ABEILLES, ÉTAT DE LIEUX.

INTERDIT .)

S

SACREMENTS.

Il n'existe , dans notre législation actuelle , au

cune disposition pénale contre les ecclésiastiques,

pour simple refus de sacrements, mais seulement

sur les circonstances qui l'auraient accompagné,

si elles étaient de nature à caractériser un délit

formellement prévu par la loi. En cas de refus de

sacrements, on ne peut que s'adresser à l'évêque.

(Voyez BAPTÊME, S I.)

Le conseil d'État a décidé par l'arrêt ci-dessous

du 16 décembre 1830 , que le refus public de

sacrements, quand il n'est accompagné ni de ré

flexionsnid'injures, est un fait qui doit être déféré

à l'autorité ecclésiastique.

civils, comme diffamateur, à l'effet d'obtenir contre

lui, au nom de sa fille mineure, tels dommages

intérêts qu'il jugera convenables ;

« Vu les renseignements adressés au ministre

des affaires ecclésiastiques par les vicaires généraux

capitulaires du diocèse de Besançon pendant la

vacance du siége, et ceux transmis audit ministre

par le préfet du département du Doubs;

« Vu les certificats produits par le sieur Laurent;

« Vu la loi du 8 avril 1802 (18 germinal an X ) ;

« Considérant que le refus public de sacrements

dont se plaint le sieur Laurent n'a été accompagné

d'aucune réflexion ni injures de la part du desser,

vant, et que dès lors ce fait ne peut être déféré

qu'à l'autorité ecclésiastique supérieure;

« Notre conseil d'Etat entendu ,

« Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit :

« Art. 1er. La requête du sieur Laurent est

rejetée.

SACRILÉGE.« Louis -PAILIPPE, etc .;

« Sur le rapport du ministre des affaires ecclé

siastiques sur le mémoire à lui adressé par le sieur

Laurent, adjoint au maire de la commune de Châ

tillon -le -Duc (Doubs), au sujet du refus public de

sacrements fait, le 7 avril 1828 , à la demoiselle

Laurent, sa fille, par le sieur Pereux, prètre , des

servant temporairement la succursale de cette com

mune ;

« Vu ledit mémoire par lequel le sieur Laurent

demande l'autorisation de poursuivre le sieur

Pereux devant les tribunaux correctionnels ou

Une loi du 20 avril 1825 punissait le crimede

sacrilége, qui consiste dans la profanation des

vases sacrés et des hosties consacrées ; mais cette

loi, qui a paru contraire au principe de la liberté

des cultes, consacré par la Charte de 1830 , a été

abrogée par une autre loi du 11 octobre de la

mêmeannée . Ces deux lois sont rapportées ci

dessus sous le mot DELIT ,

-
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SACRISTAIN .
Enfin , un décretdu 20 nivose an II (9 janvier

1794) interdit à tout citoyen déjà employé l'exer

Le sacristain est celui qui a soin de la sacristie cice d'une autorité chargée de la surveillance

et de tout ce qui en dépend . médiate ou immédiate des fonctions qu'il occupe.

Le sacristain prétre, dans les paroisses où il en Ce principe, qui est d'un intérêt général, est appli

est établi, est désigné par le curé ou desservant. cable à l'espèce ; car, en qualité de fabricien , le

(Décret de 1809, art. 30.) Il est nommé, comme les sacristain concourrait à régler son traitement et à

autres employés de l'église, par les marguilliers, surveiller son service.

sur la présentation du curé ou desservant dans les Il faut donc reconnaitre que si l'incompatibilité

paroisses urbaines, et par le curé seul dans les entre les fonctions de fabricien et celles de sacris

paroisses rurales. tain n'est pas exprimée dans les règlements , elle

n'en existe pas moins de droit, par l'impossibilité

3 I. Incompatibilité entre les fonctions de SACRISTAIN
de concilier ces fonctions.

et celles de fabricien.

Nous rapportons, du reste, sous le mot FABRI

Il parait que c'est un usage assez général, dans CIEN, S X , et sous le mot CHANTRE des décisions

quelques diocèses, de choisir pour membre du ministérielles qui déclarent qu'il y a incompatibi

conseil de fabrique le sacristain de l'église . Tou lité entre les fonctions de sacristain etde fabricien .

tefois, quelque ancienne que soit cette coutume, M. Prompsault, après avoir cité ce que nous

ces nominations n'en sont pasmoins contraires à disons au commencement de ce paragraphe,

la légalité. ajoute : « Il y a une distinction à faire . Si le sa

Il n'existe , il est vrai, ni dans le décret du cristain est gagiste de la fabrique, nul doute qu'il

30 décembre 1809, ni dansnul autre règlement, y ait incompatibilité entre ses fonctions et celles

aucune disposition expresse quidéclare formelle de fabricien ; s'il ne reçoit pas de gages , ses fonc

ment les sacristains incapables d'être élus fabri tions ne sont autre chose que des fonctions de

ciens ; mais l'incompatibilité de ces deux qualités marguillerie. Elles sonthonorables . Rien ne s'op

résulte implicitement de plusieurs articles du dé pose à ce qu'il soit membre de la fabrique. Au

cret de 1809, et surtoutde la nature des fonctions contraire , il y a de bonnes raisons de désirer qu'il

dont il s'agit. le soit. Très-souvent, ajoute-t-il, les fonctions de

Aux termes de l'article 3 de ce décret, les sacristain sont remplies gratuitement par l'insti

membres des conseils de fabriques doivent être tuteur ou par quelque autre personne honorable

choisis parmi les notables de la paroisse : or, il de la paroisse, de participation avec une ouvrière

est bien difficile de considérer comme un notable ou blanchisseuse et le curé. En ce cas, les fonc

le sacristain qui n'est qu'un simple serviteur de tions du sacristain se rattachent exclusivement

l'église . (Voyez NOTABLE.) au service religieux, et échappentmême à la sur

C'est le conseil de fabrique qui, chaque année , veillance de la fabrique dont il ne dépend en au

en dressant le budget, règle le traitement ou les
cune façon .

gages des officiers, serviteurs et employés de l'é M. Bost, dans son Encyclopédie des conseils de

glise . Le sacristain nommé fabricien serait donc fabriques, fait la même distinction et partage le

appelé à délibérer sur le chiffre de sa propre
ré même sentiment.

tribution , et à la voter : ce qui serait également Nous pensons que, même dans ce cas , d'après

contraire à la raison et à une règle générale en les décisions ministérielles, le sacristain ne pour

matière d'administration . rait être légalement nomméfabricien .

Il importe que chaque membre des conseils de Quant à la marche à suivre pour régulariser la

fabriques puisse dans les réunionsdeces conseils , composition des conseils de fabriques dans lesquels

délibérer et voter librement. Le fabricien sacris le sacristain aurait été admis, la plus simple con

tain n'aurait jamais cette dépendance. En effet, siste à inviter cet employé à donner sa démission

comme il vient d'être dit, le traitement du sacris de fabricien ; ensuite le conseil de fabrique, soit

tain est voté chaque année par la majorité du dans la prochaine réunion ordinaire, soit dans

conseil : la nomination et la révocation du sacris une réunion extraordinaire, peut pourvoir à son

tainappartiennentexclusivement,dansles paroisses remplacement par une nouvelle élection .

rurales, au curé ou desservant, et dans les autres

paroisses,au bureau des marguilliers . Le fabricien

2 II . Il n'y a pas d'incompatibilité entre les fonctions

sacristain serait donc sans cesse dans la dépen

de SACRISTAIN et celles d'instituteur.

dance de ses collègues ; dans les discussions, sa L'instituteur communal peut cumuler les fonc

voix n'aurait aucune liberté. tions de sacristain avec celles d'instituteur, pour

Si l'on admettait que le sacristain put faire par vu qu'il nemanque pas aux fonctions essentielles

tie du conseil de fabrique , il pourrait, dès lors , qu'il doit remplir vis-à - vis de la jeunesse dont

comme tout autre conseiller, etre porté à la prési- l'instruction lui est confiée. C'est ce qu'a décidé le

dence, et, dans cette hypothèse , il aurait pendant conseil royal de l'insiruction publique, par l'avis

la réunion une place plus distinguée que celle du suivant, décision qui a la même valeur sous la

curé, ce qui ne serait pas tolérable . législation actuelle.
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Saint-Astier est classée parmi les communes

Avis du conseil royal de l'instruction pu urbaines ou les communes rurales , il y a lieu d'ap

blique, du 19 mai 1843. pliquer l'un ou l'autre des deux articles précités , à

I'occasion de la nomination du sacristain .

« Le conseil, « Le classement ne s'opère pas d'ailleurs par
« Sur la proposition de M. le conseiller chargé

suite de l'importance plus ou moins grande de la

de ce qui concerne l'instruction primaire ;
population respective des communes, puisqu'il y a

a Vu le rapport de M. le recteur de l'académie
des villes qui ne comptentqu'un petit nombre d'ha

de..., en date du ..., relatif au sieur instituteur
bitants ; tandis que d'autres communes n'ont point

public à ..., lequel réclame contre l'exécution d'une
cessé d'être considérées comme rurales, quoique

délibération du comité d'arrondissement de..., leur population soit considérable .

qui lui interdirait, pour cause d'incapacité, de cu
« La connaissance des localités est indispen

muler les fonctions de sacristain avec celles d'ins
sable pour décider dans quelle catégorie doit être

tituteur ;
rangée la commune de Saint- Astier. Je vous prie ,

a Vu la délibération du comité d'instruction pri
Monseigneur, de vouloir bien examiner, de concert

maire de..., en date du...;
avec M. le préfet de la Dordogne, s'il y a lieu de

« Attendu que ce comité, dans sa délibération, la considérer comme une commune rurale ou

ne prétend pas qu'il y ait incompatibilité de droit commeune commune urbaine.

entre les fonctions d'instituteur et celles de sacris
« Quant à la question de savoir si, dans les

tain , pas plus qu'entre les fonctions d'instituteur et
villes, les marguilliers peuvent refuser leur appro

celles de secrétaire de la mairie ; qu'il y a , au con . bation aux propositions qui leur sont faites par le

traire , parfaite convenance dans les relations di
curé, pour les nominations et révocations prévues

rectes de l'instituteur avec le curé, d'une part, et par l'article 33 du décret du 30 décembre 1809, il

le maire , d'autre part ; que ce qu'il faut, c'est que
esthors de doute qu'elle ne peut être résolue autre

l'instituteur ne manque pas aux fonctions essen ment que par l'affirmative.

tielles qu'il doit remplir vis-à - vis de la jeunesse dont « En effet, le droit attribué aux marguilliers est

l'instruction lui est confiée ;
un droit veritable , il serait évidemment illusoire

u Que c'est une question de fait plutôt qu'une s'ils se trouvaient dans l'obligation d'approuver

question de droit ;
toujours les propositions qui leur seraient faites.

a Que, dans l'espèce , M. le recteur déclare que Au reste , dans le cas où, pour des causes quel

le sieur ..., quoiqu'il soit sacristain , est un excellent
conques et sans motifs légitimes, les marguilliers

instituteur,
refuseraient cette approbation , ce serait à l'autorité

« Est d'avis qu'il n'y a pas lieu de lui interdire supérieure d'intervenir pour vider le différend .

les fonctions de sacristain . »
J'ai l'honneur de vous renvoyer ci-joint la

lettre de M. le curé de Saint- Astier .

2 III. Nomination et révocation du SACRISTAIN . « J'adresse copie de la présente à M. le préfet de

la Dordogne.

La nomination et la révocation du sacristain et

des autres serviteurs de l'église appartiennent, Sans doute les marguilliers , dans les villes ,

savoir, dans les communes rurales, au curé ou peuvent refuser leur approbation aux propositions

desservant, et, dans les communes urbaines , aux qui leur sont faites par le curé pour la nomination

marguilliers, sur la proposition du curé ou des du sacristain et des autres serviteurs de l'église ;

servant. Dans les communes où la nomination et mais il est évident qu'ils ne peuvent nommer

la révocation appartiennent aux marguilliers, eux -mêmes, de leur propre autorité , un sacristain

ceux-ci peuvent refuser leur approbation aux qui ne leur serait pas proposé par le curé . Ils peu

propositions qui leur sont faites par le curé. vent bien faire des observations au curé, sur le

En cas de dissentiment entre le curé et les mar candidat présenté par lui, commele jugeant in

guilliers, il appartient à l'autorité supérieure de digne ou incapable, et l'engager à en proposer un

statuer. Ces solutions résultent de la lettre minis autre qui pourrait mieux mériter leur confiance

térielle ci-après. et celle de la paroisse. Mais, au résumé, leur pou

voir se borne là . S'il y avait parti pris par les

LETTRE du 6 août 1849 , de M. le ministre de marguilliers de ne point accepter le sacristain

l'instruction publique et des cultes (M. de proposé par le curé ou que celui-ci refusâtmal à

Falloux ) à Mgr l'évêque de Périgueux . propos d'en proposer un autre , il faudrait re

courir à l'autorité supérieure, c'est- à -dire à l'é

« Monseigneur,
vêque, au préfet, ou au ministre, pour terminer ce

u Des difficultés se sont élevées entre le curé et
conflit.

la fabrique de l'église paroissiale de Saint-Astier,

au sujet de la nomination du sacristain .

a Le décret du 30 décembre 1809, article 33, NOMINATION D'UN SACRISTAIN .

avait attribué aux marguilliers , sur la proposition

du curé ou desservant, la nomination et la révoca Le bureau des marguilliers de l'église Saint

tion de l'organiste, des sonneurs, des bedeaux, de

suisses ou autres serviteurs de l'église ; mais cet

article a été modifié par l'article 7 de l'ordonnance

Sur la proposition de M. curé de ladite

réglementaire du 12 janvier 18:25 , portant : « Dans église,

« toutes les communes rurales, la nomination etla Arrête ce qui suit :

« révocation des chantres, sonneurs et sacristains Le sieur N. (désigner les nom , prénoms,

a seront faites par le curé , desservant ou vicaire;

a leur traitement continuera à être réglé par le
profession et domicile) est nommé (désigner

« conseil de fabrique et payé par qui de droit. » les fonctions et l'emploi), en remplacement de

« En conséquence, suivant que la commune de M. décédé (démissionnaire ou révoque).
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Il sera tenu (indiquer les obligations im . de Saint- S ... se trouvantdans ce cas, le préfet du

posées). département demanda si l'on pouvait considérer

comme dépense obligatoire pour la commune
SACRISTIE

l'acquisition de l'emplacement de la sacristie et

La sacristie étant toujours dans un lieu attenant les travaux de construction . Le ministre répondit :

à l'église, le conseil de fabrique et le bureau des Il résulte , sinon des termes, du moins de l'es

marguilliers peuvent, aux termes de l'article 10 prit général de la législation et notamment des

du décret du 30 décembre 1809, y tenir leurs dispositions combinées du décret impérial du

séances. (Voyez SÉANCES.) 30 décembre 1809 et de la loi du 18 juillet 1837,

Tous les frais de la sacristie sont à la charge que l'agrandissement d'une église , et, par suite ,

de la fabrique et acquittés par le trésorier. (Art. 35 la construction d'une sacristie sur un terrain atte

et 37.) nant, constituent une dépense communale obliga

Un extrait du sommier des titres contenant les toire , en cas d'insuffisance des ressources de la

fondations quidoivent être desservies pendant le fabrique . Dans cette hypothèse , la commune de

cours d'un trimestre doit être affiché dans la sa Saint-S ... pourrait donc être contrainte, par l'ap

cristie, au commencement de chaque trimestre, plication de l'article 39 de la loi précitée, non

avec les noms du fondateur et de l'ecclésiastique seulement d'acquérir à ses frais l'emplacement de

qui doit acquitter chaque fondation. (Décret de la sacristie projetée , mais encore à pourvoir au

1809, art. 26.) paiement des travaux à exécuter. Toutefois , il

C'est dans la sacristie que se placent l'armoire conviendrait, avant de recourir aux mesures de

et la caisse à trois clefs (voyez ARMOIRE), les linges , rigueur, que la nécessité de l'acquisition et de la

vases sacrés et ornements de l'église . construction fût régulièrement constatée par un

La sacristie étant aussi le lieu où l'on renferme rapport spécial d'un homme de l'art. »

toutes les richesses de l'église, titres, ornements, Dans un cas semblable qui peut se reproduire

linges, caisse , etc., doit être bien aérée et bien assez souvent dans les paroisses rurales, le conseil

entretenue. Quand on construit une sacristie, il de fabrique n'a rien autre chose à faire que de

faut avoir soin de la placer toujours au midi pour prendre une délibération pour constater la néces

prévenir l'humidité et la moisissure qui altèrent sité de la construction de la sacristie et l'insuffi

bientot les soieries et les velours et ternissent le sance des ressources de la fabrique et envoyer au

brillant des galons et l'éclat des fleurs. Pour faci conseil municipal cette délibération avec le rap

liter la circulation de l'air dans la sacristie, il port de l'architecte .

convientd'y pratiquer deux fenêtres; quand une La sacristie est une dépendance de l'église et

sacristie est salubre, tout s'y conserve mieux. Les participe à son imprescriptibilité . (Voyez ÉGLISE.)

fenetres doivent, autantque possible , étre garnies

de barreaux de fer ou d'un châssis à fer maillé ; SAGES-FEMMES.

les portes, aussi bien que les serrures, doivent
Nous avons omis à dessein de parler des sages

étre solides, pour prévenir les vols devenus
femmes dans cet ouvrage, parce que, d'après notre

malheureusement si fréquents de nos jours dans

législation actuelle , les curés n'ont sur elles au
les églises.

cune espèce d'autorité. On ne peut, par consé
Les sacristies doivent toujours être de plain -pied

quent, comme on nous l'a demandé, les obliger à
avec le cheur, auquel elles sont ordinairement

faire le serment prescrit par les rituels, etc. Ce
adhérentes. Il faut se dispenser , autant que pos

n'est que par lesmoyens de persuasion qu'on peut

sible, d'y établir un escalier de quelques degrés,
agir sur elles. (Voyez BAPTÊME, Ş I.)

ce qui occasion ne souventdes chutes aux officiants
Il ne faut point engager les sages-femmes à pra

et aux serviteurs de l'église .

tiquer l'opération césarienne. (Voyez OPÉRATION

Il est très-convenable aussi qu'une église ait
CÉSARIENNE .)

deux sacristies, l'une pour renfermer les linges,

ornements, vases sacrés, etc.; l'autre pour placer SAILLIES.

les bières, les décors funéraires, les candélabres,

les escabeaux, etc. Aux termes de l'article 678 du Code civil, les

On nous a demandé si, lorsqu'une sacristie n'a fabriques pas plus que les particuliers nepeuvent

pas les conditions voulues, qu'elle est humide, avoir des vues droites ou fenêtres d'aspect, ni

malsaine, et qu'il est impossible d'y conserver les balcons ou autres semblables saillies , sur l'héri

ornements, la fabrique est en droit de réclamer le tage clos ou non clos d'un voisin , s'il n'y a dix

concours de la commune pour la construction neuf décimètres (six pieds) de distance entre le

d'une nouvelle sur un terrain attenant à l'église mur où on les pratique et ledit héritage. (Code

et plus convenable, et si le conseil municipal peut civil, art. 678.)

refuser de voter les fonds nécessaires pour cette Cette distance , pour les balcons ou autres sem

construction . blables saillies, se compte depuis leur ligne exté

Nous trouvons la solution à cette difficulté dans rieure jusqu'à la ligne de séparation des deux

le Bulletin du ministère de l'Intérieur. La fabrique propriétés. (Art. 680.)
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sement, par la plupart de nos législateurs et

SAINT-ESPRIT (CONGRÉGATION DU).
même par quelques graves auteurs , du nom de

La congrégation du Saint- Esprit, chargée des salaire. Ce terme est très- impropre , car on salarie

colonies françaises, a été rétablie légalement des gens à gage, mais on ne salarie pas un corps

par une ordonnance du 3 février 1816 qui lui a respectable dont on possède encore une grande

rendu les biens qui lui avaient appartenu et qui partie des biens, lesquels produisaient en 1850

avaient été réunis au domaine de l'État. Elle re plus de45 millions, bien que le budget des cultes

çoit tous les ans, sur le budget, une allocation tout entier y compris les cultes dissidents et les

pour les services qu'elle rend dans les colonies . dépenses des bureaux et des employés ne s'é

lève pas au delà de 50 millions. (Voyez BUDGET

SAISIE . DES CULTES, TRAITEMENT.)

La saisie est le moyen extrême qu'emploie le
SAINT- SACREMENT.

créancier contre son débiteur, pour obtenir le

paiement de ses dus.
Le décret du 13 juillet 1804 , titre II, prescrit

Les fabriques peuvent être dans le cas d'em de rendre au Saint-Sacrement les honneurs mili

ployer ce moyen. Alors les trésoriers, qui sont taires. (Voyez PRESÉANCE .)

chargés de faire les diligences à cet effet, doivent M. l'abbé Prompsault cite une décision minis

s'adresser aux avoués, pour la direction des pro térielle en date du 25 octobre 1831 qui s'exprime

cédures que les saisies entrainent. (Voyez POUR ainsi : « Ces dispositions sont incontestablement

SUITES.) encore obligatoires ; car la religion catholique

S'il y avait contestation à l'occasion des saisies, n'était pas plus religion de l'État à l'époque où ce

le trésorier devrait en référer au conseil de décret a été publié que sous l'empire de la Charte

fabrique, et celui- ci demander au conseil de qui nous régit. Elle était simplement, comme

préfecture l'autorisation d'y défendre. (Voyez PRO aujourd'hui, reconnue comme la religion de la

CÈS.)
majorité . »

SAISIE -GAGERIE .
Il en est encore demême sous l'empire de la

Constitution actuelle.

On appelle saisie-gagerie la saisie pratiquée sur

les meubles et effets ou fruits étant dans la mai SALLES D'ASILE ,

son ou sur la terre du propriétaire, afin qu'ils ne
Les salles d'asile sont des établissements chari

puissent être ni déplacés ni enlevés au préjudice
tables où les enfants des deux sexes peuvent être

de ses droits .
admis, jusqu'à l'âge de six ansaccomplis, pour

Les propriétaires ou principaux locataires des
recevoir pendant le jour les soins de surveillance

maisons ou biens ruraux, soit qu'il y ait bail ,

maternelle et de première éducation . Elles ont

soit qu'il n'y en ait pas, peuvent, un jour après le
pour objet de soulager les parents pauvres des

commandement, et sans permission du juge, faire
soins multipliés qu'exigent les enfants de cetâge;

saisir -gager pour loyer et fermages échus, les
d'inoculer de bonne heure à ces enfants des prin

effets et fruits étant dans lesdites maisons ou bâ
cipes de religion et de piété , et de les entourer

timents ruraux, ou sur les terres.
d'une sollicitude éclairée qu'ils rencontrent rare

Ils peuvent même faire saisir-gager à l'instant,
mentdans leurs familles.

en vertu de la permission qu'ils en auront obte
Le premier ministre de l'instruction publique

nue sur requête du président du tribunal de pre
de la République, M. Carnot, avait arrêté que les

mière instance. Ils peuventaussi saisir les meubles
salles d'asile s'appelleraient désormais écoles ma

qui garnissaient la maison ou la ferme, lorsqu'ils
ternelles . Nous ne le féliciterons pas de cette inno

ont été déplacés sans leur consentement ; et ils
vation rétrograde qui a disparu avec lui.

conservent sur eux leur privilége, pourvu qu'ils
L'origine des salles d'asile , dit M.Durieu (1),

en aient fait la revendication conformément à

l'article 2102 du Code civil, c'est-à -dire , lorsqu'il

date du siècle dernier . Cette utile création, selon

lui, est due à Orbelin , pasteur protestant du Ban
ces'agit du mobilier d'une ferme, dans le délai de

de-la-Roche, dans les Vosges . Plus tard, en 1800 ,

quarante jours , et dans celui de quinze jourslors

qu'il s'agit de meubles garnissant une maison .

à Paris, madame la marquise de Pastoret réunit,

dans une maison du faubourg Saint-Honoré, un

(Code de procédure civile , art. 819.)
certain nombre de petits enfants de quatre à six

SALAIRE DES CULTES.

ans, sous la surveillance de sæurs chargées d'en

prendre soin . En 1826 , le développement que

La juste el médiocre indemnité que l'État a pris cette institution avait reçue en Angleterre appela

l'engagement, dans le concordat de 1801,de payer l'attention de M. Cochin, homme vénéré du

au clergé catholique pour les biens considérables peuple ; et bientôt un grand nombre de salles

dont on l'a spolié en 1793 , est appelée dédaigneu s'ouvrirent à Paris et dans les districts manufac

( 1) Répertoire des établissements de bienfaisance , tome II, p . 726 .
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turiers. Depuis, l'ordonnance royale du 22 dé par le conseil municipal, sauf l'approbation du

cembre 1837 a placé ces établissements sous le conseilacadémique.

régimede l'instruction publique et dans les attri « Art. 59. Les salles d'asile libres peuvent rece

butions du ministre de ce département : on a voir des secours sur les budgets des communes,

pensé que, s'ils relèvent des établissements de des départements et de l'État. »

charité par leur origine, ils se rattachent étroite On a présenté un amendement ayant pour but

ment par leur but à l'instruction publique, dont de rendre obligatoires ces salles d'asile dans les

ils sont en quelque sorte le portique. » C'est sans communes ayant une population agglomérée de

doute pour ce motif que la République de 1848 1,500 âmes et au dessus. La commission avait

leur a donné le noin d'écoles maternelles. mêmeaccepté cet amendement, en limitant l'obli

Nous ne saurions trop déplorer qu'on ait enlevé gation des salles d'asile aux communes de 2,500

les salles d'asile à la charité chrétienne, qui les âmes .Mais un représentant, M. Raudot, démontra

avait fondées, pour les placer sous le régime de que l'obligation des salles d'asile est un principe

l'Université. Par là on fait un tort immense à dangereux et qu'elle est une atteinte portée à la

cette belle institution , car combien de curés se liberté communale .

seraient fait un devoir d'établir un modeste asile « Laissez aux communes, disait- il, le soin

dans leurs paroisses que les entraves de la loi d'établir les salles d'asile là où elles seront néces

arrêteront. Il n'eut pas été difficile de trouver de saires et reconnues telles par les communes.

bonnes et pieuses sæurs chez qui l'amour du Que voulez- vous, en ne donnant pas toute liberté

pauvre et de l'enfance enseigne bien vite tous les aux communes, à cet égard ? Voulez -vous créer

secrets de la vigilance maternelle , pour diriger de nouveaux fonctionnaires que vous imposerez

une salle d'asile, ou , à leur défaut, d'honnétes à des communes déjà trop obérées, et pour cer

veuves ou des mères laborieuses qui auraient par taines personnes habitant le chef-lieu , quand les

faitement rempli cet office de dévouement et de enfants des villages ne pourront profiter de ce

charité. qu'ils seront cependant obligés de payer. ”

Les salles d'asile, fondées par la charité chré Cette raison si péremptoire détermina l'assem

tienne, étaient régies d'après l'ordonnance du blée à rejeter l'amendement.

22 décembre 1837 qui les avait soumises à l'Uni Ainsi il existe maintenant des salles d'asile

versité .Nous pensions qu'en vertu de la Consti publiques et des salles d'asile libres , mais non

tution, on laisserait ces établissements charitables obligatoires. Les unes et les autres peuvent rece

à leur institution primitive, puisqu'ils n'ontqu'un voir des subventions des communes, et des dons

rapport fort indirect avec l'instruction publique. et legs comme établissements publics.

Il est évident que la charité y a la plus grande Dans son rapport à l'Assemblée législative,

part, que l'éducation et surtout l'instruction n'y M. Beugnot avait dit : « Nous appelons de tous

est que fort secondaire, M. de Falloux l'avait sans nos vœux le jour où il sera possible d'imposer à

doute compris ainsi, car il n'est nullement ques chaque commune l'obligation d'avoir une salle

tion des salles d'asile dans son projet. Les articles d'asile . » En attendant ce moment, la loi a cher

qui concernent ces établissements dans la loi du ché à faciliter la fondation de ces établissements ,

15 mars 1850, section III, sont ainsi conçus : en mentionnantque les salles d'asile libres peuvent

« Art. 57. Les salles d'asile sont publiques ou · recevoir des secours sur les budgets des com

libres . munes, des départements etde l'État. La loi n'im

« Un décret du président de la République , pose égalementaux départements aucune obliga

rendu sur l'avis du conseil supérieur,déterminera tion pour le recrutement de bonnes directrices

tout ce qui se rapporte à la surveillance et à des salles d'asile ; mais le gouvernement a créé à

l'inspection de ces établissements, ainsi qu'aux Paris u cours pratique des salles d'asile, qu'une

conditions d'âge, d'aptitude, de moralité, des per instruction ministérielle du 9 août 1850 recom

sonnes qui seront chargées de la direction et du mande d'une manière spéciale à l'attention des

service dans les salles d'asile publiques (1). préfets et des conseils généraux.

« Les infractions à ce décret seront punies des Les femmes seules ont droit de diriger des salles

peines établies par les articles 29, 30 et 33 de la d'asile. Elles sont souinises aux mêmes condi

présente loi. tions et formalités que les instituteurs , sauf

« Ce décret déterminera égalementle programme qu'elles n'ont à justifier que d'un certificat d'ap

de l'enseignement et des exercices dans les salles titude, si elles n'appartiennent pas à une con

d'asile publiques, et tout ce qui se rapporte au grégation religieuse , et qu'elles doivent avoir

traitement des personnes qui y seront chargées accompli leur vingt-quatrième année. Quelque

de la direction ou du service. fois elles sont admises à diriger ces établissements

« Art. 58. Les personnes chargées de la direc dès l'âge de vingt et un ans : mais ce n'est que

tion des salles d'asile publiques seront nommées provisoirement, qu'autant qu'elles ont été déjà

(1) Voyez le décret du 21 mars 1855 fait en

922 .

conséquence de cet article , ci-après, col,
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sous-directrices d'une salle d'asile modèle et qu'elles « Avons décrété et décrétons ce qui suit :

sont pourvues d'un certificat délivré par l'inspec
« Art. 1er. Un comité central de patronage,

teur d'académie .

placé sous les auspices de l'Impératrice , est insti

tué près le ministère de l'instruction publique et

Aucune aspirante au certificat d'aptitude ne des cultes, pour la propagation et la surveillance

peut être admise à subir l'examen d'instruction des salles d'asile en France .

avant l'âge de vingt et un ans : il n'est toutefois
« Il veillera au maintien des bons procédés d'é

ducation et du premier enseignement dans ces éta

pas exigé que les vingt et un ans soient accom blissements.

plis . « Il proposera les mesures propres à en amé

Les directrices des salles d'asile publiques sont liorer le régime.

nommées par le préfet .

« Il donnera son avis sur les livres ou objets qui

L'inspection des salles d'asile, publiques ou

pourront y être utilement employés.

« Il recueillera et distribuera les offrandes qui

libres, appartientaux curés ou desservants (loi du lui seront faites pour l'entretien des enfants pau

15 mars 1850, art. 18) ; la loi les place au premier vres admis dans les salles d'asile .

rang des autorités préposées à la surveillance et à
a Il distribuera, dans le même but, la subvention

la direction morale de ces salles d'asile (même loi,

qui sera mise chaque année à sa disposition , sur

les fonds de l'Etat, par notre ministre de l'instruc

art. 44) ; ils sont membres de droit du comité tion publique et des cultes.

local établi ou à établir près de chacune d'elles a Il pourra être appelé à donner son avis sur les

(décret du 21 mars 1855 , art. 14 ) ; les premiers

concessions de secours demandés à l'Etat pour l'é

tablissement et l'entretien des salles d'asile , et re

principes de l'instruction religieuse constituent le cevra communication des rapports des inspecteurs

principal objet de l'enseignement qui doit y étre et des déléguées générales .

donné ; ils apprécieront dès lors facilement sans « Art. 3. Chaque année, notre ministre de l'ins

doute combien il leur importe de connaitre la

truction publique et des cultes présentera à l'im

pératrice un rapport du comité central de patro

législation et les règlements relatifs à ces salles nage, constatant la situation et les besoins des

d'asile et combien ils peuvent faire de bien en salles d'asile en France .

surveillant et assurant l'exécution , comme en
a Art. 4. Le comité central de patronage des

propageant ces utiles institutions. C'est ce qui

salles d'asile est composé ainsi qu'il suit : S. Em .

nous détermine à donner ici toutes les dispositions

Mgr le cardinal Morlot, archevêque de Tours, pré

sident; M. Amédée Thayer, sénateur, vice-prési

législatives et réglementaires, de manière à en dent ; M.Gustave Pillet, chef de division au mi

former une sorte de code de la matière.
nistère de l'instruction publique et des cultes,

Aucune école primaire publique ou libre ne

secrétaire ; M. Daubet, secrétaire adjoint ; (puis

peut, sans l'autorisation du conseil départemental,

23 dames dont nous croyons inutile de citer les

noms).

recevoir d'enfants au dessous de six ans, s'il « ART. 5. Le président de la commission d'exa.

existe dans la commune une salle d'asile publique men des asiles du département de la Seine fait

ou libre . (Art. 21 de la loi du 10 avril 1867.)

partie du comité central de patronage.

« Art. 6. Les inspectrices des salles d'asile et la

directrice du cours pratique peuvent être appelées

DÉCRET impérial du 16 mai 1854, qui place au sein du comité central pour y donner verbale

les salles d'asile sous la protection de ment des explications et leur avis, soit sur les af.

l’Impératrice.
faires dont l'examen leur aura été renvoyé, soit

sur des questions d'intérêt général concernant les

« NAPOLÉON , empereur des Français , etc.;
salles d'asile .

« Sur le rapport de notre ministre, etc. ;
« Art. 7. Notre ministre, etc. »

a Considérant que les salles d'asile contribuent

de la manière la plus efficace au bien -être moral

et physique de l'enfance , partout où les familles

RAPPORTà l'Empereur,relatif à l'organisation

demandent leurs moyens d'existence à des tra
des salles d'asile publiques et libres.

vaux qui les éloignent nécessairement de leur do

micile ;

Paris , le 21 mars 1855.

« Voulant contribuer au développement d'une Sire ,

institution si utile à la partie la moins aisée de « J'ai l'honneurde présenter à Votre Majesté un

la population de l'empire , et donner en même projet de décret préparé par le conseil central de

temps à l'impératrice Eugénie , notre chère et

bien -aimée épouse , une preuve particulière de notre

patronage des salles d'asile, et qui a été adopté par

affection ,

le conseil impérial de l'instruction publique , en

exécution de l'article 57 de la loi du 15 mars 1850.

« Avons décrété et décrétons ce quisuit : Ce projet de décret a pour but de regler tout ce

a Art. 1er . Les salles d'asile de l'enfance sont

placées sous la protection de l'Impératrice.

qui se rapporte à la surveillance et à l'inspection

des salles d'asile , aux conditions d'âge, d'aptitude

« Art. 2. Notre ministre secrétaire d'Etat au etdemoralité des personnes qui y seront chargées

département de l'instruction publique et des cultes de la direction et du service, ainsi qu'au traitement

(M. Fortoul) est chargé de l'exécution du présent qui leur sera assuré.

décret.
« En plaçant les salles d'asile de l'enfance sous

un régime spécial, le législateur a parfaitement

DÉCRET impérial qui institue un comité cen compris la difference qu'il y a entre les écoles et

tral de patronage pour la propagation et la les salles d'asile . Ces derniers établissements ne

surveillance des salles d'asile.
sont, en réalité, que des maisons de première édu

cation. On s'y applique, non à instruire les enfants,

a NAPOLÉON, empereur des Français, etc.; mais à y former leur cæur, à leur donner de bons

« Sur le rapport, etc .; principes, de bonnes habitudes, à leur faire con
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tracter le goût du travail, à développer , sans la reçus dans son asile , ne sera jamais exposée même

fatiguer, leur jeune intelligence, tout en leur don au soupçon de partialité .

nant les soins physiques que reclame leur faible « Quant aux conditions d'ouverture des salles

constitution , et que la plupart d'entre eux ne re d'asile publiques ou libres posées par le projet de

cevraient pas des familles retenues au loin pendant décret, elles sont à peu près celles qui sont exigées

la journée par d'impérieuses nécessités. par la loi du 15 mars 1850, modifiées par le décret

« De semblables établissements ne peuvent se du 9 mars 1852. L'autorité des préfets s'étendra

soutenir et se propager que par les efforts réunis sur les salles d'asile publiques comme sur les

de la charité publique et de la charité privée . Si, écoles, et la liberté laissée aux fondateurs d'écoles

d'une part, il importe qu'ils soient adoptés par les libres sera également laissée aux fondateurs de

administrations municipales, sans le concours des salles d'asile ; enfin , le conseil départemental aura

quelles l'Etat serait impuissant à la fonder , il sur les salles d'asile publiques et libres la même

est, d'un autre côté , essentiel qu'ils ne perdent juridiction que sur les écoles.

pas, en recevant un caractère public, cet autre « Les traitements des directrices et des sous

caractère si doux et si attrayant qu'ils tiennent directrices des salles d'asile devront être prélevés

de l'intervention charitable des mères de fa d'abord sur le produit de la rétribution mensuelle

mille.
payée par les enfants, laquelle sera perçue, pour le

« C'est ce que le comité central est parvenu à compte de la commune, par le receveur municipal.

établir en proposant d'organiser, partout où il y A défaut de cette rétribution , le conseil municipal

aura utilité et possibilité , des comités locaux de devra aviser aux moyens de compléter le minimum

patronage composés de dames dévouées aux inté du traitement prescrit, soit sur ses revenus ordi

rets de l'enfance , comités présidés par le maire et naires, soit sur le restant disponible des trois cen

dont le curé doit faire partie de droit. Nul doute times spéciaux affectés à l'instruction primaire, soit

que dans ces réunions, où l'administration, la re enfin par le vote d'une imposition speciale. Quant

ligion et la charité maternelle auront leurs repré aux departements, qui ne peuvent être obligés

sentants naturels , les salles d'asile ne trouvent à la d'intervenir dans cette dépense , il leur sera loisible

fois des surveillants et des protecteurs. Ces comités, de secourir les communes pauvres, soit sur le res

qui correspondront avec les dames désignées par tant disponible de leurs deux centimes spéciaux,

le ministre dans chaque académie, se relieront soit par les fonds qu'ils voteraient en vue de cette

ainsi au comité central de patronage, de. qui ils dépense. L'Etat lui-même ne pourrait, sans de

recevront une haute et salutaire impulsion. Par grands inconvénients pour l'ordre de ses finances,

leurs soins , rien d'intéressant ne passera inaperçu ; parfaire le traitement des directrices des asiles ,

aucuneamélioration réelle ne sera constatée dans comme il complète celui des maitres d’école. Son

une salle d'asile, quelque éloignée qu'elle soit de intervention serait ici , en quelque sorte , le signal

Paris , que le comité central ne puisse être en me donné partout de rendre les salles d'asile gratuites.

sure d'en recommander l'introduction dans tous Elle aurait donc le double danger de lui imposer,

les autres établissements du même genre.
pour le présent une dépense considérable, et pour

« Les comités locaux de patronage ne sont ce l'avenir un fardeau dont le poids ne pourrait être

pendant plus substitués aux autorités instituées par calculé avec certitude. Il ne faut pas perdre de

la loi du 15 mars 1850 ; ainsi, les inspecteurs de vue, d'ailleurs, que l'Etat consacre déjà annuelle

l'instruction primaire, les délégués cantonaux, les ment à la propagation des salles d'asile une somme

ministres des différents cultes reconnus, conserve de 400,000 fr., et il y a lieu d'espérer que cette

ront toujours la surveillance prescrite par l'article subvention continuera de figurer chaque année à

44 de la loi. son budget.

« La gratuité absolue a généralement prévalu « Si Votre Majesté daigne adopter le projet de

dans les salles d'asile . Peut- être était - il nécessaire décret dont je viens de lui signaler les dispositions

qu'il en fût ainsi dans le principe, pour déterminer principales, je la prierai de vouloir bien le revêtir

les familles à envoyer leurs enfants dans ces éta . de son approbation .

blissements ; mais, tout en respectant les usages « Le ministre, etc. « H. FORTOUL . »

reçus, il importait de ne consacrer cette situation

qu'à titre exceptionnel. Les salles d'asile sont,
DÉCRET impérial du 21 mars 1855, concer

comme les écoles, fréquentées par beaucoup d'en
nant les salles d'asile .

fants dont les familles sont en état de payer une

rétribution . Or, cette rétribution , quelque faible « NAPOLÉON, etc.,

qu'elle soit, étant versée par un grand nombre « Sur le rapport de notre ministre secrétaire

d'enfants , est une ressource trop importante d'Etat au département de l'instruction publique et

pour qu'un gouvernement prévoyant n'en doive des cultes ;

pas tenir compte . Afin d'arriver, sous ce rap « En exécution de l'article 57 de la loi du 15

port, à une situation plus régulière, le décret
mars 1850 ;

propose d'exiger qu'aucun enfant ne soit définiti
« Vu l'ordonnance du 22 décembre 1837 (1) ;

vement reçu dans une salle d'asile sans un billet
« Vu le décret du 9 mars 1852 (2) ;

d'admission délivré par le maire ; mais il exige « Vu la loi du 14 juin 1854 (3 ) ;

aussi que ce billet ne fasse aucune distinction
« Vu l'avis du comité central de patronage des

entre les enfants payants et les enfants admis gra salles d'asile ;

tuitement. La directrice de l'asile devra recevoir
« Vu l'avis du conseil impérial de l'instruction

tous les enfants qui lui seront présentés par les
publique,

familles, sans s'informer si elles sont en état de
« Avons décrété et décrétons ce qui suit :

payer ou non une retribution ; mais elle leur fera

savoir que, dans la huitaine, elles devront obtenir TITRE Jer . Dispositions générales concernant l'é

du maire un billet d'admission, soit à titre gratuit, tablissement des salles d'asile et le programme de

soit à titre onéreux. Ainsi, la directrice qui n'est l'enseignement.

pas chargée de recevoir la retribution, qui ignore

elle-mèmeles conditions auxquelles les enfants sont « Art. 1er . Les salles d'asile publiques ou libres

(1) Nous n'avons pas cru devoir rapporter cette

ordonnance .

(2 et 3 ). Voyez ce décret et cette loi sous le mot

INSTRUCTION PUBLIQUE .



923 DICTIONNAIRE DE DROIT CIVIL ECCLÉSIASTIQUE. 924

sont des établissements d'éducation où les enfants

des deux sexes de deux à sept ans reçoivent les TITRE II. – De l'admission des enfants dans les

soins que réclame leur développement moral et salles d'asile.

physique.

« Art. 2. L'enseignement, dans les salles d'asile « Art. 10. Aucun enfant n'est reçu, même pro

publiques et libres , comprend : visoirement, par la directrice , dans une salle d'a

« 1 ° Les premiers principes de l'instruction reli sile publique ou libre , s'il n'est pourvu d'un certi

gieuse, de la lecture, de l'écriture, du calcul verbal ficat de médecin dùment légalisé, constatant qu'il

et du dessin linéaire ;
n'est atteint d'aucunemaladie contagieuse et qu'il

« 20 Des connaissances usuelles à la portée des
a été vacciné.

enfants ;
« L'admission des enfants dans les salles d'asile

« 3º Des ouvrages manuels appropriés à l'âge publiques ne devientdéfinitive qu'autant qu'elle a

des enfants ; été ratifiée par le maire.

« 4 • Des chants religieux, des exercices moraux
« Akt. 11. Les salles d'asile publiques sont ou

et des exercices corporels . vertes gratuitement à tous les enfants dont les fa

« Les leçons et les exercices ne durent jamais
milles sont reconnues hors d'état de payer la rétri

plus de dix à quinze minutes, et sont toujours en
bution mensuelle.

tremêlés d'exercices corporels .
« ART. 12. Le maire, de concert avec les mi

« Art. 3. L'instruction religieuse est donnée sous
nistres des différents cultes reconnus, dresse la

l'autorité de l'évèque, dans les salles d'asile catho
liste des enfants qui doivent être admis gratui

liques.
tement dans les salles d'asile publiques. Cette

« Les ministres des cultes non catholiques recon
liste est définitivement arrêtée par le conseilmu

nus président à l'instruction religieuse dans les
nicipal.

salles d'asile de leur culte.
« Art. 13. Les billets d'admission délivrés par

« Art. 4. Les salles d'asile sont situées au rez-de
les maires ne font aucune distinction entre les en

chaussée ; elles sont planchéiées et éclairées, autant
fants payants et les enfants admis gratuitement.

que possible, des deux côtés par des fenêtres fer
(Voyez ENSEIGNEMENT, II.)

mées avec des châssis mobiles .

« Les dimensions des salles d'exercices doivent TITRE III. – De la surveillance et de l'inspection

être calculées de manière qu'il y ait au moins des salles d'asile ,

deux mètres cubes d'air pour chaque enfant

admis. « Art. 14. Indépendamment des autorités insti

« A côté de la salle d'exercices il y a un préau tuées pour la surveillance et l'inspection des écoles

destiné aux repas et aux récréations. par les articles 18 , 20 , 42 et 44 de la loi du 15 mars

« Art. 5. Nulle salle d'asile ne peut être ouverte 1850 (1), il peut être établi dans chaque commune

avant que l'inspecteur d'académie n'ait reconnu où il existe des salles d'asile, et à Paris, dans cha

qu'elle réunit les conditions de salubrité ci-dessus que arrondissement, un comité local de patronage

prescrites . nommé par le préfet.

« Art. 6. Il y a dans chaque salle d'asile pu a Ce comité local, dont le curé fait partie de

blique du culte catholique : droit et qui est présidé par le maire, est composé

« Un crucifix ; de dames qui se partagent la protection des salles

« Une image de la sainte Vierge. d'asile du ressort (2 ).

« Art. 7. Il y a dans toutes les salles d'asile un « Art. 15. Le comité local de patronage est

portrait de l'impératrice, protectrice de l'insti chargé de recueillir les offrandes de la charité

tution . publique en faveur des salles d'asile de son ressort ,

« ART. 8. Le titre de salle d'asile modèle peut de veiller au bon emploi des fonds alloués à ces

être conféré par le ministre de l'instruction pu établissements par la commune, le département ou

blique, sur la proposition du comité central de pa l'Etat, et au maintien des méthodes adoptées pour

tronage, à celles des salles d'asile qui auraient été les salles d'asile publiques . Il délibère sur tous les

signalées par les déléguées spéciales pour la bonne objets qu'il juge dignes de fixer l'attention du co

disposition du local, l'état satisfaisant du mo mité central.

bilier , les soins donnés aux enfants, ainsi que « Il se réunit au moins une fois par mois .

pour l'emploi judicieux et intelligent des meil a Art. 16. Un ou plusieurs médecins nommés

leurs moyens d'éducation et de premier enseigne par le maire visitent, au moins une fois par se

ment. maine, les salles d'asile publiques. Chaquemédecin

a Il y a à Paris un cours pratique avec pension inscrit ses observations et ses prescriptions sur un

nat, destiné : 1° à former , pour Paris et les dépar registre particulier .

tements, des directrices ou des sous-directrices de « Art. 17. Le ministre de l'instruction publique

salles d'asile ; 2° à conserver les principes de la et des cultes peut, suivant les besoins du service,

méthode établie ; 3° à expérimenter les nouveaux déléguer pour l'inspection des salles d'asile, dans

procédés d'éducation et le premier enseignement chaque académie , une dame rétribuée sur les fonds

dontl'essai serait recommandépar le comité central de l'Etat.

de patronage. « Nulle ne peut être nommée déléguée spéciale

« Art. 9. Un règlement, arrêté par le ministre si elle n'est pourvue d'un certificat d'aptitude.

de l'instruction publique , sur la proposition du co « Le recteur de l'académie détermine l'ordre des

mité central de patronage, déterminera, sous l'ap tournées des dames déléguées spéciales et en règle

probation de l'impératrice , tout ce qui se rapporte l'itinéraire . Il transmet, au ministre, avec son avis,

aux procédés d'education et d'enseignement em les rapports généraux que les dames lui adressent.

ployés dans les salles d'asile publiques , ainsi qu'aux Le ministre place ces rapports sous les yeux du co

soins matériels qui doivent y être observés . mité central de patronage .

a Les déléguées spéciales correspondent directe

(1) Voyez cette loi sous le mot INSTRUCTION PU

BLIQUE .

(2) De semblables établissements ne peuvent, en

effet, se soutenir et se propager que par les efforts

réunis de la charité publique et de la charité pri

vée. Voyez le rapport ci-dessus, col. 920, et la cir.

culaire du 18 mai 1855 , ci-après, col. 930 .
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an .

ment avec les comités de patronage de leur cir vant le conseil impérial de l'instruction publique.

conscription et envoient à chaque inspecteur d'a a Art. 25. Dans toute salle d'asile publique qui

cadémie un rapport spécial sur les salles d'asile du reçoit plus de quatre -vingts enfants , la directrice

département ( 1)
est aidée par une sous-directrice.

« Art. 18. Il y a près du comité central de pa « ART. 26. Nulle ne peut être nommée sous

tronage des salles d'asile deux déléguées générales directrice dans une salle d'asile publique avant

rétribuées sur les fonds de l'Etat et nommées par l'âge de vingt ans et si elle n'est pourvue d'un cer

le ministre de l'instruction publique.
tificat de stage délivré ainsi qu'il est dit à l'article

« Les déléguées générales sont envoyées par le 31 du présent décret.

ministre de l'instruction publique partout où leur « Les sous-directrices dans les salles d'asile

présence est jugée nécessaire ; elles s'entendent publiques sont nommées et révoquées par les

avec les déléguées spéciales et provoquent, s'il y maires, sur la proposition du comité de patronage.

a lieu , les réunions des comités locaux de patro « ART. 27. Il y a dans chaque département une

nage ; elles rendent compte au ministre et au commission d'examen chargée de constater l'apti

comité central, et ne décident rien par elles tude des personnes qui aspirent à diriger les salles

mêmes . d'asile.

a La commission tient une ou deux sessions par

TITRE IV . Des conditions d'âge, de moralité et

d'aptitude des directrices des salles d'asile.

« Les membres de la commission d'examen sont

nommés pour trois ans par le préfet, sur la pro

« Art. 19. Les salles d'asile publiques et libres position du conseil départemental de l'instruction

seront à l'avenir exclusivement dirigées par des publique.

femmes. « La commission d'examen se compose :

a Art, 20. Nulle ne peutdiriger une salle d'asile « De l'inspecteur d'académie , président ;

publique ou libre avant l'âge de vingt-quatre ans « D'un ministre du culte professé par la postu

accomplis , et si elle ne justifie d'un certificat d'ap lante ;

titude. « D'un membre de l'enseignement public ou

« Les lettres d'obédience délivrées par les supé libre ;

rieures des communautés religieuses régulièrement « De deux dames patronesses des asiles ;

reconnues , et attestant que les postulantes ont été D'un inspecteur de l'instruction primaire fai

particulièrement exercées à la direction d'une sant fonctions de secrétaire .

salle d'asile, leur tiennent lieu de certificat d'ap « A Paris, la commission est nommée, sur la

titude.
proposition du préfet, par le ministre de l'instruc

« Peuvent toutefois être admises à diriger pro tion publique, qui fixe le nombre desmembres dont

visoirement, dès l'âge de vingt et un ans, une salle
elle doit être composée.

d'asile publique ou libre , qui ne reçoit pas plus de « Art. 28. Les certificats d'aptitude sont délivrés

trente à quarante enfants, les sous-directrices au nom du recteur par l'inspecteur d'académie

pourvues du certificat mentionné en l'article 31 du dans les départements , et à Paris par le vice-rec

présent décret , et les membres des communautés teur.

religieuses pourvues d'une lettre d'obedience. « Art. 29. Nulle n'est admise devant une com

(Voyez LETTRES D'OBÉDIECE.) mission d'examen avant l'âge de vingt et un ans,

á Art. 21. Sont incapables de tenir une salle et si elle n'a déposé entre les mains de l'inspec

d'asile publique ou libre les personnes qui se trou teur d'académie , un mois avant l'ouverture de la

vent dans les cas prévus par l'article 26 de la loi session :

du 15 mars 1850. « 1 ° Son acte de naissance ;

« ART. 22. Quiconque veutdiriger une salle d'a « 20 Des certificats attestant sa moralité et indi

sile doit se conformer préalablement aux dispo quant les lieux où elle a résidé et les occupations

sitions prescrites par les articles 25 et 27 de la loi auxquelles elle s'est livrée depuis cinq ans au

du 15 mars 1850 et 1, 2 et 3 du décretdu 7 octobre moins.

1850 (2 )
« La veille de la session , l'inspecteur d'académie

« L'inspecteur d'académie peut faire opposition arrète , sur la proposition d'examen , la liste des

à l'ouverture de la salle dans les cas prévus par postulantes qui seront admises à subir l'examen .

l'article 28 de la loi du 15 mars 1850 et par l'ar « Art. 30. L'examen se compose de deux parties

ticle 5 du présent décret. L'opposition est jugée distinctes :

par le conseil départemental, contradictoirement « 1• Un examen d'instruction ;

et sans recours. « 2° Un examen pratique .

« A défaut d'opposition, la salle d'asile peut être « L'examen d'instruction comprend l'histoire

ouverte à l'expiration du mois.
sainte , le catéchisme, l'orthographe, les notions les

« Art. 23. Les directrices des salles d'asile pu plus usuelles du calcul et du systèmemétrique, le

bliques sont nommées et révoquées par les préfets , dessin au trait, les premiers éléments de geogra

sur la proposition de l'inspecteur d'académie ; phie , le chant, le travail manuel.

elles sont choisies , après avis du comité local de « L'examen pratique a lieu dans une salle

patronage, soit parmi les membres des congréga d'asile. Les postulantes sont tenues de diriger les

tions religieuses, soit parmiles laïques, et dans ce exercices de cette salle pendant une partie de la

dernier cas, autant que possible , parmi les sous journée.

directrices .
« Art. 31. Sur la déclaration de la directrice

« ART. 24. Le conseil départemental peut, dans d'une salle d'asile modèle , visée par le comité de

les firmes prescrites par les articles 30 et 33 de la patronage , l'inspecteur d'académie délivre aux

loi du 15 mars 1850, interdire de l'exercice de sa postulantes qui ont suivi les exercicesde cette salle

profession , de la commune où elle réside, une di d'asile pendant deux mois au moins les certificats

rectrice de salle d'asile libre, de stage mentionnés en l'article 56 du présent

« Il peut frapper d'interdiction une directrice décret.

de salle d'asile libre ou publique, sauf appel de « A Paris, le certificat de stage est délivré par

(1) Voyez , relativement à leurs attributions, la

circulaire du 16 juin 1855, ci-après .

(2) Voyez ce décret sous le mot INSTRUCTION

PUBLIQUE .
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du

le vice-recteur de l'académie , soit sur l'attestation 1er mars au 1er novembre , depuis sept heures du

de la directrice du cours pratique, certifiée par la matin jusqu'à sept heures du soir ; du ler no

commission de surveillance de cet établissement. vembre au 1er mars, depuis huit heures du matin

jusqu'à six heures du soir .

TITRE V. - Du traitement des directrices et sous « Des exceptions à cette règle peuvent être auto

directrices des salles d'asile publiques. risées, selon les circonstances locales , par le

maire , sur la proposition du comité local de patro
« ART. 32. Les directrices des salles d'asile pu

nage.

bliques reçoivent sur les fonds communaux un « Les salles d'asile sont fermées les dimanches

traitement fixe , qui ne peut être moins de deux
et les jours fériés, savoir : le jour de la Toussaint,

cent cinquante francs , et les sous-directrices un
le jour de Noël, le 1er janvier , les jours de l'Ascen

traitement dont le minimum est fixé à cent cin
sion et de l'Assomption .

quante francs . « Il est interdit aux directrices de les fermer

« Les unes et les autres jouissent , en outre, d'autres jours sans l'autorisation du comité local de

logement gratuit. patronage (2).

a Les dispositions de la loi du 9 juin 1853, sur
« Art. 2. Dans des cas d'urgence, les directrices

les pensions civiles , leur sont applicables (1).
doivent garder les enfants après les heures déter

« Art. 33. Une rétribution mensuelle peut être minées.

exigée de toutes les familles dont les enfants sont « La surveillance et les soins particuliers aux

admis dans les salles d'asile publiques, et qui sont
quels cette exception doit donner lieu sont réglés

en état de payer le service qu'elles réclament. par le comité local de patronage .

« Le taux de cette rétribution est fixé par le pré « Les enfants qui n'ont pas été repris par leurs

fet en conseil départemental, sur l'avis des conseils parents, à l'heure où la salle d'asile doit être fer

municipaux et des délégués cantonaux.
mée, sont conservés par les directrices ou confiés

« Art. 34. La retribution mensuelle est perçue en mains sûres pour être ramenés à leur de

pour le compte de la commune par le receveur meure .

municipal, et spécialement affectée aux dépenses « L'enfant n'est plus admis à la salle d'asile, si

de la salle d'asile.

les parents, après avoir été dûment avertis, re

« En cas d'insuffisance du produit de la rétri tombent habituellement dans la même négligence.

bution mensuelle, et à défaut de fondations, dons L'exclusion ne peut, toutefois, ètre prononcée que

ou legs, il est pourvu aux dépenses des salles
par le maire, sur la proposition du comité local de

d'asile publiques, 10 sur les revenus ordinaires des patronage.
communes ; 2 ° sur l'excédant des trois centimes

« Art. 3. Lorsqu'un enfant est présenté dans

spéciaux affectés à l'instruction primaire, ou , à une salle d'asile , la directrice fait connaître à la

défaut, au moyen d'une imposition spécialement famille les conditions de propreté , de soins et de

autorisée à cet effet.
nourriture auxquelles elle devra se conformer en

« Une subvention peut être accordée par les dé ce qui concerne son enfant.

partements aux communes qui ne peuvent suffire « Indépendamment du certificat de médecin

aux dépenses ordinaires des salles d'asile qu'au prescrit par l'article 10 du décret du 21 mars 1855 ,

moyen d'une imposition spéciale. Cette subvention la directrice doit exiger de la famille un petit pa

est prélevée, soit sur le restant disponible des deux nier pour les provisionsde bouche de l'enfant, une

centimes affectés à l'instruction primaire, soit sur
éponge et un gobelet. Le comité local de patro

des fondsspécialement votés à cet effet. nage supplée, s'il y a lieu , à l'impossibilité où se
« ART. 35. Notre ministre secrétaire d'Etat de trouveraient les familles de fournir ces objets.

l'instruction publique et des cultes (M.Fortoul) est
« Le panier, le gobelet et les éponges de chacup

chargé de l'exécution du présent décret. » des enfants admis définitivement sont immédiate

mentmarqués d'un numéro d'ordre.

ARRÊTÉ du 22 mars 1855, de M. le ministre
« ART. 4. A l'arrivée des enfants à la salle d'a

de l'instruction publique et des cultes,

sile, la directrice doit s'assurer par elle -mêmede

leur état de santé et de propreté, de la quantité et
relatif au régime intérieur des salles

de la qualité des aliments qu'ils apportent dansleur

d'asile.
panier .

« L'enfant amené à la salle d'asile dans un état

« Le ministre secrétaire d'Etat au département

de l'instruction publique etdes cultes ,
de maladie n'est pas reçu ; s'il devientmalade dans

le courant de la journée, il est aussitôt dirigé vers

« Vu l'article 57 de la loi du 15 mars 1850 ;
la demeure de ses parents, et, en cas d'urgence,

« Vu l'article 4 du décret du 9 mars 1852 ;

« Vu l'article 8 de la loi du 14 juin 1854 ;
vers la demeure de l'un desmédecins de l'établis

sement.
« Vu l'article 9 du décret en date du 21 mars

« Les enfants fatigués ou incommodés sont dé

posés , soit sur le lit de camp ou hamac, soit dans
« Sur la proposition du comité central de patro

ſe logement de la directrice , jusqu'à ce qu'on puisse

nages de salles d'asile , les rendre à leur famille.
« Arrête :

« Art. 5. En cas d'absence réitérée d'un enfant

Titre Ier . De l'admission des enfants dans les
sans motif connu d'avance, la directrice s'informe

salles d'asile publiques et
des causes de son absence. Elle en donne, dans

es soins à leur

tous les cas, avis au comité local de patronage qui
donner.

fait visiter , s'il y a lieu , cet enfant dans sa fa

« Art. 1er. Les salles d'asile sont ouvertes , du
mille .

1855 ;

moven .

(1) Aux termes de la loi du 9 juin 1853, sur les

pensions civiles, et du décret du 9 novembre 1853,

rendu pour son exécution , les directrices de salles

. d'asile publiques ontdroit, à soixante ans d'âge et

après trente ans accomplis de services , à une

pension de retraite réglée, pour chaque année ,

à un soixantième du traitement moyen , sans pou

voir excéder les trois quarts de ce traitement

(2) La nature et la destination de ces établisse

ments ne permettent pas de vacances scolaires ;

mais les directrices des salles d'asile peuventobte

nir des congés, conformément à un arrêté du 15

mars 1839.
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« Art. 6. A l'entrée et à la sortie de chaque ments , sur la formede la terre, sur ses principales

classe , les enfants sont conduits en ordre aux lieux divisions, les noms des principaux Etats de l'Eu

d'aisance ; ils y sont toujours surveillés par la di rope avec leurs capitales , les noms des départe

rectrice elle -même. ments de la France avec leurs chefs -lieux, et toutes

« A deux heures, avant la rentrée en classe , les les notions élémentaires propres à former le juge

enfants sont conduits en ordre dans le préau ou ment des enfants .

vert. En passant devant sa case , chacun reçoit son « ART. 14. Les travaux manuels consistent en

éponge des mains de la directrice, et se présente à travaux de couture, de parſilage et autres appro

son rang devant la femme de service chargée du priés aux localités,

lavage des mains et de la figure. Après ce lavage, « Art. 15. Le chant comprend les premiers prin

les enfants repassent dans le même ordre devant cipes de la musique vocale, soit d'après la méthode

leur case, où leur éponge est déposée de nouveau de M. Duchemin - Boisjousse, soit d'après les autres

par la directrice ; ils rentrent ensuite en classe. méthodes qui pourraient être ultérieurement auto

« Art. 7. Les enfants ne doivent jamais être risées.

frappés . Ils sont toujours repris avec douceur. « Art. 16. Les leçons et les exercices religieux

« Il ne peut être infligé aux enfants que les pu etmoraux commencent et finissent par une courte

nitions suivantes : prière ; ils ont lieu, dans les salles d'asile publiques,

« Les faire lever et tenir debout pendant dix de dix heures du matin à midi, et de deux heures

minutes au plus, lorsque leurs camarades sont à quatre heures .

assis ; á Art. 17. Les exercices corporels se composent

« Les faire sortir du gradin ; de marches, d'évolutions et demouvements hygié

« Leur interdire le travail en commun ; niques exécutés en mesure par tous les enfants à

« Leur faire tourner le dos à leurs camarades. la fois, dans la salle et dans le préau . Ils se com

« Des images et des bons points peuvent être posentaussi,pendant les récréations, de jeux variés

donnés, à titre de récompense , aux enfants qui font selon l'âge des enfants, organisés autant que pos

preuve de docilité . Un certain nombre de bons sible , et dans tous les cas surveillés par la direc

points peut être échangé par le comité local de trice.

patronage contre un objet utile. « Art. 18. Il est interdit de surcharger la mé

moire des enfants de dialogues ou scènes dra

TITRE II. De l'enseignement et des divers matiques destinés à figurer dans des solennités

exercices.
publiques.

« ART. 19. Les directrices de salles d'asile doivent

« Art. 8. L'instruction religieuse, donnée con veiller à tous les besoins physiques , moraux et

formément à l'article 3 du décret du 21 mars 1855 , intellectuels des enfants , à leur langage et à leurs

ne comporte point de longues leçons ; elle com habitudes dans toutes les circonstances de la jour

prend surtout les premiers chapitres du petit ca née ; elles s'assurent que la femme de service

téchisme ; elle résulte aussi de réflexions morales ne leur donne, sous ce rapport, que de bons

appropriées aux récits de l'histoire sainte et desti exemples.

nées à présenter aux enfants des exemples de piété ,

de charité et de docilité, rendus plus clairs et plus TITRE III. Du local et du mobilier .

attachants à l'aide d'images autorisées pour être

mises sous leurs yeux. « ART. 20. Il y a dans chaque salle d'asile plu

« Les exemples moraux comprennent des récits sieurs rangs de gradins, au nombre de cinq au

d'histoire qui tendent constamment à inspirer aux moins etde dix au plus.Ces gradins doivent garnir

enfants un profond sentiment d'amour envers Dieu, toute l'extrémité de la salle .

de reconnaissance envers l'empereur et leur au « Il est réservé, au milieu de chaque côté de ces

guste protectrice, à leur faire connaître et prati gradins, un passage destiné à faciliter le classement

quer leurs devoirs envers leur père et leur mère et et lesmouvements des enfants.

leurs supérieurs, à les rendre doux, polis et bien « Des bancs fixés au plancher sont placés dans

veillants entre eux . le reste de la salle , avec un espace vide au milieu

« ART. 9.L'enseignement de la lecture comprend
pour les évolutions.

les voyelles et les consonnes, l'alphabet majuscule « Dans la salle destinée aux repas, des planches

et minuscule , les différentes espèces d'accents, les sont disposées le long des murs, et des patères ou

syllabes de deux ou trois lettres, les mots de deux crochets sont fixés au -dessous pour recevoir les

syllabes . paniers des enfants et les divers objets à leur

« Art. 10. L'enseignement de l'écriture se borne usage. Chaque planche est divisée, par une raie ,

à l'imitation des lettres sur l'ardoise (1). en autant de cases qu'il y a d'enfants . Des numéros,

« Art. 11. L'enseignement du calcul comprend correspondant aux numéros des paniers , sont

la connaissance des nombres simples, leur repré peints au -dessous de chaque case .

sentation par les chiffres arabes, l'addition et la « Des lieux d'aisances , distincts pour chaque

soustraction enseignées à l'aide du boulier- comp sexe, sont placés de manière à être facilement sur

teur, la table demultiplication apprise de mémoire veillés ; ils doivent être aérés et disposés de telle

à l'aide des chants, l'explication des poids et me sorte qu'il ne résulte de leur voisinage aucune

sures donnée à l'aide de solides ou de tableaux. cause d'insalubrité pour l'asile. Le nombr des

« Art. 12. L'enseignement du dessin linéaire cabinets est proportionné à celui des enfants.

comprend la formation , sur le tableau et sur les Chaque cabinet doit être clos par une porte sans

ardoises, des plus simples figures géométriques et loquet, ayant au plus soixante -dix centimètres de

de petits dessins au trait. hauteur, et retombantsur elle-même.

C Art. 13. Les connaissances usuelles com « La cour doit être spacieuse . Le sol en est battu

prennent la division du temps, les saisons, les cou et uni.

leurs, les sens, les formes, la matière et l'usage des « Abt. 21. Lemobilier des salles d'asile se com

objets familiers aux enfants, des notions sur les pose de lits de camp sans rideaux ou de hamacs ;

animaux, sur les industries simples, sur les élé d'une pendule ; d'un boulier-compteur à dix ran

(1),Cet article et les articles suivants 11, 12, 13, 14 et 15 ont été abrogés par un arrêté en date du

5 août 1859, rapporté ci-après .

COURS DE DROIT CIVIL ECCLÉSIASTIQUE . TOME II. 30
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gées de dix boules chacune ; de tableaux et de

porte-tableaux ; d'une planchenoire sur un cheva CIRCULAIRE de M. le ministre de l'instruction

let et de crayons blancs ; d'un porte-dessin ; de
publique et des cultes à MM . les préfets,

plusieurs cahiers d'images renfermés dans un porte relative à l'exécution du décret du 21 mars

fcuille ; d'une table à écrire garnie d'un casier
1855 et de l'arrêté du 22 mars 1855 , con

pour les registres ; d'une grande armoire ; de

petites ardoises en nombre égal à celui des enfants
cernantles salles d'asile ,

etde leurs crayons ; d'un poële ; d'une grande fon

taine ou d'un robinet alimenté par une concession
Paris, le 18 mai 1855 .

d'eau , se déversant sur un grand lavabo à double

fond ; d'autant d'éponges qu'il y a d'enfants dans
« Monsieur le préfet,

la salle d'asile ; enfin , de tous les ustensiles néces « Je vous adresse, avec les rapports qui ont été

saires aux soins des enfants et à la propreté du présentés à l'empereur et à l'impératrice, le décret

service ; d'un claquoir et d'un sifflet. du 21 mars dernier sur l'organisation des salles

« Art. 22. Les salles et préaux sont nettoyés et d'asile et le règlement concernant le régime inté

balayés tous les matins, au moins une demi-heure rieur de ces établissements.

avant l'arrivée des enfants. « Autorités préposées à la direction de l'institu

« Le préau est éclairé dès la chute du jour et tion des asiles. Le système général des salles

aussi longtemps qu'il y reste des enfants . d'asile est aujourd'hui complété. Au sommet, le

comité placé sous les auspices de Sa Majesté l'im

TITRE IV . Dispositions générales . pératrice représente avec éclat, pour la France

entière, les intérêts permanents de l'institution .

« Art. 23. Les directrices de salles d'asile pu Deux dames , déléguées générales , sont chargées de

bliques tiennent : porter sur tous les points de l'empire la pensée de

« 1° Un registre sur lequel sont inscrits les ce comité : investies de la haute mission de main

noms et la demeure des enfants admis provisoire tenir dans l'ensemble du service des salles d'asile

ment, le nom du médecin qui a délivré le certificat , l'unité de vues et de direction , elles sont envoyées

prescrit par l'article 10 du décret du 21 mars 1855, par le ministre partout où leur présence est jugée

la date du jour où chaque enfant a été provisoire nécessaire; organe spécialde l'administration supé

ment admis ; rieure, elles ne prennent point de décisions par

« 20 Un registre sur lequel sont inscrits, jour elles-mêmes, mais elles communiquent au ministre

par jour, sous une même série de numéros, les tous les renseignements qui peuvent provoquer

noms et prénoms des enfants admis définitivement, d'utiles réformes et éclairer les délibérations du

les noms, demeure et profession des parents ou comité central.

tuteurs, et les conventions relatives aux moyens « Ce n'est pas tout : le décret du 21mars décide

d'amener ou de reconduire leurs enfants ; que le ministre peut instituer , selon les besoins du

« 3º Un registre sur lequel le médecin inscrit ses service , dans chaque académie , une inspection qui

observations ; s'étend sur les salles d'asile de la circonscription :

« 4 • Un registre sur lequel les dames patronesses les dames déléguées spéciales adressent au recteur

chargées de la surveillance de la salle d'asile ins de l'académie des rapports que ce haut fonction

crivent leurs remarques sur la tenue de l'établisse naire transmet au ministre, avec ses propres obser

ment au moment de leur visite ; vations; elles correspondent directement avec les

« 5 ° Un registre de présence des enfants . comités locaux de patronage, et peuvent être invi

« ART. 24. Il est interdit aux directrices, sous tées par les présidents de ces conseils à leur prêter

directrices, ainsi qu'aux femmes de service , d'ac l'appui d'une expérience éprouvée. Chargées de

cepter des parents aucune espèce de cadeaux. veiller à l'application des règlements et au main

« ART. 25. La femme de service est choisie , dans tien de la méthode, elles inspectent assiduement

chaque salle d'asile, par la directrice, avec l'appro les salles d'asile de leur ressort, assistent aux exa

bation du comité local de patronage ; elle est ré mensdes aspirantes au brevet d'aptitude, et, toutes

voquée dans la même forme. les fois qu'elles en trouvent l'occasion , confèrent

á Art. 26. Les salles d'asile publiques sont ou de l'état des établissements confiés à leur surveil

vertes aux personnes qui désirent les visiter. lance avec les dames déléguées générales.

« Art. 27. Il y a , dans chaque salle d'asile , un « Tel est, indépendamment des comités locaux

tronc destiné à recevoir les dons de la bienfaisance dont il sera parlé ultérieurement, l'ensemble des

publique. autorités particulièrement préposées à la marche

« La clef du tronc est déposée entre les mains de de l'institution à laquelle un auguste patronage est

l'une des dames patronesses chargées de la surveil venu donner une consécration éclatante .

lance de la salle d'asile . « Caractère de l'institution . — Il n'est pas néces.

« L'emploi des deniers déposés dans ce tronc est saire d'insister auprès de vous, Monsieur le préfet,

réglé par le comité local de patronage . sur la nature et le but de cette institution . Les

& ART. 28. Un règlement, fixant l'emploi du rapports à l'empereur et à l'impératrice vous ont

temps pour chaque jour de la semaine dans les fait suffisamment connaître la pensée du gouverne

salles d'asile , est arrêté par le comité local de pa ment. J'attire seulement votre attention sur ce

tronage (1). point capital que les salles d'asile, selon les termes

« Un exemplaire de ce règlement est toujours de l'article 1er du décret, sont, avant tout, des éta

affiché dans la salle d'exercice . blissements d'éducation .

« Un seulmot résume un ensemble d'idées que,

« H. FORTOUL , » dans la création et dans la direction des asiles, il

est très-important de ne jamais perdre de vue.

Cet arrété a été modifié par un autre arrété du
D'un côté, on ne saurait, sous peine d'en altérer

essentiellement le caractère, confondre les salles

5 août 1857 rapporté ci-après , col. 938 . d'asile avec cette classe d'établissements qui, uni

quement destinés à soulager les besoins physiques,

(1) Ce règlement varie naturellement suivant les usages des localités. Il ne pourrait être fait à cet

ogard un règlement général.
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1

sont rangés, à juste titre , parmi les établissements lement les préoccuper , en sorte que, dans les réu

d'assistance ; ma circulaire en date du 31 octobre nions qui devront avoir lieu tous les mois , il sera

dernier vous a fait connaître que vous devez con toujours possible à MM . les maires de soumettre

sidérer l'institution des asiles comme la base de aux délibérations des dames réunies sous leur pré

notre système d'enseignement primaire. D'un autre sidence des objets dignes d'un véritable intérêt.

côté, il importe essentiellement de ne point chan Les présidents , lorsqu'ils le jugeront utile , trans

ger les refuges de la première enfance en établis mettront les résultats de leurs délibérations au

sements d'instruction proprement dite, de ne point comité central de Paris. Ce dernier, on peut en

transformer la salle d'asile en enseignement tech avoir l'assurance , s'empressera de mettre à profit,

nique et complet ; ce serait , en premier lieu, dans l'intérêt général de l'auvre, les avis et les

changer en leçons fastidieuses pour un si jeune renseignements qui paraitraient renfermer le

âge d'attrayants exercices, rendre à la mémoire germe d'améliorations sérieuses et de sage pro .

seule , dans l'asile, ce qu'on a voulu y donner à grès.

l'intelligence ; consacrer à un travail purement « Vous le voyez, Monsieur le préfet, les comités

machinal un temps qu'il importe de mettre à profit locaux formeront un rouage très - important dans

pour le développement de l'esprit et du ceur, pour l'ensemble du système des salles d'asile ; à vrai

la culture de facultés délicates, pour les premières dire , ils seront le nerf de l'institution . Partout où

études du chant, pour l'acquisition de cette foule les comités fonctionnerontavec régularité , le gou

de notions utiles qui,grâce à un système bien conçu vernement pourra être assuré que la pensée de

d'interrogations habilement conduites , pénètrent l'administration , sérieusement comprise, sera ap

sans efforts dans l'intelligence des enfants. Ensuite , pliquée avec cet esprit de suite qui garantit le

ne faudrait-il pas craindre que les petits élèves succès .

possédant tant bien que mal, au sortir de l'asile, « J'attire donc sur ce point fondamental votre

les connaissances indispensables,un grand nombre attention toute particulière ; les éléments de la

de parents se crussent autorisés à leur imposer, dès création des comités sont réunis autour de vous ;

l'âge de sept ans, ces travaux prématurés qui, dans ces comités devront naturellement être composés

les centres industriels, sont trop souvent funestes de dames que leur position sociale met en mesure

au développement physique des enfants et multi d'exercer, au profit des salles d'asile, une salutaire

plienten même temps pour eux les causes d'une influence .

corruption precoce ? Il convient donc que la salle « Ces dames , je n'en doute pas, n'hésiteront

d'asile précéde l'école , qu'elle y prépare et qu'elle point à accepter l'intéressante mission que vous

y conduise ; mais il serait fâcheux peut-être qu'elle serez heureux de leur offrir au nom du gouverne

en tint lieu . Telle est la pensée qui a présidé à la ment et de l'auguste protectrice de l'institution des

rédaction de l'article 1er du décret et des articles asiles. Votre appel sera promptement entendu,

8 , 9, 10 , 11, 12 et 13 du règlement concernant le puisqu'il s'adressera au dévouement et à ces senti

régime intérieur. Les autorités préposées à la ments généreux toujours éveillés dans le cæur des

direction des salles d'asile doivent veiller scru mères. Assurément, il vous sera facile de faire

puleusement à ce qu'elle ne soit jamais mé comprendre aux dames dont vous aurez à réclamer

le concours que l'esprit et la grâce sont les meil

Comités locaux de patronage. – Au reste , pour leurs auxiliaires de la charité.

tout ce qui tient à cette direction intellectuelle et « Le nombre des membres de chacun des comi.

morale des salles d'asile, Monsieur le préfet, le tés de patronage n'est pas fixé par le décret du

décret vous a préparé des auxiliaires très-actifs , et , 21 mars. Vous avez donc la liberté d'action . Vous

je n'en doute pas, très -utiles , en vous appelant å prendrez conseil des circonstances à cet égard .

instituer, dans chaque commune où il existe de ces Vous tiendrez compte naturellement et du nombre

précieux établissements , un comité localde patro des asiles établis dans le ressort, et des éléments

nage. que vous vous croyezassuréde pouvoirmettreactive

« Ces comités, où la religion , l'administration ment en œuvre. Quelle que soit votre détermina

et la charité maternelle auront leurs représen tion, le point capital c'est que chacune des dames

tants , sont appelés à jouer un rôle considérable qui voudront bien accepter le titre de membre du

dans l'organisation générale des salles d'asile. comité soit fermement résolue à revendiquer en

Chacun d'eux, image du comité central institué même temps sa part sérieuse de responsabilité et

auprès du ministère de l'instruction publique , d'action .

aura, dans l'étendue de sa juridiction, à exercer « Vous voudrez bien vousoccuperimmédiatement

des droits et à remplir des devoirs analogues à de la commission des comités locaux ; vous me

ceux qu'exerce et que remplit le comité supérieur rendrez compte dans les premiers jours du mois de

pour la France entière , et qui se résument par ces juin , du nombre des comités formés dans votre dé

mots : protection des salles d'asile. Recueillir les partement et des résultats que vous êtes légiti

offrandes en faveur des établissements du ressort; mement fondé à attendre de la nouvelle organi

pourvoir au bon emploi des fonds alloués par la sation .

commune, le département ou l'Etat ; veiller au « Commission d'examen . Le décret vous a

maintien des méthodes, à la direction intelligente chargé, en outre, Monsieur le préfet,de la formation

de l'enseignement ; s'assurer des résultats de l'édu de la commission d'examen appelée à constater

cation reçue dans l'asile par des visites régulières : l'aptitude des personnes qui aspirent à diriger les

telles sont les attributions des dames qui voudront salles d'asile. Les membres de cette commission ,

bien , sous la direction du maire , etavec la coopé aux termes de l'article 27, doivent être nommés par

ration du curé de la paroisse , mettre en commun vous, pour trois ans, sur la proposition du conseil

les inspirations de leur charité . départemental. Vous voudrez bien ne pas différer

« Ces comités ne resteront point isolés. D'un de procéder à cette désignation . Le conseil dépar

côté, ils correspondront avec les dames déléguées temental, j'en ai l'assurance, présentera à votre

par le ministre pour l'inspection des salles d'asile nomination des personnes qu'une expérience ré

de l'académie; de l'autre, ils se rattacheront au fléchie mettra à même de pouvoir prononcer sur

comité central, avec lequel ils devront se tenir en l'aptitude des aspirantes.

communication permanente et de qui ils recevront « Salles d'asile modèles. Je compte,
Monsieur

une haute et salutaire impulsion . Tout ce qui inté le préfet, sur votre initiative pour seconder, par

resse les asiles de la circonscription devra naturel tous les moyens en votre pouvoir, l'intérêt que le

connue .
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gouvernement attache à la propagation des salles les instructions que j'ai adressées à MM . les préfets

d'asile dans votre département. Ce n'est pas seu à la date du 18 maidernier.

lement à multiplier le nombre de ces établissements « Ces instructions vous feront connaitre la pen

que vous devez vous appliquer ; c'est aussi à rendre sée de l'administration supérieure sur l'ensemble

plus sensibles aux yeux despopulations, les bienfaits du systèmedes salles d'asile. Mais il est quelques

de l'institution mème, en améliorant les salles d'a points sur lesquels je dois attirer votre attention

sile existantes . Et ici, veuillez le remarquer , le dé spéciale ; qu'il s'agisse du degré élémentaire , du

cret du 21 mars est venu directement à votre aide degré secondaire ou du degré supérieur, vous ne

en créant un moyen d'encouragement que vous ne cessez jamais, nel'oubliez pas,d'éire ,dans l'étendue

manquerez pas de signaler à l'attention des direc de votre ressort académique, le magistrat de l'en

trices. Aux termes de l'article 8 , le titre de salle seignement

d'asile modèle pourra être conféré par le ministre, « Les instructions aux préfets ont révélé toute

sur la proposition du comité central, à celles des l'importance que, dans l'intérêt des salles d'asile ,

salles d'asile dont les directrices se seront ren j'attache aux fonctions de Mesdames les déléguées

dues dignes d'une marque particulière de distinc spéciales. Par une intelligente et quotidienne inter

tion . Les droits à cette faveur résulteront de la vention de leur part, la méthode pourra se main

continuité de soins donnés aux enfants, de l'emploi tenir etse perfectionner ; par elles, se répandront

judicieux et intelligent des meilleurs moyens d'é jusque dans les plus petites villes ces traditions

ducation et de premier enseignement, del'entretien précieuses qui, puisées au sein de l'établissement

attentif du mobilier. Le titre de salle d'asile modèle central où l'esprit de la salle d'asile se perpétue en

sera ainsi une consécration des efforts accomplis se renouvelant (art. 8 du décret), doiventdemeurer

par les autorités municipales ; car les déléguées la règle et assurer l'avenir de l'institution elle

spéciales ne les pourront solliciter qu'en faveur des même.

établissements dont les dispositions matérielles ne Or, c'est sous votre autorité, Monsieur le rec

donneront prise à aucune critique . teur, que le décret du 21mars a placé celle de ces

« Certificat de stage. — Il ne faut pas l'oublier, dames chargée d'inspecter les salles d'asile de votre

d'ailleurs, à ce titre de salle d'asile modèle est at ressort academique. C'est à vous qu'est confié le

taché un privilége qui n'est pas sans importance. soin de déterminer les tournées deMme la déléguée

C'est sur la déclaration de la directrice de l'éta spéciale et d'en régler l'itinéraire . Vous ne négli

blissementmodèle qu'après ratification du comité gerez rien pour n'agir , à cet égard , qu'en parfaite

localdu patron age, l'inspecteur d'académie (art. 31) connaissance de cause ; les renseignements que

aélivrera le certificat de stage créé par l'article 26 vous présenteront MM . les inspecteurs d académie

du décret; or, ce certificat donnera le droit, d'un et Mme la déléguéc elle -même vous seront, sur ce

côté , de diriger, dès l'âge de vingt et un ans, une point, d'un indispensable secours ; et veuillez vous

sallé d'asile ne recevant pas plus de quarante en pénétrer de cette pensée : il importe au plus haut

fants ; de l'autre, d'étre nommée dès l'âge de degré que les sacrifices consentis par l'Etat pour

vingt ans sous-directrice dans une salle d'asile pu chacune des tournées soient compensés et au delà

blique. par des résultats positifs .

« Il est facile de comprendre tout l'intérêt que « C'est pour les constater queMme la déléguée,

présentera l'acquisition d'un tel certificat pour les à part les communications auxquelles des circons

jeunes personnes qui se destinent à la carrière de tances imprévues pourraient donner lieu , devra

l'enseignement dans les salles d'asile. Et les direc vous adresser chaque année, à la fin d'avril , un

trices, je n'en puis douter, attacheront une sérieuse rapport général sur la situation du service des

importance à la conquête d'un titrc qui, en leur salles d'asile dans toute l'étendue du ressort. Ce

conférant des droits, fera peser sur elle une véri rapport contiendra des détails précis : 1 ° sur l'ac

table responsabilité . tion exercée par les comités locaux de patronage ;

« Vous le voyez, Monsieur le préfet, dans le dé 20 sur le personnel des maîtresses (aptitude, pra

cret préparé par la haute raison des dames qui, au tique de la méthode, dispositions morales , con

sein du comité central, mettent au service de l'au duite ) ; 3 ° sur le personnel des aspirantes au brevet

vre des salles d'asile l'autorité de noms illustres , d'aptitude (leur nombre ,manière dont elles se pré

rien de ce qui pouvait contribuer à la prospérité parent, ou résultats de l'examen ) ; 4 ° sur l'état ma

de l'institution des salles d'asile n'a été oublié. tériel des salles d'asile (salubrité des locaux, préaux,

Aucun des veux qui avaient pu être dictés par l'ex mobilier , etc.); 5 ° sur les créations réalisées ou pro

périence et suggérés par l'observation des faits n'a jetées dans le cours de l'année ; 60 sur l'influence

été méconnu . Je compte sur votre concours le plus morale et pédagogique des salles d'asile du ressort.

empressé pour seconder l'action bienfaisante de « Ce rapport, rédigé en double expédition,

l'administration supérieure , et pour m'aider à pourra être présenté par vous,Monsieur le recteur,

rendre l'institution des asiles de plus en plus digne au conseil académique dans sa session de juin ; et,

de l'auguste patronage sous lequel elle est aujour avant de m'en transmettre le double (dans les der

d'hui placée.
niers jours de juin ), vous aurez à y puiser la ma

« Recevez, etc. tière d'observations que vous devrez adresser, sur

« H.FORTOUL. » l'état de service des salles d'asile , à chacun de

MM . les inspecteurs académiques. Vous ne man

CIRCULAIRE de M. le ministre de l'instruction querez pas de me faire part du caractère de ces

publique et des cultes à MM . les recteurs,
observations et des résultats que vous êtes en droit

d'en attendre .

relative à l'exécution du décretdu 21mars
« Le rapport général de Mme la déléguée ne la

et de l'arrêté du 22 mars 1855, concernant dispense , au reste, en aucune façon, d'envoyer à

les salles d'asile ,
chacun des inspecteurs d'académie le rapport spé

cial sur les asiles du département, dont il est fait

Paris, le 6 juin 1855 .
mention au dernier paragraphe de l'article 17 du

décret.

« Monsieur le recteur,
« Je signale très-expressément à vos soins , Mon

« Je vouscommunique, avec le décret du 21mars sieur le recteur, tout ce qui a rapport à la direction

sur l'organisation des salles d'asile et le règlement morale et intellectuelle des salles d'asile . En veil

concernant le régimeintérieur de ces établissements , lantavec sollicitude sur les premiersdéveloppements
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des jeunes enfants qui y sont admis, c'est la cause
générale de l'instruction primaire que vous êtes ap ARRÊTÉ du 5 août 1859 du ministre de l'ins.

pelé à servir . Quand toutes les salles d'asile de truction publique et des cultes, portant rè

votre ressort donneront le salutaire exemple de glement pour les exercices intérieurs des

cette méthode régulière et rationnelle par laquelle salles d'asile .

le jugement est exercé, l'intelligence éveillée , le

sens moral affermi, toutes les facultés mises en
« Le ministre, etc.,

jeu , les écoles primaires elles-mêmes participeront « Vu le décret du 21 mars 1855 ;

des résultats qui se serontmanifestés au-dessous
« Vu l'arrêté du 22 mars 1855 ;

d'elles ; au développement des premières corres. « Vu l'avis du comité central de patronage des
pon dra nécessairement l'élévation des secondes.

salles d'asile,

Comment admettre qu'en regard des excellents

procédés usités dans l'asile, la routine et l'imper
« Arrète ce qui suit :

« A leur arrivéc à la salle d'asile , les enfants

fection des méthodes puissent se perpétuer dans sont réunis dans le préau découvert, si le temps le

l'école ? Le progrès de l’une est donc le point de permet, et s'y livrent au jeu en toute liberté , sous

départ et la cause la plus active du progrès de la surveillance de la directrice ou de l'adjointe .

l'autre ; et c'est en ce sens qué, selon les termes
« Ils y prennent leur repas du matin , s'il y a

de ma circulaire, en date du 31 octobre 1854, les
lieu .

salles d'asile doivent être considérées désormais
« Art. 2. A dix heures moins un quart, les en

comme la base de tout notre système d'enseignement fants entrent en classe et se rangent sur les bancs

primaire . latéraux . A dix heures, on leur enseigne les élé

« Recevez, Monsieur le recteur, etc.
ments de la lecture ,

« A. FORTOUL, »

« De dix heures un quartà dix heures trois quarts,

ils se livrentà de petits travauxmanuels appropriés

à leur sexe et à leur âge.

ARRÊTÉ du 9 juillet 1855 , du ministre de « A dix heures trois quarts ils montent aux gra

l'instruction publique et des cultes, relatif dins. De onze heures à onze heures un quart, ils

aux traitements desdéléguéesspecialespour

reçoivent une leçon de calcul pratique, à l'aide du

boulier-compteur. Une demi-heure est ensuite con

l'inspection des salles d'asile . sacrée à un petit enseignement religieux, qui se

termine par le chant à l'unisson des prières ou

« Le ministre, etc.,
« Vu l'article 17 du décret en date du 21 mars

cantiques . A onze heures trois quarts, ils descen

dent des gradins.

1855 , « Art. 3. A midi les enfants prennent leur

« Arrête : repas.

« Art. 1" . Les déléguées spéciales pour l'inspec « A midi et demie , ils sont conduits en ordre de

tion des salles d'asile sont partagées en trois classes. vant un lavabo, où la femme de service leur lave

« La classe est attachée à la personne et non à
les mains et la figure.

la résidence. « Art.4. D'une heure à deux heures , les enfants

« Les personnes appelées pour la première fois jouent dans le préau découvert.

aux fonctions de déléguées spéciales sont néces « Art. 5. A deux heures un quart, les enfants

sairement de la dernière classe . entrent en classe , se rangent sur les bancs et re .

Art. 2. Les traitements affectés à chaque classe prennent les petits travaux manuels. A deux heures

sont fixés ainsi qu'il suit ; trois quarts , ils remontent aux gradins.

« Cinq déléguées spéciales de 1re classe, à 2,000 « A trois heures, la directrice leur fait un petit

francs ;
récit d'où elle a soin de tirer une conclusion mo

u Cinq déléguées spéciales de 2. classe , à 1,800 rale . A trois heures trois quarts , elle leur donne

francs ; des explications sur les petites connaissances

« Six déléguées spéciales de 3º classe, à 1,600 usuelles qui peuvent leur être utiles un jour . A trois

francs. heures et demie , elle les fait chanter en cheur.

« H. FORTOUL, »
A trois heures trois quarts , ils descendent des gra

dins.

ARRÊTÉ du 14 août 1855 , de M. le ministre de « Art. 6. A quatre heures, les enfants prennent,

l'instruction publique et des cultes, relatif préau découvert jusqu'à la fermeture de la salle

s'il y a lieu , leur repas, et retournent jouer au

aux frais de tournée des déléguées spé d'asile .

ciales. « Art. 7. Les dispositions du règlement du 22

mars 1855 qui ne sont point contraires au présent

« Le ministre, etc.,
arrêté sont et demeurentmaintenues .

« Arrête : « ROULAND.

« Art. ſer. Les frais de tournée de Mesdames

les déléguées spéciales pour l'inspection des salles
« Approuvé: EUGÉNIE . »

d'asile, hors du lieu de leur résidence, seront li

quidés d'après les bases ci-après :
Cet arrêté est précédé par le rapport suivant :

« 1º Six francs par chaque jour d'absence de la

résidence ;

« 20 Quatre francs par myriamètre parcouru.

RAPPORT à l'Imperatrice régente , sur les exer

ART. 2. Au commencement de chaque tournée,

cices des salles d'asile.

une avance de trois cents francs sera mise à la

disposition de chaque déléguée , sur la proposition

Paris , le 5 août 1859.

du recteur de l'académie .

« Madame,

« Le solde des frais sera payé sur la production « Le comité central de patronage, se confor

d'un état en double expédition, visé , arrêté et mantaux intentions exprimées par Votre Majesté

transmis au ministre par le recteur de l'académie . dans les deux séances qu'Elle a daigné présider, a

donné la plus sérieuse attention à l'état actuel de

« H. FORTOUL, » l'enseignement dans les salles d'asile. Il est resté
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convaincu que, par un abus prenant sa source dans dont on à abusé pour faire briller en public des

d'honorables préoccupations, on consacre, dans enfants âgés de deux à sept ans au plus , et hors

ces établissements, beaucoup trop de temps à un d'état, non - seulement d'appliquer, mais mème de

enseignement scolaire qui n'est pas toujours en comprendre ce dont on surchargeait leur mé

rapport avec l'âge et la destination des élèves, et moire .

qu'on n'y laisse pas toujours une place suffisante « Afin qu'il ne soit pas désormais possible de

pour les exercices physiques et nécessaires au libre s'écarter de la ligne tracée , en cédant à ces ambi

développement de l'enfance. tieusestentatives de rivalité scolaire qui dénaturent

« Le comité central de patronage a donc pré les salles d'asile, le comité central de patronagene

paré un nouveau règlement qui, tout en laissant s'est pas contenté d'indiquer d'une manière précise

subsister les prescriptions utiles de l'ancien , a lesmatières de l'enseignement quidevra être donné

pour but de modifier considérablement l'état de dans les salles d'asile . Il a fixé dans son projet,

choses actuel. En présentant ce nouveau règlement non -seulement la durée du temps qui sera con

à Votre Majesté , je lui demande la permission de sacré à chaque matière, mais encore l'heure à la

lui dire en peu de mots ce qu'il est permis d'en quelle chacun de ces petits enseignements sera

attendre. donné.

« Votre Majesté , en visitant des salles d'asile , « Le comité désire vivement que ce travail, ins

a remarqué que les enfants, à mesure qu'ils y arri piré par l'amour si vif et si éclairé que Votre Ma.

vaient, étaient dirigés vers la salle de classe, et jesté porte à l'enfance , obtienne sa haute appro

qu'ils y attendaient dans l'inaction l'ouverture des bation . Il espère que cette réforme salutaire

exercices, lesquels commencent à dix heures et tournera au profit de la jeune génération qui

finissent à midi. Ainsi, la plupart de ces enfants s'élève, et qui puisera désormais dans les salles

restaient quatre ou cinq heures sur les bancs. d'asile , avec des habitudes douces et honnêtes , les

L'ancien règlement n'avait pas prévu cet abus. Le principes d'unemorale saine et pure et la force

nouveau projet le détruit radicalement. Il ordonne physique qui lui permettra de se livrer un jour,

qu'à leur arrivée à la salle d'asile, les enfants se avec le courage et l'ardeur nécessaires , aux travaux

ront réunis dans le préau découvert, pour s'y livrer de la vie professionnelle.

au jeu en toute liberté , sous la surveillance de la « J'ai l'honneur d'être avec le plus profond res

directrice et de son adjointe , et qu'ils y prendront pect,

leur repas du matin . La classe sera ainsi précédée « Madame,

d'une récréation de deux heures au moins. Les
« De Votre Majesté ,

enfants n'auront plus , par conséquent, que deux

heures de classe le matin et deux heures le soir , et
« Le très-humble , etc.

encore chacune de ces classes sera -t-elle coupée « ROULAND. »

par les mouvements qu'exigera le passagedes bancs

aux gradins.
CIRCULAIRE du ministre de l'instruction pu

« Quant aux matières de l'enseignement, la ré

forme en a été faite, je l'espère , d'une manière ju
blique et des cultes (M. Duruy), aux pré

dicieuse . Les enfants continueront de recevoir des
fets, concernant l'âge des enfants admis

leçons sur les éléments de la lecture. L'ancien rè dans les écoles primaires, dans les com

glement bornait l'écriture à l'imitation des lettres munes où il existe une salle d'asile .

sur l'ardoise ; le nouveau règlement supprime com

plétement un enseignement qui ne portait aucun Paris, le 21 juillet 1865.

fruit, et pour lequel les enfants étaient inutilement

retenus sur les bancs.
« Monsieur le préfet ,

« L'enseignement du calcul comprenait l'addi « J'ai été consulté sur la question de savoir si,

tion , la soustraction , la table de multiplication , les dans les communes où il existe une salle d'asile

poids et mesures , et cet enseignement était suivi publique, les enfants peuvent être reçus dans les

du dessin linéaire , comprenant la formation des écoles primaires à l'âge de six ans révolus, ou s'il

plus simples figures géométriques. Quelque élé faut attendre, pour les y, admettre, qu'ils aient

mentaire que doive être un tel enseignement, on atteint l'âge de sept ans révolus, terme réglemen

s'efforce généralement de l'étendre, et l'intelligence taire du séjour à la salle d'asile ,

des enfants, au lieu de s'ouvrir ainsi à des idées « Cette question est du nombre de celles qui, en

nouvelles , s'engourdit devant des choses encore principe, doivent être tranchées par les règlements

inintelligibles pour elle. Le nouveau projet exige des écoles primaires, et c'est au ministre, sur l'avis

un enseignement plus simple, mais plus vrai. Les du conseil départemental et du conseil supérieur

enfants recevront dans la classe du matin , pendant impérial de l'instruction publique (art. 5 et 15 de la

un quart d'heure, une leçon de calcul pratique à loi du 15 mars 1850), qu'il appartient d'arrêter ces

l'aide du boulier -compteur. Le chant comprenait, règlements. En ce qui touche spécialement l'âge

d'après l'ancien règlement, les premiers principes d'admission dans les écoles primaires, le conseil

de la musique vocale . On a quelquefois abusé de impérial a déclaré plusieurs fois que, dans sa

cette faculté, et, au lieu de chants destinés à amu pensée, les difficultés qui peuvent s'élever à cet

ser les enfants , tout en gravant dans leurmémoire égard doivent être résolues directement par le mi
de bonnes choses, et en contribuant au développe nistre.

ment d'organes essentiels, on a fait, dans quelques « Lemodèle, approuvé par le conseil supérieur

établissements, un petit cours de musique vocale . de l'instruction publique et adressé par le ministre

Il importe de ramener cet enseignement à ce qu'il à MM . les recteurs , le 17 août 1851, à titre de do

doit ètre ; aussi le nouveau projet n'autorise- t- il cument à consulter, porte (art. 6), que, pour être

que le chant à l'unisson de cantiques ou prières . admis dans une école, les enfants doivent être âgés

Enfin ce projet, laissant subsister le petit cours de six ans au moins. Il est vrai qu'aux termes de

qui doit préparer les enfants à l'étude de la reli l'article 1er du décret du 21 mars 1855 , relatif aux

gion, n'admet dans l'enseignement oral que des salles d'asile , ces établissements sont destinés aux

récits ou contes ayant un but moral, et que des enfants des deux sexes de deux à sept ans. Aucun

explications très-simples sur les connaissances pre enfant de plus deseptans révolus ne peut être reçu

mières et usuelles. Il bannit, par conséquent, toute dans une salle d'asile . Mais ce décret ne fait nulle

la partie géographique, historique et scientifique ment obstacle à ce que les enfants de six ans, s'ils
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sont assez avancés, sortent de la salle d'asile pour

entrer à l'école primaire. SAVOIE .

« Il résulte de ce qui précède que, sauf le cas où

le règlement des écoles primaires publiques, régu La Savoie a été réunie à la France en 1860. Elle

lièrement établi dans un département, en vertu de

la loi du 15 mars 1850, aura fixé pour l'admission
est en conséquence soumise aujourd'hui à la lé

aux écoles primaires publiques un âge minimum
gislation française qui lui a été appliquée par suite

supérieur à six ans, les enfants âgés de six ans du sénatus-consulte du 12 juin 1850. Elle est régie

révolus pourront, si leurs parents en font la de par notre Code civil et par nos autres codes. Il en

mande, être reçus dans les écoles , alors même
est de même pour tout ce qui regarde la législa

qu'il existerait une salle d'asile publique dans cha

que localité.
tion civile ecclésiastique. Une circulaire du 31

« Recevez, Monsieur le préfet, etc. » janvier 1861 a en conséquence été adressée à l'ar

chevêque de Chambéry et aux évêques d'Annecy ,

SANCTUAIRE. de Saint-Jean -de-Maurienne et de Tarentaise- lès

Moutiers , ainsi qu'à l'évêque de Nice , pour l'or

Le sanctuaire est la partie de l'église où se font
ganisation et l'administration des fabriques . Nous

les offices divins et où l'on célèbre les saints mys

tères. Les laïques ne peuvent y prendre place .

croyons devoir rapporter ici cette circulaire qui

sera aussi utile en France qu'en Savoie, parce

Tous les conciles sontd'accord sur ce point. Celui
qu'elle est un résumé très-exact relatif aux fa

de Rouen, tenu en 1581, excommuniaitmême les
briques et à ce qui les concerne.

laïques qui ne se rendraient pas aux avertisse
Voici le texte de cette circulaire avec l'indi

ments qui leur seraient donnés d'abandonner ces
cation des articles traités dans cet ouvrage. On

sortes de places. Les capitulaires de nos rois, et
trouvera à la suite la circulaire concernant les

l'opinion manifestée par le clergé de France dans
vicaires paroissiaux ou les vicaires à régence ou

son assemblée générale de 1635, sont conformes
instituteurs. On verra dans cette dernière que le

aux règlements des conciles .

gouvernement tolère provisoirement dans de pe

Il futde nouveau fait défense , par l'édit de 1695,
tites localités, la tenue des registres de l'état civil

à toutes personnes, de quelque état et condition
par ces vicaires instituteurs .

qu'elles pussent être, d'occuper pendant le service
Il a été créé 125 bourses dans les séminaires

divin les places destinées aux ecclésiastiques.
des diocèses de Savoie à raison de 25 bourses par

Depuis le rétablissementdu culte , ces anciennes
diocèse et de 400 fr. par bourse . Cette moyenne

dispositions ont été généralement observées. C'est
de 25 bourses est celle qui existe dans les autres

dans le chœur et non dans le sanctuaire qu'ont
diocèses de l'empire. (Voyez BOURSE.)

été établis les bancs des personnes ayant droit à

une place distinguée . (Voyez PLACES DANS LES
CIRCULAIRE de M. le ministre de l'instruction

ÉGLISES.)

publique et des cultes, relative à l'organi

On ne pourrait placer un banc ou un siége dans
sation et à l'administralion des fabriques

le sanctuaire sans la permission du curé ou de l'é
des églises cathédrales et paroissiales dans

vêque. (Voyez BANC.) Si un curé avait la faiblesse
les diocèses de la Savoie et de Nice .

de permettre ce qu'en cette matière les canons de

l'Église défendent, son successeur serait en droit
Paris, le 31 janvier 1861.

de revenir sur ce qui aurait été fait à cet égard . « Monseigneur,

C'est ce que fit l'archevêque d'Aix en 1836. Le ( Aux termes du sénatus-consulte du 12 juin

ministre des cultes à qui il rendit compte de sa 1860 qui a prononcé la réunion de la Savoie et de

conduite lui répondit qu'il pensait comme lui,
l'arrondissement de Nice à l'empire français, les

et que les autorités qui ont droit à une place dis

lois françaises sont exécutoires dans votre diocèse ,

à partir du premier janvier 1861, je crois devoir

tinguée ne peuvent jamais l'avoir dans le sanc signaler particulièrement à votre attention celles

tuaire, qui est exclusivement réservé au clergé. qui régissent les fabriques des églises cathédrales

(Lettre du 26 juillet 1836.)
et paroissiales et vous indiquer les moyens d'en fa

ciliter l'application .

Le décret du 24 messidor an XII , relatif aux
« La législation sur cette matière se compose du

préséances, a été rédigé dans le mêmesens. Il ré décret du 30 décembre 1809 (1), de l'ordonnance

sulte évidemment des dispositions de l'article 17, du 12 janvier 1825 (2), de l'article 70 de la loi du

que c'est dans le chæur seulement que doivent
18 germinal an X , de divers actesdu gouvernement

qui, après le concordat de 1801, ont rendu aux fa
être placées les personnes élevées en dignité .

briques leurs anciens biens, de la loi du 2 janvier

Dans les cérémonies publiques, les autorités 1817 (3) et des ordonnances réglementaires des

civiles et militaires ne doivent jamais étre placées 2 avril 1817, 7 mai 18:26 et 14 janvier 1831. On

dans le sanctuaire, qui est exclusivement réservé
peut diviser les dispositions de cette législation en

quatre parties principales : 1° Organisation et attri

au clergé. (Circulaire du 22 juillet 1837, rapportée
bution des fabriques ; 2º administration de leurs

sous le mot CÉRÉMONIES RELIGIEUSES.) biens; 3° autorisations qui leur sontnécessaires pour

(1) Voyez ce décret et le commentaire qui l'ac

compagne sous le mot FABRIQUE.

(2) Voyez cette ordonnance sous le mot FABRIQUE,

t . II, col. 42.

(3) Voyez cette loisous lemot ACCEPTATION, t. Iet,

tol. 25 .
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acquérir, aliéner , accepter des libéralités, etc. ; président, et le maire est placé à sa gauche. L'ar

4° comptabilité des fabriques . ticle 4 du décret du 30 décembre 1809, qui a ainsi

« Il m'a paru utile de mettre sous vos yeux, assigné la place que les deux membres de droit

Monseigneur, le résumédes règles qui devront être doivent occuper auprès du président, a été inter

désormais observées dans votre diocèse :
prété par la jurisprudence en ce sens que le curé et

« 10 Organisation et attributions des fabriques le maire ne peuvent être appelés ni l'un ni l'autre à

paroissiales. - Chaque fabrique est composée d'un présider le conseil de fabrique. (Voyez PRÉSIDENT.) II

conseil et d'un bureau des marguilliers. Le conseil a été égalementdécidé que le curé ne pouvait être

est une assemblée délibérante, qui doit émettre nommé trésorier de la fabrique (voyez TRÉSORIER) ;

son avis sur toutes les affaires importantes, et no mais rien ne s'oppose à ce que les fonctions de

tamment sur celles désignées dans l'article 12 du secrétaire lui soient conférées. (Voyez SECRÉ

décret du 30 décembre 1809. (Voyez FABRIQUE.) TAIRE.)

Le bureau des marguilliers est chargé de l'exécu « Après avoir examiné les différences qui exis

tion des délibérations du conseil, de la préparation tent, sous plusieurs rapports , entre la composition

du budget de la fabrique et de l'administration actuelle des fabriques de votre diocèse et celle des

journalière du temporelde la paroisse. (Voyez bu fabriques paroissiales de l'empire français, j'ai re

REAU DES MARGUILLIERS. ) connu la nécessité deles réorganiser intégralement.

« Le nombre des membres des conseils de fabri Si l'on se bornait à compléter le nombre des

ques varie suivant la population de la paroisse ; il membres manquant aux fabriques de votre dio

est, en totalité , de onze dans les paroisses de cèse , à faire des élections partielles ou des modifi

5,000 âmes ou au dessus, et de sept dans toutes les cations successives, leur organisation primitive et

autres paroisses, y compris, dans tous les cas, le le mode de nomination de leurs membres actuelle

curé ou desservant, et le maire de la commune du ment en exercice ne seraientpoint conformes aux

chef-lieu de la paroisse, qui sont membres de droit dispositions du décret du 30 décembre 1809. Il

du conseil de fabrique.
importe, dès le principe, de faire disparaître ces

« Quant au bureau des marguilliers, le nombre dissemblances d'origine, afin de prévenir les diffi

de ses membres est toujours de quatre, savoir : cultés que leur composition pourrait ultérieure

1 ° le curé ou desservant, qui en est membre per ment soulever. D'ailleurs, suivant l'esprit et les

pétuel et de droit ; ? trois personnes choisies au termes du sénatus consulte du 12 juin 1860 , les

scrutin par le conseil de fabrique, parmiles mem établissements ecclésiastiques de votre diocèse doi

bres de ce conseil. Il lui appartient de les élire, vent être entièrement assimilés aux autres établis

parce que les marguilliers n'agissent que comme sements de l'empire, puisqu'ils seront régis par les

ses délégués . mêmes lois .

« Lorsqu'il y a lieu d'instituer ou de réorganiser « Un délai de quelques mois m'a paru indispen

un conseil de fabrique dans les paroisses de 5,000 sable pour préparer la réorganisation des conseils

åmes et au dessus, cinq des membressur neuf sont de fabriques des diocèses de la Savoie et de Nice.

nommés pour la première fois par l'évêque diocé « J'ai pensé qu'il était convenable d'en fixer l'é

sain , et les quatre autres par le préfet. Dans les pa poque au dimanche (7 avril) de Quasimodo de l’an

roisses d'une population inféricure, sur cinq mem née 1861. Dans la pratique, la séance qui se tient

bres l'évèque en nomme trois et le préfet deux. chaque année le même jour est considérée comme

« Ensuite, le conseil de fabrique se renouvelle le point de départ de toutes les nominations des

partiellement, tous les trois ans, par la voie de fabriciens .

l'élection . Les conseillers qui doivent remplacer « En conséquence , je vous prie, Monseigneur,

les membres sortants sont élus par les membres de faire les nominations que l'article 6 du décret

restants . du 30 décembre 1809 vous attribue, et de les

« Le conseil de fabrique doit s'assembler au notifier à chaque paroisse de votre diocèse

moins quatre fois par année , à l'issue de la grand dans la huitaine qui précèdera le dimanche 7 avril

messe ou des vèpres, dans l'église , dans un lieu 1861.

attenant à l'église ou dans le presbytère. Les réu « J'adresse des instructions dans le même sens

pions ordinaires ont lieu le dimanche de Quasi à M.le préfet de...

modo, et le premier dimanche des mois de juillet, « Après que les membres de chaque fabriqueau

d'octobre et de janvier. ront été prévenus d'avance de leur nomination , le

« C'est dans la séance du dimanche de Quasi conseil pourra être constitué le dimanche de Qua

modo que doivent être faites les élections ou les simodo, et procéder immédiatement, le mêmejour,

renouvellements triennaux des membres des con aux élections du président, du secrétaire et des

seils de fabriques. En substituant ce jour au pre marguilliers.

mier dimanche du mois d'avril, désigné d'abord « Ainsi, grâce à votre active intervention, Mon

par le décret du 30 décembre 1809, l'ordonnance seigneur, la réorganisation des fabriques de votre

du 12 janvier 1825 a eu pour but de fixer l'atten diocèse sera terminée dans trois mois .

tion des fabriques par une date remarquable et « 20 Administration des biens des fabriques.

d'établir entre elles une utile uniformité. Les biens et revenus des fabriques sont exclusive

« Si le conseil de fabrique ne procède pas aux ment affectés au paiementdes dépenses du culte et

élections triennales le dimanche de Quasimodo, des frais d'entretien des édifiees religieux. Ils ne

s'il ne remplace pas les fabriciens décédés ou dé peuvent être détournés, en aucun cas, de cette

missionnaires dans la première séance ordinaire destination légale . (Voyez biens )

qui suit la vacance, l'évèque a le droit, un mois « Les immeubles qui lui appartiennent sont

après les époques déterminées par la loi, de faire affermés, régis et administrés par le bureau des

lui-même les nominations. marguilliers, dans la forme déterminée pour les

« Chaque année , dans la séance du dimanche biens communaux.

de Quasimodo , le conseil de fabrique nomme au « Quant aux biensmeubles , les fabriques seront

scrutin son président et son secrétaire ; mais les libres de disposer de ceux qui sontmeubles par

membres peuvent être réélus. En cas de partage de leur nature, en vertu de la règle générale posée

voix dans les délibérations du conseil, le président dans l'article 1:94 du Code Napoléon ; mais les

a voix prépondérante . biensmeubles par la détermination de la loi, tels

« Dans les séances du conseilde fabrique, le curé que les rentes perpétuelles ou viagères sur l'Etat

ou desservant a la première place à la droite du ou sur les particuliers, ne peuvent être acquis ni

2
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vendus sans l'autorisation du gouvernement. (Voyez approbation . Ainsi, les fabriques sont tenues de

MEUBLES, REATES.) demander son autorisation pour les acquisitions,

« Parmiles principaux revenus des fabriques on les aliénations ou cessions d'immeubles etde rentes,

comprend les produits des biens dont elles sont les échanges, les emprunts, les constitutions de

régulièrement en possession , des fondations et des rentes sur particuliers ; l'emploi des capitaux rem

libéralités qu'elles ont été autorisées à accepter , boursés, soit à l'achat de rentes sur l'Etat, soit au

de la location des chaises , des concessions de bancs, paiement de réparations ou d'autres dépenses ; les

chapelles ou tribunes dans l'église , des quêtes, des transactions, l'acceptation des donations, fonda

troncs, des oblations, et de leurs droits sur les frais tions et legs. (Voyez ces mots .)

d'inhumation . (Voyez tous ces mots .) « L'évèque diocésain doit émettre son avis sur

« Il est expressémentrecommandé aux fabriques toutes les affaires qui intéressent les fabriques.

de tirer parti de toutes les ressources qu'elles « Lorsque les libéralités sont faites à un établis

peuvent se procurer par l'exécution ponctuelle des sement public quelconque, l'autorisation n'est

lois. En cas de négligence ou d'omission sur ce accordée , s'il y a charge de services religieux , qu'a .

point essentiel, elles ne seraient pas fondées à ré près l'approbation de l'évêque . (Voyez sekvices

clamer le concours des communes, qui sont tenues GELIGIEUX .)

de venir à leur aide . « Pour que le gouvernement puisse statuer en

« D'après les principes établis par la législation, connaissance de cause, les demandes des fabriques

et consacrés par la jurisprudence du conseil d'Etat, doivent être l'objet d'une instruction administra

toutes les dépenses relatives au culte , aux édifices tive . Les formalités à remplir sont détaillées dans

paroissiaux, au logement ou à l'indemnité de loge le Recueil des circulaires, en deux volumes, que

ment des curés et desservants, doivent être sup j'ai eu l'honneur de vous adresser. Toutefois, pour

portées d'abord par les fabriques, comme étant les faciliter l'expédition des affaires, je vais indiquer

premièresobligées d'y pourvoir . (Voyez LOGEMENT.) ici les pièces à produire à l'appui des demandes les

Ce n'est que subsidiairement, et en cas d'insuffi plus fréquentes.

fisance dûment constatée de leurs revenus, que les « Ces pièces sont :

communes sont forcées de les payer . La fabrique « Pour une donation entre vifs :

qui se trouve dans ce cas doit adresser au conseil « 1° L'acte notarié constatant la donation (voyez

municipal une demande de subvention communale , DONATION ) ;

en y joignant son budget, ses comptes, et même « 20 Le certificat de vie du donateur ;

les pièces justificatives des comptes, si le conseil « 3° Le procès -verbal d'estimation de l'objet

municipal en exige la production . (Décret du donné (s'il s'agit d'un immeuble, sa contenance et

30 décembre 1809, art. 93 ; loi du 18 juillet 1837, sa valeur, tant en capital qu'en revenus, devront

art. 30 ; avis du conseil d'Etat, du 20 novembre être déterminées);

1839.) « 4 ° La délibération du conseil de fabrique ten

« Dans la gestion de leurs biens, les fabriques ne dant à obtenir l'autorisation d'accepter la libé

doivent rien négliger pour sauvegarder les intérêts

collectifs des paroisses qu'elles représentent. A ce << 5 • L'acceptation provisoire du trésorier de la

début de leur organisation, il doit être dressé deux fabrique, qui est le représentant legal de l'établis

inventaires : l'un , du mobilier de l'église, et l'autre , sement ;

des titres, papiers etdocuments , avec unemention « 6° L'état, vérifié et certifié par M. le préfet, de

spéciale des fondations. Il est fait, tous les ans, l'actif et du passif de la fabrique, c'est- à -dire son

un récolement de ces inventaires. (Voyez INVEN budget;

TAIRES.) « 70 Des renseignements précis sur les causes de

« Chaque fabrique doit avoir une caisse ou ar la libéralité, la fortune du donateur et celle de ses

moire à trois clefs , et déposer dans cette caisse héritiers présomptifs ;

tous ses deniers, ses titres de propriétés, ses re « 8 ° L'avis de l'évèque diocésain ;

gistres de délibérations et les clefs des troncs de « 9. L'avis du préfet, rédigé en forme d'arrêté .

l'église . Aucune pièce ne peut en ètre extraite « Pour les legs et dispositions testamentaires :

sans une autorisation du bureau des marguilliers, « 1° Le testament, dont une expédition entière

ni sans un récépissé. (Voyez ARMOIRE, CAISSE , RÉ sera transmise s'il contient des legs en faveur de

CÉPISSÉ.) plusieurs établissements publics ;

« Je n'aipas besoin , Monseigneur, d'insister sur « 20 L'acte de décès du testateur ;

l'utilité de ces prescriptions conservatrices. Je me « 3° Le procès- verbal d'estimation de l'objet lé

borne à vous prier d'en assurer l'exécution dans gué (voir plus haut ce qui concerne les immeubles);

votre diocèse . « 4 ° La délibération du conseil de fabrique sur

« 3. Autorisations nécessaires aux fabriques pour le legs, les charges dont il est grevé, et l'emploi

acquérir, aliéner, accepter des libéralités , etc. Les des sommes d'argent dont le testateur n'aurait pas

fabriques sont des établissements publics reconnus fixé la destination ;

par la lui. Elies constituent des personnes civiles « 5 ° L'acceptation provisoire du trésorier de la

habiles à posséder des biens, à acquérir , à recevoir fabrique ;

des dons et legs , etc., après avoir obtenu l'autori « 6 ° L'état, vérifié et certifié par le préfet, de

sation du gouvernement (voyez ACQUISITION , DONS, l'actif et du passif de l'établissement,ou son budget;

LEGS) ; mais elles ne peuvent invoquer leur qualité « 7 ° Le consentement ,ar écrit des héritiers na

d'établissements publics que pour recueillir des turels du testateur à la délivrance du legs, et du

Jibéralités faites dans l'intérêt de la célébration du légataire universel qui aurait été institué, ou la

culte et dans les limites des services qui leur sont réclamation qu'ils auraient formée dans le but de

confiés à cet effet par les lois et règlements . (Avis s'y opposer ; et, à défaut de ces pièces, les actes

du conseil d'Etat, des 6 juin 1828, 10 novembre constatant que les héritiers connus du testateur ont

1819, 9 janvier 1815.) été appelés à prendre connaissance du testament,

a Le gouvernement exerce une haute surveil ou que le testament, s'il n'y a pas d'héritiers con

lance sur les fabriques placées sous sa tutelle ; par nus, a été publié et affiché dans les formes pres -

conséquent, tous les actes importants de la vie crites par l'article 3 de l'ordonnance réglementaire

civile qui les concernent doivent être soumis à son du 14 janvier 1831 (1). En cas de réclamation

ralité ;

(1) Voyez cette ordonn ance sous le mot ACCEPTATION .
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on joindra au dossier des renseignements sur le fait ensuite son rapport sur ce compte , dans la

degré de parenté et la position de fortune des séance du dimanche de Quasimodo, au conseil de

héritiers, et sur la valeur totale de la succession du fabrique, qui le clôt et l'arrète définitivement.

testateur ; « L'acte le plus important en cette matière est

« 8 ° L'avis de l'évêque diocésain ; le budget de la fabrique ; il est dressé par le

« 90 L'avis du préfet, rédigé en forme d'arrêté. bureau desmarguilliers , d'après un état par aper

« Pour les acquisitions et les échanges : (Voyez çu, que le curé ou desservant lui présente , des

ACQUISITIONS, ÉCHANGES.) dépenses nécessaires à l'exercice du culte , soit pour

« 1° Délibération du conseil de fabrique, conte les objets de consommation , soit pour réparations

nant sa demande d'autorisation , le but et l'utilité et entretien d'ornements , meubles et ustensiles

de l'acquisition ou de l'échange, et lesmoyens de d'église . Le bureau doit le soumettre à l'examen

payer le prix de vente, ou la soulte , s'il en a été du conseil de fabrique tous les ans, dans la séance

stipulé ; du jour de Quasimodo. Dès que le conseil l'a voté,

* 20 L'estimation des immeubles à acquérir ou le budget est envoyé, en double exemplaire, avec

à échanger , faite contradictoirement par deux ex l'état des dépenses de la célébration du culte , à

perts nommés, l'un par le conseil de fabrique et l'évêque, pour avoir sur le tout son approbation ,

l'autre par le particulier qui a l'intention de vendre (Voyez BUDGET.)

ou d'échanger ;
« Le droit d'approbation attribué à l'autorité

« 3 ° Le plan figuré et détaillé des lieux ; diocésaine comprend celui de modifier les articles

« 4 ° Le consentementpar acte sousseings privés de dépenses, et, par conséquent, de les diminuer

du vendeur ou de l'échangiste ; ou de les augmenter. Après la décision épiscopale ,

« 5º Le budget de la fabrique ; le budget de la fabrique reçoit sans autres forma

« 5° Le procès -verbald'enquête ou d'information lités sa pleine et entière exécution .

de commodo et incommodo, faite par un commis « Si un conseil de fabrique ne présentait pas son

saire au choix du sous-préfet; budget annuel, ou s'il ne veillait pas à la reddition

« 70 La délibération du conseil municipal de des comptes du trésorier , l'évèque devrait le re

la commune sur le projet d'acquisition ou d'é quérir de remplir ce devoir ; en cas de négligence

change ; ou de refus d'obéir à cette injonction , il pourrait

« 8. L'avis de l'évêque diocésain ; être révoqué par un arrêté du ministre des cultes,

« 9o L'avis du préfet. sur la proposition de l'évèque et l'avis du

« Pour les aliénations: (Voyez ALIÉNATION.) préfet .

« On doit fournir lesmêmes pièces que pour les « La révocation des conseils de fabriques peut

acquisitions , à l'exception de la soumission de être , en outre, prononcée dans les mêmes formes

l'acquéreur, attendu que, d'après la règle générale , pour toute autre cause grave.

les immeubles des fabriques doivent être vendus « Après que la dissolution d'un conseil de fabri

aux enchères publiques . Il y a toujours lieu de que a été reconnue nécessaire, ou que sa composi

faire dresser un procès -verbal d'estimation des tion a été déclarée irrégulière par le ministre des

immeubles à aliéner ; mais, dans le cas d'adjudica cultes, il est procédé par l'évèque et le préfet à sa

tion publique, l'expertise ne saurait être contra réorganisation, conformément à l'article 6 du dé

dictoire . cret du 30 décembre 1809. (Ordonnance du 12 jan

« Lorsque les fabriques de votre diocèse, Mon vier 1825 , art. 5.)

seigneur, vous auront soumis des demandes d'au « 5º Fabriques des cathédrales. Depuis le con

torisation avec les documents qu'elles doivent se cordat de1801, notre législation a voulu maintenir

procurer à leurs frais , vous aurez soin de les trans les droits étendus que les évêques exerçaient, sous

mettre à M. le préfet du département. C'est par l'ancien régime, sur les cathédrales. Elle a soumis,

son intermédiaire que les dossiers complets des dans ce but, l'organisation de leurs fabriques à des

affaires administratives me seront adressés.
conditions différentes de celles établies pour les fa

« Du reste , les pièces ci -dessus énoncées ne briques paroissiales .

doivent pas être seulement produites par les fa « Suivant l'article 104 du décret du 30 décembre

briques ; elles doivent l’ètre également par les 1809, les fabriques des églises métropolitaines ou

autres établissements ecclésiastiques et par les cathédrales doivent être composées et adminis

congrégations religieuses, sauf les délibérations trées conformément aux règlements épiscopaux ;

des conseils municipaux sur les acquisitions , mais ces règlements ne deviennent obligatoires

échanges et rentes. Ainsi, sous le rapport des qu'autant qu'ils ont été approuvés par un décret

affaires de même nature, tous les établissements impérial.

ecclésiastique
s ou religieux de votre diocèse se « Du reste , ces fabriques constituent, comme

conformeront aux dispositions de la présente cir les autres, des établissements publics. Toutes

culaire .
les dispositions concernant la gestion des biens

« 4 • Comptabilité des fabriques. - Le décret du des fabriques paroissiales leur sont applicables .

30 décembre 1809 a mis la comptabilité des fa « Telles sont, Monseigneur, les principales règles

briques sous la surveillance des évèques ; mais dans que les fabriques de votre diocèse suivront à l'a .

les cas où des subventions sont réclamées à la venir . Les changements qu'elles vont apporter à

commune, au département ou à l'Etat, elle est l'état actuel de ces établissements soulèverontpeut

exposée au contrôle des conseils municipaux et des être, dans les commencements, quelques difficul

autorités civiles ; elle doit être constamment tenue tés de transition ; mais le bon esprit de votre clergé

avec ordre et régularité. et des fabriciens reconnaîtra bientôt les avantages

« Le trésorier de la fabrique, qui est nommé du régime électif, d'une administration uniforme et

par le bureau des marguilliers et choisi par les d'une comptabilité régulière.

membres de ce bureau, est le comptable de l'éta « Dans tous les cas, je compte , Monseigneur,

blissement. C'est lui qui est chargé de faire toutes sur votre concours bienveillant et ferme pour

les recettes et dépenses de l'église, de signer les aplanir les obstacles, s'il s'en présentait ; et j'ai la

mandats de fournitures , et d'assurer le recouvre confiance que , sous votre direction éclairée , les

ment des sommes dues à la fabrique. Il doit,chaque lois françaises sur cette matière seront exactement

année , rendre son compte de l'année précédente observées dans toutes les paroisses de votre dio

au bureau des marguilliers, dans la séance du
cèse .

premier dimanche du mois de mars Le bureau « J'ai l'honneur de vous adresser, Monseigneur,
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un certain nombre d'exemplaires de cette circu « Cependant, Monsieur le préfet, si, pour ne

laire, en vous priant d'en mettre un à la disposi porter atteinte à aucun intérêt individuel, je con

tion de chaque conseil de famille . sens à accorder à tous les titulaires des vicariats

Je vous serai obligé de m'en accuser récep existants au moment de l'annexion l'indemnité de

tion . 350 fr., il me parait juste de décider que lorsque

Agréez , Monseigneur, l'assurance de ma haute ces vicariats deviendront successivement vacants ,

considération . l'administration civile se réserve formellement le

« Leministre de l'instruction publique
droit d'examiner , de concert avec les autorités dio

et des cultes ,
césaines, si leur maintien serait justifié par le

nombre des habitants , l'étendue ou la position to

a ROULAND. ) pographique des paroisses.

Ć Il devra donc être entendu que les indemnités

CIRCULAIRE de M. le ministre de l'instruction que j'accorderai sur votre proposition et celle de

publique et des cultes, à MM. les préfets de

Mgr ... n'entraineront pas, pour l'avenir , la recon

la Savoie, de la Haute -Savoie et des
naissance des vicariats établis avant l'annexion , et

qu'il ne faudra considérer les allocations faites que

Alpes-Maritimes , relative aux vicaires
comme un témoignage de la bienveillance du gou

paroissiaux et aux vicaires chargés des vernementde l'Empereur à l'égard des titulaires en

fonctions d'instituteurs communaux . exercice .

« Le nombre des vicaires attachés à chaque

Paris, le 30 janvier 1861. église est fixé par l'évêque, sur la délibération du

« Monsieur le préfet,

bureau des marguilliers et sur l'avis du conseil

municipal. (Décret du 30 décembre 1809, art. 38.)

« Après avoir prescrit les dispositions néces « Dans le cas où le conseil municipal conteste

saires pour assurer le service des traitements dus, l'utilité du vicariat, ou refuse de voter le traite

à l'avenir, aux archevêques, évêques, vicaires gé ment qui y est affecté , les pièces sont adressées à

néraux , chanoines, curés et desservants des diocèses l'évêque qui prononce . Si la décision de l'évèque

annexés à l'empire, en vertu du sénatus-consulte est contraire à l'avis du conscil municipal, celui-ci

du 12 juin 1860, j'ai dû me préoccuper de la peut s'adresser au préfet.

position particulière des vicaires, et rechercher, « Lorsque les autorités diocésaine et départe

avec sollicitude, les mesures à prendre en leur mentale sont d'accord, la fabrique, ou, en cas d'in

faveur. suffisance de ses ressources, la commune est tenue

« Ainsi que vous le savez, les vicaires attachés d'assurer le traitement du vicaire ,

aux paroisses n'ont pas droit à un traitement de « Si, au contraire, l'évèque et le préfet ne sont

l'Etat. pas d'accord sur l'utilité de l'établissement du vi

« Toutefois, en vertu des ordonnances des 5 juin cariat, les pièces doivent être transmises au mi

1816 , 2 avril 1817, 31 janvier 1821 et 6 janvier 1830, nistre des cultes .

le ministre des cultes peut, si les fonds mis à sa « Dans cette dernière circonstance, il doit être

disposition le permettent , attribuer à un certain statué sur l'utilité et l'établissementdu vicaire, par

nombre de vicaires autres que ceux des villes de un décret impérial, rendu sur le rapport de ce

grande population , et outre le traitement qui leur ministre, sur l'avis du ministre de l'intérieur, et

est assuré par les fabriques ou les communes, une délibér au conseil d'Etat. (Décret du 30 décembre

indemnité annuelle de 350 francs sur le trésor 1809, articles 96 et 97.)

public. « Au surplus, en cette matière, il importe de

« Dans le but de faire participer nos nouveaux distinguer les vicariats permanents, établis confor

diocèses à cet avantage, j'ai demandé et j'espère mément aux règles prescrites par les articles 38 et

obtenir très -prochainement le crédit qui m'est 39 du décret du 30 décembre 1809, de ceux qui

nécessaire. Mais il importe , Monsieur le préfet, que peuvent l'étre par l'application de l'article 15 du

je sois le plus tôt possible fixé sur les droits que décret du 17 novembre 1811, lequel est ainsi

peuvent avoir à la répartition de ce crédit les vi conçu :

caires de votre département qui sont placés dans « .... Lorsqu’un curé ou desservant sera devenu ,

les communes dont la population n'excède pas « par son âge ou ses infirmités, dans l'impuissance

5,000 habitants. « de remplir seul ses fonctions, il pourra deman

. En Savoie et à Nice, et particulièrement dans « der un vicaire quisoit à la charge de la fabrique,

le diocèse d'Annecy, il y a deux catégories de vi a et, en cas d'insuffisance de son revenu , à la

caires, savoir : les vicaires attachés exclusivement « charge des habitants, avec le traitement tel qu'il

au service paroissial et les vicaires à régence, « a été réglé par l'article 40 du décret du 30 de

c'est-à -dire cumulant avec leurs fonctions parois a cembre 1809, sur les fabriques .... »

siales celles d'instituteurs communaux. « A cet égard, je dois vous faire observer que,

« En ce qui concerne les vicaires actuellement s'il doit s'élever rarement des difficultés lorsque

attachés au service exclusif des paroisses établies l'on demande la création d'un vicariat permanent

dans les communes de faible population , je suis dans une paroisse très-étendue ou difficile à des

disposé à leur accorder, sur les fonds de l'Etat, servir, il n'en est pas de même lorsqu'il s'agit d'ad

l'indemnité annuelle de 350 fr. dont jouit un cer joindre un vicaire à un curé ou desservant d'une

tain nombre de vicaires de l'empire. paroisse peu importante, et qui se trouve dans

Toutefois, je ne consentirai à accorder cet l'impuissance de remplir toutes les fonctions de son

avantage qu'à la condition expresse que les fa ministère.

briques ou les communes ajouteront à cette indem « En effet, si, dans le premier cas, la création

nité une allocation suffisante pour porter à 600 fr. du vicariat a pour objet de satisfaire aux besoins

le minimum du traitement total de chaque vicaire religieux d'une population , il n'en est point de

paroissial. même dans le second, puisqu'alors il ne s'agit

« Cette mesure présente le double avantage presque toujours que des intérêts particuliers du

d'augmenter les ressources d'un assez grand nombre curé ou desservant.

de vicaires et de diminuer notablement la charge « Il ne faut donc pas s'étonner, Monsieur le pré

qui pèse actuellement et intégralement sur les fet, que les communes refusent' souvent de voter

communes. les traitements demandés en faveur des vicaires
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appelés à seconder les curés ou desservants qui ne « Les fondations faites exclusivement en faveur

peuventremplir leurs fonctions. des vicaires à régence ne devront pas, en général,

« Je vous ferai d'ailleurs observer qu'à l'époque faire obstacle à la nomination d'instituteurs laïques ,

où le décret du 17 novembre 1811 a été rendu (1), à moins de circonstances locales et exceptionnelles

il existait peu de caisses de retraite dans les dio dont vous voudrez bien me rendre compte .

cèses, et que l'Etat lui-même ne pouvait venir « En un mot, vous apprécierez, Monsieur le

efficacement en aide aux prêtres sans fonctions. préfet, au mieux des intérêts communaux, si le

Or, tel n'est plus l'état des choses ; puisque, dans vicaire régent doté peut être adopté comme insti

presque tous les diocèses , on a fondé des caisses tuteur communal,ou s'il doit être laissé à la faculté

ou maisons de retraite , et que le gouvernement légale d'ouvrir une école libre et gratuite. (Voyez

est en mesure d'accorder des pensions aux ecclé ÉCOLE.)

siastiques ayant plus de trente ans de sacerdoce « S'il existait en Savoie ou dans l'ancien duché

et de soixanie ans d'âge, ou d'accorder des secours de Nice , outre des vicaires paroissiaux à régence,

annuels aux prêtres infirmes. (Voyez caI: SE, PEN des prêtres non pourvus d'un vicariat paroissial et

SION .) uniquement chargés des écoles communales , ils

« Au reste , l'application du décret de 1811 devront, autant que possible , être remplacés, s'ils

semble devoir être réservéeau cas où, un curé ayant ne l'ont été déjà , par des instituteurs communaux.

longtemps administré la mème paroisse, il est utile Dans ce cas, vous pourrez, comme vous l'avez déjà

de l'y maintenir malgré l'affaiblissement de ses fait plusieurs fois , proposer en faveur de ces

forces physiques . prètres, et jusqu'à ce qu'ils soient pourvus d'un

« Ces observations sont particulièrement impor emploi ecclesiastique, une indemnité annuelle sur

tantes pour les diocèses de la Savoie , qui ont des les fonds de mon département; je suis disposé à

caisses de retraite généralement bien organisées, cette dépense .

et dans lesquels cependant on a le tort grave de « Le but des présentes instructions est d'assimi

laisser en charge des prêtres incapables de remplir ler , autant que la nature des choses peut le per

toutes leurs fonctions.
mettre, les diocèses annexés à ceux de l'empire.

« En résumé, sur ce point, vous pourrez être « Vous voudrez bien saisir toutes les occasions

favorable au maintien ou à la création des vica qui se présenteront, Monsieur le préfet, pour faire

riats permanents ; mais vous éviterez des contlits comprendre aux membres du clergé de votre dé

regrettables, en vous montrant très-réservé lors partement qu'ils ne peuvent que trouver des avan

qu'il s'agira d'adjoindre des vicaires à des curés ou tages dans cette assimilation .

desservants de paroisses peu importantes.
« Recevez , Monsieur le préfet, etc.

« Quoiqu'il en soit, on devra conserver , sans

discussion , les vicariats paroissiaux dont les traite « ROULAND. »

ments sont complétement assurés par des fonda

tions spéciales.

« Enfin , Monsieur le préfet, si quelques vicaires
SCEAU.

des villes d'une population supérieure à 5,000 ha

bitants recevaient du gouvernement sarde des Il est convenable, et plusieurs évèques en ont

indemnités exceptionnelles, je vous autoriserais à fait uneobligation pour leurs diocèses, que toutes

vous concerter avec les autorités diocésaines , pour
les paroisses possèdent un sceau destiné à certifier

me proposer, en faveur des titulaires actuels, et

tant qu'ils conserveraient les mêmes fonctions, des
les expéditions, lettres et attestations délivrées par

subventions égales à celles qui leur étaient précé MM . les curés : l'apposition de ce sceau dispense

demment accordées.
rait, dans les cas pressants , du recours à l'évéché,

a Ainsi que j'ai déjà eu l'honneur de vous en

informer, les vicaires devront, nécessairement, et
et pourrait prévenir, ce qui est essentiel, des faux

aussi promptement que les circonstances le per ..
et des escroqueries .

mettront, cesser de cumuler leurs fonctions vica Les sceaux des paroisses peuvent être faits à peu

riales avec celles d'instituteurs communaux. prés comme ceux des communes. Mais ils doivent

« Le cumul des fonctionsde vicaire paroissial et

d'instituteur communal est contraire à nos règle
porter au centre l'image du patron avec la légende,

ments .En outre, il serait difficile de le concilieravec paroisse de ...., diocèse de ....

le principe admis en France, de confier la rédac Un auteur remarque que la France est peut-être

tion des actes de l'état civil, sous la surveillance des le pays chrétien de l'Europe où l'usage du sceau

maires, aux instituteurs laïques ou à des secrétaires

spéciaux rétribués sur les fonds du ministère de
paroissial est le moins répandu. En Allemagne,

l'intérieur . en Italie, en Espagne, tous les papiers d'une pa

« Toutefois, vous pourrez tolérer provisoirement roisse, les lettres, extraits de baptême, billets de

la réunion de ces doubles fonctions, lorsqu'il s'a
confession , etc., en portent le sceau à timbre sec

gira d’écoles annexes ou supplémentaires ouvertes

dans des hameaux éloignés du centre des com
ou humide, suivant les facultés pécuniaires de la

munes. ( Voyez état civil .)
fabrique. Il serait à désirer qu'il en fût de même

« A moins de considérations particulières, dont chez nous , où les communications administratives

vous voudrez bien me rendre compte, ces prin sont si fréquentes entre les diverses paroisses; on

cipes devront être appliqués, alors même qu'il

existerait des fondations en faveur des vicaires
aurait une garantie de plus de l'authenticité des

régents .
pièces. Les évêques devraient exiger que chaque

Dans ce cas, il y aura lieu d'ailleurs d'exami paroisse eût un sceau paroissial. Il est inutile de

ner avec le plusgrand soin les conditions attachées dire que les fabriques sont obligées d'en faire les

à chacune des fondations, et rechercher particu

lièrement si elles ont été faites en faveur de la
fraisqui,du reste, sont peu considérables, à moins

personne des vicaires régents ou dans l'intèrét qu'il ne s'agisse d'un timbre sec qui exige une

spécial d'une école communale . (Voyez FONDATION .) presse. (Voyez SIGNATURE.)

(1) Voyez ce décret sous le mot ABSENCE.
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en prescrivant (art. 8 ) que les conseillers qui res

SCELLÉS.

teront devront remplacer les membres sortants,

Les fabriques créancières d'une succession ont n'a point déterminé la manière de procéder à ces

le droit de requérir l'apposition des scellés : c'est
renouvellements partiels. L'ordonnance réglemen

un acte conservatoire qu'il appartient aux tréso -
laire du 12 janvier 1825 a consacré de nouveau

riers d'accomplir. (Voyez ACTE CONSERVATOIRE .)
le principe de l'élection dans les cas de vacance

Le décret du 6 novembre 1813, art. 16, prescrit par la mort ou la démission des fabriciens (art. 2

au juge de paix d'apposer le scellé, en cas de décès
et 3 ), sans fixer le mode de remplacement. Ainsi,

du titulaire d'une cure, sans rétribution pour lui
dans l'état actuel de la législation , le scrutin secret

et son greffier , ni autres frais , si ce n'est le seul
n'est exigé que pour la nomination du président

remboursement du papier timbré.
et du secrétaire du conseil de fabrique; il n'est

L'article 37 ajoute : « Le juge de paix du lieu point obligatoire pour les élections des simples

de la résidence d'un archevêque ou évêque fera
membres de ce conseil ; il est seulement facul

d'office , aussitôt qu'il aura connaissance de son
tatif.On peut suivre ce mode d'élection, ainsi que

décès, l'apposition des scellés dans le palais ou
le conseil d'État l'a déclaré dans son avis du

autre maison qu'il occupait. >>
9 juillet 1839 ; mais on peut aussi en adopter un

Les héritiers, les exécuteurs testamentaires et
autre . (Voyez FABRIQUE, & V.)

les créanciers peuvent requérir l'apposition des
Le Nouveau journal des conseils de fabriques

scellés. (Art. 38.)
pense que la plus grande liberté doit être main

Les scellés sont levés ensuite, soit à la requête
tenue dans les élections et les renouvellements

des héritiers, en présence du trésorier de la fa triennaux des fabriques ; que la loi n'ayant pas

brique, s'il s'agit d'une cure ou succursale, ou du
fixé le mode d'élection de leurs membres, chacun

commissaire de la mense épiscopale, s'il s'agit
est libre de voter comme il l'entend , soit au scrutin

d'un archevêché ou évêché. (Art. 17 et 39.)
secret, soit à haute voix , lors mêmeque la majo

Quand un évêque vient à décéder , le ministre rité du conseil de fabrique a décidé que le scrutin

des cultes pomme un commissaire pour adminis
secret serait seul adopté . Les élections des fabri

trer , pendant la vacance, les biens de la mense
ciens seraient régulières, et il n'y aurait pas lieu

épiscopale (Décret du 6 novembre 1813, art. 31.)
d'en demander la nullité . Cependant il serait plus

Aussitôt après ce décès, le juge de paix du lieu
convenable de se conformer à la volonté de la ma

doit apposer d'office les scellés dans le palais jorité et de voter au scrutin secret.

ou autres maisons que l'évêque occupait. (Ibid .,
SCULPTURES .

art. 37.) Les scellés ainsi apposés ne peuvent être

levés qu'à la requête du commissaire à la va Les sculptures, comme objets d'art, ne peuvent

cance , les héritiers présents ou appelés, ou qu'à être vendues par les fabriques sans autorisation .

la requête des héritiers, en présence du commis
(Voyez OBJETS D’ART.)

saire. (Ibid ., art. 39.)

SÉANCES DU CONSEIL DE FABRIQUE .

SCRUTIN .

Le décret du 30 décembre 1809 prescrit des

On appelle scrutin une manière de voter dans séances ordinaires et des séances extraordinaires.

les élections ou les délibérations, laquelle con

siste à déposer secrètement dans une urne ou tout
§ I. SÉANCES ordinaires .

autre vase destiné à la recevoir, l'expression de Le conseil s'assemble quatre fois l'année en

son vote .
séances ordinaires, savoir le dimanche de Quasi

On distingue deux espèces de scrutin : le scrutin
modo (ordonnance du 12 janvier 1825 , art. 2), et le

individuel et le scrutin de liste. Le scrutin indivi- premier dimanche des mois de juillet, d'octobre

duel consiste à ne porter qu'un seul nom sur son et de janvier. Il se réunit à l'issue de la grand'

bulletin . Le scrutin de liste consiste à en porter messe ou des vêpres, dans l'église , dans un lieu

autant qu'il y a d'élections à faire , en mettant à la attenant à l'église (1), ou dans le presbytère.

suite de chaque nom la fonction ou le titre auquel L'avertissement de chacune de ces séances est

on veut élire celui qui le porte lorsqu'il s'agit d'é publié, le dimanche précédent, au prone de la

lire, par un seul scrutin , à plusieurs titres ou em grand'messe. (Voyez AVERTISSEMENT.)

plois. Quand le scrutin est simplement ordonné Nous donnons ci-après , col. 961, un modèle de

pour les élections, il est loisible aux électeurs procès -verbal de séances ordinaires.

d'employer l'un ou l'autre .
Dans leurs séances ordinaires, les conseils de fa

L'article 9 du décret du 30 décembre 1809dispose briques ont le droit de s'occuper et de délibérer

que chaque conseil de fabrique nominera, au scru de tous les objets qui rentrent dans leurs attribu

tin , son président et son secrétaire. Mais ce décret, tions.

(1) Par ces mots : Un lieu attenant à l'église, ilne

faut pas entendre un lieu , une maison voisine de

l'église, mais un local dépendant de l'église, comme

par exemple la sacristie.
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Les conseils de fabriques, dans la séance du Le respect dû au lieu saint, les discussions ani

mois de janvier, doivent s'occuper spécialement mées et bruyantes susceptibles de s'élever dans

de la location des bancs et places dans l'église . les séances des conseils de fabriques, plusieurs

(Voyez BANCS.) autres motifs ne permettent guère que ces seances

La séance du dimanche de Quasimodo est la plus se tiennent dans l'église . Aussi, un usage géné

importante. C'estdans cette session que le compte ral, confirmé par les intentions bien connues des

du trésorier doit être rendu , discuté et arrêté évêques, a - t-il prévalu à cet égard sur la disposi

(voyez COMPTE) ; que le budget doit être également tion du décret du 30 décembre 1809.

discuté et arrêté pour être ensuite envoyé à l'é Mais il peut arriver qu'un conseil de fabrique

vêque diocésain (voyez BUDGET), et que le président ne veuille pas s'assembler dans le presbytère, pour

et le secrétaire du conseil doivent être renouvelés. des motifs personnels au pasteur : qu'il ne puisse

(Voyez PRÉSIDENT, SECRÉTAIRE.) se réunir dans la sacristie, à raison de son exi

Lorsqu'un secours ou des fonds doivent être de guïté ou de son humidité, ce qui n'est pas rare,

mandés à la commune, c'est encore dans la séance surtout dans les sacristies de campagne. Il ne reste

du dimanche de Quasimodo qu'il convient que le donc plus que l'église, seule , des divers lieux indi

conseil de fabrique prenne à cet égard une déli qués par le législateur.

bération , afin que la demande soit présentée au Dans ce cas, le curé ou desservant a-t-il le droit

conseil municipal dans la session du commence d'empêcher que les séances se tiennent dans

ment du mois de mai, au moment où l'on dresse l'église ? L'évêque diocésain serait- il fondé à y

le budget de la commune. (Voyez SECOURS.) interdire la tenue de ces séances, sous peine de

C'est au président du conseil de fabrique à censure ?

faire choix du local dans lequel chaque séance Le Journal des conseils de fabriques, quiexamine

doit se tenir, sauf à luià consulter, par déférence, cette question, ne le pense pas. Le curé, dit-il, ne

le curé ou desservant. Cependant il en serait au saurait défendre dans l'église , par mesurede police.

trement, et la désignation du local dont il s'agit des assemblées que la loi elle -même autorise à

cesserait d'appartenir au président, si le conseil de tenir. L'évêque ne serait pas plus fondé à cet

fabrique avait déterminé, par une délibération égard , parce que la défense qu'il porterait serait

spéciale , dans quel lieu il entend s'assembler. Ce formellement contraire au décret du 30 décembre

droit du conseil, de fixer lui-mêmele lieu de ses 1809, el qu'il n'est pas permis de déroger à

séances, parait en effet incontestable . un décret par des ordonnances épiscopales. Le

Le lieu des séances ne peut être autre que celui Journal des conseils de fabriques ajoule que l'acte

prescrit par le décret du 30 décembre 1809, c'est par lequel un curé empêcherait de fait un conseil

à -dire l'église, le presbytère ou un lieu allenant à de fabrique de s'assembler dans l'église, la défense

l'église . Il y aurait une grave irrégularité de la que l'évêque intimerait à ce conseil, sous peine de

part du conseil de fabrique qui, à moins d'impos censure, de se réunir dans cette église, pourraient

sibilité absolue de se conformer aux prescriptions peut-être même être considérés commeconstituant

de ce décret, se réunirait soit à la mairie , dans la des cas d'abus, et comme susceptibles, à ce titre,

maison d'école, etc., soit, ce qui serait encore plus d'être déférés au conseil d'État.

inconvenant, dans un lieu public, comme une Cependant, malgré l'autorité du Journal des

auberge, un cabaret. conseils de fabriques, nous pensons que, dans cer

Les arrêts défendaient autrefois aux fabriciens taines circonstances, s'il devait résulter des in

de s'assembler à l'Hôtel-de-Ville,ou dans les salles convénients graves, comme querelles, discussions

des tribunaux .Deux arrêts , l'un du 31 juillet 1735, scandaleuses, etc., de ces réunions à l'église , l'é

l'autre du 4 septembre 1762, décident que l'abus à vêque serait en droit de lesdéfendre, sous peine

cet égard ne pouvait être couvert même par une de censure, parce qu'après tout il y a toujourspos

possession immémoriale . Telle était aussi l'opi sibilité de se réunir ou au presbytère ou à la sa

nion des anciens auteurs , de Gohard , de Jousse, cristie. Mgr Alfre (1) émet ce mêmesentiment.

de Héricourt, de Boyer , etc. Il était encore plus « D'après les anciens règlements, dit- il, quand

expressément défendu de s'assembler dans des l'assemblée se tenait dans l'église, les fabriciens se

lieux inconvenants, tels que les cabarets. plaçaient dans le banc d'euvre ; mais un usage

Lorsque néanmoins, par suite d'un obstacle plus moderne a abrogé cette coutume, introduite

quelconque, un conseil de fabrique ne peut s'as dans le moyen -âge, à une époque de désordre.

sembler dans l'église , dans le presbytère ou dans Aussi, malgré la dispositio : du décret, nous

un lieu altenant à l'église ainsi que le prescrit le croyons que l'évêque pourrait défendre, sous

décret, on doit choisir pour s'y réunir un lieu dé peine de censure, de tenir l'assemblée dans un

cent, libre et sûr ; et il fautfaire mention , dans le lieu saint. »

procès-verbal de la séance des motifs quiont em Mais avant d'en venir à cette rigueur, il faut

pêché le conseilde s'assemblerailleurs . C'est ce qui toujours employer la voie des avis et de la per

se pratiquait également sous l'ancienne législation. suasion . C'est aux bons sentiments, à la sage

(4 ) Traité de l'administration temporelle des paroisses.
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piété , à la prudence éclairée des membres des il faudrait que l'ordonnance et expressément

conseils de fabriques , qu'il faut faire appel, pour donné cette sanction à son article . Or, elle ne l'a .

obtenir d'eux de s'abstenir de réunions dans l'é point fait ; elle n'a point interdit aux conseils de

glise, que la loi autorise , il est vrai, mais que dé- fabriques de s'assembler extraordinairement, hors

fendent presque toujours les convenances et le des cas où l'autorité qui les convoque leur aurait

respect dû à la maison de Dieu . justifié qu'elle a fait les diligences préalables

auprès de l'autre autorité . Vouloir exiger d'un

§ II. SÉANCES extraordinaires.
conseil de fabrique sous peine de nullité de la dé

Le conseil ne peut se réunir à d'autres époques libération à prendre par lui, qu'avant de discuter

qu'à celles indiquées dans le paragraphe pré et d'arrêter aucune résolution , il s'assure de l'ac

cédent, sans une autorisation spéciale. Cette complissement de la mesure prescrite par l'article

autorisation est donnée par l'évêque ou par précité , ce seraitmettre ce conseil dans la nécessité

le préfet, lorsque l'urgence des affaires ou de perdre en renseignements un temps précieux ,

quelques dépenses imprévues l'exigent. (Décret de et rendre le plus souvent illusoire uneautorisation

1809, art. 10.) L'autorisation doit fixer le jour de dont la demande a été nécessairement fondée sur

la séance . La délibération serait invalide, si l'au des motifs d'urgence. Que l'autorité qui a omis

torisation donnée par l'évêque ne fixait pas le de se conformer aux prescriptions de l'article 6

jour , comme si elle avait été prise un autre jour de l'ordonnance du 12 janvier 1825 s'expose, par

que celui fixé. En effet, l'évêque ne peutdéléguer celte omission , aux reproches de l'autre autorité ,

son pouvoir ; il doit d'ailleurs avertir le préfet du et, au besoin , au blâmedu gouvernement, ce n'est

jour de l'assemblée , ce qu'il ne pourrait faire, s'il pas douteux ; mais c'est la seule sanction que

était indéterminé. (Ordonnance délib . dans le co puisse avoir la disposition de cetarticle . Quant au

mité du 23 août 1839.) conseil de fabrique qui a sollicité l'autorisation de

Les séances extraordinaires consacrées à des se réunir extraordinairement, il ne saurait être

élections ou à toute autre opération sont nulles, responsable d'un fail qui lui est complétement

lorsqu'elles n'ont été autorisées ni par l'évêque, étranger, qui échappe entièrement à sa

ni par le préfet. (Arrêté du ministre des cultes du 9 veillance et à son contrôle, et qui se rapporte ,

novembre 1849.)
d'ailleurs, à une mesure n'offrant aucun des

L'évêque et le préfet doivent respectivement se caractères d'une formalité substantielle .

prévenir des autorisations de séances extraordi Les séances extraordinaires ne peuvent être

naires qu'ils accordent aux conseils de fabriques , autorisées par les sous-préfets, car il n'existe

et des objets qui doivent etre traités dans ces as aucune disposition législative ni réglementaire

semblées extraordinaires. (Ordonnance du 12 jan qui les en investisse . L'évêque et le préfet ont

vier 1825 , art. 6.)
seuls, d'après la législation sur cette matière, le

Lorsqu'une autorisation de se réunir extraordi droit de prescrire ou d'autoriser les séances extra

nairement a été accordée à un conseil de fabrique ordinaires ; c'est ce qui résulte tant du paragra.

par l'évèque sans en prévenir le préfet, ou par le phe 3 de l'article 10 du décret de 1809 que de

préfet sans en prévenir l'évêque, conformément à l'article 6 de l'ordonnance du 12 janvier 1825. Ces

l'article 6 de l'ordonnance du 12 janvier 1825 , ce articles, en effet, ne confèrent à cet égard aucun

défaut d'avis est- il une cause de nullité des déli pouvoir direct aux sous-préfets ; au contraire , ils

bérations prises dans la réunion ainsi autorisée ? réserventexclusivement à l'évêque et au préfet le

En édictant la disposition dont il s'agit, répond droit d'autoriser les séances ou assemblées extra

le Nouveau Journal des conseils de fabriques (1), le ordinaires de ces conseils .

gouvernement n'a eu en vue qu'une mesure Ainsi une réunion ou séance extraordinaire

d'ordre et de convenance . S'il en était autrement, d'un conseil de fabrique qui n'aurait été autorisée

il faudrait en tirer cette conséquence, qu'un que par une simple lettre du sous-préfet de l'ar

conseil de fabrique ne pourrait être convoqué ex rondissement ne serait point régulière ; et les dé

traordinairement qu'autant que les deux auto cisionsqui y auraient été prises seraient, en con

rités seraient d'accord sur l'autorisation à délivrer , séquence , entachées de nullité . Il en serait

c'est-à -dire que chacune d'elles serait à cet égard autrement cependanl si le sous- préfet agissait sur

nécessairement subordonnée à l'autre. Il suffit l'ordre et par délégation du préfet. Dans ce cas,

d'exposer cette conséquence pour démontrer en effet, l'autorisation délivrée au conseil de fa

qu'elle n'a pu etre dans l'esprit de l'ordonnance. brique serait censée émanée du préfet lui-même.

D'ailleurs , dans tous les cas, il serait impossible Mais il est encore à remarquer à cet égard

de considérer ce défaut d'avis réciproque comme qu'une autorisation ainsi accordée par le sous

emportant la nullité de la délibération extraordi préfet ne devrait être considérée comme valable et

naire . Les nullités ne se suppléent pas, il faut suffisante par le conseil de fabrique qu'autant que

qu'elles soient expressément prononcées ; et, pour l'ordre de convocation du préfet y serait rappelé

qu'il y eut nullité d'une semblable délibération, ou au moins mentionné.

(1) T. XI, p . 330 .
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A qui appartient-il de provoquer les séances ou « Vu le décret du 30 décembre 1809 ;

réunions extraordinaires des conseils d . fabrique ? « Considérant que le droit de convocation des

Ce droit appartient-il exclusivementau président
membres d'un conseil de fabrique appartient au

président de ce conseil , et que le maire de Pissos
de chaque conseil ?

était dès lors sans qualité pour convoquer la réu

Dans l'usage, c'est en général le président du nion du 20 mai 1849 ;

conseil qui s'acquitte de ce soin , et c'est, en effet, « Considérant qu'aux termes de l'article 10 du

décret du 30 décembre 1809 , les séances des con

à luiqu'en incombe naturellement le devoir. Mais
seils de fabrique doivent être tenues dans un lieu

un conseil de fabrique ne saurait être empêché de attenant à l'église ou dans le presbytère , et que le

se réunir extraordinairement lorsque l'intérêt de conseil de fabrique de Pissos n'a pu se réunir léga

la fabrique l'exige, par le seul faitde la négligence
lement à la mairie ;

ou du mauvais vouloir de son président. Tout fa
« Considérant que les conseils de fabrique réu

nis extraordinairement ne peuvent s'occuper que

bricien peut s'adresser directement à l'évêque ou
des objets pour lesquels ils sont autorisés à s'as

au préfet, pour lui demander d'autoriser une sembler et que le conseil de fabrique de Pissos

réunion ou séance extraordinaire du conseil de n'avait pas été autorisé à procéder à l'élection des

membres de son bureau dans sa séance extraordi
fabrique; toul paroissien, tout particulier, pourrait

naire du 20 mai 1849,

faire la même demande, en indiquant à l'autorité « Arrète :

compétente l'objet qui lui parait rendre cette « La délibération prise par le conseil de fa

réunion nécessaire ou opportune. L'autorité
brique de l'église paroissiale de Pissos (Landes )

diocésaine ou préfectorale examine, apprécie et
dans sa réunion extraordinaire du 20 mai 1849, est

annulée . »

statue.

De semblables demandes sont fréquemment
SIII, SÉANCES non autorisées .

adressées par les curés aux évêques, dans les at

tributions desquels elles rentrent plus particulie Toute délibération prise dans une assemblée

rement. Tout fabricien a toutefois à cet égard le non aulorisée doit être annulée . La nullité en est

mêmedroit que le curé. prononcée par un décret impérial rendu sur le

Le maire n'a pas qualité pour convoquer les rapportdu ministre des cultes etdélibéré dans le

réunions du conseil de fabrique de sa paroisse. comité de législation du conseil d'État. (Avis du

Les séances du conseil ne peuvent être régulière comité de l'intérieur du 13 septembre 1833.)

ment tenues à la mairie. Les conseils de fabrique Le pouvoir d'annuler une délibération nulle

ne peuvent, dans leurs séances extraordinaires, n'appartient pas au conseil lui-même,mais seule

s'occuper que des objets pour lesquels ils ontété mentau gouvernement. (Ordonnance du comité de

autorisés à s'assembler . l'intérieur du 23 août 1839.)

En conséquence lorsqu'une séance extraordinaire Toute séance tenue par un conseil de fabrique

a été convoquée parle maire, qu'elle a été tenue sans autorisation spéciale, un jour autre que ceux

à la mairie , et que le conseil de fabrique s'y est fixés pour les réunions ordinaires de ces conseils,

occupé d'objets autres que ceux pour lesquels il est par cela seul irrégulière. Un évêque n'a pas le

avait été spécialement autorisé à s'assembler, les droit de donner aux conseils de fabriques de son

délibérations prises dans cette séance sont irrégu diocèse l'autorisation générale , quand ils ne sont

lières sous ce triple rapport et doivent dès lors pas réunis le dimanche fixé, de se réunir un autre

être annulées. jour, le plus tôt possible.

Ces solutions résultent de l'arrêté ministériel Les élections faites par un conseil de fabrique

suivant : dans une séance extraordinaire tenue sans autori

sation spéciale sont, par cela seul, enlachées de

ARRÊTÉ du 4 septembre 1849, de M. le mi nullité . Cette nullité n'est couverte ni par la

nistre de l'agriculture et du commerce bonne foi des fabriciens, ni par l'exercice de leurs

(M. V. Lanjuinais), chargé par intérim du fonctions qu'ont pu remplir , pendant un temps

département de l'instruction publique et
plus ou moins long, les fabriciens nouvellement

des cultes .
élus.

« Le ministre de l'instruction publique et des Une séance extraordinaire d'un conseil de fa

cultes, brique n'est pas nulle parce que l'avertissement

« Vu la lettre du 15 juin 1849, par laquelle
pour cette séance n'a pas été publié au prone, le

Mgr l'évèque d'Aire propose d'annuler , comme

irrégulière sous divers rapports , une délibération dimanche précédent, lorsque tous les fabriciens

du conseil de fabrique de l'église paroissiale de n'en ontpasmoins assisté à la séance. (Voyez AVER

Pissos, en date du 20 mai precedent ; TISSEMENT.)

« Vu l'avis de M. le préfet des Landes , exprimé
Les faits qui ont donné lieu à ces décisions sont

dans sa lettre du 14 juillet 1849 ;

« Vu la délibération du conseil de fabrique, du rapportés comme il suit par le Journal des conseils

20 mai 1819 , énonçant: lº que cette réunion extra de fabriques.

ordinaire a été convoquée directement par le
Le conseil de fabrique de l'église paroissiale de

maire ; 2° qu'elle a eu lieu à la mairie ; 3º que le

conseil s'y est occupé de l'organisation de son bu
Pouillon (Landes) se réunit le dimanche 1er avril

reau et du projet d'érection en succursale de l'é 1838 , pour procéder au remplacement de deux de

glise de Lipostey, commune de Pissos. ses membres, le sieur Jean -Baptiste Gayon , qui
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avait refusé de faire partie du conseil, et le sieur peuvent aussi s'assembler extraordinairement;

Pierre Gayon , décédé, Ce conseil nomma, dans mais il est nécessaire alors qu'ils y soient autorisés

cette séance, le sieur Jean Gayon et le sieur Jean par l'évêque ou par le préfet .

Truquez , premier adjoint au maire. « Cette autorisation était donc indispen

Le 29 du même mois , octave du dimanche de sable pour rendre régulière la réunion du

Quasimodo, le conseil s'assembla de nouveau et 1er avril, puisqu'elle ne pouvait pas être comptée

décida d'abord que la réunion du 1er avril avait au nombre des réunions ordinaires, le dimanche

été irrégulière , parce qu'elle avait eu lieu sans de Quasimodo tombant le % ? du mêmemois. En

autorisation préalable et qu'elle n'avait pas été vain , les réclamants prétendent- ils, que , n'ayant

annoncée le dimanche précédent, au prone de la pu s'assembler le premier dimanche de janvier, le

graud'messe , en conformité de l'article 10 du conseil de fabrique avait la faculté d'y suppléer

décret du 30 décembre 1809. Il déclara nulles dans toute autre circonstance, en vertu d'un avis

ensuite les élections qui y avaient été faites . Enfin , de M. l'Évêque portant :

il élut pour nouveaux conseillers les sieurs La Si, pour quelque motif, la fabrique ne se

causse et Darassen .
« réunit pas le dimanche fixé, la réunion aura

Les sieurs Gayon et Truquez, élus fabriciens « lieu le plus tôt possible, sans qu'il soit néces

dans la séance du 1er avril, attaquerent ces der « saire de recourir à l'autorité pour permettre une

niers actes comme irréguliers , et demandèrent à « réunion extraordinaire. »

être maintenus dans leurs fonctions de fabriciens. « L'autorité diocésaine a évidemmentexcédé ses

Les réclamants reconnaissaient l'exactitude des pouvoirs en accordant aux conseils de fabriques

divers faits articulés par le conseil de fabrique ; de son diocèse une telle latitude , dont il est si

mais ils prétendaient, d'une part, que le conseil facile d'abuser ; car elle n'a pas le droitde changer

pouvait se réunir sans autorisation, parce qu'il les époques des réunions fixées par les règlements,

n'avait pas tenu de séance le premier dimanche de et ne peut s'appuyer suraucune disposition de ces

janvier, à cause des élections municipales, et règlements pour autoriser les réunions extra

aussi qu'il était libre de profiter de la latitude ac ordinaires autrement que par des actes spéciaux

cordée , pour les circonstances analogues, par à chaque fabrique. De plus, elle s'est enlevé à

l'autorité diocésaine ; enfin , d'uneautre part, que elle -même les moyens d'exécuter l'article 6 de

quoique la réunion n'eût pas été annoncée au l'ordonnance du 12 janvier 1825 , qui l'oblige

prône le dimanche précédent, lous les conseillers à prévenir le préfet des réunions autorisées

y avaient cependant assisté sur l'avertissement pour d'autres jours que les quatre dimanches ci

donné au prône du jour. dessus désignés .

L'administration diocésaine pensait que le « La réunion du 1er avril est donc irrégulière,

défaut d'autorisation avait rendu irrégulière la mais seulementpour défautd'autorisation , l'oubli

délibération du 1er avril et les nominations qui de l'avertissement au prône de la messe du di

avaient été faites dans cette séance. Elle était éga manche précédent ne pouvant être considéré

lement d'avis que les élections auxquelles il avait commeune cause de nullité . En effet, ces aver

été procédé le 29 du mêmemois étaient aussi ir . tissements n'ont pour but que de mettre les fabri

régulières, parce qu'il n'appartenait pas au conseil ciens à même de pouvoir assister à la séance

de fabrique de prononcer la nullité de ce qu'il indiquée ; or, dans l'espèce, les fabriciens ont tous

avait fait précédemment. L'irrégularité des der pris part à la délibération .

nières élections paraissait toutefois à cette admi « La nomination des sieurs Gayon et Truquez,

nistration avoir été suffisamment couverte par la dans cette réunion du 1er avril, était aussi, par

bonne foi et par l'exercice paisible de près d'une conséquent, irrégulière . D'ailleurs, la qualité

année de fonctions de la part de ces fabriciens. d'adjoint au maire aurait été la cause d'une nou

Le préfet des Landes ne partagea pas cet avis . velle irrégularité pour l'élection du sieur Truquez,

Il transmit, en conséquence, le dossier de l'affaire à raison de l'incompatibilité de ces fonctions avec

au ministre de la justice et des cultes, en provo celles de fabricien (Voyez ADJOINT.)

quant une décision .
a Toutefois, la loi n'a délégué le pouvoir de

Dans son rapport sur la question , rapport ren prononcerces nullités, niaux conseilsde fabriques,

voyé au comité de l'intérieur du conseil d'État ni à l'évêque, niau préfet. C'est par ordonnance

pour avoir son avis, le ministre s'exprimait royale seulement qu'elles peuvent être déclarées,

ainsi : et cette ordonnance n'a pas été provoquée avant

« Aux termes du décret du 30 décembre 1809, de procéder au remplacementdes deux conseillers

art. 10 , et de l'ordonnance royale du 12 janvier irrégulièrement nommés .

1825, article 2, les conseils de fabriques se réunis . « Les élections faites dans la réunion du

sent le dimanche de Quasimodo et le premier 29 avril se trouvent, dès lors, etre aussi irrégu

dimanche des mois de juillel, d'octobre et de lières. Il faut remarquer, en outre , que cette

janvier. L'avertissementdechacune de ces séances réunion aurait dû avoir lieu le dimanche précé

doit etre publié le dimanche précédent, au prone dent, jour de Quasimodo, et qu'elle n'aurait pu

de la grand'messe. Les conseils de fabriques ètre prorogée au dimanche suivant qu'en ce qui

COURS DE DROIT CIVIL ECCLÉSIASTIQUE. TOME II. 31-
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concerne la clôture et le règlement des comptes. Pouillon a commis un excès de pouvoirs par sa

(Article 85 du décret du 30 décembre 1809.) Il y a délibération du 29 avril 1838, en déclarant nulles

les élections faites par le même conseil le 1er avril
donc, sous ce rapport, une autre cause de nullité

précédent, et en procédant immédiatement à de

dans les opérations du conseil de fabrique. nouvelles élections ;

« La bonne foi et l'exercice des fonctions de « Le comité de l'intérieur de notre conseil d'Etat

fabricien pendant une année ne peuvent jamais
entendu ;

couvrir de semblables irrégularités, ainsi que l'a
« Nous avons ordonné et ordonnons ce qui

suit :

pensé Mgr l'Evêque d'Aire. Il importe à l'ordre a Art. 1er. Les nominations faites par le conseil

public que la loi soit toujours respectée , surtout de fabrique de l'église paroissiale de Pouillon , dé

quand les parties lésées en réclament l'exécution ,
partement des Landes, dans les séances de ce con

seil des 1er et 29 avril 1838,sont considérées comme
et le gouvernement ne doit jamais laisser sul sister nulles et non avenues .

les actes faits contrairement à ses prescriptions, » a Art. 2. Notre garde des sceaux , etc., est

Leministre proposait, en conséquence, d'annu chargé, etc, »

ler également les nominationsde conseillers faites

par le conseil de fabrique de Pouillon , dans ses SIV. SÉANCES du bureau des marguilliers.

deux séances des 1er et 29 avril 1838 .
« Le bureau s'assemble tous les mois, à l'issue

Cette annulation a été, en effet, sur l'avis con
de la messe paroissiale, au lieu indiqué pour la

forme du comité de l'intérieur, prononcée par
tenuedes séances du conseil de fabrique. » (Décret

l'ordonnance ci-après : de 1809, art. 23.)

Le lieu de la tenue des séances du bureau est

ORDONNANCE du roi du 30 septembre 1839. évidemment l'église, la sacristie ou le presbytère.

(Voyez le 8 I.)

« Louis -PHILIPPE , etc.;

« Sur le rapport de notre garde des sceaux,

« Dans les cas extraordinaires , le bureau est

ministre secrétaire d'Etat de la justice et des convoqué, soit d'oflice par le président, soit sur

cultes ; la demande du curé ou desservant. » (Méme décret,

« Vu la délibération du 1er avril 1838, par la art. 23.)

quelle le conseil de fabrique de l'église paroissiale

de Pouillon a nomméles sieurs Jean Gayon et Jean § V. Convocation des SÉANCES.
Truquez , membres de ce conseil, en remplacement

du sieur Jean -Baptiste Gayon, démissionnaire, et (Voyez CONVOCATION .)

du sieur Pierre Gayon , décéde ;

« Vu une seconde délibération du 29 du même

mois , portant annulation des nominations faites MODÈLE de procès-verbal d'une séance ordi

dans la première, et élections des sieurs Lacausse naire d'un conseil de fabrique.

et Darrassen commeconseillers de la fabrique ;

« Vu la réclamation des sieurs Gayon et Truquez,
L'an mil huit cent le

tendant au maintien des opérations de la séance jour de janvier , premier dimanche duditmois,

du 1er avril ;

« Vu l'avis de l'évèque d’Aire , du 3 mai 1839 ;
Le conseil de fabrique de l'église paroissiale

celui du préfet des Landes , en date du 12 juin de N. (nom de la paroisse) s'est réuni au pres

1839 ;
bytère (dans l'église ou dans la sacristie), en séance

« Le décret du 30 décembre 1809 et l'ordonnance ordinaire, et sous la présidence de M. (nom du

réglementaire du 12 janvier 1825 ;
président).

« En ce qui concerne les nominations faites dans

la séance du 1er avril 1838 ;
Étaient présents M.A., curé (ou M. B., vicaire

« Considérant qu'aux termes de l'article 10 du représentant M. le cure) ; M.C., maire de N. (ou

décret du 30 décembre 1809 et de l'article 2 de M. D., adjoint,représentantM.le maire deN.), MM .

l'ordonnance royale du 12 janvier 1825 , les réu
F.,G., H., membres du conseil de la fabrique, et

nions ordinaires des conseils de fabriques sont

fixées au dimanche de Quasimodo et au premier
M. D., égalementmembre et secrétaire du conseil.

dimanche des mois de juillet, d’octobre et de jan M. le président, après avoir ouvert la séance, a

vier, et que toute réunion extraordinaire est sou exposé au conseil que les objets sur lesquels il

mise à l'autorisation préalable de l'évèque ou du avait à appeler son attention étaient les suivants :

préfet ;
« Que la réunion du conseil de fabrique de (On mentionne les objets sur lesquels on doit déli

Pouillon, le 1er avril 1838 , ne peut être comprise bérer ;

au nombre des réunions ordinaires , le dimanche M. le président propose, en conséquence, de

de Quasimodo tombantle 22 dumêmemois ; qu'elle décider que ,

n'a pas été autorisée comme réunion extraordinaire
,

et qu'elle est dès lors illégale , ainsi que les deux
Le conseil,

nominations qui y ont été faites ; que cette délibé Considérant que

ration doit être annulée comme étant entachée de Considérant que

nullité et d'excès de pouvoirs ;
Arrête à l'unanimité des voix (ou à la majorité

« En ce qui touche la délibération du 29 avril :

« Considérant qu'au gouvernement seul appar de six voix contre deux) :

tient le droit d'annuler les délibérations du conseil ART. 1er .

de fabrique, et, par suite , de prononcer la nullité ART. 2 .

des nominationsdes fabriciens faites par cesmèmes

conseils ;

M , le président a ensuite proposé au conseil de

« Considérant que le conseil de fabrique de
décider que
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M. C., maire, a fait observer que

Le conseil ,
$ I. SECOURS pour les églises et les presbyteres.

Considérant que Les églises et les presbytères sont à la

ART. 1er. charge des fabriques et des communes, mais

ART. 2 . des secours leur sont accordés, dans le cas où

M. A., curé, ayant demandé la parole, a exposé la faiblesse de leurs ressources ne leur permet

au conseil
pas d'acquérir, reconstruire ou réparer leurs

En conséquence, il a proposé de décider que églises et presbytères . Ces secours sont ac

M. F., trésorier, a déclaré qu'il ne comprenait cordés dans un but et pour un emploi désigné

pas l'utilité de cettemesure ; qu'il pensait qu'elle formellement ; on ne peut les détourner de leur

ne devait pas être adoptée , parce que destination , ni leur assigner un autre emploi. Une

M. le curé a répondu
partie de ces secours est mise à la disposition des

Le conseil, d'après ces explications, préfets pour être réparlie entre les diverses pa

Considérant roisses qui y ont le plus de droits. L'autre partie

Arréte , à la majorité de six voix contre deux : est allouée directement par le ministre des cultes.

ARTICLE UNIQUE .
Ces secours ne sont accordés qu'aux paroisses,

Aucun objet ne restant àmettre en délibération , succursales ou chapelles vicariales. Les annexes et

et personne ne demandant plus la parole, le les chapelles de secours n'y ont aucun droit.

présent procès-verbal a été dressé en séance, le Plusieurs circulaires ministérielles ont été

dimanche janvier mil huit cent publiées pour prescrire les formeset les conditions

et ont signé, après lecture faite, tous lesmembres à remplir, afin d'obtenir ces secours. Nous trans

du conseil présents (1). crirons seulement ci-après celle du 29 juin 1841,

Signatures des membres . qui les résume toutes .

La demande à l'effet d'obtenir un secours doit

PROCÈS - VERBAL d'une séance extraordi étre adressée, avec les pièces à l'appui, au préfet,

naire ( 2) quipropose l'allocation au ministre des cultes . On

L'an mil huit cent du
peut aussi recourir au ministre lui-même, qui

accorde directement un secours sur les demandes
mois de

bien motivées, mais surtout appuyées par de

En vertu d'une autorisation accordée par Mon

puissantes recommandations.

seigneur l'Évêque du diocèse (ou par M.le préfet

Pour pouvoir obtenir un secours du gouverne

du département) en date du et après invita

tion faite au prone de la messe paroissiale (ou par
ment, il faut 1º que la réparation à faire soit ap

lettre), de la part de M. le curé.
prouvée par l'autorité compétente ; 2° que la

Le conseil de fabrique de la paroisse de N. s'est
commune ou la fabrique ait volé une grande

partie des dépenses de cette réparation , par ex
réuni dans l'église dudit lieu (ou dans l'une des

salles du presbytère), en séance extraordinaire,
emple , les deux tiers ou au moins la moitié, et

et sous la présidence de M. N.
qu'elle prouve, par l'état de sa caisse , qu'elle ne

peut l'effectuer entièrement sans être secourue ;

Etaient présents (comme au précédentmodèle.)

Le président et les dits membres présents for

3º que la demande soit accompagnée d'un plan et

devis des travaux à exécuter, dressé par un ar

mant plus de la majorité du conseil.

chitecte, ainsi que des budgets de la fabrique et
M. le président, après avoir ouvert la séance ,

de la commune.

a exposé au conseil que l'objet pour lequel la fa

Les conseils généraux votentaussi, en faveur
brique avait été autorisée à se réunir extraordi

des églises et des presbytères, des secours va
nairement était

riables ; leur quotité dépend des ressources du
Le conseil, considérant que

département et des besoins des communes . Tous

(Le reste comme au modèle précédent.)
les administrateurs éclairés savent combien est

sage l'institution de ces secours. Quelquemodiques
SECOURS.

qu'ils soient, ils deviennent un puissant encoura

Des allocations sont votées chaque année , dans gement pour déterminer les communes à des

le budget du service des cultes, pour être distri sacrifices très-onéreux, quoique nécessaires .

buées en secours. Ces secours ont pour objet : Pour y participer, il faut, avant la session

1° les édifices religieux ; 2° les établissements ec du conseil général, c'est-à -dire un peu avant la

clésiastiques ; 3° les ecclésiastiques.
fin de la session des chambres, que le conseil

, le

(1) Si quelqu'un des membres du conseil ne sa

vait signer, ou ne pouvait le faire par un empè

chement quelconque, ou refusait d'apposer sa si

gnature (ce qui ne doit pas se faire , puisque

l'article 9 du décret du 30 décembre 1809 veut que

tous les membres présents signent), on devrait

en faire mention ; ainsi l'on ajouterait, par

exemple : A l'exception de M. G., lequel a déclaré

ne savoir pas écrire, ou lequel a refusé de signer .

(2) Voyez sous le mot DÉLIBÉRATION un procès

verbal de la séance du dimanche de Quasimodo,

et sous le mot ÉLECTION un autre constatant des

élections,
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municipal adresse une demande au préfet et à l'é plus convenables, pourvu que les édifices portent

vêque, par laquelle il faitconnaitre : 1 ° les dépenses le caractère de leur auguste destination. Il faut

faites ou à faire ; 2 ° les ressources de la com qu'ils offrentde l'espace , de l'air, une vue géné

mune ; 3° les malheurs et les pertes, si elle en a rale de l'autel principal, quelque place qu'il

éprouvé, comme seraient les incendies, les oura occupe dans l'église , une communication facile

gans, les écroulements subits, etc. Il faut obser avec la sacristie, et une disposition qui permette

ver qu'il n'y a que les communes qui font de le placementde plusieurs autels secondaires.

grands sacrifices, qui obtiennent des secours ; ils L'administration des cultes n'impose, du reste,

ne sont accordés que pour subvenir aux grosses aux communes aucun style d'architecture ; tous

réparations. (Voyez RÉPARATIONS, SUBVENTIONS les plans sont acceptés, pourvu qu'ils remplissent

COMMUNALES .) les conditions essentielles .

Les pièces suivantes doivent être produites à Quand il s'agit, dit encore le ministre , de re

l'appui des demandes de secours: construire partiellement une église , il faut faire

1° Les plans et devis des travaux projetés ; connaitre, par un dessin graphique, l'état ancien

2. Une délibération du conseil de fabrique ; de l'édifice, en même temps que l'état nouveau

3 ° Le dernier compte et le dernier budget de qu'on a l'intention d'y substituer.

cet établissement ; Enfin , pour ce qui regarde les presbytères, la

4 ° Une délibération du conseil municipal; même circulaire énonce les conditions de conve

5 ° Le budget de la commune ; nance et de commodité qu'ils doivent présenter :

6 ° Un certificat du receveur municipal faisant leur proximité de l'église , sans y être adhérents ;

connaitre : - la quotité el la durée des imposi leur dégagement des maisons d'école et de mairie ,

tions extraordinaires dont la commune est grevée; leurs dispositions intérieures et leurs dépendances

les dettes auxquelles elle a à faire face ; les fonds commodes et suffisantes, leur caractère simple et

placés pour son compte au trésor ; leur disponi digne, sans luxe, mais non sans une convenable

bilité ou leur affectation spéciale ;
bienséance.

7. Un relevé de ses recettes et dépenses ordi A l'égard des communes, il faut se prémunir et

naires, d'après les comptes des trois derniers prémunir les communes contre divers abus : le

exercices ; plus dangereux n'est pas toujours l'exagération des

8. L'avis motivé de l'évêque diocésain ; évaluations ; c'est, au contraire, leur infériorité

9. L'avis motivé du préfet, indiquant le mon : mensongère, qui fait croire à une exécution à la

tant de la dépense, les ressources locales qui y portée des ressources du momentpour déterminer

ont été affectées, ainsi que le chiffre de la sub à entreprendre les travaux ; cette infériorité ne

vention à accorder . (Circulaire du 29 juin 1841, tarde pas à étre démontrée par un surcroît de dé

ci après, du 31 juillet 1844, du 7 juillet 1815 et du pense qui ruine les communes ou les laisse en

17 octobre 1850.) présence d'un monument inachevé.

Dans sa circulaire du 15 novembre 1850 , le mi Quand une église est classée parmi les monu

nistre des cultes fait remarquer aux évêques et ments historiques, la commune peutobtenir, pour

aux préfets divers points qu'ilrecommande à leur les travaux qu'il est nécessaire d'y entreprendre,

attention lorsqu'ils ont à examiner une demande des secours sur les fonds qui sont affectés à ces

de secours . monuments et dont dispose le ministre de la mai

En ce qui concerne les églises , le ministre si son de l'empereur et des beaux -arts.Ces secours

gnale la combinaison des charpentes qui, par ne peuvent être accordés qu'à des édifices qui

l'absence ou la mauvaise disposition des entrails, offrent un intérêt réel sous le rapport de l'art, et

ne sont pas suffisamment reliées, portent à faux ne sauraient s'appliquer qu'à des travaux de con

sur les murs, et, par suite , les poussent au vide servation et de réparation. Quant aux travaux

et les écartent. Ce vice tient souvent à ce qu'on d'agrandissement et d'appropriation, utiles dans

veut donner un trop grand développement aux tout autre intérêt que celui de l'art, ils ne peu -

voûtes sans élever suffisamment les murs la vent motiver l'allocation d'un secours ; mais les

téraux pour recevoir les entraits, parce que les préfets ne doivent pas négliger d'en entretenir

ressources donton dispose ne permettent pas cette le gouvernement dans le cas où ces travaux

élévation . altéreraient d'une manière fâcheuse la dis

C'est encore une fausse économie , ajoute le mi position primitive ou le caractère monumental de

nistre, que celle qui consiste à faire les voûtes ou l'église . (Circulaire du ministre d'Étatdu 19 février

plafonds en lattis enduits de plâtre, et les cor 1841.)

niches, chapiteaux et noulures en terre cuile, et Le décret du 25 mars 1852 sur la décentralisa

en carton pierre. Ces revêtements et ornements tion administrative n'a rien changé à l'instruction

plaqués ne conviennent
pas à des édifices sacrés, que doivent recevoir les affaires relatives à la

ils coûtent,en définitive, plus cher, par l'entretien restauration et à la conservation des monuments

et le renouvellement
qu'ils nécessitent. historiques. Ces affaires sont restées dans les

Le ministre recommande, pour les communes altributions de l'autorité centrale . Elles doivent

rurales, les projets les plus modestes comme les toujours être soumises au ministre quin'autorise
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la mise à exécution des projets qu'après l'avis des par la loi des finances ; je ne puis en changer la

architectes attachés à son administration . (Circu nature : il est destiné aux communes, et ne constitue

laire du 22 avril 1852.) qu'un fonds de secours ; de là deux conséquences

absolues :

Pour qu'une demande de secours en faveur « 10 Il faut que la circonscription en faveur

d'une église classée commemonument historique de laquelle le concours de l'Etat est réclamé soit

puisse être utilement examinée par le gouverne constituée à titre de cure, de succursale ou de

ment, il faut qu'elle soit accompagnée des pières
chapelle, selon le veu du décret du 30 septembre

1807 ; que son église soit régie, en ce qui touche
suivantes :

ses intérêts temporels , par un conseil de fabrique,

10 Un exposé des besoins de l'édifice et de son et qu'elle ait des ressources propres et spéciales (1),

état actuel ;
après l'épuisement desquelles elle ait le droit de

2. Une notice historique et une description ;
recourir, au besoin , à l'administration munici

pale .

30 Des plans, coupes , dessins, ou du moins des « Ainsi donc ,nulle demande, pour une église qui

croquis et un plan avec des mesures; ne se trouverait pas dans ces conditions, n'est,

40 Un devis, aussi détaillé que possible , des sous aucun prétexte , admissible . .

« 2 ° Nul secours ne sera accordé aux mêmes fins

travaux projetés , rédigé par un archilecte .
qu'autant que la fabrique se trouvant réduite à

Les travaux doivent être divisés en trois caté l'impossibilité de subvenir à la dépense , la com

gories : mune aura contracté l'obligation d'y contribuer

La première doit comprendre les travaux très pour une somme notable (2 ). Ce ne serait plus, en

urgenls qui ont pour objet la consolidation immé
effet, un simple secours, une subvention proprement

dite, que l'on voudrait obtenir du trésor, s'il était

diate du monument ; possible de le charger , au principal, de la dépense

La seconde, les travaux moins urgents qui con entière pour laquelle on ne réclame que son con

ceroent la conservation ;
cours .

« Le décret du 30 décembre 1809, article 37 ,
La troisième, ceux qui peuvent être différés et

énumère les obligations des fabriques, et leur en

qui doivent compléter la restauration .
joint, en cas d'insuffisance de leurs revenus, de

On doit, enfin , indiquer, dans le devis, les dé faire toutes diligences pour qu'il soit pourvu aux

penses qui ne peuventêtre divisées en raison de reparations et reconstructions des édifices du culte ,

la nature des travaux ou de toute autre circon
ainsi que le tout est réglé au chapitre IV du même

décret. Dans ce chapitre est compris l'article 9 ?,

stance. (Circulaire du 19 février 1811.) qui dispose que les communes sont tenues de sup

L'inscription d'une église sur la liste des mo pléer à l'insuffisance des revenus de la fabrique ,

numents historiques, remarque M. Campion,
dans les cas indiqués en l'article 27 ; de fournir

aux curés et desservants un presbytère, ou , à dé
constate seulement qu'elle est intéressante par

faut de presbytère et de logement, une indemnité

son architecture ; mais, en la désignant comme pécuniaire, et enfin de pourvoir aux grosses répa

un édifice à conserver, le gouvernement ne s'en rations des édifices consacrés au culte.

gage nullement à donner des secours pour la
« La loi du 18 juillet 1837 rappelle le même

principe, et déclare obligatoires pour les communes

restaurer, obligé qu'il est, en raison des res
les charges qui en dérivent (art. 30, % 14 et 16 ) .

sources dont il dispose, à faire un choix très-res Ainsi donc, ces charges pèsent sur les fabriques

treint parmiles monuments classés, qui sont très d'abord , et subsidiairement sur les communes qui,

nombreux .
légalement, ne peuvent s'en affranchir. S'il le jugé

à propos, l'Etat vient en aide aux communes. Son

intervention est une faveur, et cette faveur n'est

CIRCULAIRE de M. le ministre de la justice accordée qu'à titre de subvention .

et des cultes à MM . les préfets, relative « D'un autre côté, dans l'esprit de la loi de

aux secours à accorder , pour réparutions, finances, dans l'intention du gouvernement et des

constructions ou acquisitions d'églises et chambres , les fonds de secours aux communes pour

de presbytères, et aux formes et condi
les édifices du culte sont exclusivementaffectés aux

tions à remplir pour i'obtention de ces

grosses réparations et aux frais d'acquisition ou

de construction des églises et presbytères ; ils ne
secours .

peuvent donc être appliques, en aucun cas, à des

Paris, le 29 juin 1841. dépenses d'entretien , d'embellissement, de décori

tion intérieure, ou à l'achat de meubles et orne

« Monsieur le préfet,
ments de quelque nature qu'ils soient.

Le crédit général quim'est ouvert est défini « Tout cela posé, il est facile de déterminer les

cours .

(1) C'est-à -dire, selon nous, qu'elle ait des res

sources propres et spéciales, en droit : car, en fait,

il n'est malheureusement que trop de succursales

et de chapelles communales qui sont réellement

sans aucunes ressources. Or, ce sont justement

celles qui ont en général le plus besoin de se

( 2) Ce mot notable nous paraît à remarquer ,

parce qu'il ne fixe aucune proportion, et parce

qu'il nous semble permettre une large interpréta -

tion. Pour juger si la somme fournie par la com

mune est notable , il ne faudra point la comparer

seulement au montant total de la dépense à effec

tuer, mais la comparer aux ressources et aux

moyens de la commune. La commune qui s'impo

serà tous les sacrifices possibles, quoiqu'elle ne

parvienne mème ainsi à realiser qu'une faible

somme, sera nécessairementconsidérée par le gou

Vernement, comme satisfaisant aux intentions du

législateur.

Ajoutons que, par une interprétation favorable ,

l'administrazion admet au nombre des sommes à

prendre en consideration , non-seulement celles

votées par les conseils de fabriques et par les con

seilsmunicipaux, mais encore toutes celles fournies

ou offertes par les habitants individuellement, le

produit des souscriptions, etc.
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formalités de l'instruction à laquelle doit être tendre que les autorisations dont il est question

soumise toute demande de secours à prélever sur dans ces articles soientaccordées pour me trans

le chapitre XI du budget des cultes. mettre directement les pièces relatives au secours

« Il faut, avant toutes chosses , que le besoin quime serait demandé. L'envoi simultané de vos

soit constaté, que la dépense à faire soit connue et propositions au département de l'intérieur et au

réglée. département des cultes aura le double avantage de

« Un homme de l'art devra donc être appelé , hạter l'expédition des affaires et de ménager,

d'abord , pour rédiger un projet régulier faisant entre mon collègue et moi, un concert utile et

ressortir la nécessité des travaux à entreprendre, souvent indispensable dans ces sortes de circon

toutes les fois qu'il s'agira de constructions ou ré stances.

parations ; il faudra qu'il en dresse le devis exact « Il est arrivé que les allocations accordées aux

Tvoyez Devis), et que le tout soit approuvé par l'au communes ont été quelquefois détournées de leur

torité compétente, conformément aux dispositions destination , ou que, versées dans les caisses muni

de l'article 45 de la loi du 18 juillet 1837. cipales, elles y sont demeurées sans emploi, les

« A cet égard, Monsieur le préfet, je dois renou travaux pour le solde duquel elles avaient été sol

veler une recommandation que mes prédécesseurs licitées n'ayant pas même été entrepris. C'est là

ont faite à diverses reprises, et sur laquelle j'in un très-grave abus qu'il faut rendre désormais im

siste particulièrement. La plupart de nos églises possible. En conséquence, aucun ordonnancement

ont un caractère monumental plus ou moins re des sommes allouées n'aura lieu que lorsque vous

marquable ; souvent les réparations qu'on a cru aurez acquis la certitude et que vous m'aurez attes

nécessaire de leur faire subir ont été dirigées avec té, sous votre responsabilité personnelle , que les

une telle ignorance, ou tout au moins avec une travaux sont terminés, ou du moins en plein cours

insouciance si étrange, qu'elles n'ont produit que d'exécution et déjà arancés.

d'affligeantes mutilations. Vous devez exercer à ce « Il est convenable , Monsieur le préfet, que la

sujet, soit par vous -même, soit par vos délégués, subvention accordée soit définie dès l'abord , et

la surveillance la plus constante , vous opposer à qu’un premier secours obtenu ne soit pas comme

toute entreprise dont il ne vous aurait pas été le préambule de sollicitations nouvelles ; il sera

donné communication et que vous n'auriez pas facile de parvenir à régler ainsi les choses en tenant

autorisée. Ce n'est qu'au moyen de la vigilance la rigoureusement à l'exécution des instructions qui

plus active que vous pourrez prévenir lesactes d'un précèdent en ce qui concerne la rédaction des pro

déplorable vandalisme, et assurer le bon emploi jets et devis préliminaires . Si cependant, par suite

des fonds, quelle que soit leur origine (1). de quelque circonstance fortuite, il arrivait qu'une

« Le devis dont je viens de vous parler étant allocation supplémentaire fùt indispensable, vous

dressé , quand il y a lieu , le conseil de fabrique doit auriez à m'adresser, à ce sujet, une proposi

délibérer ou faire connaître jusqu'à concurrence tion spéciale avec toutes les justifications à

de quelle quotité il lui sera possible de contribuer l'appui.

à la dépense, soit qu'il s'agisse de constructions « Mon intention est de demeurer fidèle aux

ou de réparations à faire, soit qu'il s'agisse d'une errements actuels , en ce qui touche votre part d'in

acquisition reconnuenécessaire, sur sa provocation fluence dans la répartition des secours. Le crédit

ou sur celle de la commune; s'il est réduit à l'im dont je dispose continuera donc d'ètre divisé en

possibilité d'y pourvoir en totalité ou seulement en deux parts. Je prélèverai sur celle que je me ré

partie , il aura à s'adresser au conseil municipal, et serve les subventions destinées à concourir à des

lui produire les justifications en pareil cas re dépenses considérables ou à l'exécution des entre

quises ; ce conseil énoncera son opinion sur la né prises majeures. La part dont vous réglerez l'em

cessité , l'urgence ou seulement l'opportunité de la ploi, sauf mon approbation, sera par vous appli

dépense proposée ; il dira dans quelles limites aussi quée à des besoins d'une moindre importance. Je

il est possible à la commune d'y contribuer, et dé dois faire observer , à cette occasion, que plusieurs

libérera sur la nécessité d'un recours au gouver préfets m'adressent indistinctement toutes les

nement pour en obtenir une subvention . demandes qui leur parviennent. Il en résulte des

« Ces préliminaires remplis, les délibérations de affaires et des écritures inutiles. Je vous laisserai

la fabrique et de la commune vous seront adres le soin de l'attribution directe des secours dont le

sées, Monsieur le préfet, avec le budgetde la fa chiffre ne devra pas s'élever à 500 francs , à moins

brique, revêtu de l'approbation de l'évèque diocé. qu'ils ne se rattachent à quelque entreprise qui, à

sain (art. 47 du décret du 30 décembre 1809) ; celui raison de la dépense totale à faire , ou au point de

de la commune réglé suivant l'article 33 de la loi vue de l'art, offrirait un notable intérêt. Il est donc

précitée du 18 juillet 1837, et en outre un certificat inutile que vousmetransmettiez les dossiers et les

du percepteur ou du receveur municipal énonçant demandes de la nature de celles auxquelles cette

le chiffre des impositions extraordinaires qu'elle observation s'applique. Je n'aurai qu'à revoir vos

supporte, et le nombre d'années durant lesquelles états de répartition , lorsque vous les aurez arrêtés .

elle en sera grevée . Toutefois, pour les dresser, vous prendrez en con

a Sur le vu de ces pièces diverses, vous appré sidération tout ce qui précède, et vos décisions ne

cierez selon votre conscience la demande de fin de devront intervenir qu'autant qu'elles seront basées

secours qu'on aura formulée, et vous m'enverrez le sur lesmêmes justifications que celles à produire à

dossier contenant tous les documents ci-dessus, l'administration centrale .

auxquels vous joindrez votre avis et votre propo « Vous aurez soin aussi, Monsieur le préfet,

sition . d'éviter l'éparpillement des crédits qui vous seront

« Si, afin de contribuer pour sa part au besoin ouverts . C'est faire un fort mauvais emploi des

qui s'est produit, la commune a voté quelques cen fonds de l'Etat que de les distribuer par fractions

times additionnels ; si, pour régulariser son vote, imperceptibles, entre un grand nombre de com

elle a eu à recourir au département de l'intérieur; munes, de manière à ce que, dans aucune, on ne

si, pour toute autre cause , le même département puisse rien achever. Je sais bien que presque

doit être saisi de l'affaire, vous devez surveiller toutes ont des besoins ; mais il vautmieux ne les

l'exécution des articles 40, 45 et 46 de la loi du 18 secourir qu'en petit nombre, chaque année, et les

juillet 1837 ; mais vous n'aurez pas besoin d'at doter plus convenablement ; elles auront toutes

( 1) Voyez , à cet égard, sous lemot OBJETS D'ALT, les circulaires des 20 et 29 décembre 1834 .
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successivement leur tour , et les subsides qu'elles leurs fonctions, aux anciennes religieuses et aux

obtiendront leur seront réellement profitables ;

ecclésiastiques âgés ou infirmes , sans fonctions

ils dégénéreraient autrement en aumônes ineffi

estdonnée par le ministre aux préfets.caces.....

« Je ne saurais assez vous recommander le scru Les évêques fixent les secours accordés sur ces

puleux accomplissement de toutes les dispositions sommes à chaque individu.

qui précédent ; je serais forcé de vous retourner Une faible partie de ces secours est employée à

toutes les affaires dont l'instruction ne serait pas

complète et conforme en tous points à cette circu
des besoins accidentels en faveur des prêtres

laire, et vous savez combien ces renvois com exerçant comme curés ou vicaires, mais ce ne

pliquent le travail des bureaux, et combien ils peut être que transitoire, comme l'accident qui l'a

sont préjudiciables, d'ailleurs, aux intérêts des po molivé. C'est, par exemple , un incendie qui a

pulations.

consumé le mobilier du presbytère , ou touteRecevez, etc.

« MARTIN (du Nord). autre perte grave et imprévue qui l'a frappé.

La règle générale , rappelée par une circulaire

Jusqu'en 1873, les crédits affectés dans le cha
du ministre des cultes , du 26 avril 1838 , est que

pitre 13 du budget des cultes aux secours pour la somme votée pour les prêtres et religieuses in

travaux concernant les églises et les presbytères firmes n'est point applicable aux ecclésiastiques

avaient exclusivement pour but d'aider la com rétribués à raison de leurs fonctions. (Voyez

mune à payer les réparations, constructions ou
CAISSE DE RETRAITE , PENSION .)

reconstructions des édifices paroissiaux . (Circu

lairesduministre des cultesdu 23 juin 1841, ci-dessus,
SECRET.

et du 16 août 1855, etc.) Il a été décidé d'un com

mun accord entre la commission du budget et le Nous n'avons pasbesoin de dire que les prêtres

ministre des cultes que, désormais, une partie mo sont rigoureusement tenus de conserver in viola

dique de ces crédits pourra être employée à la blement le secret de la confession . La justice ne

réparation du mobilier et des ornements des peut jamais, et en aucunecirconstance , contraindre

églises. le prêtre à le violer . ( Voyez CONFESSION.)

L'article 68 de la loi du 10 août 1871 sur l'orga Pour les secrets confiés à des ecclésiastiques, en

nisation et les attributions des conseils généraux vertu de leur état ou de leur profession , ils ne

porte que ces secours ne pourront être accordés peuvent non plus les violer sans s'exposer à en

par le ministre des culles que sur la proposition courir les peines portées par l'article 378 du Code

du conseil général du département. (Voyez CON pénal qui leur est aussi applicable qu'aux méde

SEILS GÉNÉRAUX . ) cins, chirurgiens, etc., et qui est ainsi conçu :

« Les médecins, chirurgiens et autres officiers

$ II. SECOURS aux établissements ecclésiastiques. de santé , ainsi que les pharmaciens, les sages

femmes et toutes autres personnes dépositaires,
Les secours accordés pour les établissements

ecclésiastiques sontappliqués : 1° à des congréga
par état ou profession ,des secrets qu'on leur confie,

qui, hors le cas où la loi les oblige à se porter

tions de femmes enseignantes ou hospitalières,

dénonciateurs, auront révélé ces secrets, seront

régulièrement autorisées ; 2 ° à des établissements

punis d'un emprisonnement d'un mois à six
destinés aux missions étrangères. (Voyez CONGRÉ

mois, et d'une amende de cent à cinq cents
GATIONS RELIGIEUSES, COLONIES.)

francs. »

3 III. Secours aux ecclésiastiques .
« La révélation d'un secret confié, non - seule

ment dans la confession sacramentelle, dit

Les secours accordés aux ecclésiastiques se di
M.Gaudry (1), mais au pretre en sa qualité de

visent, 1º en secours à des ecclésiastiques sans
prêtre , est un crime aux yeux de la religion ; aux

fonctions depuis la réorganisation du culte , et à

yeux de la loi sociale, c'est un grave délit, puni

d'anciens religieux et religieuses ; 20 en secours
par l'article 378 du Code pénal d'un emprisonne

à des ecclésiastiques qui ont repris des fonctions
ment d'un mois à six mois et d'une amende de

depuis la réorganisation du culte , mais qui ont
cent francs à cinq cents francs. »

été forces de les quitter , depuis, par l'âge ou par

les infirmités ; 3º en secours à des ecclésiastiques
SECRÉTAIRES .

en activité de service. Legouvernementaccorde à

peu près un million chaque année pour ces sortes Il y a dans la fabrique deux secrétaires, l'un du

de secours. Les anciens grands-vicaires reçoivent conseil de fabrique, l'autre du bureau des mar

aussi un secours sur cette somme, en attendant le guilliers . Le même fabricien peut être élu secré

titre de chanoine, auquel ils ont droit. (Voyez taire du bureau et secrétaire du conseil .

VICA IRE GÉNÉRAL.)

SI. SECRÉTAIRE du conseil.
L'indication de la sommeaffectée à chaque dé

partementpour les secours aux curés et desser Le secrétaire du conseil de fabrique estnommé

vants, forcés par l'âge ou les infirmités de cesser pour la première fois aussitôt après la formation

(1) Traité de la législation des cultes , t. II, p . 33.
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de la fabrique, et choisi parmi ses membres. La

durée de ses fonctions est fixée à un an . Il est
§ II. SECRÉTAIRE du bureau .

remplacé ou réélu tous les ans, le dimanche de
Le secrétaire du bureau est élu comme le secré

Quasimodo, comme nous le disons au mot PRÉSJ-
taire du conseil. Il est chargé de la rédaction des

DENT. ( Décret de 1809, art. 9. – Ordonnance du
délibérations qui sont prises par le bureau ; il

12 janvier 1825 , art. 2.)
doit aussi tenir un sommier , sur lequel doivent

Le secrétaire est chargé de rédiger les actes des
être inscrits les baux à fermeou à loyer, les titres

délibérations du conseil, qu'il doit transcrire sur
des biens fonds, des rentes, des fondations, etc.

un registre, et les faire signer à tous les membres

(Voyez somMIER.)

présents . Il est tenu , dans la rédaction du procès
En principe, les fonctions de secrétaire , dans

verbal d'une délibération , d'exprimer le vole tel
chaque conseil de fabrique, ne peuvent être rem

qu'il a été émis par la majorité. Le fabricien qui plies que par l'un des membres de ce conseil.

propose une décision peut appuyer sa décision
Il ne serait pas permis , par conséquent, de pro

d'un projet de délibération . Le secrétaire doit
céder à la nomination d'un secrétaire pris hors de

faire au procès-verbal les diverses insertions que
son sein .

la majorité du conseil désire. Il ne peut s'y refu
Mais si le fabricien nommé secrétaire a besoin

ser en alléguant que la rédaction ne serait plus de
d'un auxiliaire pour la transcription des procès

son fait . En cas de refus de- sa part, le procès
verbaux sur les registres, etc., il peut se faire

verbal doit être rédigé par un autre fabricien .
aider ou même suppléer par un tiers . Dans tous

(Voyez DÉLIBÉRATIONS.)
les cas, le curé ou desservant peut toujours être

Les fonctions de secrétaire ne donnent droit à
nommé secrétaire. (Voyez PRÉSIDENT.)

aucune piace de distinction ni à l'église niau con
Le secrétaire du bureau peut ne pas être le

seil ; le secrétaire prend place suivantson rang
secrétaire du conseil, mais il est d'usage que la

de nomination .
même personne soit investie de ces deux fonc

Nous ne voyons pas d'obstacle légal, dit
tions. S'il en était autrement, l'administration de

M. Gaudry , à ce que le maire, ou le curé, soit
la fabrique serait compliquée d'une manière få

nommé secrétaire du conseil. Il y a cependant des
cheuse pour ses intérêts.

inconvénienis à ce qu'il en soit ainsi. Il convient
Le budget devant etre rédigé par le bureau et

peu que le maire ou le curé, qui ont, après le
non par le trésorier, sa rédaction appartient au

président, la supériorité , acceptentdes fonctions
secrétaire. (Art. 45 du décret.) Il doit dresser ou

qui ne supposent pas cette supériorité ; mais dans
faire dresser en double les deux inventaires , l'un

les communes rurales, il serait souvent diflicile
du mobilier, l'autre des titres (voyez INVENTAIRE);

qu'il en fût autrement. en déposer un dans la caisse à trois clefs , et un

Le secrétaire doit adresser les lettres de convo
autre dans les mains du curé. (Art. 51 et 55.) Il

cation du conseil (voyez CONVOCATION) ; il dresse
rédige annuellement les récolements qui doivent

les procès- verbaux. Ces procès-verbaux fontmen
étre signés, non par lui, mais par le curé et par

tion de l'époque trimestrielle de la réunion , du
le président. (Art. 55.) Il doit inscrire au sommier

lieu où se tient l'assemblée , de l'avertissement
le récépissé et la décharge des pièces extraites de

donné au prone le dimanche précédent, et des
la caisse, soit temporairement, soit définitivement.

lettres de convocation .
(Art. 57.)

Le secrétaire adresse à l'évêque et au préfet les En général, il est le rédacteur de tous les actes

procès-verbaux et délibérations quidoivent passer
du bureau, et il doit signer les extraits de ses dé

sous leurs yeux. Cependant lorsqu'il s'agit de libérations, affichés dans l'église ou adressés à

l'insuffisance des moyens de la fabrique pour les l'autorité. Mais il ne rédige pas et ne signe pas les

réparations, l'article 43 du décret de 1809 exige
acles attribués spécialement au président de la

que la délibération soit adressée au préfet par le fabrique, ni même à la fabrique, à moins qu'il

président. L'article 74 dit, à peu près dans les
ne soit en mêmetemps, selon l'usage, secrétaire

mêmes termes, qu'elle sera adressée au préfet par du conseil de fabrique.

le trésorier. Cette variation prouve le peu d'im
Les secrétaires du conseil et du bureau qui se

portance de la disposition . Nous croyons que le
raient embarrassés pour rédiger un acte quel

secrétaire a le droit général d'adresser les expé

ditions des procès-verbaux : mais il n'y aurait

ſue peuvent consulter les divers modèles que

nous donnons dans cet ouvrage. On les trouvera

assurément aucune irrégularité si les procès- ver à la fin de ce volume.

baux étaient envoyés par le présidentdans les cas

ordinaires, et par le trésorier, lorsqu'il s'agit de $ III. SECRÉTAIRE de séminaire.

dépenses à faire pour la fabrique.
(Voyez SÉMINAIRES, SI.)

Le secrétaire certifie les délibérations et extraits

de délibérations rendues publiques , telles que les
S IV . SECRÉTAIRE de la mairie ,

délibérations sur le tarif des chaises, qui, d'après

l'article 64 du décret de 1809, sont affichées dans Voyez sous le mot FABRICIEN, S XI, s'il peutêtre

l'église. nommémembre du conseil de fabrique .
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du service militaire . (Voyez SERVICE MILITAIRE.)

2 V. SECRÉTAIRE d'évêché.
Ils sont également dispensés du service de la

Le secrétaire d'évêché, appelé dans quelques garde nationale . (Loi du 22 mars 1831, art. 12.)

diocèses secrétaire général, est un fonctionnaire Des bourses et demi-bourses ont été créées sur les

ecclésiastique, dit M. l'abbé Prompsault, que le fonds de l'État, en leur faveur . (Voyez BOURSES.)

gouvernement reconnait, mais auquel il n'alloue Les séminaires sont des établissements publics

aucune espèce de traitement. Il est chargé de la reconnus par la loi, aptes par conséquent à rece

direction des bureaux de l'archevêché ou évêché. voir , acquérir et posséder. L'administration de

Il écrit, scelle, en registre, expédie tous les actes leurs biens est soumise aux principes généraux

d'administration épiscopale , contresigne les man qui régissent les établissements publics ; elle est

dements, ordonnances et lettres pastorales, tient en outre soumise à quelques règles spéciales ,

la correspondance de l'évéque, et remplit auprès posées par le décre : du 6 novembre 1813. (Voyez

de lui les fonctions de secrétaire particulier quand ce décret sous le mot BIENS.)

le prélat D'en a pas. Les séminaires sont exempts de la contribution

Indépendamment de ces fonctions, que l'usage foncière et de celle des portes et fenêtres. (Voyez

lui attribue sans qu'il puisse les revendiquer IMPOT.)

comme un droit inhérent à son titre , il est chargé Les trésoriers des séminaires ne sont nommés

de remplir les fonctions de secrétaire du bureau que par un arrêté du ministre des cultes. Les

pour l'administration des biens du séminaire, comptes sont soumis au ministre . (Circulaire

bien qu'il n'en soit pas membre. (Décret du 6 no du 4 septembre 1839, rapportée sous le mot ACCEP

vembre 1813, art. 63.) Il doit donner récépissé des TATION .)

pièces qui, sur ordre écrit de l'évêque, sont tirées Les directeurs et professeurs des séminaires,

des archives de la mense épiscopale . (Art. 32.) dont la nomination, suivant l'article 6 de la loi

Non -seulement le secrétaire d'un évêché ou ar du 23 ventose an XII, appartenait au chef de

chevêché ne reçoit aucun traitement du gouver l'État, sur la présentation des évêques, sont,

nement et est laissé à la charge de l'évêque qui est d'après le décret du 17 mars 1808, nommés et

obligé de le payer sur les revenus du secrétariat, révoqués par l'autorité diocésaine.

mais encore une circulaire ministérielle du 5 jan

vier 1836 voulait lui faire supporter l'impôt des S II. Nomination des trésoriers des SÉMINAIRES.

portes et fenêtres de l'appartement qu'il occupe
L'article 62 du décret du 6 novembre 1813

dans le palais épiscopal, Pour obvier à cet incon
porte : « Il sera formé pour l'administration des

vénient, quelques évêques se déterminent quel
biens du séminaire de chaque diocèse, un bureau

quefois à donner à leur secrétaire un titre de
composé de l'un des vicaires généraux , qui pré

chanoine titulaire, ce qui n'est pas toujours vu
sidera en l'absence de l'évêque, du directeur et

favorablement par le clergé du diocèse .
de l'économe du séminaire, et d'un quatrième

membre , remplissant les fonctions de trésorier ,
SEMENCES .

qui sera nommé par le ministre des cultes, sur

Les semences que les fabriques donnent à leurs
l'avis de l'évêque et du préfet. >>

fermiers, c'est-à -dire , attachent à l'exploitation Il est important, dit une circulaire du 8 janvier

de la ferme, sont immeubles, et la contrainte peut 1824, dans l'intérêt des séminaires, que les évèques

étre exercée contre les fermiers qui se refuseraient exécutent avec exactitude les dispositions de cet

à les représenter à la fin du bail. (Voyez BAIL .) article , notamment en ce qui concerne les tréso

riers, puisque d'un côté, faute d'y satisfaire , les

SÉMINAIRES . personnes qui exercent les fonctions dont il s'agit

n'ont aucun titre légal pour faire les actes de

Les séminaires sont des maisons d'instruction
comptabilité , ainsi que les poursuites qui les com

pour ceux qui se destinent à l'état ecclésiastique ;
pètent, el que de l'autre côté , elles ne pourraient

on compreud sous ce nom deux sortes d'établisse
être assujetties , envers l'établissement, à la res

ments : 1° les séminaires proprement dits, ou
ponsabilité qu'imposent ces mêmes fonctions.

grands séminaires, qui sont consacrés principale

ment aux études théologiques ; 2° les écoles se S III. Élèves des SÉMINAIRES, garde nationale.

condaires ecclésiastiques, où les jeunes gens des

tinés à entrer dans les grands séminaires sont
Les élèves des grands séminaires sont exemptés

instruits dans les lettres et dans les sciences.
du service de la garde nationale par l'article 12

de la loi du 22 mars 1831 ; voyez sous le mot

§ I. Grands SÉMINAIRES. GARDE NATIONALE ce qui peut en exempter les

Il peut y avoir un séminaire dans chaque dio
élèves des petits séminaires.

cèse. Il est organisé par l'évêque. L'instruction
SIV. Réparations et entretien des SÉMINAIRES.

y estdonnée sous sa direction et sous sa surveil

lance. (Art, organ . 23.)
Les grosses réparations des maisons servant de

Les élèves des grands séminaires sont dispensés séminaires sont à la charge de l'État ; les autres
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réparations, dites locatives, sont à la charge de et qui étaient alors aussi absurdes que tyranniques

l'administration diocésaine. et arbitraires.

La régle , à cet égard , est tracée dans l'article L'ordonnance du 16 juin 1828 , sur les petits sé .

1754 du Code civil, qui indique quelles sont les minaires, limitait le nombre des élèves,leur pres

réparations locatives ou de menu entretien dont crivait un costume et défendait d'admettre des

le locataire est tenu . Une circulaire ministérielle, externes dans ces écoles secondaires ecclésias

du 20 janvier 1850 ,met les dépenses d'entretien tiques. La loi du 15 mars 1850 sur l'instruction

et de réparation des fourneaux existant dans les publique a fait disparaitre ces entraves. Les petits

cuisines des séminaires à la charge de leurs admi séminaires sont aujourd'hui rendus au droit com

nistrations, l'Etat n'ayant à pourvoir qu'à la dé mun par l'article 70 ainsi conçu :

pense du premier établissement. « Les écoles secondaires ecclésiastiques exis

La même circulaire ajoute qu'il en est demême tantes sontmaintenues sous la seule condition de

pour ce qui concerne les armoires des cabinets de rester soumises à la surveillance de l'État.

physique et les corps de bibliothèque, qui peuvent « Il ne pourra en être établi de nouvelles sans

être construits aux frais de l'État, lorsque ces l'autorisation du gouvernement. »

meubles, faits pour la place qu'ils occupent, sont Les petits séminaires ont-ils beaucoup gagné à

posés à demeure et de manière à devenir im cette nouvelle disposition législative ? Il est permis

meubles par destination , mais qu'il doivent être d'en douter, car plusieurs évêques s'en sont ef

entretenus et réparés par les établissements qui frayés. Voici en quels termes Mgr l'évêque de

en jouissent. Châlons exprimait ses inquiétudes dans une lettre

L'Étal a concédé gratuitement, par le décret du en date du 8 mars 1850 :

9 avril 1811 , aux départements, arrondissements « J'honore infiniment tout ce qui est bon, je

ou communes, la pleine propriété des édifices et fais grand cas des personnes, et rends à chacun la

bâtiments nationaux occupés à cette époque pour justice qui lui est due ; mais, de là à me prêter à

le service de l'administration , des cours et tribu certaines exigences, à admettre dans le sanctuaire

paux , et de l'instruction publique. En s'appuyant tout ce qui se présente et en demande l'entrée,

sur les dispositions de ce décret, la ville d'Avignon il y a loin . Or, mes séminaires, pour le dire fran

a revendiqué la propriété des bâtiments du sémi chement, sontdes asiles sacrés où je n'ai rien à

naire diocésain dont elle avait eu la possession démêler avec le monde, et où je ne traite qu'avec

pendant un certain nombre d'années ;mais sa de Dieu . Et cependant, on voudra voir ce qui s'y

mande a été rejetée, d'abord par l'arrêt de la cour passe ; sous prétexte d'hygiène et de morale,

de Nimes du 27 avril 1868 , et ensuite, sur son d'inspecteur que je suis, je serai moi-même ins

pourvoi, par arrêt de la Cour de cassation du pecté ; cela ne se peut. Qu'on se rassure sur le

7 avril 1869. Il a été décidé que le décret du compte de nos séminaires, tout y est bon ; on y vit

9 avril 1811 ne saurait être étendu à des im en paix ; le jour et la nuit on y est bien , parce

meubles occupés par des établissements d'instruc que c'est la maison de Dieu .

tion purement religieuse, tels que sont les sémi « Dans l'espace de quelques semaines, l'aspect

naires diocésains, placés en dehors de l'Université, des choses a bien changé; on s'attendait à mieux,

et sous la direction et la dépendance exclusive des et on s'effraie à la vue du danger dont nous

évêques . La propriété de ces immeubles a con sommes menacés. Qui eul jamais pensé qu'à l'oc

tinué, depuis 1802, d'appartenir à l'État. (Arrét casion de la liberté d'enseignement on en voulut

de la Cour de cassation du 7 avril 1869.)
venir sérieusement à entrer dans nos séminaires

pour en faire l'inspection ? Ah ! si la démarche en

§ V. Petits SÉMINAIRES. Surveillance .
était tentée, il faudrait donc user de violence, car

la porte en serait fermée. »

Les petits séminaires ne peuvent être établis Mgr l'évêque de Chartres tenait le même lan

qu'en vertu d'une autorisation spéciale. (Décret gage dans une lettre en date du 16 du mêmemois,

du 9 avril 1809, art. 15 . Décret du 15 novembre et il disait en outre: « J'aurais pu ajouter qu'un

1811, art. 24 . Décret du 5 octobre 1814.) Leur commerçant, parexemple , fermerait sa porte à un

nombre et la désignation des communes où ils inspecteur qui viendrait par des motifs chimé

sont établis sont déterminés par le gouvernement, riques et controuvés de surveillance, examiner

sur la demandedes évêques, et sur la proposition un registre, s'informer des commandes qu'il re

du ininistre des cultes. (Ordonnance du 16 juin çoit , contrôler ses spéculations, etc. Des procédés

1828 , art. 2.) analogues ne peuvent être mis en usage qu'à l'é

La direction et la surveillance des petits semi gard des forçats libérés, que leurs actes précédents

naires appartiennent à l'évêque , mais l'ordon ont rendus justement suspects à l'autorité , et que

nauce du 16 juin 1828, contre laquelle a si juste cette circonstance place hors des droits communs

ment et si énergiquement réclamé tout l'épiscopat et de la circonspection que l'État doit se prescrire

français, limite le nombre des élèves , leur prescrit envers les citoyens libres, soumis à son gouver

un costume, etc., dispositions qui ne pouvaient nement. »

s'expliquer sous l'empire de la Charte de 1830, Dans le projet primitif, il n'était nullemen

-
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question des petits séminaires. Il était convenable, la possibilité de recevoir des donations et legs,

en effet, de ne pas faire aux évêques l'injure de sauf l'approbation du gouvernement, et puis la

soumettre leurs écoles ecclésiastiques à la surveil dispense de la condition du baccalauréat pour

lance de l'État, c'est-à-dire à la surveillance d'un leurs directeurs.

inspecteur, commesi un évêque, nommé du reste « Il y a , dans la législation actuellement exis

par le gouvernement lui-même, était indigne de tante, je veux dire dans les ordonnances de 1828 ,

la confiance de l'État.Nous savons bien qu'on ob beaucoup d'autres et de plus graves différences.

jecte que la Constitution soumet indistinctement Les établissements secondaires ecclésiastiques

tous les établissements d'instruction publique ou sont assujettis à un régime tout spécial, résultant

libre à la surveillance de l'Étal, mais dans ce cas, de l'obligation d'un costume pour les élèves, obli

il fallait au moins faire déclarer par la loi que les gation tombée en désuétude, mais enfin qui est

écoles secondaires ne pourraient être surveillées écrite dans l'ordonnance de 1828 ; de la limitation

et inspectées que par les évêques. N'était-il pas du nombre et de la prohibition de recevoir des

convenable, rationnel, en effet, que les évêques externes. Je pourrais encore ajouter une autre

auxquels on témoigne assez de confiance pour particularité relative à l'approbation de la nomi

entrer au nombre de quatre dans le conseil supé nation du directeur par le gouvernement, appro

rieur, et pour être membres de chaque conseil bation qui n'est guère qu'un véritable visa , et qui

académique, fussent déclarés, par la loi, les ins n'a jamais, que je sache, donné lieu à un refus.

pecteurs nés de leurs petits séminaires ? « Que fait le projet de loi ? Il fait disparaitre la

On objecte encore et l'on dit : les petits semi plupart des caractères qui séparentaujourd'hui

naires ne sont pas soumis à l'inspection de l'Uni les écoles secondaires ecclésiastiques des écoles

versité, mais seulement à la sufveillance de l'État. libres ; il fait disparaître ce régime exceptionnel

C'estune erreur; car comment l'État fait- il sur qui repose essentiellement et caractéristiquement

veiller les établissements d'instruction publique sur la limitation du nombre , car la limitation du

ou libre, sinon par les inspecteurs établis en vertu nombre emporte ceci : que l'école secondaire ecclé

de l'article 18 de la loi ? siastique est constituée uniquement pour former

M. le ministre de l'instruction publique s'ex des ecclésiastiques. Il est évident que le projet

pliqua à cet égard de la manière suivante , dans de loi tend ainsi à rapprocher considérablement

la séance du 14 mars 1850. Nous empruntons au les écoles secondaires ecclésiastiques des éta

Moniteur même le discours qu'il prononça alors, blissements libres , en faisant disparaitre la limi

et que nous croyons utile de consigner ici pour tation du nombre, en maintenant, il est vrai,

que l'on comprenne bien dans quel sens le gou strictement l'emplacement de ces établissements

vernement entend l'application aux petits sémi etleur nombre, mais en ne limitant pas le nombre

naires, du droit de surveillance et d'inspection des élèves qu'ils peuventrecevoir.

auquel ils sont assujettis par la Constitution et « Nous sommes de cette opinion bien arrétée ,

l'article 70 de la loi.
que, lorsqu'on se rapproche si avantageusement

« Les écoles secondaires ecclésiastiques, sujet du droit commun, lorsqu'on profite tant du droit

de ce débat, dit M.de Parieu , sont, au fond, des commun, on doit subir les conséquences de ce

établissements que j'appellerai sui generis, et qui, mêmedroit commun .

à examiner altentivement l'ensemble de la légis « Nous pensonsdonc que l'esprit de la loi, lors

lation précédente etmême le projet de loi soumis qu'elle parle de la surveillance de l'État, emporte

à vos délibérations, et dont la discussion est si cette idée que la surveillance de l'État doit s'exer

avancée, ne sont ni exactement des écoles pu cer à l'égard des établissements libres, en ce sens

bliques , ni exactement des écoles libres . Cepen que les termes de l'article 21, qui exprime « que

dant, il est évident que les écoles secondaires « l'inspection portera sur l'enseignementpour vé

ecclésiastiques, telles qu'elles sont instituées par « rifier s'iln'est pas contraire à la morale, à la

l'ensemble du projet qui vous est soumis, se rap « Constitution et aux lois » , s'applique virtuelle

prochent infiniment des établissements appelés mentaux écoles secondaires ecclésiastiques.

libres par le projet. Il n'y a guère, entre eux et les « Voilà notre interprétation , voilà notre opi

autres, de différence , sinon que les chefs des éta nion ; c'est le droit commun des établissements

blissements ecclésiastiques, les directeurs respon
libres .

sables , sont nommés par l'évêque et ne sont pas « Il n'est pas à dire pour cela que, dans l'ap

assujettis à la condition du baccalauréat. C'est une plication , il ne puisse y avoir certains ménage

facilité , une latitude qui a été donnée à des éta ments ou certaines réserves ,dont le gouvernement

blissements quiont en même temps cela de parti sera juge à l'égard de ces établissements comme

culier , cette petite particularité, tandis que les de tous les autres ; car le droit d'inspecter est le

chefs d'institutions n'en peuvent recevoir que même, et l'exercice varie cependant. Le droit

dans leur personne.... d'inspection , ce serait, à la rigueur, le droit de

« Ainsi, les écoles secondaires ecclésiastiques visiter toutes les semaines, ou tous les mois, les

ne diffèrent, suivant la loi actuelle, des établisse établissements soumis à l'inspection ; et l'inspec

ments libres que sous ces deux particularités : tion se proportionne et se gradue selon l'impor



983 DICTIONNAIRE DE DROIT CIVIL ECCLESIASTIQUE . 984

tance que peut attacher le gouvernement, à tel quand on rerra ce que c'est que l'inspection d'éta

momentdonne, à exercer une inspection plus ou blissements qui ne peuvent et ne doivent être

moins importante , plus ou moins intense sur telle inspectés que par les évêques ou leurs manda

ou lelle école. Un inspecteur peut rester une taires . Nous sommes bien éloigné de vouloir

heure , il peut rester deux heures, peut-être un donner des conseils à nos pères et à nos juges

jour entier dans un établissement. Je le répète , dans la foi dont nous connaissons toute la pru

c'est une question d'application ; mais le droit dence et la sagesse, mais on nous permettra de

de l'État est formel, nous le réservons formelle- manifester ici notre sentiment. C'est que, si nous

ment.... avions l'honneur d'être évèque, ou nous refuse

« Il est possible qu'il y ait quelques susceptibi- rions de figurer dans les conseils académiques ,

lités excitées ; il estpossible que des prélats res ou le gouvernement renoncerait à faire surveiller

pectables aient pu penser que, sous cette inspec ou inspecter par des laïques nos écoles secondaires

tion qu'ils n'ont pas subie jusqu'à présent, il ecclésiastiques .

pourrait se cacher involontairement quelque at Nous concevons qu'un prélat aussi vénérable à

teinte à la foi chrétienne.... tant d'égards et aussi expérimenté que l'est Mgr

« Comme s'il pouvait arriver que l'inspection Parisis, évêque de Langres, ait bésité à voter une

fût faite dans un esprit de partialité qui dénaturât loi renfermant une disposition qui peut devenir

son caractère ; et ils ont pu concevoir d'autant très- funeste à l'Eglise. Voici comme ce savant

plus d'ombrages mal fondés qu'ils n'ont jamais évêque qui élait membre de la commission du

été soumis à cette inspection . Mais nous sommes projet de loi et qui, par conséquent, connaissait

disposés à croire que devant l'application ferme, mieux que personne, les raisonsqui avaient déter

impartiale , et je dois ajouter modérée et bien veil miné à soumettre les petits séminaires à la sur

lante de la loi, ces scrupules, ces ombrages dispa veillance de l'État, répond aux objections que l'on

raîtront, quand on verra ce que c'est que l'ins a soulevées contre l'article 70 de la loi.

pection ; on comprendra bientôt dans les établis « Il est bien vrai, dit-il, que le même article

sements ecclésiastiques , comme dans tous les renferme deux dispositions dont on s'est effrayé ;

établissements inspectés , que l'inspection ne celle qui défend d'établir de nouvelles écoles se

s'exerce pas pour troubler ni inquiéter les doc condaires ecclésiastiques sans l'autorisation du

trines religieuses,mais pour sauvegarder les droits gouvernement et celle qui maintient les petits

de la société . Nous devons espérer qu'alors les séminaires existants sous la surveillance de l'État.

ombrages disparaîtront, et que le droit commun • Le seul tort de la première, c'est de laisser

s'élèvera au dessus de lous les obstacles. « (Très entrevoir une défiance injuste envers les évêques .

bien ! très-bien !). Autrement, il est peu probable qu'elle leur cause

On comprendra que nous ne pouvons être ici jamais aucune gêne, puisque, ayant la facilité

ni de l'avis de M. le ministre , ni de celuide l'as d'établir des colleges ecclésiastiques, ils pourront,

semblée qui l'applaudit. Ce raisonnement est si sans inconvénient, renfermer leurs petits sémi

illogique, ainsi que la disposition législative qui naires dans l'objet spécialde leur institution , en

le suggère, quäl est difficile de concevoir comment n'y recevant que des enfants qui manifesteront

on n'en a pas aperçu toutd'abord l'inconséquence . une vocation très-prononcée pour l'état ecclésias

Car, de deux choses l'une, ainsi que nous le di tique .

sons ci-dessus, ou l'évêque est assez digne de la « La seconde disposition a inspiré des craintes

confiance de l'État pour qu'il l'admette de droit et des réclamations beaucoup plus vives. Assure

parmi les membres du conseil académique, et ment, l'idée d'une surveillance quelconque à

alors il est juste, par une conséquence naturelle l'égard des petits séminaires a quelque chose

et logique, que l'Êtat se repose entièrement et d'odieux, demême qu'elle pourrait devenir très

exclusivement sur lui du soin de surveiller et redoutable , si l'objet n'en était pas limité et

d'inspecter ses petits séminaires Où trouverait-on, l'exercice réglé comme il convient. »

d'ailleurs, un juspecteur qui en fût plus capable Mais qui peut nous répondre que l'objet en soit

que lui sous tous les rapports ? En quoi, dans ce limité et l'exercice réglé comme il convient ? Per

mode, les droits de la société ne seraient- ils pas sonne assurément. N'est-ce pas au ministre de

sauvegardés ? En quoi la Constitution serait- elle l'instruction publique à nommer les inspecteurs

violée ? Evideinment en rien . Ou l'évêque ne généraux après avoir pris l'avis du conseil supé

mérite pas la confiance de l'État, et alors on est rieur ? (Art. 19.) Mais qu'il arrive au ministère

surpris au delà de toute expression qu'on ait des ennemis du catholicisme, des protestants , des

songé à l'admettre dans les conseils académiques. juifs, et ce qui est pis encore, des philosophes

C'est, ce nous semble, une injure purement gra sceptiques , et l'on verra bientôt les tracasseries,

tuite que l'on fait aux premiers pasteurs de les vexations de lout genre qui pourront résulter

l'Eglise en même temps que l'on viole les règles de ce droit de surveillance . Nous craignons donc

de la logique. Nous ne peusonsdonc nullement, que, certaines circonstances données, et, selon

comme M. le ministre de l'instruction publique, nous malheureusement très-probables, cette sur

que les scrupules et les ombrages disparaitront, veillance, suivant l'expression du digne prolat, ne
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:

devienne très-redoutable, et si redoutable même science et son expérience des affaires , nous ne

que les évêques se voient forcés de fermer leurs pouvons nous empêcher d'avouer à notre tour que

séminaires. ces observations nous semblent être autant de

« Nous avons fortementet sans relâche,auprès sophismes dictés, sinon par la mauvaise foi, du

du gouvernement et dans la commission , ajoute moins par des préventions hostiles et injurieuses

Mgr de Langres , combattu cette surveillance à l'épiscopat, et n'ayant par conséquent aucune

commeune vexation inutile , tout à fait nouvelle , espèce de valeur. Elles se réduisent à ceci : Nous

et propre uniquement à rendre la loi désagréable n'avons nullement confiance dans les évêques qui

au clergé, dont cette loi demande le concours. peuvent nous tromper en faisant de leurs sémi

« On nous a d'abord répondu, comme nous le naires de véritables colléges, et qui, par suite de

reconnaissons nous-même, dans un sens général, cette transformation, diront, contre l'évidence,

que cette mesure était formellement imposée par que toutes les communautés religieuses de leurs

l'article 9 de la Constitution .
diocèses sont de petits séminaires. Nous voulons

« Sur nos instances, pour que du moins cette donner une plus forte organisation à l'Université

surveillance à l'égard de nos maisons, qui offrent et nous voulons par conséquent qu'elle puisse

des garanties particulières, eût un caractère spé- inspecter et visiter vos écoles secondaires ecclé

cial, on nous a fait les observations et les ques siastiques tous les mois, toutes les semaines, si

tions suivantes : elle le juge convenable , et y envoyer un inspec

« 1° Les écoles secondaires ecclésiastiques n'é teur qui pourra rester chaque fois, un jour entier

tant plus limitées dans aucun sens, ni pour le dans ces établissements. Il laut qu'une cause soit

nombre, ni pour le costume, ni pour l'externat, bien mauvaise pour qu'on ait pu mettre en avant

ni pour la nature et l'étendue des études , devien des considérations si peu raisonnables.

dront ou certainement pourront devenir de véri Ce droit de l'État, dit encore Mgr de Langres,

lables colléges ; comment alors, sous notre régime ne peut s'étendre ni aux méthodes d'enseigne

d'égalité , ne pas les mettre au moinsdans le droit ment ni au règlement religieux de la maison ,

commun aux colléges libres ? bien moins encore au fond des doctrines : il se

« -2º Ces écoles, surtout ainsi transformées, ne renferme dans ce qui tient à l'intérêt général du

seront pas plus la maison de l'évêque que les gouvernementde la société. Il est donc important

communautés religieuses fondées sous ses ordres de veiller à ce qu'il ne dépasse jamais les limites

et dont il est légalement et canoniquement le su fixées par cette interprétation consciencicuse de

périeur ; faudra-t-il également accorder le privi la loi ; il ne pourrait pas les franchir sans entrer

lége de la non -surveillance aux maisons dirigées dans le domaine propre à l'Église, et sans mettre

par des religieux ? en grand péril les intérêts spirituels des petits sé

« 3º C'est avec le principe inexpugnable du minaires. Il faut surtout ne pas oublier un instant

droit commun que l'on a pu admettre dans l'en que la loinedonne nulle part, en aucunemanière ,

seignement les membres des communautés pré et pour aucun cas, aux pouvoirs publics, aucun

cédemment proscrites, et à qui l'enseignement droit nidirect ni indirect sur l'enseignement reli

avait été interdit ; comment se soustraire à la gieux.

partie onéreuse d'un principe dont on a invoqué Nous n'avons tant insisté sur la surveillance

et reçu les avantages ? de l'État dans les petits séminaires que parce que

« 4 • Rien n'empêche que bientôt peut- être des nous savons qu'il en est de l'Université comme

jésuites aient la direction de quelques petits sé de ceux dont La Fontaine a dit :

minaires ; si la surveillance ne s'étendait pas sur

ces établissements, ces mêmes jésuites, qu'on n'a Laissez leur prendre un pied chez vous,

pu faire rentrer dans l'enseignement qu'à titre de Ils en auront bientôt pris quatre .

simples citoyens, deviendraient donc des citoyens

privilégiés ? Les petits séminaires sont, comme les grands,

« 5º Les petits séminaires n'étant pas surveillés des établissements publics reconnus par la loi, et

comme les autres maisons, il est impossible de comme eux aptes à acquérir et à posséder . Ils

rien répondre aux préventions dont ils sont l'ob sont également exempts des contributions fon

jet : 01 soupçonne et on répète que, puisqu'ils se cières et des portes et fenêtres. (Voyez IMPÔT.)

dérobent aux regards, c'est qu'ils ont quelque Le bureau d'administration du grand séminaire

chose à cacher . N'est- il donc pas dans leur inté a en même temps l'administration des petits sé

ret de se laisser voir tels qu'ils sont, puisqu'ils
minaires. Cette administration et la comptabilité

p'ont rien à montrer qui ne leur doive faire de ces établissements sont soumises aux mêmes

honneur ?
principes et aux mêmes règles.

« Voilà ce qui m'a été dit, et je dois avouer Les élèves des petits séminaires ne sont pas dis

que ces observations m'ont personnellement paru pensés du service militaire. (Voyez SERVICE MILI

avoir quelque valeur. »
TAIRE.)

Nous ne pouvons partager ici la conviction du Les élèves des petits séminaires sont dispensés

prélat, car malgré l'estime que nous inspire sa toute rétribution nniversitaire.
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pourvoir, comme à l'ordinaire, aux soins de l'ad

ORDONNANCE du 16 juin 1828, sur les écoles ministration et aux besoins matériels de l'église.

secondaires ecclésiastiques.
Ce bureau, toutefois, fera bien de préparer à l'a

« CHARLES , etc .; vance les objets qu'il devra soumettre aux déli

« Sur le rapport de notre ministre secrétaire bérations du conseil de fabrique, dans sa séance

d'Etat des affaires ecclésiastiques ;
trimestrielle du mois d'octobre . (Article 24 , décret

a Notre conseil d'Etat entendu ;

« Nous avons ordonné et ordonnons ce qui
du 30 décembre 1809.)

suit : Le dernierdimanche de septembre,MM . les curés

« Art. 1er . Le nombre des élèves des écoles se doivent annoncer au prone de la grand'messe le

condaires ecclésiastiques , instituées par l'ordon
jour et l'heure de cette séance, en conformité de

nance du 5 octobre 1814, sera limité, dans chaque

diocèse, conformément au tableau que, dans le
l'article 10 du décrel précité .

délai de trois mois , à dater de ce jour, notre mi S'il était nécessaire que le conseil de fabrique

nistre secrétaire d'Etat des affaires ecclésiastiques se réunit extraordinairement avant cette époque,

soumettra à notre approbation ,
il y aurait lieu d'en demander l'autorisation à

« Ce tableau sera inséré au Bulletin des lois ,

ainsi que les changements qui pourraient être ulté
l'évêque, en lui faisant connaître le but de celle

rieurement réclamés, et que nous nous réservons réunion .

d'approuver s'il devient nécessaire de modifier la
SÉPULTURE .

première répartition .

« Toutefois le nombre des élèves placés dans les

écoles secondaires ecclésiastiques ne pourra excé
La sépulture chrétienne ne consiste plus aujour

der vingt mille . d'hui que dans la levée et la présentation à l'é

« Art. 2. Le nombre de ces écoles et la désigna glise du corps de la personne décédée, dans l'ac

tion des communes où elles seront établies seront
compagnement solennel qui se fait au cimetière,

déterminés par nous d'après la demande des arche

vêques et évèques , et sur la proposition de notre
et dans les cérémonies religieuses. (Voyez INHU

ministre des affaires ecclésiastiques. MATION , REFUS DE SÉPULTURE, CIMETIÈRES , TRANS

« Art. 3. Aucun externe ne pourra être reçu PORT DES CORPS .)

dans lesdites écoles. Sont considérés comme ex

Dans les communes où l'on professe plusieurs
ternes les élèves n'étant pas logés et nourris dans

l'établissementmême. cultes , l'accompagnement solennel du corps hors

« Art. 4. Après l'âge de quatorze ans, tous de l'église, qui constitue une cérémonie du culle

les élèves admis depuis deux ans dans lesdites extérieur, est interdite. (Loidu 18 germinal an X ,

écoles seront tenus de porter un habit ecclésias
art . 4.)

tique.

« Arr. 5. Les élèves qui se présenteront pour SERMENT.

obtenir le grade de bachelier ès lettres ne pour

ront, avant leur entrée dans les ordres sacrés , re Nous parlerons sous ce mot du serment des fa

cevoir qu'un diplôme spécial, lequel sera suscep briciens et du serment des évêques et des curés.

tible d'être échangé contre un diplôme ordinaire

de bachelier ès lettres , après que les élèves seront S I. SERMENT des conseillers de fabriques .

engagés dans les ordres sacrés.

« Akt. 6. Les supérieurs et directeurs des Aucune loi ou règlement n'a exigé pour les fa

écoles secondaires ecclésiastiques seront nommés

par les archevêques et évèques, etagréés par nous.
briciens une prestation préalable de serment,

« Art. 7. Les archevêques et évèques adresse
comme il était d'usage autrefois en plusieurs pro

ront, avant le 1er octobre prochain , les noms des
vinces.

supérieurs et directeurs actuellement en exercice à C'est un principe, dit l'abbé de Boyer (1), que

notreministre des affaires ecclésiastiques, à l'effet

d'obtenir notre agrément.
nul officier public ne peut exercer les fonctions

« Art. 8.Les ecoles secondaires ecclésiastiques de sa charge , sans avoir prêté sermentde les rem

dans lesquelles les dispositions de la présente or plir avec fidélité ; il semble même que cette obli

donnance en date de ce jour ne seraient pas exécu gation acquiert une nouvelle force lorsque l'offi -

tées cesseront d'être considérées comme telles, et cier public est chargé d'une comptabilité presque

rentreront dans le régimede l'Université . »

arbitraire : c'est d'après ces principes qu'on obli

SENATEURS. geait anciennement les marguilliers à prêter ser

ment entre les mains de l'évéque ou de son offi-

Les sénateurs ont droit à une place d'honneur cial, du curé ou d'un officier de justice .

dans les cérémonies religieuses. (Voyez PLACES « Ceux qui auront été élus , est-il dit dans le

D'HONNEUR.) dispositif d'un ancien arrêt, seront obligés d'ac

cepter la charge, et de jurer à l'autel, entre les

SEPTEMBRE .

mains du curé ou de son vicaire, qu'ils exerce

Durant le mois de septembre, le bureau des ront fidèlement ladite charge, eten passeront obli

marguilliers n'a d'autre devoir obligatoire à rem gation par-devant les notaires de la paroisse ;

plir, sauf les cas exceptionnels, que de se réunir comme aussi de rendre leurs comptes dans l'an ,

une fois conformémentaux prescriptions de l'ar et de payer le reliquat, chacun d'eux seuls et pour

ticle 22 du décret du 30 décembre 1809, afin de le tout, sans division ni ordre de discussion , »

(1) Principes sur l'administration des paroisses, t. I, p . 43.
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Quand les marguilliers sont élus, dit Ferriè même, et ne fut remise en vigueur ni sous le ré

res (1), ils jurent à l'autel, entre lesmains du curé gime de la Restauration , nidepuis la Révolution

ou de son vicaire, d'exercer fidèlement leur em de 1830 .

ploi, et d'en rendre compte.
Une commission de la Chambre des députés, à

L'ancienne jurisprudence des cours ne présente l'examen de laquelle fut soumise la question du

cependant pas sur cet objet des principes uni serment, émit l'avis qu'il suffisait d'exiger le ser

formes . ment des archevêques et évêques , el qu'il ne de

On trouve, dans le troisième volume des Mé vait plus être demandé aux ecclésiastiques du

moires du Clergé, page 1567,un arrêtdu parlement second ordre. Elle ajouta que la prestation du

de Paris, du 15 mars 1704, qui a déclaré les mar serment par les curés serait une précaution su

guilliers d'une paroisse de la ville de Troyes perflue, vu que leur nomination étant soumise à

exempts de l'obligation de prêter serment soitentre l'agrément impérial, le Gouvernement pouvait

les mains du juge ou de toutautre. Cetle décision refuser sa sanction à la présentation de tous les

a été adoptée par tous nos canonistes. candidats qui ne lui paraîtraient pas animés d'un

La charge de marguillier , conclut l'abbé de bon esprit sous le rapport politique.

Boyer , étantun office de charité et de religion, il Pendant la discussion de la loi du 31 août 1830 ,

a paru inutile d'assujettir au serment ceux que qui prescrit le serment à tous les fonctionnaires

leur zèle et leur piété ont fait choisir pour en publics, un député proposa , avec insistance , d'y

remplir les fonctions. comprendre aussi tous les individus recevant un

L'usage de la Bretagne sur ce point était con salaire de l'Etat, afin d'atteindre les ecclésias

traire au droit commun . (Potier de la Germondaie , tiques . Mais l'amendement excita de vifs mur

page 166.) Nous soupçonnons, dit Mgr Affre (2 ), mures et une grande agitation dans l'assemblée

que le motif de cette exigence venait de la posi qui le repoussa à une immense majorité comme

tion de cette province, longtemps en guerre avec inopportun et impolitique .

la France , et réunie à la couronne plus tard que Un arrété ministériel du 29 avril 1831 prescrit

plusieurs autres provinces . aux ecclésiastiques membres des bureaux de

Quoi qu'il en soit, le silence de la nouvelle lé bienfaisance de prêter serment; mais cet arrêté est

gislation, et l'usage constant, tant de l'ancien que illégal. (Voyez BUREAU DE BIENFAISANCE, X VIII et

du nouveau régime, sont plus que suffisants pour le XIV ci-après.)

établir le droit qu'ont les fabriques de conserver Le Gouvernement provisoire de la république

sur ce point leur indépendance . a décrété le 1er mars 1848 , que les fonctionnaires

publics de l'ordre administratif et civil ne prete

II. SERMENT des évêques et des curés.
raient pas de serment. Cette mesure s'appliquait

Les évèques ne peuvent exercer aucune fonc plus particulièrement encore aux membres du

tion avant d'avoir prété en personne, entre les clergé. Aussi le Gouvernement n'exigea point de

mains du roi, ou du chef catholique du gouver serment de Mgr de Bonnechose en lui remettant

nement, le serment prescrit par le concordatde ses bulles au mois de mai suivant, pour l'évêché

1801, passé entre le Gouvernement français et le de Carcassonne. Cependant le concordat de 1801

Saint-Siège. Ce serment est ainsi conçu : subsistant, le Gouvernementpeut toujours en con

« Je jure et promets à Dieu , sur les saints séquence exiger la prestation du serment. C'est

Évangiles, de garder obéissance et fidélité au gou effectivement ce qu'il a faitet le serment estmain

vernement établi par la constitution de l'empire . tenant de rigueur comme autrefois.

Je promets aussi de n'avoir aucune intelligence,

III. SERMENT des évêques in partibus.

de n'assister à aucun conseil, de n'entretenir au

cune ligue, soit au dedans, soit au dehors, qui La jurisprudence ecclésiastique de l'Empire

soit contraire à la tranquillité publique ; et si, exige que les prêtres français nommés à des éve

dans mon diocèse ou ailleurs, j'apprends qu'il se chés in partibus soient soumis à la même presta

trame quelque chose au préjudice de l'État, je le tion de serment que les ecclésiastiques nommés à

ferai savoir au Gouvernement. » des siéges situés en France . Il s'éleva à cet égard

Il est dressé procès-verbalde ce serment par le une grave difficulté en 1835 .

secrétaire d'État. M.de Mazenodavait étéagréé par le roi, en 1824 ,

L'article 7 du concordat et l'article 27 de la loi comme vicaire général de l'évêque de Marseille.

du 18 germinal an X portaient aussi que les ec En 1832, il fut sacré à Rome, sans en avoir ob

clésiastiques du second ordre prêteraient serment tenu l'autorisation du Gouvernement, évêque in

entre les mains des autorités civiles. Mais cette partibus d'Icosie. Par suite de ce fait et par appli

disposition , quine fut exécutée qu'au rétablisse cation du décret du 7 janvier 1808 (3), une déci

mentdu culte, tomba en désuétude sous l’Empire sion du ministre des cultes déclara que l'évêque

LIBR .

(1) Dictionnaire de pratique, au mot MARGUIL

(2 ) Truité de l'administration temporelle des pa

roisses, 5e édit., p . 81.

(3) Ce décret est rapporté sous le motÉVÊQUB in

partibus.
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d'Icosie devait cesser d'être considéré comme n'a point prêté le serment formulé dans l'article 317

Français et d'être reconnu comme vicaire général du Code d'instruction criminelle, et n'a voulu

de Marseille. Le préfet des Bouches-du- Rhône, préter que le serment de sa religion .

en 1834 , déclara , par les mêmes motifs, M.de Ma D'après ces motifs, la Cour de cassation , par

zenod , rayé des listes électorales. Après avoir ap son arrêt du 14 mai 1869, a rejeté un pourvoi

pelé de cet arrêté, puis s'être désisté de son appel, formé pour cause d'irrégularité du serment d'un

l'évêque d'Icosie a demandé, en 1835 , que son témoin contre l'arrêt de la cour d'assisesdu Doubs ,

bref fût reçu et publié selon les formes légales, ce du 28 avril précédent, qui avait condamné

qui a , en effet, eu lieu ; une ordonnance royale plusieurs individus aux travaux forcés pour vols

du 17 décembre 1835 en a autorisé la publication , qualifiés.

et le 25 juillet 1836 , ce prelat a prélé serment entre
SERMONS.

les mains du roi.

Lorsque Mgr Guillon fut nomméévêque in par Les prédications solennelles appelées sermons,

tibus de Maroc, il préta serment de la mêmema
dit l'article organique 50, et celles connues sousle

nière. (Voyez le S II.)
pom de stations de l'Avent et du Carême, ne

peuvent étre faites que par des prêtres qui en
$ IV . SERMENT des aumôniers d'hôpitaux et des

auront obtenu une autorisation spéciale de l'é

prisons, des établissements de bienfaisance, etc.
vêque. (Voyez PRÉDICATION .)

La décision ministérielle ci-dessous dispense Les prédicateurs sont propriétaires des sermons

les aumôniers des hôpitaux et des prisons de qu'ils prononcent. (Voyez PRÉDICATION , S II.)

préter le serment politique prescrit par la Consti

tution . Cette dispense s'applique nécessairement, SERRURES.

et par les mêmes motifs, aux ecclésiastiques

appelés à faire partie des commissions des bureaux Les réparations à faire aux serrures étant loca

de bienfaisance ; ces bureaux sont évidemment tives sont à la charge des curés et desservants,

des établissements de bienfaisance . (Voyez BUREAU pour les presbytères, et des fabriques, pour les

DE BIENFAISANCE, S VIII.) églises et dépendances. (Voyez RÉPARATIONS.)

Elle s'applique de mêmeaux ecclésiastiques et Le coffre à trois clefs doit égalementavoir trois

aux religieuses attachés au traitement des serrures.

aliénés. (Lettre du ministre de l'intérieur , du Voyez sous le mot BANCS, si les concession

21 juillet 1852.) naires peuvent y faire mettre des serrures .

CIRCULAIRE du ministre de l'intérieur , du 30
SERVANT DE MESSE .

juin 1852, aux préfets, dispensant les

aumôniers des hôpitaux et des prisons, les
Tous les serviteurs de l'église , bedeaux, sacris

ecclésiastiques faisant partie des commis tains, etc., sont à la nomination du curé ou des

sions instituées près des établissements de servant dans les paroisses rurales ; c'est à lui

bienfaisance , du serment politique prescrit aussi qu'il appartient de nommer le servant de

par la Constitution . messe, qu'il soit enfant de chœur ou sacristain .

« Monsieur le préfet,
Mais c'est à la fabrique qu'incombe la charge de

« Plusieursde vos collègues m'ont consulté sur

le payer ; elle ne peut s'y refuser puisque le ser

la question de savoir si les aumôniers des hôpitaux
vant de messe est d'une indispensable nécessité

et des prisons et les ecclésiastiques qui font partie pour assister le prêtre à l'autel. (Voyez ENFANT DE

des commissions instituées près des établissements CHOEUR , SACRISTAIN .)

de bienfaisance doivent être tenus à préter le
On a demandé si la fabrique est tenue de pro

serment prescrit par l'article 14 de la Consti

tution .
curer un servant de messe, alors même qu'il s'agit

« Le caractère des membres du clergé et la na des messes sur lesquelles elle n'a rien à recevoir.

ture même des fonctions qu'ils remplissent les La solution affirmative résulte des termes géné

placent complétement en dehors de l'action poli raux de l'article 37 du décret du 30 décembre 1809 ,

tique, et c'est moins comme fonctionnaires pu

blics qu'en leur qualité de ministresde la religion,
aux termes duquel la fabrique est tenue, sans

qu'ils sont appelés à nous préter leur concours . distinction ,de fournir aux frais nécessairesdu culte,

« En conséquence, il n'y a pas lieu de leur de- ' notamment au paiement de tous ceux qui sont

mander le serment.

« Veuillez m'accuser réception de la présente

employés au service de l'église. Or, le service de

dépèche, etc. »
l'église et la célébration du culte exigent évidem

ment que le prêtre ait un servant pour dire ses

Le principe de la liberté des culles et de cons messes, c'est-à -dire pour remplir l'un des pre

cience, sanctionné par la constitution de 1852, miers devoirs de ses fonctions.

autorise les témoins à prêter devant les tribunaux Les fabriques qui sont tenues de fournir, pour

le serment de leur religion . Dès lors il n'y a pas tous les jours de l'année , un servant de messe,

nullité, si un témoin appartenant à la secte des n'ont point rempli leur obligation par cela seul

anabaptistes, et cité devant une cour d'assises, qu'elles rétribuent un sacristain .
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seraient tenus d'accomplir leur temps de service.
SERVICE DOUBLE .

Si, avant vingt-cinq ans, ils cessent de suivre la

On donne au binage le nom de double service, carrière ecclésiastique , ils sont tenus d'en faire la

parce que cette dénomination exprime mieux la déclaration au maire ; ils sont alors rétablis dans

pensée du gouvernement. Voyez BINAGE.) le contingent de leur classe , avec déduction du

temps écoulé depuis la cessation des études, jus

SERVICE DIVIN . qu'au moment de leur déclaration , c'est-à -dire

que le temps de leurs études ecclésiastiques, de

Tout ce qui regarde le service divin est du
puis le moment où ils auraient dû satisfaire au

domaine exclusif du curé, sous la direction de son
devoir de la conscription , leur compte comme s'ils

évèque. (Voyez POLICE.) Mais tout ce qui regarde
avaient été sous les drapeaux ; mais ce bénéfice

la dépense qu'occasionne la célébration du service
s'arrête au moment où ils ont cessé leurs études ,

divin est à la charge de la fabrique. (Voyez FA
lorsmême qu'ils feraient plus tard leur décla

BRIQUE.)
ration .

SERVICES FUNÈBRES . Il serait à désirer que le bénéfice accordé aux

(Voyez ci-dessus FRAIS FUNÉRAIRES.)
grands séminaires, relativement au service mili

taire, eût été étendu aux écoles secondaires ecclé

SERVICE MILITAIRE .
siastiques. Une loi proposée, en 1814 , contenait

cette exemption pour les élèves quiauraient été por

Les élèves des grands séminaires sont exempts tés pendant trois ans sur des listes transmisesan

du service militaire ; mais ceux des petits semi nuellement par les archevêques et évèques au

naires ne jouissent point de ce privilége. Ainsi ministre des cultes , avec la condition qu'à vingt

décidé par l'article 14 de la loi du 21 mars 1832, six ans ils seraientassujettis au service militaire ,

rapporté dans la circulaire suivante, qui en est le s'ils n'étaient pas entrés dans les ordres majeurs.

commentaire nécessaire. Ce projet de loi, discuté à la Chambre des députés

Les élèves des grands séminaires qui ont obtenu le 22 mars 1844, avait, en effet, été adopté le 27

un mauvais numéro peuvent faire présenter leur du mêmemois. Le 11juin , la Chambre des pairs

certificat d'études par leur père ou leur manda l'avait accepté avec certaines modifications. Dis

taire, ils obtiendront l'exemption ; mais s'ils ve cuté de nouveau à la Chambre des députés, le

naient à abandonner la carrière ecclésiastique, 27 juin , il avait été adopté une seconde fois le

et qu'ils ne se fussent point fait visiter par le con 4 juillet. Mais les choses en sont restées là . Ja

seil de révision après le tirage de leur classe, ils mais la loi n'a été rendue définitivement comme

se trouveraient déchus du droit de se faire ré nous l'avons dit par erreur dans une précédente

former pour faiblesse de complexion ou autre édition , trompé en cela par M.de Champeaux (1)

défaut corporel. (Discussion à la Chambre des dé qui l'avait indiquée comme ayant été promulguée

putés le 21 mars 1844.) à la date du 1er juillet 1844. M. Gaudry qui nous

Les élèves ecclésiastiques tombés au sort pour a signalé cette erreur dans le t. II, p . 243, de

le service militaire sont considérés commeayant son Traité, l'a commise lui-même dans le même

satisfait à l'appel et comptent numériquement en tome, p . 6. Mais il reste bien établi qu'aujour

déduction du contingent à fournir . Ils sont ré d'hui les élèves des petits séminaires de sont pas

putés payer leur dette à l'État par un service dispensés de la loi sur le service militaire.

équivalent à un service militaire. Ils ne sont donc Voilà ce que nousdisionsdans notre précédente

pas obligés de se présenter devant les conseils de édition , mais, depuis, la loidu 27 juillet 1872 sur

révision pour subir les visites prescrites par les le recrutement de l'armée a modifié ces disposi

articles 13 et 14 de la loi du 22 mars 1832. (Voyez tions et confirmé celles qui concernent les élèves

RÉVISION .)
ecclésiastiques et les membres des associations

La dispense des séminaristes n'est point attachée religieuses enseignantes . Cette loi se compose de

absolument à leur présence corporelle au semi 80 articles ; nous nous bornerons à rapporter ici

naire, il suffit que l'évêque certifie leur qualité l'article suivant qui rentre plus spécialement

d'élèves du grand séminaire. Ainsi l'élève envoyé dans le droit civil ecclésiastique :

chez ses parents pour affaires, maladies, même

chez un maitre pour se fortifier dans une branche
a Art. 20. Sont, à titre conditionnel, dispensés

du service militaire :

d'études non enseignée au séminaire, ou placé au
« 1° Les membresde l'instruction publique, les

dehors comme professeur , comme précepteur, élèves de l'école normale supérieure de Paris, dont

après avoir terminé ses études ecclésiastiques, l'engagementde se vouer pendant dix ans à la car

et en attendant l'âge pour être ordonné, conserve
rière de l'enseignement aura été accepté par le

recteur de l'académie avant le tirage au sort et s'ils
son exemption . (Circulaire du 25 juin 1834.)

réalisent cet engagement;

Si, à vingt-cinq ans, les élèves des séminaires « 5º Les membres et novices des associations

n'étaient pas entrés dans les ordres majeurs, ils religieuses vouées à l'enseignement et reconnues

(1) Droit civil ecclésiastique, t. II, p . 569.

COURS DE DROIT CIVIL ECCLÉSIASTIQUE. TOME II. 32
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comme établissements d'utilité publique, et les Un avis du conseil d'État du 21 mars 1812

directeurs, maîtres adjoints, élèves maîtres des porte que les anabaptistes, ainsi que tous les

écoles fondées ou entretenues par les associations
autres sectateurs d'un culte non légalement re

laiques, lorsqu'elles remplissent les mêmes condi
tions, pourvu toutefois que les uns et les autres, connu , ne peuvent être dispensés du service mi

avant le tirage au sort, aient pris devant le recteur litaire .

de l'académie l'engagement de se consacrer pen La loi du 15 mars 1850 sur l'instruction pu

dant dix ans à l'enseignement et s'ils réalisent cet

engagement dans un des établissements de l'asso

blique, art. 79 , exempte du service militaire les

ciation religieuse ou laïque, à condition que cet
membres ou novices des congrégations religieuses

établissement existe depuis plus de deux ans ou vouées à l'enseignement et autorisées par la loi,

renferme trente élèves au moins; ou reconnues comme établissements d'utilité pu

« 6 ° Les jeunes gens qui, sans être compris

dans les paragraphes précédents, se trouvent dans

blique (voyez NOVICES) ; les instituteurs adjoints

les cas prévus par l'article 79 de la loi du 15 mars
des écoles publiques; les jeunes gens qui se pré

1850 (sur l'enseignement) et par l'article 18 de la parent à l'enseignement primaire public dans les

loi du 10 avril 1867 (sur l'enseignement primaire), écoles désignées à cet effet ; les élèves de l'école

et ont, avant l'époque fixée pour le tirage, contracté

devant le recteur le même engagement et aux

normale supérieure; les maitres d'étude, régents

mêmes conditions.

et professeurs des colléges et lycées, s'ils ont,

« L'engagement de se vouer pendant dix ans à avant l'époque fixée pour le tirage , contracté de

l'enseignementpeut être réalisé par les instituteurs vant le recteur l'engagementde se vouer pendant

et les instituteurs adjoints mentionnés au présent

paragraphe 6 , tant dans les écoles publiques que

dix ans à l'enseignement public, et s'ils réalisent

dans les écoles libres désignées à cet effet par le
cet engagement.

ministre de l'instruction publique, après avis du La dispense du servicemilitaire, pour les jeunes

conseil départemental; gens qui contractaient un engagement pour l'en

« 7° Les élèves ecclésiastiques désignés à cet

effet par les archevêques et par les évèques, et les

seignement public, avait précédemment été con

jeunes gens autorisés à continuer leurs études pour
sacrée par l'article 14 de la loi du 21 mars 1832.

se vouer au ministère dans les cultes salariés par On peut remarquer qu'il n'est pas question des

l'Etat, sous la condition qu'ils seront assujettis au instituteurs dans la loi du 15 mars 1850. C'est

service militaire, s'ils cessent les études en vue

desquelles ils auront été dispensés , ou si, à vingt

que, d'après cette loi, l'on ne peut plus étre nom

six ans, les premiers ne sont pas entrés dans les
mé instituteur en titre qu'après avoir passé l'âge

ordres majeurs, et les seconds n'ont pas reçu la fixé pour le recrutement. Ainsi, le jeune homme

consécration . » qui se destine à l'enseignement primaire public ,

et quin'est pas élève-maitre, soit dans les écoles

Cet article est conformeà la législation ancienne normales, soit dans les écoles de stage, doit né

et moderne de la France, qui a toujours exemple cessairement, pour être dispensé du service mili

les prêtres et les élèves ecclésiastiques du service taire , obtenir une place d'instituteur adjoint dans

militaire. Il reproduit, en réalité, sauf quelques une école communale .

modifications, les dispositions réunies de l'article Nous croyons devoir rapporter ci-après la loi

14, n ° 5 de la loi du 21mars 1832 etde l'article 79 du fer février 1868, bien que nous ne l'approu

de la loi précitée du 15 mars 1850. On pourra s'en vions pas, parce que MM . les curés et supérieurs

convaincre en rapprochant les textes .
de séminaires auront souvent besoin de la con

La disposition de ces deux articles a été modi sulter.

fiée sur deux points : en effet, l'article 20 de la

loi du 27 juillet 1872 a fixé indistinctement, pour CIRCULAIRE du ministre de l'instruction pu .

les élèves ecclésiastiques dans les divers cultes blique et des cultes (M.Girod de l'Ain ), sur

reconnus par l'État, à l'âge de vingt-six ans, le les dispositions de la loidu recrutement

délai indiqué d'abord à l'âge de vingt- cinq ans
relative aux élèves ecclésiastiques .

pour les élèves catholiques , et qui n'était pas dé Paris, le 25 mai 1832.

terminé nettement pour les élèves des autres
« Monseigneur,

cultes.
« La loi du 21 mars 1832, sur le recrutement de

En outre, il importe de remarquer que cet ar l'armée, porte :

ticle 20 n'a pointnomméexpressément les élèves
Art. 14. Seront considérés comme ayant sa

des grands séminaires ; il s'est servi de ces mots
a tisfait à l'appel et comptés numériquement en

« déduction du contingent à former ..... les élèves
généraux : les élèves ecclésiastiques désignés à cet

« des grands séminaires régulièrement autorisés à

effet par les archevêques et les évéques ; par consé a continuer leurs études ecclésiastiques, sous la

quent il est applicable aux élèves des petits semi a condition que, s'ils ne sont pas entrés dans les

naires ou des écoles secondaires ecclésiastiques, qui
a ordresmajeurs à vingt-cinq ans accomplis, ils

<< seront tenus d'accomplir le temps de service pres

ne seraient pas assez avancés dans leurs études ,au a crit par la présente loi.

momentdu tirage au sort, pour faire partie d'un « Les jeunes gens désignés par leurs numéros

grand séminaire, lorsque les évêques les désigne
pour faire partie du contingent cantonal, et qui

ront comme continuant leurs études et mani

a en auront été ainsi déduits conditionnellement,

lorsqu'ils cesseront de suivre la carrière en vue

festant une vocation prononcée pour le sacer « de laquelle ils avaient été comptés en déduction

doce. « du contingent, seront tenus d'en faire la décla
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>>

ration au maire de leur commune dans l'année de recrutement, qui peuvent les concerner , que je

e où ils auront cessé leurs études, et de retirer ex crois devoir vous demander communication de

e pédition de leur déclaration . l'état annuel des élèves dispensés.

Faute par eux de faire cette déclaration et de « Cet état, divisé en deux parties, devra pré

la soumettre au visa du préfet du département senter :

dans le délai d'un mois, ils seront passibles des « 10 Les nomsdes élèves comprissoit dans la liste

« peines prononcées par le premier paragraphe de transmise au préfet du département, soit dans les

a l'article 18 de la présente loi (1).
certificats individuels obtenus par ceux qui appar

« Ils seront rétablis dans le contingent de leurs tiendraient à des départements placés hors de la

« classes, sans déduction du temps écoulé depuis circonscription diocésaine ;

a la cessation desdites études jusqu'au moment de « 2° Les nomsde ceux qui, ayant déjà profité du

( la déclaration . » bénéfice de la loi, n'auraient pas ensuite rempli les

Il résulte deces dispositions : conditions sous l'obligation desquelles ils ont été

« 1° Que les élèves des grands séminaires sont déduits du contingent, c'est-à -dire qui ne seraient

seuls admis à jouir du bénéfice de l'article 14 de pas encore entrés dans les ordres majeurs à l'expi

la loi qui les dispense conditionnellement du ser ration de leur vingt-cinquième année, ou qui au

vice militaire . Le certificat de l'évêque diocésain ne raient abandonné avant cet âge leurs études ecclé .

devra pas attester seulement que le jeune homme siastiques.

continue ses études ecclésiastiques, mais qu'il en « Cet état devra être adressé , chaque année , au

poursuit le cours dans un grand séminaire. L'étu ministre des cultes , à l'époque du tirage et de la

diant placé dans un petit séminaire, ou dans tout confection de la liste que vous transmettez au

autre établissement, ou auprès d'un curé, ne serait préfet du département.

pas dans la position prévue par la loi, et ne pour

rait en réclamer le bénéfice ;
CIRCULAIRE du 30 juin 1858, de M. leministre

a 2. Que les élèves des grands séminaires, dé de l'instruction publique et des cultes

chus de tout droit à la dispense pour n'avoir pas

rempli les conditions à l'exécution desquelles ce
(M. Rouland) à Mmgrs les archevêques et

droit était attaché, soit parce qu'ils ne se trouve
évêques, relative aux dispenses du service

raient pas encore engagés dans les ordres majeurs
militaire accordées aux élèves des grands

à l'âge de vingt-cinq ans accomplis, soit parce qu'ils séminaires et aux dispensės renoncia

auraientabandonné leurs études avantcette époque, taires .

peuvent être repris immédiatement pour le service

militaire, puisqu'ils sont, dès ce moment, jeunes « Monseigneur,

soldats disponibles ; « Aux termes de l'article 14 de la loi du 21 mars

« 3. Que les étudiants ecclésiastiques qui ne se 1832, sur le recrutement de l'armée , les élèves des

trouveraient pas engagés dans les ordres majeurs grands séminaires régulièrement autorisés à conti

à l'âge de vingt-cinq ans accomplis, ou qui au nuer leurs études ecclésiastiques sont considérés

raientabandonné leurs études avant cette époque, commeayant satisfait à l'appel, et comptés numé

sont tenus d'en faire eux -mêmes la déclaration riquement en déduction du contingent à fournir ,

au maire de leur commune, dans l'année , à partir sous la condition que, s'ils ne sont pas entrés dans

des vingt-cinq ans ou de la cessation desdites les ordres majeurs à vingt-cinq ans révolus, ils

études ; seront tenus d'accomplir le temps de service pres

« 4 • Qu'ils doivent retirer expédition de cette dé crit par la loi.

claration , et la soumettre , dans le délai d'un mois , « Lorsque les élèves abandonnent, pour une

au visa du préfet dans le département duquel ils cause quelconque, leurs éludes ecclésiastiques

auront concouru au tirage, pour être rétablis dans avant l'âge de vingt-cinq ans, ils doivent en faire

le contingent de leur classe ; eux-mêmes la déclaration au maire de la commune

• 5 ° Que, si l'année est écoulée sans que la dé dans l'année où ils ont cessé leurs études, sinon ils

claration ait été faite et l'expédition de cette dé deviennent passibles des peines prononcées par le

claration remise au préfet, ils seront traduits premier paragraphe de l'article 36 de la même loi

devant les tribunaux ordinaires pour le seul fait de (emprisonnementd'un mois à un an). Dans tous les

cette omission , et passibles d'un emprisonnement cas, ils sont rétablis dans le contingent de leur

d'un mois à un an . (Art. 38 de la loi.) Le temps classe, sans déduction du temps écoulé depuis la

écoulé depuis la cessation de leurs études, ou de cessation de leurs études jusqu'au moment de la

puis la vingt-cinquième année accomplie, et celui déclaration .

qui aura été passé dans la détention par suite du « Ainsi, la dispense du service militaire pour les

jugement dont ils auraient été l'objet, ne leur sera élèves des grands séminaires est conditionnelle .

pas compté pour la durée du service fixé par la Elle ne leur est accordée que dans l'unique butde

loi. leur faciliter les moyens de se préparer au sacer

« Il est du plus grand intérêt pour les élèves doce. Par conséquent ceux qui renoncent à la car

ecclésiastiques qu'ils aient connaissance des peines rière ecclésiastique ne peuvent plus consciencieu

dont ils se rendraient passibles et des dommages sement profiter de cette dispense .

qu'ils éprouveraient s'ils négligeaient de faire la « M. le ministre de la guerre m'informe que les

déclaration dont il s'agit, dans le cas et dans le dispositions précitées de la loi du 21 mars 1832 ne

délai déterminés par la loi. MM . les évègues leur sont point partout exécutées, et que plusieurs dis

donneront une preuve de bienveillante sollicitude pensés renonciataires sont parvenus à se soustraire

en leur rappelant les obligations qui leur sont à leurs obligations militaires.

imposées à cet égard . « Je crois devoir reproduire ici les observations

« C'est aussi dans l'intérêt de ces mêmes élèves , suivantes que mon collègue m'a transmises à ce

et pour memettre à mème de correspondre avec sujet :

M. le ministre de la guerre avec pleine connais « Les jeunes gens qui, après avoir obtenu la

sance des faits, sur les réclamations, en matière dispense du service militaire, cessent de suivre

( 1) Ce paragraphe porte : « Toutes fraudes ou

« maneuvres par suite desquelles un jeune homme

( aura été omis sur les tableaux de recensement

i seront déférées aux tribunaux ordinaires, et

punies d'un emprisonnement d'un mois à un

an . )
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la carrière en vue de laquelle cette dispense leur des petits - fils d'une femme actuellement veuve ou

" a été accordée , doivent être mis immédiatement d'un père aveugle ou entré dans sa soixante et

a à la disposition de l'autorité militaire et dirigés dixième année .

a sur le corps auquel ils avaient été primitivement « Dans les cas prévus par les paragraphes ci

a affectés . Il n'est pas nécessaire d'attendre qu'ils dessus notés 3e et 4e, le frère puiné jouira de

a aient fait la déclaration prescrite par la loi du l'exemption si le frère aîné est aveugle ou atteint

« 21 mars 1832 ; en effet, la déclaration imposée de toute autre infirmité incurable qui le rende im

« aux dispensés renonciataires n'a d'autre but que potent ;
a de seconder l'action de l'administration etde sup « 5 ° Le plus âgé des deux frères appelés à faire

« pléer, au besoin , à l'ignorance où elle pourrait partie du même tirage et désignés tous deux par

« être de changements survenus dans la position le sort, si le plus jeune est reconnu propre au

a de ces jeunes gens. Mais , pour que ces disposi
service ;

« tions puissent recevoir leur exécution , il est in
« 60 Celui dont un frère sera sous les drapeaux

a dispensable que les diverses autorités soient avi à tout autre titre que pour remplacement ;

a sées en temps utile . Lorsqu'un élève d'un grand
« 70 Celui dont un frère sera mort en activité de

« séminaire cesse de se trouver dans les condi service, ou aura été réformé ou admis à la retraite

« tions qui lui ont fait obtenir la dispense, il pour blessures reçues dans un service commandé,

« appartient à l'autorité diocésaine de le signaler ou infirmités contractées dans les armées de terre

a sans délai à l'autorité militaire, afin que des
ou de mer .

a mesures soient prises à son égard pour régu L'exemption accordée conformément soit au

« lariser sa position sous le rapport du recrute nº 6 , soit au n ° 7 ci-dessus, ne sera appliquée qu'à

& ment. » un seul frère pour un même cas, mais elle se répè

« Vous apprécierez ,Monseigneur , l'utilité de ces tera dans la même famille autant de fois que les

observations de M. le ministre de la guerre. Je
mêmes droits s'y reproduiront.

réclame votre concours pour assurer la constante « Seront néanmoins comptées en déduction des

exécution de la loi du 21 mars 1832, et je vous dites exemptions les exemptions déjà accordées aux

prie de vouloir bien désigner à l'autorité militaire frères vivants , en vertu des nos 1er, 3, 4 et 5 du

les noms, prénoms, âges, lieux de naissance et présent article .

demeures (ou celles des père et mère) des élèves de « Le jeunehomme omis qui ne se sera pas pré

votre séminaire qui renonceront à leurs études senté par lui ou ses ayants cause, pour concourir

ecclésiastiques , immédiatementaprès leur sortie de au tirage de la classe à laquelle il appartenait, ne

cet établissement.
pourra réclamer le bénéfice des exemptions indi

« Vous jugerez sans doute à propos de rappeler quées par les nos 3 , 4 , 5 , 6 et 7 du présent article ,

à ces élèves , au momentde leur sortie , les pres si les causes de ses exemptions ne sont survenues

criptions formelles de la même loi; en les invitant que postérieurement à la clôture des listes du con

à s'y conformer sans retard, en leur faisant con tingent de sa classe .

naître les peines dont ils se rendraient passibles
« Les causes d'exemption prévues par les ar

s'ils ne l'observaient pas exactement, vous leur ticles 3, 4 , 5 , 6 et 7 ci-dessus devront, pour pro
donnerez une nouvelle preuve de votre bienveil duire leur effet, exister au jour où le conseil de ré

lante sollicitude. vision est appelé à statuer .

« Je vous serai obligé, Monseigneur, de m'accu « Celles qui surviendront entre la décision du

ser réception de la présente circulaire . conseil de révision et le 1er juillet, point de départ

« Agréez, Monseigneur, l'assurance de ma haute
de la durée du service, de chaque contingent, ne

considération , etc. »
modifieront pas la position légale des jeunes gens

désignés pour en faire définitivement partie .

Loidu 1er février 1858, sur le recrutement

« Néanmoins l'appelé qui, postérieurement soit

de l'armée et l'organisation de la garde

à la décision du conseil de révision, soit au 1er juil

let, deviendra l'aîné d'orphelins de père et de

nationale mobile . mère, le fils unique ou l'ainé des fils. ou , à défaut

du fils ou du gendre, le petit-fils unique ou l'aîné

TITRE PREMIER. Du recrutement de l'armée . des petits - fils d'une femme veuve ou d'un père

aveugle, sera, sur sa demande et pour le temps

ARTICLE PREMIER . qu'il a encore à servir , assimilé au militaire de la

« Les articles 4 , 13, 15 , 30, 33 et 36 de la loi réserve et ne pourra plus être rappelé qu'en temps

du 21 mars 1832 sont modifiés ainsi qu'il suit:
de guerre.

« Art. 4. Le tableau de la répartition entre les « Art. 15. Les opérations du recrutement seront

départements du nombre d'hommes à fournir revues, les réclamations auxquelles ces opérations

en vertu de la loi nouvelle du contingent pour les auraientpu donner lieu seront entendues, et les

troupes de terre et demer sera annexé à ladite causes d'exemption et de déduction seront jugées ,

loi. en séance publique, par un conseilde révision com

a Les premiers numéros sortis au tirage au sort posé :

déterminé par l'article suivant formeront le contin « Du préfet, président, ou, à son défaut, du se

gentdes troupes de mer. Le mode de répartition crétaire général, ou du conseiller de préfecture

sera fixé par la mêmeloi. délégué par le préfet;

« ART. 13. Seront exemptés et remplacés dans « D'un conseiller de préfecture ;

l'ordre des numéros subséquents les jeunes gens D'un membre du conseil général du départe

que leur numéro désignera pour faire partie du ment;

contingent et qui se trouveront dans un des cas D'un membre du conseil d'arrondissement,

suivants, savoir : tous trois à la désignation du préfet ;

« 1º Ceux qui n'auront pas la taille d'un mètre « D'un officier général ou supérieur, désigné par

cinquante- cinq centimètres; l'empereur.

« 2º Ceux que leurs infirmités rendront impro « Un membre de l'intendance militaire assistera

pres au service ; aux opérations du conseil de révision ; il sera en

« 3º L'aîné d'orphelinsde père et de mère ; tendu toutes les fois qu'il le demandera et pourra

« 4 ° Le fils unique ou l'aîné des fils, ou , à défaut consigner ses observations au registre des délibé

de fils ou de gendre, le petit- fils unique ou l'aîné rations.

( C
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« Le conseil de révision se transportera dans les « Les substitutions d'hommes sur la liste canto

divers cantons ; toutefois , suivant les localités, le nale et le remplacement sont autorisés conformé

préfet pourra réunir dans le même lieu plusieurs mentaux art. 17, 18 , 19, 20, 21, 22 , 23 , 24 , 28 et

cantons pour les opérations du conseil. 29 de la loi du 21 mars 1832, lesquels sont remis

« Le sous-préfet, ou le fonctionnaire par lequel en vigueur.

il aurait été suppléé pour les opérations du tirage, « Est également remis en vigueur le titre III de

assistera aux séances que le conseil de révision la même loi, sauf les modifications apportées aux

tiendra dans l'étenduede son arrondissement. Il y art. 33 et 36 par l'article 1er de la présente loi.

aura voix consultative.

« Art. 30. La durée du service pour les jeunes Titre III. DE LA GARDE NATIONALE MOBILR.

soldats faisant partie des deux portions du contin

gent mentionnées dans l'article précédent est de Section 1ro. – De sa composition . - De son objet. -

cinq ans, à l'expiration desquels ils passent dans la De la durée du service .

réserve, où ils servent quatre ans, en demeurant

affectés , suivant leur service antérieur, soit à
ARTICLE 3 .

l'arme de terre, soit à l'arme de mer. « Une garde nationale mobile sera constituée à

« La durée du service compte du 1er juillet de l'effet de concourir , comme auxiliaire de l'armée

l'année du tirage au sort. active , à la défense des places fortes , des côtes et

« Les militaires de la réserve ne peuvent être frontières de l'empire, et au maintien de l'ordre

rappelés à l'activité qu'en temps de guerre par dé dans l'intérieur.

cret de l'empereur, après épuisement complet des « Elle ne peut être appelée à l'activité que par

classes précédentes, et par classe , en commençant une loi spéciale.

par la moins ancienne. « Toutefois les bataillons qui la composent

« Ce rappel pourra être fait d'une manière dis peuvent être réunis au chef-lieu ou sur un point

tincte et indépendante pour la réserve de l'armée quelconque de leur département, par un décret de

de terre et pour celle de l'armée de mer , l'empereur, dans les vingt jours précédant la pré

« Les militaires de la réserve peuvent se marier sentation de la mise en activité.

sans autorisation dans les trois dernières années « Dans ce cas le ministre de la guerre pourvoit

de leur service dans la réserve. Cette faculté est au logement et à la nourriture des officiers, sous

suspendue par l'effet du décret de rappel à l'ac officiers, caporaux et soldats .

tivité.

« Les hommes mariés de la réserve restent sou ARTICLE 4 .

mis à toutes les obligations du service militaire. « La garde nationale mobile se compose :

« Le 30 juin de chaque année , en temps de paix ,
« 1° Des jeunes gens des classes des années 1867

les soldats qui aurontachevé leur temps de service et suivantes qui n'ont pas été compris dans le con

dans la réserve recevront leur congé définitif.
tingent, en raison de leur numéro du tirage ;

« Ils le recevront,en temps de guerre, immédiate
a 20 De ceux des mèmes classes auxquels il a été

ment après l'arrivée au corps du contingent destiné fait application des cas d'exemption prévus par les

à les remplacer.
nos 3 , 4 , 5 , 6 et 7 de l'article 13 de la loi du 21

Lorsqu'il y aura lieu d'accorder des congés mars 1832 ;

illimités , 'ils seront délivrés, dans chaque corps,
« 3º De ceux des mêmes classes qui se seront fait

aux militaires plus anciens de service effectif
remplacer dans l'armée .

sous les drapeaux, et de préférence à ceux qui les « Peuvent également être admis dans I agarde

demanderont.
nationale mobile ceux qui, libérés du service mili

« Les hommes laissés ou envoyés en congé taire ou de la garde nationale mobile , demandent

pourront être soumis à des revues et à des exercices à en faire partie .

périodiques qui seront fixés par le ministre de la
« Les substitutions sont autorisées dans la fa

guerre . mille jusqu'au sixième degré inclusivement ; le

ART. 33. La durée de l'engagement volontaire substitué doit être âgé demoins de quarante ans et

sera de deux ans au moins.
remplir les conditions prévues par la loi de 1832.

« L'engagement volontaire ne donnera lieu à
« Les conseils de révision exemptent du service

l'exemption prononcée par le n ° 6 de l'article 13 de la garde nationale mobile les jeunes gens com

ci-dessus qu'autant qu'il aura été contracté pour pris sous les paragraphes 1 et 2 de l'article 13 de
une durée de neuf ans. la loi de 1832 .

« Dans aucun cas, les engagés volontaires ne « Les conseils de révision dispensent du service
pourront être envoyés en congé sans leur consente

dans la garde nationale mobile :

ment.
« 1° Čeux auxquels leurs fonctions confèrent le

« Art. 36. Les rengagements pourront être reçus, droit de requérir la force publique ;

même pour deux ans, et ne pourront excéder la a 20 Les ouvriers des établissements de la marine

durée de cinq ans.
impériale et ceux des arsenaux et manufactures

« Les rengagements ne pourront être reçus que d'armes de l'Etat dont les services ouvrent des

pendant le cours de la dernière année de service droits à la pension de retraite ;

sous les drapeaux, ou de l'année qui précèdera
a 3° Les préposés du service actif des douanes et

l'époque de la libération définitive. des contributions indirectes ;

Après cinq ans de service sous les drapeaux, ils a 4 ° Les facteurs de la poste aux lettres ;

donneront droit à une haute paie. « 5º Les mécaniciens de locomotive sur les che

« Les autres conditions seront déterminées par mins de fer .

des décrets insérés au Bulletin des lois . « Les conseils de révision dispensent également

ARTICLE 2 .
les jeunes gens se trouvant dans l'un des cas de

dispenses prévues par l'article 14 de la loi de

« Les titres II, III et V de la loi du 26 avril 1832 (1), par l'article 79 de la loi du 15 mars 1850 (2)

1855, relative à la dotation de l'armée, et les lois et par l'article 18 de la loi du 10 avril 1867 (3 ), les

des 24 juillet 1860 et 4 juin 1865 sont abrogés. jeunes gens qui auront contracté avant le tirage au

(1) Voyez cet article ci-dessus, col. 996 . BLIQUE .

(2) Voyez cette loi sous le mot INSTRUCTION PU (3) Voyez cette loi sous le mot ÉCOLES.

( C
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a

sort l'engagement de rester dix ans dans l'ensei
ARTICLE 9.

gnement primaire, et qui seront attachés , soit en

qualité d'instituteur ou en qualité d'instituteur a Les jeunes gens de la garde nationale mobile

adjoint, à une école libre existant depuis au moins sont soumis, à moins d'absence légitime :

deux ans, ayant au moins trente élèves . « 1º A des exercices qui ont lieu dans le canton

« La dispense ne peut s'appliquer aux instituteurs de la résidence ou du domicile ;

et aux instituteurs adjoints d'une mème école que « 2º A des réunions par compagnie ou par ba

dans la proportion d'une par chaque fraction de taillon qui ont lieu dans la circonscription de la

trente élèves. compagnie ou du bataillon .

Les conseils de révision dispenseront également Chaque exercice ou réunion ne peut donner

à titre de soutiens de famille , et jusqu'à concur lieu , pour les jeunes gens qui y sontappelés, à un

rence de dix pour cent, ceux quiauront le plus de déplacement de plus d'une journée.

titres à la dispense. Ces exercices ou réunions ne peuvent se répé

« Sont exclus de la garde nationale mobile les ter plus de quinze fois par année.

individus désignés aux nos 1 et 2 de la loi du 21 « Toute absence dont les causes ne sont pas re

mars 1832. connues légitimes sera constatée par l'officier ou

le sous-officier de la compagnie , qui devra faire
ARTICLE 5 .

viser son rapport par le maire de la commune,

« La durée du service dans la garde nationale lequel donnera son avis.

mobile est de cinq ans. « Après trois constatations faites dans l'espace

a Elle compte du 1er juillet de l'année du tirage d'un an, le garde nationalmobile peut être pour

au sort. suivi, conformément à l'article 83 de la loi du 13

juin 1851, devant le tribunal correctionnel, lequel,

ARTICLE 6 .
après vérification des causes d'absence, le con

« Les jeunes gens de la garde nationale mobile
damne, s'il y a lieu, aux peines édictées par ledit

article .

continuent à jouir de tous les droits de citoyen ;

ils peuvent contracter mariage sansautorisation,
« Sont exemptés des exercices ceux qui justifient

à quelque période que ce soit de leur service ; ils
d'une connaissance suffisante du maniement des

peuvent librement changer de domicile ou de rési
armes et de l'école du soldat.

dence ; ils peuvent voyager en France ou à l'étran ARTICLE 10 .

ger , sans que le manquementaux exercices ou aux

réunions résultantde cette absence puisse devenir
« Pendant la durée des exercices , la garde natio

contre eux le motif d'une poursuite .
nale mobile est soumise à la discipline réglée par

« Tout garde national mobile peut être admis
les articles 113, 114 et 116 de la section II du

comme remplaçant dans l'armée active ou dans la
titre IV de la loi du 13 juin 1851 sur la garde

réserve, s'il remplit les conditions des articles 19,
nationale, ainsi que les articles 5 , 81 et 83 de

20 et 21 de la loi du 21 mars 1832; dans ce cas, le
ladite loi.

remplacé est tenu de s'habiller et de s'équiper à ses
« Les peines énoncées à l'article 113 sont appli

frais commegarde national mobile .
cables , selon la gravité des cas, aux fautes énu

méréesaux articles 73, 74 et 76 de la section (re du

ARTICLE 7 .
titre IV .

a La privation du grade est encourue dans les
« En cas d'appel à l'activité ou de réunion des

cas prévus aux articles 75 et 79 ; elle est pro

bataillons de la garde nationale mobile conforme noncée :

ment à l'article 3 de la présente loi, le conseil de « Pour les officiers, par l'empereur, sur un rap

révision, réuni au chef-lieu du département ou port du ministre de la guerre;

d'arrondissement, dispensera du service d'activité , « Pour les sous-officiers, caporaux ou brigadiers

à titre de soutiens de famille , et jusqu'à concur employés à l'administration ou à l'instruction ils

rence de quatre pour cent, ceux qui auront le plus

de titres à cette dispense.

sont soumis à la discipline militaire pendant la du

rée de leurs fonctions.

« Pourront se faire remplacer par un Français

âgé de moins de quarante ans et remplissant les SECTION III. De la mise en activité.

autres conditions exigées par les articles 19, 20 et

21 de la loi du 21 mars 1832, ceux qui se trouvent ARTICLE 11.

dans l'un des cas d'exemption prévus par les nos 3,

4 , 5 , 6 et 7 de l'article 13 de ladite loi.
« A dater de la promulgation de la loi de mise

" Le conseil de révision statuera sur les de
en activité de la garde nationale mobile , les offi

mandes de remplacement et sur l'admission des
ciers, sous-officiers, caporaux et gardes nationaux

remplaçants .

qui la composent sont soumis à la discipline et aux

lois militaires. Ils supportent les charges et jouis

sent des avantages attachés à la situation des

SECTION II . - De l'organisation de la gardenationale soldats, caporaux, sous-officiers et officiers de l'ar

mobile . De son instruction . Des peines disci mée.

plinaires.
ARTICLE 12 .

ARTICLE 8 .
« Sont abrogées toutes les dispositions contraires

« La garde nationale mobile est organisée par à la présente loi, et spécialement le titre IV de la

départements , en bataillons, compagnies et bat loi du 21 mars 1832 .

teries .

« Les officiers sont nommés par l'empereur, SECTION IV . – Dispositions transitoires relatives au

et les sous-officiers et caporaux par l'autoritémili
titre Jer .

taire.

« Ils ne reçoivent de traitement que si la garde

ARTICLE 13.

nationale mobile est appelée à l'activité. « Les jeunes gens compris dans le contingent de

« Sont seuls exceptés de cette disposition l'offi la classe 1867 jouiront simultanément du droit de

cier chargé spécialement de l'administration et les se faire remplacer ou exonérer.

officiers et sous-officiers instructeurs . « Le nombre des exonérations ne pourra dépas

-
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ser le nombre des engagements et des rengage nationale mobile du département et répartis en

ments après libération qui auront été contractés compagnies et en bataillons d'infanterie et en bat

avant le 1er avril 1868. teries d'artillerie . »

« Le nombre des exonérations sera réparti par

canton , par arrêté du ministre de la guerre, pro SERVICES RELIGIEUX .

portionnellement à celui des exonérations pronon

cées en 1867 dans le même canton . Les biens et rentes restitués aux fabriques ont

« Les exonérations seront prononcées suivant

l'ordre des numéros du tirage, en commençant
été rendus libres de toute espèce de charge, à

par les derniers .
l'exception des services religieux anciennement

fondés, dont l'acquittement a été une condition

Dispositions transitoires relatives au titre II.

tacite de la remise desdits biens.

Le gouvernement, comme il le devait, a porté

ARTICLE 14 . le respect pour les intentions des fondateurs jus

a Font partie de la garde nationale mobile, à qu'à obliger les hospices et bureaux de charité,

partir de la promulgation de la présente loi, sauf

les exceptions prévues par l'article 4 de la présente

possesseurs de biens et rentes chargés de services

loi, les hommes célibataires ou veufs sans enfants
religieux, à en verser la rétribution aux fabriques

des classes de 1866 , 1865 , 1864 qui ont été libérés des églises où les fondations avaient été faites .

par les conseils de révision . (Voyez FONDATIONS.)

« Ceux de la classe 1866 y serviront quatre ans.

« Ceux de la classe 1865 y serviront trois ans.

Quand une fondation est faite avec charge de

a Ceux de la classe 1861 y serviront deux ans.
services religieux, l'autorisation du gouvernement

« L'engagement de rester dix ans dans l'ensei n'est accordée qu'après l'autorisation provi

gnement, prévu par les lois de 1832, 1850 et 1865, soire de l'évêque. (Ordonnance du 12 avril 1817,

pourra être pris au moment où il sera procédé à la art. 2.)

formation de la garde nationale mobile, en vertu

des dispositions transitoires ci-dessus.
Les services religieux ordonnés par le gouverne

ment constituent des dépenses obligatoires du

ARTICLE 15 .
culte qui tombent à la charge des fabriques. (Avis

« Le maire , assisté des quatre conseillers muni
du conseil d'État ci-après, col. 1007.)

cipaux les premiers inscrits sur le tableau, dresse

l'état de recensement des jeunes gens de sa com

mune qui doivent faire partie de la garde nationale
CIRCULAIRE de M. le ministre de la justice et

mobile , conformément à l'article précédent. des cultes à MM . les préfets, relative aux

« A Paris età Lyon , cet état est dressé par le pré mesures à prendre pour assurer l'exécu

fetou son délégué, assisté de troismembres du con tion des services religieux imposés comme

seil municipal et du maire de chaque arrondisse charge de legs faits à des établissements

ment, pour le recensement de cet arrondissement.

« Le conseil de révision par arrondissement
non ecclésiastiques .

juge, en séance publique, les causes d'exemption,
Paris , le 15 juillet 1838 .

qui ne peuvent être que celles prévues par les

nos 1 et 2 de l'article 13 de la loi de 1832, et les « Monsieur le préfet ,

cas de dispense prévus par l'article 14 de la même a J'ai cru devoir soumettre au conseil d'Etat la

loi et par les articles 79 de la loi du 15 mars 1850 question de savoir s'il ne conviendrait pas de faire

et 18 de la loi du 10 avril 1867 .
intervenir les fabriques dans l'acceptation des legs

« Toutefois ce conseil de révision peutexempter, faits aux communes et aux établissements de bien .

comme soutiens de famille , jusqu'à concurrence faisance avec charge de services religieux .

de dix pour cent, ceux quiauront le plus de titres
« Le conseil a considéré, en thèse générale, que ,

à l'exemption . dans les dispositions de cette nature, les testateurs

« Ce conseil est présidé :

« Au chef-lieu du département :

n'ont point en vue de faire une donation gratuite

aux fabriques ; que le bénéfice qui résulte pour
u Par le préfet ou par le secrétaire général ou elles de l'exécution de la fondation ne représente

le conseiller de préfecture délégué par le préfet;

« Au chef-lieu des autres arrondissements,

que le prix de services religieux : ilen a conclu que

« Par le sous-préfet,

ces établissements ne pouvaient être considérés

comme légataires , même indirects , et qu'il n'y

a Il comprend en outre : avait pas lieu dès lors d'admettre leur intervention

« Un membre du conseil général ; dans l'acceptation des libéralités dont il s'agit ;

« Un membre du conseil d'arrondissement ; toutefois, considérant que l'obligation de faire célé

« Un officier désigné par le général commandant brer les services religieux peut ne pas être expri

le département. mée sous la forme simple que présenterait la ques

u En cas de partage, la voix du président est tion générale , et que le caractère réel d'une

prépondérante . fondation indirecte dépend beaucoup des termes

« Un médecin militaire est attaché au conseil de
dans lesquels elle est conçue, le conseil a pensé en

révision .
même temps que l'administration devait se réser

« Ce conseil se transporte successivement dans ver d'apprécier la question d'unemaniere spéciale

les différents chefs -lieux et cantons de cet arron

dissement.

sur les diverses espèces qui pourraient faire naître

« Toutefois, selon les localités , le président peut

des doutes relativement à la nature des disposi

tions.

réunir, pour les opérations du conseil, les jeunes « Mais il a été établi, en toute hypothèse, qu'en

gens appartenant à plusieurs cantons. cas d'inexécution des fondations religieuses de la

ARTICLE 16 .
part des établissements auxquels elles ont été im

posées, les fabriques , lors même qu'elles ne sont

« Les jeunes gens faisant partie du contingent pas intervenues dans l'acceptation des legs, peuvent

sont inscrits sur les registres matricules dela garde toujours, indépendamment des autres voies qui
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leur sont ouvertes, obtenir l'exécution de ces ser « Quant à la question de savoir si la fabriqu !

vices en s'adressant aux préfets et au ministre, qui est fondée, dans le cas d'insuffisance de ses reve :

arrètent les budgets de ces établissements . nus, à venir réclamer une subvention spéciale di

« Les termes de cet avis éclaireront MM . les conseilmunicipal, et si, malgré le refus du conseil,

préfets sur la manière de procéder à l'instruction cette subvention peut étre inscrite d'office par 1 :

des affaires concernant les libéralités faites au profit ministre au budget de la ville ;

d'établissements non ecclésiastiques avec condition « Considérant que, dans le cas où la fabrique d :

de services religieur . Ils apprécieront si la nature l'église cathédrale de Montauban serait fondée !

de ces charges et les avantages qui peuvent en ré exercer contre la commune le recours ouvert pa :

sulter pour les fabriques sont susceptibles ou non le décret de 1809 pour le paiement des frais du

d'appeler l'intervention de celles- ci. Dans ce cas, culte paroissial, sa demande actuelle ne pourrait

ils provoquerontleur délibération suivant les formes être admise dans la forme dans laquelle elle est

ordinaires. présentée ;

a Quoi qu'il en soit, ils devront toujours donner « Qu'en effet, il n'entre ni dans les termes ni

avis aux fabriques des autorisations qui seront ac dans l'esprit du décret de 1809 que les commune

cordées aux établissements pour l'acceptation de soientappelées à voter,sur la demande des tabriques

semblables libéralités. des subventions pour un objet spécial;

« Enfin ils auront soin , en réglant les budgets de « Que ce n'est qu'après la liquidation de leurs

ces établissements, de s'assurer que les frais néces comptes et le règlement de leur budget, et seule

saires à l'acquit des fondations religieuses y sont ment en cas de déficit sur l'ensemble des dépenses

compris . mises à leur charge par l'article 37 du décret du

« Je vous prie , Monsieur le préfet, de veiller 30 décembre 1809, que les fabriques des églises

avec soin à ce que l'avis du conseil d'Etat soit suivi paroissiales sontad nuises à présenter leurs budgets

ponctuellement. Lerespect qui est dû aux dernières et leurs comptes au conseil municipal, et à récla .

volontés des mourants et aux sentiments religieux mer, au nom de l'article 92 du décret , et de l'ar

qu'elles expriment fait un devoir à l'administration ticle 30 , % 14 , de la loi du 18 juillet 1837, l'alloca

d'assurer leur accomplissement autant qu'il dépend tion de la somme nécessaire, non pour couvrir telle

d'elle. Il y a intérêt pour les établissements de ou telle dépense , mais pour suppléer au déficit gé

bienfaisance eux-mêmes, comme pour la morale néral du budget,

publique.
« Sont d'avis :

« Recevez, Monsieur le préfet, etc.
« 1° Que la fabrique ne peut se refuser à faire

les frais du service anniversaire de juillet (1).

« Le garde des sceaux, etc. « 2 ° Qu'il n'y a pas lieu , quant à présent au moins,

d'inscrire d'office, au budget de la ville de Montau
« BARTHE . »

ban , la sommedemandée d'une manière spéciale

pour la célébration de ce service. »

Ayis du comité de l'intérieur du conseil

d'État, du 24 juillet 1838, qui décide que

Lorsqu'un testateur a chargé ses héritiers de

les frais de célébration des services reli
faire célébrer annuellement et à perpétuité, dans

gieux ordonnés par le gouvernement cons une église par lui désignée, un certain nombre

tituent des dépenses obligatoires du culte de messes ou services religieux , sans déterminer

qui tombent à la charge des fabriques . la rente qui devra être affectée, chaque année , à

ces services, si les héritiers veulent rembourser

« Les membres du conseil d'Etat composant le le capital de la fondation , ils sont tenus de payer

comité de l'intérieur, qui, sur le renvoi ordonné

par M.le ministre de la justice et des cultes , ont

à la fabrique la somme représentant, au taux or

pris connaissance d'un rapport sur la question de dinaire de cinq pour cent, la rétribution annuelle

savoir si la fabrique de l'église cathédrale de Mon fixée par l'évêque diocésain pour l'acquit de la

tauban est fondée à demander au conseilmunici
dépense de ces services . (Voyez FONDATION .)

pal le vote préalable ou le remboursement spécial

des dépenses nécessaires pour la célébration de
L'autorité chargée d'approuver la fondation

l'anniversaire du 28 juillet 1830, et si, malgré le n'aurait pas le droit de fixer, pour le rembour

refus du conseil municipal, le ministre de l'inté sement de la rente, un capital plus considé

rieur peut d'office inscrire la dépense sur le budget rable .

de la ville ;

« Vu la lettre du 20 juillet 1838 , par laquelle le
Lorsqu'en donnant leur consentement à la dé

ministre de l'intérieur se joint à son collègue le livrance du legs d'une rente dont le capital

garde des sceaux, ministre des cultes, pour sou n'excède pas 300 francs , les héritiers du testateur

mettre la question au comité ;

« Vu le décret du 30 décembre 1809, et notam
ont en même temps offert à la fabrique légataire

mentles articles 37 et 92 ; le remboursement du capital de cette rente (bien

« Vu l'article 30 de la loi du 18 juillet sur l'ad que le préfet fut compétent à raison de la nature

ministration municipale ; etdu chiffre du legs, pour accorder l'autorisation

« Considérant que la célébration du service anni

varsaire de juillet, ordonnée par le gouvernement
de l'accepter ), il doit être statué par le mêmedé

dans toutes les églises de France , constitue une dé
cret du gouvernement, tant sur la demande en

pense du culte obligatoire, qui tombe à la charge autorisation d'acceptation de ce legs quesur la de

des fabriques, et doit entrer dans leurs budgets et mande en autorisation d'employer en achat de

leurs comptes annuels ;
rentes sur l'État le capital provenant du rem

« Que la fabrique deMontauban, considérée soit

comme cathédrale , soit comme paroisse , doit satis
boursement. (Voyez RENTES.)

faire à cette obligation ; Ces solutions résultent de la lettre suivante :

(1) Il en est de même de tous les services reli

gieux ordonnés par l'évèque diocésain sur la de

mande du gouvernement. Ils doivent toujours être

faits aux frais de la fabrique.
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LETTRE de M. le Directeur général de l'ad
SERVITEURS DE L'ÉGLISE .

ministration des cultes à M. le préfet de la
On appelle serviteurs de l'église les sonneurs,

Moselle.
sacristains, bedeaux , suisses, etc. Ils sont nom

Paris, le 28 mars 1819. més par le curé dans les paroisses rurales et par

le bureau desmarguilliers, sur la présentation du
« Monsieur le préfet,

curé, dans les villes. Leur salaire, qu'ils soient
« Vous m'avez adressé, le 9 février dernier, le

dossier relatif à une fondation de services religieux,
ou non nommés par le curé, est toujours payé

instituée par la demoiselle Marthe Peiffer , dans par la fabrique. (Voyez SONNEUR , SACRISTAIN , BE

l'église succursale d'Elzange, suivant son testament DEAU, etc.)

public du 26 avril 1831; la dépense de cette fon
Les conseils de fabriques n'ont pas le droit d'ac

dation ayant été fixée par Mgr l'évèque de Metz à

6 francs par an, vous proposez , de concert avec le
corder des pensions de retraite aux anciens servi

préfet, d'autoriser la fabrique d'Elzange à accepter teurs de l'église. Il appartient à l'évêque diocésain

cette rente, mais en portant à 150 fr ., le capital de supprimer des budgets soumis à son approba

qui, en cas de remboursement, devrait être payé
tion des allocations semblables qui y figureraient.

à cet établissement afin que, dans toute hypo

thèse , le revenu affecté à la célébration des ser
Ces solutions ont été consacrées par la décision

vices religieux fût suffisant pour en acquitter le
ministérielle ci-après :

prix.

« Cette proposition ne serait susceptible d'être
LETTRE du 4 octobre 1841, de M. le ministre

accueillie , dans ces termes, Monsieur le préfet,

qu'autant que les héritiers de la demoiselle Peiffer
de la justice et des cultes (M. Martin du

auraient consenti par acte authentique, la consti
Nord ), à Mgr l'évêque de Luçon .

tution, au profit de la fabrique d'Elzange, d'une

rente de 6 fr., au capital de 150 fr. En effet, l'au
Paris, le 4 octobre 1841.

torité chargée d'approuver la fondation ne peut, « Monseigneur,

en présence des termes du testament de la demoi.

selle Peiffer, qui n'a désigné aucune sommequel
« Vous m'informez par votre lettre du 30 août

conque, qu'autoriser la fabrique « à accepter la
dernier qu'en examinant les budgets qui ont été

fondation établie par cet acte , et à recevoir des
soumis à votre approbation par les fabriques de

héritiers la rente de 6 fr ., reconnue nécessaire
votre diocèse , vous avez remarqué que l'une d'elles

pour en acquitter la dépense . » Mais il ne saurait
vientde porter à son budget de 1842 une somme

lui appartenir , une fois le prix des services ainsi
de48 francs , commeretraite à un ancien sacristain

déterminé, de régler arbitrairement le capital de
que ses infirmités ont forcé de donner sa démis

la rente , en substituant le chiffre de 150 fr . à celui
sion . Vous m'exprimez en même temps le désir

de 120 fr . représentant, au taux ordinaire de cinq
de connaître mon avis sur la question de savoir si

pour cent, la rente déjà servie en fait par les héri
les conseils de fabrique sont libres d'accorder des

tiers. Le chiffre de 120 fr ., pour le capital, sera
traitements de retraite aux anciens serviteurs de

l'église .
irrévocablement acquis aux héritiers Peiffer ,

comme celui de 6 fr . pour les arrérages de la
« Le décret du 30 décembre 1809 a réglé l'em

rente , par le fait seul de l'acceptation régulière
ploi que les fabriques doivent faire de leurs reve

ment autorisée de la fondation . Ces héritiers pour
nus. Il a déterminé, en outre, les charges imposées

ront dès lors , à toute époque, se libérer envers la
à ces établissements, et qui ont exclusivement pour

fabrique, en lui remboursant un capital de 120 fr.
objet la célébration du culte paroissial. Les servi

« S'il arrivait que le revenu produit par la
teurs de l'église reçoivent aussi des salaires de la

somme remboursée ne fût plus suffisant pour payer
fabrique, mais c'est uniquement en raison des fonc

la dépense de la fondation , l'évêque diocésain pour
tions qu'ils exercent. Lorsque les fonctions cessent,

rait réduire proportionnellement le nombre des
les gages doivent également cesser avec elles . Ni

le décret du 30 décembre 1809, ni aucune autre
services à célébrer , par application de l'art. 29 du

décret du 30 décembre 1809, et les intérêts de la
disposition législative n'en autorisent la continua

fabrique seraient ainsi complétement sauvegardés.
tion à titre de pension de retraite. En consé

C'est en ce sens que les questions analogues ont tou

quence , un conseil de fabrique ne peut, sans les

jours été résolues par l'administration des cultes .
détourner de leur destination, employer les res

« Aux termes de l'art. 1er de l'ordonnance ré
sources fabriciennes au paiement de semblables

glementaire du 2 avril 1817, les dons et legs en
pensions de retraite .

argent ou en objets mobiliers n'excédant pas 300
« Il vous appartient, Monseigneur, de supprimer

francs sont autorisés par les préfets. C'est donc à
des budgets soumis à votre approbation les ar

yous, Monsieur le préfet, qu'il appartiendrait dans
ticles relatifs à ces sortes d'allocations irrégu

tous les cas, de statuer sur la demande de la fa

lières . »

brique d'Elzange . Je vous renvoie , en conséquence,

le dossier de l'affaire , en vous priant de vous con
Nous donnons sous le mot bedeau une formule

former, pour la rédaction de votre arrêté, aux ob de nomination d'un serviteur de l'église .

servations qui précèdent. Les arrêtés de nomination sont transcrits sur

« Toutefois, si les héritiers de la demoiselle

Peiffer persistaient dans leur offre de rembourse
le registre des délibérations du bureau . Il en est

ment du capital, et qu'il s'agit, en conséquence,
donné copie à l'employé .

d'autoriser en même temps et l'acceptation du legs Les serviteurs de l'église ne peuvent dresser de

et le placement en rentes sur l'Etat du capital procès-verbaux pouvant faire foi en justice.

remboursé, vous devriez me transmettre de nou
(Voyez BEDEAU.)

veau le dossier, afin qu'il pût être prononcé sur

le tout par un décret du président de la Répu SERVITUDES.

blique .

« DURIBU . » Les servitudes sont des droits immobiliers



1011 DICTIONNAIRE DE DROIT CIVIL ECCLESIASTIQUE. 1012

(Art. 526 du Code civil.) Elles ne sont établies Le propriétaire d'une maison , des toits de la

qu'en faveur d'un héritage sur un autre héritage. quelle les eaux , en s'écoulant, causent des dom

(Art.637.) mages à la propriété d'autrui, peut être condamné

Les fabriques doivent veiller avec grand soin à à faire cesser et à prévenir ces dommages. Spé

ce qu'on ne prenne des servitudes ni sur l'église , cialement, si les eaux, en tombant sur une cour

nisur le presbytère,ni suraucun des biens qui leur appartenant au propriétaire de la maison, s'in

appartiennent. Nous avons très-souvent remarqué filtrent dans une cave qui se trouve immédiate

que les propriétaires voisins des presbytères, des ment au dessous et qui appartient à la fabrique

cimetières ou églises, prennent des jours sur les ou à la commune, ou à tout autre qu'au proprié

cours et jardins des presbytères, sur les proces taire de la maison et de la cour, celui- ci peut être

sionnaux des églises (voyez PROCESSIONNAUX), sans obligé à paver sa cour de telle manière que le pro

que les fabriques y mettent le moindre obstacle . priétaire de la cave n'en ressente aucun préjudice.

Elles se rendent par là très -coupables, puis- (Arrêt de la Cour de cassation du 13mars 1827.)

qu'elles violent un de leurs principaux devoirs. Il n'existe , dans l'état actuel de la législation ,

Dès lors les fabriciens et particulièrement les aucune disposition d'après laquelle les terrains

marguilliers doivent veiller avec le plus grand soin réservés autour des églises deviennent de droit

à ce que les biens dont l'administration leur est rues ou places publiques. Les propriétaires rive

confiée soient protégés contre tout empiétement rains n'ont, par conséquent, ni le droit d'ouvrir

et contre tout établissement de servitude. des portes, ni d'y établir aucune autre servitude.

Toutes contestations au sujet des servitudes avec (Voyez PROCESSIONNAUX.)

les particuliers étant du ressort des tribunaux

civils , les fabriques ne peuvent actionner ou dé
SESSIONS DES CONSEILS DE FABRIQUES.

fendre qu'avec l'autorisation du conseil de pré

fecture. Cependant les trésoriers chargés de faire

Les sessions ordinaires des conseils de fabriques
tous les actes conservatoires peuvent, sans auto

risation , faire les poursuites nécessaires pour ar.
ont lieu quatre fois l'année, le dimanche de Qua

réter ou empêcher une servitude.
simodo, les premiers dimanches de juillet, d'oc

Les servitudes qui dérivent de la situation des
tobre et de janvier ; les sessions extraordinaires,

lieux, ou des obligations imposées par la loi, sont
toutes les fois que la nécessité le demande et

applicables aux immeubles des fabriques, active
qu'elles sontautorisées par l'évéque ou par le pré

fet. (Voyez SÉANCES.)

ment et passivement, comme aux immeubles des

particuliers. Mais la fabrique ne pourrait ni ac

quérir une servitude ni en grever ses propriétés, SIGNATURE .

sans remplir les formalités prescrites pour les

acquisitions, et pour les aliénations de propriétés La plupart des archevêques ou des évêques

immobilières.
sont dans l'usage, en donnant leur quittance de

Leur conservation est un des points sur les traitement, de n'apposer pour signature, sur les

quels la surveillance de la fabrique doit surtout avis d'ordonnance, que leur titre épiscopal, qu'ils

s'exercer ; car elles se perdent par le non -usage, font précéder d'une croix ; quelques-uns ajoutent

par l'abus et par la prescription .
à ce signe un ou plusieurs prénoms, ou en in

Nous avons rapporté sous le mot PRESCRIPTION diquent seulement les initiales . Ces différentes

une circulaire ministérielle très-importante à con signatures sont incomplètes ; elles doivent toujours

sulter sur les servitudes actives et passives des comprendre le nom de famille des prélats ; c'est le

immeubles appartenant aux établissements ecclé nom qui caractérise généralement une signature ,

siastiques. et il n'en est pas reçu d'une autre formedans les

Les églises et autres édifices publics ne peuvent actes publics et privés . S'il arrive quelquefois

étre grevés des servitudes que la loi autorise de que, dans de hautes positions sociales, une qua

particulier à particulier. La faculté accordée par lité se trouve substituée au nom patronymique

l'article 661du Code civil, au propriétaire joignant de celui qui en est revêtu , c'est que cette qualité

un mur, de le rendre mitoyen , en en payant la lui est devenue personnelle et qu'elle constitue

moitié de la valeur, ne s'étend pas au cas où ce alors son individualité ;mais il n'en est pas ainsi

mur dépend d'un édifice public hors du com du titre d'archeveque ou d'évêque, puisque ce

merce , notamment d'une église. (Arrêt de la cour titre n'est point inhérent au prélat qui le porte ,

royale de Toulouse, du 13 mai 1831.) et que celui-ci est obligé d'en changer dès qu'il

Une commune, même propriétaire d'un presby est appelé à un autre siége. (Voyez TESTAMENT.)

tère, ne peut y établir des servitudes. (Voyez puitS.) Une circulaire du 10 mai 1838 demande aux

Tout propriétaire doit établir ses toits dema évêques de faire connaitre d'unemanière authen

nière que les eaux pluviales s'écoulent sur son tique leur signature et celles de leurs vicaires gé

terrain ou sur la voie publique ; ilnepeut les néraux, pour en faciliter la légalisation . Nous rap

faire verser sur les fonds de son voisin . (Art. 681 porterons ici celle du 20 janvier 1854 qui prescrit

du Code civil.) la même chose :
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cheur reste exclusivement réservé aux catho

CIRCULAIRE de M.le ministre de l'instruction liques. Nousdevons faire remarquer que l'usage

publique et des cultes, à MMgrs les arche.
du simultaneum est formellement contraire à l'ar

vêques et évêques , relative à l'envoi par
ticle 46 de la loi du 18 germinalan X (8 avril

eux au ministère des cultes de leur signa

1802) ; cet article est ainsi conçu : « Lemême
ture, de celles de leurs vicaires généraux

agréés etde l'empreinte de leurs armes. temple ne pourra être consacré qu'à un même

culte . )

Paris, le 20 janvier 1854. Cette disposition , dit M. Vuillefroy (1), a pour

« Monseigneur, but de prévenir les scandales et les rixes. L'in

a Les nombreux changements survenus depuis tention du gouvernement n'a pas été de favoriser

quelques années dans le personnel de l'adminis . un culte aux dépens des autres ; il a regarde

tration diocésaine occasionnent parfois des doutes comme juste que chacun ait son temple, et s'est

lorsqu'il s'agit de la légalisation de la signature

proposé d'y pourvoir. Il n'a jamais, du reste, em

apposée par MMgrs les évèques ou leurs vicaires

généraux au bas d'actes destinés à l'étranger . péchéde continuer l'exercice de deux cultes diffé

« J'ai l'honneur de vous prier, Monseigneur, de rents dans les temples où il est en usage; mais il

vouloir bien faire apposer la signature de MM . les cherche à en diminuer successivemeot le nombre

vicaires généraux agréés sur la feuille ci-jointe,

et à remplir le veu de la loi, en autorisant l'ou
que vous me renverrez après l'avoir certifiée , je

vous prie également d'y apposer le sceau de vos verture de lemples nouveaux , et souvent en con

armes , »
tribuantaux frais de leur établissement. Malgré

ses efforts , il restait encore, en 1837, cent qua
Les membres d'un conseil de fabriquemanquent

rante-quatre églises où les cultes catholique et

à leur devoir lorsqu'ils s'abstiennent d'assister
protestant étaientexercés simultanément.

aux séances de ce conseil sans justifier d'un em Cet état de choses remonte à l'établissement du

pèchement légitime. Tous les conseillers présents protestantisme en Allemagne, et aux usurpations

à une délibération sont tenus de la signer, alors commises alors par les protestants.

mémequ'ils ne partagent pas sur quelques points Elles furent confirmées pardeux traités de paix .

l'opinion de la majorité . (Voyez DÉLIBÉRATION.) L'un et l'autre maintenaient les sectateurs des

M. Prompsault pense même que celui d'entre eux deux religions dans la jouissance des églises

qui refuserait de signer pourrait pour ce seul dont ils étaient actuellement en possession .

fait être révoqué . C'est, dit-il, mon opinion . Mais Louis XIV crut pouvoir, sans déroger, accorder à

nous ne pensons pas que ce soit une cause de ré la religion catholique la jouissance du chœur de

vocation. Le ministre, comme il l'a dit, blâmerait l'église et d'une partie du cimetière toutes les fois

la conduite de ce conseiller , mais on ne le révo qu'il y auraitsept familles professant cette

querait pas pour cela . religion sur la paroisse . Louis XV confirma

cette concession . Depuis 1801, le gouvernement

SIGNIFICATIONS.
n'a point invoqué les décisions données par

Louis XIV et Louis XV. Cependant il ne les a

Les significations d'exploits, d'assignations et de

point niées, il s'est contenté de les passer sous
tous autres actes de procédure sont failes au nom

silence.
des trésoriers , aux termes de l'article 79 du décret

Le simultaneum existe notamment dans les dédu 30 décembre 1809.

Les significations à faire aux fabriques doivent
partements du Haut -Rhin, du Bas - Rhin , du

étre notifiées à leurs trésoriers , comme étant pré
Doubs, de la Haute -Saône et de la Meurthe. Ce

posés à cet effet par le décret de 1809, et à leur
simultaneum , dit avec raison M. Gaudry, est l'état

domicile . (Voyez TRÉSORIER.) Toutefois, un arrêt de choses le plus déplorable que l'on puisse ima

de la Cour de Poitiers , du 24 juillet 1869, décide
giner, et peut donner lieu à de grands scandales.

On doit faire des væux pour qu'il cesse par la
que l'exploit de signification d'un jugement rendu

construction d'églises et de temples nécessaires à
contre une fabrique d'église est, en l'absence du

trésorier de cet établissement, valablement remis
la célébration de chaque culte. Jusque-là , les

ministres des différents cultes doivent mettre

à une personne de service trouvée au domicile de

ce fonctionnaire. une grande prudence dans les relations forcées

par cette indivision .

SIMULTANEUM .
Cependant il est arrivé que des ministres de

l'un ou de l'autre culte avaient fait faire, de leur

On appelle simultaneum l'usage où sont les ca pleine autorité, des changements intérieurs dans

tholiques et les protestants de quelques communes ces églises mixtes. On conçoit à quels abus ces

d'Alsace de se servir simultanément de la même dispositions pourraient conduire. Un arrété mi

église pour y exercer les deux cultes. nistériel du 22 avril 1843, rapporté ci-dessous ,

Il parait de règle générale dans les églises où défend tout changement, toute modification dans

s'exercent successivement les deux cultes que le la disposition intérieure de ces églises, sans que

( 1) Traité de l'administration du culte catholique.
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la demande en ait été adressée par les curés à l'é voqués les observations ou contredits de l'arche

vêque diocésain , et par les pasteurs protestants au
vêque, de l'évêque, du directoire ou du consis

directoire de la confession d’Augsbourg , ou à leur
toire , suivant les cas.

« Art. 2. MM . les préfets du Haut et Bas-Rhin ,

consistoire respectif pour le culte réformé. Ces du Doubs, de la Haute- Saône et de la Meurthe,

demandes sont transmises au préfet qui en réfère sont chargés de l'exécution du présent arrêté, dont

au ministre , lequel statue définitivement après une ampliation sera transmise à Mgr l'archevêque

une instruction préalable .
de Besançon , à Mgr l'évêque de Strasbourg , à Mgr

l'évèque de Nancy , à M. le président du directoire

Dans les églises où le simultaneum existe, les de la confession d'Augsbourg, et aux consistoires

heures de service pour chacun des deux cultes du culte réformé dans les circonscriptions desquels

sontdéterminées par un règlement du préfet, qui existent encore des églises mixtes.

doit être rendu exécutoire par un décret du chef
« Fait à Paris, le 22 avril 1843.

de l'Etat, ainsi qu'on le voit par un rapport et un « N. Martin (du Nord).

décret impérialdu 18 février 1807.

La raison pour laquelle le cheur nepeut servir
SOCIÉTÉ CIVILE .

en même temps aux catholiques et aux protes Selon les articles 1832 et 1842 du Code civil, la

tants, c'est que les canons s'opposent : 1° à ce que
société civile est un contrat par lequel deux ou

le culte catholique soit exercé dans un lieu pro
plusieurs individusconviennentde mettrequelque

ſane ; 2° à ce que le lieu dans lequel nos saints
chose en commun dans la vue de partager le bé

mystères sont célébrés serventde réunion à une
néfice qui pourra en résulter. Elle est appelée une

assemblée avec laquelle il ne nous est pas permis
société particulière, lorsqu'elle a pour objet, soit

de communiquer in sacris ; 3° à ce que le service
une entreprise désignée , soit l'exercice de quelque

divin soit célébré dans une église polluée. métier ou profession . Plusieurs savants juriscon

sultes, notammentMM . de Vatimesnil (1) et Gau

ARRÊTÉ de M. le garde des sceaux, ministre
dry (2), ont émis et soutenu avec force l'opinion

secrétaire d'Etat de la justice et des cultes
que les membres des congrégations religieuses

relatif à l'exercice du simultaneum dans

les églises mixtes, et aux travaux à effec
non autorisées, qui conservent individuellement

tuer dans les mêmes églises.
la jouissance de tous les droits civils, peuvent ré

gulièrement former , comme les laïques, une

« Nous, garde des sceaux, etc. société civile . On peut voir plus loin les raisons

« Vu les lettres de M.le président du directoire qu'allègue M.Gaudry en faveur de son opinion .

de la confession d'Augsbourg, en date des 7 et 10

avril, annonçant que des travaux ayant pour objet
On leur a opposé de graves objections. Il faut

de modifier la disposition intérieure de l'église
convenir d'abord, dit M. N. de Berty (3), que la

mixte de Baldenheim , arrondissement de Scheles fin de ces associations religieuses n'est pointde

tadt, ont été exécutés , sans autorisation préalable , se partager des bénéfices . Les personnes qui re
d'après l'ordre du desservant de Muttershols, dont

l'église de Baldenheim est une annexe;
noncent aux avantages matériels du monde pour

Vu , sur le même fait, les lettres de M. le pré s'enfermer dans un couvent jusqu'à leur dernier

fet du Bas-Rhin , des 11 et 14 du mêmemois ; le soupir sont dirigées par des sentiments plus éle

rapport de M. le sous-préfet de Schelestadt du vés. D'ailleurs, le but lucratif des sociétés civiles

10 avril, et celui de M. l'officier de gendarmerie

du mème arrondissement, portant la date du 11 ;
est incompatible avec les statuts de la plupartdes

« Considérant qu'il importe de prévenir , partout associations religieuses, telles que les commu

où sont encore des églises mixtes, le renouvelle nautés contemplatives , celles qui se dévouent au

ment de toute entreprise semblable, et que nulle soulagement des pauvres et au service des ma

innovatio à l'état actuel de choses, en ce qui

touche la pratique du simultaneum , ne saurait être
lades, les congrégations de missionnaires qui ne

justifiée que par une nécessité réelle , dont il est recueillent dans les pays barbares d'autre bénéfice

convenable que l'autorité supérieure se réserve qu'une mort violente, etc., etc.

l'appréciation ,
Néanmoins, unedistinction pourrait être posée ;

i Avons arrêté et arrêtons ce qui suit :

« Art. 1er. Aucun changement, aucune modifi
lorsqu'une association s'établirait dans une com

cation dans l'usage du simultaneum et dans la dis mune rurale pour défricher des terres incultes, et

position intérieure des églisesmixtes ne seront en que l'exploitation agricole serait l'objet principal

trepris sans que la demande en ait été adressée,
et déterminant de la réunion de ses membres,

par les curés et desservants, à l'archevèque ou à

l'évêque diocésain , et par les pasteurs protestants
cette association , bien que composée de religieux,

au directoire de la confession d'Augsbourg ou à pourrait constituer une société civile. Si, au con

leur consistoire respectif, pour le culte réformé: traire , l'exploitation agricole n'était qu'uneoccu

l'archevêque ou l'évèque, le directoire ou les con
pation accessoire d'une association qui présenterait

sistoires transmettront ces demandes au préfet, qui

devra nous en référer pour être définitivement or
tous les caractères d'une congrégation religieuse,

donné par nous ce qu'il appartiendra, après une la société civile ne serait pas admissible. Cette dis

instruction préalable dans laquelle auront été pro tinction semble conforme à l'équité, aux règles

(1) Mémoire sur l'état légal en France des associa

tions religieuses non autorisées.

(2) Traité de la législation des cultes, t . II, p . 390

et suivantes .

(3) Nouveau journal des conseils de fabriques ,

t. XV , p . 119.
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des sociétés civiles particulières (articles 1811 et collection d'individus qui réunissent en commun

1842 du Code civil), à la liberté individuelle et à des moyens d'existence, insuffisants dans le

la liberté des cultes, qui sont garanties indistinc monde el suffisants dans leur vie modeste, à la

tement à tous les Français par la constitution de condition de se soumettre à une règle honnête ,

1852. Cependant elle a été repoussée dans une et de se livrer ensemble aux mêmes exercices de

affaire relative aux trappistes de Briquebec piété.

(Manche), par un arrêt de la Cour de Caen du De telles associations civiles , dit-on , créeraient

20 juillet 1846 et par un arrêt de la Cour de cas indirectement de véritables communautés reli

sation du 26 février 1849. Voici la substance des gieuses que la loi a voulu empêcher . Non , la loi

motifs de la Cour de Caen : ne peut pas, et ne veut pas empêcher les associa

« Sans doute, il est permis de s'associer, suivant tions religieuses en elles -mêmes ; car peu lui im

les principes du droit civil, pour demeurer et tra portent les pensées et les pratiques religieuses

vailler en commun , mais si, sous la forme appa des individus ; elle a voulu empêcher la formation

rente d'une société purement civile, on déguise des corps de main -morte, parce qu'ils font acqué

une véritable congregation religieuse, on ne peut rir aux individus, aux yeux même de la société

échapper, par cette simulation, à la prohibition civile, des droits et des obligations que la loi a

de la loi. Alors la société manque d'une condition voulu restreindre, et parce qu'ils retirent des biens

essentielle à sa validité, d'un objet licite. Si les de la circulation . Or, une société civile, même

associations religieuses pouvaient ainsi se conver universelle, ne frappe aucun de ses biens d'in

tir en sociétés civiles, il serait trop facile d'éluder disponibilité , et ne donne aux individus qui la

les lois qui les assujetlissent à l'autorisation du composentni droits niobligations parmiles autres

gouvernement; non -seulement ces lois devien citoyens.

draient illusoires ; mais encore les congrégations On insiste et l'on dit : c'est un moyen derétablir

cachées sous le voile des sociétés civiles seraient les communautés religieuses au mépris de la loi.

dans une position meilleure que celle des congré Les congregations religieuses, dont on a voulu

gations légalement reconnues dont la capacité de empêcher le rétablissement, sont les corps légaux

recevoir est renfermée dans certaines limites qui ont leur vie indépendante des individus et

et soumise au contrôle de l'administration supé qui possèdent sans pouvoir aliéner : voilà ce que

rieure. » la loi a proscrit. (Voyez CONGRÉGATIONS RELI

En présence de cette jurisprudence, dit M.N. GIEUSES.) A côté de la loi, qui permet des associa

de Berty , nous ne pouvons conseiller aux asso tions civiles , sans restriction et sans limites ,

ciations religieuses non autorisées de recourir interdire certaines sociétés parce que les membres

au moyen périlleux de la formation d'une société de ces associations portent tel vêtement, se livrent

civile. à tels exercices de piété, c'est un non -sens, c'est

D'un autre côté, M.Gaudry s'élève de toute sa une violation de la loi.

force contre la doctrine consacrée par cet arrêt de M. Troplong (1) dit que les associations formées

la Cour de cassation ; elle lui paraît contraire à dans un but religieux ne sont pas de véritables

la raison et à la loi. Il y a une distinction impor sociétés ; « que là, où l'on ne trouve pas le gain

tante à faire ,dit-il, entre un corps de main-morte comme but direct, ne se trouve pas la société pro

constitué à perpétuité, dans lequel les individua prement dite . o Son observation s'applique à des

lités disparaissent, pour faire place à une admi associations autorisées ; et, en effet, dès que le

nistration publique, et une société toujours tran corps moral est formé, ce n'est plus une société

sitoire, subordonnée à la volonté des individus civile. Si l'on voulait étendre ce principe aux

qui la composent, laissant subsister leurs intérêts associations libres, il nous serait impossible de

respectifs, et offrant des garanties aux tiers dans l'accepter .

la personne des associés. La première enlève lé D'abord , si la mise des biens en commun est

galement à l'État la circulation des biens, et la nécessaire dans les contrats de société, ce caractère

disponibilité des individus ; elle ne peut donc se rencontré dans les actes où des individus ap

exister que par la volonté de l'État : la seconde portent quelques biens pour vivre de leurs pro

laisse les biens dans la circulation , et les per duits avec plus d'économie. La vie dans le monde

sonnes restent de simples citoyens ; il n'y a est impossible avec un revenu de 200 ou 300 fr .;

donc pas la moindre analogie entre l'une et elle est facile dans une communauté religieuse .

l'autre . Oter à des individus le droit de s'associer dans ces

Il n'existe pas de motifs pour interdire une conditions, c'est porter atteinte à la plus précieuse

société lorsqu'elle a pour principeun but religieux. des libertés. Qu'un certain nombre de personnes,

La loi ne la défend pas. Elle seborne à proscrire , dans les habitudes ordinaires de la société , forment

par l'article 1823 du Code civil, toute société qui un tel contrat, qui oserait le contester ? Et parce

aurait un objet illicite ; or , il n'y a assurément qu'elles joindront la pensée de prier en commun,

rien d'immoralnide contraire à la loi dans une les voilà frappées d'interdiction d'user de leur

(1) Contrat de société, no 33.
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liberté ! Au surplus, la loi n'autorise pas seule tuant à prélever chaque année sur le produit de

ment la société quand on y apporte des biens ; on leur travail une modique cotisation pour se mé

peut, dit l'article 1812, s'associer pour l'exercice nager des moyens d'existence dans l'avenir ;

d'un métier ou d'une profession . Ainsi, les profes 3° d'établir entre leurs membres des sentiments

sions les plus vulgaires , les plus frivoles, jouiront d'union et d'assistance réciproque et des garanties

du bien fait de l'association ; et des individus ne de bonne conduite.

pourront pas se réunir en société, comme des L'article premier du décret du 26 mars 1852

trappistes pour cultiver la terre, ou comme des porte qu'une société de secours mutuels sera créée

bénédictins pour se livrer à des travaux d'intelli par les soins du maire et du curé dans chacune

gence, ou comme des ursulines, des carmélites, des communes où l'utilité en aura été recon

pour se livrer à des ouvrages de leur sexe ! Il nous nue (1). Ainsi les curés sont appelés à concourir

semble impossible qu'il en soit ainsi.
avec les maires à la formation de ces utiles asso

Tels sont les caractères des associations reli ciations. Dans leurs instructions sur l'exécution

gieuses formées par un parti social. Elles sont du décret précité, MM . lesministres de l'intérieur

régulières et licites ; et, sous ce rapport, elles ne et des cultes ont fait un ardent appel au dévoue

peuvent être attaquées. ment du clergé . Nous nous bornerons à citer le

Pourrait- on, ajoute M. Gaudry, créer une so passage suivantde la circulaire que M. Fortoul,

ciété à temps illimité avec faculté d'avoir de nou ministre des cultes, a adressée aux évêques le

veaux membres ? 13 novembre 1852 (2 ). « Mieux que personne,

Quant à la durée illimitée, elle n'est pas en MM . les curés peuvent apprécier l'heureuse in

elle -mêmeune cause de nullité de la société ; seu fluence que les sociétés de secours mutuels sont

lement tout associé a la faculté de provoquer la destinées à exercer non -seulement pour le bien

dissolution de la société , lorsqu'il le juge con être matériel, mais sur la moralité des ouvriers ;

venable , malgré toutes les clauses contraires. mieux que personneaussi, ils sauront expliquer

C'est un droit accordé par l'article 1869 du Code l'utilité pratique de l'institution , le bénéfice et

Napoléon . l'honneur que chacun trouvera à en faire partie ,

En vain , pour empêcher l'effet de cette de il sera digne de leur caractère de provoquer les

mande, on stipulerait qu'un associé, en se reti associations ou d'y participer sérieusement, et

rant, perdrait son droit à la chose commune ; d'ajouter ce nouveau genre de services à tous

cette disposition serait bonne si un associé con ceux que leur charité rend chaque jour à l'église

sentait à se retirer sans demander la dissolution ; ou au pays . »

mais du moment où il voudrait user rigoureuse En réalité , cette circulaire a indiqué les devoirs

ment de son droit, rien ne pourrait empêcher la du clergé au point de vue civil. Les curés, qui

dissolution et la liquidation . En effet, nul ne peut, contribuent activement à la création d'une société

à l'aide d'une clause pénale , paralyser l'exercice de secours mutuels dans leur paroisse, remplissent

d'un droit accordé par la loi, surtoutlorsque ce donc une obligation légale, et donnent en même

droit estcréé dans un intérêt public. Or, tel est le temps à leurs paroissiens une preuve permanente

butde l'article 1867 du Code Napoléon ; il défend de leur affection paternelle .

les associations perpétuelles non révocables, parce Le ministre ajoute qu'avant le décret du

que la perpétuité des associations formerait, jus 25 mars 1852, il s'était formé dans plusieurs pa

qu'à un certain point, des corps de main -morte , roisses, sous la direction du curé ou de l'évèque,

sans autorisation et sans surveillance , ce qui est des sociétés dont le but était de secourir les asso

contraire à l'esprit général de la législation . Il est ciés malades, les veuves ou les orphelins des

donc impossible d'admettre la validité d'une clause associés, et de leur distribuer, dans des réunions

qui aurait pour effet d'assurer cette perpétuité ; fréquentes , l'instruction morale et religieuse . Le

mais, sauf cette restriction, la stipulation d'une gouvernementest disposé à reconnaitre officielle

société illimitée dans sa durée n'est pas, en elle ment les associations de ce genre, à la condi

même, une cause de nullité de la société. tion : 1° que chaque société luiremettra la nomi

nation de son président; 20 qu'elle admettra des

SOCIÉTÉ DE SECOURS MUTUELS. membres honoraires ; 3 ° qu'elle ne promettra pas

de subvention en cas de chômage.

Les sociétés de secours mutuels, organisées en Nous croyons devoir recommander au clergé

France par la loidu 15 juillet 1850 , ont pour but l'utile institution des sociétés de secours mutuels ,

1 ° d'assurer des secours temporaires aux socié dont la charité peut etre la base ; ces sociétés nous

taires malades, blessés ou infirmes, de pourvoir paraissent susceptibles de produire le plus grand

aux frais de leur enterrement, et même de leur bien et les plus heureux résultats, si le curé, dans

promettre des pensions de retraite , si elles ont chaque commune, y a l'influence que son minis

des ressources suffisantes ; 20 de leur inspirer des tère et sa position doivent nécessairement lui

pensées de prévoyance et d'économie en les babi donner . Comme il en fait partie de droit, il est

(1) Voyez ce décret ci-après , col. 1021. (2) Voyez cette circulaire ci-après , col, 1022.

-
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nécessaire qu'il connaisse bien la législation rela « En cas d'insuffisance des ressources de la com

tive à ces sociétés ; c'est ce qui nous détermine à
mune, cette dépense est à la charge du dépar

tement,

rapporter ici les documents suivants :
« ART. 10. Dans les villes où il existe un droit

municipal sur les convois, il sera fait à chaque

DÉCRET du 26 mars 1852 sur les sociétés de
société une remise des deux tiers pour les convois

dont elle devra supporter les frais aux termes de
secours mutuels .

ses statuts.

« Art. 11. Tous les actes intéressant les sociétés

« Louis -NAPOLÉON , présidentde la République
de secours mutuels approuvées sont exempts des

française , droits de timbre et d'enregistrement.

« Sur la proposition du ministre de l'intérieur,
« Art. 12. Des diplômes pourront être délivrés

« Décrète :

par le bureau de la société à chaque sociétaire

participant. Ces diplômes leur serviront de passe

TITRE [ or . Organisation et base des sociétés de port et de livret, sous les conditions déterminées

secours mutuels . par un arrêté ministériel.

« Art. 13. Lorsque les fonds réunis dans la

« Art. 1er . Une société de secours mutuels sera caisse d'une société de plus de cent membres

créée par les soins du maire et du curé dans cha excéderont la somme de trois mille francs, l'ex

cune des communes où l'utilité en aura été re cédant sera versé à la caisse des dépôts et consi

connue . gnations.

« Cette utilité sera déclarée par le préfet après « Si la société est de moins de cent membres, le

avoir pris l'avis du conseil municipal. versement devra être opéré lorsque les fonds réu

« Toutefois , une seule société pourra être créée nis dans la caisse dépasserontmille francs.

pour deux ou plusieurs communes voisines entre « Le taux de l'intérêt des sommes déposées est

elles , lorsque la population de chacune sera infé fixé à quatre et demipour cent par an .

rieure à mille habitants . « Art. 14. Les sociétes de secours mutuels ap

« Art. 2. Les sociétés se composent d'associés prouvées pourront faire aux caisses d'épargne des

participants et de membres honoraires ; ceux-ci
dépôts de fonds égaux à la totalité de ceux qui

payent les cotisations fixées ou font des dons à l’as seraient permis au profit de chaque sociétaire in

sociation, sans participer aux bénéfices des statuts. dividuellement.

« Art. 3. Le président de chaque société sera « Elles pourront aussi verser dans la caisse

nommépar le président de la République. des retraites au nom de leurs membres actifs

« Le bureau sera nommé par les membres de les fonds restés disponibles à la fin de chaque

l'association . année .

« Art.4. Le président et le bureau prononceront « Art. 15. Sont nulles de plein droit les modifi

l'admission des membres honoraires . Le président cations apportées à ses statuts par une société si

surveillera et assurera l'exécution des statuts. Le elles n'ont pas été préalablement approuvées par

bureau administrera la société. le préfet.

« Art. 5. Les associés participants ne pourront « La dissolution ne sera valable qu'après la

être reçus qu'au scrutin à la majorité des voix mêmeapprobation .

de l'assemblée générale . « En cas de dissolution d'une société de secours

« Le nombre des sociétaires participants ne mutuels, il sera restitué aux sociétaires, faisant a

pourra excéder celui de cinq cents. Cependant il ce moment partie de la société , le montant de leurs

pourra être augmenté en vertu d'une autorisation versements respectifs jusqu'à concurrence des fonds

du préfet . existants et déduction faite des dépenses occasion

« Art. 6. Les sociétés de secours mutuels auront nées par chacun d'eux .

pour but d'assurer des secours temporaires aux so « Les fonds restés libres après cette restitution

ciétaires malades, blessés ou infirmes, et de pour serontpartagés entre les sociétés du même genre

voir à leurs frais funéraires. ou établissements de bienfaisance situés dans la

« Elles pourront promettre des pensions de re commune ; à lcur défaut, entre les sociétés de se.

traite si elles comptent un nombre suffisant de cours mutuels approuvées du même département,

membres honoraires. au prorata du nombre de leursmembres.

« Art. 7. Les statuts de ces sociétés seront sou « Art. 16. Les sociétés approuvées pourrontêtre

mis à l'approbation du ministre de l'intérieur pour suspendues ou dissoutes par le préfet pour mau

le département de la Seine, et du préfet pour vaise gestion, inexécution de leurs statuts ou vio

les autres départements. Ces statuts régleront les lation des dispositions du présentdécret.

cotisations de chaque sociétaire, d'après les tables

de maladie et de mortalité confectionnées ou ap TITRE III.

prouvées par le gouvernement.
Dispositions générales.

« Art. 17. Les sociétés de secoursmutuels, décla

TITRE II . Des droits et des obligations des socié rées établissements d'utilité publique, en vertu de

tés de secours mutuels . la loi du 15 juillet 1850, jouiront de tous les avan

tages accordés par le présent décret aux sociétés

« ART. 8. Une société de secoursmutuels approu approuvées .

vée peut prendre des immeubles à bail, posséder & Art . 18. Les sociétés non autorisées actuel

- des objets mobiliers et faire tous les actes relatifs lement existantes ou qui se formeraient à l'ave

à ces droits . nir pourront profiter des dispositions du présent

« Elle peut recevoir , avec l'autorisation du pré décret en soumettant leurs statuts à l'approbation

fet, les dons et les legs mobiliers dont la valeur du préfet.

n'excède pas cinqmille francs. « Art. 19. Une commission supérieure d'encou

« Art. 9. Les communes sont tenues de fournir ragement et de surveillance des sociétés de secours

gratuitement aux sociétés approuvées les locaux mutuels est instituée au ministère de l'intérieur, de

nécessaires pour leurs ressources , ainsi que les li l'agriculture et du commerce .

vrets et registres nécessaires à l'administration et « Elle est composée de dix membres nommés par

à la comptabilité. le président de la République.

-
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« Cette commission est chargée de provoquer et vices à tous ceux que leur charité rend chaque jour

d'encourager la fondation et le développement des à l'Eglise et au pays.

sociétés de secours mutuels, de veiller à l'exécution « Je dois appeler , Monseigneur, votre attention

du présent décret et de préparer les instructions sur un autre point. Avant le décret du 26 mars , il

et règlements nécessaires à son application . s'était formé dans plusieurs paroisses, sous la direc

« Elle propose des mentions honorables , mé tion des curés ou de l'évêque, des sociétés dont le

dailles d'honneur et autres distinctions honori but était aussi de secourir les associés malades, les

fiques, en faveur des membres honoraires ou par veuves ou les orphelins des associés , et de leur

ticipants qui lui paraissent les plus dignes. distribuer, dans des réunions fréquentes, l'ins

« Elle propose à l'approbation du ministre de truction morale et religieuse . Le gouvernement est

l'intérieur les statuts des sociétés de secours mutuels disposé à reconnaitre officiellement les associations

établies dans le département de la Seine. de ce genre quiexisteraient dans votre diocèse , et

« ART. 20. Les sociétés de secours mutuels adres à les faire profiter de tous les avantages que le

seront chaque année au préfet un compte -rendu de décret du 26 mars assure aux sociétés de secours

leur situation morale et financière , mutuels qui ont été approuvées. Il suffira 1º que

« Chaque année , la commission supérieure pré chaque société remette au gouvernement la nomi

sentera au président de la République un rapport nation de son président ; 2 • qu'elle admette des

sur la situation de ces sociétés, et lui soumettra les membres honoraires contribuant par leurs dons et

propositions propres à développer et à perfection leurs conseils à la prospérité de l'association , sans

ner l'institution . participer aux avantages ; 30 qu'elle ne promette

« Art. 21. Le ministre de l'intérieur est chargé, pas de subvention en cas de chômage. Ces condi

etc. » tions très-simples ont été calculées dans l'intérêt

des sociétés de secours, dont elles doiventrendre les

CIRCULAIRE de M. leministre de l'instruction
efforts plus fructueux, et à qui elles épargnent de

funestes mécomptes. Il vous appartiendrait, d'ail

publique et des cultes à MMgrs les arche leurs , de transmettre au gouvernement toutes les

vêques et évêques, relative à la formation indications que vous jugeriez nécessaires, afin

de sociétés de secours mutuels et au con d'éviter même l'apparence d'un conflit entre l'au

cours à donner par le clergé à la formation torité ecclési: ue et le président nommé par

de ces sociétés.
l'autorité civile . Cependant, si les sociétés ancien

nement fondées préféraient maintenir les condi

Paris , le 13 novembre 1852. tions actuelles de leur existence, le gouvernement

n'entend pas les contraindre ; elles renonceraient

« Monseigneur, dans ce cas au bénéfice du décret du 26 mars ;

« Le décret du 26 mars 1852 porte qu'une
mais elles continueraient à vivre et à faire le bien

société de secours mutuels sera établie , par les comme par le passé, librementet sans entraves,

soins du maire et du curé, dans chacune des com par les efforts individuels et sous la responsabilité

munes où l'utilité en sera reconnue . Vous avez pu de leurs membres.

apprécier le caractère de cette institution bienfai « S. A. S. ne cesse d'appeler les hommes de

sante, qui s'est produite d'elle -même sur plusieurs bonne volonté à la seconder dans l'accomplissement

points du territoire et qui a porté partout d'excel
de sa mission réparatrice ; mais quand il est ques

lents fruits. Le but que les sociétés de secours tion de rendre les hommes non -seulement plus

mutuels se proposent est d'alléger , autant que pos heureux, mais meilleurs, plus fidèles à leurs de

sible, le poids des trois misères qui pèsent le plus voirs, S. A. S. compte doublement sur la coopé

lourdement sur l'ouvrier et sur la famille , la mala ration des membres du clergé, et elle a la ferme

die, la vieillesse et la mort. Elles présentent un espérance que l'appui de l'épiscopat ne lui man

autre avantage pour le pays ; en réunissant dans quera pas.

les cadres de la même association la pauvreté « Agréez ,Monseigneur, l'assurance , etc. )

laborieuse et la richesse, elles contribuent à

effacer d'injustes préventions, source ordinaire des ARRÊTÉ deM.le ministre de l'intérieur, relatif
discordes civiles.

« Je suis l'interprète des instructions du prince
aux livres et registres à fournir par les

en venant réclamer ,Monseigneur , le concours de

communes ou départements aux sociétés

vos lumières et de votre autorité pour la propaga
de secoursmutuels.

tion d'une cuvre aussi utile , et dont tous les dio

cèses de France doivent être appelés à connaître et

Paris , le 15 avril 1853 .

à recueillir les avantages. Les sociétés de secours « Le ministre de l'intérieur ;

mutuels supposent la prévoyance, l'esprit de sacri « Sur le rapport du conseiller d'Etat directeur

fice, la bienveillance réciproque, toutes les bonnes général de l'agriculture et du commerce ;

pensées et les bonnes habitudes que la religion « Vu l'article 8 de la loi du 15 juillet 1850 , l'ar

sanctifie et que la mission du prêtre est d'encou ticle 7 du décret du 14 juin 1851, et l'article 9 du

rager . C'est donc avec raison qu'elles ont été 26 mars 1852, sur les sociétés de secours mutuels ;

placées dans chaque commune sous les auspices du « Vu l'avis de la commission supérieure d'en

curé, et qu'il a été appelé à concourir avec le maire couragement et de surveillance des sociétés de se

à leur formation . Le gouvernement désire que cet cours mutuels,

appel puisse être entendu par les membres du « Arrète :

clergé de votre diocèse. Mieux que personne, ils « Art. 1er. Les communes, ou , à leur défaut, les

peuvent apprécier l'heureuse influence que les départements, sont tenus de fournir gratuitement

sociétés de secours sont destinées à avoir , non aux sociétés de secours mutuels reconnues comme

seulement sur le bien - être matériel, mais sur la établissements d'utilité publique, et aux sociétés de

moralité des ouvriers. Mieux que personne aussi secoursmutuels approuvées, les livres et registres

ils sauront expliquer l'utilité pratique de l'institu suivants, savoir :

tion , le bénéfice et l'honneur que chacun trouvera « 1° Un registre matricule , conforme au modèle

à en faire partie . Il sera digne de leur caractère A ci-annexé ;

de provoquer les associations ou d'y participer sé . « 20 Un journal pour le trésorier , conformeau

rieusement, et d'ajouter ce nouveau genre de ser modèle B ci-annexé ;
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« 3º Un registre blanc , conforme au modèle C peut etre prononcée, et a fixé les règles d'après

ci-annexé ;

a 4º Livrets à l'usage des sociétaires conformes

lesquelles la liquidation de leurs fonds doit s'ac

au modèle D ci-annexé ;
complir .

« 5º Feuilles de visites conformes au modèle E Le décret du 26 mars 1852 a tracé, dans son

ci-annexé (1).
article 15 , les règles à suivre pour la dissolution

« Art. 2. Le conseiller d'Etat directeur général
des sociétés approuvées et pour la liquidation de

de l'agriculture et du commerce est chargé de

l'exécution du présent décret. » leurs fonds. En ce qui concerne l'emploides fonds

de retraites, le mode de liquidation est indiqué par

CIRCULAIRE de M. le ministre de l'intérieur, à
l'article 3 du décret du 26 avril 1856 .

MM . les préfets , relative aux registres et
Aucune difficulté nes'est élevée jusqu'à présent,

livres à fournir par les communes ou les
à ce que nous sachions, sur l'application de ces

départements aux sociétés de secoursmu dispositions législatives. Il n'en est pas de même

tuels .
en ce qui concerne les sociétés privées, et il peut

Paris, le 20 avril 1853. être utile de faire connaitre la jurisprudence

« Monsieur le préfet,

adoptée.

La loi du 15 juillet 1850, dans son article 12,
« L'article 8 de la loi du 15 juillet 1850 et l'ar

ticle 9 du décret du 26 mars 185 ? imposent aux
contient à l'égard de ces sociétés la disposition

communes et, à défaut des communes, aux dépar suivante :

tements , l'obligation de fournir aux' sociétés de « Elles pourront être dissoutes par le gouverne

secours mutuels reconnues comme établissements ment, le conseil d'Etat entendu, dans le cas de

d'utilité publique et aux sociétés de secours mutuels

approuvées, les livres et registres nécessaires à leur
gestion frauduleuse, ou si elles sortaient de leur

comptabilité.
condition de sociétés mutuelles de bienfaisance. »

« Il m'a paru nécessaire de régler l'accomplisse Depuis la promulgation de cette loi, des modifi

ment de cette prescription d'unemanière uniforme,
cations importantes ont été apportées au régime

et, par un arrêté du 15 avril dernier, j'ai déter

miné le nombre, la nature et le modèle des livres
des associations en général. Le décret du 25 mars

et registres qui seront donnés aux sociétés de se 1852 a remis en vigueur les articles 291 et 292 du

cours mutuels par les communes ou les départe Code pénal et la loi du 10 avril 1834, sans qu'il

ments. J'ai l'honneur de vous transmettre ci- joint ait été fait d'exception pour les sociétés de secours

un exemplaire de cet arrêté etde ses annexes. Vous

mutuels .

verrez que, pour réduire autant que possible la dé

pense mise à la charge des budgets municipaux, Il résulte de cette disposition que l'article 12 de

j'ai cru devoir , dans l'intérêt des communes rurales, la loi du 15 juillet 1850 est implicitement abrogé

n'exiger que les registres et imprimés suivants :

« 1° Registre matricule ,divisé en colonnes, pour
en ce qui concerne la procédure à suivre pour la

les associés participants, renfermant à la fin quel dissolution des sociétés privées, qui tombent sous

ques pages blanches pour recevoir les noms des l'application de l'article 1er de la loi du 10 avril

membres honoraires ;
1834, ainsi conçu : « L'autorisation donnée par le

« 2. Un livret de la dimension que devra avoir le

diplôme, afin que livret et diplôme puissent être
gouvernement est toujours révocable. » Cette ju

réunis et cartonnés ensemble ; risprudence a été confirmée par un décret du

« 3º Un journal pour le trésorier , sur lequel se 8 mai 1856 , sur l'avis du conseil d'État.

ront inscrites toutes les dépenses et toutes les re Ce décret, qui rejette la requête du sieur X ...,

cettes de la société, sans exception , et à leurs dates

président d'une société privée , tendant à faire an
respectives ;

« 4 • Une feuille de visite , contenant tous les nuler l'arrêté de dissolution prononcée contre

éléments nécessaires pour déterminer ce qui sera elle par le préfet du département de est

dù aumalade etpour assurer unesurveillance exacte ainsi motivé :

du service des maladies ;

« 5 ° Un registre blanc, pour y consigner les pro
« Considérant que les sociétés de secours mutuels

cès-verbaux et les délibérations du bureau et des autorisées par la loi du 15 juillet 1850, et qui

assemblées générales , les comptes -rendus finan n'ont pas été reconnues comme établissements

ciers.
d'utilité publique, ni approuvées conformément

« J'estime que ces pièces sont rigoureusement
au décret du 25 mars 1852, sont des associations

suffisantes, mais en même temps qu'elles sont in

dispensables. Vous veillerez, en conséquence, mon
soumises à l'application de l'article 291 du Code

sieur le préfet, à ce qu'elles soient fournies , confor pénal et de l'article 1er de la loi du 10 avril 1834 ; •

mément à la loi, aux sociétés qui en feront la « Considérant qu'il résulte des articles précités

demande, et qui serontdans les conditions voulues

pour les obtenir. Je vous recommande, en outre,
que l'autorisation 'en vertu de laquelle existent

d'exiger expressément qu'elles soient entièrement
lesdites associations est toujours révocable ;

semblables aux modèles annexés à mon arrêté . « Que, dès lors , en prononçant, par arrêté du

« Je vous prie de m'accuser réception de la pré 8 mai 1855 , la dissolution de la société de secours

sente circulaire.

« Recevez, etc. »
mutuels privée existant à le préfet du

département de n'a commis aucun excès

Un règlement public, du 14 juin 1851, a déter de pouvoir ;

miné les cas où la dissolution des sociétés reconnues « Notre conseil d'État au contentieux entendu,

>

(1) Nous avons jugé inutile de reproduire ces divers modèles.

COURS DE DROIT CIVIL ECCLÉSIASTIQUE. TOME II. 33
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« Avons décrété et décrétons ce qui suit : le conseil d'État a rejeté le pourvoi de la supé

« ART. 1er. La requête des sieurs X et rieure d'après les motifs suivants : « Aux termes

autres, président et membres de la société privée de l'article 12 de la loi du 21 avril 1832, la con

existant à est rejetée. » tribution personnelle est due par chaque habitant

Il reste à faire connaître comment la liquidation français de tout sexe, jouissantde sesdroits et non

des fonds doit être opérée . réputé indigent ; c'est au conseil municipal (art.

Sous l'empire de la loi du 15 juillet 1850, l'au 18 de la même loi) qu'il appartientde désigner les

torité administrative n'intervenait pas dans la li habitants qui lui paraissent devoir être exemptés

quidation des sociétés privées, ainsique cela résulte de la taxe personnelle. D'une part, les seurs con

des nombreux décrets de dissolution rendus en verses du couvent de Notre-Dame de la Présenta

1850 et 1851. tion à Lunel jouissent de leurs droits ; d'autre

Le décret du 25 mars 1852 n'a rien changé à part, le conseil municipal de Lunel ne les a pas

cette jurisprudence, dont les motifs ontété for désignées comme devant être exemptées dela taxe

mulés de la manière suivante par la commission personnelle . Dans de telles circonstances , la de

supérieure des sociétés de secours mutuels, dans un mande en décharge de cette contribution n'est

rapport du 10 décembre 1853. point fondée . » (Arrêt du conseil d'État approuvé

« Il est juste et nécessaire que le gouvernement par décretdu 4 juillet 1868.)

puisse dissoudre les associations qui, sous le nom

de sociétés de secoursmutuels, voilent des concilia SOEURS DE CHARITÉ ET HOSPITALIÈRES.

pules politiques et des projets de nature à troubler
Lorsque les administrateurs des hospices et

la paix publique, ou encore qui seraient gérées
autres établissements de bienfaisance jugent con

d'une manière frauduleuse. Mais cet intérêt
venable de confier le service in !érieur à des saurs

d'ordre général disparaît lorsqu'il y a lieu de pro
de charité, tirées des congrégations hospitalières,

céder à la répartition de l'actif social. Cet actif
autorisées par le gouvernement, elles doivent se

constitue une propriété privée que le pouvoir de
concerter avec ces congrégations.

l'autorité exclusivene saurait atteindre et qui doit
Aucun engagement ne peut être conclu qu'en

être régie par les conventions des parties ou les
vertu de traités revêtus de l'approbation du mi

lois civiles . »
nistre de l'intérieur. (Circulaire du 25 sep

Il résulte donc de la jurisprudence établie que tembre 1838.)

la liquidation des fonds d'une société privée doit
Les saurs de charité attachées ainsi aux hospices

toujours se faire conformément aux dispositions
sont placées, quant aux rapports temporels, sous

des statuts, ou aux règles du droit commun si les l'autorité des administrations des hospices, et

statuts sontmuets à cet égard . L'intervention de
tenues de se conformer aux règlements de cesad

l'administration se borne au soin de fixer le délai
ministrations. (Instruction du 8 février 1823.)

dans lequel devra s'opérer cette liquidation , sous
Les sæurs que leur âge ou leurs infirmités

la surveillance de l'autorité locale .

rendent incapables de continuer leur service

peuvent continuer à compter dans le personnel

SOEURS.
de l'hospice et y être conservées à litre de re

Les sæurs converses ou tourières devraient être posantes. (Ordonnance du 31 octobre 1821 , art. 19.)

exemptes de la contribution personnelle étant con Les saurs hospitalières ne dépendent aucune

sidérées comme étant les domestiques de la maison
mentde leur supérieure en ce qui touche la dis

religieuse qu'elles habitent. Cependant le conseil
ponibilité de leurs biens. La supérieure ne peut

d'État en a décidé autrement. Huit seurs converses
étendre , ni restreindre ou gêner la disponibilité

de la communauté des sæurs de Notre-Damede la conférée par la loi. (Décret du 28 août 1810.)

Présentation à Lunel furent imposées à la contri
SOLIDARITÉ.

bution personnelle sur le rôle de la commune de

Lunel pour l'année 1867. La supérieure de la (Voyez RESPONSABILITÉ.)

communauté réclama la décharge de cette contri

SOMMATION .
bution ; mais l'arrêté du conseil de préfecture de

l'Hérault, en date du 9 décembre 1867, n'a point La sommation rentre dans les actes conserva

accueilli sa demande ; elle a formé ensuite un toires pour lesquels les trésoriers n'ont pas besoin

recours devant le conseil d'État. M. le directeur d'autorisation .

des contributions directes de ce département s'est Les trésoriers doivent faire, à l'échéance des

montré favorable au pourvoi ; suivant son avis, termes depayement, toutefois après avertissements

les huit sæurs converses, qui n'avaient apporté préalables, sommation par huissier aux débiteurs

aucune dot, quine possédaient aucunes ressources en retard , de se libérer dans un délai de dix

personnelles et ne pouvaient y suppléer par leurs jours au moins, sous peinede poursuites.

talents, se trouvaientdans une position semblable

à celle des domestiques à gages vivant d'un travail

SOMMIER .

manuel.Malgré cesconsidérations dignes d'intérêt, On appelle sommier une espèce de registre ser

-
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vantau trésorier poursuivre la rentrée des revenus l'original par le curé ou desservant, et par le pré

fixes de la fabrique. sident du bureau . »

L'article 56 du décret du 30 décembre 1809 a Le sommier est déposé, comme les titres, dans la

prescrit en ces termes la tenue d'un sommier à caisse ou armoire.

tenir par le secrétaire du bureau . Si la fabrique a des biens-fonds ou des rentes,

« Le secrétaire du bureau doit transcrire , par le trésorier doit avoir un sommier contenant l'ana

suite de numéros et par ordre de dates, sur un lyse des titres de propriété sur ces biens, le nom

registre sommier : 1° les actes de fondation, et gé- des débiteurs , les sommes dues annuellement,

néralement tous les titres de propriété ; 2 ° les avec une colonne pour l'inscription des paiements.

baux à ferme ou à loyer. La transcription est Les titres de location des places , bancs et chaises

faite entre deux marges, qui servent pour y porter , de l'église peuvent être portés par extraits sur ce

dans l'une les revenus, et dans l'autre les charges. sommier , ou faire l'objet d'un registre particulier .

Chaque pièce est signée et certifiée conforme à (Voyez BANCS et le modèle ci-après.)

.
.

SOMMIER DES TITRES servant au trésorier pour suivre aux échéances la rentrée des revenus fixes

de la fabrique.
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OBSERVATIONS.
PAIEMENTS

TITRES.

pour pour pour

l'année l'année l'année

1873 1874. 1875 .

TITRES.
annuels.

BIENS- FONDS .
tr. 6 . fr . c . fr . c .

Bail à ferme du 17 mars 9 ans, a 1ermars M.

champ situé à 1866. dater du 1er 1866 .

de la contenance mars 1868 .

de .. , reçu par

M notaire

à

Bail à loyer 1er juill .] . 6 ans, à 6 août | M.

d'une maison si 1868. daterdu 1er 1868 .

tuée à oct. 1868 .

reçu par

M notaire

à

Bail, etc.

110 » En deux ter- 40 110 >>

mes, savoir :

Le 1er sep

tembre, 55 fr .

Le 1er mars,

55 fr .

60 » 1er octobre. » » 60 »

Bail périmé le

10 janvier 18

et renouvelé le

15 février 18

(Voir plus bas.)

, rue

RENTES

SUR L'ÉTAT.

Inscription au 25 juill . Première L'État. 200 » 1er janv., 50 fr. 50 50 »

grand livre . (Ren- 1868. jouissance 1er avril, 50 fr.
50 >>

tes 3 p . 0/0.)
1er octobre 1er juill., 50 fr. 50 »

1868. 1er oct., 50 fr. 50 »

RENTES

SUR

PARTICULIERS .

Contrat de rente 1er avril |25 janv. m . 1er avril. 12 > 70 »

reçu par M 1869. 1867.

notaire à

Contrat de rente 20 juin
7 févr . M. 35 » 20 juin . » 35 »

reçu par M 1854. 1830.

notaire à

Titre nouvel 9 août
15 oct. M. 10 » 9 août . » » 10 »

passé devant Mo 1861. 1865 .

notaire à

70 »

9

>>

M. » » 75 »

LOCATION

DES CHAISES,

BANCS ET PLACES

DE L'ÉGLISE.

Bail à ferme del 8 nov. 6 ans, à

la location des 1866. partir du

chaises de l'église, for janvier

reçu par Me 1867.

notaire à

Adjudication de 24 janv. 6 ans.

la location du banc 1868.

de l'église portant

Je n . 9 .

Idem du banc 12 janv. 9 ans.

nº 3 . 1866 .

Idem du banc 15 avril 3 ans.

nº 23. 1867.

Idem du banc 17 août 9 ans.

nº 12. 1865.

300 » 31mars, 75 fr .

30 juin , 75 fr

30 sept., 75 fr.

31 déc ., 75 fr.

15 » 15 janvier.

75 »

75 »

75 )

>
>

M. » » 15 »

M. 22 >> » 22 >>
15 janvier.

15 avril.M. 18 » 10 »

M. 10 » 15 août. » » 10 >>
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Il est à remarquer que le sommier du trésorier , SONNERIE .

prescrit par l'art. 54 du décret du 30 décembre

1809, est indépendant de celui que doit tenir le
(Voyez CLOCHE.)

secrétaire du bureau, et qui est prescrit par
SONNEUR .

l'article 56 .

Le secrétaire du bureau doit transcrire sur le Le sonneur doit être nommé et ne peut être

registre sommier des titres la copie textuelle des révoqué que par le curé ou desservant dans les

actes. Il ne rempliraitpas le but de la loi en ne les communes rurales, et par les marguilliers, sur la

transcrivant que par extrait. Il faut que le registre proposition du curé ou desservant, dans les com

sommier puisse au besoin remplacer les titres dans
munes urbaines, ainsi qu'il est prescrit par

les cas ou l'on viendrait à les perdre . Ce registre l'article 33 du décret du 30 décembre 1809 et

sommier, dont nous donnons un modèle, peut
l'article 7 de l'ordonnance du 12 janvier 1825 .

devenir d'une extrême importance. M.de Cham Le sonneur doit être payé par la fabrique. (Art.

peaux pense que, bien que le décret du 30 dé 37 du décret de 1809.) Cependant il est des cas où

cembre 1809 ne prescrive , en principe, sur le il paraît juste que la commune contribue au

sommier, que la transcription des titres de pro paiement du sonneur des cloches de l'église, en

priété, le secrétaire ne doit pas moins y transcrire proportion des besoins communaux. (Avis du

aussi, à la suite de ces titres, les actes du gouver comité de législation du conseil d'État du 17 juin

nement qui ysont relatifs et qui font leur force lé
1840.)

gale. Dans quelques fabriques, cependant, on sup
Une décision ministérielle du 28 juillet 1839

pléeà cette transcription littérale par unemention de porte que, conformément à l'ordonnance royale

l'acte du gouvernement ou de l'administration en du 12 janvier 1825 , le conseilmunicipal ne doit

marge du titre auquel il se réfère. Mais nous pen
intervenir en rien dans la nomination ou la ré

sons qu'il est mieux de le transcrire intégralement.
vocation des sonneurs.

Ce registre sommier doit être déposé dans la caisse
SORT.

ou armoire à trois clefs , suivant la prescription

de l'art. 54 du décret du 30 décembre 1809. C'est par la voie du sort que sont désignés pour

Il ne suffirait pas, ajoute M.deChampeaux , que, le premier renouvellement triennal, après l'éta

lors de la confection du sommier des titres, le curé blissement du conseil de fabrique, lesmembres

et le président du bureau n'y apposassent qu'une de ce conseil. De même, des trois marguilliers

signature et se bornassentà certifier que toutes les nommés par le conseil de fabrique, deux doivent

copies qui y sont inscrites sont conformes aux sortir successivement par la voie du sort, à la fin

originaux. Il est nécessaire, pour être en état de de la première et de la seconde année. (Décret du

régularité ,que chaque pièce soit signée et certifiée 30 décembre 1809, art. 7 et 16.)

conforme séparément, après sa transcription .

SOUMISSION .
Le sommier des titres , dont nous donnons un

modèle, est divisé en quatre parties qui doivent La soumission ou souscription volontaire faite

avoir chacune plusieurs feuillets ; mais on ne le par un individu de payer une certaine somme

diviserait qu'en deux ou trois parties , si la fa pour la construction d'une église peut n'être con

brique n'avait pas de biens- fonds ou de rentes, sidérée que commeun contrat commutatif, et non

etc.
pas seulement commeune donation à titre gratuit,

soumise, pour sa validité, aux formalités prescrites

MODÈLE d'un sommier des titres ou registre à l'égard des donations en général. (Voyez DONA

des actes de propriété . TION .) Ainsi, une telle soumission, faite entre les

mains d'un maire, peut être déclarée obligatoire,
FABRIQUE DE L'ÉGLISE DE...

bien que le soumissionnaire soit décédé avant

que le maire fût autorisé d'accepter la soumission .

REVENU : Nº 1. CONTRAT d'acquisi- CHARGES : (Arrêt de la Cour de cassation , du 7 avril 1829.)

tion d ...
L'article 69 du décret du 30 décembre 1809 dit

Prix à ferme. fr . (Copie textuelle de l'acte.) Fondation.... fr .

que ceux qui désirent obtenir la concession d'un

Certifié conforme à
banc dans l'église doivent faire une offre ou sou

l'original.

, le 18 mission de la rente ou loyer qu'ils entendent payer

Signal,du présid . Signature pour sa jouissance. (Voyez BANC.)
du curé.

Cette soumission se fait ordinairement ainsi :
Prix de loca No 2. Acte de donation

tion ..... fr . Je soussigné N. offre du banc nº 10 lad ...

(Copie tertuelle de l'acte .) somme de francs de rente annuelle, payable

d'avance et par trimestre. Puis on y ajoute la date
Certifié conforme à

l'original. Contributions., fr. et la signature.

, le 18

Signat, du présid. Signature
SOUSCRIPTIONS.

Les fabriques paroissiales ont le droit d'ouvrir

. Redevances

annuelles... )

du bureau .

TOTAL ... fr . c .

A .



1033 SOUSCRIPTIONS. 1034

et 4 ;

et de recueillir des souscriptions soit par elles a Vu l'arrêté du 7 thermidor an XI et les décrets

mêmes, soit par l'intermédiaire des curés, pour
des 30 mai et 31 juillet 1806 (1) ;

la restauration et la reconstruction des églises et
« Vu le décret du 30 décembre 1809 et notam

ment les articles 1, 36 , 37 , 46 , 49, 74, 92 et 96 de

des presbytères . Le produit des souscriptions re
ce décret, la loi du 2 janvier 1817 et l'ordonnance

cueillies au nom des fabriques pour cette destina du 14 avril, mêmeannée (2) ;

tion leur appartient et doit être versé dans leur « Vu l'ordonnance du 3 mai 1825, articles 3

caisse. Le conseil d'État,dans un avis du 16 mars
« Vu l'article 30 , § 14 de la loi du 18 juillet

1868, a sanctionné cette doctrine que nous avons 1837 ;

toujours soutenue, notamment dans un mémoire « Vu les avis du conseil d'Etat, du 2 pluviôse

adressé à un curé qui avait recueilli pour la cons
an XIII approuvé le 6 du mêmemois, et du 3 no

vembre 1836 ;
truction de l'église paroissiale des souscriptions Vu les avis du comité de l'intérieur du conseil

assez considérables et que le préfet voulait faire
d'Etat, en date des 24 octobre 1828 , 3 juillet et 6

verser dans la caisse du receveur municipal novembre 1829, 24 octobre 1832, 9 janvier 1833 et

comme fonds municipaux . Cet important avis ,
12 février 1834 ;

« Vu l'avis du comité de législation du 12 février

suivant les expressions du ministre qui l'a 1841 ;

approuvé, doit servir désormais de règle de con « Vu les décrets rendus au contentieux , en

duite dans les diocèses. Voici les termes de cette date des 12 août 1848, 18 juillet 1857 et 24 jan

circulaire :
vier 1867 ;

« Considérant que les fabriques paroissiales sont,

aux termes des lois et décrets qui les régissent, des

CIRCULAIRE du 18 mai 1868, à MMgrs les ar
établissements publics, ayant capacité pour rece

chevêques et évéques au sujet des souscrip

voir des libéralités , les posséder et administrer ;

tions recueillies par les fabriques parois
« Que ces établissements religieux, distincts de

la commune, ont leur existence propre, des res
siales pour la restauration des églises et

sources et des charges spéciales, un budget parti

des presbytères. culier et un trésorier comptable ;

« Considérant que les fabriques sont tenues de

« Monseigneur,
pourvoir à tous les frais du culte , à l'entretien et

« Des difficultés se sont élevées dans plusieurs aux réparations des églises et presbytères, et même

localités sur le point de savoir à qui, des communes aux grosses réparations et aux reconstructions de

ou des fabriques paroissiales , appartient le produit ces édifices ;

des souscriptions recueillies au nom de ces derniers « Que les communes ne participent à ces charges

établissements en vue d'assurer la restauration ou qu'en cas d'insuffisance , dûment constatée , des res

la reconstruction des églises et presbytères. J'avais sources de la fabrique ;

pensé et M.le ministre de l'intérieur s'était rallié « Considérant que ces ressources comprennent,

à mon avis, que ce produit devait être considéré entre autres, le produit des quêtes faites pour les

comme la propriété des fabriques.Mais le ministre frais du culte , tout ce qui est trouvé dans les troncs

des finances n'ayant point partagé cette opinion , destinés au mème objet, les offrandes et oblations

nos trois ministères se sont concertés pour sou faites aux fabriques, et, en général, toutes les libé

mettre la question à l'examen du conseil d'Etat. ralités que ces établissements sont autorisées à ac

« Les sections réunies de l'intérieur, de l'ins cepter ; (Voyez DONS, OBLATIONS, TRONCS.)

truction publique et des cultes, et des finances, qui Considérant que les sommes résultant des

ont pris connaissance d'une dépèche, en date du souscriptions publiques pour la restauration et la

21mai 1867, adressée à M. le ministre présidantle reconstruction des églises et presbytères, quand ces

conseil d'Etat, par laquelle M. le ministre de l'in souscriptions sont ouvertes ou recueillies exclusive

térieur a demandé, après s'être concerté avec ses ment au nom des fabriques, appartiennent à ces

collègues MM . les ministres de la justice et des dernières et doivent être déclarées leur pro

cultes, et des finances, que la question suivante fût priété ;

soumise auxdites sections : « Qu'en effet ces sommes ne sont autres que des

« A qui, des communes ou des fabriques parois offrandes ou des libéralités faites par les fidèles,

« siales, appartient le produit des souscriptions dans un intérêt religieux, à un établissement pu

a recueillies, au nom des fabriques, en vue d'as blic ayant capacité spéciale pour représenter cet

« surer la restauration ou la reconstruction des intérêt et administrer tous les fonds affectés à l'exer

a églises ou des presbytères ? » cice du culte , suivant les termes formels de l'ar

« Ladite dépêche énonçant, d'une part, les mo ticle 1er du décret de 1809 ci-dessus visé ;

tifs d'après lesquels M. le ministre de l'intérieur « Que l'article 74 du même décret porte textuel

pense que le produit de ces souscriptions appartient lement que le montant des fonds perçus pour le

aux fabriques, et, d'autre part, les motifs sur les compte de la fabrique, à quelque titre (que ce soit,

quels M. le ministre des finances se fonde pour sera inscrit sur un registre qui demeurera entre les

soutenir que ce même produit est la propriété des mains du trésorier ;

communes ; « Que vainement on invoquerait ce principe que

« Vu une dépêche, en date du 11 juin 1867, par les églises et presbytères sontla propriété des com

laquelle M.le ministre de la justice et des cultes munes et que, par suite , les fonds destinés à les

déclare adopter , sur la question ci-dessus posée, réparer ou restaurer et recueillis au moyen de sous

l'opinion favorable aux fabriques de M. le ministré criptions publiques, constituentnécessairement des

de l'intérieur ; deniers communaux ;

« Vu la loi du 18 germinal an X , article 12 du « Considérant qu'en pareille matière, l'intention

concordat, et les articles 72, 75 et 76 des articles des donateurs ou souscripteurs ne saurait être dou

organiques ; teuse et s'adresse évidemment à l'établissement

(1) Voyez ces décrets sous le mot BIENS.

Voyez cette loi et cette ordonnance sous le mot ACCEPTATION ,
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religieux et non à l'établissement communal , d'un banc dans une église, n'a point le droit de

lequel n'est tenu de pourvoir aux frais du culté sous-louer , ni en totalité ni en partie. La

qu'à défaut de ressources de la part de la fa

sous- location d'un banc d'église, faite à titre
brique ;

Que, d'ailleurs, cette intention ne saurait être
gratuit ou à titre onéreux, est irrégulière et

méconnue sans s'exposer à voir la générosité des peut être annulée. La jouissance d'un banc

fidèles se ralentir et sans nuire à l'intérêt des com concédé s'éteint de plein droit par le décès ou le

munes et même de l'Etat, appelés à pourvoir , le
changement de domicile du concessionnaire.

cas échéant, à la restauration et reconstruction des

églises et presbytères,
(Voyez BANC.)

« Sont d'avis : D'après les principes établis par l'ancienne ju

« Que le produit des souscriptions ouvertes ou risprudence et maintenus sous la législation

recueillies exclusivement, au nom des fabriques
actuellement en vigueur, la location des bancs et

paroissiales, pour la restauration ou reconstruction

des églises et presbytères, appartient à ces fabriques chaises d'église ne peut être assimilée à celle des

et non aux communes . » objets mobiliers ou immobiliers appartenantaux

« Cet avis résout définitivement la question en
simples particuliers ,en raison de la nature excep

faveur des fabriques. Il vous appartiendra, Monsei

gneur, de le porter à la connaissance des établisse
tionnelle du lieu saint où elle est faite, et des

ments intéressés, et de vous concerter avec M. le règles spéciales qui la régissent ; elle ne confère

préfet du département, auquel M. le ministre de en réalité qu'un droit d'usage du banc concédé.

l'intérieur l'a déjà notifié, pour qu'il serve désor Ce droit est personnel à celui qui l'a obtenu . Aux

mais de règle de conduite dans votre diocèse .

« Agréez, Monseigneur, l'assurance de ma haute
termes des articles 630 et 631 du Code civil , qui

consideration.
fixent le mode d'exercice du droitd'usage en géné

« Le garde des sceaux, ministre de la
ral, il ne peut être ni cédé ni loué. Commeil est

justice et des cultes, exclusivement attaché à la personne du locataire

u J. BAROCHE. » ou concessionnaire, il s'éteint avec lui et cesse

de plein droit à sa mort; par conséquent il n'est

Le 1er mai 1868, M. le ministre de l'intérieur
point transmissible à ses héritiers naturels ou

avait adressé aux préfets une circulaire conçue à institués .

peu près dans les mêmes termes que celle ci-des
Telles sont les règles consacrées sur cette ma

sus, pour leur notifier l'avis du conseil d'État, en
tière par la jurisprudence de l'administration des

date du 16 mars 1868. Nous rapporterons seule cultes, et adoptées par tous les jurisconsultes, et

ment ici la dernière phrase qui termine la circu par nous, sous le mot BANCS, S VIII. Mais elles ne

laire de M. le ministre de l'intérieur : « Cet avis
sont pas exactement observées dans toutes les pa

« du conseil d'État a reçu l'adhésion de M.lemi roisses . D'un autre côté , dans ce siècle où l'on

a nistre des finances. Vous voudrez bien , mon
fait commerce de tout, remarque le Nouveau

« sieur le préfet, le porter à la connaissance des
Journal des conseils de fabriques, des personnes

a communes et des fabriques, et veiller à ce qu'il pourraienttirer parti de leurs bancs concédés en

« leur serve désormais de règle de conduite. » les sous- louant à des tiers moyennant des prix

Les habitants d'une commune qui n'est ni élevés dont les fabriques ne profiteraient pas.

succursale, ni chapelle vicariale, ne peuvent Déjà un trafic de ce genre a été constaté dans une

pourvoir aux frais de sa desserte que par voie de
église du diocèse d'Angers. Le savant évêque de

souscription volontaire. (Décision ministérielle du ce diocèse, Mgr Angebault, a demandé à M. le

22 juin 1833.) ministre des cultes si les sous- locations faites dans

« On peut, en certains cas, dit une circulaire
cette église par les concessionnaires n'étaient pas

de l'évêque de Langres, en date du 25 mars 1845, illégales ; nous croyons utile de publier la réponse

proposer aux paroissiens une souscription . Celle
ministérielle, entièrement conformeà la jurispru

par laquelle les souscripteurs s'engagent à parti- dence ci-dessus rapportée, parce qu'elle servira de

ciper à une dépense, chacun au marc le franc de
guide et d'appui aux conseils de fabriques qui

ses contributions, nous parait préférable . Nous
voudront mettre un terme à des abus préjudi

pourrions citer des fabriques de notre diocèse qui, ciables à leurs intérêts . Voici le texte de cette ré

par des souscriptions de cette nature , ont non
ponse adressée le 27 janvier 1869 à Mgr l'évêque

seulement restauré , mais construit de belles
d'Angers.

églises, réparé des presbytères, rétabli des clotures

de cimetières et doté des paroisses de sonneries Monseigneur,

harmonieuses et complètes. »

« Par votre lettre du 7 janvier courant, vous

Un curé prudent, intelligent et généreux peut m'avez exprimé le désir de connaitre la jurispru

souvent, par le moyen de souscriptions, obtenir dence de l'administration des cultes relativement

une foule de choses de ses paroissiens pour la aux concessions de places dans les églises, et spé

décoration de son église , chemin de croix , ta
cialement en ce qui concerne la sous -location de

ces places par les concessionnaires eux-mêmes.

bleaux, autel, statue, calice , chasuble, etc. « Votre Grandeur incline à penser avec les au

teurs et commentateurs qui ont examiné ces ques

SOUS- LOCATION . tions que les sous-locations faites par les conces

sionnaires sont irrégulières et illégales. Cette opi

Le particulier, qui s'est rendu concessionnaire nion est fondée sur l'ancien droit et aussi sur le
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nouveau, d'après lequel c'est aux marguilliers seuls l'éducation . Cette disposition est juste , mais les

qu'il appartient de faire les concessions ; enfin , projets de loi antérieurs l'avaient refusée .

dit-on , le droit de place n'est pas un droit de loca

tion , mais bien un droit d'usage; et l'usager, d'a
Les sous-maitres, dans les écoles communales

près les articles 630 et 631 du Code Napoléon, n'a ou privées , n'étaient déjà point assujettis aux

pas le droit de sous- louer , mais il peut seulement mêmes conditions que les instituteurs . (Décision

user autant qu'il est nécessaire à ses besoins et à
du conseil royal, du 3 septembre 1833.)

ceux de sa famille, c'est -à -dire la femme, les en

fants, les parents demeurant dans la maison, les

domestiques et les hôtes. SOUS-PRÉFETS.

a D'après les renseignements que vous m'avez

transmis, Monseigneur, des abus se seraient pro Les sous-préfets ont, relativement au culte , des

duits dans une église de votre diocèse . Des per droits très-restreints. Cependant ils ont quelque

sonnes concessionnaires de plusieurs places dans fois à intervenir dans les affaires des fabriques .

cette église en avaient fait une sorte de trafic et

trouveraient ainsi le moyen de s'assurer les places
Mais, en général, dans les affaires du culte , ils

dont elles ont personnellement besoin , sans rien doivent attendre les ordres des préfets , dont ils

payer pour leur compte . Le conseil de fabrique se sont les intermédiaires ; et, dans ce sens, leurs

propose de ne plus tolérer ces sous-locations si elles
attributions s'étendent à toutes les matières qui

sont vraiment illégales, et il prie Votre Grandeur

de lui donner une direction , sont de la compétence de leur chef. (Voyez

« Il résulte des dispositions du décret du 30 dé PRÉFET.)

cembre 1809, et spécialement de l'article 68 , que Ils ne peuvent, par conséquent, autoriser les

les concessionnaires de bancs ou de places dans les
séances extraordinaires des conseils de fabriques.

églises , sauf celles qui sont autorisées par l'ar

ticle 72, en faveur des donateurs ou bienfaiteurs
(Voyez SÉANCES , II.)

de l'église , sont essentiellement PERSONNELLES et

qu'elles doivent prendre fin au décès de ceux qui SOUS -SEING PRIVÉ .

les ont obtenues , elles ne sont donc ni cessibles à

titre onéreux ou gratuit, ni susceptibles de sous
(Voyez ACTE SOUS SEING PRIVÉ.)

location , ni même transmissibles par voie d'héré

dité . Il est seulement admis , dans la pratique,

qu'en cas de décès de son mari, l'épouse survivante,

SOUTANE.

si elle était au moment de la concession mariée au

concessionnaire, peut jouir de cette concession ,
Les évêques ont le droit de défendre aux ecclé

parce qu'il a dû être entendu que le mari traitait siastiques interdits de porter Ja soutane. (Voyez

pour lui et son épouse. COSTUME ECCLÉSIA STIQUE.)

« Cette jouissance s'éteint encore de plein droit,

lorsque les concessionnaires cessent de faire partie

de la paroisse, soit en transférantailleurs leur do
SPONTANÉ DU CIMETIÈRE .

micile, soit pour toute autre cause ; la place con

cédée revient alors à la fabrique.

(Voyez PRODUIT SPONTANÉ.)

« Telles sont, Monseigneur, les règles que l'ad

ministration des cultes a constamment appliquées STAGE, STAGIAIRE .

et qui me semblent les plus conformes à l'intérêt

des fabriques et à la dignité du culte . La loidu 15 mars 1850 exige un stage de cinq

Agréez, Monseigneur , l'assurance de mahaute
ans pour l'enseignement secondaire, comme ga

consideration , etc.
rantie d'expérience ou pour suppléer le brevet de

« J. BAROCHE. »
bachelier, et de trois ans pour l'enseignement

primaire . (Voyez CERTIFICAT DE STAGE.)

SOUS-INSPECTEURS.

DÉCRET du 20 décembre 1850 , relatif aux

Les sous- inspecteurs des écoles primaires, qui
certificats de stage délivrés par les conseils

avaient été établis en 1837 pour suppléer à académiques en vertu de l'article 61 de

la négligence des comités locaux, sont aujour la loi du 15 mars 1850 , sur l'enseigne

d'hui remplacés par des inspecteurs d'arrondis ment.

sement. (Voyez INSPECTEURS DES ÉCOLES PRI

« Le président de la République,
MAIRES.)

« Sur le rapport du ministre de l'instruction

publique et des cultes ;

SOUS-MAITRES . « Vu le deuxième paragraphe de l'article 60 et

l'article 61 de la loi du 15 mars 1850 ;

Les sous-maltres, c'est-à -dire les directeurs ou « Le conseil supérieur de l'instruction publique

professeurs, devaient avoir, sous l'empire de entendu ,

l'ancienne législation sur l'instruction publique,
« Décrète :

« Art. 1er. Les certificats de stage délivrés par
des grades plus ou moins élevés. La loi

les conseils académiques en vertu de l'article 61 de
organique de l'enseignement n'exige plus actuel la loi du 15 mars 1850 doivent énoncer :

lement rien de ce genre. Le chef d'un établisse « 1° Les nom , prénoms, àge et lieu de naissance

ment admis au droit d'enseigner sous les condi
du postulant ;

« 2. L'époque où le stage a commencé, la nature

tions prescrites par la loi est libre de choisir
des fonctions remplies et la durée du stage, attes

comme il l'entend, ceux qui doivent le seconder tées par le chef de l'établissement où le stage aura

dans les graves fonctions de l'enseignement et de été accompli.
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« Lorsque le chef de l'établissement est décédé, yeux du gouvernement la religion n'occupe

absent ou empêché, son attestation peut être sup pas, dans cet immense inventaire des besoins et

pléée par un acte de notoriété publique.
des ressources de la France, la place qui lui ap

« Les attestations sont écrites sur papier timbré,

et les signatures en sont légalisées.
partient. »

« ART. 3. Le stage, pour être valable , doit avoir Puisque les ecclésiastiques peuvent être appelés

été accompli en France. à faire partie de ces commissions de statistique, il

« ART. 4. Le certificat de stage est délivré par le

est nécessaire qu'ils connaissent le décret quiles
conseil académique du département où le postulant

se propose d'ouvrir un établissement. a fondées ; c'est ce qui nous détermine à le re

WART.5 . Lesdélibérations desconseilsacadémiques produire ici.

portant propositions de dispense de stage doivent

ètre motivées ; elles sont accompagnées de la de

mande du postulant et de toutes les pièces par lui DÉCRET du 1er juillet 1852, portant création

produites.
des commissions de statistique.

« Art. 6. Le ministre de l'instruction publique

et des cultes (M. de Parieu) est chargé de l'exécu « Louis -NAPOLÉON , etc.

tion du présent décret. » « Sur le rapport du ministre de l'intérieur, etc.,

a Décrète :

Titre ſer. - Formation et composition des commis
STALLE.

sions de statistique.

« Art. 1er. Il sera formé une commission de

Dans les églises où il y a plus de stalles qu'il
statistique permanente au chef- lieu de chaque

n'en faut pour le clergé, la fabrique peut les louer canton .

comme les bancs . (Voyez BANC.)
« Art. 2. Les membres de cette commission se

Le maire n'a pas le droit d'avoir gratuitement
ront nommés par les préfets .

« Art. 3. Dans les villes, chefs -lieux de départe

une stalle dans l'église. (Voyez PLACES DANS LES ment ou d'arrondissement, qui ne comprennent

ÉGLISES.) qu'un seul canton , la commission de statistique

Les stalles font quelquefois partie de l'édifice
sera présidée , selon les cas , par le préfet ou par le

sous -préfet.

de l'église , comme, par exemple, quand elles font
« Art. 4. Dans les villes chefs-lieux de départe

corps avec la boiserie du cheur. En ce cas, elles ment ou d'arrondissement, comprenant plusieurs

sont immeubles, et suiventle sort de l'édifice lui cantons, il n'y aura qu'une seule commission de

même. La fabrique ne pourrait donc ni les enle
statistique pour les divers cantons, sous la prési

dence du préfet et du sous-préfet.
ver, ni les vendre, ni les modifier d'une manière

« Art. 5. A Paris et à Lyon , il sera formé une

considérable, sans autorisation . Mais il en est au société de statistique pour chaque arrondissement

trement si elles ne tiennent point à l'édifice.
communal, sous la présidence du maire de l'arron

dissement.

« Art. 6. Dans les villes où, soit le préfet, soit

STATIONS.
le sous-préfet, sont présidents de droit des com

missions de statistique,ces fonctionnaires pourront

On appelle stations les prédications solennelles déléguer la présidence : le préfet au secrétaire

faites pendant l'avent ou le carême. (Voyez SER général de la préfecture ou au maire de la ville,

MONS, PREDICATION .)
au juge de paix du canton ou à un membre du

conseil général; le sous-préfetau maire , au jugede

paix ou à un membre du conseil d'arrondissement.

STATISTIQUE. « Art. 7. Chaque commission nommera , à la

simple majorité, un ou plusieurs secrétaires archi

La statistique a pour objet l'étude et la constata vistes.

tion defaits de toute nature quipeuvent influer sur
« Art. 8. Immédiatement après sa formation,

le bien - être moral et matériel des peuples. Cette

chaque commission déterminera , sur la proposition

de son bureau, l'ordre de ses travaux,

science mérite, à tous égards, de fixer les médita

tionsdes ecclésiastiques . Aussi, plusieurs d'entre TITRE II. · Travaux des commissions de

eux s'en occupent avec succès. Justement con statistique.

vaincu de la nécessité de leur coopération, le

ministre des cultes, par une circulaire, en date
« ART. 9. Chaque commission sera chargée de

remplir et de tenir à jour , pour les communes de

du 18 décembre 1852, a demandé aux archevêques la circonscription cantonale , deux tableaux dressés

et évèques le concours de leur clergé pour les par notre ministre de l'intérieur, de l'agriculture et

commissions cantonales de statistique établies par
du commerce. Ces deux tableaux contiennent une

le décret du 1er juillet 1852.
série de questions : le premier sur les faits statis

tiques dont il importe que le gouvernement ait la

« Les lumières des ministres ecclésiastiquesde connaissance annuelle ; le second, sur ceux qui, par

la religion , dit cette circulaire, la connaissance leur nature, ne peuvent être utilement recueillis

approfondie qu'ils ont de l'histoire locale, les ob
que tous les cinq ans.

a Art. 10. A la fin de chaque année, pour le
servations qu'ils sontà même de faire sur la situa tableau statistique annuel, et à l'expiration de la

tion de leurs paroisses respectives,ferontnaturelle cinquième année, pour le tableau quinquennal, ces

ment rechercher leur concours. J'insiste d'autant deux tableaux provisoirement arrétés par le prési

plus,Monseigneur, pour que vous les autorisiezà le
dent de la commission seront déposés pendant

préter, qu'il serait extrêmement regrettable que
mois,dans une salle de la mairie, où chacuu pourra

venir en prendre connaissance et consigner

l'absence du clergé put faire supposer qu'aux observations sur un registre spécial.

un

ses
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« ART. 11. A l'expiration du délai ci-dessus, la « Art. 22. Les dépenses de matériel auxquelles

commission se réunira pour examiner les observa pourront donner lieu leurs travaux seront à la

tions dont les deux tableaux auront été l'objet, et charge de la commune chef-lieu de canton .

les arrêtera définitivement,

TITRE III, Contrôle des travaux des commissions
TITRE VI. – Dispositions transitoires.

cantonales.
« ART. 23. Les sociétés de statistique cantonale

devront être formées et en mesure de commencer
a Art. 12. Dans les villes qui ne comprennent

leurs travaux, à partir du 1er janvier 1853.
qu'un canton et sont en même temps chefs- lieux

« Art. 24. Leministre de l'intérieur, etc. )
d'arrondissement , la commission cantonale sera

chargée de reviser les travaux transmis par les

autres commissions de l'arrondissement. STATUE .

« Dans les villes qui sont chefs -lieux d'arrondis

sement et comprennent plusieurs cantons, la com Par statue on entend une figure de plein relief,

mission de statistique centrale instituée par l'article en marbre, en pierre, ou en plâtre, en bronze ou

3 révisera les tableaux des commissions cantonales
de toute autre matière. Nous conseillons aux fa

de l'arrondissement.

« Art. 13. Dans les villes chefs- lieux d'arrondis
briques qui auraient des statues grossièrement

sement, les tableaux statistiques des commissions
faites et ridicules, de s'en défaire à tout prix et

cantonales de l'arrondissement seront, en outre, de s'en procurer d'autres dues à des artistes de

soumis pour la statistique agricole, à l'examen des
talent. Les statues peintes blessent le bon goût ;

chambres consultatives de commerce et d'agricul

ture instituées par le décret du 25 mars 1852. on doit surtout se garder de donner au visage les

ART. 14. Cette vérification terminée et les véri couleurs naturelles et des teintes diverses aux

fications qu'elle aura pu amener une fois opérées, vêtements. On ne doit pas non plus habiller une

les tableaux statistiques cantonaux seront transmis

statue. Les arts ont leur mérite qu'ils ne fran

par les sous-préfets , avec un état récapitulatif

pour l'arrondissement, aux préfets chargés de les
chissent jamais impunément.

soumettre à un dernier examen et d'en opérer le Les statues, qui ne sont pas dans des niches,

dépouillement. sont ordinairementmeubles, et la fabrique peut,

· Art. 15. Au fur et à mesure que les tableaux
par conséquent, en disposer. (Voyez TABLEAU.)

cantonaux auront été approuvés par les préfets ,

avis en sera donné aux présidents des commissions Les évêques peuvent faire disparaître des églises

cantonales, qui en feront déposer la copie aux de leurs diocèses des statues ou tableaux qui leur

archives de la mairie du chef-lieu de canton .
paraîtraient inconvenants ou ridicules. (Décision

« ART. 16. Il pourra être donné communication
ministérielle du 11 décembre 1842, rapportée sous

aux particuliers, par les soins du maire, et sous les

conditions qu'il déterminera, des tableaux ainsi
le mot MOBILIER.)

approuvés.

Les maires des communes de la circonscrip
STORES .

tion communale pourront s'en faire délivrer un

extrait, pour ce qui concerne leur commune. Les stores sont d'un bon effet dans une église

trop éclairée et exposée aux rayons du soleil,mais

TITRE IV . Centralisation des statistiques com on doit bien les choisir, non-seulement par rap

munales.
port aux sujets qu'ils représentent, mais aussi

« ART. 17. Dans les premiers mois de chaque pour la qualité de l'étoffe et de la peinture. On en

année, les préfets transmettront au ministre de
faitmaintenantde toute grandeur, imitant,autant

l'intérieur , de l'agriculture et du commerce, le ta

bleau récapitulatif, par canton et par arrondisse
que possible, les vitraux de couleur ; mais en

ment, des statistiques cantonales annuelles. ceci, comme en beaucoup d'autres choses, il n'y a

« Ils transmettront également, à l'expiration de pas d'économie réelle ; les couleurs des stores

chaque période de cinq ans, le tableau récapitulatif s'altèrent vite, l'étoffe s'use , il faut les renouveler

des statistiques cantonales quinquennales.

« Art. 18. A chacun de ces envois sera joint un
de temps en temps, et au prix où sont maintenant

rapport sur les travaux des commissions de statis les vitraux de couleur, les fabriques trouveront

tique du département. Les préfets feront connaitre véritablement avantage à en faire la dépense.

celles qui auront prêté à l'exécution du présent dé
Cependant dans une humble église de village,

cret le concours le plus actif, ainsi que les nomsde

leursmembres. des stores seront toujours préférables aux ri

& ART. 19. Il sera tenu au ministère de l'inté deaux qui donnentau lieu saint un air peu con

rieur, de l'agriculture et du commerce , une liste venable.

nominale, par département, des membres des com

missions de statistique.
SUBSTITUTION .

« Art. 20. Le ministre de l'intérieur , etc., nous

adressera , tous les ans, un rapport d'ensemble sur La substitution est une disposition par laquelle

les travaux de ces commissions.
le donataire ou le légataire institué est chargé de

« Ce rapport sera inséré au Moniteur.
conserver et de rendre . Ainsi, on ne peutdon

Titre V. – Dispositions générales.
ner à quelqu'un , avec obligation pour lui de

rendre à un tiers, après en avoir été pro

« Art. 21. Les préfets dans l'arrondissement
priétaire un certain temps, car ce serait une

chef-lieu, les sous -préfets dans les autres arron
substitution ,

dissements , pourront dissoudre les sociétés de

statistique cantonales qui s'occuperaient de ques Les substitutions, en fait de donations, sont

tions étrangères au but de leur institution. prohibées. (Code civil, art. 896. Cependant un avis
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CC

du conseil d'État, du 3 avril 1836 , décide qu'un simplement un legsde l'usufruit des immeubles

legs fait à des fabriques , à condition que le revenu au profit du premier légataire , et de la nue-pro

des sommes léguées rejaillit sur les pauvres , en priété de ces mêmes immeubles au profit du se

cas d'interruption du culte , ne contient pas une cond légataire. Ainsi jugé par l'arrêt suivant de

substitution .
la Cour de cassation , en date du 5 mai 1856 :

La clause par laquelle un testateur, après avoir

déclaré donner et léguer tous ses biens, meubles
« La Cour,

« Attendu , sur le premier moyen , qu'aux termes

et immeubles, à une personne désignée, ajoute de l'ordonnance du 2 avril 1817, le représentant de

que c'est à condition qu'aprèscette personne, les biens la fabrique appelé à recueillir un legs est autorisé

serviront à fonder un établissement de charité, ne
à faire , en attendant l'acceptation , tous les actes

renferme pas de substitution prohibée ; il y a , en

conservatoires jugés nécessaires ;

« Attendu que la fabrique de Breurey- les-Faver.

ce cas, legs d'usufruit à l'un , et legs de nue-pro nay ne figurait pas au procès pour demander la

priété à l'autre. (Arrêt de la Cour de cassation , du délivrance du legs en sa faveur par Py ; qu'appelée

16 juillet 1838.)

en cause par jugement du tribunal de Vesoul, sur

la demande en partage formée par les héritiers du

testa teur, et menacée de voir annuler la disposi

Avis du conseil d'Etat, du 30 mars 1822, tion testamentaire faite à son profit comme enta

concernant les clauses de retour ou de chée de substitution, elle a dû, pour conserver ses

substitution inadmissibles en matière de droits , conclure au maintien du testament ; que le

legs et donations.

jugement et l'arrêt statuant sur ces conclusions se

sont bornés à prononcer la validité du legs, sans en

ordonner la délivrance ;

« Les comités de législation et de l'intérieur du

conseil d'Etat réunis, auquelM. le garde des sceaux

« Attendu que cette décision de porte aucune

a renvoyé l'examen d'un rapport à lui transmis

atteinte au droit qu'a le gouvernement de refuser

par le ministre de l'intérieur , ayant pour objet

ou d'accorder ultérieurement l'autorisation d'ac

d'établir que l'article 896 du Code civil n'est pas

cepter le legs en question ; qu'ainsi l'arrêt, en or

applicable aux établissements ecclésiastiques ;

donnant l'exécution du testament, avant que la fa

Considérant que la loi n'admet en faveur des

brique ait été autorisée à accepter, n'a aucunement

établissements d'utilité publique aucune exception

violé les articles de loi invoqués ;

« Sur le deuxièmemoyen , Attendu que de

qui les exempte de la prohibition portée, en l'ar

ticle 896, et que les exceptions ne se présument

l'ensemble des dispositions faites par François Py,

pas, ont été d'avis :

il résulte qu'il a légué l'usufruit de ses immeubles

« 1° Que le retour, en cas de suppression de

à sa femme, et la nue-propriété à la fabrique de

l'établissement ecclésiastique donataire , ne peut

Breurey -les-Favernay ; que la preuve de son inten

être stipulé ni au profit des héritiers du donateur,

tion se trouve dans la clause par laquelle il attri

ni au profit d'un autre établissement d'utilité pu

bue la toute propriété de ses meubles à sa

blique;

femme, en la dispensant d'en rendre compte à qui

« 20 Que la révocation pour l'inexécution des

que ce soit, disposition toute différente de celle

conditions de la donation peut toujours être stipu

relative au reste de la succession ; qu'en effet, il

lée par le donateur à son profit ; qu'elle peut en

donne ses autres biens, c'est- à-dire ses immeubles,

core être stipulée au profit des héritiers ou de tous

à sa femme, sans la dispenser d'en rendre compte ;

autres, dans le cas où la condition imposée à l'éta

qu'il dit ensuite qu'après le décès de sa femme, il

fait héritier universel le conseil de fabrique pour

blissement ecclésiastique donataire serait profi

table à l'héritier ou au tiers désigné ; qu'enfin

les pauvres de la commune, en ajoutant que les

elle ne saurait être stipulée dans le cas où l'héri

pauvres ne jouirontde ce bienfait qu'au décès de

tier ou le tiers désigné n'ont aucun intérêt person

sa femme; d'où il suit que leur jouissance ne

nel à ce que la charge imposée à l'établissement

commencera que lorsque cessera l'usufruit de la

veuve Py ;

soit exécutée , ou ne tirent aucun avantage de son

exécution . »

« Attendu, dès lors, que la clause en question ne

présente point les caractères d'une substitution

prohibée ; qu'en le jugeant ainsi la cour d'appel a

La nécessité de l'autorisation préalable du gou fait une saine interprétation du testament et une

vernement pour l'acceptation des dons et legs en juste application de la loi,

faveur des établissements publics n'est pas un

Rejette, etc. )

obstacle à ce qu'une fabrique d'église , à laquelle SUBVENTIONS COMMUNALES.

un legs a été fait, intervienne, avant d'avoir été

autorisée à l'accepter, dans une instance en nul Lorsque les revenus de la fabrique sont in

lité de testament pour conclure à sa validité : suffisants, des subventions lui sont dues par la

c'est là un simple acte conservatoire dans le sens commune, pour la mettre à mêmede faire face aux

de l'ordonnance du 2 avril 1817. (Voyez ACCEPTA dépenses , soit ordinaires , soit extraordinaires , qui

TION , ACTE CONSERVATOIRE.) lui sont imposées. (Voyez COMMUNES, SECOURS.)

Il n'y a pas une substitution prohibée dans la La subvention communale est due par toute la

disposition testamentaire par laquelle le testateur commune, quelleque soit la différence qui puisse

qui lègue à un individu ses meubles, en le dis exister entre le culte des habitants et la proportion

pensant d'en rendre compte , et ses immeubles , de la population non catholique. (Avis du comité

sans reproduire la même dispense , institue un de l'intérieur du 25 janvier 1832.) La réciprocité a

légataire universel, avec la clause que sa jouis d'ailleurs été établie en faveur des cultes non ca

ne commencera qu'à partir du décès du tholiques par le décret du 5mai 1806 , et confirmée

remier légataire : une telle disposition renferme par la loi municipale du 18 juillet 1837 .

sance

.
.
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Le recours de la fabrique contre la commune n ° 14 ; décret du 30 décembre 1809, art. 37, 49, 92,

pour obtenir des subventions est soumis à des con 93 et 94.) Le conseil municipal n'a point le droit

ditions et à certaines formalités. Quatre conditions d'exiger que la fabrique, avant de recourir à la

sont nécessaires pour que le recours puisse etre commune, comble son déficit en vendant un im

exercé : 1° l'insuffisance des revenus ou ressources meuble provenant d'une ancienne donation , et

de la fabrique pour pourvoir à la totalité ou à une dont elle retire un produit annuel. En effet, le

partie de la dépense projelée, quels qu'en soient décret du 30 décembre 1809 et la loi du 18 juillet

la nature et l'objet, doit être bien constatée. Il est 1837 imposent aux communes la charge de venir

inutile de faire observer que le recours à la com en aide aux fabriques, en cas d'insuffisance de leurs

mune étant une ressource extraordinaire et sup revenus, et non de leurs capitaux ou de leurs pro.

plémentaire seulement, la subvention communale priétés mobilières ou immobilières. (Décision du

ne peut être demandée pour la totalité d'unedé ministre de l'intérieur insérée au Bulletin de 1864,

pense, si la fabrique peut subvenir à une portion , sous le no 39.)

et qu'elle doit être restreinte à la portion de la Une autre décision ministérielle du 13 novembre

dépense que la fabrique se trouve dans l'impossi 1819, rapportée sous le mot Dais ,dit formellement

bilité de payer. 2° La subvention doit avoir pour que les frais quelconques du culte paroissial sont

objet une dépense obligatoire et nécessaire . 3° Les susceptibles de tomber à la charge de la commune,

revenus de la fabrique ne doivent être employés quand la fabrique manque de ressources pour y

eux-mêmes qu'à d'autres dépenses également pourvoir , et qu'en cas de refus par le conseil mu

obligatoires et nécessaires. 4. Les comptes de la nicipal de voter l'allocation nécessaire pour l'ac

fabrique doivent avoir été communiqués au quitter, le préfet doit en ordonner l'inscription

conseil municipal, à l'époque de leur reddition d'office au budget de la commune.

etavant leur approbation , ainsi que le budget, Ainsi, la subvention qui serait demandée à la

sur lequel il doit toujours être appelé à donner commune pour l'achat ou réparation d'un vase

son avis ayant son règlement définitif, dans les sacré reconnu nécessaire par l'évêque ,ne pourrait

communes où la fabrique reçoit une subvention . pas être refusée par elle. Cette commune ne serait

(Loidu 18 juillet 1837, art. 21, % 7.) donc point admise à se retrancher derrière cette

« L'article 20 de la loi municipale exige que considération que cette dépense est purement fa

les conseils municipaux aient été appelés à donner bricienne. La fabrique, en cette circonstance, n'a

leur avis sur les budgets et les comptes des admi qu'à prouver son insuffisance.

nistrations religieuses. Son article 30 lui-même Le ministre des cultes est compétent pour sta

veut que l'insuffisance de leurs revenus soit jus tuer définitivement sur la demande d'un conseil

tifiée par la présentation des mêmes comptes et de fabrique tendant à obtenir une subvention com

budgets. Dès lors, les administrations préposées au munale refusée par le conseil municipal de la

culte ne sont fondées à demander un secours que commune. Cette solution a été consacrée par l'avis

lorsqu'elles ont préalablement rempli cette condi ci-après du conseil d'État:

tion . » (Avis du comité de l'intérieur du 31 dé

cembre 1838.)
Avis du 7 juin 1850, du comité de l'intérieur

Les fabriques n'ont droit de réclamer des sub
de l'instruction publique et des cultes du

ventions municipales qu'après avoir usé de toutes conseil d'Etat.

les ressources que la loi met à leur disposition .

(Décision ministérielle du 15 février 1845.) Ainsi,
« Les membres du conseil d'Etat, composant le

par exemple, cette subvention ne pourrait être
comité de l'intérieur, de la justice, de l'instruction

publique et des cultes, qui, sur le renvoi ordonné

accordée à une fabrique qui ne louerait pas les par M. le ministre de l'instruction publique et des

bancs de l'église . (Voyez BANCS.) cultes , ont examiné le projet de décret tendant à

Toute demande de subvention communale doit rejeter la demande formée par la fabrique de l'é

étre accompagnée des pièces nécessaires pour
glise succursale de Savigny-en - Terre-Pleine (Yonne),

à l'effet d'obtenir une subvention communale pour

constater l'insuffisance des revenus de la fabrique. combler le déficit de 113 fr . que présente son bud

(Décision ministérielle du 27 janvier 1845.) get, pour l'année 1849;

Cette décision doit servir d'avertissement aux
i Vu les délibérations du 30 avril 1848 et 15

conseils de fabriques, et leur prouver combien il

avril 1849 par lesquelles le conseil de fabrique

demande une subvention communale de 113 francs;

importe qu'ils se mettent et se tiennent toujours « Vu les délibérations du conseil municipal, en

en mesure de justifier régulièrementde l'insuffi date des 30 novembre 1848 et 18 mai 1849, portant

sance de leurs revenus par la production de leurs
refus de la subvention demandée ;

« Vu la lettre du 22 octobre 1849, dans laquelle

comptes et de toutes les pièces à l'appui.

Les subventions demandées par les fabriques sur

l'archevêque de Sens émet l'avis qu'il y a lieu de

faire droit à la demande de la fabrique ;

les fonds communaux pour acquitter les frais du « Vu l'avis contraire du préfet de l'Yonne, en

culte sont rangées parmi les dépenses obligatoires
date du 5 décembre 1849 ;

des communes, lorsque les fabriques justifientpar
« Ensemble toutes les pièces jointes et produites

au dossier ;

la production deleurs comptes et budgetsde l'insuf « Vu l'article 93 du décret du 30 décembre 1809 ,

fisance de leursrevenus.(Loi du 18 juillet 1837 ,art. 30 , ainsi conçu : « Dans le cas où les communes sont
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a obligées de suppléer à l'insuffisance des revenus subvention demandée par la fabrique. Mais si le

a des fabriques pour ces deux premiers chefs (1 ),
préfet ne partage pas l'opinion du prélat, il ne

a le budget de la fabrique sera porté au conseil

« municipal, dûment convoqué à cet effet, pour y
peut être statué sur le différend que par un dé

« être délibéré ce qu'il appartiendra. La délibéra
cret impérial rendu sur le rapport du ministre des

« tion du conseilmunicipal devra être adressée au cultes.

« préfet, qui la communiquera à l'évèque diocé Une commune ne peut être obligée à payer

« sain , pour avoir son avis. Dans le cas où l'évèque

« et le préfet seraient d'avis différents, il pourra
d'avance la dette présumée de la fabrique ; pour

« en être référé, soit par l'un , soit par l'autre , à que celte dette puisse régulièrement étre mise à

« notre ministre des cultes ; » la charge de la commune, il est indispensable

« Considérant qu'il résulte des termes de l'ar qu'elle soit définitivement arrêtée et justifiée par

ticle sus-énoncé, qu'une décision du ministre de
la production du compte du trésorier.

l'instruction publique et des cultes suffit pour sta

tuer sur la demande de subvention communale
Une demande de subvention peut être rejetée

formée par le conseil de fabrique de Savigny lorsqu'il résulte de l'inspection des budgets de la

en - Terre-pleine, sans qu'il soit nécessaire de
fabriqueque cet établissement ne tire pas parti de

faire intervenir un décret du président de la Ré

publique ; toutes ses ressources ; par exemple, qu'il n'observe

« Sont d'avis qu'il n'y a pas lieu de donner suite point exactement les prescriptions du décret du

au projet de décret soumis au comité . » 30 décembre 1809 sur la location des bancs et

chaises dans l'église. Cette circonstance est au

Lorsqu'une fabrique a réclamé une subvention moins de nature à justifier une réduction de la

communale pour combler le déficit de son budget, subvention demandée.

ou pour fournir au curé ou desservantune indem Ces importantes solutions ont été consacrées par

nité de logement, et que le conseil municipal re
la décision ministérielle ci-après , qui a eu pour

fuse ou n'accorde que partiellement cette subven objet de fixer le sens des articles 93 et suivants

tion , mais sans provoquer la réduction d'aucune
du décret du 30 décembre 1809.

des dépenses du culte inscrites au budget de l'éta

blissement religieux , le préfet doit communiquer LETTRE du 15 décembre 1856 , de M. le mi

la délibération du conseil municipal à l'évèque nistre de l'instruction publique et des cultes

diocésain pour avoir son avis.
(M. Rouland), à M. le préfet de la Haute

Marne.

Dans le cas où le prélat reconnait la nécessité

de la subvention , le préfet, s'il partage cette opi « Monsieur le préfet,

nion, a le droit d'inscrire d'office la somme jugée « La fabrique de l'église succursale de Germay

indispensable, comme dépense obligatoire, au s'est pourvue contre un arrêté que votre prédéces

budget de la commune. Lorsque l'évêque et le
seur a pris, en conseil de préfecture, le 14 de

cembre 1855, sur une demande de subvention com

préfet ne sont pas du même avis , chacun d'eux
munale qu'elle avait formée. Aux termes de cet

peut en référer au ministre des cultes, qui statue arrêté, la subvention de 276 fr . 45 cent. réclamée

sur le différend . par la fabrique pour combler le déficit de son bud

Le droit de saisir ainsi le ministre appartient
get de 1853 a été réduite à la somme de 129 fr.

50 cent., payable par les communes deGermay et
exclusivement aux autorités diocésaine etdépar de Brouthières, dans la proportion de leurs con

tementale . Le recours du conseil de fabrique au tributions respectives.

ministre des cultes n'est admissible que contre « En transmettant le dossier de l'affaire , vous

l'arrêt par lequel le préfet aura préalablement
avez présenté des observations générales sur les

questions de doctrine qu'elle vous a paru sou

prononcé en conseil de préfecture sur la demande lever .

de l'établissement religieux. « Vous pensez , Monsieur le préfet, que l'arrêté

Si le conseil municipal, appelé à délibérer sur du 14 décembre a été compétemment rendu . Dans

la demande de subvention, provoque la suppression
tous les cas , vous exprimez l'opinion que le gou

vernement ne pouvait être régulièrement saisi de

ou la réduction , au budget de la fabrique, de dé la connaissance de cette affaire que par vous ou

penses relatives à la célébration du culte , ou par Mgr l'évêque de Langres et que le conseil de

conteste la nécessité de l'établissement d'un vi fabrique n'avait pas qualité pour se pourvoir di

caire, la délibération motivée de ce conseil et les
rectement contre la décision précitée. Enfin , vous

demandez des instructions sur la marche que

autres pièces doivent alors être adressées à l'é vous devez suivre à l'avenir dans les affaires de

vêque, qui prononce, à raison de l'intérêt plus cette nature .

spécialement religieux que présente le conflit.
a L'article 92 du décret du 30 décembre 1809

Dans le cas où l'évêque prononce contre l'avis
et l'article 30 de la loi du 18 juillet 1837 déter

minent les charges des communes relativement au
du conseil municipal, il y a lieu de distinguer culte.

si son avis est ou non adopté par le préfet. Dans « Les articles 93 et suivants du même décret ont

le premier cas, la réclamation du conseil muni pour objet d'assurer le mode d'exécution des obli

cipal peut être rejetée par un simple arrêté pré

gations imposées aux communes, en cas d'insuffi

sance des ressources fabriciennes.

fectoral, qui prononce en même temps l'inscrip « Trois cas distincts sont prévus et régis par ces

tion d'office au budget de la commune de la dispositions :

( 1) Pour les deux premiers chefs énoncés dans l'article 92 précédent.
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« 1° Lorsqu'il s'agit de grosses réparations à n'adopte pas l'opinion du prélat, l'envoi des pièces

faire aux édifices religieux et que les ressourcesde devient nécessaire pour qu'un décret impérial soit

la fabrique sont insuffisantes pour y pourvoir, il rendu .

doit être procédé conformément aux articles 94 et « Ainsi, Monsieur le préfet, l'article 93 et l'ar

95 du décret. Ces articles indiquent clairement les ticle 96 du décret de 1809 s'appliquent à deux cas

formalités à remplir. Il ne peut exister aucun doute divers qu'il ne faut pas confondre. Les formalités

à cet égard . administratives qu'ils prescrivent ne sont pas les

« 2. Lorsque la fabrique réclame une subvention mêmes, en raison de la différence des intérêts en

communale pour combler le déficit de son budget, gagés. Dans le premier cas (article 93), il ne s'agit

ou pour fournir au curé ou desservant une indem que d'apprécier la demande d'une subvention com

nité de logement, l'article 93 exige que le budget munale et la situation financière de la fabrique qui

de l'établissement religieux soit porté au conseil se trouve obligée de la présenter . Dans le second

municipal, pour être délibéré ce qu'il appartien cas, il y a lieu de prononcer sur une demande

dra. Si le conseil municipal accorde la subvention, qui tend à compromettre le service paroissial et

il porte la somme allouée sur le budget de la com la dignité du culte ; il est convenable que la dé

mune, qu'il soumet à l'approbation du préfet. Si cision de l'autorité épiscopale qui l'a accueillie

le conseil municipal refuse ou n'accorde que par ne puisse être réformée que par un décret im

tiellement la subvention , mais sans provoquer la périal.

réduction d'aucune des dépenses du culte inscrites « C'est dans ce sens , Monsieur le préfet, que me

au budget de la fabrique, le préfet communique la paraissentdevoir être interprétés et appliqués les

délibération du conseil municipal à l'évèque dio articles 93 et suivants du décret du 30 décembre

césain , pour avoir son avis. Dans le cas où le pré 1809.

lat reconnaît la nécessité de la subvention , le préfet, « Il ne reste plus qu'à examiner le pourvoi de

s'il partage son opinion , a le droit d'inscrire d'of la fabrique de Germay contre l'arrêté préfectoral

fice la somme jugée indispensable, comme étant du 14 décembre 1855 .

une dépense obligatoire ,sur le budget de la com « Ce pourvoi, appuyé de l'avis favorable de Mgr

mune, en vertu des articles 30 , no 14 et 39 de la l'évêque de Langres, peut être admis en la forme,

loi du 18 juillet 1837. Mais lorsque l'évêque et le d'après la distinction ci -dessus posée,attendu qu'un

préfet sont d'avis différents, la voie la plus sûre et arrêté préfectoral est intervenu, et qu'il s'agit d'une

la plus régulière à prendre est d'en référer au mi demande de subvention communale .

nistre des cultes. En l'indiquant, l'article 93 du « Au fond, le pourvoi ne me paraît pas suffisam

décret de 1809 se sert, il est vrai, des mots : Il ment justifié. Il est certain d'abord qu'une subven .

pourra en étre référé. Je pense comme vous, Mon tion a été accordée; l'arrêté préfectoral l'a fixée à

sieur le préfet, que cet article n'en fait pas une 129 fr. 50 cent.; la fabrique de Germay soutient

obligation absolue. Toutefois l'expérience démontre qu'elle doit être plus élevée. La question se réduit

(et cette affaire en est une nouvelle preuve) que le donc à une question de chiffres.

recours à une décision ministérielle est préférable « Je remarque que la subvention de 331 fr . 05

sous tous les rapports . cent., réclamée par la fabrique, était au moins fort

« Ainsi, quand le préfet a statué par un arrêté, exagérée. Mgr l'évèque de Langres reconnaît que

pris en conseil de préfecture, sur la demande de la somme de 76 fr . portée au budget de 1863 pour

la fabrique, les termes facultatifs de cet article 93 l'entretien du mobilier de l'église et faisant partie

neme paraissent pas suffisants pour prononcer la
de celle de 331 fr. 05 cent. a déjà été acquittée par

nullité de l'arrêté préfectoral ; mais il y a ici une la commune. Quant à celle de 186 fr . 25 cent., elle

importante distinction à établir . S'il n'y a pas eu a été retranchée par l'arrêté préfectoral comme

d'arrêté, le recours au ministre des cultes ne peut provenant de dépenses antérieures à l'année 1851,

être exercé que par l'évèque ou par le préfet; la qui ont dû être payées au moyen d'une subvention

fabrique ne serait pas plus fondée que le conseil communale allouée par l'arrêté préfectoral du 29
municipal à le former . L'article 73 est positif à cet octobre 1851.

égard. Si, au contraire , un arrété préfectoral est ( Aux termes du décret du 30 décembre 1809 et

intervenu, le conseil de fabrique , dans le cas où il de l'ordonnance du 12 janvier 1825 , la fabrique de

se croirait lésé par cet arrêté, pourrait se pourvoir Germay a dû dresser son budget de 1863 dans la

devant le ministre des cultes. Cette faculté de re séance du dimanche de Quasimodo de l'année pré

cours est de droit commun ; il est, en effet, de cédente, c'est-à -dire au mois d'avril 1852. Par con

règle que tous les arrêtés préfectoraux peuvent être séquent, elle ne pouvait connaître, à cette époque,

déférés à l'autorité supérieure par les parties inté le montant définitif des dépenses et des dettes de

ressées ; pour que la fabrique nepût, dans l'espèce, l'exercice clos de 1851. Dès lors , le motif du re

exercer ce droit, il faudrait qu'une disposition ex tranchement de la somme de 186 fr . 25 cent.me

presse lui en interdit l'usage . semble conforme à la loi et aux règles de la comp

30 Il peutarriver enfin que le conseil munici tabilité.

pal, appelé à délibérer sur la demande de subven « On ne saurait, en effet, obliger régulièrement

tion , provoque la suppression ou la réduction , au une commune à payer d'avance la dette présumée

budget de la fabrique, de dépenses relatives à la d'une fabrique, ainsi que le prétend la fabrique de

célébration du culte , ou bien conteste la nécessité Germay. Une dette présumée est toujours incer

de l'établissement d'un vicaire. A la différence du taine et éventuelle ; il faut qu'elle soit définitive

cas prévu par l'article 93, la délibération motivée ment contractée et justifiée par la production des

du conseil municipal et les autres pièces doivent comptes du trésorier , suivant l'article 30 , n ° 14 , de

alors être adressées à l'évèque, qui prononce, à la loi du 18 juillet 1837, pour qu'elle puisse être

raison de l'intérêt plus spécialement religieux que admise à la charge de la commune.

présente le conflit. (Article 96.) Dans le cas où l'é « D'un autre côté, les budgets de la fabrique de

vêque prononcerait contre l'avis du conseil muni Germay me portent à croire qu'elle ne tire point

cipal, ce conseil, ajoute l'article 97 , pourra s'a partiedetoutesses ressources ; qu'elle n'observe point

dresser au préfet, et cet administrateur enverra , exactement, par exemple , les prescriptions du dé

s'il y a lieu , toutes les pièces au ministre des cultes, cret du 30 décembre 1809, sur la location des bancs

pour être, sur son rapport, statué au conseil d'Etat et des chaises dans l'église. J'ai été surpris de voir

par l'empereur.
que le produit de cette location , inscrit sur le bud

« Ces mots s'il y a lieu signifient que si le préfet getde 1854 pour 25 francs seulement, a été réduit
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sur le budget de 1855 à la modique somme de « Vu la requête présentée par la commune de

15 francs. Si les membres du conseil de fabrique Chassey-lès-Montbozon , département de la Haute

remplissaient avec plus de zèle la mission qui leur Saône, agissant poursuite et diligence de son maire

est confiée, de veiller au recouvrement de tous les à ce dûment autorisé ; ladite requête enregistrée

revenus de l'église, le déficit annuel de son budget au secrétariat de la section du contentieux, le 15

serait moins considérable. avril 1859, et tendant à ce qu'il nous plaise :

« Je vous prie , Monsieur le préfet, de vouloir « Annuler , pour excès de pouvoirs, un arrêté du

bien faire connaitre au présidentde la fabrique de 22 janvier 1859, par lequel le préfet du dépar

Germay que son pourvoi contre l'arrêté préfectoral tement de la Haute -Saône a décidé que ladite com

du 14 décembre 1855 est rejeté , et de lui trans mune paierait à la fabrique de l'église de Chassey

mettre en même temps les observations qui pré lès-Montbozon une subvention de 325 francs pour

cèdent. concourir à l'acquisition d'un dais, et que cette

« S'il vous était démontré plus tard que, par sommeserait inscrite d'office au budget additionnel

suite du défaut de paiement des dettes antérieures, de la commune pour l'exercice 1859;

la fabrique eût besoin d'une plus forte subvention « Ce faisant, annuler l'inscription d'office faite

communale en 1856 ou 1857, je compte, Monsieur le au budget en vertu de cette décision , et con

préfet, sur votre esprit de justice pour la lui faire damner la fabrique aux dépens ; ledit pourvoi

octroyer. fondé :

« J'ai l'honneur de vous renvoyer le dossier de « En premier lieu , sur ce que la délibération du
l'affaire. » conseil de fabrique, qui demandait une subvention

à la commune, ne serait pas valable, par le motif

Lorsqu'une fabrique a , pour suppléer à l'in qu'elle a été prise sous la présidence du desservant,

suffisance de ses ressources, demandé une subven
et que les desservants ne peuvent être présidents

des conseils de fabriques (voyez PRÉSIDENT);
tion communale , et que le conseil municipal a

En second lieu , sur ce que le conseil municipal
refusé cette subvention , mais sans provoquer la n'aurait pu exercer le droit qui lui appartiendrait

réduction d'aucune des dépenses du culte portées de vérifier l'état du dais qu'il s'agit de remplacer

au budget de l'établissement religieux, si l'évêque (voyez DAIS );

« En troisième lieu , sur ce que c'est par un dé

et le préfet sont l'un et l'autre d'avis que la de
cret rendu par le conseil d'Etat qu'il aurait dû être

mande de la fabrique doit être accueillie, la statué sur la demande de subvention que la fabrique

dépense peut être inscrite d'office au budget de la avait présentée et que le conseil municipal avait

commune par un arrêté préfectoral.
repoussée ;

« Vu l'arrêté attaqué ;

C'estdans le cas seulement où il y a dissenti
« Vu les observations présentées par notre mi

ment sur ce point entre les autorités diocésaine nistre de l'instruction publique et des cultes en

et départementale qu'il doit être statué, selon les réponse à la communication qui lui a été donnée

cas, soit par une décision du ministre des cultes, du pourvoi; lesdites observations enregistrées au

secrétariat de la section du contentieux, le 13 août

soit par un décret rendu en conseil d'État.
1859, et tendant au rejet du pourvoi ;

Ledroit qu'a le conseil municipal, saisi d'une a Vu les observations présentées par notre mi

demande de subvention communale, d'exiger de la nistre de l'intérieur, en réponse à la communica

fabrique la production, à l'appuide cette demande,
tion qui lui a été donnée du pourvoi; lesdites obser

vations enregistrées comme dessus, le 9 janvier

de ses budgets et comptes, ainsi que des pièces
1860, et tendant au rejet du pourvoi ;

justificatives qu'il juge nécessaires pour éclairer « Vu le mémoire en réplique, enregistré comme

son opinion sur l'insuffisance des revenus de cette dessus, le 24 janvier 1860, par lequel la commune

fabrique, n'emporte pas le droit de faire vérifier de Chassey- lès-Montbozon déclare persister dans

ses conclusions;
par des délégués spéciaux l'état réel des objets

« Vu la délibération , en date du 11 avril 1858,
mobiliers destinés au culte dont le remplacement par laquelle le conseil de fabrique de l'église de

rend la subvention nécessaire. Ce droit de vérifi Chassey-lès-Montbozon arrête le budget de la fa

cation appartient exclusivement à l'autorité ecclé brique pour l'exercice de 1859, et demande aur

siastique.
communes de Chassey-lès-Montbózon et Thieffrans,

de suppléer à l'insuffisance de ses revenus pour

La délibération du conseil de fabrique portant combler le déficit résultant dudit budget, et qui

demande d'une subvention communale, bien qu'elle monte à 914 francs ;

ait été prise sous la présidence du curé ou desser . « Vu la délibération, en date du 4 juillet 1858,

vant, n'en est pas moins valable, alors qu'il n'est
par laquelle le conseil municipal de la commune

de Chassey-lès -Montbozon refuse de concourir à

point allégué que cette circonstance ait eu pour l'acquisition d'un dais, dépense qui contribue, jus

effet de modifier l'opinion du conseil de fabrique qu'à concurrence de 500 francs, à créer le déficit à

sur la dépense en vue de laquelle la subvention a raison duquel la fabrique demande une subvention

été demandée , et qu'au moment où la délibération
aux communes de Chassey et Thieffrans ;

« Vu la délibération , en date du 21 novembre

a été prise , l'élection du desservant comme prési 1858, par laquelle le conseil municipal de Chassey

dent du conseil de fabrique n'ait pas été attaquée
lès -Montbozon , appelé par le préfet, conformément

pour cause d'irrégularité .
à l'article 39 de la loi du 18 juillet 1837, à délibé

Ces solutions ont été consacrées par l'arrêt sui
rer sur la demande de subvention formée par la

fabrique, a persisté à refuser de voter le crédit qui
vant du conseil d'État :

lui était demandé, tant que deux membres du con

seil municipal n'auraient pas été admis à vérifier
ARRÊT du conseil d'État du 10 avril 1860. l'état du dais qu'il s'agit de remplacer ;

« Vu la délibération, en date du 13 février 1859,
« NAPOLÉON , etc.,

par laquelle le conseil municipal de la commune
« Sur le rapport de la section du contentieux ; de Chassey-lès-Montbozon autorise le maire à se
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pourvoir devant nous, en notre conseil d'Etat,

contre l'arrêté ci-dessus visé du préfet du départe
SUCCURSALE.

ment de la Haute - Saône ;

« Vu les autres pièces produites et jointes au
Les succursales sont des paroisses desservies par

dossier ; un prêtre nommépar l'évêque seul, et sans le con

« Vu le décret du 30 décembre 1809 et la loi du cours de l'autorité civile , révocable par lui. L'a

18 juillet 1837 ; movibilité et l'infériorité du traitement sont la

« Sur le moyen tiré de ce que l'arrêté attaqué
seule différence entre le curé proprement dit et le

aurait été pris pour faire droit à une délibération

du conseil de fabrique qui ne serait pas valable ;
curé desservant. (Voyez ANNEXE, CHAPELLE, CURE,

« Considérant que la commune soutient que la PAROISSE .)

délibération du conseil de fabrique était nulle, par Les succursales ont, comme les cures, un terri

le motif qu'elle a été prise sous la présidence du
toire déterminé. Demêmeaussique pour les cures

desservant, et qu'il résulte des articles 4 , 13 et 50

du décret du 30 décembre 1809, que le curé ou aucune partie du territoire français ne peut être

desservant ne doit pas être appelé à la présidence érigée en succursale sans l'autorisation expresse du

du conseilde fabrique ;

« Considérant qu'il n'est pas allégué par la com

gouvernement ; cette autorisation ne s'accorde,

mune que la présidence du desservant ait eu pour
en général, que sur la demande des conseils mu

effet de modifier l'opinion du conseil de fabrique nicipaux, la proposition de l'évêque et l'avis du

sur la dépense en vue de laquelle une subvention préfet.

a été demandée à la commune, et, qu'au moment Pour obtenir l'érection d'une succursale, il faut

où la délibération a été prise , l'élection du desser

vant commeprésident du conseil de fabrique n'avait
observer les formalités suivantes : Le conseilmu

pas été attaquée comme irrégulière ;
nicipal, s'il n'y a qu'une commune, les conseils

« Sur le moyen tiré de ce que le conseil muni municipaux s'il y en a plusieurs, ou les princi

cipal n'aurait pu exercer le droit qui lui appartien

drait de vérifier l'état du dais qu'il s'agissait de
paux habitants s'il n'y a qu'une section de com

remplacer ;
mune, expriment à l'évèque ou au préfet le veu

a Considérant que, aux termes des dispositions de voir ériger leur église en succursale .

de l'article 93 du décret du 30 décembre 1809 et Les pièces à fournir ensuite au gouvernement,

de l'article 30, n ° 14 , de la loi du 18 juillet 1837,

à l'appui de cette demande, sont : 10 Un procès
lorsque les fabriques demandent aux communes

des subventions afin de suppléer à l'insuffisance de verbal de commodo et incommodo, dressé par des

leurs revenus pour pourvoir aux dépenses mises à commissaires nommés par l'évêque ; 2 ° un certi

leur charge par l'article 37 du décret précité , elles ficat du sous-préfet, faisant connaitre le nombre

doivent établir cette insuffisance par la production

de leurs budgets et deleurs comptes, accompagnés,
des habitants de la paroisse actuelle et de la pa

s'il en est besoin , de pièces justificatives ; roisse projetée ; 3° un certificat de l'ingénieur or

« Que si, d'après l'article 96 du décret du 30 dé dinaire des ponts -et-chaussées, qui établit la

cembre 1809 , les conseils municipaux peuvent distance de cette dernière à l'église de l'autre, et la

demander la réduction de quelques articles de dé

difficulté des communications ; 4 ° un certificat du
penses de la célébration du culte , il ne s'ensuit

pas qu'ils aient le droit de faire vérifier , par des maire ou une délibération du conseil municipal,

délégués spéciaux, la nécessité des dépenses votées qui constate que la commune ou la section de

dans ce but par la fabrique, dont le maire fait
commune, qui veut être érigée en succursale

toujours partie, et approuvées par l'évêque ;

« Sur le moyen tiré de ce qu'il aurait dû être
possède un presbytère et un cimetière en bon état ;

statué par un décret rendu en conseil d'Etat sur la que l'église est assez grande pour contenir la po

demande de subvention formée par la fabrique et pulation ; qu'elle est propre, pourvue des orne

repoussée par la commune ;
ments, vases sacrés et autres objets nécessaires au

« Considérant que, aux termes des articles 93,

96 et 97 du décret du 30 décembre 1809, dans le
culte, ou qu'elle a des ressources pour y pourvoir

cas où une commune repousse la demande de sub au plus tot; 5 ° les observations du conseil muni

vention formée par une fabrique, la difficulté ne cipal et de la paroisse dont il s'agit, de détacher le

doit ètre portée , soit devant notre ministre des
territoire qui doit former la circonscription de la

cultes , soit devant nous, que si le préfet et l'évêque

ne sont pas d'accord ;
nouvelle succursale .

« Que , dès lors , le préfet du département de la L'évêque et le préfet donnent leur avis, et le

Haute- Saône a
pu décider que la commune de gouvernement prononce.

Chassey-lès-Montbozon payerait à la fabrique une

subvention de 325 francs pour concourir à l'acqui
Il faut que les communes qui demandent à être

sition d'un dais , dont la nécessité était reconnue érigées en succursales possèdent une église en bon

par l'archevêque de Besançon ; état, et un presbytère , ou au moins les moyens de

« Notre conseil d'Etat au contentieux entendu ; s'en procurer un aussitôt que l'érection est ap

« Avons décrété et décrétons ce qui suit :

« Art. 1er. Le recours de la commune de Chas
prouvée .Ces obligations sontde rigueur. (Circulaire

sey - lès-Montlozon est rejeté .
du 30 août 1838.)

« Art. 2. Notre garde des sceaux,ministre secré

taire d'Etat au département de la justice et nos DÉCRET du 30 septembre 1807, qui augmente

ministres secrétaires d'Etat aux départements de
le nombre des succursales.

l'instruction publique et des cultes et de l'intérieur

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de

l'exécution du présent décret. 3
TITRE ler.- Des succursales.

a Art. 1er. L'état des succursales à la charge du

trésor public , tel qu'il a été fixé en vertu du décret
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:

du 5 nivôse an XIII, sera porté de vingt-quatre

mille à trente mille. SUIF .

« Art. 2. A cet effet, le nombre des succursales

sera augmenté dans chaque département confor Les bougiesou cierges de suif ne peuvent servir

mément à l'état annexé au présent décret. La ré dans les fonctions sacréesde l'Église. Les rubriques

partition en sera faite de manière que le nombre générales prescrivent l'usage de la cire d'abeilles .
des succursales mis à la charge du trésor public

par notre décret du 5 nivôse an XIII, et celui qui
(Voyez BOUGIE .)

est accordé par notre présent décret, comprennent SUISSE .

la totalité des communes des départements .

« ART. 3. Cette répartition aura lieu à la dili On appelle suisse un des employés de l'église ,

gence des évêques , de concert avec les préfets,
dont la fonction consiste à empêcher toul trouble

dans le mois qui suivra la publication du présent

décret.
ou toute indécence dans le lieu saint. (Voyez

a Art. 4. Les évêques et les préfets enverront POLICE.)

sur- le-champ au ministère des cultes les états qui Aux termes de l'article 33 du décret du 30 dé

seront dressés pour être définitivementapprouvés
cembre 1809, la nomination et la révocation des

par nous , et déposés ensuite aux archives im

périales.
suisses ou autres serviteurs de l'église appartien

« Art. 5. Les desservants des succursales nou nent aux marguilliers, sur la proposition du curé

vellement dotées par le trésor public seront payés, ou desservant.

à dater du jour de l'approbation de l'état de ces
Cette disposition, qui n'est actuellement appli

succursales, pour leur diocèse , s'ils exerçaient anté
rieurement les fonctions de desservants dans les cable qu'aux villes, présentait divers inconvé.

succursales nouvellement dotées , et à dater du jour nients pour les paroisses de la campagne ; aussi

de leur nomination s'ils sont nommés postérieure fut-elle modifiée par l'article 7 de l'ordonnance

ment à l'exécution du présent décret.

« Art. 6. Les traitements des desservants conti
royale du 12 janvier 1825. Cet article est ainsi

nueront à être payés dans les formes prescrites par conçu :

les articles 4 , 5 et 6 de notre décret du 11 prairial « ART. 7. Dans les communes rurales la nomi

an XII.
nation et la révocation des chantres, sonneurs et

« Art. 7. Les titres des succursales, tels qu'ils

sont désignés dans les états approuvés par nous,
sacristains, seront faites par le curé,desservant ou

conformément à l'article 4 ci-dessus, ne pourront vicaire ; leur traitement continuera à être réglé

être changés ni transférés d'un lieu dans un par le conseil de fabrique, et payé par qui de

autre .
droit.

Cet article ne parle pas des suisses, sans doute
TITRE II. - Des chapelles ou annexes.

parce qu'il en existe peu dans les paroisses rurales ;

« Art. 8. Dans les paroisses succursales trop mais il est évident que le but de cetarticle est de

étendues, et lorsque la difficulté de communica donner au curé le droit de nommer et de desti

tions l'exigera , il pourra être établi des cha
tuer tous les employés de l'église. En effet, les

pelles.

a ART. 9. L'établissement de ces chapelles devra
rapports du curé avec le suisse sont exactementles

être préalablement provoqué par une délibération
mêmes qu'avec le sacristain . Le suisse aussi bien

du conseil général de la commune, dûmentautorisé que le sacristain doit être à la disposition du curé,

à s'assembler à cet effet, et qui contiendra l'enga et prêt à lui obéir. Dès lors, il importe que la no

gement de doter le chapelain .

« Art. 10. La somme qui sera proposée pour
mination de l'un comme de l'autre dépendentex

servir de traitement à ce chapelain sera énoncée
clusivement du curé.

dans la délibération , et, après que nous aurons Ainsi, lorsque, dans une paroisse rurale, le

autorisé l'établissement de la chapelle , le préfet conseil de fabrique croit nécessaire d'établir un

arrêtera et rendra exécutoire le rôle de répartition

de ladite somme.
suisse, le droit de le nommer , comme celui de le

« Art. 11. Il pourra également être érigé une
révoquer , doit appartenir exclusivement au seul

annexe sur la demandedes principaux contribuables pasteur. C'est ce quirésulte du principe posé dans

d'une commune, et sur l'obligation personnelle l'article 7 de l'ordonnance ci-dessus , principe

qu'ils souscriront de payer le vicaire , laquelle sera

rendue exécutoire par l'homologation et à la dili

évidemment applicable à tous les employés de

gence du préfet , après l'érection de l'annexe. l'église.

« Art. 12. Expéditions desdites délibérations, La nomination d'un suisse et la dépense pour

demandes, engagements, obligations, serontadres
son salaire et son habillementn'ont pas le caractère

sées au préfet du département et à l'évêque diocé

sain, lesquels, après s'être concertés, adresseront
de nécessité propre à obtenir un secours de la

chacun leur avis sur l'érection de l'annexe à commune, en cas d'insuffisance des revenus de la

notre ministre des cultes, qui nous en fera un rap fabrique . (Avis du comité de législation du 23 dé

port. cembre 1840.)

« Art. 13. Les chapelles ou annexes dépendront

des cures ou succursales dans l'arrondissementdes
On a demandé s’il pouvait être établi un suisse

quelles elles seront placées. Elles seront sous la dans toute église , cure ou succursale pour y main

surveillance des curés ou desservants , et le prêtre tenir l'ordre, quelle que soit la population de la

qui y sera attaché n'exercera qu'en qualité de vi
paroisse . L'affirmative n'est pas douteuse , et il

caire ou de chapelain .

« Art. 14. Notre ministre de l'intérieur et du serait même à désirer que chaque paroisse en eut

trésor public chargées de l'exécution du pré un . Il n'existe aucune disposition législative ou

sent décret, qui sera inséré au Bulletin des lois. » réglementaire qui fixe le chiffre de la population
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que doit avoir une paroisse, pour qu'un suisse ou venir à des luttes qui ont pour résultat d'aug

un bedeau puisse y étre légalement établi. Il suit menter le scandale et le bruit. Ils doivent au

de là que, quelle que soit l'importance d'une contraire, ainsi que MM. les curés , employer

paroisse, si le curé et le conseil de fabrique jugent toujours la plus grande prudence et la plus grande

nécessaire ou convenable d'instituer un suisse, modération . Ce sont là des conseils que nous

l'institution en est valable et régulière. Il convient avons déjà donnés et qu'on ne saurait trop répéter.

seulement de remarquer que, s'il est porté un (Voyez BEDEAU .)

article au budget pour le traitementde ce suisse , Il est bien entendu que les vêtements plus ou

etsi les ressources de la fabrique étant insuffi moins riches du suisse et sa hallebarde doivent

santes pour subvenir à ses dépenses, il y a lieu , être fournis par la fabrique.

pour cet établissement, de recourir à la commune,
SUPPLEMENT DE TRAITEMENT.

le conseilmunicipal aura la faculté de critiquer la

création du suisse et de demander, dans les formes (Voyez TRAITEMENT.)

ordinaires, la suppression ou la réduction de l'ar
SURPLIS.

ticle de dépense au traitement du suisse .

Les devoirs du suisse , en matière de police, ré Le surplis était autrefois l'habit personnel du

sultent de la nature même de sa charge. Ils con curé. Les prêtres de l'ancien temps ne le quittaient

sistent à maintenir le bon ordre et le silence, tant jamais (1) ; aussi quelques auteurs, comme Piales,

dans l'église que dans les cérémonies extérieures de Boyer (2), etc., enseignent qu'il doit être consi

du culte ; à y assurer l'exécution des prescrip déré comme le vêtement personnel du curé, qui

tions du curé et du conseil de fabrique, notam doit se le procurer sans qu'il puisse l'exiger de la

ment en ce qui concerne les places à occuper par fabrique.Mgr Atfre ( 3) etM. Carré (4 ), fondés sur

leshommes et celles à occuper par les femmes, cet ancien usage, disent que la fabrique ne doit

lorsque la séparation des deux sexes a été or pas de surplis parce qu'il est considéré comme

donnée par le curé, comme nous le disons ailleurs ; habit du curé. Nous ne pouvons partager ce sen

à prévenir tout trouble , toute interruption . Pour timent, car il est évident qu'aujourd'hui le surplis

cela , il a nécessairement le droit d'avertir les per n'est nullement un habit du curé. Il est un habit

sonnes qui se livrent à des conversations ou qui ou un ornement nécessaire à l'administration des

causent tout autre bruit, de les inviter au silence , sacrements et à la célébration de l'office divin .

de rappeler à l'exécution des règlements et au Il fait donc partie des ornements que la fabrique

respect dû au lieu saint tous ceux quis'en écarte doit fournir en vertu de l'article 37 du décret du

raient. Si ces avis restent sans résultat, il a le 30 décembre 1809.

droit d'inviter les contrevenants à sortir de l'église , L'auteur anonyme du Droit des curés et des

et même, s'il devenait nécessaire , de les en expul- paroisses a fait une dissertation sur l'obligation où

ser; il peut enfin , à cet effet, réclamer au besoin le sont les fabriques de fournir les surplis aux curés

secours des assistants , et mêmeprovoquer l'inter des paroisses ; il cite un arrêt du parlement de

vention de la force publique et des magistrats. Grenoble du 21 février 1775, qui assujettit les mi

Le suisse peut bien aussi dresser contre les per nimes, décimateurs de la paroisse de Saint-Jean

turbateurs un procès-verbal des faits à leur charge, de Royans, à cette fourniture. On sait qu'autrefois

pour le transmettre ensuite à l'autorité municipale les fabriques et, à leur défaut, les gros décima

ou judiciaire. Mais cet acte, remarque le Journal teurs , devaient fournir tout ce qui est nécessaire

des conseils de fabriques, n'aurait point les carac pour le service divin . (Art. 21 de l'édit de 1695.)

tères distinctifs et la force d'un procès - verbal or Le surplis, comme le remarque Thomassin (5),

dinaire ; il ne ferait pas preuve authentique en et comme nous l'avons dit dans notre Cours de droit

justice ; il ne vaudrait que comme plainte et dé canon , sous le mot HABIT, & II, n'est qu'une aube

nonciation ; il n'aurait d'autre effet que de fixer raccourcie . Le concile de Rouen de l'an 1072,

les faits , et d'autre force que celle d'un témoignage canon 5 , ordonne aux curés de se servir d'aubes

écrit. Le suisse, en effet, n'est ni officier de police pour administrer le baptême et l'extrême-onction .

ni agent de la force publique. (Voyez POLICE.) On voit par là , dit encore Thomassin , que le

Dans tous les cas dont il s'agit, on ne saurait, surplis a succédé à l'aube dans les occasions sem

du reste, trop recommander aux suisses et à tous blables ; car, d'après le droit canonique, les sacre

les employés et serviteurs des églises, de ne jamais ments doiventtoujours étre administrés en surplis

frapper , etde s'abstenir, autantque possible , d'en et en étole (6 ). Or, si le surplis n'est qu'une aube

(1) Le concile de Reims, de l'an 1583, défendit

de porter le surplis hors de l'église : Ut sine super

pellicio in ecclesia comparare, plane irreligiosum

est, sic illa ad loca publica rerum venalium deferre,

prorsus indecorum ac sordidum esse, nemo est qui

non videat.

(2) Principes sur l'administration temporelle , des

paroisses, t. I, p . 474.

COURS DE DROIT CIVIL ECCLÉSIASTIQUE .

(3) Traité de l'administration temporelle des pa

roisses, 4. édit., p . 220 .

(4) Traité du gouvernement des paroisses.

(5) Discipline de l'Eglise, part. IV , liv. I, chap.

XXXVII, no 4 .

(6 ) Le premier concile de Milan, en 1565 , dit :

Sacerdotes in sacramentorum ordinatione semper

superpellicium et stolam adhibeant.

TOME II. 34
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plus courte pour l'administration des sacrements quoiqu'il ne se serve de l'un et de l'autre de ces

et la célébration des offices de l'église , il nous vêtements et ornements que pour le service de la

parait évident que la fabrique est obligée de le paroisse . Le rituel de Belley tranche la difficulté,

fournir comme elle fournit les aubes et tous les en ordonnant qu'il y en ait au moins deux en bon

ornements nécessaires au culte divin .
état dans la sacristie des paroisses qui n'ont qu'un

Le Journal des conseils de fabriques (1), ordi seul prêtre. Ils doivent être en lin et non en

nairement si judicieux dans ses solutions, ne nous coton . »

parait pas avoir bien saisi le véritable point de vue La fabrique doit fournir au moinsautant de sur

de cette question . Il estime qu'elle doit être résolue plis que d'aubes pour le service des prêtres de la

d'après les statuts, ou, à défaut, d'après l'usage de paroisse. (Voyez AUBE.)

chaque diocese . Il a été trompé en cela par les La fabrique doit fournir les surplis ou rochets

divers auteurs que nous citons ci-dessus, ne non - seulement aux curés etdesservants, mais aux

sachant pas que, d'après l'ancienne discipline, le vicaires et aux prêtres auxiliaires, de la même

prêtre portait habituellement le surplis comme il manière qu'elle fournit les autres ornements et les

porte aujourd'hui la soutane. Mais , sous la légis vases sacrés.

lation actuelle et d'après l'article 37 du décret du Les surplis dont se servent les chantres doivent

30 décembre 1809, la fabrique doit fournir tous également être fournis par la fabrique, ainsi que

les ornements et le linge nécessaires au culte . les aubes ou surplis des enfants de cheur. (Voyez

M.Gaudry partage notre sentiment, a Mgr Affre , ENFANTS DE CHOEUR .)

dit -il (2), pense avec M.Carré, que les fabriques ne Nous avons un peu insisté sur l'obligation où

sont pas tenues de fournir le surplis, parce que, est la fabrique de fournir les surplis, parce que la

dit Mgr Affre, le surplis estconsidéré comme habit décision contraire donnée parMgr Affre etquelques

du curé. Nous ne pouvons pas partager cette autres auteurs a souvent occasionné des contesta

opinion, et peu nous importent les anciens règle tions pénibles entre les curés et certains conseils

mentse sur ce point. Si, en effet, anciennement de fabriques.

le surplis faisait partie de l'habillement du curé, Ce que nousvenonsde dire du surplis s'applique

nous concevons qu'il n'ait pas été mis à la charge également aux rochets qui ne sont autre chose

des fabriques ; mais aujourd'hui il n'en fait pas que des surplis.

partie , c'estun vêtement exclusivement destiné à

SUSPENSION

la célébration des offices religieux . Il doit donc

etre à la charge de la fabrique, et réputé sa pro Aux termes de l'article 3 du décret du 17 no

priété , comme tout ce qui est ornement consacré vembre 1811, rapporté sous le mot ABSENCE, en

à la célébration du culte..
cas de maladie ou de suspension d'un curé, le

M. Prompsault ajoute (3) : « Le surplis est un traitement d'un remplaçant est pris sur celui du

habit de cheur et de ministère pastoral tout à la titulaire.

fois. C'était anciennementle curé qui se le four SYNAGOGUE.

nissait, comme c'était lui qui était chargé de l'en .

tretien du cheur de l'église, lorsqu'il levait les On appelle synagogue, parmi les juifs, la circon

dimes. On a eu tort de conclure de là que la four scription ecclésiastique qui porte le nom d'église

niture du surplis n'était pas obligatoire pour la parmi les chrétiens.

fabrique. Le curé aujourd'huiest complétement L'ordonnance du 25 mai 1844 a substitué les

déchargé de toutes les fournitures qui sont néces nomsde consistoire, circonscription rabbinique et

saires à l'accomplissement du ministère pastoral. temple à celui de synagogue.

Elles sont, sans exception aucune, à la charge de On a demandé si l'existence d'une synagogue em -

la paroisse. Ceci résulte de l'article 37 du décret pêcherait l'exercice extérieur du culte catholique.

impérialdu 30 décembre 1809, ainsi conçu : « Les M. Gaudry pense que si les juifs étaient restés

« charges de la fabrique sont de fournir aux sous l'empire des lois en vigueur en l'an X , la

« frais nécessaires du culte , savoir , les ornements, présence d'une synagogue ne pourrait entraver en

« les vases sacrés, le linge, le luminaire , le pain , rien l'exercice du culte catholique. Les juifs

« le vin , l'encens, etc. » n'avaient alors obtenu de la loi du 27 septembre

a La spécification que fait le législateur, après 1791 que la qualité de citoyens ; nulles disposi

avoir parlé d'une manière générale, a eu pour but tions législatives ne donnaient à leur culte une

d'empêcher qu'on ne donnâtà ses paroles une in existence reconnue, et suivant nous, il devrait en

terprétation qui n'était pas dans sa pensée . Si le être demême, s'ils étaient encore soumis aux lois

curé était tenu de se fournir de surplis , il serait de l'empire , de 1806 et 1808. Mais depuis 1830, le

tenu pareillement de se fournir d'étole pastorale , culte juif a été réglé et salarié par l'État ; cette

et de payer les frais de blanchissage des surplis, nouvelle législation semble placer les juifs au

(1) T. VII, p . 120 , janvier 1842.

(2) Traité de la législation des cultes, t. II,

(3) Dictionnaire raisonné de droit, etc., t. III,

p . 841.

P. 600 .
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meme rang que les protestants . (Voyez JUIF, PRO lations, si le gouvernement était assez sage pour

TESTANT.) le comprendre . Les évêques, en concile, faisaient

SYNODE .
des lois de discipline empreintes d'une siprofonde

sagesse et tellement appropriées à la nature de

L'article 4 , de la loi du 18 germinal an X , dit l'homme, que le pouvoir civil s'empressait de les

qu'aucun synode diocésain ne peut avoir lieu insérer dans le Code de ses lois. On ne sait pas

sans la permission expresse du gouvernement. assez aujourd'hui que les articles les plus parfaits

Nous avons montré, sous le motCONCILE , que cette de notre Code civil si justement vanté sont la re

article avait été abrogé parla Charte de1830, etque production textuelle des canons de nos conciles

le gouvernementne pourrait, sans se rendre cou provinciaux . C'est l'Église , qu'on ne l'oublie pas,

pable de tyrannie et de despotisme, empêcher les ce sont ses conciles qui ontaffranchi et civilisé ces

évêques de se réunir en concile pour y traiter de peuples barbares desquels nous descendons ; ce

matières ecclésiastiques. Notre argument a acquis sontles conciles qui ont partout établi comme un

une nouvelle force à la révolution de février, qui droit, malgré les pouvoirs d'alors, la liberté, l'é

a proclamé hautement le droit d'association et de galité et la fraternité qu'on inscrira vainement sur

réunion (1). Mais, nous craignons bien que, si les nos monuments publics et sur nos drapeaux, si

évêques ne se hâtent de se mettre en possession l'Église, à l'aide de ses conciles , ne vient les gra

de ce droit, en se réunissant en conciles métropo ver d'une manière plus durable et plus solide dans

litains et en convoquantdes synodes diocésains, le le cœur de tous les Français. Chose remarquable

gouvernement de la République , oubliant son et cependant trop peu remarquée, c'est à dater du

origine, comme le gouvernement de juillet qui, jouroù la tenue des conciles provinciaux a cessé ,

lui aussi, nous avait promis toutes les libertés que le despotisme des gouvernants s'est accru au

civiles et religieuses, ne viennemettre obstacle à détriment de la liberté des peuples. Et la liberté

ces saintes et utiles réunions. Les conciles pro- comprimée a sourdement et naturellement enfanté

vinciaux ont autrefois exercé une très -heureuse les révolutions, ces fléaux dévastateurs des so

influence sur la civilisation en France. Ils auraient ciétés (2). Cette année 1873 un synode métropoli

encore aujourd'hui le même résultat sur les popu
tain s'est tenu dans la province de Bourges.

T

TABERNACLE. pas d'autre caractère que celui de meubles de l'é

glise , et ils sontpar cela même à la disposition de

Le tabernacle placé sur l'autel en fait ordinai

l'administration fabricienne. Cette administration
rement partie et il estmeuble ou immeuble suivant

peut les remplacer par d'autres ; elle peut même
que l'autel est l'un ou l'autre. Le curé a seul le

droit d'en garder la clef. L'intérieur doit être

les vendre, s'il y a convenance à le faire, sans

revêtu d'étoffe précieuse d'or , d'argent ou de
avoir besoin d'y être autorisée par le conseil mu

nicipal, à moinsque la commune soit fondée à en
soie .

revendiquer la propriété (3).

TABLE DE COMMUNION .
On a demandé si un curé, choqué d'un tableau

(Voyez COMMUNION .)
qui. lui semble grotesque, a besoin du consen

tement de la fabrique pour le remplacer par une

TABLEAUX
statue ou un autre tableau lorsque d'ailleurs il ne

détruit pas le tableau et n'occasionne non plus

Les tableaux , statues et autres objets mobiliers aucune dépense à l'église .

placés dans les églises, appartiennent aux fa En principe , l'autorité ecclésiastique est seule

briques ou aux communes, regardées par l'admi- juge de la nécessité et de la convenance des objets

nistration comme propriétaires des églises (voyez d'art ou objets religieux placés dans l'église pour

ÉGLISES, & I), dans le cas où , placés à perpétuelle exciter les fidèles à la piété. Il suit de là que nul,

demeure, ils doivent être considérés comme im pas même le conseilde fabrique, qui est établi par

meubles par destination. Si ces objets sontmobiles la loi pour veiller à la conservation de cette église ,

et peuvent être facilement transportés d'un endroit ne saurait y exposer une image quelconque qui

dans un autre, sansaucune détérioration , ils n'ont n'aurait point été agréée par elle. Ainsi, si l'on ne

(1 ) Nous écrivions ces mots en 1848. La loi de

1868 sur les réunions confirme encore cette thèse.

(2) Ces réflexions sont la conséquence logique de

notre Histoire des conciles. Nous sommes con

vaincu que le concile ecuménique du Vatican quia

été suspendu à cause des événements, mettra de

plus en plus en lumière cette vérité .

(3 ) Journal des communes , année 1857, p . 180 ,

Bulletin des lois civiles ecclésiastiques, année

1863, p . 249.
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peut contester légalement à un curé le droit de cultes répondit, par une lettre en date du 25 août

placer dans son église à ses frais un tableau, un 1847, rapportée ci-après, qu'on devait considérer

chemin de croix , on ne saurait lui refuser non les tableaux comme faisant partie des objets mo

plus celui de le déplacer, de le changer, ou de le biliers de l'église, et comme appartenant dès lors

remplacer par un autre objet plus en état de rem exclusivement à la fabrique.

plir le but qu'il se propose . ( Voyez CHEMIN DE LA Deux circulaires du ministre des cultes, en date

CROIX , IMAGE.) du 25 juin 1838 et du 27 avril 1839, prescrivent

Toutefois, la solution de la question peut d'être la conservation de ces anciens tableaux. Voyez

pas la même dans tous les cas, lorsque le tableau aussi sous le mot OBJET D'ART, une décision mi

n'a point été acquis des deniers du curé ou qu'il nistérielle dans le même sens.

se trouve placé dans des conditions qui ne per

mettent pas son déplacement. En effet, ou ce
LETTRE du 25 aout 1847, de M. le ministre de

tableau fait corps avec la boiserie de l'église , ou la justice et des cultes (M.Hébert), à M. le

bien il est simplement fixé aux parois du mur au préfet de l'Aude.

moyen de clous ou de crochets . Dans la première

hypothèse , ce tableau a perdu son caractère de
a Monsieur le préfet ,

meuble ; il est attaché à l'église à perpétuelle de
a La fabrique et la commune de Lagrasse ont

formé le projet de vendre sept tableaux qui se
meure ; il est par conséquent immeuble pardes

trouvent dans l'église paroissiale. Ces tableaux re

tination (art. 525 du Code civil), et nous croyons présentent les sept sacrements , et l'on pense géné

que le curé a besoin de l'assentiment du conseil ralement qu'ils ont été peints par Ribeira dit

de fabrique pourle déplacer et pour le remplacer l'Espagnolet. On pense dès lors qu'ils ont une

grande valeur ; mais comme ils sont plus ou moins
par une statue ou un autre tableau. En cas de dé

endommagés et que la dépense de restauration

saccord, il y aurait lieu d'en référer à l'évêque qui serait considérable , on a jugé convenable de les

déciderait. vendre. Pour aplanir les difficultés qui s'étaient

Dans la seconde espèce, c'est-à -dire lorsque le
déjà élevées au sujet de la propriété de ces ta

tableau est mobile et pon attaché à perpétuelle
bleaux, la fabrique et la commune sont convenues

entre elles qu'elles partageraient, par égales par

demeure, il ne constitue plus qu'un meuble ou ties, le produit de la vente, que l'on croit devoir

objet de sainteté ou d'ornementation dont le curé dépasser 40,000 francs. Si leurs espérances, quant

a le droit de déterminer l'usage et la place, parce
à ce produit, se réalisent, la personne chargée de

transporter les tableaux à Paris pour les vendre

que c'est à lui qu'il appartient de présider à toutes
en ferait faire des copies , destinées à remplacer les

les dispositions intérieures de l'église . originaux ; au contraire , dans le cas où il serait

Il est certainement convenable que le curé s'en reconnu que les tableaux ne sont pas réellement

tende avec la fabrique pour le déplacement de ce
d'une grande valeur, au lieu d'en faire la vente , on

les rendrait à leur destination actuelle .

tableau et son remplacementpar une stalue ou un En adressant à mon prédécesseur les délibé

autre tableau ; mais il s'agit ici d'une chose qui rations prises à ce sujet par le conseilmunicipal et

rentre tellementdans les attributions de son minis le conseil de fabriqué, vous demandez des instruc

tions sur la suite à donner à leur projet,
tère, que le consentement du conseil de fabrique

« Les tableaux religieux sont placés dans les

ne lui est nullemennt nécessaire pour opérer ce
églises pour y servir de décoration et pour inspirer

changement, lorsque d'ailleurs le tableau n'est que la piété aux fidèles. Plus ils se trouvent être d'une

déplacé, qu'il reste en la possession de la fabrique, grande valeur, et plus les paroisses qui les pos

sèdent doivent tenir à les conserver. Si la restau

et qu'en définitive tout cela se fait aux frais du
ration des tableaux de l'église de Lagrasse néces

curé , et par conséquent sans aucune dépense pour site des frais, il est donc du devoir de la fabrique,

l'église (1). de la commune etmême des habitants, d'employer

Les évêques ont le droit de faire disparaître des tous les moyens en leur pouvoir pour en assurer le

églises de leurs diocèses ,les tableaux , statues, etc.,
paiement.

« Au reste, la destination religieuse à laquelle
destinés à exciter la piété des fidèles, lorsque ces

les tableaux d'église sont affectés semble devoir

objets leur paraissent inconvenants ou ridicules . suffire pour empêcher d'en faire un objet de spé

(Décision ministérielle du 11 décembre 1842, rap
culation : en vouloir tirer profit serait une espèce

portée sous le mot MOBILIER.)
de profanation qu'on doit empêcher.

Parmi les tableaux qui ornent les églises, il en
« D'un autre côté , le projet dont vous m'avez

entretenu est contraire à toutes les instructions et

est plusieurs qui, dus au pinceau denos plus décisions sur la matière, et notammentaux circu

habiles peintres, sont par conséquent d'un très
laires ministérielles des 20, 29 décembre 1834 , 25

grand prix . Les fabriques ne peuvent comme

juin 1838 et 27 avril 1839.

« Dans tous les cas, le paragraphe projeté du

objets d'art les échanger ni les vendre sans autori
produit de la vente entre la fabrique et la commune

sation . (Voyez OBJETS D’ART.) ferait supposer que ces établissements sont co

A l'occasion d'une demande formée de concert
propriétaires des sept tableauc, tandis qu'on doit

par la fabrique et par la commune de Lagrasse ,

les considérer comme faisant partie des objets

mobiliers de l'église , et commeappartenantdès lors

pour obtenir l'autorisation de vendre sept tableaud exclusivement à la fabrique.

représentant les sept sacrements, le ministre des « D'après ces divers motifs, il ne m'a point

(1) Bulletin des lois civiles ecclésiastiques, année 1856 , p . 212.



1065 TAMBOUR, TAPIS . 1066

paru, Monsieur le préfet, qu'il y ait lieu de donner Le Nouveau Journal des conseils de fabriques dé

suite au projet formé par la commune et la fa cide aussique, lorsque les autorités civiles invitées

brique de Lagrasse, dont je vous renvoie ci-joint

les délibérations. »
à une cérémonie religieuse se trouvent en retard ,

c'est un devoir pour elles de faire au moins en

Les peintures murales à fresque ou à l'huile , sorte de troubler le moins possible le service divin

dit Mgr l'évêque de Langres (1), sont une bonde et le recueillement des fidèles qui y assistent. Le

décoration, quand on les exécute dans les condi tambour, au lieu d'entrer à l'église en battant, doit,

tions convenables. Elles sont même préférables au contraire, cesser de battre dès la porte. Si, au

aux tableaux mobiles . Il faut se défier des peintres moment où le cortège et la troupe arrivent, le

en bâtiments qui usurpent le nom d'artiste et se prêtre se trouve en chaire ou à l'élévation , la troupe

meleat de la peinture historique. Les tableaux doit s'arrêter à la porte de l'église , et retarder son

doivent être placés autant que possible à leur jour entrée jusqu'à la fin du sermon ou après l'éléva

et ne pas nuire aux lignes de l'édifice . Conserver tion . En tous cas, le curé, en vertu du droit de

avec soin les anciennes peintures sur toile, sur police qu'il a dans l'église , est incontestablement

bois ou sur cuivre, auxquelles on peutsupposer un fondé à exiger que le tambour s'abstienne de

mérite , ne serait -ce qu'à raison d'une inscription , battre conformément à ses indications. (Voyez

d'une draperie , d'un nom d'auteur ou de do POLICE , GARDE NATIONALE .)

nateur, d'un blason, etc.Se souvenir qu'une restau

ration équivaut presque toujours à une destruc TAPIS .

tion . On ne déplorera jamais assez les résultats de

ce genre de vandalisme. Le nettoyage est permis L'usage des tapis est devenu très -commun

dans l'absolue nécessité ; mais il faut le faire avec dans nos églises depuis quelques années, surtout

précaution et préférer les teintes vieillies aux cou dans le sanctuaire. Le plus ou moins de beauté

leurs criardes. Le simple nettoyage d'un tableau de ces objets dépend des moyens pécuniaires des

verni se peut faire en frottant avec un linge fabriquesquidoiventles fournir, d'après l'article 37

fin imbibé d'essence de térébenthine seule ou du décret du 30 décembre 1809, qui prescrit de

mélée à l'esprit de vin . Un mélange moins actif et pourvoir à la décoration et à l'embellissement inté

ordinairement préférable est celui d'un jaune rieur de l'église.

d'auf bien battu etquelques gouttes d'eau-de-vie : « On doit, dit un auteur (2 ), apporter une grande

on l'étend sur la peinture, on l'y laisse un instant attention au choix des sujets et des dessins d'un

et on lave ensuite à l'eau tiède ou mieux à l'eau tapis d'église. Les fleurs sont ce qu'il y a de plus

de-vie. Opérer doucement sur les teintes délicates. convenable. On comprend que des sujets mytho

L'eau seule contribue à dessécher et à fendiller la logiques ne peuvent trouver place dans un sanc

peinture. Une imbibition d'huile de lin ou de tuaire ; et cependant que d'anomalies on voit

pavots épaissie à l'air , délavée dans un peu encore en ce genre ! » Les tapis les plus en usage

d'essence de térébenthine, rattache au contraire actuellement sont ceux d'Aubusson , les moquet

les parties qui tendent à s'écailler. Ménager un tes et les jaspés. Les deux premiers sont les meil

courant d'air derrière les tableaux . Conserver les leurs pour la durée et la beauté, mais ils sont

anciens cadres sculptés : il est d'ailleurs à présu aussi les plus chers; le jaspé est d'un très-mauvais

mer qu'un cadre précieux ne renferme pas une usage. Il faut garder précieusement dans les

toile sansmérite . églises les anciens tapis à personnages, représen

tantdes saints , etc., et surtout ne point y intro
TAMBOUR .

duire ceux dont la couleur et les dessins ne

I. On appelle tambour une sorte de construction conviennent guère que dans un salon.

de menuiserie, placée aux portes d'une église, à Le décret du 24 messidor an XII, rapporté sous

l'intérieur, etdont le but est d'empêcher l'invasion le mot PRÉSÉANCE, veut (art . 9) que les princes et

directe du vent etdu froid . Un tambour doit avoir grands dignitaires qui assistent aux cérémonies

trois porles : une de chaque côté , garnie, rembour religieuses aient un tapis. La fabrique doit s'en

rée , très-légère et fermant d'elle -même par un procurer si elle n'en a pas. Cette dépense , remarque

ressort, le plus hermétiquement possible. Celle du l'abbé Prompsault, étant la conséquence d'une

milieu est en bois, à deux battants , bien close, et disposition législative, se trouve du nombre de

ne doit s'ouvrir que pour les processions, ou lors celles qui tombent à la charge de la commune,

qu'il y a foule à la sortie des offices. lorsque la fabrique n'a pas de fonds pour y

II. Il a été décidé que le curé a droit, dans les pourvoir .

cérémonies publiques et religieuses, d'interdire On doit prendre soin de conserver les tapis dans

dans l'église la batterie des tambours, sur le pas un grand étatde propreté et de les garantir des

sage des autorités civiles et militaires. (Voyez CÉ teignes. Si quelque brûlure était faite à un tapis

RÉMONIES RELIGIEUSES , X II.) par la chute d'un charbon d'encensoir , il faudrait

(1) Instruction aux fabriciens de son diocèse sur

erlier, etc. , des églises.

(2) Dictionnaire du curé de campagne.
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le faire réparer aussitôt. S'il y tombait des gouttes par les fabriques sont divisés en six classes, tandis

de cire il faudrait les enlever à l'instant avec de que le tarif rédigé par le conseil municipal ne con

tient que quatre classes seulement. Sans doute , le

l'esprit de vin , et se bien garder de laisser ces
conseil municipal a pensé que le nouveau mode de

taches de cire s'encrasser, ramasser la poussière, transport des corps sur des chars ne s'appliquerait

etc. pas aux deux dernières classes proposées par les

fabriques de la Trinité et de Saint-Etienne. Mais

TARIF . s'il n'était pas possible de mettre, sous ce rapport,

les deux tarifs en complète harmonie, ainsi que

Les tarifs relatifs au service des morts dans les cela se pratique dans les tarifs ordinaires de pompes

églises doiventêtre dressés parles fabriques. (Voyez

funèbres , il serait du moins nécessaire de détermi

ner d'avance lemode de transport des corps lorsque

TRANSPORT DES CORPS, S I.) les familles choisiront la cinquième ou la sixième

D'après les articles 68 et 69 de la loi du 18 ger classe , pour le service religieux dans l'intérieur de

minalan X , les tarifs pour la perception du casuel
l'église .

sont rédigés par les évêques et approuvés par le
« Je crois devoir appeler votre attention sur ce

point.

gouvernement. (Voyez CASUEL , OBLATIONS.)
« M.le ministre de l'intérieur, auquel j'ai com

Le tarif du prix des chaises est réglé par le muniqué le dossier de cette affaire, fait observer ,

bureau des marguilliers. (Voyez CHAISES, S III.) dans sa réponse du 21 juin dernier , que vous de

Le décret du 25 mars 1852 a décentralisé les
vez, suivant la règle , soumettre votre décision au

contrôle de l'autorité supérieure. »

tarifs des pompes funèbres, sans distinction entre

le service religieux et le transport des corps .
LETTRE du 21 mars 1855 , de M. le ministre

Dès-lors les préfets sont aujourd'hui compétents
de l'instruction publique et des cultes

pour statuer sur les tarifs proposés par les admi
(M. Fortoul), Mgr l'évêque de Blois .

nistrations locales pour réglementer ce double

service . « Monseigneur,

Toutefois, ce décret ne s'applique pas aux tarifs « Vous m'avez fait l'honneur de me demander :

qui ont pour objet de déterminer les communes à par votre lettre du 15 janvier dernier , si le tarif

payer aux fabriques pour l'usage des ornements ,

dressé par la fabrique de l'église curiale de Mon

toire, pour fixer les droits à percevoir au profit de

des cloches , des chaises, des croix et bénitiers, à cet établissement à l'occasion des messes de con

l'occasion des mariages, des messes et des sépul fréries, mariages, sépultures et services, doit être

tures. Ces derniers tarifs doivent être soumis à approuvé par M. le préfet de Loir - et-Cher , par

l'approbation du gouvernement.

application du décret du 25 mars 1852, sur la

décentralisation administrative, ou si cette appro

Les solutions qui précédent ont été consacrées bation ne peut résulter que d'un décret impérial.

par les lettres ministérielles suivantes: « D'après l'article 69 de la loi du 18 germinal

an X , les projets de règlements épiscopaux portant

fixation du tarif des oblations que les ministres du

LETTRE de M. le ministre des cultes à M. le
culte sont autorisés à recevoir pour l'administration

préfet de la Seine-Inférieure. des sacrements doivent être approuvés par le gou

vernement.

Paris , le 12 juillet 1853. « D'un autre côté, aux termes de l'article 7 du

« Monsieur le préfet,
décret du 18 mai 1806, les tarifs et tableaux dres

sés par les fabriques pour les fournitures qu'elles

« Les fabriques de l'église paroissiale de la sont chargées de faire concernant le service des

Trinité et de l'église succursale de Saint-Etienne, à morts dans l'intérieur de l'église et la pompe des

Fécamp, et le conseil municipal de cette ville ont convois doivent également être soumis à l'appro

soumis à l'approbation du gouvernement : 10 un bation impériale , sur la proposition du ministre des

projet de tarif concernant les droits à percevoir cultes.

pour les tentures et autres objets à fournir dans « La même approbation était prescrite par l'ar

l'intérieur de ces églises à l'occasion des céré ticle 11 du décret précité pour les règlements et

monies funèbres ; 20 un autre projet de tarif au marchés fixant la taxe et le tarif du transport des

sujet des pompes extérieures et du transport des morts. Seulement le décret du 18 mai 1806 con

corps. férait au ministre de l'intérieur le droit de provo

á Vous avez proposé, Monsieur le préfet, ainsi quer cette approbation .

que Mgr l'archevêque de Rouen, d'accueillir ces « Avant la promulgation du décret du 25 mars

diverses demandes. 1852, sur la décentralisation administrative, le

• Aux termes du décret du 25 janvier 1852, sur rapport à faire au chef de l'Etat sur les divers tarifs

la décentralisation administrative, c'est à vous, d'oblations, ainsi que sur les tarifs concernant la

Monsieur le préfet, qu'il appartient de statuer sur pompe extérieure des convois, rentrait dans les

les projets de tarifs dont il s'agit. En effet, ce dé attributions du ministre des cultes . Le ministre de

cret (tableau A , nº 46 ) a décentralisé tous les l'intérieur n'était chargé que des projets des tarifs

tarifs de pompes funèbres, sans faire aucune dis . relatifs à la pompe extérieure des convois. Ainsi les

tinction entre les tarifs proposés par les fabriques, deux premiers objets étaient considérés principale

pour le service intérieur dans les églises, et ceux mentcommeobjets d'intérêt religieux ; et les tarifs

préparés par les conseils municipaux, pour le concernant la pompe extérieure des convois étaient

transport des corps, et les cérémonies exté réputés d'intérêt communal. Ce fut cette distinction

rieures. quidétermina cette différence des attributions en

a J'ai l'honneur, en conséquence, Monsieur le cette matière.

préfet, de vousrenvoyer le dossier de l'affaire , afin « Le décret du 25 mars 1852, ainsi que l'a fait

que vous puissiez prendre une décision . observer M. le ministre de l'intérieur, dans une

« Je remarque toutefois que les tarifs préparés lettre du 21 juin 1853, au sujet des tarifs présenté ,
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par les fabriques de la Trinité et de Saint-Etienne, meubles, meubles et droits appartenantaux fa

à Fécamp, (Seine-Inférieure), et par le conseil mu briques. Il est administré à l'instar des biens

nicipal de cette ville , a décentralisé les tarifs des

pompes funèbres ; il n'a établi aucune distinction
communaux , sous la direction de l'évêque et du

entre le service religieux et le transport des corps.
préfet, par le conseil de fabrique. (Voyez FA

Dès lors, les préfets sont aujourd'hui compétents BRIQUE.)

pour statuer sur les tarifs proposés par les admi

nistrations locales pour réglementer ce double
TENTURES.

service ,

« Mais il est incontestable que ce décret ne s'ap On n'est pas tenu de tendre les maisons pour

plique pas aux tarifs qui ont pour objet, comme le passage de la procession du Saint-Sacrement.

celui de la paroisse de Montoire, de déterminer les
(Voyez PROCESSION .) Mais cet usage n'a pas besoin

sommes à payer aux fabriques pour l'usage des
ornements, des cloches, des chaises , des croix et des prescriptions de la loi pour continuer à être

bénitiers, à l'occasion des mariages, des messes et suivi dans toutes les villes et communes de

des sépultures. Il ne s'agit pas, en effet, de tarifs France .

exclusifs des pompes funèbres : ce sont des tarifs
Si l'église est tendue pour recevoir un convoi

en quelque sorte collectifs, quidoivent être soumis

à l'empereur.

funèbre, et qu'on présente ensuite le corps d'un

« D'après ces motifs , je pense que le tarif dressé indigent, il est défendu de détendre jusqu'à ce

par la fabrique de Montoire pour régulariser les que le service de ce corps soit fini. (Art. 5 du dé

usages adoptés dans les paroisses ne peut être
cret du 18 mai 1806.)

approuvé par M. le préfet de Loir -et -Cher . Je

vous prie , Monseigneur, de vouloir bien vous con
Les fabriques des églises et des consistoires

certer avec cet administrateur pour préparer l'ins jouissent seules du droit de fournir les tentures,

truction de cette affaire , et de m'en transmettre les voitures, et de faire toutes les fournitures

ensuite le dossier. » quelconques nécessaires aux enterrements. (De

cret du 13 prairial an XII, art. 22.)

TAXE DES BIENS DE MAIN -MORTE .

(Voyez MAIN -MORTE , BIENS, S VI.) TESTAMENT:

TE DEUM .
Le testament est un acte par lequel un homme

déclare sa dernière volonté pour la disposition de

Le Te Deum est une des prières publiques que ses biens. Le testament est ainsi appelé , pour mar

le gouvernement croit devoir ordonner dans cer quer que c'est une déclaration de notre volonté

taines circonstances . faile devant des témoins. Il contient une disposi

Par décret impérial du 19 février 1806 , Napo tion de dernière volonté, qui ne commence par

léon Ier ordonna qu'il serait chanté un Te Deum conséquent à avoir son effet qu'après la mort du

tous les ans dans toutes les églises catholiques de testateur, et qui peut toujours etre par lui révo

l'empire le 15 aout, fete de saint Napoléon et le quée jusqu'au dernier momentde sa vie. Le Code

premier dimanche du mois de décembre . civil définit ainsi le testament : «Art. 895. Le tes

Sous la restauration , le gouvernement de 1830 tament est un acte par lequel le testateur dispose ,

et le gouvernement actuel on a continué à de pour le temps où il n'existera plus, de tout ou

mander des Te Deum en actions de grâces , chaque partiede ses biens, etqu'il peutrévoquer, » (Voyez

fois qu'il y a lieu de remercier Dieu à la suite de DONS, LEGS .)

quelque événement remarquable . (Voyez PRIÈRES On distingue trois sortes de testament : 10 le

PUBLIQUES.) testament olographe ; 2° le testament par acte pu

TÉLÉGRAPHE.
blic ; 3° le testament mystique.

Un arrêté du ministre de l'intérieur , en date
& I. TESTAMENT olographe.

du 9 décembre 1859, désigne, parmiles fonction Le testament olographe est celui qui est écrit,

naires ayant le droit de requérir la transmission daté et signé de la main même du testateur ; il

gratuite de leurs dépêches par voie télégraphique, n'a pas besoin d'autres formalités . L'article 970

les archevêques et évêques, pour leurs commu du Code civil en parle ainsi : « Le testament olo

nications avec les ministres. graphe ne sera point valable, s'il n'est écrit en

Le télégraphe ne doit être employé, pour les entier, daté et signé de la main du testateur : il

communications de service, qu'avec une extrême n'est assujetti à aucune autre forme. »

réserve. La multiplicité des transmissions de Le testament olographe est le plus commode et

cette naturesurchargerait sans nécessité les lignes, le plus sûr. 10 Il doit être écrit en entier de la

et il importe de n'en faire usage qu'en cas d'ur main du testateur. Un seul mot écrit d'une main

gence et de nécessité absolue. (Circulaire du direc étrangère dans le corps du testament le rendrait

teur général des lignes télégraphiques, du 5 janvier nul; mais il peut être écrit sur papier non mar

1861.) qué : il n'est pas nécessaire, pour la validité de

TEMPOREL DES ÉGLISES.

cet acte, qu'il soit écrit sur papier timbré. 2. Le

testament olographe doit élre daté sous peine de

Le temporel des églises comprend tous les im nullité. La date consiste dans l'énonciation de
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.

l'an, du mois et du jour où l'acte a été passé : dispositions diverses et variables comme les vo

elle peut semettre en chiffres; sa place n'est point lontés, les caractères et les fortunes des hommes.

déterminée ; il suffit qu'elle soit avant la signa Il serait difficile d'en donner ici un modèle qui

ture. L'obligation de dater un testament olographe put convenir à tous les testateurs. Nous leur

n'emporte pas celle d'indiquer le lieu où il a été rappellerons seulement les principales règles à

fait, puisqu'il peut etre fait dans une province observer.

comme dans une autre . 3° Le testament doit être Celuiqui veutrédiger de son mieux son testa

signé ; sans signature, la disposition ne peut être ment, dit M. de Berty ( 1), doit exprimer ses in

regardée que comme le projet d'un testament : tentions avec clarté et précision , retrancher des

mais la loi n'exige pas qu'il soit fait mention de phrases inutiles ou prétentieuses, les répétitions

la signature dans le texte de l'acte , comme elle et les mots équivoques, déterminer nettement la

l'exige pour le testament solennel. La place de la nature des objets légués et la personnalité des

signature n'est pas indifférente comme celle de la légataires, et ne jamais imposer des conditions

date ; elle doit être placée à la fin de l'acte : tout contraires aux lois et aux mours, ou impossibles ,

ce qui est après la signature n'est pas censé être que l'article 900 du Code civil ne permet pas

dans l'acte et doit être regardé commenon avenu . d'admettre ; il s'abstient surtout des expressions

Cependant la Cour de Rennes a jugé valable un vagues qui n'ont rien d'obligatoire, comme celles

testament ainsi conçu : a Fait et écrit en entier ci : Je désire , je conseille , je forme vou . Un

après mūres réflexions, par moi, Pauline d'Epi- simple désir, ou un conseil, ne constitue pas une

nosse , veuve Guyot, qui ai signé après lecture et disposition testamentaire. Voici les termes consa

méditation . Fait au Croisic , le 20 janvier 1806 . crés par l'usage et sanctionnés par la loi, dont il

L'arrêt a été confirmé par la Cour de cassation, le doit se servir : Je donne et lègue. Il ne suffirait pas

20 avril 1813.
de dire : Je donne, parce que ces mots s'appliquent

La signature doit être celle du nom de famille, spécialementaux dons etdonations entre vifs ; il

et non pas celle d'une terre ou d'un sobriquet . est nécessaire d'y adjoindre les mots : et légue,

Cependant elle serait valable, si elle était con parce que , suivant l'article 967 du Code civil, les

forme à la manière de signer dont le testateur se dispositions sous le titre de legs (voyez LEGS), exé

sert habituellement : la foi publique l'exigeainsi . cutoires après la mort, ne peuvent émaner que

Les évêques ayant l'usage, dans les écrits de leurs d'un testament. (Arrêts de la Cour de cassation des

fonctions pastorales, de signer seulement par une 6 thermidor an XIII et 5 février 1823.)

croix, par les initiales de leurs prénoms, et en La loi du 24 mai 1825 (art. 3) défend aux con

indiquant leur diocèse, l'ont quelquefois suivi grégations religieuses de femmes d'accepter d'au

dans leurs testaments . Selon la jurisprudence ac tres legs que ceux quileur sont faits à titre parti

tuelle , ce mode d'assigner n'annule point les dis culier seulement. Cette prohibition exceptionnelle

positions. Mais il faut remarquer , ditM.l'abbé n'est applicable , il est vrai, ni aux communautés

Corbière, dans son Droit privé (t. II, p . 409), que religieuses d'hommes, niaux établissements ecclé

si la cour suprême a maintenu le testament de siastiques ; mais l'expérience démontre que les

M. Loison , évêque de Bayonne, signé † J.-J., legs universels sont presque toujours l'objet des

c'est parce que ce prélat, depuis sa promotion , réclamations des familles qu'ils dépouillentcom

avait adopté cette manière de signer ; que c'était plétement de la fortune de leurs parents ; qu'en

par cette signature qu'il était reconnu et qu'il cer outre , ils ont le double inconvénient de charger

tifiait babituellement les actes civils et ceux de des établissements publics de l'administration

son ministère. Il serait donc à craindre que le compliquée d'une succession , et de les exposer

testament d'un évêque, mort peu de temps après aux poursuites des créanciers et au paiement de

son élévation à l'épiscopat, ne fût annulé, s'il dettes plus ou moins considérables. Dans la pra

n'avait qu'une telle suscription . (Voyez SIGNA tique, l'acceptatiou intégrale des legs universels

TURE .) attribués aux établissements religieux est rare

Si un testament contenait plusieurs dispositions ment autorisée . D'après l'article 1012 du Code

dont les unes fussent datées et les autres non da civil, le légataire à titre universel est tenu aussi

tées ou non signées, celles -ci seraient nulles, et des dettes et charges de la succession du testa

les autres valables. On peut les regarder comme teur, personnellement pour sa part et portion et

autant de testaments différents, la nullité des uns hypothécairement pour le tout.

n'entrainant pas la nullité des autres ; utile per Le legs à titre particulier d'objets ou de sommes

inutile non vitiatur. Voyez ci-après divers modèles dont la quotité est déterminée ne présente pas les

de testaments olographes .. mêmes inconvénients et soulève moins d'opposi

tion ; c'est donc celui que les bienfaiteurs des

§ II. Rédaction des TESTAMENTS olographes . établissements religieux doivent préférer .

Considérés sous le rapport du fond et de la ré Aux termes de l'article 911 du Code civil que

daction , les testaments olographes contiennentdes les tribunaux appliquent sévèrement, toute dis

(1) Nouveau journal des conseils de fabriques, t. XVII, p . 146 .
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position au profit d'un incapable , ou d'un établis devant notaire et portantdéclaration de change

sement non autorisé, est nulle, soit qu'on la ment de volonté. Cependant un testament posté

déguise sous la forme d'un contrat onéreux, soit rieur, qui ne révoque pas d'une manière expresse

qu'on la fasse sous le nom de personnes interpo les précédents , n'annule dans ceux-ci que les dis

sées . D'un autre côté, il est de jurisprudence que positionsqui sontincompatibles avec les nouvelles

les legs faits à des personnes incertaines sontéga ou leur sont contraires. (Art. 1035 et 1036 du Code

lement nuls. (Arrêts de la Cour de cassation du civil.) La loi n'exige pas l'incompatibilité, ou la

12 août 1811, de la Cour de Limoges du 20 dé contrariété, soit matérielle ; les tribunaux peuvent

cembre 1830, et de la Cour de Bordeaux du 6 mars décider que l'une ou l'autre résulte de l'instruc

1811.) tion clairement exprimée du testateur dans son

Dès lors rien ne doit être négligé pour constater dernier testament. (Arrêts de la Cour de cassa

l'individualité des légataires. Si les légataires sont tion des 5 mai 1824, 8 juillet 1835 et 10 mars

des particuliers , il faut indiquer exactement dans 1851.)

les testaments leurs nom , prénoms, profession et En résumé, un testament olographe est un acte

demeure ; si ce sont des établissements publics, très-grave par ses conséquences et très important

leur dénomination légale et le lieu de leur situa par l'exercice le plus étendu du droit de pro

tion doivent être spécifiés avec soin dans les actes. priété ; il doit être rédigé mûrement, dans un

Cependant beaucoup de testateurs font des libé esprit de justice, suivant les lois civiles ; avant de

ralités aux établissements religieux sans aucune consigner par écrit ses dernières volontés, chaque

désignation de localité . Pour réparer ces regret testateur doit se rappeler les sérieuses considéra

tables omissions, on a décidé depuis longtemps tions que la Cour de cassation a exposées dans

que leurs libéralités devaient être recueillies par son arrêt du 29 avril 1824 en ces termes : « Celui

les établissements situés dans le lieu de leur do a qui, dans un acte en forme de testament, com

micile. Malgré cette jurisprudence , il s'élève fré a mande à l'avenir et dispose pour un temps où

quemmentdes conflits et des contestations qu'il « il ne sera plus, exerce en quelque sorte la puis

serait si facile aux testateurs d'empêcher en a sance législative, ainsi que l'a déclaré la loi

écrivant le nom d'une commune ou d'une pa « romaine : Disponat testator et erit lex . » C'est

roisse. principalement par les legs pieux et charitables

Souvent les curés emploientdans leur testament, qu'il est nécessaire de prendre les précautions et

comme dans leur conversation, le mot paroisse les moyens les plus propres à garantir leur exé

pour indiquer la commune ; il a été convenu d'un cution. L'homme, qui ne fait que passer sur la

commun accord entre le ministre des cultes et le lerre, dont l'existence est si courte et si fragile ,

ministre de l'intérieur qu'un legs fait à une pa possède, en vertu du droit civil, le pouvoir d'ins

roisse doit être accepté par la fabrique , quand il tituer des fondations à perpétuité et d'immortaliser

est grevé de services religieux ou affecté aux dé son nom par ses bienfaits.

penses du culte, et par la commune, lorsqu'il est

destiné aux pauvres , à l'instruction primaire ou à
FORMULE DE TESTAMENTS OLOGRAPHES.

d'autres æuvres communales. (Circulaire du mi
I.

nistre des cultes du 10 avril 1862.) Nous signalons

à l'attention des ecclésiastiques cette distinction Ceci est mon testament.

qui leur servira de guide dans la rédaction de leurs Je donne et lègue tous mes biens, meubles et

testaments. Toutes les fois qu'ils voudrontgratifier immeubles, et généralement tout ce que je lais

d'une libéralité l'église ou la paroisse qu'ils des serai à ma mort à (nom , prénoms et profession du

servent, nous les engageons à instituer directe légataire.)

ment légataire la fabrique qui représente légale Je casse et révoque tous les testaments que je

ment l'église dont l'administration temporelle lui pourrais avoir faits précédemment, voulant que

est confiée . celui- ci soit le seul exécuté, comme contenant

La jurisprudence du conseil d'État et du minis seulma dernière volonté.

tère des cultes tend de plus en plus à maintenir Fait à (nom du lieu ), par moi (nom , prénoms,

les établissements religieux dans les limites de profession et domicile du testateur ), le (date du jour ,

leurs attributions respectives ; en conséquence il du mois et de l'année), et ai signé.

est d'une sage prévoyance de ne pas faire à ces La signature du testateur en toutes lettres.

établissements des legs dont ils ne pourraient re
II.

cueillir le bénéfice. Quant aux conditions, les

testateurs sont libres d'attacher à leurs libéralités Je donne et lègue à Jean -Baptiste N.

celles qui n'ont rien de contraire aux lois et à la pretre, domicilié à N. tous les biens

jurisprudence administrative. (Voyez ACCEPTATION, meubles qui se trouveront à mon décès dans la

LEGS. ) maison que j'habite à N. sans en rien

Un testament olographe peut etre révoqué en excepter ni réserver. Je nomme pour mon lé

tout ou en partie par un testament postérieur ré gataire universel , Pierre N. horloger

digé dans la même forme, ou par un acte passé à N. , pour recueillir tous mes bien
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meubles etimmeubles, excepté ceux dont je vien signer , il sera fait dans l'acte mention expresse de

de disposer.
sa déclaration, ainsi que de la cause qui l'empeche

Je le charge de mes honneurs funèbres selon sa de signer.

discrétion et sa volonté. Je le charge de donner « ART. 974. Le testament devra être signé par

cent francs aux pauvres de la paroisse à laquelle les témoins : et néanmoins, dans les campagnes ,

j'appartiens actuellement, etde récompenser mes il suffira qu'un des deux témoins signe, si le tes .

domestiques et les autres personnes qui m'au tament est reçu par deux notaires, et que deux

ront rendu des services dans ma dernière ma des quatre témoinssignent, s'il est reçu par un

ladie .
notaire .

Fait à N. le mil huit cent « Art. 975. Ne pourrontêtre pris pour témoins

Signature du testateur .
du testament par acte public, ni les légataires , à

quelque titre qu'ils soient, ni leurs parents ou

IJI. alliés jusqu'au quatrièmedegré inclusivement, ni

| Je soussigné, Théophile -Auguste N.
les clercs des notaires par lesquels les actes seront

propriétaire à N. déclare que le présent
reçus. »

écrit est mon testament, que je veux être fidèle

Un ecclésiastique peut être témoin dans le tes

ment et ponctuellement exécuté après mamort.
tament qui contientun legs en faveur de la pa

Je charge pour cet effet Louis N.
de roisse à laquelle il est attaché, même lors que le

meurant à N. , d'y veiller exactement, et

testament ordonne la célébration de messes dans

d'en prendre soin comme pour lui-même.
l'église de cette paroisse . Cet ecclésiastique ne

Je donne et lègue à mettre les dispositions qu'on peut être regardé comme légataire. Ainsi jugé par

veut faire).

un arrêt de la Cour de cassation , du 11 sep

Je veux que mon corps soit enterré à N. tembre 1809. De même le mari peut être témoin

et qu'on fasse célébrer centmesses pour le repos
au testament de sa femme, car ce n'est pas lui qui

de mon âme.
est légataire.

Fait à N. le etc.
Si l'un des témoins n'avait pas les qualités re

quises, le testament serait nul. Mais s'il y avait

Signature du testateur.
plus de témoins que la loi n'en exige, l'incapacité

Au reste , le testateur peut adopter telle formule de ceux dont la présence n'est point nécessairene

qu'il voudra . Nousavons eu moins en vue de don rendrait pas le testament nul : Utile per inutile non

ner des modèles à suivre, que de faire connaitre la vitiatur .

manière dont on peut rédiger son testament. Il
% IV. TESTAMENT mystique.

faut avoir soin surtout de faire connaitre claire

ment ses volontés.
Le testament mystique est un acte de dernière

On peut garder son testament olographe, sans en volonté que le testateur écrit lui-même, ou qu'il

donner connaissance à personne, ou le déposer fait écrire par une autre personne, et qui est en

cacheté , soit chez un ami, soit chez un no suite présenté, clos et scellé, à un notaire : on l'ap

taire . Ce dépôt ne demande aucune solennité : il pelle mystique, parce qu'il est destiné à demeurer

suffit que le testament se trouve à la mort du tes secret. Le Code civil en parle comme il suit :

tateur.

u ART. 976. Lorsque le testateur voudra faire

un testamentmystique ou secret, il sera tenu de

§ III. TESTAMENT par acte signer ses dispositions, soit qu'il les ait écrites

Le testament par acte public est celui qui est

lui-même, ou qu'il lesait fait écrire par un autre .

reçu par deux notaires , en présence de deux té .
Sera le papier qui contiendra ses dispositions, ou

moins, ou par un notaire, en présence de quatre

le papier qui servira d'enveloppe, s'il y en a une,

témoins. (Code civil, art . 971.)

clos et scellé . Le testateur le présentera ainsi clos

Voici les autres dispositions du Code civil, re

et scellé au notaire et à six témoins au moins, ou

latives au testament public . Elles doivent être ri
il le fera clore et sceller en leur présence , et il

goureusementsuivies sous peine de nullité. déclarera que le contenu en ce papier est son tes

« ART. 972. Si le testament est reçu par deux tament écrit et signé de lui : le notaire en dressera

notaires , il leur est dicté par le testateur, et il
l'acte de suscription , qui sera écrit sur ce papier

doit être écrit par l'un de ces notaires , tel qu'il ou sur la feuille qui servira d'enveloppe ; cet acte

est dicté .

sera signé tant par le testateur que par le notaire ,

« S'il n'y a qu'un notaire, il doit également ensemble par les témoins. Tout ce que dessus se

être dicté par le testateur, et écrit par ce notaire. ra fait de suite et sans divertir à autres actes; et

« Dans l'un et l'autre cas, il doit en être en cas que le testateur, par un empêchementsur

donné lecture au testateur, en présence des té venu depuis la signature du testament, ne puisse

moins.

signer l'acte de suscription , il sera fait mention

« Il est fait du toutmention expresse .
de la déclaration qu'il en aura faite, sans qu'il

« ART. 973. Ce testament doit être
soit besoin , en ce cas, d'augmenter le nombre des

testateur : s'il déclare qu'il ne sait ou ne peut témoins. »

par le
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Tous les témoins doivent signer ; mais ici il les papiers destinés aux actes civils et judi

importe peu qu'ils soient légataires et parents du ciaires, etaux écritures qui peuvent être produites

testateur ou des légataires . Les dispositions du en justice ety faire foi. (Loi du 13 brumaire an VII,

testamentmystique étant inconnues, le motif qui art. 1er.)

a dicté l'article 975 n'est point applicable à l'ar L'empreinte du timbre ne peut être couverte

ticle 976 . d'écriture, ni altérée . (Idem , art. 21.)

« ART. 977. Si le testateur ne sait signer, ou Le papier timbré qui a été employé à un acte

s'il n'a pu le faire , lorsqu'il a fait écrire ses dispo- quelconque ne peut plus servir pour un autre

sitions, il sera appelé à l'acte de suscription un acte, quand même le premier n'aurait pas été

témoin , outre le nombre porté par l'article précé achevé. (Idem , art. 22.)

dent, lequel signera l'acte avec les autres témoins; Il ne peutêtre fait ni expédié deux actes à la

et il y sera fait mention de la cause pour laquelle suite l'un de l'autre, nonobstant tout usage ou

ce témoin aura été appelé . règlement contraire. Sont exceptés, les ratifica

« ART. 978. Ceux qui ne savent ou ne peuvent tions des actes passés en l'absence des parties ;

lire ne pourront faire de dispositions dans la forme les quittances de prix de vente, et celles de rem

du testamentmystique. boursement de contrats de constitution ou obli

« ART. 979. En cas que le testateur ne puisse gation ; les inventaires, procès-verbaux et autres

parler, mais qu'il puisse écrire, il pourra faire un actes qui ne peuvent être consommés dans un

testament mystique, à la charge que le testament mêmejour et dans la même vacation ; les procès

sera entièrement écrit, daté et signé de sa main , verbaux de reconnaissance et de levée des scellés

qu'il le présentera au notaire et aux témoins, et qu'on peut faire à la suite du procès -verbal d'ap

qu'au haut de l'acte de suscription il écrira , en position ; et les significations des buissiers, qui

leur présence, que le papier qu'il présente est son peuvent également être écrites à la suite des ju

testament: après quoi le notaire écrira l'acte de gements et autres pièces dont il est délivré copie.

suscription, dans lequel il sera fait mention que Il peut aussi être donné plusieurs quittances sur

le testateur a écrit ces mots en présence du no unemême feuille de papier timbré,pour à-compte

taire etdes témoins, et sera , au surplus, observé d'une seule etmême créance , ou d'un seul terme

toutce qui est prescrit par l'article 976 . de fermage ou de loyer. Toutes autres quittances

« ART. 980. Les témoins appelés pour être qui seront données sur une même feuille de

présents aux testaments devront être mâles, papier timbré n'ont pas plus d'effet que si

majeurs , sujets de l'empereur, jouissant des droits elles étaient sur un papier non timbré. (Idem ,

civils. » art. 23.)

Le testateur qui a fait un testament mystique Aucune expédition , copie ou extrait d'actes

peut exiger du notaire la remise de ce testa reçus par des notaires, greffiers ou autres déposi

ment, sur un simple récépissé ou décharge. taires publics nepeuvent être délivrés que sur un

(Jugement du tribunal civil de la Seine, du 11 dé papier au timbre de 1 fr. 25 C. (Loi du 28 avril

cembre 1847.) 1816 , art. 63.)

Cette question , qui divisait les auteurs, n'ayait Toutes les affiches (voyez AFFICHES), quel qu'en

encore été décidée par aucun arrêt . soit l'objet, doivent être sur papier timbré, con

formément à la loi du 18 juillet 1791. Ce pa

TIERCE -OPPOSITION .
pier ne peut etre de couleur blanche . (Idem ,

art. 65.)

En fait de procédure, on appelle tierce-opposition Les quittances pour traitementde plusieurs tri

la voie extraordinaire qui est ouverte contre tout mestres, données par un employé au trésorier

jugement à une tierce personne qui n'a point été d'une fabrique, lorsque le traitement annuel s'é

portée par elle-même, ou par ceux qu'elle repré lève à plus de 300 fr., ne peuvent pas etre écrites

sente et aux droits de laquelle ce jugement porte sur la même feuille de papier timbré, parce

rait préjudice. qu'il y a autant de créances distinctes que de

Ainsi, lorsqu'une fabrique prend celte voie, termes partiels de paiement. (Décision du 18 fé

:He introduit, par rapport à elle, un procés vrier 1831.)

bsolument nouveau ; elle doit par conséquent Les trésoriers des fabriques sont tenus de com :•

tre autorisée . (Voyez AUTORISATION DE PLAIDER, muniquer , sans déplacer,aux préposés de l'enre

ROCÈS.) gistrement, les minules d'actes assujettis au timbre

TIMBRE .
et à l'enregistrement. (Décretdu 4 messidor an XIII,

art. 1er.)

Les registres des fabriques sont exempts du Toutes les fois que le timbre est exigible,

imbre. (Voyez REGISTRE.) d'après les lois et règlements, notamment pour

La loi du 15 mai 1818 a fixé les actes qui les justifications relatives au paiement des four

oivent être assujettis au timbre et à l'enregistre nitures excédant 10 francs, il est à la charge des

lent. (Voyez ENREGISTREMENT.) créanciers .

La contribution du timbre est établie sur tous
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saurait donc être admis à attaquer la dispositie
TITRE NOUVEL OU RECOGNITIF .

testamentaire de son auteur, relative à la tras

(Voyez ACTE NOUVEL .) mission de ce tombeau, comme renfermant un la

excédant la quotité disponible , et à demander du

TITRE AUTHENTIQUE . ce même tombeau soit compris dans la masse pa:

(Voyez ACTE AUTHENTIQUE. )
tageable . Il en est ainsi alorsmême que la disp

sition qui attribue le tombeau à l'un des héritz

TITRE CLÉRICAL.
pourrait avoir pour résultat d'exclure l'autre

ritier du droit d'être inhumé dans ce tombers

Le titre clérical, suivantla définition qu'en donne cette exclusion ne pouvant être considérée coma

Portalis, est la propriété ou le revenu que les portant atteinte à la réserve.

ecclésiastiques sont obligés de se constituer quand Ainsi décidé par un arrêt de la Cour de cass .

ils reçoivent les premiers ordres sacrés, afin que, tion du 7 avril 1859, rapporté ci -après . D'un auts:

s'ils ne parviennent point à posséder des places côté, il a été décidé par un jugement du tribus .

qui puissent pourvoir à leur honnête entretien , de la Seine, du 24 décembre 1856 , aussi rapport:

ils aient de quoi subsister. ci-après, que les tombeaux de famille constituel'

L'article organique 26 avaitdéfendu auxévéques une propriété privée et appartiennent aux héri

d'ordonner aucun ecclésiastique s'il ne justifiait tiers de ceux qui les ont établis dans la proportio.

d'une propriété produisant au moins un revenu de leur part héréditaire. Par suite , chaque cober

annuel de 300 francs. D'après les réclamations du tier a le droit d'y faire inhumer les siens, sous en

Saint-Siège et des évêques de France, cette dispo doublecondition de se conformer aux prescriptions

sition législative, du reste conforme à l'ancien de l'autorité, et de respecter le droit de ses cob

droit canon, ayant alors de très-graves inconvé ritiers.

pients pour le recrutementdu sacerdoce , quiavait

été cruellement décimé pendant la révolution de ARRÊT de la Cour de cassation , du 7 avri

1793, fut rapportée par l'article 2 du décret du
1857 .

28 février 1810. Aujourd'hui que le nombre des
« La Cour,

prêtres est suffisant pour l'exercice du saintmi
« Attendu que la clause du testament de Dupa

nistère, il peut être utile et convenable de rétablir de Chavagneux par laquelle il donne à son second

le titre clérical, ne mendicant in opprobrium cleri, fils, outre la quotité disponible de sa succession

comme disent les conciles.
son tombeau de famille dans le cimetière public de

Loyasse, à Lyon , ne contient pas une violation de

Aussi le concile de la province de Reims, tenu articles 537 et 913 du Code Napoléon ;

à Soissons, en 1849, rétablit-il le titre clérical « Qu'en effet, les tombeaux consacrés chez tous

pour tous les cas où l'on peut l'obtenir. Mais ceci les peuples et à toutes les époques, par la religia

est plus du ressort du droit canon que du droit
et la piété des familles, ont toujours été placés ,ains

que le sol sur lequel ils sont élevés, en dehors des

civil ecclésiastique. Voyez néanmoins tome Ier , col.
règles ordinaires du droit sur la propriété et in

338, ce qu'en dit Portalis. libre disposition des biens ;

« Que ces fondations pieuses n'étant pas et De

TITRES ECCLÉSIASTIQUES .
pouvant pas être l'objet de contrats de vente.

d'échange ou de toute nature d'aliénation, n'est

On appelle titres ecclésiastiques, les canonicats,
pas de valeur appréciable en argent, et ne peuvent

les cures, succursales, etc. (Voyez ces mots.)
être comprises dans la masse partageable de l'hé

rédité ;

« Que la concession dudit terrain pour sépul

TOMBEAUX ture faite à Chavagneux père, en vertu de l'art. 7

de la délibération du conseil municipal de Lyon,

Dans l'esprit de la loi, le tombeau est un lieu du 28 janvier 1811, et sur laquelle repose la dispo

approprié pour servir de sépulture au moyen
sition testamentaire dont il s'agit , confirme !

d'une construction . On peut acquérir par couces
principes ci-dessus sur le caractère inaliénable et

sacré des tombeaux, puisqu'elle porte que les para

sion le droit de construire un tombeau particulier ties du sol dudit cimetière, une fois concédées,ne

ou commun dans un cimetière. (Décret du 23 prai pourront plus être vendues par qui que ce soit,e

rial an XII, art. 10.)
changer de destination .

Les tombeaux doivent être sacrés pour tous.

« Que, dès lors, le legs dudit tombeau de famil:

ne peut figurer dans l'évaluation des biensdu tes

Leur violation est punie d'un emprisonnement de tateur , pour fixer la quotité disponible , et tire

trois mois à un an, et d'une amende de 16 francs considéré comme excédant, dans la cause, ies

à 200 francs, sans préjudice des peines contre les

dispositions permises par l'article 913 du Code

Napoléon ;

crimes ou les délits qui seraient joints à celui-ci.
« Que le demandeur n'est pas fondé à quereller

(Code civil, art. 360.) d'inofficiosité le testament de son père, par suite

Les tombeaux de famille constituent des fonda de l'exclusion de sépulture dans le tombeau de

tions pieuses, qui échappent à l'empiredes règles
Loyasse , à son préjudice et au préjudice de sa fa

ordinaires du droit de propriété. L'un des héri
« Que, d'une part, cette exclusion ne résulte ni

tiers du concessionnaire d'un terrain communal, des termes, ni de l'esprit, soit du testament, et

sur lequel a élé établi un tombeau de famille , ne de la concession déjà citée ; que seulement

mille ;
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'oit de sépulture est subordonné à la volonté du C'est d'après ces divers documents que le préfet

fendeur ;
de la Somme a porté, le 14 octobre 1825, un arrêté

« Que, même en admettant que cette exclusion

grettable doit être prononcée, elle ne saurait
sur les formes à suivre pour l'exploitation des

instituer une atteinte portée à la réserve, puis
tourbes.

i'elle n'enlève pas à l'héritier, demandeur en Les tourbières peuvent être exploitées de deux

Lssation, une portion de la succession sur laquelle manières : ou par voie d'économie , ou par adju

avait un droit à lui conféré par la loi ;
dication . Afin d'obtenir l'autorisation nécessaire

« Qu'ainsi l'arrèt attaqué, loin de violer les dis

ositions de la loi concernant les règles et les li pour extraire la tourbe, le conseil de fabrique doit

ites de la quotité disponible, en a fait, au con délibérer, dans sa réunion du mois de janvier,

aire, une juste application ,
sur le moyen qu'il désire adopter . Il transmet sa

« Rejette , etc. »
délibération au préfet. Celui-ci, sur le rapport de

l'inspecleur des mines, ou autorise le tourbage ou

UGEMENT du tribunal civil de la Seine, du
le refuse, ou modifie la demande qui est faite . S'il

24 décembre 1856 .

est d'avis de l'accorder , il sollicite l'autorisation

« Le Tribunal,
du ministre . Cette autorisation est toujours néces

« Attendu que les tombeaux de famille constituent saire pour les fabriques ; il n'en est pas ainsi pour

ne propriété privée les communes.

« Que les seules restrictions apportées à l'exer
En accordant l'autorisation de tourber, l'au

ice d'un droit de propriété de cette nature sont

elles commandées par les règlements d'admi
torité indique, par un emparquement, les par

istration et la décence publique, qui ont mis ties qui doivent être exploitées. On ne peut, sous

bstacle à la saisie ou à la licitation d'un bien
peine de 400 fraocs d'amende, dépasser l'empar

areil ;

« Que, dès lors, les tombeaux de famille appar
quement.

iennent aux héritiers de ceux qui les ont établis , Les travaux doivent être surveillés par le tréso •

ans la proportion de leur part héréditaire; rier , de la manière prescrite par l'autorisation du

a Que chaque cohéritier a le droit de faire inhu
préfet. L'exploitation des tourbières n'étant pas

ner dans le tombeau de famille tous les siens, sous

a double condition de se conformer aux prescrip
soumise à des règlements uniformes , il faut con

ions de l'autorité, et de respecter le droit de ses
sulter les arrêtés spéciaux portés par les préfets

ohéritiers ; sur cette matière (1).

« Attendu que X ..., en faisant inhumer dans le

ombeau des défunts L ..., père et mère de sa

emme, de grandeur suffisante pour renfermer huit
TRAITEMENT.

orps, ceux de sa fille et d'un enfant naturel de son

ils , n'a enfreint aucun règlement de l'autorité , et
Nous parlerons, sous ce titre, de la quotité du

i'a porté aucune atteinte à l'exercice du droit de traitement des divers membres du clergé, du mode

son cohéritier ;
d'acquittement des traitements etdes suppléments

a Attendu , en effet, qu'il est articulé et non
de traitement.

Pontesté que l'enfant naturel de X ... fils, déjà re

connu, sur le point d'être légitimé, et par suite,

l'ètre rattaché à sa famille, n'a pu l'ètre par suite § 1. Quotité du TRAITEMENTdes diversmembres

du décès prématuré de sa mère, du clergé .

« Par ces motifs, déboute L ... de sa demande,

etc. ) La loi du 18 germinal an X a fixé à 15,000

francs le traitement des archevêques, et à 10,000

TOMBES. francs celui des évêques. (Voyez ARTICLES ORGA

(Voyez , PIERRE SÉPULCRALE, INSCRIPTIONS,
NIQUES.) Maintenant le traitement des archevêques

CIMETIÈRES.)
est de 20,000 francs etcelui des évêques de 15,000

francs. (Voyez ci-après.)

Un arrêté du 7 ventose an XI avait fixé à
TOURBAGES .

30,000 francs le traitement des cardinaux,mais ce

Les fabriques possèdent fort peu de propriétés traitement n'est plus actuellement que de 10,000

sujettes aux tourbages, mais il arrive souvent que francs. (Voyez CARDINAL.)

les communes contribuent, par ce moyen , aux Le traitement des vicaires généraux est de 2,500

besoins de la fabrique. Dans ce cas, c'est au con francs ; celui du premier vicaire général d'une

seil municipal à diriger l'extraction des tourbes, métropole est de 3,500 francs .

en se conformantaux règles tracées dans l'arrêté Les vicaires généraux capitulaires ont égale

du 26 décembre 1805 (5 nivose an XIV ), par l'or ment un traitement de 2,500 francs, qui court à

donnance de 1669, l'arrêt du 3 avril 1753, l'ordon dater du jour où ils ont été élus par le chapitre ,

nance du grand maitre des eaux et forêts de la mais seulement après que leur nomination a été

Picardie, en date du 28 août 1786 , la loi du agréée par le gouvernement.(Avis du conseil d'État

21 avril 1810 , sur les mines etminières, le décret du 3 décembre 1840.) Ce traitement cesse du jour

du 18 novembre 1810 , portant organisation du de la prise de possession du nouvel évêque. (Cir

corps royal desmines. culaire du 31 décembre 1841.)

(1 ) Traité de l'administration temporelle des paroisses , 5 édit., p. 280 .
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:

Le traitement des chanoines de Paris est de Le gouvernement accorde aux vicaires un sup

2,400 francs. Celui des chanoines évêques de plément de traitement de 350 francs, quand le

Saint-Denis est de 10,000 francs et celui des cha vicariat est légalement reconnu . Cette indemnité

noines de second ordre est de 4,000 francs. de traitement est indépendante du traitement de

Les chanoines des églises métropolitaines et 300 à 500 francs, que les fabriques ou communes

épiscopales ont un traitement de 1,600 francs. doivent faire aux vicaires , suivant l'article 40

(Voyez CHANOINE.) du décret du 30 décembre 1809. (Art. 187 du rt

Les traitements des curés sont divisés en deux glement relatif à l'exécution de l'ordonnance du

classes : la première comprend les curés des com 31 mai 1838.)

munes de 5,000 âmes et au dessus, en nombre On a parlé, à l'avènement de la République,

égal à celui des justices de paix établies dans les de la suppression du traitement des ministres de

mêmes communes, ainsi que les curés des chefs divers cultes . Ce projet serait non -seulement

lieux de préfecture. (Arrêté du 27 brumaire an XI, inique, mais il serait encore souverainement im

et ordonnance du roi du 6 avril 1832.) La seconde politique, car il achèverait d'indisposer contre la

classe comprend les curés de toutes les autres République qui a déjà causé tant de ruines et s'est

communes, érigées en cures par des décrets ou aliéné tans d'esprits, tout ceux qui ont un culte

ordonnances. (Voyez CURES , SI.) quelconque, c'est-à -dire la nation presque en

Le traitement des archiprêtres de cathédrales et tière (2). Il n'est donc pas possible qu'on com

celui des curés de première classe, y compris ceux mette jamais une telle faute , qui, à nos yeur,

qui le sont par privilége personnel, est de 1,500 serait un véritable crime. Aussi regardons-nous

francs . S'ils sont septuagénaires non pensionnés, comme toujours en vigueur toutes les lois rela

le traitement est de 1,600 francs. tives au traitement ecclésiastique , qui n'est pour

Le traitement des curés de seconde classe est de les catholiques qu'une faible indemnité des biens

1,200 francs. S'ils sont septuagénaires non pen considérables que possédait légitimement l'Église

sionnés, il est de 1,600 francs. et dont notre première révolution l'a audacieuse

Le traitement des curés desservants de 75 ans ment spoliée. Tous ces biens n'ont pas été aliénés,

et au dessus est de 1,250 francs, celui des curés de et l'État en possède encore une partie assez no

70 à 75 ans de 1,150 francs, et celui de ceux qui table pour en retirer un revenu annuelde plus de

ont de 60 à 70 ans de 1050 francs. (Décret du cinquante millions, ce qui suffit pour payer un

4 août 1853, ci -après .) traitement non -seulement à tous les ministres du

La production de l'acte de naissance est néces culte catholique, mais encore à tous ceux des

saire , quand les curés desservants atteignent cultes reconnus par l'État. Un gouvernement juste

l'âge de 50 , 60 ou 70 ans, pour justifier de leur et équitable qui voudra prendre racine dans le sol

âge. (Voyez la circulaire du 28 avril 1848, ci-après, de la France ne se contentera pas de conserver ou

col. 1088.)
même d'augmenter le traitement du clergé, il le

Le traitement des curés desservants non sexa dotera d'une manière convenable . La justice, a

génaires n'est que de 900 francs. Le gouverne dit l’Esprit saint, élève et conserve les États,

ment, cependant, reconnaissant l'insuffisance d'un elevat gentem ; l'injustice , au contraire, les ren

traitement aussi modique, a promis de l'élever verse, les livre à l'opprobre et réduit le peuple

successivement jusqu'à 1,200 francs. C'était la à la misère , miseros autem facit populos. (Prov.

somme qu'avait fixée la constitution civile du XIV , 34.)

clergé. Pour etre juste , le gouvernemen
t
ne peut Déjà en 1833 quelques ennemis de l'Église s'é

allouer à l'avenir une sommeinférieure. L'équité taient efforcés de persuader au gouvernemen
t
de

demanderait même que ce traitement fût sem ne rien donner aux pasteurs et de les abandonner

blable à celui des ministres protestants de troi à la générosité de leurs paroissiens. Ils savent

sième classe , c'est-à -dire de 1,500 francs. (Voyez quel en serait le résultat.

PROTESTANT.)

Le traitement des desservants, sous l'empire (1), ORDONNANCE du 9 janvier 1816 , relative au

n'était que de 500 francs. (Décret du 11 prairial traitement des vicaires généraux et cha

an XII, 21mai 1804.) L'ordonnance du 3 juin 1816 noines .

l'éleva à 600 francs ; celle du 9 ayril 1817 , à

700 francs ; celle du 20 mai 1818, à 750 francs ;

« Louis, etc.

« Considérant qu'il n'y a jusqu'ici aucun motif

celle du 6 janvier 1830 , à 800 francs. Cette de n'acquitter le traitement des vicaires généraux

dernière ordonnance fut rendue en exécution de et chanoines qu'à compter du jour où leur nomi

la loi du 2 août 1829.
nation par les évèques est agréée, lorsque c'est à

Les chapelains des chapelles vicariales ou an

compter du jourmême dela nomination des évèques

que sont payés les traitements des curés et des des

nexes ont un traitement de 500 á 800 francs, payés servants, ainsi que les bourses et les demi-bourses

par les communes. des séminaires ;

(1) L'article 68 de la loi du 18 germinal an X

n'accordait aucun traitement aux desservants .

(2) Nous écrivions ces réflexions en 1848; elles

ont encore leur raison d'être,
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« Nous avons ordonné et ordonnons ce qui le traitement des archevêques et évêques date du

suit :
jour de leur prise de possession ;

« Art. 1°r. Les vicaires généraux et chanoines « Considérant qu'aucune exception à cet égard ,

nommés par les évêques et agréés par nous depuis concernantles autres titres ecclésiastiques,ne saurait

le 1eravril 1814 , ou qui obtiendront cet agrément à être justifiée, attendu que pour tous la résidence

l'avenir, recevront leur traitement, à compter du et les fonctions remplies sont les conditions exigées

jour de leur nomination . pour avoir droit au traitement ;

« ART. 2. Notreministre de l'intérieur est chargé « Sur le rapport de notre ministre secrétaire

de l'exécution de la présente ordonnance (1). d'Etat au département de l'instruction publique et

des cultes,

« Nous avons ordonné et ordonnons ce qui

ORDONNANCE du 4 septembre 1820 , concernant suit :

le traitement et les frais d'établissement
« Art. 1er. Les vicaires généraux, chanoines et

alloués aux archevêques et évéques. curés, dont la nomination aura été agréée par

nous, jouiront du traitement attaché à leur titre , à

« Louis, etc. dater du jour de leur prise de possession . Il sera

a Vu le décret du 18 août 1802 (30 thermidor dressé procès - verbal de cette prise de possession,

an X ), qui avait déclaréque le traitement des arche savoir : pour les vicaires généraux et chanoines ,

vêques et évêques leur serait payé du jour de leur par le chapitre, et pour les curés, par le bureau

nomination ; des marguilliers.

« Considérant que cette disposition était une ( ART. 2. Le traitement des desservants et vi

exception à la règle et à l'usage constamment pra caires datera également du jour de leur installa

tiqués , qui sont que l'on n'a droit au traitement tion , constatée par le bureau des marguilliers.

que le jour de l'entrée en fonctions ; « ART. 3. Expédition de chaque procès-verbal,

« Que nous avons déjà , par notre décision du et prise de possession sera aussitôt adressée à l'é

29 septembre 1819 , fait cesser cette exception à vêque diocésain et au préfet du département, pour

l'égard d'un assez grand nombre d'archevêques et servir à la formation des états de paiement.

évèques, et qu'il convient de la détruire pour « Art. 4. L'absence temporaire, et pour cause

tous ; légitime, des titulaires d'emplois ecclésiastiques, du

« Voulant en même temps donner force de règle lieu où ils sont tenus de résider, pourra être auto

au simple usage en vertu duquel, depuis 1802, les risée par l'évêque diocésain , sans qu'il en résulte

archevêques et évèques reçoiventune première fois, décompte sur le traitement, si l'absence ne doit pas

pour frais d'établissement, savoir : les archevèques, excéder huit jours ; passé ce délai et jusqu'à celui

15,000 francs, et les évèques 10,000 francs ; d'un mois, l'évêque notifiera le congé au préfet, et

« Nous avons ordonné et ordonnons ce qui lui en fera connaitre le motif. Si la durée de l'ab

suit : , sence, pour cause de maladie ou autre, doit se pro

« Art. fer . Conformément à notre décision du longer au delà d'un mois, l'autorisation de notre

29 septembre 1819, les archevêques et évêques ne ministre de l'instruction publique et des cultes sera

recevront leur traitement qu'à "dater du jour de nécessaire .

leur prise de possession . Art. 5. Toutes les dispositions contraires à la

« ART. 2. Il continuera de leur être alloué des présente ordonnance sont rapportées .

frais d'établissement, savoir : aux archevêques , Ja « Art. 6. Notre ministre de l'instruction pu

somme de 15,000 francs , aux évêques, celle de blique et des cultes est chargé de l'exécution de la

10,000 francs, mais une fois seulement, lorsqu'ils présente ordonnance. »

prendront possession d'un siége, et sans qu'ils

puissent rien prétendre lorsqu'ils passeront d'un

siége à un autre (2 ). CIRCULAIRE de M. le ministre de l'instruction

Art. 3. Notre ininistre de l'intérieur est chargé publique et des cultes, à MM . les préfets,

de l'exécution de la présente ordonnance . » sur les traitements ecclésiastiques et la

remise desmandats par lesmaires.

ORDONNANCE du 13 mars 1832, qui détermine
Paris, le 2 avril 1832.

l'époque de jouissance du traitement alloué

aux titulaires d'emplois ecclésiastiques , Monsiear le préfet ,

et contient des dispositions sur leur « Aux termes de l'ordonnance royale du 13 mars

absence temporaire du lieu où ils sont tenus 1832, dont je vous transmets un exemplaire, les

de résider (3 ) traitements ecclésiastiques partiront désormais de

la prise de possession des titulaires, et les muta

« Louis - PAILIPPE, etc. tions indiquées par MM . les évèques, sur les états

« Vu l'ordonnance royale du 9 janvier 1816 , qui trimestriels , devront concorder avec les dates cons

porte que les vicaires généraux et chanoines, tatées par les procès -verbaux des chapitres et des

comme les curés et desservants, jouiront de leur fabriques. D'après l'article 19 de la loi du 18 ger

traitement à partir de leur nomination par l'évèque minal an X (8 avril 1802), la prise de possession

diocésain ;
des curés ne peutavoir lieu avant l'agrément donné

a Vu celle du 4 septembre 1820 , d'aprés laquelle par le roi à leur nomination . Cette règle a été

(1) Cette ordonnance est abrogée par l'ordon

nance ci-après du 13 mars 1832. L'on est aujour

d'hui revenu à ce principe, qui est appliqué à tous

les cas, que le traitement ne doit courir que du

jour de l'entrée en fonctions. Cette règle a été éta

blie pour les archevêques et évêques, par l'ordon

nance ci-après du 4 septembre 1820 ; pour les

vicaires généraux, chanoines, curés, desservants et

vicaires, par l'ordonnance ci-après du 13 mars

1832 ; enfin pour les bourses et demi-bourses des

séminaires, par l'ordonnance du 2 novembre 1835,

rapportée sous le mot BOURSE .

(2) Ces dispositions sont toujours en vigueur.

(Voyez FRAIS , S IV .)

(3) Cette ordonnance_fut portée à l'occasion

d'un avis du conseil d'Etat du 18 juillet 1831,

avis inséré ci-dessus sous le mot ABSENCE, col. 15 .
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dans le sacrifice imposé à l'Etat en ce moment pour

appliquée depuis aux vicaires généraux et cha « C'est sur ces bases que, dans le budget de

noines. Ainsi, vous aurez encore à vérifier si les 1813, le traitement des vicaires a été réglé sur le

procès -verbaux relatifs à ces prises de possession pied de 350 fr. dans les communes au-dessous de

ne leur donnent pas une date antérieure à celle 5,000 âmes ; de400 fr . dans celles de 5,000 à 10,000

que je vous fais connaitre , pour chaque cas par
âmes ; de 450 fr. dans celles de 10,000 à 15,000

ticulier de l'ordonnance royale qui prononce l'a âmes, etde 500 fr. dans celles d'une plus forte po

grément.
pulation ,

a Mes instructions précédentes, relatives à l'ex a Vous devez donc suivre les mêmes bases pour

pédition des mandats de paiement, paraissent avoir 1814 , dans les budgets à soumettre à l'approbation

été mal comprises dans quelques départements . du gouvernement.

« En continuant l'envoi des mandats aux maires, « Il est nécessaire que vous veuilliez bien dresser

pour les remettre aux curés , desservants ou vi un état des communes dont il s'agit ; les colonnes

caires, au lieu de les faire parvenir à ceux- ci par comprendront :

la poste et par l'intermédiaire des sous-préfets, il ( 10 Les noms de l'arrondissement, de la com

est arrivé plusieurs fois que l'autorité municipale mune ;

a présumé qu'on la faisait ainsi juge des cas où « 2. La population ;

elle pouvait remettre le mandat ou en suspendre la « 3. Le nombre des vicaires dans chaque pa

délivrance .
roisse ;

« C'est, au contraire, pour éviter toute espèce « 4 ° La somme que la fabrique est en état de

de collision entre les maires et les ecclésiastiques
, payer ;

que j'ai cru devoir prescrire le mode ci-dessus i 5ó Celle qui est à la charge de la commune;

rappelé.
« 6 ° Les observations générales etparticulières à

Si j'ai reconnu la nécessité de renoncer, pour chaque article .

la remise des mandats , à l'intervention de l'évèque « Cet état doit me parvenir en même temps que

diocésain , usage presque généralement adopté vous adresserez les budgets à M. le ministre de

sous la Restauration , ce n'était point pour recourir l'intérieur. »

à celle de l'autorité municipale , qui peut présenter

d'autres inconvénients , mais dans l'unique but de CIRCULAIRE de M. le ministre provisoire de

prévenir le paiement d'emplois non remplis ; j'ai

laissé à cet effet, l'envoi des mandats à MM . les
l'instruction publique et des cultes, d

préfets et sous- préfets, en le subordonnant aux
MM . les commissaires du gouvernement

renseignements qu'ils doivent se procurer sur la provisoire dans les départements, relative

réalité du service, renseignements dont leur posi à l'augmentation de traitement des des

tion plus élevée leur permet d'apprécier l'impar servants .

tialité .
Paris , le 28 avril 1848.

« Je vous rappelle qu'à moins de circonstances

extraordinaires , motivant une mesure exception
« Monsieur le commissaire,

nelle que j'aurai prescrite , soit directement, soit « Une augmentation ayant été accordée au bud

sur votre proposition , et que seul je puis prendre get des cultes de l'exercice 1848 pour améliorer le

sous ma responsabilité, les traitements acquis ne sort des desservants qui ont atteint l'âge de cin

doivent être subordonnés, pour le paiement, à quante ans, j'ai, par un arrêté, en date du 15 mars

aucune dépense ou condition, les mandats étant la dernier, réglé en ces termes l'augmentation allouée

propriété des parties prenantes.
à ces ecclésiastiques :

Dans plusieurs départements, l'on s'est plaint « A compter du 1er janvier 1848, les traitements

de fréquents voyages faits par des ecclésiastiques. des desservants des succursales, âgés de cin

L'article 4 de l'ordonnance royale du 13 mars a quante ans au moins, sont fixés ainsi qu'il suit,

pour objetde remédier à cet inconvénient.
savoir :

« Les ecclésiastiques , ainsi avertis , observeront « Onze cents francs pour les desservants de

mieux sans doute l'obligation de la résidence . soixante- et- dix ans et au dessus ;

« Recevez , Monsieur le préfet, l'assurance , etc. « Mille francs pour les desservants de soixante à

« MONTALIVET. )

soixante- et -dix ans;

« Neuf cents francs pour les desservants de cin

quante ans. »

CIRCULAIRE de M. le ministre des cultes à « D'après ces dispositions, vous voudrez bien,

MM . les préfets, relative au traitement des Monsieur le commissaire,prendre les mesures né

vicaires.
cessaires pour que l'augmentation de traitement

Paris, le 15 mai 1813. des desservants, ainsi qu'elle est déterminée par

mon arrêté du 15 mars dernier, soit assurée aur

« Monsieur le préfet ,
succursalistes âgés de plus de cinquante ans, à par

Dans les budgets des communes arrêtés par le

tir du premier trimestre de l'année courante.

gouvernement, le traitement des vicaires avait été, « Les desservants de succursale qui auront

jusqu'en 1812 , fixé au taux général et uniforme de
atteint cet âge, à partir du 1er janvier 1848, de

300 fr ., qui est le minimum de celui réglé par

vront, pour établir leur droit à l'augmentation de

l'article 40 du décret du 30 décembre 1809 sur les

traitement accordée par le budget de 1848,justifier

fabriques.

de leur âge par la production de leur acte de nais

sance .
« J'ai représenté que les vicaires n'ontni indem

nité de logement ni participation au casuel qui

Quant aux desservants sexagénaires et septua

appartient aux curés , et que plus les villes sont génaires jouissant déjà du supplément de traite

considérables , plus ils ont à payer chèrement les

ment accordéà ces ecclésiastiques

objets de première nécessité .

de 1827, ils ont dû produire leur acte denaissance;

« Il a été reconnu que si le décretde 1809 pose

cette piéce ne sera donc point exigée d'eux.

des limites qu'on ne peut dépasser , qui sont celles

« Le clergé paroissial verra , je n'en doute pas,

de 300 fr. à 500 fr., il n'est pas juste de n'allouer ,

dans tous les cas, que la moindre somme, et qu'on

améliorer son sort, toute la sollicitude dont il est

doit se rapprocher du maximum en raison de la plus

l'objet de la part du gouvernement provisoire.

grande population des villes .

en vertu de la loi

« CARNOT. )
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etc .;

voir :

Décret imperial du 22 janvier 1853 , qui DÉCRET impérialdu 29 juillet 1858 , qui aug

augmente les traitements des vicaires gé mente le traitementdes desservants desuc

néraux . cursales agés de moins de cinquante ans.

« NAPOLÉON, par la grâce de Dieu , etc., « NAPOLÉON , etc.,

« Sur le rapport de notre ministre secrétaire a Sur le rapport de notre ministre,

d'Etat au département de l'instruction publique et « Vu le décret du 11 prairial an XII (31 mai

des cultes ; 1804), portant (article 4) que les desservants des

a Vu l'arrêté du gouvernement en date du 14 succursales recevront sur les fonds de l'Etat un

ventôse an XI (1) ; traitement annuel de cinq cents francs ;

« Vu l'ordonnance du 20 mai 1818 (2) ; « Vu les ordonnances des 5 juin 1806, 9 avril

« Vu la loi de finances du 8 juillet 1852, portant 1817, 20 mai 1818 et 6 janvier 1830 , qui ont élevé

fixation du budget général des dépenses de l'exer successivement ce traitement, la première à six

cice 1853, qui a alloué le crédit nécessaire pour cents francs, la deuxième à sept cents francs , la

augmenter les traitements des vicaires généraux, troisième à sept cent cinquante francs, la quatrième

Avons décrété et décrétons ce quisuit : à huit cents francs ;

« Art. 1er. A compter du 1er janvier 1853 , les « Vu l'arrêté du 17 avril 1849, qui a accordé un

traitements des vicaires généraux des archevêques traitement de huit cent cinquante francs aux des

et des évèques sont fixés ainsi qu'il suit, sa servants âgés de moins de cinquante ans, et réglé

progressivement ceux des autres desservants en

« Traitement du premier vicaire gé
raison de leur âge ;

néral de l'archevêque de Paris.. 4,500 fr.
« Vu la loi du 4 juin 1858, qui a fixé le budget

« Traitements des deux autres vi général des dépenses de l'exercice 1859, et alloué

caires généraux de l'archevêque de le crédit nécessaire pour augmenter les traitements

Paris et des premiers vicaires géné
des desservants au dessous de cinquante ans,

raux des évêques. 3,500 « Avons décrété et décrétons ce qui suit :

Traitements des deux autres vi
« Art. 1er. A compter du 1er janvier 1859, les

caires généraux des archevêques et traitements des desservants de succursales âgés de

des vicaires généraux des évèques . 2,500
moins de cinquante ans seront fixés à neuf cents

« Art. 2. Notre ministre secrétaire d'État au francs.

département de l'instruction publique et des cultes « Art. 2.Les dispositions de l'arrêté du 17 avril

(M.Fortoul) est chargé de l'exécution du présent 1849, qui a réglé progressivement les traitements

décret qui sera inséré au Bulletin des lois. » des autres desservants en raison de leur âge, conti

nueront d'ètre exécutées à leur égard .

DÉCRET du 28 décembre 1857 qui élève, à

« Art. 3. Notre ministre... (M. Rouland)... qui

sera inséré au Bulletin des lois . »

partir du 1er janvier 1858 , de 12,000 à

15,000 fr . les traitements des évêques de

France. DÉCRET du 2 août 1858 , qui augmente le trai

tement des chanoines autres que ceux du

« NAPOLÉON , etc.,
diocèse de Paris.

« Sur le rapport de notre ministre secrétaire

d'Etat au département de l'instruction publique et « NAPOLÉON , etc.,

des cultes ; « Sur le rapport, etc .;

« Vu l'article 65 de la loi du 18 germinalan X ; « Vu l'arrêté du 25 ventôse an XI( 16 mars 1809)

« Vu l'ordonnance royale du 9 avril 1817 ; portant que les chanoines des églises métropoli

a Vu l'ordonnance royale du 25 mai 1832 ; taines et cathédrales recevront, sur les fonds de

« Vu notre décret du 15 janvier 1853, qui a élevé l'Etat, un traitement de mille francs ;

les traitements des évêques de France à 12,000 « Vu les ordonnances des 5 mai 1816 et 20 mai

francs ; 1818, qui ont élevé ce traitement, la première

« Vu la loi de finances du 23 juin 1857, portant à onze cents francs, et la deuxième à quinze cents

fixation du budget général des dépenses de l'exer
francs ;

cice 1858, qui à alloué le crédit nécessaire pour
« Vu l'ordonnance du 29 juin 1819, qui a réglé

augmenter les traitements des évêques, d'une manière exceptionnelle les traitements des

å Avons décrété et décrétons ce qui suit : chanoines de la métropole de Paris (3);

« Arr. 1er. A compter du 1er janvier 1858 , les
« Vu la loi du 4 juin 1858 , qui a fixé le budget

traitements des évêques de France sont fixés à général des dépenses de l'exercice 1859 et alloué

quinze mille francs ; le crédit nécessaire pour augmenter les traitements

« Art. 2. Notre décret du 15 janvier 1853, qui a des chanoines , autres que ceux du diocèse de

réglé les traitements des archevêques et évèques,
Paris ,

est rapporté en ce qui concerne seulement les trai- « Ávons décrété et décrétons ce qui suit :

tements des évêques. « Art. 1er. A compter du 1er janvier 1859, les

« ART. 3. Notre ministre, etc. traitements des chanoines , autres que ceux du dio

« Fait au palais des Tuileries , le 28 décembre cèse de Paris , sont fixés à seize cents francs.

1857. « Art. 2. Notre ministre, etc.

« NAPOLÉON , »
« ROULAND. »

(1) Cet arrété avait fixé le traitement des cha

noines à 1,000 fr .; le traitement du premier vicaire

général de chaque archevêché à 2,000 fr .; et le

traitement de tous les autres vicaires généraux à

1,500 fr.

(2) L'ordonnance du 20 mai 1818 statue que le

traitement de l'un des vicaires généraux de chaque

COURS DE DROIT CIVIL ECCLÉSIASTIQUE.

archevêché, à la désignation de l'archevêque, se

rait porté à 3,000 fr.; elle porta en même temps

le traitement de tous les autres vicaires généraux à

2,000 fr.

(3) Cette ordonnance a porté à 2,400 francs le

traitement des chanoines du diocèse de Paris .

TOME II . 35



1091 DICTIONNAIRE DE DROIT CIVIL ECCLÉSIASTIQUE. 1092

( C

mettre à la signature de Votre Majesté, a pour but

Décret impérial du 14 août 1863 concernant
de régler ces détails d'exécution . "

les traitements des desservants .
« Je suis, avec le plus profond respect,

« Le garde des sceaux , etc.

« NAPOLÉON , etc., « J. BAROCHE . )

« Vu notre décret, en date du 29 juillet 1858 ,

qui augmente le traitement des desservants de

succursales agés demoins de cinquante ans ;
DÉCRET du 13 août 1864 relatif à l'augmen

« Vu la loi de finances, en date du 13 mai tation des traitements des desservants de

1863, portant fixation du budget général des succursales âgés de plus de soixante ans.

dépenses et des recettes ordinaires de l'exercice

1864 ; NAPOLÉON, empereur des Français, etc.,

« Considérant que cette loi admet en principe « Sur la proposition de notre garde des sceaux,

une augmentation de cent francs sur les traitements ministre de la justice et des cultes ;

des desservants âgés de plus de soixante ans, « Vu la loi de finances en date du 13 mai 1863,

mais que l'accomplissement de cette mesure né qui admet en principe une augmentation de 100

doit avoir lieu que pour moitié sur l'exercice francs,applicable ,en deux exercices, aux traitements

1864 ; des desservants âgés de soixante ans et au dessus ;

« Sur la proposition de notre garde des sceaux, « Vu notre décret en date du 14 août 1863, qui

ministre de la justice et des cultes , alloue à ces desservants, sur l'exercice 1864 , une

« Avons décrété et décrétons ce qui suit : augmentation de 50 francs ;

« Art. 1er. Les traitements des desservants âgés « Vu la loi de finances en date du 8 juin 1861,

de plus de soixante ans sont fixés, de la manière portant fixation du budget général des dépenses et

suivante, pour l'année 1864 , savoir : des recettes de l'exercice de 1865 ;

« 1 ° 1,250 fr . pour les desservants de soixante « Considérant que cette loi accorde le montant

quinze ans et au dessus (maintenant 1,300 fr.) ; de la secondeannuité nécessaire pour porter à 500

« 20 1,150 fr . pour les desservants de soixante francs le traitement des desservants qui ont atteint

dix à soixante -quinze ans (maintenant 1,200 fr.) ; ou dépassé l'âge de soixante ans,

« 3 ° 1,050 fr . pour les desservants de soixante à « Avons décrété et décrétons ce qui suit :

soixante -dix ans (maintenant 1,100 fr.). « Art. 1er . Les traitements des desservants qui

« Art. 2. Notre garde des sceaux, ministre de ont atteint l'âge de soixante ans seront fixés de

la justice et des cultes, est chargé de l'exécution la manière suivante , à partir du 1 er janvier 1865,

du présent décret qui sera inséré au Bulletin des savoir :

lois .
« 1° à 1,100 francs pour les desservantsde soixante

« Fait au palais de Saint-Cloud , le 14 août à soixante -dix ans ;

1863 .
« 20 à 1,200 francs pour les desservants de soi

« NAPOLÉON . » xante-dix à soixante -quinze ans ;

« 3° à 1,300 francs pour lesdesservants de soirante

Ce décret est précédé du rapport suivant : quinze ans et au dessus.

« Art. 2.Notre garde des sceaux, ministre de la

« SIRE, justice et des cultes (M. Baroche), est chargé de

« Les traitements des desservants sont aujour
l'exécution du présent décret, qui sera inséré au

Bulletin des lois. »
d'hui réglés par l'arrêté présidentiel du 17 avril

1849 et le décret du 29 juillet 1858 ; ils sont fixés à

1,200 francs pour les desservants de soixante
CIRCULAIRE de M. le directeur général de

quinze ans et au dessus; 1,100 francs pour les des

servants de soixante -dix à soixante-quinze ans ;
l'administration des cultes à MM . les pré

1,000 francs pour les desservants de soixante á fets, relative aux augmentations de trai

soixante - dix ans, et 900 francs pour les desservants tements accordées pour 1849, aur desser

âgés de moins de soixante ans.
vants et aux rabbins etministres israélites.

* En améliorant ainsi le sort de ces dignes ecclé

siastiques, Votre Majesté n'a pas cru faire assez
Paris, le 25 avril 1849.

pour témoigner le prix qu'elle attache à leurs ser

vices et à leur dévouement. Constamment préoc
« Monsieur le préfet,

cupée d'une situation si digne d'éveiller sa haute « L'Assemblée nationale ayant admis au budget

sollicitude, elle n'a été arrêtée jusqu'à ce jour de 1849 plusieurs augmentations pour améliorer le

que par les difficultés financières qu'offre toute sort des desservants des succursales,M. le prési

augmentation applicable à plus de trente mille dent de la République, par un arrété en date du

traitements. 17 avril courant, a réglé de la manière suivante

« Pour concilier les exigences du budget avec les nouvelles allocations portées au budget en fa

vos intentions bienveillantes , vous avez pensé , Sire , veur des ecclésiastiques .

qu'il convenait de se préoccuper d'abord des des A compter du 1er janvier 1819, les traitements

servants àgés de plus de soixante ans, et vous avez « des desservants des succursales seront fixés ainsi

proposé au Corps législatif d'augmenter de 100 fr . qu'il suit, savoir :

le traitement de ces vétérans du sacerdoce. Ce « Douze cents francs pour les desservants de

projet a été accueilli avec une vive sympathie, et « soixante et dix ans à soixante et quinze ans et

il est entré dans la loi de finances du 15 mai der « au dessus ;

nier ; mais, pour rendre cet accroissement de dé « Onze cents francs pour les desservants de

penses moins onéreux au trésor, il a paru néces « soixante et dix à soixante et quinze ans ;,

saire de le répartir par moitié surles deux prochains « Mille francs pour les desservants de soixante à

exercices . Les traitements des desservants àgés de « soixante et dix ans ;

plus de soixante ans recevront donc en 1864 et en « Neuf cents francs pour les desservants de cin

1865 deuxaugmentations successives de 50 fr. cha « quante à soixante àns ;

« Le décret ci-joint, que j'ai l'honneur de sou

« Huit cent cinquante francs pour les desser

« vants au dessous de cinquante ans.

cune .
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ans. »

« C'est d'après ces nouvelles bases que vous de

vrez désormais délivrer vos mandats , et, à cet CIRCULAIRE de M. le directeur général de

effet, je vous prie de prendre, de concert avec l'administration des cultes , à MM . les pré

Mgr l'évêque du diocèse auquel j'écris aujourd'hui,
fets , relative à la nécessité pour les desser

les mesures nécessaires pour faire connaître aux

desservants qui y ont droit l'augmentation de trai
vants agés de soixante-quinze ans de

tement qui leur est accordée , afin que le bénéfice constater qu'ils ont trente ans de service

leur en soit assuré à l'époque du mandatement du pour avoir droit au traitement de 1,200

trimestre prochain . francs.

« Les desservants jouissant déjà d'un supplément

Paris , le 2 juillet 1819.
de traitement, et qui n'auraient pas produit leur

acte de naissance, devront satisfaire à cette for
« Monsieur le préfet,

malité pour établir leur droit au traitement de

« La loi du budget des dépenses des cultes pour
1,200 francs accordé à ceux d'entre eux qui l'exercice 1849 qui a accordé une augmentation de

atteindront dans l'année l'âge de soixante et quinze 100 fr . aux desservants des succursales, âgés de

ans.

soixante -quinze ans et au dessus, afin d'élever leur
« Une autre augmentation a été aussi portée au traitement de 1,100 fr . à 1,200 fr., indique cette

budget en faveur du culte israélite, à partir du
condition que, pour jouir du supplément de traite

1er janvier de la présente année , les rabbins com
ment, ces ecclésiastiques devront avoir exercé leur

munaux et les ministres officiants, dont le traite
ministère pendant trente ans.

ment était précédemment de 600 francs et au des
« Les desservants des succursales qui se trouvent

sous, recevront une augmentation de 100 francs.
dans ce cas doivent donc, outre l'acte de nais

« Le taux des traitements de ces fonctionnaires
sance qu'ils ont à produire pour constater leur

sera donc porté , savoir :
âge, vous remettre un certificat délivré par les

a Ceux de 600 francs à 700 francs . évêques des diocèses où ces desservants ont rem

« Ceux de 500 600 pli leurs fonctions sacerdotales, et qui attestera

« Ceux de 400 500 qu'ils ont exercé le saint ministère pendant trente

« Ceux de 300 400

« Des dispositions vont être prises pour assurer § II. TRAITEMENTS ecclésiastiques. - Mode

le paiement des dépenses des cultes pendant le

deuxième trimestre de l'année 1849, etc.
d'acquittement .

« Recevez, etc. » Un arrêté du gouvernement, du 18 nivose an

XI (8 janvier 1803), déclare les traitements ecclé

CIRCULAIRE de M. le directeur général de l'ad siastiques insaisissables. Un arrêté du 15 germinal

ministration des cultes , à MMgrs les ar an XII (18 avril 1804) décide la mêmechose pour

chevêques et évéques , relative aux aug les ministres des cultes protestants .

mentations de traitements accordées au Ces traitements s'acquittent par trimestre, à

budget de 1849 en faveur des desservants
compter de la prise de possession ou de l'instal

des succursales.
lation des titulaires. (Voyez MANDAT, S II.)

Paris, le 26 juin 1849.
D'après les renseignements successifs adressés

par l'administration ou donnés par les évêques ,

Monseigneur,
les préfets ontdepuis longues années l'état exact

« La loi du 12 avril dernier, qui a fixé le budget du personnel du clergé de leur département, pour

des cultes de 1849, a accordé plusieurs augmenta tous les emplois auxquels l'État accorde une ré

tions de crédits pour améliorer le sort des desser

tribution .
vants des succursales. J'ai l'honneur de vous

informer que, par arrêté, en date du 17 avril, M. le Outre les expéditions des décrets rendus pour

présidentde la République a réglé de la manière la nomination des vicaires généraux, chanoines

suivante les nouvelles allocations portées au budget
et curés, que reçoivent les préfets, les évêquesen faveur de ces ecclésiastiques .

« Les ecclésiastiques qui aurontdroit à un sup leur adressent régulièrement l'indication des

plémentde traitement en raison de leur âge ne mouvements qui surviennent dans le personnel ;

pourront l'obtenir qu'après avoir produit leur acte mais les préfets , nonobstant ces renseignements,

de naissance (1). Il importe qu'ils remplissent le
ont toujours été appelés à s'assurer, par les divers

plus tôt possible cette formalité indispensable .

« Je vous ferai remarquer , Monseigneur, en ce moyens qui sont en leur disposition , que leurs

qui concerne spécialement les desservants âgés de mandats auront pour effet d'acquitter un service

soixante -quinze ans et au dessus, qu'aux termes de réellement effectué, qu'ils ne contiendront pas de

La loi précitée du 12 avril, ils doivent, indépen

dammentde la condition d'âge, justifier qu'ils ont
double emploi, et qu'ils seront en tout conformes

exercé le saint ministère pendanttrente ans, pour aux instructions qu'ils ont reçues de l'adminis

jouir du traitement de 1,200 francs . Ces desser tration , sur le nombre des emplois rétribués, sur

vants auront donc à vous transmettre un état de
le taux des rétributions et sur les diverses condi

leurs services pour que vous puissiez le certifier et

le revêtir de votre visa . tions qui peuvent y donner droit.

Sur ces divers documents et renseignements
u Agréez, etc. »

les préfets dressent, à chaque trimestre, pour être

remis aux payeurs, un état des sommes à payer

(1) Une circulaire du 12 mars 1827 avait déjà

prescrit la présentation d'un acte de naissance aux

ecclésiastiques sexagénaires et septuagénaires pour

avoir droit à l'augmentation de traitement.
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pour traitements et indemnités fixes des membres La quotité du supplément de traitement avait

du clergé catholique. Le montant de cet état, au été fixée par une circulaire du ministre de l'inté

quel viennent se rattacher leurs mandats indi rieur, en date du 18 mai 1818, à la moitié du

viduels, doit être conforme au total de ceux-ci. traitementdes desservants sur les fonds de l'État :

L'état du premier trimestre de chaque année or, commele traitement était alors de 750 francs,

contient en détail les diverses parties prenantes et le ministre de l'intérieur pensait que les supplé

les sommes à payer à chacune d'elles ; les états ments de traitement ne devaient pas excéder 375

des trois autres trimestres peuvent ne contenir de francs . A dater de 1826 , le ministre de l'intérieur

détails que pour les articles non conformes à l'état invitait les préfets , par des lettres particulières,

du premier trimestre , avec renvoi à cet état pour à réduire aux taux de 250 francs les allocations

tousles articles qui n'ont subi aucunemodification . votées pour supplément de traitement, qui excé

Les mandats des préfets contiennent l'indication deraient ce chiffre.

exacte des noms, prénoms et dates de naissance Lorsque, dans le projet de budget pour l'exer

des ecclésiastiques, soit pour lever tout doute sur cice de 1830 , le ministre des affaires ecclésiastiques

l'identité des individus, et s'assurer ainsi de demanda une augmentation de crédit destinée à

l'exécution des dispositions sur le cumul des porter le traitement des desservants de 750 francs

traitements et pensions, soit pour prouver que les à 800 francs, le ministre présenta cette augmen

suppléments de rétribution accordés aux curés ou tation comme devant venir à la décharge de la

aux desservants septuagénaires ou sexagénaires commune .

n'ont été acquittés qu'à ceux qui remplissaient Dans la discussion aux Chambres, le ministre

cette condition d'âge. de l'intérieur déclara formellement qu'on n'en

Les mandats sont payés, pour le compte des tendait pas imposer aux contribuables une charge

payeurs , et sur leur visa , par les receveurs d'ar nouvelle ; qu'on n'entendait que transporter suc

rondissement et par les percepteurs des com cessivement à la charge de l'État les allocations

munes. que les desservants recevaient des communes ;

Un grand nombre d'ecclésiastiques, ignorant que les communes étaient en général autorisées à

les formes de la comptabilité , chargent des agents voter des suppléments de 250 francs ; que si le

d'affaires , résidant au chef-lieu , de toucher pour traitement payé par le trésor aux desservants était

leur compte le montant de leurs traitements à la augmenté de 50 francs , les allocations des com

caisse du payeur. Le payement est refusé, si ces munes seraientréduites dans la même proportion .

intermédiaires ne sont pas porteurs de procura Une circulaire du ministre de l'intérieur, en

tions en règle. S'ils sont munis de pouvoirs ré date du 10 avril 1830 , relative à la réunion des

guliers, le payeur doit, après avoir effectué le conseils municipaux , vint accomplir cet engage

payement, prévenir aussitôt l'ecclésiastique de la ment, en informant les préfets que le taux des

facilité qui lui est offerte de toucher lui-même suppléments qu'il était facultatif aux communes

son traitement à la caisse du percepteur de la d'accorder aux desservants était réduit à 200

commune. francs. Le ministre s'exprimait ainsi : « Celle

(la loi) du 2 août 1829 ayant procuré au Gouver.

§ III. Suppléments de TRAITEMENT.
nement les moyens de porter de 750 francs à 800

Les suppléments de traitement ne sont point francs le traitement des desservants, et l'intention

obligatoires, car ils n'ont été demandés qu'à la du législateur ayant été de faire tourner cette

justice , au zèle et à la bonne volonté des com augmentation à l'avantage commun des ecclésias

munes ; ils ne sont en conséquence qu'une dé. tiques et des contribuables, le taux des supplé

pense facultative. ments qu'il est facultatif aux communes d'accorder

Les conseils municipaux sont libres de voter aux desservants a été réduit dans la inême pro

ou dene pas voter ces suppléments de traitement. portion .

Lorsqu'ils en votent, ils peuvent en fixer le mon La quotité du supplémentde traitement est donc

tant comme ils l'entendent, l'augmenter ou le de 200 francs quand il est payé par la commune

diminuer chaque année et enfin le supprimer à l'aide de centimes additionnels. Mais doit-il en

totalement. être de même lorsqu'il est payé sur les revenus

Le préfet est libre, quand un conseil municipal communaux restant libres ? Nous ne le pensons

a voté un supplément de traitement en faveur du pas, car le rapporteur de la commission de la

curé ou desservantde la commune, soit de rayer Chambre despairs disait alors d'unemanière très

cette allocation du budget, soit de la réduire à la formelle : « Nous supposons difficilement qu'on

somme qu'il croit devoir fixer, d'après la situation eût l'idée d'interdire aux communes le droit de

etles ressources de la commune. prendre sur la portion de leurs revenus sans em

Dans le cas d'une radiation ou d'une réduction ploi le témoignage d'affection destiné à leur guide

semblable , on ne peut que réclamer auprès du spirituel. Il convientdonc de laisser, à cet égard ,

préfet, pour l'engager à revenir sur sa décision , aux communes, toute la libertédont elles peuvent

ou s'adresser au ministre , par voie de pétition , jouir sansdanger. Du reste, nous savons que plu

pour en demander la réformation . sieurs allocations de supplément de traitements
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supérieurs à 200 francs, mais payés sur des reve naires, il est pourvu à ces dépenses au moyen

nus libres, ont reçu l'approbation du ministre de d'une imposition spéciale, votée par le conseil

l'intérieur .

municipal, ou , à défaut du vote de ce conseil,

D'ailleurs , la plupart du temps, les suppléments établie par un décret du pouvoir exécutif. Cette

de traitement accordés par les communes ne sont imposition , quidoit être autorisée chaque année

pas de pures libéralités ; souvent ils ont pour par la loi des finances, ne peut excéder trois cen

objet de compenser l'extrememodicité du casuel; times additionnels au principal des quatre con

souvent, moyennant l'allocation du supplément, tributions directes. Lorsque des communes ne

le desservant renonce, au profit des habitants, au peuvent subvenir, de la manière qui vient d'être

produit de toutes les oblations auxquelles il aurait indiquée , aux dépenses de l'école communale, il

droit d'après les tarifs , ou il cède une partie des y est pourvu sur les ressources ordinaires du dé

droits que légalement il pourrait exiger d'après partement, par le conseil général, ou , à défaut du

ces mêmes tarifs ; par exemple , il se contente de vole de ce conseil, établie par un décret. Cette

cinq ou six francs pour un mariage , un enterre imposition, autorisée chaque année par la loi des

ment,etc., bien que le tarif du diocèse approuvé finances, ne doit pas excéder deux centimes addi

par le gouvernement l'autorise à en demander tionnels au principal des quatre contributions

dix , douze ou quinze. Les suppléments de traite directes. Si les ressources communales et dépar

ment sont donc dans ces circonstances, des espèces tementales ne suffisent pas, le ministre de l'ins

de contrats tacites entre les paroissiens et le pas truction publique accorde une subvention sur le

teur. crédit qui est porté annuellement pour l'ensei

Nous avons donné, sous le mot ANNEXE, un gnement primaire au budget de l'État. Chaque

modèle de traité entre un curé et les habitants année, un rapport annexé au projet du budget

d'une annexe pour indemnité de binage. Un curé fait connaitre l'emploi des fonds alloués pour

peut faire un traité à peu près semblable avec ses l'année précédente . (Ibid ., art. 40.)

paroissiens pour un supplément de traitement. Ces Un décret du 7 octobre 1850 , dont nous don

sortes de traités peuvent être faits comme sous nons un extrait ci-dessous, règle la manière dont

seings privés ou passés devant notaire. Il est né doivent être exécutées ces dispositions de la loi.

cessaire qu'ils soient écrits sur papier timbré, il Le traitement des instituteurs-adjoints est à la

n'est pasnécessaire de les faire enregistrer. L'en charge exclusive de la commune ; ce traitement

registrement ne deviendrait indispensable qu'au est fixé par le conseil municipal. (Art. 34.) Rela

tant que l'engagement étant nié , on aurait à tivementau traitement des instituteurs- adjoints ,

produire cet acte en justice . voyez sous le mot INSTRUCTION PUBLIQUE, la

Voyez sous le mot QUITTANCES si celles des note sur cet article 34,

suppléments de traitement doivent être timbrées .

& IV. TRAITEMENT des officiers et serviteurs de
DÉCRET du 7 octobre 1850 relatif aux écoles

l'Église .

primaires (1) , etnotamment au traitement

des instituteurs publics. (Extrait.)

Le traitement des employés de l'Église doit tou

jours être réglé par le conseil de fabrique et
« ART. 18. Chaque année , trois jours avant la

session de février des conseils municipaux, le re

approuvé par l'évêque. Il est payable par tri
ceveur municipal remet au maire de la commune

mestre ou par année , et sur la présentation des le rôle de la retribution scolaire de l'année précé

mandats délivrés par le présidentdu bureau .
dente .

Art. 19. Les conseils municipaux délibèrent,

§ V. TRAITEMENT des instituteurs communaux . chaque année , dans leur session du mois de février ,

pour l'année suivante :
Le traitement des instituteurs communaux, à « Sur le taux de la rétribution scolaire ;

partir du 10 janvier 1851, se compose : lº d'un

traitement fixe qui ne peut être inférieur à 200
« Sur les centimes spéciaux qu'ils doivent voter ,

à défaut de leurs revenus ordinaires, 1° pour assu

francs ; 20 du produit de la rétribution scolaire ; rer le traitement fixe de l'instituteur au minimum

3. d'un supplémentaccordé à tous ceux dont le de 200 fr.; 2 ° pour élever au minimum de 600 fr .

traitement, joint au produit de la retribution le revenu de l'instituteur, quand son traitement

scolaire, n'atteint pas 600 francs. Ce supplément fixe, joint au produit de la rétribution scolaire ,

n'atteint pas cette somme.

sera calculé d'après le total de la rétribution sco
« Les délibérations des conseils municipaux re

laire pendant l'année précédente. (Art. 38 de la latives aux écoles sont envoyées, avant le 1er mai,

loi du 15 mars 1850.) pour l'arrondissement chef-lieu , au préfet, et pour

A défaut de fondations, dons ou legs, le conseil les autres arrondissements aux sous-préfets, qui les

transmettent dans les dix jours au préfet , avec leur

municipal délibère sur les moyens de pourvoir
propre avis, celui des délégués cantonaux et celui

aux dépenses de l'enseignement primaire dans la
de l'inspecteur primaire.

commune. En cas d'insuffisance des revenus ordi « Art. 20. Le préfet soumet au conseil acadé

(1) Les premiers articles de ce décret sont re

la tifs aux formalités requises pour ouvrir des

écoles libres ou publiques. (Voyez ÉCOLES, INSTI

TUTEURS.)
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mique les délibérations des conseils municipaux les cotes qui deviendraient irrécouvrables sont

relatives au taux de la rétribution scolaire dans déclarées charges communales, et, comme telles,

leur commune. placées au nombre des dépenses obligatoires des

« Le conseil académique fixe définitivement le communes .

taux de cette rétribution scolaire et en informe le « Art. 30.Les réclamationsauxquelles la confec

préfet, qui présente les résultats de ces diverses tion des rôles peut donner lieu sont rédigées sur

délibérations au conseil général, dans sa session papier libre et déposées au secrétariat de la sous

ordinaire, à l'appui de la proposition des crédits à préfecture.

allouer pour les dépenses de l'instruction publique « Lorsqu'il s'agit de décharges ou réductions,

primaire dans le budget départemental. il est statué par le conseil de préfecture, sur l'a

« ART. 21. La rétribution scolaire est due par vis du maire, du délégué cantonal et du sous

tous les élèves externes et pensionnaires qui suivent préfet.

les classes de l'école et qui ne sont pas portés sur « Il est prononcé sur les demandes en remise

la liste dressée en exécution de l'art. 45 de la loi par le préfet, après avis du conseil municipal et du

organique. sous - préfet.

« Art. 22. Le rôle de la rétribution scolaire est « ART. 31. Lorsque le conseil académique au

annuel. torise un instituteur à percevoir lui-même le mon

« Dans le courant de janvier , l'instituteur com tant de la rétribution scolaire, en exécution du

munal dresse et remet au maire : 1 ° le rôle des deuxièmeparagraphe de l'art. 41 de la loi organi

enfants présents dans son école au commencement que, le recteur en informe immédiatement le rece

du mois , avec l'indication du nom des redevables veur particulier de l'arrondissement, qui en donne

qui doivent acquitter la rétribution , et du mon avis au receveur municipal .

tant de la rétribution due par chacun d'eux ; « Dans ce cas, le rôle de la rétribution est dres

2° des extraits individuels dudit rôle, pour être sé et arrêté ainsi qu'il a été dit à l'art. 27 du pré

ultérieurement remis aux redevables à titre d'aver sent règlement.

tissements. « ART. 32. Le ministre de l'instruction publique

« Il n'est ouvert dans le rôle qu'un seul article et des cultes et le ministre des finances sont char

au père , à la mère ou au tuteur qui a plusieurs gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution

enfants à l'école . du présent décret.

« Le maire vise le rôle, après s'être assuré « Fait à Paris, le 7 octobre 1850. »

qu'il ne comprend pas d'enfants dispensés du

paiement de la rétribution ; qu'il contient tous
8 VI. TRAITEMENT des institutrices .

ceux qui y sont soumis, en outre , que la cotisation

est établie d'après le taux fixé par le conseil aca Le taux du traitement des institutrices commu

démique.

« Il l'adresse ensuite au sous-préfet, qui le com
nales se compose nécessairement d'une subven

munique à l'inspecteur, pour qu'il puisse fournir
tion communale votée par le conseil municipal

ses observations.
et de la rétribution scolaire qui ne pouvait être

« Le préfet, ou le sous -préfet par délégation ,

rend le rôle exécutoire et de transmet au receveur

perçue que par les institutrices elles -mêmes.

L'art. 41 de la loi du 15 mars 1850 ne leur était
des finances, qui le fait parvenir au receveur mu

nicipal. pas applicable, elles ne pouvaient jouir du privi

ART. 23. La rétribution scolaire est payée par lége accordé aux instituteurs. Mais aujourd'hui

douzièmes.
elles peuvent la faire recevoir par le receveur

ART. 24. Un rôle supplémentaire est établi , à

la fin de chaque trimestre , pour les enfants admis
municipal. (Voyez INSTITUTRICES , RÉTRIBUTION

à l'école dans le courant du trimestre. Dansce cas, SCOLAIRE .)

la rétribution est due à partir du premier jour du

mois dans lequel l'enfant a été admis . TRANSACTION .

« Art. 25. Lorsque plusieurs communes sont

réunies pour l'entretien d'une même école , l'ins « La transaction , aux termes de l'article 2044

tituteur dresse un rôle spécial pour chaque com du Code civil, est un contrat par lequel les parties

mune .

terminent une contestation née, ou préviennent
( Art. 26. Tout enfantqui vient à quitter l'école

postérieurement à l'émission du rôle est affranchi

une contestation à naitre. Ce contrat doit être

de la rétribution à partir du premier jour du mois rédigé par écrit. »

suivant. Avis de son départ est immédiatement La transaction ne se fait pas seulementsur un

donné par l'instituteur et par les parents au maire ,
procès commencé, mais encore sur la crainte d'un

qui, après avoir vérifié le fait, en informe le rece

veur municipal.
procès, propter timorem litis. Mais il faut que cette

« Art. 27. En fin d'année , il est procédé à un crainte soit réelle et fondée, et non faite pour

décompte, à l'effet de constater si l'instituteur com colorer un autre acte du nom de transaction : Nec

munal a reçu le minimum de traitement qui lui est

garanti par l'art. 37 de la loi organique.

litem fingere licet , ut transactio fiat.

« Ce décompte est établi d'après le nombre des
« Pour transiger, il faut avoir la capacité de

élèves portés soit au rôle général, soit aux rôles disposer des objets compris dans la transaction ....

supplémentaires. Sur le montant des rôles, il est « Les communes et établissements publics ne

fait déduction des non -valeurs résultant soit des

sorties d'élèves dans le cours de l'année, soit des

peuvent transiger qu'avec l'autorisation expresse

dégrèvements prononcés .
de l'empereur. » (Art. 2045 du Code civil.)

Art. 28. Les remises des receveurs municipaux Les fabriques peuvent transiger en remplissant

sont calculées conformément à l'art. 5 de la loi du les formalités suivantes :

20 juillet 1837, sur le total des sommes portées aux
1° Le conseil de fabrique prend une délibération

rôles généraux et supplémentaires de la rétribution
scolaire . dans laquelle il demande à transiger, et expose

« ART. 29. Les remises dues au percepteur et les motifs de sa demande ;
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2. Il adresse sa délibération au préfet, qui de « A la vérité , la nécessité de cette formalité

mande l'avis de l'évêque, et qui soumet l'affaire n'est pas rappelée dans la loi du 18 juillet 1837 ;

au comité consultatif, composé de trois juriscon mais il est de principe que les lois générales

sultes (voyez COMITÉ CONSULTATIF); laissent subsister les lois spéciales , à moins que

3 ° Le préfet soumet l'avis de ce comité au con le contraire ne soit clairement exprimé. Or, rien

seil de préfecture ;
ne fait supposer , dans la loi de 1837, que le légis

4. Si le préfet approuve la transaction, il la lateur ait eu la pensée d'innover sur le point en

soumet à l'approbation de l'empereur ; question . »

5 ° Cette approbation une fois obtenue, la tran On a demandé si les trois jurisconsultes appelés

saction est passée par devant notaire par le tréso à formuler leur avis sur les transactions projetées

rier et la partie qui transige. par les communes ont droit à des honoraires et,

Lorsque les transactions transfèrentla propriété dans le cas de l'affirmation, par qui ces honoraires

d'immeubles aux fabriques, elles doivent être doivent être payés. Le ministre de l'intérieur a

transcrites aux hypothèques à la diligence des répondu :

trésoriers . Cette transcription a pour effet de « D'après les prescriptions de l'arrêté du 21 fri

mettre ces établissements en mesure contre les maire an XII, qui n'ont pas cessé d'être en vi

tiers. (Décret du 30 décembre 1809, art. 60. gueur, les communes ne peuvent transiger qu'a

Arrêté du 21 frimaire an XI. -Loi du 18 juillet près une délibération du conseil municipal, prise

1837, art. 21, S V.) sur la consultation de trois avocats . Mais aucune

L'article 59 de la loi du 18 juillet 1837 sur disposition de loi n'oblige ces derniers à fournir,

l'administration municipale porte : « Toute tran en pareil cas, leur avis gratuitement. D'un autre

saction consentie par un conseil municipal ne côté , une commune, en votant l'exécution d'une

peut être exécutée qu'après l'homologation par transaction , s'engage implicitement à supporter

ordonnance royale, s'il s'agit d'objets immobiliers tous les frais qu'entraine l'accomplissement de

d'une valeur supérieure à trois mille francs, et formalités prescrites dans son intérêt, à moins

par arrêté du préfet en conseil de préfecture, dans qu'une des clauses du contrat ne les mette à la

les autres cas. » charge de l'autre partie contractante. )

Les dispositions de cel article sont applicables

aux transactions des fabriques, d'après la décision

Paris , le 16 décembre 1839 .

du ministre de la justice et des cultes (M. Teste) « Monsieur le préfet,

au préfet du Lot, en date du 16 décembre 1839, « Vous me demandez, par la lettre que vous

ci-après.
m'avez fait l'honneur de m'écrire le 30 octobre

Les conseils municipaux prétendent quelque
dernier, de vous faire connaitre s'il faut suivre à

l'égard des transactions des fabriques les formalités

fois que l'arrêté du 21 frimaire an XII, qui exige prescrites par l'arrète du 21 frimaire an XII, ou

que la formalité de soumettre les projets de tran celles énoncées dans l'article 59 de la loi du 18

sactions soit soumise à trois jurisconsultes , est juillet 1837 .

« Aux termes de l'article 60 du décret du 30 dé.
étranger au contentieux administratif ; qu'il con

cembre 1809, les biens ruraux appartenant aux

cerne seulement les transactions sur procès ayant fabriques sont régis et administrés dans la forme

pour objet des droits de propriété dont le règle déterminée pour les biens communaux, et aucune

ment estde la compétence exclusive des tribunaux disposition spéciale n'a prévu ni réglé le cas d'une

transaction .

civils .
« Dans le silence de la loi, il y a lieu de procéder

Cette question, qui concerneaussi les fabriques, par analogie. L'administration des fabriques et

a reçu du ministre de l'intérieur la solution sui celle des communes sont, sous beaucoup de rap

vante : « L'arrêté du 21 frimaire an XII prescrit ports, régies par des dispositions semblables, ainsi

que, dans lous les procés nés ou à naitre entre
qu'il résulte de l'article 60 lui-même du décret de

1809. Il est donc naturel d'appliquer les disposi

des communes et des particuliers sur les droits tions de cet article au cas des transactions.

de propriété, les communes ne pourront transiger « L'arrêté du gouvernement du 21 frimaire an

qu'après une délibération du conseil municipal
XII, relatif aux transactions des communes ( 1) , a

prise sur la consultation de trois jurisconsultes .
été modifié par l'article 59 de la loi du 18 juillet

1837, et en appliquant aux biens des fabriques les

Cet acte n'établit aucune distinction sur la nature
dispositions qui régissent les biens communaux,

des procès , soit qu'ils concernent la propriété de l'article 60 du décret de 1809 n'a pas entendu par

biens mobiliers ou immobiliers, soit qu'ils doivent ler uniquement de la législation qui existait alors,

mais aussi des modifications qu'elle pourrait rece
ètre portés devant les tribunaux civils ou admi

voir dans la suite.

nistratifs. On doit conclure de là que, si une « Il y a lieu, en conséquence , d'appliquer aux

commune juge à propos de recourir à la voie de transactions des fabriques les dispositions de l'ar

la transaction plutôt que de s'exposer aux chances
ticle 59 de la loi du 18 juillet 1837 , combinées avec

celles de l'arrêté du 21 frimaire an XII.

d'une instance administrative ou judiciaire, il est
« Il résulte de cette décision que, lorsqu'un con

indispensable qu'elle soumette son projet à trois seil de fabrique croit devoir adopter une transac

avocats . tion , la délibération de ce conseil ne peut être prise

(1) Voyez cet arrêté sous le mot Comité CONSULTATIF.
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que sur une consultation de trois jurisconsultes dé église nouvellement érigée en paroisse des biens

signés par le préfet du département. légalement possédés par une autre église, la trans

« S'il s'agit d'objets mobiliers d'une valeur infé

rieure à 3,000 fr ., cette délibération doit ensuite

lation ne peut être opérée que par une ordonnance

être approuvée par arrêt du préfet, en conseil de
royale ou un décret, d'après les formes prescrites

préfecture. par l'ordonnance du 28 mars 1820 , rapportée

« S'il s'agit, au contraire, d'objets mobiliers
sous le mot BIENS. Un arrêté du préfet ou du

d'une valeur supérieure à 3,000 fr., ou d'objets

immobiliers, quelle qu'en soit la valeur, la transac
ministre serait insuffisant pour effectuer cette

tion ne peut être exécutée qu'après avoir été homo translation .

loguée par ordonnance royale. »

TRANSPORT DES CORPS.

TRANSCRIPTION .
Le convoi, ou transport du corps de la maison

Quand une donation de biens susceptibles d'hy
du défunt à l'église , et de l'église au cimetière,

potheques a été faite à une fabrique, le trésorier
est un acte purement civil, qui intéresse essen

doit s'empresser de la faire transcrire sur les re tiellement la police . L'assistance du clergé n'en

gistres des hypothèques, afin que des créanciers
change en rien le caractère ; c'est donc à l'admi

hypothécaires ne soient pas admis à prendre ins

nistration de le diriger et de pourvoir aux me

cription sur les biens donnés . Le Code civil con
sures d'ordre, de police , et de précautions à obser

tient à cet égard les dispositions suivantes :
ver à l'occasion du transport des corps. (Décision

« Art. 939. Lorsqu'il y aura donation de biens
ministérielle du 15 brumaire an XI.)

susceptibles d'hypothèques, la transcription des
§ I. Droit de la fabrique sur le TRANSPORT

actes contenant la donation et l'acceptation, ainsi DES CORPS . Taxe.

que la notification qui aurait eu lieu par acte

séparé, devra être faite aux bureaux des hypo
Le mode le plus convenable pour le transport

thèques dans l'arrondissement desquels les biens
des corps est réglé suivant les localités par les

sont situés . maires, sauf l'approbation des préfets. (Décret du

« ART. 940. Lorsque la donation sera faite à
12 juin 1804, art. 21.) Ce transport est soumis à

des établissements publics , la transcription sera
une taxe fixe. Les fournitures qu'il réclame sont,

faite à la diligence des administrateurs.
comme celles relatives aux cérémonies intérieures

« ART. 941. Le défaut de transcription pourra
de l'église, faites par les fabriques et à leur profit.

élre opposé par toutes personnes ayant intérêt,
(Même décret, art. 22.) Elles peuvent faire exercer

exceplé toutefois celles qui sont chargées de faire
ce droit ou l'affermer , d'après l'approbation des

faire la transcription , ou leurs ayants-cause et le
autorités civiles. (Même décret.)

donateur. Dans les campagnes, les bourgs et les petites

« ART. 2155. Les frais de la transcription , qui villes, les fabriques ne perçoiventaucun droit sur

peut etre requise par le vendeur, sont à la charge le transport des corps, qui, selon l'usage, et

de l'acquéreur. »
surtout si le cimetière est près de l'église , se fait

La transcription a pour effet d'avertir la société
souvent gratuitement par les parents ou par les

de l'existence de la donation, afin que des tiers,

amis du défunt.

croyant que l'immeuble donné appartient encore
Dans les villes où il existe des entreprises et

au donateur, ne traitent pas avec lui dans cette
marchés pour le transport des corps, la taxe fixe

croyance, et ne prennent pas pour sûreté unehy
relative à ce transport et le prix de ces fournitures

pothèque sur l'immeuble . sont réglés par un tarif délibéré par le conseil

Après quinze jours, date de la transcription , les municipal, et soumis, avec l'avis du préfet, à l'ap

créanciers ne sont plus admis à inscrire des hy
probation du roi par le ministre de l'intérieur.

pothèques sur l'immeuble donné.
(Décret du 18 mai 1806 , art. 11. - Avis du conseil

d'État du 10 août 1841.)

TRANSFERT DE RENTES. On comprend facilement la raison qui a dû faire

exiger l'intervention du ministre de l'intérieur

Aucun transfert ou inscription de rentes sur

l'État, au profit d'un établissement ecclésiastique

(et non du ministre des cultes, comme le dit à

tort Mgr Affre), dans cette matière qui est mixte

ou d'une communauté religieuse de femmes, ne
de sa nature . En effet, si le produit des tarifs doit

peut être effectué qu'autant qu'il aura été autorisé
tourner au profit des fabriques, en vertu du pri

par une ordonnance royale , dont l'établissement

vilége qui leur est attribué par les décrets des

intéressé doit présenter , par l'intermédiaire de son
23 prairial an XI et 18 mai 1806 , les conseils mu

agent de change , expédition en due forme au di
nicipaux et le ministre de l'intérieur, tuteurdes

recteur du grand livre de la dette publique.
communes, sont plus spécialement chargés de dé

(Art. 1er de l'ordonnance du 14 janvier 1832, rap fendre l'intérêt des familles contre l'élévation des

portée sous le mot ACCEPTATION .)
tarifs que les fabriques pourraient être portées à

TRANSLATION .
demander par suite de leur privilége. (Avis du

comité de l'intérieur du 20 avril 1838.)

Toutes les fois qu'il y a lieu de transférer à une Il est à désirer que les tarifs soient dressés de
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concert entre les fabriques et les conseillers muni « Ainsi, dans le premier cas , c'est- à -dire, lors

cipaux. (Avis du comitéde l'intérieur du 7 novembre qu'il s'agit du service intérieur de l'église , l'initia

1837.) La lettre ministérielle du 12 janvier 1839,
tive appartient aux fabriques, et les tarifs dressés

par elles, après avoir été communiqués aux conseils

que nous rapportons ci-après, donne à cet égard
municipaux et aux préfets , sont soumis à l'appro

des solutions très-claires. bation du roi par le ministre des cultes, sur l'avis

Le conseil d'Etat, dit Mgr Affre , a déclaré, dans préalable du ministre de l'intérieur.

un avis du 8 janvier 1811, qu'il y aurait lieu
« Dans le second cas, l'initiative appartient aux

conseils municipaux et aux préfets, s'il n'existe pas

d'examiner sérieusement si on ne pourrait pas de marché pour le transport des corps, et aux con

autoriser les parents et amis du décédé à faire seils municipaux, de concert avec les fabriques , si

eux-mêmes le transport de son corps, sans recou
ce transport est fait par une entreprise . Les règle

ments, marchés et tarifs , sont soumis alors, avec

rir aux entrepreneurs des pompes funèbres, et
l'avis du préfet , à l'approbation du roi par le mi

sans leur payer les droits fixés par le règlement. nistre directement.

Le conseil d'État laissa la question indécise , mais « Je vous invite à faire réformer, conformément

parut pencher en faveur del'exemption desdroits. à ces principes, les pièces que je vous envoie pour

être ensuite statué ce qu'il appartiendra. »
(Voyez POMPES FUNÈBRES.)

Lesmotifs étaient: 1º que, « quelque modérés

que soient ces droits, ils sont toujours onéreux DÉCRET du 18 mai1806 , concernant le service

pour la classe peu aisée de la société ; que, dans dans les églises et les convois funèbres.

plusieurs villes des départements, les citoyens de

Titre ſer, — Règles générales pour les églises .

la même profession , et quelquefois les individus

d'une même famille , désirent se rendremutuelle « Art. 1er . Les églises sont ouvertes gratuitement

ment les derniers devoirs ; qu'à l'avantage de pré au public. En conséquence, il est expressément

venir des frais onéreux , cet usage réunit celui de
défendu de rien percevoir dans les églises, à leur

entrée, de plus que le prix des chaises, sous quel

resserrer les liens d'amitié entre les membres
que prétexte que ce soit.

d'une même famille et d'unemême cité . »
« Art. 2. Les fabriques pourront louer des bancs

et des chaises, suivant le tarif qui a été ou sera

arrêté ; et les chapelles de gré à gré.

LETTRE de M. le ministre de l'intérieur à
« ART. 3. Le tarif du prix des chaises sera arrêté

M. le préfet de la Seine, sur les tarifs re par l'évèque et le préfet, et cette fixation sera tou

latifs au transport des corps.
jours la même, quelles que soient les cérémonies

qui auront lieu dans l'église .

Paris, le 12 janvier 1839.

TITRE II .

« Monsieur le préfet,
Services pour les morts dans les

églises.

« Je n'ai trouvé jointes à votre lettre .... que

deux délibérations du conseil municipal de..., dont « Art. 4. Dans toutes les églises, les curés, des

l'une du .... sanctionne les changements faits par servants et vicaires feront gratuitement le service

le conseil de fabrique à une précédente délibération exigé pour les morts indigents ; l'indigence sera

municipale du 21 février , contenant un nouveau constatée par un certificat de la municipalité .

projet de tarif de pompes funèbres . « Art. 5. Si l'église est tendue pour recevoir un

« Je remarque que ce tarif confond les objets convoi funèbre , et qu'on présente ensuite le corps

relatifs au service des morts dans les églises avec d'un indigent, il estdéfendu de détendre jusqu'à ce

ceux quisontnécessairespour le transportdes corps , que le service de ce corps soit fini.

et les cérémonies extérieures des inhumations. « Art. 6. Les règlements déjà dressés , et ceux

« Il est nécessaire de maintenir la distinction qui le seront à l'avenir par les évêques sur cette

établie à cet égard par les titres I et II du décret du matière, seront soumis, par notre ministre des

18 mai 1806 . cultes, à notre approbation .

a Or, aux termes du second paragraphe de l'ar * Art . 7. Les fabriques feront, par elles-mêmes ,

ticle 7 du décret, les tarifs relatifs aux services des ou feront faire par entreprises, aux enchères ,

morts dans les églises sont dressés par les fabriques , toutes les fournitures nécessaires aux services des

et communiqués aux conseilsmunicipaux et aux pré morts dans l'intérieur des églises, et toutes celles

fets . Ces tarifs doivent être transmis au ministre qui sont relatives à la pompe des convois , sans

des cultes , avec leurs avis, par l'intermédiaire du préjudice des droits des entrepreneurs qui ont des

ministre de l'intérieur, pour être soumis à l'appro marchés existants .

bation du roi par le ministre des cultes. « Elles dresseront, à cet effet, des tarifs et des

« Les articles 9 , 10 et 11 du mème décret ont tableaux gradués par classe ; ils seront communi

établi une marche différente , en ce qui concerne qués aux conseils municipaux et aux préfets, pour

le mode de transport des corps et les cérémonies y donner leur avis , et seront soumis, par notremi

extérieures des inhumations. Lorsqu'il n'existe pas nistre des cultes, pour chaque ville, à notre appro

d'entreprise et de marché pour les sépultures, le bation . Notre ministre de l'intérieur nous trans

mode de transport des corps est réglé par les con mettra pareillement, à cet égard , les avis des

seils municipaux et les préfets : mais lorsque le conseils municipaux et des préfets .

transport des corps est fait avec des voitures, les « ART. 8. Dans les grandes villes, toutes les fa

règlements et marchés relatifs aux transports , les briques se réuniront pour ne former qu'une seule

taxes et le tarif des fournitures diverses que le entreprise ,

service peut réclamer, sont réglés par les conseils

municipaux, de concert avec les fabriques, et les TITRE III. Du transport des corps .

tarifs doivent être transmis par les préfets au mi

nistre de l'intérieur, pour être soumis par ses soins « Art. 9. Dans les communes où il n'existe pas

à l'approbation du roi. d'entreprise et de marché pour les sépultures, le
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mode de transport des corps sera réglé par les pré où il doit être déposé, et aux frais des parents ou

fets et les conseils municipaux. Le transport des amis du décédé, une expédition de l'acte du décès

indigents sera fait gratuitement. et du procès-verbal de l'état du corps, afin que le

« Art. 10. Dans les communes populeuses, où maire de cette dernière commune veille à l'exécu

l'éloignement des cimetières rend le transport coû tion du décret (du 23 prairial an XII). »

teux, et où il est fait avec des voitures, les auto

rités municipales, de concert avec les fabriques, Les termes de cette instruction sontparfaitement

feront adjuger aux enchères l'entreprise de ce
clairs. Les parents doivent déclarer le décès à

transport, des travaux nécessaires à l'inhumation ,
l'officier de l'Etat civil, selon les règles ordinaires ;

et de l'entretien des cimetières.

« Art. 11. Le transport des morts indigents sera déclarer en même temps leur intention de trans

fait décemment et gratuitement ; tout autre trans férer le corps dans telle commune, et obtenir un

port sera assujetti à une taxe fixe. Les familles qui
passeport spécial, sous la protection duquel il doit

voudront quelque pompe traiteront avec l'entre

preneur, suivant un tarif qui sera dressé à cet
voyager. L'officier de l'état-civil, de son côté , c'est

effet. à -dire le maire ou l'adjoint qui en remplit les

« Les règlements et marchés qui fixeront cette fonctions, doit dresser procès-verbal de l'état du

taxe, et le tarif, seront délibérés par les conseils
corps au moment où on l'enlève, ou à l'instant

municipaux, et soumis ensuite , avec l'avis du pré

fet, par notre ministre de l'intérieur , à notre ap

oùon l'enfermedans la bière; prescrire les mesures

probation . qu'il juge nécessairesdans l'intérêtde la salubrité

« Art. 12. Il est interdit, dans ces règlements et etde la décence publique ; délivrer le passeport

marchés, d'exiger aucune surtaxe pour les présen spécial dont il vient d'être parlé, et transmettre

tations et stations à l'église , toute personne ayant

également le droit d'y être présentée.
directementau maire du lieu où il lui a été dé

« Art. 13. Il est défendu d'établir aucun déposi claré que le corps doit être déposé , une expédition

toire dans l'intérieur des villes. de l'état de décès et une expédition du procès

« Art. 14 , Les fournitures précitées dans l'ar
verbal qu'il a dressé de l'état du corps.

ticle 11, dans les villes où les fabriques ne four
L'instruction ministérielle ne faisant aucune

nissent pas elles-mêmes, seront données, ou en

régie intéressée , ou en entreprise, à un seul régis distinction , ces formalités sont les mêmes et doi

seur ou entrepreneur. Le cahier des charges sera ventêtre remplies de la mêmemanière , soit qu'il

proposé par le conseil municipal, d'après l'avis de
s'agisse de transporter le corps d'une commune

l'évèque, et arrêté définitivement par le préfet.

« Art. 15. Les adjudications seront faites selon
dans une autre commune du mêmedépartement,

le mode établi par les lois et règlements pour tous soit qu'il doive être transféré d'un département

les travaux publics . dans un autre département. Il convientmême de

« En cas de contestation entre les autorités ci

viles, les entrepreneurs et les fabriques, sur les

remarquer que ce dernier cas est celui que la cir

marchés existants, il y sera statué sur les rapports
culaire précitée a spécialement prévu , et pour le

de nos ministres de l'intérieur et des cultes. quel elle a indiqué comme devant ètre seules

« L'arrêté du préfet de la Seine du 5 mars 1806 , observées les formalités qui viennent d'être rap

est approuvé. »
pelées. C'est ce qui résulte de ces expressions du

& II. TRANSPORT des corps d'une commune
passage ci-dessus de cette circulaire : « Les ci

dans une autre.
toyens ontencore la faculté , dont ne parle pas le

décret, de faire transférer d'un département dans

Une circulaire du ministre de l'intérieur, du un autre..... )

26 thermidor an XII (14 août 1804 ), relative
Il n'est, dans aucun cas, nécessaire, pour trans

aux lieux de sépulture et à la police des inhu porter un corps, soit d'une commune dans une

mations, détermine, dans les termes suivants,
autre commune d'un département, soit d'un

quelles sont les formalités à remplir lorsqu'un département dans un autre, d'obtenir l'autorisa

individu est décédé dans une commune, pour tion du préfet, ou mêmedes préfets des deux dé

faire transporter et inhumer le corps dans une partements de la commune du décès et de la

autre commune.
commune de l'inhumation . Ces autorisations ne

« Les citoyens ont encore la faculté, dont ne
sont, en effet, demandées par aucune instruction ;

parle pas le décret (du 23 prairial an XII), de faire et il suffit qu'elles ne soient pas expressément

transférer d'un département dans un autre les prescrites pour ne pouvoir être exigées. Mais on

corps de leurs parents ou amis. L'exercice de
voit en outre qu'il y a eu , de la part de l'admi

ce droit naturel, qui doit être précédé des opéra

tions nécessaires pour empêcher la putrefaction

nistration supérieure , intention formelle à cet

d'un corps, réclame des mesures administratives égard, par la disposition de la circulaire qui pres

contre l'abus qu'on pourrait en faire, en les sous crit à l'officier de l'état- civil d'adresser directement

trayant, par ce moyen , à la surveillance de l'auto
au maire de la commune où l'inhumation doit

rité publique. Lors de la déclaration du décès à

l'officier public de la commune où il a eu lieu , on
avoir lieu l'expédition de l'acte de décès et l'expé

doit donc faire mention dans l'acte des intentions,
dition du procès -verbal de l'état du corps, afin

soit du décédé, soit de ses parents ou amis. L'of que ce dernier fonctionnaire veille à l'exécution

ficier public doit en outre dresser procès-verbal de du décret; si l'autorisation des deux préfets avait

l'état du corps au moment où on l'enlève , ou à

l'instant où on l'enferme dans la bière . Il délivre
dû être obtenue, l'instruction aurait nécessaire

ensuite un passeport motivé au conducteur du ment statué ou qu'une expédition de cette autori

corps, et il adresse directement au maire du lieu sation serait jointe aux deux pièces ci-dessus ou
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que ces deux pièces devraient être transmises par de dispositions semblables, il ne saurait y avoir

l'intermédiaire du préfet . de difficulté.

Si, du reste, l'autorisation des préfets n'est pas Mais doit-il en être de même dans les diocèses

prescrite , il faut reconnaître qu'il y a de graves dont les tarifs gardent le silence sur ce point?

motifs pour ne pas l'exiger. La nécessité de l'ob Dans ce cas, ne peut-on pas dire qu'à défautde

tention de ces autorisations aurait non -seulement dispositions dans ces réglements, les familles ne

augmenté les démarches et les frais à faire pour sontaucunementliées, et qu'elles restent libresde

les familles, mais encore , en retardant les trans choisir des classes différentes dans les deux pa

ports des corps, augmenté les inconvénients et roisses du décès et de l'enterrement, et de ne faire ,

même quelquefois les dangers que ces transports danschacunede ces deux paroisses , que la dépense

présentent (1). qu'elles jugent convenable.

Il faut remarquer aussi que l'autorité munici Le Journal des conseils de fabriques ne le pense

pale à laquelle on demande l'autorisation de pas ; il estime que, lors même que le tarif diocé

transporter un corps dans un autre cimetière que sain ne contient pas de disposition sur le paiement

celui de la commune n'a pas le droit de refuser des droits dont il s'agit, ces droits sont toujours

arbitrairement cette autorisation . C'est ce qu'a dus dans la paroisse du décès, d'après la classe

jugé la Cour de cassation , par l'arrêt ci-après du que la famille fixe dans la paroisse où l'enterre

12 juillet 1839 . ment a lieu . En effet, d'après ce que nous avons

déjà dit, la célébration des cérémonies funèbres

« La Cour, religieuses ne doit être autorisée dans une paroisse

« Attendu que le jugement dénoncé déclare, autre que celle du décès, qu'autant qu'il n'en ré

1 ° que le maire de Celles avait autorisé l'inhuma
sulte aucun préjudice pour le curé et la fabrique

tion de la femme de Jean Vigoureux ; 20 que celui

ci lui avait demandé l'autorisation de transporter de cette dernière paroisse. Il appartient aux fa

le corps de la défunte à Ussel, afin de le faire inhu milles de choisir, d'après leur position et leurs

mer dans le cimetière de cette commune, et qu'il ressources , la classe selon laquelle elles désirent

y a été en effet enseveli, du consentement de l'au que les services religieux soient faits . Mais lors

torité locale ;

« Qu'en décidant donc que les premiers juges

qu'une famille demande, dans la paroisse où elle

avaientmal à propos infligé audit Vigoureux, dans
fait transporter et inhumer le corps, un enterre

cet état des faits, l'article 471, nº 15 du Code pé- ment de première classe, par exemple, cette fa

nal, ce jugement, régulier d'ailleurs en la forme,
mille reconnait que cette classe est celle qui con

n'a expressément violé ni le décret du 23 prairial

an XII, nicelui du 4 thermidor an XIII,
vient à sa position sociale et à ses facultés. Il y a ,

Rejette , etc. »
dès lors, présomption suffisante que, si l'autorisa

tion de faire l'enterrement religieux hors de la

S III. TRANSPORTdes corps hors la paroisse, auto
paroisse n'avait pas été accordée, c'eût été égale

risation religieuse à obtenir ; droits à payer au
ment un enterrement de première classe que l'on

eût demandé dans celte paroisse . C'est, par con
curé et à la fabrique.

séquent, d'après les prix de la première classe du

Le droit d'enterrer tous les paroissiens est un tarif, que les droits d'inhumation doivent y étre

droit essentiel du curé et de la fabrique ; ce droit acquittés ; car, sans cela, l'autorisation de faire

fait partie du casuel; pour y déroger, il faut ou l'inhumation dans une autre paroisse préjudicie

l'autorisation de l'évêque, ou au moins celle du
rait évidemment au curé et à la fabrique de la

curé de la paroisse du décès , si l'usage ou la règle paroisse du décès .

du diocèse est de s'en contenter. Cette autorisa C'est d'après ce motif, sansdoute, que, dans les

tion ne se donne que lorsque les droits d'enterre tarifs approuvés par le gouvernement, on a tou

mentont été payés au curé ou à la fabrique de la jours exigé que la classe choisie dans la paroisse

paroisse du décès, quand même on n'y ferait au du décès ne pûtêtre inférieure à celle choisie dans

cune cérémonie . la paroisse de l'inhumation .

Mais d'après quelle classe ces droits d'enterre On peut encore ajouter que toute différence

ments doivent-ils étre payés au curé et à la fa à cet égard serait susceptible de paraitre in

brique de cette paroisse ? jurieuse pour le curé et la paroisse dans laquelle

Dans les tarifs de divers diocèses (approuvés par les cérémonies seraient célébrées avec moins de

le gouvernement, conformément à l'article 69 de pompe.

la loi du 18 germinal an X ), le casse trouve prévu , Enfin , il est à remarquer que les familles ne

et ces tarifs statuent que les droits d'enterrement sont d'ailleursnullement gênées dans leur choix,

doivent être payés au curé et à la fabrique de la puisqu'elles restent toujours libres de demander la

paroisse du décès, conformément à la classe d'a classe qu'elles jugent convenable .

près laquelle l'enterrement se fait dans la paroisse Il n'est pas besoin de dire qu'aucun droit ne

où le corps est transporté. Les tarifs régulière saurait être réclamé, lorsqu'une cérémonie reli

mentapprouvésayant force obligatoire,en présence gieuse n'est demandée nidans la paroisse du dé

(1) Journal des conseils de fabriques, t. VII, p .61.
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cès, ni dans celle où l'enterrement à lieu . Il est des controverses plus nombreuses, plus vives et

vraisemblable, dit M. Prompsault , que les tribu plus prolongées, que la matière des travaux d'en

naux n'admettraientpas les réclamations d'un curé tretien , de réparations, de reconstructions et

à qui rien n'aurait été demandé, là où le tarif a autres travaux à effectuer dans les églises et pres

gardé le silence.
bytères.

% IV . TRANSPORT de corps, passage sur une pa
Pendant longtemps, on ne saurait s'empêcher

de le reconnaitre, les droits des fabriques à cet

roisse ; droits à payer au curé et à la fa

égard furent complétementméconnus et sacrifiés,
brique.

par l'autorité même dont la mission devrait être

Les curés des paroisses dont on traverse le terri de les défendre. M. Ariste Boué, ancien chef de

toire ne peuvent réclamer aucun droit, si on ne bureau au ministère de l'intérieur, et avocat dé

demandepas leur ministère, et si le transport des voué à l'Église, futle premier, croyons-nous, dès

corps se fait avec un simple passeport civil el sens 1835 , à soutenir dans le Journal des conseils de

aucune pompe religieuse , lors mêmequ'une céré fabriques, que le droit d'administrer les édifices

monie religieuse a eu lieu dans la paroisse du consacrés au culte paroissial, le droit de veiller à

décès, et qu'une cérémonie semblable doit être leur conservation et à leur entretien , appartenait

faite dans la paroisse de l'inhumation . La fabrique aux conseils de fabriques seuls, à l'exclusion des

ne peut non plus rien réclamer. conseils municipaux et des autorités communales.

Il doit en étre, au contraire, autrement lorsque Le débat dura longtemps, et ce n'est qu'en 1854

le convoi funèbre marche avec une pompe reli seulement qu'il parait avoir été terminé par des

gieuse. Le curé de chacune des paroisses traver concessionsmutuelles et par une sorte de transac

sées doit alors nécessairement intervenir dans la tion entre les diverses prétentions.

circonscription de sa paroisse , où seul il a juridic Il semble donc que le moment est venu où des

tion pour tout ce qui tient aux cérémonies reli principes certains et pratiques peuvent être posés

gieuses ; et par conséquent une oblation lui est sur cette matière importante ; non que ces prin

due pour son concours. cipes aient été écrits dans aucun règlement, dans

Mais comment cette oblation doit -elle être ré aucune instruction générale ; mais parce qu'ils

glée ? Quel est le droit qui estdû ? Il faut élablir résultentdu rapprochement et de la combinaison

ici une distinction . D'abord il faut examiner si le des diverses décisions émanées , tant du ministère

droit dont il s'agit n'est pas déterminé par le tarif des cultes que du ministère de l'intérieur, déci

du diocèse . Les tarifs de divers dioceses con sions qui démontrent que les deux ministères

tiennent, en effet, des articles spéciaux qui fixent suiventdésormais à cet égard une jurisprudence

les droits à payer en ces circonstances. Dans ce commune et constante .

cas, il est évident qu'il n'y a qu'à se conformer D'après ces principesquenous croyonsinutile de

au tarif. Si, au contraire, le tarif ne contient au rappeler, il faut distinguer entre les travaux qu'il

cune disposition qui règle le droit à payer aux s'agit d'exécuter. Ces travaux doivent étre divisés,

curés pour le passage des corps qui traversent d'après leur nature, en deux classes distincles :

leur paroisse, ce droit doit nécessairement être 1 ° les travaux de décoration, d'embellissement,

réglé à l'amiable entre chaque curé et la famille d'ornementation , d'appropriation intérieure, de

qui fait transporter le corps. réparations locatives, de réparations ordinaires et

Pour donner une base à cet égard, nous dirons d'entretien ; 20 les travaux de grosses réparations

que, dansles tarifs qui règlent le droitde passage, et de reconstructions, ainsi que les travaux de

ce droit est ordinairement fixé à 5 ou 6 francs, Il nature à compromettre la conservation de l'édifice

peut être augmenté lorsque le curé doit parcourir ou à le dénaturer.

une grande distance pour se porter à la rencontre

du convoi.

§ I. TRAVAUX de réparations ordinaires et

d'entretien .
Enfin , si indépendamment de la simple assis

tance du curé au passage du convoi sur son terri Ces travaux rentrent complétement dans les

toire, la famille demande en outre la présentation attributions des fabriques ; c'est toujours à elles,

du corps à l'église, quelques cérémonies ou quel et à elles seules, qu'en appartient la direction .

ques services spéciaux, ces services doivent, dans C'est ce qui résulte de l'article 76 de la loi du

tous les cas , et en outre des droits de passage, étre 18 germinal an X , et des articles 1, 37 et 46 , n ° 4,

payés au curé et à la fabrique, conformément au du décret du 30 décembre 1809.

tarif du diocèse . Si le montant des travaux à exécuter n'excède

pas la somme de cinquante francs dans les pa

TRANSPORT DE CRÉANCES. roisses au dessous de mille âmes, ou celle de cent

francs dans les paroisses d'une plus grande popu
(Voyez CRÉANCES.)

lation, le bureau des marguilliers est en droit

TRAVAUX AUX ÉGLISESET PRESBYTERES .
d'ordonner, seul, ces travaux .

Si le montant des travaux est de plus de cin

Il est peu de matières qui aient donné lieu à quante francs, mais sans s'élever au dessus de
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cent francs quand la population de la paroisse est pièces justificatives, des plans et devis des

au dessus de mille âmes, ou s'il est de plusde travaux ; il est fondé à présenter sur ces plans

cent francs sans s'élever au dessus de deux cents et devis toutes les observations que l'examen

francs, quand la paroisse renſermemille ou plus lui suggérera, il peut même refuser la subven

de mille âmes , le conseil de fabrique peut, sur le tion qui lui est demandée (voyez SUBVENTION) ;

rapport du bureau, et sur un devis présenté mais il n'est pas en droit, soit d'exiger une

par ce bureau , ordonner ces travaux, mais à la modification quelconque aux travaux projetés,

charge de faire procéder à leur adjudication au soit de s'immiscer dans la direction de ces

rabais, ou par soumission, après trois affiches re travaux . C'est la conséquence des dispositions

nouvelées de huitaine en huitaine. (Décret du législatives citées ci-dessus, et du droit qui résulte

30 décembre 1809, art. 42.) pour la fabrique de ces dispositions, de faire exé

Dans les divers cas ci-dessus, il n'est pas né cuter et de diriger ces travaux .

cessaire de demander aucune autorisation à l'au Si la subvention ainsi sollicitée par la fabrique

torité civile. (Circulaire du 6 août 1841.) est refusée par le conseil municipal, il reste à la

Il convient toutefois , surtout pour peu qu'on fabrique la faculté de se pourvoir contre ce refus

eûtde doute sur l'utilité , l'opportunité ou le mode devant l'autoritésupérieure, qui peut toujours al

d'exécution des travaux , de consulter le préfet ,
louer d'office cette subvention . (Loi du 18 juillet

afin que ce fonctionnaire n'ordonne pas plus tard 1837, art. 30, nos 14 et 39.)

l'interruption de ces travaur. Dans l'un ou l'autre cas, dès que la subvention

Si le montant des travaux doit dépasser cent est allouée, soit par un vote du conseil municipal,

francs, dans une paroisse de moins de mille habi soit par une décision de l'autorité supérieure, les

tants, ou deux cents dans une paroisse de mille principes ci-dessus exposés reprennent leur em

ou de plus de mille habitants, les plans et devis pire ; la subvention communale doit être versée

doivent être soumis au préfet; et ce n'est qu'après dans la caisse de la fabrique ; et les travaux peu

l'approbation formelle de ce fonctionnaire que ces vent être exécutés sous sa seule direction, sur de

travaux peuvent être adjugés et exécutés. simples délibérations du conseil de fabrique, si le

Si le montant des travaux doit dépasser trente montantde ses travaux ne s'élève pas à plus de

mille francs, les plans et devis doivent être cent ou de deux cents francs selon la population

adressés au préfet; mais ces travaux ne peuvent de la commune ; surl'approbation des planset devis

étre exécutés qu'après avoir reçu l'approbation du par le préfet,si lemontantde ces travaux dépasse ces

ministre des cultes.
chiffres, sans dépasser celuide trente mille francs ;

Il arrive bien rarement que les dépenses de ou sur l'approbation des plans et devis par le mi

travaux de décoration , d'embellissement, d'orne nistre des cultes si ce montant est supérieur à

mentation , d'appropriation intérieure, de répara trente mille francs.

tions ordinaires et d'entretien , s'élèvent à vingt ou Lorsqu'il s'agit d'exécuter à une église parois

trente mille francs . Mais ce cas pouvant cepen siale de simples travaux d'entretien , d'appropria

dantse présenter, nous avons cru devoir le pré tion ou d'embellissement, ilappartient à la fabri

voir. C'est parce que la dépense de ces travaux ne que, qu'elle soit ou non propriétairede l'édifice , de

s'élève presque jamais à ce chiffre, que la nécessité les faire entreprendre, avec la seule autorisation

de l'approbation des plans et devis, par le ministre de l'évèque, en vertu des dispositions combinées

des cultes, ne se trouve mentionnée dans aucune de la loi du 18 germinal an X et du décret du 30

des instructions sur la matière. Ces instructions décembre 1809. Au contraire, s'il s'agitde travaux

ne parlent que de l'approbation à obtenir du mi- plus importants pouvant modifier la disposition

nistre de l'intérieur, nécessaire lorsqu'il s'agit de primitive de l'église , la fabrique, quand c'est la

travaux de grosses réparations ou de reconstruc commune quiest propriétaire, ne saurait se passer

tions, et que , ainsi que cela a presque toujours de l'assentiment du conseil municipal , alors

lieu , la totalité ou la plus grande partie des fonds même qu'elle subviendrait à la totalité de la dé.

est fournie par la commune. pense. (Extrait d'une décision ministérielle de fé

Les règles qui précédent sont applicables, soit vrier 1856.)

que la fabrique pourvoie aux dépenses sur ses Telles sont les règles à suivre en ce qui con

propres ressources, soit que les fonds lui soient cerne les travaux dedécoration, d'embellissement,

fournis par des tiers , des bienfaiteurs ; soit qu'un d'ornementation , d'appropriation intérieure, et de

secours lui ait été alloué par la commune, mais tous les travaux de réparations locatives , derépa

sans qu'aucune condition ait été imposée à cette rations ordinaires et d'entretien . Des règles diffé

allocation , et sans que l'emploi en ait été affecté à rentes sont applicables, au contraire , lorsqu'il

aucune destination spéciale . s'agit de travaux de grosses réparations ou de re

Enfin , lors même que la fabrique se trouve constructions.

obligée, par l'insuffisance de ses ressources, Les travaux intérieursd'embellissement, de dé

de recourir à la commune et de lui demander coration, dans les cathédrales, comme le grattage

une subvention pour ces travaux , le conseil ou le débadigeonnage, ne peuvent être entrepris

municipal peut bien réclamer , entre autres sans l'autorisation du ministre responsable ; on
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mune .

p'en excepte que les travaux de simple entretien . art. 41, 42, 43 et 44 du même décret déterminent

(Circulaire ministérielle du 15 juillet 1848.) les règles à suivre pour faire faire à ces édifices les

Les travaux d'entretien annuel des édifices
réparations reconnues nécessaires . Enfin les art. 92

et suivants indiquent les formalités à remplir pour

diocésains sont confiés, en vertu d'un arrêté
obtenir le concours des communes lorsque les res

du 16 décembre 1848, à des architectes nommés sources des fabriques se trouvent insuffisantes.

par le ministre des cultes . (Voyez ÉDIFICES DIOCÉ Cependant des doutes se sont élevés dans ce

SAINS.)
département sur la nature et les limites des attri

butions assignées aux conseils de fabrique et aux

Dans beaucoup de préfectures, on prétend que municipalités en ce qui touche la direction des

tous les travaux de réparations ou d'entretien à travaux neufs ou de grosses réparations à effectuer

faire dans les églises ou presbytères doivent être aux édifices religieux. De ce que les communes

exécutés directement par la commune, même lors

sont propriétaires des églises et presbytères dans

tous les cas où les fabriques n'ont pas de titres de
que la fabrique fournit les fonds. Nous avons sous

propriété contraires , on avait conclu que les muni

les yeux une lettre d'un préfet ainsi conçue : cipalités devaient toujours conserver la direction

« J'opposerai à la demande une dernière fin de des travaux dont il s'agit, sans distinguer s'ils

non -recevoir basée sur une raison non moins
étaient exécutés sur les fonds de la fabrique seule

ou avec le concours de la commune. Par voie de
grave : c'est que l'exécution des travaux à un

conséquence il était admis que, même dans la pre

édifice communal doit avoir lieu directement par mière de ces hypothèses, c'est-à -dire lorsque la

la commune et non par la fabrique qui ne doit fabrique subvenait seule à la dépense , les fonds de

point se soustraire à l'autorité municipale. Je
vaient être versés par elle à la caisse de la com

n'aurais donc à donner aucune suite à une
« Cette jurisprudence reposait sur une fausse

demande de l'espèce, si elle n'était pas pré- interprétation de la loi et d'une circulaire de l'un

sentée par l'administration municipale, le conseil de mes prédécesseurs, en date du 21 février 1844.

de la commune entendu . »
Tel n'est pas l'esprit du décret de 1809. Aux termes

d'une circulaire de M. le ministre des cultes, du

Nous n'avons pas besoin de dire que cette pré
6 août 1844 (1), qui a expressément réglé cette ma

tention est arbitraire et illégale et qu'elle prouve tière, les communes n'ont à intervenir dans les

autant d'ignorance que de mauvais vouloir de la travaux qui intéressent les édifices religieux que

part des administrateurs qui agissent ainsi. Les
lorsque les fabriques,manquantde ressources, sont

fabriques et les curés ne doivent jamais tolérer de

obligées de recourir à elles. Dans ce cas, soit que

la caisse municipale subvienne à la totalité de la

tels empiétements. Le moyen de s'y opposer , dépense, soit qu'elle n'en fournisse qu'une partie ,

c'est de rappeler d'abord les principesqui régissent c'est au maire qu'appartient de droit la direction

la matière, et, si cela ne suffit pas, de recourir au
des travaux , car il doit surveiller l'emploi des fonds

de la commune. Au contraire , lorsque la fabrique

ministre par voie de pétition . M. le préfet de la
n'emprunte pas le secours de la commune, la con

Mayenne, plus sage et plus juste en cela que plu duite de l'entreprise doit lui être exclusivementré

sieurs de ses collègues, a jugé convenable de servée, quelle que soit d'ailleurs l'importance des

changer cette jurisprudence erronée et de revenir
constructions ou réparations à effectuer . De même,

aux vrais principes sur la question. Nous croyons

et par une conséquence nécessaire, le trésorier de

la fabrique doit rester dépositaire des fonds consa

donc utile de reproduire ici cette circulaire qui crés à cette dépense et la solder directement. Ce

pourra, dans plus d'une circonstance, etre d'une n'est pas là une comptabilité occulte puisque la

grande utilité à plusieurs de nos lecteurs.
comptabilité administrative des fabriques est léga

lement reconnue.

« Vainement en partant du principe, maintenant

CIRCULAIRE deM. le préfet de la Mayenne aux hors de toute controverse, que les églises sont des

maires du département, relativement à propriétés communales (2), prétendrait-on que les

l'intervention directe des fabriques dans
conseils municipaux ont le droit de veiller à leur

les travaux et les dépenses des cultes.
conservation et d'interposer à leur gré leur auto

rité. L'espèce de propriété communale dont il s'a

Laval, le 12 mars 1850 .
git échappe à l'administration des municipalités ;

un conseil spécial, la fabrique, est chargé par le

« Messieurs,
décret de 1809 de la régir pour la commune et à

« Des difficultés se sont élevées souvententre les sa place.

fabriques et les communes sur l'intervention di « Il en est de même des hospices et des colléges

recte des fabriques dans les travaux et les dépenses communaux qui ont leurs bureaux d'administra

des édifices du culte . La jurisprudence des bureaux tion particuliers quoiqu'ils ne soient que des dé

de préfecture qui était favorable aux prétentions pendances de la commune. Remarquez du reste

des communes m'a paru erronée, et j'ai prescrit que l'autorité municipale n'est pas exclue de la

qu'elle serait changée désormais. surveillance des travaux ; le maire est de droit

« Le décret du 30 décembre 1809, art. 37, charge membre du conseil de fabrique, et la commune s'y

expressément les conseils de fabrique de veiller à trouve ainsi représentée. Lorsque les travaux dont

l'entretien des édifices consacrés au culte . Les les projets ontété délibérés et régulièrement ap

(1) Voyez cette circulaire sous le mot RÉPARA

TIONS .

(2) Ce principe est au contraire très -contestable ,

car si l'on part du principe, hors de controverse,

que les fabriques sont des établissements publics

légaux, capables de posséder , les églises, à moins

de titres contraires , doivent être des propriétés fa

briciennes, parce qu'il est de toute inconvenance ,

par exemple, qu'une église catholique soit la pro

priété de protestants ou de juifs . Une fabrique n'est

rien autre chose qu'un conseil municipal établi

pour l'administration des biens et des choses ec

clésiastiques, ou elle n'est rien .
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prouvés sont mis ensuite à exécution , le maire a travaux doit, aux termes de l'article 95 du même

en outre, en cette qualité, le droit et le devoir de décret, etre soumis au conseil municipal, et que

surveiller cette exécution. S'il arrive que, dans sa c'est par le conseilmunicipal qu'il doit être pro

conviction , la majorité du conseil de fabrique ait

failli ou s'il aperçoit que, dans le cours des opéra
cédé à leur adjudication .

tions, les plans et devis ne sont pas suivis, que Le ministère des cultes soutenait, de son côté ,

l'on s'écarte des règles de l'art ou que l'on com que les distinctions que l'on prétendait trouver

promet la solidité de l'édifice , il doit à l'instant
dans les articles de la loi du 18 germinal an X et

appeler l'attention du préfet sur les erreurs du con

seil ou signaler les infractions au projet et les mal
du décretdu 30 décembre 1809 n'y existent récl

façons ; j'aviserai alors aux mesures à prendre dans lement point ; que ces articles disposent d'une

l'intérêt soit de la commune, soit de la fabrique manière générale ; que, quels que soient les tra

elle-même.
vaux à exécuter aux églises, les communes et les

« Telle est, Messieurs, la saine interprétation à

donner aux dispositions du décret du 30 décembre
administrations municipales n'ont à intervenir

1809, de l'ordonnance royale du 8 août 1821 et de dans ces travaux que lorsque les fabriques, man

la circulaire du 6 août 1811, et je ne puis que vous quantde ressources, sont obligées de recourir à

inviter à vous y conformer à l'avenir. »
elles : que les articles 43 et 94 du décret de 1809

statuentformellement en ce sens ; que vainement,
§ II. TRAVAUX de grosses réparations ou de recons

partant de ce principe que les églises sont des

tructions. Direction de la fabrique ou de la com
propriétés communales, on prétendrait en conclure

mune.

que les conseils municipaux ont le droit de veiller

Sur la question de savoir à qui, de la fabrique
à la conservation de ces églises et d'interposer à

ou de la commune, il appartient de faire dresser
leur gré leur autorité ; que cette argumentation

les plans et devis des travaux, de procéder à leur
serait vicieuse ; qu'en effet, l'espèce de propriété

adjudication et de diriger ces travaux, le ministère
communale dont il s'agit échappe à l'administra

des cultes et le ministère de l'intérieur ont long
tion et à la surveillance habituelle des autorités

temps soutenu des doctrines tout à fait opposées.
municipales, un conseil spécial, le conseil de fa

Mais maintenant, commeon le verra plus loin , ces
brique, étant chargé de la régir pour la commune

deux ministères sont parfaitement d'accord .
et à la place de ces autorités ; que, du reste , l'au

Le ministère de l'intérieur prétendait que, l'é
torité municipale n'est pas exclue de ce conseil,

glise étant une propriété communale, du moment
parce que le maire en est membre de droit ; que

où il s'agissait d'y exécuter des travaux de nature
la commune y est aussi représentée et qu'elle y a la

à affecter l'édifice en lui-même, comme des tra
part d'influence que la loi a jugé devoir lui attri

vaux de grosses réparationsou de reconstruction ,
buer ; que le maire est toujours averti de tous les

c'était à la commune que devait exclusivement
actes de la fabrique ; que s'il croit que la majorité

appartenir la direction de ces travaux ; qu'il devait
du conseil de fabrique se trompe ,qu'il y a un mal

en être ainsi dans tous les cas semblables, et sans à prévenir et à empêcher , il lui est facile d'infor

qu'il y eut même à s'arrêter à l'origine des fonds
mer le préfet, de provoquer son action . Voyez à

destinés à payer les travaux ; c'est-à -dire que ces cet égard, sous le mot RÉPARATIONS, unecirculaire

fonds fussent fournis par la fabrique ou par la
du 6 août 1841.

commune, en partie ou en totalité . On disait, à Ainsi,d'après la jurisprudence établie entre les

l'appui de ce système, que ces travaux étaient
deux ministres de l'intérieur et de l'instruction

toujours des travaux communaux , et qu'à ce litre
publique et des cultes, la direction des travaux doit

seul, c'était à l'administration municipale de les être confiée à la fabrique lorsque celle-ci esten état

diriger. On faisait remarquer que s'ils étaientmal
de supporter la totalité ou la plus forle partie de la

conçus ou mal exécutés, la commune, soit à raison dépense ; elle appartient, au contraire, à l'admi

de l'obligation qui lui est imposée par la loi de nistration municipale, quand c'est la commune

venir au secours de la fabrique, en cas d'insuffi
qui prend à sa charge la totalité ou la majeure

sance de ses revenus , soit à raison de l'obligation
partie des travaur.

semblable qui lui est imposée également, de faire Quant à la question de savoir dans quelle caisse,

faire les grosses réparations nécessaires aux édi celle de la commune ou de la fabrique, doivent

fices communaux, serail forcée de suppléer à leur
être centralisés les fonds destinés à l'exécution

malfaçon , et d'en supporter les conséquences. On desdits travaux, il a été décidé que les fonds

fait valoir que les divers articles de la loi du 18 seraient centralisés dans la caisse de l'établisse

germinal an X et du décret du 30 décembre 1809 ment qui, supportant la totalité ou la plus grande

ne chargent les fabriques de veiller et de pourvoir partie des travaux, en aurait la direction .(Décision

qu'à l'entretien des églises, aux réparations loca ministérielle.)

tives et de peu d'importance ; que, lorsqu'il est
Le droit des fabriques sur la direction des

question de réparations plus importantes ou de travaux de réparations ou de reconstructions,

reconstructions, la fabrique n'est autorisée qu'à exécutés aux églises, est, en effet. consacré

faire les diligences nécessaires pour qu'il y soit par l'article 42 du décret du 30 décembre

pourvu conformément aux articles 94 et suivants 1809, qui les autorise à présider elles -mêmes à

de ce décret; que, dans ce dernier cas, le devis des l'emploi des ressources qu'elles ont réalisées ;
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seulement, l'administration municipale a ,de son mencés lorsque le conseil municipal se présenta

côté, un droit de surveillance qui, convenable en corps dans l'église ayant le maire à sa tête ,

ment exercé, suffit pour sauvegarder les intérêts commanda de cesser tout travail, et assigna la fa

de la commune.
brique devant le président du tribunal civil de

Ces principes que nous précisons encore davan l'arrondissement. Une ordonnance de ce président

tage ont été confirmés par une décision ministé jugeant en référé prescrivit de maintenir le

rielle du 20 mars 1872. Ainsidonc lorsque des tra statu quo jusqu'à la décision de l'autorité compé

vaux sont entrepris dansune église lesministresde tente . Néanmoins, le 29 février , des ouvriers

l'intérieur etdes cultes ontdécidé d'un commun ac conduits par le garde champêtre ont envahi l'é

cord,parleurs lettres des 5 janvier, 26 mai et 23 juil- glise, bouleversé les travaux entrepris par la fa

let 1854, que la fabrique doit en avoir la direction brique, et même en ont exécuté d'autres .

si c'est elle qui paie la totalité ou la plus grande C'est alors que Mgr l'évêque d'Évreux crut

partie de la dépense, que cette direction appartient devoir signaler à M.le ministre des cultes les

au maire quand la commune acquitte la plus forte abus de pouvoir commis dans cette commune;

partie de la dépense ou que la fabrique et la com et, pour éviter à l'avenir de semblables conflits qui

mune contribuent pour une somme égale à la se sontproduits dans uneautre commune de son

solder . La jurisprudence administrative est fixée diocèse, le vénérable prélat l'a prié de constater les

sur ce point depuis dix -huit années. En consé droits que la législation attribue aux fabriques et

quence une fabrique a le droit de faire exécuter aux autorités ecclésiastiques sur les réparations

seule à ses frais , sur ses propres ressources, les des églises . Nous donnons ci-dessous le texte de la

travaux d'entretien, d'embellissement et de répa réponse de M.le ministre des cultes qui est fort

ration, dans l'église paroissiale. Lorsque le conseil importante pour les fabriques.

municipal veut y mettre obstacle, elle peut,malgré La direction des travaux de constructions ou

son opposition, continuer et diriger les travaux , de grosses réparations à exécuter aux églises et

si les autorités diocésaine et départementale les presbytères appartient aux fabriques ou aux

jugent utiles . D'ailleurs, le conseil municipal n'a communes , selon que , la plus forte part

point la faculté de commencer aucuns travaux de la dépense est supportée par les fabriques

dans l'église , même en les payant sur les seuls elles -mêmes, ou que les communes, aidées ou

fonds de la commune, sans avoir demandé l'avis non du concours de l'État, ont à payer soit la

du conseil de fabrique que la loi a spécialement plus grande partie , soit la moitié au moins de

préposé à l'entretien de l'édifice religieux . (Art. 1 cette dépense . Les fonds destinés à l'exécution

et 41 du décret du 30 décembre 1809.) des travaux ainsi entrepris à frais communs

Telles sont les règles administratives que les doivent être centralisés dans la caisse de celui des

maires et les conseils municipaux doivent cons établissements qui est investi du droit de direction

tamment observer ; elles ont été confirmées par de ces travaux, alors même qu'une partie de ces

une lettre du ministre des cultes , du 30 mars 1872, fonds provient d'un secours alloué par l'État.

dans les circonstances suivantes et que nous rap Le secours ainsi alloué par l'État doit être

portons ci -après : toujours perçu directement el quittancé par le re

Il y avait dans le sanctuaire d'une église du dé ceveur municipal ; mais lorsque la fabrique est

partement de l'Eure deux pierres tombales pré appelée à diriger les travaux , ce comptable doit

sentant un caractère historique à raison des ensuite verser le monlant de ce secours dans la

inscriptions ; ces pierres ne recouvraient pas des caisse de l'établissement religieux, sur la quit

sépultures ; elles avaient été apportées, en 1812, tance du trésorier de cet établissement.

de l'abbaye du Bec et employées commedallage. Le Ces solutions ont été consacrées par les décisions

sous-préfetde l'arrondissement visita cette église ministérielles ci-après :

en 1870 ; un architecte éclairé qui l'accompagnait

émit l'avis qu'il serait prudent, pour assurer la LETTRE du 6 novembre 1860 , de M. le mi

conservation des inscriptions historiques, de trans nistre de l'instruction publique et des culles

porter les deux pierres tombales dans un lieu rap
à M. le préfet du Morbihan .

proché du mur de l'église et de refaire un autre

dallage. La fabrique s'empressa de suivre l'avis de « Monsieur le préfet,

l'architecte ; elle fil coinmencer les travaux ; « Vous m'avez exprimé le désir de connaître la

mais aussitôt le conseilmunicipal s'y opposa . Tout jurisprudence administrative sur la question de

fut suspendu durant la guerre contre la Prusse. Au savoir au nom de qui, de la commune ou de la fa

brique, doivent être ordonnancés et mandatés les

mois de janvier 1872 ,le sanctuaire se trouvait dans secours alloués l'Etat pour constructions ou ré.

un état déplorable . Le conseil de fabrique se déter parations des églises et presbytères, selon que,

mina à reprendre les travaux de dallage en se char d'après les règles établies, les travaux seront diri

geant de subvenir à la dépense sur les revenusde gés par l'un ou l'autre de ces établissements .

cet établissement, sans recourir à la commune ;

D'après la jurisprudence adoptée de concert

sa délibération du 9 janvier fut approuvée par

avec les ministres de l'intérieur et des cultes, la

direction des travaux de grosses réparations à

l'autorité diocésaine. Déjà les travaux étaient coin exécuter aux églises et presbytères appartient aux

par

CC



1121 TRAVAUX AUX ÉGLISES ET AUX PRESBYTÈRES. 1122

fabriques ou aux communes , selon que la plus trésorier ou le desservant, doivent être considérées

forte part de la dépense est supportée par les fa comme ressources propres à l'établissement reli

briques elles -mêmes, ou que les communes , aidées gieux et accroître d'autant sa part contributive

ou non du concours de l'Etat, ont à payer, soit la dans les dépenses de l'entreprise ; ou si, au con

plus grande partie , soit la moitié au moins de cette traire, elles doivent, à raison de leur destination ,

peine. entrer en ligne de compte dans les sommes four

« De ce principe découle la conséquence que les nies par la commune .

fonds destinés à l'exécution des travaux ainsi « Ces ressources me paraissent devoir être con

entrepris à frais communs doivent être centralisés sidérées comme propres à la fabrique.

dans la caisse de celui des établissements qui est « Les fabriques sont, en effet, des établissements

investi du droit de direction . C'est ce qu'ont re reconnus, capables de posséder et de recevoir des

connu les trois départements de l'intérieur, des libéralités . En déposant dans la caisse des fabriques,

cultes et des finances. ou en remettant aux curés ou desservants qui les

« La nécessité de cette centralisation s'applique représentent en pareil cas, le montant de leurs

mêmeaux fonds provenant des secours alloués par offrandes ou souscriptions, les bienfaiteurs ontma:

l'Etat. Aucune difficulté ne peut s'élever à cet nifesté pour ces établissements une préférence qui

égard lorsque c'est la commune qui est appelée à doit être respectée.

diriger les travaux, puisque la subvention allouée a Aux termes du paragraphe 4 de l'article 37

en pareil cas est prélevée sur le montant du crédit du décret du 30 décembre 1809, les fabriques sont

inscrit au budget des cultes , sous la dénomination d'ailleurs tenues de pourvoir aux réparations et

de secours aux communes pour contribuer à l'acqui reconstructions des églises et presbytères ; ce n'est

sition , aux constructions et aux réparations des qu'en cas d'insuffisance de leurs ressources que les

églises et presbytères. Il doit, du reste , en être de communes doivent y contribuer. La destination des

même lorsque c'est à la fabrique, d'après la dis souscriptions et offrandes dont il s'agit ne leur

tinction précitée, qu'il appartient de diriger les assigne doncpas nécessairement un caractère com

travaux. Seulement, il est à remarquer que, dans munal. On doit se conformer aux intentions des

ce dernier cas, les fonds provenant des secours de donateurs et laisser le produit de leurs libéralités

l'Etat ne sauraient passer directement des caisses dans la caisse de la fabrique , où il a été déposé

du trésor dans celle de la fabrique. Ces fonds, d'après leur volonté .

ayant été alloués à la commune, c'est au nom de « Je pense, par ces motifs, que toutes les sous

la commune qu'ils doivent être mandatés ; et le criptions remises aux fabriques doivent être comp

payement ne peut être opéré que sur la production tées au nombre des sommes fournies par ces éta

d'une quittance à souche délivrée par le receveur blissements. » (Voyez souSCRIPTIONS.)

municipal. (Reglement sur la comptabilité des cultes ,

du 31 décembre 1841, art. 210 ; Nomenclature des

pièces à produire aux payeurs du trésor à l'appui
LETTRE du 20 mars 1872, du ministre de

des ordonnances et mandats délivrés pour le paye l'instruction publique et des cultes à l'é

ment des dépenses des cultes, chap. XI.) Mais le vêque d'Evreux ,

receveur municipal, après avoir touché le secours

de l'Etat et en avoir donné quittance, doit, dans
Versailles, 20 mars 1872.

l'hypothèse dont il s'agit, en verser le montant
Monseigneur,

dans la caisse de la fabrique directrice des
« A l'occasion de difficultés survenues dans la

travaux, sur la quittance du trésorier de cet éta

blissement.
commune de B ... entre le conseil de fabrique et

l'administration municipale au sujet de l'exécution
« C'est en ce sens qu'ont paru devoir se conci

lier les prescriptions générales du règlement sur
de travaux de dallage jugés indispensables à l'é

la comptabilité des cultes et les dispositions spé
glise , vous m'avez exprimé le désir de connaître la

jurisprudence de mon département sur les droits
ciales adoptées par les trois départements de l'in

respectifs que l'autorité ecclésiastique et l'autorité .
térieur, des cultes et des finances , pour la centra

municipale peuvent invoquer, en cas de désaccord ,
lisation des ressources destinées à l'exécution des

lorsqu'il s'agit d'exécuter, dans une église, des tra
travaux de constructions ou de réparations des

vaux de reconstruction , d'agrandissement ou d'em
églises et presbytères.

bellissement.

« Aux termes de l'article 1er du décret du 30

LETTRE du 18 juillet 1859 de M. le ministre
décembre 1809, et suivant les principes généraux

de l'instruction publique et des cultes à
de notre législation , les fabriques sont exclusive

ment chargees de veiller à l'entretien et à la con .

M. le préfet de la Manche. servation des temples ou églises. Elles peuvent,

dès lors, quand elles supportent la totalité ou la
« Monsieur le préfet,

plus grande partie de la dépense , entreprendre des

« Il a été reconnu , d'un commun accord , entre travaux de réparation ou de reconstruction, et les

les départements de l'intérieur et des cultes, ainsi diriger nonobstant l'opposition du conseil munici

que vous le rappelez dans vos lettres des 28 jan pal, si l'autorité diocésaine et l'autorité départe

vier et 11 juillet de cette année , que la direction mentale ont jugé ces travaux utiles , et lors même

des travaux de constructions ou de grosses répa qu'ils seraient de nature à modifier le système pri

rations des édifices religieux appartient aux fa mitif de construction de l'édifice,

briques, lorsque ces établissements sont appelés à Quand l'évèque et le préfet se trouvent en dé.

supporter la totalité ou la plus forte partie de la saccord, c'est au ministre des cultes qu'il appartient

dépense ; et que ces travaux sont dirigés par l'ad de prendre une décision .

ministration municipale , lorsque la commune « Les constructions nouvelles restent, dans tous

prend à sa charge, soit la totalité , soit la majeure les cas, comme l'église elle -même, la propriété de

partie , soit la moitié de la dépense . L'application la commune.

de cette jurisprudence soulève des difficultés dans « Telle est, Monseigneur, la jurisprudence de

votre département quand les souscriptions figurent mon département. Elle a été également adoptée

parmi les ressources . Vous demandez, Monsieur le par le ministre de l'intérieur et confirmée par le

préfet, si les souscriptions en nature ou en numé conseil d'Etat, notamment dans l'affaire de Meu

raire,' recueillies au nom d'une fabrique par le don-Bellevue. ( Décision rendue au contentieux, le

COURS DE DROIT CIVIL ECCLÉSIASTIQUE. TOME II. 36
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7 mars 1863.) Il suffira, je le pense, de la faire AUMONES POUR LES AMES DU PURGATOIRE, si les

connaître à l'administration municipale de B .....
fabriques peuvent élever des prétentions sur ces

pour qu'elle cesse son opposition à l'exécution des

travaux dont il s'agit. Il appartient à votre Gran
quêtes et produit de ces troncs.

deur de se concerter à ce sujet avec M.le préfet de Un legs fait au bassin des trépassés doit être ré

l'Eure .
puté fait à la fabrique de la paroisse du testateur,

« Agréez , Monseigneur, etc ,
et c'est, par suite, à cet établissement qu'il appar

« Le ministre de l'instruction publique tient de l'accepter. (Décision du ministre des cultes ,

et des cultes,
du 17 septembre 1849.)

« JULES SIMON . »

On a consulté le ministre de l'intérieur sur le TRÉSOR DES CATHÉDRALES .

point de savoir si, lorsqu'il s'agit de travaux
On appelle trésor des cathédrales les vases sacrés,

autres que ceux d'entretien ou d'embellissement
ornements et autres objets mobiliers précieux

à exécuter par les fabriques, avec leurs ressources,
et anciens qu'ils renferment. (Voyez INVENTAIRE.)

aux églises et presbytères appartenant ou non à

ces établissements, les conseils municipaux
TRÉSORIER .

doivent être appelés à délibérer sur les projets de

ces travaux, préalablement à l'approbation de
Le trésorier de la fabrique est un receveur

l'autorité compétente. gratuit, obligé d'exercer personnellementses fonc

L'affirmative p'est pas douteuse dans le cas où
tions. C'est le principal agent de la fabrique. Il est

les églises ou les presbytères sont des propriétés important qu'il soit actif, intelligent, ferme,

communales. En effet, les travaux qui n'ont pas
solvable et surtout consciencieux.

pour objet exclusif l'entretien ou la décoration

8 I. Devoirs et droits du TRÉSORJER .

d'un édifice peuvent être de nature à en modifier

les dispositions primitives ou à en compromettre Le trésorier est chargé de procurer la rentrée de

la solidité ; or, la fabrique, simple usufruitière , toutes les sommes dues à la fabrique," soit comme

ne saurait les entreprendre sans que le conseil mu
faisant partie de son revenu annuel, soit à tout

nicipal, organe de la communepropriétaire, ait été autre titre (Décret de 1809, art. 25.)

entendu. Au surplus, l'article 17 de la loi orga Le trésorier est teou de présenter ,tous les trois

nique du 18 juillet 1837 dispose expressément que mois , au bureau des marguilliers, un bordereau

le conseil municipal délibère sur tout ce qui in
signé de lui, et certifié véritable , de la situation

téresse la conservation ou l'amélioration des active et passive de la fabrique pendant les trois

édifices communaux et sur les divers travaux qui
mois précédents . (Voyez BORDEREAU .)

doivent y étre exéculés . Toute la dépense de l'église et les frais de sa

Lorsque les églises ou presbytères n'appartien
cristie sont faits par le trésorier. (Décret de 1809 ,

nent pas aux communes, l'avis, au moins, des
art. 35.)

conseils municipaux parait nécessaire, si les tra
Le trésorier est lenu de veiller à ce que toutes

vaux que les fabriques se proposentd'entreprendre
les réparations soient bien et promptement faites

avec leurs deniers ne sont pas de pur entretien ou
(Idem , art. 41.)

embellissement. Les dispositions combinées du
Le trésorier a une des trois clefs de la caisse ou

décret du 30 décembre 1809 etde la loi précitée
armoire.

qui imposent à la commune l'obligation de pour
Tout acte contenant des dons et legs à une fa

voiraux dépenses du culte, en cas d'insuffisance des brique doit être remis au trésorier, qui en fait son

ressources de la fabrique, démontrent implicite rapport au bureau . (Idem , art. 59.)

ment qu'elle doit être préalablementconsultée sur
Le trésorier doit porter parmi les recettes en

des projetsdont la réalisation peutgrever ultérieu nature les cierges offerts sur les pains bénits

rement le budget. (Bulletin officiel du ministère de (voyez CIERGES), ou délivrés pour les annuels et

l'intérieur, no 16.) ceux qui, dans les enterrements et services fu

nèbres, appartiennent à la fabrique. (Art. 76.)

TREILLAGE. Le trésorier est tenu de faire tous actes conser

vatoires (voyez ACTES CONSERVATOIRES) pour le
(Voyez ARBRES, X II.)

maintien des droits de la fabrique, et toutes dili

TRÉPASSÉS.
gences nécessaires pour le recouvrement de ses

revenus. (Art. 78.)

Dans certaines paroisses il est d'usage de quéter Les procés sont soutenus au nom de la fabrique

pour les trépassés. Dans d'autres, il existe des et les diligences faites à la requête du trésorier, qui

troncs destinés à recevoir les offrandes pour les donne connaissance de ses procédures au bureau .

âmes du purgatoire. L'objet de cette quéle et de (Art. 79.)

ces troncs est de réunir quelques fonds pour les Le trésorier est chargé d'empêcher les arrérages

employer à faire dire desmesses pour les défunts. de s'accumuler, d'interrompre les prescriptions

Cette quèle est ordinairement faite au nom du d'arrêter les servitudes, etc. (Voyez PRESCRIPTION

curé qui acquitte les messes. Voyez, sous le mot SERVITODE.)
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Il ne peut légalement exister de paroisse sans table et qui ont dû être déposés sur le bureau à

fabrique nide fabrique sanstrésorier. Lorsdoncqu'il l'ouverture de la séance.

ne se trouve dans une paroisse aucun paroissien qui Le nouveau trésorier présent à la séance reçoit

consente soit à accepterles fonctions detrésorierdela immédiatement le numéraire qui était entre les

fabrique, soit à remplir les devoirs de cette charge, mains de son prédécesseur, et en prend charge,

le temporel de cette paroisse ne saurait être régu ainsi que des valeurs de caisse etde portefeuille

lièrement administré. Il y a lieu alors , pour le esistant dans la caisse de la fabrique. Il reçoit

gouvernement, de supprimer la succursale et d'en également tous lesregistres de comptabilité, ainsi

trapsférer le titre à une autre localité . (Décisions que les tarifs et règlements nécessaires au recou

ministérielles du 21 février 1835 , et du 24 décembre vrement des produits.

1841, rapportées ci-après, col. 1132.) Tous les comptes ouverts sur les registres

doivent être visés et arrétés par le président du

S II. Époque de l'entrée en exercice du TRÉSORIER.
bureau ,de manière à ce que l'on puisse distinguer,

Le trésorier doit entrer en charge, non le di dans la suite, les écritures faites par l'ancien et le

manche de Quasimodo, comme le pratiquent à nouveau comptable.

tort certaines fabriques, mais le premier janvier Le secrétaire du bureau dresse, séance tenante ,

de chaque année, époque à laquelle commence un procès -verbal de remise de service, auquel il

l'exécution du budget (voyez BUDGET , S V), qui joint le bordereau de situation dressé par l'ancien

doit toujours étre clos au 31 décembre, suivant le comptable . Il doit consigner au procès -verbal

mode adopté dans loutes les comptabilités des éta toutes les circonstances de l'opération et le faire

blissements publics. Le décret du 30 décembre signer par le trésorier sortant, par le nouveau

1809 confirme ce sentiment, car l'art. 85 porte : trésorier et par les autres membres du bureau,

a Le trésorier sera tenu de présenter son compte présents à la séance. Il en lève ensuite une expé

annuel au bureau des marguilliers, dans la séance dition qu'il fait certifier par le président et qu'il

du premier dimanche du mois demars. » Or, il
remet au comptable sortant pour lui seryir de

est évident que si le trésorier entrait en charge au décharge.

dimanche de Quasimodo, il ne pourrait présenter

un compte annuel au premier dimanchedu mois
S IV . Journal du TRÉSORIER.

de mars, et encore moins communiquer au bu (Voyez JOURNAL.)

reau des marguilliers les pièces justificatives de

son compte . Le trésorier entre donc en exercice le
§ V. Responsabilité du TRÉSORIER .

Jer janvier de chaque année ; il cesse cet exer Nous avons dit que le trésorier est le principal

cice le 31 décembre, et il a , comme tous les comp agentde la fabrique, il doit en conséquence avoir

tables, deux mois pour faire ses recouvrements une responsabilité proportionnée à l'importance

arriérés et régler son compte qui doit être divisé, de sa charge. Ainsi, par exemple , on pourrait

comme le budget, en deux chapitres , l'un de re actionner un trésorier soit pour dilapidation , soit

cette et l'autre de dépense. (Art. 82 du décret.) pour défaut de reddition de compte , ou pour

Puis ce compte est examiné, clos et arrêté dans la défaut d'en acquiller le reliquat. (Voyez PROCUREUR

séance du dimanche de Quasimodo. IMPÉRIAL.) On pourrait également actionner le

trésorier pour abus de confiance. (Voyez ABUS DE

§ III. Mutation de TRÉSORIER .
CONFIANCE.)

En cas de mutation de trésorier, la remise du Nous disions, dans notre première édition , que

service doit être faite en présence du bureau des la fabrique a même une hypothèque légale sur

marguilliers. les immeubles du trésorier, en vertu de l'article

Le trésorier sortant de fonctions dresse un bor 2121 du Code civil. Mais nous n'avions pas fait

dereau conformeà celui de fin de trimestre (voyez attention que l'hypothèque légale ne frappe que

BORDEREAU), et le fait suivre d'un état de situation ceux qui ont reçu de l'autorité publique le titre de

qui présente pour résultat l'excédant des recettes receveurs et administrateurs des deniers et reve

sur les dépenses à l'époque de la remise de ser nus quiappartiennentaux établissements publics .

vice. Il doit justifier de la réalité de cet excédant Or, suivant la judicieuse remarque de M.Gau

pour la représentation des récépissés constatant dry ( 1), le trésorier n'est ni nommé ni confirmé

des versements de fonds dans la caisse de la fa par l'autorité administrative : c'est un membre

brique, par les valeurs de portefeuille, s'il en du bureau que le bureau choisit dans son sein

existe, et par la somme en numéraire existant pour conserver ses fonds pendant une année ,

entre ses mains.
car tous les ans il doit être réélu ; et, par consé

Le bureau procède à la vérification de ces di quent, il peut changer tous lesans . Il n'a jamais

verses valeurs et en établit le bordereau ; il dresse élé astreint à préter serment; nous n'avons pas

ensuite un inventaire des livres , états, tarifs et besoin de dire qu'il ne peut recevoir de traitement;

autres pièces qui étaient entre les mains du comp il n'a aucun titre public. Les comptes, à quelque

(1) Traité de la législation des cultes, t. III, p . 357.
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somme qu'ils s'élèvent, sont complétement en Ainsi, sans contredit, les marguilliers, et notam

dehors de la juridiction de la cour des comptes , ment le trésorier , peuvent être réélus.

et les difficultés qui peuvent surgir sont de la D'un autre côté , d'après les articles 15, 16 et

compétence du tribunal civil. Il n'est donc pas 17 du décret de 1809, audimanche de Quasimodo,

un comptable dans le sens de l'article 2121, et l'un des marguilliers cesse d'être membre du

dès lors il n'est pas grevé de l'hypothèque légale bureau etdoit être remplacé. Des trois marguil

au profit de la fabrique. liers qui sont pour la première fois nominés par

Loreque la loi grève les biens d'un comp . le conseil de fabrique, deux désignés par la voie

table d'une hypothèque légale, c'est parce du sort sortent successivement à la fin de la

qu'elle impose à lui seul tout le poids de la res première et de la seconde année , et le troisième

ponsabilité. Or, le trésorier de la fabrique n'a sortde droit, la troisièmeannée révolue. Dans la

qu'une des clefs de la caisse; il n'en a donc pas suite , ce sont toujours les marguilliers les plus

seul la responsabilité. Comment lui imposer une anciens en exercice qui doivent sortir du bureau ;

hypothèque légale pour garantie de cette respon ainsi le bureau des marguilliers se renouvelle

sabilité ? S'il commettait un abus par la faute partiellement tous les ans.

ou par la négligence du curé ou du président de Lorsqu'à la séance du dimanche de Quasimodo,

la fabrique, il en supporterait les conséquences, le bureau , après avoir procédé au remplacement

et l'hypothèque légale frapperait sur lui ! Cela ou à la réélection du membre, dont le temps

serait inique. Ainsi, l'hypothèque de l'article d'exercice triennal est expiré , s'est régulièrement

2121 ne pourrait être admise sur les biens d'un constitué, les marguilliers doivent nommer entre

trésorier de fabrique, qu'au préjudice des intérêts eux, suivant les expressions de l'article 19 du

du culte, et en donnant à l'article 2121 une exten décret de 1809, un président, un secrétaire et un

sion qu'il ne comporte pas. (Voyez HYPOTHÈQUE trésorier .

LÉGALE.) Il résulte de l'ensemble et de la combinaison

L'action en reddition de compte d'une fabrique des diverses dispositions ci -dessus énoncées que

contre un ancien trésorier se prescrit par le délai le trésorier d'une fabrique doit être réélu nécessai

de trente ans, conformément à l'article 2262 du
rement chaqueannée , à la séancede Quasimodo,

Code civil.
et qu'il peut être réélu . Aucun texte de loine

3 VI. TRÉSORIER. Nomination .
décide que le trésorier cessera de remplir ses

fonctions à la fin de chaque année d'exercice ; ce

Le trésorier d'une fabrique doit être nommé n'est que par induction et par analogie que l'on

chaque année , au scrutin , et le trésorier en exer considère les fonctions de trésorier comme étant

cice peut être réélu . Le décrel du 30 décembre annuelles . Il est même très convenable, dans

1809 qui règle, par ses articles 13, 15 , 16 , 17 ct
l'intérêt de la fabrique, que le trésorier soit tou

19, l'organisation du bureau des marguilliers, ne
jours réélu .

dispose pas expressément à la vérité que le
Un trésorier ne peut être valablement élu par

trésorier de la fabrique sera élu chaque année ; le conseil de fabrique tout entier ; sa nomination

il ne porte mêmepas que les membres du bureau
appartient exclusivement au bureau des marguil

des marguilliers seront rééligibles. Pour suppléer liers.

aux lacunes et aux imperfections des articles Cette solution résulte de l'arrêté ci-après du

relatifs à la composition de ce bureau , on est ministre des cultes (M. de Falloux), du 27. jan

obligé de recourir aux dispositions du même vier 1849.

décret, concernant les élections des membres du

conseil de fabrique et aux principes du droit
a Le ministre de l'instruction publique et des

commun. L'article 9 de ce décret est ainsi Conçu : cultes,

Le conseil nommera , au scrutin , son secrétaire et « Vu la lettre du 28 octobre 1818 , par laquelle

son président; ils seront renouvelés le premier
Mgr l'évêque de Mende demande l'annulation des

élections faites par le conseil de fabrique de l'église
dimanche d'avril de chaque année (dimanchede

paroissiale de Malxieu, des sieurs Imbert Duchemin

Quasimodo) et pourrontetre réélus.
et Quatreuil fils, comme fabriciens et du sieur

On ne saurait d'abord mettre en doute le droit Quatreuil père, comme trésorier ;

de rééligibilité pour les marguilliers; si le décret
« Vu l'avis deM. le préfet de Lozère, en date du

du 30 décembre 1809 avait voulu les en priver,
9 novembre 1818 , tendant également à l'annula

tion de ces trois élections ;

il contiendrait une disposition formelle sur ce Vu les autres pièces du dossier ;

point. A défaut de cette disposition , on doit appli a Vu le décret du 30 décembre 1809 ;

quer le droit commun sur la matière, puisqu'il
« En ce qui concerne l'élection du sieur Imbert

Duchemin :

n'y a pas été dérogé, et que le silence du décret
« Considérant qu'à défaut d'une disposition for

de 1809 à l'égard des marguilliers ne suffit pas melle qui fixe l'âge avant lequel on ne peut étre

pour établir une exception à la règle générale .
admis à faire partie des conseils de fabrique, on

En effet, toutes les lois sur les élections des députés,
doit, par analogie , adopter -l'âge de vingt-cinq ans,

des membres des conseils généraux, des conseils

exigé par la loi pour être membre d'un conseil

municipal; que n ayant point atteint cet âge, le

de fabriques , clc., almettent leur rééligibilité. sieur Imbert Duchemin a été dès lors irrégulière
til sin
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:

ment élu conseiller de la fabrique de l'église de D'un autre côté , suivant la législation spéciale

Malzieu (voyez FABRICIEN , Ş Ier) ;
des cultes, le trésorier est l'agent principal de la

« En ce qui concerne l'élection du sieur Qua

treuil fils : fabrique; il en est à la fois le représentant légal etle

« Considérant que le sieur Quatreuil fils est do comptable . Il intervient, comme son représentant,

micilié dans la partie de la commune de Malzieu dans les actes judiciaires, notariés ou adminis

Forain comprise dans la circonscription de la tratifs, qui intéressent les fabriques. (Décret du 30

paroisse de Malzieu ; qu'il a pu être légalement élu

membre de la fabrique de cette paroisse ; que la
décembre 1809, art. 59, 78 et 79. Ordonnance du

qualité de maire de Malzieu-Forain et membre de
2 avril 1817, art. 3. Ordonnance du 7 mai 1826 ,

droit de la fabrique de l'église succursale de Mai art. 1er. Code de procédure civile, art. 69.) Il est

lanes , section de la commune de Malzieu-Forain , tenu de faire tous les actes conservatoires pour le

ne s'opposent pas à ce que le sieur Quatreuil fils

soit nommé fabricien de l'église de la paroisse dont
maintien des droitsde la fabrique , et toutes dili

il dépend , attendu qu'il est libre de se faire rem gences nécessaires pour le recouyrement des

placer dans le conseil de fabrique de Mailanes ; revenus de l'établissement. C'est à sa requête que

que d'ailleurs les incompatibilités sont de droit sont intentés ou soutenus les procès au nom de

étroit, et ne peuvent être créées en l'absence d'un
la fabrique.

texte formel de loi;

« En ce qui concerne la nomination du sieur En sa qualité de comptable, le trésorier est

Quatreuil père : chargé de faire toutes les recettes et dépenses

a Considérantque, aux termes de l'article 9 du quelconques de l'église, de signer les mandats de

décret du 30 décembre 1809, la nomination du

trésorier appartient aux membres du bureau des
fournitures et les quittances, d'assurer la rentrée

marguilliers; que la nomination faite par le conseil des sommes dues à la fabrique, de remettre au

de fabrique du sieur Quatreuil père , comme tréso bureau des marguilliers, à chaque trimestre , un

rier , est dès lors irrégulière,
bordereau , signé de lui et certifié véritable, de la

« Arrète :
situation active et passive de la fabrique pendant

« ART. 1er. Sont déclarées nulles et comme non

avenues les élections faites par le conseil de fa
les trois mois précédents , et de lui présenter,

brique de l'église paroissiale de Malzieu (Lozère), dans la séance du premier dimanche du mois de

du sieur Imbert Duchemin , comme membre du mars , son compte des recettes et dépenses de

conseil de fabrique, et du sieur Quatreuil père,
l'année entière. (Décret du 30 décembre 1809, art.comme trésorier .

• ART. 2. M. l'évêque de Mende et M. le préfet
25, 34, 35 , 52, 74, 76 , 82, 88 et 90.)

de la Lozère sont chargés, chacun en ce qui le con Il est donc évident que le curé de la paroisse

cerne, de l'exécution du présentdécret. » ne peut être trésorier ni en droit ni mêmeen fait.

Telle est du reste la jurisprudence administra
% VII. Si un curé peut être TRÉSORIER.

tive qui a été rappelée et confirmée par une lettre

Nous avons déjà dit, sous le mot INCOMPATIBI du ministre des cultes au préfet du Doubs, en

LITÉ, S XV, que le curé de la paroisse ne pouvait date du 31 août 1870 .

étre trésorier. En effet la jurisprudence ancienne Nous avons insisté sur cette question , et nous

et moderne s'y opposent. (Arrêts du parlementde y sommes revenu, parce que nous avons connu

Bretagne du 24 mai 1735 , etdu parlement de Rouen des évêques, comme on peut le voir dans notre

du 8 mars 1736; décision du ministère des cultes Mémoire sur les élections fabriciennes , qui voulaient

du 24 août 1835.) D'une part, en effet, l'article 50 que les curés fussent trésoriers. C'est à notre avis

du décret du 30 décembre 1809 portant que le une très-grave imprudence que nous ne saurions

curé et le trésorier garderont chacun une clef de trop blâmer, malgré le profond respect que nous

la caisse de la fabrique, l'article 45 du même inspirentnos vénérables prélats.

décret qui attribue au curé le droit de présenter

au bureau des marguilliers, dont il estmembre & VIII. Si un homme illettré peut etre TRÉSORIER.

perpétuel, un état par aperçu des dépenses du Nous avons déjà dit, sous le mot FABRICIEN ,

culte qu'il ne pourraitconvenablementprovoquer 2 VIII, qu'un homme qui ne sait ni lire ni écrire ,

et faire lui-même, les conséquences de la respon ne peut-être nommémembre d'un conseil de fa

sabilité d'un comptable, la dignité du prêtre brique. Il ne peut à plus forte raison être nommé

qu'on ne doit pas exposer aux soupçonsinjurieux trésorier. L'analyse rapide des fonctionsde trésorier

des créanciers ni aux réclamations cupides des que nous faisons dans le paragraphe précédent

fournisseurs, tout s'oppose à ce que le curé soit suffit pourdémontrer qu'elles ne peuventêtreexer .

trésorier de la fabrique. Non -seulement il ne peut céespar une personnequi ne sait ni lire, ni écrire ,

elre nommé trésorier, mais il ne doit pas non ni signer, ni compter ; il résulte évidemmentdes

plus en remplir les fonctions en fait. Lorsqu'il a dispositions que nous avons rappelées du décre ide

l'imprudence de s'immiscer dans les attributions 1809, qui exigent une comptabilité régulière et la

du trésorier titulaire, et surtout de le remplacer signature d'un nombre considérable de pièces, que

en réalité , il devient responsable de sa gestion ce décret ne permet pasde leslui confier. Ainsi la

personnelle et contracle toutes les obligations que noinination d'un homme complétement illettré

la loi impose à celui qui gère volontairement et aux fonctions si importantes de trésorier serait

sans mandat les affaires d'autrui. (Code civil, art. nulle comme étant contraire à l'esprit et aux

1272 et 1374.) termes de la législation qui régil les fabriques,
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nomination d'un trésorier ou caissier adjoint est

§ IX . TRÉSORIER adjoint ou caissier . un acte contraire au texte et à l'esprit du

Nous avons dit, sous le mol AGENT, S II, d'après décret du 30 décembre 1809, et que le con

M. Gaudry, que, dans certaines paroisses, les seil de fabrique excède dès lors ses pouvoirs

trésoriers, secrétaires, etc., avaientbesoin d'agents eu allouant à ce trésorier adjoint ou caissier une

pour la tenue des écritures etde la caisse, etque le indemnité. C'est ce qui résulte de la décision

salaire de ces agents pouvait être porté au budget.
ministérielle ci après :

En effet, cela se pratique en quelques endroits,

et le Journal des conseils de fabriques avait déjà
LETTRE du 4 octobre 1841, de M. le ministre

reconnu que, lorsque le trésorier , par exemple , a

de la justice et des cultes (M. Martin du

besoin d'un aide pour sa comptabilité et ses livres,
Nord) à M..le préfet de la Sarthe .

pour établir ses bordereaux trimestriels et ses « Monsieur le préfet,

comptes annuels, il n'y avait aucun inconvenient « J'ai reçu , avec votre lettre du 1er septembre

à ce qu'il s'en servit, d'autant mieux que le
dernier , les renseignements que je vous avais de

trésorier agit toujours sous sa responsabilité. Mais,
mandés par ma lettre du 31 juillet précédent, au

sujet d'une indemnité réclamée par le sieur Des

dans cette hypothèse par qui la personne qui say, pour sa gestion des revenus de la fabrique de

aura aidé le secrétaire ou le trésorier devra- t- elle l'église de Saint-Remy du Plain, en qualíté de

être payée ? Une allocation pour cet objet peut
trésorier adjoint.

elle etre portée au budget et acquittée sur les
« Déjà , suivant une délibération du 7 août 1839,

le conseil de fabrique a accordė, il est vrai, au
fonds de la fabrique ? Le Journal des conseils de réclamant une indemnité qu'il avait fixée à trois

fabriques ( 1) répondait : « Sans doute les fonctions centimes par franc ; mais ce conseil a été depuis

fabriciennes doivent être remplies gratuitement, renouvelé , et les nouveaux fabriciens en refusent le

et sans qu'il en résulte de charge pour l'église ;

paiement.

« Vous avez pensé, Monsieur le préfet, que ce

sans doute, par conséquent, c'est un principe refus est fondé. 'Telle est aussi l'opinion émise par

général, au secrétaire ou au trésorier qui croit Mgr l'évêque du Mans.

avoir besoin de se faire aider, à rétribuer de ses
« Je ferai d'abord remarquer que la nomination

deniers la personne qu'il empluie . Toutefois, s'il
d'un trésorier adjoint ou caissier est un acte con

traire au texte et à l'esprit du décret du 30 dé

est reconnu que ce secrétaire ou ce trésorier n'a cembre 1809.

pas les moyens ou la volonté de pourvoir à cette « Aux termes de ce décret, le trésorier est seul

dépense ; qu'il est cependant de l'intérêt de la chargé de la gestion des biens et revenus de la

fabrique qu'il soit aidédans son travail; qu'il n'est

fabrique, et ses fonctions sont essentiellement

gratuites comme celles des autres marguilliers et

pas possible , d'après la composition du conseil, de fabriciens.

remettre les fonctions de secrétaire ou de trésorier « Le sieur Dessay ne pouvaitdonc rien prétendre

entre desmainsplus habiles, la rétribution à accor
pour les fonctions dont il avait consenti à se char

der à l'aidedu secrétaire ou à l'aide du trésorier peut
ger. D'un autre côté, le conseil de fabrique a excé

de ses pouvoirs, en détournant, pour lui allouer

être inscrite au budget (à l'article frais d'admi une indemnité, les fonds de l'établissement de leur

nistration), et payée sur les fonds de la fabrique. véritable destination .

Dans ces circonstances, si cette rétribution n'est
« Il ne peut dès lors y avoir lieu d'accueillir la

de nande du réclamant.

pas portée à un chiffre trop élevé ; si elle est, au
« Je vous renvoie ci-joint le dossier de cette

contraire, restreinte dans de justes limites, elle affaire en vous priant, Monsieur le préfet, de l'in

semble ne pas devoir etre rejetée par l'autorité
former desmotifs qui s'y opposent.

diocésaine lors du règlement du budget, ni donner
« J'envoie copie de la présente à Mgr l'évêque

du Mans, ,

lieu à aucune critique fondée de la part du conseil

municipal, si ce dernier conseilestappelé à donner Lorsqu'il ne se trouve dans une paroisse aucun

son avis, sur le budget ou le compte de la paroissien qui consente à accepter les fonctions

fabrique. Néanmoins, une semblable dépense, de trésorier de la fabrique, ou à remplir les

mise à la charge de la fabrique, doit loujours étre devoirs de cette charge ,il y a lieu pour le gouver

regardée comme une dépense exceptionnelle et nementde supprimer la succursale et d'en trans

une dérogation aux principes généraux sur férer le titre à une autre localité. C'est ce qui

l'administration gratuite des biens des paroisses , résulte de la circulaire ministérielle suivante :

principes à l'observation desquels il importe de

revenir au plus tôt. » LETTRE du 24 décembre 1841, de M. le mi

Malgré la modération de cette opinion, le mi nistre de la justice et des cultes (M.Martin

nistre des cultes n'a pu l'adopler. Il pense, au du Nord) à Mgr l'archevêque d'Avignon .

contraire , que le trésorier de chaque fabrique est

« Monseigneur,

seul chargé de la gestion des biens et revenus de

cet établissement, et que ses fonctions si nt essen

« J'ai reçu avec la lettre que vous m'avez fait

l'honneur de m'écrire le 17 novembre dernier,

tiellement gratuites, comme celles des autresmar celle qui y était jointe du desservant de Villeron

guilliers et fabriciens; qu'en conséquence, la relative au refus du trésorier de poursuivre les

1) T. VIII, p . 153.
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débiteurs de la fabrique et à l'intention manifestée devant nous membres du bureau de la fabrique

par les autres conseillers de se démettre de leurs
de l'église de Saint de s'est

fonctions plutôt que de se charger de semblables

poursuites. M. le desservant affirme, en outre,

présenté le sieur à l'effet de nous

qu'en cas de révocation du conseil de fabrique, il remettre le service dont il était chargé en qualité

serait impossible de le réorganiser, faute d'habi de marguillier-trésorier de ladite fabrique.

tants qui consentissent à en faire partie à la con Nous avons invité le sieur . à déposer

dition d'agir contre les débiteurs récalcitrants .

« Dans ces circonstances, vous avez cru , Mon
préalablement sur notre bureau, sans aucune

şeigneur, devoir me proposer d'aviser aux moyens exception , tous les livres et pièces de sa compta

de parer à de si graves inconvénients. bilité, et toutes les espèces qui sont entre ses

« L'administration a été souvent appelée à exa mains pour le compte de la fabrique, lesquelles

miner la question de savoir si l'on peut créer des

commissaires spéciaux pour remplir , dans les cas
s'élèvent à la somme de

extraordinaires, les fonctions de trésorier ; mais
Cette formalité remplie, nous avons procédé,

elle a toujours reconnu que les règlements s'y op contradictoirementavec lui, à l'établissement, sur

posent.
pièces, de sa situation

« Tel a été aussi l'avis du comité de l'intérieur

du conseil d'Etat, consulté le 30 octobre 1829 sur
Nous avons consulté, sous le rapport de la re.

cette question .
cette , les budgets, les baux, les titres de créances,

« D'après la jurisprudence, fondée d'ailleurs sur les inscriptions de rentes, et généralement toutes

le texte du décret du 30 décembre 1809, qui a fixé les pièces justificatives des recouvrements ; et,

d'une manière absolue les attributions des tréso

riers, il ne peut donc y avoir lieu de les faire rem
sous le rapportde la dépense, les mêmes budgets,

placer, même temporairement, par des commis les autorisations supplémentaires, ainsi que les

saires spéciaux. mandats délivrés par l'ordonnateur, et les autres

« Mais si la rigueur des principes ne permet pas, pièces justificatives des paiements .

en l'espèce, de recourir à une mesure exception

nelle, peut- être un nouvel appelau trésorier et aux
A l'aide de ces documents, nous avons dressé,

fabriciens actuels de Villeron sera -t-il mieux en au nom de la fabrique, un état détaillé présentant

tendu lorsqu'on leur fera envisager la responsabi les recettes et les dépenses autorisées, celles qui

lité qu'ils encourent à raison des pertes que la
ont été faites et celles qui restent à faire .

fabrique éprouverait par leur faute. Dans une cir

culaire du 21 décembre 1833, relative aux pres
Cet état,qui estannexé au présent procès-verlal,

criptions et aux servitudes qui concernent les et dont nous avons reconnu la conformité avec les

établissements ecclésiastiques, l'un de mes prédé résultats des divers registres de comptabilité, pré

cesseurs a donné à cet égard de sages instructions sente la situation suivante :

dont je crois devoir rapporter ici le passage :

« Il est essentiel que les fabriques et les trésoriers
Recettes effectuées, y compris l'excédant des

« se persuadent bien qu'ils trahissent leurs devoirs recettes de l'exercice précédent .. » fr . » c .

« et qu'ils se mettent dans le cas d'être rendus Dépenses acquittées conformément

« personnellement responsables des dommages qui aux mandats de l'ordonnateur.

a résulteraient de la négligence ou de l'impérilie

« avec laquelle ils s'acquittentdes obligations qui Excédant des recettes sur les dé

« leur sont imposées par les fonctions dont ils se
penses

« trouvent investis. , :

« Si, en définitive, tous les moyensde persuasion

demeuraient sans effet ; si, d'ailleurs, l'impossibi

Cet excédantde receltes, formant le solde cré

lité de réorganiser un conseil mieux pénétré du
diteur cu l'encaisse de la fabrique, se trouve

sentiment de ses devoirs était démontrée, je ne justifié par les valeurs suivantes, dont nousavons

pourrais laisser subsister un établissement que les vérifié l'existence , savoir :

parties intéressées refusent d'administrer, et je me

trouverais dans la nécessité de retirer à l'église de

10 Fonds déposés sur le bureau

Villeron le titre de succursale dont elle jouit. Il sera
comptable, à l'ouverture du présent procès.

nécessaire de prévenir les habitants de Villeron de verbal > fr . » C.

mes intentions à cet égard . 2. Numéraire déposé dans la caisse

« Je vous prie, Monseigneur, de vous concerter, à trois clefs

au besoin , sur les mesures à prendre avec M. le

préfet de Vaucluse , auquel je transmet copie de la Total égal à l'excédant de recette

présente.
conslalé à l'article précédent.

« Je vous renvoie ci-jointe la lettre du desservant

de Villeron . »
Après avoir établi la situation et vérifié l'en

8 X. TRÉSORIERS des grands séminaires.
caisse de la fabrique, comme il est dit ci-dessus,

nous avons immédiatement procédé à l'inventaire

(Voyez SÉMINAIRES.)
de tous les livres , états, tarifs et autres pièces dé

PROCÈS- VERBAL constatant la situation du ser posés sur le bureau par le sieur
et lui

vice confié au sieur N marguillier avons notifié que, dès ce moment, il ne peut plus

trésorier de la fabrique de l'église Saint effectuer aucune recette ni dépense en son an

de ainsi que la remise de ce cienne qualité de trésorier de la fabrique de l'église

service entre les mains du sieur
Saint de

nommé trésorier par délibération du bui
M. le président a , en conséquence , arrêté et

reau, à la date du

visé tous les comptes ouverts sur le livre journal

L'an de grâce mil huit cent , le ct sur le livre de détails, de manière à ce que les

.

.

par le

. .

» >
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écritures faites par le comptable sortant de fonc pour un terme plus long que la vie de celui à qui

tions demeurent entièrement distinctes de celles elle en fait concession . (Voyez BANC .)

qui y seront passées par son successeur. Le droit de jouissance d'une tribune accordée

Nous avons ensuite procédé à la remise du pour un temps indéfini à un individu et à sa fa

service entre les mains de M. nommé mille cesse par l'extinction de la famille et par sa

trésorier par délibération du bureau, en date non -résidence dans la commune où l'église est

du placée. (Voyez BANC.)

Nous lui avons immédiatement versé le numé L'usage a fixé le prix de concession à perpé

raire déposé sur le bureau par son prédé tuité des tribunes à une rente de 16 à 60 francs .

cesseur, en l'invitant à en prendre charge ainsi (Circulaire ministérielle du 19 avril 1810.)

que des valeurs de caisse déposées dans la caisse Les tribunes possédées avant la révolution de 93

à trois clefs. ne peuvent être réclamées par les héritiers des

Nous lui avons également remis tous les mêmes propriétaires, lors même que la conces

Jivres, budgets, états etautres pièces de compta sion faite à cette époque aurait été perpétuelle .

bilité , tels qu'ils se trouvent détaillés dans l'in (Avis du conseil d'État du 30 novembre 1810 :)

ventaire annexé au présent, et dont il est parlé L'établissement d'une tribune dans une église

ci -dessus. est dans les attributions exclusives de la fabrique,

M. se trouvant ainsi pourvu des valeurs et le conseil municipal ne peut avoir aucun droit

de caisse qui lui sontnécessaires pour l'acquit des sur ce point. Ainsi, lorsqu'un conseil de fabrique ,

dépenses courantes , ainsi que des registres et de concert avec le curé et avec l'approbation de

autres pièces relatives à la comptabilité qui lui est l'évêque, s'est prononcé contre la construction

confiée, nous lui avons enjoint de vaquer , sans d'une tribune, le préfet est sans pouvoir pour au

délai, à l'accomplissement de tous les devoirs que toriser le conseil municipal à la faire statuer.

lui imposent ses nouvelles fonctions et lui avons La fabrique peut faire supprimer une tribune

fait observer que le point de départ de sa gestion dans l'église , saps demander l'avis préalable du

est un excédant de recette de conseil municipal, lorsqu'elle paie les travaux

Lecture faite du présent procès -verbal, nous avec ses propres ressources. Il suffit qu'elle com

l'avons signé conjointement avec le sieur munique son projet au préfet. Il en est ainsi sur

trésorier sortant, et le sieur nouveau tout si les frais sont minimes et si l'évêque a

comptable , et nous en avons remis copie à ordonné en présence du maire de supprimer cette

chacun d'eux, pour valoir ce que de raison, sauf tribune dans l'intérêt de l'ordre et de la décence

erreurs ou omissions, et sous toute réserve de publique. (Lettre du ministre des cultes au ministre

droit. de l'intérieur, du mois demars 1842.)

Le trésorier sortant de fonctions, On peut voir , sous le mot POLICE, S III, si le

Signature. curé peut faire fermer une tribune pendant les

offices.

Le trésorier entrant en fonctions,

Signature. TRONCS .

Les membres du bureau ,
Un tronc est un coffre scellé dans certains en

Signatures .
droits apparents de l'église , et qui porte une

ouverture à sa partie supérieure, pour rece .
TRIBUNAUX CIVILS.

voir les pièces de monnaie déposées par les

fideles.

Lesmembres des tribunaux n'ont droit à des

places distinguées dans l'église que dans les céré
Il y a des troncs dans l'église pour les frais du

monies religieuses ordonnées par le gouvernement.
culte et d'autres pour les pauvres .

(Voyez CÉRÉMONIES RELIGIEUSES.) Pour la compé § I. TRONCS pour les frais du culte.

tence des tribunaux, voyez COMPÉTENCE, S I.

Les fabriques peuvent faire placer des troncs

TRIBUNES.
dans les églises pour recevoir les offrandes des fi

dèles. Ce qui est trouvé dans les troncs fait partie

On a donné le nom de tribune à un emplace des revenus de la fabrique. (Art. 36 du décret du

·mentménagé ou établi soit au dessus d'une cha 30 décembre 1809.)

pelle, soit au dessus de la porte d'entrée , soit au Les clefs des troncs de l'église sont placées

dessus de toute autre partie de l'église . dans la caisse à trois clefs. (Art. 51 du même

Les tribunes, comme les chapelles, font partie décret.)

des places dont les fabriques peuvent disposer Un curé agira prudemment, dit M. Dieulin , s'il

pour se créer des revenus. C'est à la fabrique n'ouvre jamais seul les troncs de l'église , ou s'il

seule , par conséquent, qu'il appartient de les refuse d'en garder seul les clefs. C'est une sage

louer. Ce droit résulte de l'article 68 du décret du précaution que celle qui est ordonnée par le décret

30 décembre 1809, des décisions ministérielles et de 1809 : le væu de cette loi esl que le bureau des

de l'usage. Elle ne peut en aliéner la jouissance marguilliers fasse lui- meme l'ouverture des
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troncs, et non un de ses membres isolément; c'est furent autorisés , par arrêté (1) du ministre de

pour cela même qu'elle a statué que les clefs des l'intérieur du 5 prairial an XI (25 mai 1803), à

troncs seraient déposées dans l'armoire à trois établir des troncs dans les églises.

clefs. C'estau trésorier qu'est dévolu le soin d'ou Cette faculté se trouve implicitement confirmée

vrir les troncs ; mais le curé et le présidentdu par l'article 75 du décret du 30 décembre 1809,

bureau doivent toujours l'assister dans cette opé- portant :

ration . Voyez ci-après un modèle de procès-verbal « Tout ce qui concerne les quétes dans les

de la levée des troncs. églises sera réglé par l'évêque, sur le rapport des

Carré remarque que l'article 36 du décret de marguilliers, sans préjudice des quêtes pour les

1809 fait deux articles de recettes de quêtes et du pauvres, lesquelles devront toujours avoir lieu

produit des troncs ; on doit se garder de verser dans les églises, toutes les fois que les bureaux

celui des premières au tronc placé dans l'église, de bienfaisance le jugeront convenable . » Du

puisque autrement on ne pourrait en déterminer reste , le décret du 12 septembre 1806 (2 ) auto

spécifiquement le produit, lors de la reddition des rise les bureaux de bienfaisance à placer un

comptes. tronc dans chaque église paroissiale pour les

Le décret de 1809 distinguant le produit des pauvres.

troncs de celuides quétes, il est nécessaire de ne Le bureau de bienfaisance peut-il choisir la

pas confondre les deux recettes, et d'en faire, dans place du tronc, et exiger même celle quiserait

les comptes, deux articles séparés. déjà occupée par un tronc de la fabrique ? Rien ,

Le curé ne peut, pour aucun motif quelconque, ce nous semble, répond Mgr Affre, ne pourrait

s'attribuer l'emploi du produit des offrandes dé- justifier cette prétention. On ne peut invoquer au

posées dans les troncs de l'église ; il ne pourrait cune disposition précise en sa faveur, niaucune

pasmême le faire pour une dépense obligatoire induction raisonnable. Nous pouvons, au con

ou nécessaire qui aurait été négligée ou refusée traire, conclure du droit qu'ont le curé et l'évêque

par le bureau desmarguilliers. En effet, si le bu de fixer la place des bancs et d'autres objets ren

reau ne remplit pas son devoir , le curé peut se fermés dans l'église , qu'ils peuvent aussi déter

plaindre , mais il n'a pas le droit de substituer son miner celle que doit occuper le tronc du bureau .

action à celle des marguilliers. (Lettre du ministre Tout ce que celui-ci peut exiger , c'est qu'il soit

des cultes à l'évêque de Fréjus, du 18 janvier 1845.) mis dans un lieu apparent sur le passage des fi

Le droit que d'anciens règlements ou usages dèles, et dont ils puissent facilement approcher .

attribuaient aux curés dans certaines paroisses, Le droit du bureau deviendrait illusoire , si le

de prélever le tiers des offrandes volontaires dé tronc était à peine aperçu ; il deviendrait exor

posées dans les troncs, ne peut plus étre exercé bitant, s'il pouvait le mettre dans quelque

aujourd'hui. (Décision du ministre des cultes du endroit que ce fût. (Voyez BUREAU DE BIENFAI

18 septembre 1835.)
SANCE.)

Le placement des troncs est réglé de la même De tous les établissements civils debienfaisance,

manière que les quêtes, c'est-à -dire par l'évêque, les bureaux de bienfaisance sont les seuls aux

sur la proposition des marguilliers. (Décret du quels appartient le droit de quéter et de placer des

30 décembre 1809, article 36 combiné avec l'ar troncs dans les églises, et en aucun cas ce droit ne

ticle 75.) Ils sont ordinairement placés à l'entrée saurait être exercé par les commissions adminis

des églises . tratives des hospices. L'art. 75 du décret du

En cas de contestation, il y a lieu d'en référer à 30 décembre 1809 ne l'ayant réservé qu'au profit

l'évêque. Une décision du conseil d'État, du des bureaux de bienfaisance, le droit accordé aux

16 mai 1826 , statue qu'il n'appartient qu'à l'auto hospices par l'arrêté du 5 prairial an XI doit être

rité ecclésiastique et à l'administration , chacune considéré comme aboli. (Décision du ministre des

en ce qui la concerne, de se prononcer sur l'éta cultes du 5 février 1827.)

blissement et le placement d'un tronc exposé à la Le curé a le droit de placer un troncdans l'église

piété et à la générosité du public , demême que pour ses pauvres. Lui seul peut en recueillir le

sur la destination et le produit des offrandes . produit ; ce tronc devrait porter cette inscription,

Les sommes trouvées dans les troncs entrent par exemple : « Tronc pour les pauvres de M. le

dans la caisse de la fabrique de la mêmemanière curé (3). »

et avec les mêmes formalités que l'argent prove

nant des quêtes. (Voyez QUÊTES .) PROCÈS -VERBAL de levée des troncs placés dans

l'église pour les frais du culte.

2 II. TRONCS pour les pauvres du bureau de

bienfaisance.
Ce jourd'hui mil huit cent

Les hospices et les bureaux de bienfaisance Nous, membres du bureau de fabrique de l'é

(1) Voyez cet arrêté sous le mot QUÊTE.

(2 ) Ce décret est rapporté sous le mot BUREAU

DE BIENFAISANCE, V.

(3) Nouveau Journal des conseils de fabriques,

t . III , page 32.
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la pompe

glise Saint de , soussignés, nous point fondée à exiger que le produit en fût versé

sommes transportés en ladite église , avec dans sa caisse M. Gaudry prétend qu'il est du

M. marguillier -trésorier , pour procéder à devoir des fabriques de ne pas laisser multiplier

la levée des troncs qui y sont placés pour les frais ces moyens de provoquer la générosité des parois

du culte . siens, au préjudice des véritables besoinsdu culte .

Ayant fait successivement l'ouverture desdits Mais il ne fait pas attention qu'en général l'éta

troncs, au nombre de nous en avons blissement de ces troncs, loin de préjudicier aux

extrait la somme totale de (en toutes lettres), qui besoins du culte, le favorise, au contraire, car

consistent dans les espèces suivantes : bien des personnes,membres des confréries de la

Pièces de 20 fr . » fr . > c .
sainte Vierge, du Saint-Sacrement, etc., dépose

ront volontiers leurs offrandes dans ces troncs et
de 5

de 2
ne verseraient jamais rien dans celui de la fa

brique. Or le produit de la levée de ces troncs sertde 1

de à entretenir la chapelle de la sainte Vierge, à

fournir au luminaire qui lui est nécessaire, àde 20 .

acheter des chandeliers, du linge, des ornements,
Cuivre et billon .

des bannières, choses qui incomberaient en partie

Total égal. à la charge de la fabrique et qui servent à relever

du culle ,

Laquelle somme nous avons immmédiatement
Le Nouveau Journal des conseils de fabriques ( 1)

remise à M. marguillier -trésorier, quile
pense aussi que les confréries et autres associa

reconnait et s'en charge en recette ; puis, ayant tions n'ont pas le droit d'avoir des troncs dans l'é

refermé le tronc, dont la clef reste déposée dans
glise . Nous ne sommes pas de cet avis.

la caisse de la fabrique, nous avons clos le pré

sent procès -verbal, que nous avons dressé en
TROUBLE DANS L'ÉGLISE .

double expédition , dont l'une sera déposée

avec les quittances du trésorier, pour lui servir L'article 261 du Code pénal, qui punit le fait

de pièce justificative à joindre à son compte d'empêcher, de retarder ou d'interrompre les

de 18
exercices du culte, par des troubles causés dans le

Fait à les jour , mois et an que lemple , s'appliquemême au cas où le trouble se

dessus. rait produit par un bruit à dessein en dehors

Signatures des membres du bureau .
du temple. C'est ce qui a été jugé par l'arrêt ci

après.

PROCÈS-VERBAL de levée des troncs des quêtes .

Ce jourd'hui mil huit cent
ARRÊT de la Cour im eriale de Mets ,

du 21 décembre 1853.
Nous, trésorier et marguillier de la fabrique de

la paroisse de Saint soussignés, déclarons La Cour,

avoir procédé à l'ouverture etlevée du tronc des
« Attendu que, parmi les entraves au libre exer

tiné à recevoir momentanément le produit des
cice des cultes prévues et réprimées par le Code

pénal, l'article 261 de ce Code a placé l'empèche
quêtes pour les frais du culte, et en avoir retiré

ment, le retard ou l'interruption des exercices d'un

la somme de (en toutes lettres), Cette somme a été culte , par des troubles ou désordres causés dans le

immédiatement remise à M. , trésorier, qui temple ou autre lieu destiné ou servant actuelle

s'en charge en recette .
ment à ces exercices (2 );

« Que, pour qu'il y ait lieu à l'application dudit
Le présent procès-verbal, dressé en double ex

article ,trois conditions sontnécessaires ; qu'il faut :

pédition (la suite comme au modèle ci-dessus ) 1 ° que les exercices d'un culte aient été empèches ,

Signatures des membres du bureau .
retardés ou interrompus par des troubles ou dé

sordres ; 2° que ces troubles ou désordres aient été

causés dans le temple ou autre lieu destiné ou ser

§ III. TRONCS pour les confréries et associations vant actuellement aux exercices de ce culte ; 3º que

pieuses.
les auteurs de ces troubles ou désordres aient eu

l'intention d'empêcher, retarder ou interrompre

Il y a un grand nombre de paroisses où des
lesdits exercices ;

troncs sont établis pour des confréries et associa
« Attendu qu'il résulte de l'instruction et des

débats que, dans la matinée du 15 août dernier,

tions pieuses, et même pour d'autres objets inté les exercices du culte catholique ont été , pendant

ressant la religion , par exemple pour le denier de la célébration de la fète religieuse et nationale du

saint Pierre , pour la permission de faire gras dit jour, interrompus, retardés etmême empèchés,

pendant le carême, etc. Ces troncs doivent être
dans l'église paroissiale de Kédange, par un trouble

ou désordre dont la cause était due à un bruit

autorisés par l'autorité diocésaine et par la fa considérable arrivant de l'extérieur ; qu'il est cer

brique, et quand ils le sont, la fabrique ne serait tain que ce bruit provenait de l'établissement du

.

(1) Tome III, page 30. Années 1854-1855.

(2) On peut voir sous le mot délit cet article du Code pénal.
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sieur Antoine, brasseur à Kédange, situé à quelques dans celles qui ont suivi la promulgation de cet

mètres de distance de l'église, dont il n'est séparé article 261, on ne trouve rien qui soit de nature à

que par le cimetière entourant cet édifice et par modifier cette appréciation ; qu'en effet, ces dispo

un mur de clôture peu élevé ; qu'il est établi qu'à sitions législatives ont eu pour objet de protéger ,

la suite d'un coup de fusil, tiré par Auguste An dans une mesure différente, la liberté des cultes

toine, il a été fait aussitôt dans la cour de la bras garantie à la France par toutes les constitutions

serie un violent tapage produit par ledit Antoine, qui l'ont successivement régie depuis soixante ans,

Joseph Poinsotte, son jardinier, et un autre de ses parce qu'elle est devenue un des besoins les plus

ouvriers, lesquels frappaient tous à coups redoublés impérieux et un des droits les plus respectables

sur des tonneaux vides ; de la société moderne ;

« Attendu qu'il importe peu que les prévenus, « Attendu que la protection assurée par la loi à

auteurs de ce tapage, et, par suite , du trouble la liberté des cultes n'est pas de nature à mettre

causé dans l'église de Kédange, se soient tenus et obstacle aux manifestations de la liberté indivi

aient agi hors de cette église ; qu'il suffit, pour duelle ou de la libeité d'industrie ; qu'elle ne leur

donner lieu à l'application de la loi, que le trouble impose d'autre obligation que celle de respecter la

ou désordre causé par le tapage extérieur se soit liberté d'autrui, en évitant d'apporter des entraves

manifesté dans l'intérieur du temple ; que tel est à l'exercice des cultes ; que les entraves ne

évidemment le sens qu'il faut attribuer à l'article deviennent d'ailleurs punissables qu'autant qu'il

261 du Code pénal, soit qu'on veuille ne consulter est démontré et reconnu par les tribunaux qu'elles

que la lettre, soit qu'on interroge l'esprit de cette sont l'æuvre d'une intention criminelle ;

disposition ; « Attendu que l'intention qu'ont eue Auguste

« Attendu que, dans le cas où , s'attachant parti Antoine et Joseph Poinsotte de troubler la fête reli.

culièrement à la lettre de l'article 261 du Code gieuse et nationale du 15 août ne saurait être dou

pénal, il faudrait décider que l'empèchement, le teuse ; que cette intention coupable ressort de tous

retard ou l'interruption des exercices d'un culte , les faits de la cause, notamment des circonstances

n'est punissable qu'autant qu'il serait l'effet de mêmes de l'action , qui exc'uaient pour tous ceux qui

troubles ou désordres causés dans le temple , c'est en ont été témoins la pensée d'un travail sérieux ;

à - dire ayant eu leur cause dans l'intérieur de ce de la persistance mise à continuer le bruit après

temple , il y aurait toujours lieu d'examiner la na l'avertissement dünné par la gendarmerie ; enfin

ture de cette cause , qui peut être médiate ou im de la cessation complète de ce bruit dès que la

médiate , directe ou indirecte , première ou seconde, cérémonie fut erminée et pendant le reste de la

la cause agissant dans le temple pouvant n'ètre journée ;

parfois que la conséquence d'une autre cause agis « Attendu que les premiers juges ont sainement

sant au dehors ; qu'au cas particulier, le trouble ou apprécié les faits ;...

désordre a été causé par le bruit qui, venu de Par ces motifs , ordonne que le jugement

l'extérieur , a pénétré et s'est répandu dans l'église de première instance recevra son entière exécu

de Kédange ; qu'il serait inexact de prétendre que tion , etc. »

le bruit ou le son est précisément dans l'acte maté

riel de celui qui le produit ; qu'il est réellement Il ne nous parait pas inutile de faire connaitre

dans les effets consécutifs de cet acte ; qu'il existe ,

impalpable et invisible, dans l'air atmosphérique ,
la pièce suivante , bien qu'elle n'ait point été ap

dont les vibrations le propagent avec plus ou moins prouvée , mais qui peut trouver sa sanction dans

d'intensité, et à une distance plus ou moins grande, le Code pénal.

suivant les circonstances ; qu'il est donc physique

ment vrai de dire que le bruit fait hors de l'église

de Kédange, après avoir pénétré dans cette église ,
DÉLIBÉRATION du conseil d'État du 30 août

y est devenu par lui-même une véritable cause de 1806 , touchant le respect et la décence que

trouble et de désordre ; qu'il faut d'ailleurs recon l'on doit garder dans les églises .

naître que le bruit ainsi parvenu dans l'église se

rattache par un lien nécessaire à ceux qui lui ont « Comme il est venu à notre connaissance que

donné naissance ; qu'ainsi, tout en considérant le quelques personnes sans principes et sans meurs

trouble ou le désordre comme ayant été causé dans se sont permis de troubler des cérémonies reli

l'église de Kédange par le bruit qui y a pénétré, il gieuses, que chacun doit respecter , quelle que soit

est impossible de séparer ce bruit de ceux qui en son opinion ou le culte qu'il professe, et qu'il im

sont les auteurs et à qui en remonte la responsabi porte de réprimer par une juste sévérité ceux que

lité , quel que soit du reste le lieu où aient été placés le défaut d'éducation porte à blesser la décence

ces agents, quand ils ont créé le bruit devenu, par dans les cérémonies publiques ecclésiastiques ou à

ce fait, la cause du trouble ; scandaliser leurs concitoyens,

« Attendu que cette interprétation du texte de « A quoi voulant pourvoir ,

l'article 261 du Code pénal est parfaitement con « Sur le rapport de notre ministre des cultes ,

forme à l'esprit de la loi, qui a voulu atteindre, notre conseil d'Etat entendu,

partout où ils peuvent se trouver, les auteurs de « Nous avons ordonné et ordonnons ce qui

tous les genres de troubles ou de désordres propres suit :

à empêcher, retarder ou interrompre les exercices « Art. 1er. Toute personne qui entrera dans

des cultes dans les lieux destinés ou servant à ces un édifice consacré à un culte quelconque pen

exercices ; que la pénalité concernant ces délits dant le service divin sera tenue de se conformer à

deviendrait évidemment illusoire si les troubles ou ce que les pratiques et les rites de ce culte exigent

désordres causés dans l'intérieur des temples de des assistants.

meuraient impunis toutes les fois que les agents de « Art. 2. Les autorités locales veilleront au

ces causes de trouble ou désordres seraient parve maintien de l'ordre et de la décence durant les

nus à les produire en se tenant personnellement à cérémonies religieuses extérieures et la marche des

l'extérieur ; que tels n'ont pu être assurément la convois funèbres.

pensée et le but de l'article 261 du Code pénal, « Art. 3. Toute personne qui se permettrait de

dont le texte aussi bien que l'esprit se refusent á troubler une cérémonie funèbre , par provocation

un pareil résultat; ou voies de fait, et qui ne se tiendrait pas décou

« Attendu que, dans les lois qui ont précédé ou verte et debout au passage du cortège, sera saisie
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par l'autorité civile ou militaire, et livrée aux tri torité ecclésiastique. On voudrait, en France,

bunaux pour être punie , par voie de police muni
arriver à un système à peu près semblable. Les

cipale ou correctionnelle , des peines portées contre

ceux qui troublent le libre exercice du culte et
ecclésiastiques, en tenant bien leurs fabriques,

l'ordre public . empêcheront cet em piétement sacrilége. (Voyez

FABRIQUE.)

TROUSSEAU .

TUTELLE .

Une communauté religieuse , non autorisée , est
Les curés, comme pasteurs , sont exempts de

incapable d'acquérir des biens soit à titre gratuit,

la tutelle , s'ils sont obligés à résider . (Art. 427 du
soit à titre onéreux . Dès lors ,ellenepeut retenir la

Code civil.) Mais un ecclésiastique qui n'est pas
somme qui a été versée par l'un de sesmembres,

tenu à la résidence peut être chargé de la tutelle

pour sa dot el son trousseau , entre les mains de la
et de la curatelle. Un avis du couseil d'État, du

supérieure de la communauté, lorsque cette su

20 novembre 1806, applique l'article 427 du Code
périeure n'a point stipulé en son nom personnel.

Mais la communauté a le droit de se faire rem
civil aux curés, succursalistes, vicaires, et à

bourser les dépenses qu'elle a faites pour la reli

toutes personnes qui exercent des fonctions reli

gieuses.

gieuse quiveut l'abandonner. (Jugement du tribu

nal de Lyon du 23 février 1867.)
On comprend qu'il s'agit là d'une dépense fa

cultative pour les ecclésiastiques, et non d'une

TRUSTÉES.
prohibition ou d'une incompatibilité .

Les lois de l'Église vont plus loin que les lois

On appelle ainsi lesmarguilliers des États-Unis. civiles . Elles défepdent aux ecclésiastiques toutes

Ces administrateurs des églises prétendent, par un charges personnelles qui pourraient les détourner

système protestant, se rendre indépendants de de leurs fonctions, eten particulier celles detuteur

leurs évêques , se nommer eux-mêmes leurs curés et de curateur.

et ne rendre aucun compte de leur gestion à l'au

U

UNIVERSITE .

( Voyez INSTRUCTION PUBLIQUE.)

USAGE.

nance du 4 janvier 1831.) Cependant on peut faire

un legs d'usufruit à une personne, à condition

qu'après la mort de cette personne le legs servira

à fonder un établissement de charité. (Voyez

SUBSTITUTION.)

L'usufruit d'une chose immobilière estun droit

immobilier, par conséquent un usufruit ne peut

être acquis par une fabrique sans l'autorisation du

gouvernement. L'article 619 du Code civil réduit

à une durée de trente ansces droits d'usufruit.

On entend parusageune pratique commune, or

dinaire , qui tient lieu de la loi ou qui sert à l'in

terpréter. Il faut, pour qu'on puisse se prévaloir

de l'usage, qu'il soit ancien et constant dans les

lieux où les conventions ont été contractées.

L'usage abroge quelquefois les lois, décrets ou

ordonnances. (Voyez ABROGATION .)

Pour les droits d'usage dans les communes,

voyez AFFOUAGES.

USURPATION .

USTENSILES,

Les ustensiles de l'église doivent être fournis et

entretenus par la fabrique, sur un état que four

nit chaque année au bureau des marguilliers le

curé ou desservant. Ils sont portés sur l'in

ventaire du mobilier de l'église dont ils font

partie. (Décret du 30 décembre 1809, art. 37 , 45

et 55.)

Les articles 614 et 1768 du Code civil rendent

l'usufruitier et le fermier responsables des usur

pations de terre ou de clôture qu'ils n'auraient pas

dénoncées aux propriétaires de l'immeuble affecté

à l'usufruit ou objet du bail.

Ces dispositions intéressent particulièrement les

fabriques qui possèdent des biens fonds ; elles

doivent veiller à ce qu'aucune usurpation ne soit

faite au détriment des églises dont elles ont l'ad

ministration, et rendre les fermiers responsables

des usurpations qui pourraient avoir lieu .

Les curés ne doivent pas non plus négliger de

s'opposer à tout acte qui tendrait à nuire aux

dépendances du presbytère dont ils jouissent.

La fabrique doit également les rendre res

ponsables des usurpations qu'ils pourraient laisser

faire.

USUFRUIT .

Les donations qui seraient faites à des établis

sements ecclesiastiques ou religieux, avec réserve

d'usufruit en faveur du donateur, ne sont pas

susceptibles d'être autorisées. (Art. 4 de l'ordon
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Il n'y a pas d'usurpation de fonctions publiques

de la part d'un curé qui fait exécuter des travaux UTILITÉ PUBLIQUE .

dans une église sans le consentementde l'autorité

locale , et contrairement aux ordres de cette auto Les biens des fabriques, comme ceux des

rité ; il ne peut être, par conséquent, passible des simples particuliers, peuvent etre expropriés

peines portées par l'article 258 du Code pénal. pour cause d'utilité publique. (Voyez EXPROPRIA

Ainsi jugé par plusieurs tribunaux . TION.)

V

Leur nominatiou est subordonnée à l'agrément

VACANCE .

du gouvernement, comme celle des vicaires géné

Nous parlerons icide la vacance dans les couseils raux de l'évéque. (Même décret, art, 6.)

de fabriques, de la vacance des siéges épiscopaux En cas de mort, la vacance commence le lende

et de la vacance des succursales. main du jour de la mort de l'ancien litulaire ; elle

finit le jourde la date de l'enregistrementau conseil

SI. VACANCE des conseils de fabriques. d'État des bulles d'institution canonique du nou

S'il survient, dans un conseil de fabrique, vel évéque.

une vacance par mortou démission , le conseil doit En cas de translation, la vacance commence le

procéder à une nomination en remplacement, jour de l'enregistrement des bulles pour le nou

dans la première séance ordinaire qui suit la veau titre.

vacance . En cas de démission absolue, elle commencerait

Pour que l'élection soit valable , il faut que le du jour de la date de l'acte de renonciation . (Déci

nombre des fabriciens qui y concourent repré sion ministérielle du 29 septembre 1807.)

sente plusde la moitié du nombre des membres Lesmembres du chapitre cathédral sont tenus

dont le conseil de fabrique complet doit être coin de donner, sans délai, avis au gouvernement de

posé , c'est-à -dire que cette élection soit faite ,dans la vacance du siège et des mesures qui ont été

les paroisses ayant cinq mille âmes de population prises par le gouvernement du diocèse vacant.

et plus, par six fabriciens, et par quatre fabriciens (Loi organique du 18 germinal an X, art, 37.)

dans les paroisses ayantmoins de 5,000 âmes de

population , Néanmoins il a été décidé que pour
S III. VACANCE des cures et succursales :

qu'on puisse procéder valablement à des élections, L'ouverture de la vacance d'une cure a lieu à la

il faul,mais il suffit, que les fabriciens qui pren mort ou à la démission du titulaire et fiait à la

nent part à ces élections soient toujours , dans les nomination du nouveau .

conseils de fabriques des paroisses de cinq mille Le curé desservantou vicaire chargé de la des.

âmes, au nombre de quatre, et dans les conseils serte pendant la vacance reçoit une indemnité de

de fabriques des paroisses de moins de cinq 200 francs . (Voyez BINAGE .)

mille âmes , au nombre de trois seulement. (Voyez

FABRIQUE, S V et ci-après notre Mémoire sur les VACCINE .

élections.)

Les fabriciens ainsi nommés ne sont élus que
Le gouvernement a plusieurs fois réclamé le

pour le temps d'exercice qui restait à ceux qu'ils
concours du clergé pour la propagation de la vac

sont destinés à remplacer . Si, un mois après la
cine .Nous nous contenterons de rapporter la cir

séance ordinaire qui a suivi la vacance, le conseil

culaire suivante .

de fabrique n'a pas pourvu au remplacement,
Un reglement du 1ermars 1812 statue,article 2 ,

c'est à l'évêque diocésain qu'il appartient de

qu'aucun enfant ne peut être admis dans les

nommer. (Ordonnance du 12 janvier 1825, art. 3
écoles, s'il n'est dûment constaté qu'il a eu la pe

et 4.)
tite vérole ou qu'il a été vacciné.

2 II. VACANCE des siéges épiscopaux . CIRCULAIRE du 10 février 1834 aux archevêques

Pendant la vacance des siéges épiscopaux ou
et évêques réclamant le concours du clergé

pour seconder la propagation de la vac
métropolitains, c'est-à -dire dans le cas du décès,

cine.

de la translation , de la démission ou de la dépo

sition canonique de l'évêque ou archeveque, il est « Monseigneur,

pourvu, conformément aux lois canoniques, au « A l'époque où la pratique salutaire de la vac

gouvernement du diocèse . (Décret du 28 février

cine se répandit en France, les efforts de l'admi

nistration civile pour la propager furent puissam

1810, art. 5 et 6.) Le chapitre doit, en consé
ment secondés par le concours de MM . les évèques .

quence, élire des vicaires généraux capitulaires .. Ce concours était nécessaire pour dissiper les



1147 DICTIONNAIRE DE DROIT CIVIL ECCLÉSIASTIQUE. 1148

préjugés religieux qui s'opposaient à cette propa - doivent être en vermeil ; on tolère que les pieds

gation dans plusieurs communes rurales, et on lui
seulementdes vases sacrés soienten cuivre argenté .

doit une partie des succès obtenus. Les circon

stances actuelles m'engagent à le réclamer de nou ·
Quand le calice , la patène et le ciboire perdent leur

veau pour le même objet. dorure, la fabrique est obligée de les faire redorer .

« Les derniers rapports de l'Académie royale de Nous avons remarqué, dans certaines églises , une

médecine signalent une diminution progressive

dans le nombre des vaccinations, et un accroisse
négligence très -coupable à cet égard.

ment proportionnel dans le nombre des décès
Le curé doit donc toujours exiger de la fabrique

occasionnés par la variole. J'ai vu avec peine que que les vases sacrés soient tels que nous venons de

la défaveur prononcée de certains membres du le dire; ce sont là des dépenses de première néces

clergé contre la vaccine y est indiquée comme l'une
sité , et autrefois l'autorité civile , par un arrêt du

des causes de ces fàcheux résultats .

« S'il estmalheureux de voir de semblables pré- parlement de Paris de 1746, avait décidé qu'on

ventions subsister parmi les classes peu éclairées, pouvait exiger, même devant les tribunaux , que

nonobstant l'autorité de la science et celle d'une
ces vases fussent d'un mélal précieux.

expérience éprouvée , il serait plus malheureux

encore de voir ces préventions encouragées par des
Siune fabrique était animée d'un assez mau

hommes qui devraient s'armer de l'influence de
vais esprit pour refuser des vases sacrés tels

leur ministère et de leur instruction pour les com que les prescrivent les saintes lois de l'Eglise ,

battre . Ce tort n'est pas sans doute celui du plus le curé ne pourrait aujourd'hui l'y contraindre

grand nombre, mais il suffit qu'il soit partagé par
par la voie des tribunaux : mais il devrait en

quelques-uns pour donner lieu d'accuser le clergé

ou de manquer de lumières, ou de mettre à les référer à son évêque, qui, avec l'autorité civile,

répandre une incurie qui peut devenir meurtrière prendrait les mesures nécessaires pour y obliger

par ses effets.
la fabrique, ou dissoudre le conseil , qui, en cela,

« MM . les curés ou desservants ne sauraient trop

exhorter les pères et mères de famille à faire vac
manquerait gravement à ses obligations.

ciner leurs enfants, en leur représentant vivement
Il y a des curés qui, par des motifs de paix que

tout ce qu'une négligence blåmable sur ce point nous ne saurions approuver , tolèrent des rases

peut leur coûter de regrets amers .
sacrés qui ne sont pas en règle ;nous nous permet

« Il vous appartient, Monseigneur, d'imprimer à

cet égard au clergé de votre diocèse une direction
trons de dire que cette conduite de leur part n'est

telle que la réclament l'intérêt de l'humanité et le pas irréprochable, et qu'elle dénote peu de zèle et

væu unanime de tous les hommes éclairés . » peu de foi. (Voyez notre DICTIONNAIRE DE DROIT

CANON .)

VASES SACRÉS.
Tous les vases sacrés doivent être décents et bien

entretenus ; leur nombre doit croître en raison du

On entend par vases sacrés tous ceux qui servent nombre des prêtres attachés au service de chaque

à contenir la sainte Eucharistie et les saintes
paroisse . On ne peut exiger qu'il y ait deux

huiles. calices lorsqu'il n'y a que deux prêtres, parce

§ I. Qui doit fournir les VASES SACRÉS.
qu'alors il est rare qu'ils soient obligés de dire la

messe aux mêmes heures : un seul peut donc ab

Les fabriques sont tenues de fournir un calice solument suffire. Mais on peut exiger de la fa

avec sa patène, un ostensoir, un ciboire, une pe brique qu'il y ait deux calices lorsqu'il y a trois

tite boite d'argent, appelée custode, pour porter prêtres, l'heure des messes devant souvent con

le saint viatique aux malades, et de petits vases, courir pour le bien de la paroisse .

appelés crémières, pour les saintes huiles. L'article S'il y a dans une paroisse des vases sacrés plus

37 du décret du 30 décembre 1809, sans entrer que le curé n'a droit d'en exiger à la rigueur, ils

dans ce délail, prescrit à la fabrique en général doivent être entretenus par la fabrique, à moins

de fournir les vases sacrés. qu'ils ne soient d'un prix excessif et d'un entre

La fabrique doit ajouter aux vases sacrés des tien trop dispendieux ; dans ce cas, on attend

burettes avec leur bassin , un encensoir et sa qu'ils soienthors de service.

navette, un vase portatif et un goupillon pour l'as. Si les vases sacrés, dil Mgr Affre, sont d'un

persion de l'eau bénite , une fontaine et une cu goût gothique, on peut exiger qu'ils soient

vette à la sacristie . remplacés par d'autres d'un goût plus moderne.

Elle doit encore fournir une cuvetle en plomb Nous ne partageons pas ce sentiment ; nous

ou en cuivre étamé pour contenir l'eau baptismale , pensons, au contraire, qu'il faut conserver pré

une croix pour la procession , un crucifix mobile , cieusement les anciens vases sacrés, qui sont

des chandeliers pour le grand autel et une lampe en général préférables aux nouveaux , et qui

pour brûler devant le Saint-Sacrement,en unmot, rappellent souvent le don d'un bienfaiteur de la

tout ce quiregarde la nécessité du service divin . paroisse. (Voyez OBJETS D'ART.) Dans un cas sem

( Voyez ORNEMENT, LINGE.) blable , il serait mieux de se procurer un vase

Tous les vases sacrés proprement dits, suivant sacré d'un goût moderne et conserver celui d'un

les saints canons et les statuts de chaque diocèse , goût gothique. Quand on le veut sincèrement, on

doivent être d'argent ; la coupe du calice , l'inté trouve toujours des ressources pour ces sortes de

rieur de la patène, la coupe du ciboire et la boîte choses. D'ailleurs la fabrique peut demander une

entre deux verres qui se met dans l'ostensoir subvention à la commune. (Voyez SUBVENTION.)
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Nous croyons devoir prémunir ici les fabriciens bilier des églises. On voudra bien les communi

contre les fraudes de certains marchands ambu quer aux fabriciens et aux personnes chargées du

lants qui offrent des ostensoirs, des ciboires, etc., soin des sacristies.

cn cuivre ou en maillechor. Ces objets ont beau Les vases sacrés, principalement l'ostensoir et le

coup d'éclat ; on les confond facilement avec des calice , doivent avoir un fourreau en étoffe ou un

vases d'argent. Ces marchands demandent en ét ii. Avantde les renfermer , après s'en être servi,

écbange aux fabriques les anciens vases sacrés de il serait bon de les essuyer avec une peau de

leurs églises. Séduits par les dimensions et l'effet buffle ou toute autre peau chamoisée ; cela est pré

de ces ostensoirs , les fabriciens consentent quel férable au linge, qui laisse loujours quelques

quefois à des marchés qui tournent au détriment stries. L'usage de cette peau est habituel chez les

de la fabrique. Au bout de peu de temps les nou orfèvres pour enlever la moiteur et la poussière,

veaux vases ont perdu leur éclat, et l'on n'a plus et maintenir toujours propres et brillants les

entre les mains qu'un métal sans valeur, au lieu objets précieux qu'ils étalent dans leurs magasins.

de l'argent que l'on possédait auparavant. Dans un Lorsqu'un calice ou tout autre objet d'or ou

temps où l'on altère toutes les substances , tous les d'argent devient terne, on peut, à l'aide d'un

produits, el où la bonne foi est si rare, la cupidité linge fin légèrementmouillé , faire disparaitre cette

si active, les administrateurs des églisesne doivent première souillure, puis faire usage de la peau

rien négliger pour ne pas être victimes de la fraude chamoisée : Calices et patenæ quinto decimo die,

et du mensonge . levi manu, aqua tepida laventur, dit saint Charles.

Les vases sacrés, quoique faisant partie du mo Aussifaut-il faire de temps en temps ce que ce saint

bilier utile de l'église, ne sont pas à la disposition évêque voulait qu'on fit tous les quinze jours,

absolue de la fabrique, car ils ont reçu une consé pour rendre aux vases sacrés leur premier éclat.

cration par l'évêque et par l'usage saint auquel ils Lorsqu'ils sontrestés longtemps sans élre nettoyés,

sont destinés ; les laïques et les clercs qui ne sont ils se couvrent d'un enduit, produit par le mé

pas sous-diacres ne doiventpasmêmeles toucher , lange de la poussière et de l'humidité qui s'insi

à moins d'une permission spéciale de l'évêque ou nue dans les ciselures et en ternit le lustre. Pour

de son grand vicaire. Les membres de la fabrique enlever cet enduit, il faut couvrir toute la surface

ne pourraient donc pas en disposer comme d'un du vase d'une pâte molle de savon, le laisser

objet de simple usage ; leur garde appartient, par sécher en cet état, puis le laver dans l'eau de les

la même raison, au curé exclusivement. Il doit sive chaude, le rincer dans plusieurs eaux , l'es .

les conserver dans un endroit sûr et fermé à clef. suyer quand ilest parfaitementsec et le frotter avec

Mais la fabrique surveille leur garde ; c'est à elle la peau chamoisée . Saint Charles veut que les ca -

à faire disposer le lieu de sûreté pour leur con lices soientpurifiés de la sorte tous les six mois. Il

servation . doit en ètre demême pour les ciboires et les osten

Le gouvernement ne doit pas autoriser une fa soirs. Une eau de savon bouillante nettoie aussi

brique à employer le capital d'un legs à acheter parfaitement tous les objets d'or et d'argent.

des vases sacrés, alors que, par suite des frais et On peut neltoyer de la mêmemanière tous les

des actes conservatoires faits pour recueillir ce legs, vases de métal dorés ou argentés, tels que crémiè

la somme léguée est devenue insuffisante pour res, bassins, burettes, chandeliers, croix , bénitiers ,

couvrir les charges religieuses imposées à la fa lampes, encensoirs , naveltes, etc. L'usage du blanc

brique par le testateur, etque d'ailleurs les revenus de Troyes et d'autres poudres employées trop

de cette fabrique suffisent à peine à ses dépenses. fréquemment a le grave inconvenient de laisser

(Avis du comité de l'intérieur du 9 novembre 1832.) des traces au détriment des dorures et des dessins.

A plus forte raison , doit -on s'abstenir des brosses

% II. Entretien et propreté des VASES SACRÉS. de crin dur ou des instruments de fer , pour en

Un soin bien digne de toute l'attention et du lever des taches qui disparaitraient par le moyen

zèle d'un curé, dit M. l'abbé Dieulin , dans son de l'eau chaude, par exemple , les taches de cire ou

Guide des curés, c'est d'entretenir dans un état de de bougie.

proprelé convenable tous les divers objets destinés Les objets de cuivre, quand ils ne sont pas

au service du culte, tels que vases sacrés, ornements, vernis, se nettoient au tripoli, que l'on applique

linges , chandeliers, tableaux , etc. Saint Charles à sec et dont le frottage se fait avec la peau de

n'a pas craint d'en faire le sujet d'instructions buſtle. On pourrait aussi recourir à l'emploi de

toules spéciales dans l'ouvrage intitulé : Acta ec l'eau de lessive chaude, rincer ensuite dans l'eau

clesiæ Mediolanensis. chaude, sécher et frotter . Mais on ne doit jamais

Nous pensons que MM . les ecclésiastiques ne faire usage de vinaigre ni d'autres substances

regarderont pas comme indignes de leur sollici acides pour nettoyer le cuivre .

tude des précautions que prenait lui-même un de Les objets d'étain s'oxydent très -promptement et

nos plus grands pontifes. Nons empruntons à son demandent beaucoup de soin . Il faut, pour les

ouvrage quelques avis, et à plusieurs rituels di
maintenir propres et brillants, les laver souvent à

vers moyens à prendre pour tenir toujours dans l'eau de sa von ou avecune décoction de son , et les

un état de conservation et de propreté tout le mo. frotter à sec avec une étoffe de laine.
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que ledit B.

,

ce

guisée est valable, quoique cet acte de vente soit
VENTE .

écrit de la main du donataire et ne contienne de

La vente est une convention par laquelle l'un la part du donateur que ces mots : Approuvant

s'oblige à livrer une chose, et l'autre à la payer . l'écriture et le contenu ci-dessus, avec sa signature.

(Art. 1582 du Code civil.) (Arrêt de la Cour royale de Toulouse, du 10 janvier

Elle peut être faite par acte authentique ou sous 1843.)

seing privé. (Id .)

Nous avons déjà parlé de la vente des biens des
Modèle de vente d'un objet à terme.

fabriques sous le mot ALIÉNATION. Nous nous

contenterons donc de rappeler ici que pour vendre Les soussignés A. d'une part, et B.

un bien , une fabrique est obligée d'en justifier la d'autre part, ont fait et arrêté cejourd'hui entre

nécessité ou l'utilité : on ne peut en effet sacrifier eux la convention dont la teneur suit :

les ressources d'un établissement aux besoins du A. vend et transporte , par les présentes, à

moment, si ces besoins ne sont pas urgents . Deux B. (spécifier l'objet vendu), et dont celui-ci a

avis du comité de l'intérieur du 30 mai 1833 et du déclaré avoir parfaite connaissance ,pour etmoyen

13 septembre 1835 portent que la modicité du re nant la somme de promet

venu des biens fonciers et que l'assurance de pro el s'oblige de payer audit A. en quatre

curer aux établissements un revenu supérieur,
termes et paiements égaux, savoir : le premier

en vendant ces biens, ne seraient pas un motif dans trois mois, et les trois autres termes à l'ex

suffisant pour légitimer leur alienation .
piration de chaque trimestre suivant,avec intérėts

La vente des biens d'établissements placés en et sous la réserve que fait ledit B. d'user,

état de minorité perpétuelle ne peutgénéralement
si bon lui semble , de la faculté d'anticiper lesdits

• être faite à l'amiable .
paiements; auguel cas, le vendeur sera tenu de

Les fabriques n'ont néanmoins aucun besoin
les accepter , ce qui a été consenti par ce dernier.

d'autorisation pour vendre ou échanger des objets Fait double à

mobiliers de l'église, et les remplacer par d'autres.
Signatures .

Ces actes sont de leur compétence. Il n'y aurait

d'exception que pour les objets d'art etde grand VEPRES.

prix , qu'il ne faut jamais vendre sans consulter

l'évêque. (Voyez OBJETS D'ART.) Les fabriques La prohibition portée par l'article 3 de la loi du

doivent user de la faculté qu'elles ont de vendre 18 novembre 1814 , et d'après laquelle les cabare

des objets mobiliers avec une grande circonspec- tiers , marchands de vin , etc., ne peuvent tenir

tion . Le ministre des cultes a répondu dans ce leurs maisons ouvertes pendant l'office divin ,

sens au préſet de la Charente , par une lettre du comprend le temps des vepres aussi bien que celui

16 mars 1818 .
de la messe. (Arrêts de la Cour de cassat ion des 6

La vente d'un objet mobilier appartenant à une décembre 1851 et 16 février 1854 rapportés sous le

fabrique, consentie par le curé de la paroisse et le mot DIMANCHE.)

maire de la commune, sans délibération du con Les séances du conseil de fabrique ont lieu à

seil de fabriqué, est nulle. En conséquence, l'ac l'issue de la grand'messe ou des vépres . (Décret de

quéreur est tenu de restituer l'objet vendu, ou, 1819, art. 10.)

faute de ce faire, d'en payer la valeur arbitrée

par le tribunal, et les vendeurs sont garants de VERRIÈRES .

l'exécution de ces condamnations. (Jugement du

tribunal civil de Tulle , du 4 juin 1842.)
Les fabriques des églises qui ont le bonheur de

Aux termes de l'article 532 du Code civil, les posséder d'anciens vitraux peuvent les préserver

matériaux provenant de la démolition d'un édifice
des atteintes des pierres et de la grèle , qui en a

sont meubles jusqu'à ce qu'ils soient employés détruit une si grande quantité, par des treillages

par l'ouvrier dans une construction . En consé de fort fil d'archal, ou au moins par des claies d'o

quence la fabrique pourrait vendre, sans autori sier, quand les ressources ne permettent pas de

sation du gouvernement, les matériaux provenant faire mieux . Il est à désirer qu'une telle précau

d'une ancienne église supprimée, d'un presbytère, tion devienne générale , lors même qu'on aurait

d'un bâtiment, d'un mur, que l'on ne jugerait établi une grille d'enceinte .

pas à propos de faire réédifier; mais il lui fau Un autre soin , non moins essentiel, que doivent

drait l'autorisation du préfet sur l'avis de l'é observer les fabriques, pour la conservation des

vêque. Il ne faudrait pas cependant que l'empla- verrières, est celui de faire boucher sans retard,ne

cement y fut compris, car alors ce serait une fût-ce qu'avec du verre blanc, ne fût-ce qu'avec

véritable vente d'immeubles. C'est ce quirésulte du plåtre dans un village, le moindre trou qu'on

des dépêches du ministre de l'intérieur , des 12 vient à remarquer dans un vitrail. La plus faible

juillet 1819 et 25 octobre 1826 , adressées au préfet ouverture peut permettre à un coup de vent d'en

de la Seine-Inféricure. (Voyez MATÉRIAUX .) foncer un panneau tout entier, surtout si les

Un acte de vente contenant une donation de plombs sontoxydés. (Voyez VITRAUX.)
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à la mort de l'évéque ou lorsque celui- ci passe à

VETEMENTS SACERDOTAUX.
un autre siége. Enfin ils peuvent donner leur dé

(Voyez COSTUME, ORNEMENTS.)
mission à raison de leurs infirmités ou pour tout

autre motif. Mais après avoir exercé cette haute

VIATIQUE juridiction , il est convenable que ces ecclésias

tiques, en général hommes de grand mérite, ne

Les usages de l'Église catholique ont consacré descendent pas à un rang subalterne et qu'ils

l'exercice de certaines cérémonies extérieures. aient, dans le diocèse qu'ils ont administré , une

Relativement au transport du saint viatique aux position honorable et indépendante. C'est ce qu'a

malades , le décret du 24 messidor an XII statue compris le décret du 26 février 1810 , modifié par

ce qui suit (art. 1 , titre II) : « Lorsqu'il passe à la l'ordonnance du 29 septembre 1824, qui leur ac

vue d'une troupe sous les armes ou en marche, corde le privilége de pouvoir jouir du premier

d'une garde ou d'un poste , les sous-officiers et canonicat vacant dans le chapitre du diocèse, et,

soldats doivent prendre les armes, les présenter , en attendant leur nomination de chanoine titu

mettre le genou droit en terre, incliner la tête et laire, d'un traitement annuel de 1,500 francs (1).

porter la main droite au chapeau ; mais ils restent Mais ce privilége n'est accordé qu'aux ecclésias

couverts ; le drapeau salue, etc. (Voyez ce décret tiques qui ont rempli les fonctions de vicaire gé

sous le mot PRÉSÉANCE.) néral pendant trois ans consécutifs. Ceux qui ont

Une décision ministérielle de l'an X dit qu'on rempli ces fonctions pendant un intervalle moins

peut porter publiquement le saint viatique aux long n'y ont aucun droit. Ce privilége n'est point

malades , en habits sacerdotaux , avec les cérémo applicable aux vicaires généraux honoraires. Voici

nies ordinaires. du reste le texte du décret qui règle et quiaccorde

ce droit aux anciens grands vicaires , et celui de

VICAIRES. l'ordonnance du 29 septembre 1824 qui semble le

modifier ou le supprimer, mais qui, en résumé,
On distingue plusieurs sortes de vicaires, les

le confirme.

vicaires généraux d'archevêque ou d'évèque, les

vicaires généraux capitulaires , les vicaires des

DÉCRET du 26 février 1810 relatif aux vicaires
églises curiales, et les vicaires chapelains.

généraux.

2 1. VICAIRES GÉNÉRAUX des archevêques et évéques. « Art. 1er. Tout ecclésiastique qui ayant, pen

Les vicaires généraux sont des ecclésiastiques
dant trois ans consécutifs, rempli les fonctions de

vicaire général perdrait cette place , soit par suite

chargés par l'archevêque ou l'évêque de l'aiderou d'un changement d'évêque, soit à raison de son

de le suppléer dans l'administration de son dio âge ou de ses infirmités, aura le premier canonicat

cèse . vacantdans le chapitre du diocèse.

« Art. 2. En attendant cette vacance, il conti

Chaque archevêque peut nommer trois vicaires
nuera de siéger dans le chapitre avec le titre de

généraux , et chaque évéque peut en nommer chanoine honoraire .

deux. La nomination de ces vicaires doit être « Art. 3. Son temps de vicariat général lui sera

agréée par le gouvernement. (Loi du 18 germinal
compté pour son rang dans le chapitre.

« Art. 4. Il recevra , jusqu'à l'époque de sa

an X , art. 16 et 21.) nomination de chanoine titulaire, un traitement

Il est libre aux évêques de se donner un plus annuel de 1,500 francs. »

grand nombre de coopérateurs que celui ci-dessus

fixé, pourvu que leur mandat ne comprenne ORDONNANCE du roi du 29 septembre 1824 ,

point des actes qui aient besoin de la sanction du relative au secours de 1,500 francs par an

gouvernement pour être exécutoires. Il peut y qui peut être accordé aux vicaires géné

avoir, en conséquence,desvicaires généraux agréés raux mis hors de service après trois ans

par le gouvernement, et des vicaires généraux non consécutifs d'activité .

agréés. Le gouvernement, dans ses relations avec
a Vu un décret du 26 février 1819, par lequel il

le diocèse , ne peut connaitre que les vicaires gé était dit que tout vicaire général que son âge, son

néraux par lui agréés, dans les limites ci-dessus infirmité, ou un changement d'évèque, mettraient

tracées; les vicaires généraux non agréés peuvent
hors d'exercice après trois ans consécutifs d'activité,

faire les actes de juridiction spirituelle qui ne

recevrait un traitement annuel de 1,500 francs ,

jusqu'à sa nomination au premier canonicat vacant

touchent qu'à la solution des casde conscience , à dans le chapitre diocésain ;

la décision des points théologiques , et au main « Vu les lois de finances qui ont supprimé les

tien de la discipline. (Décision ministérielle du 29
traitements conservés ;

brumaire an XII.)
a Sur le rapport, etc.

« Arr. 1er. Lorsqu'un vicaire général jouissant

Les vicaires généraux sont révocables à la vo
en cette qualité d'un traitement sur notre trésor

lonté de l'évéque ; ils perdent également ce titre aura perdu sa place, après trois ans consécu

(1) Maintenant les chanoines ont un traitement de 1,600 francs. Voyez ci-dessus, sous le mot TRAITE

ment, le décret du 2 août 1858.

COURS DE DROIT CIVIL ECCLÉSIASTIQUE . TOME II. 37
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tifs d'exercice , soit par suite d'un changement d'é ou de suppléer le curé dans le service parois

vêque, soit à raison de son âge ou de ses infirmités , sial.

nous nous réservons d'accorder audit vicaire géné
Il est nommépar l'évêque et révocable par lui.

ral hors d'exercice, s'il n'est pas pourvu d'un cano
nicat, un secours de 1,500 francs par an jusqu'à sa (Loi organique, art. 31.) Il exerce son ministère

nomination , soit au premier canonicat vacantdans sous la surveillance et la direction du curé.

le chapitre diocésain , soit à un autre titre ecclé L'établissement d'un vicaire peut être déterminé

siastique susceptible d'être présenté à notre agré
par différentes circonstances. On distingue : 10

ment, ou jusqu'à ce qu'il nous plaise de luiconférer ,

dans tout autre diocèse, une chanoinie à nous due,
celle où la population est trop considérable , ou la

à cause du serment de fidélité, de joyeux avene commune trop étendue, pour que le curé ou des

ment ou de droit de régale, et qu'il en ait été mis servant puisse suffireaux besoins de la paroisse,

en possession . celle ou un curé ou desservant est devenu , par
u Art. 2. Le décret du 26 février 1810 est

abrogé. »

son âge ou ses infirmités, dans l'impuissance de

remplir seul ses fonctions et demande cet établis

S II. VICAIRES GÉNÉRAUX capitulaires. sement. (Décret du 17 novembre 1811, art. 15.)

On appelle vicaires généraux capitulaires ceux

C'est l'évêque qui établit les vicaires et en fixe

le nombre, sur la délibération des marguilliers et

qui sont élus par le chapitre, dans le cas de va
l'avis du conseil municipal. (Décret du 30 décembre

cance du siége métropolitain ou diocésain .

La nomination des vicaires généraux capitulaires

1809, art. 38.) C'est à lui seul qu'il appartientde

décider finalement de la question d'utilité ou d'i
doit être agréée par le gouvernement, comme celle

nutilité d'un vicaire. Rien n'était plus juste, re

des vicaires générauc ordinaires . (Décret du 28
marque judicieusement M. Dieulin , car autrement

février 1810, art. 6.)
l'évêque n'aurait pas à sa disposition les moyens

Les vicaires généraux capitulaires gouvernent
de pourvoir convenablement aux besoins spiri

le diocèse pendant la vacance du siége : ils ne tuels des paroisses.

peuvent se permettre aucune innovation dans les

usages et coutumes du diocèse. (Art. organ . 38.)

Les marguilliers et les conseillers municipaux

ne donnent qu'un avis, tandis que l'évêque pro

Si le chapitre confère la qualité de vicaire géné
nonce. Si cependant il y avait contestation entre

ral capitulaire à un chanoine, cette nomination
l'évêque et le préfet sur l'utilité de l'établissement

ne lui fait pas perdre son titre de chanoine ; ainsi,
d'un vicaire, il en serait référé au ministre , qui

lorsqu'il cesse de remplir les fonctions de vicaire
ferait statuer par un décret impérial. L'avis mu

général, il reprend ses fonctions de chanoine.
nicipalne serait pas nécessaire, si la commune ne

(Décision ministérielle du 28 mai 1813.) payait rien au vicaire ; la décision de l'évéque

Les vicaires généraux capitulaires ont droit au suffit. S'il y avait dans la paroisse un vicariat

traitementordinaire des vicaires généraux ,à comp établi par le gouvernement, cette érection consta

ter du jour de leur nomination par le chapitre ; terait suffisamment la nécessité d'un vicaire.

mais ils ne peuvent le recevoir qu'après que leur
Le vicaire reçoit un traitementde la fabrique,

nomination a été agréée par le gouvernement. ou , à défautde ressources suffisantes de cette der

L'ordonnance du 13 mars 1832, portant que les nière, de la commune, lorsque la nécessité de son

vicaires généraux ne recevront leur traitement
établissement a été constatée dans les formes pres

qu'après leur nomination et à partir de leur prise
crites. Le traitement estde 500 francs au plus, et

de possession , n'est pas applicable aux vicaires
de 300 francs au moins. Il ne court que du jour

généraux capitulaires. Dès lors, elle n'a pointdé
de l'installation du vicaire, constatée par le bureau

rogé à la règle antérieurement suivie , d'après la des marguilliers. (Voyez TRAITEMENT.)

quelle leur traitement leur était acquis à compter Dans une circulaire , en date du 5 mai 1831,

du jour de leur élection par le chapitre, mais après
M.d'Argoul,ministre du commerce et des traraux

l'approbation de cette élection par ordonnance
publics, décide que le minimum du traitement à

royale. (Avis du conseil d'Étatdu 27 novembre 1810.) payer aux vicaires par les fabriques ou les com

La position des vicaires généraux capitulaires munes doit être réduit à 250 fr.; mais cette circu

est, en effet, bien différente de celle des vicaires
laire est illégale et entachée d'erreurs,que nous

généraux non capitulaires, et autres titulaires ec croyons inutiles de relever. Nous nous contente

clésiastiques. Ceux -ci n'entrent ou ne doiventen rons de rappeler un principe de jurisprudence

trer réellement en fonctionsqu'après l'approbation incontestable, c'est qu'une circulaire ministérielle

de leur nomination ; quant aux vicaires généraux ne saurait modifier un décret impérial quia force

capitulaires , il estde toute nécessité qu'ils entrent de loi. Or la loi du 2 août 1829, et l'ordonnance

en fonctions aussitôt après le décès ou la démis royale du 8 janvier 1830, qui ont élevé de 300 à

sion de l'évèque. Il est donc juste que leur trai 350 fr. le secours alloué par l'État aux vicaires

tement remonte au jour où ils ont été réellement autres que ceux des villes de grande population,

chargés du service diocésain . n'ont point dérogé à l'article 40 du décret du 30

§ III. VICAIRES paroissiaur .

décembre 1809, et par conséquent le traitement

que les vicaires sont en droit d'exiger des fabriques

Le vicaire est un ecclésiastique chargé d'aider ou des communes est toujours de 500 fr. au plus
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et de 300 fr. au moins, conformément au décret Lorsqu'un vicaire a été régulièrement institué

précité. dans une paroisse par l'autorité diocésaine, son

On a prétendu que les vicaires, indépendam traitement fait partie des dépenses obligatoires

mentde l'indemnité de 350 fr . qu'ils reçoiventde que le décret du 30 décembre 1809 met en pre

l'État, et du traitement obligatoire de 300 fr. à mière ligne à la charge de la fabrique et subsi

500 fr. qui leur est dû par la fabrique ou la com diairement à celle de la commune. Dès - lors que

mune même, peuvent, en outre, recevoir de la l'insuffisance des ressources de la fabrique est

commune un supplément de traitement plus ou dument constatée , la communene peut pas sedis

moins fort, jusqu'à concurrence de 300 fr. Il n'en penser de subvenir à ce traitement, et, en cas de

est pointainsi ; jamais de semblables suppléments refusde sa part, l'administration supérieure a pour

ne sont votés en faveur des vicaires, jamais les devoir de l'y forcer , sauf au conseil municipal à

préfets n'en approuveraient l'allocation . L'article se pourvoir, comme les articles 96 et 97 du décret

40 du décret du 30 décembre 1809 lui-même s'y de 1809 lui en donnent les moyens, contre la

oppose , puisque cet article n'a pas voulu que le création du vicariat, s'il persiste à le considérer

traitement attribué aux vicaires s'élevât au dessus commeinutile . (Bulletin officiel du ministère de l'in

de 500 fr. Donner une somme plus forte , en en térieur, no 23.)

votant une partie sous le nom de traitement, et en Les curés et desservants ne peuvent être portés

en déguisant une autre partie sous le nom de sup
comme vicaires , même dans d'autres communes

plément de traitement, ce serait, de la part de la ou paroisses, et jouir cumulativement avec leur

fabrique ou de la commune, violer évidemment traitementde l'indemnité attribuée aux vicaires.

les dispositions limitatives du décret.
(Circul. du 12 décembre 1850.)

Cependantun vicaire s'estplaintde ce que le con

seil municipal ne lui allouait que 250 francs , pour Décret du 23mars 1872, quiaugmente l'in

son traitement, au lieu de 300 francs, minimum
demnité allouée aux vicaires sur les fonds

fixé par l'article 40 du décret du 30 décembre
de l'Etat.

1809. Le préfet du département a exprimé à cette « Le président de la République française,

occasion le désir de connaître la règle à suivre en u Vu l'ordonnance du 6 janvier 1830 , qui porte

pareille matière. Il a reçu la réponse suivante :
à 350 francs l'indemnité allouée aux vicaires autres

« L'article précité du décret de 1809 a été impli
que ceux des communes de grande population ;

« Vu la loi des finances, en date du 27 juillet

citement modifié par la loi de finances du 2 août 1870, décidant en principe que l'indemnité des vi

1829 el l'ordonnance du 6 janvier 1830, qui, en caires sera augmentée de 100 francs, et allouant

portantde 300 à 350 francs l'indemnité que le
au budget des cultes, exercice 1871, la moitié de

la somme nécessaire pour cette augmentation ;
gouvernement peut allouer sur les fonds de l'État

« Vu la loi du 18 décembre 1871, allouant les

aux vicaires des communes ayant moins de cinq crédits nécessaires pour porter à 450 francs le trai

mille âmes, ontponr butde réduire dans la même tement des vicaires pendantle premier trimestre de

proportion le minimum de traitement dû aux
l'année 1872 ;

a Vu le décret du 30 juillet 1870 ;
vicaires par ces communes.

« Sur la proposition du ministre de l'instruction

« Il suit de là que lorsqu'un vicaire reçoit de publique et des cultes,

l'État une indemnité de 350 francs, la commune a Décrète :

n'est tenue de lui payer qu'un traitement de
« Art. 1er. L'indemnité allouée aux vicaires sur

les fonds de l'Etat sera portée à partir du 1er jan

250 francs ; mais que, dans le cas contraire, il a
vier 1872 et jusqu'à concurrence des crédits votés

droit au minimum de 300 francs, fixé par le décret pour cette dépense, de 400 francs à 450 francs.

de 1809. « Le ministre de l'instruction publique et des

« Cette règle, au surplus, a commencé à étre
cultes est chargé de l'exécution du présent dé

cret.

appliquée à partir de 1831, et d'après les rensei

a Signé : A. TAIERS. »

gnements fournis par l'administraton même des

cultes, elle n'a pas cessé d'être en vigueur. (Bul
% IV . LES VICAIRES qui habitent au presbytère sont

letin officiel du ministère de l'intérieur , année 1863,
ils obligés de payer la contribution mobilière.

no 54.)

Cette interprétation du ministre de l'intérieur La loi de finances du 21 avril 1832, qui régit la

ou de l'administration des cultes est fausse et er matière, a eu pour but d'établir l'égalité et l'uni

ronnée . Il est très -évident que le but de l'ordon formité de la répartition des impôts entre tous les

cance du 6 janvier 1830 était d'améliorer le sort Français dans la proportion de leur fortune. Aux

des vicaires comme elle améliorait le sort des termes des articles 12, 13, et 15 de cette loi, la

curés desservants en augmentant leur traitement contribution personnelle et mobilière est due par

de 50 francs. chaque habitant français jouissantde ses droits et

Quoiqu'il en soit , le traitement actuel des non réputé indigent; la taxe personnelle n'est due

vicaires est porté , en vertu du décret du 23 mars que dans la commune du domicile réel ; la con

1872, à la somme de 450 francs . Nous rapportons tribution mobilière est due par toute habitation

ci-dessous cette loi sur cette augmentation qui meublée, située soit dans la commune du do

est encore insuffisante . micile réel, soit dans toute autre commune. En
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vertu du dernier paragraphe de l'article 27 de la dont il s'est privé pour y loger ses vicaires . D'un

même loi, les ecclésiastiques logés gratuitement autre côté, ainsi que l'a décidé un arrêt du conseil

dans les bâtiments appartenant à l'Etat, aux dé d'État, en date du 4 février 1836, les propriétaires

partements, aux arrondissements, aux communes et les usufruitiers qui louent une partie de leur

et aux hospices , sont imposables d'après la valeur maison, ou en cèdent à un autre la jouissance,

locative des parties de ces bâtiments affectées à leur les locataires , qui sous-louent une portion des

habitation personnelle . lieux loués , ne sont sujets à la contribution mobi

Il a été décidé par plusieurs arrêts du conseil lière que pour la partie de la maison qu'ils ha

d'État,notammentceux des 19avril et16 novembre bitentpersonnellement.

1838, 22 janvier 1840, etc., et il est de jurispru Les vicaires, en conséquence , doivent acquitter

dence que les dispositions ci-dessus transcrites sont la contribution mobilière qui leur est d'ailleurs

applicables aux ecclésiastiques logés gratuitement directement imposée. Ordinairement dans les pa.

dans les presbytères. Par conséquent, les vicaires , roisses rurales, leurs ressources sont très -res

qui ne peuvent etre réputés indigents, doivent treintes; si cette contribution est trop onéreuse

payer, en règle générale, les contributions person pour quelques vicaires , ils ont la faculté de recourir

nelle et mobilière. Faut-il apporter une exception à l'équité du conseil municipal de leur commune.

à cette règle générale, en ce qui concerne la con L'article 8 de la loi du 21 avril 1832 accorde for

tribution mobilière, parce que les meubles garnis mellement aux conseils municipaux, lorsque le

sant la chambre qu'ils sontobligés d'habiter dans travail des répartiteurs leur est présenté, le droit

le presbytère appartiennent au curé ? Sans doute de désigner les habitants qu'ils croient devoir

la position particulière de ces vicaires mérite d'être exempter de toute cotisation , et ceux qu'ils jugent

prise en grande considération au point de vue convenable de n'assujettir qu'à la taxe person

de l'équité ;mais, au point de vue rigoureux de la nelle ; grâce à cette disposition , il reste aux ri

loi fiscale, aucun texte n'autorise une exception caires, réduits à leur modique traitement, l'espé

en leur faveur ; on peut même leur opposer rance d'être affranchis de la contribution mobilière.

quelques -unes de ses dispositions. Il importe de ( Voyez IMPOT.) Telle est l'opinion du Nouveau

remarquer d'abord que, pour payer la contribution Journal des fabriques , que nous adoptons.

mobilière, la loi du 21 avril 1832 n'exige pas la Il n'est pas dû de logement aux vicaires ; ils

propriété des meubles , elle veut seulement que le n'ont aucun droit au casuel, qui appartient au

contribuable occupe une habitation meublée, mais curé .

sans spécifier que les meubles devront lui appar

tenir. Ce qui ledémontre manifestement c'est son PROCÈS -VERBAL d'entrée en fonctions d'un

article 16 ainsi conçu : « Les habitants qui n'occu
vicaire.

pent que des appartements garnis ne seront assu

jettis à la contribution mobilière qu'à raison de
L'an de grâce mil huit cent

le

la valeur locative de leur logement non meublé , »
le bureau des marguilliers de l'église Saint

Assurément il ne serait pas convenable d'assimiler
N. de

, dûment convoqué et

ces presbytères à un hôtel garni. Néanmoins on
réuni dans le lieu ordinaire de ses séances, étant

trouve dans cet article 16 et dans les articles 13
présents MM . N. N.

et 15 de la loi du 22 avril 1832 : 1° la preuve
N.

qu'un habitant de la France peut etre soumis à la
M.le curé a invité le bureau à constater l'époque

contribution mobilière sans être propriétaire des
de l'entrée en fonctions de N. N. nommé

meubles placés dans son appartement ; 20 un
par Monseigneur l'évêque,vicaire de cette paroisse.

moyen légal d'apprécier et de fixer la quotité de Le bureau, faisant droit à la demande, déclare que

cette contribution dans le cas où les meubles dont
M. N , est entré en fonctions en sa qualité de

il se sert ne sont pas à lui. D'ailleurs les livres, le
vicaire de cette paroisse le et arrêté

linge, les vêtements , les caisses, les malles et les qu'aux termes de l'ordonnance du 13 mars 1832

autres objets que les vicaires ont apportés , dans il sera fait deux expéditions du procès-verbal de

leur chambre dépendant du presbytère , forment la séance, pour être transmises à Monseigneur

une espèce de mobilier.
l'évêque et à Monsieur le préfet.

D'après ces motifs,nous pensons queles vicaires, Fait et signé en séance , les jour, mois etan ci

logés gratuitement dans une chambre du presby
dessus.

tère dont le curé leur a prété les meubles, sont

Suivent les Signatures.

passiblesde la contribution mobilière suivant le

DÉLIBÉRATION du bureau des marquilliers,

texte , rigoureusement interprété, de la loi du 21
demandant l’établissement d'un vicaire.

avril 1832. Nouspensons, en outre , qu'on ne peut

la faire payer par le curé. D'une part, en effet, le L'an mil huit cent , le le bureau des

curé ne doit la contribution mobilière , selon marguilliers de la paroisse de s'est réuni

l'article 15 de cette loi, que pour la partie des bå à la sacristie (ou au presbytère) conlormément à

timents affectée à son habitation personnelle ; or la convocation faite par M. le curé.

il n'occupe pius lui-même,en réalité,les chambres, La séance étant ouverte , M. l'abbé N ,

N. .

. 9
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curé de la paroisse, a déclaré que son âge et ses qu'on ne peut appeler les fonds communaux à

infirmités (ou l'accroissement de la population) ne contribuer à aucune de ses dépenses ; à plus forte

lui permettaient plus désormais de remplir seul raison, les fonds de l'État ne doivent pas recevoir

ses fonctions, et qu'il se trouvait dans la nécessité cette destination . (Voyez ANNEXE.)

de réclamer l'assistance d'un vicaire, ainsi qu'il y Le vicaire d'une chapelle vicariale a réellement

est autorisé par l'article 15 du décret du 17 no le caractère d'un véritable chapelain , et il en

vembre 1811 ;
exerce complétement toutes les fonctions ; mais de

Le bureau, considérant que ce væu est légitime, plus, il a droit, en raison de son titre de vicaire ,

que la fabrique et, au besoin , la commune peuvent à recevoir à la fois le traitement qui est attribué

aisément pourvoir sur leurs revenus ordinaires au chapelain sur les fonds de la commune, et

au traitement d'un vicaire ,
le secours accordé aux vicaires sur les fondsde

A été d'avis, à l'unanimité, de demander à Mgr l'État .

l'évêque du diocèse la nomination d'un vicaire Le titre de vicaire, qui lui est attribué nonobs

pour la paroisse, et de fixer provisoirement son tant ses fonctions, qui sont en réalité celles du

traitement à
chapelain ou vicaire, n'a d'autre objet que de lui

Fait et délibéré à les jour, mois et an donner droit à l'indemnité allouée aux vicaires par

susdits.

le gouvernement. (Voyez CHAPELAIN .)

Signatures.

2 VI. VICAIRES.
S'ils peuvent être fabriciens.

Avis du conseil municipal pour l'établisse

ment d'un vicaire . (Voyez FABICIEN , S V.)

L'an mil huit cent, etc.

VICE -PRÉSIDENT.

M. le maire a donné communication au conseil

d'une délibération du bureau des marguilliers de (VoyezPRÉSIDENT.)

l'église de en date du demandant

qu'il soit envoyé un vicaire dans la paroisse , pour VICHY.

assister M. le curé dans ses fonctions spirituelles ,

Les curés desservants et les aumôniers des hos

et l'a invité à délibérer sur cette demande; il a fait

observer qu'en cas d'insuffisance des ressources
pices, etc., sont admis à l'usage gratuit des eaux

de Vichy (Voyez EAUX THERMALES) du 15 mai au
de la fabrique pour le traitement du vicaire, la

15 juin et du 15 aoûtau 15 octobre de chaque

commune serait appelée à fournir pour cet objet

une subvention annuelle sur les fonds de son
année. (Lettre ministérielle du 24 février 1847.)

budget.
VILLE.

Le conseil municipal considérant que l'utilité

d'un vicaire ne saurait être l'objet d'aucun doute, L'article 7 de l'ordonnance du 12 janvier 1825 a

après la déclaration du vénérable pasteur de la modifié l'article 33du décret du 30 décembre 1809,

paroisse , estime qu'il y a lieu de faire droit à la aux termes duquel la nomination et la révocation

demande du bureau des marguilliers. des serviteurs de l'église appartenaient aux mar

Fait et délibéré à les jour, mois et an guilliers sur la proposition du curé ou desservant.

susdits .
Actuellement, ce droit est exclusivement réservé

Signatures. au curé , dans les paroisses rurales ; le privi

lége des marguilliers n'est plus réservé que

& V. VICAIRE chapelain .

pour les villes. Mais comment distinguer une

Lorsqu'unecommune,où il n'a été établi ni cure ville d'une commune rurale ? Il n'existe aucune

di succursale, a pris, suivant les formes adminis règle générale applicable à cette question . (Voyez

tratives, l'engagement d'entretenir son église et COMMUNES RURALES.)

d'assurer son traitement pour la desservir, c'est-à Le terme ville n'est clairement défini ni dans

dire, lorsque son église a été régulièrement érigée l'ancien droit, ni dans le nouveau. Par ville , la

en chapelle, un vicaire peut y être placé et étre Cour de Rome entendait et entend encore tout lieu

chargé du service spécial de cette église . (Ordon pourvu d'un siége épiscopal. En 1515 , les lois

nance du 25 août 1819.) La chapelle ainsi desservie françaises ne reconnaissaient ce titre qu'aux cités

est désignée généralement sous le nom de chapelle entourées demurailles, parce que tous lieux tant

vicariale. (Voyez CHAPELLE , S II.) soit peu populeux avaient autrefois une enceinte

Il ne pourrait élre établi un vicariat subven de ce genre . Mais lorsque des cités considérables

tionné sur les fonds de l'État, dans une annexe, perdirent leurs remparts, il fallut bien un autre

sans violer les règles posées par l'ordonnance du signe pour distinguer les villesdes bourgs. Une loi

25 aout 1819. (Avis du conseil d'État, du 12 no du 11 brumaire an II (31 octobre 1793) substitua

vembre 1840.) aux noms de bourgs et de villes l'appellation

Il est facile de comprendre les motifs de cette uniformedecommunes.Mais que pouvait un décret

distinction . L'annexe est un établissement telle contre l'empire de l'habitude, fondé lui-même sur

ment précaire et personnel aux souscripteurs, une distinction très-réelle , quoique vague ? Les
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lois continuèrentà distinguer les villes des bourgs, légalement de fournir le vin d'autel au curé et à

les communes urbaines des communes rurales, ses vicaires eten général à tous les prêtres régu

sans donner un signe certain et facile pour les re lièrement attachés au service de la paroisse ; si

connaitre. cette obligation était toujours la même, soit que

Dans cette position, dit Mgr Affre, lorsqu'il s'é les prêtres attachés au service paroissial habitent

lève un doute, c'est à l'autorité ministérielle à le ou non sous le même toit, soit qu'ils vivent ou

résoudre d'après les faits particuliers. Lorsque la non à la même table ; si le trésorier de la fabri

localité qui revendique le nom de ville en a tou que est obligé de partager également la somme

jours joui, soit qu'elle possède des titres où ce nom pour cet objet entre tout le clergé paroissial et de

lui est donné, soit que l'usage de l'appeler ainsi verser entre les mains de chacun sa quote part,

soit simplement notoire , il ne saurait y avoir de et si cette quote part devait être versée au com

difficulté ; il n'y aurait que le cas où une ancienne mencementde l'année .

ville serait évidemment déchue, par la très-grande Cette difficulté qui se renouvelle assez souvent

diminution de ses habitants.
dans les diverses localités où il y a plusieurs vi

Quant à l'interprétation du décret du 12 juin caires et autres prétres attachés au service de la

1804 (art. 2 ), qui impose l'obligation de trans paroisse doit être résolue par l'article 37 du décret

porter les cimetières à 35 ou 40 mètres des villes du 30 décembre 1809 , qui met au rang des pre

ou bourgs, le ministre de l'intérieur écrivait aux mières dépenses de la fabrique la fourniture du

préfets le 14 août 1804, dans une lettre explicative vin et des pains d'autel ; or cette fourniture ne

du décret précité : « Il serait peut-être nécessaire doit pas seulement être faite au curé, mais elle

a de bien définir ce que l'on doit entendre par les doit l’être encore aux vicaires et en général à tous

« noms de ville et de bourg; mais, dans l'incerti les prêtres régulièrement attachés au service de

« tude où vous pourrez étre pour l'application de l'église . L'article 37 que nous venons de citer a

« ces titres, je vous engage à ne considérer pro soin d'ajouter que cette dépense est due par la fa

« visoirement comme tels que les communes qui brique selon la convenance et les besoins des lieux .

« sont ou qui peuvent être fermées par des Le vicaire n'a nullement à se préoccuper des ar

« murs et des barrières établis sur les routes ou rangements qui peuvent être intervenus entre le

« chemins qui y conduisent. Quant à celles qui curé et la fabrique pour cette fourniture. Il doit,

« sontouvertesde toutes parts , quoique réunissant dans tous les cas, recevoir, soit du curé, soit de

a un grand nombre de maisons en masse, au la fabrique, le pain et le vin qui lui sontnéces

« milieu desquelles il y aurait un cimetière, vous saires pour le saint sacrifice sans qu'il y ait lieu de

« voudrez bien merendre compte de leur étendue distinguer s'ilhabite ou non sous le même toit que

« avant de leur appliquer le décret (1). » le curé, s'il vit ou non à la même table que lui.

Le signe un peu vague que donne ici le ministre Quand la fabrique, au lieu d'acheter elle -même

suffisait pour l'objet de la circulaire, qui était de le vin et le pain d'autel, alloue une somme déter

faire transporter hors des enceintes les cimelières , minée pour cet objet, rien ne s'oppose à ce que

parce que ce sont ces enceintes qui les rendent cette somme soit partagée entre le curé et le reste

ou peuvent les rendre malsains. Mais on ne peut du clergé paroissial. Il en doit même être ainsi

rien inférer de cette décision pour d'autres cas . lorsque le curé ne veut pas se charger de fournir

le vin à tous les prêtres. Dans un pareil cas, le
VIN .

trésorier doit verser entre les mains de chacun

Le vin pour le saint sacrifice de la messe est sa quote part, au moins tous les mois ; mais nous

une des dépenses que l'article 27 du décret du 30 ne croyons pas qu'il soit obligé de verser la

décembre 1809 impose à la fabrique. sommepour toute l'année, à cause des mutations

Le vin , soit qu'il soit fourni par le curé, par qui peuvent être faites dans le clergé paroissial,

le sacristain ou par toute autre personne, doit et des pertes qui en pourraient résulter pour la

l'étre en vertu d'un marché arrêté par le bureau . fabrique. Au surplus, le versement mensuel doit

Il est facile de déterminer, suivantle nombre des être fait d'avance, ainsi que l'indiquent le droit

prêtres quiofficient chaque jour dans la paroisse, et la raison .

la quantité de vin quiest annuellementnécessaire . Mais il serait infiniment plus convenable que

Le prix en est payé sur la production d'un man le curé acceptât l'allocation portée au budget de

dat de payement, appuyé du mémoire et de la la fabrique et qu'il fournit à tous les prétres at

quittance du fournisseur. Le mémoire doit être tachésau service de la paroisse , le vin nécessaire

établi sur papier timbré, si le prix total de la au saint sacrifice. (Voyez PAIN D'AUTEL.)

fourniture pour l'année excede dix francs ; mais Les quêtes de vin au profit des curés sont per

la quittance peut être délivrée au pied du mé mises, comme celles du blé, etc. (Voyez QUÊTES.)

moire , afin d'éviter un second droit de timbre .
VISA .

(Voyez QUITTANCES.)

On a demandé si les fabriques étaient tenues Tout exploit d'ajournement signifié à une fa

(1) Recueil des circulaires, tome 1, page 338 .
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brique, dans la personne de son trésorier, serait pour assister à la première communion et donner

nul, si l'on n'avait soin de faire apposer le visa

la confirmation aux élèves. D'autres visites pasto

du trésorier sur l'original de l'exploit (Art. 69 et

rales ont lieu souvent, et l'Université aime à les

voir se multiplier.

70 du Code de procédure civile).
« Ces visites, en effet, ne peuvent qu'exercer la

plus heureuse intluence sur la direction des éta

VISITE .

blissements et l'esprit de la jeunesse ; mais elles

ne sauraient porter tous les fruits que nous avons

Sous ce titre nous parlerons de la visite des

droit d'en attendre si les observations que vous

évêques et de la visite à faire aux églises et pres

avez faites, Monseigneur, ne sont pas portées à la

connaissance de l'autorité qui dirige et qui surveille

bytères.
les établissements d'instruction publique. Je vous

prie donc, Monseigneur, toutes les fois que vous

& I. VISITE des évêques .
aurez visité un de nos colléges de vouloir bien, à

l'avenir , me communiquer toutes les remarques

L'évêque doit visiter annuellement et en per que ces visites vous auront suggérées, notamment

sonne, une partie de son diocèse, et, dans l'es en ce qui concerne l'éducation proprement dite, la

pace de cinq ans, le diocèse entier. En cas d'em discipline, l'enseignement religieux. Vous savez

pêchement légitime, la visite est faite par un

d'avance avec quelle sollicitude elles seront pesées.

Je mets du prix à ce qu'à l'avenir ce soit toujours

vicaire général. (Loi organ . du 18 germinal an X,
par vous que j'apprenne que vous avez bien voulu

art. 22.)
vous transporter au sein de l'une des maisons de

Les anciennes ordonnances, conformes en cela
l'Université.

aux dispositions des conciles,prescrivaient lamême

« J'ai prescrit, Monseigneur, qu'un congé soit

immédiatement donné par MM . les proviseurs et

chose.L'article 6 de l'ordonnance d'Orléans porte : principaux lorsque dans vos visites vous en expri

« Visiteront les archevêques et évêques, archidia merez le væu. C'est un hommage à votre paternelle

cres , en personne, les églises et cures de leur autorité que l'Université s'est empressée de consa

diocèse, )

crer . Mais en même temps je suis informé que dans

quelques diocèses les élèves se rendent auprès de

On lit dans l'article 32 de celle de Blois : « Les leur premier pasteur, à certaines époques de l'an

archevêques et évèques seront tenus de visiter en née, pour réclamer de son intervention des congés

personne, ou , s'ils sont empêchés légitimement, non prévus par le règlement. C'est un abus que

Jeurs vicaires généraux, les lieux de leur dio

vous ne vous étonnerez point de voir combattre

par mes prescriptions formelles. Le congé ne peut

cèse tous les ans, et que si, par grande étendue ètre que le témoignage de la satisfaction de l'évèque

d'iceux, ladite visitation dans ledit temps ne peut quand il s'est rendu sur les lieux , il ne peut être

etre accomplie, ils seront tenus icelle parachever

utile et par conséquent ne peut être autorisé qu'à

dans deux ans. » L'édit de 1695 n'est pas moins

ce titre .

« Je termine, Monseigneur, en insistant sur le

formel. principal objet de cette lettre, et je vous prie de

Le terme de cinq ans indiqué dans la loi or recevoir l'assurance, etc.

ganique, plus long que celui indiqué dans les
« Leministre de l'instruction publique, etc.

précédentes ordonnances, est relatif à la plus
« SALVANDY. )

grande étendue des diocèses actuels .

Une somme de 1,000 francs est allouée chaque
& II. VISITES aux églises et presbyteres.

année aux évêques pour les frais de visites pasto L'article 41 du décret du 30 décembre 1809

rales quand le diocèse n'est composé que d'un prescrit de faire la visite des bâtiments parois

département, et de 1,500 francs , s'il est composé

de deux départements. Mais l'évêque n'a droit à

siaux au commencementdu printemps et de l'au

cette indemnité qu'autant qu'il justifie que les vi

tomne. Cette prescription est très-sage, dans

l'intérêt des églises et presbytères, mais elle est

sites pastorales ont été faites, ou du moins qu'il
rarement exécutée. Les évêques devraient cepen

est en tournée. (Voyez ÉVÊQUE.) dant y tenir très -strictement dans l'intérêt des

Les évêques ontdroit de visiter les établisse églises, et subsidiairement de la religion , car il

ments de l'Université . Voyez la circulaire ci-après , arrive souvent qu'en négligeant cette prescription ,

du 1er octobre 1838 .

: Pour la visite des bâtiments ecclésiastiques ,

on double et quadruple les dépenses à faire aux

édifices religieux. Nous croyons devoir rapporter

voyez BATIMENTS. la décision ministérielle suivante d'où il résulte

que la visite des églises et presbytères au com

CIRCULAIRE du ministre de l'instruction pu mencement du printemps et de l'automne par les

blique aux archevêques et évêques , rela

tive auc visites faites par eux dans les

marguilliers accompagnés des gens de l'art n'est

établissements de l'Université et aux congés

pas seulement facultative , mais obligatoire.

qu'ils peuvent faire accorder.
Les frais qui en résultentdoivent être compris

parmi les dépenses ordinaires du service parois

« Paris, le 16 octobre 1838 . sial et peuventmotiver le recours à une subven

« Monseigneur,

tion municipale. Les honoraires dus à cet égard

« Il est d'usage que les premiers pasteurs de
aux architectes sont réglés d'après les règles or

chaque diocèse se rendent de temps en temps dans dinaires. Ces solutions résultent de la décision

les colléges royaux et communaux, notamment ministérielle suivante :
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On voit dans les églises des vitraux plusou

LETTRE du 4 janvier 1840, du ministre de la moins remarquables,mais qui sont tout à fait dé

justice et des cultes (M. Teste ), à l'évêque figurés par des raccommodages en verres blancs.

de Saint- Dié.
On ne saurait trop engager les fabriques quiau

« Monseigneur,
raient quelques ressources à faire remettre ces

« J'ai reçu la lettre que vousm'avez fait l'hon
vitrauxdans leur état primitif, car aujourd'huion

neur de m'écrire, le 7 de ce mois, relativement parvient à réparer assez bien ces anciens vestiges

aux difficultés que rencontre dans votre diocèse de la foi et de la science de nos pères.

l'exécution de l'article 41 du décret du 30 dé
Nous croyons devoir donner , à cette occasion,

cembre 1809 .

« Vous me faites observer, Monseigneur, qu'aux
quelques notions utiles sur les vitraux peints, no

termes de cet article , les marguilliers sont tenus tions que nous empruntons à l'intéressant Manuel

de visiter les bâtiments paroissiaux, au commence des connaissances utiles aux ecclésiastiques sur di

ment du printemps et de l'automne, et de se faire

assister , dans cette visite, par des gens de l'art,

vers objets d'art, de Mgr l'évêque de Belley.

mais que le défaut de ressources empêche le plus
Il y a des verres, dit Mgr Devie , dont la surface

souvent les fabriques d'appeler un architecte, dont est peinte avec des couleurs ordinaires et repré

elles ne peuventpoint payer les honoraires .
sente des fleurs, des personnages ou d'autres ob

« Les dépenses de réparations n'étant dès lors

constatées que par des fabriciens, les demandes de
jets. Cette peinture ne renferme aucune difficulté

fonds portées au budget des fabriques vous laissent particulière pour l'exécution. On peint sur le verre

des doutes sur l'urgence des travaux projetés. commesur la toile et le bois. C'est ce qu'on ap

« Vous proposez donc, Monseigneur, d’obvier à

ces inconvénients en facilitant aux fabriques l'appel

pelle peinture sur glace. On trouve dans le com

d'un architecte , ou en rendant périodiques les vi
merce des tableaux , des saints peints sur verre,

sites des hommes de l'art dont les honoraires qui viennent d'Allemagne; mais ils ne sont pas

seraient fixés au taux le moins élevé possible. transparents. Pour les rendre tels, il faudrait em

« L'article 41 du décret du 30 décembre 1809
ployer un vernis et des couleurs particulières. Ces

n'autorise pas seulement les marguilliers à faire ,

avec des hommes de l'art, la visite des églises et
peintures ne sont pas très - solides et sont altérées

presbytères, mais il leur en impose l'obligation . Il par l'action de l'air .

est évident, dès lors, que les frais qui en sont la Il y a des verres peints ou plutot teints d'une

conséquence doivent être compris parmi les dé

penses du service paroissial, et qu'ils peuvent, au

seule couleur, rouge, bleue , jaune , etc. Cette cou

besoin , motiver le recours à une subvention com
leur est incrustée dans le verre , et on la produit

munale . Cet article fixe aussi les époques de ces en mêlant de la chaux métallique dans le sable

visites. qu'on fait fondre , et quialors se change en verre

« Quant aux honoraires dus aux architectes
de couleur dans les creusets ou fourneaux (1).

pour vacations, il serait difficile de changer en

faveur des fabriques les règlements sur la ma
Ces verres ne peuvent servir que pour faire des

tière, et surtout d'y assujettir les parties intéres compartiments plus ou moins agréables, mais ils

sées. »
ne forment pas une peinture proprement dite.

VITRAUX PEINTS.
Depuis quelques années, on fait des vitraux avec

ces verres de différentes couleurs qui produisent

Les fabriques doivent veiller à la conservation un bel effet.

des vitraux peints, et surtout bien se garder de les Il y a des verres peints sur lesquels sont dessi

vendre ou de les remplacer par du verre blanc, nés les fleurs, les personnages, les traits d'histoire

sous prétexte de donner plus de jour à l'édifice . qu'on voit sur les vitraux denos églises anciennes.

(Voyez OBJETS D'ART.) Ils demandent beaucoup de connaissances, de soins

Les vitraux peints et antiques qui retracent, les etde talents. Pour faire ces magnifiques tableaux,

uns des faits bibliques , les principales paraboles on met sur une table le dessin qu'on veut imiter :

de l'ancien et du nouveau Testament, par exem on place sur ce dessin plusieurs morceaux de

ple , Job, le mauvais Riche, le Jugement dernier , verre blanc appelés vitres ; ils doivent être coupés

le Purgatoire, le Paradis ou l'Enfer : d'autres des et ajustés de manière que les traits du visage et

traits de la vie de Notre -Seigneur, lesmystères de autres parties principales soient entiers sur un

la religion ou l'histoire de quelques saints, etc., carreau . Ces verres réunis forment un tout sur la

sont devenus très-rares et d'un grand prix . Les surface duquel on dessine et peint avec des cou

fabriques des églises qui sontassez heureuses pour leurs d'un genre particulier le sujet qu'on veut

posséderdetels vitraux , ou du moins quelques représenter. On met ensuite toutes ces couleurs de

fragments, ce qui se trouve quelquefois dans les verre dans un four bien chaud où les couleurs se

plus humbles paroisses, doiventse faire une gloire vitrifient et pénètrent jusque dans l'intérieur du

de conserver des objets aussi précieux. (Voyez verre, ce qui fait comprendre pourquoi elles se

VERRIÈRES.) conservent si longtemps et traversent plusieurs

(1) On appelle chaux métallique (ou oxyde) celle cobalt et d'argent, du vert ; celle de manganèse,

qui provient des métaux qu'on fait calciner à un du violet ; celle d'argent et d'antimoine, du jaune.

grand feu . La chaux d'or, mêlée au sable et à Ces verres de couleur imitent le rubis, le saphir,

quelques autres substances, produit du l'améthyste et autres pierres précieuses.

rouge ; la chaux de cobalt, du bleu ; celle de

verre
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siècles sans altération . Quand les morceaux de et que les armoiries qui ont été peintes à la voûte

verre sont cuits suffisamment, on les réunit en de l'église de cette commune ne doivent pas être

maintenues. »

semble avec des petites barres de plomb, en sorte

qu'elles forment un tableau qui parait placéder
Les vitreries sontpresque toujours immeubles,

rière une grille. La grande difficulté à surmonter
car elles forment, en général, un systèmede clo

dans ce genre de peinture vient de ce que les
ture de l'édifice. Cependant, elles peuvent être

couleurs n'obtiennent leur perfection qu'après
mobilières , si elles sont placées par la fabrique

avoir été cuites, c'est-à- dire changées en verre,en
comme objet de décoration non fixé à perpétuité ,et

sorte qu'on ne peut juger de l'effet qu'elles pro
à la charge de les remplacer par les vitraux de

duisent que lorsqu'il n'est plus possible d'y re
clôture ordinaires.

médier , et qu'il faudrait refaire l'ouvrage s'il y
Les vitraux peints sont des objets d'art dontla

avait un défaut grave.
fabrique ne peut disposer sans autorisation . Ils

La peinture sur verre dontnous venons de par
sont immeubles par destination . Dans ses ins

ler n'était pas connue des anciens Grecs et Ro
tructions du 25 juillet 1848, le directeur général

mains. Certains auteurs en font remonter l'in

des cultes dit qu'on ne peutchanger le caractère

vention à la fin du VIIIe siècle (vers l'an 795 ) ;
de ceux des cathédrales sans l'autorisation du

mais l'usage n'en est bien connu et bien commun
ministre .

que dans le XIIe siècle, au momentoù les belles

églises gothiques se multiplièrent. C'est alors
VOEU .

qu'on fit tant demagnifiques tableaux qui éton

nentpar la beauté de leur coloris.Onen faisait en
Les vauxdereligion sontceux qu'une personne,

core vers le milieu du XVIIe siècle ; mais l'ar
qui a passé dans une communauté le temps né

chitecture grecque et romaine ayant prévalu sur
cessaire comme postulante et commenovice, pro

le style gothique, on cessa tellement de peindre
nonce solennellement en faisant profession , c'est

sur verre, que plusieurs auteurs n'avaient pas
à -dire en se consacrant publiquement à la vie

craintdedire que le secret en était perdu. Mais

religieuse. Quelle que soit leur durée, ces væux

M. Brongoiard lut, à l'Académie des Sciences ,
forment,en conscience, un engagement obligatoire

dont il était membre, le 14 décembre 1828, un sa

et sacré ; mais au point de vue légal, une distinc

tion essentielle a été établie entre les veux tem

vant Mémoire, où il prouvait que cet art n'était

pas perdu, et citait plusieurs essais faits par les
poraires et les veux perpétuels.

chimistes modernes pour le perfectionner . Il
La loi civile ne reconnait que des væux de cinq

ans. Les élèves ou novices ne peuvent contracter
existe maintenant des manufactures de vitrauc

peints en Suisse, à Sèvres près Paris et à Lyon.

des veux, si elles n'ont seize ans accomplis. Les

vaux de novices âgés de moins de vingt et un ans
Mais le prix en est si élevé qu'il sera difficile

pendant longtemps de réparer les pertes immenses

ne peuvent être que pour un an . (Décret du 18 fé .

vrier 1809, art. 6 et 7.)

que la révolution nous a fail éprouver.

L'apposition d'armoiries sur les murs ou vitraux
Nul doute que les communautés religieuses ne

d'une église est prohibée d'une manière absolue.
puissent déclarer dans leurs statuts que les mem

Elle peut avoir lieu seulement sur lesmonuments
bres qui les composent se lient par des væux ;

mais, la loi civile ne prêtant son appui et sa force
funèbres que les familles auraient obtenu l'auto

qu'à des veux qui n'excéderaient pas cinq ans,
risation d'ériger dans l'édifice religieux . Ainsi

décidé par la lettre ministérielle suivante du

des statutsquiexprimeraient la perpétuité des veux

11 février 1864. (Voyez ARMOIRIES.)
ne recevraient pas d'approbation légale. (Instruc

tion du 17 juillet 1825, art. 113)

« Monsieur le préfet, Les veux faits pour cing ans étant reconnus

« Vous m'avez transmis, le 11 de ce mois, une par la loi, siune religieuse , après les avoir pro

réclamation que le conseil municipal de la com noncés, venait à abandonner son état et voulait se

mune de Saint-Fiacre a cru devoir former au sujet marier avant l'expiration des cinq ans, l'officier de

de la permission qui a été accordée par le desser l'état civil devrait refuser de recevoir l'acte de
vant à un habitant de cette commune, de faire

peindre les armoiries de sa famille à la voûte de
célébration . (Voyez CONGRÉGATIONS RELIGIEUSES,

l'église . S II ; AGE, S III.)

« Aux termes d'un avis du conseil d'Etat du 26
Les vaux perpétuels et les veux dont la durée

juin 1812 approuvé par l'empereur le 31 juillet

de la même année le placement d'armoiries dans

dépasserait cinq ansne sont pas admis par la lé

les églises peut être autorisé, mais seulement sur
gislation actuelle de la France ; ils ne peuvent

Jes monuments funèbres que les familles auraient avoir aucune conséquence légale ni produire au

obtenu l'autorisation d'y ériger . (Décret de 1809,
cune obligation civile, ainsi que l'a décidé la cour

art. 73.)

« L'apposition d'armoiries sur les murs ou vi

impériale de Montpellier dans son arrêt du 24 dé

trauc d'une église en indiquerait la propriété ou le cembre 1868 , ci-après transcrit.

patronage, et serait dès lors inconciliable avec les

principes de la législation actuelle . « La Cour,

« D'après ces motifs , je pense que la réclama « Attendu que le premier juge s'est fondé pour

tion du conseil municipal de Saint-Fiacre est fondée accorder à la demoiselle Cussac des dommages
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intérêts sur les dispositions des art. 1142 et 1382 l'article 8, l'engagement devra être pris, etc.,

du Code Napoléon ; on était conduit à induire que la présence de

« Attendu que l'article 1142 n'est applicable
l'officier civil et la rédaction de l'acte sont exigées

qu'autant qu'il y a contrat entre les parties ;

« Attendu que c'est à tort que l'on assigne ce
à peine de nullité , cette nullité ne serait, dans

caractère à des veux religieux perpétuels qui ne tous les cas, que relative, et ne pourrait jamais

sont point admis par la loi, et qui ne sauraient, étre opposée par les tiers. »

dès lors, produire aucune obligation civile ;

« Attendu que l'existence de ces væux n'est pas

même établie dans la circonstance actuelle ; qu'il VOIE PUBLIQUE .

résulte, au contraire, de l'examen attentif de l'acte

invoqué et des attestations de Mgr l'évêque de On ne peut pas plus troubler l'exercice du culle

Rhodez , que les veus faits par la demoiselle Rose sur la voie publique que dans une église . (Voyez Po

Cussac, loin d'être perpétuels, n'avaient qu'une

durée limitée à une année ;

LICE, TROUBLE .)

« Attendu qu'il y a seulement entre les divers

membres de la communauté de Clairvaux et la VOIES DE FAIT.

demoiselle Cussac, une association momentanée

dont les effets doivent être déterminés d'après les (Voyez MENACE .)

principes généraux du droit en matière de quasi

contrat ;

« Attendu que la demoiselle Rose Cussac a cer
VOISINAGE.

tainement fait profiter la communauté de Clairvaux

de son travail et de son industrie comme institu
L'église est une propriété publique ; elle en a

trice ;
par conséquent les priviléges. Elle n'est point

a Mais attendu que le bénéfice en résultant a été tenue de subir les incommodités qui l'empêchent

largement compensé par les soins particuliers qui de faire son service .

lui ont été prodigués à l'occasion d'une maladie

sérieuse dont elle a longuement souffert ;

Ainsi, lorsque les églises sont contiguës à des

( Attendu qu'elle a été nourrie, vêtue et entre maisons particulières , la fabrique doit exercer sur

tenue par l'établissement et qu'elle n'avait apporté celles-ci une surveillance pour empêcher que leurs

avec elle aucune dot ;
propriétaires ne nuisent aux murs, n'y pratiquent

« Attendu , enfin , que la sortie de la demoiselle

Rose Cussac a été prononcée par l'évèque diocé

des enfoncements, ne prétendent user des droits

sain , et qu'il est de doctrine, dans la matière spé de mitoyenneté. (Voyez MITOYENNETÉ.) En général,

ciale des communautés religieuses, que la sortie un mur d'église n'est jamais considéré comme

ne donne en pareil cas aucun droit au partage des

bénéfices faits en communauté ;

mitoyen sans un titre exprés ,et les entreprises des

« Attendu que les dépenses suivent le sort du
voisins ne peuvent presque jamais être légitimées

principal ;

par la jouissance , parce que d'un coté les églises

« La Cour, disant droit à l'appel, relaxe la dame sont imprescriptibles (voyez IMPRESCRIPTIBILITÉ), et

Valette, supérieure du couvent de Clairvaux , des

fins et conclusions contre elle prises, etc. »

que
d'un autre les voisins ontrarement en faveur de

leurs auvres la publicité, sans laquelle il ne peut

y avoir de prescription . Le mieux, dans les villes ,

Un arrêt de la Cour de cassation du 23 mai 1819 est d'acquérir ces maisons pour y loger les servi

décide que les tiers qui ont des intérêts à débattre teurs de l'église .

avec une communauté religieuse légalement au

torisée ne sont pas recevables à contester la VOIX PRÉPONDÉRANTE .

validité des veux des personnes qui en ſont par

tie, pour omission des formalités prescrites par la En cas de partage le président a voix prépondé

loi civile, dans l'intérêtde la liberté des engage rante . (Décret de 1809, art . 9.)

ments religieux.

Le vice-président a le même privilége. (Voyez

Spécialement, et en ce qui touche les congréga- PRÉSIDENT, & V.)

tions de femines hospitalières, les tiers ne sont Il est à remarquer que le président n'a voix pré

pas admis à prétendre que les veux des personnes pondérante qu'en cas de partage. Ainsi, au premier

qui en font partie doivent être considérés comme tour de scrutin il n'a que sa voix , et il doit mettre

non existants par le motif qu'il ne serait pas jus un seul bulletin dans l'urne . Mais dans le cas où

tifié qu'ils ont été constatés devant l'officier de un premier tour de scrutin a amené un partage,

l'état civil, dans la forme prescrite pour ces sortes il est procédé à une seconde opération ; le prési

de congrégations par l'article 8 du décretdu 18 fé dent exerce alors sa prépondérance, et metdeux

vrier 1809.

bulletins dans l'urne. Le conseil d'État la ainsi

La présence de l'officier de l'état civil n'est pas décidé le 31 décembre 1837 en annulantune no

une condition essentielle de la validité des væux, mination de membres de fabrique, lors de laquelle

ditun jugementdu tribunal de Niortdu 29 juillet le président avaitdonné un double vote dès le pre

1844 : « Attendu que si, par les expressions de mier tour de scrutin .

FIN DU TOME DEUXIÈME ET DERNIER .



MÉMOIRE

SUR LE REFUS

DE

SÉPULTURE
ECCLÉSIASTIQUE

OU

RÉPONSE A LA LETTRE ENCYCLIQUE

ADRESSÉE

PAR M. P.-TH. CORMIER

MAIRE DE LA COMMUNE DE CHARMOY (YONNE),

A MONSEIGNEUR L'ARCHEVÈQUE DE SENS.

« Chacun professe sa religion avec une égale liberté,

a et obtient pour son culte la même protection. »

(Charte de 1830 , art. V.)

AVIS.

Ce Mémoire fut publié en 1836 , à l'occasion d'un refus de sépullure ecclésiastique qui fit

beaucoup de bruit et de scandale dans le diocèse de Sens. Un maire comme il ne s'en trou

vait que trop alors, et comme il y en a encore beaucoup aujourd'hui, s'imagina que

l'autorité ecclésiastique était subordonnée à l'autorité civile , et qu'en conséquence il avait des

ordres à intimer à son curé. Bien plus, il se crut en droit de pouvoir donner des conseils à

son archevêque et de blâmer sa conduite. Cet archevêque, de pieuse mémoire , était cepen

dant l'un des plus saints et des plus vénérables prélats de cette époque ; c'était Mgr de Cosnac,

de l'illustre et ancienne famille de ce nom , qui donna onze évêques et deux cardinaux à

l'Église. Lui-même, promu à l'archevêché de Sens au mois de mai 1830 , aurait sans doute été
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élevé au cardinalat sans la révolution de juillet qui survint presque aussitôt et dont il n'était

nullement partisan. Tel fut le but et la cause de la longue lettre que M. le maire de Charmoy

publia sous le titre de Lettre encyclique à Mgr l'archevêque de Sens.

Cette Lettre encyclique fut adressée à la plupart des maires du département de l'Yonne, et

quelques-uns d'entre eux n'étaient guère jurisconsultes, ils s'imaginèrent qu'au refus de leur

curé , dans les questions de sépulture, ils étaient en droit non -seulement de présenter le corps

du défunt à l'église , mais encore d'en faire enfoncer les portes, au besoin , de faire sonner les

cloches, et de parodier les cérémonies du culte. L'un d'eux , fort honorable, du reste, nous en

fit l'aveu quelque temps après, et nous remercia de l'avoir suffisamment éclairé sur la ques

tion pour ne point se compromettre.

L'administration diocésaine de Sens se trouva donc fort préoccupée de cette affaire et avait

résolu de répondre elle-même aux assertions erronées et aux doctrines illégales contenues

dans l'Encyclique. Commenous en étions en quelque sorte le promoteur et la cause innocente

par l'article que nous avions fait insérer dans le journal l'Univers, nous nous hâlâmes donc

de publier le Mémoire suivant en réponse à la Lettre encyclique, et nous l'envoyâmes à la

plupart de ceux qui avaient reçu cette fameuse Encyclique.

Pour nous faire lire , nous primes , surtout dans la première partie, un ton peu sérieux, tant

soit peu satyrique et mordant, le ton sec et grave du juriconsulte ne pouvant être adopté:

nous parvinmes ainsi à rendre ridicule et la Lettre encyclique et son auteur qui en fut tout

déconcerté.

La justice et la vérité nous font un devoir de déclarer, en terminant cet avis, que M. le

maire de Charmoy, après avoir lu attentivement notre Mémoire, reconnut qu'il s'était trompé

et que plusieurs de ses amis l'avaient en cela induit en erreur. Il eut le courage de le recon

naitre, ce qui l'honore et ce dont nous le félicitons. Il alla trouver son vénérable archevêque

pour prier Sa Grandeur de vouloir bien agréer ses excuses et de luipardonner ses torts. Le

pieux et charitable Prélat accueillit l'humble suppliant avec son indulgence et sa bonté ordi

naires, le félicita de sa noble démarche, oublia tout ce qui s'était passé, leva aussitôt l'interdit

porté sur l'église , et, pour témoigner sa satisfaction à M. le Maire, qui l'en priait, il fit ériger

en succursale l'annexe de Charmoy. De son côté, M.le Maire, par reconnaissance, fit don d'un

ornement à sa nouvelle paroisse . Ainsi se termina cette affaire qui avait commencé par
beau

coup de bruit et de scandale . Nous n'avons que des actions de grâce à rendre à Dieu d'avoir

pu contribuer nous-même à cet heureux résultat.

Sidonc aujourd'hui nous publions une troisième édition de ce Mémoire, c'estdans l'unique

but d'élucider la question des refus de sépultures ecclésiastiques qui, quoiquemoins fréquents

qu'autrefois, ne se renouvellent encore,hélas ! que trop souvent de nos jours, et prévenir,

autant que possible, les scandales qui en résultent.
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RÉPONSE A M. LE MAIRE DE CHARMOY.

MONSIEUR LE MAIRE, Quoi qu'il en soit, monsieur le Maire , vous me

permettrez de ne pas reconnaitre en vous cette

Les honorables fonctions que vous remplissez mission extraordinaire. Vousmepermettrez con

dans la commune de Charmoy ne vous paraissent séquemment de voir dans votre Encyclique tout

sans doute pas suffisantes. A celles que la loi autre chose qu'un document d'infaillibilité, au

vous a confiées, en votre qualité de premier ma quel je soie tenu de me soumettre. Vous savez

gistral, vous voulez ajouter encore celles que la déjà , d'ailleurs, que telle est mon opinion, par

religion confère à ses ministres ; vous ne vous tagée à la vérité par un grand nombre de per

contentez pas d'être maire, il faut encore que sonnes. Je vous en ai fait voir quelque chose

vous soyez curé. Mais, monsieur le Maire , vous dans un article publié par moi dans l'Univers

qui avez aimé la religion dès votre jeunesse, et qui du 27 août dernier. Je vous promis meme alors,

vouliez alors entrer dans les ordres sacrés (1) , vous non pasde vous signaler tout ce qui m'en sem

n'ignorez pas, sans doute, que pour exercer des blait digne, je vous disais qu'un volume y suffi

fonctions ecclésiastiques, il faut préalablement rait à peine, mais de vous répondre au moinsavec

avoir reçu une mission quelconque. Jusqu'ici je un peu plus de développement. Cependant, mon

nesache pas que vous nous ayez révélé d'où vous
sieur le Maire, j'avais renoncé à ce projet, per

venait la vôtre . Il serait cependant convenable suadé que mes réflexionsdu 27 août vous avaient

qu’on le søt. Pour ce qui me concerne, je vous fait rentrer dans votre conscience si religieuse. Mais

prierai donc de nous dire si vous la tenez des suc il paraît qu'il en est lout autrement; car voilà

cesseurs légitimes des apôtres, ou bien de quel qu'on m'assure que vous êtes sur le point de pu

ques histrions de l'espèce de Châtel ou d'Auzou (2). blier une seconde édition de votre Encyclique.

Dans le premier cas, monsieur le Maire, je vous Je crois donc devoir vous adresser mes observa ·

regarderais comme un confrère , confrère égaré tions à cet égard, atin que votre nouveau travail

à la vérité , et en cette qualité je prendrais la li soit un peu moins défectueux.

berté de vous engager à suivre, dans vos fonc Le mot Encyclique, dont vous avez intitulé

tions curiales, les règles établies par l'Église votre Lettre, monsieur le Maire , a fait rire d'un

catholique, dont vous seriez le ministre. Dans le rire inextinguible toutes les personnes tant soit

cas contraire , c'est-à -dire si vous aviez reçu votre peu instruites ; j'en aimême entendu qui disaient

mission du patriarche-primat des Gaules, j'aurais que ce seul intitulé prouvait votre ignorance et

l'honneur de vous prier de ne point usurper les dénotait d'avance le mérite de votre factum . Si ce

temples uniquement réservés à notre culte (3), n'était manquer à la politesse, je vous dirais que

et de célébrer les cérémonies de la religion catho je partage un peu cette opinion. Mais ce que je ne

lique française, soit dans votre maison, soit, si puis m'empêcher de vous dire, c'est que je suis

vous l'aimez mieux , dans une de vos remises ; d'autant plus étonné que vous soyez tombé dans

car alors les convenances seraient observées . cette méprise , que la chronique rapporte que non

Mais peut-être, monsieur le Maire, ne tenez seulement vous vous etes aidé des lumières de

vous votre mission ni de la première ni de la se votre confrère, M. le Maire de C., mais encore de

conde source. Peut- être, comme Châtel, ou sem-. deux ou trois autres savants personnages venus

blable à cet homme fameux qui établit, il y a tout exprès d'Auxerre pour donner une plus

trois siècles, une religion nouvelle, ne tenez - vous grande perfection à votre euvre . Il est donc bien

votre mission que de vous-même. Je serais assez étonnant, monsieur le Maire , qu'environné ,

porté à le croire . La publication de votre Ency comme vous l'étiez, d'hommes si doctes, vous

clique ne nous dénote-t- elle pas effectivement que n'ayez pu connaitre la vraie signification du mot

vous vous regardez comme chef suprême de la Encyclique. Eh bien ! si vous l'ignoriez encore,

religion ? Ne nous faites- vous pas entendre que ou quelques-uns de vos lecteurs, je vais rappeler

vous avez mission de régenter l'Église et l'État ? ici que ce not signifie la même chose que circu

(1)M.le Maire alors dans son exaltation se done langue vulgairé .

nait la discipline. Voir p . 27 de l'Encyclique. (3) Voyez sous le mot CULTES NON AUTORISÉS une

(2 ) On sait qu'alors le sieur Châtel avait inventé circulaire du 3 février 1831 qui défend de mettre

une nouvelle religion appelée Eglise catholique les prêtres de la secte de Châtel en possession des

française dans laquelle on célébrait les offices en églises catholiques .
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laire . Or, adresser une lettre circulaire à une seule livrait sa lettre à la publicité. Je suis sûr aussi

personne, cela ne vous paraît-il pas un peu ab que vousne trouveriez pas un seul contradicteur

surde, monsieur le Maire ? D'ailleurs ce mot Eh bien ! monsieur le Maire, je vous laisse main

Encyclique est consacré par l'usage pour indiquer tenant le soin de tirer vous-même la conséquence

les lettres apostoliques que le Souverain Pontife de l'identité des deux phrases.

adresse aux Patriarches, Archevêques, Évêques Au reste , je ne vois pas trop ce que vous avez

de la catholicité , ou du moins aux prélats d'un voulu dire en vous exprimant ainsi. Est-ce que,

Etat quelconque. Mais , monsieur le Maire, si vous par hasard , vous seriez dans l'intention d'adres

vous considérez comme Pape, au moins auriez ser aux Chambres une pétilion tendant à obtenir

vous dû adresser votre Encyclique, non -seulement que les Évêques et Archevêques de France ne

au premier Pasteur de ce diocèse , mais encore à pussent plus traiter avec leurs Curés aucune ques

tous les Évêques de France . Votre titre , à la vé tion qui intéresse l'ordre religieux , sans en avoir

rité, eût été risible et prétentieux, mais il n'eût préalablement obtenu des maires l'autorisation ?

point été un contre-sens. Veuillez, je vous prie , Est- ce que vous voudriez qu'un Évêque n'eût

prendre en considération celte petite remarque, plus à l'avenir la liberté d'écrire à un de ses

lorsque vous publierez votre seconde édition . pretres pour lui envoyer une dispense de mariage,

Du titre, passons à l’Encyclique elle -même. une permission d'administrer les sacrements dans

Je remarque d'abord , monsieur le Maire, que tel ou tel endroit, de bénir tels ou tels objets , etc.;

vous outragez calomnieusement le vénérable chef pour lui conférer tels ou tels pouvoirs, etc.,

de ce diocèse ; c'est fort maladroit de votre part, avant de s'être entendu à cet égard avec le pre

car si vous ne savez point honorer un prélat, mo mier magistrat de la commune ? Si tel est votre

dèle de toutes les vertus, et dont l'âge, la nais projet, monsieur le Maire, je vous en félicite ; la

sance, la haute position sociale commandent le découverte est vraiment heureuse. Aussi j'es

respect, dans l'intérêt des convenances, respectez père bien que vous me permettrez d'en profiter.

donc au moins l'opinion publique ; car vous n'i J'adresserai donc également, à votre exemple ,

gnorez pas, je pense, de quelle vénération jouit une pétition aux Chambres pour demander que

dans son diocèse le prélat que vous insultez . Il MM . les préfets ne puissent plus rien transmettre

n'est pas jusqu'aux ennemis de la religion qui la à l'avenir à MM . les maires que par l'organe des

plupart le vénèrent. S'ils ne partagent point sa curés, ou du moins sans avoir demandé préala

croyance, ils saventaumoinsapprécier ses vertus blement leur agrément. Je vous assure ,monsieur

et ses éminentes qualités. Vous-même, monsieur le Maire, que je serais tout aussi raisonnable que

le Maire, voustenez à son estime, vous la réclamez vous, ou , en d'autrus termes, que ma démarche

avec instance en terminant votre Encyclique, par ne serait ni plus ridicule, ni plus absurde que la

une phrase qui est un chef -d'ouvre dans son vôtre .

genre , et que je recommande aux amateurs . « Un inconnu du canton d'Aillant-sur-Tholon

Je craindrais, monsieur le Maire , d'être encore « vous a transmis, par lettre close, l'extrait d'un

accusé par vous de déverser le blame sans preuve a journal (non désigné), dans la crainte que vous

sur un fonctionnaire public, si je ne rapportais « ignorassiez ce qui se passait. » Mais, monsieur

textuellement vos propres expressions. Je pour le Maire, si l'inconnu eût voulu que vous igno

rais citer plusieurs phrases peu respectueuses ; je rassiez ce qui se passait, il n'aurait sans doute

me contenterai de celle - ci, que je rencontre à la pas pris la peine de transcrire l'article qui vous

seconde page de votre Lettre, où vous dites au concernait pour vous l'envoyer ; il ne vous aurait

digne et respectable Prélat : « Je sais, Monsei pas indiqué le numéro même du journal où vous

« gneur, qu'il est de convention , au moins dans étiez inculpé; ilne vousaurait pas dit que plusieurs

« votre diocèse, de traiter sourdement, de vous à autres journaux , entre autres la Gazette de France,

a vos seuls délégués, toutes les questions qui inté le Journal des Villes et des Campagnes, avaient re

“ ressent l'ordre religieux . » Vous trouvez sans produit cet article . Il aurait tout simplement

doute ce langage tout simple, monsieur le Maire, gardé le silence. S'il vous a prévenu, ilmesemble

tout naturel etmême fort poli. Mais supposons que c'était pour vous mettre à mèmede vous jus

qu'un Curé écrive à M. le Préfet de l'Yonne, et tifier, si vous n'étiez pas en tout point coupable.

lui dise : « Je sais, monsieur le Préfet, qu'il est Je vois donc une petite contradiction dans vos

« de convention , au moins dans votre départe expressions ; mais passons, j'aurai occasion d'en

a ment, de traiter sourdement, et de vous à vos remarquer bien d'autres.

« seuls délégués, toutes les questions qui intéres D'après le texte du journal, qui n'omel au

a sent l'ordre civil et administratif ; » que pen « cunecirconstance de l'affaire, j'ai dû penser que

seriez- vous de l'urbanité de ce curé ? Je suis sûr « le détail des faits dont il est rendu compte n'a

que vous regarderiez celui-ci comme un rustre , « d'autre source que l'archevêché de Sens, ou

un impertinent, ou du moins comme un homme « bien qu'il émane directementde M. le doyen de

totalement étranger aux convenances, surtout s'il Joigny (1). » Vous avez mal pensé,monsieur le

(1) Lettre encyclique, p . 4 .
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»

Maire, et vous savez maintenant que l'article qui « M. le curé une fort longue lettre pleine d'invec

vous a causé tant d'insomnies n'émane ni de
a tives contre la religion et ses ministres, ainsi

l'archevêché de Sens, ni de M. l'archiprêtre de « que contre ce qu'il appelle l'intolérance et le

Joigny, mais bien de l'humble et modeste curé « despotisme du parti-prêtre. Il termine ce petit

qui a l'honneur de vous répondre aujourd'hui. « chef -d'æuvre de politesse et d'urbanité bureau

J'ai dů penser ; mais non , Monsieur le Maire, • cratique parmenacer le prêtre de porter plainte

vous n'auriez pas dů penser, vous auriez dù seule « contre lui à l'autorité supérieure, s'il ne se

ment vous informer d'où pouvait émaner l'ar a soumet promptement à ses injonctions. Mais

ticle improbateur de votre conduite , et vous aviez a celui-ci, fort de sa conscience, de son droit et

pour cela un moyen court et facile : c'était de vous u de son devoir, ne se laissa point intimider.

adresser directement au rédacteur de l'Univers, « Alors le maire , sans plus de cérémonie , fit

quiaurait pu vous dire sans aucun mystère que v sonner les cloches et procéder à l'inhumation .

le détail des faits dont il a rendu compte n'éma « Le cadavre fut introduit dans le temple , mal

nait que demoi seul. Voilà , monsieur le Maire, a gré le curé, et là , par ordre du magistrat, l'ins

ce qu'aurait fait à votre place tout homme pru « tuteur, affublé d'un vêtement ecclésiastique,

dent et sage. Mais déverser le blâme sans preuve « parodia les prières et les chants du culte catho

sur un haut dignitaire de l'Église , et sur un chef « lique, au grand scandale des fidèles. Admirez

d'arrondissement ecclésiastique, est un fait quime « donc, lecteurs , combien grande est la tolérance

semble bien dépourvu de noblesse et de générosité . « deM. lemaire de Charmoy, et conibien est pro

Je vous sais gré, monsieur le Maire, d'avoir « food son respect pour la liberté de conscience !!!

reproduit dans votre Encyclique mon article du 13 « Nous engageons, dans l'intérêt de la religion ,

juillet ; il a suſſi à tous ceux qui vous ontlu sans « M. l'abbé Girauld , curé des Voves, à donner

préoccupation pour leur faire voir que vous n'é u suite à cette affaire . La loi est tout en sa faveur,

tiez malheureusement que trop coupable des faits « comme nous l'avons fait voir dans la question

que je vous imputais. Loin d'y répondre caté « de jurisprudence religieuse que nous avons

goriquement, vous ne nous avez entretenus que « traitée tout récemment sur celle matière. Elle

de choses plus ou moins risibles et excentriques . « est insérée dans le n ° 806 de notre journal, co

On dit même, voyez comme on est peu indulgent, a lonne 1664.

on dit quevousavez constamment divagué, passez Voilà , monsieur le Maire, en quels termes je

moi l'expression , je ne suis ici qu'historien , d'un désapprouvais votre conduite. A ces assertions

bout à l'autre de votre écrit. Vous prétendez, au prétendues mensongères, que répondez-vous?

contraire, monsieur le Maire, vous élre victorieu Vous prétendez d'abord , et sans preuve, que «l'U

sement disculpé. Quelques personnes, m'assure « nivers n'est pas tellement répandu que cet ar

l-on, et j'ai peine à le croire , ont été dupes de « ticle doive exercer une grande influence sur

vos sophismes, et ont pris au sérieux le précieux l'opinion publique, et que vous n'attachez pas

• commentaire que vous avez bien voulu nous a beaucoup d'importance à une citation sans nom

donner sur l'article 19 du décretdu 23 prairial an . et dépourvue de preuves ( 1). Mais, mousieur le

XII (10 juin 1804). Je vais donc aussi reproduire Maire, s'il en est ainsi, si l'Univers est un journal

dans cette Réponse mon article du 13 juillet. Puis sans importance, incapable par conséquent d'exer .

je vous sui vrai pas à pas, persuadé que les obser cer aucune influence sur l'opinion publique, pour

vations que j'aurai l’bonneur de vous adresser quoi dites-vous donc quelque part que le blâme

pourront vous etre de quelque utilité pour votre qu'il a déversé sur votre conduite vous a donné

nouvelle édition . des insomnies ? Pourquoi prenez-vous donc tant

de soin à vous disculper et publiez-vouspour cela

Extrait de l'Univers du 13 juillet 1836, n ° 831, une Encyclique de48 pages in -4 ° ? Si vous ne me

colonne 1981.
révélez pas ce mystère, je vousavoue ingénúment

« Un fait scandaleux et affligeant pour la reli que je ne pourrai voir là qu'une nouvelle con

« gion vientde se passer dans l'arrondissementde tradiction entre votre conduite et vos propres ex

a Joigny (Yonne). Un individu de la commune pressions.

de Charmoy est mort, la semaine dernière, L'article publié par moi dans l'Univers n'est pas

« après avoir refusé, avec une obstination ac suivi de ma signature, il est vrai ; aussi n'était-ce

« compagnée de blasphèmes et d'injures, les se point nécessaire. Tous les jours cela se pratique

« cours de la religion . M. le curédes Voves, dont dans les journaux, et vous savez fort bien, mon

« Charmoy est annexe, ne voulut point par con sieur le Maire, que chaque rédacteur ne s'amuse

« séquent accorder au défunt les honneurs de la pas à signer ses articles, lors même qu'ils ont

• sépulture chrétienne. C'était son droit, même pour objet de blâmer, critiquer, censurer la con

« son devoir. Mais M. le Maire , qui ne connait duite et les actes des hauts fonctionnaires publics,

• guère les lois de l'Église , à ce qu'il parait, ou du des ministres eux-mêmes. La feuille est signée par

« moins qui n'en fait pas grand cas, écrivit à un gérant, et cela suffit. Or, monsieur le Maire,

(1) Lettre encyclique, p . 5 .
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le numéro de l'Univers dans lequel je blåmais vous le dites de flatter les passions, ou bien vous

la conduite illégale que vous aviez tenue le 30 vous trouvez encore ici en contradiction avec vous

juin était signéVrayet. C'était donc M. Vrayet(1), même.

en sa qualité de gérant, qụi prenait mon ar Vous paraissez scandalisé , monsieur le Maire ,

ticle sous sa responsabilité. Remarquez bien que que le clergé ait un journal qui lui soit propre.

le journal parle en son propre nom . C'était donc Vous voudriez donc qu'il fut permis à l'impiété

au gérantque vous deviez vous adresser si l'ar de déverser à pleines mains l'outrage et le sar

ticle vous blâmait injustement, s'il était vérita casme sur la religion et ses ministres, et que

blement, comme vous le dites, dépourvu de ceux -ci n'aient pas un motà répondre ? Mais sous

preuves. Mais , c'est ce que nous verrons tout à un gouvernement qui garantit à chacun la liberté

l'heure. Les qualifications peu polies dont vous de son culte , il me semble juste , raisonnable ,

voulez bien m'honorer me semblent donc pure convenable même, que le clergé catholique ait au

ment gratuites . Si je vous respectais moins, je moins un organe de ses doctrines , une tribune

vous les renverrais, mais j'aime mieux les regar toujours ouverte pour se défendre, et même pour

der commenon avenues. attaquer tout ce qui est contraire à la foi,

Vous avez fait preuve de plus de réserve que aux mœurs, aux saines doctrines, pour stigma

moi, monsieur le Maire. Pressé, dites-vous, tiser du mépris qu'ils méritent certains petits

d'insérer dans les journaux le refus de M. le pachas de village qui n'ont bien souvent que l'i

« curé des Voves, vous vous y etes opposé , parce gnorance en partage , et qui ne se plaisent qu'à

« que de tels rapports flattent et autorisent les vexer, tourmenter, tracasser leurs pasteurs (4).

• passions, sans qu'il en résulte rien de bien Dans un siècle où chacun use et abuse de la

* utile (2). » Je n'ai certes pas de peine à vous presse à son gré, nous serions donc les seuls ex

croire, car il n'est pas dans la nature de l'homme clus du privilége d'en faire usage. Nous ne som

de se diffamer soi-même. Ce n'était donc pas à mes cependant pas les parias de la société ; nous

vous à appeler le blâme sur votre conduite. Tout avons droit de cité en France, je pense ! J'espère

le monde trouvera convenable que vousayez laissé bien , monsieur le Maire, que dans vos pétitions

ce soin à un autre. Votre soin à vous, monsieur le aux chambres vous ne demanderez pas que nous

Maire , était de vous justifier ; que dis-je , vous soyons mis hors la loi ; un tel procédé de votre

justifier ? « une conscience aussi droite que la part ne serait ninoble ni généreux .

« votre peut, à la rigueur, s'en dispenser . Mais Voyons maintenant, monsieur le Maire, jusqu'à

u dans l'intérêt de la religion, à laquelle on im- quel point je vous ai calompié, en déversant sur

u pute trop souventles torts de ceux qui devraient vous le blåme, sans fournir de preuves ; jusqu'à

a surtout la faire aimer, vous ne deviez pas quel point j'ai dénaturé les faits et faussé impu

garder le silence (3). » Vous avez donc eu re nément la vérité. Montrez-moi, je vous prie, votre

cours aussi à la publicité. Vous n'avez pas jugé innocence, et je vais tout aussitôt me rétracter et

convenable de prendre la voie des journaux, vous faire publiquement réparation d'honneur.

parce que de tels rapports, dites- vous, flattent et Mais,monsieur le Maire , en cherchant votre jus

autorisent les passions ; vous n'aimez apparemment tification là où elle devrait être , dans votre Ency

pas le scandale, vous dirai-je avec un magistrat clique, j'y trouve tout autre chose . Tenez , jugez

distingué de ce département. Une réponse insérée plutôt vous-même. Pour plus grande facilité je

dans un journal n'aurait pas produit l'effet que vais opposer ce que vous appelez mes assertions

vous vous proposiez ; on vous aurait à peine ac mensongères à ce que vous appelez votre justifica

cordé une colonne, et vous vouliez publier 48 tion .

pages in -4 ° ! Ou vous ne craignez pas autant que

Assertions mensongères de l'inconnu du canton

d'Aillant- sur - Tholon .

Justification de M. le Maire de Charmoy .

Un individu de la commune de Charmoy est

mort, après avoir refusé, avec une obstination ac.

compagnée de blasphèmes et d'injures, les secours

de la religion .

(1) A cette époque la loi n'obligeait pas comme

aujourd'hui les rédacteurs à signer leurs articles.

(2) Lettre encyclique, p . 6 .

3 Id ., même page.

14 ) Je serais désolé qu'on inférât de ces mots

quelque chose d'offensant pour MM . les Maires en

général, j'aime au contraire à reconnaître ici que

la plupart d'entre eux sont dignes d'éloges pour la

manière dont ils remplissent les fonctions qui leur

Le père Darnis répond à M. le Curé qu'il n'a fait

tort à qui que ce soit et que sa confession ne peut

s'étendre au delà ...M. le Curé se retire sans avoir

obtenu du malade qu'il se confessât... Il se pré

senta sept fois chez le malade, toujours sans résul

tat (5) .

ont été confiées, je n'ai voulu parler que de ceux

gui, méconnaissant leurs devoirs et abusant de

leur autorité, se croient le droit de mettre leur vo

lonté et leurs caprices à la place de la loi. J'aime

à répéter encore que c'est le petit nombre, et

c'est précisément pour cette raison qu'il est bon

de signaler leurs illégalités. (Note de la première

édition .)

(5) Encyclique, p . 6 .
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M. le curé des Voves ne voulut point, par consé M. le Curé se refuse à l'inhumation . Le lende

quent, accorder au défunt les honneurs de la sé main , même refus . J'écrivais à M. le Curé pour

pulture chrétienne. l'engager à revenir de sa décision lorsqu'il vint lui

même me la notifier. Mes observations ne sont

nullement écoutées (1) .

Mais, M.le Maire écrivit à M.le Curé une fort Pour donner à cette affaire le caractère officiel

longue lettre pleine d'invectives contre la religion dont elle me semblait avoir besoin , j'achève et j'a

et ses ministres, ainsi que contre ce qu'il appelle dresse ma lettre à M. le Curé (2).

l'intolérance et le despotismedu parti prêtre.

Il termine ce petit chef-d'æuvre de politesse et Je vous prie de me faire connaitre vos dernières

d'urbanité bureaucratique par menacer le prêtre intentions ; en casde refus ou de silence, ce soir à

de porter plainte contre lui à l'autorité supérieure sept heures j'assisterai à l'inhumation du père

s'il ne se soumet promptement à ses injonctions. Darnis... Il est de mon devoir de rendre compte à

l'autorité administrative de votre détermination, si

elle est immuable (3 ).

Alors le Maire, sans plus de cérémonie, fit sonner J'ai donc procédé, j'ai fait sonner les cloches

les cloches et procéder à l'inhumation . pour prévenir le public (4 ).

Le cadavre fut introduit dans le temple, malgré Je suis allé prendre le corps du défunt dans sa

le curé, et là , par ordre du magistrat, l'instituteur , demeure; j'ai fait ouvrir les portes de l'église et l'y

affublé d'un vêtement ecclésiastique, parodia les ai introduit, j'ai invité l'instituteur à lire en français

prières et les chants du culte catholique , au grand la prière pour les morts et lafamille du défunt à y

scandale des fidèles . prendre part (5 ).

.
.

Il me semble, monsieur le Maire ,qu'il faudrait

avoir une bien grande préoccupation d'esprit pour

ne pas apercevoir dans votre justification la preuve

la plus irrefragable de tout ce que j'ai avancé.

Si votre dessein eût été de démontrer que j'avais

rapporté les faits tels qu'ils se sont passés, je suis

persuadé que vous ne vous seriez pas exprimé

autrement que vous ne l'avez fait . Je vous prie

donc de vouloir bien agréer mes remerciments pour

avoir pris soin de prouver quemes assertions n'é

taient point mensongères .

Dans vos observations à M.le préfetde l'Yonne,

je remarque un passage que vous devez regretter

d'y voir figurer . J'en suis vraiment affligé pour

vous, monsieur le Maire ; car vous passiez pour

un homme modéré, pacifique et de bonne foi.

Mais voilà que vous venez fausser impunément la

vérité, que vous déversez non - seulement le blâme,

mais l'outrage et l'injure, sur un homme dont la

réputation de douceur, de bonté, de modération,

de tolérance méme, est faite depuis longtemps

dans l'arrondissement de Joigny. Voilà que vous

agissez avec une mauvaise foi manifeste . Relisez

plutot ce qui suit :

« M. le Curé communiqua au maire la lettre de

« M. le Doyen de Joigny ; il en lut en effet une

« partie ; mais, la trouvant remplie d'injures,

« d'expressions insultantes, de qualifications

« d'impie, d'hérétique (M. le Doyen écrivant qu'on

« ne devait pasmêmedonner place dans le cimetière

<< à un hérétique), le Maire ne voulut pas achever

« la lettre et la remit à M. le Curé, en lui faisant

a observer que probablement la personne qui

« l'avait écrite connaissait mal sa religion . »

a En effet, qu'avait besoin M. le Doyen de

« Joigny de traiter d'impie,d'hérétique, un homme

« déjà mort, et de joindre au manque de charité

« chrétienne l'insulte et l'outrage ? M. le Doyen

(1) Lettre encyclique, p . 7. Je regrette que la lon

gueur de cette lettre ne mepermette pas de la rap

porter ici intégralement.

(2 ) Voyez cette lettre, p . 7 , 8 , 9, 10 et 11de l'En

COURS DE DROIT CIVIL ECCLÉSIASTIQUE,

« ne pouvait-il réduire sa réponse à ces mots :

« Monsieur le Curé, en refusant les sacrements, le

« père Darnis a eu tort ; de son propremouvement,

« il s'est placé sous le poids des règlements ecclé

a siastiques qui lui refusent la sépulture ; votre

a devoir étantde vous y conformer ,vous ne participe

« rez pas à l'inhumation . De cette manière, au

« cune convenance n'aurait été blessée au moins

« par la réponse ; mais l'exaltation de M. le

« Doyen n'aurait pas été satisfaite ; il fallait ra

« jeunir ces apostrophes du temps passé : Le père

« Darnis est un impie, un hérétique, et pour mieux

« les consacrer, M. le curé des Voves s'est em

« pressé de les répéter dans sa lettre. Admirez

« donc combien est influent le bon exemple (6) ! »

Vous le voyez , monsieur le Maire, vous avez

sciemment dénaturé les faits, Mon devoir étant

de les rétablir, je ne le puis mieux faire qu'en

rapportant textuellement la lettre de M. l'Archi

prêtre . La voici :

« Monsieur le Curé, vous devez refuser les

« honneurs de la sépulture chrétienne au mal

« heureux dont vousmeparlez . Les saintes règles

« del'Église s'y opposent. Vous défendrez à votre

« sonneur d'annoncer au son de la cloche le dé

« cès et l'ipbumation de cet hommemort dans son

« impiété. Quant au lieu qui doit lui être assigné

« dans le cimetière, l'ordonnance de discipline

« n'en parle pas. Qu'on le place où l'on voudra ,

« ne vous en occupez point. Je sais que, pour

« marquer l'horreur qu'inspire une telle impiété,

« il serait bon qu'il fût placé à l'endroit où l'on

mettrait un hérétique. Mais puisque les ordon .

« nances de Mgr n'ont rien prescrit à ce sujet,

« laissez entièrement le soin de l'inhumation à

« M. le Maire . Je vous prie d'agréer l'amitié, etc.)

Il eût été plus équitable,monsieur le Maire, de

passer cette lettre sous silence, ou du moins si

cyclique.

(3) Lettre encyclique , p . 11.

(4 et 5 ) Id .,

(6 ) Id ., p . 12.

TOME II . 38

ème page .
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vous vouliez en relever quelques expressions, de désigné par l'article 15 du décret du 23 prairial

la rapporter telle qu'elle est. Mais non , il fallait an XII (1) .

donner le changeau lecteur. D'ailleurs l'exaltation Je vais encore plus loin , monsieur le Maire , et

de M. le Maire n'eût point été satisfaite ; il fallait je prétends que, quand mêmeM.Girauld, par une

nécessairement rajeunir ces apostrophes du temps conduile blâmable sans doute , aurait refusé la

passé : Les prêtres sontdes tyrans, des despotes, des sépulture ecclésiastique à quelqu'un de ses parois

intolérants. Si Voltaire vivait encore, monsieur le siensde Charmoy , sans aucune espèce de raison,

Maire, il vous saurait gré de cette petite super vous n'auriez point eu à vous en occuper ; il

cherie ; mais, à son défaut, le Constitutionnel vous n'aurait dû compte de sa conduite qu'à Dieu et à

décernera une palme d'honneur pour avoir si bien son évêque. Les parents du défunt seulement

profité de ses leçons. Admirez donc combien est auraient été en droit de s'adresser aux supérieurs

influent le bon exemple ! de M. le Curé dans l'ordre hiérarchique. Etceux

J'arrive, monsieur le Maire, à vos reprises du ci, dans le cas que je suppose , n'auraient pas

journal. Quoique je m'en sois déjà occupé ail manqué de rappeler le curé à son devoir. S'ils ne

leurs (1 ), je ne puis cependant me dispenser de l'eussent pas fait, il serait encore resté aux parents

m'y arrêter encore. l'appel comme d'abus. Ils auraient donc pu, en

Vous me demandez : « 10 Si la lettre écrite par vertu de l'article 6 de la loi du 18 germinal

a vous à M.le Curé me parait encore remplie an X (5 ), se pourvoir au conseil d'État.

« d'invectives contre la religion et ses ministres, « Je ne vois rien municipalement, ajoutez-vous,

« ainsi que contre ce que vous appelez l'intolé a qui puisse motiver cette sévérité (6 ). » Vous ne

« rance et le despotisme du parti prétre (2) ? » voyez rien municipalement,monsieur le Maire, qui

Je ne conçois pas, monsieur le Maire , comment puisse motiver dans la conduite du père Darnis

vous pouvez me faire une semblable question , un refus de sépulture chrétienne ; mais aussi ce

après avoir pris soin de rapporter vous-même n'est pas de cela qu'il s'agit, mais bien de savoir

cette lettre. Car il faut ou que vous supposiez vos si le prétre , conformément aux lois de l'Eglise ,

lecteurs bien ineptes, ou que vous ne sachiez pas n'a rien vu ecclésiastiquement qui pat motiver ce

votre langue, ou bien que vous ayez une grande que vous appelez sa sévérité, son anatheme. Vous

préoccupation d'esprit. Quoiqu'il en soit, monsieur n'avez rien vu ; encore une fois , monsieur le

le Maire, j'aurai l'honneur de vous faire observer Maire, vous n'aviez rien à y voir. Cela n'entrait

que l'émission seule de votre lettre est une injure nullement dans vos attributions,

faite à M , le curé des Voves. Car le presser de Je ne parle pas des conseils que vous donnez à

revenir de sa détermination rigoureuse, de sa M. le Curé pour le faire revenir à une tolérance

sévérité excessive, de son anathème lancé contre le qui s'accorde si bien avec ses fonctions ; ils sont

père Darnis, c'est supposer qu'il a agi bien lége vraiment curieux.

rement d'abord ou par passion , ou bien encore « Le refus du père Darnis 'était fondé sur un

qu'il ne connaissait pas les lois de l'Eglise, ou a défaut de croyance. » Voilà déjà, monsieur le

qu'il en faisait peu de cas. Ainsi soupçonner un Maire, une raison ecclésiastiquement parlant qui

prêtre capable de transiger avec ses devoirs et sa pouvait motiver un refus de sépulture. Mais ce

conscience , de fouler aux pieds les lois de son n'est pas le seul; cethommen'était pas seulement

culte, n'est-ce pas lui faire injure ? « Mais les un incroyant, mais il était aussi un impie forcené,

a fonctions de maire qui m'ont été confiées, car vous n'ignorez pas que l'avant-veille de sa

« dites -vous, exigeaient que j'usasse de tout mon mort, il proféra, en présence de personnes infini

a crédit pour faire revenir M. le Curé de sa déter ment respectables, à l'occasion du signe adorable

« mination (3 ). ^ Vraiment, monsieur le Maire , de notre Rédemption , le plus affreux de tous les

vous croyiez que vos fonctions s'étendaient jusque blasphèmes. Vous n'ignorez pas non plus qu'il

là, mais croyez-moi, vous êtes complétementdans déplorait commeun malheur d'avoir reçu le baptême,

l'erreur. Qu'un prêtre refuse ou non la sépulture « La commune a été depuis longues années des

chrétienne à quelqu'un, le maire n'a nullement à a servie par des prêtres trop peu éclairés, trop peu

s'en occuper , cela ne le regarde pas le moins du « persuasifs (7 ). Comment, monsieur le Maire,

monde. Tout ce qu'il doit faire , c'est de veiller à vous osez dire que les prédécesseurs de M. Gi

ce que le corps du défunt soit transporté après le rauld étaient des ignorants. Mais vous ne les avez

délai convenable dans l'endroit du cimetière donc pas connus ? Et si vous ne les avez pas con

(1) J'avais déjà publié un très-long article dans « fossés, en autant de parties qu'il y a de cultes

l'Univers pour répondre à la Lettre encyclique. différents, avec une entrée particulière pour cha

(Note de la nouvelle édition .) « cun, et en proportionnant cet espace au nombre

(2 ) Lettre encyclique, p . 14 . « d'habitants de chaque culte. » On peut voir ce

( 3) Id ., p . 8 . décret sous le mot CIMETIÈRE où il est rapporté

(4) Cet article est ainsi conçu : « Dans les com intégralement.

« munes où l'on professe plusieurs cultes, chaque (5 ) Voyez cette loi sous le mot ARTICLES ORGA

« culte doitavoir un lieu d'inhumation particulier ; NIQUES. Voyez aussi APPEL COMME D'ABUS .

« et dans le cas où il n'y aurait qu'un seul cime (6) Lettre encyclique, p . 8 .

tière on le partagera par des murs, haies ou (7 ) Idem .
C



1189
MEMOIRE SUR LE REFUS DE SEPULTURE .

1190

nus, pourquoi les blâmez-vous si témérairement ? tionnaire pour en connaitre la vraie signification ;

Ne savez -vous donc pas qu'il serait facile de vous vous vous seriez encore épargné une bévue. Vous

prouver que votre assertion est mensongère ? Puis , ne comprenez pas mieux ce mot que celui d'En

croyez-vous qu'il soit bien généreux d'attaquer cyclique et que bien d'autres que je pourrais vous

des hommes qui ne sont plus, surtout quand on signaler . Cependant quand on veut se mêler

n'en a pas le moindre prétexte ? D'ailleurs, si le d'écrire, on devrait au moins connaitre la valeur

père Darnis faisait profession d'incrédulité , ce des termes qu'on emploie . Veuillez encore prendre

n'était point par suite d'ignorance ; il connaissait note de cette observation pour la seconde édition

suffisamment la religion, quoique vous assuriez de votre Encyclique. Vous me dites, monsieur le

le contraire.
Maire, que je m'entends parfaitement au métier

Vous ajoutez encore dans cette même lettre , de parodier. C'est bien certainementune méprise

monsieur le Maire , que « la religion est un bien qui vous sera échappée , car je suis persuadé que

« fait envers l'homme, tant qu'il est sur la terre; vous aurez voulu dire que vous vous entendiez

« mais qu'avec une autre vie commence une autre parfaitement bien à ce métier, vous, monsieur le

religion dont Dieu lui-même est le ministre. Maire.
Effectivement vous nous donnez de temps

Que le sacerdoce du prêtre ici-bas ne peut en temps quelques échantillons de votre savoir

a s'étendre au delà du tombeau, qu'autrement le faire. Vous parodiez déjà à merveille les inhuma

« role de Dieu cesserait. Que les ordres généraux tions. Vous vous entendez on ne peut mieux à

. émanés des chefs de l'Église ne sont que des faire dans l'église et sur le cimetière l'aspersion de

a règlements contraires à l'usage de tous les l'eau bénite . Vous connaissez la manière de lire

« peuples, etc. » Qu'est-ce que cela , sinon des im . un libera en latin , de réciter un oremus en fran

piétés , des hérésies , ou , en d'autres termes , des çais , et de psalmodier en la même langue les sept

invectives ?

psaumes de la pénitence pour les petits enfants
Je crois donc, monsieur le Maire , que je suis morts dans l'innocence. Je suis persuadé que si

en demeure de maintenir mes premières asser vous le vouliez , vous parodieriez tout aussi bien

tions. Vous avez revėlu , à la vérité, ce que j'ap toutes les autres cérémonies du culte . Il ne vous

pelle des invectives d'un style plein de politesse et manque plus qu'une chose , monsieur le Maire,

d'urbanité. Mais la formeque vous avez cependant quand vous remplissez vos fonctions curiales, ce

un peu retouchée n'empêche pas d'y voir le fond . serait de vous affubler , avec votre instituteur, de

Relisez cette lettre sans exaltation et je suis per quelque vétement ecclésiastique. Ce ne serait sans

suadé que vous serez de mon avis.
doute pas la première fois, car il parait que vous

2. Mais , ajoutez -vous, a contient- elle quelque etes l'un et l'autre ce qu'on appelle communé

a menace à M. le curé des Voves, s'il ne se sou ment défroqués; vous l'insinuez d'ailleurs suffi

« met à mes injonctions ? » Pour toute réponse à samment pour ce qui vous regarde.

cette demande,monsieur le Maire, je vous prierai Je m'aperçois ici cependant, monsieur le Maire ,

de relire le dernier alinéa de votre lettre ; vous y que j'ai faussé gravement la vérité dans mon

trouverez cette menace exprimée dans les termes article du 13 juillet. J'ai osé dire que l'instituteur

suivants : « Il est de mon devoir de rendre était affublé d'un vêtement ecclésiastique, et je sais

« compte à l'autorité administrative, de votre dé maintenant qu'il n'a pu pénétrer dans la sacristie

« lermination , si elle est immuable.»
pour se revêtir d'un surplis. Je dois donc décla

3° « Le cadavre n'a point été introduit dans rer à la face du ciel etde la terre que j'ai été mal

« l'église ,malgré le Curé. » C'était donc du plein informé, et je me hâle de remplir ce devoir. Qu'il

gré de celui- ci que vous profaniez son église ? serait à désirer pour vous, monsieur le Maire,

oserez-vous le dire ? et qui pourrait le croire ? qu'il me fût permis de démentir de la même

« Aucune opposition ne vous a été faite ni verba manière toutesmes autres assertions ! Mais , mal

« lement nipar écrit de la partde M. le Curé. » Je gré toute ma bonne volonté, je ne le puis cepen

serais fâché, monsieur le Maire , de vous dire que dant point. Je dois même ajouter, puisque vous

cette assertion est contraire à la vérité ; mais voulez absolument qu'on dise la vérité tout

cependant je ne pourrai guère m'en dispenser, car entière,que, pour avoir rapporté une circonstance

ne dites - vous pas vous-même que vous vous êtes que je crois inexacle, j'en ai omis une autre bien

emparé des clefs de l'église, et que vous en avez plus blâmable encore, c'est que vous auriez porté

fait ouvrir les portes ? N'avouez -vous pas aussi l'inconvenance pour ne pas dire l'impiété, jusqu'à

que vous avez fait sonner les cloches contre la prononcer un discours dans l'église même, sur le

défense expresse de M. le Curé ? Jeme vois donc, cercueil, etque ce discours n'était rien moins que

monsieur le Maire , dans la triste nécessité de vous religieux .

dire ou que votre assertion est mensongère, ou 5 ° Vous n'avez pas compris , monsieur le

que vous êtes encore en contradiction avec vous Maire, le sens de ce que vous appelez ma perorai

mème.
son. Vous avez donc l'esprit peu pénétrant?

40 Avantde profiter du mot parodier pour en Cependant je m'étais imaginé que la Providence

prendre occasion de m'insulter, vous eussiez vous avait doué d'une forte dose d'intelligence .

mieux fait,monsieur le Maire , d'ouvrir votre dic Mais que je suis simple ; c'est probablement moi
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qui me serai mal exprimé. Quoi qu'il en soit, été troublée. Votre respectable famille n'eût point

monsieur le Maire, j'ai voulu dire qu'en cherchant été dans l'affliction , et vous n'auriez pas acquis

à contraindre M. le Curé à donner la sépulture cette triste célébrité qu'il n'est plus guère en votre

chrétienne à celui que les lois de l'Eglise privent pouvoir de perdre.

de cet honneur, vous aviez violé ce que nous Mais que dis -je ? vous y tenez singulièrement, à

avons de plus précieux , la liberté de notre culte cette célébrité. Vous aimez que le public s'entre

etde notre conscience , et qu'en cette circonstance tienne de votre personne, et je ne m'en étonne

vous aviez fait preuve de despotisme et d'intolé point; c'est là l'ambition des hommes supérieurs.

rance. Ceci vous parait-il plus clair ? Votre réputation ne peut plus rester circonscrite

6 ° a Quant aux suites que j'ai engagé à donner dans l'enceinte d'une commune, d'un départe

« à cette affaire , vous ne les redoutez en aucune ment ; il faut qu'elle devienne européenne. Vite

( manière. « Je veux bien vous croire. « Lors donc, monsieur le Maire, à l'ouvre ! Hâtez-vous

« qu'on a pour soi la volonté de bien faire et des de confectionner vos projetsde loi.

« intentions droites , on ne craint jamais de s'en a Demandez donc : lº que, par une loi spéciale,

« rapporter à la justice de ses semblables (1). » a le prêtre soit chargé des mariages et des inhu

Mais, monsieur le Maire, il ne suffit pas d'avoir la mations, comme il l'est du baptême, et que son

volonté de bien faire pour ne pas encourir le simple refus entraine de plein droit la suspension

blâme de ses semblables, il faut encore éviter de « de son traitement, qu'il suffise à cet effet d'un

faire le mal, et certes vous l'avez fait par votre « procès-verbal de l'officier municipal (2) ►

conduite odieusement sacrilége, en foulant aux Ce projet de loi, monsieur le Maire, est très

pieds avec un mépris révoltant tout ce que les libéral, très- conforme à la Charte surtoul, en

catholiques ont de plus cher et de plus sacré, la voyez-le donc promptement aux Chambres. Mais

liberté de leur culte et de leur conscience. Et où les Chambres ne sont point encore réunies, et

en sommes -nous donc s'il est permis au premier cependant la chose est pressante .

venu , à un simple maire de village, de venir pro « Appelez donc en attendant l'attention du gou

faner nos temples, insulter à nos croyances, paro u vernement sur une question qui, sans rien

dier nos cérémonies saintes ? Et que diriez - vous, « retrancher à la religion (c'est M. le Maire qui le

monsieur le Maire, si un des derniers agents de « dit), intéresse si vivement l'ordre public et les

l'autorité séculière introduisait le cadavre d'un « bienséances sociales . Vous devez espérer qu'il

catholique dans un temple de protestants , une « prendra desmesures pour que des abus pareils à

synagogue de juifs ou une mosquée d'osmanlis, & ceux dont votre commune croit avoir à se

et qu'il y parodiât les cérémonies de ces divers
• plaindre ne se renouvellent pas. Provisoirement

cultes, ne crieriez - vous pas, avec juste raison , au « il est bon que des instructions générales soient

despotisme, à l'intolérance ? Et vous, pour avoir • transmises à tous les maires sur l'interprétation

commis les mêmes excès dans une église calho u de l'article 19 de la loi du 23 prairial. Ce n'est

lique, au pied mêmedu tabernacle où reposait la « plus seulement une question de commune , c'est

victimesainte, vous vous croiriez innocent ?.....
( maintenant une question de nationalité (3)..

Non , monsieur le Maire, non, vous ne l'étes point Aussi,monsieur le Maire, vous avez bien voulu

et ne pouvez point l'étre ; toutes vos protestations prendre vous-même la peine de faire ces instruc

de bonne foi à cet égard sont hypocrites. Vous ne tions générales pour être transmises à vos con

redoutez en aucunemanière les suites qu'on pourrait frères sur l'interprétation de l'article 19 du décret

donner à cette affaire, c'est possible . Mais il n'en
de prairial; le gouvernement vous en saura certes

est pas moins vrai que si, en vertu de l'article 5 un gré infini. Cependant nous examinerons dans

de la Charte constitutionnelle , et de l'article 7 de un instant comment vous avez réussi.

la loi du 18 germinal an X , M. le Curé eût eu « Là, toutefois, ne doit pas s'arrêter la sollici

recours au conseil d'État, il en aurait probable « lude du gouvernement : il doit recourir à tous

ment obtenu une décision qui eût été loin de vous
« les moyens propres à faciliter l'éducation, à la

élre favorable .

« répandre et à la compléter. Paris est pourvu

Enfin , vous terminez cet article en me ren « d'une chaire de théologie dogmatique, d'écoles de

voyant à ma conscience si religieuse ; pour vous, « philosophie, mais il lui manque une chaire

vous rentrez dans la vôtre, le füt -elle beaucoup • religion comparée. La religion n'est point con

moins. C'est sans doute ce que vous avez demieux « nue, elle est mal jugée . La comparaison des dif

à faire, et je vous y exhorte dans votre propre a férents cultes aura pour résultat inévitable

intérêt. Plût à Dieu pour vous,monsieur le Maire, « l'éclectisme du christianisme, et une influence des

que vous n'en fussiez jamais sorti et que vous « plus heureuses sur les meurs. On doit d'autant

eussiez laissé votre curé suivre la sienne. Votre ( moins craindre ce rapprochement que toutes les

tranquillité , que vous regrettez tant, n'eût point a religions, sans exception , ont eu leur moralité(4) .

(1) Lettre encyclique, p . 15 .

( 2) Id ., p . 35 .

(3) Id ., mème page.

(1) Quelle moralité, grand Dieu ! M. le Maire

n'est pas plus fort en histoire qu'en théologie appa

remment. On ferait frémir si l'on dévoilait la mo
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« Mais il ne faut pas concentrer dans Paris seule Alors aussi, monsieur le Maire, vous aurez

ment le bienfait de cette nouvelle institution . » assez de crédit et d'influence pour faire ériger en

Allons, monsieur le Maire, encore un projetde succursale l'annexedeCharmoy. Ce sera vraiment

loi pour obtenir qu'incessamment : Chaque fort heureux pour cette commune que vous soyez

« département au moins ait son école gratuite élevé au ministère, car sans cela il eût été à

« aux cours de laquelle soient tenus d'assister à craindre qu'elle restât annexe encore longtemps .

« des jours convenus, les élèves des écoles nor Quoi qu'il en soit, monsieur le Maire , vous

« males, les élèves des collèges et de toutes les trouvez fort étrange que M.le Curé ait suivi ponc

« pensions et avec eux les séminaristes ! qu'aucun tuellement les ordres de son évêque, car dites- vous:

« candidat pour la prêtrise, pour l'enseignement Depuis le momentoù il a annoncé publiquement

« public, pour le droit ou la médecine, n'obtienne « dans une autre commune que l'église était inter

« de brevet, de nomination , sans qu'au préalable dite , nous avons été privés de tout culte, et les

« il n'ait justifié qu'il a suivi ces cours pendant « habitants de Charmoy par conséquent obligés

« un délai limité. On ne peut voir dans cette con « de renoncer aux offices, ou d'aller les entendre

« dition rien qui tienne de l'absolutismo. (Oh ! « ailleurs que dans leur église (4). » Ici, monsieur

« bien oui, monsieur le Maire , de l'absolutisme ! le Maire , je ne puis m'empêcher de penser que

« cela est, au contraire, très- libéral ! il suffirait de vous calomniez les sentiments religieux de vos

« s'entendre sur le sens de ce dernier mot.) On administrés , ou que vous voulez plaisanter. Car

« exposerait devant la jeunesse toutes les reli si Charmoy et les Voves formentdeux communes,

« gions, tous les cultes, tous les préceptes, -toutes ils ne forment qu'une seule et même paroisse.

« les formes. On ferait passer devant elle tous les Les habitants de Charmoy ne sont donc pas

« peuples de l'antiquité et du moyen -âge, toutes privés de tout culte, puisque le service divin se

« les générations modernes et contemporaines , célèbre régulièrement dans l'église des Voves,

« avec leurs mythes, leurs dogmes, leurs rites, chef-lieu de la paroisse dont votre commune n'est

« leurs symboles et, avec conviction , alors, on qu'une simple dépendance . Si les offices se sont

« pourrait dire à la jeunesse : Sois religieuse , faits à Charmoy jusqu'à l'époque de votre scan

« parce que tous ceux qui nous ont précédés , tous dale, c'était par grâce . Vous ne devez donc pas

« ceux qui viventavec nous, ont été et sontreligieux . être étonné que, pour vous faire sentir l'énormité

« Choisis, opte entre toutes les croyances,mais de votre faute , ainsi qu'à vos administrés, on

« surtout contemple le christianisme, consulte ce prive provisoirement votre annexede ce privilége.

« lype de l'idée religieuse avec sa croix et son Cette conduite , monsieur le Maire , quoique vous

« évangile, et ne demande aux anciennes reli en pensiez , paraitra dictée par la justice et la

gions que ce qu'il ne te donnera pas (1), » raison à quiconque n'est pas imbu de préjugés

Quel hommemerveilleux vous êtes , monsieur irréligieux . Si Charmoy était une paroisse, vos

le Maire ! Quel profond génie possède la commune plaintes , jusqu'à un certain point, pourraient

de Charmoy ! Quelle vaste conception d'idées vous paraitre fondées ; mais quand on songe que ce

avez ! Jamais personne avant vous n'avait conçu n'est que pour une simple annexe que vous faites

de si admirables projets ! « Il est à désirer que le entendre toutes vos lamentations, vous me per

« gouvernement les médite. C'est le moyen de mettrez de vous dire qu'on ne peut que rire de

« rattacher à l'unité religieuse depuis l'origine du votre bonhomie ou qu'être indigné de la perfidic

« monde vainement cherchée et désirée par tous de vos intentions (5 ).

a les peuples qui ont passé sur la terre,même Je remarque dans votre Encyclique, monsieur

« par ceux qui la possédaient (2). » le Maire , des observations à M. le Préfet, des

Le gouvernement les méditera, vos projets, reprises d'un journal, des observations à Monsei

monsieur le Maire , soyez-en sûr. Il saura appré gneur, des griefs contre celui- ci, des injures

cier un homme de votre mérite , et le roi, usant
contre celui-là . Certaines personnes pensent que

de sa prérogative, ne tardera pas à vous appeler vous n'auriez dù vous adresser directementqu'à

dans ses conseils ; pourrait-il au reste faire un Monseigneur, d'après le titre de votre factum , ou

meilleur choix ? du moins que vous auriez dû l'intituler autre .

Alors, monsieur le Maire , placé sur un plus ment. Ceci n'est qu'une petite remarque que je

vaste théâtre, il vous sera facile « d'élever à Dieu vous soumets en passant ; vous verrez donc dans

« ce monument sublime, impérissable, qui doit votre sagesse s'il sera convenable d'en faire usage

« rallier toutes les opinions, parce qu'il ne sera dans votre seconde édition .

« pas l'auvre d'une secte particulière, d'un Dans vos observations à Monseigneur, vous

« homme revêtu de telle ou telle robe, mais de commencez, monsieur le Maire, par lui deman

« l'homme nu, de l'homme social, de l'homme der comple de ce que vous appelez sa sévérité .

« cosmopolite, de l'homme de tous (3 ). » Vous vous posez cette question : Pourquoi l'église

ralité de certaines religions. Quoi qu'en dise M. le (1) Lettre encyclique, p . 36 .

Maire , ce n'est que dans le christianisme, seule re (2 et 3) Id .,

ligion véritable, qu'on trouve une pure et saine (4) Id . , p . 13.

morale. (Note de la première édition .) (5 ) Id ., p . 32 et 33.

P.37.
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de Charmoy est-elle interdite ? Puis vous deman « du prêtre , ce n'est plus la justice de Dieu , c'est

dez avec un ton qui ne s'accorde guère avec la « l'absolutisme de l'homme (2) . »

politesse et l'urbanité française : « Serait-ce parce « SiM.Girauld , déjà avancé en âge ; si depuis

« que le père Darnis a refusé de se confesser ? plusieurs années vivant au milieu de nous,

« Serait ce parce que M. le curé des Voves aurait « connu par sa tolérance, connu par ses maurs

a refusé l'inhumation ? Serait-ce parce qu'en qua u pures, saintes, vraiment religieuses ; connu par

« lité d'officier municipal je me serais occupé de
« sa bienveillance , sa patience pour ses parois

« l'enterrement du père Darnis lorsque M. le a siens; si... Mais à peine si depuis six mois

« curé des Voves avait refusé d'y prendre part ? a M. le curé des Voves est sorti du séminaire ; à

« Serail-ce parce que le corps du père Darnis a peine est-il connu . Sa doctrine, on la suppose

« été déposé dans le cimetière ? Serait-ce parce « d'après le vêtement qu'il porte ; mais comment

a quenous aurions introduitdans l'église le corps a l'a -t-il développée . J'ai suivi plusieurs fois ses

« du défunt? »
« offices : aucune instruction appropriée aux

Si je ne vous eusse connu, monsieur le Maire, « besoins de ses paroissiens, rien qui annonce la

comme un homme fort spirituel, j'aurais trouvé • préparation ni le travail (3). »

toutes ces questions absurdes et ridicules ; mais Que vous êtes adroit, monsieur le Maire ! vous

je m'aperçois qu'en homme habile, vous en avez calomniez de la manière la plus outrageante votre

profité d'une manièremerveilleuse pour invectiver pasteur ; vous déversez sur lui le blâme et le

contre la religion et ses ministres. Vous ne vous mépris ; vous cherchez à ternir sa réputation ;

dédirez pas cette fois, monsieur le Maire. Si vous suspectez ses mæurs et sa doctrine, puis

cependant vous vouliez que je vous le prouvasse , vous vous empressez d'ajouter : « Loin de moi

je transcrirais quinze à dix -huit pages de votre « l'intention d'user de perfidie envers M. le curé

Encyclique, mais je pense qu'ilme suffira de vous « des Voves ; je ne cherche point ici à dénigrer sa

y renvoyer, et de citer seulement les passages « conduite , à le déprécier ; mais, sans fiel, sans

suivants :
« partialité , quelle tentative a-t- il faite pour rallier

Préposer à l'instruction religieuse , mettre à « ses brebis au bercail (4 ) ? ,

« la tête des communes (expression impropre, on

Il faut, monsieur le Maire , que vous supposiez

u met un maire à la tête d'une commune, et un vos lecteurs bien innocents pour ne pas aperce

« cure à la tête d'une paroisse ) pour les diriger ,

voir dans un tel procédé une insigne perfidie. De

a des hommes élevés dans la routine et dans une quels termes vous seriez-vous donc servi si votre

théologie purement dogmatique , des jeunes intention eût été de dénigrer la conduite de votre

« gens, la plupart voués au culte pour s'exempter curé et de le déprécier ?

a du recrutement, pour s'assurer un avenir , sans Je trouve encore dans votre série de questions,

« aucune vocation religieuse (1). Mais que, sous

monsieur le Maire, quelques passages fort jolis,

« prétexte de se conformer à des règlements fort curieux, et surtout fort amusants . Persuadé

« (surannés, bons pour des ignorants comme qu'ils ne pourront que vous égayer quand vous

a étaientnos bons vieux aïeux !), un prêtre vienne les relirez ,je vais les transcrire .

a trouver un malade, qu'il se présente en maitre, « Admettons que dans le tumulte de 93 le père

« en homme qui commande, qui effraie , qui « Darnis , alors dans la fougue de l'âge, eût cédé

« exige, qui menace de sa propre vengeance le a à l'entrainement de l'époque, comment! ce

a moribond qu'il n'a pas le talent de convaincre ; « serait à vos yeuxune cause pour qu'aujourd'hui,

« qu'il le prive dans ses dernières heures, de la « en 1836, après 43 ans, un jeune prétre qui

« tranquillité, du recueillementdont il a besoin , ( n'était pas même conçu alors, qui ne sait que

« etc. C'est cependant ce qu'a fait M. le curé des « par tradition que la tempête a grondé, ce serait

« Voves . (Pag. 16.) Qu'un prêtre , quand son frère « un motif pour que ce jeune hommeviot plonger

a est au lit de mort, aille à son chevet porter la « dans la vie accomplie d'un vieillard (5 ) ! »

« menace et l'épouvante , non , ce n'est plus le role « Tous les jours, sous les yeux du Pape , à

(1) C'est là une grave accusation que M. le Maire prouve- t-il pas dans son Encyclique qu'il est tota

avance bien gratuitement pour déverser le mépris lement étranger aux premiers éléments de la reli

sur le clergé. Mais qu'a -t-il besoin de preuve ? son gion, et que s'il a jamais su quelques mots de ca

dessein n'est-il pas de mettre en pratique cette téchisme, il y a bien longtemps qu'il les a oubliés ?

maxime voltairienne : mentons, mentons, calom Ne nous dit-il pas aussi qu'en faisant son cours de

nions, il en restera toujours quelque chose ? Si religion comparée , il est devenu éclectique , puis

c'était ici le lieu il me serait facile de confondre déiste ? Ñ . le Maire, dans ses inculpations, ne

M.le Maire. (Note de la première édition .)

s'aperçoit pas qu'il prouve une chose qu'il n'était

(2) Lettre encyclique, p . 17 .

pas dans ses intentions de prouver , c'est que M , Gi

(3) Je sais de source très-certaine, et M. le Maire rauld est plein de zèle , et qu'il faisait pour ses pa

ne me dédira pas, qu'après avoir entendu prêcher roissiens de Charmoy plus qu'il ne devait, car il

un pieux et savant évèque et quelques autres ora n'était tenu qu'à dire une messe basse et non pas

teurs d'un mérite reconnu , il en porta le même d'y célébrer, comme il l'a fait, des grandes messes ,

jugement que de M.Girauld . M. le Maire ne peut d'y faire des catéchismes, des saluts, etc. Iniquitas

être juge compétent en fait de doctrine, pas plus mentita est sibi (Note de la première édition .)

qu'il ne peut connaître si des instructions sont ou ( 1) Lettre encyclique, p . 20 .

non appropriées au besoin des paroissiens. Ne (5 ) M. le Maire pense sans doute que les jeunes
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« Rome, à Florence , à Modène, les églises sont bien en d'autres termes qu'il donne la sépulture

a visitées par des hommes d'un culte étranger . religieuse aux Hérétiques,aux Juifs, aux Mahome

« Le Juif, le Musulman , entrent dans les temples tans, et jusqu'aux Payens. Vous vous proposez

« de la chrétienté , et les églises ne sont pas pro mêmed'appeler incessamment l'attention du gou

« fanées ; on ne les purifie pas, on ne descend pas vernement sur cet objet, afin qu'il convertisse en

« les énormes cloches de Saint-Pierre ou de Saint loi votre opinion à cet égard . J'aime à croire ,

« Jean -de-Latran pour les passer à l'eau !! (M. le monsieur le Maire, que vous serez assez bon pour

« Maire aurait pu faire le même raisonnement ne pas nous comparer aux disciples de Zoroastre, et

« pour les bourdons de Sens !....) Ah ! Monsei , nous obliger comme tels à donner la sépulture

« gneur, ne fallait-il pas mieux , avec indulgence chrétienne aux chiens, en mémoire de leurs services .

« et sans bruit, laver et purifier notre église , que C'est bien assez d'être obligés de la donner aux

a de la fermer et de suspendre le culte ? »
infidèles !

« On aurait peine à citer un peuple de la terre Mais, monsieur le Maire , que diraientalors les

« quinerendit les honneurs funèbres à ses con cultes dissidents ? Que diriez -vous vous -même, si

a citoyens. L'habitant du Gange, qui brûlait ses dans les localités où il y a des protestants on obli

« cadavres ; l’Egyptien, qui les embaumait ; le geait lesministres de ce culte à donner la sépulture

« Parse, qui les exposait aux oiseaux du ciel, et aux Catholiques, aux Juifs, aux Musulmans qui

venait ensuite en recueillir les restes (singulier pourraient y décéder? Netrouveriez-vous pas cette

« honneur en effet); les Hébreux, les Juifs (c'était conduite tant soit peu arbitraire, despotique, into

« sans doute deux nations différentes) ; chez des lérante ? Et pour préciser le cas, si un protestant,

peuples plus modernes, les Mahometans, et dans ses derniers moments , abjurait les erreurs

· jusqu'au sauvage du désert, dénué de culte et de Luther ou de Calvin pour embrasser la foi ca

« privé de services religieux, tous se sont em tholique, obligeriez- vous les ministres de son pre

« pressés de rendre les devoirs funèbres à leurs mier culte à luidonner la sépulture après sa mort ?

« semblables. Ledisciple de Zoroastre étendit plus Veuillez un peu réfléchir à cette objection avant

« loin son scrupule , car il accorda la sépulture au de rédiger votre projet de loi.

a chien , en mémoire de ses services. Et nous, Au reste , monsieur le Maire , ilme semble que

« chrétiens, nous refuserions la sépulture à vous avez totalement méconnu le point de la

« l'homme, si élevé dans l'échelle des êtres (1) ! » question , et que, nouveau Don Quichotte, vous

Eh bien ! monsieur le Maire, que voulez -vous vous étes ballu contre des moulins à vent. Le père

conclure de là ? qu'il faille inhumer tous les Darnis, dites-vous, était un honnête homme qui n'a

membres défunts de l'espèce humaine. Mais qui jamais fait de tort ni d'injustice à qui que ce soit ;

vous a jamais dit le contraire ? Qui vous a dit ce n'était point un révolutionnaire ; il élevait bien

qu'on derait laisser ces cadavres exposés à devenir ses enfants. Je ne le conteste nullement ; je vous

la proie des oiseaux du ciel ou des animaux im accorderai même à cet égard tout ce que vous

mondes ? Vous déraisonnez donc de la manière la voudrez. Donc, ajoutez-vous bien vite , il fallait lui

plus complète , monsieur le Maire , permettez-moi donner la sépulture ; et vous entassez page sur

de vous le dire , lorsque vous prétendez que du page pour le prouver . Entendons-nous,monsieur le

moment qu'un prêtre refuse son ministère pour
Maire . Il fallait donner la sépulture au père Darnis ,

une inhumation, il déclare par là même que le dé sans nuldoute ; nous sommes ici d'accord . Vous

funt est indigne d'être inbumé. Non , monsieur le pouviez même donner à ses funérailles toute la

Maire , non , il n'en est pas ainsi : le prétre sait pompe possible . Mais fallait il lui donner la sépub

mieux que personne le respect que méritent les ture ecclésiastique ? fallait-il l'introduire à l'église ?

restes inanimés de l'homme, qu'il ait ou non par fallait-il qu'un prétre catholique offrit pour lui les

tagé sa croyance. Il déplore le malheur de celui saints mystères, et l'accompagnât jusqu'à sa der

qui a vécu et qui est mort dans le crime ou l'er nière demeure ? fallait-il sonner pour annoncer

reur ; mais quand les lois de son culte, aussi bien son décès et son inhumation ? Voilà cependant,

que les règles du simple bon sens, lui défendent monsieur le Maire , ce que vous auriez dů prouver

de réciter sur son cadavre des prières qui ne par des raisons plausibles. Loin de le faire , vous

pourraient être qu'une parodie impie et sacrilége, n'avez pasméme abordé la question , En attendant

il se retire et laisse le soin de l'inhumer à ceux donc qu'il vous plaise de nous fournir les preuves

que le législateur en a chargés . de votre opinion , vousme permettrez de vous dire

Une autre conclusion qui neme parait ni moins que, sous le régime d'une législation purement

absurde, nimoins ridicule, monsieur le Maire, c'est sécularisée, pour me servir de l'expression de

que vous voulez que le prêtre rende les devoirs M. de Portalis, il serait du dernier ridicule que

religieux à tous ses paroissiens indistinctement, ou l'autorité séculière prétendit avoir le droit de nous

prêtres ne doivent confesser que des enfants. Ce remettrez , et ils seront retenus à ceux à qui vous

n'est pas ainsi cependant que l'entendent les ca les retiendrez , » Voyez-vous que M. le Maire ne

tholiques qui ne voientdans les prêtres jeunes ou sait plus son catéchisme. (Note de la première

vieux, que les représentants de Celui qui a dit : édition .)

« Les péchés seront remis à ceux à qui vous les (1) Lettre encyclique, p . 19, 20 et 21.
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contraindre à inbumer tous les morts indistincte a sera son ministèrepour l'inhumation d'un corps,

ment. Nous ne sommes point les fossoyeurs ou in « l'autorité civile , soit d'office, soit sur la réquisi

humateurs de l'humanité . Notre intervention dans « tion de la famille , commettra un autre ministre

les funérailles est toute spirituelle , et nous ne « dumême culte pour remplir ces fonctions'; dans

devons nos prières qu'à ceux qui, durantleur vie , « tous les cas, l'autorité civile est chargée de faire

ont partagé notre foi, et sont morts dans notre « porter ,présenter,déposer et inhumer le corps. »

communion . Je pourrais vous faire remarquer d'abord ,mon

Abordons maintenant, monsieur le Maire , la sieur le Maire,que le décret de l'an XII, que nous

question de droit à laquelle nous sommes arrivés, examinons ici, estun décret suranné, fait seulement

el voyons si, lorsque le prêtre refuse de faire l'in pour un temps qui n'est plus, temps de despotisme

humation religieuse, la loi autorise l'officier mu s'il en fut jamais , qu'il a perdu sa validité avec

nicipal à introduire le corps du défuntdans l'é l'ère pour laquelle il a été créé, car il remonte à une

glise. Vous le prétendez , car, vous adressant à époque où l'esprit de la révolution qui avait ren

Monseigneur, vous lui dites : « Je vous observe versé les autels dominait encore ; la forme même

« rai (1) que si je nem'étais pas supposé en droit indique assez qu'il a été fait avec humeur et dans

a de le faire, autorisé par mes règlements et par des vues hostiles à la religion . C'est donc un dé

l'usage, je ne fusse point entré dans l'église (2 ).» cret insensé, vous dirai-je après M. de Cormenio,

Vous ajoutez , monsieur le Maire, que vous lequel n'est plus applicable aujourd'hui.

croyez qu'il est du devoir d'un bon citoyen , d'un Je pourrais vous faire observer en second lieu ,

homme qui aime l'ordre, les convenances, la raison , monsieur le Maire, que toute loi, décret, etc.,

de respecter les lois. Je le crois comme vous, et contraires à notre Constitution , sont abrogés de

c'est précisément pour cela que je vous trouve plein droit, car l'article 5 de la Charte constitu

grandement blåmable : car au lieu de faire régner tionnelle de 1830 porte : « Chacun professe sa re

l'ordre à Charmoy, comme c'est votre devoir, vous « ligion avec une égale liberté, et obtient pour

y avez mis le désordre (c'est un désordre qu'un « son culte la même protection. » Et l'article 70:

maire parodie les cérémonies d'un culte quel
« Toutes les lois et ordonnances , en ce qu'elles

conque), et vous avez transgressé les lois de votre « ontde contraire aux dispositions adoptées pour

pays, la Charte elle-même, la première de toutes. « la réforme de la Charte, sontdès à présent etde.

Je trouve donc après cela qu'il vous sied mal de « meurent annulées et abrogées . » Or, monsieur

défier le prélat auquel vous vous adressez , de citer le Maire , ne doit-on pas conclure de ces textes

une circonstance de votre vie où vous ayez contrevenu que toute disposition législative antérieure, etqui

à la loi. apporterait quelque modification à la liberté des

Au reste, monsieur le Maire, « sans prétendre cultes, se trouve invinciblement abrogée ? La

a établir ici une jurisprudence pour l'avenir, re Charte est comme une fin de non -recevoir contre

« courons à la législation , et voyons ce que dit la les décrets du consulat et de l'empire, restrictifs

« loi du 23 prairial an XII, loi spéciale , et sous de cette liberté. L'article 19 du décret de prairial

« l'empire de laquelle nous nous trouvons (3). » an XII doit donc être regardé comme annulé, si

Vous l'avez consultée depuis, monsieur le Maire , l'on doit l'entendre dans le sens qu'il vous plail

cette loi ; effectivement, lors de l'inhumation du de lui donner, car il serait manifestement opposé

père Darnis, vous ne vous doutiez guère de son à l'article 5 de notre pacte fondamental. Si, au

existence . Heureux alors d'avoir rencontré un si contraire, il n'est point abrogé, il est clair qu'il

précieux document, vous n'avez pas seulement doit être entendu dans un sens plus large et plus

pris le temps de remarquer que ce n'est pasmême libéral, et c'est ce que je vais vous prouver.

une loi, mais tout simplement un décret. Au sur « Chacun obtient pour son culte la mêmepro

plus, décret ou loi, peu importe ; voyons seule tection . » Ainsi voilà , monsieur le Maire, toutes

ment s'il signifie tout ce que vous voulez lui faire les cérémonies quiconstituentnotre culte et toutes

signifier. les prescriptions ecclésiastiques à l'abri de l’in

sulte ; les voilà protégées par la force publique,

Article 19 du décret du 23 prairial an XII( 10 juin 1804 ),
ce quine veut pas dire opprimées. Or,monsieur

titre V.

le Maire , il faudrait bien admettre que l'article 5

« Lorsque le ministre d'un culte (et non pas du de la Charte ne serait qu'une vaine formule, s'il

« culte), sous quelque prétexte que ce soit, refu était permis au premier venu, autorité civile ou

(1 ) J'aurai l'honneur de faire observer à M. le

Maire que je vous observerai n'est pas ici une locu

tion française . On dit faire observer quelque chose

à quelqu'un, parce que le verbe observer accompa

gné d'un régime indirect de personne doit tou

jours ètre précédé du verbe faire. On observe pour

soi, on fait observer aux autres. M. le Maire voudra

bien se rappeler cette règle de grammaire quand

il publiera sa seconde édition . Il voudra bien re

marquer aussi que convenir à quelqu'un d'une

chose est vicieux , qu'on doit dire convenir avec ;

qu’énarrer ne se dit pas, mais bien narrer ; c'est

d'ailleurs raconter qu'il eût dù dire, c'était le mot

propre , etc., etc. Si je me permets des remarques

șiminutieuses, c'est parce que M. le Maire accuse

le clergé d'ignorance ; je me trouve donc en droit

de lui dire Medice cura te ipsum . (Note de la pre

mière édition .)

(2 et 3) Lettre encyclique, p . 23.
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autre , comme vous le prétendez , d'insulter aux tout à coup en ministre des autels, et que la loi

croyances religieuses d'une classe de citoyens, en civile vienne insulter à la loi religieuse et l'outra

apportantdans leur temple un objet à qui l'entrée ger dans son propre temple. Ces expressions :

du temple est interdite par ceux qui sont exclusi Dans tous les cas, l'autorité civile est chargée de

vement chargés d'interpréter ces croyances ; faire porter , présenter et inhumer le corps, ne s'ap

un objet dont la présence dans l'enceinte consacrée pliquent pasau cas seulementoù la cérémonie fu

est un scandale pour les prêtres et les populations nèbre aurait lieu sans la présence d'aucun prêtre ,

catholiques. elles s'entendent encore de ce qui est dit précé

Toute votre argumentation , monsieurle Maire, demment dans l'article du décret, c'est- à -dire du

ou plutôt tous vos sophismes ne roulent que sur cas où l'autorité civile aurait requis un autre mi

une espèce de jeu de mots relativement aux ex nistre du même culte pour remplir ces fonctions. Or,

pressions employées par le décret, qui dit que, monsieur le Maire , quoi que vous en disiez,comme

dans tous les cas, l'autorité civile doit faire il ne peut y avoir lieu à présentation que dans le

porter, présenter, déposer et inhumer les corps. Vous cas où il y a dans l'intérieur de l'église un prétre

concluez de là,monsieur le Maire , qu'en l'absence pour recevoir le convoi, présider aux cérémonies

du ministre du culte , et, à son refus, vous pouviez religieuses, il en résulte que, lorsque l'enterre

non-seulement faire présenter le corps du défunt ment a lieu hors la présence de toutministre du

au cimetière et le faire inhumer , ce qui est dans culle catholique, il n'y a pas lieu à présenter le

votre droit, mais encore que vous pouviez sup corps. Il suit donc nécessairement et rigoureuse

pléer le prêtre , faire sonner les cloches, introduire ment que le mot présenter ne peut recevoir

le cadavre dans l'intérieur de l'église et y procéder d'application que dans le seul cas où un prêtre

de votre chef aux cérémonies religieuses , ou pour consent à préter son ministère à la cérémonie fu

me servir de vos expressions : « Que quand le lé nèbre (2 ).

« gislateur a dit : Vous le porterez , vous le pré L'interprétation que je donne, monsieur le

« senterez, vous l'inhumerez , il a voulu dire qu'il Maire , est inévitable (3), car si vous ne restreignez

« fallait, quand le prêtre était intolérant , que le pas l'application de ces mots dans tous les cas, aux

« fonctionnaire civil devint religieux , à c'est-à deux cas prévus de l'article, il n'y a plus de li

dire curé (1). Cette conclusion, monsieur le Maire , mites ; le corps du défunt quiaura expressément

paraitra à quiconque est capable de lier deux déclaré vouloir passer directement de son lit de

idées, non -seulement absurde, ridicule et révol mort à sa fosse, qui en aura même faitune clause

tante, mais encore elle prouvera que votre logique de son testament(ces casne se rencontrent que trop

est en défaut.
souvent dans notre siècle d'impiété), sera arraché

D'ailleurs, monsieur le Maire, quelle que soit aux parents qui voudraientexécuter cette dernière

la nature des expressions employées par le décret volonté, et l'autorité civile , sans égard pour les

de 1804 (prairialan XII), il ne saurait en résulter prêtres qui repoussent le corps, et pour le défunt

qu'un officier municipal puisse être transformé quine veut pasde l'église ,sera contrainted'y porter ,

(3 Lettreo tempore era entraine si peu l'idée d'in

troduction dans l'église qu'il est des paroisses où

le curé se borne à recevoir le corps à la porte . Cet

usage a même lieu dans quelques paroisses de ce

diocèse . Dans d'autres on dépose les corps dans

des chapelles ou dans les lieux connus sous le nom

de dépositoires. Un décret même porte qu'il ne

pourra être établi de dépositoire dans l'intérieur des

villes . C'est précisément ce dépôt que le décret de

prairial a indiqué par le mot déposer. Il ne s'agit

donc nullement de station dans l'église. (Voyez

DÉPOSITOIRE .)

( 3) Cette interprétation est celle qui a toujours

été donnée tant sous le gouvernement actuel

que sous ceux de l'empire et de la restauration . Je

pourrais le prouver à M. le Maire en lui rapportant

le témoignage d'une foule de jurisconsultes, et ce

qui aurait encore plus de poids pour lui, plusieurs

décisions ministérielles et préfectorales ; je me

contenteraide luimettre sous les yeux la lettre sui

vante de M. le préfet d'Eure-et-Loir à un maire de

ce département. « Monsieur leMaire, j'ai appris avec

« une véritable peine la conduite que vous avez

a tenue à l'occasion de l'inhumation du nommé

« Henri L., de St-Ch . Je sais que, sur les observa

« tions de M. le Sous-Préfet de Dreux , vous vous

« êtes empressé de reconnaître vos torts. Toutefois

je dois vous rappeler moi-même dans cette cir

u constance les dispositions du décret du 10 juin

« 1804 qui fait règle pour les cas semblables. Vous

« deviez vous borner à faire transporter et inhu

« mer le corps avec décence dans le cimetière

« commun . C'est ainsi que vos collègues ont agi,

« dans les occasions fort rares de refus de sépul

a ture qui se sont présentés jusqu'à ce jour; mais

« vous avez ouvert l'église d'autorité, vous y avez

« introduit le corps malgré l'opposition du desser

vant, et vous avez fait accomplir par des laïques,

« les cérémonies de l'Eglise auxquelles les minis

« tres de la religion doivent seuls présider ; vous

« avez donné en cela un scandale véritable dont je

« ne puis trop vous témoigner mon mécontente

« ment. J'ai la confiance que vous vous conforme.

« rez une autre fois à la règle de conduite que je

« viens de vous rappeler . »

Chartres, ce 27 octobre 1830. (Note de la pre

mière édition .)

Nous pouvons ajouter que notre interprétation a

été confirmée par deux circulaires ministérielles,

rapportées ci-dessus, sous le mot REFUS De SkPUL

TURE, l'une du ministre des cultes, en date du 15

juin 1847 , et l'autre du ministre de l'intérieur, en

date du 16 juin mème année . Ces décisions, aux

quelles nous croyons n'être pas étranger , fixent la

jurisprudence sur la question etne permettent plus

de donner une autre interprétation à l'article 19 du

décret de prairial an XII. L'interprétation que nous

en avons donnée n'est donc plus douteuse mainte

nant. (Note de la nouvelle édition .)

CC
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présenter et déposer le cercueil ; car votre inter a les cloches, introduisait dans l'église le corps du

prétation à vous, monsieur le Maire, va jusque là , « défunt, et faisait réciter des prières, il violait la

faites - y len attention , puisque vous prétendez « loi sur le texte de laquelle il s'appuyait (2 ). »

qu'il faui toujours et dans tous les cas, que le ca Mais, monsieur le Maire , vous regardez l'église

davre soit présenté à l'église. « Vous irez prendre comme un lieu public, comme une propriété com

« le corps du défunt à son domicile, vous le porterez , munale, et vous en inférez que vous aviez droit d'y

« vous le présenterez à l'église et vous le déposerez introduire le corps du défunt. L'église est un lieu

« dans le cimetière. Ici la marche est toute public. Et quand même ! serait-il permis dans un

a tracée (1). » On ne peut que rire de la force de carrefour,lieu public,detourner en ridicule quelque

votre logique, monsieur le Maire , en lisant un cérémonie que ce soit d'un culte quelconque ? Or,

pareil commentaire . l'espèce de fac-simile d'inhumation religieuse que

M.de M., magistrat distingué de la ville d'Au vous voudriez autoriser par votre exemple n'est

xerre, et que j'ai déjà eu l'honneur de vous citer, qu'une véritable parodie quand elle n'est pas légiti

monsieur le Maire, prétend que l'article 19 du mée par la présence du prêtre: l'église est une pro

décret sur lequel vous avez glosé avec tant de priété communale. « Belargumentvousdirai-jeavec

complaisance veut dire tout autre chose qu'il vous « M.de Cormenin, que celui tiré de la propriété

plait de lui faire dire, et que vous avez violé de la « communale des églises ! Sans doute il faut bien

manière la plus formelle le texte de la loi sur a que la propriété des pierres et des tuiles appar

lequel vous vous appuyez. Vous connaissez déjà « tienne à la commuue, depuis que le clergé ne

ses paroles, mais comme il est à propos de leur a constitue plus un corps dans l'État. Mais ce n'est

donner une plus grande publicité , vousme per « pas apparemment pour faire acte de propriété ,

mettrez de les consigner dans cette Réponse. « de reconstruction , d'entretien, que vous avez

« M. le Maire invoque l'article 19 du décret du « fait ouvrir les portes de l'église. C'était pour

« 23 prairial an XII, et cet article le condamne. « présider un acte religieux. Un maire présider à

« Il porte que : Lorsqu'un prétre refuse son minis « un acte religieux, l'écharpe au coté, dans le sanc

« tère pour l'inhumation d'un corps, l'autorité ci « tuaire , en l'absence du prêtre ! C'est de la théo

« vile en commettra un autre pour remplir ces « philanthropie toute pure. Mais les théophilan

« fonctions. Or, au refus du desservant de Char « thropes au moinsavaientdes prières à part (3). ”

« moy, M.le Maire a -t-il commis un autre prêtre ? Mais, monsieur le Maire, l'autorité de M. de

« Non ; il en convient; il n'y a pasmême pensé. » Cormenin , cet habile et célèbre jurisconsulte , ce

(Comment y aurait- il pensé ? J'aidit qu'il terrible logicien , n'est d'aucun poids pour vous ;

ignorait alors l'existence même du décret. Au vous lui préférez le sentimentde M.de Montlo

reste , M. le Maire n'aurait pu trouver aucun sier , le Don Quichotte du vieux libéralisme ; le

pretre qui eût voulu préter son ministère en cette quel, du reste , n'a pasmême effleuré la question ;

occasion . Il n'en est pas un seul qui n'eut tenu la vous lui opposez l'interprétation de la conférence

même conduite que M. le curé des Voves.) des avocats de Paris, comme s'il ne l'avait pas ré

« Mais, dit-il, l'article cité ajoute : Dans tous futée avec cette logique qui le caractérise. Mais,

« les cas, l'autorité civile est chargée de faire porter , monsieur le Maire, vous ne savez donc pas que,

« déposer , inhumer le corps, et il en tire la consé dans le sein de la conférence elle -même, composée

a quence qu'il avait le droit de faire ce qu'il a de quelques jeunes avocats seulement, et non pas

« lait. M. le Maire est dans l'erreur : cette dispo des avocats du barreau de Paris, comme il vous

a sition ne signifie autre chose sinon que c'est plait de le dire, que dans les journaux même qui

« l'autorité civile et non l'autorile ecclésiastique professaient habituellementles doctrines les plus

« qui fournit les porteurs, qui fait ouvrir les hostiles au clergé, tels que le Courrier français,

« fosses , y fait descendre le corps et le fait cou le Globe, les Débats, le Moniteur même, organe

« vrir de terre ; cette disposition s'exécute tous du gouvernement, une opposition aussi légitime

« les jours dans nos villes ; un délégué, un agent que formidable, un faisceau d'arguments inatta

a du maire marche en tête du convoi et y exerce quables, renverserentde fond en comble l'inter

« ses attributions ; mais aussi cet agent ne pré prétation absurde du système tyrannique dont

« sente jamais le corps à l'église quand le prélre, vous vous déclarez aujourd'hui le champion ? Si

« par un motif quelconque, refuse son ministère. vous ignorez ce fait, monsieur le Maire, relisez

« Il respecte les lois qui donnent au prêtre les journaux du mois de janvier 1830, et vous

a pleine autorité dans l'église. reconnaitrez que votre Encyclique doit être consi

« M.le maire de Charmoy a méconnu ces lois ; dérée comme un anachronisme, car elle est venue

« il a agi en dehors de ses attributions, lorsque, au monde au moins six ans trop tard. La publier

« sans l'assistance du desservantdu lieu ou d'un en 1835, c'est nous prouver que vous n'êtes pas de

« autre prêtre commis à son refus, il faisait sonner votre siècle .

(1) Lettre encyclique, p . 26 . (3) La théophilanthropie était un systèmereligieur,

purement moral, qu'on voulait établir lors de la

première révolution , en 1796 .19 août 1836 .



1205 MÉMOIRE SUR LE REFUS DE SÉPULTURE. 1206

Enfin ,monsieur le Maire, il serait bientot temps ciété dont primitivement il était membre, ou

d'en finir . Cependant permettez -moi de vous plutôt il s'en séparait volontairement lui-même.

adresser encore une observation . L'Église est une Si au contraire le père Darnis n'était pas catho

société ; je pense que vous ne contesterez pas ce lique, et il ne l'était pas, ou du moins il ne l'était

fait ; or, elle a , comme toute société quelconque, plus, pourquoi, monsieur le Maire, vouliez - vous

sa constitution , ses lois , ses tribunaux indépen qu'un prêtre, au mépris de sa conscience, vint

dants ; elle seule est juge dans l'ordre spirituel ; donner la sépulture chrétienne à un homme qui

ses ministres ne peuvent s'écarter des règles n'était plus de son culte ? Pourquoi vouliez -vous

qu'elle leur prescrit. Eh bien ! dans le cas qui qu'il récitât sur le cadavre de cet homme les

nous occupe ici la loi de l'Eglise est formelle. prières d'une religion qu'il avait abjurée, reniée

Elle défend à ses ministres de concourir aux ob jusqu'à son dernier soupir : prières, aụ reste ,

sèques de ceux qui meurent dans l'acte du crime, qui n'auraient élé qu'un scandale de plus, et

ou quin'ontdonné aucun signe de repentir ; qui qui auraient plutôt ressemblé à des malédictions

jusqu'à la fin se sont fait gloire de leur mépris, qu'à des prières ? Pourquoi veniez -vous vous

deleurhaine pour la religion , quiontobstinément même, au mépris de la liberté des cultes , intro

repoussé ses prières, ses consolations, ses espé duire le cadavre de ce renégat dans un temple

rances ; qui, en un mot, ont voulu mourir qu'il avait méprisé toute sa vie , où il avait

hors de son sein, et qui par là même ont abjuré en quelque sorte fait vou de ne jamais entrer,

sa foi. J'ai dit, monsieur le Maire, que vous ne et qui n'aurait sansdoute pas manqué de pro

connaissiez pas les lois de cette société, ou que tester contre l'espèce de violence que vous fai

vous n'en faisiez pas grand cas. Vous ne l'avez siez à ses dernières volontés, si du fond de sa

que trop prouvé . Mais compulsez-les ces lois ; bière il lui eût été donné de se faire entendre ?

ouvrez les statuts, les rituels de chaque diocese , N'est- ce pas là , monsieur le Maire, de l'intolé

interrogez les décrétales des Souverains Pontifes, rance , du despotisme et de la tyrannie ? N'est-ce

les conciles ,notamment le quatrième de Latran (1), pas là fouler aux pieds les lois divines et'hu

vous trouverez non pas un texte , mais cent maines ? Défiez donc maintenant le vénérable

qui ont, dans des cas généraux comme dans chef de ce diocèse de citer une circonstance de

des cas spéciaux, exclu de la sépulture ecclé votre vie où vous ayez contrevenu aux lois. Je vous

siastique. Il ne s'agit pas de savoir si ces lois défie à mon lour ,monsieur le Maire, de répondre

de l'Eglise, si les conciles généraux , comme à l'argument que je viens de vous faire , dicté ce

vous le dites hérétiquement (2), ne sont que des pendant par le plus simple bon sens. Je vous

règlements surannés, contraires à la doctrine de permets de publier à cet effet autant d'Encycliques

Jésus -Christ, au précepte de l'Évangile, à la mo que vous le jugerez convenable .

rale du christianisme (3). Vous sentez bien J'allais terminer,monsieur le Maire, mais je re

qu'il est par trop absurde de vous constituer juge marque que vous avez fait sonner les cloches

en cette matière. Il ne s'agit donc nullement de pour l'inhumation du père Darnis ; je sais aussi

cela , nide savoir si le père Darnis était ou non que vous avez également fait sonner , de votre

un honnête homme; et certes parmi les protes autorité privée, croyant en avoir le droit, pour

tants, ou autres cultes dissidents, il se rencontre les autres inhumations que vous avez faites . Je

assez d'hommes dont la probité et la conduite crois donc devoir vous faire observer que vous

sous tous les rapports sont irréprochables. Mais étes complétement dans l'erreur, si vous vous

toute la question est uniquement de savoir si le imaginez que ce droit entredans vos attributions

père Darnis était catholique ou s'il ne l'était pas. municipales. Je pense donc que vous me saurez

S'il était catholique, il devait se soumettre à toutes gré de vous faire connaitre la législation actuel

les lois de son culte ; il devait conséquemment lement existante relativement à la sonnerie des

recevoir les derniers sacrements de l'Église et ne cloches. (Voyez CLOCHE.)

pas les repousser avec une obstination accompa Autrefois , monsieur le Maire, les cloches ne

gnée de blasphèmes et de scandales ; il devait se sonnaient que par l'ordre et du consentement du

confesser , entendez -vous bien , monsieur le Maire , curé. C'est qu'en effet les canons de divers con

parce que la confession n'est pas seulement un ciles avaient proclamé, relativement à l'usage des

réglement ecclésiastique,mais un précepte divin , cloches, les principes les plus positifs ; ils inter

comme vous pourrez vous en convaincre en li disaient de la ma ère la plus absolue de les em

sant ' Évangile de saint Jean, chapitre 20 ; c'est ployer à toute autre destination qu'à la destina

du moins ainsi que nous l'entendons, nous autres lion religieuse ; ils ne permettaient de les en

catholiques . Le père Darnis refusant de se sou détourner que dans les cas de péril et de néces

mettre à ces lois et les rejetant avec un mépris sité . Ces décisions étaient partout suivies ; ces

scandaleux méritait donc d'être exclu de la so canons avaient été reçus en France sans excep

(1)M. le Maire , sans chercher bien loin , pourra lui adresse les épithètes qu'il trouvait si injurieuses

voir dans son catéchisme le canon du concile dont pour le père Darnis et qu'on ne lui dise : M. le

il est ici question.
Maire est un impie, un hérétique.

(2) QueM. le Maire prenne garde ici qu'on ne (3) Lettre encyclique, p. 42.
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tion ; tous les parlements en faisaient l'applica conçuu : « Dans les communes rurales, la nomi

tion , comme étant lois de l'État. Il me serait « nation et la révocation des chantres, sonneurs

facile , monsieur le Maire , de vous citer de nom et sacristains, seront faites par le curé , desser

breux arrêts, basés sur ces canons ; mais ces ( vant ou vicaire. »

citations seraient inutiles , puisque la jurispru Votre Encyclique, monsieur le Maire, est une

dence était constante sur ce point, et qu'elle ne mine si féconde, si inépuisable , que je ne finirais

saurait être contestée . pas de m'en occuper si je voulais vous rappeler

Ces principes, alors si certains, ont-ils depuis tout ce que j'y ai trouvé de vraiment remar

été abrogés ? Non ,monsieur le Maire, ils doivent quable ; mais peut-être aurai-je plus tard l'occa

par conséquent continuer à être suivis ; car c'est sion d'y revenir ; je cesse donc pour cette fois

une vérité aujourd'hui consacrée par la jurispru mon agréable entretien avec vous. Vous y trou

dence que le concordat du 26 messidor an IX (15 verez peut-être quelques expressions peu cour

juillet 1801), et la loi du 18 germinal an X (8 toises, quelques réflexions tant soit peu ma

avril 1802) (1) sur la réorganisation du culte qui lignes ;mais que voulez- vous, je n'ai pu rendre

ordonna que ce concordatfut promulguéetexécuté autrementma pensée. Je n'ai pas comme vous,

comme loi de l'Etat, ontremis en vigueur les an monsieurleMaire, l'inappréciable talent de créer

ciens canons reçus en France, quand ces canons de nouvelles phrases et de nouveaux mots pour

ne sont pas en opposition avec nos lois civiles ou exprimer ce que je veux dire. Je suis obligé de

politiques . Il faut donc reconnaître, monsieur le me conformer au langage commun . Cependant,

Maire, par une conséquence immédiate , que les je me suis servi de vos propres expressions

prescriptions relatives à l'usage des cloches, des toutes les fois que je l'ai pu faire utilement.

canons reçus autrefois en France et appliqués par Au reste , monsieur le Maire, vous m'avez prié ,

les parlements, doivent encore être suivies de en vous adressant à Monseigneur l'archevêque de

puis la loi du 18 germinal an X. On ne saurait Sens, de démentir les assertionsmensongères que

dire que cette application soit contraire à au j'avais publiées à votre occasion dans un journal;

cune de nos lois. La loi du 18 germinal an X con je me suis empressé d'abord de le faire dans ce

tient elle-même au contraire une disposition sur journal méme; vous avez demandé en outre que

l'usage des cloches , qui consacre tout à fait les je rectifiasse les erreurs (qui vous étaient échappées

mêmes principes, etqui suffirait pour conduire à la sans doute ), et que je réduisisse les faits à leur

même décision . Cette disposition , c'est l'article juste proportion ; j'ai encore dů, n'eût-ce été que

48. (Voyez CLOCHE .) par culte pour la vérité , m'empresser de le faire .

La police locale , monsieur le Maire , ne peut Je pense doncavoir suffisamment satisfait à votre

faire sonner les cloches que dans des cas extra attente par cette Réponse . Cependant, « je n'ai

ordinaires, tels que serait une guerre, un incen « reçu pour la faire, ni de M. le curé des Voves,

die, une inondation . C'est le sens dans lequel a « ni de M. le doyen de Joigny, ni de M.le préfet

toujours été entendu l'article 48 de la loi du 18 « de l'Yonne, les documents utiles. » Je les ai

germinalan X. Les deux premiersministres des tous puisés dans votre Encyclique.

cultes sous le consulat et l'empire, M.Portalis et « Je regretterais beaucoup, monsieur le Maire,

M. Bigot- Préameneu , lui ont eux -mêmes donné a que, dans cette Réponse , vous reconnussiez rien

ce sens. Depuis , la jurisprudence des divers mi « qui tint de la personnalité, Je me suis unique

nistères des cultes , de l'intérieur et 'de la justice, a ment proposé de rétablir les faits : j'ai exprimé

n'a jamais varié à cet égard. La même opinion « avec franchise , avec sécurité, avec fermeté,

est professée par tous les auteurs qui ont traité toutes les impressions qu'ils m'ont laissées ;

la question , par M. de Boyer, M. Hennequin , « mais je n'ai ressenti aucun instant la volonté

M. Carré, M. Parquin , M. Affre, M. Ber « de rien écrire qui dût vous blesser personnel

ryer, M. Henrion ,M. Dupin , M. Duvergier, etc., « lement : je n'ai point parlé de l'individu, j'ai

etc. (2 ). « traité le sujet. »

D'après ces principes, monsieur le Maire, vous
J'ai l'honneur d'être,

reconnaîtrez , je pense, qu'en faisant sonner sans

l'autorisation de M. le Curé, vous avez encore MONSIEUR LE MAIRE ,

contrevenu à la loi. Vous vous imaginez aussi, Votre très-humble serviteur,

monsieur le Maire, qu'il entre dans vos attribu

tions de donner des ordres aux chantres, sonneurs
Le curé de Saint -Aubin -Chateau -Neuf,

et sacristains ; vous vous trompez : ce droit n'ap M. ANDRÉ .

partient qu'à M. le Curé, en vertu de l'article 7

de l'ordonnance royale du 12 janvier 1825 , ainsi
29 septembre 1836 .

(1) M. le Maire voudra bien remarquer ici que

le concordat de l'an IX n'est pas la même chose

que la loi du 18 germinal an X , comme il nous

l'enseigne doctement à la page 25 de son Ency

clique. (Voyez ARTICLES ORGANIQUES et CON

CORDAT.)

(2) Voyez sous le mot CLOCHE, I, l'Avis du co

mité de législation du conseil d'Etat, du 17 juin

1810 , qui confirme toutes les anciennes décisions .
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POST-SCRIPTUM .

Au moment même où je livre cette Réponse à Je rappellerai encore à M. le maire de Charmoy

l'impression , j'apprends que M. le maire deChar que, tout récemment,M.le maire de Chassy ayant

moy, lancé dans la voie de l'illégalité, continue à cru devoir , sous des prétextes bien minimes, re

y marcher. La commune de Charmoy n'est, fuser de délivrer un mandat sur le percepteur,

comme je l'ai dit, qu’une annexede la paroisse M. le préfet réprima cetabus de pouvoir, en au

des Voves. Mais comme cetle commune possède torisant dans les termes suivants M. le receveur

une église, elle a demandé et obtenu que la messe municipal de Chassy à délivrer à M. le curé la

y fût dite chaque semaine. Le conseil municipal, somme portée au budget en sa faveur :

consultant à cet égard le væu des habitants, a

voté une somme de 200 francs pour indemniser ARRÊTÉ de M. le préfet de l'Yonne, du mois

M. le curé des Voves du double service qu'il fai
d'avril 1836 .

sait dans cette église . M.le préfet, en sa qualité

« Nous, préfet du département de l'Yonne, vu

de tuteur des communes, a approuvé l'allocation
les lettres par lesquelles M.Lalment, ancien des

faite par le conseil municipal. Cette somme, par servant de Chassy , se plaint du refus fait par M. le

conséquent, a été payée par les contribuables sur Maire de cette commune, d'ordonnancer en sa

l'exercice 1836. Cependant M. le maire , au mé
faveur la somme qui lui est due pour son supplé

ment de traitement pendant les six derniers mois

pris de son conseil et de l'approbation de M.le de 1834 ;

préfet, se croit en droit de refuser à M. le curé « Vu les lettres de M. le Maire de Chassy , ex

des Voves un mandat sur le percepteur pour le primant les motifs de ce refus et annonçant l'in

trimestre échu d'avril, mai el juin . Je ne vois là

tention d'y persister ;

« Vu le budget de la commune de Chassy pour

qu'une tracasserie bien ridicule, faite à M.le curé 1834 ;

des Voves . Cette tracasserie est une nouvelle « Considérant que le refus du Maire n'est basé

preuve que M. le maire n'agit que par passion . que sur ce que lº le desservant, en quittant la

Mais il ne fait pas attention que cette illégalité
commune, n'a pas fait dresser un état du presby

tère et un récolement des meubles de l'église et du
tournera à sa honte et à sa confusion . Car s'il se

presbytère ; 2° sur ce qu'il aurait changé de desti

croit en droit de disposer arbitrairement des fonds nation une pierre du presbytère, etc .; (voyez ÉTAT

de sa commune, votés par son conseil et approu DES LIEUX .)

vés par M. le préfet, il se trompe. Un maire ne
a Considérant en ce qui concerne le premier

motif, que le successeur du sieur Lalment a pris
peut jamais, sous quelque prétexte que ce soit, re

possession du presbytère sans réclamation, que le

fuser de délivrer un mandat sur le percepleur conseil de fabrique n'en a lui-même élevé aucune ;

pour une somme portée au budget, soit que celte que par conséquent le desservant nouveau a re

somme ait été allouée pour indemnitéde loge- réparations locatives, et que par conséquent aussi
connù avoir trouvé le presbytère en bon état de

ment, pour supplément de traitement, ou pour
le conseil de fabrique reconnaît tacitement qu'il

double service. Si M. le maire de Charmoy en ne manque rien au mobilier de l'église , le mobi

doutait, je lui rappellerais qu'au mois d'août 1831 lier du presbytère étant la propriété du desser

vant ;

la Cour royale de Rennes a rendu un arrêt dans
« Considérant sur le second motif que le chan

une affaire semblable , et qu'elle a qualifié en gement de destination d'une pierre de la cave du

termes énergiques l'acte du maire qui refuse de presbytère, opéré depuis longtemps sans réclama

délivrer un mandat sur le percepteur au préjudice
tion jusqu'à ce jour, peut être considéré comme

du curé , sous quelque prétexte que ce soit, d'acte
ayant été fait du consentement de l'autorité locale ,

ce qui est d'autant plus probable qu'il en est ré.
arbitraire et illégal.

sulté une amélioration à l'état du presbytère par

Mais, sans sortir du département, je rappellerai l'emploi de la pierre dont ils'agit ;

à M , le maire que la mêmeannée , ou l'année sui
a Considérant que dès lors la communede Chassy

vante, M. le maire de Perrigny-sur-Armançon,
n'a aucune réclamation pécuniaire à faire contre le

sieur Lalment, et n'en fait réellement aucune ; que

ayant cru devoir refuser un mandat sur le percep dès lors le refus de M.le maire est mal fondé, et

teur, au détriment du curé, sous prétexte qu'il y qu'il est nécessaire d'y remédier et de faire droit

avait quelques réparations locatives à faire au
aux demandes du sieur Lalment;

« Arrêtons :

presbytère, ce qui, en tout cas, ne pouvait le con
« Le receveur municipal de Chassy paiera , sur

cerner, puisque l'article 22 du décret du 6 no la production d'une expédition du présent arrêté ,

vembre 1813 prescrit ce soin au trésorier de la au sieur Lalment, ancien desservant de Chassy ,

fabrique, M. le préfet (alors M. Pompéî) délivra
la somme de..., qui lui est due pour son supplé

lui-même le mandat demandé, aprèsavoir adressé

ment de traitement pendant le deuxième semestre

de 1834. »

quelques observations à ce maire , relatives à son

refus arbitraire et illégal. On voit queMM . les maires de Perrigny et de
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Chassy alléguaient au moins quelques prétextes de lique ! Qu'il crie maintenant contre l'intolérance

leur refus. Je ne sache pas que jusqu'ici M. le a et le despotisme des prêtres !

maire de Charmoy ait allégué aucune raison pour « M. le préfet de l'Yonne est informéde toutes

excuser sa conduite en cette circonstance. « ces circonstances, nous espérons bien qu'il ne

« tardera pas à punir, comme il le mérite, un

6 octobre 1836 . « fonctionnaire qui abuse d'une si étrange sorte

« des pouvoirs qui lui sont confiés. »

J'ai fait allusion , dans cette Réponse, à deux

autres inhumations faites parM. le maire de Char Extrait de l'Univers du 17 septembre 1836 , n ° 15, col. 173 .

moy. Je crois donc devoir reproduire ici, comme

pièces justificatives , deux articles publiés à cette
ENCORE M. CORMIER.

occasion dans l'Univers, et reproduits immédiate
« Le scandale continue à Charmoy. Décidément

ment après dans divers autres journaux . On y

« M. Cormier , maire de cette commune, prend
verra combien grande est la tolérance de M. le

Maire et combien est profond son respect pour la

« goût à parodier les cérémonies du culte catho

« lique. Il vient encore de procéder à une inhu
liberté de conscience.

a mation ,mais cette fois ce n'était point celle d'un

Extrait de l'Univers du 4 septembre 1836 , n ° 4 , col. 3 .
« iconoclaste, d'un boute-feu révolutionnaire, d'un

« homme d'une impiété systématique, comme le

« Un nouveau scandale vient d'arriver à Char
« père Darnis, c'était celle d'un enfant qui venait

« moy (Yonnel, le maire qui s'est rendu si triste « à peine d'être régénéré dans les eaux saintes du

a ment célèbre par la publication de l'Encyclique « baptême par M. le curé des Voves, M. le Maire ,

« dont nous avons parlé veut encore ajouter à sa « dans son omnipotence magistrale , fit donc son

a célébrité . Le dimanche, 21 août, un homme a ner les cloches, comme de coutume, entra dans

• pauvre étant mort subitement, les parents du « l'église , et y récita à haute voix, en français,

« défunt vinrent aussitôt en donner avis à M. le « d'un ton qui grimaçait la dévotion, l'écharpe

a curé des Voves qui, n'ayantaucune raison de « tricolore au côté, les sept psaumes de la péni

a refuser la sépulture, promit de faire l'inhuma « tence (bien choisis !) pour le repos de l'âme de

« tion le lendemain . Il fit remarquer néanmoins « la petite innocente .

a que l'église de Charmoy étant en interdit, il ne « Nous sommes bien étonnés cependant, que

« pouvait y faire l'office des morts , mais qu'il fe « ce maire-curé ou ce curé-maire, commeon vou

« rait cet office dans l'église des Voves (distante « dra , n'ait pas voulu donner le baptême à cet

« d'une très-petite demi-lieue de Charmoy), après « enfant, puisqu'il avait annoncé publiquement à

« avoir fait la levée du corps au domicile du dé « l'église qu'il se chargeait de suppléer en tout

« funt, et qu'il leur laissait le choix du lieu de « M. le curé des Voves (il est probable qu'il ex

« l'inhumation . M. Cormier ne l'entendit point a ceptait la confession ). C'est vraiment dommage,

« aiosi. Il exigea que toutes les cérémonies reli « car M. Cormier parodie à merveille ; c'est au

« gieuses se fissent dans l'église interdite, et, sur « point qu'à Charmoy etdans les environs, on dit

a le refus du curé d'obtempérer à ses exigences « qu'il officie aussi bien qu'un vieux curé de 80

a tyranniques, il usurpa lui-même les fonctions « ans. Cela ne nous surprend pointdu tout, car

a sacerdotales. Il renouvela toutes les scènes bru « ce digne officiant nous a révélé dans sa curieuse

« talement scandaleuses dont nous avons parlé . « Encyclique (une Encyclique! entendez-vous ?

« Il fit sonner les cloches et procéda à l'inhuma « Patience , on annoncera bientôt un nouveau

« tion . Arrivé à la porte de l'église , il prononça a pape à Charmoy), nous a ,dis-je, révélé que dans

« un discours analogue à la circonstance, recom a sa jeunesse il avait voulu entrer dans les ordres

« manda aux assistants de ne point s'intimider , « sacrés, et quemême il se donnait la discipline !

« ajoutant qu'ils n'avaient rien à craindre pour « Mais voyez combien il y a peu de charité sur la

« tout ce qu'il allait faire , puisqu'une loi de 1830 « terre : au lieu de s'édifier de cette touchante

« était tout en sa faveur (1). Alors il fit ouvrir « naïveté, tout le monde s'accorde à dire qu'il

« les portesde l'église et y introduisit le corps du « mériterait bien qu'on la lui dondât (la disci

« défunt. Il fit d'abord , ce qu'on aurait peine à « pline, aux quatre coins de son village, avec un

a croire, si tant de témoins ne l'attestaient, l'as « bon nerf de beuf, ou une robuste lanière de

« persion de l'eau bénite, sur tous les assistants , « peau d'hippopotame. Y aurait-il à cela si grand

« avec un rameau de buis qu'il s'était fait appor « mal? c'est ce que nous ne déciderons pas. Quoi

« ter; ensuite ayant un cierge à la main , et assisté « qu'il en soit, nous prévenonsM. l'Encycliqueur

« de l'instituteur , il récita à haute voix en français, « qu'un de ses confrères dans l'ordre civil a la

a la prière des morts, au grand scandale des fi « charité de lui confectionner une étole et un

a deles. Que M. Cormier vienne nous dire main « surplis, et qu'il lui enverra très-incessamment

« tenant qu'il ne parodie pas d'une manière « cesdeux objets. »

a odieuse les saintes cérémonies du culte catho

(1) Nous voudrions bien savoir quelle est cette loi,
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AVIS .

La question des élections fabriciennes est l'une des plus graves et des plus importantes du

droit civil ecclésiastique, parce qu'elle estd'une pratique générale et pour ainsi dire journa

lière. Il est donc nécessaire de bien connaitre si, dans telles ou telles circonstances, ces

élections sont ou non valides et régulières, et si leur irrégularité peut, en certains cas, étre

une cause de révocation d'un conseil de fabrique. Nous avons toujours prétendu le contraire

avec tous les auteurs qui ont écrit sur cette malière et le Ministère des cultes lui-mêmedont la

jurisprudence est constante, commeon le verra dans ce Mémoire. Il nous semblait donc qu'il

était impossible qu'il pût s'élever aucun doute à cet égard .

Cependant si l'on devait admettre un nouveau système imaginé par Mgr l'évêque de N., et
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qui semble être consacré par un arrêté de S. Exc. M. le Ministre des cultes, les évêques pour

raient s'attribuer exclusivement la formation des conseils de fabrique toutes les fois qu'il

plairait aux curés et desservants qu'il en fút ainsi. Nous le voulons bien assurément, etnous

ne trouverions pas mauvais qu'ils pussent faire révoquer un conseil de fabrique toutes les fois

qu'ils le jugeraient convenable. Il serait naturel que l'évêque fût juge en dernier ressort de

tout ce qui intéresse le temporel des églises de son diocèse . Mais tant que la législation

actuelle subsistera et qu'elle ne sera point modifiée , nous ne pourrons admettre un

tel système et nousne cesserons de le combattre. C'est ce qui nous a déterminé traiter à

fond cette question dans le Mémoire suivant envoyé à S. Exc. M. le Ministre des cultes, et dont

nous donnons aujourd'hui une nouvelle édition, persuadé que nous sommes qu'il servira

puissamment à élucider cette question et à fixer la jurisprudence ministérielle en cette

matière . On y verra que l'arrêté n'a été qu'une surprise et qu'il ne peut déroger en rien aux

lois et à la jurisprudence. Qu'en conséquence il ne porte etne peut porter aucune atteinte

aux principes sur la matière, et que, dans la pratique, on doit le regarder comme non avenu ;

car il est impossible que le Ministère des cultes ait deux jurisprudences opposées l'une à

l'autre.

Qu'il nous soit permis, à cette occasion , d'insister sur la nécessité pour les évêques, aussi

bien que pour les curés, de bien connaitre le droit civil ecclésiastique et d'en suivre exac

tement les prescriptions dans la pratique, toutes les fois qu'elles nesont pas contraires à la

conscience. On coopérera par cemoyen, plus qu'on ne le pense généralement, au bien spirituel

des paroisses et au salut des âmes . Hélas ! nous ne comprenons pas assez ce qu'a dit avec

une haute raison un des plus illustres prélats de notre temps, Mgr Parisis, mort évêque

d'Arras , que « l'administration régulière du temporel des églises tient aujourd'hui plus que

« jamais aux destinées catholiques de la France. »

Ce Mémoire n'avait d'abord été tiré qu'à cent exemplaires dont une cinquantaine au plus

avaient été envoyés aux parties intéressées et à quelques amis. Il n'avait été imprimé que pour

être envoyé au Conseil d'État. Par l'imprudence, un peu passionnée peut-être, d'un vicaire

général, on prit occasion de ce Mémoire pour faire beaucoup de bruit et de scandale . Il nous

fut alors demandé de toutes parts, ce qui nous détermina à en faire une nouvelle édition tirée

à plus de mille exemplaires qui furent enlevés dans un instant. Nous nous proposions d'en

faire un nouveau tirage beaucoup plus considérable , lorsque nous apprimes que le digne et

vénérable prélat du diocèse dont il était question en était alarmé. Ce fut pour nous un de

voir de tont suspendre , et si aujourd'hui nous en publions une troisième édition comme

document judiciaire et de jurisprudence qui peut être utile au clergé, nous nous abstenons de

faire connaître le nom des lieux et des personnes, surtout celui du prélat qui, du reste, n'existe

plus, Nous n'avons jamais eu l'intention de froisser qui que ce soit. Notre unique but élait de

répondre à l'attente des fabriciens qui nous avaient consulté et de défendre leurs droits et

leurs intérêts, ainsi que ceux de la fabrique qui leur étaient confiés.

Ce Mémoire a reçu l'approbation de plusieurs évêques. L'un d'eux mêmenous avait forte

ment engagé à le composer et à le publier . Après l'avoir lu il voulut bien nous en féliciter en

ces termes : « Mon cher ami, je savais bien que vous étiez très-habile en droit civil ecclésias

tique. Mais, franchement, je n'aurais pas cru que vous eussiez fait un Mémoire si fort en

preuves et surtout si modéré. »
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A S. E. LE MINISTRE

DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE ET DES CULTES.

MONSIEUR LE MINISTRE, plus grande évidence qu'elles n'existaient pas ou

qu'elles étaient purement chimériques. L'admi

Une copie certifiée conforme d'un arrêté (1) nistration diocésaine de N. a cru devoir s'en

émanant de Votre Excellence vient d'être adressée abstenir . Le conseil de fabrique demanderait au

par M. le sous-préfet de N., à l'un des membres moins qu'on lui en don nât connaissance, parce

du conseil de fabrique de l'église succursale de qu'il ne peut être condamné sans avoir été enten

N., au diocèse de N. du , et en tout cas il doit protester, commeen effel

Cet arrêté révoque le conseil de fabrique de la il proteste, contre l'existence d'une pareille irré

dite église succursale de N., comme s'étant rendu gularité.

coupable d'irrégularités en matière d'élections. Mgr l'évêque de N., dans une ordonnance en

Or, Monsieur le Ministre, cet arrêté élant basé date du 12 juin 1861, adressée au président du

sur un faux exposé, et la question de droit en conseilde fabrique (3 ), prétendait bien , à la vérité ,

matière d'élections étant d'ailleurs incontestable, que les élections faites, le 7 avril 1861, par le con

les membres soussignés du conseil de fabrique de seil de fabrique de l'église de N ..., étaient irrégu

N. ont l'honneur de supplier humblement Votre lieres. Sa Grandeur s'exprimait ainsi :

Excellence de rapporter cet arrêté, attendu que « Vu le rapport qui nous a été présenté, à notre

ledil conseil n'a commis aucune des prétendues retour de la tournée pastorale (4 ), sur l'irrégula

irrégularités qu'on lui reproche (2). Que Votre rité des élections faites par le conseil de fabrique

Excellence veuille bien écouter les membres sous de l'église de N ... , le 7 avril dernier ;

signés, il leur sera facile de l'en convaincre. « Vu la déclaration des trois membres démis

Les diverses irrégularités commises par le conseil sionnaires , ensemble la copie de la délibération du

de fabrique de l'église succursale de N., en ma 7 avril ;

tière d'élections, ont été signalées à Votre Excel « Considérant que dans la séance précitée il

lence, dit l'arrêté , par trois lettresde Mgr l'évêque ne s'agissait que d'élections accidentelles et non

de N., en date des 23 juillet, 17 décembre 1861 et triennales;

27 février 1862. Or, Monsieur le Ministre , la plus « Que, dès lors , pour que l'élection fût va

stricte justice demandait que ces diverses irrégu- lide, elle devait être faite par quatre membres au

larités fussent préalablement exposées au conseil, moins ;

qui n'aurait pas manqué de démontrer avec la « Que cependant, d'après les termes mêmes

(1) Nous rapportons cet arrêté à la fin de ce Mé tout arranger et de tout pacifier . (Note de la pre

moire , nº 1. mière édition .)

(2) On nous a dit au ministère des cultes qu'on On a trouvémauvais que nous ayons dit, dans

reconnaissait qu'effectivement il n'y avait point eu cette note , que Mgr l'évèque de N ... ne s'occupait

d'irrégularités dans les opérations électorales, mais jamais des fabriques dans ses tournées pastorales.

qu'on avait été trompé par le faux exposé qu'on On a eu tort. D'abord , nous adressant à M. le Mi

avait fait à l'administration des cultes. (Note de la nistre des cultes, au nom de la fabrique, il était

nouvelle édition .) nécessaire que nous fissions bien connaitre à Son

(3) Voyez cette ordonnance à la fin de ce Mé Excellence l'état des choses. Puis, lorsqu'on se dé

moire, nº II. fend , on est obligé de reveler certains faits que,

(4 ) Dans cette tournée pastorale, Mgr l'évêque a dans d'autres circonstances, on passerait sous si

visité la paroisse de N ..., où il a administré le sa lence. D'ailleurs, d'après les lois civiles et cano

crement de confirmation . Sa Grandeur ne s'est niques, le but des visites pastorales n'est pas seule

nullement inquiétée de savoir s'il y avait ou non ment de conférer le sacrement de Confirmation qui

un conseil de fabrique dans cette paroisse .M.l'abbé n'en est que l'accessoire et non le principal. La

N ..., son vicaire général, qui l'accompagnait, ne preuve, c'est que lorsque l'évèque est empèché, la

s'en est pas inquiété davantage. Du reste , Mgr l'é visite diocésaine doit se faire par un grand vicaire,

vèque ne s'occupe jamais des fabriques dans ses comme nous le disons au mot visITE, S 1. Traitant

tournées pastorales . Cependant les lois de l'Eglise de droit civil ecclesiastique, notre devoir est de

prescrivent aux évèques , dans le cours de leurs rappeler avec tout le respect convenable aux évè

visites , de se faire rendre compte par les marguil ques comme aux simples prêtres l'existence des

liers de l'etat et de la situation des fabriques. C'est lois et l'obligation ou ils sont de s'y conformer .

le moyen et l'occasion de corriger ou d'éviter (Note de la nouvelle édition .)

beaucoup d'abus. Dans cette visite , il etait facile de
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de la délibération sus-visée , trois membres seu d'entre eux fussent morts ou eussent donné leur

lement semblent avoir pris part à l'opération ; démission ; qu'une telle objection est sans force

que cette circonstance peut et doit in valider l'é en présence de l'article 3 de l'ordonnance du 12

lection ; janvier 1825, qui veut qu'en cas de démission ou

« Qu'il est du devoir de notre charge de sur de décès d'un membre du conseil de fabrique, il

veiller , vérifier les élections des fabriques et, au soit, à la première réunion ordinaire, procédé à

besoin , y suppléer. » son remplacement ;

Nous comprenons que Mgr l'évêque de N ... « Considérant que l'opinion , d'après laquelle il

regarde comme un devoir de sa charge de surveiller, est prétendu que la présence des quatre membres

vérifier les élections des fabriques et y suppléer, au est indispensable pour qu'il y ait remplacement

besoin , c'est-à -dire que si, conformément à l'art. 4 légal des membres sortants par voie d'élection ,

de l'ordonnance du 12 janvier 1825, le conseil de aurait pour résultat de supprimer ce mode de

fabrique n'a pas procédé aux élections un mois remplacement; de rendre vaines, par conséquent,

après les époques indiquées, Sa Grandeur puisse les prescriptions de l'article 8 du décret, et d'at

revendiquer le droit de nommer Elle-même.Mais tribuer exclusivement aux évêques la formation

qu'Elle demande la révocation d'un conseil, lors des conseils de fabrique, toutes les fois qu'il plai

que ce conseil a fait très-régulièrement les élec rait aux curés ou desservants qu'il en fût ainsi ;

tions, aux époques et selon les formes indiquées qu'il leur suffirait, pour parvenir à cette fin , de

par les lois et les règlements, c'est ce quine peut refuser leur concours et qu'il est impossible de

être admis . supposer que telle ait été la volonté du légis

Les membres soussignés ne peuvent admettre
lateur. »

davantage, Monsieur le Ministre, les prétentions Ce dernier considérant est la réfutation la plus

de l'ordonnance de Mgr l'évêque. Et d'abord Sa complète de l'ordonnance de Mgr l'évêque de N ..

Grandeur prétend , contrairement
à tous les ré qui prétend que la présence des QUATRE membres

glements sur la matière et à la jurisprudence
restants est INDISPENSABLE

. Ce considérant parle

constante du ministère des cultes, que, dans les aussi de l'abstention volontaire du curé, absten

paroisses dont le conseil de fabrique est composé tion quine vicie pas et ne peut pas vicier l'élec

de sept membres, y compris les deuxmembresde tion , comme on le prétend. L'élection du conseil

droit, il faut qu'il y ait au moins QUATRE MEMBRES de fabrique de N ... est donc parfaitement valide,

qui prennent part à l'élection , et que, dans l'es bien que le curé se soit retiré ; elle l'eût été éga

pèce, trois seulement semblent y avoir pris part, lement lors même qu'il ne serait pas venu à la

et que d'ailleurs il s'agissait d'élections acciden séance. C'est encore ce que dit en termes ex

telles et non d'élections triennales. près un autre considérant de l'avis du 18 août

A ces assertions, les membres soussignés du 1841.

conseil répondent: « Considérant, dit-il, qu'en these générale, il

1 ° Qu'un avis de l'administration des cultes, en est de principe, en matière d'élections, que les

date du 18 août 1841 (1) , a décidé que TROIS citoyens appelés à y procéder peuvent exercer

membres du conseil de fabrique, dans les pa leurs droits, quand bien même ils ne se trouve

roissesau -dessous de 5,000 âmes , peuvent élire raient pas réunis à l'état de majorité , et qu'à plus

TROIS autres membres. forte raison ils le peuvent lorsque les suffrages

Voici les considérants de cet avis qui ne exprimés l'ont été par la moitié plus un des

peuvent être ni plus clairs, ni plus nets, ni plus électeurs ayant la faculté légale de voter ; qu'il

précis : il semblerait qu'ils ont été formulés tout serait étrange, en effet, qu'une minorité capri

tout exprès pour repousser les prétentions de Mgr cieuse eût la puissance de paralyser , au sein

l'évêque de N ...: de la majorité , par le simple fait de son abstep

« Considérant qu'en se reportant aux disposi tion , l'exercice d'un droit et l'accomplissement

tions de l'article 9 du décret du 30 décembre d'un devoir. »

1809, trois membres sur quatre ont pu élire , puis Si donc, en thèse générale, Monsieur le Mi

qu'ils forment, dans l'espèce rapportée, la majo nistre , il est de principe, en matière d'élections,

rité du conseil de fabrique de Lion (Calvados), que les citoyens appelés à y procéder peuvent

tel qu'il était demeuré composé après la cessation exercer leurs droits, quand bien même ils ne se

des pouvoirs ayant appartenu aux trois membres trouveraient pas réunis à l'état de majorité, les

sortants ; quatre membres restants du conseilde fabrique de

« Considérant que mal à propos les partisans N ... pouvaient exercer leurs droits d'électeurs , et

d'un autre système objecteraient que les fabri les suffrages exprimés dans cette élection l'ont été

ciens électeurs pourraient se trouver réduits à par la moitié plus un des électeurs , c'est- à -dire

une imperceptible minorité , si l'on admettait cette par trois sur quatre . La minorité capricieuse , dans

interprétation de l'article 9 du décret; qu'il suffi ce cas, est le curé quine peut paralyser l'élection

rait, pour qu'il en fùt ainsi, qu’un ou plusieurs par le simple fait de son abstention . Les trois

(1) Voyez cet avis, sous le mot FABRIQUE, t. II, col. 86 .
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membres restants ont donc exercé un droit incon de distinction de ce genre . Il y a même plus, l'ar

testable et accompli un devoir en élisant trois ticle 3 de cette ordonnance exclut toute espècede

nouveaux membres en remplacement des trois distinction , car elle dit qu'en cas de vacance par

membres démissionnaires. L'élection qu'ils ont mort ou démission , ce qui est bien accidentel as

faite , conformité du décret du 30 décembre surément, l'élection en remplacement devra être

1809 et de l'ordonnance du 12 janvier 1825, est faite dans la première séance du conseil de fa

donc régulière et valide. brique qui suivra la vacance , la vacance acciden

« Considérant, au surplus, ajoute l'arrêté du telle, bien entendu ; car, quand il est question

18 août 1811, qu'en se reportant aux dispositions d'élections triennales , l'époque est fixée ; c'est au

de l'article 9 du décret du 30 décembre 1809, dimanche de Quasimodo qu'elles doivent avoir

TROIS membres sur quatre ont pu élire , puisqu'ils lieu . Pour les élections accidentelles , au contraire ,

forment, dans l'espèce rapportée , la majorité du c'est dans la première séance ordinaire qui suit la

conseil de fabrique de Lion, tel qu'il était com vacance ou démission, ce qui est bien à remar

posé après la cessation des pouvoirs ayant appar quer . S'il y a une distinction pour le temps d'é

tenu aux trois membres sortants ... le conseil lire, il n'y en a point pour le droit d'élection. Donc,

est d'avis de déclarer valables les opérations élec qu'il s'agisse d'élections triennales ou d'élections

torales auxquelles il a été procédé par les fabri accidentelles , le droit des conseillers restants est

ciens de Lion . » toujours le même ; ils peuvent élire deux, trois

Les membres soussignés du conseil de fabrique et même quatre membres.sortants , soit par la voie

de N ... ont donc l'honneur de prier Votre Excel du sort, soit par le temps d'exercice achevé, soit

lence, Monsieur le Ministre, de vouloir bien re comme démissionnaires ou comme décédés, etc.

connaitre , en vertu des mêmes principes, que les 3º Au reste , Monsieur le Ministre, notre inter

élections faites le dimanche de Quasimodo, 7 avril prétation , Votre Excellence le sait mieux que

1861, sont valables, et que, par conséquent, la personne, a toujours été celle du ministère des

demande faite par Mgr l'évêque de N .. n'est cultes qui n'a jamais suivi d'autre jurisprudence.

nullement fondée , que de plus elle est opposée Voici en quels termes votre prédécesseur le rap

aux mêmes principes consacrés par une juris pelait dans une lettre écrite à Mgr l'évêque de

prudence constante; Votre Excellence sait que Périgueux, sous la date du 22 juin 1852 (1).

nous pourrions en alléguer une foule de « Monseigneur, vous me demandez, par la

preuves. lettre que vous m'avez fait l'honneur de m'écrire,

Ainsi, 20 une ordonnance royale, du 8 février le 2 mai dernier ,de quelle manière doit être réso

1814, rendue sur l'avis du comité de législation lue la question suivante :

et de justice administrative du conseil d'Etat, a Lorsque dans un conseil de fabrique, com

statué dans le même sens. On lit dans un des posé, outre le curé et le maire , membres de

considérants : droit, de cinq conseillers électiſs, quatre de ces

« Considérant que la disposition de l'article 9 , derniers ont donné leur démission , et qu'il ne

% 2 , du décret du 30 décembre 1809 , qui prescrit reste ainsi que trois membres, y compris les

qu’un conseil de fabrique ne pourra délibérer deux fabriciens de droit, ces trois membres

que lorsqu'il y aura plus de la moitié des mem peuvent-ils remplacer eux-mêmes leurs collègues

bres à l'assemblée , doit être entendue dans ce démissionnaires, ou bien y a -t-il lieu de considé

sens que celte moitié doit être réglée au moment rer la fabrique comme dissoute , et doit-il être

des renouvellements triennaux , d'après le nombre procédé à son renouvellement triennal, soit par

effectif des conseillers restants, et que les trois l'évêque seul, soit par le double concours du pré

fabricieps réunis le 12 mars 1840 se trouvaient lat et du préfet ?

dès lors en nombre suffisant pour délibérer , « L'article 9 du décret du 30 décembre 1809

etc. » exige, pour la validité des délibérations d'un con

Il est donc bien évident,Monsieur le Ministre , seil de fabrique, que plus de la moitié des con

que troismembres suffisent pour faire une élection seillers soient présents à la réunion ; mais il

valide, et qu'il n'est pas nécessaire , comme le n'indique pas d'après quelle base cette moitié

prétend à tort Mgr l'évêque de N ..., qu'il y en ait doit être calculée .

aumoins quatre. « Cependant un conseil de fabrique peut être

L'ordonnance précitée de Sa Grandeur fait, il composé, soit de la totalité des membres qui

est vrai, Monsieur le Ministre, une distinction doivent concourir à sa formation , suivant les

entre les élections triennales et les élections acci articles 3 et 4 du décret, soit d'une partie seule

dentelles ; mais il est un axiomede droit qui dit ment de ces membres à l'occasion des élections

qu'on ne peut admettre une distinction là où la trienoales, des démissions et des décès. Comme

loi n'en établit point. Or, ni le décretdu 30 dé dans ces diverses circonstances le nombre total

cembre 1809, ni l'ordonnance du 12 janvier 1825 , des fabriciens change, et qu'en principe les re

nimêmeaucune décision ministérielle n'ont fait nouvellements partiels et les remplacements iudi

( 1) Cette lettre se trouve également rapportée sous le mot FABRIQUE.
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viduels doivent avoir lieu par la voie de l'élection , pense, d'après une saine interprétation de la loi,

il semble rationnel de décider que c'est d'après que troismembres restants du conseil de fabrique

le nombre effectif, et non d'après le nombre légal peuvent procéder , aux termes de l'article 8 du

des fabriciens, que l'on doit calculer celui des décret de 1809, au remplacement non - seulement

membres dont la présence est nécessaire aux réu de troismembres, comme l'a fait le conseil de fa

nions pour les rendre régulières. brique de N , maismême de quatre membres dé

« Si l'on donnait à l'article 9 du décret une missionnaires . Il n'est pas question dans cette dé

interprétation différente , la minorité d'un conseil cision ministérielle , ce qui est bien digne de

pourrait, à son gré, paralyser toutes les opérations remarque, d'élections triennales . Si donc trois

en s'abstenant de prendre part aux délibéra membres restants d'un conseil de fabrique peu

tions . vent légalement en élire quatre, et quatre démis

« Ainsi, tant qu'il reste dans le conseil de fa sionnaires, à plus forte raison trois peuvent bien

brique un nombre qui puisse, avec les deux n'en élire que trois .

fabriciens dedroit, former une majorité , le con La question de droit est donc décidée , et les

seil peut valablement délibérer ; il a le droit de soussignés pensent avoir suffisamment prouvé

pourvoir au remplacement des membres démis
que leur élection du 7 avril 1861 n'est entachée

sionnaires. On ne saurait donc dans ces cas con d'aucune irrégularité. Vous partagerez leur convic

sidérer la fabrique commedissoute . tion, Monsieur le Ministre , car vous ne pouvez

« C'est toujours dans ce sens que mes prédé vous déjuger ni contredire la loi et la jurispru

cesseurs ont résolu la question que vous m'avez dence constante du ministère des culles . Les

soumise. La jurisprudence a été fixée sur ce point soussignés ont donc la ferme confiance que vous

par une décision ministérielle du 18 août 1841, maintiendrez les élections du conseil de fabrique

· rendue sur l'avis conforme du conseil de l'ad de N., et que vous reconnaitrez que vous avez été

ministration des cultes, en date du 7 du même induit en erreur dans le faux exposé qui a été

mois. fait à Votre Excellence.C'est ce qui reste à prouver

« D'après ces motifs, je pense , Monseigneur, aux soussignés, qui espèrent le faire de la ma

que les trois membres restants du conseil de fa nière la plus convaincante . Ils le feraient d'une

brique dont il s'agit dans votre lettre peuvent manière plus péremptoire s'ils avaient sous les

procéder , aux termes de l'article 8 du décretde yeux certaines pièces dont ils connaissent l'exis

1809, au remplacement des quatre membres dé tence, mais dont ils ignorent le contenu .

missionnaires. Mais auparavant les soussignés prient Votre

« Du reste, en règle générale, il n'y a pas lieu Excellence de vouloir bien leur permettre de

de renouveler, en conformité de l'article 6 du remonter à l'origine de cette difficulté ;elle pourra

même décret, un conseil de fabrique dont les mieux en apprécier le caractère .

membres ordinaires ne seraient pas tous démis Après la mort d'un pieux et vénérable prêtre

sion naires ou décédés. qui, pendant dix -neuf ans, avait conquis par sa

« Lorsque ce renouvellement est devenu né douceur , sa charité, en un mot, par toutes les

cessaire il est toujours fait par l'évêque et le pré vertus chrétiennes et sacerdotales , les sympathies,

fet dans les proportions indiquées par la même l'attachementet la vénération de tous ses parois

disposition . Ce n'est que dans les deux cas prévus siens, l'administration diocésaine lui donna pour

par l'art. 4 de l'ordonnance du 12 janvier 1825, successeur un jeune prêtre sans expérience, el

et après que le conseil de fabrique a négligé de qui, par sa conduite , ses écarts de paroles (1 )

procéder aux élections dans les délais prescrits, et ses actes arbitraires , ne tarda pas à indisposer

que l'évêque diocésain a le droit de faire seul les contre lui les deux conseils municipaux qui se

nominations.
sont succédé et la presque totalité deshabitants

« Agréez, etc. » qui, par diverses pétitions à l'évêché, demande

Cette décision, vous le savez mieux que les rent son changement. L'administration diocésaine

soussignés , Monsieur le Ministre , a été adressée s'en trouva offensée et crut devoir maintenir

à divers évêques, notamment à Mgr l'évèque de le curé desservant malgré l'antipathie générale.

Bayeux et à Mgr l'évêque de Limoges. Elle tran Celui- ci, méprisant les plaintes de ses parois

che bien nettement la question, car il s'agit bien siens, et se vantant en chaire d'être encouragé

ici d'élections accidentelles, et votre prédécesseur et approuvé par ses supérieurs, ne tint aucun

(!) Un des vicaires généraux, M. l'abbé N .. Dieu , lui qui doit y conduire les autres ? Cepen

écrivait à l'un de nous , à la date du 21 juin 1859 : dant, malgré cet aveu et ce jugement sévère, on

« L'âge, nous l'espérons, lui donnera l'aplomb et ajoute qu'on ne veut pas l'amoindrir. En effet, on

« le sérieux de la conduite d'un prétre .Nous n'attri vient de le nommer curé de canton !!! Cette nomi

« buons qu'à la jeunesse de son imagination les nation a excité la surprise d'une grande partie du

« écarts de paroles que vous lui reprochez juste clergé du diocese. Il y a cependant dans ce beau

« ment. J'estimerais un devoir et je me ferais un diocese assez de prêtres prudents, graves, expe

« bonheur de le gagner et de le conduire à Dieu . » rimentés, pieux et instruits. (Note de la première

Qu'est-ce qu'un pretre, nous le demandons, Mon édition.) On est stupéfait de semblables nomina

sieur le Ministre, qu'il faut gagner et conduire à tions. Les supérieurs sont souvent trompés .
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compte du conseil de fabrique ; il voulut d'abord ment, M. le curé n'annonça pas, comme il le

supprimer les bancs, et les remplacer par des devait, cette séance le dimanche précédent, sui

chaises. Il en avait déjà commandé sept cents. vant la prescription de l'article 10 du décret du

Puis, changeant tout à coup d'avis, il fit refaire 30 décembre 1809, et, un mois après , il aurait

à neuf les bancs de l'église, de son autorité fait nommer par Mgr l'évêque, en vertu de l'ar

privée et sans avoir prévenu personne, ni dans ticle i de l'ordonnance du 12 janvier 1825 , les

le conseil municipal , ni dans le conseil de membres qui luiauraient convenu.

fabrique. Il demanda ensuite à celui-ci de s'en Mais le président, pour déjouer cette ruse , con

gager à payer la dépense de la reconstruction voqua par lettres, comme c'était son droit et son

des bancs , dépense qui s'élevait à plus de devoir, tous les membres du conseil, y compris

4 000 francs , bien que la fabrique n'eût aucune
les membres démissionnaires, espérant ainsi avoir

ressource , et que le budget étant chaque année leur démission par écrit, et indiquant la réunion

en déficit, elle fût dans la nécessité de demander légale etordinaire pour le dimanche de Quasimodo,

une allocation au conseilmunicipal.
7 avril, à quatre heures du soir , immédiatement

Les membres du conseil de fabrique, Monsieur après vepres, dans la sacristie , lieu ordinaire des

le Ministre, employèrent tous lesmoyens de dou séances .

ceur et de conciliation pour déterminer M. le curé Les membres démissionnaires , ne voulant

à renoncer à un projet qui n'était pas réalisable. point assisterau conseil, envoyèrent au président,

Mais déjà les bancs étaient en grande partie faits, le dimanche matin , 7 avril, entre huit et neuf

et un traité conclu avec un menuisier, et signé heures, en réponse aux lettres de convocation ,

par le curé, qui s'obstina à vouloir faire placer une lettre par laquelle ils déclarent avoir donné

les bancs dans l'église. C'est alors que le conseil leur démission au mois de janvier à Mgr l'évêque

de fabrique, chargé des intérêts de la paroisse , et de N ... Cette lettre , qui est conservée dans les

ne voulant ni ne pouvant les compromettre , prit archives de la fabrique, et dont on pourra com

une délibération , en date du 13 mai 1860, par muniquer l'original à Votre Excellence, si elle le

laquelle elle mit la dépense de la reconstruction désire , est ainsi conçue :

des bancs à la charge de M. l'abbé T. curé de la

paroisse, s'il persistait à les faire placer malgré
« Monsieur le Président, nous avons l'honneur

le conseil (1). M.le curé ne tint aucun compte des
u de vous informer que nous ne pouvons point

observations de la fabrique, ni de ladite délibéra
répondre à votre invitation , ayant donné notre

tion , qui lui fut signifiée par huissier. Il fit placer
a démission depuis le mois de janvier à Mgr

les bancs et menaça le conseil de fabrique de

« l'évêque. Nous ne voulons plus être membres

mettre malgré lui celle dépense à sa charge ou à
u du conseil.

la charge de la paroisse et de la commune (2).
« N ..., ce 7 avril 1861.

Plus tard , au mois de janvier 1861, se voyant, « Signe : N. E , F.G , F. E. »

par sa faute, son imprudence et son entètement, Pour trouver quelques prétextes d'irrégularités,

chargé d'une dépense aussi considérable, et espé on a prétendu, Monsieur le Ministre , que cette

runt qu'un nouveau conseil, composé à sa guise , lettre des membres démissionnaires avait été

serait assez faible et assez inintelligentpour mettre écrile le lundi 8 et remise au président ce jour -là

cette dépense à la charge de la fabrique etde la entre midi et une heure. On n'a pas mêmeeu honte

commune en annulant la délibération du 13 mai d'articuler à cette occasion l'accusation de fraudes

1860 , intrigua, en l'absence du président, auprès

de toi lesmembres du conseil de fabrique pour

que nous repoussons avec toute l'énergie qu'ins

pire une conscience droite et honnête (3 ). Mais

obtenir leur démission ; mais il ne put réussir concoil-on , Monsieur le Ministre, que des hommes

qu'auprès de trois d'entre eux par ruses et par sensés et raisonnables, comme le sont les trois

menaces.
membres démissionnaires, eussent écrit au prési

Lit loyauté la plus vulgaire , Monsieur le dent le lundi 8 entre midi et une heure, qu'ils ne

Ministre, faisait un devoir de prévenir le pré pouvaient assister à une séance qui devait avoir

sident du conseil et les membres restants que lieu et qui a eu effectivement lieu la veille , le

trois d'entre eux avaient donné leur démission ; dimanche 7 , à quatre heures du soir ? C'eût été

on s'en garda bien , et l'on envoya en secret une insulte toute gratuite faite à leurs anciens

cette démission à Mgr l'évêque de N., qui la collègues, ce dont ils sont incapables. Pourquoi

retint pendant trois mois sans en prévenir per alors, s'il en eût été ainsi,leur lettre est-elle datée

sonne. On espérait que la séance du dimanche du 7 et non pas du 8 ? Tout cela ne parait-il pas

de Quasimodo n'aurait pas lieu , et effective absurde ? Il faut convenir qu'une cause est bien

( 1) Voyez ci-après , aux pièces justificatives, le

texte de cette délibération nº III.

E (2) C'est au président du conseil de fabrique, le

plus notable de la paroisse , et déjà bienfaiteur de

l'église , que M. le curé prétendait imposer cette

dépense qui s'est élevée à près de 6,000 francs.

(Note de la nouvelle édition .)

(3 ) On trouvera ces accusations mensongères et

calomnieuses dans une lettre de M. le sous- préfet

de N ..., que nous rapportons ci-après aux pièces

justificatives, sous le numéro IV .
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compromise quand on est réduit à invoquer à « dimanche prochain la pièce que vous sollici

son appuiune raison aussi dénuée de bon sens. « tez (3). Vous savez , du reste , que je ne suis

Mais, Monsieur le Ministre , quelmotif le con « point trésorier, et que c'est très-bénévolement (4 )

seil de fabrique aurait-il eu de se réunir le lundi 8, « que je consens à supporter l'ennui des recou

au lieu du dimanche 7 ? N'est -il pas naturel de « vrements , etc.

supposer, au contraire, qu'en présence de l'hosti « J'ai l'honneur de vous saluer,

lité bien prononcée du curé qui faisait tout ce

qu'il pouvait pour éluder la loi, le conseil a da
« T , curé de N ... »

éviter la moindre irrégularité , même de lui four Cette lettre p'était qu'un moyen imaginé pour

nir l'ombre d'un prétexte d'irrégularité ? Le curé,
essayer d'éluder toute réunion et de ne rendre au .

comme les membres démissionnaires et autres, a
cun compte, comme le prouve celle qui suit :

reçu du président du conseil une lettre de convo

cation pour le dimanche 7 avril ; si cette lettre « N ..., 20 avril 1861.

ellt indiqué la convocation pour le lundi8 , pour « Monsieur le Président, vu la communication

quoi ne la présentait-il pas à l'appui de son asser a verbale que vousm'avez faite dimanche dernier

tion ou pourmieux dire de son invention ? Il est
« à l'issue du chapelet (5), j'ai l'honneur de vous

évident que si la chose eût élé telle qu'il le pré « informer que je ne communiquerai point direc

tend , il n'eût pas manqué de s'armer de cette « tement l'état des recettes etdépenses faites par

pièce.
« moi pendant l'exercice 1860, avant qu'il n'ait

Au reste, Monsieur le Ministre, voici des docu
« été statué sur la situation quime parail anor

ments émanant de M. le curé lui-même, qui « male .

prouvent qu'il assistait à la séance du dimanche
« Mgr l'évêque ét M. le préfet à qui, pour ma

7 avril, qu'il a quittée presque aussitôt qu'elle
« décharge, j'enverrai les pièces, agiront quand

fut ouverte. Le président lui avait dit de rendre
« etcomme ils jugeront opportun.

ses comptes comme trésorier, dont il remplissait « Veuillez agréer mes salutations respec

les fonctions malgré le conseil et le bureau qui
« tueuses,

avait nomméun trésorier ( 1). M. le curé répondit
« T., curé de N ... >>

qu'iln'était pas prêt et demanda de proroger la

session pour cet objet au dimanche suivant. On On voit par la fin de cette lettre que déjà

lui fit cette concession. Mais voici ce qu'il écrivit M. l'abbé T ..., de commun accord avec ses supé

au président le dimanche 14 avril : rieurs, cherchait quelques prétextes pour faire

dissoudre le conseil. Nous atteslons qu'il s'en

N ..., le 14 avril 1861.
vantait partout.

« Monsieur le Président, j'ai le regret de vous Le Président du conseil crut devoir lui ré

« informer qu'il m'est impossible de me rendre à pondre la lettre suivante :

« votre invitation , reçue ce matin au moment
« N ..., le 21 avril 1861.

« d'aller à l'église . - Le compte- rendu demandé

« avait été préparé pour la session de janvier (2 ). « Monsieur le Curé, la situation du conseil de

« Depuis, il s'est égaré, et je suis forcé de relever « fabrique n'est point anormale, comme vous le

« à nouveau sur le journal les recettes et les dé « supposez , et vous auriez pu vous en convaincre

« penses. - Mes occupations multipliées nem'ont « si vous fussiez resté jusqu'à la fin à la séance

« point laissé le momentde refaire cette pièce.
a du dimanche de Quasimodo, que vous avez

« Demain je serai absent de N ..., et je m'absen
« quittée sous prétexte de faire des baptêmes que

« terai probablement aussi plusieurs autres jours « vous avez faits plus de deux heures après (6 ).

« de la semaine. Je vous prie donc, Monsieur le « Vous pouviez vous en convaincre dimanche

« Président, de vouloir bien attendre jusqu'à « dernier, quand, dans la séance supplémentaire,

(1) Plusieurs conciles, notamment celui de Lyon , mais à celle de Quasimodo .

de l'an 1850 , recommandent expressément aux cu (3) Ce n'était pas une pièce qu'on sollicitait , mais

rés d'éviter d'être trésoriers, afin de conserver la reddition des comptes toujours refusée , M. le

l'honneur et l'indépendance du ministère sacré. Un curé a mème quitté la paroisse sans rendre aucun

des chefs de division du Ministère des cultes nous a compte , et l'administration diocésaine se tait et ap

assuré que Son Excellence M.le Ministre des cultes prouve !

se proposait d'envoyer à nos seigneurs les évèques ( 1) Très-bénévole
ment, le mot est joli quand on

une circulaire pour les prier d'engager les curés à sait que le cuiré s'attribue cesfonctionsmalgré la loi

ne jamais remplir les fonctions de trésorier de leur et tout le monde.Le trésorier était certes très -apte

fabrique . Ce serait le moyen d'éviter les soupçons à remplir ses fonctions .

que, dans cescas, l'on ne fait que trop souvent pla (5 ) Lisez à l'issue des vèpres, à la sacristie , à la

ner sur leur délicatesse . Nous pourrions révéler à séance_sup
plémentair

e
du conseil. Il y assistait

cet égard des faits très -graves qui ont compro donc ! Et ce n'était pas un lundi !!

mis le ministère des curés dans leurs paroisses . (6 ) Si la séance de Quasimodo eût été tenue le

(Voyez TRÉSORIEK, S VII.) (Note de la première lundi, comme on l'a prétendu depuis , M. le cure

édition . ) n'aurait pas manqué de réclamer contre ce re

(2) Mauvaise défaite . Ce n'est pas à la session de proche du président. Du reste , les registres parois

janvier que se reglent les comptes de la fabrique, siaux constatent si les baptèmesont eu lieu le lundi.
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« prorogée tout exprès, sur votre demande, pour Grandeur avait dans l'ordonnance précitée pres

« la reddition de vos comptes, j'ai voulu vous crit une enquête qui n'a pas eu lieu , ou qui aura

a donner lecture de la délibération prise le di été faite d'une manière passionnée.

« manche de Quasimodo, et que vous m'avez « Voulant, dit cette ordonnance, pour ce qui

« répondu qu'on ne pouvait vous forcer à l'en « concerne la fabrique de N ..., pouvoir pronon

« tendre. Vous en recevrez copie .
a cer en connaissance de cause sur la validité des

« Mais ce qui est anormal, Monsieur le Curé, « élections du 7 avril,

« c'est le mépris que vous avez constamment fait, « Avons nommé et nommons par ces présentes,

« depuis bientôt trois ans, du conseil de fabrique, « M.l'abbé V ..., doyen d'A ..., notre commissaire

« qui n'aurait pas demandé mieux cependant « spécial pour se rendre sur les lieux , réunir

« que de vous aider et de vous seconder dans « la fabrique, prendre communication de la dé

« l'intérêt du culte ; c'est de toucher etde dépen « libération du 7 avril, entendre les explica

« ser arbitrairement les deniers de la fabrique ; « tions de part et d'autre, recueillir même, si

« c'est de tout bouleverser dans l'église sans au a besoin est, la déposition des membres démis

« torisation et sans contrôle aucun . Voilà , Mon « sionnaires, et dresser du tout procès-verbal qui

« sieur le Curé, une situation tout à fait anormale « nous sera envoyé pour que nous puissions sta

a et quine peut durer plus longtemps. « tuer ce que de droit. »

« Si vous continuez de refuser à présenter votre Nous pouvons assurer à Votre Excellence ,

« compte au conseil de fabrique, nous serons for Monsieur le Ministre, que rien de ce que prescrit

« cés, Monsieur le Curé, de recourir , non point à ici Mgr l'évêque de N., n'a été fait par M. l'abbé

« Mgr l'évêque ou à M. le préfet, mais bien , con V ..., doyen d'A .. Il n'a point pris et il n'a pu

« formément à l'art. 90 du décret du 30 décembre prendre communication de la délibération du

« 1809, à M. le procureur impérial (1) . 7 avril, il n'a point vu le registre des délibéra

« J'aime à croire , Monsieur le Curé, que mieux tions, il n'a entendu les explications d'aucun de

« inspiré, vous nous éviterez ce désagrément, qui nous ; nous avons su seulement qu'il s'était

« serait fort grave pour vous. rendu sur les lieux un jour où il avait la certi

« Veuillez agréer , mes salutations respec tude de ne pas nous y trouver lous. S'il a dressé

« tueuses, un procès-verbal, nous l'ignorons ; mais il est

« Le Président du conseil de fabrique, N. »
certain qu'aucun de nous ne l'a vu ni signé.

Ce procès-verbal, s'il existe , ne devait-il pas

Vous voudrez bien nous excuser, Monsieur le être fait en présence de toutes les parties inté

Ministre, si nous sommes contraints de descendre ressées ? Ne devait-on pas y consigner les dires

dans tous ces détails, mais nous tenons à bien et les observations de tous les membres du

convaincre Votre Excellence qu'il n'y a eu aucune conseil de fabrique, des membres démissionnaires

irrégularité dans les opérations du conseil de comme de ceux nouvellement élus , et le faire

fabrique, et nous espérons qu'en votre qualité de signer de tous ? Qu'est-ce qu'un procès-verbal

tuteur-né des fabriques et de leurs intérêts maté fait en secret et que personne ne connait ? Est-ce

riels, vous saurez prendre leur défense contre en agissantde cette sorte qu'on peut connaitre la

les empiètements imprudents decertainsmembres vérité ? Mais la vérité , permettez-nous de le dire,

du clergé, et que vous voudrez bien déclarer que Monsieur le Ministre, on redoutait de la con

vous avez été trompé dans cette affaire par un naître. Pour cela , on a tout fait dans l'ombre.

faux exposé . Nous connaissons trop Votre Ex Nous devons donc protester comme effective

cellence pour ne pas atlendre d'elle justice et ment nous protestons contre ce prétendu pro

équité. cès-verbal et contre tout ce qu'il peut contenir,

Mgr l'évêque de N., en vous demandant, Mon et nous le regardons comme nul et non avenu .

sieur le Ministre, la révocation du conseil de Une chose qui nous étonne, Monsieur le Ministre,

fabrique de N ..., aura sans doute été trompé lui c'est que l'administration diocésaine de N ..., qui

même. Son ordonnance du 12 juin 1861 indique devait avoir à cour de connaître la vérité , se

rait assez qu'il désirerait connaitre toute la vérité soit contentée du rapport de M. l'abbé Viala ,

dans cette affaire . Puis Votre Excellence a dû doyen d'A ..., et que cet ecclésiastique , quide

remarquer que Sa Grandeur, malgré les qualités vait tenir à honneur de la faire connaitre à ses

qui la distinguent, n'est pas très -versée dans les supérieurs, se soit appliqué, au contraire, à l'élu

questions de droit civil ecclésiastique, et que, de der et à la dissimuler. Vous blâmerez cette con

la meilleure foi du monde, Elle a pu croire duite que nous nous abstenops de qualifier.

qu'Elle avait des droits que les lois et les règle Nous en disons autant, Monsieur le Ministre ,

ments sur la matière ne lui confèrent pas. Sa d'un procès - verbal qu'aurait faitaussi M. le juge

(1) Nous avons cru devoir , en effet, écrire deux insister comme la loi nous y autorisait ; mais en

lettres à M. le procureur impérial pour faire ces présence du mauvais vouloir de l'évéché qui au

ser cet état de choses. Mais ces lettres, qu'on trou rait dû agir , nous avons reculé devant le scan

vera aux pièces justificatives, sous les numéros V dale qui en serait résulté. (Note de la première

et VI, n'ont pas reçu de réponse. Nous aurions pu édition . )
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de paix d'A.... d'après les inspirations de M. le bres du conseil municipal et le directeur de la

curé de N ... et de M.le curé-doyen d'A ..., procès poste , hommes des plus honorables et tout

verbal d'après lequel M. Je préfet de N ... aurait dévoués à l'église, nous ne craignons pas de le

donné son avis à Votre Excellence, et dont nous dire, accepteraient, dans les circonstances pré

n'avons eu aucune connaissance. Il serait conve sentes, les fonctions de fabriciens. Ceux -ci furent

nable d'appeler la lumière sur ces documents, du donc priés d'attendre dans l'église l'effet de l'élec

moins les plus simples convenances auraient de tion . M. le Curé , présent à la séance et refusant

mandé qu'on nous en dopnåt connaissance. de prendre part à l'élection , en se retirant, les trois

L'administration diocésaine ne nous a rien com membres prévenus furent élus à l'unanimité par

muniqué, ni demandé aucun renseignement, les trois membres restants . On les pria d'entrer

aucune explication. Encore une fois, nous ne à la sacristie , on leur demanda s'ils acceptaient

pouvons étre condamnés sans avoir été entendus, les fonctions de fabriciens, et, sur leur réponse

et nous désirons que Votre Excellence connaisse affirmative, le Président les déclara membres du

toute la vérité dans cette affaire. C'est le but que conseil pour le temps qui restait à ceux qu'ils

nous nous proposons d'atteindre dans ce Mé remplacent et procéda, comme il le devait, à leur

moire. installation .

On a prétendu, Monsieur le Ministre, que les Le conseil se trouvait dès lors au complet. Or,

membres restants du conseil de fabrique ne pou d'après l'article 9 du décret du 30 décembre 1809,

vaient élire trois membres en remplacement des c'est le dimanche de Quasimodo que le conseil

trois démissionnaires , attendu qu'ils n'étaient pas nomme son secrétaire et son président, et, d'a

prévenus officiellement de la démission de leurs près l'article 11, qu'il nomme le membre qui doit

collègues. Puis on a demandé comment il se faire partie du bureau des marguilliers; c'est ce

faisait que ces trois nouveaux membres eussent qui a été fait. Procès-verbal de ladite délibération

pu signer la délibération du dimanche de Quasi ayant été dressé , séance tenante , fut signé comme

modo, 7 avril. il le devait être par tous les membres présents ,

A cela les soussignés répondront à leur tour, les nouveaux aussi bien que les anciens. Il est

Monsieur le Ministre, et demanderontpourquoi donc bien évident, contrairement à ce qu'on a pu

l'administration diotésaine de N ..., qui, depuis dire sans preuves aucunes , que tous les membres

trois mois, avait en mains la démission des trois assistaient à la délibération qu'ils ont signée le

membres, ne la communiquait pas au président jour mêmede la séance. Il est donc bien évident

du conseil et aux membres restants, pourquoi encore qu'en cette opération le conseil s'est con

elle ne les mettait pas en demeure de compléter formé strictement et scrupuleusement à la loi, et

le conseil de fabrique. Est-ce un piége qu'on qu'il n'a commis aucune irrégularité en fait d'é

voulait tendre ? Ce reproche qu'on adresse au lection . Le conseil a donc pu ensuite s'occuper

conseil ne retombe-t-il pas de tout son poids sur de la confection du budget et prendre toute déli

ceux qui se sont permis de le formuler ? Eh bien ! bération jugée convenable (1).

quoi qu'on en puisse dire, le conseil était prévenu Vous le voyez, Monsieur le Ministre, dans tout

très-officiellement de la démission elle -même, ce qui s'est passé, le conseil ne s'est pasrendu

renouvelée , écrite el signée d'eux, comme il est coupable de l'ombre même d'une irrégularité. Si

dit et prouve plus haut, et envoyée au Président l'administration diocésaine de N ... prétend le

du conseil plusieurs heures avant la réunion de contraire, c'est à elle ,au préalable , à le démontrer

la séance. Le conseil officiellement prévenu par et à nous signaler en quoi consistent les irrégula

cette pièce devait donc ce jour- là mêmeprocéder rités qu'elle aurait cru devoir découvrir. Elle s'é

à leur remplacement. C'est ce qu'il a fait , et voici tait imaginé en trouver une en prétendant qu'une

comment il l'a fait. élection devait être faite par quatre membres au

Les membres restants du conseil de fabrique, moins sur sept, ou plutôt sur quatre, puisque le

sachant avec certitude que, depuis quelque temps, conseil était alors composé de quatre membres

trois de leurs collègues, intimidés et trompés par seulement. Les soussignés ont prouvé surabon

les menaces du curé, avaient donné leur démis damment qu'elle était dans la plus complète

sion , durent s'occuper de l'élection de trois nou erreur. Ils lui portent actuellement le défi d'en

veaux fabriciens pour le temps d'exercice qui signaler d'autres qui soient mieux fondées. En

restait à ceux qu'ils devaientremplacer, en vertu conséquence, la demande de révocation que Mgr

de l'article 3 de l'ordonnance du 12 janvier 1825. l'évêque de N ... à faite à Votre Excellence ne

Ils se concertèrent donc d'avance , ce qui, certes, peut être admise ,

est très- licite et très -conforme à la loi, et, crai Mais, Monsieur le Ministre, nous allons encore

gnantde faire une élection nulle en nommant des plus loin ; supposé même, contre l'évidence des

personnages qui, n'en étant point avertis préala faits, que les membres soussignés du conseil de

blement, auraient pu refuser l'honneur de siéger fabrique, soit par inadvertance, soit par igno

dans le conseil, ils s'assurèrent quedeux mem rapce, ou de quelque autre manière que ce puisse

(1) Voyez le procès-verbal de cette délibération aux pièces justificatives , nº VII.
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être, aient commis quelque irrégularité en fait « dernier, vous étiez parti pour N ..., m'a dit

d'élection , Mgr l'évêque de N ... ne serait pas fondé « votre domestique, qui vous a sans doute fait

pour cela à demander à Votre Excellence la révo « part de ma visite .

cation du conseil ; rien dans la législation ne l'y « Je voulais vous demander, de la part de M. le

autorise. Tout ce qu'il pouvait faire, c'était de « sous-préfet de N ..., les renseignements ci

mettre le conseil de fabrique en demeure de « après, que je vous prie de me faire parvenir le

recommencer l'élection s'il la croyait irrégulière , « plus promptement possible (1) :

ou de nomrner lui-même trois membres de son « 1º A quelle époque remonte, à N ..., l'établis

choix en remplacement des démissionnaires, si « sement du conseil de fabrique ;

l'élection n'eût pas été faite à l'époque indiquée ; « 2° S'il a fonctionné sans interruption ;

c'est le seul droit que lui confère l'article 4 de « 3º Enfin , si le renouvellement triennal s'est

l'ordonnance du 12 janvier 1825. Au reste, Sa « fait régulièrement ; le revenu approximatif ac

Grandeur le reconnaît Elle -même en déclarant a tuel de la fabrique, et si le trésorier a toujours

dans son ordonnance du 12 juin 1861 qu'une a rendu ses comptes.

irrégularité , si elle existait, ne pourrait qu'inva « Vous me direz aussi s'il est vrai, comme il

lider l'élection. Pourquoi donc alors demander la « est énoncé dans une plainte du sieur M ..., se

révocation du conseil ? Si Sa Grandeur voulait « crétaire -trésorier du nouveau conseil, queM. le

être conséquente avec Elle -même, Elle se serait « curé T ... a fait ouvrir de force par un serrurier

contentée de demander l'invalidation de l'élection . « le cotfre-fort de la fabrique et dans quelles cir

Elle n'y était pas fondée , à la vérité, mais au ( constances .

moins Elle n'eût pas été en contradiction avec « Je n'ai pas besoin de vous dire, Monsieur ,

Elle -même. « que cette enquête n'a rien de judiciaire, mais

Les soussignés remarquent, Monsieur le Mi. « qu'elle est purement administrative.

nistre , que l'arrêté de révocation invoque l'ar « Recevez , Mousieur, l'assurance de ma consi

ticle 5 de l'ordonnance du 12 janvier 1825 ; or « dération distinguée .

cet article ne mentionne d'autre cause de révo
« D. A., juge de pair. >>

cation d'un conseil de fabrique que le défaut de

présentation de budget et de reddition de comptes,
Le Président du conseil s'empressa , par la ré

lorsque le conseil, requis de remplir ce devoir , au
ponse suivante, de donner les renseignements

rait refusé ou négligé de le faire . Jamais le consei
demandés.

n'a négligé ni refusé de remplir ce devoir, et les a Paris, le 15 novembre 1861.

soussignés ne croient pas qu'une irrégularité

quelconque dans une élection fût une cause grave « Monsieur le Juge de paix ,

et capable de motiver une révocation du conseil. « Je recois à l'instant même votre lettre en date

Si donc, dans les lettres précitées , Mgr l'évêque < du 12 du courant; je m'empresse de répondre

de N ... eût signalé comme irrégularités le défaut < aux questions que vous m'adressez , dites-vous,

de présentation de budget ou de reddition de « de la part de M. le sous-préfet de N ...

comptes , il se serait trompé et aurait, par le fait « 1 ° L'établissement du conseil de fabrique de

même, trompé Votre Excellence . Donc le conseil « la paroisse de N ... remonte au 21 mai 1857. Il

de fabrique ne peut, ni en fait, ni en droit, étre « fut réorganisé alors par une ordonnance de Mgr

révoqué. Ce serait une violation flagrante de tous l'évêque de N ..., en date du 1er mai 1857, et un

les règlements sur la matière , violation que Votre « arrété de M. le préfet de N ..., en date du 14 du

Excellence, mieux informée, ne saurait consacrer. a même mois et de la mêmeannée .

On a cherché, Monsieur le Ministre, tous les « 20 Ce conseil a fonctionné régulièrement, sans

prétextes possibles pour faire révoquer le conseil « aucune interruption, depuis cette époque jus

de fabrique de N ... Comprenant que la prétendue « qu'à ce jour.

irrégularité de l'élection du 7 avril 1861 ne fût « 3º Le renouvellement triennal s'est fait très

pas un motif suffisant, on aurait voulu en invo a régulièrement au mois de mai 1860, et ont été

quer d'autres , comme le prouve la lettre suivante « élus alors MM . R., G., et F. E. Ces deux der

de M. le juge de paix du canton d'A ... au Prési « niers, qui étaient très-honorés de faire partie

dent du conseil . « du conseil, ont cependant donné leur démission

« au mois de janvier dernier. Vous savez com

« Justice de paix du canton d'A .
a ment et pourquoi !

« 12 novembre 1861. ( 40 Le revenu actuel de la fabrique est à peu

« Monsieur, « près de 400 francs. D'après la délibération de la

« Je mesuis présenté chez vous à la fin d'aout « séance de Quasimodo, du ſer mai 1859, tenue

(1) Si l'administration diocésaine de N ... faisait

prendre les mêmes renseignements sur toutes les

fabriques du diocèse , on en trouverait un certain

nombre dans un état completde désorganisation .

Nous avons même connu des paroisses qui n'a

vaientpas de conseil de fabrique. Nous savons que

dans quelques-unes on ne s'occupe pas de faire le

budget , que le renouvellement triennal n'a pas

lieu et qu'il existe bien d'autres irregularités . Qui

n'a pas entendu parler des difficultés survenues
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C

« en mon absence, sous la présidence de M. l'abbé ( vers la fin d'août dernier . Ma domestique, à

T ... , curé de la paroisse , les recettes étaient de « mon retour, m'en avait effectivement fait part.

« 389 francs 90 cent.,et les dépenses de 553 francs « Si cette visite eût été de bienséance , je me se

« 76 cent. « rais fait un devoir, croyez -le bien, de vous la

« 5 ° M. le curé de N ... quiremplit les fonctions « rendre, et de faire connaissance avec vous.

« de trésorier, malgré les défenses du conseil de « J'aime à croire que c'eût été à notre satisfac

« fabrique, a opiniâtrement refusé, depuis deux « tion commune.

« ans, de rendre ses comptes, comme le prouvent « Ma domestique m'écrit que vous êtes venu

« ses lettres envoyées au Ministère des cultes. jeudi dernier me faire encore une visite,etque

« 6 ° Bien que l'article 50 du décret du 30 dé .. « cette fois vous vous étiez fait accompagner de

« cembre 1809 statue que, sur les trois clefs qui « M. le maire de N ... Laissez-moi vous témoigner

a doivent fermer la caisse ou coffre-fort, l'une « ma surprise de ce que vous choisissez tout ex

« d'elles sera entre les mains du trésorier , l'autre « près, pour me faire des visites, les moments où

« dans celles du curé ou desservant, et la troi « vous savez très-positivement que je ne suis pas

« sième dans celles du président du bureau , « à N., Mais ce qui me surprend encore davan

« M. l'abbé T ... a toujours conservé ces trois « tage , c'est que vous avez essayé d'employer

« clefs, malgré la demande qui lui a été faite « une violence morale envers ma domestique

« à plusieurs reprises d'en remettre deux à qui de « pour avoir à mon insu les registres de la fa

« droit. Un jour, ne pouvant ouvrir la caisse avec brique. J'ai le regretde vous dire qu'un homme

« ces trois clefs, ou feignant de ne pouvoir l'ou qui se respecte ne recourt jamais à des moyens

« vrir, il alla chercher un serrurier, le sieur L ..., « aussi répréhensibles. J'attendais mieux, je l'a

a pour ouvrir cette caisse . Celui-ci, étant venu « voue, d'un magistrat aussi honorable que vous

« avec ses passe -partout, trouva la caisse ouverte « l'êtes. Il fautqu'une cause soit bien compromise

« ou à peu près. M.le curé prit l'argent, le compta « pour qu'on ait recours à de tels subterfuges.

« et alla ensuite chercher le trésorier nominatif « Quand on veut connaître sincèrementla vérité,

v et M. lemaire pour compter de nouveau l'argent « on y va plus franchement. Du reste, Monsieur

« avec eux. M. le maire, que la loi ne désigne « le Juge de paix , du momentque vous m'écri

« paspour avoir une clef de la caisse , n'avait rien « viez , vous deviez attendre ma réponse. Si vous

« à voir là . Voilà comme les choses m'ont été « désiriez voir le registre des délibérationsde la

c racontées un instantaprès par le sieur L ... que « fabrique, et que vous y fussiez autorisé, je me

j'ai fortement blâmé d'avoir obéi, dans cette « serais fait un plaisir de le mettre sous vos yeus.

« circonstance, aux injonctions de M.le curé. Je « Si même vous doutez de ma loyauté et dema

« ne suppose pas que M. l'abbé T ... ait voulu « sincérité dans la réponse que je vous ai faite

« détourner à son profit les deniers de la fabri « avant-hier, je suis encore tout disposé à vous

« que (1),mais cet acte d'une grande imprudence « communiquer ce registre. Je vous prie de croire

« est en même temps de la dernière inconve « que je n'en fais pas mystère. Ou pourrait, au

« nance. Depuis,ne laisse-t-il pasplaner sur lui le besoin , vous le dire au Ministère des cultes.

« soupçon qu'il puise dans cette caisse à son gré ? « Je regrette, Monsieur le Juge de paix, que

« M. le trésorier actuel a donc eu raison de dé « les premières relations que j'ai l'honneur d'a

« noncer cet acte inqualifiable à M. le Ministre « voir avec vous soient si peu agréables. J'espère

« des cultes. « qu'une autre fois il en sera tout autrement. En

« Je vous prie, Monsieur le Juge de paix , de « attendant, veuillez agréer la nouvelle assurance

« vouloir bien envoyer cette réponse à M. le sous « de ma respectueuse considération .

« préfet de N ... En tout cas , je vais en donner

a copie à M. le Ministre des cultes .

« N., Président du conseil. »

« Veuillez agréer, Monsieur le Juge de paix , Nous regrettons, Monsieur le Ministre, d'être

« l'assurance de ma respectueuse considération, obligés de rapporter de tels documents,mais ils

« Le Président du conseil de fabrique de N., A. » nous ont semblé nécessaires pour vous faire com

prendre que l'esprit de parti a eu plus de part

Deux jours après , le président du conseil écri dans cette affaire que l'amour de la légalité.

vait encore à M. le juge de paix la lettre suivante . Nous comprenons jusqu'à un certain point,

On verra pourquoi. Monsieur le Ministre, que, dans le principe, Mgr

l'évêque de N ..., que nous respectons et vénérons

Paris , le 17 novenibre 1861.
tous comme le mérite sa haute position ,ait pu

« Monsieur le Juge de paix , demander à Votre Excellence la révocation du

« Vous me disiez dans votre lettre du 12 de ce conseil de fabrique. Il existait entre ledit conseil

« mois que vous étiez venu me faire une visite et le curé une mésintelligence infiniment regret

dans le conseil de fabrique de la ville de N ...,

difficultés qu'aurait dû prévoir et prévenir l'admi

nistration diocésaine. (Note de la première édition .)

(1) M. T... n'a jamais rendu compte au conseilde

fabrique de ce qu'il a fait de cet argent.
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table et qui paraissait ne devoir jamais cesser, contribuer autant qu'il est en eux à l'entretien

celui-ci voulant toujours agir arbitrairement et de l'église , à son ornement et à la dignité du

capricieusement sans vouloir tenir aucun compte culte .

de l'existence du conseil de fabrique. D'un autre En conséquence , les membres soussignés ont

côté , le curé s'était gravement compromis en fai l'honneur de prier Votre Excellence, mieux in

sant reconstruire à neuf sans nécessité aucune formée , de vouloir bien regarder comme nul et

les bancs de l'église . L'administration diocé non avenu tout ce qui a été fait jusqu'à ce jour,

saine (1), voulant favoriser le curé, aurait désiré de rapporter votre arrêté basé sur un faux ex

mettre la dépense des bancs à la charge de la fa posé et qui, dans les circonstances actuelles, n'a

brique , et l'on s'était imaginé qu'avec un nouveau plus de raison d'étre ,et par conséquent de trouver

conseil, on en viendrait plus facilement à bout. bon que les soussignés continuent de remplir ,

Mais Mgr l'évêque a reconnu plus tard qu'il était avec autant de zèle et de conscience que par le

absolument impossible qu'une fabrique aussi passé, des fonctions que quelques-uns d'entre eux

pauvre que l'est celle de N ... pût supporter une remplissent déjà depuis un assez grand nombre

dépense aussi considérable ; en conséquence , Sa d'années. Nousaurions volontiers donné notre dé .

Grandeur a mis cette dépense à la charge du mission pour le bien de la paix , et nous l'avons

curé et elle a écrit au Président du conseil, que mêmeofferte dans ce but ; mais Votre Excellence,

M , le curé s'est engagé à ne jamais rien exiger ni pas plus que notre digne évêque, ne voudra

de la commune ni de la fabrique pour cette dépense . révoquer sans cause des hommes, nous osons le

Aussi cette grande difficulté entre le curé et le dire, qui jouissentde l'estime et de la considéra

conseil de fabrique n'existe plus et ne peut plus tion de tous leurs concitoyens, et qui jusqu'ici

exister. Celle de la mésintelligence vient aussi ont consciencieusement et honorablementrempli

de cesser , car Mgr l'évêque, voulant rendre la leur devoir .

paix à la paroisse de N .., en a retiré M. l'abbé Dans cet espoir , Monsieur le Ministre, les

T ... qui l'avait si déplorablement divisée , et il a membres soussignés du conseil de fabrique de

nommé un autre curé avec lequel nous espérons l'église succursale de N ... vous prieot de vouloir

qu'il sera possible de s'entendre . Les membres bien agréer l'assurance de la respectieuse consi

soussignés du conseil de fabrique , nous vous dération avec laquelle ils ont l'honneur d'étre ,

prions de le croire, Monsieur le Ministre , ne sont
De Votre Excellence,

pas des hommes d'opposition, encore moins des

hommes de parti; ils sont disposés, au contraire, Les très -respectueux et très

comme c'est leur devoir, à prêter tout leur con
obéissants serviteurs,

cours au nouveau curé et à s'entendre avec lui, J. M.C. R. A.

dans la limite des lois et des règlements, pour N ... , le 3 août 1862.

(1) Nous disons souvent l'administration diocé

saine, car, dans cette affaire, c'est un vicaire gé

néral qui agissait au nom de son digne évèque qu'il

a compromis en abusant de sa confiance et qui

a fini par ètre disgracié. (Note de la nouvelle

édition .)

PIÈCES JUSTIFICATIVES.

I

Administration des Cultes.

ARRÊTÉ .

« Le ministre secrétaire d'Etat au département

de l'instruction publique et des cultes ,

« Vu les lettres en date des 23 juillet, 17 dé

cembre 1861 et 27 février 1862 par lesquelles Mgr

l'évèque de N ... signale diverses irrégularités com

mises par le conseil de fabrique de l'église succur

sale de N ..., en matière d'élection , et demande la

révocation de ce conseil de fabrique ;

« Vu l'avis conforme de M.le préfetde N. ., en

date du 21 janvier 1862 ;

« Vu les autres pièces de l'affaire ;

« Vu le décret du 30 décembre 1809 ;

« Vu l'article 5 de l'ordonnance du 12 janvier

1825 ,

« AgrÊTE :

« Art. ler. Le conseil de fabrique de l'église

succursale de N ... est révoqué.

« Art. 2. Il sera procédé à la formation d'un

nouveau conseil de fabrique d'après les règles

établies par l'article 6 du décret du 30 décembre

1809.

« Art. 3. Les administrateurs révoqués seront



1239 DICTIONNAIRE DE DROIT CIVIL ECCLÉSIASTIQUE. 1240

tenus de rendre compte de leur gestion au nouveau siale de N ... s'est réuni à la sacristie extraordinai

conseil de fabrique, lequel devra faire immédiate rement, en vertu d'une autorisation deMgr l'é

ment tous actes conservatoires , toutes diligences vêque de N ..., en date du 4 de ce mois .

nécessaires pour le maintien des droits de la fa Etaient présents : MM . N., président du con

brique et le recouvrement des sommes qui lui seil ; N., curé ; N., maire ; N .; N ; N. et N.

seraient dues , conformément aux dispositions du « M. le président a dit que l'objet de la réunion

décret du 30 décembre 1809, et pour assurer la était la reddition des comptes, la confection du

responsabilité des fabriciens et du trésorier sor budget et le renouvellement partiel du conseil de

tants . fabrique.

« Art. 4. Mgr l'évèque de N ... et M. le préfet de « Après avoir examiné les comptes, M. le prési

N ... sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de dent a donné lecture d'une lettre adressée à M. le

l'exécution du présent arrêté . maire par M. N ..., menuisier à N ..., relative à un

« Paris , le 18 mars 1862. traité que M. le curé a fait, sous sa responsabilité

« Signé: ROULAND . personnelle , pour la confection des bancs de l'église .

« Pour ampliation ,
Le conseil a décidé que copie de cette lettre serait

transcrite sur le registre des délibérations. M. le

« Pour le conseiller d'Etat, directeur général de curé a dit qu'il l'avait rédigée lui-même et qu'il

l'administration des cultes empêché.
l'approuvait. Cette lettre est ainsiconçue :

« Le chef de la 2e division ,

a N ... , le 4 mai 1860 .
« Signé : Hamille. »

« Monsieur le Maire,

II
« J'ai l'honneur de vous accuser réception de la

Évêché de N ... « lettre du 30 avril, relative à la restauration des

« bancs de l'église de N ... (1). Je suis heureux de

« N ..., par la miséricorde divine et la grâce du « pouvoir vous dire que la partie importante de la

Saint-Siège apostolique, évêque de N ..., etc .: « lettre concorde parfaitement avec la pensée de

« Vu le rapport qui nous a été présenté , à notre « M. le curé et la mienne. M. l'abbé T. m'a tou

retour de la tournée pastorale , sur l'irrégularité des « jours déclaré que je n'avais affaire qu'à lui pour

élections faites par le conseil de fabrique de l'église « mon paiement. De mon côté, je trouve M. T.

de N ..., le 7 avril dernier ; « très-solvable, et je suis sûr de lui ètre agréable

« Vu la déclaration des trois membres démis « en lui déclarant, pour vous tranquilliser tous,

sionnaires, ensemble la copie de la délibération du « qu'il ne m'en coûte point de m'engager , selon

7 avril ; « votre désir , à ne jamais rien réclamer ni á la fa

« Considérant que, dans la séance précitée, il « brique, ni à la commune.

ne s'agissait que d'élections accidentelles et non « J'ai l'honneur de vous saluer.

triennales ;
« N., maître menuisier à N. »

« Que, dès lors, pour que l'élection fût valide,

elle devait être faite par quatre membres au « Ledit conseil a déclaré que, n'ayant pris au

moins ;
cune délibération pour consentir à la confection

« Que cependant, d'après les termes mêmes de la
des bancs , et que la fabrique n'ayant aucune res

délibération sus-visée , trois membres seulement
source, attendu même que le budget est en déficit ,

semblent avoir pris part à l'opération ; que cette il ne prenait aucune responsabilité, et il a prie

circonstance peut et doit invalider l'élection ; M.le curé de s'engager à ne rien reclamer ni pour

« Qu'il est du devoir de notre charge de sur le présent ni pour l'avenir à la fabrique ou à la

veiller, vérifier les élections des fabriques , et , au commune. Celui-ci a refusé de prendre cet enga

besoin , y suppléer ;
gement ets'est retiré en déclarant qu'il ne signerait

Voulant, pour ce qui concerne la fabrique de pas la présente délibération. En conséquence, les

N ..., pouvoir prononcer en connaissance de cause membres soussignés du conseil ont décidé que la

sur la validité des élections du 7 avril, dépense de la reconstruction des bancs serait à

« Avons nommé et nommons par ces présentes la charge de M. l'abbé T., s'il persistait à les

M. l'abbé V ..., doyen de A. ., notre commissaire faire placer malgré le conseil, qui, en ce cas, ne

spécial, pour se rendre sur les lieux, réunir la fa
les accepterait qu'autant qu'ils lui paraitraient con

brique, prendre communication de la délibération venables .

du 7 avril, entendre les explications de part et « Les comptes du trésorier ayant été examinés,

d'autre, recueillir mème,si besoin est, la deposition on a reconnu que les dépenses se sont élevées à

des membres démissionnaires, et dresser du tout une somme de quatre cent trois francs cinq cen

un procès -verbal qui nous sera envoyé pour que times, et les recettes à la somme de trois cent

nous puissions statuer ce que de droit. treize francs soixante -huit centimes : d'où il ré

« Donné à N ..., sous notre seing , le sceau de nos sulte un déficit de quatre vingt-neuf francs trente

armes et le contre-seing du secrétaire général de sept centimes.

notre évêché, le 12 juin 1861. « M. le président a ensuite fait procéder au re

+ N ..., évêque de N ... nouvellement partiel dudit conseil. MM . N., N. et

N. sont sortis par la voie du sort. Les membres

« Par mandementde Mgr l'évèque,
restants ont réélu ces trois messieurs, qui ont ac

a Pour le secrétaire général, N ... » cepté .

« M. le président, etc.

« Fait les jour , mois et an susdits . Après lecture

faite , les membres ont signé, et le président a leve

Extrait du registre des délibérations. la séance .

« L'an mil huit cent soixante , le treizième jour « Signé : D., maire, R. F.G., F. E.

demai, le conseil de fabrique de l'église parois « Le président du conseil, N ... »

III

(1) Cette lettre du 30 avril avait été écrite collectivement par tous les membres du conseil de

fabrique.
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présente pas son compte à l'époque fixée, le procu

IV reur impérial peut l'y contraindre . Or, le trésorier

de la fabrique de la paroisse de N ... se trouve dans

LETTRE de M.le sous-préfet de N.au président ce cas . Je regrette d'autant plus de vous le dire,

du conseil de fabrique .
Monsieur le Procureur impérial, que ce trésorier

est le curé mèmede la paroisse, qui a voulu , mal

« N ..., le 26 octobre 1861. gré le conseil, en remplir les fonctions, et bien

qu'elles ne conviennent guère à son ministère. Il

« Monsieur le président, fait les recettes et les dépenses sans contrôle , sans

« Il résulte des pièces diverses qui sont entre
avoir aucun égard au budget et aux délibé

mes mains qu'une mésintelligence regrettable
rations de la fabrique ; il a les trois clefs du coffre

existe entre le desservant de N ... et le conseil de fort, qu'il a même fait ouvrir de force par un ser

fabrique de cette paroisse dont vous avez la prési
rurier, et il refuse de rendre aucun compte à la

dence . En outre, des irrégularités ont été remar
fabrique. Nous l'en avons prié plusieurs fois inuti

quées dans l'élection des trois nouveaux fabriciens,
lement. Cet état de choses , qui est un vrai dé

qui a eu lieu le 7 avril 1861, et diverses fraudes
sordre, ne peut durer plus longtemps, car les inté

auraient même été commises dans la séance de ce
rets de la fabrique en souffrent notablement. L'au

jour.
torité ecclésiastique du diocèse semble ne point s'en

« Ainsi le procès- verbal de cette séance cons
préoccuper .

tate : 1° que vous avez, en qualité de président, et
« J'aurai donc l'honneur de vous prier,Monsicur

au commencement de la séance, donné lecture au
le Procureur impérial, d'avoir la bonté de prévenir

conseil d'une lettre de MM , E. (François), E. (Nico
cet ecclésiastique que, s'il persistait à refuser de

las) et G., annonçant que , depuis le mois de jan
rendre ses comptes, vous seriez obligé de l'y con

vier , ils avaient donné leur démission de fabricien
traindre. Un simple avertissement de votre part

et qu'ils ne voulaient plus faire partie du conseil.
suffirait, je l'espère, pour le déterminer à se con

Or, il est établi par leur déclaration que cette
former à la loi.

lettre n'a été portée à votre demeure que le lundi,
« Veuillez agréer, Monsieur le Procureur impé

8 avril, entre midi et une heure. :? Qu'immédiate
rial, l'assurance de ma respectueuse considéra -

ment après l'élection des trois nouveaux membres
tion .

vous avez procédé à leur installation , que ces
« Le président du conseil de fabrique de N ...,

nouveaux fabriciens ont pris part à la nomination
« N. »

du président, du secrétaire du conseil et d'un

membre du bureau des marguilliers, et qu'ils ont VI

signé le procès-verbal de ladite délibération . Il

résulte , au contraire , des informations recueillies LETTRE des membres du conseil de fabrique

sur les élections dont il s'agit, que les nouveaux à M. le Procureur impérial de N ...

membres élus n'assistaient pas à la délibération du

7 avril.
« N ..., le 8 juin 1861.

« Les diverses énonciations du procès- verbal se

raient donc fausses . Elles donneraient lieu de penser « Monsieur le Procureur impérial,

que le procès-verbal n'a pas été dressé et signé le « Le 29 avril dernier, M. le président du conseil

jourmême de la séance ; ce qui constituerait une
nouvelle irrégularité .

de fabrique a eu l'honneur de vous prévenir que

M. l'abbé N ..., curé de N ..., et remplissant les

« Je ne puis vous dissimuler, Monsieur le prési fonctions de tresorier , refusait de rendre son

dent, qu'à tort ou à raison , vous avez été désigné compte . Nous, soussignés, membres dudit conseil

comme l'instigateur des irrégularités signalées et de fabrique, nous espérions qu'un avertissement

commela cause principale de la division qui existe de votre part ferait rentrer cet ecclésiastique dans

dans le conseil (1) . Avant de donner mon avis sur la légalité à cet égard ; il n'en a rien été . Ce refus

cette regrettable affaire, et sur la suite qu'elle devra obstiné de reddition de compte est préjudiciable

recevoir, je viens vous prier, en vertu des instruc aux intérêts de la fabrique, dont les revenus sont

tions qui m'ont été adressées, de vouloir bien me insuffisants, et qui recevrait presque chaque année
fournir par écrit vos explications sur les griefs qui une allocation de la commune. Ledit conseil n'a

vous sont impu
pu présenter à l'appui de sa demande le compte au

a Recevez,Monsieur le président, l'assurance de conseil municipal lors de la session de mai, ainsi
ma considération distinguée. que le prescrivent le décret du 30 décembre 1809 et

« Le sous-préfet de N ..., la loi du 18 juillet 1837, art. 21,

« B. L. »
« Désirant faire cesser ce désordre, nous avons

l'honneur de vous prier , Monsieur le Procureur

impérial, de vouloir bien , conformément à l'article

V
90 du décretdu 30 décembre 1809, poursuivre d'of

fice devant le tribunal de première instance M , le

LETTRE du président du conseil à M. le pro. curé de N ... en reddition de compte , en sa qualité

cureur impérial. de trésorier (2 ).

« Veuillez agréer , Monsieur le Procureur impé

« Paris, le 29 avril 1861. rial, l'assurance de notre respectueuse considéa

ration .

« Monsieur le Procureur impérial,

a Les membres du conseil defabrique de N ...,
« Aux termes de l'article 90 du décret du 30 dé

cembre 1809, lorsqu’un trésorier de fabrique ne « D., maire, R., C., J., M. »

(1) Il n'existait aucune division dans le conseil.

M.le Président a donné à M.le sous-préfet toutes les

explications nécessaires tendant à prouver que

toutes les opérations du conseil avaient été parfai

tement régulières, et que toutes les allégations

portées contre lui étaient fausses, calomnieuses et

mensongères, comme on peut le voir ci-dessus

dans le Mémoire. (Note de la nouvelle édition .)

( 2) M. l'abbé N. , n'a jamais rendu ce compte .
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« Sur l'observation deM.le président, le conseil,

VII considérant que le placement arbitraire de nou

veaux bancs dans l'église , malgré la délibération

Extrait du registre des délibérations. dudit conseil, en date du 13 mai 1860 , qui statue

que la dépense de la reconstruction desdits bancs

« L'an'mil huit cent soixante et un , le 7 du mois sera à la charge de M. l'abbé T., s'il persiste à les

d'avril, dimanche de Quasimodo, le conseil de faire placer , malgré le conseil, et que celui- ci ne

fabrique, dûment convoqué et réuni à l'issue des les accepterait qu'autant qu'ils lui paraitraient

vệpres,dansla sacristie , lieu ordinaire de ses séances, convenables , a été la cause de nombreuses plaintes

sous la présidence de M. N ... et de très-grandes difficultés dans la paroisse ;

« Etaient présents : MM . T., curé; D., maire, et « Considérant, en outre , que, d'après l'article 36

Jean -François R. Mais M.le curé se retira aussitôt, du décret du 30 décembre 1809, les revenus de la

disant qu'il allait vaquer aux fonctions de son mi fabrique se composent, entre autres, de la conces

nistère . sion des bancs placés dans l'église ,

« M. le président a donné lecture de la lettre « Arrête à l'unanimité :
suivante :

« 1 ° M. le curé est et sera personnellement -sad

« Monsieur le président, ponsable des conséquences de son acte arbitraire ,

« Nous avons l'honneur de vous informer que
et passible de tous les frais qui en pourraient ré

« nous ne pouvons point répondre à votre invita
sulter jusqu'au jour où il aura fait un abandon

« tion, ayant donné notre démission depuis le mois
régulier des nouveaux bancs à la fabriqueou rétabli

les anciens.

« de janvier à Mgr l'évèque. Nous ne voulons plus

« être membres du conseil. « 2• Il sera tenu de déclarer , dans les huit jours

qui suivront la signification du présentarrêté, qu'il

« Signé : N. E., F. G., F.-C. E.
abandonne en toute propriété à la fabrique, qui les

« N ..., le 7 avril 1861. »
modifiera comme elle le jugera nécessaire , les

nouveaux bancs , ou de rétablir les anciens, sinon ,

« M. le président a fait remarquer que ces mes ce délai passé, ledit conseil s'en regardera comme

sieurs, mal conseillés, ne devaient point donner propriétaire et en disposera au profit de la fa

leur démission à Mgr l'évèque, ce qui est illégal, brique

mais au conseil ou à son président. Néanmoins, le « 3º Un relevé sera fait alors de toutes les places

conseil, consulté, a accepté leur démission . vacantes , le plus tôt possible, par le bureau des

« En conséquence, M. le président, conforme marguilliers

ment à l'article 3 de l'ordonnance du 12 janvier « Aº Ces places seront louées au profit de la fa

1825 , a fait procéder à l'élection de trois nouveaux brique, conformément aux articles 66 et suivants

membres . Ont été élus à l'unanimité M. L. C., en du décret du 30 décembre 1809.

remplacement de M. Nicolas E., et M.Alexandre M. « Le conseil, appelé ensuite à gélibérer sur le

et M. Louis J., en remplacement de MM . F. G , et mode de concession des places dans les bancs de

F. E. Ces trois Messieurs ayant déclaré accepter l'église, a arrêté les dispositions suivantes :

les fonctions de fabricien pour le temps d'exercice « ART. 1er. Les places concédées aux enchères

qui restait à ceux qu'ils remplacent, M.le pré seront pour un temps qui ne pourra excéder la vie

sident a immédiatement procédé à leur installa du concessionnaire , et moyennant une redevance

tion et les a invités à prendre part à la délibération annuelle payable chaque année d'avance, en sus

en les proclamantmembres du conseil de fabrique. du prix de la vente .

« Le conseil ensuite ,en exécution des articles 9 et « Art. 2. A défaut de paiement de cette rede

10 du décret du 30 décembre 1809 , a successive vance annuelle à l'époque fixée, la place sera con

ment procédé à l'élection annuelle de son prési sidérée comme abandonnée par le concessionnaire

dent, de son secrétaire et d'un membre du bureau, et louée de nouveau, sans qu'il soit besoin d'aucun

en remplacement du marguillier sortant. Ont été avertissement préalable, à moins que la fabrique

élus à l'unanimité des voix M. M. A., président, ne préfère conserver les droits résultant de la con

M. J. F. R., secrétaire , et M. Alexandre M., membre cession et poursuivre le paiement par les voies de

du bureau ; lesquels ont déclaré accepter .
droit.

« Ces opérations préliminaires faites , M. le pré
« Art. 3. Les concessions sont toutes person

sident a dit qu'il fallait procéder à la confection nelles, etne confèrent aux concessionnaires le droit,

du budget et à la reddition des comptes du tréso ni de sous- louer, ni de faire accepter leurs places

rier ; mais, considérant que M le curé qui, malgré par d'autres .

la défense formelle du conseil, a fait jusqu'ici les « Art. 4. La concession est résiliée de plein

fonctions de trésorier , s'était absenté , prétextant droit et sans indemnité après un an de changement

qu'il n'était pas prêt pour rendre compte au con volontaire de résidence.

seil des sommes qu'il avait reçues , la séance a Art. 5. Le conseil de fabrique autorise, con .

pour ces deux objets serait prorogée au dimanche formément aux dispositions des art. 66 et 70 du

suivant. décret du 30 décembre 1809, le bureau des mar.

« Le conseil, n'ayant autorisé par aucune déli guilliers à régir la location desdites places aux

bération M. le curé à supprimer les grilles qui fer charges, clauses et conditions ci-dessus.

maient le cheur de l'église, demande que ces grilles « Lecture faite du présent procès-verbal, il a été

soient replacées immédiatement, et prévientM.Je clos, approuvé et signé par tous les membres du

curé que si elles ne l'étaient point au plus tard le conseil présents, et le président a levé la séance.

15 mai prochain , il se verrait dans la nécessité de a Fait à N., les jour, mois et an ci -dessus .

l'y contraindre , le conseil ayant le droit et le devoir
« Signé : D., maire, R., C., J. , M.

de faire tous actes conservatoires pour la garantie

des intérêts de la fabrique. « Le président du conseil, N. »

FIN DES MÉMOIRES.



APPENDICE .

ADDITIONS ET SUPPLÉMENT.

CERCLE CATHOLIQUE.

Une donation faite à une cure pour l'établisse

ment d'un cercle catholique peut élre acceptée par

le curé ; elle est susceptible de l'autorisation du

gouvernement comme les euvres paroissiales de

patronage. (Voyez PATRONAGE.)

CHAPITRE DE SAINT- DENIS .

Le chapitre de Saint-Denis, sur la demande du

gouvernement, a été réorganisé par un bref de

Sa Sainteté Pie IX , en date du 12 octobre 1872.

Sa constitution canonique a été modifiée . Ainsi,

ce chapitre est composé, comme il l'était d'abord ,

de deux ordres distincts, savoir : l’un , des cha

noines revêtus de la dignité épiscopale ; l'autre ,

des chanoines de l'ordre des prêtres. Chacun de

ces deux ordres compte au plus douze chanoines.

Dans le premier ordre sontadmis les évêques de

France que la fatigue, la vieillesse et une mau

vaise santé obligent à se démettre du fardeau de

l'épiscopat et qui ont été dégagés par l'autorité

apostolique du lien qui les unissait aux églises

confiées à leurs soins.

Pour les seconds, on choisira de préférence les

prêtres recommandables par leurs vertus et leurs

services rendus à l'Eglise dont témoigneront les

lettres des ordinaires , qui auront exercé pendant

plusieurs années les fonctions d'aumônier dans

l'armée de terre ou dans la marine .

Il n'y a qu'une seule dignité dans le chapitre

sous le titre de primicier , laquelle sera conférée à

un archevêque ou évêque choisi parmi ceux qui

font déjà partie de ce même chapitre de Saint

Denis ou parmi les prélats de la France . Le cha

pitre est pourvu d'un personnel d'auxiliaires et de

gens de service dont le nombre ne peut jamais

excéder douze .

Le primicier a droit de visite et juridiction sur

l'église de Saint- Denis et ses dépendances. Mais

quant aux maisons d'éducation établies tantdans

l'ancien monastère qu'à Écouen et à Saint-Ger

main -en - Laye ainsi que dans la maison dite des

Quinze -Vingts , destinée à recevoir des aveugles

avec leurs familles, le Saint- Père veut et ordonne

que ces établissements soient complétement re

placés sous la juridiction de leurs ordinaires.

Le costume, pour les chanoines de premier

ordre, est la soutane violette et le camail ou la

mosette de même couleur sur le rochet avec la

croix épiscopale sur la poitrine et une croix

d'or de moindre dimension à huit pointes, por

tant au centre l'effigie de saint Denis, évêque et

martyr, suspendue au cou par un ruban de soie

violet avec liseré blanc ; pour les chanoines de

second ordre, la soutane noire et sur le rochet le

camail ou mosetle également noire, avec bordure

violette et fourrure blanche, ainsi que la susdite

croix d'or à huit pointes portant au centre l'effigie

de saint Denis, évêque et martyr, suspendue au

cou par un ruban de soie violet avec liseré

blanc.

Il est probable que le chapitre de Saint-Denis

sera plus tard réorganisé autrement. Quoi qu'il en

soit, voici le décret réglant son organisation

actuelle.

Décret du 23 juin 1873 réglant l'organisation

du chapitre de Saint-Denis .

« Le président de la République,

« Sur le rapportdu ministre de l'instruction pu

blique, des cultes et des beaux-arts,

Vu le décret du 17 juin 1857 (1) portant ré

ception du bref du 31 mars de la mêmeannée qui

institue canoniquement le chapitre de Saint-Denis ;

« Vu le décret du 18 décembre 1858 ( 2) portant

organisation de ce chapitre;

Vu le décret en date de ce jour, portant ré

ception d'un brefdu 12 octobre dernier , qui abroge

le précédent bref du 31 mars 1857 ;

(1) Voyez ce décret sous le mot chapitre , t. Ier,

col. 729 .

(2) Voyez ce décret, t. Jer, col. 729 .
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« Le conseil d'Etat entendu , chanoines -prètres ou de second ordre sont fixés

« Décrète : à 4,000 fr .

« Art. 1er. Le chapitre de Saint-Denis est institué « Le montant et le mode de répartition des

pour desservir la basilique de ce nom et assurer droits de présence sont réglés par décret rendu

une retraite honorable aux évèques démission sur la proposition du primicier et le rapport du

naires ainsi qu'aux anciens aumôniers des armées ministre de l'instruction publique , des cultes et des

de terre et de mer et des établissements pu beaux -arts .

blics

« Le trésorier du chapitre est choisi parmi les

: « Art. 2. Le chapitre est composé d'un pri chanoines du second ordre. Il estnommé par arrêté

micier , de chanoines-évèques ou du premier ordre, ministériel et reçoit une indemnité de600 fr .

et de chanoines-prètres ou du second ordre . « ART. 12. Les chanoines de Saint- Denis ont

« Chacun de ces deux ordres comptera au plus pour insigne commun aux deux ordres une croix

douze chanoines.
d'or émaillée à huit pointes, dont le centre re

( ART. 3. Les membres du chapitre sont nom
produit, sur les deux faces, le sceau et le contre

més par le président de la République, sur la pro sceau de l'ancienne abbaye de l'église de Saint

position du ministre de l'instruction publique, des Denis .

cultes et des beaux -arts .
Art. 13. Le décret du 20 février 1806 , art. 1

« Art. 4. Les chanoines du premier ordre sont à 6 , l'ordonnance du 23 février 1816 , les décrets

choisis exclusivement parmi les archevêques et des 25 mars 1852, 9 mars 1853 et 18 décembre 1858 ,

évèques des diocèses de la France et de ses colo sont etdemeurent rapportés.

nies, dont la démission aura été régulièrement « Art. 14. Le ministre de l'instruction pu

acceptée.
blique, des cultes et des beaux-arts est charge de

« Les chanoines du second ordre seront choisis
l'exécution du présent décret, qui sera inséré au

parmi les anciens aumôniers des armées de terre
Journal officiel et au Bulletin des lois .

ou de mer et des établissements publics ayant au Fait à Versailles , le 23 juin 1873.

moins dix années d'exercice de leurs fonctions.

« Art. 5. Le primicier est choisi parmiles cha « Mal De Mac-Mahon .

noines du premier ordre ou les archevêques et duc de Magenta .

évèques en fonctions. « Le ministre, etc.

« ART . 6. Le primicier , les chanoines - évèques « A. BATBIE , >>

et les chanoines-prètres reçoivent l'institution ca

nonique conformément au bref donné à Rome le

12 octobre 1872, reçu et publié par décret de ce COMMISSIONS ADMINISTRATIVES.

jour.

• ART. 7. Le primicier exerce la juridiction Nous avons dit au tome ſer, qu'une loi était

spirituelle et jouit des droits et prérogatives qui en discussion sur les commissions administratives.

lui sont conférés par le bref précité .

« Il règle le service de l'église et du chapitre et
Nous sommes heureux de pouvoir en donner ici

nomme les auxiliaires ecclésiastiques et laïques qui le texte. Désormais, les curés serontmembres de

y sontattachés. droit des commissions administratives.

« Il présente à l'approbation du ministre de

l'instruction publique et des cultes le budget et les

comptes de l'église et du chapitre. Loi du 21 mai 1873, relative aux COMMISSIONS

« Art. 8. Lorsque le primiceriat vient à vaquer , ADMINISTRATIVES des établissements de bien

soit par suite de décès, soit pour toute autre cause faisance.

légitime, le chapitre élit dans le délaide huit jours,

au scrutin secret et à la majorité absolue des suf « L'Assemblée nationale a adopté la loi dont la

frages exprimés, un vicaire capitulaire choisi parmi teneur suit :

les chanoines du premier ordre pour remplir tem « ART. 1es. Les commissions administratives des

porairement les fonctions de primicier . hospices et hôpitaux et celles des bureaux de bien

« Si l'élection n'est pas faite dans le délai fixé , faisance sont composées de cinq membres renou

l'archevêque de Paris ou, en cas de vacance de ce velables, du maire et du plus ancien curé de la

siége, l'évèque le plus âgé de la province ecclé commune .

siastique de Paris designe un membre du chapitre « Dans les communes où siége un conseil pres

pour remplir les fonctions d'administrateur iem bytéral ou un consistoire israélite , les commissions

poraire.
comprennent, en outre , un délégué de chacun de

« Ces élections ou désignations sont soumises à ces conseils .

l'agrément du président de la République. « Toutefois , dans les communes où il existe , soit

« ART. 9. Les chanoines-évèques conservent les pour les protestants, soit pour les israélites, des

honneurs et les prérogatives attachés à l'épiscopat. hospices ou hôpitaux spéciaux ayant une adminis

Ils ne sont pas astreints à la résidence. tration séparée, le conseil presbyteral et le consis

ART. 10. Les chanoines-prètres sont astreints toire n'ont à désigner aucun délégue pour faire

à la résidence. S'ils n'ont pas justifié dans les partie de la commission administrative des autres

six mois de leur nomination qu'ils ont fixé leur établissements hospitaliers .

résidence à Saint-Denis , ils sont réputés démission . « ART. 2. Le nombre des membres des commis

naires et immédiatement remplaces. sions administratives peut, en raison de l'impur

« Ils ne peuvent prendre plus de trois mois de tance des établissements et des circonstances lé

vacances et ne s'absenteront qu'avec l'agrémentdu gales, ètre augmenté par un décret special rendu

primicier, qui en informera le ministre des cultes . sur l'avis du conseil d'Etat.

Il sera fait sur le traitement de ceux qui s'absente « Art. 3. La présidence appartient au maire ou

ront sans autorisation une retenue dont la quotité à l'adjoint, au conseiller municipal remplissant

sera réglée , suivant le cas, par une décision mi dans leur plénitude les fonctions de maire . Le

nistérielle. président a voix prépondérante en cas de partage.

« Alm. 11. Le traitementdes chanoines-évêques « Les commissions nomment tous les ans un

ou du premier ordre est fixé à 10,000 fr. vice-president. En cas d'absence du maire et du

« Le traitement et les droits de présence des vice-président, la présidence appartient au plus

EC
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ancien des membres présents, et, à défaut d'an « ART. 10. Les décrets des 23 mars et

cienneté, au plus âgé. 17 juin 1852 (1) sur les commissions administra

« Les fonctions de membre des commissions sont tives des hospices et des bureaux de bienfaisance

gratuites. sont abrogés.

« Art. 4. Les membres des commissions admi « Art. 11. Les décrets des 29 septembre 1870 et

nistratives sont nommés pour cinq ans. Chaque 18 février 1871, relatifs à l'administration de l'as

année, la commission se renouvelle par cinquième. sistance publique à Paris, sont rapportés.

« Si la commission est composée d'un nombre de « Cette administration sera provisoirement ré

membres non divisible par cinq, le sort désignera gie par les prescriptions de la loi du 10 janvier 1849

également les années dans lesquelles il y aura lieu et du décret réglementaire du 24 août suivant,

à un renouvellement plus considérable . rendu en exécution de cette loi.

« Le nouveau membre est nommé par le préfet « Délibéré en séance publique, à Versailles, les

sur une liste de trois candidats présentés par la 2 mars et 25 mai 1872 et 21 mai 1873. ,

commission .

« Il en sera de mème en cas de décès et de dé

mission . CIRCULAIRE de M. le ministre des cultes por

« Lesmembres sortants sont rééligibles. tant envoi à NN . SS. les archevêques et

« Si le remplacement a lieu dans le cours d'une évêques de la loi du 21 mai 1873, sur les

année, les fonctions du nouveau membre expirent commissions administratives des établisse

à l'époque où auraient cessé celles d'un membre
ments de bienfaisance, et d'un extrait des

qu'il a remplacé.

• Ne sont pas éligibles ou sont révoqués de

instructions données, à ce sujet, par M. le

plein droit les membres qui se trouveraientdans
ministre de l'intérieur à MM . les préfets .

l'un des cas d'incapacité prévus par les lois élec

torales. < Versailles, 31 juillet 1873.

« ART. 5. Les commissions pourront être dis « Monseigneur,

soutes et leurs membres révoqués par le ministre
« J'ai l'honneur de vous adresser une expédition

de l'intérieur .
de la loi du 21 mai 1873, sur les commissions ad

« En cas de dissolution ou de révocation , la ministratives des établissements de bienfaisance, et

commission sera remplacée ou complétée dans le . un extrait des instructions données à ce sujet par

délai d'un mois .
M. le ministre de l'intérieur à MM . les préfets .

« Les membres révoqués ne pourront être pré « L'Assemblée nationale a rendu au clergé la

sentés dans l'année qui suivra leur révocation .
place qui lui appartenait dans l'administration des

« En cas de renouvellement total ou de création hospices ou hôpitaux, et des bureaux de bien

nouvelle , la commission sera nommée par le mi
faisance ; j'ai cru opportun de notifier à votre

nistre de l'intérieur, sur la proposition du préfet. Grandeur une loi qui n'est pas encore suffisam

Le renouvellement par cinquième de cette com ment connue.

mission sera déterminé par le sort, à la première
« Agréez, Monseigneur, etc.

séance d'installation . « A. BATBIE , »

« Art. 6. Les receveurs des établissements cha

ritables sont nommés par les préfets sur la présen

tation des commissions administratives. EXTRAIT d'une circulaire de M. le ministre

« En cas de refus motivé par le préfet, les de l'intérieur du 25 juin 1873 .

commissions sont tenues de présenter d'autres

candidats . Les membres des commissions adminis

« Le receveur peut, sur la proposition de la tratives étaient jusqu'ici au nombre de cinq, non

commission administrative et avec l'autorisation du compris le maire président. Ce nombre est main

préfet , cumuler ses fonctions avec celles de secré tenu . Mais , à côté du maire président-né, l'ar

taire de la commission . ticle 1er de la loidu 21 mai appelle aujourd'hui à

« Les receveurs ne peuvent être révoqués que siéger le curé et les représentants des autres cultes

par le ministre de l'intérieur. reconnus par l'Etat. Il assure ainsi aux ministres

« Art. 7. Les commissions administratives des de la religion la place qui leur appartient dans les

hospices et hôpitaux pourront, de concert avec les conseils de la charité publique.

bureaux de bienfaisance, assister à domicile les « Pour les ministres des cultes dissidents, je n'ai

malades indigents . pas d'observations à formuler . C'est, en effet, au

« A cet effet, elles sont autorisées , par extension conseil presbytéral ou au consistoire israélite qu'est

de la faculté ouverte par l'article 17 de la loi du réservée la désignation de l'administrateur.

7 août 1851, à disposer des revenus hospitaliers « Quant au curé, par cesmots : le plus ancien de

jusqu'à concurrence du quart, pour les affecter au la commune, il faut entendre le titulaire dont la

traitement des malades à domicile , et à l'allocation nomination comme curé dans la commune prime,

de secours annuels en faveur des vieillards ou par l'ancienneté, celle de ses confrères. A défaut

infirmes placés dans leurs familles. de curé, le siége appartient au desservant ou au

« La portion des revenus ainsi employée pourra desservant le plus ancien .

être portée au tiers avec l'assentiment du conseil Le nombre des membres de chaque com

général. mission , ainsi augmenté des représentants des

« Art. 8. Il n'est point dérogé par la présente divers cultes, a paru suffisant pour la plupart des

loi aux ordonnances, décrets et autres actes du communes . Cependant, si vous reconnaissez que,

pouvoir exécutif, en vertu desquels certains hos dans les grands centres de population , l'impor

pices et bureaux de bienfaisance sont organisés tance des services charitables exige le concours

d'une manière spéciale . d'administrateurs supplémentaires, ou si déjà cette

« ART. 9. Le décret du 18 janvier 1871, relatif adjonction est consacrée par l'usage, vous pourrez

à l'organisation de l'assistance publique à Mar en faire l'objet d'une proposition dont je saisirai

seille , est rapporté. le conseil d'Etat. Mais toute mesure de ce genre

(1) Ces deux décrets sont rapportés, le premier sous le mot coMMISSIONS ADMINISTRATIVES, le deu

xième sous le mot HOPITAL ,

COURS DE DROIT CIVIL ECCLÉSIASTIQUE. TOME II . 40



1251 DICTIONNAIRE DE DROIT CIVIL ECCLÉSIASTIQUE. 1252

devra être sérieusement justifiée, car l'expérience Valles - Villes (Haute -Garonne), le desservant de

a démontré que les commissions trop nombreuses cette succursale et le maire de Valles-Villes, à dé

laissaient, presque toujours, leurs pouvoirs se con
faut de bureau de bienfaisance, à accepter le don

centrer entre les mains d'un ou deux adminis

trateurs..... » anonyme d'une somme de 2000 francs, trouvée

sur l'autel de Notre -Dame de l'église de Valles

DONS ANONYMES .
Villes, avec une note prescrivant le placement de

cette somme en rentes sur l'Etat, et l'emploi des

Nous avons parlé des dons ordinaires et des arrérages à l'acquit de services religieux et en

dons manuels, nous croyons devoir y ajouter les distribution d'aumônes aux pauvres.

dons anonymes qui offrent l'avantage de dispenser Enfin , par un autre décret du 9 mars 1864, le

les fabriques, curés ou desservants, et, en gé trésorier de la fabrique de l'église d'Ore (Haute

néral, tous les établissements à qui ils sont
Garonne) a été autorisé à accepter le don anonyme

attribués de l'accomplissement des formalités d'une sommede 1050 francs trouvée dans le tronc

d'investigation prescrites par l'ordonnance du avec une note portant que cette somme était don

14 janvier 1831 et les instructions ministérielles née à la fabrique de l'église, à la charge de re

à l'égard des donateurs et de leurs héritiers pré mettre tous les ans au desservant 45 francs pour

somptifs, rapportées sous le mot ACCEPTATION. messes à l'intention de Joseph, donateur, et des

L'emploi de celte sorte de don permet en outre membres décédés de sa famille .

aux bienfaiteurs de se soustraire entièrement au Après avoir fait ressortir l'utilité pratique des

contrôle de l'administration supérieure , qui, se dons anonymes, qui permettent à leurs auteurs de

trouvant dans l'impossibilité de recueillir les ren rester inconnus, nous devons ajouter que nous

seignements ordinaires sur la fortune des dona considérons toutefois ce mode de libéralités ,

teurs, etc., doit ou repousser absolument ces comme tout à fait exceptionnel et ne devant pas

sortes de dispositions ou en autoriser intégrale être généralisé. Quand il n'y a pas de motifs

ment l'acceptation . Or, comme en l'absence d'in particuliers pour se couvrir du voile de l'ano

dications sur la position des donateurs et de celle nyme, il est préférable de suivre le mode ordi

de leurs héritiers, elle manque absolument d'élé
naire qui offre plus de garanties .

ments d'appréciation pour justifier un rejet, elle

est ainsi amenée à autoriser purement et simple CONFÉRENCES ECCLÉSIASTIQUES.

ment les dons anonymes.

Les moyens à employer pour réaliser des dons Nous avons dit un mot des conférences ec

anonymes sont naturellement très variés. Quand clésiastiques au tome ſer. Nous ajouterons ici

on veut faire un don , anonyme pur et simple, il que les dons et legs qui leur sont attribués cons

suffit de déposer, soit dans un tronc, soit sur un tituentdes libéralités sujettes à l'autorisation du

autel de l'église, la somme dont on veut disposer . gouvernement. Ces dons et legs doivent être ac

En l'absence de toute déclaration accompagnant ceptés par le curé du canton , présidentde la con

ce dépôt le don est censé attribué à la fabrique ; férence, agissant tant en son nom , qu'au nom des

mais il peut tout aussi bien être fait en faveur desservants et vicaires du canton qui forment cette

des curés ou desservants successifs de la paroisse , conférence . Voici un décret en ce sens et quelle en

seulement cette destination doit être indiquée a été l'occasion :

dans une note jointe à la somme ou aux billets , M. l'abbé Raymond, décédé desservant de la

actions, etc., objet du don anonyme. paroisse de Moissat (Cantal), avait, par testaments

Il est également nécessaire d'accompagner le olographes des 1or septembre 1868 et 18 février

don d'une note écrite , lorsque l'on veut instituer 1869, entre autres dispositions, légué tous ses

une fondation de services religieux ou assigner livres à la conférence ecclésiastique de Murat, à la

une destination spéciale aux valeurs données. Les charge de faire célébrer un certain nombre de

valeurs peuvent être égalementtransmises , soit au messes.

curé, soit au président ou au trésorier de la fa Le dossier transmis au ministère des cultes ne

brique, par une lettrc non signée. contenait aucune proposition au sujet de ce der

Le gouvernementautorise l'acceptation des dons nier legs, qui a paru cependant dans la catégorie

anonymes ; il en existe même d'assez nombreux des libéralités, sujettes à autorisation , comme étant

exemples. Ainsi, un décret du 14 juin 1862 a fait dans l'intérêt des curé, desservants et vicaires

autorisé l'acceptation du don anonyme d'une du canton de Murat qui forment la conférence

somme de 1000 francs, provenant d'un dépôt fait de ce nom . En conséquence, le ministre a adressé

dans le tronc de l'église succursale de la Chaize le 27 septembre 1871, au préfet du Cantal, les ins

le- Vicomte (Vendée), à la charge d'affecter la tructions suivantes :

moitié du revenu de cette somme à la célébration Cette disposition peut être considérée comme

de messes basses, dont le nombre serait réglé par constituant une libéralité sujette à l'autorisation

l'autorité diocésaine.
du gouvernement et devant être acceptée par le

Un autre décret du 6 juillet 1863 a autorisé le curé de Murat, président de la conférence, ainsi

trésorier de la fabrique de l'église succursale de que l'indique l'intitulé de l'inventaire.
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« Les pièces à produire sont : cation de l'article 259 du Code pénalet de la viola

« 1° Une demande du curé de Murat, quidevra
tion de la loi des 6 et 7 septembre 1790, en ce que

l'acte de l'abbé Junqua ne serait qu'une désobéis

en même temps indiquer quelles sont les pa
sance aux injonctions de son évèque, et non une

roisses faisant partie de la conférence, et déclarer infraction à la loi pénale ;

expressément qu'il accepte la libéralité en vertu « Attendu, en droit, que les officialités (Voyez

de l'article 31 de la loi du 18 germinal an X et de OFFICIALITES) ont été abolies par la loi des 6 et 7

l'article 3 de l'ordonnance du 2 avril 1817 , au
septembre 1790 , et que les évêques sont en posses

sion du pouvoir disciplinaire , à l'exclusion de toute

nom des desservants et vicaires du canton de autre juridiction ecclésiastique ;

Murat formantavec lui la conférence ecclésiastique « Attendu que l'interdit du port du costume ec

de ce nom ; clésiastique est une mesure canonique qui rentre

dans les attributions disciplinaires de l'autorité

« 2 ° L'avis de Mgr l'évêque de Saint-Flour, et
diocésaine; que ces attributions lui appartiennent

le votre, M. le préfet, sur cette libéralité. en vertu de la loi organique du concordat du 18

L'instruction de l'affaire ayant été complétée germinal an X , sauf pour le cas d'abus, le recours

en ce sens il est intervenu , à la date du 25 juin
ouvert à la partie lésée devant le conseil d'Etat,

par l'article 6 de la même loi.

1873, après avis conforme de la section de l'in
« Attendu que les décisions prises en cette ma

térieur et des cultes du conseil d'État, un décret tière par les évêques ne peuvent être discutées

qui a statué ainsi qu'il suit sur le legs dont il devant les tribunaux et qu'elles conservent force

s'agit :
et effet tant qu'elles n'ont pas été réformées par

l'autorité compétente ;

DÉCRET du 25 juin 1873. « Attendu que l'article 259 du Code pénal est

général; qu'il protége tous les ordres des citoyens

« Le curé de la paroisse deMurat (Çantal), agis .
qui exercent un ministère reconnu par la loi et

sant en exécution de l'article 31 de la loi du 18. dont le costume est réglé ou approuvé par elle ;

germinalan X etde l'article 3 de l'ordonnance du qu'il s'applique spécialement au port illégal du

2 avril 1817, tant en son nom qu'en celui des des
costume ecclésiastique, et qu'il doit atteindre tous

servants et vicaires du canton deMurat qni forment
ceux à qui ce costume n'appartient pas ou qui ont

la conférence ecclésiastique de ce nom , est autorisé
perdu le droit de s'en vètir ;

à accepter , aux clauses et conditions énoncées, le
« Attendu , en fait, que, par ordonnance en date

legs fait à la dite conférence par le sieur Fran
du 23 mars 1872, l'archevêquede Bordeaux a en

çois Raymond, suivant son testamentolographe du
joint au sieur Junqua de quitter l'habit ecclésias

1er septembre 1868, et consistant dans tous ses
tique ;

livres , estimés à 130 francs. »
« Attendu que l'arrêt attaqué constate que Jun

qua, au mépris de cette ordonnance, a continué de

porter cet habit publiquement

COSTUME ECCLÉSIASTIQUE. « Attendu que le recours formé par Junqua

contre cette ordonnance, conformément à l'ar

Nous avons dit, sous ce mot, au tome ſer, que ticle 6 de la loi du 18 germinal an X , a été rejeté

les évèques, en vertu de la loi du 18 germinal par arrêt du conseil d'Etat, en date du 3 ocobre

an X , sont investis du pouvoir disciplinaire et
1872 (1) ;

qu'ils peuvent par conséquent défendre à tout
« Attendu que, dans ces circonstances , l'arrêt

prêtre interdit de porter le costume ecclésiastique,

attaqué en prononçant contre Junqua les peines

portées par l'article 259 du Code pénal, loin de

et que le prêtre qui refuserait d'obtempérer à faire une fausse application de cet article et de

cette défense serait passible des peines portées en violer la loi des 6 et 7 septembre 1790 , a fait une

l'article 259 du Code pénal. Nous ajouterons que
juste application de ces dispositions légales ;

« Sur le second moyen pris de la violation ,

le recours au conseil d'État contre les ordon sous un autre rapport du même article 259 du Code

nances des évèques interdisant à un ecclésiastique pénal et des articles 457 du Code de procédure

le port du costume ecclésiastique, n'est pas suspen
civile et 173 du Code d'instruction criminelle ;

« Attendu que ce moyen repose sur le carac
sif pour les tribunaux de répression ; ce recours

tère suspensif que le pourvoi prétend appartenir au

par ses formes, comme par ses effets, n'a pas le recours que Junqua avait formé devant le conseil

caractère suspensif édicté par les Codes de pro

cédure civile et d'instruction criminelle , en faveur
« Attendu, en droit, que, si l'appel proprement

de l'appel contre unedécision en premier ressort
dit a un effet suspensiſ, soit en matière civile , soit

en matière criminelle, aux termes des articles 457

ou susceptible d'être réformée par le juge d'appel. du Code de procédure et 173 du Code d'instruction

C'est ce qui a été jugé par un arrêt de la Cour criminelle, articles invoqués par le pourvoi, c'est

de cassation , du 10 mai 1873, rendu sur le pourvoi par le motif que l'instance d'appel remet en ques:

formé par l'abbé Junqua contre un arrêt de la
tion la décision du prernier juge, laquelle peut

être réformée par le juge superieur, investi du

Cour d'appel de Paris du 23 janvier 1873 qui l'a droit d'examiner le fond à nouveau ; que d'ailleurs ,

condamné à six mois d'emprisonnement pour port cet effet suspensif et corrélatif a l'obligation pour

illégal du costume ecclésiastique . l'appelant d'interjeter son appel dans un délaidé

terminé par la loi ;

« Attendu que tel n'est pas le caractère du re

ARRÊT de la Courde cassation du 10 mai 1873 .
cours au conseil d'Etat, autorisé par l'article 6 de

la loi du 18 germinal an X , contre les mesures

« La Cour,
disciplinaires prises par les évèques ; que le con

« Sur le premier moyen, pris de la fausse appli seil d'Etat n'est point un juge du second degré ;

d'Etat ;

(1) Voyez cet arrêtau tome lor, col. 996 .
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qu'il n'est point investi du droit d'examiner au Votre Excellence le soin de prendre les mesures

fond et de réformer , pour cause de mal jugé, la nécessaires pour qu'il y soit donné suite.

décision prise par l'évêque, mais qu'il a pour « Je n'ai d'ailleurs , en ce qui me concerne, au

unique mission de vérifier s'il y a abus dans cette cune objection à élever contre cette demande d'in

décision ; que, tant qu'elle n'a point été annulée humation .

par le conseil d'Etat, provision lui est due ; qu'au

cune disposition de loi ne détermine le délai dans
LIBÉRALITÉS.

lequel le recours devra être formé, et n'attribue

par suite à ce recours un effet suspensif ; qu'en

conséquence,le second moyen n'a aucun fondement Un avis du conseil d'État du 22 mars 1873

légal;
amène des changements très-considérables dans la

< Áttendu , au surplus, que ce moyen manque

rait en fait ; qu'il résulte, en effet, de l'arrêt atta
jurisprudence administrative. Jusque-là , toutes

qué que, postérieurementà la signification régulière
les libéralités faites en faveur des pauvres ne pou

qui lui avait été faite de l'ordonnance de son vaient être reçues que par les bureaux de bien

évèque, et avant tout recours contre cette ordon faisance . (Voyez BUREAU DE BIENFAISANCE.) Dé

nance, Junqua luiavait désobéi en portant publi

quement l'habit ecclésiastique ; et que le même

sormais, comme le reconnait expressément le

arrêtdéclare avec raison que ce recours ultérieur
susdit avis, les fabriques ont la capacité de

de Junqua n'a pu avoir pour résultat d'effacer les recueillir seules des libéralités ayant une destina

faits accomplis et constatés par des procès-verbaux tion charitable, de les administrer et d'en distri

réguliers ; ;

« Attendu, enfin , que l'arrêt attaquéest régulier
buer les revenus, sans qu'il y ait à distinguer

en la forme, entre les legs et les donations entre vifs . (Voyez

« La Cour rejette le pourvoi de Junqua et le DONS, LEGS.) Cet avis est donc d'une très-grande

condamne à l'amende envers le trésor public . importance et infiniment favorable aux établisse

« Ainsi jugé et prononcé, etc. >>
ments religieux .

L'acceptation des libéralités par les fabriques

INHUMATION .
seules devait entrainer , pour ces établissements,

Nous avons dit sous le mot inhumation , S II,
le droit de faire immatriculer en leurs noms seuls

les rentes données ou léguées et de garder les
que les inhumations dans une église ou chapelle

titres de rente ou de propriété. C'est ce que décide
légalement ouverte à l'exercice du culte sont, s'il

y a lieu, autorisées par le chef de l'État, sur le
également le nouvel avis. Ainsi se trouve con

damné et abandonné le système illogique et sou

rapport du ministre des cultes. Mais nous ajoute
verainement illégal, qu'avait créé l'avis du 24

rons que lorsque l'inhumation doit être effectuée

dans une église ou chapelle sans titre, c'est à l'ad

janvier 1863, des immatriculations conjointes et de

la garde des titres, non par les donataires ou léga

ministration municipale qu'il appartientde l'au

toriser. Cette solution résulte de la lettre sui
taires directs, mais par les établissements dits

bénéficiaires .
vante :

Nous sommes donc heureux de consigner dans

cette nouvelle édition cet avis de principe, que
LETTRE du 3 septembre 1868 , de M. le mi

nistre des cultes à M. le ministre de
vient d'admettre le nouveau conseil d'État, et qui

l'intérieur. en présage d'autres aussi favorables pour l'a

venir .

« Monsieur le ministre et cher collègue,

« J'ai reçu , avec la dépêche de Votre Excellence

du 2 septembre courant, la demande formée par
Avis du conseil d'État sur la question de

Madame la comtesse de Cambacérès à l'effet d'ob savoir : 1° par qui et en quelles formes

tenir l'autorisation de faire inhumer le corps de doivent être acceptées des LIBÉRALITÉS faites

son fils, décédé en Suisse, dansle caveau de l'église à des fabriques pour le soulagement des

de Montgobert. pauvres ; 20 au nom de qui doivent être
« D'après les règles établies, le ministre des

immatriculés les titres de rentes achetés

cultes n'est appelé à provoquer une décision que

sur les demandes d'inhumation dans les églises ou
avec le produit de ces LIBÉRALITÉS ; 3 ° à qui

chapelles légalement ouvertes à l'exercice du culte. doivent être confiés la garde des titres de

Lorsqu'il s'agit d'inhumations dans une chapelle rentes et le soin d'en percevoir les arré

qui n'a pas d'existence légale, c'est aux administra rages .

tionsmunicipales qu'il appartient de les autoriser,

en exécution des articles 14 et 16 du décret du « Le conseil d'Etat qui, sur le renvoi ordonné

23 prairialan XII. par M. le ministre de l'instruction publique ,

« Dans l'espèce, la chapelle de Montgobert n'est des cultes et des beaux-arts, a pris connaissance

pourvue d'aucun titre . Elle doit dès lors être con d'un projet de décret tendant :

sidérée comme un édifice purement privé. Déjà la « 1° Å autoriser le trésorier de la fabrique de

princesse Bathilde Bonaparte , épouse de M. le l'église succursale de Villegenon (Cher) et le maire

comte de Cambacérès, récemment décédée , a été de Villegenon, à défaut du bureau de bienfaisance,

inhumée dans le caveau de cette église, sans que à accepter, chacun en ce qui le concerne , le legs

mon département ait eu à intervenir pour autoriser fait à la dite fabrique par le sieur Jean -Louis de

cette inhumation . Je n'ai pas non plus à statuer Montmorant, suivant son testament olographe du

sur la demande concernant l'inhumation de son 22 février 1783, et consistant en une somme de

époux. 1,200 livres, pour le revenu être employé au soula .

« Je ne puis que vous renvoyer la supplique de gement des pauvres de la paroisse par les soins du

Madame la comtesse de Cambacérès, en laissant à desservant ;
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« 20 A prescrire que le produitde cette libéralité

sera placé en rentes 3 pour cent sur l'Etat imma

triculées au nom de la fabrique et des pauvres , et

que la garde du titre sera confiée au receveur

municipal ;

a 30 A autoriser, dans la même forme, le tréso

rier de la fabrique de l'église succursale de San

tranges et le maire de Santranges, à défaut du

bureau de bienfaisance, à accepter le legs d'une

somme de 800 livres fait à cette fabrique par le

sieur Jean -Louis de Montmorant par le même tes

tament et aux mêmes conditions que le legs précé

dent ;

« Vu le testament du sieur de Montmorant, en

date du 22 février 1783 ;

« Vu les dépêches et pièces comprises au dossier,

notamment l'avis du préfet du département du

Cher, en date du 11 juillet 1870 , et l'avis de l'ar

chevêque de Bourges, en date du 31mars 1866 ;

« Vu la loi du 7 frimaire an V (1), les lois des

20 ventôse et 16 vendémiaire an V , l'arrêté du

27 prairial an IX , les décrets des 12 juillet 1807 et

14 juillet 1812 ;

« Vu les articles 910 et 937 du Code civil, la loi

du 2 janvier 1817 , les ordonnances des 2 avril

1817 et 11 janvier 1831, et la loi du 12 janvier 1819 ;

« Vu la loi du 18 germinal an X , portant orga .

nisation du culte catholique et le décret du 30 dé

cembre 1809 ;

« Vu la loi du 18 germinal an X et le décret du

18 mars 1852, portant organisation des cultes pro

testants ;

a Vu l'ordonnance royale du 25 avril 1844,

portant règlement pour l'organisation du culte

israélite ;

« Vu les avis du conseil d'Etat, en date des

4 mars 1841 et 30 décembre 1846 ;

a Vu l'avis du 24 janvier 1863 ;

« Considérant que la jurisprudence dont le pro

jet de décret propose de faire application aux legs

laissés par le sieur de Montmorant aux fabriques

de Villegenon et de Santranges, pour les pauvres

de ces deux paroisses, est fondée surla pensée d'une

part, que les libéralités destinées à secourir les

pauvres ne peuvent être acceptées et exécutées

sans l'intervention du bureau de bienfaisance ou

du maire de la commune ; d'autre part, que le

soin de recueillir de telles libéralités n'entre pas

dans les attributions légales des fabriques ;

« Considérant que ces principes ne sont écrits

dans aucune disposition de loi ou de règlement;

Sur le premier point :

« Considérant, d'une part, que la loi du 7 fri.

maire an V, qui a créé les bureaux de bienfaisance

pour recouvrer le droitdes pauvres qu'elle établis

sait temporairement à l'entrée des théâtres, a seu

lement ajouté à cette mission le soin de diriger

les travaux de charité ordonnés par l'autorité mu

nicipale, de recevoir les dons qui leur seraient of

ferts et de répartir les secours à domicile ;

« Que l'article 937 du Code civil et l'ordonnance

royale du 2 avril 1817 n'appellent également les

bureaux de bienfaisance à accepter que les dons et

legs qui leur sont adressés ;

« Qu'à la vérité la loi du 20 ventôse an V, qui

leur rendit applicable la loi du 16 vendémiaire

précédent, l'arrêté du 27 prairial an IX et les dé

crets des 12 juillet 1807 et 14 juillet 1812, ont ré

parti entre eux et les hospices les biens non

aliénés des anciens établissements de bienfaisance

qui secouraient les pauvres ou les malades, mais

qu'aucune de ces dispositions n'a prescrit qu'à

l'avenir les bureaux de bienfaisance pourront

seuls, et à l'exclusion de tout autre établissement,

recueillir des libéralités destinées au soulagement

des pauvres ;

« Considérant, d'autre part, que si l'article 937

du Code civil et l'ordonnance du 2 avril 1817 attri

buent auxmaires la mission d'accepter les dons et

legs faits aux pauvres d'une commune, ces disposi

tions ont pour objet de donner aux pauvres un

représentant légal pouvant accepter et administrer

les libéralités qui leur sont adressées sans autre

détermination ; mais qu'elles ne s'opposent nulle

ment à ce qu'un autre établissement légalement

reconnu puisse être autorisé à recueillir , si elles

lui sont adressées directement, et à employer seul,

si elles se rattachent à sa mission, les libéralités

ayant une destination charitable ;

Sur le second point :

« Considérant qu'il ne peut être contesté que

sous l'ancien régime les fabriques n'eussent les

aumônes dans leurs attributions ;

« Que, depuis l'an X , par une suite naturelle des

anciennes traditions, l'usage s'est maintenu de

quéter dans les églises pour les pauvres de la pa

roisse, et qu'un grand nombre de libéralités

entre-vifs ou testamentaires sont journellement

adressées aux fabriques avec une destination cha

ritable, pour être distribuées par le curé ou le

desservant;

« Que, pour démentir un état de choses fondé

sur les considérations morales les plus élevées, et

confirmé si unanimement par lesmaurs publiques,

il faudrait un texte qui interdit aux fabriques de

recueillir des offrandes pour les pauvres ;

« Considérant que non -seulement une telle dis

position n'existe dans aucune loi ni aucun règle

ment, mais qu'au contraire l'article 76 de la loi du

18 germinal an X et l'article fer du décret du .

30 décembre 1809 attribuent expressément aux fa

briques l'administration des aumônes;

« Que le mot aumône, employé par le législateur

avec son sens véritable et traditionnel, ne com

prend pas seulement les offrandes qui sont desti

nées à pourvoir aux frais du culte, mais aussi celles

qui sont destinées aux pauvres; que l'interprétation

donnée par Portalis à la loi qu'il avait rédigée ne

peut laisser à cet égard aucun doute ( 2);

« Qu'il résulte de ce qui précède qu'aucune loi

ne s'oppose à ce que les fabriques puissent recueil

lir seules des libéralités ayant une destination cha

ritable ;

« Considérant qu'il y a lieu de rechercher , dans

chaque espèce , quelle a été l'intention du tes

tateur et d'apprécier quelles sont les mesures

à prescrire pour en mieux assurer la fidèle exé

cution ;

Que la fabrique peut être autorisée à accepter

seule et sans l'intervention du maire ou du bureau

de bienfaisance des sommes destinées à ètre dis

tribuées aux pauvres par les soins des membres de

la fabrique ou du cure ;

« Que, s'il s'agit d'une fondation destinée à de

méurer perpétuelle et dont les revenus seuls de

yront être distribués, il convient, tout en autorisant

la fabrique légataire à accepter le legs qui s'adresse à

elle, à faire immatriculer le titrede son nom et à en

conserver la garde, d'autoriser le maire à accepter

le bénéfice qui résulte du legs en faveur des pauvres

de la commune, et d'ordonner qu’un duplicata du

titre lui sera délivré ; que cette mesure, sans lui

donner le Idroit d'exercer un contrôle sur l'emploi

que la fabrique et le curé feront des revenus mis

à leur disposition , lui permettra de s'assurer dans

l’avenir que le capital de la fondation est conservé,

(1) Voyez cette loi sous le mot BUREAU DE BIEN (2) Voyez ce document sous le mot BUREAU DE

BIENFAISANCE.FAISANCE .
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et que le revenu est toujours inscrit avec sa desti a Le produit de cette libéralité sera placé en

natíon au budget annuel de la fabrique ; rentes sur l'Etat, au nom de la fabrique de Ville

« Considérant que les solutions qui viennent genon .Mention sera faite sur l'inscription de la des

d'être indiquées doivent s'appliquer également lination des arrérages.

aux consistoires des cultes protestants et aux con « Art. 2. Le maire dela commune deSantranges

seils presbytéraux, quiaux termes de l'article 20 de est autorisé à accepter, au nom des pauvres de la

la loi du 18 germinalan X , sont chargés « de veiller commune, le bénéfice qui résulte en leur faveur

au maintien de la discipline et à l'administration de la fondation . Un duplicata de l'inscription de

des deniers provenant des aumônes , » et aux con rente devra lui ètre délivré.

sistoires israélites à qui l'ordonnanre royale du a Art. 3. Le ministre de l'instruction publique,

25 mai 1814 confère l'administration et la surveil etc., est chargé de l'exécution du présent dé

lance des établissements de charité spécialement cret . »

destinés aux israélites ;

« Est d'avis : Le projet de décret, ainsi adopté par le conseil

4 1° Sur la question de principe qu'il convient d'État, a été communiqué par M. le ministre des

d'adopter pour régle, à l'avenir, les observations
cultes à M. le ministre de l'intérieur , qui, par

qui précédent ;

« 20 Qu'il y a lieu d'autoriser les deux fabriques dépêche du 18 mars 1873, y a adhéré dans les

à accepter les legsdu sieur de Montmorant, et à en termes suivants :

placer le produit en rentes sur l'Etat immatricu

lées en leur nom , avecmention sur les inscriptions Ces modifications étant conformes à la nou

de la destination des arrérages ; velle jurisprudence telle qu'elle résulte de l'avis de

« 3º Qu'il y a lieu d'autoriser le maire de chaque principe adopté par le conseil d'Etat dans sa séance

commune à accepter le bénéfice qui résulte pour du 6 mars dernier, d'accord avec mon adminis

les pauvres de ces deux fondations, et de prescrire tration, je ne puis que donner mon entière adhé

qu’un duplicata de l'inscription de rente lui sera sion au nouveau projet de décret. »

délivré .

« Cet avis a été délibéré et adopté par le con En conséquence, M. le ministre des cultes a

seil d'Etat dans ses séances des 27 février et

soumis le décret à la sanction de M. le président
6 mars 1873 .

a Suit le projet de décret au sujet duquel est de la République, et il a été signé le 22 mars

intervenu cet avis . 1873.

PATRONAGE.

PROJET DE DÉCRET tendant à l'acceptation de

legs faits par le sieur de Montmorant aux

fabriques des églises de Villegenon et de
Les fabriques ont capacité pour recevoir des

Santranges (Cher ) pour le soulagement des
libéralités destinées à l'établissement ou à l'entre

pauvres.
tien d'oeuvres paroissiales de patronage. (Décret

du conseil d'État du 5 février 1872.)

« Le Président de la République française ,
Les curés ont aussi capacité pour accepter seuls

« Sur le rapport de M. le ministre de l'instruc

tion publique, des cultes et des beaux-arts ;
des libéralités pour l'établissement de patronages

« Vu le testament du sieur de Montmorant, en d'adolescents. (Décision ministérielle du 5 mai 1873.)

date du 22 février 1783 ;
« Un avis du conseil d'État du 6 mars 1873, re

« Vu les pièces constatant que depuis plus de

latif aux libéralités faites aux fabriques d'églises
quatre -vingts ans les héritiers exécutent ses inten

tions ; pour une destination charitable , s'applique impli

« Vu les autres pièces produites en exécution citement aux cures et succursales ainsi qu'aux

des ordonnances des 2 avril 1817 et 14 janvier congrégations religieuses de femmes... Par consé

1831 ;

Vu l'avis du ministre de l'intérieur
quent la donation d'un terrain faite à une cure

a Le conseil d'Etat entendu , pour l'établissement d'un patronage d'adolescents

« Décrète : est susceptible d'autorisation. »

« Art. 1°r. Le trésorier de la fabrique de l'église

succursale de Villegenon (Cher) est autorisé à ac

cepter aux clauses et conditions imposées, le legs PAUVRES.

fait à ladite fabrique par le sieur Jean -Louis de

Montmorant, suivant son testament olographe du

22 février 1783, et consistant en une somme de
Les fabriques ont capacité, en vertu d'un décret

1200 livres, pour le revenu étre employé au soula du conseil d'État du 22 mars 1873, de recevoir

gement des pauvres de la paroisse par les soinsdu des libéralités en faveur des pauvres. (Voyez ci

desservant.
dessus LIBÉRALITÉS.)

;

FIN DE L'APPENDICE.

-
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riage des prêtres, sous le mot Mariage. II, 555

16 avril .
RAPPORT de Portalis à l'empereur pour faire accorder aux fabriques l'adminis

tration générale des dons et aumônes offerts en faveur des pauvres, sous le mot

Bureaux de bienfaisance. I, 596

18 mai. DECRET concernant le service dans les églises et les convois funèbres , sous le

mot Transport des corps. II, 1106

30 mai, DECRET qui réunit aux biens des fabriques les églises et presbytères supprimés,

sous le mot Biens. I, 500

31 mai. CIRCULAIRE du ministre des cultes indiquant aux évèques la forme à suivre

pour la correspondance avec son ministère, sous le mot Correspondance. I, 988

19 juin . DECRET concernant l'acquit des services religieux dus pour les biens dont les

hospices et bureaux de bienfaisance ont été envoyés en possession, sous le mot

Fondation . II , 127

16 avril .
RAPPORT de Portalis à l'empereur pour faire accorder aux fabriques l'admi

nistration générale des dons et aumônes offerts en faveur des pauvres, sous le

mot Quêtes. II, 816

31 juillet. DECRET relatif aux biens des fabriques, sous le mot Biens. I, 501

juillet . RAPPORT sur les fabriques , par Portalis, sous le mot Fabrique . II, 53

30 août.
DELIBERATION du conseil d'Etat, touchant le respect et la décence que l'on doit

garder dans l'église, sous le mot Trouble dans l'église . II, 1142

10 septembre. RAPPORT de Portalis à l'empereur, sous le mot Bureaux de bienfaisanc
e. I, 598

12 septembre. DECRET sur les quètes à faire et les troncs à placer dans les églises par les bu

reaux de bienfaisanc
e, sous le mot Bureaux de bienfaisanc

e .
I, 599

20 décembre . AVIS du conseil d'Etat relatif aux chemins de ronde à réserver autour des églises

dans les communes rurales, lors de l'aliénation des anciens cimetières suppri

més, sous le mot Chemin de ronde. 1,737

25 janvier 1807. AVIS du conseil d'Etat, relatif à l'envoi en possession à demander par les fa

briques , curés et desservants, des biens restitués auxquels ils ont droit, sous

le mot Envoi en possession . I, 1201

30 janvier . LETTRE du ministre des cultes à M. le préfet de la Seine- Inférieure sur le ma

riage des prêtres, sous le mot Mariage. II, 555
7 février .

LETTRE du ministre des cultes au préfet de la Seine- Inférieure , sous le mot

Presbytères, II, 771
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20 mai 1807 .

20 mai,

18 juillet.

12 août.

1, 25

12 août.

30 septembre.

30 septembre.

7 janvier 1808 .

7 mars .

28 septembre.

10 novembre

21 décembre .

7 février 1809.

18 février.

11 mars .

17 mars.

8 novembre.

II, 2030 décembre.

14 février 1810.

25 février,

RAPPORT de Portalis à l'empereur sur la situation des curés des métropoles et

cathédrales, sous le mot Chapitre. I, 722

CIRCULAIRE aux archevêques et évêques de l'empire français, relative à la réu

nion des cures aux chapitres, sous le mot Chapitre. I, 723

REGLEMENT de la maitrise de Paris , approuvé par le gouvernement, sous le

mot Maitrise.

DECRET sur le mode d'acceptation des dons et legs faits aux fabriques , aux éta

II, 524

blissements d'instruction publique et aux communes, sous le mot Accep

tation .

DECRET prescrivant les formalités à suivre dans les baux des établissements

publics, sous le mot Bail. I, 407

DECRET portant établissement de bourses et demi-bourses dans les séminaires

diocésains, sous le mot Bourse . I, 547

DECRET qui augmente le nombre des succursales, sous lemot Succursale. II, 1054

DECRET portant que l'autorisati
on

du gouvernem
ent est nécessaire à tout ecclé

siastique français pour poursuivre ou accepter la collation d'un évêché in par

tibus, sous le mot Evéque. I, 1219

DECRET fixant une distance pour les constructions dans le voisinage des cime

tières hors des communes, sous le mot Cimetières . I, 759

INSTRUCTI
ON

du ministre des finances relative aux immeubles exempts de la

contributio
n

foncière, sous le mot Impôt. II, 208

AVIS de la cour de cassation , sous lemot Quétes . II, 856

AVIS du conseil d'Etat, sur le mode de rembourseme
nt

des rentes et créances des

communes et fabriques, sous le mot Rentes . II, 887

DECRET relatif aux établissements charitables (extrait ), sous le mot Aumô

nier . I, 379

DECRET relatif aux congrégations des maisons hospitalières de femmes, sous le

mot Congrégations religieuses . I, 963

CIRCULAIRE du ministre des cultes aux préfets, relative aux formalités à obser

ver pour l'érection des chapelles et annexes, et à leurs rapports avec la cure

ou succursale, sous le mot Annexe. I, 175

DECRET qui restitue aux fabriques les biens aliénés et rentrés au domaine par

suite de déchéance, sous le mot Biens.
1, 501

DECRET concernant les seurs hospitalières de la charité, dites Saint-Vincent de

Paul, sous lemot Congrégations religieuses . I , 965

DECRET concernant les fabriquesdes églises, sous le mot Fabrique.

LOI relative aux revenus des fabriques, sous lemot Commune. I, 881

DECRET qui déclare loi générale de l'empire l'édit du mois de mars 1682, sur

déclaration faite par le clergé de France, sur les sentiments touchant la puis

sance ecclésiastique , sous le mot Déclaration du clergé . I, 1042

DECRET relatif aux vicaires généraux, sous le mot Vicaire général. II, 1154

DECRET contenant des dispositions relatives aux articles organiques du concor

dat, sous le mot Bref de la Penitencerie . 1, 555

CIRCULAIRE du ministre des cultes aux préfets, relative aux formalités à obser

ver pour l'érection des chapelles et annexes, sous le mot Annexes. I, 178

DECRÈT qui règle le mode d'autorisation pour l'emploi du produit des rem

boursements faits aux communes, aux hospices et aux fabriques, sous le mot

Rentes. II, 888

AVIS du conseil d'Etat, sous lemot Confréries. I , 921

LETTRE du ministre des cultes au comte Regnault de Saint- Jean d'Angély , pré

sident de la section d'intérieur du conseil d'Etat, sous le mot Président. II, 789

LETTRE du comte Saint- Jean d'Angély, président de la section de l'intérieur du

conseil d'Etat au ministre des cultes, sous le mot Président. II, 789

LETTRE du ministre des cultes à l'archevêque de Bordeaux, sous le mot

Président.
II, 789

DECRET portant application des disposition
s

des décrets des 30 mai 1806 et

17 mars 1809, aux anciennes maisons vicariales, sous le mot Biens. 1, 502

ARRET de la Cour de cassation , sous le mot Confession . 1, 917

DECRET relatif au timbre des certificats que les officiers de l'état civil délivrent

aux parties pour justifier de leur mariage aux ministres des cultes, sous le

mot Certificat. I, 673

RAPPORT concernant les droits de timbre à exercer pour les certificats de ma

riage délivrés par les officiers de l'état civil, sous le mot Certificat. I, 673

AVIS du conseil d'Etat, sur la question de savoir si les communes qui obtiennent

une annexe ou une chapelle doivent contribuer aux frais du culte paroissial,

sous le mot Annece. 1, 181

DECRET contenantbrevet d'institution publique des maisons dites du Refuge et

approbation de leurs statuts, sous le mot Refuge. II, 870

LETTRE du ministre de l'intérieur au ministre des cultes, sous le mot Pre

dent. II, 791

DECRET sur l'abatage des arbres, sous le mot Abatage d'arbres. I, 4

DECRET relatif au service des inhumations et tarifs des droits et frais à payer

pour le service et la pompe des sépultures , ainsi que pour toute espèce de

cérémonies funèbres, sous lemot Pompes funèbres.

DECRET rendu au profit de l'Université , sous le mot Acquisition .

CIRCULAIRE du ministre des cultes aux préfets, relative aux formalités à obser

26 février .

28 février.

4 juillet.

16 juillet.

28 août.

2 octobre .

11 octobre.

13 octobre.

8 novembre.

30 novembre.

9 décembre .

9 décembre.

14 décembre .

26 décembre.

4 avril 1811.

15 avril.

18 août.

12 septembre.

11 octobre.

II, 743

I, 62
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17 novembre 1811.

31 janvier 1812 .

22 décembre.

9 avril 1813 .

13 avril.

15 mai,

27 octobre .

6 novembre .

26 décembre.

6 novembre .

18 novembre.

9 janvier 1816 .

22 mars.

28 décembre .

2 janvier 1817.

7 mars.

2 avril.

11 juin .

ver pour l'érection des chapelles et annexes , sous le mot Annexe. I, 179

DECRET relatif au remplacement des titulaires de cures en cas d'absence ou de

maladie, sous le motAbsence. I, 13

DECISION du ministre des cultes, sous le mot chaises. 1, 680 et683

DECRET relatif au mode d'autorisation des chapelles domestiques et oratoires

particuliers, sous le mot Chapelle . I, 714

CIRCULAIRE du ministre des cultes aux évêques, concernant l'organisation des

maitrises et chœurs de musique des cathédrales, sous le motMaitrises . II , 524

CIRCULAIRE du ministre des cultes aux évèques, sous le mot Adminis

tration . I, 104

CIRCULAIRE du ministre des cultes aux préfets, relative au traitement des vi

caires, sous le mot Traitement. II , 1087

RAPPORT présenté à l'empereur par le ministre des cultes sur un projet de dé

cret tendant au partage entre les fabriques et le clergé des cierges des enterre

ments, sous le mot Cierges . I, 744

DECRET sur la conservation et l'administration des biens du clergé, sous le

mot Biens. I, 504

DECRET concernant le partage des cierges employés aux enterrements et aux

services funèbres, sous le mot Cierges . 1, 744

ORDONNANCE qui accorde un supplément de traitement de 200 fr. par an , à

compter du 1er janvier 1814, à chaque desservant chargé du service de deux

succursales, sous le mot Binage. I, 522

LOI relative à la célébration des fêtes et dimanches, sous le mot Di

manche.
I, 1075

ORDONNANC
E

relative au traitement des vicaires généraux et chanoines, sous le

mot Traitement. II, 1084

CIRCULAIRE du ministre de l'intérieur aux préfets, sous le motAumônier. I, 385

DECISION relative au costume et à la décoration des chanoines du chapitre de

Saint-Denis et au sceau de ce chapitre, sous le mot Chapitre. I, 731

LOI sur les donations et legs aux établissements ecclésiastiques, sous le mot

Acceptation . 1, 25

ORDONNANCE relative aux coupes de bois appartenant aux séminaires,'aux

fabriques, aux communes , aux hospices, etc., sous le mot Bois. I, 532

ORDONNANC
E qui détermine les voies à suivre pour l'action et l'emploi des dons

et legs faits aux établissements ecclésiastiques et autres établissements d'utilité

publique, sous le mot Acceptation . I, 26

CONVENTION entre le Souverain Pontife Pie VII et Sa Majesté Louis XVIII, roi

de France et de Navarre, sous le mot Concordat. 1, 913

LOI relative à l'enregistrement et au timbre (Extrait), sous le mot Enregistre

ment. 1, 1192

ORDONNANCE qui autorise à Paris une caisse d'épargne, sous le mot Caisse

d'épargne. I, 621

LETTRE qui décide que les biens rendus aux fabriques ont été restitués libres de

toute charge quoique les anciens droits créés, à raison de ces biens, soient

annulés, sous le mot Bancs. I, 438

ORDONNANC
E concernant le mobilier des archevêchés et évéchés, sous le mot

Mobilier . II, 592

CIRCULAIRE du ministre de l'intérieur sur l'interprétation de la loi du 2 jan .

vier 1817, sons le mot Acceptation . I, 27

LOI relative au grand livre de la dette publique, sous le motGrand livre. II, 178

LOI sur les délits de la presse, sous le mot Délit. I, 1060

CIRCULAIRE relative au grand livre de la dette publique, sous le mot Grand

livre.
II, 178

AVIS du conseil d'Etat, sous le mot Chapelle . 1, 710

ORDONNANCE du roi qui autorise , sous les conditions y exprimées, les fabriques

des succursales et des chapelles érigées depuis 1808 à se faire mettre en pos

session des biens et rentes appartenant autrefois aux églises qu'elles admi

nistrent, sous le mot Biens. 1, 502

AVIS du conseil d'Etat, sous le mot Cure. I, 1024

ORDONNANCE concernant le traitement et les frais d'établissement alloués aux

archevêques et évèques, sous le mot Traitement . II, 1085

ORDONNANC
E

sur l'administratio
n

des hospices , sous le mot Aumônier . I, 380

CIRCULAIRE du ministre de l'intérieur, relative aux règles à suivre par les ar

chitectes pour la rédaction des plans et devis, et pour l'exécution des travaux

des édifices diocésains, sous le mot Edifices diocésains. II, 1156

ARRET du conseil d'Etat, sous le mot Appel comme d'abus. 1, 197

ORDONNANC
E

relative aux colonies et aux préfets apostoliques, sous le mot

Colonies françaises . I , 847

ORDONNANCE relative à l'administration des hospices et bureaux de bienfai

sance, sous le mot Bureaux de bienfaisance. I, 580

LOI relative à la répression et à la poursuite des délits commis par la voie de

la presse ou par tout autre moyen de publication, sous le mot Delit. I, 1060

AVIS du conseil d'Etat concernant les clauses de retour ou de substitution inad

missibles en matière de legs et donations, sous le mot Substitution . II, 1043

ORDONNANCE du roi, sous le mot Appel comme d'abus. I , 211

INSTRUCTION ministérielle relative aux secours à domicile qui doivent être

15 mai 1818 .

29 juillet.

10 mars 1819 .

7 avril .

12 avril.

14 avril.

17 mai.

21 juin .

28 décembre.

28 mars 1820 .

3 juin .

4 septembre

6 septembre.

12 septembre.

23 décembre.

31 octobre 1821.

31 octobre .

25 mars 1822

30 mars.

31 juillet.

8 février 1823.
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16 avril 1823.

for décembre.

10 janvier 1824 .

27 février,

10 mai.

25 mai.

14 juillet.

30 juillet.

29 septembre.

9 octobre .

12 janvier 1825.

30 janvier .

3 m rs ,

19 avril .

20 avril,

24 mai.

28 juin .

17 juillet.

distribués par les bureaux de bienfaisance, sous le mot Bureauic de bien

faisance. I, 589

ORDONNANCE appliquantaux aumôniers le bénéfice du décret du 7 février 1809,

sous le mot Aumônier . I. 379

ARRET de la Cour de cassation , sous le mot Action possessoire. I, 80

ARRET du conseil d'Etat, sous le mot Appel comme d'abus.
I, 197

RAPPORT présenté au ministre de l'intérieur pour la modification du décret du

30 décembre 1809 sur les fabriques, sous le mot Fabriques . II , 40

CIRCULAIRE du garde des sceaux concernant les formalités à produire pour

obtenir des dispenses d'âge et de parenté pour mariage, sous le mot Dis

penses . I, 1099

LETTRE du ministre de l'intérieur aux préfets, relative aux paratonnerres, sous

le mot Paratonnerre. II , 570

ARRET du conseil d'Etat, lequel en statuant sur l'appel comme d'abus dirigé par

un curé contre un évèque décide que le principe d'inamovibilité des pasteurs

du second ordre n'est pas applicable aux curés des églises cathédrales, et que

le pouvoir disciplinaire des évèques peut s'exercer sur les prêtres, discrétion

nairement, hors les cas prévus par les canons , sans avoir entendu l'inculpé ,

sous le mot Chapitre. I, 724

AVIS du comité de l'intérieur sous le mot Curé. I, 1029

ORDONNANC
E

relative au secours de 1,500 francs par an qui peut être accordé

aux vicaires généraux mis hors d'exercice après trois ans consécutifs d'activité,

sous le mot Vicaire général. II, 1154

ARRET de la cour de cassation , sous le mot Confession . I, 916

ORDONNANCE du roi, relative aux conseils de fabrique des églises , sous le mot

Fabrique. II, 42

CIRCULAIRE du ministre des affaires ecclésiastique
s et de l'instruction publique

à MMgrs les archevêques et évèques, sous le mot Fabrique. II, 44

ORDONNAN
CE

du roi sur la jouissance des presbytères pendant la vacance des

cures et succursales et sur les distractions qui pourraient être faites de leurs

parties superflues, sous le mot Presbytères . II, 769

ARRET de la Cour de cassation, sous le mot Action possessoire. 1, 81

LOI sur le sacrilége, sous le mot Délit. I, 1055

LOIrelative à l'autorisation et à l'existence légale des congrégations et commu

nautés religieuses de femmes, sous le mot Congrégations religieuses. I, 952

LETTRE du ministre des affaires ecclésiastiques sur les concessions de bancs faites

avant le 30 décembre 1809, sous le mot Banc.
I, 439

INSTRUCTION du ministre des affaires ecclésiastiques sur l'exécution de la loi

concernant les congrégations et communautés religieuses, sous le mot Congré

gations religieuses . I , 953

ORDONNANCE du roi concernant les franchises et les contre - seings, sous le mot

Franchise.

ARRET du conseil d'Etat, sous le mot Cure. I, 1019

ARRETE du ministre des affaires ecclésiastiques et de l'instruction publique,

sous le mot Fabricien .

RAPPORT sur le même sujet, sous le mot Fabricien . II, 11

ORDONNAN
CE

concernant les donations et legs, sous le mot Acceptation . I, 28

ARRET de la Cour de cassation, sous le mot Autorisatio
n

. I , 394

CIRCULAIRE du ministre de l'intérieur, sous le mot Assurance contre lin

cendie . I, 363

ORDONNAN
CE

relative aux fonds provenant des coupes extraordina
ires

adjugées

dans les quarts de réserve des bois des communes, hospices et bureaux de

bienfaisance , séminaires, fabriques et autres établissements ecclésiastiques,

sous le mot Bois . I, 534

INSTRUCTION sur l'assurance contre l'incendie des bâtiments appartenant aux

petits séminaires et aux congrégations religieuses, sous le mot Assurance

contre l'incendie. I, 362

CIRCULAIRE du ministre des affaires ecclésiastique
s
aux archevêques et évèques

relative à l'indemnité pour le binage dans les succursales vacantes, sous le

mot Binage. I,522

CIRCULAIRE du ministre des affaires ecclésiastiques et de l'instruction pu

blique aux évèques, sur la comptabilité des fabriques, sous le mot Compta

bilité . 1, 890

AVIS du comité de l'intérieur du conseil d'Etat sur les contributions commu

nales extraordinaires relatives aux dépenses du culte , sous le mot Com

I, 881

ORDONNANCE concernant les règles à suivre dans les colonies pour l'accepta

tion des dons et legs en faveur des églises des pauvres et des établissements

publics , sous le mot Colonies françaises . I, 818

ORDONNAN
CE

du roi sur un conflit d'attributio
ns

, sous le mot Banc. I, 449

CIRCULAIR
E

du ministre des affaires ecclésiastiq
ues

et de l'instructio
n publique

aux préfets, sous le mot Paratonnerr
e
. II, 67

ARRET du conseil d'Etat, sous le mot Abandon .

CIRCULAIRE du ministre de l'intérieur aux préfets, sur l'exercice de la pharma

cie , contenant à cet égard rappel aux lois et règlements (Extrait), sous le mot

Médicaments.

14 décembre .

II, 159

16 février 1826 .

10 avril .

II, 11

10 avril.

7 mai.

7 juin .

20 octobre.

22 novembre .

2 avril 1827.

20 juin .

18 août.

19 septembre.

mune .

30 septembre.

12 décembre.

18 décembre.

26 décembre.

16 avril 1828 .

1, 2

II, 569
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16 avril 1828.

21 mai.

16 juin .

24 décembre.

26 août 1829 .

29 août.

28 janvier 1830 .

29 juin .

28 juillet.

11 octobre .

13 octobre .

21 octobre .

21 octobre .

27 octobre .

20 novembre.

30 novembre.

16 décembre .

14 janvier 1831.

14 janvier.

22 janvier.

29 janvier.

LETTRE de M. le conseiller d'Etat, directeur des affaires ecclésiastiques, à

MM . les vicaires généraux d'Auch, sous le mot Pain d'autel,

AVIS du comité de l'intérieur et du commerce du conseil d'Etat, sous le mot

II, 668

Parents et alliés.
II , 674

ORDONNANCE sur les écoles secondaires ecclésiastiques, sous le mot Semi

naire.
II, 987

ARRET du conseil d'Etat, sous le mot Baptême. I, 182

LETTRE du ministre des affaires ecclésiastiques, sous le mot évéque. I, 1218

ARRET du conseil d'Etat, sous le mot Livre.

DECISION ministérielle , sous le mot Fabricien .

II, 471

II , 5

CIRCULAIRE du ministre des affaires ecclésiastiques aux évêques sur la résidence,

sous le mot Résidence, II, 93

ARRET de la cour royale d'Aix, sous le mot Costume ecclésiastique . I, 991

ARRET de la cour royale de Bordeaux, sous le motMédicament. II, 571

LOI qui abroge la loi du 20 avril 1825, sous le mot Délit . I, 1056

ORDONNANCE rapportant celle du 25 août 1825 sur les prêtres auxiliaires , sous

le mot Prétres habitués. II, 799

ORDONNANCE qui supprime le traitement et les frais d'établissement des cardi

naux , sous le mot Cardinal.
I, 639

ORDONNANCE rapportant l'article 7 de celle du 16 juin 1828 , sous le mot

Bourse , I , 552

LETTRE deM. le préfet d'Eure-et-Loire à un maire de ce département sur le

refus de sépulture, sous le mot Mémoire sur le refus de sépulture. II, 1202

ORDONNANCE qui supprime l'emploi d'aumônier dans les régiments, sous le

mot Aumônier. I , 382

CIRCULAIRE du ministre de l'instruction publique et des cultes, aux arche

vêques et évêques, sous le mot Fêtes . II , 113

ARRÉT du conseil d'Etat sur les refus de sacrements , sous le mot Sacre

ments . II , 907

ORDONNANCE relative aux legs et donations faites aux établissements ecclésias

tiques, sous le mot Acceptation . I, 28

CIRCULAIRE relative aux précautions à prendre dans l'administration du bap

tème, sous le mot Baptême. I, 483

ORDONNANCE sur la comptabilité des hospices et des établissements de bien

faisance, sous le mot Hôpital. II, 181

CIRCULAIRE du ministre des cultes aux préfets, sur les legs, donations, acquisi

tions, etc., concernant les établissements ecclésiastiques et communautés reli

gieuses ; exécution de l'ordonnance du 14 janvier 1831, sous le mot Accep

tation . I. 34

CIRCULAIRE du ministre des cultes aux préfets, relative aux églises et presby

tères affectés au culte catholique et qui ne peuvent être livrés aux ministres

des cultes non autorisés, sous le mot Cultes non autorisés . I, 1008

CIRCULAIRE du ministre des cultes aux évêques , sous le mot Prières pu

bliques. II, 800

INSTRUCTION ministérielle relative au mobilier des archevêchés et évéchés, en

note, sous le mot Mobilier . II, 593

LETTRE du ministre des cultes, au préfet de la Manche, sous le mot Bureau des

marguilliers. I, 608

ORDONNANCE relative à la suppression des conseils de charité, sous le mot

Conseil de charité. I, 979

CIRCULAIRE de l'évèqne de Marseille à son clergé, sous le mot Fétes. II, 116

LETTRE du ministre des cultes au ministre de l'intérieur, sous le mot Garde

nationale .
II, 171

AVIS du comité de l'intérieur du conseil d'Etat, sous le mot Cimetières. I. 792

ORDONNANCE relative au prélèvement d'un sixieme sur le produit de la loca

tion des bancs et des chaises dans les églises, sous le mot Banc. I, 457

LETTRE du ministre des cultes au préfet de la Haute -Marne, sous le 'mot

Annere. 1,189

JUGEMENT du tribunal correctionnel d'Etampes, sous le mot Police de l'é

glise. II, 729

ORDONNANCE qui diminue le nombre de bourses établies dans les séminaires,

sous le mot Bourse. I, 547

AVIS du comité de l'intérieur du conseil d'Etat, sur diverses questions relatives

aux quètes dans les églises , sous le mot Quétes. II , 639

AVIS du conseil d'Etat, relatif à l'absence des chanoines et autres ecclésiastiques,
sous le mot Absence.

I, 15

ORDONNANC
E

relative au traitement des aumôniers des colléges royaux, sous le

mot Aumonier . I , 385

AVIS du comité de l'intérieur et du commerce du conseil d'Etat, sous le mot

Eglise . I, 1165

CIRCULAIRE du ministre des cultes aux évèques, les invitantde prévenir toute

infraction aux règlements sur les sépultures , sous le mot Inhumation . II , 255

CIRCULAI
RE

du même aux préfets pour le même objet, sous le mot Inhu

mation . II , 255

ARRETE du ministre des cultes, sous le mot Cénotaphe. 1,661

3 février.

23 février.

22 mars.

25 mars,

2 avril.

4 avril.

25 avril .

29 avril.

11 mai.

14 mai.

17 mai.

22 juin .

6 juillet.

6 juillet.

8 juillet.

16 juillet.

12 octobre .

14 décembre.

14 décembre.

31 décembre,
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4 janvier 1832.

27 janvier.

7 février .

I, 631

20 février .

1, 85

13 mars .

2 avril.

6 avril.

28 avril .

25 mai.

25 septembre.

2 mars 1833 .

24 avril.

II, 219

25 juillet.

2 août.

21 août.

24 septembre.

11 octobre.

9 novembre .

30 novembre,

21 décembre.

ORDONNANCE qui modifie l'article 5 de celle du 7 avril 1819, sous le mot

Mobilier . II, 595

ARRET de la Cour de cassation, sous le mot Inhumatio
n . II, 251

JUGEMENT d'un tribunal pour un renversement de croix , sous le mot Cal

vaire.

LETTRE du ministre des cultes, au préfet de la Vendée , sous le mot Ad

joint.

ORDONNANCE qui détermine l'époque de jouissance du traitement alloué aux

titulaires d'emplois ecclésiastiques, et contient des dispositions sur leur ab

sence temporaire du lieu où ils sont tenus de résider, sous le mot Traite
ment. II, 1085

CIRCULAIRE du ministre des cultes aux préfets sur les traitements ecclésias

tiques et la remise desmandats par le maire, sous le mot Traitement. II, 1086

ORDONNANCE relative aux cures de première classe, sous le mot Cure. I, 1012

CIRCULAIRE du garde des sceaux, relative aux dispenses à obtenir pour les

mariages entre beaux-frères et belles- sœurs , sous le mot Dispenses. I, 1101

CIRCULAIRE du ministre des cultes sur les dispositions de la loi du recrutement

relative aux élèves ecclésiastiques, sous le mot Service militaire.
II, 996

CIRCULA
IRE du ministre des cultés aux archevêq

ues et évêques, relative aux

cures de première classe , sousle mot Cure.
1, 1013

LETTRE du ministre des cultes à l'évèque d’Agen, relative au renouvelle
ment

des conseils de fabrique, sous le mot Fabrique. II, 75

ARRETE du ministre de l'intérieur et des cultes, sous le mot Inamovi

bilité .

LETTRE du ministre de l'intérieur et des cultes au préfet de la Charente , sous

le mot Logement. II , 500

CIRCULAIRÉ du ministre de l'intérieur et des cultes relative à l'indemnité due

pour binage, sous le mot Binage.
1 , 524

CIRCULAIRE pour l'exécution du décret du 30 septembre 1807, sous le mot

Chapelle. I, 706

CIRCULAIRE du préfet de Seine-et-Marne aux maires de ce département, sous

le mot Cimetières. 1, 757

ORDONNAN
CE

sur l'annulation de certaines nomination
s
de fabrique, sous le

mot Bureau des marguillie
rs

. I, 607

LETTRE du ministre de l'intérieur et des cultes aux vicaires généraux de Reims,

sous le mot Autorités civiles et militaires, I, 395

ARRET de la cour de Rouen , sous le mot Architecture. 1, 228

CIRCULAIRE du ministre de l'intérieur et des cultes , relative aux servitudes ac

tives et passives, des immeubles appartenant aux établissements ecclésiastiques ;

nécessité d'en interrompre la prescription ; titres nouvels à réclamer des débi

teurs de rentes, sous lemot Prescription .
II, 775

ARRET de la cour royale de Montpellier, sous le mot Envoi en possession . I, 1203

CIRCULAIRE aux archevêques et évèques , réclamant le concours du clergé pour

demander la propagation de la vaccine, sous le mot Vaccine. II, 1146

ARRET de la Cour de cassation, sous le mot Quétes. II, 848

LOI sur les associations, sous le mot Associations. I, 361

LETTRE du ministre de la justice et des cultes au préfet de l’Aube, sous le mot

Président. II, 792

ARRET de la cour royale de Bastia , sous lemot Envoi en possession . I, 1203

JUGEMENT du tribunal civil d'Arbois, sous le mot Quétes. II, 857

CIRCULAIRE du ministre de la justice et des cultes aux préfets sur la nécessité

de veiller à ce que les travaux qui s'exécutent aux anciennes églises ne soient

pas des occasions de mutilation , sous le mot Objets d'art. II, 637

CIRCULA
IRE du même aux évèques, sous le mot Objets d'art. II, 639

ARRET de la cour royale de Paris, sous le mot Dons manuels . I, 1125

AVIS du comité de l'intérieur et du commerce du conseil d'Etat, sous le mot

Congrégations religieuses . II, 977

LETTŘE du ministre de l'intérieur au préfet du Bas -Rhin , sous le mot Hypo

thèque. II, 203

ARRET de la Cour de cassation , sous le mot Architecte.
1, 229

CIRCULAIRE aux archevêques et évêques, sur les communautés religieuses pour

l'exécution de l'article 5 de la loi du 24 mai 1825 , sous le mot Congrégations

religieuses . I, 955

ARRETE du ministre de la justice et des cultes qui révoque un conseil de fa

: brique, sous le mot Fabrique. II, 92

LOI relative aux baux des biens ruraux des communes, hospices et établissements

publics , sous le mot Bail . I, 411

ARRET de la Cour de cassation , sous le mot Action possessoire .
1, 79

LOI sur les caisses d'épargne, sous le mot Caisse d'épargne. I, 622

CIRCULAIRE du ministre de la justice et des cultes aux archevêques et évèques,

au sujet des fêtes supprimées, sous le mot Féte . II , 114

DECISION du ministre des cultes, sous le mot Oblations. II, 611

RAPPORT au roi sur un projet d'ordonnance déterminant l'époque à partir de

laquelle les bourses et demi-bourses accordées aux élèves des séminaires

doivent être acquittées , sous le mot Bourse . 1, 547

AVIS du conseil d'Etat, sous le mot Appel simple.
1, 212

8 janvier 1834 .

10 février.

16 février .

10 avril.

13 novembre.

2 décembre .

17 décembre .

20 décembre.

29 décembre .

12 janvier 1835 .

13 janvier.

30 janvier .

. 10 février.

21 mars.

14 avril.

25 mai.

4 juin .

15 juin.

24 juin .

18 septembre .

22 septembre.

2 novembre.



1275 1276
DICTIONNAIRE DE DROIT CIVIL ECCLÉSIASTIQUE.

2 novembre 1835 .

4 novembre.

6 novembre .

15 décembre .

23 décembre .

17 janvier 1836 .

19 janvier.

21 mars .

21 mars .

22 mars.

21 avril .

23 avril .

28 avril.

I , 639

30 avril .

17 mai.

21 mai.

20 mai.

4 juin .

8 juillet.

26 juillet.

ORDONNANCE déterminant l'époque à partir de laquelle sont payées les

bourses et demi-bourses accordées aux élèves des séminaires , sous le mot

Bourse. I, 549

LETTRE du ministre des cultes au préfet de la Drôme, sous le mot Billet d'en

terrement, I , 516

ARRETE du préfet de la Somme, sous le mot Envoi en possession , I , 1204

JUGEMENT du tribunal civil de Figeac, sous le mot Aumône dotale . I, 372

AVIS du conseil d'Etat sur l'interprétatio
n

des articles 3 et 4 de la loi du

24 mai 1825, relative à l'autorisation et à l'existence légale des congrégations

et communautés religieuses de femmes, sous le mot Congrégations reli

gieuses. I , 956

ARRET du conseil d'Etat contre l'évêque de Moulins, sous le mot Appel comme

d'abus. I , 197

ORDONNANCE relative à l'acceptation d'un legs, sous le mot Congrégations

religieuses. 1, 962

AVIS du comité d'intérieur du conseil d'Etat, relatif au droit de l'évèque pour la

nomination des fabriciens, sous le mot Fabrique. II, 74

CIRCULAIRE du ministre des cultes aux archevêques et évèques, relativement

aux dispositions de comptabilité concernant la dépense des bourses dans les

séminaires , sous le mot Bourse . I , 550

CIRCULAIRE du mème aux préfets, sous le mot Bourse. I , 550

ARRET de la cour royale d'Agen , sous le mot Aumône dotale . I , 374

ARRET du conseil d'État, sous le mot Circonscription ecclésiastique. I, 803

ARRET du conseil d'Etat, sous le mot Impôt . II , 209

LOI qui ouvre un crédit extraordi
naire

sur l'exercice 1836 pour subvenir au

traitement et aux frais d'installation du cardinal de Cheverus, sous le mot

Cardinal.

ARRETE du préfet de l'Yonne, relatif au refus demandat sur le percepteur , sous

le mot Mémoire sur le refus de sépulture. II, 1210

DECISION du conseil d'administration et des domaines , sous le mot Envoi en pos

session . 1, 1205

LOI portant prohibition des loteries, sous le mot Loteries. II , 504

ARRET de la Cour de cassation , sous le mot Associations religieuses. 1, 360

ARRET de la Cour de cassation , sous le mot Action possessoire. Í, 78

CIRCULAIRE du ministre de l'intérieur aux préfets relative à la déclaration

et au dépôt des mandements et lettres pastorales des évêques, sous le mot

Mandement. II, 529

LETTRE du ministre des cultes à l'archevêque d'Aix , sous le mot Autorités civiles

et militaires. 1, 396

CIRCULAIR
E

du ministre de l'intérieur , sous le mot Assurance contre l'incen

die . I, 363

ARRET du conseil d'Etat, sur la propriété des presbytères, sous le mot Pres

bytères. I ] , 763

LETTRE du ministre de la justice et des cultes, au préfet des Landes , sous le

mot Eglises. I, 1169

ARRET de la cour de Poitiers, sous le mot Agent du gouverne
ment

. I, 157

DECISION du ministre de l'intérieur, en vertu de laquelle les ecclésiasti
ques

peuvent être affranchis des prestationspour les chemins vicinaux, sous le mot
Prestation . II, 797

ARRET du conseil d'Etat contre l'archevêqu
e
de Paris, sous le mot Appel comme

d'abus. I, 198

LOI sur les caisses d'épargne, sous le mot Caisse d'épargne. 1 , 623

LETTRE du ministre des cultes à l'archevê
que

de Besançon, relative aux cierges

offerts sur les pains bénits et services funèbres , sous le mot Cierges . I , 746

ARRET de la cour de Dijon, statuant que les communes sont tenues de fournir

aux curés et desservants, un presbytère ou logement, ou, à défaut, une indem

nité qui en tienne lieu , quels que soient d'ailleurs les revenus des fabriques

et non pas seulement dans le cas où ces revenus sont insuffisants, sous le mot

Logement. II, 483

LOI sur l'administratio
n
municipale, sous le mot Administratio

n
.

1, 113

LETTRE du ministre de la justice et des cultes au préfet du Calvados, sous le

mot Adjoint.

ARRET de la Cour de cassation , sous le mot Costumeecclésiastique. I, 989

LETTRE du ministre de la justice et des cultes au cardinal-archevêque d'Avi

gnon , sous le mot Cérémonies religieuses. I. 665

LETTRE du ministre de la justice et des cultes au cardinal-archevêque d'Auch ,

sous le mot Cierges . I , 752

LETTRE du ministre des cultes à l'évêque de Rodez, sous le mot Places dans les

églises . II, 719

Avis du conseil d'administration du ministère de la justice qui décide que les

membres des tribunaux de commerce n'ont droit à des places distinguées dans

les églises que dans les cérémonies religieuses et civiles ordonnées par le

gouvernement, et auxquelles ils ont été invités à se rendre, sous le mot Céré

monies religieuses.

LETTRE du ministre des finances au ministre des cultes, sous le mot Quit

1, 666

tances.

10 août.

3 novembre.

27 décembre .

29 janvier 1837.

15 février .

21 mars.

31 mars .

31 mars.

1er juillet.

18 juillet.

20 juillet.

I , 87

22 juillet.

22 juillet.

23 août.

30 septembre.

23 novembre ,

2 décembre,

LI, 862
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31 décembre 1837 .

31 janvier 1838.

20 février.

22 février.

4 mars .

12 avril.

19 avril.

23 mai.

23 juin .

23 juin.

12 juillet.

15 juillet.

20 août.

21 juillet .

14 septembre.

1er octobre .

23 novembre .

1er décembre .

7 décembre .

24 décembre.

30 décembre.

7 janvier 1839.

12 janvier.

ARRETdu conseil d'Etat, sous le mot Banc. I, 430

AVIS du conseil d'Etat qui décide que les églises et presbytères supprimés appar

tiennent aux fabriques, sous le mot Presbytères . II, 765

JUGEMENT du tribunal civil de Melun , sous le mot Processionnau
x . II, 814

ARRET du conseil d'Etat, sous le mot Impositions. II, 212

ORDONNANCE qui approuve une communauté religieuse , sous le mot Congré

gations religieuses. I, 962

ARRET du conseil d'Etat, sous le mot Aumônier . 1, 382

ARRET du conseil d'Etat, relatif à la contribution des portes et fenêtres des pres

bytères, sous le mot Impositions. II , 213

LETTRE du ministre de l'intérieur au préfet de Saône -et-Loire, relative à l'en

tretien des cimetières, sous le mot Cimetières. I, 770

ARRETde la Cour de cassation , sous le mot Dimanche.
I, 1077

CIRCULAIRE du ministre de l'intérieur aux préfets, relative à la propriété des

églises et presbytères d'origine nationale, sous le mot Presbytères . II, 765

ARŘET de la Cour de cassation , sous le mot Transport des corps. II, 1109

CIRCULAIRE du ministre des cultes aux préfets, relative auxmesures à prendre

pour assurer l'exécution des services religieux imposés comme charge de

legs faits à des établissements non ecclésiastiques, sous le mot Services reli

gieux . II, 1006

CIRCULAIRE du ministre de l'intérieur aux préfets, sous le mot Dimanche. I, 1086

AVIS du comité de l'intérieur du conseil d'Etat qui décide que les frais de célé

bration des services religieux ordonnés par le gouvernement constituent des

dépenses obligatoires du culte qui tombent à la charge des fabriques , sous le

mot Services religieux . II. 1007

LETTRE du ministre des cultes au préfet de la Corse , sous le mot Quétes. II, 850

CIRCULAIRE du ministre de l'instruction publique aux archevêques et évèques ,

relative aux visites faites par eux dans les établissements de l'Université et aux

congés qu'ils peuvent accorder , sous le mot Visite. II , 1165

LETTRE du ministre des cultes à l'archevêque de Paris , sous lemot Quêtes. II, 844

CIRCULAIRE du ministre des cultes aux préfets concernant la restauration des

cathédrales, des évèchés et des séminaires, sous le mot Edifices diocé

sains. I , 1158

LETTRE du ministre des cultes au ministre de l'intérieur, sous le mot

Quêtes. II, 851

LETTRE du ministre des cultes au préfet de Lot-et-Garonne, sous le mot Places

dans les églises . II, 720

ARRET du conseil d'Etat, sous lemot Appel comme d'abus.
I, 198

AVIS du conseil d'Etat, sous le mot Imposition . II , 485

LETTRE du ministre de l'intérieur au préfet de la Seine, sur les tarifs relatifs au

transport des corps, sous le mot Transport des corps. II, 1105

AVIS du conseil d'Etat, sous le mot Imposition . II , 207

CIRCULAIRE du ministre des cultes aux archevêques et évèques, relative au

renouvellement des conseils de fabriques et aux présentations des comptes et

budgets, sous le mot Fabrique. II, 76

LETTRE du ministre des cultes à l'évèque de Blois, sous le mot Pressoir . II, 795

CONSULTA
TION du barreau de Caen , sous le mot Calvaire. I, 692

LETTRE du ministre de l'intérieur au préfet de la Vienne, sous le mot Enfants

trouvés. I, 1189

LETTRE du ministre des cultes au préfet des Landes, relative aux tarifs des prix

des chaises sous le mot Chaises. 1, 691

ARRETE duministre des cultes, réglant les attributions du chef du cabinet par

ticulier pour les cultes , sous le mot Administration . I, 112

ARRETE du ministre des cultes , sous le mot Administrat
ion . I , 112

ARRET de la cjur de cassation , sous le mot Transport des corps. II, 1109

JUGEMENT de la cour royale de Paris, sous le mot Processionnaux . II, 814

AVIS du conseil d'Etat sur les questions de savoir : 1° si, l'indemnité de loge

ment à payer aux curés ou desservants est à la charge des communes ou des

fabriques ; 2° devant quelle autorité le curé desservant qui réclame une in

demnité de logement peut porter sa réclamation, sous le mot Logement. II, 486

CIRCULAIRE du ministre des cultes aux préfets, relative aux dons et legs faits

aux établissements ecclésiastiques et à l'exécution des dispositions de l'ordon

nance du 14 janvier 1831, sous le mot Acceptation . I, 30

CIRCULAIRE du ministre de l'intérieur aux préfets , relative aux traités à passer

entre les administrations charitables et les congregations religieuses, sous le

mot Congrégations religieuses. I, 366

ORDONNANCE DU ROI, sous le mot Séances du conseil de fabrique. II, 963

AVIS du conseil d'Etat sur la question de savoir si, lorsque des fabriques pré

sentent leurs comptes aux conseils municipaux en réclamant une subvention ,

ces conseils ont le droit de demander que ces comptes soientappuyés de pièces

justificatives , sous le mot Compte. Î, 901

LETTRE du ministre des cultes, sous le mot Transaction . II, 1102

ARRET de la Cour de cassation , sous le mot Cimetières. I, 780

LETTRE du ministre de la justice et des cultes à l'évêque de Saint-Dié , sous le

mot Visite. II, 1167

AVIS du conseil d'Etat, sous le mot Interdit. II, 427

14 janvier.

15 mars.

9 avril.

25 avril.

7 mai.

23 mai.

12 juin .

12 juin .

12 juillet.

17 août.

21 août.

14 septembre.

26 septembre.

30 septembre.

20 novembre .

16 décembre .

28 décembre,

4 janvier 1840 .

19 février .
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3 mars 1840 .

11 mai.

17 juin .

1er juillet.

4 août.

14 septembre.

26 septembre.

8 octobre .

22 janvier 1841.

29 juin .

6 aout.

18 août.

1er octobre.

4 octobre .

4 octobre.

30 octobre.

1, 386

30 octobre .

24 décembre .

II, 793

24 décembre.

LOI qui ouvre un crédit extraordinaire pour les frais d'installation de M. de la

Tour d'Auvergne-Lauraguais, promu au cardinalat, sous lemot Cardinal. I, 640

ORDONNANCE relative à une question de cimetières , sous le mot Cime

tières . 1, 786

AVIS du comité de législation du conseil d'Etat, sous le mot Cloche. 1, 811

ARRET du conseil d'Etat, sous le mot Impôt. II , 208

AVIS du comité de législation du conseil d'Etat, sous le mot Adjoint. I, 85

ORDONNANCE qui approuve une communauté religieuse , sous le mot Congréga

tions religieuses . 1,963

AVIS du conseil d'administration des cultes, sous le mot Places dans les

églises . II, 721

LETTRE du ministre des cultes au préfet de l'Indre, sous le mot Délibé

ration . 1, 1050

AVIS du comité de législation du conseil d'Etat, sous le mot Arbres. 1, 216

CIRCULAIRE du ministre des cultes aux préfets, relative aux secours à accorder

pour réparations, constructions, acquisitions d'églises et de presbytères et

aux formes et conditions à remplir pour l'obtention de ces secours, sous le

mot Secours , II , 969

CIRCULAIRE du ministre des cultes aux préfets, relative à la direction et à la

surveillance des travaux, aux édifices affectés au culte paroissial, sous le mot

Réparations des églises et presbytères. II, 895

AVIS du conseil d'administration du ministère des cultes relatif au nombre de

fabriciens nécessaire pour les élections, sous le mot Fabrique. II , 86

CIRCULAIRE du ministre des cultes aux archevêques et évèques, leur dongant

avis d'une décision qui étend le contre-seing aux curés pour les imprimés à

l'exclusion de toute lettre manuscrite, sous le mot Franchise.
II, 161

LETTRE du ministre des cultes au préfet de la Sarthe, sous le mot Tre

sorier . II, 1132

LETTRE du ministre des cultes à l'évêque de Luçon , sous le mot Serviteurs de

l'église. II, 1010

REGLEMENT général sur les prisons départemental
es

(Extrait), sous le mot

Aumônier .

CIRCULAIRE du ministre de l'intérieur aux préfets, relative à l'envoi de ce

règlement, sous le mot Aumônier .
1. 386

LETTRE du ministre des cultes au préfet de la Meuse , sous le mot Pré

sident.

LETTRE du ministre des cultes à l'archevêque d'Avignon, sous le mot The

sorier . II, 1132

ORDONNANCE relative à l'indemnité de logement des ministres des cultes pro

testant et israélite , sous le mot Juifs.

LETTRE du ministre des cultes à l'évêque de Périgueux, sous le mot Pré
sident,

CIRCULAIRE relative au culte israélite, sous le mot Juifs .

ORDONNANCE portant augmentation de traitement des pasteurs protestants de

deuxième et troisième classe, sous le mot Protestant.

LETTRE du ministre des cultes au préfet du Calvados, sous le mot Mo

bilier.

ARRET de la Cour de cassation , sous lemot Bal.

CIRCULAIRE du ministre des cultes aux préfets, sous le mot Binage.

LETTRE du ministre des cultes à l'évêque de Tarbes, sous le mot Orne

ment.

AVIS du comité de l'intérieur du conseil d'Etat sur la question de savoir si les

notaires qui sont en même temps administrateurs charitables peuvent passer

les actes de ventes, d'acquisitions et autres qui concernent ces établissements,

sous le mot Notaires.

ARRETE du ministre des cultes, relatif à l'exercice du simultaneum dans les

églisesmixtes, et aux travaux à effectuer dans les mêmes églises, sous le mot

Simultaneum .

LETTRE du ministre des cultes au président du tribunal de

Cérémonies religieuses.

LETTRE du même à l'évêque d'Ajaccio, sous le mot Cérémonies religieuses. 1,664

AVIS du conseil royal de l'instruction publique, sous le mot Sacristain. 11,911

ARRET de la Cour de cassation , sous le mot Livre.

CIRCULAIRE du ministre des cultes aux archevêques et évêques, les informant

qu'ils sont autorisés à correspondre entre eux en franchise, sous le mot Fran;

chise .

LETTRE du ministre des cultes au préfet de Saône- et-Loire, sous le mot Inven:

taire .

ARRET du conseil d'Etat contre l'évêque de Châlons, sous le motAppel

d'abus.

ORDONNANCE relative aux cimetières , sous le mot Cimetières.

CIRCULAIRE du ministre de l'intérieur aux préfets, leur transmettant l'ordon

nance du 6 décembre 1843 sur les cimetières communaux, et portant instrucs

tion pour l'exécution de cette ordonnance, sous lemot Cimetières .

ARRET de la Cour de cassation , sous le mot Action possessoire .

LETTRE du ministre de l'intérieur au préfet du Var, sous le mot Notaire. II,633

7 août 1812 .

II, 452

24 août,

II, 793

1er septembre.

12 octobre .

II , 453

11 décembre.

II, 820

II, 602

1, 423
23 décembre.

1er février 1843.

15 mars.

1, 521

II, 659

7 avril .

II, 630

22 avril .

24 avril.

II, 1015

sous le mot

1, 664

24 avril.

19 mai,

9 juin .

21 juillet.

II,475

II, 161

21 juillet.

II, 431

octobre.
comme

I, 200

1, 759
6 décembre.

30 décembre.

I, 761

Í, 8110 janvier 1844 .

30 mars.
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16 juin.

re

29 mai 1844 . ORDONNANCE DU ROI concernant les loteries d'objets mobiliers, exclusivement

destinées à des actes de bienfaisance ou à l'encouragement des arts, sous le

mot Loteries. II, 505

19 juillet LETTRE du ministre des cultes au ministre de l'intérieur, sous le mot Mo

bilier . II, 601

14 octobre . LETTRE du ministre des cultes à l'évêque de Saint- Dié , relative à l'aliénation

des objets précieux que possèdent les églises , sous le mot Fabrique. II , 95

17 novembre . ORDONNANCE concernant les franchises, sous le mot Franchise. II, 162

24 décembre . ORDONNANCE portant organisation de l'administration centrale des cultes,'sous

le mot Administration . I, 106

31 décembre . REGLEMENT pour le service intérieur de l'administration des cultes, sous le mot

Administration . I, 110

15 janvier 1845. AVIS du conseil d'Etat, sous le mot Annulation . I, 192

9 mars . ARRET du conseil d'Etat contre le cardinal de Bonald , sous le mot Appel comme

d'abus. I, 201

LETTRE du ministre des cultes à l'évèque de Verdun, sous le mot Obla

tions. II, 644

14 juillet. JUGEMENT du tribunal civil de Tournai, sous le mot Enfants de chour. I, 1188

15 juillet CIRCULAIRE du préfet de la Mayenne, relative aux adjudications de travaux

communaux, sous le mot Adjudications. I, 91

24 juillet. ARRET du conseil d'Etat, sous le mot Cure. 1, 1022

6 août.
CIRCULAIRE du procureur général de la cour royale d'Aix aux procureurs

du roi de son ressort, relative au colportage des mauvais livres, sous le mot

Colportage. I, 859

22 décembre. CIRCULAIRE du ministre de l'intérieur aux préfets, relative aux loteries qui

peuvent être autorisées, sous le mot Loteries. II, 505

1846 . AVIS du conseil d'Etat annulant un arrêté du conseil de préfecture de l'Eure,

latif à la propriété d'un presbytère supprimé, sous le mot Presbytère. II , 772

30 janvier 1848 . LETTRE du ministre des cultes au préfet de la Haute -Saône, sous le mot

cloche. I , 818

3 juin . ARRETde la Cour de cassation , sous le mot Quétes. II, 856

15 juin . CIRCULAIRE sur le refus de sépulture ecclésiastique. Instructions relatives aux

dispositions de l'article 19 du décret du 23 prairial an XII, sous le mot Refus

de sépulture. II , 872

16 juin . CIRCULAIRE du ministre de l'intérieur aux préfets, relative à la marche que doit

suivre l'autorité civile, lorsque se présentent des cas de refus de sépulture

ecclésiastique, sous le mot Refus de sépulture. II , 874

25 août. LETTRE du ministre des cultes au préfet de l’Aude, sous le mot Ta

bleaux, II, 1064

15 novembre. ARRET de la Cour de cassation , sous le mot Legs. IÍ, 465

29 février 1848 . DECRET du gouvernement provisoire, sous le mot Prières publiques . II, 801

11 mars. CIRCULAIRE du ministre des cultes aux archevêques , relative à la formule de la

prière pour la république, sous le mot Prières publiques. II, 802

24 mars. CIRCULAIRE du ministre des cultes portant interdiction de toute assemblée

étrangère au culte dans les églises , sous le mot Police de l'église. II, 735

21 avril ARRET du conseil d'Etat, sous le mot Logement. II , 498

28 avril . CIRCULAIRE du ministre des cultes aux commissaires du gouvernement provi

soire dans les départements, relative à l'augmentation de traitement des des

servants , sous le mot Traitement. II, 1088

15 mai. LOI relative à l'enregistrement, sous le mot Enregistrement. I, 1192

RAPPORT de M. Chapot présenté à l'assemblée nationale sur le maintien du

budget des cultes, sous le mot Budget des cultes , I, 570

22 juin ARRET du conseil d'Etat, sous le mot Impositions. II , 214

11 août. DECRET relatif à la réimpression des crimes et délits commis par la voie de la

presse , sous le mot Délit. I, 1061

16 août. ARRETE du chef du pouvoir exécutif, portant que l'administration des cultes en

Algérie est remise au ministre des cultes, et que les directeurs des affaires

civiles exerceront, quant à l'administration et à la police des cultes chrétien

et israélite , toutes les attributionsdéférées en France aux préfets, sous le mot

Algérie . I, 163

30 août. LETTRE du ministre des cultes au préfet de la Seine -Inférieure, sous le mot

Fabricien . II, 13

18 septembre. CIRCULAIRE du ministre des cultes aux archevêques et évèques, relative au

timbre des certificats de mariage civil à produire avant lemariage religieux ,

sous le mot Certificat. 1, 672

10 décembre. ARRETE du président du conseil des ministres chargé du pouvoir exécutif, sur

l'administration du personnel des cultes dans les colonies, sous le mot Colo

nies françaises. I, 850

27 janvier 1849. ARRETE de M.le ministre des cultes , sous lemot Trésorier . II, 1128

30 janvier . JUGEMENT du tribunal de Châlons, sous le mot Adossement. 1, 136

20 février. LOI relative à l'application de l'impôt des mutations aux biens de main -morte ,

sous le mot Biens. 1, 514

15 mars. LETTRE de M. le ministre de l'instruction publique et des cultes à M. le préfet

de la Charente - Inférieure , sous le mot Fabrique. II, 82

CIRCULAIRE du ministre des travaux publics aux préfets, aux ingénieurs et

architectes chargés de diriger les travaux nationaux, relative à la suspension

COURS DE DROIT CIVIL ECCLÉSIASTIQUE. TOME II, 41

15 juin .

20 mars .
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23 mars 1849 .

28 mars .

25 avril.

3 mai.

6 juin .

18 juin .

26 juin .

2 juillet

20 juillet.

6 août.

4 septembre.

6 septembre.

7 septembre.

de ces travaux le dimanche et les jours fériés , sous le mot Dimanche. I , 1092

RAPPORT fait au nom du comité des cultes sur la proposition de MM , Pascal

Duprat, Isambert, Edgar Quinet, Mispoulet, Gavaretet Cenac, relative à l'ina

movibilité des desservants et à l'institution des tribunaux disciplinaires ecclé

siastiques, par M. Chapot, représentant du peuple. — Séance du 23 mars 1849,

sous le mot Inamovibilité. II, 223

LETTRE de M. le directeur général de l'administrati
on des cultes à M. le préfet

de la Moselle, sous le mot Services religieux . II, 1009

CIRCULAIRE du directeur général de l'administration des cultes aux préfets,

relative aux augmentations de traitements accordées pour 1849,aux desservants

et aux rabbins et ministres israélites, sous le mot Traitement. II, 1092

CIRCULAIRE deM.le ministre de l'intérieur à MM . les préfets, relative aux pro

cessions et aux cérémonies extérieures du culte , sous le mot Procession . II, 811

ARRETE du ministre des cultes , sous le mot Fabrique. II, 89

EXPOSE des motifs du projet de loi sur l'instruction publique, présenté par

M. de Falloux, ministre de l'instruction publique et des cultes, à l'Assemblée

nationale , le 18 juin 1819, sous le mot Instruction publique. II, 278

CIRCULAIRE du directeur généralde l'administration des cultes aux archevêques

et évèques, relative aux augmentations de traitements accordés au budget

de 1849, en faveur des desservants des succursales, sous le mot Traite

pent. Il, 1093

CIRCULAIRE du directeur général de l'administration des cultes, aux préfets ,

relative à la nécessité pour les desservants âgés de 75 ans, de constater qu'ils

ont trente ans de service, pour avoir droit au traitement de 1,200 francs, sous

le mot Traitement.
II, 1094

RAPPORT de M. Combarel de Leyval, relatif au colportage (Extrait), sous le mot

Colportage. I, 861

LETTRE deM.le ministre de l'instruction publique et des cultes à Mgr l'évèque

de Périgueux, sous le mot Sacristain . II , 911

ARRETE de M. le ministre de l'agriculture et du commerce chargé par intérim

du département de l'instruction publique et des culles , sous le mot Fa

brique. II, 959

CIRCULAIRE du ministre de l'intérieur aux préfets, relative au colportage des

livres et imprimés, sous le mot Colportage. I, 862

LETTRE du ministre des cultes à M. le prefet de la Vienne, relative à l'indem

nité de logement du curé, sous le mot Logement. II, 499

RAPPORT de M.Grelier du Fougeroux au comité des cultes , au nom de la sous

commission des pétitions sur le célibat des prêtres, sous le mot Mariage des

pretres. II, 519

ARRETE du ministre des cultes, sous le mot Fabrique. II, 93

RAPPORT du ministre des cultes au président de la République, relatif à la

tenue des conciles provinciaux et des synodes diocésains, sous le mot

Concile .
I, 908

DECRET relatif à la tenue des conciles métropolitains et des synodes diocésains,

sous le mot Concile . I, 907

RAPPORT de M. Beugnot, relatif au projet de loi sur l'instruction publique ,

sous lemot Instruction publique.
II, 289

CIRCULAIRE du directeur général de l'administration des cultes aux archevêques

et évêques, relative à la franchise de correspondre à lui attribuée, sous le mot

Franchise .
II, 165

LETTRE du ministre des cultes au préfet de la Meuse, sous le mot Dais. I , 1031

DECRET relatif à l'abolition du certificat d'études , sous le mot Certificat. 1, 675

LETTRE du ministre des cultes à l'évèque de Luçon sur l'interprétation de l'ar

ticle 72 du décret du 30 décembre 1809, sous le mot Banc. I , 432

AVIS du comité de l'intérieur du conseil d'État, sous le mot Mission . II, 586

RAPPORT supplémentaire de M. Beugnot au nom de la commission chargée

d'examiner le projet de loi sur l'instruction publique, sous le mot Instruction

publique. II, 343

CIRCULAIRE du ministre de la guerre aux généraux commandant les divisions

territoriales relative aux mesures à prendre pour que les militaires qui veulent

assister à l'office divin les dimanches et les jours fériés n'en soient pas empè

chés par quelques détails de service , sous le mot Dimanche. I , 1093

CIRCULAIRĖ du préfet de police relative aux publications contraires aux bonnes

meurs , sous le mot Maurs. II , 603

CIRCULAIRE du préfet de la Mayenne aux maires du département, relativement

à l'intervention directe des fàbriques dans les travaux et les dépenses des

cultes, sous le mot Travaux .
II, 1115

LOI organique sur l'enseignement, sous le mot Instruction publique. II , 354

LETTRE du ministre de l'instruction publique et des cultes au préfet de Lot-et

Garonne, sous le mot Cloche. I , 840

RAPPORT au président de la République sur la tenue des conciles provinciaux,

sous le mot Concile .
I , 908

DECRET relatif à la tenue des conciles provinciaux , sous le mot Concile . 1, 909

AVIS du comité de l'intérieur, de l'instruction publique et des cultes, sous le
mot Subvention .

II, 1046

CIRCULAIRE du ministre de l'instruction publique et des cultes aux préfets,

14 septembre .

16 septembre .

16 septembre.

6 octobre.

16 octobre.

13 novembre.

16 novembre.

15 décembre ,

5 janvier 1850.

8 janvier .

18 janvier.

22 janvier.

12 mars.

15 mars.

20 mars.

22 mai.

22 mai.

7 juin .

25 juin
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21 juillet 1850.

29 juillet.

1or août.

7 octobre.

.

7 octobre.

20 octobre.

5 décembre .

10 décembre .

18 décembre.

20 décembre .

20 décembre.

21 décembre .

30 décembre.

31 décembre .

3 février 1851.

12 février.

9 avril.

23 août.

9 octobre .

6 décembre .

15 décembre .

contenant des instructions pour faire cesser l'abus des affiches apposées sur les

murs et les portes des églises, sous le mot Affiches. I , 147

DECISION ministérielle , sous le mot Inscription dans les églises.
II , 259

REGLEMENT d'administration publique pour l'exécution de la loidu 15 mars 1850,

sous le mot Instruction publique. II, 389

ARRET de la Cour de cassation , sous le mot Quétes. II, 856

DECRET pour l'exécution de la loi du 15 mars 1850 , en ce qui concerne l'en

seignement primaire , sous le mot Instruction publique. II, 397

DECRET relatif aux écoles primaires et au traitement des instituteurs publics,

sous le mot Traitement. II, 1093

ARRET de la Cour de cassation , sous le mot Inhumation . II, 249

DECRET sur les conditions auxquelles les étrangerspeuvent être admis à enseigner

en France, sous le mot Instruction publique. II, 402

LOI ayant pour objet de faciliter le mariage des indigents, la légitimation de

leurs enfants naturels et le retrait de ces enfants déposés dans les hospices,

sous le mot Mariage. II , 558

DECRET relatif à l'établissemen
t
d'évêchés dans les colonies de la Martinique, de

la Guadeloupe et de l'ile de la Réunion , sous le mot Colonies. I, 853

DECRET relatif aux établissement
s

particuliers d'instruction secondaire , sous le

mot Instruction publique. II, 403

DECRET relatif aux certificats de stage délivrés par les conseils académiques en

vertu de l'article 61 de la loi du 15 mars 1850, sur l'enseignement, sous le

mot Stage. II, 1038

ARRET de la Cour de cassation , sous le mot Dimanche. II , 1079

DECRET relatif aux pensionnats primaires, sous le mot Pensionnat.
If, 688

JUGEMENT du tribunal correctionnel de Montpellier , sous le mot Costume
ecclésiastique . I, 992

DECRET relatif à l'organisation des évêchés de la Martinique, de la Guadeloupe

et de la Réunion , sous le mot Colonies françaises . I , 854

ARRET de la cour impériale de Montpellier, sous le motOfficialités. II, 650

LETTRE du ministre des cultes au préfet de la Corèze, sous le mot Chaises. I, 692

ARRET de la cour d'appel de Grenoble , sous le mot OEuvres pies . II, 647

LETTRE du ministre de l'instruction publique et des cultes à l'évêque de

sous le mot Fabrique. II, 68

ARRET de la Cour de cassation, sous le mot Dimanche.
I, 1079

CIRCULAIRE relative à la cessation des travaux de l'Etat, des départements et

des communes , les dimanches et jours fériés, et à la prohibition les mêmes

jours, pendant les exercices du culte , des réunions de cabarets, chants et

démonstrations extérieures de nature à troubler ces exercices, sous le mot

Dimanche . 1 , 1093

DECRET sur les communautés religieuses de femmes, sous le mot Congrégations

religieuses. 1 , 957

JUGEMENT du tribunal correctionnel de Paris, sous le mot Prédicateur. II , 754

CIRCULAIRE du ministre ies cultes aux archevêques et évèques sur l'exécution

du décret du 31 janvier 1852, concernant les congrégations religieuses de

France, sous le mot Congrégations religieuses . I , 958

DECRET sur l'instruction publique, sous le mot Instruction publique. II, 404

CIRCULAIRE du ministre des cultes, concernant les dégradations et dégâts faits

aux édifices religieux et à la surveillance dont ils doivent être l'objet, sous le

mot Cathédrale. I , 657

DECRET portant organisation des commissions administratives des hospices et

hôpitaux, sous lemot Commissions administratives. I , 871

DECRET qui détermine la composition des commissionsadministratives des hos

pices et hôpitaux, sous le mot Bureaux de bienfaisance.
I, 587

DECRET sur les sociétés de secours mutuels , sous le mot Société de secours

mutuels. II, 1021

DECRET sur l'organisation des cultes protestants, sous le mot Protestant. II, 821

DECRET portant établissement des aumôniers de la marine, sous le mot Aumô

nier. I, 388

DECRET qui approuve le plan d'études adopté par le conseil supérieur de l'ins

truction publique, sous le mot Instruction publique. II , 406

CIRCULAIRE du ministre des cultes aux pasteurs des consistoires protestants,

relative à la réorganisation des cultes protestants, sous le mot Pro

testant. II, 822

CIRCULAIRE du ministre de l'intérieur aux préfets, relative à l'exécution du dé

cret du 23 mars 1852, sur les commissions administratives des hospices et

hôpitaux, sous le mot Commissions administratives . I, 872

DECRET relatif à la composition des commissions de bureaux de bienfaisance,

sous le mot Hôpital. II, 185

LETTRE du ministre des cultes à l'évêque de Périgueux, sous le mot Fa

brique. II , 84

CIRCULAIRE du ministre de l'intérieur aux préfets, dispensant les aumôniers

des hôpitaux et des prisons, les ecclésiastiques faisant partie des commissions

instituées près des établissements de bienfaisance, du serment politique pres.

crit par la constitution, sous le mot Serment. II, 991

DECRÈT portant création des commissions de statistique, sous le mot Statis

31 janvier 1852.

11 février.

8 mars.

9 mars.

16 mars.

23mars .

23 mars .

26 mars .

26 mars .

31 mars.

10 avril.

14 avril .

5 mai.

17 juin .

22 juin .

30 juin .

1er juillet 1852.
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8 août.

29 août 1852 .

10 septembre.

14 septembre.

13 novembre.

22 décembre.

23 décembre.

23 décembre.

8 janvier 1853.

22 janvier.

3 février.

7 mars .

9 mars .

1, 732

15 avril.

tique. II, 1040

CIRCULAIRE du ministre de l'intérieur aux préfets, relative à l'exécution des

articles 3 et 4 de la loi du 7 août 1851, sur les hospices et hôpitaux, sous le

mot Hôpital. II, 182

ARRETE du ministre des cultes, relatif à l'enseignement religieux des lycées,

sous le mot Lycées . II, 516

ARRETE portant règlement pour la formation des conseils presbytéraux et des

consistoires, dans les églises réformées et de la confession d’Augsbourg , sous

le mot Protestant. II, 825

EXTRAIT de l'instruction pour l'application du décret du 26 mars 1852, en ce

qui concerne la formation des conseils presbytéraux et des consistoires, sous

le mot Protestant. II, 828

CIRCULAIRE du ministre des cultes aux archevêques et évêques, relative à la

formation de sociétés de secours mutuels et au concours à donner par le

clergé à la formation de ces sociétés, sous le mot Société de secours

mutuels . II, 1023

LETTRE du ministre des cultes au préfet des Côtes -du-Nord , sous le mot

Fondation . II, 129

AVIS du conseil d'Etat, sous le mot Prédicateur. II, 752

CIRCULAIRE du ministre des cultes aux archevêques et évêques, relative au

choix des aumôniers des maisons centrales de force et de correction , sous le

mot Prison . II, 805

DECRET qui autorise les archevêques et évêques à tenir des conciles métropo

litains pendant l'année 1853, sous le mot Concile. I , 909

DECRET qui augmente le traitement des vicaires généraux, sous le mot Traite

ment. II, 1089

LETTRE du ministre des cultes au préfet de la Haute-Garonne, sous le mot

Places dans les églises. II, 717

DECRET relatif à la réorganisation du service des travaux diocésains, statuant

que ces travaux seront dirigés par des architectes locaux nommés par le mi

nistre des cultes sur l'avis des évèques et des préfets, et que les demandes de

secours formées par les communes en faveur de leurs églises et presbytères

seront toujours soumises à l'avis de trois inspecteurs préposés au service des

travaux diocésains, sous le mot Architecte . I , 233

DECRET relatif à la croix des chanoines du chapitre impérial de Saint- Denis ,

sous le mot Chapitre.

ARRETE du ministre de l'intérieur, relatif aux livres et registres à fournir par

les communes et les départements aux sociétés de secours mutuels, sous le

mot Société de secours mutuels. II, 1024

CIRCULAIRE du ministre de l'intérieur pour le même objet, sous le mot Société

de secours mutuels. II, 1025

LETTRE du ministre des cultes à l'évêque de Montauban, sous le mot Mar

guillier . II, 544

ARRETE portant règlement d'exécution du décret du 26 mars 1852, en ce qui

concerne les attributions des conseils presbytéraux et des consistoires des

églises réformées , sous le mot Protestant. II , 823

ARŘETE du ministre des cultes concernant la réorganisation du service de

travaux diocésains et la restauration des églises et presbytères, sous le mot

Architecte. I, 234

RAPPORT à l'empereur par le ministre des cultes sur les pensions à accorder

aux prêtres âgés et infirmes, sous le mot Pensions ecclésiastiques. II, 699

DECRET sur les pensions à accorder aux prêtres âgés et infirmes, sous le mot

Pensions ecclésiastiques. II, 701

CIRCULAIRE du ministre des cultes aux préfets, relative aux pensions de

retraite à accorder aux ecclésiastiques ågés ou infirmes, sous le mot Pensions

ecclésiastiques. II , 702,

DECRET qui institue une décoration pour les membres du chapitremétropoli

tain de Paris, sous le mot Chapitre. I , 733

LETTRE du ministre des cultes au préfet de la Seine-Inférieure, sous le mot

Tarifs . II, 1067

DECRET qui transfère dans la ville de Saint- Pierre le siége épiscopal de la

Martinique, précédemment établi à Fort-de-France, sous le motº Colonies

françaises. I , 853

LETTRE du ministre des cultes au ministre de l'intérieur, sous le mot Maté

riaux. II , 560

CIRCULAIRE du ministre des cultes aux archevêques et évêques, relative aux

pensions ecclésiastiques à accorder en exécution du décret du 28 juin 1853 aux

prêtres âgés ou infirmes et aux anciennes religieuses, sous le mot Pensions
ecclésiastiques . II, 702

CIRCULAIRE du même aux préfets pour le même objet, sous le mot Pensions

ecclésiastiques. II, 706

ARRET de la cour impériale de Metz, sous le mot Troubles. II, 1140

DECRET concernant les écoles primaires, sous le mot Ecoles. I , 1147

CIRCULAIRE du ministre des cultes aux archevêques et évèques, relative à l'en

voi par eux au ministère des cultes, de leur signature , de celle de leurs

vicaires généraux agréés et de l'empreinte de leurs armes, sous le mot

20 avril .

19 mai.

20 mai.

20 mai.

28 juin .

28 juin .

28 juin

5 juillet.

12 juillet.

31 octobre .

19 novembre.

30 novembre .

30 novembre.

21 décembre .

31 décembre .

20 janvier 1854.
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26 janvier .

16 février 1854 .

20 mars.

20 avril.

26 avril .

7 mai.

16 mai.

16 mai.

2 juin .

15 juin .

31 juillet.

22 août.

23 octobre.

20 décembre .

20 décembre.

22 janvier 1855.

21 mars .

21mars.

21 mars.

22 mars.

Signature. II, 1013

LETTRE du ministre des cultes aux archevêques et évèques, relative à l'exécution

du décret impérialdu 31 décembre 1853, en ce qui concerne l'inspection des

maisons d'éducation de filles dirigées par des religieuses , sous le mot Pen

sionnat. II, 691

ARRETde la Cour de cassation, sous le mot Dimanche. I, 1080

CIRCULAIRE du ministre des cultes aux archevêques et évêques , relative à

l'exécution du décret du 31 décembre 1853, en ce qui concerne l'inspection

des communautés religieuses vouées à l'enseignement, sous le mot Pen

sionnat. II, 693

EXPOSE DES MOTIFS du projet de loi sur l'instruction publique présenté au

Corps législatif, sous le mot Instruction publique. II, 408

ARRET du ministre de la guerre, concernant le costume des aumôniers de l'ar

mée, sous le mot Aumônier . I , 383

ARRET de la cour de Montpellier, sous le mot Assignation . I, 358

DECRETqui place les salles d'asile sous la protection de l'impératrice , sous le

mot Salles d'asile. II, 919

DECRET qui institue un comité central de patronage pour la propagation et la

surveillance des salles d'asile , sous le mot Salles d'asile . II , 919

ARRET de la Cour de cassation , sous le mot Dimanche. I, 1080

LOI sur l'instruction publique, sous le mot Instruction publique.
II, 417

LETTRE du ministre des cultes au préfet de la Seine-Inférieure, sous le mot

Cloche. I , 837

DECRET sur l'organisation des académies, sous le mot Facultés . II, 102

DECRET qui autorise une fabrique à défricher un bois, sous le mot Défriche

ment. I, 1044

CIRCULAIRE du ministre de l'instruction publique à MMgrs les archevêques et

évèques , relative à l'exécution du décret du 31 décembre 1853 en ce quicon

cerne l'inspection des communautés religieuses vouées à l'enseignement, sous

le mot Pe onnat. II,693

INSTRUCTION du ministre des cultes aux ecclésiastiques chargés de l'inspection

des pensionnats tenus par des religieuses, sous le mot Pensionnat. II, 694

JUGEMENTdu tribunal d'Evreux, sous le motCharité. I, 735

RAPPORT à l'empereur, relatif à l'organisation des salles d'asile publiques et

libres, sous le mot Salles d'asile , II, 920

DECRET concernant les salles d'asile, sous le mot Salles d'asile. II , 922

LETTRE du ministre des cultes à l'évêque de Blois, sous le mot Tarifs . II, 1068

ARRETE du ministre de l'instruction publique et des cultes , relatif au régime

intérieur des salles d'asile, sous le mot Salles d'asile . II, 927

ARRET du conseil d'Etat, sous le mot Inscriptions dans les églises. II, 259

LOI sur l'organisation municipale , sous le mot Municipalité. II , 607

CIRCULAIRE du ministre de l'instruction publique et des cultes aux préfets,

relative à l'exécution du décret du 21 mars 1855 etde l'arrêté du 22 mars 1855 ,

concernant les salles d'asile , sous le mot Salles d'asile . II, 932

CIRCULAIRE du ministre de l'instruction publique et des cultes aux recteurs,

relative à l'exécution du décret du 21 mars et l'arrêté du 22 mars 1855, con

cernant les salles d'asile , sous le mot Salles d'asile . II, 935

ARRETE du ministre de l'instruction publique et des cultes, relatif aux traite

ments des déléguées spéciales pour l'inspection des salles d'asile, sous le mot

Salles d'asile.

ARRET de la Cour de cassation, sous le mot Banc. I, 433

ARRETE du ministre de l'instruction publique et des cultes relatif aux frais de

tournée des déléguées spéciales, sous le mot Salle d'asile . II, 937

LETTRE du ministre des finances au ministre de l'instruction publique et des

cultes, sous le mot Enquête. I, 1191

ARRET de la Cour de cassation, sous le mot Substitution . II, 1044

ARRET du conseil d'Etat, sous le mot Société de secours mutuels . II, 1026

ARRET de la Cour de cassation , sous le mot Jeu . IÍ, 443

ARRET de la cour de Caen , sous le mot ( hapelles champêtres . I, 716

LETTRE du ministre des cultes au préfet d'Ille -et- Vilaine , sous le mot

Mobilier . II, 599

CIRCULAIRE du ministre des cultes aux archevêques et évèques, relative aux

quètes à domicile , sous le mot Quêtes. II , 860

LETTRE du ministre des cultes au préfet de la Haute -Marne, sous le mot Sub

vention , II, 1018

JUGEMENT du tribunal civil de la Seine, sous le mot Tombeaux. II, 1081

ARRET du conseil d'Etat, sous le mot Agent du gouvernement. I , 158

DECRET contre l'évèque de Moulins, sous le mot Appel comme d'abus. I , 202

ARRET de la Cour de cassation, sous le mot Tombeaux . II , 1080

CIRCULAIRE du ministre des cultes aux archevêques et évèques, relative aux

diplômes des maîtres de chapelles et d'organistes, délivrés par l'école de mu

sique religieuse de M.Niedermeyer, sous le mot Musique. II , 616

DECRET qui constitue canoniquement le chapitre impérial de Saint-Denis, sous

le mot Chapitre. 1 , 729

DECRET portant réception du bref d'institution canonique de la grande aumô

nerie , sous le mot Aumônerie. 1, 377

26 avril.

5 mai.

18 mai.

6 juin .

9 juillet.

II, 937

30 juillet.

14 août.

30 août.

5 mai 1856 .

8 mai.

10 juillet .

13 août.

20 août.

4 décembre.

15 décembre.

24 décembre,

27 mars 1857.

6 avril.

7 avril.

12 juin .

17 juin .

17 juin .
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1er juillet

3 juillet 1857.

22 juillet.

12 octobre .

20 novembre,

14 décembre .

28 décembre.

1er février 1858 .

22 février .

14 mai.

28 mai.

30 juin .

29 juillet.

29 juillet.

2 août.

13 août.

7 septembre.

18 décembre .

29 janvier 1859.

24 mars.

14 juin .

ARRET de la cour de Dijon , statuant que les communes sont tenues de fournir

aux curés et desservants un presbytère ou logement, ou , à défaut, une indem

nité qui en tienne lieu , quels que soient d'ailleurs les revenus des fabriques et

non pas seulement dans le cas où ces revenus sont insuffisants , sous le mot

Logement. II, 484

JUGEMENT du tribunal de paix de Calais, sous le mot Frais funéraires. II, 153

ARRET de la cour impériale de Toulouse, sous le mot Livre. I !, 476

DECRET portant fixation du maximum des frais d'établissement qui peuvent être

alloués aux membres de l'épiscopat, sous lemot Frais. II, 151

LETTRE du ministre des cultes au ministre de l'intérieur au sujet du service

d'une horloge placée dans le clocher de l'église, sous le mot Horloge. II, 187

ARRET du conseil d'Etat, sous le mot Bancs. I , 453

DECRET qui élève le traitement des évèques de France, sous le mot Traite

ment.
II, 1089

LOI sur le recrutement de l'armée et l'organisation de la garde móbile , sous le

mot Service militaire. II, 999

CIRCULAIRE du ministre des cultes aux archevêques et évêques, relativement à

la dél tion de leur contreseing à leurs vicaires généraux pour la correspon

dance , sous le mot Franchise, II, 165

ARRET du conseil d'Etat, sous le mot Logement. II, 429

ARRETE du ministre des cultes, sous le mot Fabricien . IÍ, 12

CIRCULAIRE du ministre des cultes aux archevêques et évêques, relative aux

dispenses du service militaire accordées aux élèves des grands séminaires et

aux dispenses renonciataires, sous le mot Service militaire. II, 998

DECRET qui augmente le traitement des desservants des succursales, àgés de

moins de 50 ans, sous le mot Traitement. II, 1090

ARRET du conseil d'Etat, sous le mot Distraction , I , 1106

DECRET qui augmente le traitementdes chanoines autres que ceux du diocèse

de Paris , sous le mot Traitement. II, 1090

ARRET de la Cour de cassation , sous lemot Quétes. II, 836

LETTRE du ministre des cultes à l'évèque de Luçon, sous le mot Cloche. I , 839

DECRET portant que l'église de Saint-Denis est consacrée à la sépulture des

empereurs, et qu'elle est desservie par un chapitre qui prend la dénomination

de chapitre imperial de Saint- Denis, sous le mot Chapitre. I , 729

ARRET de la cour impériale d'Angers, sous le mot Mariage. II, 517

ARRET du conseil d'Etat, sous le mot Chien . I , 739

LOIrelative à la perception de la rétribution scolaire dans les écoles communales

de filles, sous le mot Rétribution scolaire. II, 902

EXPOSE DES MOTIFS du projet de loi relatif à la perception de la rétribution

scolaire dans les écoles communales de filles, sous le mot Rétribution sco

laire. II , 903

CIRCULAIRE du ministre de l'intérieur aux préfets, relative aux places d'hon .

neur à réserver dans les cérémonies publiques, aux sénateurs, députés et con

seillers d'Etat, sous le mot Places dans les églises . II, 716

LETTRE du ministre des cultes, sous le mot Travaux. II , 1121

ARRETE du ministre de l'instruction publique et des cultes, portant règlement

pour les exercices intérieurs des salles d'asile, sous le mot Salle d'asile, II, 938

LETTRE du ministre des cultes, sous le mot Dais. I , 1033

LETTREdu ministre de l'intérieur chargé du ministère des cultes, au préfet de

la Manche, sous le mot Incendie . II, 236

LETTRE du ministre des cultes à l'évèque de Versailles , sous le mot Fabrique.

II, 85

ARRET du conseil d'Etat, sous le mot Subvention communale. II, 1051

ARRETde la Cour de cassation , sous le mot Emprunt. I, 1182

LETTRE du ministre des cultes , au préfet du Morbihan, sous le mot Travaux

II, 1120

ARRET de la Cour de cassation , sous le mot Imprescriptibilité.
IÍ , 217

CIRCULAIRE du ministre de l'intérieur concernant la publication et le carac

tère des mandements et lettres pastorales des évèques, sous le mot Man

dement. II, 530

CIRCULAIRE du ministre des cultes aux archevêques et évèques, relative à

l'obligation du dépôt et du timbre pour les mandements et lettres pastorales,

sous le mot Mandement. II , 531

LETTRE de l'évèque de Nimes au ministre des cultes en réponse à sa circulaire

du 2 janvier 1861, sous le mot Mandement. II , 533

CIRCULAIRE du ministre de l'intérieur aux préfets , relative à la déclaration

au dépôt et au timbre desmandements et lettres pastorales, sous le mot Man .

dement. II , 533

CIRCULAIRE du ministre des cultes aux préfets de la Savoie , de la Haute - Savoie

et des Alpes-Maritimes, relative aux vicaires paroissiaux et aux vicaires chargés

des fonctions d'instituteurs communaux, sous le mot Savoie . II. 919

CIRCULAIRE du ministre des cultes , relative à l'organisation et à l'administration

des fabriques des églises cathédrales et paroissiales dans les diocèses de la

Savoie et de Nice , sous le mot Savoie . II, 942

DECRET contre un mandement de l'évèque de Poitiers, sous le mot Appel comme

d'abus ,
I , 204

14 juin .

6 juillet.

18 juillet.

5 août,

12 août.

22 septembre.

3 avril 1860 .

10 avril .

18 juillet.

6 novembre.

7 novembre .

10 novembre.

2 janvier 1861.

6 janvier.

19 janvier.

30 janvier.

31 janvier.

30 mars .
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3 avril.

15 avril 1861.

8 juillet.

27 novembre .

2 décembre.

30 décembre.

4 février 1862.

15 février.

26 février .

I, 38

18 mars.

10 avril.

10 avril.

28 avril .

.

30 juin .

30 juillet 1863.

LETTRE du ministre des cultes au préfet de la Manche, sous le mot Prédication ,

II, 753

JUGEMENT du tribunal de police correctionnelle de Poitiers, sous le mot Man

dement. II , 536

LETTRE du ministre des cultes au préfet de la Nièvre, sous le mot Incompa

tibilité.
II, 241

LETTRE du ministre des cultes à l'évêque de Saint-Brieuc, sous le mot Médi

cament. II , 572

CIRCULAIRE du ministre des cultes aux préfets , concernant les placements en

rentes sur l'Etat des capitaux remboursés aux établissements religieux ou pro

venant soit de leurs économies, soit des excédants annuels de leurs recettes,

sous le mot Placement au Trésor. II, 713

DECRET pontifical qui applique aux diocèses de la Savoie les dispositions de

l'indult du 9 avril 1802, relatif aux jours de fêtes en France, sous le mot

Fétes . II, 117

LETTRE du ministre des cultes à l'évêque de Verdun, sous le mot Portes et

fenêtres . II, 746

DECRET sur l'acceptation des dons et legs, sous le mot Acceptation .

DECRET qui place l'institution des crèches, sous la protection de l'impératrice ,

sous le mot Crèches . I , 1001

ARRETE du ministre des cultes révoquant un conseil de fabrique, sous le mot

Mémoire sur les élections fabriciennes . II, 1237

CIRCULAIRE du ministre des cultes aux préfets, relative à l'exécution du décret

du 15 février 1862, conférant à ces fonctionnaires le droit d'autoriser l'accep

tation des dons etlegs au-dessous demille francs faits aux fabriques des églises

et contenant denouvelles instructions sur diverses affaires d'intérêt religieux,

sous le mot Acceptation . I, 36

CIRCULAIRE du mème aux archevêques et évêques, leur transmettant le décret

et les instructions ci-dessus, sous le mot Acceptation . II, 52

DECRET portant réception et autorisant la publication des deux décrets pontifi

caux du 30 décembre 1861, qui appliquent au diocèse de Nice et aux autres

diocèses de la Savoie les dispositions de l'indult du 9 avril 1802, relatives aux

jours de fêtes en France, sous lemot Fêtes. II, 117

ARRETE du ministre de l'intérieur concernant l'admission des enfants dans les

crèches, sous le mot Crèches . I, 1001

DECRET concernant les legs au profit des communes, des pauvres, des établis

sements publics ou d'utilité publique, des associations religieuses, sous le mot

Legs II, 465

DECRET qui autorise la fondation à Nice d'un établissement de seurs des com

pagnes de Jésus, sous le mot Rétrocession . II, 905

CIRCULAIRE du ministre de l'intérieur aux préfets, relative aux dons et legs faits

aux établissements publics et d'utilité publique et à l'obligation des églises à

cet égard , sous le mot Legs. II , 466

ARRET de la Cour decassation , sous le mot Médecine. II, 565

DECRET concernant les traitements des desservants, sous le mot Traitement.

II, 1091

RAPPORT sur le traitement des desservants, sous le mot Traitement. II, 1091

DECRET contre les archevêques de Cambrai, de Tours, de Rennes et les

évèques de Metz , de Nantes, d'Orléans et de Chartres, sous le mot Appel

comme d'abus . I, 205

CIRCULA'RE du ministre du commerce et des travaux publics aux préfets , rela

tive à la suspension des travaux publics les dimanches et jours fériés, sous le

mot Dimanche . I, 1094

CIRCULAIRE du ministre de l'intérieur aux préfets, relative à la constatation des

décès et aux permissions d'inhumer, sous le mot Inhumation . II, 257

DECRET qui règle le costume officiel des doyens et professeurs de théologie ca

tholique, sous le mot Facultés. II, 101

AVIS du conseil d'Etat, sous le mot Crédit foncier. I, 1006

AVIS de la section de l'intérieur de l'instruction publique et des cultes, du con

seil d'Etat, sousle mot Congrégations religieuses. I , 976

LETTRE du ministre des cultes, sous lemot Vitraux. II, 1169

CIRCULAIRE du ministre de l'instruction publique aux préfets, relative à la

gratuité de l'enseignement primaire des enfants pauvres, sous le mot Ensei

gnement. I, 1196

JUGEMENT du tribunal de Langres, sous le mot Hypothéque. II, 197

LETTREdu ministre des cultes au ministre de l'intérieur, sous lemotAdjoint. Í, 82

ARRET du conseil d'Etat, sous le mot Chapelle . I, 718

REPONSE du ministre de l'intérieur au ministre des cultes, sous le mot

Adjoint. 1, 83

LETTRE du ministre des cultes au préfet du Loiret, sous le mot Chantre. 1, 704

DECRET relatif à l'augmentation du traitement des desservants âgés de plus de

60 ans. II, 1092

LETTRE du ministre des cultes à l'évèque de Tarbes , sous le mot Chaises. I, 698

ARRET de la Cour de cassation , sous le mot Garde champêtre. II, 174

DECRETS déclarant qu'il y a abus dans le fait d'avoir donné lecture en chaire

de la partie de l'Encyclique du 8 décembre 1864 dont la réception, la publi

10 juillet.

30 juillet.

14 août.

14 août.

14 août.

16 août.

août.

2 septembre.

22 novembre .

22 décembre .

6 janvier 1864 .

11 février

24 février .

19 mars.

13 mai.

25 mai.

28 mai.

2 juin .

13 août.

3 décembre .

13 janvier 1865 .

8 février.
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18 mars 1865 .

13 mai.

13 juillet.

19 juillet.

21 juillet.

22 juillet.

2 août.

- 18 septembre.

30 octobre .

12 février 1866 .

14 février.

15 mars .

6 avril.

20 avril .

23 avril .

18 juillet.

21 juillet.

14 août.

12 novembre .

13 janvier 1867.

cation et la mise à exécution n'ont point été autorisées en France, sous le mot

Appel comme d'abus. I , 206

LETTRE du ministre des cultes au préfet de la Seine, sous le mot Chaises . I , 699

LETTRE du ministre des cultes au préfet de Lot-et-Garonne, sous le mot Bureau

des marguilliers . I , 609

DECISION duministre des cultes, sous le mot Congrégations religieuses. I , 951

LETTRE du ministre des cultes au préfet de Loir - et-Cher , sous le mot

Quétes.
II, 838

CIRCULAIRE duministre de l'instruction publique et des cultes aux préfets ,

concernant l'âge des enfants admis dans les écoles primaires, dans les com

munes où il existe une salle d'asile , sous lemot Salles d'asile. II . 940

DECISION du ministre de l'intérieur sur les établissements de bienfaisance ,' sous

le mot Bureau de bienfaisance.
Í , 601

LOI portant organisation de l'enseignement secondaire spécial, sous le mot Ins

truction publique. II, 420

LETTRE du ministre des cultes à l'archevêque de Tours , sous le mot Fonda

tion . II, 140

CIRCULAIRE du ministre de l'intérieur aux préfets, relative aux contraventions

que les gardes champêtres ont le pouvoir de constater par procès -verbaux, et

à ce que ces agents peuvent et doivent faire en ce qui concerne les autres

contraventions dont ils ont connaissance, sous le mot Garde champêtre. II , 175

LETTRE du ministre des cultes au ministre de l'intérieur, sous le mot Distrac

tion . II, 1108

DECRET concernant les aumôniersmilitaires, sous le mot Aumônier . I , 383

LETTRE du ministre des cultes au préfet de l'Yonne, sous le mot Crédit fon

cier . I, 1006

LETTRE du ministre de l'intérieur au ministre des cultes, sous le mot Dis

traction .
I, 1110

ARRET de la Cour de cassation , sous le mot Dimanche.
I. 1081

ARRET de la cour de Rouen , relatif à la propriété des cloches, sous le mot

Cloche. I , 836

LETTRE du ministre des cultes au préfet de la Haute-Saône, sous le mot Hor

loge. II, 190

LETTRE du ministre des cultes au préfet de la Marne, sous le mot Donation .

I, 1119

LETTRE du ministre des cultes au préfet de l'Aude, sous le mot Fondatim .

II, 142

ARRET de la Cour de cassation , sous le mot Acceptation . I , 20

DECRET érigeant l'évêché d'Alger en métropole et luidonnant pour suffragants

les évêchés de Constantine et d'Oran , sous le mot Algérie. I , 163

AVIS du conseil d'Etat portant que les curés et les maires ne peuvent être pré

sidents des conseils de fabrique dont ils sont membres de droit, sous le mot

Président. II, 784

LOI sur l'instruction publique, sous le mot Ecoles . I , 1149

LOI sur les conseils municipaux, sous le mot Administration . I , 124

CIRCULAI
RE

du ministre de l'intérieur contenant des instructions relatives à

l'exécution de la loi du 24 juillet 1867, sous le mot Bureau de bienfai

sance . I , 586

DECRET appelant l'archevêque d'Alger et les évêques de Constantine et d'Oran

à faire partie du conseil supérieur de l’Algérie , sous le mot Algérie. I, 164

ARRET de la cour de Toulouse, sous le mot Billet d'enterrement. I , 517

LOI sur le recrutement de l'armée et l'organisation de la garde nationale mobile,

sous le mot Service militaire . II, 363

CIRCULAIRE du ministre des cultes aux archevêques et évêques au sujet des

dispositions de la loi du 1er février 1868 sur le recrutement de l'armée et l'or

ganisation de la garde nationale mobile, sous le mot Garde nationale. II, 173

LETTRE du ministre de la justice et des cultes à Mgr l'évêque de Tarbes, sous le

mot Cloche . I, 824

ARRET du conseil d'Etat, sous le mot Loueuse de chaises . II , 509

LETTRE duministre de la justice et des cultes à l'évèque de la Rochelle , sous le

mot Fabricien . II , 12

LETTRE du ministre de la justice et des cultes à l'évèque d'Ajaccio, sous le mot

Logement. II , 488

ARRET de la Cour de cassation, sous le mot Banc. I, 451

LETTRE du ministre de la justice et des cultes à Mgr l'évêque de Nancy, sous le

mot Budget. I, 561

LETTRE du ministre de la justice et des cultes au préfet de la Drôme, sous le

mot Casuel.
I, 619

CIRCULAIRE aux archevêques et évèques au sujetdes souscriptions recueillies

par les fabriques paroissiales pour la restauration des églises et presbytères,

sous le mot Souscription . II, 1033

LETTRE du ministre de la justice et des cultes à l'évèque de Coutances, sous le

mot Fondation . II, 144

ARRET de la Cour de cassation, sous le mot Parrain et marraine. II , 677

DÉCISION du ministre de l'intérieur, relative à l'entretien des cimetières, sous

le mot Entretien . II, 1179

7 février .

10 avril.

24 juillet.

3 août.

30 septembre.

27 décembre,

1er février 1868 .

22 février.

29 février.

4 mars .

12 mars.

25 mars.

22 avril.

27 avril.

7 mai.

18 mai.

27 mai.

29 juin .
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30 juillet .

3 septembre.

25 novembre 1868 .

27 novembre .

22 décembre.

24 décembre.

12 janvier 1869.

27 janvier.

30 janvier.

8 février.

16 mars.

21 septembre .

28 février 1870 .

4 avril.

6 avril .

27 juillet .

3 août.

6 août.

18 novembre 1871.

6 mars 1872.

18 mars .

20 mars .

LETTRE du ministre de la justice et des cultes à Mgr l'évêque de Tarbes, sous le

mot Chaises. I , 684

LETTRE du ministre des cultes au ministre de l'intérieur, sous le mot Inhuma

tion . II, 1255

JUGEMENT de la cour de Caen, sous le mot Fleurs. II, 121

LETTRE du ministre de la justice et des cultes à Mgr l'archevêque de Bourges ,

sous le mot Eglise.
I , 1176

LETTRE du ministre de la justice et des cultes au préfetde la Dordogne, sous le

mot Emprunt. I, 1184

JUGEMENT de la cour impériale de Montpellier, sous le mot Væu . II , 1170

JUGEMENT du tribunal civil de Châlons, sous le mot Adossement. I, 138

LETTRE de M. le ministre de la justice et des cultes à Mgr l'évèque d'Angers,

sous le mot Sous - location . II, 1036

LETTRE du ministre de la justice et des cultes, sous le mot Binage. I, 525

LETTRE du ministre de la justice et des cultes à Mgr l'évêque d'Ajaccio, sous le

mot Objet d'art . II, 610

ARRETE du ministre de l'instruction publique, relatif à l'engagement décennal

des novices appartenant aux congrégations religieuses, sous le mot Novice.

II, 635

LETTRE du ministre de la justice et des cultes au préfet du Bas -Rhin , sous le

mot Police.
II, 725

LETTRE du ministre de la justice et des cultes à Mgr l'archevêqu
e
de Reims,

sous le mot Fabricien . II, 16

CIRCULAIRE du ministre de la guerre aux généraux, etc , sous le mot Mili

taires. II , 583

ARRET de la cour de Bordeaux, sous le mot Costume ecclésiastique, I , 996

LETTRE du ministre de la justice et des cultes au ministre de l'intérieur , sous le

mot Fossoyeur. II, 147

LETTRE du ministre de la justice et des cultes au préfet du Morbihan, sous le

mot Adjudicataire . I, 89

LETTRE du ministre de la justice et des cultes à Mgr l'archevêque de Lyon, sous

le mot Autel. I, 392

CIRCULAIRE du ministre de l'instruction publique et des cultes sur la musique

religieuse, sous le mot Musique. II, 616

DECRET relatif aux prédications extraordinaires, sous le mot Mission . II, 590

DECISION du ministre de l'intérieur, sous le mot Compte . I, 902

LETTRE du ministre de l'instruction publique et des cultes à l'évêque d'Evreux,

sous le mot Travaux. II , 1122

JUGEMENT du tribunal de la Seine sur le mariage religieux, sous le mot

Mariage. II, 547

DECRET qui augmente l'indemnité allouée aux vicaires sur les fonds de l'Etat,

sous le mot Vicaire. II , 1158

LOI sur la taxe des biensde main -morte, sous le mot Main -morte, II, 519

CIRCULAIR
E
du ministre de l'intérieur adressée aux préfets sur les processions,

sous le mot Procession ,

CIRCULAIRE du directeur général des contributions directes relative à la taxe

des biens demain -morte, sous le mot Main -morte . II, 519

CIRCULAIRE de M.le ministre de l'intérieur adressée aux préfets, sur l'observa

tion du dimanche, sous le mot Dimanche. I , 1095

LOI sur le recrutement de l'arme, sous le mot Service militaire (Extrait). II, 994

DECRET qui garantit aux militaires l'exercice de leur culte , sous le mot Mili

taires.
II , 583

DECRET portant règlement intérieur du conseil d'Etat, sous le mot Compétence

(Extrait). I, 889

DECRET du conseil d'Etat, sous le moi Costume. I, 996

AVIS du conseil d'Etat, sous le mot Confrérie. I , 935

DECRET du conseil d'État, sous le mot Confrérie . I, 936

AVIS du conseil d'Etat sur la question de savoir : 10 par qui et en quelles

formes doivent être acceptées les libéralités faites à des fabriques pour le

soulagement des pauvres ; 2° au nom de qui doivent être immatriculés les

titres de rentes achetés avec le produit de ces libéralités ; 3 ° à qui doivent

être confiés la garde des titres de rentes et le soin d'en percevoir les

arrérages, sous le mot Libéralités. II , 1256

ARRET de la Cour de cassation, sous le mot Costume ecclésiastique. II, 1253

DECRET réglant l'organisation du chapitre de Saint-Denis , sous le mot

Chapitre de Saint- Denis . II, 1246

DECRET du conseil d'Etat, sous le mot Conférences ecclésiastiques . II, 1253

CIRCULAIRE du ministre de l'intérieur (Extrait), sous le mot Commissions

administratives. Il, 1250

CIRCULAIRE du ministre des cultes , sous le mot Commissions administra

tives. II, 1250

LOIrelative aux commissions administratives des établissements de bienfaisance,

sous le mot Commissions administratives. II , 1250

23 mars.

23 mars .

30 mars.

28 mai.

II, 812

14 juin .

29 juin

27 juillet

10 août.

21 août.

12 octobre.

4 janvier 1873.

31 janvier

6 mars.

10 mai.

23 juin .

25 juin .

25 juin .

31 juillet.

21 mai.

FIN DE LA TABLE CHRONOLOGIQUE .



TABLE ALPHABÉTIQUE

DES

MODÈLES ET FORMULES D’ACTES

CONTENUS DANS CET OUVRAGE.

A

ACCEPTATION des dons et legs, voyez Acceptation .
I , 23

ACCEPTATION d'un marché par le bureau des marguilliers, voyez Marché.

ACTE pour constater la bénédiction d'une cloche, voyez Cloche.

II, 539

ACTE d'érection d'une confrérie , voyez Confréries .

I, 816

I, 934

ACTE pour constater la bénédiction d'une église, voyez Eglise. I, 1173

ACTE nouvel, voyez Acte. 1, 696

ADHÉSION des héritiers à la délivrance d'un legs, voyez Dons.
1 , 1123

ADJUDICATION des travaux au compte de la fabrique, voyez Adjudication . I, 93

ADJUDICATION (procès-verbal) pour bail de biens ruraux, voyez Bail.

ADJUDICATION d'objets mobiliers ou de fruits ruraux, voyez Adjudication .

I , 416

ADJUDICATION du bail des chaises, voyez Chaises.

I , 100

I, 696

AFFICHE d'adjudication de travaux à entreprendre pour réparations à l'église, voyez Adjudica

tion .

AFFICHE d'adjudication d'objets mobiliers ou de fruits ruraux, voyez Adjudication .

I, 97

AFFICHE pour la location des biens ruraux, voyez Bail.

I , 101

AFFICHE pour concession de banc, voyez Banc.

1, 415

I , 474

AFFICHE pour annoncer l'adjudication du bail des chaises, voyez Chaises.

APPROBATION d'un devis, voyez Devis.

I, 698

AUTORISAT
ION d'extraire de la caisse un titre ou papier appartenan

t
à la fabrique, voyez Caisse des

I, 1074

fabriques.

AVIS du bureau des marguilliers, au sujet de l'acceptation des dons et legs, voyez Acceptation .

I , 618

AVIS du conseil municipal sur le projet d'érection d'une annexe, voyez. Annexe.

1, 24

1, 181

AVIS motivé du curé constatant la remise entre ses mains d'un titre concernant les biens de la cure,

voyez Caisse des fabriques .

AVIS du conseil municipal pour l'établissement d'un vicaire, voyez Vicaire .

I , 619

II , 1161

B

BAIL (modèle de) à ferme, voyez Bail.

BAIL à loyer ou location d'une maison, voyez Bail.

1 , 417

BAIL ( continuation de), voyez Bail.

I , 420

BAIL des chaises , voyez Chaises .

I, 421

BORDEREAU de situation des recouvrements et paiements faits pour le compte de la fabrique de l'église

I , 693

Saint de , voyez Bordereau .

BORDEREAU de situation des recouvrements et paiements faits du 1er

I, 537

18

Bordereau .

voyez

I. 510

BORDEREAUX à produire pour obtenir l'autorisation des dons, legs, acquisitions et ventes, voyez Accep

tation .

BUDGET de la fabrique de

I, 52

, voyez Budget. I, 559

au 30

C

CAHIER DES CHARGES contenant les clauses et conditions auxquelles sera assujettie l'adjudication des

travaux à exécuter à l'église de voyez Adjudication . I, 95

CAHIER DES CHARGES contenant les clauses et conditions auxquelles sera donnée l'adjudication des

pieds de bois abattus sur la lisière du terrain ap

Adjudication .

ant à la fabrique et appelé le

' I, 100

Voyez
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CAHIER DES CHARGES contenant les clauses et conditions auxquelles sera passée l'adjudication du bail

à ferme des biens ruraux appartenant à la fabrique de Saint de ,, voyez Bail . I, 413

CAHIER DES CHARGES contenant les clauses et conditions auxquelles sera donnée l'adjudication du bail

à loyer d'une maison appartenant à la fabrique, voyez Bail. I , 419

CAHIER DES CHARGES de la concession des places de bancs, voyez Banc. I , 476

CAHIER DES CHARGES d'une adjudication de pieds abattus sur une propriété de la fabrique, voyez

Bois . I, 534

CAHIER DES CHARGES contenant les clauses et conditions auxquelles sera donnée l'adjudicati
on

de la

ferme des chaises de l'église Saint de , voyez Chaises. I , 693

CARNET pour la location des chaises, voyez Chaises. 1, 689

CERTIFICAT de population pour l'érection d'une annexe, voyez Annexe. I , 182

CERTIFICAT de binage, voyez Binage. I , 522

CERTIFICAT de prise de possession d'un curé, voyez Curé.
I , 1028

CERTIFICAT du maire constatant l'état de fortune des héritiers , voyez Dons. I, 1123

CERTIFICAT de vie et demort du donateur, voyez Dons. I , 1124

CERTIFICAT de réception d'objets, voyez Marché. II, 540

COMPTE rendu par le trésorier des recettes et dépenses de l'église Saint pendant l'année 18

en exécution des articles 82 et 91 du décret du 30 décembre 1809, voyez Compte.

CONCESSION d'un banc, voyez Banc. I, 475

CONGÉ donné par le bailleur, voyez Congé. I, 937

CONGÉ donné par le locataire, voyez Congé. I, 937

CONSENTEMENT donné par les héritiers à l'exécution d'un legs, voyez Legs. II, 463

CONTINUATIO
N

de bail, voyez Bail. I, 421

I, 894

D

DECHARGE au temps de la remise d'un titre , voyez Caisse des fabriques . I , 619

DELIBERATION du conseil de fabrique à l'effet de demander l'autorisation d'accepter une donation ou

un legs, voyez Acceptation . I , 23

DELIBERATIO
Ň

du conseil de fabrique portant demande d'une autorisation de plaider, sous le mot

Procés. II, 808

DELIBERATION d'un conseil de fabrique relativement au droit de la sonnerie, sous le mot Cloche.

I, 825

DELIBERA
TION

d'un conseil de fabrique sur un projet d'acquisitio
n
, voyez Acquisition . Í, 65

DELIBERATION d'un conseil de fabrique sur une demande de concession de banc à une famille , voyez

Banc. I, 431

DELIBERATIO
N du conseil de fabrique pour la concession d'un banc, voyez Banc. I, 474

DELIBERATION du conseil de fabrique sur une demande de concession au prix d'un capital ou d'un

immeuble , voyez Banc. I, 480

DELIBERATI
ON d'un conseil de fabrique ordonnant des réparations par économie , voyez Batiment.

I , 488

DELIBERATION d'un conseil de fabrique demandant la vente d'une coupe extraordinaire de bois, voyez

Bois . I, 533

DELIBERATI
ON

du conseil de fabrique appprouvant le tarif des chaises et fixant le mode de leur loca

tion , voyez Chaises. I, 696

DELIBERATION du conseil, de fabrique tendant à obtenir l'érection d'une succursale en cure, voyez
Cure .

İ, 1021

DELIBERAT
ION du conseil municipal touchant l'érection d'une succursale en cure, voyez Cure. 1, 1020

DELIBERA
TION du bureau des marguillier

s
, demandant l'établissem

ent d'un vicaire, voyez Vicaire.

DELIBERAT
ION

du conseil de fabrique relative à un échange, voyez Échange.

II, 1160

I, 1131

DELIBERATION du conseil de fabrique pour une constitution de rente, voyez Rente.
II, 882

DELIBERATION du bureau des marguilliers contenant acceptation provisoire d'un don ou d'un legs, et

chargeant le trésorier de faire les diligences nécessaires pour obtenir l'autorisation de l'accepter, voyez

Donation . Í , 1122

DEMANDE d'une autorisation de la part du trésorier de la fabrique pour l'acceptation d'une donation ou

d'un legs, voyez Acceptation .

DEMANDE 'd'érection d'une annexe, voyez Annexe. I , 180

DEMANDE de concession de banc, voyez Banc. I , 474

DEVIS pour acquisition d'objets mobiliers, voyez Devis. I , 1073

DEVIS estimatif des travaux à exécuter pour réparation à l'église Saint de dressé à la

demande de la fabrique de ladite église , par M. architecte , le 18

cation .

, voyez Adjudi

I, 93

DEVIS estimatif d'objets mobiliers nécessair
es à l'église Saint de dressé sur la demande de

M. , par le sieur orfèvre ou chasublier à I, 1073

I , 24

, voyez Devis.

E

ERECTION d'une annexe, voyez Annexe . I. 180

ERECTION d'une confrérie, voyez Confrérie. I , 934

ETABLISSEMENT d'un vicaire, voyez Vicaire. II, 1161

ETAT de l'actif et du passif ainsi que des charges et des revenus de la fabrique, cure ou succursale ,

voyez Dons. I, 1122

ETAT DES LIEUX d'un presbytère, voyez Etat des lieur . I , 1212

ETATsommaire et provisoire des lieux d'un presbytère, voyez Étatdes lieux. I, 1214
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EXTRAIT de testament à afficher ou à insérer dans un journal judiciaire , en exécution de l'article 3 de

l'ordonnance royale du 14 juillet 1831, voyez Legs.

EXTRAIT d'un acte de baptême, sous le mot Extrait .

II, 464

I , 1228

F

FORMALITES à remplir en cas de perte d'un titre d'inscription de rentes sur l'Etat, voyez Rente .

II, 890

INSTALLATION d'un curé, voyez Curé.

INVENTAIRE des archives de la fabrique , voyez Archives .

INVENTAIRE des objets mobiliers de la fabrique de l'église de Saint

Inventaire.

de

I, 1029

I, 236

voyez

II, 435

JOURNAL du trésorier , voyez Journal. II, 445

L

LIVRE des comptes ouverts par nature de recettes et de dépenses, voyez Livre.
II, 479

LOCATION des bancs par adjudication publique aux enchères . Délibération du conseil de fabrique,

voyez Banc. I , 477

LOCATION des chaises de l'église , voyez Chaises .
1 , 691

LOCATION de biens ruraux, voyez Bail. I, 415

LOCATION de maison ou bail à loyer , voyez Bail.
I , 420

M

MANDAT de paiement, voyez Mandat.

MARCHE par soumission, voyez Marché.

MARCHE sans soumission préalable, voyez Marché.

MARCHE pour achat d'objets de consommation , voyez Marché.

MARCHE de la fourniture de la cire, voyez Cierges.

MARCHE entre un bureau des marguilliers et un fondeur de cloches, voyez Cloches.

II, 526

II, 539

II, 540

II , 540

1, 754

I, 819

N

NOMINATION d'un bedeau ou d'un serviteur quelconque de l'église par le bureau, voyez Bedeau .

I , 491

NOMINATION d'un sacristain , voyez Sacristain . 912

NOMINATION d'un prédicateur, voyez Prédicateur. II, 753

P

PERMIS d'inhumer, voyez Inhumation .

PROCES -VERBAL d'adjudication, voyez Adjudication .

II , 254

PROCES -VERBAL d'adjudication d'objets mobiliers, voyez Adjudication ,

I , 98

PROCES-VERBAL d'adjudicati
on

de biens ruraux, voyez Bail.

I, 101

I , 416

PROCES -VERBAL de l'adjudication d'un banc, voyez Banc.

PROCES-VERBAL d'adjudication de bancs, voyez Banc.

1, 475

PROCES -VERBAL de l'évaluation de l'immeuble offert pour prix d'une concession de banc, voyez

I , 419

Banc.

PROCES-VERBAL de visite des bâtiments , voyez Batiments .

I, 479

PROCES-VERBAL d'adjudicat
ion

par soumission , voyez Chaises.

I , 487

PROCES-VERBAL d'arrêté de compte annuel, voyez Compte .

I , 697

PROCES VERBAL de vérification des comptes de fabrique, par l'évèque ou par un grand vicaire , en

I, 898

cours de visite pastorale , voyez Compte

PROCES VERBAL d'installation d'un curé, voyez Curé.

I, 900

PROCES-VERBAL d'une délibération du dimanche de Quasimodo, voyez Délibération .

I , 1029

PROCES -VERBAL d'évaluation de l'objet légué ou donné, voyez Donation .

I, 1053

PROCES-VERBAL d'estimation d'un bien pour un échange, voyez Echange.

I, 1121

PROCES -VERBAL de prise de possession d'un conseil de fabrique, voyez Fabrique.

I. 1131

PROCES -VERBAL d'un conseil de fabrique constatant des élection , voyez Fabrique.

II, 78

PROCES-VERBAL d'élection en remplaceme
nt

d'un membre du conseil de fabrique, voyez Fabrique.

II, 79

II , 81

PROCES -VERBAL d'estimation et de livraison des produits spontanés du cimetière vendus à l'amiable,

voyez Produit spontane.

PROCES-VERBAL d'une séance ordinaire d'un conseil de fabrique, voyez Séance .

II, 816

PROCES- VERBAL d'une séance extraordinaire , voyez Séance .

II, 964

PROCES-VERBAL constatant la situation du service confié au trésorier de la fabrique de Saint

II, 965
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de ainsi que la remise de ce service entre les mains du sieur nommé trésorier par

délibération du bureau , à la date du voyez Trésorier . II, 1133

PROCES-VERBAL de levée des troncs placés dans l'église pour les frais du culte , voyez Tronc. II, 1138

PROCES-VERBAL de levée du tronc des quètes, voyez Tronc.
II, 1139

PROCES -VERBAL d'entrée en fonctions d'un vicaire , voyez Vicaire. II, 1160

PROJET de traité entre la commission administrative de et la congrégation hospitalière des sœurs

voyez Congrégations hospitalières . I, 967

PROJET de traité entre les administrateurs du bureau de bienfaisance et la congrégation hospitalière

des sœurs de voyez Congrégations religieuses . I, 972

de

R

RECEPISSE des sommes déposées dans la caisse de la fabrique comme inutiles au service du trimestre,

voyez Caisse des fabriques . I, 618

RECEPISSE des sommes extraites de la caisse et remises au trésorier, voyez Caisse des fabriques. I, 618

RECEPISSE pour prix de location par abonnement, voyez Chaises, I , 689

RECEPISSE des sommes déposées par le trésorier dans la caisse de la fabrique, comme inutiles au ser

vice du trimestre courant, voyez Récépissé . II, 864

RECEPISSE des sommes extraites de la caisse et remises au trésorier pour assurer le service du tri

mestre courant, voyez Récépissé . II, 864

RECEPISSE à donner par l'un desmembres du bureau du trésorier , lors de la présentation de son

compte annuel, voyez Récépissé . II , 865

RECEPISSE des pièces extraites des archives , voyez Récépissé. II , 865

RECLAMATION en matière d'impôt, voyez Imposition . II, 216

REGISTRE des concessionnaires de places de bancs, voyez Banc. I, 471

REGISTRE de perception du prix des places de bancs, voyez Bane.
I, 472

REGLEMENT municipal sur la police des lieux voisins de l'église, voyez Arrété de police. I , 242

REGLEMENT pour la perception et l'emploi du sixième du produit des chaises, bancs et places dans les

églises du diocèse de I , 458

REGLEMENT concernant la location des places et bancs de l'église , voyez Banc. I. 472

REGLEMENT concernant la location des chaises de l'église , voyez Chaises. I, 696

REGLEMENT sur la sonnerie des cloches, arrêté de concert entre l'évèque et le préfet, voyez Cloche .

I , 821

REGLEMENT concernant la conduite des fidèles et le bon ordre dans l'intérieur de l'église. II, 737

REPARATION
S

par économie, voyez Bâtiments. II, 487

ROLE de souscriptions volontaires pour l'érection d'une annexe, voyez Annexe.
J. 181

voyez Banc.

S

SOMMIER des titres servant au trésorier pour suivre aux échéances la rentrée des revenus fixes de la

fabrique, voyez Sommier. II, 1029

SOMMIER des titres ou registre des actes de propriété, voyez Sommier .
II, 1031

SOUSCRIPTIONS volontaires pour l'érection d'une annexe, voyez Annexe. Í, 184

STATUTS de la caisse de secours pour les prêtres agés ou infirmes du diocèse de

de retraite . I , 627

STATUTS pour les chapitres cathédraux, voyez Chapitre. 1, 720

STATUTS pour érection de confréries, voyez Confréries .

STATUTS de l'orphelinat fondé à Ń en faveur des enfants du département de voyez

Orphelinat. ÍI, 661

voyez Caisse

1, 982

T

I, 497

TARIF pour la concession des bancs, tribunes, chapelles, pour la vie du concessionnaire et de sa famille ,

tant qu'elle existera, voyez Bienfaiteur.

TARIF du prix des chaises aux différents offices, voyez Chaises. I , 696

TESTAMENTS olographes, voyez Testament. II, 1074

TITKE extrait de la caisse pour les affaires de la fabrique, voyez Caisse des fabriques. I , 619

TRAITE entre un curé et les habitants d'une annexe pour indemnité de binage, voyez Annexe. I. 184

TRAITE entre la commission administrative de l'hospice de et la congregation hospitalière des

seurs de
, voyez Congrégations religieuses. I, 967

TRAITE entre les administrateurs du bureau de bienfaisance et la congregation hospitalière des saurs

de voyez l'ongrégations religieuses.

TRANSPORT de créances sans garantie, voyez Créances.

I, 972

I , 998

TRAVAUX à entreprendre pour réparations à l'église , voyez Adjudication .
İ , 97

V

VENTE d'un objet à terme, voyez Vente. II, 1152

FIN DES TABLES.





L'INFAILLIBILITE

PONTIFICALE

ET

LE CONCILE DU VATICAN

SUIVIS

DES DEUX CONSTITUTIONS PUBLIÉES DANS CE CONCILE

PAR

M. L'ABBÉ JOUBERT

VICAIRE GÉNÉRAL DU DIOCÈSE DE GAP .

PRÉFACE.

Le 18 juillet 1870, plus de cinq cents évêques, réunis dans la basilique de Saint- Pierre , au

Vatican , définissaient solennellement l'infaillibilité du Pontife romain . Ce jour - là aussi, le Chef

de l'Église confirmait et promulguait la définition du Concile . Nous plaçons tout d'abord sous

les yeux du lecteur, justement impatient de la connaître, le texte de cette définition .

« Le don de la vérité et de la foi qui ne faillit pas a été divinement accordé à Pierre et à

« ses successeurs dans cette Chaire, afin qu'ils s'acquittassent de leur charge éminente pour le

« salutde tous ; afin que le troupeau du Christ, éloigné par eux du pâturage empoisonné de

« l'erreur, fût nourride la doctrine divine ; afin que toute cause de schisme étant enlevée , l'É

« glise fût conservée tout entière dans l'unité , et qu'appuyée sur son fondement, elle se

COURS DE DROIT CIVIL ECCL. T. II. – INFAILL. PONT.
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(

« maintint inébranlable contre les portes de l'enfer . Or, à cette époque, ou l'on a besoin plus

« que jamais de la salutaire efficacité de la charge apostolique,etoù l'on trouve tant d'hommes

« qui cherchent à rabaisser son autorité, Nous pensons qu'il est tout à fait nécessaire d'af

« firmer solennellement la prérogative que le Fils unique de Dieu a daigné attribuer au su

« prêmeoffice pastoral.

« C'est pourquoi, Nous attachant fidèlement à la tradition reçue dès le commencement de

« la foi chrétienne, pour la gloire de Dieu notre Sauveur, pour l'exaltation de la Religion ca

tholique et le salut du peuple chrélien , Nous enseignons et définissons, avec l'approbation

« du saint Concile, que c'est un dogme réellement révélé : Que le Pontife romain , lorsqu'il

« parle ex Cathedrá, c'est- à -dire lorsque, remplissant la charge de Pasteur et de Docteur de

« tous les chrétiens, en vertu de sa suprême autorité apostolique, il définit qu'une doctrine

« sur la foi ou les mæurs doit être tenue par l'Église universelle , jouit pleinement, par l'assis

« tance divine qui lui a été promise dans la personne de saint Pierre, de cette infaillibilité

« dont le divin Rédempteur a voulu que son Église fût pourvue en définissant sa doctrine

« touchant la foi et les moeurs , et, par conséquent, que de telles définitions du Pontife romain

« sont irréformables par elles-mêmes, et non en vertu du consentementde l'Église.

« Que si quelqu'un , ce qu'à Dieu ne plaise, avait la témérité de contredire notre définition ,

« qu'il soit anathème ( 1). »

Tel est le grand acle accompli par le Concile du Vatican . Or, personne n'ignore combien

d'écrits furent publiés , soit avant, soit pendant le Concile, non -seulement contre l'opportunité

de la définition conciliaire , mais contre la doctrine elle -mêmequ'elle consacre. Ces écrits, dont

quelques-uns sortis de la plume d'hommes justement célèbres, créèrent dans la plupart des

pays catholiques, au sein d'une partie des classes éclairées, un courant d'opposition violente à

la doctrine de l'infaillibilité pontificale. En France , le grand nom de Bossuet, fatalementmêlé

aux débats, les souvenirs de cette Sorbonne que l'on avait appelée le Concile permanent des

Gaules , la gloire de l'antique Église gallicane, gloire à laquelle les décisions présumées de la

réunion du Vatican semblaient devoir porter une irréparable atteinte, le mérite éminent, l'in

fluence incontestée de quelques -unsdes prélats attachés auxmaximes prétendues nationales,

tout contribuait à rendre l'opposition plus vive , à étendre, à fortifier les préjugés contre la

vraie doctrine . La définition du Concile trouva donc, en France et ailleurs, un grand nombre

d'esprits dans ces dispositions hostiles. Mais la guerre qui éclata soudainement, alors , entre la

France et la Prusse, détourna l'attention publique du grand événement religieux qui venait de

se passer dans la basilique du Vatican . L'Europe et le monde n'eurent plus d'autres préoccupa

tions que celles de la formidable lutte engagée entre les deux premières nationsmilitaires.

Aujourd'hui ces préoccupations ont cessé, et la question du Concile etde l'infaillibilité pon

tiſicale , écartée un moment par la force des choses, a été reprise. Je serais heureux de contri

buer à dissiper les préjugés répandus contre ce dogme, et à le faire briller aux yeux de

quelques-uns de mes frères de tout l'éclat d'une vérité divinement révélée . C'est à atteindre

ce but que je destine ces pages . Je prie Dieu qu'il daigne les bénir, qu'il daigne bénir aussi

ceux qui les liront, et leur donner une ferme et sincère foi aux infaillibles décisions du Concile

du Vatican.

( 1) Constit. Pastor æternus.

Pour la commodité des lecteurs qui voudront y recourir, nous reproduisons à la fin de

l'ouvrage le texte latin de toutes les citations de l'Écriture, des Pères et des Conciles.

-
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vait faire , il l'a fait. Le Concile du Vatican vient

CHAPITRE PREMIER . de l'affirmer et de le définir avec sa souveraine

En quoi consiste l'Infaillibilité pontificale. —
autorité . Nous allons tout à l'heure apporter les

Ses conditions.
preuves qui établissent invinciblement l'existence

de ce grand privilége du Chef de l'Église.

Il existe dans une foule d'esprits, même cul Mais nous devons auparavant compléter la no

tivés, les plus fausses idées sur l'infaillibilité tion de l'infaillibilité pontificale , en indiquant les

pontificale. Les uns la confondent avec l'impecca conditions auxquelles, d'après le texte même du

bilité et s'imaginent que croire à l'infaillibilité du Concile, il a plu à Dieu d'attacher l'exercice de cette

Pape, c'est croire que le Pape ne peut point pé suprême prérogative, « Définir l'infaillibilité du

cher. D'autres s'imaginent qu'admettre l'infailli « Pape, disait Mgr d'Orléans, sans préciser et dé

bilité du Pape, c'est admettre que le Pape ne peut « finir les conditions de cette infaillibilité, ce se

se tromper dans aucun de ses actes qui ont pour a raitnerien définir, parce que ce seraitdéfinir trop

objet le gouvernement de l'Eglise . Pour d'autres « ou pas assez. Mais comment déterminer ces

enfin , croire à l'infaillibilité pontificale, c'est croire « conditions ? Quand et comment le Pape est-il

que le Pape ne peut se tromper même dans les « infaillible ? L'est-il toutes les fois qu'il parle ?

actes de sa vie privée . « ou bien ne l'est-il que lorsqu'il parle ex Cathe

Or, l'infaillibilité pontificale n'est rien de tout « drd ? Mais qu'est-ce que la parole ex Cathedra ?

cela , et en la définissant le Concile du Vatican « Quelles en sont les conditions ? Comment les

n'a défini ni que le Pape ne peut se tromper dans « déterminer ? »

le gouvernement de l'Église, ou dans sa conduite Le Concile a parfaitement compris la nécessité

privée , ni moins encore que le Pape est impec de déterminer les conditions de l'infaillibilité pon

cable. Ce que le Concile a défini, c'est que le Pape tificale, et il l'a fait en quelques paroles claires et

ne peut se tromper lorsque, remplissant la charge précises, qui ne laissent sans réponse aucune

de Pasteur et de Docteur de tous les chrétiens, il des questions de l'illustre prélat. « Le Pontife

enseigne, en matière de foi et de maurs, ce que doit a romain , dit le Concile , jouit de l'infaillibilité

tenir et croire l'Église universelle. Voilà en quoi « qui lui a été promise dans la personne de saint

consiste le dogme de l'infaillibilité pontificale ; il « Pierre , lorsqu'il parle ex Cathedrd, c'est-à -dire

est cela , ni plus ni moins. a lorsque, remplissant la charge de Pasteur et de

Il faut bien l'avouer toutefois,mêmerestreinte « Docteur de tous les chrétiens, en vertu de sa

à ces limites, l'infaillibilité pontificale est un pri < suprême autorité apostolique, il définit qu'une

vilége prodigieux, essentiellement surnaturel et « doctrine sur la foi ou lesmours doit être tenue

qui, au point de vue des rapports de l'esprit hu « par l'Église universelle. » Donc, deux condi

main avec la vérité religieuse et morale, place le tions constituent et caractérisent la parole ex

· Pontife romain en dehors des conditions terrestres Cathedrd, en d'autres termes : les jugements in

de l'humanité. Mais qui oserait dire qu'il est im faillibles , irréformables, du Pontife romain . La

possible à Dieu de conférer à un homme ce pri première condition , c'est que le Pape prononce

vilége, si grand qu'il soil ? De l'aveu de tous les en matière de foi et demeurs ; la seconde condi

catholiques, Dieu en a investi l'Église enseignante , tion, c'est qu'il s'adresse à l'Eglise universelle ; il

les Conciles généraux . Pourquoi n'aurait- il pas remplit alors la charge de Pasteur et de Docteur

pu en investir le Chef de l'Église ? Si uneassem de tous les chrétiens, et agit en vertu de son au

blée d'hommes , par eux-mêmes sujets à l'erreur, torité apostolique.

peut, en vertu d'une prérogative surnaturelle , Ces conditions déterminées, rien n'est plus

être préservée de l'erreur ; pourquoi, en vertu facile à constater si ou non une constitution

d'une prérogative semblable, un homme seul, pontificale les remplit, si ou non elle prononce

bien que sujet à l'erreur, ne pourrait-il pas , lui sur la foi ou les meurs et s'adresse à l'Église

aussi, être mis à l'abri de l'erreur ? Nous croyons universelle. Etsi quelque doute venait à s'élever

à l'infaillibilité d'un livre : est-il plus difficile de dans l'Église sur la nature et le caractère d'un

croire à l'infaillibilité d'un homme? Nous croyons acle pontifical, ce doute serait immédiatementlevé

à l'infaillibilité individuelle des Apôtres : pour par le Saint- Siège lui-même.

quoi ne croirions-nous pas à l'infaillibilité indi On comprend aisément, par ce qui vient d'être

viduelle du successeur du prince des Apôtres ? dit, que l'infaillibilité pontificale est tout à la fois

Nous croyons à l'inspiration des écrivains sacrés : une prérogative personnelle et non personnelle :

pourquoi ne croirions-nous pas à l'infaillibilité du personnelle en ce sens qu'elle appartient à la per

Chef de l'Église ? L'assistance qui préserve de sonne même du Pontife romain et n'appartient

l'erreur est un privilége moins extraordinaire qu'à lui ; non personnelle en tant qu'elle n'est

que le privilége de l'inspiration . On ne saurait pas attachée à la personnedu Pontiſe commeper

donc mettre en doute qu'il n'ait été au pouvoir - sonne privée,mais à raison de l'office pastoral,

de Dieu de conférer le don de l'infaillibilité à de la charge suprême de Pasteur et de Docteur

saintPierre, et, en sa personne, à chacun des Pon de tous les chrétiens qui lui a été confiée par

tifes romains, ses successeurs. Ce que Dieu pou Jésus-Christ, dans la personne de saint Pierre.
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:

Maintenant que sont nettement établies la no « Et toi, quand tu seras converti, affermis tes

tion et les conditions de l'infaillibilité pontificale , « frères . » Par ces paroles, Jésus-Christ confère

entrons dans l'exposition des preuves sur les à Pierre le privilege d'une foi qui ne défail

quelles s'appuie cette vérité catholique. lera jamais ; donc Pierre n'enseignera ja

mais l'erreur. Par ces mêmes paroles, Jésus

CHAPITRE II. Christ impose à Pierre la charge de confirmer

Preuves de l'Infaillibilité pontificale , Écriture
ses frères dans la foi ; donc, à ce titre encore,

Pierre n'enseignera jamais l'erreur. Qui ne voit ,
sainte.

en effet, que celui-là doit être infaillible dans

L'Écriture rend à l'infaillibilité pontificale le l'enseignement de la foi, qui a reçu la mission

témoignage le plus clair, le plus positif. Ainsi d'affermir dans la foi les maîtres, les docteurs de

l'ont compris , dans tous les siècles, les Pères et la foi ? « Or, dit saint François de Sales, l'Eglise

les Conciles . Ainsi le comprendra nécessairement « a toujours besoin d'un confirmateur infaillible

quiconque voudra réfléchir aux textes que nous « et permanent. » Et Bossuet : « Il devait tou

allons apporter.
« jours y avoir un Pierre dans l'Église pour con

« firmer ses frères dans la foi. » Donc cette charge

SAINT MATHIEU (Chap . 16 ).

et le privilége qui y est attaché, d'une foi sans

« Jésus vint aux environs de Césarée de Phi défaillance, n'ont pas fini avec saint Pierre , mais

« lippe, et il interrogeait ses disciples, disant : ont passé à ses successeurs, les Pontifes romains.

« Les hommes, que disent-ils qu'est le Fils de

« l'homme ? Et ils lui répondirent : Les uns
SAINT JEAN (Chap. 21).

« disent Jean -Baptiste, d'autres Élie, d'autres Jé Après sa résurrection, Jésus-Christ, se trouvant

« rémie, ou quelqu'un des prophètes . Et Jésus avec ses Apôtres, dit à saint Pierre : « Simon ,

« leur dit : Et vous, qui dites-vous que je suis ? « fils de Jean , m'aimes -tu plus que ceux - ci ? Et

« Simon Pierre , répondant, dit : Vous êtes le « Pierre répondit : Oui, Seigneur, vous savez

« Christ, le fils du Dieu vivant. Et Jésus repar « que je vous aime. Jésus lui dit : Pais mes

« tit : Tu es bienheureux, Simon , fils de Jean : « agneaux . Jésus lui dit une seconde fois : Si

« car ce n'est point la chair ni le sang qui t'ont « mon, fils de Jean , m'aimes-tu ? Pierre répon

« révélé ceci, mais mon Père qui est dans les « dit : Oui, Seigneur, je vous aime. Jésuslui dit :

« cieux . Et moi je te dis que tu es Pierre, et sur « Pais mes agneaux. Jésus lui dit pour la troi

« cette pierre je bâtiraimon Église , et les portes « sième fois : Simon , fils de Jean , m'aimes-tu ?

« de l'enfer ne prévaudront point contre elle. » « Et Pierre répondit : Seigneur, voussavez tout ;

Voilà saint Pierre, et, selon la foi catholique, ses « vous savez que je vous aime. Et Jésus lui dit :

successeurs, les Pontifes romains, établis par le « Pais mes brebis . » Voilà donc, confiés à Pierre ,

Fils de Dieu fondement de l'Eglise (1). Or, d'après agneaux et brebis, fidèles et pasteurs, tout le

les paroles du Sauveur,les portes de l'enfer ne pré troupeau , l'Eglise entière. Qui peut le nier ? Or,

vaudront jamais contre l'Eglise ; donc jamais l'É le troupeau de Jésus-Christ, l'Église de Jésus

glise n'enseignera l'erreur. Il est, en effet, de la Christ vit essentiellement de vérité et de foi.

dernière évidence que si l'Église pouvait enseigner Donc, Pierre , pasteur universel, ne peutnourrir

l'erreur, elle ne serait plus l'Église de Jésus le troupeau que de vérité et de foi, ne peut pro

Christ, lesportes de l'enfer auraientprévalu contre fesser et enseigner à l'Église que la doctrine de

elle . Mais si les portes de l'enfer ne peuvent pré la vérité et de la foi. Donc aussi, les Pontifes

valoir contre l'Eglise, elles ne peuvent non romains, successeurs de saint Pierre, et, comme

plus prévaloir contre le fondement de l'Église . lui, pasteurs universels, ne peuvent enseigner à

Un édifice ne saurait avoir une solidité plus grande l'Eglise que la doctrine de la vérité et de la foi.

que le fondement qui le porte. Donc l'erreur ne Un passage de saint François de Sales, passage

peut pas plus prévaloir contre le fondement de d'autant plus remarquable qu'il résume sur les

l'Église que contre l'Église elle-même. Donc, pas textes cités plus haut la pensée de loute lanti

plus que l'Église , saint Pierre et ses successeurs, quité chrétienne, va pleinement confirmer les

les Pontifes romains, ne peuvent enseigner l'er déductions que nous avons tirées de ces lextes

reur . évangéliques. « S'il était possible, dit le saint

« évêque de Genève, que le pasteur suprême mi

SAINT LUC (Chap. 22).
« nistériel pût mener ses brebis aux pâturages

Dans la dernière Cène, Jésus-Christ parlait de vénéneux, il est certain que tout le parc se

son royaume à ses Apôtres. S'interrompant tout « serait bientot perdu . Si le suprême pasteur

à coup, et s'adressant à saint Pierre, il lui dit : ministériel nous conduisait au mal, qui relève

« Simon, Simon , voilà que Satan a désiré vous rait la bergerie ? Si elle s'égarait, qui la rame

« passer au crible comme le froment. Maismoi « nerait à la vérité ? Nous n'avons qu'à le suivre

« j'ai prié pour toi, afin que ta foi ne défaille pas. simplement, non pas à le quitter, autrement les

( 1) Voir ci -après, chap. VIII.

-
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(C

« brebis seraient pasteurs. Certes, l'Église ne a foi prêchée aux hommes par ses Évêques qui se

peut pas toujours être ramassée en un Concile u sont succédéjusqu'à nous, nous confondons ceux

général ; dans les trois premières centaines « qui, de quelque façon que ce soit, par une cou

« d'années, il ne s'en fit aucun. Or, parmi les « pable complaisance en eux-mêmes, par vaine

« difficultés qui surviennent journellement, à a gloire , par aveuglementet fausse sagesse , amas

qui pourrait - on mieux s'adresser, de qui a sent autrement qu'il ne faut : car il est néces

u pourrait-on prendre une règle et une loi plus « saire, à raison de sa principauté supérieure,

« assurée et plus certaine que du chef général et a que les fidèles de tous les pays soient d'accord

« du Vicaire de Notre-Seigneur ? Tout ceci n'a a avec cette Église, dans laquelle tous ont tou

« pas eu lieu seulement en saint Pierre, mais en « jours conservé la tradition qui vient des

« ses successeurs, car puisque la cause demeure , « Apôtres. »

« l'effet demeure . L'Église a toujours besoin d'un Dans ce célèbre passage, saint Irénée affirme de

« confirmateur infaillible et permanent, auquel la manière la plus positive trois choses qu'il

« on puisse s'adresser pour trouver un solide importe de remarquer attentivement et de distin

« fondement que les portes d'enfer et principale. guer, parce que de chacune d'elles découle la

« ment l'erreur ne puissent renverser. Il fautque même conclusion : l'infaillibilité pontificale .

« son pasteur ne puisse conduire à l'erreur, ni 1° Saint Irénée affirme que pour connaitre la

« nous porter au mal. Les successeurs de saint vraie doctrine et confondre victorieusement les

« Pierre ont seuls ces priviléges, qui ne suivent hérétiques, il n'est pas nécessaire de consulter la

« pas la personne,mais la dignité et la charge tradition de toutes les Églises fondées par les

publique de la personne ( I) . » Apotres, il suffit d'interroger la tradition de l'Église

romaine. Or, affirmer cela , c'est manifestement

CHAPITRE III. reconnaitre à l'enseignement de l'Église romaine

Preuves de l'Infaillibilité pontificale.
la même valeur, la méme autorité, et, par consé

Tradition .

quent, la même infaillibilité qu'à l'enseignement
- Saints Pères .

de l'Église universelle .

La Tradition, pas plus que l'Ecriture , ne for
2 ° Saint Irénée affirme qu'il est nécessaire que

mule le dogme de l'inerrance pontificale dans les les fidèles de tous les pays du monde s'accordent

termes où le fait aujourd'hui la théologie catho dans la foi avec l'Église romaine. Or, affirmer cela ,

lique. Pour exprimer sa foi, la Tradition ne dit c'est affirmer en d'autres termes que l'Église ro

pas comme nous : Le Pontife romain est infaillible . maine ne saurait errer dans la foi ; à moins que

Mais, quoique en d'autres termes, les Pères, les l'on ne veuille faire dire au saint Docteur qu'il

Conciles le disent d'une manière si précise , si for y a quelquefois pour tous les fidèles obligation de

melle , qu'il n'est pas possible derévoquer en doute
s'accorder dans l'erreur et l'hérésie avec cette

la croyance traditionnelle à cette vérité .
Église .

Les témoignages en faveur du Magistère infail 3° Saint Irénée affirme que c'est à raison de la

lible du Pontife romain abondent dans les monu principauté supérieure de l'Église romaine que

ments de la Tradition . Il fallait se borner ; tous les fidèles sont obligés de s'accorder avec elle

nous avons fait choix de ce qui nous a paru le dans la foi. Or, affirmer cela , c'est manifes

plus décisif. tement affirmer que l'infaillibilité de l'ensei

gnement, l'inerrance dans la foi, est une préro

TRADITION DE L'ÉGLISE LATINE. gative de la primauté de cette Église . Or, la

primauté de l'Église romaine n'appartient ni
SAINT IRÉNÉE.

aux fideles , ni au clergé de Rome, mais au

Le premier témoignage que nous invoquons à Pontife romain , en sa qualité de successeur de

l'appui de la thèse de l'infaillibilité pontificale est saint Pierre. Donc aussi appartient au Pontife

celui de saint Irénée, contemporain et disciple des romain l'inerrance , l'infaillibilité de l'enseigne

Pères apostoliques. Dans ses Livres contre les Hé ment. Du reste, dans le passage cité plus haut,

résies, le grand évêque de Lyon établit que pour saint Irénée dit expressément que la tradition, la

confondre les héré!iques il suffit d'opposer à leurs doctrine de l'Église romaine, c'est la foi préchée

nouveautés profanes la doctrine des Eglises fon par ses Évêques. Or, comme d'après saint Irénée

dées par les Apôtres. « Mais , poursuit le saint cette foi, cette tradition , cette doctrine est toujours

Docteur, comme il serait trop long d'établir la la foi, la doctrine, la tradition des Apôtres, il faut

u succession et l'enseignement de toutes les nécessairement conclure que saint Irénée croyait à

Églises apostoliques, nous nementionnons ici l'inerrance des Pontifes romains.

a que la très-grande et très-ancienne Église de Nous avons du insister sur ce texte, d'autant

« Rome, connuede tous, et fondée par les très plus remarquable et plus décisif que saint Irénée

glorieux Apôtres Pierre et Paul. En faisant con était né en Orient et avait été disciple de saint

a naitre la tradition qu'elle tient des Apôtres et la Polycarpe, évêque de Smyrne, et de beaucoup

ar

(1) Autographe de saint François de Sales, conservé à Rome, dans la bibliothèque Chigi.
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12d'autres saints personnages, contemporains des « l'Apôtre et auprès desquels l'erreur en matière

Apôtres. L'illustre Docteur connaissait donc par « de foi ne peut avoir d'accès. » Or, la foi romaide,

faitement la doctrine des Apotres et des temps c'est la foi des Pontifes romains, lesquels, saint

apostoliques, et il est hors de doute que c'est Cyprien ne cesse de le redire, sont le principe et

l'Église d'Orient, l'Église d'Occident, toute l'Église le centre de l'unité catholique.

primitive qui parle par sa bouche.

Il importe de remarquer que ce n'est point à un

texte isolé, mais à l'ensemble de sa doctrine surSAINT CYPRIEN.

la constitution et l'unité de l'Eglise, sur les rap

L'évêque de Carthage est par excellence le ports de l'Église avec les Pontifes romains, que

Docteur de l'unité de l'Église ; il revient sans nous avons demandé la pensée de saint Cyprien

cesse dans ses ouvrages sur ce caractère distinctif sur la question qui nous occupe. Or, nous l'avons

de la société fondée par Jésus-Christ, et sur le vu, à n'en pouvoir douter, toute cette doctrine

privilege conféré à saint Pierre d'etre le principe conclut à l'inerrance du Pontife romain en ma

et le centre de cette unité. « Il n'y a , dit- il, tière de foi, et repose , en dernière analyse, sur

qu'une seule Église édifiée par Jésus-Christ cette vérité .

sur saint Pierre , source et raison de l'unité . Le

SAINT AMBROISE.
Seigneur a bâti sur Pierre son Église et il a fait de

Nous ne citerons de l'illustre archevêque dePierre la source , le principe de l'unité . » « Jésus

Christ a établi en un seul l'origine, le commence Milan qu’un très-court passage, mais dont la force

ment de l'unité. » Il n'y a donc, d'après saint égale la brièvelé. « C'est à Pierre que Jésus-Christ

« a dit : Tu es Pierre, et sur cette pierre je ba
Cyprien , d'unité pour l'Église qu'en saint Pierre

« tiraimon Église. Donc, là où est Pierre, là est
et par saint Pierre , et hors de saint Pierre

et de ses successeurs l'Église n'a pas et ne peut « l'Église . » Or, si la véritable Église se trouve

pas avoir d'unité. Or, l'unité de l'Eglise est tout avec Pierre, et, par conséquent, avec ses succes

d'abord et essentiellementl'unité dans la foi. Donc, seurs, avec eux aussi se trouve la vraie doctrine

de l'Église ; donc l'infaillibilité de l'enseigne
il n'y a et ne peut y avoir dans l'Eglise univer

ment.selle d'unité dans la foi que par saint Pierre et les

Pontifes romains, ses successeurs; mais si les

SAINT JÉROME.Pontifes romains peuvent errer dans la foi, com

Une vive controverse touchant la foi s'étaitment l'unité dans la foi n'existe -t-elle et ne

élevée dans la ville d'Antioche. Saint Jérôme,saurait- elle exister que par eux ?

alors en Syrie, écrivit en ces termes au pape Da
Saint Cyprien , écrivant au pape Corneille, lui

mase : « Ne voulant marcher qu'à la suite dedit : « Nous exhortons tous ceux qui partent pour « Jésus-Christ, je me tiens uni de communion

a Rome à reconnaitre l'Église qui est la racine, le

« avec Votre Béatitude, c'est-à -dire avec la Chairea sein d'où est sortie l'Eglise catholique, et à s'at

« de Pierre. C'est sur cette pierre , je le sais, que« tacher à elle... Nous exhortons tous nos col

« l'Église est bâtie. Quiconque mange l'agneau
« lègues à reconnaître votre communion, c'est-à

« hors de cette maison est un profane. Celui qui« dire l'unité de l'Eglise catholique, et à y « n'est pas dans l'arche de Noé périra sous les

a demeurer fermement attachés. » Donc, d'après le

« eaux du déluge... je ne connais pas Vital, jesaint Docteur, il n'est pas plus permis de se sé

« repousse Mélèce , j'ignore Paulin . Quiconqueparer de la communion des Pontifes romains que

« n'amasse pas avec vous, dissipe . Qui n'est pas
de l'unité de l'Eglise catholique . Donc le Pontife

« au Christ, est à l'antechrist. » Etre uni de comromain est infaillible dans son enseignement, munion avec la Chaire de Pierre , avec le Pontife

comme l'Eglise catholique elle-même. Et dans sa

romain , c'est appartenir à Jésus-Christ, c'estlettre à l'évêque Antonien, saint Cyprien lui dit marcher à sa suite : donc l'enseignement de la

ces remarquables paroles : « Etre en communion Chaire. de Pierre, l'enseignement du Pontife

« avec le pape Corneille , c'est élre en communion

romain ne peut étre sujet à l'erreur. — Quiconque« avec l'Eglise catholique. » Mais si c'est une n'amasse pasavec le Pontife romain , dissipe. Donc ,

même chose d'être en communion avec le Pontife quiconque croit autrement que n'enseigne le

romain que d'être en communion avec l'Eglise

Pontife romain , n'est pas dans la vérité , mais
catholique, pas plus que l'Eglise catholique le

s'égare.Pontife romain ne peut errer dans la foi.

Dans une lettre au même pape Corneille, saint
SAINT AUGUSTIN .

Cyprien affirme explicitement l'infaillibilité ro « Dieu, dit le grand évéque d'Hippone, a placé

maine. « Après s'être donné un faux évêque, dit la doctrine de vérité dans la Chaire de l'unité . »

« il en parlant des schismatiques novatiens, ils Donc, les Pontifes romains, assis sur cette Chaire,

« ont encore l'audace de s'embarquer vers la parlant du haut de cette Chaire , n'enseigneront

Chaire de Pierre et la principale Eglise, d'où jamais l'erreur , donc ils sont infaillibles .

« l'unité épiscopale est sortie , portant des lettres Les Conciles de Carthage et de Milève avaient

« d'étrangers etde schismatiques, sans songer que proscrit l'hérésie pélagienne. Les actes des deux

« ce sont ces Romains, dont la foi a été louée par assemblées furent adressés au Saint- Siège, qui
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les confirma. Voici en quels termes saint Augus mains, est inébranlable , el ce qui fait l'immuable

tin , du hautde sa chaire d'Hippone, parlait de la solidité de l'Église , c'est l'immuable solidité de

décision du pape Innocent ſer, contre le pélagia Pierre et de ses successeurs.

nisme: « Deux Conciles ont été envoyés au Siege

apstolique ; le Siége apostolique a répondu , la
SAINT THÉODORE STUDITE.

cause est finie. ». Ainsi, pour saint Augustin , la Le saint abbé , parlant des iconoclastes, dit

cause pélagienne n'était pas finie avantla sen « qu'ils se sont séparés du corps de Jésus-Christ,

tence de Rome, elle est finie par le jugement du « et de ce trône suprême (le Siége apostolique) où

Pontife romain : donc le jugement du Pontife ro « Jésus-Christ a placé les clefs de la foi contre

main est un jugement suprême, sans appel, in « laquelle les portes de l'enfer, c'est-à -dire les

faillible .
« hérésies, n'ont point encore prévalu et ne

« prévaudront jamais, ainsi que l'a promis

TRADITION DE L'ÉGLISE ORIENTALE. • « Celui qui ne ment point. » Donc les Pon

tifes romains qui possèdent les clefs de la foi,

L'Église orientale n'a pas sur l'infaillibilité de cette foi contre laquelle les portes de l'enfer

romaine une tradition différente de celle de ne prévaudront jamais, sont infaillibles dans l'en

l'Église d'Occident. On en trouvera la preuve seignement de la foi.

dans les citations que nous produirons tout à

l'heure de plusieurs Conciles généraux tenus en CHAPITRE IV .

Orient. Nous nous bornons ici à un petit nombre
Tradition de l'Eglise gallicane .

de passages empruntés aux plus illustres Docteurs

de ces Églises, qui les premières reçurent les en La doctrine de la Déclaration de 1682 n'est pas

seignements de la foi. l'antique et commune tradition des uglises de

France. La vraie et antique foi de l'Eglise galli
SAINT GRÉGOIRE DE NAZIANZE .

cane, nous allons le constater, c'est la foi à l'in

L'exactitude et la pureté de sa doctrine ont faillibilité pontificale .

mérité à saint Grégoire de Nazianze le surnom de
SAINT IRÉNÉE .

Théologien . Voici comment il parle du Prince des

Apotres, « Pierre est appelé pierre, et c'est sur sa Nous avons cité plus haut, et le lecteur peut le

« foi que s'appuient les fondements de l'Église. >> revoir, le texte célèbre où ce grand Docteur de

« La foi qui porte les fondements de l'Église n'est l'Église gallicane enseigne que tous les fidèles

point une foi sujette à l'erreur, elle est im doivent s'accorder dans la foi avec l'Église ro

muable comme l'Eglise elle-même. Or, en vertu maine, et que par la foi de cette Église on con

leur primauté, les Pontifes romains sont aussi fond toutes les hérésies .

bien que saint Pierre le fondement de l'Église :

donc leur foi aussi n'est pas sujette à l'erreur.
SAINT HILAIRE .

SAINT CHRYSOSTOME.
« La foi de Pierre, » dit, au livre sixième de

son ouvrage sur la Trinité , l'illustre évêque de

Dans ses discours, ses homélies, en cent en Poitiers, « la foi de Pierre est le fondement de

droits de ses ouvrages, le grand évêque de « l'Église. C'est par la foi de Pierre que l'Église

Constantinople appelle saint Pierre « le Chef et le « triomphe des portes de l'enfer . » Or, si la foi de

« rempart de l'Eglise , le fondement inébranlable , Pierre peut défaillir dans les Pontifes romains

« la pierre solide et qui ne peut être brisée, la tour ses successeurs, comment cette foi est-elle le fon

« inexpugnable,la colonne des Églises, le soutien, dementde l'Église el comment cette foi rend-elle

« le port de la foi. » Or, les Pontifesromains,suc l'Église invincible aux portes de l'enfer ?

cesseurs de saint Pierre, sont comme luile rem

part de l'Eglise , la colonne des Églises, le soutien ,

SAINT AVIT.

le portde la foi. Donc, ils sont infaillibles dans Les évèques des Gaules, instruits des troubles

leur enseignement. excités en Orient par l'hérésie d'Eutychès, atten

daient avec impatience le résultat de la légation
SAINT CYRILLE D'ALEXANDRIE .

envoyée à Constantinople par le pape Hormisdas.

L'illustre patriarche, expliquant, dans son livre Saint Avit, archevêque de Vienne, en son nom

de la Trinité , le texte de saint Matthieu , s'ex et au nom de tous les évêques desGaules, écrivit

prime ainsi : « Ce que Jésus-Christ appelle la en ces termes au Pontife romain : « Certain du

« pierre n'est, à mon avis, que la foi très -ferme « dévouement non-seulement de la province de

a et inébranlable de son disciple, sur laquelle il « Vienne, mais de toute la Gaule, je donne à Votre

« a fondé et affermi l'Église, de manière qu'elle « Sainteté l'assurance que nous n'embrassons

« ne pût être renversée, et fût invincible aux « tous en matière de foi d'autre sentiment

« portes de l'enfer . » Ces paroles n'ont pas besoin « que le votre. De même que la vérité connue

de commentaire . La foi de Pierre et, par consé « rattache plus étroitement à l'unité dont vous

quent, la foi de ses successeurs, les Pontifes ro « êtes le centre ct la règle, ainsi priez pour que
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« la fausse doctrine que professent des hommes le soutien de la vérité, n'est-ce pas, en d'autres

« pervers ne nous abuse pas. » L'archevêque de termes également clairs, également explicites,

Vienne et les autres évèques des Gaules auraient professer l'infaillibilité pontificale ?

ils tenu ce langage, appelé le Pontife romain la

ASSEMBLÉE DU CLERGÉ DE FRANCE, EN 1626 .
règle de l'unité , en d'autres termes , la règle de

la foi, s'ils avaient cru la foi du Pontife romain L'Assemblée , dans ses avis aux archevêques et

sujette à l'erreur ? évêques de France, parle ainsi de l'autorité du

Pontife romain : « Ils honoreront notre Saint

SAINT BERNARD .

« Père le Pape, chef visible de l'Église universelle,

Le célèbre abbé de Clairvaux, dans la lettre « vicaire de Dieu sur la terre, Évêque des

où il dénonce à Innocent III les erreurs d'Abai évêques et des patriarches, enfin successeur de

lard, parle ainsi qu'il suit au Chef de l'Église : a saint Pierre , en qui l'apostolat et l'épiscopat ont

« Il est nécessaire de faire connaitre à Votre Apos .. eu leur commencement, sur lequel Jésus

« tolat tous les périls et les scandales qui sur « Christ a fondé l'Église, lui livrant les clefs du

« gissent dans le royaume de Dieu , principale « ciel avec l'infaillibilité de la foi, laquelle est de

« ment ceux qui touchent à la foi. Car j'estime « meurée jusqu'à ce jour, non sansmiracle, im

« convenable que les dommages de la foi soient a muable dans ses successeurs. » Or, n'est-il pas

« réparés là surtout où la foi ne peut éprouver de de la dernière évidence que, pour les membres de

« défaillance. Et c'est la prérogative de votre cette Assemblée , les Pontifes romains, successeurs

« Siége. A quel autre , en effet, a -t- il été dit : J'ai de saint Pierre, ont hérité de saint Pierre, avec

« prié pour toi, Pierre, afin que ta foi ne défaille les clefs du ciel, l'infaillibilité de la foi ?

« pas ? » Donc, d'après saint Bernard , la foi des

Pontifes roinains, successeurs de Pierre, ne peut
LETTRE DES ÉVÊQUES DE FRANCE A INNOCENT X ,

EN 1650, POUR LUI DEMANDER LA CONDAMNATION

pas plus défaillir que la foi de Pierre lui-même.

Donc les Pontifes romains, lorsqu'ils enseignent
DU JANSÉNISME.

l'Église universelle, ne peuvent errer dans la Les évêques signataires de cette lettre, au

foi.
nombre de quatre - vingt-cinq, s'expriment ainsi :

« C'est l'usage solennel de l'Église de déférer les
ÉTIENNE DE PORRET, ÉVÊQUE DE PARIS (1325). « causes majeures au Siege apostolique, et la foi

Dans un mandement où il approuve solennelle « de Pierre , quine défaille jamais, demande jus

ment la doctrinede saint Thomas d’Aquin , man a tement que cet usage soit toujours observé. »

dement publié de l'avis du doyen et de tout le Si les Pontifes romains, s'adressant à l'Eglise

chapitre de Paris, de Guillaume, archevêque de universelle , pouvaient enseigner l'erreur, la

Vienne et professeur de théologie , et d'un grand foi de Pierre serait-elle une foi qui ne défaille

nombre d'autres ecclésiastiques, maitres ou bache jamais ?

liers en théologie , le prélat s'exprime ainsi :

« Considérant que la très -sainte Église romaine,
LETTRE DES ÉVÊQUES DE FRANCE A INNOCENT X,

« mère et maitresse de tous les fidèles, établie sur
POUR LUI EXPRIMER LEUR RECONNAISSANCE AU

« l'inébranlable confession de saint Pierre, vicaire
SUJET DE LA CONSTITUTION PONTIFICALE CONDAM

« de Notre-Seigneur Jésus-Christ, à laquelle ,
NANT LES ERREURS DE JANSÉNIUS ( 1653).

« commeà l'universelle règle de la vérité catho « Ce qu'il y a de particulièrement remarquable

« lique, il appartient d'approuver et de réprouver a en cette affaire, disent les prélats français, c'est

« les doctrines, de résoudre les questions dou . « que de même qu'Innocent ( er condamna autre

« teuses, de déterminer ce qui doit être cru , de a fois l'hérésie de Pélage, sur la relation des

« confondre l'erreur, etc., etc. » N'est-ce pas là « évêques d'Afrique, ainsi Innocent X , sur la

professer ouvertement l'infaillibilité pontificale ? « consultation des évêques de France , a proscrit

Si lorsqu'il enseigne l'Église universelle, le Pon « une hérésie diametralement opposée à celle de

tife romain peut errer dans la foi, comment l'É « Pélage. L'Église catholique de cette époquean

glise romaine est- elle l'universelle règle de la « cienne, appuyée uniquement sur la communion

vérité catholique ? « de la Chaire de Pierre et sur son autorité qui

« éclatait dans l'épître décrétale adressée par Inno

ASSEMBLÉE DE MELUN , EN 1579.

« cent aux Africains, autorité qui se manifesta

« Les évêques et leurs vicaires, dit l'Assemblée, « encore dans une autre épitre que Zozime adressa

« auront soin que dans les synodes soit diocésains, postérieurement à tous les évêques du monde,

« soit provinciaux, les clercs et les laïques fassent « souscrivit sans aucun retard à la condamnation

« profession publique de la foi que la sainle « de l'hérésie pélagienne.

« Eglise romaine, maitresse, colonne, soutien de « Car elle savait, cette Église catholique, que

« la vérité, croit et professe. Car il estnécessaire, « non - seulement en vertu de la promesse faite à

« à raison de sa primauté, que toutes les autres « Pierre par le Christ Notre - Seigneur, mais

« Églises soient d'accord avec elle . » Professer << encore d'après les actes des premiers Pontifes,

que l'Eglise romaine est la maitresse , la colonne, « spécialement d'après les anathèmes lancés peu
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« auparavant par Damase contre Apollinaire et faites par Jésus-Christ à saint Pierre . A l'époque

« Macédonius, quoiqu'ils n'eussent pas été con du grand schisme d'Occident, une doctrine op

« damnés par un Concile æcuménique ; elle posée commença à se répandre , favorisée par le

" savait que les jugements portés par les souve malheur des temps.Mais elle n'eut jamais que de

« rains Pontifes pour établir la règle de la foi, sur rares défenseurs, et l'ancienne doctrine resta la

« la consultation des Évêques (soit que ceux -ci doctrine commune de l'Eglise de France jusqu'en

« expriment leur avis dans la relation, soit qu'ils 1682. La doctrine gallicane prévalut alors par des

a l'omettent, comme ils le jugent à propos), causes que tout le monde connait, ct que nous

« jouissent d'une autorité divine autant que sou n'avons pas à rappeler ici. Toutefois la saine doc

« veraine par toute l'Église, et que tous les chré trine ne cessa de compter au sein du clergéde

« tiens sont tenus par devoir de leur donner l'as France de savants et dévoués défenseurs , et au

« sentiment de leur raison. » Or, est-il possible de moment de la convocation du Concile du Vatican

ne pas voir dans cette lettre la croyance des elle y était redevenue, depuis un quart de siècle

évêques de France à l'infaillibilité des définitions la doctrine à peu près universelle .

doctrinales du Saint-Siége ? 1° L'Église catholique

de cette époque ancienne, disent- ils, appuyée
CHAPITRE V.

uniquement sur la communion de la Chaire de Pierre

et sur son autorité , souscrivit sans retard à la con
Tradition . Conciles généraux .

damnation de l'hérésie pélagienne. Donc l'Eglise

CONCILE D'ÉPHÈSE. TROISIÈME GÉNÉRAL .

catholique du cinquième siècle regardait les défi

nilions du Saint-Siège comme irréformables par Un des légats du Saint- Siége, dans un discourg

elles-mêmes, et uniquement en vertu de l'autorité inséré aux actes du Concile ,parle ainsi à l'illustre

qui leur est propre. 20 Cette Église, continuent les assemblée : « Il n'est douteux pour personne,

évêques de France, savait qu'en vertu de la pro « c'est chose connue de tous les siècles, que saint

messe faite à Pierre par le Christ Notre-Seigneur, « Pierre, Prince et Chef des Apôtres, colonne de

les jugements portés par les souverains Pontifes pour « la foi el fondement de l'Église catholique, vit

établir la règle de la foi jouissent d'une autorité « loujours dans ses successeurs, et par eux exerce

divine autant que souveraine par toute l'Église, et « le jugement. » -- Le Concile d'Éphèse appelle

que tous les chrétiens sont tenus par devoir de leur saint Pierre la pierre et la base de l'Église catho

donner même l'assentiment de leur esprit. Certes, lique, et le fondement de la vraie foi. Or, si les

des jugements portés pour établir la règle de la foi, Pontifes romains, successeurs de saint Pierre ,

des jugements qui jouissent d'une autorité divine, peuvent enseigner l'erreur à l'Église universelle ,

souveraine par toute l'Église , et auxquels tous les comment saint Pierre vit- il toujours en eux

fidèles doivent l'adhésion de leur esprit, sont des Comment est-il toujours, par eux et avec eux, la

jugements irréformables ; or, d'après les évèques pierre et la base de l'Église catholique, la colonne

de France , les jugements dogmatiques des Pon et le fondement de la foi ?

tifes romains sont tels, en vertu de la promesse

faite à Pierre par le Christ Notre -Seigneur : donc
TROISIÈME CONCILE DE CONSTANTINOPLE .

- SIXIÈME GÉNÉRAL.

ces jugements sont irréformables par eux -mêmes,

etnon en vertu d'un consentement quelconque de Le pape saint Agathon écrivit, à l'occasion de

l'Eglise . ce Concile , une lettre à l'empereur Constantin . Il

Cette lettre est si fidèlement l'expression de la en remit une autre aux légats qui devaient, en

croyance de l'Église gallicane que les Assemblées son nom , présider le Concile, et dans laquelle il

de 1655 et de 1675 voulurent qu'elle fût repro leur donne ses instructions. Ces deux lettres

duite dans leurs actes. furent lues au Concile, aux unanimes applau

Il nous a semblé utile d'établir dans un cha dissements des Pères. Or, voici comment le Pape

pitre à part, et sur de nombreux témoignages , la s'exprime dans la première : « Appuyé du secours

tradition de l'Eglise de France sur la question qui « de saint Pierre , ce Siége apostolique ne s'est

nous occupe, afin de montrer que la doctrine jamais écarté de la voie de la vérité, et n'a ja

dite gallicane est loin d'être l'expression de la « mais embrassé l'erreur. Toujours l'Église catho

croyance de cette grande Eglise, durant les longs lique tout entière et les Synodes universels ont

siècles qui se sont écoulés depuis son origine « fidèlement embrassé son autorité et l'ont suivie

jusqu'à la Déclaration de 1682. Avant cette époque, « en toutes choses, comme étant celle du Prince

la croyance des Églisesdes Gaules, nous l'avons « des Apôtres. Tous les vénérables Pères ont

vu , n'était pas différente de celle des autres « embrassé sa doctrine apostolique.... Cetle doc

Églises de l'univers catholique. On regardait en « trine est la règle de la vraie foi, que cette apos

France , comme partout, et cela d'après l'antique tolique Église du Christ a conservée et défendue

et universelle tradition , les jugements des Pontifes « avec vigueur , dans la prospérité comme dans

romains, en matière de foi, commedes jugements « l'adversité. Par la grâce;du Dieu Tout-Puissant,

souverains,irreformables,non point en vertu ducon « on ne pourra jamais démontrer que cette

sentementdes Églises,maisen vertu des promesses Église ait dévié du sentier de la Tradition

( C

( C
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a

apostolique , ni qu'elle ait succombé , cor suivie d'universelles acclamations. Or, si le Con

« rompue par les nouveautés hérétiques. Mais cile , si l'Église universelle ne croient pas à la sou

« elle demeure, depuis le commencement de la veraine et infaillible autorité des définitions dog

a foi chrétienne jusqu'à la fin , sans tache, gar matiques du Pontife romain , comment saint Aga

« dant fidèlement ce qu'elle a reçu de ses auteurs, thon ose - t- il, ouvertement, solennellement, affir

« les Princes des Apôtres du Christ ; et cela, d'a mer cette souveraine et infaillible autorité , à la

« près la divine promesse du Sauveur faite au face du Concile et de l'Église entière ? Comment

« Chef des Apôtres : Pierre , Pierre, voici que ne se trouve-t-il pas, au sein du Concile , un seul

« Satan a demandé à vous passer au crible Evêque qui rappelle la vraie doctrine, les droits

« comme le froment ; mais moi j'ai prié pour du Concile et de l'épiscopat? Comment, après la

« toi, afin que ta foi ne défaille pas. Et toi, quand lecture des lettres du Pape, tout le Concile s'écrie

« tu seras converti, confirme tes frères. Considérez t- il : Pierre a parlé par Agathon ?

« donc comment le Seigneur et Sauveur de tous,
HUITIÈME CONCILE GÉNÉRAL .

« de qui vient la foi, et qui a promis que la foi

« de Pierre ne défaillerait pas, l’a averti de con Ce Concile fut présidé par les légats du pape

« firmer ses frères, ce que mes apostoliques pré Adrien II. Aucun évêque ne fut admis à y

« décesseurs ont toujours fait sans crainte , ainsi prendre part qu'après avoir souscrit la profession

« qu'il est connu de tous. » de foi que nous reproduisons ici, « La première

Dans la lettre qui contient ses instructions aux « condition du salut, c'est de garder la règle de la

légats , le pape Agathon dit « que la lumière de « vraie foi, et de ne s'écarter en rien de la tradi

« la foi a toujours été jusqu'ici conservée pure « tion des Pères ; parce qu'on ne peutmettre en

« par le ministère de saint Pierre et de saint Paul « oubli la sentence de Notre-Seigneur Jésus

« et de leurs apostoliques successeurs. » Puis il « Christ, qui a dit: Tu es Pierre, et sur cette

ajoute : « Nous envoyons nos légats, non pour « pierre je bâtirai mon Eglise. Ces paroles ont

« remettre en question , comme incertaines, les « été justifiées par l'événement; car la religion

« choses que nous avons définies, mais pour les « catholique a toujours été conservée sans tache

« exposer brièvement, comme certaines et im < dans le siége apostolique.... C'est pourquoi,

« muables... Ceux qui refuseraient de les ad « suivant en toutes choses le Siége apostolique,

« mettre, nous jugeons qu'ils sontennemis de la a et proclamant tout ce qui a été décrété par lui,

« foi catholique et apostolique, et dignes d'une j'espère mériter d'être avec vous dans une

« irrévocable condamnation . » Or, peut-on ne « même communion , qui est celle du Siége apos

pas voir dans ces lettres une irrécusable preuve a tolique, en qui réside l'entière et véritable soli

de la croyance de l'Église universelle à la souve « dité de la religion chrétienne ; promettant, en

raineté , à l'infaillibilité des jugements doctrinaux < outre, de ne point réciter dans les saints mys

des Pontifes romains ? Le pape saint Agathon y a tères les nomsde ceux qui sont séparés de la

affirme manifestement cette souveraineté, celte « communion de l'Église catholique, c'est-à -dire

infaillibilité, « Toujours, dit-il, l’Église catholique « qui ne sont point d'accord en toutes choses

tout entière et les Synodes universels ont fidèlement « avec le Siége apostolique, » Cette profession de

embrassé son autorité (du Siége apostolique), et l'ont foi, formulée par le pape saint Hormisdas, fut,

suivie en toutes choses. La doctrine du Siège apos pour la première fois, souscrite en 519 par les

tolique est la règle de la vraie foi. Depuis le com évêquesd'Orient, au nombrede plus de mille, qui,

mencement de la foi chrétienne jusqu'à la fin , l’É après avoir pris part au schisme d'Acace, vou

glise romaine, les apostoliques successeurs de saint lurent rentrer dans la communion du Saint

Pierre et de saint Paul, gardent fidèlement ce qu'ils Siége. Cette profession de foi est un monument

ont reçu des Princes des Apôtres , et cela en vertu de des plus précieux, des plus importants de la tra

la divine promesse faite à Pierre : « J'ai prié pour dition chrétienne. Voici le jugement qu'en porte

u toi, afin que ta foi ne défaille pas, » Les choses Bossuet. « On sait, dit- il, que cette profession de

que nous avons définies ne doivent pas être remises « foi a été en usage dans les siècles suivants,

en question, comme incertaines, mais tenues comme « avec ce même exorde et cette même conclu

certaines et immuables, et ceux qui refuseraient de « sion . On ajoutait seulement le nom des hérésies

les admettre sont dignes d'une éternelle condam « et des hérétiques qui troublaient alors l'Eglise .

nation , » Nous le demandons à tout homme de « De même que tous les évêques l'avaient adres

bonne ſoi, n'est-ce pas là le langage d'un Pontife « sée au pape saint Hormisdas, à saint Agapet et

qui croit à son infaillibilité et qui l'affirme haute « à Nicolas Jer, ainsi lisons-nous qu'elle fut pré

ment ? Eh bien ! parmi les membres du Concile , « sentée avec lesmêmes, termes dans le huitième

parmi ces prélats orientaux toujours si jaloux de Concile ecuménique, au pape Adrien II, suc

l'autorité de l'Évêque de l'ancienne Rome, nul ne « cesseur de Nicolas. Quel chrétien donc oserait

proteste contre ce langage, nulne fait la moindre rejeter cette profession de foi, répandue partout,

réserve contre les affirmationsdu Pontife , contre a propagée durant tantde siècles et consacrée par

la souveraineté, l'infaillibilité doctrinale qu'il s'at « un Concile cecuménique ? Or, qu'enseigne

tribue. Au contraire , la lecture de ses lettres est cette profession de foi que nul chrétien ne peut
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rejeter, parce qu'elle exprime la foi de l'Église a Pierre , lui a été donnée par Notre- Seigneur

universelle elle -même ? 1 ° Elle enseigne que « Jésus-Christ la pleine puissance de paitre , ré

pour être dans la communion de l'Église catho gir et gouverner l'Eglise universelle , ainsi

lique, il faut être d'accord en toutes choses avec qu'il est, du reste, contenu dans les actes des

le siége apostolique. Mais pour être dans la com a Conciles æcuméniques et dans les sacrés ca

munion de l'Église catholique , il faut avant tout « nons, » Le Pontife romain a reçu de Jésus

professer la vraie foi. Donc la foidu Siége apos Christ la pleine puissance d'enseigner tous les

tolique est toujours la vraie foi, donc l'enseigne chrétiens, de paître l'Église universelle. Donc, le

ment du Siége apostolique est infaillible comme Pontife romain est infaillible : car s'il ne l'est pas,

l'enseignementde l'Eglise catholique elle-même.
il faut nécessairement admettre que l'erreur peut

2. Cette profession de foi enseigne que la com envahir l'Eglise universelle, si, à un moment

munion du Pontife romain est la communion donné, elle écoute docilement le Pontife romain

même du Siege apostolique, et la communion du qui se trompe; ou admettre que l'Église univer

Siege apostolique, la communion de l'Eglise. selle a le droitde rejeter l'enseignement, de résis

Donc aussi la foi, l'enseignement des Pontifes ter à l'autorité de celui qui, d'après le Concile, a

omains est la foi, l'enseignement du Siége apos reçu de Jésus-Christ la pleine puissance d'ensei

tolique, la foi, l'enseignementde l'Eglise . 3. Cette gner et de gouverner l'Église universelle. Ces

profession de foi enseigne que dans le Siége apos conséquences, manifestement contraires à la dé

tolique réside l'entière et véritable solidité de la finition conciliaire, aux promesses de Jésus

religion chrétienne. Mais si les Pontifes romains Christ, ne permettent donc pas de supposer le

qui, du haut de ce Siége apostolique, enseignent Pontife romain sujet à l'erreur, lorsqu'il enseigne

l'Église universelle peuvent,dans leur enseigne- l'Église.

ment, s'écarter de la vraie doctrine, de la vraie Il nous semble avoir invinciblement établi la

foi, comment l'entière et véritable solidité de la re Tradition catholique touchant l'infaillibilité pon

ligion chrétienne réside-t- elle dans le Siége apos tificale. En présence de cette longue suite de té

tolique ? Oui, l'indefectibilité, l'infaillibilité des moignages des Pères les plus anciens, les plus

Pontifes romains, en matière de foi, ressort, pour savants, les plus autorisés dans l'Église ; en pré

ainsi dire , de chacune des expressions de ce cé sence de l'enseignement des Conciles æcumé

lèbre formulaire,
niques, enseignementqui est tout à la fois celui

de l'Orient et de l'Occident réunis , qui pourrait
CONCILES GÉNÉRAUX DE LYON ET DE FLORENCE .

douter encore de la perpétuelle croyance des

Au Concile de Lyon fut lue et approuvée par siècles au pouvoir suprêmedes Pontifes romains,

les Pères la profession de foi publiquement émise en matière de définitions doctrinales ? Et, qu'on

par Michel Paléologue, empereur d'Orient. Voici veuille bien nous permettre de le faire remarquer

en quels termes il y est parlé de l'Église romaine : en passant, ce n'est point à des écrits supposés ou

« La sainte Eglise romaine possède la primauté d'une authenticité douteuse que nous avons de

« et la principauté pleine et souveraine sur toute mandé des preuves de l'infaillibilité pontificale .

« l'Église catholique ; et elle reconnait humble De tousles témoignages quenous avons invoqués ,

« ment et en vérité l'avoir reçue de Dieu , avec la il n'en est pas un seul qui ne défie la plus exi

plénitudede la puissance , dans le bienheureux geante , la plus sévère critique. Que penser donc

« Pierre, Prince et Chef des Apotres, duquel le de ces lettres publiées durant le Concile du Va

« Pontife romain est le successeur. Et comme elle tican, et dans lesquelles on ne craignait pas d'af

cst, plus que les autres Églises, tenuede dé. firmer que la doctrine de l'infaillibilité pontificale

« fendre la vérité de la foi, de mêmesi viennent n'a dans la Tradition aucun fondement solide, et

« à surgir des questions touchant la foi, elles ne repose que sur des textes falsifiés (1) ! Le cha

« doivent être terminées par son jugement. pitre suivant achèvera de faire ressortir l'in

Donc le jugement du Pontife romain , en matière croyable audace et la palpable fausseté de cette

de foi, est un jugement sans appel, infaillible ; assertion , en même temps qu'il mettra plus com

s'il en était autrement, ce jugement ne termine plétement en lumière la Tradition catholique.

rait rien .

Le Concile de Florence s'exprime ainsi : « Nous CHAPITRE VI.

« définissons que le siége apostolique et le Pon
Tradition . Suite ,

a tife romain possèdent la primauté dans l'uni

« vers entier ; que cemême Pontife romain est le L'infaillibilité pontificale n'est pas sans rela

« successeur de saint Pierre , Prince des Apôtres, tions avec les autres prérogatives des successeurs

« le véritable Vicaire de Jésus-Christ, le Chef de de saint Pierre. Elle leur est étroitement, indisso

« toute l'Église, le Père et le Docteur de tous les lublement liée , elle en est la conséquence telle

chrétiens, et que, dans la personne de saint mentnécessaire, qu'il fautadmettre l'infaillibilité

>

(1) Le Père Gratry , nous sommes heureux de le dire, a fait acte de pleine adhésion à la définition

de l'infaillibilité pontificale ,
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ou rejeler tout l'enseignement de la Tradition sur L'Église chrétienne dès son origine, » dit

les priviléges du Siège apostolique. Cette propo ailleurs ce grand évêque, « a eu pour marque

sition peut, à plus d'un lecteur, ne sembler qu'un « de son unité la communion avec la Chaire de

paradoxe : elle est cependant profondément vraie , « saintPierre,dans laquelle tous les autres siéges

et nous espérons la démontrer avec tout l'éclat de « ont gardé l'unité, comme parlent les saints

l'évidence. Notre pensée n'est pas de considérer « Pères. » Dans le célèbre discours qu'il pro

l'infaillibilité pontificale dans ses rapports avec nonça à l'ouverture de l'Assemblée de 1682, Bos

toutes les prérogativesdes Pontifes romains. Ce suet, s'adressant à l'Eglise romaine, s'exprime

serait un travail aussi long qu'inutile . Il suffit à ainsi : « Sainte Église romaine, mère des Églises

notre thèse de montrer que la prérogative de l'in « et mère de tous les fidèles, Église choisie de

faillibilité découle logiquement des principales « Dieu pour unir ses enfants dans la même foi et

prérogatives que la Tradition leur a constamment « dans la même charité, nous tiendrons toujours

reconnues. Or, ces prérogatives sont celles-ci : « à ton unité par le fond de nos entrailles, Si

1 ° le Pontife romain est le centre de l'unité ca « je t'oublie, Eglise romaine, puissé-je m'oublier

tholique ; 2° la foi romaine est toujours la foi de a moi-même ! Quema langue se sèche et demeure

l'Église ; 3° les Pontifes romains sont, dans la « immobile dans ma bouche, si tu n'es pas tou

personne de saint Pierre, et comme lui, le fonde « jours la première dans mon souvenir, si je ne

ment de l'Église ; 40 aux Pontifes romains appar « te mets pas au commencement de tous mes

tient dans l'Église la plénitude du pouvoir su « cantiques de réjouissance ! » Et encore , dans

prème. Nous allons successivement prouver que ses Méditations sur l'Évangile : « Cetle parole :

chacune de ces prérogatives implique l'infailli « Affermis tes frères, » n'est pas un commande

bilité . « ment qu'il fasse en particulier à saint Pierre ;

« c'est un office qu'il exige et qu'il institue dans

LE PONTIFE ROMAIN EST LE CENTRE DE L'UNITÉ

« son Église à perpétuité . La forme que Jésus

CATHOLIQUE, DONC LE PONTIFE ROMAIN EST INFAIL

« Christ a donnée aux disciples qu'il rassemblait
LIBLE

u autour de lui est le modèle de l'Église chré

Que le Pontife romain soit le centre de l'unité tienne jusqu'à la fin des siècles. Il y devait tou

catholique, c'est une vérité qu'attestent d'une jours avoir un Pierre dans l'Eglise, pour

voix unanime tous les siècles chrétiens. Le lec « confirmer ses frères dans la foi, c'était le moyen

teur en trouvera la preuve dans les chapitres pré « le plus propre pour établir l'unité de senti

cédents. Nous appelons spécialement son attention a ments que le Sauveur désirait plus que toutes

sur les textes de saint Irénée , de saint Cyprien , a choses : et cette autorité était d'autant plus

de saint Jérôme et sur le célèbre formulaire de « nécessaire aux successeurs des Apôtres, que

saint Hormisdas. Cette vérité d'ailleurs n'est niée « leur foi était moins affermie que celle de leurs

par aucun catholique. L'Eglise de France en a « auteurs. » Nous avons tenu à constater qu'à

toujours fait la plus solennelle profession. Les l'époque même où elle publiait cette fameuse

évêques de l'Assemblée de 1650, dans une lettre à Déclaration si contraire aux prérogatives du

Innocent X , lettre dans laquelle ils défendent les Saint-Siége , l'Église de France reconnaissait hau

libertés gallicanes , s'expriment ainsi : « Votre tement que la Chaire de Pierre est le centre de la

« Béatitude n'ignore pas, et nous confessons tous foi etde toute l'unité catholique. Cette vérité est

« que les évêques de ce royaume très-chrétien des donc bien établie , et nulne saurait, sans erreur,

« Gaules ont toujours été , dans les siècles passés, la révoquer en doute . Or, de là se déduit, par

« unis au Siége apostolique, par l'affection une nécessaire conséquence, l'infaillibilité des

« comme frères, par l'obéissance comme fils, et Pontifes romains.

« comme toujours, orthodoxes par la communion En effet, dire que le Siége apostolique, la Chaire

« de la foi. » Les évêques de l'Assemblée de de Pierre, l'Église romaine, est le centre de la

1682, écrivant aux autres évêques de France , foi, de toute l'unité catholique, c'est évidemment,

leur tiennent ce langage : « Nous déclarons hau ou ne rien dire, ou dire que tous les catholiques,

« tement, avec saint Cyprien , que quiconque pasteurs et fidèles, sont tenus de professer la

« abandonne la Chaire de Pierre sur laquelle meme foi que le Siége apostolique, la Chaire de

l'Eglise a été bâtie n'est plus dans l'Église. » Pierre, l'Eglise romaine ; c'est, ou ne rien dire,

Écoutons Bossuet : « Le Fils de Dieu ayant voulu ou dire que quiconque se sépare de la foidu

u que son Église fût une et solidement bâtie sur Siege apostolique, de la Chaire de Pierre, de

l'unité, a établi la primauté de saint Pierre l'Eglise romaine, a rompu l'unité et cessé d'être

« pour l'entretenir et la cimenter. Et certes, si les catholique. D'où la conclusion manifeste , que la

« auteurs de la réformation prétendue eussent foi du Siége apostolique, de la Cbaire de Piern ,

« aimé l'unité, ils auraient conservé soigneuse de l'Eglise romaine, est, en vertu des promesser

« ment et l'autorité de l'épiscopat qui établit de Jésus-Christ, toujours et nécessairement la

« l'unité dans les Églises particulières, et la pri vraie foi. Or, la foi du Siége apostolique , de

« mauté du Saint-Siége qui est le centre commun la Chaire apostolique , de l'Eglise romaine, n'es!

« de toute l'unité catholique. » (Exposit. de la foi.) et ne peut etre que la foi définie, enseignée par
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les Pontifes romains. Seuls ils ont reçu, dans la « le voir, et n’estimant vraie grâce que celle de

personne de saint Pierre , les promesses du Sau a la vraie foi, il lui demanda s'il était en com

veur, et ce n'est qu'en eux et par eux que ces a munion avec les évêques catholiques, c'eslå

promesses appartiennent à leur Siège, à leur a dire avec l'Église romaine. » Tant c'était chose

Chaire , à l'Eglise romaine. Nous avons d'ailleurs notoire que la foi catholique c'est la foi romaine.

fait remarquer plus haut que pour l'antiquité Hincmar, archevêque de Reims, s'exprime ainsi

chrétienne le Siege apostolique, la Chaire aposto dans son livre sur la prédestination : « Aux ca

lique, l'Église romaine, le Pontife romain , c'est tholiques peutet doit suffire ce qu'enseigne la

tout un . Et saint Pierre Damien n'est que l'organe sainte, catholique et apostolique Eglise de

fidele de toute la Tradition , lorsque, écrivantau « Rome, Mère de toutes les Églises. » Pour ce

pape Alexandre II, il lui dit : « Vous êtes vous grand homme aussi, la foi catholique, c'est la foi

« même le Siége apostolique, vous êtes l'Église romaine. Bossuet ne pense pas autrement. « La

« romaine, » Donc la foi définie, enseignée par « foi romaine, dit- il dans ses Méditations sur

les Pontifes romains, est toujours la vraie foi. « l'Évangile, a toujours été la foi de l'Église . »

Un raisonnement simple et court va résumer Et dans son discours sur l'Unité : « La foi ro

toute cette preuve. Les définitions doctrinales du « maine est toujours la foi de l'Église. » Et enfin

centre de foi et de toute l'unité catholique sont dans le Corollaire de la Défense de la Déclaration :

nécessairement, en vertu des promesses de Jésus « La foi catholique ne sera pas autre, jusqu'à la

Christ, des définitions infaillibles, irréſormables; a fin du monde, que la foi romaine. » Nous vou

or, les définitions doctrinales du centre de la foi lons citer encore un des premiers et des plus sa

et de toute l'unité catholique ne sont pas autres vants théologiens de l'Eglise gallicane : « L'Eglise

que les définitions des Pontifes romains : donc les catholique, dit Tournély, s'appelle romaine,

définitions doctrinales des Pontifes romains sont principalement à cause de la foi, laquelle, dans

infaillibles, irreformables. Et qui, dans l'Eglise , a toutes les Églises et dans chacune d'elles, doit

aurait autorité pour réformer l'enseignement doc
u être une seule et même foi avec la foi de

trinal, les définitions de foi de celui avec lequel l'Église romaine. » Ainsi, d'après la Tradition

toute l'Église, pasteurs et fidèles, doivent s'ac et de l'aveu d'écrivains non suspects en pareille

corder dans la doctrine et la foi ? matière, la foi romaine a toujours été et sera à

jamais la foi de l'Eglise universelle . Donc la foi

LA FOI ROMAINE EST LA FOI DE L'ÉGLISE, DONC LE
romaine sera toujours la vraie foi. Or, la foi ro

PONTIFE ROMAIN EST INFAILLIBLE .
maine, ce n'est pas la foi du clergé, des fidèles de

Cette prérogative du Siege apostolique découle
Rome; ni les fidèles, ni le clergé de Rome n'ont

nécessairement de celle que nous venons d'étu reçu les promesses de Jésus-Cbrist. La foi ro .

dier. En effet, si, commenous l'avons vu , le Siége maine, c'est la foi définie, enseignée par les Pon

apostolique est le centre de l'unité de foi et de tifes romains. La foi romaine, c'est la foi de saint

toute l'unité catholique, si l'Église universelle Pierre , qui, ainsi que le dit Bossuet, d'après les

doit s'accorder dans la foi avec le Siége aposto Pères, vit et parle toujours dans ses successeurs .

lique, il est impossible que la foi de l'Eglise uni Donc professer, comme la Tradition l'a constam

verselle ne soit pas la foi du Siége apostolique, ment fait, que la foi romaine est toujours la foi

la foi romaine. Si la foi de l'Église pouvait ne de l'Eglise , c'est en d'autres termes professer

pas etre la foi romaine, qui ne voit que le Siege l'infaillibilité doctrinale des Pontifes romains.

apostolique ne serait plus le centre de l'unité de

foi et de toute l'unité chrétienne, et qu'il n'y au
LES PONTIFES ROMAINS SONT, DANS LA PERSONNE

DE SAINT PIERRE ET COMME LUI, L'IMMUABLE
rait pas plus d'obligation pour l'Eglise de s'accor.

der avec lui dans la foi" qu'avec le siège d'An
FONDEMENT DE L'ÉGLISE ; DONC LES PONTIFES

ROMAINS SONT INFAILLIBLES.
tioche, d'Alexandrie , ou de Constantinople ?

Nous croyons toutefois utile de rappeler en peu Jésus-Christ est la pierre angulaire, le néces

de mots l'enseignement de la Tradition touchant saire fondement de l'Église : c'est là ce que toute

cette prérogative du Siége apostolique. Saint Jé. l'Écriture nous apprend. Mais comme l'Église

rôme, pour discerner sûrement la foi catholique, est une société visible, Jésus-Christ a voulu lui

ne veut savoir qu'une chose : si c'est la foi ro donner un fondement visible, et il a choisi parmi

maine. « Quelle est sa foi ? » dit-il, en parlant de ses Apôtres saint Pierre pour en faire la pierre

Rufin , l'admirateur et l'apologiste d'Origène. sur laquelle l'Église devait être bâtie . Laissons

Est-ce celle que professe l'Église romaine, ou parler Bossuet. « Jésus -Christ, en commençant

a celle qu'enseignent les livres d'Origene ? S'il a le mystèredel'unité, parlait encore à plusieurs:

répond que c'est la foi romaine, donc nous Allez, prêchez , je vous envoie : Ite, prædicate ,

« sommes catholiques. » Saint Ambroise, dans a mitto vos ; mais quand il veut mettre la der

son livre sur la mort de son frère Satyre, ra a nière main au mystère de l'unité , il ne parle

conte ce qui suit : « Satyre , tombé malade dans a plus à plusieurs : il désigne Pierre personnel

a une ville où il pouvait douter que l'on profes a lement et par le nouveau nom qu'il lui a donné.

« sât la foi catholique, fit prier l'évêque de venir « C'est un seulqui parle à un seul; Jésus-Christ,



27
L'INFAILLIBILITÉ PONTIFICALE ET LE CONCILE DU VATICAN .

.
.

(

faillibilité du Pontife romain . Donc croire, ara

de l'immutabilité de son fondement, c'est croire

à l'infaillibilité du Siege apostolique, des Pontifs

romains. Car si les Pontifes romains peuventen

« Eglise, de manière à la rendre inexpugnable seigner l'erreur à l'Église universelle, comment

sont-ils le solide, l'immuable fondement de

l'Eglise ? Comment l'Eglise n'a -t- elle de solidite

d'immutabilité,que la solidité, l'immutabilité de

« Fils de Dieu , à Simon , fils de Jonas ; Jésus « effet de la grâce de Dieu, sur la solidité de

« Christ qui est la vraie pierre et fort par lui « Pierre , et il l'a affermie sur cette solidité atin

« même, à Simon qui n'est pierre que par la force « que l'audace humaine ne pút l'ébranler etque

« que Jésus-Christ lui communique ; c'est à celui. a les portes de l'enfer de prévalussent point

« là que Jésus-Christ parle ; et en lui parlant il « contre elle , » Et ailleurs : « Jésus-Christ s'est

« agit en lui, et y imprime le caractère de sa fer « tellement complu dans la sublimité de la foi de

« meté. « Et moi, dit-il, je te dis à toi : Tu es « saint Pierre, qu'elle a reçu la solidité d'un rok

« Pierre , et, ajoute-t-il, sur cette pierre j'établirai « inébranlable, sur lequel, établie, l'Église brave

« mon Église ; et, conclut-il, les portes de l'enfer « les portes de l'enfer et les lois de la mort,i

« ne prévaudront point contre elle. » Pour le pré « Cette solidité que Pierre a reçue de Jésus-Christ,

« parer à cet honneur, Jésus-Christ, qui sait que la « qui est la pierre angulaire , se transmet een

« foi qu'on a en lui est le fondement de son « héritiers. » Cette solidité est éternelle ; el

« Église, inspire à Pierre une foi digne d'être le « comme demeure ce que Pierre a cru de Jésus

<< fondement de cet admirable édifice : « Vous « Christ, ainsi demeure ce que Jésus-Christa

« êtes le Christ, fils du Dieu vivant. » Par cette « établi dans Pierre . » « Qui ne sait, dit saint

« haute prédication de la foi, il s'attire l'invio « Grégoire le Grand , que l'Eglise est affermie

< lable promesse qui le fait le fondement de « sur la solidité du Prince des Apôtres, lequela

l'Église. La parole de Jésus-Christ qui, de rien , « communiqué à son nom la solidité de sa foil

a fait ce qu'il lui plait, donne cette force à un Dans le célèbre formulaire du pape saint Hormis

« mortel. Qu'on ne dise point, qu'on ne pense das, le huitième concile acuménique, l'Église

« point que le ministère de saint Pierre finisse tout entière proclame que dans le Siège aposto

« avec lui : ce qui doit servir de soutien à une lique se trouve l'entière et parfaite solidité dela we.

Église éternelle ne peut jamais avoir de fin . ligion .

« Pierre vivra dans ses successeurs. » Et un peu Cette vérité est si constante qu'elle fut formu

plus loin : « Pierre demeure, en ses successeurs, Jée dans la liturgie sacrée elle-même. On lit

« le fondement des fidèles. C'est Jésus-Christ qui dans le sacramentaire attribué à saint Léon,à b

« l'a dit ; et le ciel et la terre passeront plutôt messe de la fête de saint Pierre et de saint Paul,

« que sa parole. » Ce magnifique langage est le ces paroles : a 0 Dieu , qui sauvez de la terreur

langage même de la Tradition . Pierre et ses suc « des portes de l'enfer votre Église bâtie sur la

cesseurs, les Pontifes romains, sont l'éternel fon « solidité apostolique... » Le missel de Paris a

dement de l'Église. Seulement la Tradition dit conservé cette oraison au jour de la Chaire de

plus encore. Elle dit que la solidité et l'immuta saint Pierre. Nous pourrions à ces textes en

bilité de ce fondement font toute la solidité et ajouter cent autres . Mais à quoi bon fatiguer

l'immutabilité de l'Église. Les témoignages inutilement le lecteur? Nous ferons seulement

abondent à l'appui de cette vérité. Saint Hilaire remarquer que ce langage de la Tradition est le

de Poitiers loue ainsi la foi de saint Pierre : langage même de l'Évangile : « Tu es Pierre,dit

« Cette foi est le fondement de l'Église ; c'est elle « Jésus-Christ au Prince des Apôtres,et sur cette

qui rend impuissantes contre l'Eglise les portes pierre je bâtirai mon Église, et les portes de

« de l'enfer. » Saint Epiphane : « Pierre , Prince « l'enfer ne prévaudrontpoint contre elle. C'est

« des Apôtres, est pour nous à l'instar d'une parce qu'elle est bâtie sur cette pierre, qui est le

« pierre inébranlable... Il a confessé que le Christ Prince des Apôtres, que les portes del'enfer ne

« est le Fils du Dieu vivant, et il a entendu
prévaudront pas contre l'Église. Ainsi l'explique

« ces paroles : « Sur la pierre de cette foi iné Bossuet, dans le passage cité au commencement

« branlable, je bâtirai mon Église. » Saint Au de cet article. On ne peutdoncen douter: saint

gustin , parlant de saint Pierre et de sa confession ,
Pierre et ses successeurs, les Pontifes romains

dit : « Jésus-Christ l'appelle Pierre et loue dans

sont le solide, l'immuable fondement de l'Église;

a sa foi le soutien de l'Eglise. » Ailleurs, après

et la solidité, l'immutabili
té

de l'Église, c'est la

avoir énuméré la suite des Pontifes romains qui solidité, l'immutabil
ité même du fondement qui

se sont succédé depuis saint Pierre jusqu'à
la porte. Or, cette doctrine traditionnelle estma

saint Innocent : « Voilà , dit - il, la pierre que ne
nifestement incompatible avec la doctrine de la

a renversent pas les portes superbes de l'enfer. »

Saint Cyrille d'Alexandrie s'exprime ainsi, à

la Tradition , que l'immutabil
ité

de l'Église vient

propos de la confession de saint Pierre : « Jésus

« Christ, dit-il, appelle pierre la foi de son dis

ciple , et sur cette foi il a bâti et affermi son

a aux portes de l'enfer. »

Saint Léon le Grand exalte dans un solennel

langage cette prérogative de saint Pierre et de ses

successeurs . « Jésus-Christ a voulu, dit-il, que
fondementsur lequel elle est bâtie ?

l'Église éternelle s'élevât, par un admirable



29 30CHAP. VI. TRADITION
. SUITE .

LES PONTIFES ROMAINS POSSÈDENT DANS L'ÉGLISE
« successeur, cette primauté, avec la plénitude de

« la puissance . » Nous avons cité ailleurs le Con

LA PLÉNITUDE DU POUVOIR SUPREME, DONC AUSSI
cile de Florence « définissant que Notre -Seigneur

L’INFAILLIBILITÉ .
« Jésus-Christ a donné au Pontife romain , dans

Il n'est peut-être rien dans la tradition chré « la personne de saint Pierre, la pleine puissance

tienne de plus fréquemment, de plus unanime u de paitre, régir et gouverner l'Eglise univer

ment célébré que la pleine et supremepuissance a selle. » Le Concile de Trente reconnait que les

des Pontifes romains. Les Pères, les Conciles, Pontiſes romains ont dans l'Église la puissance

l'Orient, l'Occident, l'exaltent comme à l'envi. suprême. « Nos anciens docteurs, dit Bossuet,

Dans l'impossibilité de tout dire , nous faisons a ont tous reconnu d'une méme voix , dans la

choix de quelques passages qui nous semblent « Chaire de saint Pierre , la plénitude de la

plus irrécusablement témoigner de la croyance puissance apostolique. C'est un pointdécidé et

des siècles chrétiens. a résolu . »

D'abord on se souvient du texte où saint Iré Celle doctrine, qui remonte à l'origine du chris

née enseigne que toutes les Églises du monde tianisme et que nous a transmise le perpétuel en

« doivent s'accorder dans la foi avec l'Eglise ro seignement des Pères, le Concile ecuménique du

« maine, à cause de sa principauté supérieure. » Vatican vient de la confirmer et de la consacrer

Au cinquième siècle , les évéques de la province par une définition solennelle. « Si quelqu'un dit

d'Arles écrivaient à saint Léon le Grand : « Par « que le Pontife romain n'a qu'une charge d'ins

« le bienheureux Pierre, Prince des Apôtres , la « pection ou de direction et non la pleine et su

« très- sainte Église romaine possède la primauté préme puissance de juridiction sur l'Église uni

« sur toutes les Églises du monde entier. » Le « verselle ; ou qu'il a seulement la part principale

pape saint Gélase s'exprime ainsi, dans une de « et non la plénitude de cette suprêmepuissance ,

ses lettres : « Juge de toute l'Église , le Siége de « ou que cette puissance n'est pas ordinaire et

« Pierre n'est lui-même soumis au jugement de « immédiate sur toutes les Églises et sur chacune

a personne. » Le pape saint Nicolas écrit à l'em a d'elles, sur tous les Pasteurs et les fidèles et

pereurMichel : « Le jugement du Siége aposto « sur chacun d'eux ; qu'il soit anathème. »

lique ne peut être réformé, parce qu'il n'existe Il est donc certain , il est de foi, d'après la Tra

« pas d'autorité supérieure à la sienne ; et il n'est dition et les définitions des Conciles æcumé

« permis à personne de juger ses sentences . » niques , que les Pontifes romains ont, dans toute

Écoutons saint Bernard , l'oracle de l'Église et l’Église et sur toute l'Église , la plénitude de la

de son siècle : « La plénitude de la puissance sur puissance apostolique, la pleine, suprême, souve

« toutes les Églises du monde, dit -il, a été , par raine autorité spirituelle, et qu'il n'y a pas dans

« une singulière prérogative , accordée au Siége l’Église d'autorité supérieure à leur autorité. Mais

« apostolique. Quiconque résiste à cette puis si les Pontifes romains nejouissaient pasdu privi

æ sance résiste à l'ordre de Dieu . » Il dit au pape lége de l'infaillibilité, évidemment ils ne possé

Eugène III, autrefois son disciple : « Les autres deraient pas la plénitude de la puissance spiri

« évêques sont appelés à partager votre sollici tuelle ; il faudrait reconnaître dans l'Eglise une

« tude, vous, à posséder la plénitude de la puis- puissance supérieure à la leur. D'ailleurs, que

a sance . Leur pouvoir a des limites, votre pou l'infaillibilité appartienne, dans l'Église , à celui

« voir à vous s'étend sur ceux-là même qui ont à qui appartient la plénitude de la puissance , cela

« autorité sur les fidèles . Chaque évêque a son résulte de la nature même et de la notion de

« vaisseau à conduire ; à vous seul est confié un l'Église. L'Eglise est une société spirituelle, elle a

« yaisseau immense, composé de tous les autres, pour fondement la foi, elle n'existe et ne peut se

« c'est-à -dire l'Eglise catholique répandue dans concevoir que par la foi, puisque son but est

« tout l'univers, » Mais laissons parler les Con d'uvir tous les fidèles par les liens d'une seule et

ciles ecuméniques . « Nous définissons, dit le même foi, unus Dominus, una fides ; or, qui ne

« grand Concile de Latran, que,par la disposition voit que dans une société constituée par la foi, la

« de Dieu, l'Église romaine , en sa qualité de Mère plus haute, la plus essentielle fonction du pouvoir

« et de Maîtresse de tous les fidèles de Jésus suprême, c'est de commander la foi, c'est de dé

« Cbrist, possède sur toutes les autres Églises la cider souverainement, in failliblement, en matière

a suprématie de la puissance ordinaire . » Dans la de foi ? Donc le Pontife romain , qui possède dans

profession de foi lue et approuvée par le second l'Église la suprématie spirituelle, possède par là

Concile de Lyon , pour la réunion de l'Église même l'infaillibilité.

grecque à l'Eglise latine, il est dit : « La sainte Il demeure donc établi que l'infaillibilité pon

« Église romaine possède une suprême et pleine tificale est nécessairement liée aux principales

a primauté et puissance sur toute l'Église catho prérogatives du Siége apostolique, et quiconque

« lique. Elle reconnaît en toute vérité et humilité reconnait aux Pontifes romains ces prérogatives

« avoir reçu du Seigneur lui-même, dans la per doit leur reconnaitre aussi le privilege de l'infail

« sonne de saint Pierre , Prince et Chef des libilité .

« Apotres, et duquel le Pontife romain est le
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nement, mais encore par la foi et par la commu

CHAPITRE VII. nion . Cette triple unité forme l'unité parfaite de

Preuves diverses en faveur de l'Infaillibilité ponti

l'Église. Jésus-Christ qui, ainsi que parle Bos .

suet, voulait son Eglise parfaitement une, y a
ficule .

établi un pouvoir chargé de maintenir l'unité.

UNITÉ DE L'ÉGLISE. Ce pouvoir, c'est la primauté même conférée à

La forme de toute beauté , dit saint Augustin ,
saint Pierre et à ses successeurs, les Pontifes ru

c'est l'unité . Dieu , beauté suprême, infinie, est
mains.

aussi la suprême et nécessaire unité , et cet essen
« La Tradition nous apprend que Dieu , pour

tiel caractère de son étre , il l'imprime à toutes
« conserver son Église en unité, a établi une

ses œuvres. L'Église, ouvre de Dieu par excel
« Chaire et autorité supérieure pour veiller à la

lence, doit plus encore que toutle reste resplendir
« maintenir, qui est celle de l'Église de Rome.»

du grand caractère de l'unité. Écoutons le divin Etencore : « Le Pontife romain possède de droit

fondateur de l'Église . « Père saint, dit Jésus
« divin toute l'autorité et prérogative nécessaire

« Christ, dans l'admirable discours de la Cène, « pour conserver efficacementl'unité(2). » Bossuet

« que ceux que vous m'avez donnés soient un appelle la primauté l'autorité propre à maintenir

« comme nous. Je ne prie pas seulement pour
l'unité. « C'est dans la charge de maintenir l'u

« eux , mais aussi pour ceux qui par leur parole
« nité, dit un célèbre théologien français,que

« croiront en moi, afin qu'ils soient un en nous,
a brille principalement la raison de la primau

« qu'ils soient un comme nous sommes un. »
« té (3). »

Voilà l'unité que Jésus-Christ veut mettre en son
Or, des trois unités dont se compose l'unité to

Église, l'unité divine elle-même, autant qu'elle
tale de l'Église , la plus importante, sans nul

peutexister dansune société d'hommes pécheurs.
doute , est l'unité de foi. L'Église est essentielle

« 0 Sauveur, s'écrie ici Bossuet, vous voulez
ment la société des fidèles unis entre eux par la

« faire votre Église belle , vous commencez par la
profession !de la même foi, et sans unité de for

« faire parfaitement une... Rien n'est plus beau
la notion même de l'Eglise échappe à la penst.

« que la nature divine , où le nombremêmequi
Aussi Bossuet dit-il quelque part que la primaut?

« ne subsiste que dans les rapports mutuels de
instituée pour former et conserver l'unité dass

« trois personnes égales, se termine en une par
l'Eglise l'a été afin d'y maintenir principalement

« faite unité. Après la divinité, rien n'est plus
l'unité de foi. Or, évidemment, l'unité de foi ne

« beau que l'Église, où l'unité divine est repré
peut se former et se maintenir que par un ensei

« sentée . Unie au dedans par le Saint- Esprit, elle
gnement infaillible, des décisions infaillibles en

« a encore un lien commun de sa communion
matière de foi. Donc à la primauté, chargée de

« extérieure, et doit demeurer unie par un gou
conserver dans l'Église universelle l'unité de foi,

« vernement où l'autorité de Jésus-Christ soit appartient nécessairement le privilege de l'infail

« représentée. Ainsi l'unité garde l'unité, et sous

libilité doctrinale. Donc, en vertu de leur pri

« le sceau du gouvernement ecclésiastique, l'u mauté, les Pontifes romains sont infaillibles dans

« nité de l'Esprit est conservée (1). » D'après Bos
leur enseignement, leurs décisions en matièrede

suet, c'est donc par l'unité de gouvernement que
foi.

l’Eglise est extérieurement une. Or, puisque
Le Concile du Vatican rappelle en ces termes le

Jésus-Christ voulait son Eglise parfaitement une,
rapportnécessaire qui existe entre la primauté et

il a dû lui donner un gouvernement parfaitement
l'infaillibilité pontificales. « Le Saint-Siége et les

un . Mais il n'y a de gouvernement parfaitement
Conciles ecuméniques, dit- il, ont toujours en

un que celui où un seul possède la plénitude de que dans la primauté apostolique du Pontife No

la souveraineté ; donc Jésus-Christ a dù confier

main est compris le pouvoir suprême du Mi

à un seul le gouvernementde l'Église, la souve gistère, » en d'autres termes, l'infaillibilité doc

raineté dans l'Église . Qui peut nier, en effet, que
trinale (4 ).

la souveraineté d'un seulne représente plus par PRINCIPAUX TITRES DONNÉS AUX PONTIFES RO

faitement, plus visiblement, l'unité divine qu'une MAINS.

souveraineté partagée ? Or, dans l'Eglise, société

des intelligences , la souveraineté ne saurait être

Saint François de Sales a recueilli dans un de

conçue sans l'infaillibilité. Donc, l'unité parfaite, ses ouvrages de controverse les principaux titres

voulue dans l'Eglise par Jésus-Christ, implique
donnés aux Pontifes romains par les Pères et les

nécessairement un chef unique, suprême, infail
Conciles. Nous en citons quelques-uns ; le le

lible .
teur verra sans peine qu'ils impliquent tous l'iz

faillibilité .

PRIMAUTÉ DANS L'ÉGLISE.
Le Pontife romain est appelé : l'Évêque de

L'Église estune, non -seulement par le gouver
l'Église catholique, l'Évêque universel,leChefde

( 1) Discours sur l'Unité.

(2) Nicolle , Instructions sur le Symbole .

(3 ) Noël Alexandre .

(4 ) Chap . iv .
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toute l'Église, le Docteur de tous les chrétiens, manent, qui puisse , sans retard, faire entendre

l'Evêque des évêques, le Souverain Pontife des ses oracles, anathématiser l'erreur qui se propage

évêques, le Pasteur de tous les pasteurs, le Con et pervertit les âmes. Il faut donc admettre l'in

firmateur de la foi, la pierre, le fondement de faillibilité du Pontife romain , ou convenir qu'en

l'Église . Or, plus on y réfléchit, plus on demeure certaines circonstances l'Eglise est dépourvue du

convaincu que chacun de ces titres exclut dans le moyen de condamner promptement et efficace

Pontife romain la faillibilité. En effet, l'Évêque ment l'erreur , d'arrêter ses progrès par un juge

de l'Église catholique, l'Évêque universel, c'est ment définitif et sans appel. Prétendre cela serait

l'Évêque qui doit enseigner l'Église catholique et accuser Jésus-Christ de n'avoir pas suffisamment

que l'Eglise catholique doit écouter. Mais si cet pourvu à la défense ,à la conservation du dépot

Evêque était sujet à l'erreur, que deviendrait de la foi; ce serait blasphémer.

l'Église catholique ?

FOI PRATIQUE DE L'ÉGLISE A L’INFAILLIBILITÉ
Chef de toute l'Église, Docteur de tous les chré

PONTIFICALE.
tiens, comment le Pontife romain ne serait-il

pas infaillible ? Est-ce que Jésus-Christ aurait Dès l'origine du christianisme, dans tous les

donné à son Église un Chef capable de l'égarer ? siècles, de toutes les parties du monde, de l'Orient

aux chrétiens un Docteur qui pourrait leur en commede l'Occident, lorsque au sein de l'Église

seigner le mensonge et l'erreur ? s'élèvent des questions touchant la foi, c'est vers

Evêque des évêques, Souverain Pontife des le Pontife romain que se tournent tous les re

évêques, Pasteur de tous les pasteurs : n'est-il gards. C'est à lui que sontdénoncés les novateurs

pas évident que la parole de celui qui a dans et leurs doctrines, à lui que l'on demande la con

l'Église la charge d'enseigner tous ceux qui en damnation de l'erreur, la vraie croyance à tenir.

seignent doit être une parole infaillible , afin Le Pontife romain donne ses réponses ; elles dis

que l'enseignement de l'Église universelle soit sipent les doutes, affermissent la foi, donnent la

vérité ? paix aux intelligences. Il porte des décrets dog

Le Pontife romain est le Chef, le Pasteur, le matiques, el ces décrets font loi dans toute

Docteur d'une Église infaillible ; or, il est impos l'Eglise, tout comme les décrets des Conciles

sible de supposer que la Sagesse divine ait donné æcuméniques. Le Pontife romain demande

à son Église infaillible un Chef, un Pasteur, un compte de leur foi aux évêques , même à ceux

Docteur sujet à l'erreur. des plus grands siéges , et les évêques et les pa

triarches lui rendent compte de leur foi. Le Pon

NÉCESSITÉ D'UN TRIBUNAL INFAILLIBLE PER

tife romain dresse , selon le besoin des temps, des

MANENT.

formulaires, des professions de foi, il les envoie à

Il était dans la destinée de la doctrine révélée des Eglises entières, à des Conciles ecuméniques,

d'étre au milieu du monde et jusqu'à la fin des à tous les évêques du monde, exigeant que ces

siècles un signe de contradiction , La philosophie professions de foi, ces formulaires soient sous

humaine, les oppositions de la fausse science ne crits , sous peine pour quiconque s'y refuserait,

cessent de s'élever contre la Révélation, elles d'être retranché de la communion du Saint

s'efforcentde l'altérer et de mettre à la place de Siége et de l'Eglise catholique ; et les Églises par

la pensée divine les rêves et les folies de la pen
ticulières, les Conciles æcuméniques, les éveques

sée humaine. Dans le sein même de l'Église, la du monde entier, souscrivent sans hésitation ,

profondeur seule de la doctrine révélée , l'impé sans retard , ces formulaires, ces professions de

nétrabilité de ses mystères , ne pouvaient pas ne foi. Voilà des faits qu'il est impossible de con

pointdonner lieu à d'innombrables controverses. tester . Ils sont écrits à toutes les pages de l'his

Et parce que ces controverses pouvaient surgir toire ecclésiastique. Or ces faits sont la foi pra

à chaque instant, l'erreur attaquer à chaque ins tique de l'Eglise à l'infaillibilité pontificale .

tant la doctrine évangélique, il fallait que le En effet, si l'Eglise ne croit pas à cette infailli

Magistère infaillible établi par Jésus-Christ pour bilité, si elle regarde les jugements dogmatiques

défendre cette doctrine, la conserver dans toute du Pontife romain comme sujets à l'erreur, pour

sa pureté et son intégrité ; il fallait que ce Magis quoi est-ce à lui, toujours à lui, que l'on demande

tere ful un magistère permanent,que l'on pûtcon de juger les questions de foi ? Si l'Eglise ne croit

sulter en tout temps, quipût en tout temps procla qu'à l'infaillibilité du corps épiscopal, pourquoi

mer la vraie doctrine, et frapper l'erreur dès sa pre demander le jugement du Pontife romain , juge

mière apparition . Or, dans l'Eglise , il n'y a et ment quine termine rien ? Pourquoi ne pas de

ne peut y avoir de magistère remplissant ces né mander le jugement du corps épiscopal, jugement

cessaires conditions que le Magistère du Pontife qui, étantseul infaillible, peut seulmettre fin à

romain. Il n'est pas toujours possible de convo toutes les discussions ?

quer les Conciles généraux , pas toujours possible Si l'Eglise ne croit pas à l'infaillibilité du Pon

de consulter l'Episcopat dispersé sur loute la sur tiferomain,pourquoi se soumel-elle à son jugement

face du globe. Ni l'Église dispersée, ni l'Église comme à un jugement définitif, sans appel ?Deux

réunie en Concile ne sont donc un magistère per « Conciles ont été envoyés au Siege apostolique,

COURS DE DROIT CIVIL ECCL . T. II. - INFAILL . PONT. 2
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« dit saint Augustin , la réponse du Siége aposlo jettes à l'erreur. Et pour tout dire, en un mot,

a lique est venue, la cause est finie . » Pourquoi l'Église a toujours reçu les définitions des Pon

l'Église accepte-t-elle le jugementdu Pontife ro tifes romains avec le même respect et la même

main comme un jugement qui établit la règle de soumission que les définitions des Conciles æcu

la foi? Trois partis divisent l'Église d'Antioche méniques. Donc elle croyait à l'infaillibilité des

sur la célèbre question des trois hypostases. Cha Pontifes romains, comme à celle des Conciles

cun d'eux s'efforce d'attirer à lui un homme qui æcuméniques.

remplit le monde de l'éclat de sa science et de sa Dira-t-on que ce n'est pas le jugement seul des

sainteté, saint Jérôme, alors dans la capitale de la Pontifes romains qui termine les controverses ,

Syrie. Or le grand Docteur ne cesse de crier à établit la règle de la foi, imprime au front des

qui veut l'entendre : « Quiconque est uni à la novateurs le stigmate de l'hérésie ,mais le juge

« Chaire de Pierre est avec moi. » Puis il s'a ment du Pontife romain approuvé, accepté par le

dresse en ces termes au pape Damase : « Je vous corps épiscopal ? Le contraire est suffisamment

« en supplie par Celui qui est mort pour le salut établi par ce qui précéde. Nous ajoutons seule

« du monde, décidez , et sur votre décision je ne ment qu'il est inouï dans l'histoire ecclésiastique

« craindrai ni de dire ni de croire trois hypo que jamais, avant de se soumettre au jugement

« stases. » Nous avons cité la lettre des évêques du Pontife romain , on ait songé à préalablement

de France à Innocent X , lettre dans laquelle ils s'assurer si ce jugement était ou non reçu par le

rappellent que le jugement porté par la seule au corps épiscopal. L'idée d'une acceptation , d'un

torité du Pontife romain contre le pélagianisme assentiment quelconque de l'Épiscopat, comme

établit alors la règle de la foi. condition sans laquelle le jugement du Pontife

Si l'on ne croit pas dans l'Église à l'infaillibi romain n'est pas irréformable et ne termine rien ,

lité du Pontife romain , si l'on regarde son juge est une idée toute nouvelle , complètement incon

ment comme sujet à l'erreur, et dès lors ne ter nue à l'antiquité chrétienne. On n'en trouve la

minant rien , pourquoi les hérétiques eux-mêmes trace nulle part, ni dans les décrets du Saint

en appellent-ils au Siége apostolique, pro Siége, ni dans les actes des Conciles, ni dans les

mettent-ils de se soumettre à son jugement ? professions de foi et formulaires de soumission

Voici comment s'exprime Pelage dans la profes adressés au Pontife romain , C'est le jugement du

sion de foi qu'il adresse au pape Innocent Jer : Pontife romain lui-même, son jugement seul,

« Telle est, dit-il , la foi que nous avonsapprise sans conditions, que, dans tous les siècles, l'Eglise

« dans l'Église catholique. Si par hasard il se accepte comme un jugement définitif, suprême,

« rencontre dans l'exposition que je viens sans appel.

« d'en faire, quelque chose de répréhensible,

« nous désirons que cela soit corrigé par vous,
INFAILLIBILITÉ DE FAIT .

« qui tenez la foi et le Siége de Pierre. Mais si Il y a dix -huit siècles que les Pontifes romains

« notre confession reçoit l'approbation de votre enseignent l'Eglise universelle, jugent les plus

« Apostolal, quiconque voudra m'incriminer hautes, les plus difficiles questions religieuses, et

a prouvera par là son ignorance, sa méchanceté ; jamais une seule de leurs décisions ne s'est

« il prouvera qu'il n'est pas catholique, mais trouvée enlachée d'erreur. L'Église, à toutes les

« non que je sois hérétique. » Célestius, disciple époques, les a reçues avec une obéissance entière ;

de Pelage, proinit, comme l'atteste saint Augus elles sont aujourd'hui, elles seront demain et

tin , de condamner tout ce que condamnerait le jusqu'à la fin dumonde larègle de la foi. « L'Eglise

Siége apostolique. A toutes les époques, les héré « romaine enseignée , dit Bossuet, par saint

tiques ont tenu le même langage. Ils croyaient « Pierre et ses successeurs, ne connait point

donc, et l'on croyait dans l'Eglise que le jugement « d'hérésies. « Et encore : « La foi romaine est

du Pontife romain est un jugement suprême et « toujours la foi de l'Église. » Mais si les Pontifes

qui termine toute controverse . romains ne possèdent pas le privilége de l'infail

Si l'on ne croit pas dans l'Église à l'infaillibilité libilité , s'ils sont sujets à l'erreur alors même

du Pontife romain , si l'on regarde son jugement qu'ils enseignent l'Eglise universelle, comment,

comme sujet à l'erreur, pourquoi les novateurs et depuis dix -huit siècles, ne se sont- ils jamais

ceux de leurs disciples qui refusent d'acquiescer trompés ? Quoi ! ils ont pu se tromper dans cha

à ce jugement sont-ils immédiatement, et par ce cune de leurs décisions, chacun d'eux a pu ensei

seul fait , regardés commehérétiques, aussi bien gner l'erreur, et toutes leurs décisions sont inat

que s'ils avaient été condamnés par un Concile taquables au point de vue de l'orthodoxie , et pas

général ? un seuld'entre eux n'a enseigné l'erreur ! Est - ce

La foi pratique de l'Eglise à l'infaillibilité pon donc par hasard que , durant dix -huit siècles, leur

tificale est donc un fait qui éclate dans toute la enseignement et leurs définitionsdogmatiques se

suite de l'histoire. Toujours l'Église s'est conduite sont toujours trouvés d'accord avec la doctrine

à l'égard des définitions doctrinales des Pontifes révélée ? Non , sans l'infaillibilité de droit, l'in

romains comme à l'égard de définitions infail faillibilité de fait ne peut s'expliquer, elle est un

libles ; jamais comine si elle les avait crues su effet sans cause .
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Qu'on nous permette, à l'appuide ces réflexions,
BOSSUET ET L'INFAILLIBILITÉ PONTIFICALE .

un rapprochement qui en fera ressortir davantage

encore la vérité et la force. L'Eglise catholique Que Bossuet enseigne dans ses ouvrages les

subsiste depuis bientôtdeux mille ans ; elle sub vérités traditionnelles d'où se déduit l'infaillibi

siste, lorsque autour d'elle tout tombe, tout dispa lité des Pontifes romains, il n'y a pour s'en

rait ; elle subsiste malgré les innombrables causes convaincre qu'à relire les passages cités plus

qui,humainement parlant, devraient amener sa haut. Dans ces passages , Bossuet enseigne, avec

ruine. De ce fait, l'apologétique chrétienne conclut toute la Tradition , que Jésus-Christ a conféré la

justement à l'action divine qui maintient l'Eglise primauté à saint Pierre et à ses successeurs, afin

inébranlable, immortelle , à travers les âges , au d'établir et de conserver dans l'Église l'unité , et

milieu des perpétuelles vicissitudes des choses principalement l'unité de foi ; il enseigne qu'il y

humaines. Or, nous le demandons, est-il moins devait toujours avoir un Pierre dans l'Église pour

étonnant, moins naturellement inexplicable le confirmer ses frères dans la foi ; que c'était là le

fait que, depuis tout à l'heure deux mille ans, les moyen le plus propre pour établir l'unité de sen

Pontifes romains, malgré les causes d'erreur in timents, que le Sauveur désirait plus que toutes

hérentes à la condition naturelle de l'esprit hu choses ; il enseigne que la foi romaine est tou

main , malgré ce que les questions religieuses jours la foi de l'Église ; que la foi catholique ne

renferment toujours de profondeurs, d'obscurités sera pas autre jusqu'à la fin du monde que la foi

et demystères, n'aientcependant erré dans aucun romaine. Or, de ces principes découle nécessaire

de leurs jugements dogmatiques ? Cette infailli. ment l'infaillibilité pontificale ; chacune de ces

bilité de fait n'est-elle pas une preuve palpable propositions la contient en germe, ou mieux,

de l'infaillibilité de droit ? l'énonce, quoique en d'autres termes. Qu'on nous

permette ici, en surabondance de preuves, un

Nous avons terminé l'exposé des preuves sur
raisonnement fort simple. Bossuet convient que

lesquelles repose le dogmede l'infaillibilité pon
la foi romaine est la foi des Pontifcs romains.

tificale . Nous ne nous dissimulons pas ce qui
« Nous ne distinguons pas, dit- il , de la foi de

manque à cet exposé. Mais , si imparfait qu'il soit,
l'Église romaine la foi des Pontifes romains,

les preuves elles-mêmes forment dans leur en
parce que la foi qu'ils enseignent, ils l'ont, dès le

semble, on ne saurait le nier, une démonstration
principe, reçue de saint Pierre et de ses succes

qui s'impose à tout esprit droit et sincère .
seurs. » (Décl., ch . 10.) Or, d'après Bossuet, la foi

Les considérations que nous allons faire sur la
de l'Eglise romaine est immuable , elle sera éter

doctrine gallicane, la réponse aux difficultés que
nellement la foi de l'Eglise universelle, donc

l'on élève contre l'infaillibilité, ajouteront encore,

aussi la foi des Pontifes romains est immuable,

si la chose est possible, à la certitude et à l'évi
et elle sera éternellement la foi de l'Église . Donc,

dence de cette démonstration .
les Pontifes romains n'enseigneront jamais l'er

reur à l'Eglise universelle, donc ils sont infail

CHAPITRE VIII
libles.

Le Gallicanisme. Non , on ne peut le nier, les principes de Bos

suet sur les prérogatives de l'Église romaine le

BOSSUET .
mènent droit à l'infaillibilité pontificale. Comment

Il y a dans le nom de Bossuet tant d'autorité, donc ce grand homme, à la logique si puissante

de gloire et de grandeur, il rappelle une sihaute et sisûre, échappe-t-il à cette légitime et néces

et si puissante raison , un si magnifique génie, saire conséquence de ses principes ? Comment,

qu'il semble qu'une doctrine défendue par Bos après avoir posé les principes de l'infaillibilité ,

suet ne puisse être une doctrine erronée . Mais la Bossuet conclut-il au gallicanisme ? La réponse à

raison humaine, a dit Bossuet lui-même, est tou ces questions mettra complétement à nu la fragile

jours courte par quelque endroit. Cette loi com base des doctrines gallicanes et leurs étonnantes

mune, Bossuetn'y a point échappé. Profondément contradictions.

versé dans la connaissance des Pères et de toute
BOSSUET ET LE GALLICANISME.

la Tradition catholique, il pose , en traitant de

l'autorité des Pontifes romains, les vrais prin Le grand évêque de Meaux crut pouvoir, à

cipes, les principes d'où découle nécessairement l'aide d'une distinction dont nous allons discuter

le dogmede l'infaillibilité pontificale. Mais domi la valeur, échapper aux conséquences des principes

née, à son insu, par les préjugés d'école et de reconnus par lui, et concilier avec ces principes

nation , cette intelligence, si ferme et si sûre, se la théorie gallicane, « La foi romaine, la foi des

trouble, et l'inévitable conséquence des principes « Pontifes romains n'est pas, selon Bossuet, ce

qu'il vient d'établir se dérobe à son regard . Le « qu'enseigne et définit chacun des Pontiſes ro

lecteur nous saura gré de le mettre à même de mains,mais ce qu'enseigne et définit la série, la

comparer les principes de l'évêque de Meaux sur a succession des Pontifesromains. » (Def. Decl.,

les prérogatives du Siége apostolique avec sa lib . X , cap . 5. — Append. ad Defens. Decl., cap. 16.)

théorie gallicane.
Ainsi ce que,d'après la Tradition catholique, Bos
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tion .

suet affirme de l'indéfectibilité , de l'immutabilité pouvons passer sous silence, et qui achèvera de

de la foi romaine, doit, selon lui, s'entendre de la mettre dans tout son jour la pensée de la Tradi

foi de la succession, de la série des Pontifes ro tion .

mains, et non de la foi de chacun d'eux. La foi En vertu de quel titre les Pères attribuent-ils

peut défaillir dans la personne d'un, même de le privilege de l'indéfectibilité à l'Eglise romaine,

plusieurs des Pontifes romains, mais elle est in à la Chaire romaine, au Siège apostolique ? En

défectible, impérissable dans la série . Cette distinc vertu de la primauté. Il suffit, pour en avoir la

tion est comme le dernier retranchement du gal preuve, de citer ces parolesde saintIrénée , paroles

licanisme. Bossuet la reproduit sans cesse, sans que Bossuet appelle un oracle révéré de tous les

cesse il y revient. Montrons que cette distinction siècles : « Il est nécessaire que toutes les Églises

est contraire à l'Écriture , à la Tradition , et qu'elle « s'accordent dans la foi avec l'Eglise romaine ,

implique une contradiction manifeste . a à cause de sa principauté supérieure.» Or l'Eglise

1 ° C'est à saint Pierre personnellement, indivi romaine, la Chaire romaine, le Siege apostolique

duellement, que Jésus-Christ a conféré la pri ne possèdent la principauté supérieure, la pri

mauté et ses prérogatives. « Etmoi, je te dis que mauté, qu'en la personne et par la personne du

« tu es Pierre, et sur cette pierre .... » Et ailleurs : Pontife romain ; donc , pour la Tradition , lorsqu'il

« Etmoi j'ai prié pour toi, afin que ta foi ne dé s'agit de la primauté et de ses prérogatives,

« faille pas. » Et encore : « Jésus dit à Pierre : l'Église romaine, la Chaire romaine, le Siege

« Paismes agneaux , pais mesbrebis. » Doncaussi, apostolique, le Pontife romain , c'est nécessaire

c'est à chacun des successeurs de saint Pierre ment tout un. Donc l'indéfectibilité, qu'en vertu

personnellement, individuellement, et non pas de la primauté toute la Tradition , selon Bossuet,

seulement à la série , que passe , avec ses préroga reconnaît à l'Église romaine, à la Chaire romaine,

tives, la primauté . En effet, c'est à titre de Chef au Siége apostolique, appartient nécessairement

de l'Église , c'est afin de maintenir dans l'Église aussi à chacun des Pontifes romains. Donc la

l'unité de foi, de communion et de gouvernement distinction gallicane est condamnée par la Tradi

que saint Pierre est investi de la primauté. Or,

chacun des Pontifes romains est, au même titre 3. La série des Pontifes romains, d'après Bos

que saintPierre, Chef de l'Église, et, comme lui, suet, est indéfectible, immuable dans la foi. Mais

chargé de veiller à son unité . Donc la primauté, la foi peut défaillir, périr dans un etmême dans

avec toutes ses prérogatives,appartientpersonnel plusieurs d'entre eux . Or, n'y a- t-il pas dans ces

lement à chacun des successeurs de saint Pierre. assertions contradiction manifeste ? Comment la

Or, d'après Bossuet, c'est en vertu de la primauté foi est-elle indéfectible, immuable dans la série,

que la série des Pontifes romains jouit du privi- si elle peut défaillir ,périr dans un etmême dans

lége de l'indefectibilité dans la foi. Donc, en plusieurs des Pontifes composant la série ? Sans

vertu de cette même primauté , chacun d'eux doute, un Pontife, plusieurs Pontifes ne sont pas

aussi possède ce privilége. la série , mais ils font partie de la série , et si du

20 Nulle part dans la Tradition la prérogative haut de la Chaire pontificale ils définissent l'er

de l'indéfectibilité n'est attribuée à la série des reur, ils enseignentl'erreur à l'Église universelle ,

Pontifes romains, et Bossuet n'a pu produire un n'est-il pas évident que la foi ne sera point de

seul passage des Pères qui parle comme lui. Il meurée indéfectible, immuable dans la série ?

multiplie, il est vrai, les textes dans lesquels la Et alors même qu'après avoir défini, enseigné

Tradition célèbre l'indéfectibilité de l'Eglise ro l'erreur, le Pontife n'y persévérerait pas, mais re

maine, de la Chaire romaine, du Siége aposto viendrait à la foi catholique, il serait toujours vrai

lique. Mais ces textes ne prouveraient en faveur de dire que la foi n'est pas demeurée immuable ,

de la thèse gallicane qu'autant qu'il serait établi sans tache, sans défaillance, dans la série .

que,dans le langage des Pères, les expressions La distinction à l'aide de laquelle Bossuet s'ef

Eglise romaine, Chaire romaine, Siege aposto force d'échapper aux conséquences des principes

lique, signifient succession , série des Pontifes élablis par lui ne saurait donc être acceptée . Elle

romains. Or, c'est ce que niBossuet, ni les autres implique manifestement contradiction , et va, non

théologiens gallicans ne démontrerent jamais. Et moins manifestement, contre l'enseignement de

comment l'auraient- ils démontré, puisque la l'Écriture et de la Tradition . Donc, la foi romaine,

Tradition tout entière, lorsqu'il s'agit de la pri celte foi tant célébrée par les Pères, à laquelle

mauté et de ses prérogatives, par ces mots Église Bossuet reconnait le privilege de l'indéfectibilité ,

romaine, Chaire romaine, Siége apostolique, en de l'immutabilité, et qui, d'après lui, sera éternel

tend le Pontife romain lui-même, et que l'Eglise lement la foi de l'Église, cette foi romaine est la

romaine, la Chaire romaine, le Siége apostolique, foi non -seulement de la série, mais de chacun en

le Pontife romain , sont, pour la Tradition tout particulier des Pontifes romains ; elle est non

entière, une seule et inème chose ? C'est ce que seulement ce que la série définit, enseigne à

nous avons déjà fait remarquer bien souvent, et l'Église universelle ,mais ce que définit, enseigne à

nous croyons superflu de revenir sur ce point. Il l'Eglise universelle chacun des Pontifes composant

est cependant une considération que nous ne la série. Donc, la foi définie, enseignée à l'Église
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universelle par les Pontifes romains, est indéfec institué la primauté de saint Pierre pour l'entre

tible, immuable . Donc, les Pontifes romains, lors tenir et la cimenter . C'est pourquoi nous recon

qu'ils enseignent ex Cathedra l'Eglise universelle , naissons cette primauté dans les successeurs du

ne peuvent être sujets à l'erreur. Prince des Apôtres. » (BOSSUET, Exp. de la Doct.

de l'Egl. cath .)

LE GALLICANISME ET SES CONTRADICTIONS. « Sainte Église romaine ! nous tiendrons tou

jours à ton unité par le fond de nos entrailles . »

La doctrine gallicane, attentivement considérée (BOSSUET, Sermon sur l'Unité de l'Église.)

en elle -même, ne présente qu'un incroyable tissu « Le Pontife romain est le centre de l'unité et

d'incohérences et de contradictions, et l'on ne de la communion catholique... Nul ne peut être

s'expliquerait pas comment elle a fait école, regardé comme catholique s'il n'est uniau Siege

compté de nombreux et savants défenseurs, si apostolique dans la même foi et la même doc

l'on ne connaissait la tyrannique puissance des trine. » ( TOURNÉLY, De Eccles.)

préjugés sur les meilleurs esprits, et si cette doc Or, Bossuet, et Tournély et tous les théologiens

trine, agréable aux pouvoirs civils, n'avait eu gallicans qui enseignent que le Pontife romain

leur protection et leur appui. Nous allons rapide- peut définir l'erreur, alors même qu'il parle ex

ment signaler quelques -unes des plus frappantes Cathedra, et s'adresse à l'Église universelle, en

contradictions du gallicanisme.
seignent en mêmetemps que, dans cette hypo

thèse , ce serait le droit et le devoir de l'Épisco
1 ° SAINT PIERRE ET SES SUCCESSEURS SONT ET NE

pat, de l'Eglise universelle , de résister au Pontife
SONT PAS LE FONDEMENT DE L'ÉGLISE.

romain et de se séparer de lui. (BOSSUET, Déf. de

Bossuet expliquant ces paroles du Sauveur : la Déclarat. – TOURNÉLY, De Eccl.) Donc, il n'est

« Simon , j'ai prié pour toi, afin que ta foi ne dé pas toujours nécessaire d'être uni dans la foi avec

« faille pas, dit : Cetle parole revient manifeste le Pontife romain ; donc le Pontife romain n'est

« ment à celle où il avait dit : Tu es Pierre : je ni nécessairement, ni toujours, le centre de l'u

« t'ai changé ton nom de Simon en celui de Pierre, nité.

« en signe de la ferıneté que je te veux commu

30 Le PONTIFE ROMAIN A LA PRINCIPALE PART DANS
a niquer, non - seulement pour toi, mais encore

« pour toute mon Église, car je veux la bâtir sur

LES QUESTIONS DE FOI, ET IL NE L'A PAS ; IL

EST ET IL N'EST PAS LE CONFIRMATEUR DE LA FOI.

« cette pierre , et les portes de l'enfer ne prévau

« dront point contre elle . » (Médit. sur l'Évang., « Dans les questions de foi, la part principale

chap. 70.) Et, dans son Sermon sur l'Unité de appartient au Souverain Pontife . » (Art. 4 de la

l'Église, Bossuet dit : « Pierre demeure dans ses Déclarat.)

a successeurs le fondement des fidèles ; c'est Et en même temps, Bossuet, Tournély et tous

« Jésus-Christ qui l'a dit, et le ciel et la terre les auteurs gallicans enseignent quedanslecas où ,

« passeront plutôt que sa parole. » Le fondement en matière de doctrine, une divergence de senti

de l'Église,des fidèles, c'est ce qui porte , soutient ments viendrait à s'élever entre le Souverain

l'Église , les fidèles; et la fermeté, la solidité com Pontife et le corps épiscopal, c'est au Souverain

muniquée à saint Pierre et à ses successeurs fait Pontife de se soumettre au jugementdu corps

la fermeté, la solidité de l'Eglise et des fidèles. épiscopal, et non point au corps épiscopal d'ac

Voici maintenant comment parle Bossuet au cepter la décision du Souverain Pontife. Ce qui

chapitre x de la Défense de la Déclaration. « L'i revient à dire que, dans les questionsde foi, la

« nébranlable solidité de l'Église romaine et du part principale appartient à l'Épiscopat et non au

« Siége apostolique repose sur la solidité même Pontife romain . (BOSSUET, TOURNÉLY, passim .)

« de l'Église catholique .... L'Eglise catholique, « Il devait toujours y avoir dans l'Église un

« tout d'abord , est immuable ; l'Église de Rome Pierre pour confirmer ses frères dans la foi :

« est immuable comme partie principale et abso c'était le moyen le plus propre pour établir l'unité

« lument nécessaire de l'Eglise catholique. » Ici, de sentiments, que le Sauveur désirait plus que

d'après Bossuet, ce n'est pas l'Église catholique toutes choses. » (Bossuet, Méditat, sur l'Évang.,

qui a pour fondement l'Eglise romaine, saint 72e jour.)

Pierre et ses successeurs, mais l'Église romaine, Or, d'après la doctrine gallicane, le Pontife

saint Pierre et ses successeurs quiont pour ſonde romain , ce Pierre qui toujours doit confirmer ses

ment et pour soutien l'Église catholique. Et en frères dans la foi, peut non-seulement ne pas les

effet, c'est à l'Église infaillible de soutenir les Pon confirmer dans la foi, mais il peut leur enseigner

tifes romains, qui, selon la doctrine gallicane, sont l'erreur, et l'enseigner à l'Église universelle .

sujets à l'erreur.

4 ° LE PONTIFE ROMAIN EST ET N'EST PAS LE PAS

20 LE PONTIFE ROMAIN EST TOUT A LA FOIS LE TEUR DE L'EGLISE UNIVERSELLE .

CENTRE DE L'UNITÉ, ET NE L'EST PAS.
« Pierre est chargé de toute l'Église , ilest chargé

« Le fils de Dieu ayanl voulu que son Église de tous ses frères . » (BOSSUET, Médit., 70° jour.)

fût une et solidement bâtie sur l'unité, a élabli et « C'est à Pierre qu'il est ordonné de paitre elgou
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verner tout, et les agneaux et les brebis, et les

petits et les mères, et les Pasteurs même. » CHAPITRE IX .

(BOSSUÉT, Sermon sur l'Unité .) a Le Pontife

Difficultés contre l’Infaillibilité pontificale .

romain est le chef établi de Dieu pour con

aire tout le troupeau. » (BOSSUET , Exposit. de la On a fait contre l'infaillibilité des Pontifes ro

Doct.) mains grand nombre de difficultés. Dans l'impos

Puis ailleurs, Bossuet s'exprime ainsi : « Le sibilité de les examiner toutes , nous nous bor

Pontife romain est maître par rapport aux Églises nons à répondre aux difficultés principales .

particulières, il est disciple par rapport à l'Église

universelle . » ( Déf. de la Décl., chap. x .) « Les ERREURS IMPUTÉES A QUELQUES PAPES .

Évêques, pris séparément, sont brebis à l'égard

des Pontifes romains, mais collectivement pris, Cette difficulté , nous en convenons , serait

ils ont la supreme puissance sur le premier Pas insoluble , s'il était prouvé que, dans les con

teur. » (TOURNÉLY, De Eccl.) Le Pontife romain ditions où le Concile du Vatican leur attribue

est donc Pasteur des Églises particulières, mais l'infaillibilité , les Papes sont tombés dans

non de l'Église universelle, il n'est donc pas Pas l'erreur . Qu'on veuille bien se rappeler ces

teur de toutle troupeau . conditions, a Le Pontife romain , lorsqu'il parle

50 L'ÉGLISE EST ET N'EST PAS UNE MONARCHIE .
« ex Cathedrd, c'est- à-dire lorsque, remplissant

« la charge de Pasteur et de Docteur de tous les

Tous les auteurs gallicans, de l'aveu de Bos e chrétiens, en vertu de sa suprême autorile

suet, reconnaissent dans l'Église unemonarchie . « apostolique, il définit qu'une doctrine sur la

Il cite , entre autres , Gerson , qui, après avoir rap a foi ou les meurs doit être tenue par l'É

pelé que lesmonarchies humaines se transforment « glise universelle , jouit du privilége de l'in

quelquefois en aristocraties, ajoute qu'il n'en peut « faillibilité. » On le voit, le Pontife romain

être ainsi de l'Église , fondée par Jésus-Christ sur n'estpas infaillible comme docteur privé, il ne

un Monarque suprême. (Append . de la Déclarat., l'est pas même dans tous ses actes de Pontife ; il

liv . III, chap. 1.)
ne jouit du grand privilége de l'infaillibilité que

La Sorbonne a condamné comme hérétique lorsqu'il parle ex Cathedra. Il ne suffirait donc

cette proposition de Marc-Antoine de Dominis : pas aux adversaires de l'infaillibilité de prouver

« La forme monarchique n'a pas été immé que les Papes se sont trompés, s'ils ne prouvaient

« diatement instituée dans l'Église par Jésus en mêmetemps qu'ils se sont trompés dans les

« Christ. )
conditions indiquées par le Concile. Tant que cela

Or, d'après le second article de la Déclaration , n'est pas prouvé, rien n'est prouvé ; on ne touche

le Concile général, qui représente toute l'Église, pas à la question , on ne la comprend même pas,

est supérieur au Pontife romain . Or, cette preuve n'a jamais été faite et ne le sera

« La puissance qu'il faut reconnaitre dans le jamais. Les défenseurs de l'infaillibilité, et la

Saint-Siége, dit Bossuet, est si baute et si émi plupart même de ses adversaires ont cent fois

nente , si chère et si vénérable à tous les fidèles , et victorieusement établi contre les ennemis de

qu'il n'y a rien au-dessus que toute l'Église ca l'Église que, dans leurs définitions ex Cathedra ,

tholique ensemble . » (Sermon sur l’Unité.) jamais les Pontifes romains n'ont erré, toujours

« D'après l'institution de Jésus-Christ, l'autorité ils ont enseigné, proclamé la vraie foi. Ecoutons,

suprême dans la société spirituelle réside dans du reste , sur les erreurs que l'on impute aux

l'Épiscopat dont le Pape est le chef, comme il l'est Papes, le jugement porté par Bossuet lui-même.

de toute l'Eglise . » (FRAYSSINOUS, Les vrais prin « Que, contre la coutume de leurs prédécesseurs ,

cipes de l'Égl. gallic.) « un ou deux Souverains Pontifes , ou par vio

Et en effet, dans la société spirituelle, l'autorité a lence ou par surprise, n'aient pas assez cons

suprêmede gouvernement doit nécessairement se « tamment soutenu , ou assez pleinementexpliqué

trouver là où se trouve l'autorité suprême d'en a la doctrine de la foi ; consultés de toute la

seignement, c'est-à -dire l'infaillibilité. Or, d'après a terre , et répondant durant tant de siècles à

la doctrine gallicane, l'infaillibilité réside dans le a toutes sortes de questions de doctrine, de disci

corps épiscopal. « pline, de cérémonies, qu'une seule de leurs

Ainsi, selon la doctrine gallicane , l'Église est « réponses se trouve notée par la souveraine ri

une monarchie , c'est-à -dire que la puissance su « gueur d'un Concile æcuménique ; ces fautes

prême y réside dans un seul. Et, selon la même « particulières n'ont pu faire aucune impression

doctrine, l'Église est manifestement une aristo « dans la Chaire de saintPierre. Un vaisseau qui

cratie , puisque la puissance suprême y réside « fend les eaux n'y laisse pas moins de traces de

dans le Concile général,dans l'Épiscopat. « son passage. » Or, Bossuet aurait-il parlé ainsi,

Arrêtons-nous ; c'est assez de contradictions l'aurait-il pu , si plusieurs Souverains Pontifes, si

pour prouver que le gallicanisme n'est pas plus mêmeun seul, du haut de la Chaire apostolique,

d'accord avec la logique et avec lui-même qu'a s'adressant à l'Eglise universelle, définissant la

vec la vérité révélée . foi, l'imposant à tous les fidèles, avait enseigné
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l'erreur ? Ce scandale inouï, cette chute sans faillibilité pontificale ? Nous répondons à la pre

exemple , n'auraient- ils fait aucune impression mière question : Oui, les lettres d'Honorius sont

dans la Chaire de saint Pierre ? n'y auraient-ils orthodoxes. Nous répondons à la seconde ques

pas plus laissé de traces que n'en laisse après lui tion : Non , dans l'hypothèse même où les lettres

le vaisseau qui fend les eaux ? Quant aux deux d'Honorius ne seraient pas orthodoxes , on ne

Souverains Pontifes dont Bossuet parle sans les peut en déduire aucun argument contre l'infailli

nommer , nous verrons tout à l'heure ce qu'il faut bilité pontificale. Nous allons tout d'abord prou

penser de l'accusation d'erreur portée contre eux , ver cette dernière proposition .Notre raisonnement

et comment la sentence du sixième Concile æcu est fort simple . Les lettres d'Honorius ne ren

ménique ne prouve rien contre l'infaillibilité pon ferment pas de décision doctrinale, et alors même

tificale.
que, contrairement à l'évidence, on voudrait y

Il suffirait peut- être de ces considérations géné en trouver une , cette décision de constituerait en

rales pourmontrer que l'objection tirée des pré aucune manière une définition ex Cathedrd. Donc,

tendues erreurs des Papes est absolument sans fussent-elles entachées d'erreur, les lettres d'Ho

nulle valeur, non avenue, puisqu'elle est en de norius ne prouvent rien contre l'infaillibilité pon

hors de la question. Nous voulons cependant, pour
tificale .

la pleine édification des lecteurs, examiner les Que ces lettres ne contiennent pas de décision

faits relatifs à Libère et à Honorius. C'est de ces doctrinale , il n'y a qu'à les parcourir pour en de

deux Papes que veut parler Bossuet, et les faits meurer convaincu . Sergius, patriarche de Cons

qui les regardent sont ceux qu'opposent avec tantinople, partisan du monothélisme, écrit à Ho

plus de confiance les adversaires de l'infaillibilité norius qu'il est désirable, dans l'intérêt de la

pontificale.
paix et de l'union des Eglises d'Orient, que l'on

LIBÈRE. s'abstienne de parler d'une ou de deux opéra

tions en Jésus-Christ. Le Pape, croyantà la bonne

Le pape Libère, dit-on , a souscrit une formule

foi du Patriarche, à la vérité de sa relation , entre
de foi hérétique, donc les Papes ne sont pas in

faillibles. Voici notre réponse. 1° La chute de
pleinement dans ses vues ; il prescrit le silence

Libère n'est pas un fait hors de doute ; ainsi l'ont

demandé,mais ne décide rien sur le fond de la

question. « Nous vous exhortons, dit-il, dans sa

pensé plusieurs savants catholiques qui ont entre

« première lettre , à éviter les termes nouveaux
pris de venger la mémoire de ce Pontife, et les

a d’une ou de deux opérations. » Et dans la se
preuves qu'ils apportent en faveur de l'innocence

de Libère ne seront certes dédaignées d'aucun
conde : « Il ne nous fautdéfinir, ni enseigner

esprit sérieux. 20 Les écrivains même les moins

« une ou deux opérations. » Est-ce clair ? Et en

présence d'une si formelle déclaration, comment
favorables à l'infaillibilité établissent que c'est

la première formule de Sirmium que Libère a

soutenir qu'Honorius a prononcé dans ses lettres

une décision doctrinale ? Nous engageons ceux

souscrite ; or, cette formule est orthodoxe .

30 Quand même il serait démontré qu'il a sous

qui le prétendent, à parcourir les anciens théolo

crit la seconde,
giens gallicans, Tournély entre autres ; ils y ver

laquelle est vraiment héré

ront que la plupart de ces auteurs , certes non
tique, on ne pourrait en rien conclure contre

suspects, regardent les lettres d'Honorius non pas

l'infaillibilité pontificale. Vaincu par les souf

francesde l'exil et la menace du supplice, cédant
comme des lettres dogmatiques , mais simplement

comme des lettres prescrivant une mesure disci

à la violence, Libère appose sa signature au for

mulaire qu'on lui présente . Je l'admets. Mais

plinaire réclamée par la situation des Églises

d'Orient.

est- ce là parler ex Cathedra ? définir en vertu de

la suprême puissance apostolique ? enseigner
Quoi qu'il en soit, et en supposant que les

lettres d'Honorius renferment une décision doc
l'Église universelle ? « Si Libere s'est trompé,

« dit un célèbre théologien gallican, son erreur
trinale , cette décision n'est point une définition

ex Cathedra . Sans doute les lettres d'Honorius
« fut privée, personnelle ; Libère ne prononça

sont d'un Pape répondant, comme Pape, au pa
« aucunedéfinition ex Cathedrd, et en vertu de

triarche de Constantinople qui le consulte. Mais
« son autorité pontificale . » (TOURNÉLY.) Et Bos

toutes les réponses des Papes,mêmecomme Papes,
suet, préparant une nouvelle édition de la Dé

en matière de doctrine, ne sont pas desdéfinitions

fense de la Déclaration, disait à son secrétaire :

« J'ai rayé de mon Traité sur la puissance ecclé

ex Cathedra, et ce n'est que dans ces définitions

solennelles que les Papes, ainsi que l'a déclaré
« siastique tout ce qui regarde le pape Libère,

le Concile du Vatican , jouissent du privilege de

« comme ne prouvant pas bien ce que je voulais
l'infaillibilité. Or, les lettres d'Honorius n'ont

« établir , »

aucun des caractères, ne remplissent aucune des
HONORIUS.

conditions propres à cette sorte de définitions. On

Le fait d'Honorius se résume en ces deux ques- n'y trouve aucune des formes en usage pour les

tions : Les lettres de ce Pape sont- elles ortho actes solennels des Souverains Pontifes, elles sont

doxes ? Dans l'hypothèse où elles ne le seraient adressées au seul patriarche de Constantinople , et

pas, peut-on en déduire un argument contre l'in non à l'Église universelle. Aussi bien , furent-elles
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à peu près inconnues non -seulement en Occi « notre nature a été prise par la divinité, et elle

dent, mais même en Orient, jusque vers l'é a a été prise telle qu'elle était avant la chute.....

poque du sixième Concile ecuménique, quarante « Le Sauveur n'a pas pris une nature corrompue,

ans environ après la mort d'Honorius. Et lorsque a en opposition avec la loi de son esprit..... Dans

les Pères de ce Concile demandèrent qu'elles a les membres du Christ, il n'y avait pas une

leur fussent représentées, il fallut les tirer des ( autre loi, une autre volonté, une volonté oppo

archives de l'Eglise patriarcale , où elles avaient « sée au Sauveur, parce qu'il est venu au monde

été déposées du vivant de Sergius . Et l'on pré « d'une manière surnaturelle. Et lorsque l'Écri.

tend que ces lettres ignorées de l'Église entière « ture dit : Je ne suis pas venu pour faire ma

pendant près d'un demi-siècle sont un acte ex « volonté, mais celle du Père qui m'a envoyé, et :

Cathedra ? un acte le plus solennel de la Chaire « non pas ce que je veux, 0 Père, mais ce que

apostolique ? Mais c'est chose si insoutenable , que « vous voulez ; elle parle ainsi, non qu'il y ait en

la plupart des théologiens gallicans enseignent « Jésus-Christ une volonté opposée à celle de son

formellement le contraire . Citons encore le savant « Père ,mais à cause de l'humanité qu'il a prise

Tournély : « Admettons, dit-il, qu'Honorius ait ( dans son Incarnation . Cela a été dit pour nous,

« enseigné l'erreur , il s'est trompé comme docteur a et il nous a donné l'exemple, afin que nous sui

« privé, et non comme Pontife définissant ec Ca « vions ses traces, et que nous ne fassions pas

« thedrd. » Donc le fait d'Honorius, même en « notre volonté , mais celle de son père . »

supposant que ses lettres renferment quelque Interrogeons ces textes sans parti pris, avec le

chose d'erroné, ne prouve rien contre l'infaillibi seuldésir d'en dégager le véritable sens, la véri

lité , telle que l'a définie d'après la Tradition le table pensée d'Honorius. Le Pape affirme, il est

Concile du Vatican . Mais nous allons le voir , ces vrai, qu'il n'y a en Jésus-Christ qu'une seule

lettres sontparfaitement orthodoxes. volonté . C'est ce qu'affirmeaussi le monothélisme.

Le pape Jean IV , second successeurd'Honorius, Mais ces expressions ont-elles, sous la plume

adressa à l'empereurConstantin une lettre apologé d'Honorius, le sens que leur donne l'hérésie ?

tique en faveur de l'orthodoxie de son prédéces Honorius veut-il dire qu'il n'y a pas en Jésus

seur etde ses lettres à Sergius. Saint Maxime, le Christ de volonté humaine, mais uniquement la

plus docte, le plus éclairé des théologiens de son volonté divine ? Ou bien , veut- il dire qu'il n'y a

temps, défendit également, et à la même époque, pas dans l'humanité du Sauveur deux volontés

dans sa discussion avec le monothélite Pyrrhus, humaines opposées entre elles, comme nous les

et dans un écrit au prêtre Marin , l'orthodoxie des trouvons en nous, mais une seule volonté hu

lettres du pape Honorius. Presque lous les théolo maine, telle qu'elle était dans l'homme avant la

giens catholiques, même lesplus opposés à la doc chute ? Toute la question est là . Or, il nous

trine de l'infaillibilité, vengent Honorius et ses semble , avec le très - grand nombre des théologiens

lettres de toute accusation d'erreur. Or, s'il est catholiques , qu'elle doit être résolue en faveur de

vrai qu'elles contiennent l'erreur, commentse fait l'orthodoxie d'Honorius. « Nous confessons, dit-il,

il qu'elle n'ait été aperçue que par quelques rares « une seule volonté de Notre -Seigneur Jésus

écrivains, presque tous suspects de jansenisme ? « Christ, parce qu'il a pris notre nature,et non pas

Comment se fait - il que l'immense majorité des « notre péché. » S'il veut prouver qu'il n'y a pas

théologiens catholiques n'ait pu l'y découvrir ? en Jésus-Christ deux volontés humaines opposées,

Mais nous voulons que le lecteur juge par lui mais une seule volonté humaine, telle qu'elle

même de l'orthodoxie d'Honorius, et nous pla était avant la chute, la raison que donne Hono

çons ici une longue citation de la lettre où se rius est sans réplique. Mais si Honorius entend

trouve le passage incriminé. En écrivant à Hono prouver qu'il n'y a en Jésus-Christ que la seule

rius, Sergius lui dit que « l'expression de deux volonté divine, voici le raisonnement absurde,

« opérations scandalise un grand nombre, parce impossible, qu'il faut lui prêter. Jésus-Christ

« qu'elle conduirait à enseigner l'existence simul n'a pas pris la nature humaine viciée par le pé

« tanée dans le Christ de deux volontés en oppo ché, il l'a prise telle qu'elle était avant la chute ;

« sition entre elles , en ce sens que le Verbe au donc il n'y a pas en Jésus-Christ de volonté hu

« rait voulu supporter pour nous les souffrances maine, mais seulement la volonté divine, - c'est.

« qui devaient opérer notre salut, et que son hu à -dire qu'afin de pouvoir accuser Honorius de

a manité s'y serait refusée. » Dans sa réponse au monothélisme, on lui refuse le sens commun . Et

Patriarche, après avoir établi « qu'il y a en Jésus cependant, voilà tout ce qu'on oppose de plus

« Christ deux natures, la divine et l'humaine, fort contre l'orthodoxie de ce Pape et de ses

« parfaitement distinctes, et indissolublement lettres !

« unies, et que, par suite de cette union, on peut Continuons l'examen des textes cités plus haut :

« dire également : Dieu a souffert, et : l'humanité Le Sauveur, dit Honorius, n'a pas pris unena

« est descendue du ciel avec la Divinité (Évang. « ture corrompue, en opposition avec la loi de

« S. Jean , ch . III, v . 13), » Honorius continue en son esprit. » Ces mots : la loi de son esprit, ne

ces termes : « Aussi ne reconnaissons-nous qu'une peuvent évidemment s'entendre que de l'huma

« volonté de Notre-Seigneur Jésus-Christ, car nité : car il n'y a dans le Verbe ni loi de l'esprit,
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ni loi de la chair. Or, selon le langage de l'Écri deux volontés distinctes. Si donc il se trouve,

ture, la loi de l'esprit, c'est dans l'homme la loi ou dans la première lettre , quelque chose d'obscur,

volonté opposée à la loi ou volonté de la chair, en d'incomplet, il est juste, il est logique de le com

d'autres termes, c'est la volonté humaine dans l'état pléter et de l'éclaircir par les affirmations si pré

primitif. Donc ,Honorius reconnait en Jésus-Christ cises, si nettes, de la seconde. En les rapprochant

cette volonté; donc aussi, lorsqu'il parle d'une seule ainsi l'une de l'autre, il ne nous parait pas pos

volonté en Jésus-Christ, il n'entend pas exclure sible que l'on conserve le moindre doute sur leur

de sa nature humaine toute volonté, mais uni orthodoxie,non plus que sur celle d'Honorius.

quement la volonté de la chair . L'auteur de l'Histoire des Conciles n'est donc

Le Pape continue : « Quand l'Écriture dit : je nullement fondé à dire « que l'interprétation don

a ne suis pas renu pour faire ma volonté , mais « née par le pape Jean IV et par saint Maxime à

u celle du Père qui m'a envoyé, et : non pas ce « la première lettre d'Honorius est plus selon

a que je veux, 0 Père ; mais ce que vous voulez ; « l'indulgence que selon la vérité , et que la vo

« elle parle ainsi, non qu'il y ait en Jésus « lonté unique dont parle Honorius n'est pas la

« Christ une volonté opposée à celle de son Père , a volonté humaine telle qu'elle était avant la

a mais à cause de l'humanité qu'il a prise dans chute, mais qu'il n'a en vue que la volonté di

a son Incarnation , » Honorius nie qu'il y ait en « vine du Christ. » Ni Jean IV , ni l'illustre doc

Jésus-Christ une volonté opposée à celle de son teur saint Maxime n'ont à l'indulgence sacrifié la

Père ; nie -t-il qu'il y ait en lui une volonté dis vérité . L'interprétation qu'ils donnent de la pen

tincte et cependant conformeà la volonté du Père ? sée d'Honorius ressort clairement du contexte et

Non.Or,s'il n'admettait pas cette volonté distincte du but de la lettre . Elle reçoit, de plus, une

Honorius la nierait, comme il nie la volonté op- pleine et entière confirmation de la manière dont

posée qu'il n'admet pas. Et d'ailleurs , s'il n'admet ce Pontife expose dans sa seconde lettre la doc

pas cette volonté humaine, distincte de celle du trine catholique. Aussi bien , ne peut-on guère

Père, et cependant conforme, qu'on nous dise s'expliquer les assertions du savant auteur que

pourquoi,afin d'expliquer ces textes quimarquent par l'empire qu'exercent sur l'esprit humain les

si clairement deux volontés en Jésus-Christ, Ho opinions préconçues, empire dont les meilleurs

norius recourtau mystère de l'Incarnation, à l'hu intelligences ne savent pas toujours se défendre .

manité prise par le Sauveur ? N'est-il pas évident L'éminent écrivain affirme encore « que dans

qu'Honorius ne parle et ne peut parler ici de « la lettre à Honorius le patriarche de Constanti

l'humanité du Sauveur que parce qu'il reconnaît nople ne parle en aucune façon de deux sortes

en lui, avec la volonté divine, la volonté hu de volontés humaines dans le Christ, et qu'ain .

maine. si, en répondant à Sergius, Honorius ne se trou

Honorius termine ainsi son commentaire sur « vait pas dans la situation que lui font ses défen

ces passages. « Cela a été dit pour nous, et Jésus « seurs, et qu'il n'avait pas à s'expliquer sur la

a Christ nous a donné l'exemple afin que nous « possibilité de deux volontés humaines dans le

a suivions ses traces, et que nous ne fassions pas « Christ. » L'assertion , fût- elle de tous points

« notre volonté, mais la volonté de son Père. » exacte , ne prouverait rien contre l'orthodoxie de

S'exprimer de la sorte , n'est-ce pas manifeste la lettre d'Honorius. Mais tout ce qu'avance l'au

ment confesser en Jésus-Christ la volonté hu teur n'est pas également incontestable . Voici ce

maine ? Honorius aurait-il pu dire que le Sau que Sergius écrit au Pape : « L'expression de

veur nous a donné l'exemple de ne pas faire « deux opérations, dit- il, scandalise un très

notre volonté, mais celle de son Père, s'il n'avait grand nombre, parce qu'elle conduirait à ensei

pas reconnu en Jésus-Christ la volonté humaine, « gner l'existence simultanée dans le Christ de

mais seulement la volonté divine? « deux volontés opposées entre elles, en ce sens

Il nous semble avoir suffisammentmontré l'or « que le Verbe aurait voulu supporter pour nous

thodoxie de la première lettre d'Honorius et le « les souffrances qui devaient opérer notre salut,

sens dans lequel il est dit qu'il n'y a en Jésus « et que son humanité s'y serait refusée. » Ser

Christ qu'une seule volonté. La seconde lettre gius, nous l'avouons, ne parle pas de deux volon

exprime en termes formels la doctrine catholique, tés humaines en Jésus-Christ, mais il parle de

et jamais personne n'en a contesté l'orthodoxie . deux volontés opposées, la volonté divine qui

Voici comment parle Honorius : « La nature di veut souffrir pour racheter le monde, et la vo

a vine opère en Jésus-Christ ce qui est divin , et lonté humaine qui s'y refuse. Honorius dans sa

a la nature humaine opere ce qui est de la chair. » réponse s'attache à réſuter cette erreur. Il prouve

Et encore : « Nous annonçons les deux natures , qu'en Jésus-Christ la volonté humaine ne sau

a la divine et l'humaine, qui sont unies sans con rait être en opposition avec la volonté divine,

fusion, sans division , dans la personne du Fils et il le fait en montrant qu'il n'y a pas dans le

unique de Dieu , et qui opèrent chacune ce qui Sauveur, comme dans les autres hommes, deux

a leur est propre, » Honorius confesse donc en volontés humaines opposées, parce que le Verbe a

Jésus-Christ deux opérations parfaitement dis pris notre nature , mais non pas notre péché.

tinctes, la divine et l'humaine, et, par conséquent, Voici évidemment la manière dont raisonne Ho

C

(
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norius : La volonté humaine en Jésus-Christ ne connaissait parfaitement la pensée des Pères, et

pourrait être opposée à la volonté divine qu'au- qui dans son édit de confirmation ne donne pas à

tant qu'il y aurait en lui, commedans le reste Honorius le nom d'hérétique, mais seuleinent de

des hommes, avec la volonté naturelle la volonté fauteur de l'hérésie ; 5 ° de l'autorité de presque

des membres ; mais il n'y a pas dans le Sauveur tous les théologiens catholiques, qui ont venge

la volonté de la chair, donc en lui la volonté hu l'orthodoxie des lettres d'Honorius, et expliquect

maine ne saurait être opposée à la volonté divine. sa condamnation par le Concile au sens du pape

La lettre de Sergius amenait donc Honorius à Léon II . La réunion de loutes ces preuves ne

parler des deux volontés humaines dans le Christ, laisse aucun doute sur la portée véritable de la

etson argrimentation suppose manifestement qu'il condamnation d'Honorius.

reconnait en Notre - Seigneur la volonté humaine Après cela , n'a -t-on pas droit d'être surpris da

telle qu'elle était dans l'homme avant la chute . langage si étrangement affirmatif de l'auteur de

L'orthodoxie des lettres d'Honorius nous semble l'Histoire des Conciles ? « Si nous examinons par

donc incontestablement établie et par le texte a une vue d'ensemble, dit-il, tous les divers pas

même, et par l'interprétation qu'en ont donnée le a sages dans lesquels le sixième Concile ecumé

pape Jean IV et saint Maxime, tous les deux con a nique s'est prononcé contre Honorius, on De

temporains d'Honorius et, après eux, presque « peut contester que lui et ses lettres aient été

tous les théologiens catholiques . Mais ici se pré a déclarés hérétiques. » L'illustre auteur s’ima

sente une nouvelle question. Si les lettres d'Ho gine-t-il donc que jamais avant lui ces passages

norius sont orthodoxes, comment Honorius et ses n'ont été examinés par une vue d'ensemble ? 01

lettres ont- ils été condamnés par le sixièmeCon bien prétend -il comprendre mieux, lui seul, la

cile æcuménique ? La solution de cette diffi portée de la condamnation d'Honorius que ne l'ont

culté estmoins embarrassante qu'elle ne le paraît comprise le pape Léon II, et après lui la foule

d'abord . On lit, il est vrai, dans les actes du Con des théologiens catholiques ? Monseigneur de Rot

cile ces paroles : « Anathème à l'hérétique Hono tembourg qu'a -t-il vu dans les actes du Concile ,

« rius ! » Certes, c'est là , on ne saurait le nier, la dans les lettres d'Honorius, que Léon II et les

plus triste flétrissure quipuisse s'attacher à la mé théologiens les plus savants et les plus autorisés

moire d'un successeur de saint Pierre . Mais on n'y aient vu comme lui ?

doit à la vérité et à la justice de s'assurer quelle Résumons en peu de mots la question d'Hono

est, dans la pensée du Concile, la portée de cette rius. Les lettres de ce Pape sontorthodoxes, mais

condamnation . Or , quiconque n'est pas complete elles prescrivaient sur l'unité ou la dualité d'opé

ment étranger à la langue des Conciles et de la rations en Jésus-Christ un silence qu'Honorius,

théologie sait que le terme hérétique ne se prend trompé par le patriarche de Constantinople , crut

pas toujours dans son sens rigoureux, ne signifie nécessaire à la pacification des Eglises d'Orient;

pas toujours celui qui professe une doctrine con silence malheureux dont le monothélisme abusa

traire à la foi. Ce terme se prend aussi dans un pour se répandre. Les lettres d'Honorius , quoique

sens moins restreint, et signifie souvent celuiqui, ne contenant rien d'opposé à la saine doctrine ,

de quelque manière que ce soit, directement ou ne l'exposent pas avec la clarté et la précision que

indirectement, par négligence ou de dessein formé, l'on est en droit d'attendre du Siége apostolique,

donne appui à l'hérésie et en favorise la propaga alors même qu'il ne parle pas avec toute la pléni

tion . C'est dans ce dernier sens que le Concile tude de sa suprême autorité . Quelques expres

applique à Honorius le terme d'hérétique, et non sions de ces lettres furent interprétées par les

dans le sens qu'Honorius ait professé et enseigné hérétiques dans un sens favorable à leurs erreurs,

l'hérésie . Cela résulte 1° des lettres mêmes d'Ho et au sein mêmedu Concile Macaire d'Antioche,

norius, dans lesquelles ne se trouve rien d'héré le coryphée du monothélisme, invoqua le nom et

lique ; 2° de l'ensemble des passages du Concile les lettres d'Honorius. C'est ainsi que, contraire

relatifs à la condamnation d'Honorius, passages ment à l'intention de leur auteur, et malgré que

où l'on voit que le Concile établit une différence la doctrine catholique y soit exprimée, les lettres

entre ce Pape et les patriarches et évêques secta de cet infortuné Pontife servirent à la diffusion

teurs du monothélisme; passages qui, malgré de l'hérésie. Et c'est ainsi, qu'afin d'enlever au

leur sévère énergie , s'expliquent, sans faire au monothélisme l'appui qu'il croyait trouver dans

cune violence aux expressions, dans le sens dont le Siège apostolique, le Concile se vit contraint de

nous parlons ; 3° de l'autorité du pape Léon II condamner Honorius et ses lettres. Voilà , en

dans ses lettres de confirmation du sixième Con quelques lignes , toute l'histoire de cette condam

cile cecuménique, dans ses lettres aux évêques nation ; en voilà le sens et la portée .

d'Espagne, dans ses lettres à Ervigius, roi d'Es Monseigneur de Rottembourg termine par l'ob

pagne. Léon II accepte, approuve la condamna servation suivante sa dissertation sur le mono

tion de son prédécesseur, non point commeayant thélisme et le sixième Concile ecuménique : a Ce

enseigné l'hérésie, mais comune l'ayant favorisée a n'est pas à nous, dit-il, à exposer le rapport qui

par sa négligence ; 4 ° du témoignage de l'empe u existe entre l'histoire d'Honorius et la question

reur Constantin qui avait assisté au Concile, qui a de l'infaillibilité du Pape. » S'exprimer de la
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sorte, c'est manifestement affirmer qu'il existe un l'autre doctrine sont révélées de Dieu et doivent

rapport entre ces deux questions. Or, n'en dé étre crues comme telles par tous les chrétiens.

plaise à l'illustre auteur, la question de l'infailli Il n'y a donc de nouveau, par rapport au

bilité du Pape est complétement indépendante de dogme de l'infaillibilité pontificale, que la défini

la question d'Honorius. Les lettres de ce Pontife ne tion qui en a été faite par le Concile du Vatican ,

sont revêtues d'aucune des conditions dans les et l'obligation imposée aux fidèles de le croire

quelles , selon le Concile du Vatican et selon toute comme une vérité contenue dans le dépôt de la

la théologie, les successeurs de saint Pierre jouis Révélation. Quant au dogme lui-même, il re

sent du privilège de l'infaillibilité. Monseigneur monte aux Apotres et à Jésus-Christ.

de Rottembourg , dans une nouvelle édition de son Que penser maintenant des audacieuses asser

Histoire des Conciles, modifiera, sans aucun doute , tions de ces adversaires du Concile du Vatican,

ce qui, dans ses appréciations de la question quiosentécrire « qu'on peut préciser avec exac

d'Honorius, n'est pas pleinement conforme à la a titude la date de l'apparition de la doctrine de

doctrine définie par le Concile ecuménique du « l'infaillibilité papale, les personnes qui l'ont

Vatican . a conçue et les intérêts auxquels on l'a fait ser

• vir ? » quiosent écrire « qu'il est notoire que

CHAPITRE X.
a les doctrines définies par le Concile touchant

Difficultés contre l'Infaillibilité pontificale. -Suite. « l'autorité suprême et le Magistère infaillible du

« Pontife romain doivent leur origine à des falsi

L'INFAILLIBILITÉ PONTIFICALE EST UN DOGME « fications, el leur diffusion à la violence ? » Et

NOUVEAU .
ces hommes se disent les hommes de la science,

Nous avons établi sur d'irrécusables témoi de la critique, de l'histoire , ils se disent des

gnages que la doctrine de l'infaillibilité pontificale hommes de foi et de conscience , des hommes

est écrite dans l'Évangile, dans les ouvrages des fidèles à l'Église. Aussi bien , ils assurent modes

Pères , dans les actes des Conciles. Elle n'estdonc tement que le catholicisme, poussé vers uneruine

pas une doctrine nouvelle. L'antiquité chrétienne, inévitable par les Papes et les évêques , sera

il est vrai, n'a pas connu ce dogme sous sa forme sauvé par eux ! Qu'ils sachent, du moins, ce que

actuelle ; mais, bien que sous une forme diffé le protestantisme anglais pense du reproche de

rente , elle le connaissait et le croyait. Elle le nouveauté fait au dogme de l'infaillibilité pontifi

connaissait et le croyait avec saint Irénée en cale. Au mois de septembre 1870, le Spectator, un

seignant « que tous les fidèles du monde doi des principaux organes de l'anglicanisme, pu

« vent s'accorder dans la foi avec l'Église ro bliait sur ce dogme et le Concile du Vatican un

a maine. » Elle le connaissait et le croyait avec article fort remarquable. Diverses propositions en

saint Cyprien disant « que la foi romaine est furent extraites et reproduites par plusieurs

u inaccessible à l'erreur. » Elle le connaissait et le feuilles catholiques de France. Or, parmi ces pro

croyait avec saint Augustin disant a que dans la positionsnous trouvons celles qui suivent :

« Chaire de l'unité Dieu a placé la doctrine de la « Le dogme de l'infaillibilité papale, que l'on

« vérité. » Elle le connaissait et le croyait avec qualifie de dogme nouveau, fut pratiquement

saint Jérome écrivant au pape saint Damase : a accepté par l'Eglise durant des siècles et des

« Je sais que l'Église est bâtie sur la Chaire de < siècles, quoique non formulé comme article de

« Pierre ... Celui qui n'amasse pas avec vous dis a foi. »

sipe . » Elle le connaissait et le croyait avec le « On prétend y voir une insulte à la raison :

huitième Concile général confessant « que l'en « mais la raison n'éprouve pas à l'accepter plus

« tière et vraie solidité de la religion repose sur « de répugnance qu'à accepter l'infaillibilité d'un

« le Siége apostolique. » Elle le connaissait et le « livre ; et la première a sur la seconde l'avan

croyait, en professant que le Pontife romain est « tage de pouvoir s'expliquer elle -même. »

le centre de l'unité, le Pasteur et le Docteur de Ce langage est le langage de l'histoire et du bon

tous les chrétiens ; que l'on doit une soumission sens.

d'esprit et de cour à ses jugements en matière

LA DÉFINITION DE L'INFAILLIBILITÉ PONTIFICALE,
de foi. Enfin , l'antiquité chrétienne connaissait le

dogme de l'infaillibilité pontificale et le croyait,
C'EST L'AMOINDRISSEMENT DE L'ÉPISCOPAT.

en professant vingt autres vérités dans lesquelles L'Episcopat, après la définition de l'infaillibilité

ce dogme est manifestement contenu, équivalem pontificale , reste ce qu'il était avant, c'est- à -dire

ment exprimé. ce que Jésus-Christ l'a fait. Il n'est au pouvoir

Il en est de l'infaillibilité des Pontifes romains d'aucune puissance au monde d'amoindrir les

comme de l'Immaculée Conception de la très droits et la grandeur que l'Épiscopat tientdu di

sainte Vierge . L'Eglise a laissé, pendant des vin ſondateur du christianisme. Comment la défi

siècles, discuter, au sein des écoles théologiques, nition d'une vérité révélée pourrait-elle diminuer

ce double pointde doctrine. Puis , l'heure oppor en rien la dignité et l'autorité épiscopales ? Après

tune arrivée, elle a mis fin à ces controverses par la définition comme avant, l'Épiscopat uni à son

un jugement solennel, et déclaré que l'une et chef, le Pontife romain , juge souverainement, in

0



55 L’INFAILLIBILITÉ PONTIFICALE ET LE CONCILE DU VATICAN .

failliblement, les questions de foi. Après la défini très légitimement séparés de lui ! Admis, au cos

tion comme avant, les évêques sont les chefs des traire , le dogme de l'infaillibilité pontificale, tou:

Églises particulières, ils les gouvernent avec une séparation devient impossible entre le Ponta

autorité qui leur est propre ; ils ne sont pas, romain et l'Épiscopat, puisque cesse d'exister a

comme les vicaires apostoliques, de simples dé seule cause capable d'amener cette séparatim

légués du Pontife romain , ils sont véritablement Ainsi la définition de l'io faillibilité pontificale na

princes dans l'Église de Dieu et exercent en leur plus que jamais indissolubles les liens qui unise

propre nom une autorité qui leur appartient en l'Église universelle, évêques et fidèles, au Ponti

propre. Sans doute la juridiction épiscopale est, romain .

de droit divin , subordonnée à la suprématie du La condition exprimée dans les amendemers

Chef de l'Église, mais elle ne l'est ni plus ni de la minorité était complétement inadmissile.

moins après qu'avant le Concile du Vatican. De 1 • Cette condition suppose la possibilité d'une se

droit divin aussi, cette juridiction est telle que, paration entre le Pontife romain et l'Église , hypo

dans la mesure nécessaire au bon gouvernement thèse en opposition manifeste avec l'Écriture,

des dioceses, le Pontife romain ne peut y porter selon laquelle l'Église est un corps vivant,dontper

atteinte . D'ailleurs, il est constant par toute l'his conséquent la tête et les membres ne sauraien:

toire ecclésiastique que les Papes ont aussi éner jamais être supposés en état de séparation . Et c'est

giquement défendu les droits et la dignité de ainsi, contradiction vraiment inexplicable ! que

l'Épiscopat que les droits et la dignité du Pontifi les Évêquesde la minorité, qui faisaient à la dor

cat supreme. La définition de l'infaillibilité et de trine de l'infaillibilité papale le reproche immérité

la souveraineté pontificale détermine nettement de séparer l'Épiscopat du Pontife romain , posaien:

les rapports du corps épiscopal avec le chef de dans leurs amendements unecondition impliquact

l'Église , tels que Jésus-Christ les a voulus. Par tout à la fois la possibilité , le droit et le deror

tant, cette définition , au lieu d'amoindrir l'Épis pour le corps épiscopalde se séparer, à un momer:

copat, le place complétement dans sa grandeur donné, du Pontife romain . 2. Cette condition sur

réelle , en le plaçant dans la complète vérité vis- à pose que la doctrine définie par le Pape peut n'être

vis du Pontife romain . pas la doctrine tenue par toutes les Églises du

LE DOGME DE L'INFAILLIBILITÉ PONTIFICALE SÉPARE

monde catholique. Or cette hypothese est diam

DU PONTIFE ROMAIN LE CORPS ÉPISCOPAL .

tralement opposée à l'enseignementde saintIrénée,

d'après lequel la tradition de l'Église romaine

Les évêques de la minorité se préoccupaient tient lieu de la tradition de toutes les autres Eglises.

vivement pendant le Concile de cette prétendue D'où il résulte que la doctrine de l'Église romaine,

conséquence de la définition de l'infaillibilité pon . la doctrine définie par le Pontife romain , ne pent

tificale . Cette préoccupation se révèle presque jamais être contraire à la doctrine de l'Église uni

dans tous les amendements proposés par eux au verselle ( 1). 3. Cette condition suppose, contraire

projet de définition rédigé par la députation ment encore à l'enseignement du grand évêque de

Le Pontife romain , en union avec l'É Lyon , contrairement à tout l'enseignement catbo

glise, est infaillible dans ses jugements ex Cathe lique,que c'est au Pontife romain de s'accorder,er

dra . Voilà , quant au sens, la manière dont la matière de foi, avec l'Église universelle , et non à

plupart des amendements étaient formulés . Mais l'Église universelle de s'accorder avec le Pontife

la ininorité se trompait en croyant que définir romain . 4 ° Cette condition renferme toute la doe

l'infaillibilité du Pontife romain , c'était séparer de trine gallicane, elle est la négation à peine dégui

lui l'Episcopat. Cette séparation n'est possible que sée de l'infaillibilité pontificale , telle que l'ented

dans les principes du gallicanisme. Le Pape, d'a dait le Concile du Vatican , et la comprit toujours

près ces priacipes, n'étant pas infaillible, peut en la Tradition chrétienne. Le Concile ne pouvait

seigner l'erreur à l'Église universelle . Or, dans donc admettre et il n'admit pas cette condition.

cette hypothèse, il y a pour l'Episcopat, pour Concluons de tout ce qui a été dit, que la

l'Église universelle, devoir absolu de résister au séparation du corps épiscopal d'avec le Pontile

Pontife romain , de se séparer de lui jusqu'à ce romain n'est possible que dans les principes

qu'il soit revenu à la saine doctrine. D'où il suit, du gallicanisme, et que l'infaillibilité ponti

pour le dire en passant, que, selon les maximes ficale est, au contraire, la force divine qui relie à

gallicanes, l'Eglise pourrait se trouver dans cette leur Chef suprême les Pasteurs et les fidèles.

situation étrange : un Pape parfaitement légitime, et forme ainsi l'invincible unité de l'Eglise uni

reconnu commetel, et l'Épiscopat, l'Église entière verselle .

de fide.

(1) On a dit que l'infaillibilité pontificale , telle

que la comprennent ses défenseurs, est une infail

libilité séparée. Si l'on entend par là que l'infailli

bilité appartientau Pape seul,et qu'il peut l'exercer

sans le concours antécédent, concomitant, ou sub

séquentde l'Episcopat, l'infaillibilité pontificale est

une infaillibilité séparée , et c'est dans ce sens que

l'a définie le Concile du Vatican. Si par infaillibilit

séparée on veut dire que le Pape peut, dans ses

définitions, se séparer de la foi du corps épiscopa

et de l'Eglise entière , il est absolument faux qu

l'infaillibilité pontificale soit une infaillibilite sephin

rée . La foi de l'Eglise universelle , dit Bossuet, ser.

éternellement la foi romaine .
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plus déclinés sous le faux et malheureux prétexte
LA DÉFINITION DE L'INFAILLIBILITÉ PONTIFICALE

que le Concile général est seul dansl'Eglise la su
REND INUTILE LA CÉLÉBRATION DES CONCILES

prème autorité enseignante .

GÉNÉRAUX .

Les Conciles généraux , de l'aveu de tous les
LE DOGME DE L'INFAILLIBILITÉ PONTIFICALE EST LA

héologiens, ne sont pas nécessaires au gouverne

NÉGATION DE L'ENSEIGNEMENT DE TOUS LES PÈRES

nent de l'Église. Et en effet, Dieu n'a pu vouloir
ET DE TOUS LES DOCTEURS, LESQUELS PLACENT LA

jue des assemblées qui, de leur nature , ne sau

RÈGLE DE LA FOI DANS L'ACCORD UNIVERSEL ,

aient être réunies qu’à de longs intervalles et

DANS LA CROYANCE UNANIME DES ÉGLISES, SELON

ivec d'immenses difficultés, dont souvent même

CES PAROLES DE SAINT VINCENT DE LÉRINS : « IL

a convocation est absolument impossible, Dieu ,
« FAUT CROIRE CE QUI A ÉTÉ ADMIS PARTOUT,

lisons-nous, n'a pu vouloir que ces assemblées
« TOUJOURS, PAR TOUS. » Quod semper , quod

ussentune condition nécessaire du gouvernement

ubique, quod ab omnibus.

le l'Église .Avant le premier Concile ecuménique, La croyance unanime, l'accord universel des

'Église avait vaincu le paganisme, triomphé des Églises a toujours été et sera jusqu'à la fin du

'mpereurs et de trois siècles de persécutions, sou monde, une règle de foi dans l'Église catholique.

nis à l'Évangile la plus grande partie du monde Le nier, serait accuser de fausseté les promesses

onnu, frappé de ses anathèmes victorieux les faites par Jésus-Christ à son Église : « Allez, en

nille hérésies qui s'efforçaient d'étouffer dans son seignez toutes les nations, et voilà que je suis

berceau la foi chrétienne, organisé sa vaste et « avec vous tous les jours , jusqu'à la consomma

juissante hiérarchie , établi et maintenu partout « tion des siècles. » Et ailleurs : « Je prierai mon

'unité . Dans les temps plus rapprochés de nous, Père, et il vous donnera l’Esprit de vérité, afin

'Église , depuis le Concile de Trente, n'avait plus qu'il demeure avec vous à jamais. » Et saint

ru , jusqu'au Concile du Vatican, d'assemblée Paul appelle l'Eglise • la colonne et le soutien de

ecuménique. Qui oserait dire que, pendant cette la vérité. » Il est donc certain , très- certain , que la

luréede plusde trois cents ans, l'Église a étémoins croyance unanimedes Églises estune règle infail

srande, moins formidable à l'erreur, moins fidèle lible de la foi catholique. Les Pères , les Conciles

sa mission divine qu'aux époques où se célé l'invoquent souvent contre les novateurs. Et, en

brèrent les Conciles généraux ? Mais à Dieu ne effet, rien n'est plus capable de briser l'audace

blaise que nous songions à diminuer l'importance impie de l’hérésie et de la réduire au silence, que

le ces augustes assemblées. S'il n'est pas vrai de l'accord universel, unanime, de toutes les Églises

lire qu'elles soient indispensablement nécessaires du monde sur un même point de doctrine.

i l'Église, il n'en faut pas moins reconnaître qu'à Mais la Tradition ne dit nulle part que la

ertainsmoments plus critiques , plus solennels de croyance générale des Eglises soit l'unique régle

a vie et aussi de la vie des peuples, les Conciles de la foi. La Tradition affirme positivement le

généraux sont le plus puissant moyen de remé contraire ; elle reconnait une aulre règle de foi

lier efficacementaux maux de la société religieuse également sûre, également infaillible, fondée

et de la société civile. aussi sur les promesses du Fils de Dieu . Cette

On doit reconnaitre aussi que dans un Concile règle, ce sont les jugements dogmatiques du

énéral se manifeste avec plus d'éclat la foi, l'unité Pontife romain . Nous l'avons surabondamment

le l'Église universelle, et que la majesté de ces démontré. Il suffira de faire remarquer que, loin

mposantes assemblées, la solennité des débats, de s'exclure, ces deux règles de foi ne peuvent

lonnent à leurs décisions un prestige qui ajoute pas ne pas exister dans l'Eglise , telle que Jésus

ncore à leur autorité et rend la soumission plus Christ l'a constituée. La foi unanime de toutes les

acile . De là, l'importance, l'intérêt puissant qui Églises est nécessairement la vraie foi, puisque si

lans l'Église, etmême au sein de l'hérésie, s'at jamais il en était autrement, les portes de l'enfer ,

ache toujours à la célébration des Conciles géné contrairementaux promesses du Sauveur, auraient

aux. La définition de l'infaillibilité pontificale ne prévalu contre l'Église. La foi de l'Eglise romaine,

liminue ni cette importance , ni cet intérét. la foi enseignée par le Pontife romain à l'Église

Les Conciles généraux seront après ce qu'ils universelle est nécessairement aussi la vraie foi,

taient avant, ce qu'ils ne cesseront jamais puisque toutes les Églises du monde doivent s'ac

l'être : les grandes assises de l'Eglise et de corder dans la foi avec l'Église romaine, avec le

a chrétienté. Les Papes les ont, dans les âges Pontife romain , et que, d'après Bossuet, la foi de

coulés, convoqués aux jours les plus troublés, l'Église sera éternellement la foi romaine.

es plus difficiles de la République chrétienne : ils Le dogmede l'infaillibilité pontificale ne serait

continueront, selon les besoins et les circonstances , la négation de la règle formulée par saint Vincent

le les appeler à traiter les intérêts les plus élevés de Lérins qu'autant que, dans leurs définitions,

le la religion et de l'humanité . Seulement, l'appel les Pontifes romains pourraient s'écarter de la

iu Concile général ne pourra plus étre, aux mains doctrine crue partout, toujours, par tous, dans

le l'hérésie, une arme contre la Papauté, et les l'Église. Or, la doctrine définie par les Pontifes

ugements dogmatiques du Saint-Siege ne seront romains est toujours, d'après saint Irénée, la
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doctrine qui vient des Apôtres, et, d'après saint la terre, ne peut que servir les vrais intérêts de

Augustin , la doctrine tenue constamment par l'É l'humanité .

glise , c'est -à -dire, en d'autres termes , la doctrine Mais abordons directement la difficulté qui

revêtue des grands caractères de l'antiquité et de nous occupe, et voyons ce qu'elle est en soi. ū .

l'universalité . Donc, le dogme de l'infaillibilité il n'est pas nécessaire de réfléchir beaucoup pou

pontificale ne porte aucune atteinte à la célèbre en apercevoir le vide et la fausseté. Infaillibili .

maxime. pontificale , absolutisme, théocratie , il n'y a entre

ces choses rien de commun, elles se repoussta

L’INFAILLIBILITÉ DES PAPES, C'EST L'ABSOLUTISME
essentiellement, comme la lumière et les ténèbre ,

DANS L'ORDRE RELIGIEUX , ET C'EST DANS L'ORDRE
le oui et le non . L'infaillibilité pontificale , c'est

POLITIQUE LA CONSÉCRATION DE LA THÉOCRATIE ,
le privilege divin d'enseigner toujours , sans me

LE RETOUR DU MOYEN AGE.
lange d'erreur, les vérités contenues dans le dé

Ainsi parle le liberalisme. Cette difficulté est pôt de la Révélation et les vérités nécessaires à h

reproduite sous toutes les formes, dans les livres, garde de ce dépôt sacré. L'infaillibilité, c'est cell

dans les feuilles publiques, en France, en An et pas autre chose . Ainsi l'a définie le Concile dı

gleterre, en Allemagne, et pour ainsi dire, dans le Vatican, ainsi l'entendent les évèques, les fidèles

monde entier . Ce serait à ne pas y croire, si l'on du monde entier. L'infaillibilité pontificale est

ne savait à quel point les préjugés, la passion , l'infaillibilité même dont Jésus-Christ a youli

l'esprit de parti peuvent égarer la droiture na que fût dotée son Église , et la même assistance

turelle de l'intelligence humaine , et lui faire divine qui met à l'abri de l'erreur les définitions

apparaître revêtusde toutes les apparencesdu vrai des Conciles généraux, de l'Eglise universelle

le sophisme, l'erreur, les plus palpables absur préserve aussi de l'erreur le Pontife romain , lors

dilés . Osons regarder en face cet épouvantail dont qu'il prononce , comme Pasteur et Docteur su

plusieurs s'effraient de bonne foi, et voyons si, prême, sur des questions de foi et de mæun .

comme on le prétend, l'infaillibilité pontificale L'absolutisme dans l'ordre religieux, qu'est-il !

menace les gouvernements, les États, la liberté, C'est l'arbitraire, et partant l'incertitude, l'erreu!

la civilisation . en tout ce qui touche à la religion , c'est la né

Une réflexion se présente tout d'abord , et qui, gation meme de l'infaillibilité.

seule , suffit à montrer aux catholiques sincères Et l'absolutisme politique a -t-il quelque rappor.

l'odieuse fausseté de cette objection . En effet, si avec l'infaillibilité pontificale ? Aucun . L'infailli

l'infaillibilité pontificale , c'est l'absolutisme re bilité du Pontife romain , comme l'infaillibilité des

ligieux et politique des Papes , la consécration de Conciles généraux, de l'Église universelle , ne

la théocratie ; l'infaillibilité des Conciles généraux , s'exerce que dans la sphère des vérités religieuses.

de l'Église universelle, ne saurait être, non plus, C'est l'enseignement exprès du Concile du Ta

que l'absolutisme religieux et politique de l'É tican . Le Pontife romain , dit- il, lorsqu'il dé

glise universelle , des Conciles généraux. Et alors « finit qu'une doctrine sur la foi ou les mæurs

il faut en finir avec l'infaillibilité que s'attribue « doit etre tenue par l'Église universelle, jouit

l'Église catholique, n'importe où réside cette in pleinement, par l'assistance divine qui lui a ée

faillibilité . Que dis- je ? il faut en finir avec l'É « promise dans la personne de saint Pierre , de

glise catholique elle-même qui,par sa constitution , a cette infaillibilité dont le divin Rédempteur :

aspire nécessairement à imposer partout son ab « voulu que son Église fût pourvue en définissani •

solutisme religieux et politique. Si l'on recule < sa doctrine sur la foi et les meurs. » Est-ce

devant l'impiété de pareilles conséquences, qu'on clair ? Est-ce précis ? La foi et les meurs, voilà

nous dise donc comment la même divine préro les objets sur lesquels s'exerce l'infaillibilité da

gative, sansdanger aucun pour la religion et pour Pape et de l'Église . Et cependant on dit, on

la société civile , lorsque c'est l'Église universelle, écrit : L'infaillibilité pontificale , c'est l'absolutisme

les Conciles généraux qui l'exercent, se change des Papes dans l'ordre politique, c'est la conse

tout à coup dans les mains des Papes en instru cration de la théocratie, c'est le retour du moyer

mentde despotisme politique et religieux. On ne âge. Et les gouvernements s'alarment, ils ont

redoute pas l'infaillibilité des Conciles généraux, peur de l'infaillibilité pontificale, et à entendre

de l'Église universelle , pourquoi redouter l'in leurs organes les plus avoués , on croirait que la

faillibilité pontificale ? Papauté va élever des prétentions au gouverne

A ces considérations, il faut en joindre une ment temporel de l'Europe et du monde, ſonder

autre non moins décisive pour les catholiques la théocratie universelle ! Tout cela est tellement

dignes de ce nom . L'infaillibilité pontificale , étrange, tellement inconcevable, qu'on se pren

d'après la définition du Concile du Vatican , est drait à douter si l'on n'est pas le jouet d'une

une vérité révélée de Dieu . Or, la vérité n'est hallucination . Quoi ! les puissances de la terre,

l'absolutisme ni en religion ni en politique ; la les États, la liberté, la civilisation sont menacs

vérité n'est l'ennemie ni des individus, ni des parce que le Chef de l'Eglise catholique est l'or

Etats, ni des peuples, ni de la liberté , ni de la gane, le Docteur infaillible de la vérité religieuse

civilisation ; la vérité, apportée par Dieu même à et morale ! Mais la vérité religieuse et morale
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n'est- elle pas l'essentielle etpremière condition de qu'à la fin du monde qu'il existe sur la terre

la liberté et de la civilisation, la plus ferme base deux puissances essentiellement distinctes : la

des sociétés humaines ? Et lorsquedans l'Europe puissance spirituelle , ecclésiastique , et la puis

entière une guerre ouverte se fait à tous les prin sance temporelle, civile ; que l'une et l'autre sont

cipes, fondements éternels de la religion , de la établies de Dieu , sont souveraines dans leur do

morale et de la société ; lorsqu'avec de sata maine respectif ; et que l'on doit à la puissance

niques efforts on travaille à détruire dans l'es civile, respect, obéissance, comme on les doit à la

prit des peuples jusqu'aux plus élémentaires no puissance ecclésiastique, « Rendez à César ce qui

tions du juste et de l'injuste ; lorsque nous pé « est à César, et à Dieu ce qui est à Dieu . » Voilà

rissons faute de vérité, de vertu , de justice ; le la doctrine de l'Eglise et des Papes . Or une pa

danger le plus redoutable aux sociétés et aux reille doctrine, c'est la négation même de la théo

gouvernements, c'est l'infaillibilité pontificale, le cratie .

pouvoir établi de Dieu pour proclamer et main L'infaillibilité c'est le retour du moyen âge.

tenir sur la terre la vérité, la justice, la loi - Ce ne sont pas les Papes qui ont fait le moyen

morale, la religion ? Ah ! s'il avait été donné aux âge, ce ne sont pas eux ni leur infaillibilité qui

grands législateurs, aux grands philosophes de le ramèneront. L'état social du moyen âge fut le

l'antiquité païenne, de pénétrer l'avenir et de résultat d'un concours de circonstances tel que le

contempler au milieu du monde chrétien cette monde ne reverra jamais plus rien de semblable .

institution de la Papauté infaillible, ils l'auraient « Pour craindre sérieusement, disent les évé

saluée avec une inexprimable admiration, comme « ques d'Allemagne, que l'Eglise veuille ou puisse

l'institution la plus éminemment sociale et le plus « ressusciter dans leur forme primitive les choses

sûr palladium des États . « des temps passés, il faut n'avoir qu'une connais

Et aujourd'hui, après dix -huit siècles de christia « sance bien superficielle de l'histoire du monde

nisme, les gouvernements, les chefs des nations, « et en même temps méconnaître singulièrement

les hommes aux mains desquels sont les des « les voies de la Providence dans le développe

tinées de l'Europe et du monde, ont peurde cette « ment de l'Église. Les peuples et les États ne

sublime institution ! Pour eux le péril social ce « peuvent pas plus revenir au moyen âge que

n'est pas la révolution , le socialisme, le commu « l'homme aux années écoulées de sa vie . L'É

nisme, toutes ces affreuses doctrines qui veulent « glise , immuable dans son essence et dirigée par

que la société soit gouvernée sans religion , sans « le Saint-Esprit, sait toujours se prêter à tout ce

Dieu : pour eux le péril social, c'est l'infaillibilité « qu'exige la situation des peuples et des Etats

du Chef de l'Église ! « par suite de leurs changements. »

Que l'Europe et lemonde se rassurent. La Pa Le 20 juillet dernier, Pie IX s'exprimait ainsi

pauté infaillible ne rêve pas la théocralie et ne sur le même sujet, en répondant à la députation

ramènera pas le moyen âge. Les Papes seront, de l'Académie romaine de la religion catholique :

après la définition de leur inerrance doctrinale, « C'est une pernicieuse erreur, disait le Pontife ,

ce qu'ils furent toujours, ce que Dieu les a faits : « de représenter l'infaillibilité comme renfermant

les guides de l'humanité dans les voies de la vé « le droit de déposer les souverains etde délier les

ritable liberté, du progrès véritable , de la véri « peuples de leur serment de fidélité . Ce droit a

table civilisation . Ce n'est pas la philosophie, la « été, en effet, dans des circonstances extrêmes,

science humaine, c'est l'Evangile qui a civilisé le « exercé par les Papes, mais il n'a absolument rien

monde. Les idées de liberté, de progrès, sont des « de commun avec l'infaillibilité pontificale . Il

idées chrétiennes, et le progrès, la liberté datent « était une conséquence du droit public alors en

de l'Évangile. Mais sans l'Église catholique que « vigueur, et du consentement des nations chré

devient l'Evangile ? et sans le Pape que devient « tiennes, qui reconnaissaient dans le Pape le juge

l'Église catholique ? Il faut qu'on le comprenne, « suprêmede la chrétienté et le constituaientjuge

le Pape est la clef de voûte de la civilisation . Du « sur les princes et les peuples, même dans les

haut de leur Chaire infaillible, les Papes ne ces « matières temporelles.Or, la situation actuelle est

seront de signaler aux sociétés humaines les « tout à faitdifférente . La mauvaise foi seule peut

funestes erreurs qui les précipitent vers la déca « confondre des objets si divers et des époques si

dence et la ruine ; de leur rappeler les vérités, « peu semblables, comme si un jugement infail

conditions nécessaires de leur existence, de leur « lible porté sur une vérité révélée avait quelque

grandeur et de leur prospérité. Aux sociétés hu « analogie avec un droit que les Papes, sollicités

maines de marcher à la lumière de cet infaillible « par le væu des peuples , ont dù exercer quand

enseignement.
« le bien général l'exigeait. De pareilles affirma

L'infaillibilité c'est la théocratie . Mais il « tions ne sont qu'un prétexte pour exciter les

faut complétement ignorer la doctrine de l'Église « princes contre l'Église. »

et des Papes touchant la puissance civile, pour Nous avons établi les preuves de l'infaillibilité

croire à un rapport quelconque entre l'infaillibi pontificale , répondu aux principales difficultés

lité pontificale et la théocratie. L'Eglise et les qu'on élève contre ce dogme; il nous reste à parler

Papes ont toujours enseigné et enseigneront jus de l'objetde cette grande prérogative .
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Que deviendrait la Révélation, s'il n'était pas in

CHAPITRE XI. failliblement certain que cette version des Livres

saints renferme la vraie parole de Dieu ? Et ce
Objet de l'Infaillibilité pontificale.

pendant l'authenticité de la Vulgate n'est pas une

Le Pontife romain , d'après le Concile du Vati chose révélée.

can, jouit de la même infaillibilité dont Jésus L'Eglise est infaillible aussi lorsqu'elle croit et

Christ a voulu que fût pourvue l'Église .C'est donc
professe l'ocuménicité des Conciles de Nicée, de

déterminer l'objet de l'infaillibilité pontificale Constantinople, d'Ephese, de Chalcédoine, de

que de déterminer l'objet de l'infaillibilité de Trente et des autres Conciles généraux. Que de

l'Eglise . Or, voici ce qu'en cette matière enseigne viendrait la foi catholique,quedeviendrait l'Eglise,

la théologie catholique. si elle pouvait se tromper touchant la légitimité,

l'æcuménicité de ces Assemblées dont les décrets

L'ÉGLISE EST INFAILLIBLE DANS LA DÉFINITION DES règlent sa croyance ? Et cependant, l'ecumé

VÉRITÉS RÉVÉLÉES ET DANS LA CONDAMNATION
nicité d'un Concile n'est pas une vérité révélée.

DES HÉRÉSIES.
Il faut donc , si l'on ne veut renverser les bases

Les passages de l'Ecriture qui ont trait à l'infail de la Révélation , de la foi, de tout le christia

libilité de l'Eglise s'appliquent, tout d'abord et nisme, admeltre que l'infaillibilité de l'Eglise

nécessairement, à la définition des vérités révélées
s'étend au delà des vérités révélées, embrasse

et à la condamnation des hérésies. Ainsi le com toutes les vérités nécessaires à la conservation du

prit toujours la Tradition . Et à quelle fin l'Eglise dépòl de la foi.

aurait-elle reçu de son divin fondateur le privilége
L'ÉGLISE EST INFAILLIBLE DANS SES JUGEMENTS

de l'infaillibilité, si ce privilége ne s'étendait pas,
TOUCHANT LES ERREURS QUI, SANS ÊTRE DES

avant tout, à l'enseignement, à la définition de la
HERÉSIES, PORTENT PLUS OU MOINS ATTEINTE

vérité révélée , et à la condamnation des erreurs
A LA DOCTRINE RÉVÉLÉE .

qui lui sont directement et immédiatement op

posées ? La pratique de l'Eglise ne permet aucun doute

Nous n'insistons pas ; c'est là , de l'aveu de tous à cet égard. Le pape Martin V , dans la dernière

les théologiens, sans exception aucune, un point session du Concile de Constance, avec l'approba

de la foi catholique. tion du Concile, condamna une série d'articles de

Wiclef, de Jean Huss, de Jérômede Prague, les

L'ÉGLISE EST INFAILLIBLE DANS SES JUGEMENTS
uns commehérétiques, les autres comme erronés,

TOUCHANT LES VÉRITÉS QUI, SANSÊTRE RÉVÉLÉES,
téméraires, scandaleux, et il ordonna que les

SONT NÉCESSAIRES A LA CONSERVATION DU DÉPOT
fidèles suspects d’être favorables à ces articles se

DE LA FOI, INSEPARABLEMENT LIÉES AUX VÉRITÉS
raient interrogés, à savoir : s'ils croyaient que la

RÉVÉLÉES.

condamnation faite desdits articles par le Concile

Jésus-Christ a confié à l'Église la charge de con est juste et légitime, et si elle doit étre tenue

server, pur de toutmélange d'erreur, de fausse commetelle par tous les catholiques.

doctrine, le dépôt sacré de la foi. L'apotre saint Léon X dans sa Bulle contre Luther, saint

Paul rappelait en ces termes ce grand devoir à Pie V dans sa Constitution contre Baius, Inno

son disciple Timothée , et en sa personne aux cent XI, dans son Bref contre Molinos , Innocent

évèques de tous les siècles : « 0 Timothée ! gar XII dans son Bref contre le livre Maximes des

« dez le dépôt, évitant toutes nouveautés profanes Saints, ont condamné une foule de propositions,

de paroles. » Et encore : « Conservez la forme sous les simples qualifications d'erronées, de té

« des saines paroles que vous avez entendues de méraires, d'offensant les oreilles pieuses, etc. Or,

« moi touchant la foi; gardez le bon dépôt. » Or, ces décrets des Pontifes romainsont été reçus par

si l'Eglise ne jugeait pas infailliblement de toutes toute l'Église, et sont regardés comme des ju

les vérités nécessaires à la garde du dépot de la gements auxquels les fidèles doivent une vraie

Révélation , inséparablement liées à la Révélation , soumission d'esprit et de coeur, et par conséquent

il lui serait impossible de s'acquitter de la charge comme des jugements infaillibles.

qu'elle a reçue, et il faudraitdire que Jésus-Christ Les évêques de France parlant, dans une lettre

lui a confié unemission sans lui donner le moyen adressée en 1728 au roi Louis XV, des jugements

de la remplir.
par lesquels l'Eglise condamne des propositions

Ainsi donc l'Église est nécessairement infail sous les qualifications respectives d'hérétiques,

lible dans les faits qu'on appelle , en théologie , fails d'erronées, de téméraires, etc., s'expriment ainsi:

dogmatiques, bien que ces fails ne soient pas « Ces sortes dejugements nous règlent dans l'ordre

révélés. Que deviendrait la vérité révélée, la saine « de la foi, parce que c'est pour la conservation de

doctrine, si i’Eglise pouvait condamner les livres la foi que l'Eglise les prononce, et parce qu'ils

qui l'enseignent, la défendent, et approuver ceux < servent à garantir la foi des fidèles en les met

qui la combattent ? « tant en garde contre des propositions qui ensei

C'est par un jugement infaillible que le Concile ( gnent, qui favorisent, ou qui insinuent l'er

de Trente a déclaré l'authenticité de la Vulgate . · reur... Il n'y a qu'à lire les Professions que
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« Martin V dressa à la fin du Concile de Constance, ils à des jugements dont ils pourraient toujours

« on y verra clairement que ce Pape regardait les justement contester la compétence , la légitimité ?

« censures portées sous des qualifications respec Et que deviendrait alors l'autorité doctrinale

« tives comme appartenant au dogme et comme de l'Église ? Que deviendrait son infaillibilité ? Il

« servant à diriger les fidèles dans l'ordre de la faut nécessairement ou nier l'infaillibilité, ou ad

« foi. Or,des jugements quidirigent, qui règlent mettre que l'Eglise l'exerce sans se tromper jamais

les fidèles dans l'ordre de la foi, sont des juge sur son objet, ni jamais sortir de sa sphère.

nients quiexigent l'acquiescement de l'esprit, sont 3. Que l'Eglise seule est compétente pour pro

des jugements infaillibles . noncer sur la conformité ou l'opposition des doc

Le Pref d'Innocent XII ne condamna aucune trines avec la Révélation , et que, dans l'exercice

des propositions extraites -du livre des Maximes de son autorité doctrinale, elle ne relève que de

des Saints sous la qualification d'hérélique,mais Dieu. Ce ne sont pas les puissances humaines,

seulement comme erronées , téméraires, scanda c'est l'Eglise , l'Eglise seule qui a reçu de Jésu-

leuses,etc. Bossuet et les autres évêques de France Christ le dépôt des vérités révélées, et la charge

n'en regardèrent pas moins le jugement du Pon de les enseigner, de les expliquer, de les défendre

tife romain comme un jugement en matière tou contre les attaques de l'erreur. Iln'y a sur la terre

chant à la foi, lié à la Révélation et obligeant les qu'un seul juge en matière de religion et de

fidèles à un sincère assentiment intérieur. Tout morale , c'est l'Eglise de Jésus-Christ. Lepouvoir

le monde sait l'admirable exemple de soumission civil estdonc absolument sans compétence dans

donné, en cette circonstance, par l'immortel arche les questions doctrinales ; il n'a nul droit d'inter

vêque de Cambrai, au jugement du Pontife ro venir dans les jugements dogmatiques de l'Eglise

main .
et moins encore de contrôler ou d'entraver l'exer

Pie IX et le Concile du Vatican rappellent l'o cice de son Magistère infaillible .

bligation pour tous les fidèles de se soumettre

aux jugements par lesquels l'Église condamne On fait à la doctrine que nous venons d'établir

l'erreur sous des qualifications inférieures à celle concernant l'objetde l'infaillibilité de l'Eglise, une

d'hérésie . Après avoir, dans la Constitution sur la difficulté que nous ne voulons pas laisser sans

foi catholique, frappé d'anathèmediverses erreurs réponse.

contemporaines, Pie IX s'exprime ainsi,avec l'ap Si l'infaillibilité de l'Église, dit-on , s'étend à

probation du Concile : toutes les vérités nécessaires pour la conservation

Hais parce qu'il ne suffit pas d'éviter l'hérésie , du dépôt de la foi, toutes les branches des sciences

a si l'on ne fuit aussi diligemment les erreurs
humaines, toutes les sciences morales, physiques,

« qui s'en rapprochent plusou moins, Nousaver naturelles, tombent sous la censure de l'Eglise !

« tissons tous les chrétiens qu'ils ont le devoir
C'est la destruction de la liberté de la science.

« d'observer le : Constitutions et les décrets par
Voici notre réponse. L'Eglise n'ignore pas que

« lesquels le Saint-Siége a proscrit et condamné la science a son domaine, distinct du domaine de

a les opinions perverses de ce genre qui ne sont la foi, et elle ne songea jamais ni à envahir le

a pas ici énumérées en détail (1). »
terrain de la science, ni à gèner sur ce terrain

Il suit des diverses thèses que nous venons d'é ses investigations. L'Église saitque le Dieu qu'elle

tablir : adore est le Dieu des sciences. L'Église donc

1. Que l'Ėzlise est infaillible dans tous ses ju aime la science , elle encourage ses efforts, applau

gements dogmatiques, c'est-à -dire dans tous les dit à ses découvertes, appelle la bénédiction du

jugements où elle prononce sur la conformité ou Ciel sur toute; les grandes choses qu'elle accom

l'opposition des doctrines avec la Révélation . plit pour le bien - être matériel des individus et

2. Que l'Église ne peut pas se tromper sur l'ob. des peuples. Mais l'Église a reçu de Jésus-Christ

jet de son infuillibilité, ni sortir de la sphère où la charge de conserver intact le dépôt de la Révé

cette infaillibilité doit s'exercer. Comment l'Église lation , et partant, le droit de frapper toute doc

serait-elle infaillible dans tous ses jugements dog trinebumaine s'élevant contre la science de Dieu .

matiques, si elle pouvait seméprendre sur l'objet Il est donc certain pour tout catholique que, par

de ces jugements, ou franchir les limites posées à les côtés où elles touchent à la Révélation , les

son infaillibilité ? N'est-il pas d'une suprême évi sciences humaines sont souvaises à l'autorité doc

dence qu'il n'y aurait plus que doute, incertitude trinale de l’É ;lise . Mais nous le demandons à

dans les jugements de l'Église ? Comment discer tout hommede bonne foi : les sciences humaines

ner les jugements portés dans les limites et le qu’ont- elles à redouter de cette subordination à

domaine de l'infaillibilité de ceux qui ne le se l'Eglise dans leurs rapports avec la Révélation ,

raient pas ? Quelle soumission les fidèles devraient puisque l'Église ne peut approuver que la vérité ,

(1) La plupart des théologiens regardent comme résie. Les autres théologiens, sans la regarder

un pointde foi l'infaillibilité de l'Eglise dans ses commede foi, estiment qu'elle a toute la certitude

jugements touchant les vérités non révélées , mais d'une conclusion théologique, et qu'on ne peut la

inséparablement liées à la Révélation , et dans ses nier sans quelque erreur dans la foi.

jugements touchant les erreurs moindres que l'hé

COURS DE DROIT CIVIL ECCL. T. II. INFAILL. PONT. 3
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Q
ne peut proscrire que l'erreur ? Et comment se devoir ; de sorte que, sans tenir aucun compte

persuader qu'il n'y aurait plus pour les savants et « de la doctrine révélée, il affirme que la philoso

pour la science ni liberté, ni dignité, s'ils accep phie ne peut ni ne doit, en aucun cas, se sou

taient la direction et les avertissements d'une au « mettre à l'autorité. Cette prétention serait tolé

torilé divine, infaillible , dont tous les jugements « rable et peut-être admissible , s'il ne s'agissait que

en matière de doctrine sont lumière et vérité ? « du droit que la philosophie possède, aussi bien

Comment la condamnation par l'Église des erreurs « que les autres sciences , d'user de ses principes,

de la science humaine serait-elle la destruction de « desa méthode et des conclusions auxquelles elle

la liberté de la science ? La science cessera - t-elle « arrive, et si la liberté qu'on lui attribue consis

d'être libre parce que l'Église lui signalera ses « tait à user de ce droit de façon à ne rien em

écarts ? Qu'on nous permette encore quelques « brasser qui lui fat étranger , ou qu'elle n'eût

réflexions. « acquis d'elle-même, et selon les conditions qui

Pourquoi, dirons-nous, l'Église serait-clie l'en « lui sont propres. Mais cette liberté légitime de

nemie de la légitime liberté de la science ? L'É a la philosophie doit reconnaître ses limites et s'y

glise n'enseigne- t-elle pas que la lumière de la a renfermer. Car jamais il nesera permis à la phi

raison vientde Dieu, comme la lumière de la foi ? « losophie, pas plus qu'au philosophe, d'affirmer

qu'il n'y a pas et ne peut y avoir d'opposition « quoi que ce soit de contraire aux enseignements

réelle, de réel antagonisme entre la raison et la
« de la Révélation ou de l'Eglise , ou de révoquer

foi, entre la vérité rationnelle , philosophique et « en doute aucune des vérités qu'elles nous pro

la vérité théologique, révélée ? Comment donc • posent, par ce motif qu'on ne les comprend pas;

l'Église voudrait-elle entraver , détruire la liberté . il ne leur sera pas permis davantage de ne pas

de la raison et de la science, lorsqu'elles se ren • recevoir le jugement que l'autorité de l'Église

ferment dans les limites de leur objet, et ne por • aura porté surquelque proposition philosophique

tent aucune atteinte à la Révélation ? L'Église « demeurée libre jusque-là .

enseigne, il est vrai, que la raison doit être sou « L'Église , en vertu de son institution divine,

mise à la foi, la science humaine à la science di « doit garder avec une souveraine vigilance, dans

vine. Mais cet enseignement est aussi l'enseigne « toute son intégrité, le dépot sacré de la foi, et

ment de la raison elle-même. La raison n'est-elle déployer tout son zèle pour veiller sans cesse

pas obligée de reconnaitre qu'elle dépend de son a au salut des âmes; elle doit donc écarter et

auteur ? que s'il plaît à Dieu de révéler au monde « éliminer avec le plus grand soin tout ce qui

quelques-uns des mystères de son étre , quelques • pourrait altérer la foi ou mettre en quelque

uns de ses impénétrables desseins, elle doit se « manière que ce soit les âmes en danger. C'est

soumettre, et croire à la Révélation divine ? La « pourquoi PÉglise , en vertu du pouvoir que son

raison n'est-elle pas obligée de reconnaître que, u divin auteur lui a confié , a non - seulement le

sujette à l'erreur,et principalement en matière de droit, mais encore le devoir de ne pas tolérer ,

religion , elle doit, dans tout ce qui se rapporte à a de condamner et de proscrire toutes les erreurs ,

cet ordre de vérités, accepter la direction de l'É « si la pureté de la foi et le salut des âmes le

glise , établie de Dieu gardienne infaillible, infail demandent, et c'est une obligation rigoureuse ,

lible interprète de la Révélation ? Ainsi donc la « soit pour tout philosophe qui veut être vraiment

raison doit être soumise à la foi, la science sou
« fils de l'Eglise , soit pour la philosophie elle

mise aux décisions doctrinales de l'Église. Mais « même, de ne jamais rien avancer contre ce

cette soumission ne détruit la liberté nide la raison que l'Église enseigne, et de se rétracter lorsque

nidela science, elle les sauvede bien des erreurs, TÉglise l'a averti. Nous déclarons et procla

et rend par là plus sûre leur marche à la conquête « mons tout à fait erronée et souverainement

des vérités de l'ordre naturel. injurieuse à la foimême, à l'Église et à son

Nous croyons être agréable au lecteur en repro
« autorité, la doctrine qui enseigne le contraire . >>

duisant ici un extrait d'une lettre de Pie IX à Le Concile du Vatican confirme de sa suprême

l'archevêque de Munich , ainsi qu'un passage du aulorité les enseignements contenus dans la lettre

Concile du Vatican , dans lesquels est clairement de l'ie IX à l'archevêque de Munich .

formulée la doctrine catholique sur les rapports de « Quoique la foi soit au - dessus de la raison , dit

l'Église et de la science , de la raison et de la foi. « le Concile, il ne peut jamais y avoir de véritable

« L'auteur du livre De la liberté de la science, dit « désaccord entre la foi et la raison ; car c'est le

« Pie IX , attribue à la philosophie une liberté qui * même Dieu qui révèle les mystères et com

« ne doit pas s'appeler liberté de la science, mais « munique la foi, qui a répandu la lumière de

« plutôt licence de la philosophic, licence tout à « la raison , et Dieu ne peut se pier lui-même, ni

« fait condamnable et intolérable. Grâce à une « le vrai contredire le vrai. Cette vaine apparence

« distinction établie entre le philosophic et la phi « de contradiction vient principalement ou de ce

a losophie, il admet pour le philosophe le droit et a que les dogmes de la foi n'ont pas été compris et

« le devớir de se soumettre à l'autorité que lui « exposés suivant l'esprit de l'Église , ou de ce

« même aura reconnue pour légitime;mais il nie « que les erreurs des opinions sont prises pour les

a que la philosophie ait ce droit, soit tenue à ce a jugements de la raison . Nous déclarons donc
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« absolument fausse toute proposition contraire à du Vatican, de l'opportunité de la définition de

« une vérité attestée par la foi. Or, l'Église qui a l'infaillibilité pontificale ? Nous allons répondre à

« reçu , avec la mission apostolique d'enseigner, ces questions.

« le mandat de garder le dépôt de la foi, tient

« aussi de Dieu le droit et la charge de proscrire la CHAPITRE XII .

« fausse science , afin que nul ne soit trompé par
Concile du Vatican . Liberté. Ecuménicité .

a la philosophie et la vaine sophistique . C'est

« pourquoi tous les chrétiens fidèles, non -seule Le Concile du Vatican avait été annoncé par

« ment ne doivent pas défendre, comme des con Pie IX dans deux allocutions prononcées, l'une le

« clusions certaines de la science , les opinions 26 juin , et l'autre le 1er juillet 1867, en présence

« qu'on sait être contraires à la doctrine de la foi, de plus de deux cents évêques, venusà Rome pour

a surtout lorsqu'elles ont été réprouvées par les fêtes du Centenaire. La Bulle du 29 juin 1868

« l'Église ; mais encore ils sont obligés de les convoqua définitivement le Concile , et en fixa

« tenir bien plutot pour des erreurs qui se cou l'ouverture au 8 décembre 1869.

« vrent de l'apparence trompeuse de la vérité . Dès ce moment, l'opinion publique se préoccupa

« Et non- seulement la foi et la raison ne peu vivement du Concile, des questions que l'on sup

vent jamais être en désaccord , mais elles se posait devoir y être traitées, et de la solution

« prêtent un mutuel secours ; la droite raison probable qui leur serait donnée. Les hommes

« démontre les fondéments de la foi, et, éclairée d'État, tous les politiques ,les catholiques libéraux ,

« par sa lumière, développe la science des choses craignaient par-dessus tout que le Concile ne

« divines ; la foi délivre de l'erreur la raison , la définit l'infaillibilité du Pontife romain , et ne con

« prémunit contre l'erreur et l'enrichit de connais. damnâtce que l'on appelle les principesmodernes .

« sances multiples ! Bien loin donc que l'Eglise Iln’entré pas dans notre plan de parler nides écrits

« soit opposée à l'étude des arts et des sciences publiés, ni des tentatives faites, soit avant, soit

« humaines, elle la favorise et la propage de mille pendant le Concile, en vue d'empêcher la défini

« manières . Car elle n'ignore ni ne méprise les tion de l'infaillibilité pontificale et la condamna

« avantages qui en résultent pour la vie des tion des fameux principes déjà improuvés dans

« hommes; bien plus, elle reconnait que les le Syllabus. Nous ne parlerons pas davantage de

« sciences et les arts , venús de Dieu , le maître ce qui fut écrit, ni de ce qui fut fait en faveur de

« des sciences, s'ils sont dirigés convenablement,
l'infaillibilité, ni des espérances de l'immense

« doivent demême conduire à Dieu ,avec l'aide de majorité des catholiques de voir le Concile définir

« sa grâce ; et elle ne défend pas assurément que enfin ce grand privilege du Vicaire de Jésus

« chacune de ces sciences, dans sa sphère, ne se Ghrist, et donner aux doctrines du Syllabus une

« serve de ses propres principes et de sa méthode solennelle approbation . Si nous touchons à ces

« particulière, mais tout en reconnaissant cette choses, c'est afin de rappeler dans quelles dis

« juste liberté, elle veille avec soin pour les 'em positions se trouvait le monde à l'égard de

« pêcher de se mettre en opposition avec la l'assemblée . qui allait bientot se réunir dans la

« doctrine divine, en admettant des erreurs ou en Ville éternelle.

« dépassantleurs limites respectives pour envahir Le 8 décembre, jour anniversaire de la procla

« et troubler ce qui est du domaine de la foi. » mation du dogme de l'Immaculée Conception ,

Non , et il faut le redire sans cesse, l'Église n'est était arrivé. Pie IX , entouré de plus de sept cents

l'ennemie 'ni de la science , ni de la liberté de la évêques, en présence d'une innombrable multi

science , et la vérité révélée ne fera jamais la tude de fideles, ouvrit solennellement à Saint

guerre à la vérité rationnelle, scientifique. Ne Pierre le Concile cecuménique du Vatican. Nous

sont- elles pas toutes les deux des manifestations n'essaierons pas de décrire l’incomparable gran

diverses de la même vivante et éternelle vérité , deur du spectacle qu'offrait en cette circonstance

qui est Dieu ? Mais la raison humaine, la science à jamais mémorable la vaste et splendide Basi

humaine, sujettes à s'égarer dans les voies de lique. Le Vicaire de Jésus-Christ, assis sur son

l'erreur, doivent accepter la direction de l'infail trône, autour de lui tout l'Episcopat catholique :

lible lumière de la foi, et se soumettre aux déci les évêquesde l'antique Orient, de la Chaldée, du

sions de l'Eglise , gardienne incorruptible de la Liban, de l'Arménie ; les évêques des contrées ca

vérité révélée et de toute vérité religieuse et tholiquesde l'Europe :de France, d'Autriche, d'Es

morale . Cette soumission honore la raison et la pagne, d'Italie, d'Irlande,de Belgique, de Bavière ;

science, protége leur liberté en les préservant de un desévêquesde l'infortunée Pologne ; les évéques

l'erreur, favorise merveilleusement leur dévelop : d'Allemagne, deSuisse,d'Angleterre ; les évêques

pement, leur progrès. du Nouveau -Monde, des Etats-Unis, du Brésil, du

Mexique, du Canada'; les évêques des pays de

L'infaillibilité pontificale est démontrée , les missions, de l'Inde ,de la Chine, du Japon , de l'O

difficultés qu'on oppose à ce dogme, résolues , céanie ; autour des évêques et de leur Chef su

l'objet de l'infaillibilité, déterminé : que faut- il prémne,se pressantdans le plus magnifique temple

penser de la liberté , de l'oecuménicité du Concile du monde, la joie et l'espérance au coeur, plus de
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cent mille fidèles, accourus, eux aussi, de toutes Concile déclare qu'il existe deux ordres de con

les contrées de la terre : non , il n'est pas donnéde naissances parfaitement distincts: l'ordre de raison

contempler ici-bas un plus majestueux, un plus et l'ordre de foi; proclame les droits et la légi

auguste spectacle. timeliberté dela raison , et détermine les rapports

Au frontispice de la salle conciliaire, on lisait mutuels de la raison et de la foi. Il faut lire celte

les paroles divines , titre immortel de la mission Constitution où se trouvent admirablement résu

de l'Eglise et des évêques, paroles à la vérité des més les principes de la vraie philosopbie et de la

quelles dix -huit siècles rendent témoignage, et plus baute théologie . Arrivons à la grande

dont la célébration du Concile continuait d'une question de la liberté du Concile .

manière si visible , si éclatante , le perpétuel ac
LIBERTÉ DU CONCILE DU VATICAN .

complissement, a Enseignez toutes les nations, et

« voilà que je suis avec vous jusqu'à la consom La liberté des Conciles , comme la liberté de

« malion des siècles. » Ces paroles, la vue de ce toute assemblée délibérante, c'est la liberté de la

Concile qui s'ouvrait, rappelaient promplement discussion et la liberté du vote . Cette double li

à la pensée tout le passé de l'Église, les grands berté est tellement essentielle aux Conciles , que,

Conciles oecuméniques de l'Orient etde l'Occident, sans elle, les décisions conciliaires sont radicale

Nicée , Constantinople, Ephèse , Chalcédoine, La ment frappées de nullité, dépourvues de tout ca

tran , Lyon , Florence, Trente ; les époques si ractère obligatoire . Les ennemis du Concile du

tourmentées et si glorieusesoù ils furent célébrés; Vatican ne l'ignorent pas,et ils ne nient sa liberté

l'impuissance deshérésies et de l'enfer à prévaloir qu'afin d'infirmer la valeur, l'autorité de ses actes .

contre l'Église; la grandeur de sa destinée qui est Mais la liberté du Concile est un fait au-dessus de

d'étre toujours attaquée ettoujours victorieuse ; la toute contestation . Qui doncmet en doute la liberté

présence de l’Esprit-Saint planant d'une manière conciliaire ? Sont-ce les membres du Concile ? les

invisible sur l'auguste assemblée réunie là dans évêques de la majorité ? de la minorité ? Non , ni

cette Basilique de Saint-Pierre; l'assistance divine les uns, ni les autres, ne se sont plaints, soil pen

qui fait d'un Concile cecuménique l'organe infail dant, soit après le Concile, d'avoir manqué de

lible de la vérité ; toutes ces pensées, jointes au liberté dans la discussion ou dans le vote. Or, il

solennel spectacle que l'on avait sous les yeux, est bien clair que, dans cette question , leur témoi

jetaient l'âme hors d'elle -même et lui faisaient gnage est seul recevable.

éprouver de douces et indicibles émotions. Les évêques de la minorité adressèrent à Pie IX

Nous n'avons pas à raconter même sommaire une demande, à l'effet d'obtenir qu'il fût apporté

ment l'histoire du Concile du Vatican ; il nous quelques modifications au règlement donné par

suffitd'élablir sa liberté, son æcuménicité. Toute lui; mais ils ne songèrent ras à réclamer une plus

fois , nousnepouvons passer sous silence la ses grande liberté dans les débats conciliaires . Or, à

sion publique tenue le 24 avril, et dans laquelle quipersuadera-t-on qu'ils auraient gardé le silence

fut adoptée par tous les membres du Concile la sur ce point capital, si réellement le Concile eût

Constitution Dei filius. L'importance , l'actualité manqué de liberté ? A qui persuadera -t-on que les

des questions qu'elle traite , donnent à cette Cons chefs de ce que l'on a appelé l'opposition, que

titution le plus haut et le plus vif iniérêt. A une l'opposition tout entière, cette opposition dont on

époque où , plus que jamais, sont audacieusement a si fort exalté la fermeté , le courage, l'indépen

attaquées la foi, toutes les vérités fondamentales dance d'esprit et de caractère, auraient jusqu'au

de l'ordre surnaturel, où la raison elle-même et bout pris part aux travaux d'une assemblée d'où

les principes les plus essentials de l'ordre philo la libre discussion eût été bannie ? La liberté du

sophique et moral sont méconnus, où le pan Concile est chose si certaine, si incontestable,

théisme, le matérialisme, l'athéisme, ne craignent qu'elle est implicitementavouée par ceux-là mêmes

pas de se montrer au grand jour, il était néces qui la nient. L'auteur anonyme de Ce qui se passe

saire que la doctrine catholique sur Dieu, la créa au Concile afiirme d'un ton d'oracle que la discus

tion , la Révélation , la foi, les rapports de la foi sion dins a le sein du Concile est enchaînée , la

et de la raison, reçût au Concile du Vatican une « parole étouffée. » Puis deux pages après, il dit :

éclatante confirmation . Le Concile le comprit, et « La minorite , infime d'abord, mais courageuse ,

li Coastitution Dei filius rappelle dans une rapide « éloquente, infatigable, a grossi peu à peu au

et claire exposition la doctrine de l'Église sur a milieu du péril. Tous les jours sur la brèche,

Dieu , ses attributs infinis, son absolue et éter « elle multiplie ses efforts ; pas un Schema n'a en

nelle distinction du monde, sur la création, sur la a core été adopté, grâce à son énergie, dans les

distinction de l'e - prit et de la maiiere. Puis le « nombreuses Congregations générales qui se

Concile affirme,à l'encontre des négations contem a tiennent cependant sans relâche. » Or, nous le

poraines, l'ordre surnaturel, son excellence et sa demandons, cette minorité éloquente, infatigable,

gratuité, la certitude de son existence et les tous les jours sur la brèche, arrêtant tous les

preuves qui l'établissent ; la mission divine de Schema, est-ce uneminorité opprimée, sans liberté

l'Église , chargée de garder fidèlement et d'infail dans le Concile ? Et le Concile où la minorité

liblement enseigner la vérité révélée . Enfin le remplit le rôle qu'on lui prête, est-ce un Concile
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Il a dit à ses Apôtres et, dans leurs personnes, à

« nations. Voilà que je suis avec vous tous les

« jours jusqu'à la consommation des siècles . » Ila

dit à saint Pierre : « Tu es Pierre, et sur cette

« pierre je bâtirai mon Eglise , et les portes de

« l'enfer ne prévaudront point contre elle .saint Paul dit : « L'Église est la colonne et le

soutien de la vérité . » Or, d'après les prétendus

vieux -catholiques, l'Eglise a trahi la vérité au

à l'heure qu'il est, Pasteurs et fidèles, dans le

monde entier, professent, enseignent l'erreur.

Jésus-Christ n'est plus avec son Eglise; les portes

de l'enfer ont prévalu contre l'Eglise et contre le

fondement qui la porte. Que sont donc les pro

messes de Jésus-Christ ? Qu'est - ce queChrist lui-même ? Qu'esl-ce que l'Eglise ? Qu'est

ce que l'Evangile ? Le christianisme est- il autr

faut admettre l'æcuménicité du Concile du Val

can, l'infaillibili
té de ses décision

s doctrina
les

,

sans liberté , au sein duquel la discussion est en

chainée, la parole étouffée ?

OECUMENICITÉ DU CONCILE DU VATICAN .

Examinons de plus près ce qui s'est passé au Un Concile , d'après les théologiens et les cano

Concile, et qu'on nous dise quand donc la liberté nistes, est æcuménique lorsqu'il est convoqué par

luia manqué. Est-ce dans la discussion de la Con le Pape ; que tous les évêques en communion avec

stitution relative à la foi ? Mais tous les chapitres le Saint- Siège y sont appelés ; qu'ils y jouissent

en furent longuementdébattus, vivementattaqués de la liberté de discussion et de vote , et que les

non - seulement par des membres de la minorité, décisions conciliaires sont approuvées par le Pon

mais encore par plusieurs appartenant à la majo tife romain . Or, le Concile du Vatican remplit

rité , et la Constitution , après avoir subi divers loutes ces conditions ; donc, il est acuménique.

changements , fut votée, à l'unanimité, par le Con D'ailleurs l'Église entière le regarde comme tel;

cile . - Sont-ce les débats sur la question de donc, il n'est permis à aucun catholique de douter

l'infaillibilité qui ne furent pas libres ?Mais dans' de l'æcuménicité du Concile du Vatican .

la discussion générale de la Constitution touchant Les prétendus vieux - catholiques disent, il est

la primauté et l'infaillibilité du Pontife romain , on vrai, qu'un jour viendra où il sera reconnu que le

n'entendit pas moins de quatre-vingts discours , Concile du Vatican n'est pas ecuménique, et où

dont près de la moitié appartiennentà l'opposition. ses décisions seront réformécs.

Après la clôture de la discussion générale, de Mais affirmer cela , c'est nier l'infaillibilité de

mandée par plus de cent cinquante évêques, et l'Église, c'est accuser de mensonge les promesses

prononcée sur le vote de l'immense majorité du de Jésus-Christ, c'est nier l'Évangile et le chris

Concile, s'ouvrit la discu sion sur le Préambule lianisine. En effet, si le Concile du Vatican n'est

de la Constitution et sur chacun des quatre cha pas acuménique, l'Église qui croit à cette æcu

pitres qui la composent. Tous les orateurs qui ménicité et, par suite, accepte comme des vérités

voulurent parler furent entendus, et les débats révélées de Dieu les points de doctrine définis

sur le Préambule et les trois premiers chapitres se dans le Concile , l'Église se trompe, elle croit, elle

prolongèrent tant qu'il plut à quelqu'un des enseigne l'erreur. Or, si l'Église se trompe au

Pères de demander la parole. Enfin commença la jourd'hui, elle a pu se tromper toujours ; si elle

discussion sur le quatrième chapitre qui traite de se trompe par rapport à l'æcuménicité du Concile

l'infaillibilité. Cent vingt orateurs se firent ins du Vatican , et sur les points de doctrine qu'il a

crire, et cinquante au moinsfurententendus. Mais, définis, elle a pu se tromper par rapport à l'ocu

commedans la discussion générale beaucoup d'ar ménicilé de tous les autres Conciles généraux , et

guments pour et contre l'infaillibilité avaient été aussi sur les points de doctrinedéfinis dans ces

déjà plus ou moins développés, la matière se Assemblées. En un mot, si aujourd'hui l'Église

trouya épuisée bien avant que tous les orateurs croit et enseigne l'erreur, elle a pu la croire et

inscrits cussent parlé, et l'Assemblée, d'un com l'enseigner toujours. Dès lors, pas un seul des

mun accord , mit fin à des débats qui n'apportaient Conciles æcuméniques, pas une seule de leurs dé

plus aucune lumière dans une question compléte cisions ne reste debout ; il n'y a plus rien de cer

ment élucidée. On garde au Vatican, aux archives tain dans la foi caiholique.

du Concile, les discours prononcés durant celte Etque deviennent les promesses de Jésus-Christ ?

longue et ardente discussion . Ils seront à jamais

la preuve authentique, irrécusable , de l'entière leurs successeurs : « Allez, enseignez toutes les

liberté de pensée et de parole dont jouit le Concile,

et dont usèrent largement les évêques de la mino

rité.

Il est vrai que presque tous ces évêques, au

nombre d'environ quatre-vingts, ne prirent point

part à la session solennelle du 18 juillet, dans la

quelle fut adoptée et proclamée la définition de

l'infaillibilité. Mais leur abstention même prouve

leur liberté. D'ailleurs ils avaientdans la Congré

gation préparatoire du 13 juillet, voté Non placet ;

ils pouvaient très- librement le redire dans la ses

sion publique du 18, ainsi que le firent deux de

leurs collègues. C'est ce que fit remarquer , peu

après le Concile, le journal anglais déjà cité plus

haut. « Il n'est pas vrai de dire, écrivait-il, que le

Concile n'a pas été libre . Il n'y avait pas dans

l'assemblée un seul de ses membres qui ne pût,

s'il l'avait voulu , crier : Non placet. » La liberté du

Concile du Vatican est donc parfaitement élablie ,

et la mauvaise foi seule pourrait la mettre en doute.

» Et

Jé
su
s

chose qu'une énigme indéchi
ffrable

? Donc ,

c
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bien abjurer l'Église catholique et tout le chris souverainement injurieuse au Saint- Siège, l'inser

tianisme, tion faite par le Synode de Pistoie de la Décla

ration gallicane dans les Actes de ce Synode. Or,

CHAPITRE XIII. si la doctrine contenue dans la Déclaration avait

Opportunité de la definition de l'infaillibilité
été irréprochable, les SouverainsPontifesauraient

pontificale .

ils procédé avec tant de rigueur contre la Décla

ration ? On sait qu'en 1682, lorsqu'elle fut con

Cette question , on le sait, souleva soit avant, nue, la Déclaralion souleva dans toute l'Église

soit pendant le Concile , une ardente polémique. un cri de réprobation , et que plusieurs évéques

Les évèques de la minorite favorables, la plupart, crurent devoir la condamner, ainsi que la doctrine

à la doctrine de l'infaillibilité , étaient tous forte qu'elle formulait. Les théologiens les plus au

ment opposés à sa définition . Pie IX et les éye torisés, entre autres Bellarmin , Suarez, saint Li

ques de la majorité crurent, au contraire, le mo guori, n'ont pas craint de qualifier la doctrine

ment venu d'affirmer, par un jugement solennel, gallicane d'erronée et approchant de l'hérésie .

la foi de l'Eglise touchant cette vérité. Voici La doctrine favorable à l'infaillibilité pontificale

comment s'expriment le Pape et le Concile : « Or, stait la doctrine généralement reçue. Benoit XIV ,

« puisque à cette époque où l'on a besoin plus dans un bref à l'archevêquede Compostelle, atteste

« que jamais de la salutaire efficacité de la charge qu'elle est la doctrine de toute l'Église, la France

apostolique, tant d'hommes se rencontrent qui exceptée. De nos jours, elle était devenue plus

« cherchent à rabaisser son autorité, Nous jugeons que jamais la doctrine universelle , même en

« qu'il est tout à fait nécessaire d'affirmer solen France . Les évêques, gardiens et juges de la foi, la

« nellement la prérogative d'infaillibilité que le regardaient, pour la plupart, comme arrivée à un

« Fils de Dieu a daigné joindre au suprême office tel degré de certitude théologique, que les Con

« pastoral. » Or, il n'est pas douteux que le Saint ciles provinciaux de Cologne , d'Utrecht, de Co

Esprit assiste l'Église dans le choix qu'elle fait locza, de Westminster , de Baltimore, l'avaient

du temps et des circonstances pour l'exercice de formellement enseignée dans leurs décrets . L'im

son pouvoir le plus élevé, le plus éminemment mense majorité des théologiens la donnait comme

divin , le pouvoir de définir et de commander la une doctrine certaine ; plusieurs commeune doc

foi. Nous devons donc croire, avec le Concile, à trine voisine de la foi, et enfin quelques-uns

l'opportunité de la définition . Cependant, pour la comme une doctrine sûrement de foi. Dans ces

parfaite intelligence d'une question qui a si vi- conditions,n'est-il pas vrai de dire que la doctrine

vement préoccupé les esprits, il ne sera pas hors de l'infaillibilité était mûre pour une définition ?

de propos d'exposer brièvement les principales 3. Il est certain que les protestants, à tort ou à

raisonsqui militaient en faveur de l'opportunité . raison , se faisaient contre l'infaillibilité de l'É

10 Il était grandementdésirable que la question glise elle -même une arme des divisions des ca

de l'infaillibilité pontificale , question qui touche à tholiques sur la question de l'infaillibilité ponti

la Constitution de l'Église, reçût à raison de sa ficale . Il n'y a pour s'en convaincre qu'à parcourir

haute importance une solution définitive . Cette la correspondance de Bossuet et de Leibnitz ,

solution, par cela même qu'il s'agissaitd'une pré touchant le projet de réunion des catholiques et

rogative du Pontife romain , ne pouvait etre con des protestants d'Allemagne. N'était-il pas oppor

venablement donnée que par un Concile æcumé tun demettre fin à une controverse que les héré

nique. Ce sont les Conciles ecuméniques de Lyon tiques nous reprochaient, et qui leur servait de

et de Florence qui, aux âges passés , ont défini la prélexte pour rejeter l'infaillibilité de l'Eglise

primauté du Saint-Siège. L'Église n'avait plus vu universelle ?

d'assemblée æcuménique depuis celle de Trente ; 4. L'opportunité, la nécessité même de la défi

des siècles pouvaient s'écouler après celle du Va nition de l'infaillibilité pontificale ressort avec

tican, avant que les circonstances permissent d'en éclat de la conduite tenue, aux deux derniers

convoquer une autre . Il était donc très-opportun siècles, par le jansenisme, à l'égard des Constitu

que la question de l'infaillibilité fûtdéfinie par le tions des Papes qui le condamnerent. Sans l'appui

Concile du Valican . qu'elle trouva dans la doctrine gallicane, cette hé

2. La situation respective de la doctrine de l'in résie ne se fut pas maintenue si longtemps et

faillibilité et de la doctrine gallicanc, dans l'É n'eût pas si longtemps troublé l'Église. Mais

glise, appelait cette définition. Le gallicanisme, sous prétexte que les Constitutions pontificales

bien qu'il n'eût jamais été formellement censuré n'avaient pas été acceptées par tous les évêques

par les Papes, l'avait été indirectement dans la catholiques , que cette acceptation n'était pas suffi

condamnation réitérée de la Déclaration de 1682. samment prouvée, que la plupart des évêques, fa

Cette Déclaration fut cassée et annulée dès son vorables à la doctrine de l'infaillibilité , n'avaient

apparition , par un bref d'Innocent XI. Alexandre pas fait, en forme de jugement, l'examen des

VIII la cassa et l'annula de nouveau par sa bulle Constitutions apostoliques , les jansenistes refuse

Inter multiplices. Pie VI, dans la Bulle Auctorem rent obstinément de se soumettre au jugement du

fidei, condamna comme téméraire, scandaleuse, Saint-Siège et en appelèrentau futur Concile gé
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qui n'allaient à rien moins qu'à

renverser l'infaillibilité de l'Eglise elle -même. Le

L'Eglise, telle que Jésus-Christ l'a faite, l'Eglise Saint-Siége sous le coup des imputationsles plus

compromettre la vraie doctrine, sans laisser le

grave atteinte . Il fallait, pour l'honneur du Saint

Siege et le bien de l'Eglise , que le Concile

entendre sa voix , condamnat la fausse doctrine et

L'auguste assemblée le comprit ainsi, et le 18

n'oublierai jamais les cris d'en thousiasme et de

sainte allégresse dont la salle conciliaire retentit
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néral. Une nouvelle hérésie venant à s'élever au joug d'une domination arbitraire. Le Primat et

rait pu , à l'aide des mêmes subterfuges , recom l'Episcopat conserveront je ne sais quelle direc

mencer l'histoire du jansenisme. Le Concile du tion ; on sera uni par je ne sais quels liens å

Vatican, en définissant l'infaillibilité pontificale , l'Église universelle; mais chaque peuple de con

a rendu à jamais impossible le retour des luttes fession catholique se donnera lui-même, avec le

et des troubles de cette triste époque. concours du clergé el des laïques, sa constitution

5 ° La licence effrénée de parler et d'écrire a fait ecclésiastique, selon son caractère. A l'immense

à l'Église, dans le mondemoderne, une situation mouvement intellectuel de l'age présent, l'Eglise

inconnue aux siècles passés. Chaque jour sontat actuelle ne sait opposer que des phrases de conven

taquées avec une violence inouïe toutes les vé tion et des imprécations impuissantes : il faut à cet

rités religieuses, surnaturelles et morales, et les immense mouvementune Église qui le comprenne

mille voix de la presse portent au loin les plus ct le suive .

ſunestes, les plus monstrueuses erreurs. Qu'on A ces profanes nouveautés, à ces doctrines qui

lise le recueil des Bulles, Brefs et Allocutions de renversent de fond en comble la Constitution

Pie IX , on ne verra pas sans étonnement la multi donnée à l'Eglise par Jésus-Christ lui-même, le

tude d'opinions perverses qu'il a dû condamner . Concile du Vatican a répondu en affirmant de

Mais à quoi bon les condamnations pontificales, s'il nouveau, et plus explicitement encore que ne

est permis de douter de l'infaillibilité du Pontife l'avaient fait les Conciles antérieurs, cette divine

romain , de croire que les doctrines flétries par lui, et immuable Constitution , et la souveraineté juri

au lieu d'être l'erreur, sont peut-être la vérité ? dictionnelle et doctrinale du Pontife romain, qui

Il était donc très-opportun que fût définie par le en est la base .

Concile du Vatican l'infaillibilité pontificale, afin 7. Il se fait par le monde, on ne peut le nier ,

que le Chef de l'Église puisse plus efficacement une formidable unitéde toutes les forces de l'erreur

s'opposer à ce torrent d'erreurs qui déborde de et du mal. Chaque jour cette unité se fortifie, se

toutes parts.
développe; elle n'aspire à rien moins qu'à la des

6 ° Les doctrines les plus subversives de la con truction de la propriété , de la famille, de la

stitution de l'Église commençaient à se répandre religion , de tout ordre social. Cette effroyable

parmi les catholiques d'Allemagne. D'après cer unité, qui la brisera ? La philosophie ? Elle est

tains docteurs, « l'heure est venue de ramener impuissante pour le bien , quand elle ne fait pas

l'Église à son idée véritable, c'est-à-dire à un le mal. — Les Églises protestantes ? Elles sont en

« état de choses où chaque peuple civilisé ,de con proie à une irrémédiable dissolution . Les

a fession catholique, sans préjudice de son union gouvernements ? La forcematérielle seule ne vient

u avec l'Église universelle, mais libre du joug jamais à boutde eur et du mal. Ce n'est donc

u d'une domination arbitraire, ordonnera et per pas sans une très grande opportunité , sans un

« fectionnera sa constitution ecclésiastique selon dessein manifestement providentiel, que l'Église

a son caractère particulier , et en harmonie avec catholique a resserré ses liens, fortifié son unité ,

a sa mission civilisatrice, dans l'accord et le con par les définitions du Concile du Vatican , afin

a cours du clergé et des laïques, sous la direction d'opposer cette divine et invincible unité à l'unité

a d'un Primat et d'un Episcopat qui prendra une satanique de l'erreur et du mal.

a part active à la vie de la communauté , et saura 8. Enfin , la doctrine de l'infaillibilité pontificale

a faire autre chose que d'opposer des phrases de avait été, à l'occasion du Concile, attaquée avec

a convention et des imprécations impuissantes

a à l'immense mouvement intellectuel de l'âge

a présent (1). » Voilà l'Église et la Constitu

tion ecclésiastique que rêvent de nos jours une

fausse science , un faux libéralisme, des prêtres Concile ne pouvait donc garder le silence,

et des laïques qui se disent enfants de l'Eglise !

bâtie sur Pierre et ses successeurs, l'Église qui, fausses et les plus odieuses, sans porter à

avec la Tradition tout entière, reconnaît dans les autorité et à l'autorité de l'Église entière une

Pontifes romains et le Siége apostolique la prin

cipauté supérieure, la principauté de la Chaire

apostolique, la suprêmepuissance surtoute l'Église

catholique, le plein pouvoir de gouverner l'Église proclamât la vraie .

universelle, l'Église, en un mot, telle qu'elle

existe depuis dix -huit siècles, on n'en veut plus. juillet 1870 elle définissait, avec

Cette plénitude de la puissance apostolique,
suprême, l'infaillibilité du Pontife romain .

célébrée à l'envi par les Pères et les Conciles,n'est

plus, pour les nouveaux réſormateurs, que le

san
s

so
n

tr
ès

fit

son aut
ori

té

Je

(1) Déclaration de M. le professeur Dællinger et de M. l'abbé Loyson.
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en ce moment solennel, et auxquels répondirent « toutes les causes qui sont de la compétence

avec transport les fidèles qui remplissaient la ecclésiastique; qu'au contraire le jugeinent du

basiliquede Saint-Pierre. Siege apostolique, dont l'autorité est telle qu'il

Le Concile avait accompli la partie la plus dif « n'y en a pointqui lui soit supérieure , ne peut

ficile et la plus importante de sa mission. Le soir « être réformé par personne, et qu'il n'est permis

même de ce grand jour, un nombre considérable « à personne de réformer son jugement. Ceux-là

d'évêques quittaient la Ville éternelle , où les « donc dévient du droit chemin de la vérité , qui

chaleurs de l'été devenaient de plus en plus « aflirmentqu'il est permis d'appelerdesjugements

accablantes , et, le lendemain , 19, Rome et le « du Souverain Pontife au Concile cecuménique ,

monde apprenaient que la guerre était déclarée « comme à une autorité supérieure au Pontife

entre la France et l'Allemagne. « romain .

« Si donc quelqu'un dit que le Pontife romain

CHAPITRE XIV .
« n'a pas le plein etsuprême pouvoir de juridiction

Constitution de l'Église .
« sur l'Église universelle, ou qu'il a seulement la

principale part, et non toute la plénitude de ce

La gloire du Concile du Vatican sera d'avoir « pouvoir suprême, qu'il soit anathème.

mis en pleine luinidre la divine Constitution de « Nous enseignons et nous définissons, dit

l’Église . Sans doute, cette Constitution est écrite « encore le Concile , que c'est un dogme divine

dans l'Évangile, et on la voit se dessiner dès « ment révélé que le Pontife romain , lorsqu'il

l'origine du christianisme. Elle s'accentue, s'affer « définit qu'une doctrine sur la foi ou les maurs

mit à travers les siècles et les événements. Les « doil être tenue par l'Église universelle, jouit

Conciles æcuméniques de Lyon et de Florence « pleinement de cette infaillibilité dont le divin

l'affirment contre la négation du schisme orien « Rédempteur a voulu que son Église fût pourvue,

tal. Et afin que fût constatée de la manière la « et par conséquent que de telles définitions du

plus authentique, la plus irrefragable , l'ancienne « Pontife romain sont irréforınables par elles

et universelle doctrine, Dieu voulutque les léglises « mêmes, et non en vertu du consentement de

d'Orient fussent représentées à Florence et à Lyon, « l'Église,

et les décrets conciliaires portés d'un commun Ainsi donc un chef unique, infaillible dans ses

accord avec les Églises d'Occident. Cependant, définitions doctrinales, possédant seul le plein et

malgré leur précision et leur clarté , ces décrets suprême pouvoir de juridiction sur l'Église uni

n'étaient pas uniformément expliqués , même en verselle : voilà la constitution de l'Église, la

Occident, par tous les catholiques. L'immense forme de gouvernement que Jésus-Christ lui a

majorité des théologiens, il est vrai, enseignait, données. Un seul Pasteur et un seul troupeau, ce

d'après les définitions de Lyon, de Florence et sont ses propres paroles.

l'antique Tradition, que le Pontife romain possède Les évêques, sans doute, sont Pasteurs aussi ,

une pleine et suprêmepuissance sur toute l'Église , ils le sont de par Jésus-Christ, mais seulement

et que ses jugements, en matière de foi, sont in d'un troupeau particulier , et leur autorité , qu'ils

faillibles et sans appel. Mais l'école gallicane ne soient séparésou réunis, est toujours subordonnée

voyaitdans cesmêmes définitionsni l'infaillibilité, au suprême Pasteur: Pasteurs à l'égard des peuples,

ni la souveraineté juridictionnelle des successeurs dit Bossuet, et brebis à l'égard de Pierre .

de saint Pierre ; elle ne voulait y reconnaitre, en Le corps épiscopal, les Conciles oecuméniques,

leur faveur , que la part principale dans les ques considérés séparément du Pontife romain , ne

tionsde foi, et une primanté de juridiction subor possèdent donc dans l'Église ni la souveraineté

donnée à l'Eglise universelle . La doctrine gal ni aucune portion de la souveraineté . Elle réside

licane jetait doncdes ombres et quelque incertitude uniquement dans le Pontife romain .

sur la question de la Constitution de l'Eglise. Ces Le Fils de Dieu n'a voulu, dans la Constitution

ombres et celte incertitude le Concile du Vatican de son Église, ni division ni pondération des

les a fait complétement évanouir. Il a fixé par ses pouvoirs; il a voulu le pouvoir souverain , un,

définitions le sens des détinitions de Lyon et de indivisible et absolu en ce sens qu'il est indépen

Florence, etmis fin à des controverses qui avaient dantde toulautre pouvoir. Il a voulu , redisons

trop longtemps duré.
le , un seul troupeau et un seul Pasteur.

Le lecteur connait déjà les définitions du Con Au reste, quand on y réfléchit, on comprend

cile du Vatican . Mais il importe de les placer ici sans peine que, Jésus-Christ voulant, comme dit

ensemble sous ses yeux, afin qu'il puisse plus Bossuet, son Église parfaitement une, ne pouvait

facilement, et d'une seule vue , se faire une com la constituer que sur l'unité. Unité de foi, unité

plète idée de la Constitution de l'Eglise .
de gouvernement, unité de communion , voilà

« Comme le Pontife romain , par le droit divin l'unité parfaite que le Sauveur a voulue pour son

« de la primauté apostolique, dit le Concile , est Église. Or, afin d'établir et de conserver cette

« préposé à l'Église universelle, Nous enseignons unité, il fallait dans l'Église un centre visible de

« et déclarons qu'il est le juge suprêmedes fidèles l'unité avec lequel toutes les Églises particulières ,

« et qu'on peut recourir à son jugement dans tous les fidèles du monde entier devraient s'ac
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et le soutien de la vérité ; que Jésus - Christ est

avec elle tous les jours jusqu'à la fin des siècles ;

qu'un Concile æcuménique est infaillible et que ,

du sein de ses délibérations, il ne peut sortir que

la vérité ? Pourquoi donc des craintes , des dé

fiances ? Pourquoi cette pression tentée sur le

Pape et le Concile , comme si les définitions de

la foi pouvaient obéir au souffle de l'influence

humaine ? Pourquoi ne pas attendre dans le si

lence et le respect les décisions de l'Église ? Pour

quoi se croire plus éclairé qu'elle sur ses dangers,

temps actuels , à tenir vis - à - vis des sociétés hu

On dirait volontiersaux catholiques , partisans

corder dans la foi, d'où partirait le rayon du semble peu aux Constitutions qu'à notre époque

gouvernement, et d'où émaneraient les droits les peuples aiment à se donner.

sacrés de la communion . Ainsi parlent les Pères. Beaucoup plus frappés des abus possibles du

Ce centre visible de toute l'unité catholique , pouvoir que des bienfaits dont la société lui est

d'après l'universelle Tradition , est le Pontife redevable, les peuples semblententraînés, comme

romain . Il fallait donc au Pontife l'omain chargé par un mouvement irrésistible , à lui mettre des

de maintenir l'unité dans l'Eglise entière, l'in bornes , à diminuer sa force, sous prétexte de pré

faillibilité de la foi, pour maintenir l'unité de la venir les abus et de garantir la liberté. Nous n'a

foi ; la puissance suprême de juridiction , pour vons pas à apprécier ces idécs et ces tendances ;

maintenir l'unité de gouvernement et de com mais il ne sera peut-être pas sans utilité de rap

munion ; en unmot, il fallait au Pontife romain peler l'attitude qu’un attachement aveugle aux

toute la plénitude du pouvoir spirituel. Donc, la théories politiques modernes fit prendre à plu

Constitution de l'Église , telle que le Concile du sieurs catholiques de France et d'Allemagne vis

Vatican l'a définie, est la conséquence nécessaire à -vis du Concile du Vatican . Epris des théories

de l'unité que Jésus-Christ a voulu donner à son dont nous parlons, les regardant comme l'idéal

Eglise , unité qui sera à jamais le caractère le plus de toute société constituée selon le droit et la rai

éclatant, le plus inimitable, le plus divin , du son , s'imaginant que l'avenir appartientaux prin

catholicisme. cipesmodernes, ces catholiques désiraient ardem

S'il en est ainsi, dira -t-on, le pouvoir du Pon ment l'alliance de l'Église avec le libéralisme. Il

tife romain est un pouvoir arbitraire et sans leur semblait que cette alliance était la seule con

limites.
dition de salutpour l'Église et pour la société, au

Le Pontife romain ne reconnait pas d'autorité milieu de l'effroyable crise qu'elles traversent l'une

supérieure à la sienne, cela est vrai ; il ne relève et l'autre , et que, pour ramener les peuples å

que de Dieu, et ne doit qu'à Dieu seul compte de Dieu , à la religion , l'Église devait s'associer au

l'usage de son autorité . Mais il ne suit pas de là mouvernent quiles emporte .

que cette autorité soit sans limites, et n'ait d'autre Sous l'empire de ces idées , les partisans du

règle que le bon plaisir. L'autorité doctrinale des libéralisme catholique redoutaient par-dessus tout

Papes est bornée, tout le monde le sait,aux vérités la définition de l'infaillibilité pontificale. A leur

contenues dans le dépôt de la foi, et aux vérités point de vue, définir l'infaillibilité pontificale,

nécessaires à la conservation de ce dépot sacré. Il c'était supprimer toute pondération des pouvoirs

ne dépend nullement du bon plaisir des Papes, dans l'Église ; c'était reconnaitre et consacrer la

pas plus quedu bon plaisir des Conciles généraux, monarchie absolue du Pontife romain , c'était

de faire que telle ou telle doctrine non révélée rompre avec l'espritmoderne et consommer la sé

soit jamais l'objet d'un article de foi. Un secours paration de l'Église etde la société civile . Rien

surnaturel assiste efficacement le Pontife romain , ne futnégligé en vue d'empêcher une définition

comme les Conciles æcuméniques, dans l'exercice regardée comme pleine de périls et de malheurs .

du privilége de l'infaillibilité. En vertu de ce se On multiplia les écrits, on excita l'opinion, on fit

cours , le Pontife romain ni ne dépasse les bornes appelà l'intervention des gouvernements ;mais en

posées à son infaillibilité, ni ne néglige l'emploi vain . Le Concile, dans une question de foi, n'a

des moyens qui en sont la condition . vait à consulter ni les gouvernements nil'opinion ;

Le pouvoir de juridiction du Pontife romain est il consulta l'Écriture, la Tradition chrétienne, et

limité par la loi divine, par la Constitution de définit l'infaillibilité pontificale .

l'Église, par les lois canoniques, au maintien et à Or, nous le demandons, l'attitude du libéra

l'exécution desquelles les Papes ont toujours , se lisme catholique, à l'égard du Concile , était-elle

lon les temps et les circonstances, veillé avec une conforme aux principes de la foi ? La foi ne

infatigable sollicitude, ainsi que l'histoire ecclé
nous apprend-elle pas que l'Église est la colonne

siastique en fait foi. Sans doute, les Papes sont

hommes, et tout n'est pas irrépréhensib
le

dans

l'exercice de leur autorité. Mais quels que soient

les reproches qu'on peut, avec plus ou moins de

justice, leur adresser , il est certain , aux yeux de

l'impartiale histoire, et de l'aveu même de leurs

ennemis, que nul gouvernemen
t
ne déploya ja

mais ni plus de sagesse, ni plus d'intelligence, ni

plus de modération que le Saint-Siège. Dieu veille

sur les Chefs de son Église, et, comme dit M.de

Maistre, « leur puissance est une puissance évi

« demment assistée . »
ses besoins, sur la conduite qu'elle a ,

Toutefois, bien que le pouvoir des Pontifes ro

mains ne soit ni arbitraire ni despotique, la Cons maines ?

titution de l'Église, il faut le reconnaitre, res

da
ns

les
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des idées libérales : Vous voulez sauver l'Eglise , Pontife, ainsi je vénère les Conciles de Nicée, de

la replacer à la tête de la civilisation universelle , Constantinople, d'Ephèse et de Chalcédoine.

et vous la conviez à faire alliance avec le libéra Non pas, certes , que saint Grégoire regardât les

lisme ? Mais laissez donc le Chef de l'Eglise Conciles æcuméniques comme inspirés de Dieu,

veiller aux intérêts, au salut de l'Église.C'est à mais parce que leurs enseignements sont vérité ,

lui que le fils de Dieu a dit : « Sur toi je bâtirai aussi bien que les enseignements de l'Évangile .

« mon Eglise, et les portes de l'enfer ne prévau Le Concile du Vatican , nous l'avons prouvé,

« dront pas contre elle. » Il y a dix -huit siècles que est un Concile dont l'æcuménicité ne saurait être

les Papes dirigent à travers les écueils et les tem révoquée en doute. C'est donc, pour tout catho

pètes la barque de Pierre : a -t-elle péridans leurs ligue, un devoir absolu de se soumettre d'esprit

mains ? L'Église ne veut pas de l'alliance avec le et de cæur aux définitious faites par l'auguste

libéralisme, et elle sait ce qu'elle fait en repous assemblée et contenues dans les Constitutions

sant cette alliance ; vous, en l’y invitant, vous ne Dei Filius et Pastor æternus. C'est surtout un de

savez pas ce que vous faites. L'Église, c'est la vé voir de se soumettre d'esprit et de cœur aux défi

rité , et si elle refuse de s'allier avec le libéralisme, nitions touchant l'infaillibilité du Pontife romain

c'est que le libéralisme n'est pas la vérité . Il et sa suprématie dans toute l'Église et sur toute

n'y a , pour les sociétés, de salut, de civilisation l'Église .

que par la vérité et dans la vérité . Ce n'est donc

DEVOIRS DES CATHOLIQUES ENVERS LE MAGISTERE
pas le libéralisme, c'est l'Eglise qui sauvera les

INFAILLIBLE DU PONTIFE ROMAIN .

sociétés, etles établira au scin de la vraie civilisa

tion . Les catholiques doivent au Magistère des Pon

Vous voulez être de votre époque ? Oui, si tiſes romains la même obéissance qu'à l'autorité

votre époque est avec l'Église et avec la vérité . enseignante de l'Église universelle, puisque, d'a

Mais si votre époque se sépare de la vérité et de près le Concile du Vatican , le Pontife romain jouit

l'Église, si votre époque poursuit la civilisation , de la même infaillibilité dontJésus-Christ a voulu

le salut, en dehors de l'Eglise et de la vérité, sé que fûtpourvue l'Église . Or, nous l'avons montré

parez -vous de votre époque, et soyez avec l'Eglise plus haut, l'autorité enseignante de l'Église s'étend

etavec la vérité. Les théories humaines passent, non -seulement à toutes les vérités renfermées

la vérité et l'Eglise demeurent. dans le dépôt de la Révélation , mais encore à

Revenons à notre sujet. Le Concile du Vatican toutes les vérités nécessaires à la conservation de

n'a rien changé, ne pouvait rien changer à la Cons. ce dépôt sacré. Donc :

titution de l'Eglise. Cette Constitution est im 1° Lescatholiques doiventune pleine soumission

muable ; elle est aujourd'hui ce qu'elle était avant intérieure à toutes les Constitutions du Pontife

le Concile , ce qu'elle sera jusqu'à la fin des siècles. romain définissant et proclamant la foi, la vérité

Le Concile n'a fait que l'exposer dans tout son révélée.Quiconque refuseraitde se soumettre à ces

jour, et déclarer, avec son infaillible autorité, que Constitutions cesserait d'être catholique et tombe

telle qu'il l'a définie, telle l'Église l'a reçuede son rait dans l'hérésie.

divin fondateur. 2“ Les catholiques doiventune vraie soumission

intérieure à tous les autres jugements dogmatiques

CHAPITRE XV. du Pontife romain , c'est- à - dire aux jugements par

Devoirs des catholiques envers le Concile du Vatican
lesquels, sans définir la foi, il approuve ou con

et le Magistère infaillible du Pontife romain .
damne les doctrines qui ontune connexion néces

Conclusion . saire avec la Révélation . Il est donc du devoir de

tout catholique d'adhérer d'esprit et de ceur à la

DEVOIRS DES CATHOLIQUES ENVERS LE CONCILE DU
condamnation de cette multitude d'erreurs con

VATICAN.
temporaines proscrites, soit par le Souverain Pon

Les Conciles æcuméniques ont constamment tife Grégoire XVI, dans l'Encyclique Mirari, soit

joui dans l'Eglise d'une autorité souveraine, et par N. S. P. le Pape Pie IX , dans la Bulle Quanta

leurs décisions doctrinales furent toujours reçues curd, donnée à l'occasion du Jubilé , etdans divers

comme les oracles mêmes du Saint-Esprit. C'est autres actes pontificaux (1). Ces jugements , nous

là un pointde foi catholique, si unanimementcru le répétons, ne sont pas des définitions de foi, et

et professé dans tous les siècles qu'il serait tout à l'on ne serait pas liérétique par le seul fait que

fait superflu d'en apporter ici les preuves. Nous l'on refuserait de s'y soumettre . Mais on s'abuserait

nous bornons à reproduire les paroles siconnues étrangement de croire que l'obéissance due à l'au

du pape saint Grégoire le Grand, à propos des torité doctrinale du Saint- Siége et de l'Eglise ne

quatre premiers Conciles cecuméniques :« Comme regarde que les définitions de foi, et qu'en dehors

je vénère les quatre Evangiles, dit cet illustre de ces définitions il est libre aux catholiques

(1) Par ordre de Pie IX , un résumé des erreurs

contemporaines condamnées par lui a été fait et

envoyé à tous les évêques du monde catholique.

C'est le Syllabus, si violemment attaqué par les

ennemis de l'Eglise .
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a

d'embrasser des doctrines réprouvées par l'Eglise
CONCLUSION .

ou par le Saint- Siége . Ce n'est pas ce qu'enseigne

le Concile du Vatican , « Parce que ce n'est pas Le Concile oecuménique du Vatican , la défini

« assez d'éviter le péché d'hérésie, est-il dit dans tion de la suprématie etde l'infaillibilité pontifi

a la Constitution de Fide, si on ne fuit aussi dili cale sont, on ne saurait le nier, un grand événe

« gemment les erreurs qui s'en rapprochent plus ment dans l'ordre religieux. Or, Dieu ne fait rien

« ou moins , Nous avertissons tous les chré en vain , et il ne livre pas au hasard le gouverge

« tiens qu'ils ont le devoir d'observer les Consti ment de son Église. Pourquoi donc la sagesse in

« tutions et les décrets par lesquels le Saint-Siège finie a - t-elle voulu le Concile du Vatican ? Quelle

u a proscrit et condamné les opinions perverses de influence les définitionsde cette auguste assemblée

« ce genre, » Près de cinq cents évèques réunis å sont-elles appelées à exercer sur l'avenir de l'É

Rome en 1867, à l'occasion du Centenaire du glise, de tous les peuples chrétiens, de l'humanité

Martyre desaint Pierre et desaint Paul, donnaient entière ? Il est impossible de ne pas se poser ces

au monde catholique un grand exemple de cette questions et de n'y pas chercher une réponse .

soumission à tous les jugements dogmatiques du La définition de l'infaillibilité a foudroyé des

Saint-Siège, lorsque, s'adressant au Souverain doctrines malheureuses dont l'erreur et les pou

Pontife Pie IX , ils lui disaient : Convaincus voirs civils s'étaient fait plus d'une fois et pou

« que Pierre a parlé par la bouche de Pie, tout vaient se faire encore une arme contre l'Église et

« ce qui a été dit, confirmé et publié par vous, contre son Chef. La définition de l'infaillibilité

« nous le disons aussi, nous le confirmons et nous protége l'Eglise contre les hérésies aussi efficace

« l'annonçons; nous rejetons aussi, d'une même ment que possible , dans un ordre de choses où ,

a bouche et d'un même esprit, tout ce que vous selon la parole de saint Paul, il est nécessaire qu'il

« avez jugé devoir être rejeté et repoussé comme y ait des hérésies. Enfin la définition de l'infail

« opposé à la foi divine, au salut des âmes et au libilité a mis le sceau à l'unité catholique et lui a

« bien de la société humaine. Car elle est vivante donné toute la perfection , toute la force dont elle

a et profondément enracinée dans nos esprits , est susceptible.

« cette vérité que les Pères de Florence ont définie Il y a plus d'un demi-siècle, un philosophe chré

« dans le décret d'union , en disant : « Le Pontife tien , un de ces rares génies à qui il semble donné

« romain , Vicaire de Jésus-Christ, est le Chef de
de lire dans l'avenir , écrivait ces lignes : « La

« toute l'Église , il est le Père et le Docteurde tous « Providence ne tâtonne jamais, et ce n'est pas

« les chrétiens. » « en vain qu'elle agite le monde. Tout annonce

Les évêques dont nous parlons tenaient ce lan « que nous marchons vers une grande unité

gage avant la définition de l'infaillibilité pontifi « que nous devons saluer de loin (1) . » L'unité

cale . Comment, après cette définition, pourrait-il vers laquelle marche le monde et que salue de

être permis de tenir un langage opposé ? C'est loin l'illustre écrivain est, avant tout, dans sa

donc pour tout catholique un devoir absolu de se pensée, l'unité religieuse . Mais lemoyen de l'unité

soumettre d'esprit et de cour à toutes lesdécisions religieuse du monde, c'est d'abord le retour des

doctrinales du Pontife romain . peuples chrétiens à l'unité catholique. Or, n'est-ce

3. Les catholiques ne doivent pas se contenter pas en vue de ce retour que Dieu a voulu le Con

d'adhérer intérieurement aux décisions doctri cile du Vatican ? Les hommes qui ne sont pas

nales du Saint-Siège ; ils doiventen prendre hau étrangers au mouvement des idées religieuses

tement et en toute occasion la défense . On ne sau dans le monde savent qu'au sein des communions

rait trop le redire : Les sociétés modernespérissent séparées de l'Eglise catholique se trouvent bien

faute de vérité , et il ne peut y avoir de salut pour des âmes qui gémissentdes divisions de la grande

elles que dans le retour à la vérité . Il faut donc famille chrétienne, appellent l'unité de tous leurs

que tout catholique, digne de ce nom , désireux de veux et songentaux moyens de l'opérer . L'unité

la grandeur et de la prospérité des nations chré catholique, placée dans tout son jour, élevée à sa

tiennes, se fasse,dans la mesure du possible, plus haute puissance par les définitions du Con

l'apôtre de la vérité, le défenseur des doctrines so cile du Vatican , n'est-elle pas le moyen ménagé

ciales proclamées par le Saint-Siége. Ah ! si tous par la Providence afin de préparer, d'opérer de

les chrétiens éclairés meltaient à propager ces doc proche en proche l'unité de toutes les commu

trines le mêmezèle que les ennemis de Dieu et nions chrétiennes ? L'unité catholique, brillant

de la société mettent à répandre les principes ré d'un nouvel et incomparable éclat au milieu de

volutionnaires , que de préjugés se dissiperaient l'irrémédiable décomposition des sociétés protes

peu à peu ! Quelle lumière se ferait dans une foule tantes, au milieu des divisions dont le schisme

d'esprits aveuglés par l'erreur ou la prévention ! oriental offre depuis tant de siècles le désolaat

La vérité irait reprenant son légitime empire, et spectacle , l'unité catholique ne dit-elle pas à tous

le jour arriverait enfin où elle délivrerait le les schismatiques, à tous les hérétiques de bonne

monde, en régnant sur lui. foi, où se trouve la vérité ? Dieu a -t- il montré

(1) Soirées de Saint- Pétersbourg.
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dans toute sa merveilleuse splendeur le mystère jugements dogmatiques du Saint-Siège d'une au

de l'unité de son Église à une autre fin que d'at torité souveraine qui ne pourra plus élre contes

tirer à cette unité les individus et les peuples que tée , et assure par là à la vérité une plus prompte

le schisme et l'hérésie en tiennent séparés ? Oui, et plus efficace protection , et aussi une plus efli

c'est en vue du retour des communions chré cace condamnation à l'erreur. Rien donc ne man

tiennes à l'unité que Dieu a voulu que fussent que aux sociétés contemporaines pour revenir à

affirmées, consacrées par une définition solen la vérité religieuse et sociale . Que si elles s'obsti

nelle , la suprématie et l'infaillibilité du Pontife nent à repousser cette vérité que, du hautde si

romain , qui sera le centre et le gardien de la Chaire infaillible, leur enseigne le Pontife romaia,

grande unité vers laquelle marche le monde. c'est qu'elles sont condamnées à périr.

« La société est réduite à l'impuissance d'aller Mais nous espérons mieux de ces sociétés, au

« plus avant daos la voie de la civilisation et du sein desquelles se trouvent encore mêlés à beau

« progrès, tantqu'un réveil moral et religieux ne coup de mal tant d'éléments de bien . Il nous

« nous apprendra pas tout d'abord à nous aider de semble impossible que Dieu ait voulu le Concile

« la force de Dieu (1). » Ainsi s'exprime, dans un du Vatican et la glorification du Chef de l'Eglise

de ses derniers ouvrages , un noble et généreux dans d'autres desseins que des desseins demiséri

esprit ,dévoué avec passion au bien de l'humanité, corde et de salut pour les nations catholiques, et,

et qu'une fin prématurée vient de ravir à l'Eglise par elles, pour tous les peuples chrétiens et pour

et à la France . le monde entier . Les enseignements de la Chaire

Or, la penséede l'éminent écrivain n'est-elle pas infaillible, aidés des terribles enseignements du

la pensée de quiconque croit à la providence de malheur, ramèneront peu à peu les sociétés mo

Dieu dans le gouvernement du monde ? Sans un dernes à ces principes chrétiens, hors desquels il

réveil moral et religieux, la société ne va -t- elle n'y a pour les peuples que révolutions, décadence,

pas aux abimos ?Mais le réveil moral et religieux inévitable ruine. La vérité catholique finira par

ne peut se faire que par la vérité et dansla vérité . triompher des erreurs contemporaines, et alors

Il faut donc que les sociétés modernes, égarées sera accompli le réveilmoral et religieux qui nous

par le mensonge et l'erreur, reviennent à la vé. permettra de reprendre et de poursuivre notre

rité . Or, quel plus efficace moyen de dissiper les marche dans les voies de la véritable civilisation

préjugés, d'éclairer les esprits, de répandre la vé et du progrès véritable .

rité, que le Magistère infaillible du Pontife romain , Donc, la régénération des peuples catholiques ,

sans cesse condamnant l'erreur et proclamant la le retour des diverses communions chrétiennes à

vérité ? Ce n'est pas qu'avant la définition du l'unité , le triomphe de la civilisation par l'Évan

Concile du Vatican le Saint-Siège ait jamais failli gile et l'Église sur la civilisation par le ratio

à sa mission doctrinale. Non , « C'est du haut de palisme : tel est l'avenir dont il nous est permis

« la Chaire apostolique, comme dit Bossuet, que de saluer le gage dans la célébration du Concile

« toujours sont parties les condamnations qui don . du Vatican et la définition de l'infaillibilité ponti

« nèrent à l'erreur le premier coup, et souvent le ficale .

« coup mortel. » Mais , il en faut bien convenir ,
Fiat ! fiat !

la définition de l'infaillibilité pontificale revêt les

(1) La Morale et la loi de l'histoire , par M. l'abbé Gratry.

TEXTE DES CONSTITUTIONS .

CONSTITUTIO DOGMATICA DE FIDE CATHOLICA . rediturus, cum Ecclesia sua in terris militante,

omnibus diebus usque ad consummationem sæculi
PIUS EPISCOPUS

futurum se esse promisit. Quare dilectæ Sponsæ
SERVUS SERVORUM DEI, SACRO APPROBANTE CONCILIO

præsto esse,adsistere docenti,operantibenedicere ,
AD PERPETUAM REI MEMORIAM .

periclitanti opem fere nullo unquam tempore

Dei Filius et generis humani Redemptor, Domi- destitit. llæc vero salutaris ejus providentia , cum

nus Noster Jesus Christus, ad Patrem Cælestem ex aliis beneficiis innumeris continenter apparuit,

CONSTITUTION DOGMATIQUE SUR LA FOI CATHOLIQUE. retourner à son Père céleste, promit d'être avec son

PIE ÉVÊQUE Eglise militante sur la terre tous les jours, jusqu'à
SERVITEUR DES SERVITEURS DE DIEU

la consommation des siècles . C'est pourquoi, en

AVEC L'APPROBATION DU SAINT CONCILE, EN PERPÉTUEL
aucun temps, il n'a cessé d'être avec son épouse

SOUVENIR
bien -aimée, de l'assister dans son enseignement,

Le Fils de Dieu et le Rédempteur du genre hu- de bénir ses æuvres et de la secourir dans ses pé

main , Notre - Seigneur Jésus -Christ, sur le point de rils. Or, cette Providence salutaire, qui a constam
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tum iis manifestissime comperta est fructibus, qui paulatim dissolutas esse multiplices, quibus inter

orii christiano c Conciliis @ i'umenicis ac nomi se dissentientibus et concertaniibus, omnis tan

natim e Tridentiro, iniquis licet temporibus dem in Christum fides apud non paucos labefacii

celebrato , amplissimi provenerunt. Hinc enim est. Itaque ipsa sacra Biblia , quæ antea christianæ

sanctissima religionis dogmata pressius definiia doctrinæ unicus fons et judex a serebantur, jam

uberiusque exposita , errores dam rati atque cohi non pro divinis laberi, imo mythicis commentis

biti ; hinc ecclesiastica disciplina restituta fir accenscri cæperunt.

miusque sancita , promotum in Clero scientico ct

Tum nata est et late nimis per orbem vagala
pietatis studium , parala adolescentibus ad sacram

illa rationalismi seu naturalismi doctrina, quo

militiami educandis collegia , christiani denique

populi mores et accuratiore fidelium eruitione et
religioni christianæ , utpote supernaturali insti

frequentiore sacramentorum usu instaurati. Ilinc
tuto, per omnia a 'versans, summo studiomolitur,

ut Christo , qui solus Dominus et Salva'or nosier
præterea arctior membrorum cum visibili capile

communio , universoque corpori Christi mystico
est, à mentibus humanis, a vita et moribu

additus vigor ; hinc religio a multiplicatæ familia ,
populorum excluso , meræ quod vocant rationis

vel naturæ regnum stabiliatur. Rclicta autem
aliaque christianæ pietatis instituta , bing

etiam assiduus et usque ad sanguinis effusionem
projectaque christiana religione, negato vero Deo

et Christo cjus, prolapsa tandem esi multorum

constans ardor in Christi regno late per orbem

mens in pantheismi,materialismi, atheismi bara

propagando.

thrum , ut jam ipsam rationalem naturam , omnem

Verumtamen hæcaliaque insignia emolumenta ,

que justirectique normam negantes , ima humano

que per ultimam marimeecumenicam Synodum
societatis fundamenta diruere connitantur.

divina clementia Ecclesiæ largita est, dum grato ,

quo por est,animo recolimus, acerbum compescere Hac porro impietate circumquaque grassante ,

haud possumus dolorem ob mala gravissima, inde ia feliciter contigit, ut plures etiam e catholicæ

potissimum orta , quod ejusdem sacro anctæ Ecclesiæ filiis a via veræ pietatis aberrarent, in

Synodi apud permultos vel auctoritas contempta , iisque, diminutis paulatim veritatibus, sensus

vel sapientissima neglecta fuere decrea. catholicus attenuaretur. Variis enim ac peregrinis

Nemo enim ignorat hæreses ques Tridentini doctrinis abducti, naturam et gratiam , scientiam

Patres proscripserunt, dum , rejecto divino Eccle humanam et fidem divinam perperam commis

siæ magisterio, res ad religionem spectantes pri- centes, genuinum sensum dogmatum , quem tenet

vati cujusvis judicio permitterentur, in sectas ac docet sancta Mater Ecclesia , depravare, integri

ment éclaté par beaucoup d'autres bienfaits innom

brables, s'est manifestée principalement par les

fruits abondants que l'univers chrétien a retirés des

Conciles ecuméniques, et nommément du Concile

de Trente, bien qu'il ait été célébré en des temps

mauvais . En effet, grâce à eux, on a vu les dogmes

très -saints de la religion définis avec plus de pré

cision et exposés avec plus de développement, les

erreurs condamnées et arrêtées, la discipline ecclé .

siastique rétablie et raffermie avec plus de vigueur ,

le clergé excité à l'amour de la science et de la

piété, des colléges établis pour préparer les ado

lescents à la sainte milice, enfin les meurs du

peuple chrétien restaurées par un enseignement

plus attentif des fidèles et par un plus fréquent

usage des sacrements. En outre, on a vu, grâce

aux Conciles, la communion rendue plus étroite

entre les membres et la tête visible du corps mys

tique de Jésus-Christ, qui en recevait une plus

grande vigueur ; les familles religieuses se multi

plier ainsi que les autres institutions de la piété

chrétienne ; et se maintenir constamment le zèle

poussé jusqu'à l'effusion du sang, pour propager au

loin ,dans tout l'univers, le règne de Jésus-Christ.

Toutefois , en rappelant dans la joie de notre âme

ces bienfaits et d'autres encore, que la divine Pro

vidence a accordés à l'Église , surtoutpar le der

nier Concile , nous ne pouvons retenir l'expression

de notre grande douleur à cause de maux très

graves survenus principalement parce que, chez un

grand nombre, on a méprisé l'autorité de ce saint

Synode et négligé ses sages décrets.

En effet, personne n'ignore qu'après avoir rejeté

le divin Magistère de l'Eglise, et les choses de la

eligion étant laissées ainsiau jugementde chacun ,

les hérésies, proscrites par les Pères, se sont divi

sées peu à peu en sectes multiples, éparses et se

combattant entre elles, de telle sorte qu'un grand

nombre ont perdu toute foi en Jésus-Christ. Elles

en sont venues à ne plus tenir pour divine la sainte

Bible elle-même, qu'elles affirmaient autrefois être

la source unique et le seul juge de la doctrine

chrétienne, etmême à l'assimiler aux fables my

thiques.

C'est alors qu'a pris naissance et que s'est ré

pandue au loin dans le monde cette doctrine du

rationalisme ou du naturalisme qui, s'attaquantpar

tous les moyens à la religion chrétienne parce

qu'elle est une institution surnaturelle, s'efforce

avec une grande ardeur d’établir le règne de ce

qu'on appelle la raison pure et la nature, après

avoir arraché le Christ, notre seul Seigneur et Sau

veur, de l'âme humaine, de la vie et des mæurs

des peuples . Or, après qu'on cut nie Dieu et son

Christ, l'esprit d'un grand nombre s'est jeté dans

l'abîme du panthéisme, du matérialisme et de

l'athéisme, à ce point que, niant la nature ration

nelle elle -même et toute règle du droit et du juste,

ils s'efforcent de détruire les premiers fondements

de la société humaine.

Il est donc arrivé que, cette impiété s'étant ac

crue de toutes parts, plusieurs des fils de l'Eglise

catholique eux-mêmes s'écartaient du chemin de

la vraie piété , et qu'en eux le sens catholique s'était

affaibli par l'amoindrissement insensible des vérités.

Car, entraînés par les diverses doctrines étran

gères , et confondant faussement la nature et la

grâce , la science humaine et la foi divine, ils s'ef

forcent de détourner deleur sens propre les dogmes

que tient et enseigne la sainte Eglise notre mère,
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tatemque et sinceritatem fidei in periculum Cliristi doctrinam profiteri et declarare constitui

adducere comperiuntur. mus, adversis erroribus potestale nobis a Deo tra

Quibus omnibus perspectis, fieri qui postest, ut dita proscriptis atque damnatis .

non commoveantur intima Ecclesiæ viscera ?

CAPUT I.

Quemadmodum enim Deus vult omnes homines

salvos fieri, et ad agnitionem veritatis venire ;

DE DEO RERUM OMNIUM CREATORE .

quemadmodum Christus venit ut salvum faceret, Sancta Catholica Apostolica Romana Ecclesia

quod perierat, et filios Dei, qui erant dispersi, credit et confitetur, unum esse Deum verum et

congregaret in unum : ila Ecclesia, a Deo populo- vivum , Creatorem ac Dominum coeli et terræ ,

rum mater et magistra constituta , omnibus debi omnipotentem , æternum , immensum , incompre

tricem se novit , ac lapsos crigere , labantes hensibilem , intellectu ac voluntate omnique

sustinere , revertentes amplecti , confirmare bonos perfectione infinitum ; qui cum sit una singolaris,

et ad meliora provehere parata semper el intenta simplex omnino et incommutabilis substantia

est. Quapropter nullo tempore a Dei veritate, quæ spiritualis, prædicandus est re et essentia amundo

sanat omnia , testanda et prædicanda quiescere distinctus, in se et ex se beatissimus, el super

potest, sibi dictum esse non ignorans : « Spiritus omnia, quæ præter ipsum sunt et concipipossunt,

meus, qui est in te, et verba mea , quæ posui in ineffabiliter excelsus.

ore tuo, non recedent de ore tuo amodo et usque Hic solus verus Deus bonitate sua et omnipo

in sempiternum (1 ). » tentivirtute non ad augendam suam beatitudinem ,

Nos itaque, inhærentes Prædecessorum Nostro nec ad acquirendam , sed ad manifestandam per

rum vestigiis, pro supremo Nostro Apostolico fectionem suam per bona, quæ creaturis imperti

munere veritatem catholicam docere ac tueri, tur, liberrimo consilio simul ab initio temporis

perversasque doctrinas reprobare nunquam in utramque de nihilo condidit creaturam , spiritua

termisimus. Nunc autem sedentibus Nobiscum et lem et corporalem , angelicam videlicet et munda

judicantibus universi orbis Episcopis, in hanc nam , ac deinde humanam quasi communem ,

ecumenicam Synodum auctoritate Nostra in Spi ex spiritu et corpore constitutam (1).

ritu Sancto congregatis , innixiDei verbo scripto Universa vero , quæ condidit, Deus providentia

ettradito, prout ab Ecclesia catholica sancte custo sua tuetur atque gubernat, attingens a fine usque

ditum et genuine expositum accepimus, ex hac ad finem fortiter , et disponens omnia suaviter (2).

Petri Cathedra in conspectu omnium salutarem
(1) Concil. Lateran . iv . cap . 1. De fide Catholica..

(1) Isaï. liv , 21. (2) Sap . viii. 1.

trine salutaire de Jésus-Christ, en proscrivant et

condamnant les erreurs contraires, au nom de

l'autorité qui nous a été confiée par Dieu .

CHAPITRE I.

DE DIEU , CRÉATEUR DE TOUTES CHOSES .

et de mettre en péril l'intégrité et la sincérité de la

foi.

Au spectacle de toutes ces calamités , comment

se pourrait-il faire que l'Eglise ne fût émue jus

qu'au fond de ses entrailles ? Car, de même que

Dieu veut le salut de tous les hommes et qu'ils

arrivent à la reconnaissance de la vérité, demême

que Jésus-Christ est venu afin de sauver ce qui

était perdu et de rassembler dans l'unité les fils de

Dieu qui étaient dispersés ; de même l'Eglise, éta

blie par Dieu mère et maîtresse des peuples, sait

qu'elle se doit à tous, et elle est toujours disposée

et préparée à relever ceux qui sont tombés, à sou

tenir les défaillants, à embrasser ceuxqui reviennent

à elle, à confirmer les bons et à les pousser vers

la perfection . C'est pourquoi elle ne peut s'abstenir

en aucun temps d'attester et de prêcher la vérité

de Dieu qui guérit toutes choses, car elle n'ignore

pas qu'il lui a été dit : « Mon esprit qui est en moi

et mes paroles que j'ai posées sur tes lèvres ne

s'éloigneront jamais de tes lèvres, maintenant et

pour l'éternité . »

C'est pourquoi, nous attachant aux traces de nos

prédécesseurs, et selon le devoir de notre charge

apostolique, Nous n'avons jamais cessé d'enseigner

et de défendre la vérité catholique etde réprouver

les doctrines perverses . Mais à présent, au milieu

des Evêques du monde entier siégeant et jugeant

avec Nous, réunis dans le Saint- Esprit, par notre

autorité, en ce saint Synode, et appuyés sur la

parole de Dieu écriteou transmise par la Tradition ,

telle queNous l'avons reçue, saintement conservée

et fidélement exposée par l'Eglise catholique, Nous

avons résolu de professer et de déclarer du haut

de cette Chaire de Pierre, en face de tous, la doc

La sainte Eglise catholique, apostolique, ro

maine, croit et confesse qu'il y a un Dieu vrai et

vivant, Créateur et Seigneur du ciel et de la terre,

tout-puissant, éternel, immense, incompréhensible ,

infini par l'intelligence et la volonté , et par toute

perfection ; qui étant une substance spirituelle,

unique, absolument simple et immuable, doit être

prèché comme réellement et par essence distinct

du monde, très-heureux en soi et de soi, et indici

blement élevé au-dessus de tout ce qui est et peut

se concevoir en dehors de lui.

Ce seul vrai Dieu , par sa bonté et sa vertu toute

puissante, non pas pour augmenter son bonheur,

non pas pour acquérir, mais pour manifester sa

perfection par les biens qu'il distribue aux créa

tures, et par sa volonté pleinement libre, a créé de

rien , dès le commencement du temps , l'une et

l'autre créature, la spirituelle et la corporelle , l'an

gélique et la mondaine, et ensuite la créature hu

maine formée , comme étant pour ainsi dire com

mune, d'un esprit et d'un corps.

Or, Dieu protége et gouverne par sa Providence

tout ce qu'il a créé , atteignant avec force le monde

d'un bout à l'autre et disposant toutes choses avec

suavité : car toutes choses sont nues et ouvertesde,
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Omnia enim nuda etaperta sunt oculis ejus (1), ea auris audivit, nec in cor hominis ascendit, quæ

etiam ,quæ libera creaturarum actionef ulura sunt. præparavit Deus iis, qui diligunt illum (1).

Hæc porro supernaturalis revelatio, secundum

CAPUT II. universalis Ecclesiæ fidem , a Sancta Tridentina

Synodo declaratam , continetur in libris scriptis et
DE REVELATIONE.

sine scripto traditionibus, quæ ipsius Christi ore

Eadem Sancta Mater Ecclesia tenet et docet, ab Apostolis acceptæ , aut ab ipsis Apostolis

Deum , rerum omnium principium et finem , Spiritu Sancto diciante quasi per manus traditæ ,

naturali humanæ rationis lumine e rebus creatis ad nos usque pervenerunt (2). Qui quidem

certo cognosci posse ; invisibilia enim ipsius, veteris et novi Testamenti libri integri cum

a creatura mundi,per ea quæ facta sunt, intellecta , omnibus suis partibus, prout in ejusdem Concilii

conspiciuntur (2) : attamen placuis e ejus sapientiæ decreto recensentur, et in veteri vulgata latina

et bonitati, alia, eaque supernaturali via se ipsum editione habentur, pro sacris et canonicis susci

ac æterna voluntatis suæ decreta humano generi piendi sunt. Eos vero Ecclesia pro sacris et cano .

revelare, dicente Apostolo : « Multifariam , multis nicis habet, non ideo quod sola humana industria

que modis olim Deus loquens patribus in Propbe concinnati, sua deinde auctoritate sint approbati ;

tis, novissime diebus is'is locutus est nobis in nec ideo duntaxat, quod revelationem sine errore

Filio (3). » contineant ; sed propterea quod Spiritu Sancto

Huic divinæ revelationi tribuendum quidem inspirante conscripti Deum habent auctorem ,

est, ut ea , quæ in rebus divinis humanæ rationi atque ut tales ipsi Ecclesiæ traditi sunt.

per sc impervia non sunt, in præsenti quoque Quoniam vero, quæ sancta Tridentina Synodus

generis humani conditioneab omnibus expedite , de interpretatione divinæ Scripturæ ad coercenda

firma certitudine et nullo admixto errore cognosci petulantia ingenia salubriter decrevit, a quibus

possint. Non hac tamen de causa elatio dam hominibus prave exponuntur, Nos, idem

absolute necessaria dicenda est, sed quia Deus decretum renovantes, hanc illius mentem esse

ex infinita bonitate sua ordinavit hominem ad declaramus, ut in rebus fidei et morum , ad

finem supernaturalem , ad participanda scilicet ædificationem doctrinæ Christianæ pertinentium ,

bona divina, quæ humanæ mentis intelligentiam is pro vero sensu sacræ Scripturæ habendus sit,

ompino superant ; siquidem oculus non vidit, nec quem tenuit ac tenet Sancta Mater Ecclesia, cujus

(1) Cf. Hebr. iv , 13 .-- (2) Rom . I, 20.- (3) Hebr. (1) I Cor. 11, 9. — (2) Concil. Trid . Sess. IV . de

1, 1 , 2 . Can . Script.

vant ses yeux , etmêmé ce qui doit arriver par l'ac

tion libre des créatures.

prendre ce que Dieu a préparé pour ceux qui

l'aiment.

CHAPITRE II.

DE LA RÉVÉLATION

La même sainte Eglise , notre mère, tient et en

seigne que Dieu , principe et fin de toutes choses ,

peut être certainement connu par les lumières na

turelles de la raison humaine, moyen des choses

créées : car ses mystères se révèlent à la créature

au moyen de ses cuvres , Cependant, il a plu à la

sagesse et à la bonté de Dieu de se révéler lui-même

à nous et de nous révéler les décrets éternels de så

volonté par une autre voie, qui est la voie surnatu

relle , selon ce que dit l'Apôtre : « Dicu, qui a parlé

à nos pères par les prophètes de plusieurs ma

nières , nous a parlé en ces derniers temps et de

nos jours par son fils , »

Or, cette Révélation surnaturelle , selon la foi de

l'Eglise universelle qui a été proclamée par le saint

Concile de Trente , est contenue dans les livres

écrits et dans les traditions non écrites qui, reçues

de la bouche de Jésus-Christ même par les Apôtres ,

ou transmises commepar les mains des Apôtres sous

l'inspiration du Saint-Esprit,sont venues jusqu'à nous.

Et ces livres de l'Ancien et du Nouveau Testament

doivent être tenus pour saints et canoniqués en en

tier, dans toutes leurs parties, tels qu'ils sont énu

mérés dans le décret du Concile de Trente et dans

la vieille édition latine de la Vulgate . Ces livres,

l'Eglise les tient pour saints et canoniques, non

point parce que , composés par la seule habileté

humaine, ils ont été ensuite approuvés par l'auto

rité de l'Eglise , non -seulement parce qu'ils con

tiennent la Révélation sans erreur, mais parce que;

écrits sous l'inspiration de l'Esprit-Saint, ils ont

Dieu pour auteur et ont été livrés comme tels à

l'Eglise elle -même.

C'est à cette ·Révélation divine que tous les

homm's doivent de pouvoir ,même dans l'état pré

sent du genre humain , promptement connaître ,

d'une absolue certitude et sans aucun melange

d'erreur, celles des choses divines quine sont pas

de soi inaccessibles à la raison humaine . Ce n'est

pas à dire que la Révélation soit pour cela absolu

ment nécessaire; mais c'est que Dicu , dans sa bonté

iofinie, a ordonné l'homme pour une fin surnatu

relle, c'est-à -dire pour participer aux biens divins

quisurpassentabsolument l'intelligence de l'homme,

car l'oeil de l'homme n'a point vu, son oreille

n'a point entendu ,son coeur n'a pu s'élever à con

Mais parceque quelques hommes jugentmalce que

le saint Concile de Trente a décrété salutairement

touchant l'interprétation de la divine Ecriture, afin

de maîtriser les esprits en révolte , Nous, renouve

lant le même décret Nous, déclarons que l'esprit de

ce décret est que, sur les choses de la foi et des

mours qui concernent l'édifice de la doctrine chré

tienne, il faut tenir pour le vrai sens de la sainte

Ecriture celui qu'a toujours tenu et que tient tou

jours notre sainte Mère l'Eglise, à qui il appartient
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.
.

est judicare de vero sensu et interpretatione Quare tum Moyses et Prophetæ , tum ipse maxime

Scripturarum sanctarum ; atque ideo nemini Christus Dominus multa et manifestissima mira

licere contra hunc sensum , aut etiam contra una cula el prophetias ediderunt, et de Apostolis

nimem consensum Patrum ipsam Scripturam legimus : « Illi autem profecti prædicaverunt

sacram interpretari. ubique, Domino cooperante , el sermonem confir

mante sequentibus signis (1) ; et rursum scri
CAPUT III.

ptum est : « Habemus firmiorem propheticum
DE FIDE .

sermonem , cui bene facitis attendentes quasi

Quum homo a Deo tanquam Creatore et Domino lucernæ lucenti in caliginoso loco (2 ) ►

suo totus dependeat, et ratio creata increatæ Licetautem fidei assensus nequaquam sitmotus

Veritati penitus subjecta sit, plenum revelanti Deo animi cæcus, nemo tamen evangelicæ prædi

intellectus et voluntatis obsequium fide præstare cationi consentire potest, sicut oportet ad salu

tenemur. Hanc vero fidem , quæ humanæ salutis tem consequendam , absque illuminatione et inspi.

initium est, Ecclesia catholica profitetur, virtutem ratione Spiritus Sancti,quidat omnibus suavitatem

esse supernaturalem , qua, Dei aspirante et adju in consentiendo et credendo veritati (3 ). Quare

vante gratia , ab eo revelata vera esse credimus, ipsa in se etiamsi per charitatem non operetur ,

non propter intrinsecam rerum veritatem naturali donum Dei est, et actus ejus est opus ad salutem

rationis lumine perspectam , sed propter auctorita periinens, quo homo liberam præstat ipsi obe

tem ipsius Dei revelantis , qui nec falli nec fallere dientiam , gratiæ ejus, cui resistere posset, con

potest. Est enim fides, testante Apostolo, speran sentiendo el cooperando.

darum substantia rerum , argumentum non appa Porro fide divina el catholica ea omnia credenda

rentium (1). sunt, quæ in verbo Dei scripto vel tradito conti

Ut nihilominus fidei nostræ obsequium rationi nentur, et ab Ecclesia sive solemni judicio sive

consentaneum essel, voluit Deus cum internis ordinario et universali magisterio tanquam divi

Spiritus Sancti auxiliis externa jungi revelationis nitus revelata credenda proponuntur.

suæ argumenta , facta scilicet divina, atque impri Quoniam vero sine fide impossibile est placere

mis miracula et proplietias, quæ cum Dei omnipo Deo , etad filiorum ejus consortium pervenire ;

tentiam et infinitam scientiam luculenter com ideo nemini unquam sine illa contigit justificatio ,

monstrent, divinæ revelationis signa sunt nec ullus, nisi in ea perseveraverit usque in

certissima et omnium intelligentiæ accommodata .
(1) Marc. xvi. 20.- (2) II Petr. 1. 19. — (3) Syn .

(1) Hebr. xi. 1 .
Araus. II, can . 7 .

de déterminer le vrai sens et l'interprétation des

saintes Ecritures ; en sorte qu'il n'est permis à

personne d'interpréter l'Ecriture contrairement à

ce sens, ou même contrairement au sentimentuna

nime des Pères.

CHAPITRE III.

DE LA FOI.

Puisque l'homme dépend tout entier de Dieu

comme son Créateur et Seigneur, puisque la

raison créée est absolument soumise à la vérité

incréée, nous sommes tenus de fournir à Dieu, par

la foi, l'hommage complet de notre intelligence et de

notre volonté. Or, cette foi, qui est le commence

ment du salut de l'homme, l'Eglise catholique pro

fesse que c'est une vertu surnaturelle , par laquelle ,

avec l'inspiration et 12 crainte de Dieu, nous

croyons vraies les choses qu'il nous a révélées,non

pas à cause de la vérité intrinsèque des choses

perçues par les lumières de la raison , mais à cause

de l'autorité de Dieu lui-même, qui nous les révèle

ct qui ne peut ni être trompé ni tromper. Car la

foi, selon le témoignage de l'Apôtre , c'est la

substance des choses qui font l'objet de l'espé

rance, la raison des choses qui ne paraissent pas.

Néanmoins, afin que l'hommage de notre foi fût

en accord avec la raison , Dieu a voulu ajouter aux

secours intérieurs de l'Esprit-Saint les preuves ex

térieures de sa Révélation, à savoir les faits divins

et surtout les miracles et les prophéties , lesquels

en montrant abondamment la toute-puissance et la

science infinie de Dieu, sont des signes très -certains

de la Révélation divine et appropriés à l'intelli

gence de tous. C'est pour cela queMoïse et les Pro

phètes , et surtout Notre-Seigneur Jésus-Christ, ont

fait tant de miracles et de prophetics d'un si grand

éclat ; c'est pour cela qu'il est dit des Apôtres :

« Pour eux, s'en étant allés , ils prèchèrent partout

avec la coopération du Seigneur, qui confirmait

leurs paroles par les miracles qui suivaient. » Et

encore : « Nous avons une parole prophétique

certaine, à laquelle vous faites bien de prendre

garde comme à une lumière qui luit dans un en

droit ténébreux .

Car, bien que l'assentiment de la foi ne soit pas

un aveugle mouvement de l'esprit, personne ce

pendantnepeutadhéreràla Révélation évangélique,

comme il le faut pour obtenir le salut, sans une

illumination et une inspiration de l'Esprit -Saint

qui donne à tous la suavité du consentement et de

la croyance à la vérité . C'est pourquoi la foi en

elle-même, alors même qu'elle n'opère pas par la

charité , est un don de Dieu , et son acte est une

euvre qui se rapporte au salut, acte par lequel

l'homme offre à Dieu lui-même une libre obéis

sance , en concourant et en coopérant à sa grâce , à

laquelle il pourrait résister.

Or, on doit croire d'une foi divine et catholique

tout ce qui est contenu dans les saintes Ecritures

et dans la Tradition , et tout ce qui est proposé par

l'Eglise comme vérité divinement révélée, soit en

vertu d'un jugement solennel, soit dans l'exercice

de son Magistère ordinaire et universel.

Mais parce qu'il est impossible sans la foi de

plaire à Dieu et d'entrer en partage avec ses en

fants , personne ne se trouve justifié sans elle, et ne

parvient à la vie éternelle, s'il n'y a persévéré jus
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finem , vitam æternam assequetur. Ut autem officio eorum , qui ducti opinionibus humanis, falsam

veram fidem amplectendi, in eaque constanter religionem sectantur; illi enim , qui fidem sub

perseverandi satisfacere possemus, Deus per Filium Ecclesiæ magisterio susceperunt, nullam unquam

suum unigenitum Ecclesiam instituit, suæque in habere possunt justam causam mutandi, aut in

stilutionis manifestis notis instruxit, ut ea tan
dubium fidem eamdem revocandi. Quæ cum ita

quam custos et magistra verbi revelati ab om sint, gratias agentes Deo Patri, qui dignos nos

pibus posset agnosci. Ad solam enim catholicam fecit in partem sortis sanctorum in lumine , tantam

Ecclesiam ea pertinent omnia , quæ ad evidentem ne negligamus salutem , sed aspicientes in aucto

fidei christianæ credibilitatem tam multa et tam rem fidei et consummatorem Jesum , teneamus

mira divinitus sunt disposita ., Quin etiam Eccle spei nostræ confessionem indeclinabilem .

sia per se ipsa , ob suam nempe admirabilem pro
CAPUT IV .

pagationem , eximiam sanctitatem et inexhaustam
DE FIDE ET RATIONE .

in omnibus bonis fecunditatem , ob catholicam

unitatem , invictamque stabilitatem , magnum Hoc quoque perpetuus Ecclesiæ catholicæ

quoddam et perpetuum est motivum credibilitatis consensus tenuit et tenet, duplicem esse ordi

et divinæ suæ legationis testimonium irrefra nem cognitionis, non solum principio , sed ob

gabile . jecto etiam distinctum : principio quidem , quia

Quo fit , ut ipsa veluti signum levatum in in altero naturali ratione, in altero fide di

nationes (1), et ad se invitet, quinondum credi vina cognoscimus ; objecto autem , quia præ

derunt, et filios suos certiores faciat, firmissimo ter ea, ad quæ naturalis ratio pertingere po

niti fundamento fidem quam profitentur. Cui test, credenda nobis proponuntur mysteria in

quidem testimonio efficax subsidium accedit ex Deo abscondita , quæ , nisi revelata divinitus, in

superna virtute. Etenim benignissimus Dominus notescere non possunt. Quocirca Apostolus, qui a

et errantes gratia sua excitat atque adjuvat, ut ad gentibus Deum per ea quæ facta sunt cognitum

agnitionem veritatis venire possint ; et eos, quos . esse testatur, disserens tamen de gratia et veritate ,

de tenebris transtulit in admirabile lumen suum , quæ per Jesum Christum facta est (1), pronuntiat :

in hoc eodem lumine ut perseverent gratia sua « Loquimur Dei sapientiam in mysterio quæ

confirmat, non deserens nisideseratur. Quocirca abscondita est, quam prædestinavit Deus ante

minime par est conditio eorum , qui per cæleste secula in gloriam nostram , quam nemo principum

fidei donum catholicæ veritati adhæserunt, atque hujus sæculi cognovit: nobis autem revelavit

(1) Isaï, xi, 12. (1) Joan . 1, 17 .

DE LA FOI ET DE LA RAISON .

qu'à la fin . Etpour que nous puissions satisfaire au une fausse religion ; car ceux qui ont embrassé la

devoir d'embrasser la vraie foi et d'y demeurer foi sous le Magistère de l'Eglise ne peuvent jamais

constamment, Dieu, par son Fils unique, a institué avoir aucun juste motif de l'abandonner et de ré

l'Eglise et l'a pourvue de marques visibles de son voquer en doute cette foi. C'est pourquoi, rendant

institution , afin qu'elle puisse être reconnue de tous grâces à Dieu le Père qui nous a fait dignes de

comme la gardienne et la maîtresse de la parole révé participer au sort des saints dans la lumière, ne

lée . Car à l'Eglise catholique seule appartiennent ces négligeons pas un sigrand avantage ; mais plutôt,

caractères si nombreux et si admirables établis par les yeux attachés sur Jésus, l'auteur et le consom

Dieu pour rendre évidente la crédibilité de la foi mateur de la foi, gardons le témoignage inébran

chrétienne. Bien plus , l'Eglise par elle -même, avec lable de notre espérance.

son admirable propagation , sa sainteté éminente et

son inépuisable fécondité pour tout bien , avec son

unité catholique et son immuable stabilité, est un
CHAPITRE IV .

grand et perpétuel argument de crédibilité , un té

moignage irréfragable de sa mission divine.

L'Eglise catholique a toujours tenu aussi, et tient

Et par là , comme un signe dressé au milieu des d'un consentement perpétuel, qu'il existe deux

nations, elle attire à elle ceux qui n'ont pas ordresdeconnaissance, distinctsnon -seulementdans

encore cru, et elle apprend à ses enfants que la leur principe,mais encore dans leur objet: dansleur

foi qu'ils professent repose sur un très-solide fon principe, parce que dans l'un nous connaissons par

dement. la raison naturelle , dans l'autre par la foi divine ;

dans leur objet, parce qu'en dehors des choses

auxquelles la raison naturelle peut atteindre , il y a

A ce témoignage s'ajoute le secours efficace de des mystères cachés en Dieu proposés à notre

la vertu d'en -haut. Car le Seigneur très-miséricor croyance, que nous ne pouvons connaitre que par

dieux excite et aide par sa grâce les errants, afin la Révélation divine. C'est pourquoi l'Apôtre, qui

qu'ils puissent arriver à la connaissance de la vé atteste que Dieu est connu aux nations par les

rité, et ceux qu'il a tirés des ténèbres à son admi choses créées, dit cependant, à propos de la grâce

rable lumière, il les confirme par sa grâce , qui ne et de la vérité qui a été faite par Jésus-Christ : Nous

manque que lorsqu'on y manque, afin qu'ils de parlons de la sagesse de Dieu en mystère , sagesse

meurent dans cette mêmelumière. Aussitout autre cachée que Dieu a prédestinée pour notre gloire

est la condition de ceux qui ont adhéré à la vérité avant les siècles, qu'aucun des princes de ce siècle

catholique par le don divin de la foi, et de ceux n'a connue, mais Dieu nous l'a révélée par son

qui, conduits par les opinions humaines, suivent Esprit : car l’Esprit scrute toutes choses, les pro

COURS DE DROIT CIVIL ECCL. T. II . · INFAILL. PONT.
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Deus per Spiritum suum : Spiritus enim omnia sita non fuerint, vel opinionum commenta pro

scrutatur, etiam profunda Dei (1 ). » Et ipse Uni rationis effatis habeantur. Omnem igitur assertio

genitus confitetur Patri, quia abscondit hæc a nem veritati illuminatæ fidei contrariam omnino

sapientibus et prudentibus, et revelavit ca parvu falsam esse definimus ( 1). Porro Ecclesia , quæ

lis ( 2 ). una cum apostolico munere docendi mandatum

Ac ratio quidem fide Illustrata , cum sedulo , accepit fidei depositum custodiendi, jus etiam et

pie et sobrie quærit, aliquam , Deo dante, myste officium divinitus habet falsi nominis scientiam

riorum intelligentiam eamque fructuosissimam proscribendi, ne quis decipiatur per pbilosophiam

assequitur, tum ex eorum quæ naturaliter co et inanem fallaciam (2). Quapropter omnes chris

gnoscit analogia , tum e mysteriorum ipsorum tiani fideles hujusmodi opiniones, quæ fidei do

nexu inter se et cum fine hominis ultimo ; nun ctrinæ contrariæ esse cognoscuntur,maxime si ab

quam tamen idonea redditur ad ea perspicienda Ecclesia reprobatæ fuerint, non solum prohi

instar veritatum , quæ proprium ipsius objectum bentur tanquam legitimas scientiæ conclusiones

constituunt. Divina enim mysteria suapte natura defendere, sed pro erroribus potius, qui fallacem

intellectum creatum sic excedunt, ut etiam reve veritatis speciem præ se ferant, habere tenentur

latione tradita et fide suscepta , ipsius tamen fidei omnino .

velamine contecta et quadam quasi caligine Neque solum fides et ratio inter se dissidere

obvoluta maneant, quamdiu in hac mortali vita nunquam possunt, sed opem quoque sibi mutuam

peregrinamur a Domino : per fidem enim ambu ferunt, cum recta ratio fidei fundamenta demon

lamus, et non per speciem (3 ). stret, ejusque lumine illustrata rerum divinarum

Verum etsi fides sit supra rationem , nulla scientiam excolat ; fides vero rationem ab erro

tamen unquam inter fidem et rationem vera ribus liberet ac tueatur eamque multiplici cogni

dissensio esse potest ; cum idem Deus, quimyste tione instruat. Quapropter tantum abest, ut Eccle

ria revelat et fidem infundit, animo humano sia humanarum artium et disciplinarum cultura

rationis lumen indiderit ; Deus autem negare obsistat, ut hanc multis modis juvet atque pro

seipsum non possit, nec verum vero unquam moveat. Non enim commoda ab iis ad hominum

contradicere . Inanis autem hujus contradictionis vitam dimanantia aut ignorat autdespicit ; fatetur

species inde potissimum oritur, quod vel fidei imo, eas, quemadmodum a Deo , scientiarum

dogmata ad mentem Ecclesiæ intellecta et expo Domino, profectæ sunt, ita si rite pertractentur,

(1) I Cor. 11, 7, 9 . ( 2) Matth . XI, 25. (1) Concil. Lateran . V. Bulla Apostolici regiminis.

(3 ) II Cor. V , 7 (2) Coloss . 11, 8 .

fondeurs mêmes de Dieu , Et le Fils unique lui

même rend témoignage au Père, de ce qu'il a caché

ces choses aux sages et aux prudents et les a révé

lées aux petits .

Lorsque la raison , de son côté, éclairée par la

foi, cherche soigneusement, pieusement et pru

demment, elle trouve, par le don de Dieu, quelque

intelligence très -fructueuse des mystères, tant par

l'analogie des choses qu'elle connait naturellement,

que par le rapport des mystères entre eux et avec

la fin dernière de l'homme, sans toutefois être ja

mais apte à les percevoir comme les vérités qui

constituent son objet propre. Car les mystères di

vins surpassent tellement par leur nature l'in

tellect créé, que, bien que transmis par la Ré

vélation et reçus par la foi, ils demeurent encore

couverts du voile de la foi elle -même, et comme

enveloppés d'une sorte de brouillard tant que nous

yoyageons en étrangers dans cette vie mortelle,

hors de Dieu ; car nous marchons guidés par la foi

et non par la vye.

opinions sont prises pour les jugements de la rai

son. Nous déclarons donc toute proposition con

traire à une vérité attestée par la foi, absolu .

ment fausse. Or, l'Eglise qui a reçu avec la mission

apostolique d'enseigner le mandat de garder le

dépôt de la foi, tient aussi de Dieu le droit et la

charge de proscrire la fausse science, afin que nul

ne soit trompé par la philosophie et la vaine so

phistique. C'est pourquoi tous les chrétiens fidèles ,

non-seulement ne doivent pas défendre commedes

conclusions certaines de la science les opinions

qu'on sait être contraires à la dootrine de la foi,

surtout lorsqu'elles ont été réprouvées par l'Eglise ;

mais encore ils sont tenus de les tenir bien plutôt

pour des erreurs qui se couvrent de l'apparence

trompeuse de la vérité .

Mais quoique la foi soit au-dessus de la raison,

il ne peut jamais y avoir de désaccord entre la foi

et la raison ; car c'est lemême Dieu qui révèle les

mystères et communique la foi, qui a répandu dans

l'esprit humain la lumière de la raison, et Dieu ne

peut se nier lui-même, ni le vrai contredire jamais

au vrai. Cette apparence imaginaire de contradic

tion vient principalement ou de ce que les dogmes

de la foi n'ont pas été compris et exposés suivant

l'esprit de l'Eglise , ou de ce que les erreurs des

Et non-seulement la foi et la raison ne peuvent

jamais être en désaccord ,mais elles se prétent un

mutuel secours ; la droite raison démontre les fon

dements de la foi, et éclairée par sa lumière, déve

loppe la science des choses divines ; la foi délivre

et prémunit la raison des erreurs, et l'enrichit de

connaissancesmultiples . Bien loin dono que l'Eglise

soit opposée à l'étude des arts et des sciences hu

maines, elle la favorise et la propage de mille ma

nières. Car elle n'ignore ni neméprise les avantages

qui en résultent pour la vie des hommes ; bien

plus, elle reconnait que les sciences et les arts

venus de Dieu, le Maître des sciences, s'ils sont di

rigés convenablement, doiventde même conduire

à Dieu , avec l'aide de sa grâce ; et elle ne défend

pas assurément que chacune de ces sciences, dans

sa sphère, ne se serve de ses propres principes et
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ad Deum , juvante ejus gratia , perducere, Nec visibilium Creatorem et Dominum negaverit ;

sane ipsa vetat, ne hujusmodi disciplinæ in suo anathema sit.

quæque ambitu propriis utantur principiis et 2. Si quis præter materiam nibil esse affirmare

propria methodo ; sed justam hanc libertatem non erubuerit ; anathema sit.

agnoscens id sedulo cavet, ne divina doctrina 3. Si quis dixerit, unam eamdemque esse Dei

repugnando errores in se suscipiant, aut fines et rerum omnium substantiam vel essentiam ;

proprios transgressæ , ea, quæ sunt fidei, occupent anathema sit.

et perturbent. 4. Si quis dixerit, res finitas , tum corporeas

Neque enim fidei doctrina , quam Deus reve tum spirituales , aut saltem spirituales, e divina

lavit, velut philosophicum inventum proposita substantia einanasse ;

est humanis ingeniis perficienda, sed tanquam Aut divinam essentiam suf manifestatione vel

divinum depositum Christi Sponsæ tradita , fide evolutione fieri omnia ;

liter custodienda et infallibiliter declaranda. Hinc Aut denique Deum esse ens universale seu

sacrorum quoque dogmatum is sensus perpetuo indefinitum , quod sese determinando constituat

est retinendus, quem semel declaravit Sancta rerum universitatem in genera , species et indi

Mater Ecclesia , nec unquam ab eo sensu, altioris vidua distinctam ; anathema sit.

intelligentiæ specie et nomine, recedendum . 5. Si quis non confitealur mundum , resque

Crescat igitur et multum vehementerque profi- omnes, quæ in eo continentur, et spirituales et

ciat, tam singulorum , quam omnium , tam unius materiales, secundum totam suam substantiam a

hominis, quam totius Ecclesiæ , ætatum ac sæcu Deo ex nihilo esse productas ;

lorum gradibus, intelligentia , scientia , sapientia : Aut Deum dixerit non voluntate ab omnineces

sed in suo dumtaxat genere , in eodem scilicet sitate libera, sed tam necessario creasse, quam

dogmate, eodem sensu, eademque sententia (1). necessario amatseipsum ;

Aut mundum ad Dei gloriam conditum esse

CANONES .

negaverit ; anathema sit ,

II.

De Revelatione,

1.

De Deo rerum omnium Creatore,

1. Si quis unum verum Deum visibilium et in

(1) Vincent, Lirin . Common . n . 28.

1. Si quis dixerit, Deum unum et verum ,

Creatorem et Dominum nostrum , per ea , quæ

de sa méthode particulière ; mais, tout en recon maître des choses visibles et invisibles ; qu'il soit

naissant cette juste liberté, elle veille avec soin anathème.

pour les empêcher de se mettre en opposition 2. Si quelqu'un ne rougit pas d'affirmer qu'en

avec la doctrine divine, en admettant des er dehors de la matière il n'y a rien ; qu'il soit ana

reurs ou en dépassant leurs limites respectives thème.

pour envahir et troubler ce qui est du domaine de 3. Si quelqu'un dit qu'il n'y a qu'une seule et

la foi,
même substance ou essence de Dieu et de toutes

choses ; qu'il soit anathème.

Car la doctrine de la foi que Dieu a révélée n'a 4. Si quelqu'un dit que les choses finies, soit cor

pas été livrée comme une invention philosophique porelles , soit spirituelles, ou du moins les spiri

aux perfectionnements du génie humain , mais elle tuelles, sont émanées de la substance divine ;

a été transmise comme un dépôt divin'à l'épouse Ou que la divine essence par la manifestation ou

de Jésus-Christ pour être fidèlement gardée et in l'évolution d'elle-même devient toutes choses ;

failliblement enseignée. Aussi doit-on toujours re Ou enfin que Dieu est l'Etre universel et indéfini

tenir le sens des dogmes sacrés que la sainte qui, en se déterminant lui-même, constitue l'uni

Mère l'Eglise a déterminé une fois pour toutes, et versalité des choses en genres, espèces et individus ;

ne jamais s'en écarter sous prétexte et au nom qu'il soit anathème.

d'une plus parfaite intelligence de ces dogmes. 5. Si quelqu'un ne confesse pas que le monde et

que toutes les choses qui y sont contenues, soit

Croissent donc et se multiplient abondamment, spirituelles, soit matérielles , ont été , quant à toute

danschacun comme danstous, chez touthommeaussi leur substance, produites du néant par Dieu ;

bien que dans toute l'Eglise , durant le cours des Ou dit que Dieu a créé , non par sa volonté libre

åges et des siècles, l'intelligence, la science et la de toute nécessité , mais aussi nécessairement qu'il

sagesse ; mais seulement dans l'ordre qui leur con s'aime lui-même ;

vient, c'est-à -dire dans l'unité de dogme, de sens Ou nie que le monde ait été fait pour la gloire

et d'opinion . de Dieu ; qu'il soitanathème.

CANONS.
II.

De la Révélation ,
1.

De Dieu créateur de toutes choses. 1. Si quelqu'un dit que le Dieu unique et véri

table, notre créateur et maître, ne peut pas être

connu avec certitude , par la lumière naturelle de1. Si quelqu'un nie un seul vrai Dieu Créateur et
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facta sunt, naturali rationis humanæ lumine tione privata homines ad fidem moveri debere ;

certo cognoscinon posse ; anathema sit. anathema sit .

2. Siquis dixerit, fieri non posse, aut non ex 4. Si quis dixerit, miracula nulla fieri posse,

pedire, ut per revelationem divinam homo de proindeque omnes de iis narrationes, etiam in

Deo, cultuque ei exhibendo edoceatur ; anathema sacra Scriptura contentas, inter fabulas velmythos

sit. ablegandas esse : aut miracula certo cognosci

3. Si quis dixerit, hominem ad cognitionem et nunquam posse , nec iis divinam religionis chri

perfectionem , quæ naturalem superet, divinitus stianæ originem rite probari; anathema sit.

evehinon posse, sed ex seipso ad omnis tandem 5. Si quis dixerit, assensum fidei christiana

veri et boni possessionem jugi profectu pertingere non esse liberum , sed argumentis humanæ ra

posse et debere ; anathema sit, tionis necessario produci ; aut ad solam fidem

4. Si quis sacræ Scripturæ libros integros cum vivam , quæ per charitatem operatur, gratiam Dei

omnibus suis partibus, prout illos sancta Triden necessariam esse ; anathema sit.

tina Synodus recensuit, pro sacris et canonicis 6. Si quis dixerit, parem esse conditionem

non susceperit, aut eos divinitus inspiratos esse fidelium atque eorum , qui ad fidem unice veram

negaverit ; anathema sit. nondum pervenerunt, ita ut catholici justam

causam habere possint, fidem , quam sub Ecclesiæ

III.
magisterio jam susceperunt, assensu suspenso in

De Fide. dubium vocandi, donec demonstrationem scien

1. Si quis dixerit, rationem humanam ita in
tificam credibilitatis et veritatis fidei suæ absol

dependentem esse, ut fides ei a Deo imperari non
verint; anathema sit .

possit; anathema sit.
IV .

2. Si quis dixerit, fidem divinam a naturali de

Deo et rebus moralibus scientia non distingui, ac
De Fide et Ratione,

propterea ad fidem divinam non requiri, ut reve 1. Si quis dixerit, in revelatione divina nulla

lata veritas propter auctoritatem Dei revelantis vera et proprie dicta mysteria contineri, sed uni

credatur ; anathema sit.
versa fidei dogmata posse per rationem rite excul

3. Si quis dixerit, revelationem divinam ex tam e naturalibus principiis intelligi et demon

ternis signis credibilem fieri non posse, ideoque strari ; anathema sit.

sola interna cujusque experientia aut inspira 2. Si quis dixerit, disciplinas humanas ea cum

la raison humaine, au moyen des choses qui ont

été créées ; qu'il soit anathème.

2. Si quelqu'un dit qu'il ne peut pas se faire , ou

qu'il neconvient pas que l'homme soit instruit par

la révélation divine, de Dieu et du culte qui doit

lui ètre rendu ; qu'il soit anathème.

3. Si quelqu'un dit que l'homme ne peut pas être

divinement élevé à une connaissance et à une per

fection qui dépasse sa nature , mais qu'il peut et

doit arriver de lui-même à la possession de toute

vérité et de toutbien par un progrès continu ; qu'il

soit anathème.

4. Si quelqu'un ne reçoit pas dans leur intégrité ,

avec toutes leurs parties, comme sacrés et cano

niques, les livres de l'Ecriture, comme le saint

Concilé de Trente les a énumérés, ou nie qu'ils

soient divinement inspirés ; qu'il soit anathème.

rieure de chacun d'eux, ou par l'inspiration privée ;

qu'il soit anathème.

4. Si quelqu'un dit qu'il ne peut y avoir demi

racles, et par conséquent, que tous les récits de

miracles, mêmeceux que contient l'Ecriture sacrée,

doivent être relégués parmiles fables ou lesmythes;

ou que les miracles ne peuvent jamais être connus

avec certitude, et que l'origine divinede la religion

chrétienne n'est pas valablement prouvée par eux ;

qu'il soit anathème.

5. Si quelqu'un dit que l'assentiment de la foi

chrétienne n'est pas libre, mais qu'il est produit

nécessairement par les arguments de la raison hu

maine ; ou que la grâce de Dieu n'est nécessaire

que pour la foi vivante qui opère par la charité ;

qu'il soit anathème.

6. Si quelqu'un dit que les fidèles et ceux quine

sont pas encore parvenus à la foi seule véritable

sont dans une même situation , de telle sorte que

les catholiques peuvent avoir de justes motifs de

mettre en doute la foi qu'ils ont reçue sous le Ma

gistère de l'Eglise , en suspendant leur assentiment

jusqu'à ce qu'ils aient obtenu la démonstration

scientifique de la crédibilité et de la vérité de leur

foi ; qu'il soit anathème.

III .

De la Foi.

1. Si quelqu'un dit que la raison humaine est in

dépendante, de telle sorte que la foi ne peut pas

lui être commandée par Dieu ; qu'il soit anathème.

2. Si quelqu'un dit que la foi divine ne se dis

tingue pas de la science naturelle de Dieu et des

choses morales, et que, par conséquent, il n'est

pas requis pour la foi divine que la vérité révélée

soit crue à cause de l'autorité de Dieu, qui en fait

la révélation ; qu'il soit anathème.

3. Si quelqu'un dit que la révélation divine ne

peut devenir croyable par des signes extérieurs , et

que, par conséquent, les hommes ne doivent étre

amenés à la foi que par la seule expérience inté

IV .

De la Foi et de la Raison .

1. Siquelqu'un dit que dans la révélation divine il

n'y a aucun vraimystère proprementdit, mais que

tous les dogmes de la foi peuvent être compris et

démontrés par la raison convenablement
cultivée ,

au moyen des principes naturels ; qu'il soit ana

thème.

2. Si quelqu'un dit que les sciences humaines
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libertate tractandas esse, ut earum assertiones,

CONSTITUTIO DOGMATICA PRIMA DE ECCLESIA
etsidoctrinæ revelatæ adversentur, tanquam veræ

CHRISTI.

retineri, neque ab Ecclesia proscribi possint;

anathema sit. PIUS EPISCOPUS

3. Si quis dixerit, fieri posse , ut dogmatibus ab SERVUS SERVORUM DEI, SACRO APPROBANTE CONCILIO

Ecclesia propositis, aliquando secundum pro
AD PERPETUAM REI MEMORIAM .

gressum scientiæ sensus tribuendus sit alius ab
Pastor æternus et episcopus animarum nos

eo, quem intellexit Ecclesia ; anathema sit. trarum , ut salutiferum redemptionis opus perenne

Itaque supremi pastoralis Nostri officii debitum redderet, sanctam ædificare Ecclesiam decrevit, in

exsequentes, omnes Christi fideles, maxime vero qua veluti in domo Dei viventis fideles omnes

eos, qui præsunt vel docendimunere funguntur, unius fidei et charitatis vinculo continerentur.

per viscera Jesu Christi obtestamur, nec non Quapropter, priusquam clarificaretur, rogavit Pa

ejusdem Dei et Salvatoris nostri auctoritate jube trem non pro Apostolis tantum , sed et pro eis,

mus, utad hos errores a Sancta Ecclesia arcendos qui credituri erant per verbum eorum in ipsum ,

et eliminandos, atque purissimæ fidei lucem pan ut omnes unum essent, sicut ipse Filius et Patér

dendam studium et operam conferant. unum sunt ( 1). Quemadmodum igitur Apostolos,

Quoniam vero satis non est, hæreticam pravi quos sibi de mundo elegerat, misit, sicut ipse

latem devitare , nisi ii quoque errores diligenter missus erat a Patre : ita in Ecclesia sua Pastores

fugiantur, qui ad illam plus minusve accedunt; et Doclores usque ad consummationem sæculi

omnes officii monemus, servandi etiam Constitu esse voluit. Ut vero episcopatus ipse unus et in

tiones et Decreta , quibuspravæ ejusmodiopiniones, divisus esset, et per cohærentes sibi invicem

quæ istic diserte non enumerantur, ab hac Sancta sacerdotes credentium multitudo universa in fidei

Sede proscriptæ et prohibitæ sunt. et communionis unitate conservaretur, beatum

Datum Romæ in publica Sessione in Vaticana Petrum cæteris Apostolis præponens, in ipso in

Basilica solemniter celebrata , anno Incarnationis stituit perpetuum utriusque unitatis principium ac

Dominicæ millesimo octingentesimo septuagesimo, visibile fundamentum , super cujus fortitudinem

die vigesima quarta Aprilis . æternum exstrueretur templum , et Ecclesiæ cælo

Pontificatus Nostri anno vigesimo quarto . inferenda sublimitas in hujus,lidei firmitate con

Ita est . surgeret (2). Et quoniam portæ inferi ad everten

JOSEPHUS,

Episcopus S. Hippolyti,
(1) Joan . xvii, 1 , 20 et seq. (2 ) S. Leo M.

Secretarius Concilii Vaticani.
al. iii, cap. 2 , in diem Natalis sui.Serm . IV ,

doivent être traitées avec une telle liberté que l'on

puisse tenir pour vraies leurs assertions, quand

même elles seraient contraires à la doctrine ré

vélée, ou que l'Eglise ne peut les proscrire ; qu'il

soit anatheme.

3. Si quelqu'un dit qu'il peut se faire qu'on

doive quelquefois, selon le progrès des sciences,

donner aux dogmes proposés par l'Eglise un autre

sens que celui qu'a entendu et qu'entend l'Eglise ;

qu'il soit anathème.

C'est pourquoi, remplissant le devoir de notre

suprême charge pastorale, Nous conjurons par les

entrailles de Jésus-Christ, et par l'autorité de ce

mème Dieu , notre Sauveur, Nous ordonnons à tous

les fidèles du Christ, et surtout à ceux qui sont à

leur tête ou qui sontchargés de la mission d'ensei

gner, qu'ils apportent toutleurzèleettous leurssoins

à écarter ces erreurs et à les éliminer de la sainte

Eglise, et à propager la très-pure lumière de la foi.

Mais, parce que ce n'est pas assez d'éviter le

péché d'hérésie si on ne fuit aussi diligemment

les erreurs qui s'en rapprochent plus ou moins,

Nous avertissons tous les chrétiens qu'ils ont le

devoir d'observer les Constitutions et les Décrets

par lesquels le Saint-Siége a proscrit et condamné

les opinions perverses de ce genre qui ne sont pas

énumérées ici tout au long .

Donné à Rome, en la séance publique solennel

lement célébrée dans la Basilique Vaticane, l'an de

l'Incarnation de Notre - Seigneur 1870 , le 24 avril.

De notre Pontificat l'an XXIV .

Certifié conforme :

JOSEPH ,

Evéque de Saint-Hippolyte ,

Secrétaire du Concile du Vatican .

PREMIÈRE CONSTITUTION DOGMATIQUE DE

L'ÉGLISE DE JÉSUS -CHRIST.

PIE ÉVÈQUE

SERVITEUR DES SERVITEURS DE DIEU

AVEC L'APPROBATION DU SAINT CONCILE, EN PERPÉTUEL

SOUVENIR .

Le Pasteur éternel et l'Evêque de nos âmes ,

afin de rendre perpétuelle l'æuvre salutaire de la

Rédemption , résolut d'édifier la sainte Eglise en

laquelle, comme dans la maison du Dieu vivant,

tous les fidèles seraient unis par le lien d'unemème

foi et d'une mème charité. C'est pourquoi, avant

qu'il ne fût glorifié, il pria son Père non-seulement

pour les Apôtres, mais aussi pour ceux qui par

leur parole devaient croire en lui, afin que tous

fussent un comme le Fils lui-même et le Père sont

un. De même donc qu'il a envoyé les Apôtres qu'il

s'était choisis dans le monde, comme lui-même

avait été envoyé par son Père, de même il a voulu

des Pasteurs et des Docteurs dans son Eglise jus

qu'à la consommation des siècles. Mais, pour que

l'Episcopat fûtmis à l'abri des divisions, pour que

la multitude de tous les croyants fùt conservée

dans l'unité de foi et de communion par desprêtres

unis entre eux, plaçant le bienheureux Pierre au

dessus des autres Apôtres , il a institué en lui le

principe perpétuel et le fondement visible de cette

double unité, afin que sur sa solidité fùt båti le

Temple éternel, et que sur la fermeté de sa foi

s'élevât l'édifice sublime de l'Eglise qui doit être

porté jusqu'au ciel. Etcomme les portes de l'enfer

s'élèvent de toutes parts, avec une haine chaque

jour croissante , contre le fondement divinement
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dam , si fieri posset, Ecclesiam contra ejus funda super terram , erit ligatum ct in coelis ; et quod

mentum divinitus positum majori in dies odio cumque solveris super terram , erit solutum et in

undique insurgunt ; Nos itaque ad catholici gregis coelis (1) . Atque uni Simoni Petro contulit Jesus

custodiam , incolumitatem , augmentum , sacro post suam resurrectionem summi pastoris et

approbante Concilio, necessarium esse judicamus, rectoris jurisdictionem in lotum suum ovile ,

doctrinam de institutione, perpetuitate, ac natura dicens : « Pusce agnos meos ; pásce ovesmeas (2)..

satri Apostolici primatus, in quo totius Ecclesiæ Huic tam manifestă sacrarum Scripturarum do

vis ac soliditas consistit, cunctis fidelibus creden ctrinæ , ut ab Ecclesia catholica semper intellecta

dam et tenendam ; secundum antiquam atque est, aperte opponuntur pravæ eorum sententiæ ,

constantem universalis Ecclesiæ lidem , proponere, qui constitutam a Christo Domino in sua Ecclesia

atque contrarios, dominico gregi adeò perniciosos regiminis formam pervertentes, négant solum

errores proscribere et condemnare. Petrum præ cæteris Apostolis, sive seorsum sin

CAPUT I. gulis, sive omnibus simul, vero proprioque juris

dictionis primatu fuisse a Christo instructum ;

DE APOSTOLICI PRIMATUS IN BEATO PETRO INSTITU

TIONÉ . aut qui affirmant eumdem primatum non im

Docemus itaque et declaramus, juxta Evangelii
mediate, directeque ipsi beato Petro, sed Ecclesiæ ,

testimonia , primatum jurisdictionis in universam
et per hanc illi, ut ipsius Ecclesiæ ministro, de

Dei Ecclesiam immediate et directe beato Petro
latum fuisse.

Apostolo promissum atque collatum a Christo
Si quis igitur dixerit, beatum Petrum Aposto

Domino fuisse. Unum enim Simonem , cui jam lum a Christo Domino constitutum non esse Apos

pridem dixerat : « Tu vocaberis Cephas (1), » tolorum omnium principem et totius Ecclesiæ mi

postquam ille suam edidit confessionem inquiens :
litantis visibile caput ; veleumdem honoris tantum ,

Tu es Christus, Filius Dei vivi, » solemnibus non autem veræ propriæque jurisdictionis pri

his verbis allocutus est Dominus : « Beatus es matum ab eodem Domino nostro Jesus Christo

Simon Bar - Jona : quia caro et sanguis non reve directe et immediate accepisse ; anathema sit.

lavit tibi, sed Pater meus, qui in cælis est : et CAPUT II .

ego dico tibi, quia tu es Petrus, et super hanc DE PERPETUITATE PRIMATUS PETRI IN ROMANIS

petram ædificabo Ecclesiam meam , et portæ in
PONTIFICIBUS .

feri non prævalebunt adversus eam : et tibi dabo Quod autem in beato Apostolo Petro princeps

claves regni cælorum : et quodcumque ligaveris pastorum et pastor magaus ovium , Dominus

(1) Joan . 1, 42. (1) Matth . xvi, 16-19. (2) Joan . XXI, 15-17.

.

établi de l'Eglise, afin de la renverser si c'était pos

sible, Nous jugeons, avec l'approbation du saint

Concile , qu'il est nécessaire, pour la sauvegarde,

le salut et l'accroissement du troupeau catholique,

de proposer pour être crue et tenue par tous les

fidèles, conformément à l'ancienne et constante

foi de l'Eglise universelle , la doctrine sur l'insti

tution , la perpétuité et la nature de la sainte pri

mauté apostolique, sur laquelle repose la force et

la solidité de toute l'Eglise, et de proscrire et de

condamner le erreurs qui lui sontcontraires, er

reurs si préjudiciables au troupeau du Seigneur.

sera lié dans le ciel ; et tout ce que tu auras délié

seul Simon Pierre que Jésus, après sa résurrection ,

à conféré la juridiction de Pasteur suprême et de

guide sur toutson troupeau, en lui disant : « Pais

mes agneaux ; pais mes brebis . » A cette doctrine

si manifeste des saintes Ecritures, telle qu'elle a

toujours été comprise par l'Eglise catholique, sont

ouvertement contraires les opinions de ceux qui,

renversant la forme de gouvernement établie dans

son Eglise par le Christ Notre-Seigneur, nient que

Pierre seul ait été investi par le Christ d'une véri

table et propre primauté de juridiction au-dessus

des autres Apôtres, soit séparés, soit réunis ; ou qui

affirment que cette même primauté n'a pas été

immédiatement ou directement conféréee au bien

heureux Pierre , mais à l'Eglise , et que c'est par

celle - ci qu'elle lui est transmise commeministre de

cette mème Eglise .

Si donc quelqu'un dit que le bienheureux Apôtre

Pierre n'a pas été constitué par le Christ Notre

Seigneur le prince des Apôtres et le chef visible

de toute l'Eglise militante , ou que le même Pierre

n'a reçu directement et immédiatement du Christ

Notre-Seigneur qu'une primauté d'honneur, et non

de véritable et propre juridiction ; qu'il soit ana

thème.

GHAPITRE Ier.

de L'INSTITUTION DE LA PRIMAUTÉ APOSTOLIQUE DANS LA

PERSONNE DU BIENHEUREUX PIERRE .

Nous enseignons donc et nous déclarons, confor

mément aux témoignages de l'Evangile, que la

primauté de juridiction sur toute l'Eglise de Dieu

à été immédiatement et directement promise et

conférée par Notre-Seigneur Jésus-Christ au bien

heureux Apôtre Pierre. C'est, en effet, au seul

Simon à qui il avait dit : Tu seras äppelé Cé

phas; » c'est à Simon seul, après qu'il eut fait cette

confession : « Tu es le Christ, fils du Dieu vivant; »

que le Seigneur a adressé ces solennelles paroles :

* Tu es bienheureux, Simon fils de Jean , parce

que ce n'est ni la chair ni le sang qui te l'a révélé ,

mais mon Père qui est aux čieux ; etmoi je te dis

que tú és Pierre, et sur cette pierre je bâtiraimon

Eglise, et les portes de l'enfer ne prévaudront pas

contre elle ; et je te donnerai les clefs du royaume

des cieux, et tout ce que tu auras lié sur la terre

CHAPITRE II .

DE LA PERPÉTUITÉ DE LA PRIMAUTÉ DE PIERRE DANS

LES PONTIFES ROMAINS .

Il est nécessaire que ce que le Prince des pasteurs

et le Pasteur suprême des brebis, Notre-Seigneur
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Christus Jesus, in perpetuam salutem ac perenne Petrus in primatu super universam Ecclesiam

bonum Ecclesiæ instituit, id , eodem auctore , in habeat perpetuos successores,aut Romanum Pon

Ecclesia, quæ fundata super petram ad finem tificem non esse beati Petri in eodem primatu

sæculorum usque firma stabit, jugiter durare successorem ; anathema sit.

necesse est. Nulli sane dubium , imo sæculis CAPUT III.

omnibus notum est, quod sanctus beatissimusque
DE VÍ ET RATIONE PRIMÁTUS ROMANI ÞONTIFICIS.

Petrus, Apostolorum princeps et caput, fideique
Quapropter apertis innixí sacrarum litterarum

columna et Ecclesiæ catholicæ fundamentum , qui
testimoniis et inhærentes tum Prædecessorum

a Domino nostro Jesu Christo et Salvatore humani
Nostrorum Romanorum Pontificum , tum conci

generis ac Redemptore claves regni accepit, ad
liorum generalium disertis perspicuisque decretis ,

hocusque tempus et semper in suis successoribus,
innovamus æcumenici concilii Florentini defini

episcopis sanctæ Romanæ Sedis, ab ipso fundatæ
tionem , qua credendum ab omnibus Christi

ejusque consecratæ sanguine, vivit et præsidet et
fidelibus est, sanctam Apostolicam Sedem , et

judicium exercet (1). Unde quicumque in hac
Romanum Pontificem in universum orbem tenere

Cathedra Petro succedit, is secundum Christi
primatum et ipsum Pontificem Romanum succes

ipsius institutionem primatum Petri in universam
sorem esse beati Petri principis Apostolorum ,

Ecclesiam obtinet. Manet ergo dispositio veritatis,
et verum Christi vicarium , totiusque Ecclesiæ

et beatus Petrus in accepta fortitudine petræ per
caput, et omnium Christianorum patrem ac

severans, suscepta Ecclesiæ gubernacula non re
doctorem existere ; et ipsi in beato Petro pas

liquit (2). Hac de causa ad Romanam Ecclesiam
cendi, regendi ac gubernandi universalem Eccle

propter potentiorem principalitatem necesse sem
siam a Domino nostro Jesu Christo plenam

per eratomnem convenire Ecclesiam ,hoc est, eos,
potestatem traditam esse ; quemadmodum etiam

qui sunt undique fideles, ut in ea Sede, e qua
in gestis æcumenicorum conciliorum et in sacris

venerandæ communionis jura in omnes dima
canonibus continetur.

nant, tanquam membra in capite consociata , in
Docemus proinde et declaramus, Ecclesiam Ro

unam corporis compagem coalescerent (3).
manam disponente Domino super omnes alias

Si quis ergo dixerit, non esse ex ipsius Christi

ordinariæ potestatis obtinere principatum , et hanc

Domini institutione, seu jure divino, ut beatus
Romani Pontificis jurisdictionis potestatem , quæ

(1) Cf. Ephesini Concilii Act. II . (2 ) S. Leo M.
vere episcopalis est, immediatam esse : erga quam

Serm . ini (al. 11.), cap. 3 . - ( 3) S. Iren . Adv. Hær.

1. m , c. 3. et Conc. Aquilei. a . 381 ; inter epp. S.
cujuscumque ritus et dignitatis pastores atque

Ambros, ep. XI. fideles, tam seorsum singuli quam simul omnes ,

dans la primauté sur toute l'Eglise ; ou que le

Pontife romain n'est pas le successeur du bienheu

reux Pierre dans la même primauté ; qu'il soit

anathème.

CHAPITRE III.

DE LA NATURE ET DU CARACTÈRE DE LA PRIMAUTÉ DU

PONTIFE ROMAIN .

Jésus-Christ, a établi en la personne du bienheu

reux Pierre, pour le salut perpétuel et le bien per

manent de l'Eglise, par lui aussi subsiste constam

ment dans l'Eglise , qui, fondée sur la pierre ,

demeurera stable jusqu'à la fin des siècles. Il n'est

douteux pour personne, loin de là , c'est un fait

notoire dans tous les siècles que, jusqu'à notre

temps et toujours, le saint et bienheureux Pierre,

prince et chef des Apôtres, colonne de la foi et

fondement de l'Eglise catholique , qui a reçu de

Notre -Seigneur Jésus-Christ, Sauveur et Rédemp

teur du genre humain , les clefs du royaume, vit,

règne et juge en ses successeurs , les Evêques du

Saint-Siége romain , élabli par lui et consacré par

son sang. C'est pourquoi, chacun des successeurs

de Pierre dans cette Chaire possède, en vertu de

l'institution de Jésus-Christ lui-même, la primauté

de Pierre sur l'Eglise universelle . L'économie de la

vérité demeure donc, et le bienheureux Pierre,

gardant toujours la solidité de la pierre, qu'il a

reçue, n'a pas quitté la charge du gouvernement

de l'Eglise . Pour cette raison, il a toujours été

nécessaire que toute l'Eglise , c'est- à -dire l'univer

salité des fidèles répandus en tous lieux , fùt en

union avec l'Eglise romaine, à cause de sa princi

pauté suprême, afin que, unis , comme les membres

à leur chef, en ce Siege d'où émanent sur tous

les droits de la vénérable communion ecclésias

tique, ils ne formassent qu'un seul et même

corps.

C'est pourquoi, appuyé sur les témoignages

manifestes des saintes Écritures, et fermement

attaché aux décrets formels et certains tant de

nos prédécesseurs , les Pontifes romains, que des

Conciles généraux, Nous renouvelons la définition

du concile æcuménique de Florence, en vertu de

laquelle tous les fidèles du Christ sont obligés de

croire que le Saint-Siége apostolique et le Pontife

romain a la primauté sur le monde entier , que le

même pontife romain est le successeur du bien

heureux Pierre, prince des Apôtres, le vrai Vicaire

de Jésus-Christ, le chef de toute l'Eglise , le père et

docteur de tous les chrétiens, et qu'à lui a été confié

par Notre-Seigneur Jésus-Christ, en la personne du

bienheureux Pierre, le plein pouvoir de paitre, de

régir et de gouverner l'Eglise universelle , ainsi

qu'il est contenu dans les actes des conciles æcu

méniques et les saints canons,

Nous enseignons donc et Nous déclarons que

l'Eglise romaine, par une disposition divine, a la

principauté de pouvoir ordinaire sur toutes les

autres Eglises , et que ce pouvoir de juridiction du

Pontife romain , vraiment épiscopal, est immédiat ;

que les pasteurs et les fidèles, chacun et tous, quels

que soient leur rite et leur rang , lui sont assujettis

Si donc quelqu'un dit que ce n'est pas par l'ins

titution de Jésus-Christ ou de droit divin , que le

bienheureux Pierre a des successeurs perpétuels
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officio hierarchicæ subordinationis, veræque obe pitis cum pastoribus etgregibus communicationem

dientiæ obstringuntur, non solum in rebus, quæ licite impediri posse dicuntaut eamdem reddunt

ad fidem et mores, sed etiam in iis , quæ ad sæculari potestati obnoxiam , ita ut contendant,

disciplinam et regimen Ecclesiæ , per totum orbem quæ ab Apostolica Sede vel ejus auctoritate ad re

diffusæ , pertinent; ita ut custodita cum Romano gimen Ecclesiæ constituuntur,vim ac valorem non

Pontifice tam communionis , quam ejusdem fidei habere, nisi potestatis sæcularis placito confir

professionis unitate, Ecclesia Christi sit unus grex mentur.

sub uno summo pastore. Hæc est catholicæ veri Et quoniam divino Apostolici primatus jure

tatisdoctrina, a qua deviare salva fide atque salute Romanus Pontifex universæ Ecclesiæ præest,

nemo potest. docemus etiam et declaramus, eum esse judicem

Tantum autem abest, uthæc Summi Pontificis supremum fidelium (1), et in omnibus causis ad

potestas officiat ordinariæ ac immediatæ illi epis examen ecclesiasticum spectantibus ad ipsiusposse

copalis jurisdictionis potestati, qua episcopi, qui judicium recurri ( 2) ; Sedis vero Apostolicæ , cujus

positi a Spiritu Sancto in Apostolorum locum suc auctoritate major non est, judicium a nemine

cesserunt(1), tanquam veri Pastores assignatos sibi fore retractandum , neque cuiquam de ejus licere

greges, singuli singulos, pascunt et regunt, ut judicare judicio (3 ). Quare a recto veritatis tramite

eadem a supremo etuniversali Pastore asseratur, aberrant, qui affirmant, licere ab judiciis Roma

roboretur ac vindicetur, dicente sancto Gregorio norum Pontificum ad ecumenicum concilium ,

Magno : « Meus honor est honor universalis Ec tanquam ad auctoritatem Romano Pontifice supe

clesiæ . Meus honor est fratrum meorum solidus riorem , appellare.

vigor. Tum ego vere honoratus sum , cum singulis Si quis itaque dixerit, Romanum Pontificem

quibusque honor debitus non negatur (2). » habere tantummodo officium inspectionis vel di

Porro ex suprema illa Romani Pontificis potes- rectionis , non autem plenam et supremam pote

tate gubernandi universam Ecclesiam jus eidem statem jurisdictionis in universam Ecclesiam , non

esse consequitur, in hujus suimuneris exercitio solum in rebus , quæ ad fidem et mores, sed etiam

libere communicandi cum pastoribus et gregibus quæ ad disciplinam et regimen Ecclesiæ per totum

totius Ecclesiæ , ut iidem ab ipso in via salutis orbem diffusæ pertinent; aut eum habere tantum

doceri ac regi possint. Quare damnamusac repro- potiores partes, non vero totam plenitudinem

bamus illorum sententias, qui hanc supremica

(1) Pii PP. VI. Breve. Super Solid , d . 28 Nov.

(1) Concil. Trid . (2) Ep. ad. Eulog. Alexandr. 1786 . (2 ) Concil. OEcum . Lugdun , II. (3 ) Ep .

1. vii , ep . xxx . Nicolai I, ad Michaelem Imperatorem .

par le devoir de la subordination hiérarchique et

d'une vraie obéissance, non-seulement dans les

choses qui concernent la foi et les moeurs, mais

aussi dans celles qui appartiennent à la discipline

et au gouvernement de l'Eglise répandue dans

tout l'univers, de sorte que, gardant l'unité soit de

communion, soit de profession d'une même foi

avec le Pontife romain , l'Eglise du Christ est un

seul troupeau sous un seul Pasteur suprême. Telle

est la doctrine de la vérité catholique, dont nul ne

peut dévier sans perdre la foi et le salut.

de ceux qui disent que cette communication du

Chef suprême avec les pasteurs et les troupeaux

peut être légitimement empêchée , ou qui la font

dépendre du pouvoir séculier , prétendant que les

choses établies par le Siége apostolique ou en

vertu de son autorité n'ont de force et d'autorité

que si elles sont confirmées par l'agrément de la

puissance séculière.

Mais loin que ce pouvoir du Souverain Pontife

nuise à ce pouvoir ordinaire et immédiat de juri

diction épiscopale, par lequel les évêques qui,

établis par le Saint- Esprit, ont succédé aux

Apôtres, paissent et régissent comme vrais pas

teurs, chacun le troupeau particulier confié à sa

garde, ce dernier pouvoir est proclamé, et corro

boré par le suprême et universel Pasteur, selon la

parole de saint Grégoire le Grand : « Mon honneur

est l'honneur de l'Eglise universelle. Mon honneur

est la force solide de mes frères. Je suis vraiment

honoré, lorsque l'honneur dû à chacun ne lui est

pas refusé. »

Et comme le Pontife romain , par le droit divin

de la primauté apostolique, est préposé à l'Eglise

universelle, Nous enseignons de même et Nous dé

clarons qu'il est le juge suprême des fidèles et

qu'on peut recourir à son jugement dans toutes les

causes qui sont de la compétence ecclésiastique ;

qu'au contraire le jugement du Siége apostolique,

au-dessus duquel il n'y a point d'autorité, ne peut

ètre réformé par personne, et qu'il n'est permis à

personne de juger son jugement. Ceux-là donc dé

vient du droit chemin de la vérité , qui affirment

qu'il est permis d'appeler des jugements des Sou

verains Pontifes au concile æcuménique, commeà

une autorité supérieure au Pontife romain .

De ce pouvoir suprême du Pontife romain de

gouverner l'Eglise universelle résulte pour lui le

droit de communiquer librement, dans l'exercice

de sa charge, avec les pasteurs et les troupeaux

de toute l'Eglise , afin qu'ils puissent être instruits

et dirigés par luidans la voie du salut. C'est pour

quoi, Nous condamnons et réprouvons les maximes

Si donc quelqu'un dit que le Pontife romain n'a

que la charge d'inspection et de direction , et non

le plein et suprême pouvoir de juridiction sur

l'Eglise universelle , non -seulement dans les choses

qui concernent la foi et lesmeurs,mais aussi dans

celles qui appartiennent à la discipline et au gou

vernement de l'Eglise répandue dans tout l'uni

vers ; ou qu'il a seulement la principale part et

non toute la plénitude de ce pouvoir suprême ; ou



113 TEXTE DES CONSTITUTIONS. 114

hujus supremæ potestatis ; aut hanc ejus potes cilio secundo,Græci professi sunt : « Sanctam Ro

tatem non esse ordinariam et immediatam sive in manam ecclesiam summum et plenum primatum

omnes ac singulas Ecclesias sive in omnes et sin et principatum super universam Ecclesiam catho

gulos pastores et fideles ; anathema sit. licam obtinere, quem se ab ipso Domino in beato

CAPUT IV . Petro Apostolorum principe sive vertice, cujus

DE ROMANI PONTIFICIS INFALLIBILI MAGISTERIO .
Romanus Pontifex est successor, cum potestatis

Ipso autem Apostolico primatu , quem Romanus plenitudine recepisse veraciter et humiliter reco

Pontifex, tanquam Petri principis Apostolorum gnoscil ; et sicut præ cæteris tenetur fidei veri

successor, in universam Ecclesiam obtinet, su : tatem defendere, sic et, si quæ de fide suborta

premam quoque magisterii potestatem compre fuerint quæstiones, suo debent judicio definiri. »

hendi, hæc Sancta Sedes semper tenuit, perpetuus Florentinum denique concilium definivit : « Ponti

Ecclesiæ usus comprobat, ipsaque æcumenica ficem Romanum , verum Christi Vicarium , to

concilia , ea imprimis, in quibus Oriens cum tiusque Ecclesiæ caput et omnium Christianorum

Occidente in fidei charitatisque unionem conve patrem ac doctorem existere ; et ipsi in beato Petro

niebat, declaraverunt. Patres enim concilii Con pascendi, regendi ac gubernandi universalem

stantinopolitani quarti, majorum vestigiis inhæ Ecclesiam a Domino nostro Jesu Christo plenam

rendo, hanc solemnem ediderunt professionem : potestatem traditam esse. »

« Prima salus est, rectæ fidei regulam custodire . Et
Huic pastoralimuneri ut satisfacerent, Præde

quia non potest Domini nostri Jesu Christi præ .
cessores Nostri indefessam semper operam dede

termitti sententia dicentis : Tu es Petrus, et super runt, ut salutaris Christi doctrina apud omnes

hanc petram ædificabo Ecclesiam meam , hæc,
terræ populos propagaretur, parique cura vigila

quæ dicta sunt, rerum probantur effectibus, quia runt, ut ubi recepta esset, sincera et pura conser

in Sede Apostolica immaculata est semper catho
varetur. Quocirca totius orbis Antistites nunc

lica reservata religio , et sancta celebrata doctrina.
singuli, nunc in Synodis congregati, longam Ec

Ab hujus ergo fide et doctrina separari minime

clesiarum consuetudinem et antiquæ regulæ

cupientes , speramus , ut in una communione,
formam sequentes, ea præsertim pericula , quæ in

quam Sedes Apostolica prædicat, essemereamur, negotiis fidei emergebant, ad hanc Sedem Aposto

in qua est integra et vera Christianæ religionis
licam retulerunt, ut ibi potissimum resarcirentur

soliditas (1). » Approbante vero Lugdunensi con
damna fidei, ubi fides non potest sentire defectum .

Romani autem Pontifices, prout temporum et

(1 ) Formular. S. Hormisd . a Conc. Constant.

æcum . viii, approbat.
rerum conditio suadebat, nunc convocatis æcu

que ce pouvoir qui lui appartient n'est pas ordi

naire et immédiat, soit sur toutes et chacune des

Eglises, soit sur tous les pasteurs et sur tous les

fidèles et sur chacun d'eux ; qu'il soit ana

thème.

CHAPITRE IV .

DU MAGISTÈRE INFAILLIBLE DU SOUVERAIN PONTIFE .

Le Saint-Siége a toujours tenu , l'usage perma

nent de l'Eglise prouve, et les Conciles ecumé

niques eux-mêmes, ceux-là surtout où l'Orient se

réunissait à l'Occident dans la foi et la charité, ont

déclaré que le pouvoir suprême du Magistère est

compris dans la primauté apostolique que le Pon

tife romain possède sur l'Eglise universelle , en sa

qualité de successeur de Pierre, prince des Apôtres.

C'est ainsi que les Pères du quatrième Concile de

Constantinople, marchant sur les traces de leurs

prédécesseurs, ont émis cette solennelle profession

defoi : « Le salut est avant tout de garder la règle

de la vraie foi. Et comme la parole de Notre

Seigneur Jésus-Christ disant : Tu es Pierre, et sur

cette pierre je bâtirai mon Eglise, ne peut être

vaine, elle a été vérifiée par les faits ; car, dans

le Siege apostolique, la religion catholique a tou

jours été conservée immaculée et la sainte doctrine

toujours enseignée. Désirantdonc ne nous séparer

en rien de sa foi et de sa doctrine, nous espérons

mériter d'être dans l'unique communion que prèche

le Siege apostolique, en qui se trouve l'entière et

vraie solidité de la religion chrétienne. » Avec

l'approbation du deuxième concile de Lyon , les

Grecs ont professé
« que la sainte Eglise ro

maine a la souveraine et pleine primauté et prin

cipauté sur l'Eglise catholique universelle , princi

pauté qu'elle reconnaît en toute vérité et humilité

avoir reçue, avec la plénitude de la puissance , du

Seigneur lui-même, dans la personne du bienheu

reux Pierre, prince ou chef des Apôtres, dont le

Pontife romain est le successeur ; et de même

qu'elle est tenue plus que toutes les autres de dé

fendre la vérité de la foi, de même lorsque s'élè

vent des questions relativement à la foi, ces ques

tions doivent être définies par son jugement. »

Enfin le concile de Florence a défini que « le

Pontife romain est le vrai Vicaire du Christ, la

tête de toute l'Eglise , et le père et docteur de tous

les chrétiens, et qu'à lui, dans la personne du

bienheureux Pierre, a été remis par Notre-Seigneur

Jésus-Christ le plein pouvoir de paître, de con

duire et de gouverner l'Eglise universelle . »

Pour remplir les devoirs de cette charge pasto

rale , nos prédécesseurs ont toujours ardemment

travaillé à propager la doctrine salutaire du Christ

parmi tous les peuples de la terre, et ont veillé

avec une égale sollicitude à la conserver pure et

sans altération partout où elle a été reçue. C'est

pourquoi les évèques de tout l'univers, tantôt dis

persés , tantôt assemblés en synodes, suivant la

longue coutume des Eglises et la forme de l'an

tique règle, ont toujours eu soin de signaler à ce

Siege apostolique les dangers qui se présentaient

surtout dans les choses de foi, afin que les dom

mages portés à la foi trouvassent leur souverain

remède là où la foi ne peut éprouver de défail

lance. De leur côté, les Pontifes romains, selon

que le leur conseillait la condition des temps et

des choses, tantôt en convoquant des Conciles
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menicis conciliis aut rogata Ecclesiæ per orbem sarium omniño esse censemus, prærogativam ,

dispersæ sententia ,nunc per Synodos particulares, quam unigenitus Dei Filius cum summo pastorali

nunc aliis, quæ divina suppeditabat providentia , oflicio conjungere dignatus est, solempiter asserere .

adhibitis auxiliis , ea tenenda definiverunt, quæ Itaque Nos traditioni a fidei Christianæ exordio

sacris Scripturis et apostolicis Traditionibus con perceptæ fideliter inhærendo, ad Dei Salvatoris

sentanea Deo adjutore cognoverant. Neque enim nostri gloriam , religionis Catholicæ exaltationem

Petri successoribus Spiritus Sanctus promissus et Christianorum populorum salutem , sacro appro

est,ut eo revelante novam doctrinam patefacerent, bante Concilio , docemus et divinitus revelalum

sed ut eo assistente traditam per Apostolos revela dogma esse definimus : Romanum Pontificem ,

tíonem seu fideidepositum sancte custodirent et cum ex Cathedra loquitur, id est, cum omnium

fideliter exponerent. Quorum quidem apostolicam Christianorum Pastoris et Doctoris munere fun

doctrinam omnes venerabiles Patres amplexi, et gens, pro suprema sua Apostolica auctoritate

sancti Doctores orthodoxi venerati atque secuti doctrinam de fide vel moribus ab universa

sunt; plenissime scientes,hanc sancti Petri Sedem Ecclesia tenendam definit, per assistentiam di

ab omni semper errore illibatam permanere, se vinam , ipsi in beato Petro promissam , ea infalli

cundum Domini Salvatoris nostri divinam polli bilitate pollere, qua divinusRedemptor Ecclesiam

citationem discipulorum suorum Principi factam : suam in definienda doctrina de fide velmoribus

« Ego rogavi pro te , ut non deficiat fides tua, et instructam esse voluit ; ideoque ejusmodi Romani

tu aliquando conversus confirma fratres tuos. » Pontificis definitiones ex sese, non autem ex con

Hoc igitur veritatis et fidei non deficientis sensu Ecclesiæ , irreformabiles esse .

charisma Petro ejusque in hac Cathedra succes Si quis autem huic Nostræ definitioni contra

soribus divinitus collatum est, ut excelso suo dicere , quod Deus avertat, præsumpserit ; ana

munere in omnium salutem fungerentur, ut uni thema sit.

versus Christi grex per eos ab erroris venenosa Datum Romæ in publica Sessione in Vaticana

esca a versus, coelestis doctrinæ pabulo nutriretur, Basilica solemniter celebrata , anno Incarnationis

ut sublata schismatis occasione, Ecclesia tota una Dominicæ millesimooctingentesimosepluagesimo ,

conservaretur atque suo fundamento innixa firma die mensis julii decimâ octava .

adversüs inferi portas consisteret. At vero cum Pontificatus Nostri anno vigesimo quarto .

hac ipsa ætate, qua salutifera Apostolici muneris Ita est .

efficacia vel maxime requiritur, non pauci inve
JOSEPHUS ,

niantur, qui illius auctoritati obtrectant ; neces
Episcopus S.-Hippolyti,

Secretarius Concilii Vaticani.

vecuméniques, tantôt en consultant l’Eglise dis

persée dans l'univers , tantôt par des synodes par

ticuliers , tantôt par d'autres moyens que la Pro

vidence leur fournissait, ont défini qu'il fallait tenir

tout ce que, avec l'aide de Dieu , ils avaient re

connu conforme aux saintes Ecritures et aux tradi

tions apostoliques. Le Saint-Esprit n'a pas, en effet,

été promis aux successeurs de Pierre pour qu'ils

publiassent, d'après ses révélations, une doctrine

nouvelle , mais pour que, avec son assistance, ils

gardassent saintement, et exposassent fidèlement

les révélations transmises par les Apôtres, c'est-à

dire le dépôt de la foi. Tous les vénérables Pères

ont embrassé, et tous les saints docteurs ortho

doxes ontvénéré et suivi leur doctrine apostolique,

sachant parfaitement que ce Siége de Pierre reste

toujours exempt de toute erreur, selon cette divine

promesse du Seigneur notre Sauveur, faite au
Prince de ses disciples : J'ai prié pour toi, afin

que ta foi ne défaille pas ; et toi, lorsque tu seras

converti, confirme tes frères . »

Ce don de la vérité et de la foi qui ne faillit pas

a donc été divinement accordé à Pierre et à ses

successeurs dans cette Chaire, afin qu'ils s'acquit

tassent de leur charge éminente pour le salut de

tous ; afin que tout le troupeau du Christ, éloigné

par eux du påturage empoisonné de l'erreur, fût

nourri de la celeste doctrine, afin que toute cause

de schisme étant enlevée , 'l'Eglise fût conservée

tout entière dans l'unité, et qu'appuyée sur son

fondement, elle se maintint inébranlable contre

les portes de l'enfer . Or, puisqu'à cette époque, où

l'on a besoin plus que jamais de la salutaire effica

cité de la charge apostolique, tant d'hommes se

rencontrent qui cherchent à rabaisser son autorité ,

Nous jugeons qu'il est tout à fait nécessaire d'affir

mer solennellementla prérogative que le Fils unique

de Dieu a daigné joindre au suprême office pastoral.

C'est pourquoi, nous attachant fidèlement à la

Tradition qui remonte au commencement de la foi

chrétienne, pour la gloire de Dieu notre Sauveur,

pour l'exaltation de la religion catholique et le

salut des peuples chrétiens, Nous enseignons et

définissons, avec l'approbation du saint Concile ,

que c'est un dogme divinement révélé que le

Pontife romain , lorsqu'il parle ex Cathedra, c'est

à -dire lorsque, remplissant la charge de Pasteur et

Docteur de tous les chrétiens, en vertu de sa su .

prème autorité apostolique, il définit qu'une doc

Trine sur la foi ou les meurs doit être tenue par

l'Eglise universelle, jouit pleinementpar l'assistance

divine qui lui a été promise dans la personne du

bienheureux Pierre, de cette infaillibilité dont le

divin Rédempteur a voulu que son Eglise fût pour

vue en définissant sa doctrine touchant la foi ou les

mours ; et,par conséquent, que de telles définitions

du Pontife romain sont irréformables par elles -me

mes, et non en vertu du consentement de l'Eglise .

Que si quelqu'un , ce qu'à Dieu ne plaise , avait la

témérité de contredire notre définition , qu'il soit

anathème.

Donné à Rome, en la séance publique solennelle

ment célébrée dans la Basilique Vaticane, l'an de

l'Incarnation de Notre -Seigneur 1870 , le dix -huit

du mois de juillet.

De notre Pontificat l'an XXIV .

Certifié conforme :

Joseph ,

Evêque de Saint-Hippolyte,

Secrétaire du Concile du Vatican ,
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COLONNE 7. Petro loquitur ) incipientem sua auctoritate dispo .

Venit autem Jesusin partes Cæsareæ Philippi; suit. ( Id . Libr. de Unit. Eccles.) Nos ením singulis

et interrogabat discipulos suos, dicens : Quem Romam navigantibus hortatos esse ut Ecclesiæ

dicunt homines essê Filium hominis ? At illi catholicæ radicem et matricem agnoscerent et

dixerunt : Ali Joannem Baptistàm , alii autem tenerent.... Ut te universi collegä nostri et com

Eliam , alii vero Jeremiam , aut unum ex prophe- municationem tuam , id est, catholicæ Ecclesiæ

tis . Dicit illis Jesus: Vos autem quem me esse unitatem pariter et caritatem probarent,firmiter et

dicitis ? Respondens Simon Petrus, dixit : Tu es tenerent. (Id . Epist. 45, ad Cornel. Pap.) Scripsisti

Christus, filius Dei vivi. Respondens autem Jesus, etiàm ut exemplum earumdem litterarum ad

dixit ei : Beatus es Simon Bar Jona ; quia caro Cornelium transmitterem ut sciret te secum , hoc

et sanguis non revelavit tibi, sed Pater meus, qui est, cum catholicâ Ecclesiâ , communicare. (Id .

in ccelis est. Et ego dico tibi, quia tu es Petrus, et Epist. 52, ad Antonianum .) Navigare audent, et

super hanc petram ædificabo Ecclesiam meam , et ad Petri Cathedram atque ad Ecclesiam principa

portæ inferi non prævalebunt adversus eam . lem , unde unitas sacerdotalis orta est, à schisma

Col. 7 . ticis et profanis litteras ferre ; nec cogitare eos

Ait autem Dominus : Simon , Simon , ecce esse Romanos, quorum fides Apostolo prædicante

Satanas expetivit vos, ut cribraret sicut triticum . laudata est, ad quos perfidia habere non potest

Ego autem rogavi pro te, ut non deficiat fides tua : accessum . (Id . Epist. 55,ad Cornel. Pap .)

et tu , aliquando conversus, confirma fratres tuos. COL , 12.

Col. 8 . Ipse est Petrus, cui dixit Christus : Tu es Petrus,

Dicit Simoni Petro Jesus : Simon Joannis ,
et super hanc petram ædificabo Ecclesiam meam .

diligis me plus his ? Dicit ei : Etiam , Domine, tu Ubi ergò Petrus, ibi Ecclesia . (In Psalm . 50.)

scis quia amo te. Dicit ei : Pasce agnos meos. Col. 12.

Dicit ei iterùm : Simon Joannis, diligis me ? Ait
Ego nullum primum nisi Christum sequens,

illi : Etiam , Domine, tu scis quia amo te . Dicit
Beatitudinituæ , id est,Cathedræ Petri communione

ei : Pasce agnos meos. Dicit ei tertio : Simon
consocior. Super illam petram ædificatam Eccle

Joannis, amas me ? Contristatus est Petrus quia
siam scio . Quicumque extrà hanc domum agnum

dixit ei tertio : Amas me, et dixit ei : Domine, tu
comederit, profanus est. Si quis in Noe arcâ non

omnia nosti, tu scis quia amo te. Dixit ei : Pasce
fuerit , peribit... Non novi Vitalem , Meletium

oves meas.
respuo, ignoro Paulinum . Quicumque tecum non

COL . 9 .
colligit, spargit ; hoc est, qui Christi non est,

Sed quoniam omnium Ecclesiarum numerare antichristi est. (S. Hieron . epist. 15 , ad Damas.

successiones valdè longum est ; maximæ et anti
Pap.)

quissimæ et omnibus cognitæ , à gloriosissimis Col. 12.

duobus apostolis Petro et Paulo Romæ fundalæ
In Cathedrâ unitatis posuit Deus doctrinam

Ecclesiæ , eam quam habetab Apostolis traditionem

etannuntiatam hominibus fidem , per successiones

veritatis. (S. August. Epist. ad donatistas.) Jàm

de hâc causâ duo concilia missa sunt ad Sedem

Episcoporum pervenientem usque ad nos, in
apostolicam , inde etiàm rescripta venerunt : causa

dicantes, confundimus eos, qui quoquo modo per

finita est. (Serm . 2, de Verb. Apost.)

sui placentiam malam , vel vanam gloriam vel per
COL . 13 .

cæcitatem et malam scientiam , præter quàm

oportet, colligunt.
Vides quemadmodum Petrus petra vocatur,

Ad hanc enim Ecclesiam , propter potentiorem
atque Ecclesiæ fundamenta in fidem suam acci

principalitatem , necesse es
omnem convenire piat. (S. Greg. Nazianz. orat. 26.)

Ecclesiam , hoc est, eos qui sunt undiqué fideles,
COL. 13 .

in quâ semper ab iis, qui sunt undique, conser Petrus columna Ecclesiæ , firmamentum fidei,

vata est ea quæ ab Apostolis est traditio, (S. Iren. confessionis fundamentum . (S. Chrys. Homil. de

advers. Hæres . lib . III, cap. 3.) decem millium talent. Debit .)

Col. 11 . Col , 13.

Una est Ecclesia à Christo Domino super Petrum Petram , opinor , nihil aliud quàm inconcussam

origine unitatis et ratione fundata . (S. Cyprian. et firmissimam discipuli fidem vocavit, in quâ

Epist. 70.) Petrus, super quem Dominusædificavit Ecclesia Christi ità fundata et firmata esset, ut

Ecclesiam , et unitatis originem instituit. (Id . non laberetur, et esset inexpugnabilis inferorum

Epist. 73.) Christus unitatis originem ab uno (de portis. ( S. Cyrill. Alexand . lib . 4 de Trinit.)

9
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COL . 14 . Enimverò vetustæ illiusætatis Ecclesia catholica ,

Testor nunc coràm Deo et hominibus : Seipsos solâ Cathedræ Petri communione et auctoritate

avulserunt à corpore Christi, et supremo verticali fulta , quæ in decretali epistolâ Innocentii ad

throno (Romand Sede), in quo Christus claves Africanosdata elucebat,quamque dein Zozimialtera

posuit fidei, adversus quam non prævaluerunt ad universos orbis Episcopos epistola subsecuta

hactenùs, neque prævalebunt usque ad consumº est, pelagianæ hæresis damnationi absque cun

mationem portæ inferi, ora videlicet hæreticorum , ctatione subscripsit. Perspectum enim habebat,

sicut pollicitus est ille qui non mentitur. (S. non solùm ex Christi Domini nostri pollicitatione

Theodor. Studit. Epist. ad Neucratium .) Petro factâ , sed etiàm ex aclis priorum Pontifi

Col. 14 . cum , et ex anathematismis adversùs Apollinarium

Hæc fides, Ecclesiæ fundamentum est. Per hanc et Macedonium , nondum ab ullâ synodo ecume

fidem infirmæ adversùseam suntportæ inferorum . nicâ damnatos, à Damaso paulò anteà factis,

(S. Hilar. lib . 6 , de Trinit.) judicia pro sanciendå regulâ fidei à summis

Col. 14 . Pontificibus lata , super episcoporum consultatione

Securus, non dicam de Viennensi, sed de totius (sivè suam in actis relationis sententiam ponant,

Galliæ devotione, polliceor omnes super statu fidei sive omittant, prout illis collibuerit) divinâ æquè

vestram captare sententiam . Orate ut sic nos ac summâ per universam Ecclesiam autoritate

perditorum professio fucata non fallat, sicut ab niti : cui Christiani omnes ex officio , ipsius quo

unitate quam regitis, veritas comperta non separat. quementis obsequium præstare teneantur.

(S. Avit. Epist. ad Hormisd . Pap :) COL . 18 .

COL . 15 . Nulli dubium , imò seculis omnibus notum est,

Oportet ad vestrum referri apostolatum pericula quod sanctus beatissimusque Petrus, Apostolorum

quæque et scandala emergentia in regno Dei, ea Princeps atque caput, fideique columna et Eccle

præsertim quæ de fide contingunt. Dignum nam siæ catholicae fundamentum , ad hoc usque tempus

que arbitror ibi potissimum resarciri damna fidei, et semper in suis successoribus vivit et judicium

ubi non possit fides sentire defectum . Hæc quippe exercet. (Concil. Ephes. Actione 3.)

hujus prærogativa Sedis est. Cui enim alteri Col. 18 .

aliquando dictum est : Ego rogavi pro te , Petre, Petri annitente præsidio , hæc apostolica ejus

ut non deficiat fides tua ? (S. Bernard. Epist. ad Ecclesia nunquàm à viâ veritatis in quâlibet

Innocent. II.) erroris parte deflexa est : cujus auctoritatem ,

COL. 15 . utpotè Apostolorum omnium Principis, semper

Nos, attendentes quòd sacra Romana Ecclesia omnis catholica Ecclesia et universales Synodi

fidelium omnium Mater et Magistra, in firmissima fideliter amplectentes, in cunctis secutæ sunt :

Petri Christi Vicarii confessione fundata , ad quam omnesque venerabiles Patres apostolicam ejus

velut ad universalem regulam catholicæ veritatis doctrinam amplexi.... Hæc est enim veræ fidei

pertinet approbatio et reprobatio doctrinarum , regula , quam et in prosperis et in adversis vivaci

declaratio dubiorum , determinatio tenendorum et ter tenuit ac defendit hæc spiritalis mater , aposto

confutatio errorum , etc., etc. (Historia Universit . lica Christi Ecclesia . Quæ per Dei omnipotentis

Parisiens. ad annum 1324.)
gratiam , à tramite apostolicæ traditionis nunquàm

COL . 15 . errasse demonstratur, nec hæreticis novitatibus

Operam dabunt Episcopi, et eorum Vicarii ,ut in depravata succubuit : sed ut ab exordio fidei

omnibus Synodis tàm diæcesanis quàm provincia christianæ percepit ab auctoribus suis,Apostolorum

libus, omnes et singuli tùm clerici, tùm laici Christi principibus, illibata fine tenùs permanet ;

amplectantur, et apertâ professione eam fidem secundùm ipsius Domini Salvatoris divinam

pronunlient, quam sancta Romana Ecclesia, ma pollicitationem , quam suorum discipulorum

gistra , columna et firmamentum veritatis, profite Principi in sacris Evangeliis fatus est : Petre,

tur et colit. Ad hanc enim propter suam principa Petre, inquiens, ecce Satan expetivit ut cribraret

litatem necesse est omnem convenire Ecclesiam . vos, sicut qui cribrat triticum . Ego autem pro te

COL. 16 .
rogavi, ut non deficiat fides tua . Et tu , aliquandò

Majores causas ad Sedem apostolicam referre conversus, confirma fratres tuos. Considerate itaque

solemnis Ecclesiæ mos est, quam fides Petri quoniam Dominus et Salvator omnium , cujus

nunquàm deficiens perpetuò retineri pro jure suo fides est, qui fidem Petri non defecturam promisit,

postulat. confirmare eum fratres suos admonuit. Quod

COL. 16 . apostolicos Pontifices,meæ exiguitatis prædeces

Quo in negotio, illud observatione dignum sores , confidenter fecisse semper , cunctis est

accidit, ut quemadmodum ad episcoporum Africa cognitum . (Epist. Agath . ad Constantium Imperat.)

relationem , Innocentius primus pelagianam hære
Col. 19.

sim damnavit olim , sic ad gallicanorum episcopo Lumen fidei purum hactenus servatum est per

rum consultationem ,hæresimex adverso pelagianæ ministros Petrum et Paulum eorumque apostolicos

oppositam , Innocentius decimus auctoritate suâ successores...... Personas prævidimus dirigere.....

proscripserit. non tamen tanquàm de incertis contendere, sed ut

.
.

9
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certa atque immutabilia compendiosâ definitione Col. 25 .

proferre .... Qui verò hæc confiteri noluerint, ut Fidem suam quam vocat? Eamne quâ Romana

infestos catholicæ atque apostolicæ confessioni, pollet Ecclesia , an illa quæ in Origenis volumini

perpetuæ condemnationis reos esse censemus. bus continetur ? Si Romanam responderit, ergo

(Epist . Agath . ad Legat.) catholici sumus. (S. Hieron. lib . 1 in Rufin .)

COL . 20 . COL . 25 .

Prima salus est rectæ fidei regulam custodire , Advocavit (Satyrus) ad se Episcopum , nec ullam

et à Patrum traditione nullatenus deviare, quia veram putavit nisi veræ fidei gratiam , percun

non potest Domini nostri Jesu Christi prætermitti ctatusque ex eo est utrùm cum episcopis ca

sententia dicentis : Tu es Petrus, et super hanc tholicis, hoc est, cum Romanâ Sede conveniret.

petram ædificabo Ecclesiam meam . Hæcquæ dicta (S.Ambros. demorte Satyri.)

sunt, rerum probantur effectibus, quia in Sede COL . 26 .

apostolicâ immaculata est semper servata religio... Catholicis hoc debet sufficere quod omnium

Quoniam sequentes in omnibus apostolicam Ecclesiarum Mater , sancta catholica atque apos

Sedem et prædicentes ejusomnia constituta , spero tolica docet Romana Ecclesia . (Hincmar. liber

ut in unâ communione vobiscum , quam Sedes de Prædestinatione.)

apostolica prædicat, esse merear, in quâ est inte
COL. 26 .

gra et vera Christianæ religionis soliditas : Catholica Christi Ecclesia dicitur Romana....

promittens etiàm sequestratos à communione
maxime ab ipsâ fide, quæ una esse debet cum

Ecclesiæ catholicæ , id est, non in omnibus con Romana in omnibus et singulis Ecclesiis. (Tour.

sentientes Sedi apostolicæ , eorum nomina inter de Eccles. Quæst. 2, art. 6.)

sacra non recitanda esse mysteria. (Concil. Con
COL. 27 .

stantinopolit. IV , act. 2.) Princeps Apostolorum Petrus... qui solidæ petræ

COL . 21. instar nobis extitit, cui velut fundamento Domini

Sancta Romana Ecclesia summum et plenum fides innititur, suprà quam Ecclesia modis omni

primatum et principatum super universam Eccle bus ædificata est. In primis quidem quod Chris

siam catholicam obtinet; quem se ipso Domino tum Deivivi filium esse confessus est, idque vicis

nostro in beato Petro Apostolorum Principe sive sim audiit : super hanc solidæ fidei petram

vertice , cujus Romanus Pontifex est successor, ædificabo Ecclesiam meam . (S. Epiphan. contrà

cum potestatis plenitudine recepisse veraciter hæres.)

et humiliter recognoscit. Et sicut præ cæteris Col. 27 .

tenetur fidei veritatem defendere , sic et si quæ de Christus nominavit petram et laudavit firma

fide subortæ fuerint quæstiones, suo debent mentum Ecclesiæ in istâ fide. (S. August. in

judicio definiri. (Concil. Lugdun . II.) Joann.) Numerate sacerdotes vel ab ipsâ Petri

Col. 21.
Sede .. . ipsa est petra quam non vincunt superbæ

Definimus sanctam Apostolicam Sedem , et inferorum portæ . (Id . Psalm . contrà partem

Romanum Pontificem in universum orbem tenere Donati.)

primatum , et ipsum Romanum Pontificem succes
COL . 27 .

sorem esse bcati Petri, Principis Apostolorum , Christus voluit ut æterni templi ædificatio mi

et verum Christi Vicarium , totiusque Ecclesiæ rabilimunere gratiæ Dei in Petri soliditate con

caput, et omnium Christianorum Patrem ac Do sisteret : hâc Ecclesiam suam firmitate corro

ctorem existere, et ipsi in beato Petro pascendi, borare ut illam nec humana temeritas posset

regendi et gubernandi universalem Ecclesiam , à appetere, nec portæ contra illam inferi prævale

Domino nostro Jesu Christo plenam potestatem rent. (S. Leon . Epist.ad Maxim . Antioch.) Tantùm

traditam esse , quemadmodùm etiàm in gestis in hâc fidei sublimitate complacuit ut... sacram in

cecumenicorum Conciliorum et in sacris canoni violabilis petræ acciperet firmitatem ; suprà quam

bus continetur. (Concil. Florent.) fundata Ecclesia ,portis inferi etmortislegibus præ

Col. 23 . valeret. (Id . Serm . 52.) Soliditas illa quam de petrâ

A cunctis retrò seculis regni hujusmodi Gal Christo etiam ipse (Petrus) petra factus accepit, in

liarum christianissimi episcopos primariæ Sedi suos quoque se transſudit hæredes. (Id. Serm . 5.)

apostolicæ tùin amicitiâ ut fratres, tum obedientiâ Soliditas illa fidei, quæ in Apostolorum Principe

ut filios, tùm verò ut semper orthodoxos, fidei com est laudata , perpetua est. Et sicut permanet quod

munioneconjunctos fuisse .(Epist.ad Innocent. X.) in Christo Petrus credidit, ità permanet quod in

COL . 23. Petro Christus instituit . (Id . Serm . 3.)

Fidenter cum beato Cypriano pronuntiamus COL. 28 .

eum qui Cathedram Petri super quam fundata Quis nesciat sanctam Ecclesiam in Apostolo

est Ecclesia , deserit, in Ecclesiâ non esse. (Epist. rum Principis soliditate firmatam , qui firmitatem

ad Archiep. et Episc. Galliar.) mentis traxit in nomine ? (S.Greg. Magn . Epist.

Col. 25 . ad Eulogium Alexand .)

Vos apostolica Sedes, vos Romana estis Eccle
Col. 29 .

sia . (S. Petri Damianiopusc .) Per beatum Apostolorum Principem sacro
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sancta Ecclesia Romana tenet suprà omnes totius unum nobiscum Dominum Jesum Christum , in

mundi Ecclesias principatum . (S. Leon. Epist.65.) duabus naturis operatum divinitùsatque humani

COL . 29, tùs, prædicetis. (Epist. 1a ad Sergium .) Non

Patet Sedis apostolicæ , cujus auctoritate major unam vel duas operationes in Mediatore Dei et

non est, judicium à nemine fore retractandum , hominum definire debemus. (Epist. 2a ad eumd.)

neque cuiquam de ejus licet judicare judicio . COL . 47.

(Epist, S. Nicolai Pap. I, ad Michael. Imperat.) Duarum operationum dictio multosscandalizat...

COL. 29 .
insuper et consequens ei sit prædicareduas volun

Plenitudo potestatis super universas orbis Eo lates, contrarietates circà invicem habentes, tan

clesias singulari prærogativa apostolicæ Sedis quàm Deo quidem Verbo salutarem volente

donata est. Qui igitur huic ordinationi resistit, adimpleri passionem , humanitale verd ejus obsis

Dei ordinationi resistit. (S. Bernard . Epist. 131.) tente ejus voluntati et resistente . (Epist. Serg. ad

Col. 29. Honor.)

Alii in partem sollicitudinis, tu in plenitų COL. 47 .

dinem potestatis vocatus es. Aliorum potestas Propter ineffabilem conjunctionem humanæ

certis arctatur limitibus ; tua extenditur et in divinæque natura , idcircd et ubique Deus dicitur

ipsos qui potestatem super alios acceperunt... pati, et humanitas e oclo cum divinitate descen

Quisque cæterorum habet suam ; tibi una com disse. Undè et unam voluntatem fatemur Domini

missa est grandissima navis facta ex omnibus, nostri Jesu Christi, quia profecto à divinitate

ipsa universalis Ecclesia toto orbe diffusa. (Id . assumpta est nostra natura, non culpa, illa pro

libr. 2 , de Considerat.) fectò quæ antè peccatum creata est, non quæ post

Col , 29. prævaricationem vitjata ... non est assump à

Sancimus Romanam Ecclesiam , disponente Salvatore vitiata natura , quæ repugnaret legi

Domino, super omnes alias ordinariæ potestatis mentis ejus... nam lex alia in membris , aut

obtinere principatum , utpote universorum Christi voluntasdiversa non fuit, vel contraria Salvatori,

fidelium Matrem et Magistram . (Concil. Late quia super legem natus est humanæ conditionis,

ran , IV .) Et si quidem scriptum est : Non veni facere volun .

COL . 30 . tatem meam , sed ejus qui misitme Patris, Et : Non

Vide Constitụt. Pastor æternus, cap . 3 , quod ego volo , sed quod tu vis, Pater : et alia hujus

COL . 35 . modi, non sunt hæc diversæ voluntatis, sed dis .

Ego clamito : Si quis Cathedræ Petri jungitur, pensationis humanitatis assumptæ . Ista enim

meus est, (S. Hieron . Epist. 15.) Quapropter ob propter nos dicta sunt, quibus dedit exemplum ut

testor Beatitudinem tuam per Crucifixum , mundi sequamur vestigia ejus, pius magister discipulos

salutem decernite , et non timebo tres hypostases imbuens,ut non suam unusquisque nostrům , sed

dicere, (Id , Epist. 14.) potiùs Domini in omnibus præferat voluntatem .

Col , 35 . (Epist. 1a Honor, ad Serg.)

Hæc est fides, Pater beatissime, quam in Ec Col. 49 .

clesiâ catholicâ didicimus.. , in quâ si minus peritè Divinam quidem naturam , quæ Deisunt operan

aliquid forte positum est, emendari cupimus a te, tem ; et humanam quæ carnis sunt exsequentem ,

qui Petri fidem et Sedem tenes. Sin autein hæc confitentes.... oportet nos unum operatorem Chri

nostra confessio Apostolatūs tui judicio compro stum Dominum in utrisque naturis veridice con .

batur, quicumque me culpare voluerit, se imperi fiteri ... etduas naturas, id est, divinitatis etcarnis

tum , vel malevolum , vel etiam non catholicum , assumptæ , in una personâ Unigeniti Dei Partis,

nonmehæreticum comprobabit.(Append. August.) inconfusė, indivise atque inconvertibiliter nobis

COL . 38 . cum prædicare propria operantes. (Epist. 2. Honor.

Quidquid de fide et religione tradit Cathedra ad Serg.)

Petri, hoc est profectò , non quod unus fortè Pon Col. 67.

tifex, sed quod ipsa Pontificum successio et series Eam philosophiæ tribuit libertatem (professor

tenuerit et docuerit. (Append. libr . 1, c . 16.) Frohschammer) quæ non scientiæ libertas, sed

COL. 41. omnino reprobanda et intoleranda philosophiæ

Ila Romanæ Ecclesiæ , Sedisque apostolicæ licentia sitappellanda. Quâdam enim distinctione

invicta firmitas, ipsâ Ecclesiæ catholicæ firmitate inter pbilosophum et philosophiam factâ , tribuit

constat; qua quidem Ecclesia catholica , cùm ex philosopho jus et officium se submittendi auctori

promissione Christi sit immobilis , Petri sucoes tati, quam veram ipse probaverit, sed utrumque

sionem , eique conjunctam principalem Ecclesiam , philosophiæ ità denegat utnullâ doctrinæ revelatæ

Sedemque Romanam , partem Ecclesiæ necessa ratione habitâ , asserat ipsam nunquàm debere ac

riam , eâ vi quæ totum continet, stare quoque posse auctoritati se submittere.Quod esset toleran

oportet. (Defens. lib . x , e . 14.) dum et fortè admittendum si hæc dicerentur de

Col. 46 . jure tantùm quod habet philosophia suis principiis,

Hortantes vos ut unius vel geminæ novæ vocis sya methodo, ac suis conclusionibus uti, sicut et

inductum operationis vocabulum aufugientes, aliæ scientiæ , ac si ejus libertas consisteret in hoc
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suo jure utendo, ità ut nihil in se admitteret quod eteliminare quæ vel fideiadversari, vel animarum

non fuerit ab ipsa suis conditionibus acquisitum , salutem quovis modo in discrimen adducere pos

aut fuerit ipsi alienum . Sed hæc justa philosophiæ sunt. Quocircà Ecclesia , ex potestate sibi à divino

libertas suos limites noscere et experiri debet. suo Auctore commissâ, non solùm jus, sed ofli

Nunquàm enim non solùm philosopho, verùm cium præsertim habet non tolerandi, sed proscri

etiàm philosophiæ licebit aut aliquid contrarium bendi ac damnandi omnes errores, si ità fidei in

dicere iis quæ divina revelatio et Ecclesia docet, tegritas et animarum salus postulaverint; etomni

aut aliquid ex eisdem in dubium vocare , pro philosopho, qui Ecclesiæ filius esse velit, ac etiam

ptereà quod non intelligit , aut judicium non sus philosophiæ officium incumbit nihil unquàm

cipere quod Ecclesiæ auctoritas de aliquâ philo dicere contrà ea quæ Ecclesia docet, et ea retra

sophiæ conclusione quæ hucusque libera erat, ctarede quibus eos Ecclesia monuerit. Sententiam

proferre constituit... Etenim Ecclesia , ex sua autem quæ contrarium edocet omninò erroneam ,

divinâ institutione, et divinæ fidei depositum in et ipsi fidei Ecclesiæ , ejusque auctoritati vel

tegrum in violatumque diligentissime custodire, maximè injuriosam esse edicimus et declaramus.

etanimarum saluti summo studio debet continen (Litteræ apost. Pii Papæ Noni, datæ ad Archiep .

ter advigilare , ac summâ curâ ea omnia amovere Monach . die 114 decembris 1862.)
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and others. Consultations free . WISS HONEY, best quality, g
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the Midland Grand Hotel, St. Pancras, N.IL
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COAL EXCHANGE. TEETH and PALATE , adapts in each particular case the kind which they are continually adding modern
e of the market to day was dull for house coals, and the most suitable for the mouth , and is enabled , being the actual Dish Covers. £ s . £ s .

rices was a little in favour of the buyers. Xo'Hartleys maker,to supply the very best teeth at prices generally paid for Britannia Metal setof five 35 3 13

Wallsend - Betton, 348; East Hartlepool.73389d ; Origi
themost inferior. Sets from one to ten guineas.- At homedaily , | Block Tin set of five...... 1 3 1 12
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CORN MARKETS. Hanover -square , and ESKELL and GREY , of69 , Strand, opposite Drawing Room . Dining Room .

FRIDAY . - White wheat, 128 6d to 138 6d ; red wheat,
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N , FRIDAY . - There was a short supply of wheat at
wires of any kind, and are perfectly secure in the mouth . All 2 6 0 0 17 0 0 10 0

-day . Fine sampleswere firm at last week's rates, but
operations painless by the use of nitrous oxide gas . Decayed 8 3 0 1 15 1 4 0 0 15 0

s were difcult to sell. Fair trade in barley at late rates,
teeth and stumps filled with adamantine enamel,making a stump 6 6 0 2 2 0 1 10 0 0 17 6
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into a sound tooth useful for mastication. In consequence of 11 10 0 4 10 0 2 50 1 10 0

Mr. Eskell's improvements in dentistry he is enabled to lower
s the prices of last week are rather exceeded. Prices of

Illustrated Catalogue, with priced furni
his charges. A single tooth , 58.; & set, £ 8 . Observe the ad

y fully sustained. Oats and beans unaltered .
Discount 5 per cent. for cash payments of

dresses . All consultations free . Established 30 years. DEAVE and Co ...King William -et.. Lone
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1388 ; tbirds, 1208 : fourths, 1188 ; fifths, 1099 ; sixths, Dentistry . Established 1851. By the use ofthis, themost
cured : Firsts , 1438 ; seconds, 1358 ; thirds, 1248. In simple, speedy, and successful agent, after an experience of over For Perfumed Waters, Fruit an

624 firkins . 25,000 cases, Mr. B. L. MOSELY, the dentist and original intro fulBIRTHDAY or WEDDING
ducer of this gas, guarantees entire immunity from pain in every elegant ornament for DINING
operation pertaining to dental surgery, and successful painless ING ROOMS and CONSERVAT

SIGN AND COLONIAL PRODUCE adaptation of artificial teeth . The daily experience of hospital to 100 guineas. Can be had of
and extensive private practice demonstrates that, unlike every houses, chemists and perfumer

MARKETS- FRIDAY. other anæsthetic , the Nitrous Oxide Gns is innocnous, and even
and SONS,

pleasant,while want of success or any pain is aimply impossible.
For confirmation of this vide " Lancet," " British Medical Jour
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SHOW -ROOMS— 147, HOUNDSDITCH , fiv
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the Bank of England
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made at about late prices .
able agent, and also to guarantee absolute freedom from pain . from the atiаcks of burglars. All sizes ,

1.- Dull , and again easier, plantation Ceylon closing Note. Only addresses, 72, Ludgate-hill,and 56,Harley -street. from £ 9 109.upwards. - CHUBB and SON ,
nd East India kinds 38 under prices ruling on Friday
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price ofnew . A guarantee with each . Illu

20 bags ordinary Rio sold at 878, and 114 halt bales
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Good demand for distant cargoes for arrival, and two of
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ppen charter, being 110 dearer. During the week 6,500
organs, securing, without possibility of the slightest pain , the waistcoat pocket . Shoot accurately and w
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ber shipment.
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HE TEETH SUPPLIED by Mr. T.GODFREY
RARY MACHINE, for holding a boo

received the ONLY PRIZE MEDALS at the INTER
any position , over an easy chair, bed , or

GS BY NEGRETTI AND ZAMBRA'S BAROMETER .
NATIONAL EXHIBITIONS of London , 1862, and

Drawings free.-J. CAKTER , 6A , New C

DAILY TELEGRAPH OFFICE, Fleet- street.
Portland -street, W.

Cloudy.9 p.m.- Barometer, 29:55
Paris, 1867. The principle whereby they are fixed in
themouth is truly wonderful, and restores most per MYYMNASTICS . - GEO . SPENC

29.83 Rain .
fectly the original youthful appearance of the face, J Spoxell and Geo. Spencer, Manuf

and obtained her Majesty's Royal Seal, June 22 , 1866. Apparatus, Makers to the British Army. P
ROYAL OBSERVATORY, GREENWICH , Nov. 7 . A set from bos, to 50 guineas. Teeth stopped with gold blished 94 years. - 35 , Old-street, E.C.

VATIONS MADE AT 9 A.M .--Reading of the barometer warranted for twenty years . Painful teeth extracted

above mean sea - level) , 29-41 in .; temperature of the air , painlessly . - 17, Hanover- street, Regent-street , W., VTEAM ENGINES, STEAM

ade( 4feet above the ground), 44.8° . Wind, s.8.W., gentle .
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cloudy, fine. STEAM ENGINE , with brass cylinder an
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VEETH . - ALBERT and SON'S Patent, Pure,and
ING 3 P.M. - Highest temperature of the air, in the shade,

free on receipt of 46 penny stamps. - JOH
Painless Self -Adhesive TEETH are affixed , withoutremov .

west temperature of the air, in the shade,39:50,; Sighest 12g stumps or causing pain ,at 43, Lodgate-hill, opposite theold
nington -rond , S.E., London .

ure in the sun's rays (by thermometer with blackened Bailey , and 6, Lowndes- terrace, Knightsbridge. A tooth , 58.; a
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SHIPS ARRIVED HONE.

D GRAVESEND.- Zuliema, from New York - James Shep
moderate. Specimens and all consultations free . - Note theonly Nunhead -green , S.E. City agent,
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om New York ,
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HAMPTON .- Severn ( 8 ),from West Indies - and Flora, from & c ., is given in the pamphlet , Nature's Chief Re wood , 17 , Triangle, Bristol.
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IOUTH .- Royal Minstrel ( s ) , from Rotterdam - Glen Mo UTCH BULBS. - H . ALEXAI
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L. - Conference, from Guanape. iris, 12 Spanish aitto , 12 snowflakes, 24
DEAL , Portland , from Yloilo . RITISH COLLEGE of HEALTH , Euston - road wiuter aconites, 4 Japan lilies, 2 double
ST. CATHERINES POINT. - Ajax (s ) , from China . London.- MORISON'S VEGETABLE UNIVERSAL MEDI Sent on receipt of P. O. order. - Henry

ED HURST CASTLE.- Malaga (8 ), from Brazils. CINES.- TheREPORT for 1874 (being the40th ) is just published 299, Goswell-road , E.C.
SCILLY. - Mary Ann , from Rio Grande. with the “ Hygeian Almanac.* Price id , All persons should

rend * The Morisoniana." Price is .
one hundred thousand wel!
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